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AVERTISSEMENT 

Guère  plus  d'une  année  ne  s'est  écoulé  depuis  qu'a  paru  le  tome  premier  de  mon  Dictionnaire  de  l'ancienne  langue  fmncaisr 
et  j'en  présente  le  tome  deuxième.  Le  public  sera,  je  l'espère,  rassuré  sur  notre  régularité  ot  notre  célérité.  A  l'étranger  comme  en 
France,  il  s'est  montré  empressé  de  profiler  de  ce  qu'on  a  bien  voulu  appeler  «  un  répertoire  incomparable  (1)  •,  •  un  impor- 

tant monument  philologique  (2)  >  et  .  un  mer\  eilleux  instrument  de  travail  »  (3).  Il  constatera,  j'en  ai  la  confiance,  le  redouble- 

ment de  soin  que  je  n'ai  cessé  d'apporter  à  cette  œuvre  dont  le  complètement  et  l'amélioration  continue  sont  la  suprême  ambition 
de  ma  vie.  Il  sentira  —  ne  serait-ce  qu'en  lisant  mes  scrupuleux  errata  —  que  je  n'épargne  rien  pour  satisfaire  de  mon  mieux 
la  critique  la  plus  sévère. 

Les  représentants  les  plus  autorisés  de  cette  critique  en  France,  en  Allemagne,  en  Belgique,  en  Italie,  en  Angleterre,  m'ont 
traité  avec  honneur.  Ils  ont  tous  examiné  sérieusement  mon  œuvre  et  ont  tous  proclamé  le  service  qu'elle  rendait  aux  études 
romanes.  En  même  temps  ils  en  ont  signalé  avec  une  savante  rigueur  les  lacunes  et  les  imperfections.  Qu'ils  veuillent  bien  con- 

tinuer à  me  surveiller  et  à  me  reprendre.  Ma  reconnaissa:ice  leur  est  assurée,  et  elle  se  manifestera  par  le  parti  que  je  tirerai 

de  toutes  leurs  remarques.  Quand  une  faute  m'est  démontrée,  l'impression  de  chagrin  que  je  ressens  pour  le  fait  même  de  l'er- 
reur est  compensée  parla  joie  de  pouvoir  améliorer  mon  travail. 

Il  est  un  point  sur  lequel  je  ne  puis  malheureusement  dès  maintenant  satisfaire  aux  regrets  exprimés.  On  aurait  voulu  que  je 

donnasse  tous  les  mois  de  l'ancienne  langue.  J'ai  dit  pourquoi  je  ne  l'avais  pas  fait.  On  peut  me  croire  quand  je  parle  de  la  tris- 
tesse sans  cesse  plus  amère  que  me  fait  éprouver  chaque  jour  ce  sacrifice  forcé.  Et  tristesse  ne  dit  pas  assez.  C'est  une  douleur 

profonde,  une  douleur  comparable  à  celle  d'un  père  qui  serait  obligé  de  mutiler  son  enfant  de  ses  propres  mains.  Je  n'ai  qu'une 
consolation,  la  conscience  de  ra'être  sacrifié  moi-même  pour  le  bien  de  la  science,  en  courant  d'abord  au  plus  pressé  par  les temps  si  incertains  que  nous  traversons. 

Que  je  vive  et  rien  ne  sera  perdu! 

Et  d'abord,  tous  les  mots  appartenant  encore  à  la  langue  que  j'ai  systématiquement  écartés  prendront  leur  place,  avec  de  riches 
exemples,  dans  un  abrégé  du  Dictionnaire  actuel,  lequel  sera  circonscrit  dans  les  limites  du  ix"  au  xiv  siècle,  profitera  pour  cet 
intervalle  de  tous  mes  acquêts  nouveaux,  de  tontes  mes  nouvelles  lumières,  et  réalisera  pour  la  France,  dans  la  mesure  de  mon 

pouvoir,  ce  que  M.  Tobler  se  propose  de  donner  ̂   l'Allemagne. 
Ceci  m'amène  nécessairement  à  compléter  aujourd'hui  Tes  explications  déjà  présentées  dans  mon  premier  avertissement. 
Si,  pour  les  motifs  que  je  viens  de  redire,  j'écarte  momentanément  les  mots  conservés,  l'exclusion  n'est  pas  absolue.  Dès  l'origine 

il  a  été  dans  mon  plan  de  donner  des  mois  encore  usuels  dans  la  langue  moderne,  quand  ils  olfrent  dans  l'ancienne  langue  des 
emplois  très  différents  de  ceux  qui  sont  établis  aujourd'hui  ou  quand  ils  ne  sont  restés  qu'avec  des  significations  restreintes  ou affaiblies.  Ainsi  : 

Abandon,  discrétion,  merci,  etc.;  abandoner,  livrer  en  toute  liberté,  lâcher,  etc.  ;  aboner,  borner,  limiter,  etc.;  acropir  (accrou- 

pir), ravaler,  avilir,  etc.  ;  bière,  brancard,  litière,  etc.  ;  billart,  bâton  ;  bonet,  sorte  d'étoffe;  condescendre,  descendre  ;  cornet,  coin, 
recoin  ;  destroit,  lieu  resserré,  prison  étroite,  etc.  ;  douter,  craindre  ;  effroyable,  au  sens  actif,  qui  jette  l'effroi  ;  etnpaistrer  (empê- 

trer), entraver  ;  gercer,  scariller,  cautériser  ;  gerçure,  scarification,  cautérisation  ;  humilité,  humelité,  bonté,  douceur,  affabilité  ; 
mouton,  moUon,  bélier;  offusquer,  ohicuvciv;  répugnance, Wiie,  opposition;  ridé,  plissé  à  petits  plis;  s«sci7er,  ressusciter;  «s,  usa»e, 

emploi,  service  ;  usage,  vie,  mœurs,  coutumes,  manière  d'être,  etc.,  etc. 

Voyant  qu'il  peut  entrer  dans  les  dix  volumes  qui  m'ont  été  accordés  plus  de  matière  que  je  ne  le  prévoyais,  j'élargis  mon cadre. 

A  partir  du  tome  III,  j'admettrai  tous  les  mots  archaïques  et  non  purement  savants  qui  n'ont  pas  été  adoptés  par  les  dernières 
éditions  du  Dictionnaire  de  l'Académie,  et  en  particulier  les  termes  de  coutumes,  d'histoire,  d'arls,  de  métiers,  dont  les  exemples sont  surtout  fournis  par  des  textes  anciens.  M.  Littré  donne,  avec  une  croix,  quantité  de  termes  qui  ont  droit  de  figurer  dans 
un  dictionnaire  moderne  et  qui  ont  une  histoire  ;  mais  quand  l'historique  ne  manque  pas  tout  à  fait  à  son  dictionnaire,  il  est 
très-incomplet.  Je  considérerai  tous  ces  mois  comme  étant  de  mon  domaine,  je  les  étudierai  à  fond  et  les  justifierai  largement. 

Des  lectures  do  manuscrits  et  d'imprimés  incessamment  recommencées,  de  nouvelles  fouilles  dans  les  plus  riches  dépôts  de  la 
France  et  d'une  partie  de  l'Europe  m'ont  déjà  fourni  la  matière  d'un  Supplément  assez  considérable,  puisqu'à  celle  heure  il  con- 

tient :  pour  la  lettre  A,  près  de  200  mots  nouveaux  et  environ  500  compléments  d'articles  ;  pour  la  lettre  B,  150  mots 
nouveaux  et  environ  150  compléments  ;  pour  la  lettre  C,  200  mots  nouveaux  et  250  compléments  environ  ;  et  pour  la  lettre  D. 
50  mots  nouveaux  et  quelque  120  compléments. 

A  ce  Supplément  j'ai  joint  dès  maintenant  des  reprises  très  importantes  faites  sur  mon  Glossaire  de  la  langue  du  xvi«  siècle 
et  sur  mon  historique  de  la  langue  moderne.  Ces  reprises  forment  pour  la  lettre  A  177  mots  qui  sont  : 

(1)  Ein  unvergleicliliches  Hepertorium.  (Archiv  fur  dus  Sluiiim  ier  neueren  Sprachcn,  18S2,  p.  422.) 
(2)  Arsène  Darmesleter,  Répertoire  des  travaux  historiques,   1882,  p.  2oi. 
(3)  A.  Thomas,  Revue  Critique  du  7  août  1882. 



Abhorrenlion. 
Abismal. 
Abismcux. 
Abotisseur. 
Abrasion. 
Absolutrice. 
Abstiner. 
Abslraindre. 
Abstraire. 
Accueilleur. 
Acouple. 
Acourable. 
Acourber. 
Acguiescence. 
Acquitable. 
Acroconid». 
Acleoniser. 
Actialif. 
Adcqitation. 
Adjousteur. 
Àdjuilicature. 
Adjurement. 
Ad j  tireur. 
Admiiiicitlalif. 
AaniilMahlc. 
AdnnlU'iitent. 
Adoplalif. 
AUoplivemenl. 
Adoreur. 
AduUiter. 
Adulateux. 
Adulalif. 
Adulatoire. 
Adultérant. 
Adultereement. 
AdiiUeresse. 

Admit'. Adustif. 

.iffcclive. 

.iffiement. 
Allier. 
Allifiix. 
Allijcion. 
Alllascher. 
Altlater. 
Al/hUeur. 
Allliclionner. 

A/lrapper  (s'). Afisquelir. 
Aliter. 
jllorestage. 
.iforester. 

Aforqier  (s'). Aimlfc. 

.\ijalfer. 

Agallocli. 
.iitani. 
AijtDiipide. 
Ayarçoniter. 

Aijas'sart. 
Agasseté. 
Agassure. 
Ayatliean. 
Agelaste. 
Agendarmer, 
Agende 
Agenseur. 

Aycr. Aggluanty. 
Aggrader. 
Aggravité. 
Ag'gredir. 

Pour  la  lettre  B,  85  mots  qui  sont  : 
Babille. 
Babillet. 
Babilleur. 
Babilloire. 
Babion. 
Babouinerie. 
Bacitelier. 
Bachon. 
Badeiory. 
Baugard. 
Banse. 
Barbillon. 
Barbote. 
Barbotement. 
Barge. 
Basanier. 
Basselele. 
BataiUier. 

Balif. 

Ballant. 

Baucent    (étendard    des 
tfiiipliers). 

Bavaceux. 
Barereau. 
Dealifique. 

Bélier. 
Bepeur. 
Belic. 
Belif  (terme  de  blason). 
Bclislreement. 
Belistrer. 
Belisiresse. 
Bclisirie. 
Belilrien. 
Uellaleur. 
Belli'ttement. 

Pour  la  lettre  C,  i41  mots  qui  sont  : 

Cadeler. 
Cagete. 
Caligine. 
Califiiné. 

Caligineuseli'. Cassolle. 
Céans. 
Celique. 
Cellererie. 
Celsiliide. 
Cerherin. 
Cerherique. 
Cessette. 
Cessittf. 
Chahlnge. 
Ckableau. 
Chabler. 
Clwgrigneur. 
Chninlre. 
Chaloir. 
Ckame. 
Chandellerie. 
Chnntrillon. 
Chapoler. 
Charbonnage. 
Chardron. 
Chastfiigneret. 
Chevalier. 
Choqueur. 

Chucade. 
Cicatoire. l'icognat. 

Cigalat. 
Cigalelte. 
Cigalon. 
Cippeau. l'ircuileur. 
Clajielle. 
Cliquet. 
Cliquetant. 
Clisser. 
Coiidlterent. 
Coeiiualiser. 
Co-executeur. 
Cognominer. 
Colierer. 
Colaphisation. 
Cotuteur. 
Colatif. 
Colatoire. 
Collaudable. 
Collaiidation. 
Collauder. 
Collign.ujer. 
Collocucion. 
Coltocuteur. 
Colloquement. 

Aggrement. 

AgiUler. 
Agillesse. 
Agiosimandre. 
Agnominacion. 
.igonieux. 
Agriophagile. 
Aissade. 
Aissante. 
Aisseau. 

Ajambee. 
Ajamber. 
. I lectif. 

.Mlegrisé. Alleviatif. 

Allias 
Altercace. 
Ainarris. 
Amatif. 

Ambageois. 
Ambeiobes. 
Ambicieuselé. 
Ambulatif. 
Ambulation. 
Amenuiser. 
Ametilonner. 
Ameuter. 

Amict. 
Amplificateur. 
Ampltficalif. 
Amplification. 
Amplitude. 
Antielit. 
Anhelite. 
Annumerer. 

Belliqueusement. 
Beloce. 
Benel. 

Bequet. Besaigue. 
Binot. 
Binoter. 

Bipenne. Blanchisseur. 
Blandice  (flatterie). 
Btondelet. 
Blondeur. 
Blondoiant. 
Blondoier. 
Borderie. 
Bouillonneux. 
Bouiltommre. 

Colluvion. 
Colombelte. 
Comburation. 
Combvrer. 
Comediqve. 
Commilitant. 
Commilileur. 
Comminalif. 
Commination. 
Commoration. 

Compaoionneux. 
Compacisser. 
Compisser. 
Cowplacence. 
Compta  cent. 
Concertation. 
Concessible. 
Concolore. 
Concremer. 
Conculcable. 
Conculcation. 
Conculinaire. 
Conciilqner. 
Concurrer. 
Condamnanee. 

Confacié. 
Conftictation. 
Conflicter. 

Anleference. .■\nticardinal. 

Anticipement. 
Anlivent. 
Antropoformite. 

.iperiture. 
Aperpetrer. 
Aplauder. 

.ipolliné. 

.Appellateur. 
Appellaloire. Apperpetuelment. 

App  lacer. 
Appréhension. Aiiprehensive. 
Aiipropriateur. 
Approuvoier . 
Approximation. 

Ajirés. 
Aqucstionncr. 
Aquilifer. 
Aqnisible. 
.iquisitif. 

Aquisilive. 
Aquisitivement. 
Aquoquide. 

Aquoseux. 
.ira  in. 
Arborier. 
.\rboulastre. 
Arbreter. 
.irbreux. 
.irchiee. 
.irchiloge. 

.Archipaillarde. 

Bourdonnasse. 
Bourgeterie. 
Bourgeteur. 
Bourgelle. 
Bourgne. 

Bourignon. 
Boute-hache. 
Bragard. 

Bragardemenl. Brague. 

Braguer. 
Braguerie. 
Brai  (blé  ou  orge  préparé 

pour  la  bière). Brelingue. 
Brelle. 

lirescher. 

Confligir. 
Conflir. 
Confucation. 
Ccnfusible. 

Confusiblement. Confutable. 
Confulateur. Confutif. 

Confuter. Consaluer. 
Consequir. 
Consimite. 
Consolidatif. 
Consolilude. 
Consorlissant. 
Conspect. 
Consulter. 
Contaminatif. 
Contamineur. 
Contemporané. 
Contemporanien. 
Contempt. 
Contemptibilitê. 
Conlemptile. 
Conlorquer. 
Contorleur. 
Contrechange. 
Contrée  Itanger. 

Archipolateur. 
.Architrompeur. 

.irduité. 

.irmarie. .irmiger. 

.Irmigere. 
Arquemineur. Articuleur. 

.Artificier. 

.\rlifiriosilé. 
Artillerie. 

Asalir. 

Asin. 
Asinate. 
.issacoureusement 
Asseveralion. 
Assuefaction. 
.issuefactionner. 
Asitbiecler. 
Atermination. 

.itituler. Atraictanl. 

Atrapatoire. 
Atrapouere. 
Attainler. 
.■\ttediation. 

.ittedier. Attedieux. 

.ittemperé. 

.Atlifeure. 

.iudacité. 

.\ugurten. Aureilliere. 

Aurein. 
Auxiliateur. 

Bret. 
Bricole. 
Brigage. 
Brimborion. 
Broion. 
Brotonant. 
Broloner. 
Brouaille  (boyaux). 
Brouderie. 
Brouil. 

Broyable. Brunicquet. 
Buissonnaie. 

Burelé. 
Burliquocquc. 
Bussardeau. 

Butyrosité. 

Conlrecreuser. Contregage. 

Conlrelieurter. 
Contremandement. 
Contremarcher. 
Contribule. 
Contubernal. 
Contubernie. 
Conturbateur. Conturbatif. 

Contutelle. 
Correcter. 
Correcture. 
Coter  on. 
Coulement. 

Courtault. Couvrante. 

Coyati. 
Crai. Crepissement. 
Creqtie. 
Crequier. Cristallier. 
Crocqueterie. 
Cruentant. 
Cruentation. Cruenter. 

Cyathe. 



Pour  la  lettre  D,  50  mots  qui  sont  : 

Danché.  Decoctionné.  Desanimer.  Desideratif.  UiscrepaUon. 
Debilûirc.  Découpage.  Desduigneur.  Desvestissement.  Viscreper. 
Decaiiliition.  Vecrelaliste.  Desembatoiincr.  Deoariant.  DiscrutaUon. 
Deceptioneux.  Delectiieusement.  Desembouer.  Devarie.  OisposiUvemciit. 
Decerlation.  Defeuiller.  Deseiupenné.  Deveslilure.  Disrupt. 
1.  Decerler.  '  Delucider.  Deseiiipresscr.  Dei'oreiir.  Disruptif. 2.  Decerler.  Deparqiiement.  Dcxciiiprisotmer.  Diffuiimllf.  Disriiplion. 
Decisoire  Deparquer.  Jtesciidormir.  Discoiioenable.  Disseminateur . 
Declaruble.  Depopulaleur.  Descsperomier.  Uisconvenablement.  Donnerie. 
Declaraleur.  Dès.  Desfigurement.  Discrepant.  Dromon. 

Les  nouvelles  trouvailles  et  les  reprises  font,  à  cette  date,  pour  les  quatre  premières  lettres  de  mon  Supplément,  un  total  d'en- 
viron lOdO  mots,  sans  parler  des  articles  complétés. 

Et  malgré  toutes  les  reprises  que  j'ai  faites,  il  reste  encore  dans  mes  cartons,  de  langue  purement  svi"  siècle  ou  fin  xv«,  de 

cette  langue  qui  n'a  eu  qu'une  durée  éphémère,  pour  la  lettre  A,  1200  mots;  pour  D,  800  ;  pour  C,  13o0  ;  pour  D,  750,  et  pour 
E  environ  1000.  Les  proportions  sont  les  mêmes  pour  toutes  les  lettres.  Cette  collection,  d'un  caractère  tout  particulier,  formera 
la  matière  d'un  fort  volume  qui  servira  d'appendice  au  Dictionnaire  de  l'ancienne  langue. 

On  a  dit  que  je  ne  donnais  qu'un  nombre  très  restreint  de  mots.  Cependant,  même  pour  les  quatre  premières  lettres,  où  je 
m'étais  trop  circonscrit,  j'en  ai  livré  plus  du  double  de  ce  que  donne  l'Académie  pour  la  langue  moderne.  La  sixième  édition  de 
son  dictionnaire  ne  contient  pour  la  lettre  A  que  2372  mots  :  j'en  ai  6o48  avec  1273  appels  ;  elle  en  a  1386  pour  la  lettre  B  ; 
j'en  ai  2S27  avec  763  appels  ;  pour  la  lettre  C  elle  en  a  3330  :  j'en  ai  3300  et  1673  appels;  pour  la  lettre  D  elle  en  a  1886  ;  j'en 
ai  6247  et  2iil  appels;  pour  la  lettre  E  elle  en  a  2083  :  j'en  aurai  environ  lOOOO  qui  rempliront  tout  le  tome  III. 

J'écarte  de  la  présente  publication  les  mots  conservés  qui  sont  identiquement,  comme  formation,  les  mêmes  que  ceux  dont 
l'usage  était  établi  au  moyen  âge;  mais,  dans  beaucoup  de  cas,  il  y  a  deux  formations,  l'une  populaire  et  l'autre  savante,  par 
exemple  : 

Acuseor  —  Accusaleiir.  Desiruieor  —  Destructeur.  Muissemenl  —  Mugissement. 
Anglier  —  Angulaire.  Deslruision  —  Destruction.  Naité  —  Nativité. 
Bestialté  —  Bestialité.  Detraieor  —  Détracteur.  Neteé  —  Netteté. 
Blasphemeor  —  Blasplicmateitr .  Ebdoniaire  —  Hebdomadaire.  Nociel  —  Nuptial. 
Charncuseté —  Carnosité.  Encnii^ltè  —Inimitié.  Nueté — Nudité. 
Chasli'é  —  Chasteté.  Esi)acieuselé  —  Spaciosité.  Oiance  —  Audience. 
Conimentcor  —  Commentateur.  Espermenter  —  Expérimenter.  Saetaire  —  Sagittaire. 
Condnilur  —  Conducteur.  Espennentur  —  Expérimentateur.  Sainleé  —  Sainteté. 
Conjuroison  —  Conjuration.  Estableté  —  Slabitilé.  Saintefier  —  Sanctifier. 
Consiuit  —  Consulat.  Frailelé  —  FrugHité.  Saintejleur  —  Sanctificateur. 
Consircr  —  Considérer.  Forniceor  —  h'ornicateur.  Seursustanciel  —  Supersubstanciel. 
Conlernpleor  —  Contemplateur.  Gloseor  —  Glossateur.  Soutil  —  Subtil. 
Coslever  —  Constiper.  Ilonorableté  —  Honorabilité.  Soutilelé  —  Subtilité. 
Coupableté  —  Culpabilité.  Loial  —  Légal.  Soulilment  —  Subtilement. 
Crcor  —  Créateur.  Mandible  —  Mandibule.  Vffruit  —  Usufruit. 
Creoison  —  Création.  Meurté  —  Maturité.  Ulle  —  Utile. 
Delacercr,  delazrer  —  Dilacerer.  Moraulé  —  Moralité.  Vilement—  Utilement. 
Denoncieor  —  Dénonciateur.  Muir  —  Mugir.  Voisinai  — Vicinal. 

Dans  tous  les  cas  de  cette  nature,  j'étudie  le  mot  de  formation  populaire  et  j'ajourne  le  mot  de  formation  savante. 
Quelques  personnes  ont  cru  qu'il  entrait  dans  mon  plan  d'éliminer,  pour  les  siècles  anciens,  les  mots  qui  ne  sont  pas  de  forma- 

tion populaire.  C'est  une  erreur.  Je  donne  tous  les  mots  savants  qu'ollVent  les  textes  jusqu'à  la  fin  du  xiv  siècle,  tels  que  ;  accept, 
baratron,  bellue,  circonstantiunner,  colafisier,  colluclation,  con''assation,  conracation,  concacer,  condelectation.  condelecter,  condomer, 
conquasser,  contumelieus,  crastinalion,  defraudacion,  delubre,  dormitaciou,  factible,  [actif,  globosité,  hijpocriser,  insipience,  jacture, 
lacrimable,  maxille,  nater  (nager),  nequisse,  nidifier,  opifice,  pacter,  presepe,  quadrupliquier,  regalité,  regnation,  satiier,  satur, 
saturer,  saturité,  soler  (consoler),  suhjeclement,  subjectcr,  subjection,  subjwjuement,  subsaner,  substantif,  subtoller,  subitrbe,  subverlir, 

subvertisseur,  superbie,  superlcctile,  superne,  suppediter,  suppleclion,  t^stification,  ulcion,  verberaciori,  zodiaque  ;  etc.,  etc. 

L'on  trouvera  presqu'au  complet  les  mots  souvent  tout  latins  et  tout  grecs  des  traducteurs  tels  que  Prierai,  Bersuire,  Oresme, 
Laurent  de  Premierfait  ;  Henri  de  Ganchi,  traducteur  du  Gouvernement  des  Princes  de  Gille  Colonne  ;  Frère  Nicole,  traducteur 

du  Livre  des  profits  champêtres  de  Pierre  des  Crescens;  Simon  de  Hesdin,  traducteur  de  Valèi-e  Maxime;  les  traducteurs  anonymes 

d'Orose,  de  la  Pratique  de  Pierre  de  Gordon,  etc. 
Je  donne  également  tous  les  mots  mi-savants  comme  :  Contrebuller,  h  côté  de  contribler  (de  eonlrihulare),  subterfuicment,  super- 

fluos,  susannation,  etc. 

A  l'avenir  je  donnerai  même  dans  une  large  mesure  les  mots  savants  du  x\  «  siècle  qui  se  sont  bien  établis  et  qui  ont  eu  de  la 
durée  clans  la  langue. 

Préoccupé  avant  tout  de  fournir  d'amples  matériaux  à  l'étude,  je  continuerai  à  inscrire  beaucoup  de  mots  dont  le  sens  ne 

m'est  pas  clair,  ou  même  reste  pour  moi  tout  à  fait  obscur.  Je  dis  avec  Saumaise,  embarrassé  par  un  passage  difficile  d'un  auteur 
latin  :  Videant  acutiores  an  verum  dixerimus  ;  et  si  non  videmur  dixisse,  ipsi  dicant. 

Par  contre  je  garde,  dans  des  cartons  de  réserve,  quantité  de  mots  tout  à  fait  douteux,  ou  trouvés  sans  exemples  dans  des 
glossaires  :  ceux  qui  plus  tard  pourront  être  authentiqués  et  justifiés  rentreront  dans  le  Supplément. 

Tel  est  le  plan  que  j'ai  définitivement  arrêté.  Les  critiques  et  le  public  spécial,  j'aime  à  me  le  persuader,  reconnaîtront  mieux, 
au  fur  et  à  mesure  que  mes  fascicules  se  succéderont,  qu'il  convient,  en  présence  d'un  travail  de  cette  importance,  de  chercher 
et  de  voir  ce  qui  s'y  trouve  plus  encore  que  ce  qui  y  manque.  Et  cette  justice  si  j'ai  droit  de  la  désirer  pour  moi,  je  la  désire  aussi 
pour  tant  de  personnes  qui  ont  apporté  une  part  plus  ou  moins  grande  d'efforts  et  de  dévouement  à  celte  entreprise  si  vaste  et  si 
complexe. 



Toujours  j'ai  voulu  que  l'œuvre  fût  essentiellement  mienne,  et  à  aucun  prix  je  n'aurais  consenti  k  me  décharger  entièrement 
sur  personne  d'aucun  des  soins  qu'elle  comporte.  Mais  la  prévoyance  a  ses  exigences,  et  ceux  qui  travaillent  le  plus  savent  1.' 
mieux  comprendre  l'insuffisance  du  temps,  si  bien  soit-il  employé.  C'est  pourquoi  jamais,  même  dans  les  époques  les  plus  rudes 
de  ma  vie,  je  n'ai  reculé  devant  les  sacrifices  nécessaires  pour  doubler,  tripler,  décupler  le  temps.  C'est  pourquoi  aussi  je  remercie 
continuellement  la  Providence  de  m'avoir  ménagé  des  dévouements  spontanés  cl  admirablement  désintéressés. 

An  moment  où  il  me  fallait  réviser  entièrement  et  refondre  en  grande  partie,  d'après  le  plan  nouveau  que  je  m'étais  tracé,  mon 
D'ctiontiaire  de  l'ancienne  langue  française, stn  moment  surtout, —  moment  retardé  tant  d'années, —  où  je  commençais  cette  publication 

si  difficile  et  si  délicate,  j'avais  besoin  d'un  aide  particulier  pouvant  donner  i  ces  longues  et  minutieuses  tâches  la  plus  grande 

partie  de  son  temps,  l'application  quotidienne  et  régulière  de  son  esprit.  Je  l'ai  trouvé  dans  la  personne  d'un  des  meilleurs  élèves 
de  M.  Gaston  Paris,  Monsieur  J.  Bonnard,  qui  s'était  déjà  distingué  comme  philologue  par  son  travail  sagace  sur  le  participe 
passé,  et  que  l'Académie  des  Inscriptions  vient  de  récompenser  pour  son  importante  étude  sur  les  traductions  françaises  de  la  Bible 
antérieures  à  1380.  Je  ne  saurais  assez  louer  son  exactitude,  son  application,  son  zèle,  ni  le  remercier  assez  de  tous  les  services  qu'il 

a  rendus  jusqu'à  cette  heure  et  que  je  désire  fort  qu'il  continue  de  rendre  jusqu'au  bout  à  mon  œuvre. 
En  même  temps  que  j'avais  la  bonne  fortune  de  rencontrer  pour  la  publication  démon  Dictionnaire  le  concours  si  intelligent  et  si 

dévoué  de  M.  J.  Bonnard,  venaient  spontanément  et  généreusement  s'offrir  à  moi,  sans  que  je  les  connusse,  de  points  très 
éloignés  de  la  France,  deux  auxiliaires  précieux  au  delà  de  toute  expression,  M.  L.  Taulier,  ancien  professeur  au  lycée  de  Lyon, 

chevalier  de  la  Légion  d'honneur,  et  M.  A.  Delboulle,  professeur  au  lycée  du  Havre,  dont  la  valeur  lexicographique  s'est  révélée 

par  ses  Matériaux  pour  sertir  d  l'historique  du  français  qui  ont  mérité  les  éloges  de  M.  G.  Paris.  A  tous  les  deux,  lecteurs  béné- 

voles de  toutes  mes  premières  épreuves,  et  sur  qui  je  puis  compter  jusqu'à  la  fin,  chacune  de  mes  feuilles  doit  une  grande  quantité 

de  corrections,  de  redressements,  de  compléments  de  titres,  d'exemples  et  même  de  mots  nouveaux. 

Longue  serait  la  liste  de  ceux  qui  m'ont  aidé  avec  un  zèle  bienveillant,  si  je  les  nommais  tous  ;  mais  il  en  est  que  je  ne  puis 
omettre  de  signaler:  MM.  Gaston  Paris,  Arsène  Darmesteter,  Auguste  Scbeler,  Adolf  Tobler,  toujours  d'une  obligeance  si  sympa- 

thique quand  je  les  ai  consultés;  M.  Auguste  Prost  qui,  avec  le  regretté  M.  de  Salis,  a  souvent  mis  à  mon  service  sa  connaissance 

profonde  des  textes  messins;  M.  Charles  Royer,  le  modèle  —  plusieurs  le  savent  comme  moi  —  du  dévouement  et  du  désintéresse- 

ment M.  Charles  Royer  qui  m'a  été  si  utile  pour  des  collations  de  manuscrits  ou  de  livres  rares,  et  surtout  pour  la  vérification, 
sur  les  meilleures  éditions,  des  textes  du  xvi'  siècle  ;  MM.  J.  Garnier,  Alfred  Jacob,  Jules  Gauthier,  Dehaisnes,  Boutiliier,  dont 

le  concours  toujours  empressé  et  quelquefois  l'active  participation  à  mes  dépouillements  ont  tant  contribué  à  rendre  fructueuses 

mes  explorations  annuelles  dans  les  archives  de  provinces  ;  M.  Boucher  de  Molandon  et  Mlle  de  Foulques  de  Villaret  qui  m'ont 

si  gracieusement  ouvert  leurs  trésors  puisés  aux  archives  municipales  d'Orléans;  enfin  M.  Léon  Amyot  qui  s'acquitte  avec  tant  de conscience  et  de  scrupule,  dans  les  loisirs  de  ses  soirées,  de  la  charge  que  lui  a  confiée,  à  mon  grand  profit,  M.  Vieweg  mon  éditeur, 

délire  l'avant-dernière  épreuve  en  page  de  chaque  feuille  du  Dictionnaire. 

Et  ce  ne  sont  pas  seulement  de  bienveillants  philologues,  des  hommes  serviables  et  des  amis  que  j'ai  à  remercier,  c'est  encore 
ma  propre  famille  ;  car  tout  ce  que  j'ai  de  plus  proche  et  de  plus  cher  au  monde  a  prêté  un  vaillant  concours  à  celte  œuvre 
dévorante.  Dévorante  en  effet,  car  à  son  service  est  mort  un  de  mes  aides  les  plus  constants  el  les  plus  actifs,  mon  frère  Eugène, 

ouvrier  de  la  première  heure,  qui  eût  été  si  heureux  et  qui  méritait  si  bien  de  voir  l'achèvement  de  ce  Dictionnaire  qu'il  avait 
iiimé  de  l'amour  le  plus  dévoué. 

Puisse  le  succès  final  apporter  quelque  joie  à  tous  ceux  qui,  d'une  manière  ou  d'une  autre,  m'auront  secondé  dans  cette  entre- 
prise si  longue,  si  dure,  si  ingrate  !  Pour  moi,  ce  qui  soutiendra  jusqu'au  parachèvement  mes  forces  et  mon  courage,  c'est  la 

satisfaction  d'avoir  fourni  à  la  science  un  contingent  de  faits  tout  neufs  et  de  découvertes  personnelles  dont  chacun,  malgré 

toutes  les  imperfections  que  je  n'aurai  pu  éviter,  fera  son  profit.  Si  je  ne  présente  pas  encore  le  dictionnaire  complet,  le  Thésaurus 
de  l'ancienne  langue  française,  cette  publication,  quand  elle  sera  terminée,  constituera  du  moins  un  Glossaire  si  vaste  qu'il  rendra 
presque  inutiles  les  glossaires  particuliers. 

L'Académie  des  Inscriptions  et  Belles-Lettres  le  sait  maintenant,  comme  le  savaient  déjà,  depuis  quelque  temps,  plusieurs 
savants  français  et  étrangers,  les  diverses  parties  de  ma  vaste  entreprise  lexicographique  sont  menées  simultanément,  de  manière 

à  pouvoir  se  succéder  sans  interruption,  même  celle  qui  a  pour  objet  la  langue  moderne  depuis  le  dix-septième  siècle  jusqu'à  nos 
jours.  Si  ma  vie  ne  durait  pas  assez  pour  pouvoir  publier  cette  dernière  partie,  je  la  léguerais  à  l'Académie  française  qui  y 
trouverait  une  riche  mine  pour  son  Dictionnaire  historique. 

Quoi  qu'il  doive  advenir,  je  persévérerai  jusqu'à  la  fin  avec  le  même  courage,  en  me  rappelant  sans  cesse  la  devise  que  j'avais 
choisie  dans  ma  laborieuse  jeunesse  : 

Invia  tenaci  nulli  est  ria. 
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TOUS    SES    DIALECTES 

DIT  IX«  AU  XV"  8IÈCLK. 

cASTEiLbON,  adj.,  castillan  : 
Ses  elnies  casteillons  coni  il  ert  ivspleadaos  ! 

(Mainel,  p.  19,  G.  Paris.) 

CASTELE,   S.   f.  *? 
Fiiuon  et  estolle  a  casteles.  (1469,  Invenl. 

de  S.  Amé,  Arch.  Nord.) 

CASTiciiE,  castice,  caliche,  cathiche,  s.  f., 
chaussée,  digue,  n:ur  bordant  une  rivière  : 

Les  castiches  des  ponts  ki  siint  a  Amiens 

seur  la  rivière  do  Somme.  (1278,  Cari.  d'A- 
miens, ap.  Duc.,  Caslicia.) 

Ke  nous  aviens  ledit  fossé  estrechié 
par  nos  peus  et  par  nos  castiches  que  nous 
i  aviens  boutées  et  mises.  (Cart.  de  Pic  qui- 

gny,  Arch.  0  19628,  f  17  v".) 
Faire  par  desseure  ledite  rivière  un  pont 

de  grez  ou  de  pierre  descendant  a  le  cas- 
tiche  par  laquelle  ou  va  de  Basseeour  as 
prez  desdis  religieux.  (1340.  Cari.  Esdras 
de  Corbie,  Richel.  1.  17760,  C  44  v».) 

Sera  tenu  ledit  fermier  de  retenir  bien  et 
souffisarament  les  castices  de  le  rivière  de- 

puis IJonnay  jusqu'à  Corbie.  (1416,  Cart. 
Ezechiel  de  Corbie,  t»  24  v»,  ap.  Duc,  Casli- 
cia.) 

Retenir  et  reparer  les  chaussées  et  ca- 
Ihiches  cslans  autour  et  a  l'environ  du  pays. 
(143o,  ArcI).  JJ  183,  pièce  93.) 

A  cause  que  les  eaues  uiangeoient  les  ca- 
ticlies.  (1497,  Compt.  fails  p.  la  ville  il'Ab- bev.,  Richel.  laOlti,  p.  111.) 

On  emploie  encore  caliche.  en  t.  de 
chasse,  pour  signifier  trou  où  se  cachent 
les  loutres  et  les  autres  amphibies,  sur  les 
bords  des  rivières  et  des  étangs. 

T.   II. 

cASTicHEMENT,  S.  m.,  chaussée, 
trottoir  ; 

Aucun  ne  doit  mettre  ne  esseoir  seuil 
ne  caslichement  sur  rue,  sans  le  congé  du 

dit  evesque.  (1301,  Hommage  de  l'év.  d'A- miens, Henschel,  11,  22S.) 
et.  Casticue. 

ACSTicHEua,  caticheur,  s.  m.,  agent  de 
la  voirie  : 

S'il  a  débat  entre  aucun  voisin  de  le 
closture  ou  d'aucuu  yretage,  li  maires  i 
envolera  les  caslicheurs  qui  sont  sairemeuté 
a  le  ville,  et  verront  les  lieus  dout  le  debas 
est,  et  selonc  che  ke  li  casticheur  raporte- 
ront,  si  li  maires  ne  veut  aler  veir  le  lieu, 
li  maires  et  li  esqiieviu  détermineront  la 

cause,  s'il  en  sont  sages.  {Sec.  c.oul.  de  la 
cité  d'Amiens,  ap.  A.  Thierry,  Mon.  inéd. 
de  t'hist.  du  tiers  état,  I,  170.) 

Que  doresnavant  seront  par  nous  commis 
et  deppulez  deux  maistres  et  compaignous 

dudit  niestier,  pour  estre  eswars  d'icellui, 
lesquelz,  avec  deux  des  caticheurs  de  la- 
ditle  ville,  yrout  veoir  et  viseter  les  ou- 

vrages et  edilfices  que  l'en  fera  dorescna- vant  eu  laditte  ville,  pour,  se  meslier  est  et 
il  y  a  deffection,  en  faire  rapport  et  en 
faire  comme  il  apparteudra,  selon  le  teneur 
des  articles  cy- dessus  <leclairez.  (Stat.  des 
charpentiers,  17  déc.  1464,  ib.,  II,  289.) 

cASTicHiEK,  V.  a.,  réparer  une  chaus- 
sée, une  digue  : 

Ke  li  dis  abbes  et  li  convens  ou  leur 

gens  puissent  castichier  l'eutree  du  cours 
d'iaue  ki  va  derrière  le  vile  de  Doupierre 
devers  Donmartin  a  l'Autie,  en  tele  ma- 

nière ke  chele  entrée  entre  les  deus  cas- 

tiches ait  .i.v.  pies  de  lé.  (126S,  Cart.  de  S. 

Josse-aux-bois,  f°  27^  Cabin.  de  Salis.) 

Li  maires  et  li  esquevin  d'Amiens... 
pueent  et  porront  des  ore  en  avant  casti- 

chier ou  faire  castichier  et  refaire  le  cas- 
tichc,  des  l'entrée  du  pont  du  kay,  tout 
ainsi  coume  li  kays  se  comporte,  droit  au 
lieu  ou  letournele  soloit  estre. (1291, /Iccord 

passé  devant  le  bailli  d'Amiens  entre  le  cha- 
pitre et  la  commune,  ap.  A.  Thierry.  Mon. 

inéd.  de  l'hist.  du  tiers  état,  I,  278.) 
Sur  sa  ditte  terre  nulz  ne  puet  castichier 

ne  asseoir  seul  muret  ou  closture  sur  frot 
de  rue  sans  son  congié.  {Déiioinbr.  des 

baill.  d'Am.  et  Doullens,  Arch.  P  1.J7,  1"  1  r».) 
Ne  puet  caslicher  en  terre.  {Compte  de 

1390,Év.  d'Am.,  Arch.  Somme.) 

CASTiGAc.iox,  S.  f.,  avBrtissement,  re- 
commandation ; 

Par  mille  caatigaclon 

De  prescheiz  que  l'on  lor  face. Pur  promesse  ne  por  menace 
^'e  se  veullent  Je  mal  relrere. 

(Macl  de  l.v  Cu.iRiTE,  BiOle,  Richel.  401,  f  191''.) 

CASTiGNiEU,  -  aignier,  s.  m  ,  frêne 

sauvage,  s'il  faut  s'en  rapporter  au  sens 
à'ornus  qu'il  traduit  en  latin  classique  ; 

Ornus,  caslignier  vel  coquesne.  {Ollapa- 
tella,  p.  40    Scheler.) 

Castaignier  vel  quaquesne.  {Gtoss.  rom. 
lut.  du  xv°  s.,  39,  Scheler.) 

Cf.   COQOESNE. 

cASTiLLE,  s.  f.,  querelle  : 
Robin  Paumier  et  AUin  Thierry   eurent 

1 
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grosse  castille  ensemble.  (1478,   Arch.  JJ 
193,  pièce  1016.) 

C.\STILLÉ,    catillé,    adj.,    qualifie    une 

sorte  d'alun  : 
Ke  mis  taiateliers  ne  taigne  lors  de  .m. 

manières  d'alun,  c'est  bizet,  castille  ei  bou- 
gie. (1270,  Reg  aux  bans,  Arch.  S. -Orner, 

AB  XVIII,  16,  n"  3i2.) 
De  alun  biset  et  de   vecé  et  de  calillé. 

Source  égarée.) 

c.\STixEXT,  S.  m-,  cierge  : 

Deux  caslincnls  que  doibt  mond.  sei- 
gneur, ebascun  an  au  jour  de  la  purifica- 

tion Noslre  Dame,  pesant  cliascuu  .xxv'.  de 
cire.  (1463,  Noyon,  ap.  La  Fous,  CUé  Pic, 
p.  182.) 

CASTOR,  S.  m.,  castoréum  : 
Et  soit  mellé  ovecques  icelle  euforbe 

soupbe  vif.  castor,  oppopauac,  serapin.  (H 

DE  MONDEVILLE,  Hlchel.  2030,  f"  49'».) 
CASTOiRE,  caslore,  s.  m.,  couleur  tirée 

du  castoréuni  : 
Es  estriers  moDleot  de  castore  et  de  gaîde. 

(Les  Loli.,  ms.  MoQlp.,  f  '209".) 

CASTRAI-,  adj.,  de  château  : 

Chapelle  castrale.  {Chart.  deHain.,cxxil, 
I.  Nouv.  Coût,  gén.,  II,  137.) 

CASURE,  voir  Chesure. 

c.AT,  s.  m.,  fourberie  : 
Ta  ses  de  gile  et  de  barat 

N'i  a  pas  mestier  sains  de  cdl, A  moi  ne  serviras  lu  mie 
Se  tu  ne  vis  de  bonne  vie. 

{Wista^se  le  moine,  "J2i3,  Michel.) 
Le  siècle  or  est  plain  de  barat, 
>'us  ne  vaut  rien  sans  sain  de  cal. 

(Couronnemens  Renarl,  1111,  Méon.) 

CATAiGNE,  voir  Chevet.\igne. 

CATAIN',  adj.? 
Pain  caiain,  bien  cuyt.  (1545,  Péronne, 

ap.  La  Fous,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

CATAPr-ASMER,  -  plamer,  cath.,  verbe. 

—  Act.,  recouvrir  d'un  càlaplasme  : 

Puis  caUiaplasiRerasl'  membre  d'oile  ro- 
sat  et  de  vin  aigre.  (Brun  de  Long  Borc, 
Cyrurgie,  ms.  de  Salis,  l»  44=.) 

—  Employer  comme  cataplasme  : 
Lors  y  faudroit  appliquer  et  cataplamèr 

l'onguent.  (Du  Fouilloux,  FaucoMH.,  1'°  48, 
ap.  Ste-Pal.) 

—  Neutr.,  appliquer  des  cataplasmes  : 
En  fomentant  et  calaplasmant,  afin  de 

résoudre  ce  qui  est  amassé.  (JouB.,  Gr. 
chir.,  p.  183,  éd.  1398.) 

CATA VERNE,  S.  f..  Cahier,  porte-feuille, 
selon  Ste  Palaye  : 

A  ce  coup  cy  n'ay  robbe  ne  pourpoinct, Resne,  ne  bride,  calavenie,  ne  livre. 

(A.  DE  i.A  Vigne,  Moral,  de  l'aietig.  et  du  boit., 
préf.,  Jacob.) 

CATEiE,  S.  f.,  javelot,  briiiue  : 

L'escu  au  bras,  el  portant  sa  cateie, 
D'un  saalt  le^'er  il  vole  d'autre  part. 

(Fauchet,  Orig.,  p.  105,  ap.  .'^Ic-Pal.) 

CATEiL,  voir  Chatel. 

C.ATENDAR,  S.  lU.  ? 

Pièces  de  tendes  entières  et  tapis  et  ba- 
cins  et  sifles  et  orsiaus  et  calendars  entiers. 

{liegte  del  hospit.,  Riche!.  1978,  f"  196  v.) 

c.\TE\XE,  s.  f.,  arrèt-saisie  sur  un  im- 
meuble : 

Aucy  on  dobtoit  le  bastard  de  Lorenne 

qui  se  tenoit  a  Couflans,  pourtant  c'ons 
avoit  gaigies  sur  luy  et  prins  ung  lioiume  ; 
et  le  tenoit  on  en  l'ostel  du  doieu  a  la  re- 
queste  de  s'  Phelippe  Dex,  et  de  Jehan 
Xoiel,  pour  serteune  calenne  que  le  dit 
bastair  avoit  fait  sus  serteune  terre  ou  Ger- 
nexy.  (.1.  Aubrion,  Journ.,  1473,  Larchey.) 

CATERON,  S.  m.,  bouton  de  mamelle  : 

Feunie  ne  puet  tant  amer  Tourne  con  li 
boni  fait  le  t'enme  :  car  li  amors  de  le 
fenme  est  en  son  œil  et  en  son  le  caleron 

de  sa  uiamele  et  en  son  l'orteil  del  pié  ; 
mais  li  amors  de  l'oume  est  ens  el  cur 
plantée  dont  ele  ne  puet  iscir.  {Auc.  et  Nie, 
Nouv.  fr.  du  xiu"  s.,  p.  263  ) 

l.cATERVAL,adj., qui  sert  à  boire,  selon 
Ste-Palaye  : 

Lettres  envoyées  à  Paris  par  Eustaces, 
avecques  pluseurs  voirres  et  lampes  caler- 
vales.  et  non  tuf.-iles.  (Eust.  Desch.,  Poés  , 
Riche).  840,  f»  430.) 

2.  CATERVAL,  S.  111.,  compaguon  de  dé- 
bauches : 

Puis  ala  boire  chies  Tabouret 
Avec  PyloQ  et  autres  catenaulv 
Qui  aiment  ongnons,  tripes  et  les  auli 

Catervaument. 

(RoB.   Tai.nt.l'v,  dans  la  préf.  du  II»  vol.  d'E.  Des- 
chainps,   A.  T.) 

CATERVAUMENT,  adv.,  en  troupe  : 

Voir  l'exemple  au  mot  précédent 

CATHEDUAL,  adj.,  qui  appartient  à  la 
cathédrale,  au  diocèse,  épiscopal  : 

Des  Nostre  Dame  de  l'yglise Ou  sont  li  calhedral  cbanoinae. 
(GuiART,  Roij.  lign.,  7964,  Buchon.) 

Destruisez  cest  antipape  que  les  Romains 
ont,  de  force  et  par  erreur,  créé  et  mis  au 
siège  calhedral  de  saint  Pierre.  (Ffioiss., 
Chron.,  1.  IV,  p.  99,  éd.  1539.) 

11  entra  premièrement  en  son  église  de 
sainct  Pierre,  qui  est  le  lieu  calhedral.  et 

puis  en  sa  maisou.  (J.  Boui'.het,  Ami.  (l'A- 
quit.,  î"  16  V»,  éd.  1337.) 

En  ceste  principaulté  y  a  neuf  sièges  ca- 
thedraulx  dont  l'ung  est  d'ancienneté  arce- 
vesché.  (Bouchard,  Chron.  de  Bret.,  l"  31'', éd.  1332.) 

CATHEDUALEMENT,    adv.,  SUr  IC   Siège 

apostolique  : 
Catedraliter,  calhcdralement.  {Gloss.  lal.- 

/■»•.,  Richel.  1.  7679.) 

Cathcdraliter,  vel  cathédrale,  calhedrale- 
ment.  {Voc.  lat.fr.,  1487.) 

CATiiEDRALiTÉ,  S.  f .,  l'atitorlté  du  siège 
apostolique  : 

Catbedralitas,  lis,  calhedralité.  {Voc.  lat.- 

fr.,  1487.1 
CATHEDRAT,  S.  111.,  autorité  épiscopale: 

Pour  le  droit  de  calhedral  (de  l'évèque 
de  Tournai)  quant  le  senne  est  célébré, 
pour  aucunes  causes  a  ce  mouvans  ledit 
senne  n'a  point  esté  célébré  ceste  année. 
(1471,  S.-Omer,  ap.  La  Fons,  Gloss.  ms,. Bibl.  Amiens.) 

CATHEDRE,  S.  f.,  Chaire  : 
Le  mercredi  après  la  cathedre  saint  Père. 

(1271,  Arch.  Doubs,  E  1318,  u»  313.) 

CATHEiGNE,  voir  Chevetaigne. 

CATiCHE,  voir  Castiche. 

CATICIIEUR,   voir  C.iSTICHEUR. 

CATiEi!,  katier,  adj.,  épithète  insultante 

que  l'on  donnait  aux  Albigeois  ou  Vau- 

dois,  parce  qu'ils  rendaient,  disait-on,  un 
culte  au  diable  sous  la  fipure  d'un  chat  : 

Li  mescreant  furent  noramet 

Katier. (MocsK.,  Ctiron.,  28249,  Reitf.) 

CATiLiN,  adj.,  p.-è.,  qui  ressemble  au 
miaulement  du  chat,  étranglé  : 

La  vecy  les  signes  de  squinancie...  les 
yeulx  sont  rouges  et  la  laugue  est  roide, 

et  la  voix  est  caliline.  le  col^roide.  (B.  de 
GoRD.,  Pratiq.,  IV,  i,  impr.  Ste-Geu.) 

CATiLLACioN,  S.  f.,  chatouiUemeiit  : 

^  Par  quoy  la  matière  arreste  et  fait  la  ca- 
tillacion  et  le  prurite  plus  grant.  (Everart 

DE  CoNTV,  Probl.d'Arisl.,Kiche\.  210,f»  91'.) 
CATILLÉ,  voir  Castille. 

CATIR,  voir  QUATIR. 

CATivisoN,  voir  Chaitivaison. 

CATOIRE,  voir  Chastoire. 

CATON,  katon,  s.  m.,  gâteau  sucré  ;  pe- 
tite masse  de  farine  coagulée  : 

A...  pasticiers...  pour  si.ï  kalons  el  douze 

joyeux.  (26  mai  1469,  Compt.  de  la  r.  d'OrU, Forter.,  Arch.  uiun.  OH.) 

Doubs,  Jura,  Lyonnais,  calon,  bouillie 
de  maïs  très  épaisse. 

CATONNÉ,  part,  passé,  aggloméré  en 
masse  de  farine  : 

Le  xin°  diidict  moys  de  juillet,  pour  troys 

journées  d'hommes  qui  ont  mesuré  cin- 
quante boisseaulx  d'aultre  farine  qui  es- toient  dans  ladicte  tour  et  environ  di.x  bois- 

seaulx, tant  cnloimee  que  pleine  de  milles... 
.xxui.  s.  t.  {Compt.  des  receo.  de  Bourges, 
ap.  Jaubert,  Gloss.  du  centre  de  la  Fr.) 

On  dit  dans  le  Berry,  calonner,  agglo- 
mérer en  caton,  se  mettre  h  calons. 

CATOULLANCE,  S.  f..  Chatouillement  : 
Titillatio,  catouUance.  {Gloss.  de  Conches.) 

CATRES,  S.  m.,  habit  des  chevaliers  de 
S.  Jacques  ; 
Dessus  avoit  une  courte  houppelande, 

d'une  serge,  ou  catres  pers,  et  une  cote  de 
camellu  blanc.  (1371,  Manuale  Placitalorum 
m  Parlamento,  ap.  Duc,  Spatharii.) 

çATRO  I  exclamation  des  bergers  pour 
faire  avancer  leurs  moutons  : 

As  oueilles  garder  entent  : 
Çalro!  çalro  !  lor  dist  sovent. 

(Ben.,  D.  de  Nom.,  I,  28546,  var.,  Michel.) 

Cf.  Çahei. 

C.\UCATRIX,  voir  COCATRIS. 

CAUCHAIS,  S.   m.  ? 

Au  boiteus  et  au  fauchais  qui  aporterent 

toutes   les   coultes  et  coissins  de  l'ospital. 



CAU CAU CAU 

(1368,  Arcli.  hospU.  de  Paris,  II,  125,  Bor- 
dier.) 

CAUCHEMARE  ,  cauquemave ,  -  arre , 

quaiiqucinare,  -  aire,  cochemare,  s.  f.,  sor- 
cière qui  abusait  des  liommes  la  nuit  : 

Helas  tu  n'as  parlé  des  masques, 
Jtî  te  pry  que  nous  en  comptons, 
Dist  ratlversaire.  et  de  leurs  frasques. 
Se  ce  sont  Tairons  ou  luitons. 
Se  vont  a  pié  ou  sur  basions. 

Se  volent  eu  l'air  comme  oyseaux. 
Se  menguent  les  valetous 
Disent  amoureux  damoiseaux. 

J'enlengs  des  vaillans  qiinuiucmaireu 
Et  de  ces  vieilles  faclurieres 
Qui  vont  par  rivières  et  maires, 
Champs  et  boys,  en  mille  manières. 

(Lefrvn'C,  Champ,  des  Dames,  Ars.  3121,  f  1-20''.) 

Oui  s'en  va  couchier  sans  remuer  le  siège 
sur  quoy  ou   s'est   deschaussié,  il   est  eu 
dangier  d'estre  cestc  uuit  chevauchie  de  la 
quauquemare.     (Evang.    des    Quenouilles, 
p.  33,  Bibl.  elz.) 

Perrette  Tost-Vestue  dist  que  la  chose 
que  les  cauqaemares  crainfruent  le  plus, 

c'est  un  pot  qui  boult  jus  du  feu.  (Ib., 
p.  36.) 

.\u  pays  de  Valois  et  de  Pycardie,  il  y  a 

une  sorte  de  sorcières  qu'ils  appellent 
cochemures,  et  de  f.dct  Nicolas  Noblet, 
riche  laboureur  demeurant  a  Ilautefoataine 

en  Valois,  m'a  dit  que  luy  estant  jeune  gar- 
çon il  seutoit  souvent  la  uuict  tels  incubes, 

ou  ephialtes,  qu'il  appellnit  cochemares,  et 
le  jour  suyvaui  au  matin  la  vieille  sorcière, 

qu'il  craiLinoit,  ne  faiUoit  point  a  venir  qué- 
rir du  feu  ou  autre  chose,  quand  la  nuit 

cela  luy  esloit  advenu.  (Bon.,  Deilion-, 

f»  108  v°.) 

—  S.  m.,  animal  imaginaire  : 
Je  feray  tant  avec  le  petit  comte  George 

de  la  basse  Egypte,  qu'a  chascun  de  vous 
il  fera  présent  d'un  bea\i  crocodile  du  Nil, 
et  d'ung  cauquemarre  d'Eupbrales.  (Rab., 
IV,  ane.  prol..  Le  Ducliat.) 

CAUCHERIiL,  voir  COCEREL. 

CAUCHETERIE,  VOif  CHAUCEÏEUIE. 

CAUCHETEUR,  voir  Chaucetkuu. 

CAUCHEURE,  -  cliure,  s.  f.,  réparation  : 
Por  une   cauchure  au  rouet   du   moelin. 

(1304,  Trav.aux  clidt.  des  C"  d'Art.,  Arch. 
KK  393,  1°  16.) 

Pour  faire  une  caucheure  uoeve  au  moelin. 

(II).,  f»  22.) 

1.  CAucuiER,  V.  a.,  réparer,  raccom- 
moder : 

Et  pour  le  neuf  rouet  cauckiar  de  neuves 
kevilles  et  neus  fuisiaus.  (Trav.  aux  Chdl. 

des  C"-»  d'Art,  Arch.  Ki;  393,  f"  19\) 

2.  CAUCUIER,  voir  ClIAUCIEH   4. 

c.AucHiEuii,  voir  Chauceor. 

c.\ucHiN,  voir  Chaucin. 

c.Auc.HOiSj  adj.,  bâti  a\ec  de  la  chaux: 
(Uiilé  avons  si  fort  deriche  mur  curicliins. 

{Conq.  de  Jéms..  llS",  Hippeau.) 

CAUCIlUMIEiî,  voir   Cu\UCHU.MIER. 

r.AUDANCE,  S.  f.,  chose  à  laquelle  on 

P'ul  se  rapporter,  fondement,  vérité  : 
Mùult  est  li  lions  del  sans  vuidici 

Qui  ceu  k'il  cuide  dist  por  voir  ; 
11  n'est  mie  de  granl  savoir. 

Car  dedans  .1.  mui  de  cuidance 

N'ait  mies  plain  poing  de  caiidancr. 
(Dolop..   I126i,  Bibl.  eU.) 

c.AUDELiTÉ,  voir  Cautilité. 

c.AUDEPPE,  s.  f.,  fascine  : 

Item,  soient  mise  es  portes  et  lournelles 
certaine  quantité  de  caudeppes,  afiin  de  les 

getter  es  fosses  par  ou  l'en  voulroit  assail- 
lir. {Advis  pour  la  défense  de  Reims,  Arch. 

législ.  de  Reims,  r  p.,  I,  787.) 

OAUDERLIER,  VOir  CHAUDRELIER. 

C.AUDRELACH,  VOir  CHAUDRELAC. 

C.AUDRELEE,  VOir  CHAUDEREE. 

CAUDiiOELLE,  CŒUdruelle,  s.  f.,  chau- 
dière : 

Une  caudruelle,  .xxxvi.  gros.  (1362,  Lille, 

ap.  La  l''ons,  Gloss.  ms  ,  Bibl.  Amiens.) 
Une  caudroelle.  (1439,  Vulencieuues,  ib.) 

CAUKE,  s.  f.,  pièce  de  bois  : 

Por  soier  plankes  a  faire  b'..i  c.aukes  por 
tendre  arbalestes.(1304,  Trav.  aux  chdt.  des 

C'  d'Art.,  Arch.  KK  393,  f»  17  ) 

Pour  une  grande  caulce  pour  le  gouQ're. 
(1333,  ib.,  (>  74.) 

GAULE,  S.,  semble  désigner  la  redevance 

payée  par  un  marchand  pour  la  place 

qu'il  occupait  : 
Deffense  que  aucuns  desdits  coureurs  a 

caule  et  loyer  n'accelte  cuir  en  halie  pour 
autruy.  (1450,  Slal.  des  corroyeurs,  dans  les 
Mém.  des  Antiq.  de  la  Morinie,  t.  XVII, 

p.  168.) 

DeB'ense  que  aucuns  coureurs  de  cuir 
qui  courrent  a  caules  a  louaige  ne  vendent 
ou  faceut  vendre  aucuns  cuirs.  (1497,  ib  , 

p.  169.) 
Li  dit  maires  et  cskevius  aient  le  court, 

le  counissanche,  le  jugement  et  le  exécu- 
tion des  toulieus,  des  cambayes,  des  caules, 

des  fours.  (Ex.  donné  sans  indication  de 

source  dans  l'édition  de  Ste-Palaye,  t.  II, 
p.  276,  en  note.) 

CAu.MAREXGUE,  S.  f.,  Salamandre  : 
Salamandra,  caumaren<iue.  {Olla  patella, 

p.  43,  Scheler.) 

CAU.MOI,  voir  CUAUMOI. 

CAUPCiON,  voir  Capciox 

c.AUPERCHE,  S.  f.,  prob.  du  part,  caû, 

de  caoir,  et  perche  : 
Se  derrier  eust  une  perche 
11  fassent  pris  a  la  cuuperche 
Ou  feissent  le  soubersault. 

(G.  DE  MvcH.,  Poés.,  Uichel.  0-2-21,  f"  231^) 

C.VUPLEL,  S.  m.  ? 

Pour  .1111.  caupliauz  lezir  on  metoit  les 
pierrez  des  entaulenienz  a  saquier  amont 

et  le  moillou.  (1313,  Trac,  aux  chdt.  des  C'"' 
d'Art.,  Arch.  KK  393,  f"  43.) 

CAUPNOS,  s.  m  ,  syn.  de  comble  : 

Le  comble  et  caupnos  d'une  tour.   (1411, 
Lille,  ap.  La  Fous,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

CAUPPENNE,  S.  f.  '? 
On  parle  de  cauppenne  au  bout  dou 

comble  de  l'église  S.-Elienne.  (1331,  LiUe, 

ap.  LaFons,  Gloss.  ms..  Bibl.  Amiens.) 

CAUPRES-SER,  v.  a.,  poussor  chaude- 

ment, presser  : 

Car  l'ennemi  qui  nos  empresse 
Ne  bel  tant  rien  corne  confesse. 

(fort.  fr.  av.    1300,  IV,  1318,  Ars.) 

cAUQUAiN,  S.  m.,  sorte  de  chaussons  : 

La  peussies  veir  tant  viens  dras  depanes, 
Et  tante  lonje  barbe  et  tant  chies  hurepes. 
Tant  majres  et  tant  ses  et  tant  descolorts. 
Et  tante  torte  eschine  et  tans  ventres  enfles. 
Et  tante  jambe  torse  et  tans  pies  bestornes. 
Et  tant  mustiaus  rostis  et  tant  cnuqmins  crevés. 

(Clians.  d'An!.,  vin,  4i'i,  P.  Paris. > 

CAUQUEsoN,  causqueson,  s.  f.,  action  de 

cocber,  et  de  faire  l'acte  amoureux  : 
Hon,  bon,  cauquer  ?  Vertu  sainct  Gens, 

La  canqueson  sera  amere. 
{Farce  de  frère  Guilleherl,  Aac.  Th.   fr.,  I,  324,) 

Le  dyable  ayt  part  au  hocberaeal 
Et  a  toute  la  canqueson  ! 

(Ib.,  I,  315.) 
Comment  ?  vous  vous  passiez  bien 
De  causqueson  chez  vostre  mcre. 

(,1b.,  I,  311.) 

CAUREÇON,  S.  m.  î 

Et  de  caureçons  de  .xx.  s.  .ii.  d.  (Tarif 

du  tout.  d'Héiiin,  Tailliar,  p.  437.) 

CAUREREUX,  S.  m.,  comard  : 

Uns  vieux  caureretix.  (1393,  Noyou,  ap. 

La  FoQs,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

CAUREUR,  S.  m.  ? 

Les  caureurs  de  waide.  (1566,  La  Bas- 
seé,  ap.  La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

CAUROis,  s.  m.,  poutre,  solive,  lambris: 

Tignum,  caurois.  {Gloss.   de  Douai,  Es- 
callier.) 

CAURREssE,  S.  f.,  sorclèfe  : 
Elles  sont  enchanteresses 

Sur  crapaulx  et  raines,  caurresscs 
Ua^'iuplies  d'art  dyabolicque. 

(Lefr.v.nc.  Champ,  des  Dam.,  Ars.  3121,  f  13i^) 

Cf.  Charauderesse. 

CAU  >ROi,  s.  m.,  coudrier  : 

Bueves  regarde  par  desous  .i.  caurroi 

Et  vit  un  ours  descendre  d'un  roinssoi. 
(.Beuves  d'Hanslone,  Richel.   12o4S,  f"  107'.) 

c.AURSiN,  voir  Caorsin. 

CAUS.\L,  voir  Chesal. 

c.vusE  Ai.ANT,  cause  ayant,  causaiant, 

s  m.,  ayant-cause  : 
Leurs  successeurs  et  cause  aians  de  eus. 

(20  juin.  1339,  Arch.  C.-du-N.,  Begard.) 

—  Affaire  litigieuse  de  transmission  de 
droits  : 

Un  notable  acheteur  de  causaians  et 

choses  litigieuses.  (Du  Fail,  G.  d'Eutr.,  l.) 

CAL'SELEMENT,  -  ellemcHt,  adv.,  par 

une  cause  particulière  : 

Causaliler, ca((se/(,'m(;i((.(  Foc. (a(.-A"., 1487.) 

Saint  Augustin  dit  que  les  arbres  et  les 
herbes  furent  le  tiers  jour  causellement 

créez  seulement,  c'est  a  dire  que  Dieu 
donna  vertu  a  la  terre  de  les  produire.  (La 

Mer  des  hystoir.,  t.  1,  f  5''.) 

CAUSER,  verbe. 

—  Act ,  appuyer  de  causes,  de  motifs, 

douner  pour  causes,  alléguer  pour  motif, 

expliquer  ; 



4  CÂU 

.le  voos  ai  dit  et  causé  toutes  les  avenues 
(ie  Jean  Bar.  (Fboiss.,  Chron.,  II,    ii,   239, 
Buchou.) 

Si  furent  sur  ce  lettres  faictes,  moult 
biea  causées,  et  devisees.  (La  Marche, 
Mém.,  I.  28,  Miclmud.) 

Et  ce  venu  a  la  eongnoessance  de  Guil- 
laume de  Flavy,  capitaine  dudit  lieu  pour 

le  roy  de  France,  envoya  a  rencontre  d'i- 
celui  mareschal  ung  nommé  l'Erniitte  et autres  ses  sens,  lesquelz  prindrent  ledit 
marescbal  et  le  menèrent  en  prison  audit 
lieu  de  Compiengne.  Et  ce  cnusoit  ledit  de 
Flavy  de  ce  que  le  conte  de  Richeniont, 

connestable  de  France,  l'avoit  une  foiz 
prias  en  ladite  ville  de  CompieujjnB  et 

bouté  hors  d'icelle  ville  en  la  présence  du- 
dit marescbal.  l'.l.  Chartier,  Chron.  de 

Charl.  VU,  c.  130,  Bibl.  elz.) 
Lui  fut  facile  de  causer,  donnant  a  eu- 

tendre  que   (Desper..  A'0Hi'.,V,LaMoan.) 
Langaige  causé  et  contenu  en  ladicte 

ordonnance.  (Carloix,  Mém.,  viii,  3.) 

Et  qu'il  f.illoit  causer  leur  congé  de  la 
nécessité  d'aller  vaquer  a  leurs  affaires. 
(Foucault,  Mém.,  p.  130.) 

—  Rén.,  s'appuyer  sur  telle  raison,  se 
fonder  sur  tel  motif  : 

En  la  manière  que  aucuns  le  disoient  et 
se  causaient  de  ce  que  la  tin  est  melleur 

que  n'est  la  generacion  de  la  fin.  (OiiESiiE, 
Eth.,  220,  éd.  1488.) 

Sur  lesquelles  (doléances)  se  caiisoienl 
de  la  désobéissance,  crimes,  déshonneurs 

et  des|)laisirs  qu'ilz  luy  avoient  foiz,  qui seroit  bien  long  a  réciter.  (1440,  Plaint, 
au  roi,  copie  du  xvil»  s.,  ap.  Boaucourt, 
Chron.    de  M.  d'Escouchy,  iir,  !t.) 
Quant  aux  injures  criminelles  aucuns 

dient  qu'il  y  fault  quinze  jours  de  terme, et 
.se  causent  pour  ce  que....  [Coust.  de  Norm., 
f  163  r",  éd.  1483.) 

—  Neutr.,  être  cause  : 
Nostre  roy  est  le  seigneur  du  inonde  qui 

le  moius  a  causé  de  user  de  ce  mot  de 

dire  :  .l'ai  privilège  de  lever  sur  mes  sub- 
gectz  ce  que  il  me  plaist.  (Co.MM.,  Mem., 

V,  18.  Soc.  de  l'H.  de  Fr.) 

—  Réfl.,  se  causer,  s'occasionner  : 
Si  leur  fut  bien  advis  que  pour  la  mort 

du  duc  d'Orlyens  se  causeroient  de  grans destructions  entre  les  François,  les  ungz 
contre  les  autres.  (Wavrin,  Anchienn. 

Chron.,  I,  192,  Soc.  de  l'H.   de  Fr.) 

—  Act.,  mettre  en  cause  : 
Envie  qui  accuse  et  cauxf 
Maintes  personnes  loat  a  tort. 

{Mijsl.  resiirr.  N.  S.,  lab.,  %</..  II.  Sn.S.) 

Cf.  Choser. 

CAUSEun,  s.  ni.,  celui  qui  est  la  cause   1 
de  quelque  chose  ;  i 
Comme    Dieu    soit    causeur    et    toutes 

choses  il  ait  lait  pour  leur  bien,  il  convient    ' toute  envie  de  luy  ustre  eslongniee.  (Crist. 
DE  PizAN,  Charles    V,  T  p.,    ch.    67,    .Mi- 
chaud.; 

Je  ne  suis  point  causeur  de  ceste    tnn 
cruelle  tribululion.  (/;c  vita  Chrisli,  Richel. 

181,  f»  19b''.) 

CAUSIDIQUE,  s.  m.,  celui  qui  plaide 
une  cause,  avoué,  avocat  : 

Tel  fablierre  et  tel  camiiique. 
(FttbI.,  ras.  f-harlres  261,  C  14-2  r».) 

CAU 

Parlons  après  de  l'eslal  des  advocas. 
De  leurs  habitz,  de  leurs  meurs  et  leurs  cas 

Nommez  d'aucuns  logez  et  camidicqites. 
(i.  BOBCHET,  Opusc,   p.  35.) 

CAusoiER,  V.  n.,  causer,  parler  : 

Paroleront  paroles   d'ami  et  de  murniii- 
rations  et  causoieront  del  tans.  {Bible,  Hi- 
chel.  90i,  f»  io^.) 

CAUSON,  S.  f.,  fièvre  brûlante  et  dan- 

gereuse : Causon  est  fîevre  continue  engendrée 
de  colle  dedens  les  vaisseaulx  en  membre 
noble  ou  en  lieu  prochain  du  cueur.  (B. 
DE  Gord.,  Pratiq.,  I,  3.  impr.  Ste-Gen.) 

Causon  signifie  embrasement  et  vient 
peu  aux  anciens.  (Id.,  ib.) 

CAUsoxiDE,  adj.,  ardent,  brûlant  : 

Fièvres  causonides,    c'est  a  dire  fièvres 
ardans.  (Evrart  de  Conty,  Probl.d'Arist., 
Richel.  210,  f  22  r».) 

CAUSONIQUE,  adj.,  ardent,  brûlant  : 
Lequel     bientost   après    mourut     dune 

fièvre  causonique.  (Gest.  du  chev.  Bavard, 
1.    II,  c.   III.) 

Fièvre  causonique.  (Evrart  de  Coxty, 

Probl.  d'Arist.,  Richel.  210,  f  22  v».) 
Fièvre  causonique  ou  elle  est  engendrée 

de  colle  pure  ou  de  fleume  salse  en  telle 
manière  que  la  colle  pèche  aucunesfois 
par  raison  do  sa  qualité  ou  de  sa  quantité 
ou  de  l'ung  et  de  l'autre.  (B.  de  Gord., 
Pratiq.,  I,  3,  impr.  Ste-Gen.) 

C'est  une  fièvre  causoiiigue. 

(ilisl.  du  fiel  lest.,  "708, 
A.  T.i 

CAUsoNNE,  adj.  f.,  qualifie  une  sorte 
de  fièvre  : 

Assaillis  de  contagieuses  maladies  comme 
de  peste,  de  epidimye,  fiebvres  causonnes 
et  tempestes  et  aultres  misères.  {Chron. 

d'Et.  de  Méd.,  I,  131,  Chassaing.) 

CAUSSE,  s.  f.,  fosse  d'aisances  : 

Que  la  causse  de  l'aysement  soit  dis- tante de  dix  pieds  du  puys  voisin.  (Coût, 
de  Mante  et  Meullant,  xcviii,  Nouv.  Coût, 
gén.,  III,  190.) 

GAUSSER,  V.  a.,  quitter,  abandonner, 
céder  ? 

Se  fol  icy  nous  faira  honte 
Se  nous  ne  causions  le  lieu. 

{Farce  de  la  pi/ipée,    ap.    Michel.,    Pocs.    ffolli-, 
p.  10.) 

cAusu,  adj.,  prudent  : 

Femme  foie  est  fosse  profonde... 
Ung  non  caiisii  elle  le  déçoit 
Et  le  tue  par  son  resgarl. 

(EusT.  Descbamps,  Poés.,  Kichel.  840, 

S33».) CAUTAiN,  S.  m.,  fermier  des  quêtes  de 
la  châsse  ou  porteur  de  la  châsse  ; 

Et  avoient  pour  leur  cepitaine  le  fils 

d'ung  ciiulain  de  la  cliagre  Sainct  Ber- 
nard. {Chroniques  bisontines  du  xvi"  siècle, 

Doc.  inéd.  de  l'Acad.  de  Besancon,  VII, 

272.) 

CAUTELEMENT,  -  ellement,  adv.,  par 
ruse  : 

Cest  homme  si  cautellement 
Congnoit  et  scet  par  sa  clergie 
De  la  terre  et  du  lirraami.'iit 
Tout  le  secret  conltnnemeut. 

(BOECE,  De  consolacimi,   Ars.  2670,  f''  3  v".) 

CAU 

Pour  ce  que  cautekment  il  avoit  surprins 
la  benediction[de]leur  père.  (La  tresample 
et  vraije  e.rpos.  de  la  reigle  M.  S.  Ben., 
1486,  f  48».) 

cAUTELER,  -  sUer,  verbe. 

—  Act ,  avec  un  rég.  de  chose,  cher- 
cher insidieusement,  tramer,  machiner  : 

Et  aussy  que  nous  querons  ne  cautellons 
nulle  incidence  par  quoy  nous  soions  mal 
de  luy.  (Froiss.,  Chron.,  Richel.  2660, fo  42  r».) 

Ne  cautelons  nulle  incidense  par  quoi 
nous  soions  mal  de  li.  (Ed.  Kerv.,  IX,  173.) 

—  Avec  un  rég.  de  personne,  tromper 
insidieusement  : 

Par  tes  cantelles  il  le  cautelle.  (Palsgr., 
Esclairc,  p.  446,  Génin.) 

—  Réfl.,  agir  avec  ruse  : 

Ne  vous  fiez  poynt  en  luy,  car  il  se  sub- 
tille, il  se  cautelle,  or  il  se  ruse  avec  tous 

ceulx  a  qui  il  a  afaire.  (Palsgr.,  Esclairc, 
p.  721.) 

CAUTERis,\NCE,  -  zonce,  s.  f.,  cautéri- 
sation : 

Fors  que  en  cauterizances  ou  nous  de- 
vons estre  cauteleux.  (B.  de  Gord.,  Pra- 

tiq., III,  17,  impr.  Ste-Gen.) 
c.\UTERisATiF,  -  zotif,  adj.,  propre  à 

cautériser  : 

Ceste  herbe  est  inflammative  ou  infla- 

tive  et  cauterizatlve.  (Evrart  de  ("onty, 
Probl.  d'Arist.,  Richel.  210,  f»  32  v°.) 

Vertus  cnuterizative  et  urente.  tjard.  de 

santé,  p.  69,  impr.  La  Minerve.) 

CAUTEUSEMENT,  adv. ,  avec  précau- 
tion, avec  prévoyance,  avec  sagesse  : 

Cauteusement  desputer.  (Boece,  De  cou- 
sotacion,  Ars.  2670,  f"  62  r°.) 

CAUTiLEUs,  -  illeux,  adj.,  précaution 

né,  prévoyant,  prudent,  habile  : 
Li  bons  roys  estoit  cautileus  et  moult 

gracieus  en  paroles.  (G.  de  Nang.,  Vie  de 
S.  L.,  Rec.  des  Ilist.,XX,  401.)  Impr.,  cauti- 

lens. 
Hz  doivent  estre  sages  et  cautiUeux  ou 

mestier  des  armes.  (Crist.  de  Pizan, 
Charles  V,  r  p.,  ch.  24,  Michaud.) 

—  Plein  de  ruse  et  de  défiance  mal- 
veillante : 

Par  les  mouvemens  et  mutineries  d'au- cuns malicieux  et  cautiUeux  de  nostre 
royaume.  (1332,  Ord.,  u,  84.) 

CAUTiLEUSEMENT,  -  Uleusemcnt,  adv., 

par  ruse  : S'il  n'euvre  cnulilleusemenl. 

(GuiART,  Roy.  ligii.,  3856,  Buchon.) 

CAUTiLiTÉ ,  caudelité,  s.  f.,  cautèle, ruse  : 

Bien  cuiderent  qu'il  enst  esté  sourpris 
et  emmené  [lar  cnutitilé  ou  travson.  (Ren. 

de  Montuub.,  Ars.  5072,  f»  147  r°.) 
Quant  un  clerc  a  de  certain  propoux,  ma- 

lice et  caudelité  transféré  ad  ce  totalmeut 

son  estât.  (Stat.  de  Paris,  'Vat.  Ott.  2962, f°  47''.) 

CAUTioxAGE,  "  ounagc,  s.  f.,  caution- 
nement : 
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Arrêts  personnels  ont  lieu  pour  indem- 
nité de  caiitionnnr)i>s,  iiarandies  de  ehoses 

vendues,  etc.  (Coût,  de  l'Ev.  de  Metz,  xv, 
I.  Noiiv.  Coût,  gén.,  IIj  423.)  Caulionage- 
(Baltus.) 

CAUTioNNEUR,  S.  m.,  celui  qui  porte 
caution  : 

De  s'enquérir  et  soy  informer  sur  la  suf- fisance des  cautions  données  par  lesdits 
fjens  de  recepto  de  nostre  dit  domaine  :  et 
si  au''uns  d'eux  ne  les  nvoit  baillées,  ou 
qu'elles  fussentexpirees  par  mort  ou  autre- 

ment, ou  les  caulionneurs  diminues  de 

leurs  biens  par  manière  qu'ils  ne  fussent solvables  et  resseans  a  cautionner  iceux 
frens  de  recepte  suffisamment  (144.5,  Ord., 
xili,  445.) 

Lesquels  caulionneurs  se  subniettcnt  de 
pour  tous  despeus  qui  se  peuvent  ensuyvir, 
mesrae  en  deffaut  de  ce  payer,  vendre  les 
héritages  qui  tient  de  ladite  .seigneurie. 
(Coût,  de  Richebourg.  xxxviii,  Nouv.  Coût. 
gén.,  I,  SQS''.) 

CAUTiTÉ,  S.  f.,  ruse  : 
Jordain  et  son  destrier  ont  en  maint  lieu  navré. 
Si  que  je  ne  dis  point  par  unlle  caulttê 

Que  Jordaio  euist  ja  d'iloec  son  cors  torné Se  ne  fost  Jesncris  qni  le  tint  en  fliierlé. 
(Ilist.  de  Ger.    de   Blai:,   Ars.  3144.  f»  203  r°.) 

CAUVAIRE,  calvaire,  s,  m.,  crâne  : 

Cist  mont  estoit  apelez  mont  de  Cau- 
vaire  pour  la  cauvaire  Adam...  qui  fut 
ilecques  mise  et  enfouiee.  (Gdi.\rt,  Bible, 
S.  Marc,  ms.  Ste-Gen.) 
Aristolochie  par  sa  propre  vertu  tire 

hors  les  fragmentz  et  testes  de  la  calvaire 

s'elle  est  blessée.  (Tagault,  Insl.  chir., 
p.  717,  éd.  1349.) 

Calvaire  se  disait  encore  au  commen- 

cement du  xvii'  s.  : 
Calvaire,  le  crâne  de  la  teste.  (Duez, 

Dict.  l'r.-allem.-lat.) 

CAUVELAUS,  S.  m.,  marchand  de  che- 
vaux, maquignon  : 

Jou  ne  sui  mie  cauvelatis , 
Aine  ne  voil  mon  ceval  vendre, 
Or,  ne  argent,  ne  denier  prendre. 
(Poés.  mss.  avanl   1300,  IV,  1351,  Ars.) 

f.AUVIOTTE,  S.  f.  ? 
Punaz.  ctiervis,  pezeaux, 
Cauviolles,  des  naveaus. 

(/Vr  huici,  cottt.  les  men.  parliciil.  de  la  lille  de 
Toim..  Cab.  hist.,  Il,  30.) 

CAUWELERECE,  VOU'  CHEVALERKSSE. 

GAVAGE,  voir  Ghevage. 

1.  cAVAiN,  adj.,  creux  : 

Eu  un  lieu  cavain  et  parfond.  (Le  .Maire, 
Illuslr.,  I,  28,  éd.  1S48.) 

2.  CAVAix,  cavein,  qtiavain,  c.aran,  ca- 
rin,  s.  m.,  chemin  creux,  fossé,  grotte, 
trou,  vallée,  cavée  : 

Qui  est  mors,  il   est   mors  ;   on   le  boule  en  qim- 

[vaiii. 
(B.  de  Seb.,  i,  8GG,  Bocca.) 

Par  dedens  .i.  cfivain  se  mist  priveeraent. 
(Cuv.,  du  GuescUti,  lloG,  Cliarrière.) 

Quand  il  vey  l'eure  de  mienuit  appro- 
chier,  issy  priveemcnt  da  ehastel  par  le 
cavdin  du  jardin,  et  viut  a  uug  secret  lieu 

ou  il  scavoitque  les  seigneurs  l'atendoient. 
(Wavri.n,  Ancliienn.Chron.  d'Englet.,  1,82, 
Soc.  de  l'H.  de  Fr..: 

Et  ainsi  qu'il  regardoit  quant  Geuffroy 
isseroit  du  cavan,  il  percent  une  route  de 

gens  d'armes  a  chevau  qui  entroient  en  la 
charriere  par  ou  Geufîroy  venoit.  (J.  d'Ar- 
RAS,  Melns.,  p.  277.  Bil>l.  elz.) 

Laquelle  (la  Discorde)  se  mussa  en  un 
cavain  parfond.  (Le  .Maire,  Illuslr.,  p.  91, éd.  1549.) 

Couverts  par  fnssez  et  cavins.  (B.  de 
S.Kuoy.KC,  Le  siège  de  Metz,  p.  323,  .Michaud.) 
Quand  sa  femme  sachant  la  cache  et  le  cavein 
Ou  le  chetif  pensoit  Inir  le  mal  prochain. 

(V.uTo  ,  Sal..  II,  a  Cl.  Gronl.) 

Vray  est  que  le  cueur  me  tremble  ;  mais 
c'est  pour  la  froideur  et  relenteur  de  ce 
cavain   (Rab.,  V,  ,36.) 

L'ennemi  s'avança  hors  de  Butiglieres 
jusques  a  un  grand  cavin  qui  estoit  entre 
eux  et  nous.  (Du  Villars,  Mém.,  IV,  1353  ) 

Grand  le  grand  doit  eslre 
Et  fust  il  au  fond  d'un  cavein. 

(J.-A.    DE    B.iiF,  Les  }limes.  I.  II,  f»  "8    r°,  éd. 
1G19.) 

Cavin  est  resté  dans  la  langue  moderne 

avec  une  signification  restreinte;  il  y  si- 
gnifie <  lieux  creux  ou  fossé  dans  lequel 

on  se  met  à  couvert  pour  aller  îi  l'enne- 
mi,ou  favoriser  les  attaques  d'une  place.» 

CAV.\N,  voir  Cavain. 

CAVE,  voir  Choe. 

CAVECH.AILLE,  VOir  CHEVEÇAILLE. 

CAVECHE,  voir  Chevece. 

C.WECHEUL,  A'oir  Cheveceul. 

cAVEçoxiER,  s.  m.,  fabricant  de  ca- 

veçons  : 
Gervasius  le  caveçonier.  (1237 ,  Cens. 

Grand-Beaulieu,  8,  'p.  113,  .4reh.  E.-et- 

Loir.) 

CAVEE,  s.  L,  chouette,  chat-huant  : 
Monedula,  cavee.  (Gloss.  rom.-lat.  du  xv 

s.,  Lille,  Scheler.) 

CAVELER,  voir  Cheveler. 

c.wELiCHE,  voir  Chevelice. 

CAVELiER,  voir  Kavelier. 

CAVEMENT,  S.  m.,  actiou  de  creuser  : 

Hz  ne  pouvoient  plus  treuver  d'esclaves pour    fournir  au  travail    et   cavement  des 
mines.  (Brant.,  Grands  Capit.  estrang.,  i, 
1,  Bihl.  elz.) 

—  Etat  de  ce  qui  est  creusé  : 
Cavement    et    diminution  du    poulmon. 

(Dampmart.,    Merv.  du    monde,  f"  31   r», éd.  1383.) 

CAVENE,  -  enne,  s.  f.,  claie  ; 
Pour  le  palasiu  ke  li  bons  ne  se  puet 

aidier  de  ses  membres  f.iites  .i.  fosse  en 

tiere  si  longe  ke  li  ons  est,  puis  prent  car- 
bons  et  des  os  que  en  treuve  asses  a  cans, 
si  les  met  eu  le  fosse  et  les  alume,  puis 
aparelle  .i.  cavene  cloie.  si  le  couche  sur 
le  fnsse  et  mêles  yeule  sus  le  cloie  et 

fnelles  d'iere,  si  côuchies  sus  l'omme... 
{Remèdes  anc,  Richel.  2039,  f  3  r°.) 
—  Cage  : 

Lne  cavenne  a  mettre  poucius.  (1389, 
Lille ,    ap.    La  Fons  ,   Gloss.    ms. ,    Bibl. Amiens.) 

cAVEREAU,  S.  m.,  dérivé  de  cave,  lien 
creux,  etc.  : 

Ladite  maison  et  cavereai  anssv  voulté 

sis  près  icelle.  (1562,  Proc.  verb.'du  pill. 
de  l'Egl.  du  Mans,  Arch.  Sarthe,  983) 

Il  y  a  en  ce  logis  dedans  un  cavereau 
que  j'ay  fait  murer.  (Carloix,  Mém.,  IIL 

12.) 

Les  sombres  cavereaux  des  horribles  enfers 
Creigncnt.  espomcnlez,  la  fuicnr  de  les  vers. 
(Ai;r,.  CosTÉ,  à  Gnill.  de  Salusle,   en  tète  de 

.Indil,  par  Du  B.irtas.) 

CAVEROXXER,  voir  Chaperonner, 

CAVESTRURE,  voir  Chevestrure. 

CAVETE,  caveste,  adj.,  pendard,  coquin: 

i'ele  feme  est  cavete  et  mauvaise  feme. 
(Ass.  de  Jér.,  II,  71,  Beugnot.) 

L.l  BoiCHE. 

Se  de  ouvrir  lost  la  ne  te  abrège. 
Ton  huys  ort,  caveste  roeschanl, 
Souiïrir  te  ferons  de  mal  tant. 
Que  ame  ne  sçauroit  penser. 

{Farce  des   cinq  sens,  Anc.  Th.  fr.,  III,  315.) 

çA^'ETOXERIE,  S.  f.,  métier  du  cor- 
donnier : 

Xus  çavetonuier  de  Paris  ne  puet  tou- 
chier  au  mestier  de  çavetonerie  dessi 

adont  qu'il  a  paie  les  .xv'l.  s.  devant  diz. 
(Est.  Boil.,  Liv.  des  mest.,  1'°  p.,  lxxxv, 
5,  Lespinasse  et  Bonnardot.) 

çAVETOxiER,  çatctonnier,  chavetonnier, 
cordonnier  qui  travaillait  en  basane,  et 

qu'on  appelait  aussi  basanier  : 
Li  seller  et  li  çavelonnier  de  Paris  puent 

achater  le  mestier  de  cordouanniers  des 
Paris,  se  il  leur  plest.  (Est.  Boil.,  Reg.  des 

mest.  et  marchand.,  i'"  p.,  lx.kxiv,  16,  Les- 
pinasse et  Bonnardot.) 

Nus  ne  puet  estre  chavetonnier  a  Paris, 
c'est  a  savoir,  de  petiz  solers  de  bazane, 
se  il  ne  paie  .xv.  s.  pour  le  mestier  au 
roy.  (Id.,  ib..  LXXXV,  1.) 

Se  çavelonnier  ouvrast  de  cordouan,  et 
il  ourlâstun  soler  de  cordouan  de  bazane, 
ou  meist  un  noiel  de  basane,  li  solers  se- 
roit  ars.  (Id.,  ib.,  3.) 

CAVEURE,  s.  f.,  lieu  creux,  cavité, 
creux  : 

L'os  du  destre  genoil  de  la  partie  dedenz 
estoit  entré  sous  l'os  du  genoil  senestre.  si 
que  il  avoit  fait  une  grande  fosse  ou  rou- 

tière ;  et  ladite  fosse  ou  caveure  remest  el 
dit  genoil  senestre.  (Mir.  S.  Loys,  Rec.  des 
Hist.,  XX,  162.) 

Laquelle  (pierre)  estoit  toute  entière  et 
sans  caveure  nulle  ou  fendure.  (,l.  Vau- 
QUEL1X,  Chron.  de  de  Dynter,  IV,  56,  Xav. de  Ram.) 

CAviLLAMENT,  S.  ui.,  cavillation  : 

.\ctious,  barres,  delfencc^s  et  cavillamens. 
(1312,  Cart.  de  Troarn,  Richel.  1.  10086, f»  133  V».) 

CAviLLAXcE,  s.  f.,  moquerle,  trompe- 
rie, piège,  traité  frauduleux  : 

Renonczans...  a  toutes  fraudes,  barats, 
malices,  erreurs,  cauleles,  allegances,  ca- 
villances  et  decevances.  (1337,  Vente,  ap. 
Félib.,  Hist.  de  Paris,  111.  27o.) 

CAviLLER,  V.  n.,  plaisanter,  railler, 

soutenir  quelqu;  chose  en   se  moquant  : 
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Je  pense  que  aucun  pourroit  caviller  et 
dire  que...  (Oresme,  Eth-,  Richel.  204, 
fo  461».) 

Si  d'adventure  ils  caviUenl,  que  les 
evesques  et  papps  dudit  temps  ne  s'en osoient  plaindre  durant  la  vie  de  ce  prince 
(combien  que  telle  cavillation  soit  trop 
folle,  et  inadmissible),  que  diront  ils  do  S. 
.\uaustin...  (Du  Molin,  Monarchie  des 
Franc.,  p.  73  ) 

Lesquelz  en  eux  niesmes  se  sentant  con- 
vaineuz  par  très  claire  vérité,  ne  cessent 
toutesfois  de  débattre  et  caviller.  (Id.,  ib., 
p.  81.) 

Il  caville  que  par  ce  mot  sont  signifiez 
ceux  qui  persévèrent  en  fov  et  justice. 
(Calv.,  Predesl.,  p.  209.) 

Rouchi,  caviller,  tromper,  rendre  dou- 
tenx. 

c.wiLLEUiE,  s.  f.,  moquerie,  tromperie: 

C'est  de  puterie,  de  chauterie.  c'est  a 
dire  de  cavillerie,  de  boule,  d'usure,  de 
terminement, de  prester.  (Brun.  Lat.,  Très., 
p.  285,  var.,  Chabaille.) 

c.j^viLLEUs,  -  eux,  adj.  el  subst.,  chi- 
caneur, fourbe  : 

Pour  ce  que  aucuns  cavilleus  et  malicieus 

n'eust  matière  de  moy  reprendre.  (J.  de 
Vknay,  Enseignem.,  ms.  Brux.  11042, 
f»  83''.) 

Par  l'expérience  qu'il  avoit  souvent  faicte du  cruel  et  cavilleux  naturel  dudict  de  La 
Trinité.  (Do  Villars,  Mém.,  VII,  loo6.) 

—  En  parlant  de  chose  : 

Homme  soubtil  en  tout  mal,  et  trop  sedi- 
cieux  en  tout  angin  cavilleux.  (Wavrin, 

Anchienn.  Chron.  d'Englet.,  II,  353,  Soc.  de 
l'H.  de  Fr.) 

—  Dans  un  sens  non  défavorable,  sub- 
til : 

Moult  esloit  bêle  femme  la  royne  Frede- 
ponde,  en  conseill  sa.ce  et  cavilleuse.  [Cliron. 
de  S.-Den.,  ms.  Ste-Gen.,  i"  oa'=.) 

CAViLi^EUSEMENT,  cavUeusemenl,  adv., 
en  se  jouant,  en  trompant,  perQdement  : 

Pour  aulcuns  des  bourgois,  qui  s'estoient transportez  devers  le  roi,  contre  le  bien  de 
la  ville  et  de  la  conuiiunaiilté,  faisans  ca- 

vUeusemenl exécuter  leur  volunte  et  mettre 

a  effect  par  ledit  président.  (Cfti'OH.  des 
Pays-Bas,  de  France,  Bec.  des  cbr.  de 
Fland.,  111,  477.) 

cwiN,  voir  Cavaix. 

c.wiNE,  S.  f.,  chemin  creux,  enfonce- 
ment de  terrain,  vallée  : 

De  mettre  la  grosse  trouppe  de  fanterie 
en  certaines  cacines  qui  sont  du  mesme 
costé.  (Du  Villars,  Mén^.,  II,  1531.) 

Le  logis  de  Buliglieres,  fort  advantageux 

pour  les  cavines  et  vallons  qui  sout  a  l'en- tour.  (Id.,  (6.,  IV,  1.533.) 

C.VVOE,  S.  f.  ? 

.II.  poucbins  de  .m.  dee  de  cavoe  ou  .ii. 
denirs  en  aost  as  cauipartiours.  (Liv.  des 
Jur.  de  S.-Ouen,  t"  146  r»,  Arch.  S.-Inf.) 

cAvoN,  S.  in.,  caveau  : 
Ils  les  encuvent  (les  vins)  en  cavons  et 

celliers.  (Du  Pinet,  Pline,  xiv,  21.) 

cAVYAz,  quav.,  s.  m.  pi.,  sorte  d'oiseau, 
p.-è.  chevêche  : 

Les  oyseaux...,  c'est  assavoir  ung  duc, 
deux  camjaz,  ung  buort  et  une  hairon. 
(146.3,  Compl.  du  II.  René,  p.  40,  Lecoy  de La  Marche.) 

Ung  duc,  quatre  cavyaz  et  une  aigrete. 
(1406,  ib.,  p.  41.) 

Troys  quaviaz.  (76.) 

CAXHEUX,  s.  m.,  souche,  tronc  : 

Pendant  le  temps  de  retraite,  queTaclie- 
teur  ne  pourra  démolir,  déplanter,  rendre, 
ni    alienner   bricques,    caxiienx   vers    ny 
secs.  {Nouv.  CoiU.  gén.,  t.  I,  p.  303.) 

c.wER,  voir  Caillier. 

C.'VYURE,  S.  f.  ? 

Ung  piet  de  caijure  pour  ung  reliquaire 
(1490,  Roye,  ap.  La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl. Amiens.) 

CAZ,  s.  m.,  le  haut  du  bord  d'une  robe  : 
Pour  sa  façon  d'avoir  fourré  de  soixante 

peaulz  noires  de  Lombardie  une  robbe  a 
larges  manches  de  satin  tanné,  depuis  le 
caz  en  bas.  (1492,  Argent,  de  la  reine,  Arch. 

KK.) 

Depuis  le  caz  et  le  hault  des  manches. 

(Ib.) 

CÉ,  voir  Ciu. 

CEAU,  voir  Cil. 

CEAULE,  ciaule,  cijaule,  s.  f.,  cellule  : 
Desoiis  la  ciatile  a  cil  miooit 
Une  iaue  et  .1.  moulin  avoit. 

(D'un  sailli  hiermile,  Ars.  3527,  F  3G''.) 

Suivirent   tant   cele  trace   des    pas  qu'il 
vindreut  a  une  ceaule  qui  dedenz  un  espes 
buisson  estoit  faicte.  (Vie  et  mir.  déplus, 
s.  confess.,  Maz.  568,  f»  191'.) 
Quant  il  orent  chantée  cele  heure  li 

frère  s'en  issirent,  et  menèrent  leurs 
hostes  a  leurs  ciaules.  {Ib.,  f»  45'.) 

Li  cors  estoit  mis  en  ciaulle  et  li  frère 
estoient  environ  qui  le  service  fesoient 
tout  en  plorant.  (//;  ,  f»  oi'.) 

Blaquerne  se  levoit  a  la  mie  nuit  el  ou- 

vroit  les  fenestres  de  sa  cyaule  porce  qu'il 
veist  le  ciel.  (Evast  el  Blaq.,  Richel.  24402, f»  79  r°.) 

•   CEAULETE,  -  elle,  s.  f.,  dim.  de  ceaule, 
cellule  : 

Il  ot  fet  faire  une  ceaulete  paroi  a  paroi 
de  l'oratoire  S.  Jehan.  Geste  ceauleite  estoit 
divisée  par  une  paroi  entre  .ii.  (Vie  et  mir. 
de  plus.  s.  confess.,  .Maz.  568,  f  219'.) 

CEBERON,  s.  m.,  sorte  de  bois  pliant  : 

Un  baston  a  façon  d'un  pieu  de  ceberon, 
qu'il  avoit  cuilly   pour   tendre  et   lier  les 
diz  eschalaz  sus  sou  chariot.  (1469,  Arch 
JJ  193,  pièce  218.) 

cECOLiTES,  s.  m.,  sorte  de  pierre  pré- 
cieuse : 

CecoUles.  {Lapid.  d'un  roi  d'.Arrab-, ms.  Berne  646.) 

CED.AT,  s.  m.  1 
Deux  cédas  et  ung  crible.  {Vente  des 

biens  de  J.  Cœur,  Arch.  KK  328,  f»  216  v.) 

CEDE,  sede,  s.  f.,  cédule  ; 
Commis  a  grossoyer,  expédier  et  mettre 

eu  forme  aucteulique  les  nottes  cl  cèdes 
receues  par  feu  .M«  .Michel  Sylvain.  (1330, 
Pièce  orig.  app.  d  M  le  curé  de  SI  Quentin, 
près  Feltiu.) 

Collation  faicte  avec  la  sede  originale, 

(Ib.) 
CEDELEYNGE,  S.  f.,  sorte  de  morue  : 

Treyte,    grelet,    cedeleynge,    merlankes. 
{La  Maniéré  de  langage,  p.  393,  Meyer.) 

CEDER,  voir  Seder. 

CEDEWALE,  S.  f.,  sorte  de  plante  : 
Si  la  cervoise  soit  rouge,  pernez  .ii.  ra 

cyns   de  giagivre  et  une  cost  de  cedewale, 
et  soient  trublez  bien  ensemble  a  poudre. 

{Tr.  d'écon.  rur.  du  xi!i°  s.,  Lacour.) 

CEDRiN,  adj.,  de  cèdre  : 
Tables  cedrines.  (Fossetier,  Chron. 

Marg.,  ms.  Brux.  lOolO,  f"  7  v».) 
...  De  riches  portes  cedrines. 

(J.icQ.  Millet,  Destruct.  de  Troije,  P  -24'*,  éd. 
1544.) 

CEDROLENT,  adj.,  de  la  nature  du 

cèdre  : 
Rasine  cedrolente.  {Jard.  de  santé,  I, 

107,  impr.  La  Minerve.) 

CEDULLER,  scd.,  (se),  V.  réfl.,  s'unir, 

s'allier  : 

Donc  Irestous  out  juré  l'unyon  et  se sont  sedulles  tous  au  prince.  (J.  Burel, 
Mém.,  p.  301,  Chassaing.) 

CEE,  voir  Cep. 

CEiG.VAiL,  voir  Cenail. 

CEiNCLE,  voir  Cesgle. 

CEiNSE,  voir  Chainse. 

CEINT,  caint,  chaint,  ceinct,  sainct,  s.  m., 
tout  ce  qui  sert  à  entourer,  lien,  lange, 

ceinture  ; 
An  chevallier  un  cop  donna 

A  la  Iraversse,  si  l'ateiat Que  entre  le  hraz  et  le  ceiiil 
Ne  li  valut  nule  armeure. 

{Peneval,  ms.   Monip.  H  210,  i"  238\  i 
Richeice  ot  .i.  molt  coinle  ceinl. 
One  famé  plus  riche  ne  ceint  ; 

La  boucle  d'une  pierre  fa 
Qui  ot  grant  force  et  crant  vertu. 

(Rose,  Richel.   lo"3,  f  9^.) 
Les  baudrez  et  les  ceinz  d'or  et  d'argent 

charchiez  d'aumosnieres  de  soie.  (Chron. 

de  S.-Den.,  ms.  Ste-Gen.,  f»  169''.) Se  li  descousi  on  le  cote  des  boulons 

d'or,  par  devant  et  par  deriere,  si  qu'il  fu tous  mes  puis  le  chaint  en  amont.  (Robert 
de  Clary,  p.  75,  Riant.) 

Aiez  chûiitt  de  cuir  ou  Je  soie. 
{Clc  d'amolli;  p.  44,  Tross  ) 

Oste  ce  vestement  noir  que  tu  as  vestu 
et  ce  ceint  de  tristresce  et  ce  sac  de  tes 
jambrs  et  cele  cendre  de  ta  teste.  {Yst. 

Assenelk,  Nouv.  fi-.  du  xiv°  s.,  p.  8  )  ' Trois  chains  a  chaiudre  le  prestre.  (Cap. 
de   St  J.-Bapt-,    -Mém.  de    Vermand.,    ii,  , 

866.)  
' Las  de  quels  chains 

Serai  je  chains 
Se  vous  me  mettes  derrière 
Tous  soirs  tous  mains! 
(Froiss..  Pocs.,  Richel.  830,  f  232  v°.) 

Il  perceu  ung  sergant  auprès  de  luy  qui! 
avoit  ung  couslel  a  son  chaint.  il  en  eust  | 
telle    paour  que...    (Hisl.    des    Emp.,  Ars. 

3089,  i"  10  vo.) Les  serviteurs  osterent  de  devant  le 
ceint  des  liens.  (Aretlv,  Gen.,  p.  209.) 
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quand  je  voy.  qne  ce  Cfincl  t'environne, 
Uni  au  corps,  et  au  bras  conionnee. 

(SCEVE,    Di'lil',    lILXSXl.) 

—  Le  milieu  du  corps  : 
Fidiraen  en  a  si  féru 

Qne  du^qn'an  çairit  l'a  porfenijn. 
(Eteocle  et  Paliii.,  Ilicliel.  37.Ï,  C  iO°.) 

CEINTE,  çalnte,  chainte,  s.  f.,  enceinte  : 

Tost  auroit  prise  toute  entière 
Du  chastel  la  faintf  première. 

i;URT,  Roy.  lign.,  Richel.   ;J098,  f  "8  v\) 
Devers  la  partie  septentrionale  de  la 
ainle  romaine  estoit  une  grande  mon- 

igné.  (Trcs.  des  9  preux,  p  364",  ap. 
e-Pal.) 

Ardennes,  cince,  ceintnre. 

CEiNTi'.viRE,  saint ,  s.  f.,  ceinture  : 

Saintuaire    d'or.     {Liv.    de    Marc    Pol, 
cxxvi,  var.,  Pauthier  ) 

CEixTuin,  s.  m.,  ceinturi  : 

Et  nt  de  meir   jusqu'au   ceinluir.  (Mén. 
E  Reims.  375,  Wailly.) 

CEINTUREE,  saiiiluree,  santuree,  s.  f., 

'inture  : 

Un  compaignon  venant  de  Guise,  auquel 

I   esté    une    sainturee  d'argent.    (Letters 
rid  papers  of  Henry  VI,  I,  27,  Rer.  brit. 
;ript.) 

De    la   haulteur  de   santuree    d'homme. 
)ev.   des  répar.  p.   le  pont  de  Mareuil, 

vi"  s.,  Cliart.  deThouars,  Arcli.  M.-et-L.) 

CEiNTUREL,  çahiturel,  centuriel,  sain- 
ireau,  s.  m.,  ceinture  : 

Un  çaiuturel  qn'ele  avoit  çaint 
D'or  et  de  soie  moult  bien  fait. 

(Alhis,  Richel.  375,  f°  HO'.) 
Très  par  desenre  le  bliant 

A  çainl  .1.  ct'iiliiriel  de  soie. 
(d.  DE  Mo.MR.,  Yiolclle,  8-27,  Micbel.) 

Ce  sainiitreau  n'est  pas  fort  gent. 
îLOï  D.iMERNAL,  Livrc  de  la  deabkrie,  V  M.^. 
éd.   1507.) 

~  Milieu  du  corps  : 
A  .n.  mains  le  saisi  parmi  le  çaiuturel. 

{Test,  d'.ilu:,  Uicbel.  24365,  f   175  •>".) 

CEiNTURELE,-('He,  çabiL,  saUit.,  chainl., 

.  f.,  petite  ceinture,  et  ceinture  en  gêné- 
al  : 

Les  wans  et  la  çainlurclc 
Douroumes  a  Bealris. 

ÎILB.,  Chans.,  Vat.  Cbr.  U90,  P  113  v".) 
Sainturelle  de  soie. 

(Rom.  et  pasl.,  Bartscb,  II,  50,28.) 
Dieus  conment  porroie  trouver 

Voie  d'aler  a  celi 
Qui  amiete  je  sui, 

Çaînturelt',  vai  eu  lieu  de  mi. 
Quar  lu  fus  sieue  ausi. 

,      {Chaos.,  ms.  Monlp.  II  19G,  f°  313  v°.) 
Ceinlurele  mar  vous  vi 
Au  desceindre. 

(».,  f»  311  r».) 
Une  chaintiirelh'  de  laine. 

{Pasioratel,  ms.  Brux.,  f°  i  r°.) 

CEINTURER,  seinturer,  sceinturer,  saine- 
irer,  v.  a.,  ceindre  : 

e  peauli  diverses  tous  leurs  corps  seinliiroj/enl. 
).  DE  S.-Gel.,  Eneid.,  Richel.  861,  t»  81'.) 

Tout  l'environ  du  cueur  fut  ceinturé  de 
itin  noir.  (D'Auton,  Chron.,  Richel. 
082,  f"  193  v°.) 

—  Entourer  comme  d'une  ceinture  : 
Passèrent  a  gué  une  petite  rivière  qui 

saincturoit  la  ville.  (D'Auton,  Chron.,  Ri- 
chel. 5082,  f"  79  v°.) 

Descendu  dans  un  val.  que  mille  arbres  autour, 
Le  ceintiuaitl  espois,  privent  de  nostre  jour. 

(Ron.  Garn..  Uiypot.,  i.) 

Et  la  mer  d'un  cours  humide 
La  terre  alloit  ceinturant. 

(P.  DE  BiiACH,  Poëm.,  i"  135  r°.) 

Ils  prindrent  quelques  gens  d'armes  de 
Chenieraut,  et  puis  arrivèrent  a  veue  de 
la  ville  sur  la  minuict.  Le  chef  (Aubigné) 

de  ces  estradiots  l'aiant  veue  bien  ceintu- 
rée de  feux,  partagea  a  Danvers  et  a 

Charbonnières  (qui  faisoit  lors  son  appren- 

tissage) a  chacun  dix  soldats.  (D'Aubigné, 
Hist.  unie,  1.  IV,  c.  xvi,  1"  éd.) 
—  Cercler  : 

Desja  de  tous  coslez  j'enlends  par  le  celier, 
A  grands  coups  de  maiilel,  bucquer  le  tonnelier 
Entourant  de  cerceaux  les  tonnes  espuisees, 
Depuis  un  mois,  ou  deux  au  soleil  défoncées. 
Embrassant  la  faslaille  a  fln  de  mesurer 

La  grandeur,  la  rondeur,  pour  mieux  le  sceinturer. 
(Gai;ch.,  Plais,  des  Champs,  p.  182.) 

—  Ceinturé. pa.Tl.  passé,  qui  a  une  cein- 
ture : 

Pourtant  nous  n'avons  appris 
D'avoir  l'amour  a  raespris, 
Dont  la  saincte  ardeur  nous  poingt, 
Non  celle  desnaturee 

Qui  de  Venus  ceinturée 
Les  loix  ne  recognoist  point. 

(JoAtH.  DU  Bell.,  Od.,  18.) 
—  Ceint  : 

Sus  le  costé  sa  trousse  en  biais  ceinturée. 

(JoD.,  Didoii,  IV.) 
Il  se  vest  d'une  sontanne 
Ceinturée  a  la  toscanne. 

(N.  Rapi.n-,  Œue.,  p.  227.) 

'  CEiNTURERiE,  sainturcric.  s.  L,  fabri- 
cation de  ceintures  : 

'  Chef  d'œuvre  de  sniiUurerie.  (1490,  Slat. 
des  baudrayers,  Arcii.  muu.  Angers  FF  5, 
f°  60.) 

CEINTURET,  Saint.,  S.  lu.,  petite  cein- 
ture : 
Or  me  covient  mon  sainlurel 

Remettre  un  pelitet  avant. 
(.Rom.  et  pas!.,  Bartsch,  I,  43,31.) 

CEiNTURETE,  - ctte,  caint,  saint.,  sen- 
turele,  s.  L,  petite  ceinture  : 

Cainturele  avoit  de  fueiUe. 
(Rom.  etpast.,  Bartsch,  I,  28,13.) 

Je  saut  les  douls  mais  leis  ma  sentnrete. 
(Ib.,  I,  33,  o.) 

Fait  ai  tant  ke  ma  sainturelle 

iNe  puet  a  son  point  relorneir. 
(U..  I,  43,27.) 

I  Cainturele  bien  séant. 
I  (MOMOT  DE  Paris,  ib.,  III,  44,39.) 
I  Je  sens  les  dous  maus 

Leiz  ma  ceintnrele. 

(Chans.  anon.,  ms.  Jlouchet  8,  f°  103.) 

Dam  Prieur,  vers  l'apresdisnee, Si  trouva  a  sa  sainturelle 
Deux  on  trois  brins  de  violelte 

Qu'il  portoit  pour  seiguer  ses  heures. 
(J.  MOLISET,  Poés.,  ap.  Laborde,  Emau.r.) 

Si  j'aime  bien  les  blanches  ceintureltes. 
J'aime  bien  mieux  dames  qui  sont  brunetles. 
I  (,Cl.  Mar.,  Episl.,  vi,  éd.  1731.) 

CEIRE,  cerre,  serre,  cierre,  cicerre,  chi- 
chere,  sicere,  scicere,  cesc,  ceze,  s.  m.,  pois chiche  : 

E  fèves  et  lentilles  et  ceire  quite.  (Rois, 
p.  183,  Ler.  de  Lincy.) 

Purée  de  chiches  et  de  cierres  garist 
toute  manière  de  rache.  (Liv.  de  fisiq.,  ms. 
Turin,  Lxxxvi,  K,  iv,  37,  f»  32  r°.) 

Ausi  gros  corne  une  chicliere.  (Est.  de 
Eracl.  Emp.,  xxiii,  14,  Hist.  des  crois.) 

Si  n'i  a  autres  viandes  fors  cicerres  et 
chars  de  volailles.  (Chron.  de  S.-Den.,  ms. 

Ste-Gen.,  1'°  44'=.) 

Sicera, sc/eere.  (Gloss.de  Glasgow, "Meyi^r.) 

Froter  avec  faiine   d'orge  et  de  ceses,  de 
fèves  et  de  nitre.   (B.  de  Gord.,  Praliq.,  I, 

2,  impr.  Ste-Gen.) 
Brouet  de  cezes.  (Id.,  ib.,  i,  4.) 

Siceres,  mus  .v.,  cafis  .ii.  (1411,  Malte, 

Arch.  de  l'ordre,  Libr.  bull,  l"  233  v°.) 
Pour  charge  de  froment  ou  farine  de 

froment,  fèves,  poix  ou  serre,  entrant  en 
ladite  ville.  (Dec.  1500,  InsU  imp..  Orl., 

Holot,  xvi°  s.) 

—  Adj.: 

Cicercula,  ciccrculae,  cerres,  pois  cerres. 
(R.  Est.,  Dictionariolum.) 

Pois  cerres  et  pois  communs.  (Cote- 
REAu,  Colum.,  II,  14,  éd.  1555.) 

CEisT,  voir  Cest. 

CEL,  voir  Cil. 

CEL.\BLE,  adj.  factice  pour  dire  digne 

du  ciel.  Parlant  de  J.-C.  apiès  sa  résurrec- 
tion : 

   Mais  il  semble 

Estre  pins  granz  et  plus  celahles, 
Plus  clers  et  plus  resplendissables 

Qu'ains  qu'il  eust  la  mort  vaincue. 

(Fabl.  d'Or.,  Ats.  5069,  i"  195"=.) 

CELANT,  ceilant,  chelant,  selent,  adj., 
discret,  secret  : 

Peu  parliers  et  cois  e    chelans. 
(A.  DE  LA  Halle,  Li  Jus  .idan,  Coussemakcr, 

p.  3-27.) 
Or  te  lo,  et  veil  que  ta  quiercs 

Ung  compaignon  sage  et  celant, 
A  qui  tu  die  ton  lalent. 

(Rose,  2698,  Méon.) 
Comme  bons  fers,  saiges  et  seleas 
Et  loians. 

(Ib.,  Vat.  Chr.  1858,  f  43".) 
Soicz  lor  debonere  et  franche 
Et  celanz  de  voslre  couvine. 

(Lai  du  Conseil,  p.  101,  Michel.) 

Et    lors    dit  le   roy  :  Ce   soit   par  mal 
avanture  la  ou  le  senesohal  est  plus  celant 

que  je  ne  sui.  (JoiNV.,   SI  Louis,  p.   20?, 
Michel.) 

Et  se  vous  chamberiere  avies 

En  qui  tant  vous  vo  ûecies 
Que  vous  descouvrissies  a  ly. 
Bien  le  loroie  endroit  de  my  ; 
Se  la  savies  sage  et  celans, 

Ce  vous  seroit  confors  grans. 

(Couci,  2209,  Crapelet.) 

Loyaulx,  perseverans  et  celans,  n'en  doubt  mie, 
Se  il  est  vrais  amans,  il  trouvera  s'amie 

(Gir.  de  Ross  ,  71,  Mignard.) 

—  En  parlant  de  chose,  qui  est  caché, 
secret  : 
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Aobe  out  e  en  son  chef  cresraal 
Par  faire  plus  ceilanl  son  mal. 

(Bes.,  C.  de  Xorm.,  1,  154",  Michel.) 

—  S.  m.,  comme  secret  : 

Je  poins.  je  fiers,  j'espreuve.  j'examine 
Trop  pins  parfont  que  n'esl  l'or  en  la  mine Les  celons  et  les  pensers  obscurs. 

(MiCHADLT,  Dance  aux  Aveugl.,  p.  17,  éd.  l'IS.) 

CELE,  adj.  f.,  prob.  discrète  : 

Prière  a  grant  vertn,  et  si  vo,is  dirai  qnele, 
Elle  espnrge  et  nettoie,  elle  est  douce,  elle  est  eele. 

Elle  joint  cner  a  Diex,  et  le  repont  soubz  s'ele. 
(Jeh.  de  Melsg,  Test-,  1411,  Méon.) 

1.  CELÉ,  chelé,  salei,  part,  passé,  caché, 

signiûoation  conservée, 

—  Nostre  Dame  celée,  nom  d'une  des  fêtes 
de  la  Sainte- Vierge  : 
Le  lundi  après  le  Nostre  Dame  celée. 

(1337,  Lille,  ap.  La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl, 
Amiens,) 

—  A  celé,  en  secret,  en  cacliette  : 

Que  vos  ovrastes  (le  drap)  an  la  chambre  a  salei. 

{Les  Loh.,  Kichel.  19160,  P  iï^.) 
De  la  ville  issent  troi  cent  et  quatre  Tint, 

Tuit  a  celé,  n'i  out  noise  ne  cri, 
(Gar,  le  Loh.,  2°  chans.,  XLii,  P.  Paris.) 

El  od  l'avoir  tôt  a  celé 
A  un  cbaslel  ou  a  cité 

Face  soi  bien  aparillier. 
(Wace,  Brut,  2041,  Ler.  de  Liuey.) 

Tout  bêlement  et  a  celé 

S'en  issent  hors  de  la  cité. 
(Rom.  de  Thebes.  Richel.  60,  F  T-",) 

Pnit  dist  la  dame  coiement,  a  clielé. 
(Huonde  Bord.,  6929,  A.  P.) 

11  jure  Dieu  coiement,  a  celé. 

{le.,  73-28.) 
Si  aveint  purparlé 
La  traisun  tut  a  celé. 

{Cottiiiiest  of  Ircland,  1282,  Michel.) 

—  En  celé,  dans  le  même  sens  : 
Et  l'a  de  Diu  mnlt  forment  conjuré 
C'a  lui  parot  coiement  en  chelé 
Deas  mùs  ou  trois,  se  il  li  vient  a  gré. 

(Raimbert,  Ogier,  8717,  Barrois.) 

2.  CELÉ,  s.  m.,  plafond  : 
Don  celé  de  la  chambre  issoit 

Une  main  d'or  a  quoi  ppndoit 
Gel  espreviers  ranult  gentement. 

{Cleomad.,  Ars.  3142,  f»  12  v».) 

CELEBRABLE,  chelebrabU,  adj.,  digne 

d'être  célébré,  qui  est  célèbre,  renommé, 
en  parlant  de  personnes  et  de  choses  : 

Sor  loz  poiez  e  celebrahles. 
(Ben.,  D.  de  Nom.,  Il,  7914,  Michel.) 

Eissi  de  resplendissanz  faiz. 
Qui  ne  vos  surit  diz  ne  relraiz, 
Resplendissent  parlot  loables, 
Sor  tresloz  autres  celebrables. 

(In.,  ib..  Il,  26126  ) 

.\  une  grant  feste  honorable. 
Bêle,  saintisme  e  celebrable. 

(Id.,  ib..  Il,  30062.) 

En  pardurable  et  celebrable  vénération. 
(1223,  Cart.  de  Guise,  Richel,  1.  17777. 
f'  6!  1°.) 

Par  coi  li  nons  de  Riith  soit  examples 
(le  vertu  en  Elirata  et  chelcbrables  eu  Be- 

thléem. [Bib.  hisl.,  M.iz.  538,  f  87^) 

Uiex  fil  le  vil°  jour,,.,  et  le  saiutefia, 
c'est  a  dire  qu'il  voult  que  il  fust  saint  et 
celebrable.  (Guiart,  Bible,  Gen„  viii,  ms. 
Ste-Gen.) 
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Combien  que  ces    dames   ayent   eu   en-    j 
pien  très  celebrable  par  avoir  ainsy  trouvé 
et  acreut  la  science  de    agriculture.    (Fos- 
SETIER,   Cliron.  Marg.,  ms.   Brux.    10309, f»  83  v°.) 

Son  loyal  amour  le  rendit  celebrable  en 

tous  pay?"  (iD.,  ib.,  f  188  v».) 
Et  tira  l'imaige  et  fiaure  de  Dyane  en 

Epheses  ou  elle^  estoit  en  souverain  cele- brable honneur.  (Cha.mpier,  La  Nef  des 
dames  amoureuses.  De  Thameris.) 

Ladicte  vier?e  Camilla  fut  de  clere  et 
celebrable  renommée.  {Triumph.  de  Pe- 
trarq.,  !"  53  v»,  éd.  1331.) 

CELEBRANCE,  S.  t.,  Commémoration  : 

En  honor  et  en  bien  et  en  gran  ramenbrance. 

Et  offerant  par  ce  honor  e  celebrance 
De  celui  che  par  nos  fu  feriç,  de  la  lance. 

(Entr.  en  Esp.,  !°  1,  Gautier.) 

1.  CELEBREMEXT,  S,  ni,,  Célébration  : 

Li  celebremenl  d'icel  jor,  [Trad.   de  Be- 
leth,  Richel,  1,  993,  f°  9  r",) 

Il  dona  honor  en  celebremeni.  {Bible, 

Richel,  901,  f»  60''.) 
Car  nostre  sires  te  mena  hors  d'Egypte 

en  main  forte,  si  guarde  cest  celebrement 
en    sen   tamps.    (Bible    hisl,    Maz,    538, f»  33'',) 

'i  Le  celebrement  des  messes. 

(Dial.  de  S.  Greg.,  ms.  Evreus,  f"  130''.) 

Si  aproucha  le  terme  que  le  bon  celebre- 
ment de  la  passion  nostre  Seigneur  estoit 

entré.  {Lancelot  du  Lac,  3"  p.,  ch.  13,  éd. 
1488.) 

2.  CELEBREMENT,  adv.,  en  grande  foule 

ou  avec  solennité  :  solennellement,  hau- 
tement : 

Ce\ehv'Aer,celebrement.{Gloss.deConckes.) 
Le  cèdre,,,    qui   fort    celebrement  a  esté 

chanté   par   le   divin   barpeur.   (La   Bon., 

j   Harmon.,  p.  276.) 

'  CELEBRITE,  S.  f.,  fêtc  Solennelle,  célé- 
bration : 

Et  si  come  coustume  estoit  as  Romains 

il  tist  célébrité  por  la  victoire.  (Vie  S.  Eus- 
lace,  Ricbel.  818,  f°  286  r».) 

Ceulx  qui  avoient  lessié  la  célébrité  des 

jeux.  (Bersuire,  t.  Liv.,  ms.  Ste-Gen., 
t"  268*.) 

Es  solennités  des  dieus  et  célébrités  des 

temples.  (Fossetier,  Chron.  Marg.,  ms. 

Brus.  10310,  1°  192  v-.) 

1.  CELEE,  chelee,  selee,  s.  f.,  action  de 

cacher,  cachette,  mystère  : 
Autre  cetee  ne  vos  faz. 

(Ben.,  Troie,  ms.  Naples,  f°  11".) ïot  li  a  dit  cora  il  li  vait, 
Nule  celée  ne  li  fait. 

Bien  encarge  son  message. 

(iD.,  ib.,  Richel.  373,  f"  102''.) 
One  n'en  daingna  faire  celée. 

(Gdiart,  Boy.  lign.,  11039,  W.  et  D.) 

Li  provoz  11  dit  senz  celée  : 

Motir  vos  coiient  de  m'espee. 
{Vie  Ste  ilarg.,  -2'  vers.,  113,  Scheler.) 

Brièvement  je  me  vueil  osleler 
La  ou  je  me  cuit  œielz  celer. 
S'est  la  celée  plus  seure 
Sous  la  plus  humble  vesteure. 

{Rose,  Vat,  Chr.  1522,  i"  71''.) Chelee. 

{Ib.,  Vat.  Ott.  1212,  1°  84».) 

{Ib.,  Vat.  Chr.  1838,  f  95«.) 
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Qu'aves  vous,  douche  amie  biele?  J 

Qqî  vous  a  ensî  atornee? 

Gardes  qu'il  n'i  ait  celée. {Sept  Sag..  839,  Keller.) 

Ou  est  il  ?  dist  Gaufrev.  ne  m'en  feitez  chelee. 
(Gaitfreg,  10337,  A.  P.) 

—  A  celée,  en  secret,  en  cachette,  à  part  : 

Ki  si  m'ocist  coiement,  a  celée. 
(P.  DE  MoLAiNES,  ap.  Maetzner,  Altfr.  Lied.,  p.  7.) 

Diex  !  est  ce  ja  que  la  tiegne  a  celée 
Entre  mes  bras,  nu  a  nu,  a  loisir  ! 

(Le  Vidame  de  Chartres,  ap.  P.  Paris,  Roman- cero fr.,  p.  114.) 

—  A  la  celée,  même  sens  : 

Encor  ne  sel  a  quel  oisiel 
Li  faucons  lent  a  la  celée. 

{L'Escoiiffle,  ap.  Michel,  Lais  inéd.,  p.  130.) 

Dans  le  Poitou,  Vienne,  arr.  de  Poitiers 

et  de  Civray,  on  emploie  la  locution  d  la 

celée  pour  signifier  à  l'aijri  de  la  pluie,  du 

vent,  de  la  tempête  :  «  i  m'seu  mi  à  la  c'iée sou  n'in  boissau.  » 

2.  CELEE,  S.  f-,  petite  chambre  ;  dans  la 

phrase  suivante,  la  chambre  du  pilote  : 

La  nef  s'en  vet  la  voile  haut  levée, 
Tnrcanz  lor  raeslre  fu  haut  en  la  celée. 

Si  esgarda  la  terre  et  la  contrée. 

{Mon.  Renuart,  Richel,  368,  f  234=.) 

CELEEMENT,  clic.,  scleement,  cell,  sell., 

celeiement,  celkment,  scelleemeni,  çaleemenl, 

celadement,  adv„  secrètement,  en  cachette  : 

Brutum  mandent  hastiwement 

Par  un  garchun  celeiement. 
{Brut,  ms.  Munich,  669,  Vollm,) 

Et  de  ses  privez  ensement 
l'ait  apeler  ceirement. 

{Rom.  de  Thebes,  Richel.  60,  P  7".) 

Leur  pechié  font  cellement. 

(J.  Lemarchast,  ilir.  de  N.-D.,  ms.  Chartres, 
f»  45».) 

Se  li  fortraist  celeement 

Bien  grant  partie  de  sa  gent. 
{Parton.,  227,  Crapelel.) 

Trestout  celeiement. 
{Gar.  de  ilongl.,  Vat.  Chr.  1317,  f  3  .) 

Si  seleement  vooir. 

{Rose,  Vat.  Chr.  1838,  i"  45\) 

Mais  un  baiser  celadement. 

(Erxol'L,  La  vieille  de  Gaslin,  Poés.  ms.  avan
t 

1300,  11.  901,  Ars.) 

Arrier  me  trais  seleement. 

{Chans.,  ms.  Berne  389,  f»  190.) 

D'iluec  aqueiliirenl  lor  cemin  non  pas  au 

plus   droit  mais   au  plus   ciieleement  qu  i 

poreut.  {Artur,  ms.  Grenoble  378,  f»  62  .)
 

Et  repoz  si  ç.aleemanl 

(J.  DE  PRioR.4T,  Liv.  de  Vegeee,  Richel,  1604
, 

f»  32''.) 

Or  délivrons  nous  de  faire  nostre  
man^ 

demènt  si  brief  et  si  celleement  que  on  nf 

le  sache  que  le  mains  que  nous  pour
rons 

(J.  D'ÂRR.iS,  Melus.,  p.  103,  Bibl.  elz.) 

Tout  celeement  avecques  Pandaro  pni
it 

son  chemin  pour  aller  ou  Bnsaida  
estoit. 

{Troilus,  m,  Nouv.  fr.  du  xiv    s.,  p.  17
9.J 

El  l'envoyèrent  a  Meun  le  plus  celeement 

qu'ils   peureut.    (CousLNOT,   Chron.  de   Itm 

Pue,  c.  38,  Vallel.) 
Pour  en  ce  lieu  luy  dire  plus  celeenwi 

le  surplus  de  son  întencion.  (Louis  XI, 
Nouv.,  IV,  Jacob.) 

Et  descend  de  sa  chambre  si  celeement. 

(ID.,  ib.,  xvu.) 

le! 
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Qu'il  venist  celeement  le  plus  tost  qu'il 
pouiToye.  (ID.,  ib.,  xcvill.) 

Laissèrent  une  garde  pour  faire  marcher 

après  eux  Jeuu  Haiiion,  Fùulliers  et  Galle- 
bruut,  et  appoiactereut  les  faire  demeurer 

au  Ijûut  du  champ  près  d'illec  bien  scellce- 
ment.  {Le  Joiwencel,  ms.,  p.  67,  ap.  Ste- 
Pal.) 

Le  plus  seUement  qu'il  peiilt  s'en  va droit  la  ou  estoit  sou  paipe  et  son  escuyer. 

[HUl.  de  Palanus,  f°  41  v,  ïerrebasse.) 

—  D'une  manière  obscure  : 

Il  est  faict  (ce  lay!  si  celeement  que  per- 
sonne n'en  iieut  savoir  le  secret  s'il  n'en 

est  diyue.  (Perceforest,  vol.  111,  cb.  15,  éd. 
1528.) 

CELEi,  celi,celli,  celle,  pron.  fém.,  celle: 
Ma  cbar  récent  ne  mies  la  char  Adam, 

mais  celei  cni  Adam  est  devant  la  colpe. 
(S.  Behn.,  Senn.,  ap.  Fallot,  p.  29(i.) 

A  une  chascune  bore  done  son  oevre 
selon  la  renie  de  la  commune  inslituciou, 

l'espiriteil  a  celei  cui  tu  doies  l'cspiriteil, 
la  corporel!  a  celei  en  le  doies  la  curporeil. 
(Li  Epistle  saint  Bernart  a  Moiil  Deu,  ms. 

Verdun  72,  f»  55  r"  ) 

Que  il  ma  droiture  et  celi  de  la  vile  gar- 

deront. (1266,  Chart.  d'alfranch.  de  Mon- 
ticrs,  Arch.  Montier-sur-Sau!.\.) 

Fils  celi  qui  l'norri. 
{Parlon.,  3'24,  Crapelet.) 

.\Qsi  ait  de  morl  delivreie 

Celi,  ki  giaat  paor  avoit. 

(Volop.,  ÙO'JS,  Bibl.  elz.) 
(Chanterai  lonc  mon  sens 
De  celi,  dont  me  duel. 

(Guioi,  aians-,  I,  3,  Wolfart.) 

—  Celei  qui,  une  personne  qui  : 
Bien  seuibloit  perillose  chose,  que  cil 

n'avoient  que  six  batailes  et  11  Grieu  en 
avoient  hieu  quarante,  et  il  n'y  avoit  celi 
qui  uc  fust  graindre  que  une  des  nos, 
(ViLLEU.,  179,  WaiUy.) 

—  Celle-ci  : 

En  celïl  sut  ge  eiij aurez. 

{Florimoiit,  Richel.  TJ2,  f°  15=.) 
Et  saiche  Deus  ke  je  nel  di 
]Se  por  celui  ne  por  celi. 

(noB.  DE  Blois,  Pocs.,  lUchel.  '24301,   p.  o27'\) 
Que  por  celle  (meschine)  ert  si  soupris. 

(CImstoiem.  d'un  père,  u,  v.  ti",  Biblioph.  fr.) 

—  Adj.,  cette  : 
Ne  mies  en  cestei  ou  en  celei  tribula- 

tions, mais  en  totes  noz  tribulations.  ^S. 

Bern.,  Serm.,  Richel.  24768,  1°  60  v».) 
Car  dont  venroit  ne  sens  ne  vie  a  celei 

partie  del  cors  ki  al  cbief  n'eu  est  aberse. 
(iD.,  ib.,  (■•  111  r».; 

.\  celei  necessiteit.  {Li  Epist.  SI  Bern.  a 
Mont  Deu,  f»  30  v».) 

Et  de  la  vie  ki  or  est  et  de  celei  ki  est  a 

venir  (Ib.,  f»  31  v°.) 
Hom  seuroit  celei  partie  ou  11  eveskes 

ou  li  chantres  se  teuroit.  (1214,  Paix  de 
Metz,  Arch.  mun.  Metz.) 

An  celli  menierre.  (1294,  J.  DE  JoiNV., 
Arch.  Allier.) 

Jebane  se  fille  de  celi  femme.  (1352,  Re- 

cepte  de  Gandrars  d'Andequies,  Arch.  muu. 
Valenciennes  CC  4,  f"  47  r".) 

CELEJiENT,  ceileinent,  s.  m.,  action  de 
caclier,  de  dissimuler,  secret  : 

Vers  vos  n'i  a  nul  ccilemenl. 
(Ben.,  D.  de  Non».,  Il,  -ilil,   Michel.) 

Rois,  nos  savon  ton  celement. 
(Tristan,  I,   1306,  Michel.) 

Çoe  est  veir,  joe  sui  Horn,  n'eu  frai  nul  eeilemeiil. 
(Ilorn,  4-286.  Michel.) 

cELEou,  -  oui;  s.  et  adj.,  celui  qui 

cache,  celui  qui  recèle,  receleur  : 
Celeres  ne  vos  serai  ne  faus 
De  lues  aveirs  u  que  jos  aie, 
Que  tuz  nés  vos  mostre  e  traie. 

(Be.\.,  D.  de  Norm.,  Il,  4371,  Michel.) 

Apres  jurent  n'en  sunt  fator iNe  consentant  ne  celeor. 

(lu.,  il/.,  II,  "284.) 

—  Adj.,  en  parlant  de  chose,  secret  : 
Li  roiae  li  prie  en  coQsel  celeour 
Que  del  roi  Alixandre  li  escrise  le  tour. 

{Rmim.  d'Alix.,  f"  S8',  Michelant.) 

CELERAGE,  S.  m.,  droit  sur  le  vin  : 

Jehan  de  Pacy,  bourgeois  de  Paris,  a  cer- 

taine quantité  de  rente...  c'est  assavoir 
sur  les  rentes  du  paleire  aus  bourgois  de 
Paris,  appellees  les  celeragus.  (1339,  Arch. 
JJ  71,  pièce  326.) 

CELEUiN,  adj.,  appli(iaé  à  une  sorte  de 
sardines  et  de  harengs  : 

Aphyae  species  est  quae  celerin  a  Gallis 
appellatnr.  (Tract,  de  piscibus.  Richel.  1. 
G838,  cb.  128.  ap.  Duc,  Aphya.) 

Harenc  celerin  ne  doit  point  de  cous- 
tume.  (E.  BoiL  .  Liv.  des  mest.,  i'  p.,  ci, 
28,  Lespinasse  et  Bonnardot.) 

—  S.  m.,  le  poisson  lui-même  : 
Marcbans  et  vendeurs  de  poisson  et  de 

barens  de  mer  paieront  ...  pour  la  char- 
retée de  celerins,  .xii''.  {Reg.  de  la  Ch.  des 

comptes  de  Paris,  sign.  Palcr,  f"  254  v°, 
ap.  Duc,  Celerinus.) 

Nom  propre,  Celerin. 

CELESTiAL,  -  iaul,  -  iau,  celestiel,  ce- 
leslel,  celestiiol,  celestié,  sel,  sell.,  adj., 

céleste  : 

Uegart  avoit  angeliel 
Et  tôt  le  cors  celestiel. 

(S.  Brandan.  .\.rs.  3316,  f"  103'".) 
La  selestîau  compaignie. 

(Wace,  Vita  S.  M.  Yirij.,  p.  21,  Luzarche.) 
.Vu  la  celestianl  maison. 

(iD.,  Pass.  J.-C,  Brit.  Mus.  add.    loOOG,  t»  73'.) 
Ovec  vus  serra  cum  mortaU 
Li  sires  le  celestlais. 

i.idam,  p.  126,  Palustre.) 

La  celesliel  Jérusalem.  (Rois,  p.  22,  Ler. de  Lincy.) 

Deus  est  celestic.c. 

(Th.  le  mart.,  '29,  Bekker.) 
Paradis  est  cclestiaus. 

(llenarl,  0773,  Méott.) 
Les  celestieus  intluances. 

(Rose,  ms.  CorsinI,  f"  119».) 
Les  coses  celestiioU.  (Serm.  Un  xiii"  s., 

ms.  Mont-Cassin,  f»  98''.) 
Perdent  la  celesliau  vie  et  embraceut  la 

mort  [lardurable.  (Chron.  de  S.-Den.,  ms. 
Ste-Gen.,f''  147''.)  P.  Paris  :  celesliale. 

On  celesliau  règne.  (Chron.  de  Turp., 
Richel.  5714,  f  46^  Auracher.) 

La  corona  dau  regua  celesliau.  (Ib.,  ̂ 73" 

celesUal.  (Var.  du  ms.  Richel.  124,  f  9'-.) 

Les  celestieus  joies. 

(J.  DE  Meung,   Test.,  ms.  Corsini,  C  170''.)  • Et  la  celesliau  bonté 
La  manue  senefie  et  note. 

(M.\CÉ  DE  LA  CiiAr.iTE,  Bible,  Kichel.  401,  f  30''.) 

Les  princes  sellestials.  (Psaut.,  Richel. 1761,  f»  136^) 

;       La  gloire  don  celestiel  raigne.  (Ms.   Ste- '    Gen.  DI  21,  p.  124.) 

La  celestel  musique.  (Ch.dnroussigneul, 
uis.  Avranches  244,  t"  16.) 

Nous  prierons  Dieu...  et  toute  la  glorieuse 
compaiugnie  du  saint  reaume  de  Paradis 
celestié.  (La  Manière  de  langage,  p.  382, .Meyer.) 

Li  celestiaux  feu  sailli.  (Mel.  d'Ov.,  Vat. 

Chr.  1480,  1°  6».) 
Choses  celestielles.  (Lio.  du  Ctiev.  de  la 

Tour,  Richel.  1190,  f  9\) 

Les  cors  celestiaus.  (Oresme,  Quadrip., 

Richel.  1349,  t»  18".) 
Les  celestiels  espères.  (Crist.  de  Pizan, 

Ch.   V,Z'  p,  ch.  XI,  Jlicbaud.) 
Secretz  divins  et  celestielz.  (Intern.  con- 

sol.,  2,  1,  Bibl.  elz.) 

Voi.t  celestielle.  (C.  de  Seyssel,  Hist.  ec- clés.,  I,  1.) 

Un  auteur  du  xix=  siècle  a  essayé  de  re- 
prendre le  mot  celestiel,  tout  k  fait  oublié  : 

1    Vierge  avec  une  fleur,  àine  cherchant  le  ciel, 

1    (Jui  voudrait  adorer  d'uu  amour  celestiel 
Le  poète  Byroa,  le  peintre  Itaphael! 

(A.  HoL'SSAïE,  les  Grandes  dames,  iv,  207.) 

cELESTiELMENT,  adv.,  à  la  manière 
du  ciel  ; 

Cil  furent  mort  corperelment 
Mais  il  yiveat  celestielment. 

(Est.  de  la  i/uerre  sainte,  Vat.  Chr.  1039.  !°  i'.) 

CELESTiEMENTj  adv.,  à  la  manière  du 
ciel  : 

Pour  vivre  celestiement.  (Oresme,  Contre 

l'astrologie,  Richel.  994,  f"  5'2''.) 

GELESTiEN,  -  iain,  adj.,  du  ciel,  cé- 
leste : 

Deus  est  cclesliens,  et  ses  leis  ensement. 
(Gar.n.,     Yic    de    S.    Tliom.,    Richel.    13313^ 

i"  '21  r».)  * 
...  La  celestienne  clarté. 

(Marie,  Purg.  de  S.  Patrice,  1650,  Roq.) 

Au  riche  roi  celestien. 
(Tristan,  I,  2253,  Michel.) 

Les  biens  cclesliens.  (Beau.m.,  Coust.  de 
Beauv.,  xnx,  6,  Beugnot.) 

Maisnie  celestiaine. 

(Reclus  DE  Mol.,   Miserere,  Ars.   3142,  ("  213>.) 

Règne  celestien. 
(La  esloire  de  seint  .iedward  le  rei,  3973,  Luard.) 

Et  lot  le  celestien  covent 
Prient  Deu  cumunalmeat. 

(Vision  St  Paul,  lUchel.    19323,  1°  14''.) 

A  plus  parfaicte  contemplation  des 
choses  celeslienne.s.  (1359,  Arch.  K  54, 
pièce  33.) 

Œuvres  cclestiennes. 

(Gr.EBAM,  ilijst.  de   la  Pass.,   Ars.  6431,  f°  79".) 
Lez  cieges  cclesliens. 

(Resurr.  N.  S.J-C,  Jub.,  Mi/st.,  Il,  333.) 

Considerans    digne   chose   et    méritoire 

T.  II. 
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tellement  user  des  bien?  tcniporelz  que  on 
De  perde  la  perdurable  gloire  des  celesliens. 
(3  sept.  1381,  ROB.  ddc  de  BaRj  Original 
coniuiuniqué  aux  Arcl).  de  lu  Meuse  par 

l'abbé  i'ersenot,  curé  de Louppy-le-Cliâteau.) 
Dames  sont  anges  de  visage, 
Eu  leur  maintien  celesliennes. 

(Loiienge  cl  beauté  des   Dames,  Poés.    fr.   des  x\' 
et  xvi°  s.,  t.  VII,  p.  '29-2.) 

..-  Trestous  les  biens  terriens 
Pour  avoir  les  cele^tiens. 

(J.  BoucHET,  liegiiars  travers.,  !°  "7  v°,  éd.  152-2.) 

CELESTIEUS,  celestieul.r,  adj.,  céleste  : 
Rosée  celestieiise. 

(Reclus  de  Moll.,  Miserere,  Ars.  3o-27,  f°  135''.) 
De  rendre  loz  aa  Dieu  celeslieulx. 

(CoQuai..4RT.  Poés.  die..  Dali,    quant    on    cria  la 
paix  à  Reims,  I,  21,  Bibl.  elz.) 

CELESTiF,  adj.,  céleste  : 

Vie  celesUuve.  (Vie  elmir.  déplus,  s.  con- 

fess.,  Maz.  568,  f°  198''.) 

CELESTiFiER,  V.  a.,  diviniser  : 

Si  grant  tempeste  en  la  nier  les  print 
(Castor  et  Pollux)  que  tous  fiireul  periz  et 
noyez  soubz  les  ondes  tant  qae  onques 

puis  n'en  oy  on  nouveles  ;  de  quoy  aucuns 
disoienl  que  les  dieux  les  avaient  celesli- 
fiez.  (CouHCy,  Hist.  de  Grèce,  Ars.  3689, f»  67M 

De  Culisto,  que  Juuo  la  déesse  avoit  par 
hayne  faicle  muer  en  ourse,  quant  Jupiter 

la  cetestifia.  (Id.,  ib.,  f  131=.) 

CELESTiN,  celislin,  adj.,  céleste  : 

Et  si  nos  condue  aul  règne  eelestins 
Celui  de  glorie  chi  confnodi  Chains. 

{Pass.  du  Clirist,  .'ISS,  Boucherie.) 

Et  qu'il  fust  Dieu  de  glore  celesline. 
(J.  CoppiN,  ap.  Dinans,   Troiiv.  brab.,  p.  406.) 

Los  vous  doit  la  cour  celesline. 
(Misl.  du  viel  test.,  680,  A.T.)  Var.,  celisline. 

De  toute  armonye  celesline. 
(lli.,  961.) 

Celeslines  cours. 
(J.  Marot,  Docir.  des  Princesses,  xv,  rond., 

p.  201,  éd.  1731.) 

Chansons  celesliurs. 

(iD.,  Yo'j.  de  Venise,  p.  35.) 

,  Les  gloires  celeslines. 

(Cl..   M.\R.,  Met.  d'Ov.,  I,  p.  22,  éd.   1731.) 
Face  celesline. 

(Id.,  Epist.,  le  Deponrv.  à  Mad.  la  Duch.  d'Alenç., 
1518,  p.  10.) 

Des  celeslines  pars. 

(Id.,  llallad.,  Triumph.  d'Ardr.  et  f.uign.,  p.  250.) 
Coul'.'ur  ccîesliiw. 

(Id.,  ib.) 

Keigle  celesline. 
(J.  BoBCHET,  Ep.  mor.,  II.) 

CELESTHE,  celicslre,  s.  ni.  Le  gloiien.r 

celestre,  Dieu,  Jésus-Christ  : 

Qner  en  Dieu  se  fia. 
Le  glorîex  celesirc,  que  souvent  depria. 

(Doon  de  Maience,  3881,  A.  P.) 

Jhesn  le  glorious  celesirc. 

(C.  de  Palerme,  Ars.  3319,  f°  115  r».) 

CEi,ET,  chelel,  s.  m.,  sorte  de  boîte,  de 
coffre,  de  châsse  : 
Jehan  de  Werguin,  escringnier,  fait  le 

celel  en  le  cambre  de  seure  les  Comptes 

pour  y  niectre  l'artillerie.  (1364,  Lille,  ap. 
La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

Le  celet  estant  deseure  le  cœur  de  l'é- glise... (138o,  ib.) 

Le  celet  deseure  le  grant  autel.  (Ib.) 

Chelel  et  estajileau  couverts  de  noir  ve- 
lours sablin  sur  un  plancquier  pour  la 

prestation  de  serment  du  duc  de  Bour- 
gogne. (1467,  ib.) 

En  1-488,  dit  La  Fons,  on  mentionne  les 

quatre  valès  qui  portent  à  la  procession  le 

celet.  11  est  nommé  ghet  en  1498. 

CELi,  voir  Celet  et  Celui. 

CELiDuox,  s.  m.,  animal  appelé  plus 
bas  cocodrille  : 

La  pêne  fa  asses  plus  ciere. 
Car  poi  en  est  de  se  manière, 

Toutes  fu  d'unes  bestelettes. 
Ne  gaires  grans  mes  petitetes, 
Celidroii  les  ci  nommer. 

Petit  en  puet  on  recovrer.  * 
(Atliis,  Ricbel.  373,  f  1335.) 

CELiMANCiE,  S.  f.,  divination  par  le 

ciel: 

Celimancie  et  geomencie.  {Secf.  d'Arist., 
Richel.  571,  i"  124".) 

CEbiN,  cielin,  adj.,  de  ciel  : 
A  ce  doit  esLre  jacincte  adjousté  qui 

est  couleur  celine,  pour  demonstrer  que 

tontes  choses  doivent  estre  faites  en  l'a- 
mour celestiel.  (G.  Duu.iNT,  liation.,  Ri- 

chel. 437,  f"  92'.) 
Tonnerre,  cielin.  (La  Porte,  Epiih.) 

—  Qu'on  met  au  ciel  de  lit  : 

Frange,  cielin,e,  .1.  qu'on  met  au  ciel  du lict.  (La  Porte,  Epilh.) 

CELisoN,  chelison,  cellison,  celoison,  s. 

f.,  action  de  cacher,  secret  : 

Sire,  ce  dist  Harpins,  n'en  feray  chelison. (Cher,  au  ci/ijne,  11731,  Reiff.) 

Ahy  !  Ilarpin,  dist  il,  ne  me  fay  celison. 
(Ib.,  147i2.) 

Amis,  dist  Oriande,  vous  ditez  foloison, 

Sui  je  donc  vostre  fius,  or  n'i  ait  cheloison. 
(Maugis  d'Aigrem.,  ms.  Montp.  H    247,  f"  157''.) 

Ne  me  fay  cellison, 

Dy  moy  qui  a  ochit  le  noble  roy  Huon. 
(//.   Capel,  3696,  A.  P.) 

Dont  viens  tu  1  dit  Bertran  :  ne  me  fai  celison. 
(Cnv.,  du  Gueselin,  13794,  Charrière.) 

Vous  porriez  bien  voloir,  nen  ferai  celison. 

Que  de  ce  paiement  n'eussiez  nul  coron. 
(ID.,  ib.,  14348.) 

A,  monseigneur  !  dist  il,  ne  ferai  celoison  : 
Je  revieo  devers  l'ost  ;  mais,  par  S.  Symeon, 
J'ai  veu  vostre  frère,  Olivier  le  baron, 
C'uns  chevaliers  angloiz  menoit  en  sa  prison. 

(Id.,  ib.,  2210.) 
—  Lieu  caché  : 

Et  li  liens  estoit  celison 
Desus  les  trez  de  sa  meson. 

(Macé  de  la  Charité,  Bible,  Richel.  401,  f"  43''.) 

CELbANDE,  S.  f.,  sorte  d'herbe  médici- nale : 

Si  me  prenez  un  poi  de  cellande  du  dia- 
ton  et  panele  et  manjue  le,  et  cornai  et 

tonnai,  et  de  l'erbe  Robert.  {L'Erberie,  Ri- 
chel. 19152,  f»  89.) 

CELLE,  selle,  celé,  sele,  chielle,  s.  f., 

petite  maison,  hermitage,  habitation  en 

général,  chambre,  cellule  : 

Uns  fais  d'une  grande  pierre  rumpit  fors. 

lii  venanz  par  lo  peudaut  del  mont,  ma- 
necievet  trebuchement  de  tote  la  celé  et 
la  mort  de  toz  les  frères.  (Dial.  St  Greg., 

p.  9,  Foerster.) 

Covrir  te  doit  li  deforaine  celle  ne  mi  re- 
ponre.  {Li  Epislle  saint  Bcrnart  a  Mont  Deu 
ms.  Verdun  72,  f"  53  v».) 

Une  celle  en  un  hermitage 
Vi,  s'i  alai  de  bon  corage. 

{Percerai,  ms.  Monlp.  II  249,  f  119''.) 

La  selle  de  St  Beuoist.  [Cliron.  de  Si-De- 
nis, t.  I,  p.  28,  P.  Paris.) 

11  sont  venu  a  une  petite  chielle  que  li 
proudom  avoit  ou  bois.  (Kassidor.,  ms. 
Turin,  T  21  V.) 

Et  touz  jours  puis  a  demourey 
Mestre  et  souverein  en  la  celle, 

Especiauraent  en  icelle 
On  Benoit  premièrement 
Conversa  mont  dévotement. 

{Dial.  de  S.  Grég.  ms.  Evreux,  f  26''.) 
Quelle  chose  peuz-tu  veoir  dehors  que 

tu  ne  puisses  aussi  bien  veoir  en  ta  celle  f 

{Inteni.  consol.,  lll,  xx,  Bibl.  elz.) 

Saincte  Marie  egiptienne  fut  plusieurs 

ans  seule  au  désert  :  et  saiucte  Pélagie  re- 
cluse eu  une  celle  hors  Hierusalem.  (Guy 

JuvENAL,  lieigle  Mgr  SI  Benoist,  t"  11  r".) 
Privemeut  en  leurs  celles  prier  Dieu  {La 

tresample  cl  vrai/e  expos,  de  la  reigle  M.  S. 
Ben.,  1486,  f»  125^) 

En  vérité,  mon  ami,  dist  l'hermite,  il  est 
en  ma  selle  (le  chevalier),  voulez  vous  par- 

ler a  luy  ?  {Perceforest,  vol.  lll,  ch.  3,  éd. 1528.) 

0  combien  est  heureux  cellny,  on  celle 

Qui,  sans  partir  de  sou  tigure  ou  selle, 
Peult,  au  secret  de  ce  joyeux  pourpris. 
Fleurs  recueillir,  que  ailleurs  on  a  pour  pris. 

(Creti.v,  p.  255,  Fondât,  de  la  Chartreuse  de  Di- 

jon, 367.) 
Et  après  s'estre  rangé  a  la  cleric.ature 

vint  en  Angoulesme  bastir  une  celle,  ou  il 
tint  quelques  religieux.  (Fauchet,  Antiq. 
gaul.,  1.  IV,  ch.  1.) —  Cellier  : 

11  i  assi  cum  yvres  vint  de  la  celle  vi- 
neresse.  (S.  Bern.,  Serm.,  Richel.  24768, 
f'>  109  V».) 

—  Cavité  : 

La  matrique  a  es  famés  tant  seulement 
2  concevites  ou  2  celles.  (II.  de  Monde- 

ville,  Richel.  2030,  f»  29=.) 

—  Fig.,  le  sein  de  la  Vierge; 

L'enfant  de  la  Vierge  pucelle 

Qui  en  sa  virginalle  selle 
L'a  conceu  sans  corruption. 

(Act.  des  Apost..  vol.  Il,  f  23'',  éd.  1337.') 
—  Siège,  tribunal  : 
Se  alcun  venoient  a  la  celle.  (1320,  Pr.  de 

l'H.  de  Metz,  m,  336.) 

—  Terme  de  coutume  déliai  dans  l'e.K. 

suivant  : 
Celle  c'est  la  maison  et  meslange  des 

gens  de  bien  de  serve  condition,  ou  quand 
leurs  enfans  sont  au  collège,  ou  en  ser- 

vice a  l'adveu  de  leurs  perc  et  mère,  car 
les  enfans  mineurs  sont  reputez  estre  en 

celle,  c'est  a  dire  en  la  maison  de  leur  père 

ou  mère,  bien  qu'ils  demeurent  actuelle- 
ment ailleurs.  C'est  en  dernier  sens  que 

le  mot  de  celle  doit  estre  pris  en  cet  en- 
droict:  Un  seul  enfant  estant  en  celle  res- 
queust  la  main  morte.  (Loisel,  Instit. 

COUSt.,  p.  34,  éd.  1665.) 



GEM GEM GEM 11 

—  Case  d'un  arbre  généalogique  : 
L'augle  ou  il  y  a  escrit  frater,  et  l'angle 

ou  il  y  a  escrit  soror  sont  tous  descen- 
dans  de  la  celle  ou  il  y  a  escrit,  paler  et 

mater.  (Bout.,  Somme  rur.,  1"  p.,  lx.ux, 
p.  464,  éd.  1611.) 

Noms  do  lieux,  Celles,  Selles,  pèlerinage 
célèbre  : 

Le  .VI».  jour  dudit  moys  (do  septembre) 
baillai  a  Simon,  filz  de  Gnlas  pour  faire 
quarrelior  ses  souliers  et  pour  aller  a 
Nostre  Dnme  de  Selles,  ii.  s.  vi.  d.  (1466, 
Ste-Croix,  Vastes,  Arcb.  Vienne.) 

Lesqueulx  venoient  de  voyage  de  Nostre 
Dame  de  Celles  et  do  la  Lande.  (1472,  Ste- 
Croix,  Vasies,  ib.) 

Citons  encore  Celles-sur-Aisne,  et  Chclles. 

CELLETE,  s.  f.,  dimin.  de  celle,  cellule  : 

...  Et  la  trouva)'  seulete 
En  oraison  dedans  une  ct'Ilt'W. 

(J.  BouciiET,  Ep.  l'am.,  lxxix.) 

CELLOUR,  cillour,  prou.,  celui,  celle, 

celui-ci,  celle-ci  : 

Maix  cellour  mareliiandise  qui  sont  de- 

l'urs,  que  ont  les  rctraises...  fasant  le contraire  deis  cljoses  susdittes  aut  auconne 

de  cillour.  (1411,  Arcb.  Frib.,  1'"  Coll.  des 
lois,  w  19.5,  1°  5.5  v°.) 

Que  cillour  bulles  et  dignitees  porroent 
prejudicier  ou  teni[is  avenir  ou  droit  dou 

patronage.  (1424,  iO.,  n»  722,  f°  262.) 

CELoiNE,  s.  m.,  sorte  de  plante  : 
Pour  les  escroelles,  prendes  dou  celoine, 

si  le  triules.  {Remed.  anc,  Ricliel.  2039, 
fo  2  r».) 

CELUI,  selui,  colui,  ccli,  seli,  cheli,  pro- 
nom : 

Qui  droite  Ici  e  droit  jugement  refuse- 
rad,  soit  forfait  envers  celi  Ici  droit  i;o  est 
a  avoir.  {Lois  de  Guill.,  41,  Cbovallet,  I, 
118.) 

Et  je  fui  ea  la  pari  ccliti 
Cui  nos  aviens  fait  anni. 

{Uolop.,  8211,  Bil)l.  eh.) 

Se  il  aveuoit  que  seli  ou  ceus...  (1318, 
Pontoise,  Arcb.  S.-et-O.,  A  1434.) 

—  Celui-ci  : 

De  luit  le  fruit  de  paradis 

Puis  jo  maniier,  r.o  m'a  apris, 
Fors  de  sul  un  ;  cil  m'est  defens, 
Colui  ne  tacherai  de  mains. 

(Adam,  p.  li,  Luzarihe.) 

Quant  Ireuve  ilieli  mort,  raoult  par  li  a  grevé. 
(Doon  de  Maience,  89,  A.  P.) 

—  Adj.,  ce  : 
Qui  osasl  penre  .scte  nnn. 

CSXkui.,  Dit  d'Ysopi't,   xxxvn,   Iloq.) 

-  ""armi    tel    service    que   jou   eu  eue  de 
(J  Rasoir  devant  nomel-.  (1290,   le  Car- 
itier,  Pv.,  p.  30  ) 

1  y  avoit  dedans  pour  l'auctborité  , 
iras,  (jui  estoit  propre  frère  do  Tigranes 

is  [lour  l'expérience  des  engins  de  bât- 
ie, et  suffisance  en  telles  affaires,  celwj 

liiuaebus.  qui  paravant  avoit  donné  tant 
|ieiue  a  Lueuljus  au  siège  de  la  ville 
imisus.  IAmyot,  Vies,  Lucull.) 

CEMAIDIEUX,   voir  AlDIER. 

v.'E.MB-E.i.,  -lel,cenbcl,cimhel  ,sembel,senhi'l, 
ckembel,chenbel,  cenvel,  s.  m.,  petite  troupe 

destinée  à,  attirer  l'ennemi  dans  une  em- 
buscade : 

Le  sembel  suient  qui  les  ont  ostormis. 
(Mon  de  Garin,  p.  Hl,  du  Méril.) 

La  dedens  ne  lor  falent  en'.;ien  ne  mangonnol, 

Desfendre  so  verront,   s'on  lor  tramet  cembel. 
a.  BoD.,  Sax.,  Lxxvit,  Michel.) 

Le  canhcl  Iremelrons  au  Chalel  .Vvenant. 

Se  paiens  s'an  isolent,  mont  nos   sanbleroit   gant. 
(Floov.,  527,  A.  P.) 

Si  vos  pri  que  vous  deviseis  vos  conrois, 
et  vos  gens   faites   sovreir  chascun  a  sa 

bauiere;  et  envolons  .i.  sembel  ea  l'ost  pour 
elz  estormir,  ci  que  cil  de  la  citeit  en  oient 

l'effroi.  Et  je  sai  bien  que  li  Egyptien  sont 
si  orguillous  et  si  desroeit  qu'il   encliasse- rout  nostre  sembel  tout  a  desroi;  mais  teilz 
le  poroit  encbacier  qui  mal  en  i  oroit,  car 
nous  serons  embucbiet  en   cest  brulet  et 

laisserons  l'encbas  entre   nous    passeir  et 
bruir  si  que  nous  les  forclorons  avant  qu'il 
s'en    apersoivent.    Et   firent   .v.    eschieles 
moult  bien  apparilliecs..  Lou  primierd'icez 
conrois  menait  Clains.uns  mervillous  cbe- 

valiers  et  de  grant  proesse,  et  l'atre  après menait  Vinaius  li  floris.etle  tiers  Blandins 
li  ricbos,  et  le   quart  Metaclis,  et  le   quint 

Aganors,  il  et  ses  cors  :  et  le  cembel  baillè- 
rent   a    Otboeir,     i.  novout    Aganor,    qui 

moult esteit  herdisetempernans.(S.(înAAl,, 

Ricbel.  2453,  f»247r'.) 

Si  s'en  vait  Otboiers  a  tout  son  sembel. 

(/&.,  f»247  V».) 

—  L'embucbe,  l'embuscade  elle-mèuie  : 
Si  te  métrai  eu  tel  chatel 

Ou  mauvez  agail  ne  cembel 

Enging,  perriere,  ne  hefroi 
Ne  douteras. 

(Renan,  7723.  Méon.) 

As  famés  baslist  gries  cenbia.v. 
(De  Richaiit,  828,  Méon,  Nom.  Rec,  I,  6i.) 

—  Le  sens  le  plus  habituel  avec  lequel 
on  le  rencontre  est  combat,  tournoi,  joute: 

Au  cenbcl  va  Girbers  li  Ds  Garin. 

(Les  Loh-,  ms.  Monlp.,  i"  UO''.) 
Le  seiibel  a  Geremeal  comencié. 

(/*.,   C  206''.) 
Si  eum  eslranglent  leu  l'aignel. Detrenche  Brulus  en  cembel. 

(Brut,  ras.  Munich,  1787,  Vollm.) 

E  tindrent  lorneiz  e  cembeaus. 
(Ben.,  D.  de  Norm.,  II,  4212,  Michel.) 

Ne  lor  poissent  faire  un  plus  cruel  cembel. 
(.1.  BoD.,  Sax.,  IX,  Michel.) 

Cambrai  !  escrie,  fereis  .i.  daiuoisel  : 
Par  cel  signor  qui  forma  Daniel, 
Ne  le  gara  li  agais  del  cenbcl. 

(Raoul  de  Cambrai,  cxxx.   Le  Glay.) 

Touz  li  plus  forz,  louz  li  plus  biaus 
A  moult  Inst  fait  ses  cembiaus. 

(G.  DE  CoiNci,  .»(/■..  ms.  Soiss.,  f°  tii".) 
Mains  poigneis  et  mains  chenbînus. 

(Id.,  Mir.  du  Chevalier,  ap.  Barbazau,  Glo.^s.  ms., Ars.) 

E  plusurs  jus  comencer  font 
D'eskermies  e  de  palesles — 
Et  puis  si  portèrent  cembeals 
E  lancèrent  od  roseals, 
Od  gavelos  e  od  espees. 

(rnslaii,  II,  3,S,  Michel.) 
Deus  harnnz  en  la  place  occirent  : 
L'un  fud  Kariodo  li  beals, 
Kaberdin  l'occist  as  ccmbcah. 

(Ib..  i>.  39.) 

.Vtanl  ez  le  cenbcl  a  la  Nueve  Ferlé, 
De  .vil.  c.  chevaliers   les  verz  hiauuies  fermez. 

(Parise,   18 12,  .V.  P.) 

.^e  vus  aiderai  mes  en  cenvel  n'en  estur. 
(Ilorn.  3oII,  Michel.)  Var.,  cembel. 

Aies  maintenir  le  cembel. 
Que  ves  nos  hommes  desconlis. 

(Ulancandin,  Richel.  373.  f»  2til'.) 
Car  li  hustins  et  li  cembiaus 
Est  commenciez. 

(G.  de  Dole,  Vat.  Chr.  1723.  f"  81'.) 
Bien  ont  oi  l'eslor  de  loing 
Et  les  asaus  et  les  cembiaus 

Cil  qui  esloient  as  cretiaus. 
(Aire  per.,  Richel.  2168,  C  10'=.) 

Et  li  queus  Braiaios  d'iVroudel Qui  bien  sel  faire  grant  cembel. 
(Durmars  le  Gallois,  6703,  Slengel.) 

Mais  Rogier  point  n'agrée. Bien  sel,  Sarre  est  jurée, 

Por  qui  empris  ot  le  chembcl. 
(i.  Ekvus,  Barlsch,  Rom.  cl  pasL,  III,  21,16.) 

Quant  je  vi  Perrin  manier. 
Un  petit  me  sui  trais  arrier, 
S'esgardai  la  mellee. 
Mainte  coife  tirée, 
I  ot  et  doné  maint  chembel. 

(Id.,  ib.,  III,  21,  66.) 
II  n'est  déduis  ne  cenbiaus 

Fors  que  d'avoir  cuers  loians. 
(CoLi.\s  DE  CuANPiAU.s,  Bartsch,  Rom.  cl  pasl., 

I.  72,11.) 

Onques  home  de  sa  jonesse 
Ne  vit  n'uns  contenir  si  bel. 
En  guait,  en  estour,  en  cembel. 

(RuTEB.,  Complainte  au  roi  de  Navarre,  Jubinal, I,  U.) 

C'est  Courouçousse,  dont  taille  le  coutel. 
[Ceste]  movra  a  Bollant  tel  chcnbel. 
Si  loue  puet  [estrel  que  ne  li  ert  ja  bel. 

(Olincl,  363,  A.  P.) 

S'il  aviont  que  11  ome  do  pais  issent  bors 
de  le  vile  pour  faire  ju,  u  a  cembiel,  u  a 
tournoi.  (127.5,  Charte  de  la  Paix  de  Valen- 

cienues.  Collier.) 
De  maintes  causes  ont  parlé. 

D'armes,  d'amours,  de  chiens,  d'oisiaus. 
De  tournoiemens,  de  cembias. 

(Couci,  462,  Crapelet.) 

Ensemble  s'en  reviennent  li  chevalier  vaillant 
As  espees  conlendeat  et  se  vont  requérant  ; 

Moult  grant    chambiaus  i  ot,  quanl  il    sunt  rasem- 

[blaut. 

(Doon  de  Maience,  7262,  A.  P.) 

La  criée  fu  grande,  le  bruit  et  le  chembel. 
(Gaufreij,  4339,  A.   P.) 

Deux  de  ses  filz,  plus  gais  n'eust  homme 
nez,  y  amena  qui  lireut  maintz  sembeaulx. 

(Banquet  du  boys,  Portefouille  de  l'Ami  des 

livres.) 

S'ont  mis  a  nonchaloir 
Armes  et  les  cembelx. 

(Le  tkouvèhe    de    Choisedil,  Gitans.,   ap.  Tarbé, 

Les  chansonn.  de  Champagne  aux  xn'  et  \m'  s., 

p.  33.) 
Qu'il  aime  guerre  et  cembiaus. 

(i.  Bketex,  Tourn.  de  Chaueenci,  2217,  Delmolle.) 

Et  ne  finerent  d'esperonner  tant  qu'a  la 
porte  sont  venus,  ou  le  cembel,  qui  vault  a 
dire  le  camp  ont  maintenu.  (Percecal,  î"  71S éd.  1530.) 
-  Fig.  : 

Ces  lelins  poigoaus,  ces  mamelles. 
Dont  ces  hommes  font  les  cembeaux. 

(.1.  BoucuET,  Les    Reijnars  Iran.,     l"  106    r°,  éd. 
1322.) 

—  En  particulier,  le  jeu  d'amour  : 
Celé  d'Oisseri 
Ne  met  en  oubli 

Que  n'aille  au  cembel. 
(Barlsch,  Rom.  et  pasl.,  II,  120,1.) 
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En  un  ries  vert  et  novel 
Les  trais  menant  lor  vbivubrl. 

(J.  Erars.  ap.  Barlsch,  Rom.  cl  past  ,  III,  !i,16.) 

Oez  del  prevost  de  la  vile 
Qui  la  terre  ot  en  baillie, 
Il  a  sa  la  dame  assaillie, 
Si  lî  fait  un  cenhcl  novel 

Por  ce  qu'ele  ce  porloit  bel, 
Qne  il  la  vit  jante  et  cortoise. 

(Dame    qui    concilia  le   preslre,    ms.   Berae    331, 

r  80''.) 

—  Provocation    insultante  ,    moquerie, 
insolencfi  : 

Ancor  de  sa  manche 
Me  fait  nn  cembel. 

(Barlsch.   Rom.  cl  pasi.,  II,  76,8.) 

Ahi.  chelis,  dist  il,  qu'en  vous  a  de  chemhiaus. 
{BasI.  de  Bouillon,  li"7,  Scheler.) 

A  Ini  vanrra  jonslcr  pour  tolir  ses  chembiaus. 
(Ib.,  1487.) 

Chasf.nn  s'est  esbahis  qu'il  porte  tfils  fardiaui  : 
Car  du  porter  fu  tons  encharRÏez  uns  kevaux. 

Dont  li  maistre  de  l'œuvre  disoient  par   cemHanx  : 
Amis,  foy  que  je  doy  Dieu,  vous  aurez  dens  sauî. 

(Quatre  fils  Aymon,  1009,  Bekker.) 

—  Il  a  encore  signifié  train  de  vie  or- 
gueilleux : 

Tant  m»  plnt  et  tant  m'abeli 
Qu'il  me  mist  a  honte  et  j  li, 
Quar  il  menoit  les  graos  cembiaus  ; 

Les  dons  qu'il  ot  de  moi  tant  biaus 
iSe  n'en  metoit  nuU  en  espcraes. 
Tout  juoit  as  dez.   en  tavernes. 

(.Rose,  Vat.  Chr.  1322,  f"  93=.) 

CEMBELEOR,  -  eHeor,  cenb.,    samb-,  s. 

m.,  combattant,  guerrier  : 

Li  quens  Hervis  est  montes  sor  la  tor, 
Si  apela  Doon  son  veneor: 
Qui  puent  estre  icil  cenbelcr  ? 

(Les  Loh.,  ms.  Montp.,  f»  18-2».) 
Sambelleor. 

(/*.,  Richel.  1G22,  !"  182  r'.) 

«■.EMBEbER,  semheler,  cenbeler,    chenbe- 
1er,  V.  n.,  joiiter,  combattre  : 

Quant  Hugelins  que  je  voi  lai  ester 
Fu  pris  .1.  main  la  hors  an  cembcler. 

(Les  Loi:.,  Richel.   1G22,  f  300  r°.) 
.XX.  chevalliers  pour  ceubclcr 
Envolerez  devant  la  porte. 

(Percerai,  ms.  Montp.  II  2i9,  f  Ifi''.) 
Que  devant  els  vont  cembelanl. 

{Cligct,  Richel.  Ii20,  f»  35''.) 
rVe  tornaie  ne  ne  cenbete, 
kim  est  assez  en  sa  chapele. 

(G.  oe'Coisci,  Mir.  de  y.-D.,  ms.  Brux.,  f  87''.) 
Ne  tornoie  ne  chenbele . 

(Id.,  ib.,  ap.  Barbazan,  Closs.  ms.,  Ars.) 

—  Se  précipiter,  s'enfuir  : 
Quant  Girars  fiert  es  eux  si  les  fait  sembeler 
Que  quatre    chars  do  front  iroienl  senz  chanceler. 
(Gir.  de  Ross.,    1701,  Mignard.)  Le  ms.  de  Sens 

porte  ccmbeler. 

Cf.  Cembiller. 

CEMBILI.ER,  chembiller,  v.   n.,  joiiter, 

combattre  : 

*    Alixandres,  de  l'autre  part, 
Des  chevaliers  se  prist  csgart. 
Qui  devant  els  vont  crmbillanl, 
D'assanler  ans  ot  talant. 

(Clinel,  Richel.  373,  f  27(l''.) 
Qui  devant  yalz  vont  chembillanl 

ilb.,  ms.  Turin,  P  111'.) 

—  Fig.,  cembiller  de  l'œil,  jeter  ses  re- 

gards de  côté  et  d'autre  avec  certaines  ma- 
nières affectées,  ;\  peu  près  comme  on  dit 

maintenant  jouer  de  la  prunelle  : 

Quant  li  dame  est  en  sen  orgucl 
Adont  vait  ceiijnllaiit  del  oei 

Et  regarde  a  mont  et  a  val  ; 
C'est  li  manière  du  keval 
C'en  maine  vendre  ens  u  markiel, 
Ses  blasmes  croist,  mais  ses  los  quiet. 

{Pocl.  fr.  av.  1300,  IV,  1323,  Ars.) 
Cf.  Cembeler. 

CEMÉ,  voir  SCEMÉ. 

CEX,  voir  Ço. 

CENAGE,  s.  m.,  droit  sur  la  pècbe  : 

Le  prin  et  les    cenages    des    poissons   a 
Cliinon,  .vu.  1.  tournois.  (1310,  Reg.  de  la 

Ch.  des  compt.  de  Paris,  f  144  r»,  ap.  Duc, 
Cenagium.) 

CENAiL,  ceignail,  s.  m.,  souper  : 

Ki  covrid    de    e-sves  les   cenailz   de   lui. 
(Liv.  des  Ps.,  Cambridge,  cm,  3,  Micbel.) 
Lat.  :  cœnacula. 

Cenaculum,  souper,  cenail  (Gl.  l.-g-,  Ri- ciiel.  1.  7692.; 

—  OfBce,  garde-manger  : 
Li  vileins  monte  en  son  ceignail  : 

Par  ou  vels  tu  que  ge  t'en  vail  ? 
Sire,  par  la  ou  bon  vos  ert. 

{Du  segrelain  moine,  Richel.  19132,  f  38''.; 

CENAiLLE,   chenaille,  chenaile,  ceneille, 

s.  f.,  salle  à  manger  : 

Cambre  en  laquele  il  repose,  et  cenaille 
ou  sale  en  laquele  il  donne  ses  mensiers. 

(GuiART,  Bible,  Gen.,  i,  ms.  Ste-Gen.) 
Li  cheiiailes  et  les  chambres  des  prestres. 

(Id  ,  ib.,  Trois,  liv.  des  R.,  xill.) 

Chenaille  ou  sale  en  lequelo  il  done  ses 

mengiers.  (Id.,  ib.  Maz.  538,  f»  1''.) 
Et  y  feras  cenailles  et  cambres.  (76., f»  8".) 

Et  il  vous  monsterra  nu??  grant  chenaille, 

si  l'appareillies.  (Ib.,  f"  226'-.) 
Li  maistres  dist  en  hvstoires  que  cil  de 

Palestine  fasoient  cenailles,  ce  sont  ainsi 

com  sollier,  et  desous  fasoient  cambres. 
{Ib-) 

Et  print  la  tente  qui  estoit  autour  des 
colonnes  pour  les  ceneilles,  et  retourna  son 

corps  comme  uug  tronc.  (Le  Fevre  d'Est., Bible,  Jud.,  xiii.) 

CEXBELiN,  voir  Sabelin. 

CEXCHEL,  voir  Censal. 

CEXDAiLLE,  S.  f.,  syu.  de  cendal  : 

Tout  li  fent  l'anberc  et  desmale. 

Si  que  l'ensegnc  de  cendaille Li  a  el  saoc  del  cors  baignié. 

(Siège  de  Troies,  Richel.  37'-,  f°  8G'.) 

CENDAL,  cendau,  rendrai  ;  cendel,  cen- 

d''r,çandel:  cendail  ;  ccndeil,  sendeil,  sen- 
dail,  scendeil:  çaindal.  s.  m.,  étoffe  légère 
de  soie  unie  qui  parait  avoir  été  analogue 

au  taffetas.  «  On  faisait  des  cendaux  forts 

ou  faibles,  et  on  leur  donnait  toute  sorte 

de  couleurs.  On  s'en  servait  surtout  pour 
vêtements  et  corsets,  pour  doublures  de 

draps,  de  fourrures  et  d'autres  étolTes  de 

soie  plus  précieuses,  enûn  pour  tenture 

d'appartements.  >  (Bourquelot,  Foir.  de 
Champ.,  I,  261.) 

La  veissîes  ces  haubers  endosser, 

Et  ces  enseignes  de  cendau  venteler.  j 

(Gtirin  le  Loh.,  ap.  Duc.  Observ.  sur  l'hist.  de 
S.  Louis,  p.  3.)  ' 

Ne  li  valut  la  broigne  ue  c'uns  vermoilz  cendas. 
(J.  BOD.,  Sax.,  C[v,  Michel.) 

La  broigne  ue  li  vaut  ne  c'uns  porriz  eenda.r. (Ib.,  cxcui.) 

Si  ot  vestu  nu  bliant  de  cendel. 
{Rom.  el  pasI.,  Bartsch,  I,  13,16.) 

Pour  eles  escilla  chevaus,  pourpoins,  chendal. 
(AoAM  DE  LE  Halle,  Du  Roi  de  Sezile,  Cousse- 

maker,  p.  284.) 

La  dame  le  conroie  a  un  pan  de  cender  ; 
Puis  a  pris  .i.  blanc  drap  si  a  ses  flans  bandez. 

(Parise,  826,  A.  P.) 

Cointement  est  pares  Je  soie  et  de  cendal. 
(Brun  de  la  Mont.,  3218,  A.  T.) 

La  veissies  maint  grant  cheval 
Covert  de  soie  et  de  cendal. 

(Durmars  le  Galois,  7713,  Slengel.) 

El  cors  li  fait  baignier  son  penou  de  cender. 
(Herb.  Leduc,  Foulq.  de  Candie,  Richel.  23318, f°  143  r».) 

Aporte  robe  de  çandel  a  vestir  a  Lance- 

lot.  (Lancelot,  ms.'Fribourg,  f»  9».) 
Une  cote  de  cendal.  {Liv.  de  Marc  Pol, 

cxcvi,  Pautbier.)  Var.,  cendel. 

Je  desvolepai  l'enfant  ki  estoit  envolepes 
en  une  kioute  pointe  de  cendal  viermel. 

(Li  Contes  dou  roi  Constant  l'emper.,  Nouv. fr.  du  xni'  s.,  p.  16.) 

A  Laude  Belon  pour  cendal  qui  fu  donné 
a  mous.  Jeban  .Maillart.  (1318-1324,  Arch. 

hospit.  de  Paris,  II,  17,  Bordier.) 

Et  de  sove,  et  de  sendeil...  -(1332,  Pr.  de l'H.  de  Metz,  iv,  71.) 

Xaippes,  scendeis...  (1348,  ib.,  iv,  111.) 

Quand  ils  vestiront  mantel,  qui  sera  faict 
a  guise  de  chevalier  nouvel,  a  entrer  et 

demeurer  dans  l'eghse  de  la  noble  maisou, 
il  sera  vermeil,  el  feurré  de  vair,  non 
pas  de  hermines,  de  cendail  on  samit  blanc. 

(1331,  Institut,  de  l'ordre  milit.  des  cheval, 
de  N.-D  de  la  noble  maison,  ap.  Félibien, 
Pr.  de  l'H.  de  Paris,  i,  437.) 

Cendal  ou  drap  de  lin  sutil...  doit  estre 
mis  sur  la  bouche  du  cran.  (H.  de  Monde- 

ville,  Richel.  2030,  f"  50''.) En  cbascun  des  pilliers  de  la  dite  église 
avoit  une  grant  pièce  de  cendal  atachiee 
dedenz  laquelle  avoit  .lui.  escuz  petis  des 
armes  des  .un.  dessus  nommez.  {Chron.  de 

S.-Den.,  Richel.  2813,  f»  407'=.) 
Caindal  vermeil.  Quatre  noirs  caindaux. 

(3lauv.  1382,  Fan.  d'A.  de  Poit,' Xrch.  P.- 

de-Cal.) 

Une  coustepointe  de  sendail  vermeil. 
(1389,  Invent,  de  Rich.  Picque,  p.  27,  Bi- 
blioph.  de  Reims  ) 

Le  grand  pont  de  Paris  estoit  tout  au  long 
couvert  et  estellé  de  vert  et  de  blanc  cen- 

dral.  (Froiss.,  Chron.,  IV,  1,  Buchon.) 

Au  regard  du  ciel,  il  demeura  a  ladite 
église  Saint  Denis  sans  coulradicion,  avec 
velloux,  cendaulx,  cires  et  autres  choses. 
(J.  Chartier,  Cliron.  de  Charl.  VII,  c.  288, Bibl.  elz.) 

Deux  biaux  draps  d'or  qui...  furent  bordes 
de  noirs  cendaux.  [Chron.  de  S.-Oi(en,\>.  24, Micbel.) 
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J'ay  de  toilles  de  mainte  gnise, De  sidonnes  et  de  cendniil.v, 

Snyes.  salins  blancs  et  vevraauls. 
(GRF.nAN.  Misl.  de  la  pass.,  26826,  G.  Paris.) 

Clianoincs  gras,  evesqnes,  cardinanlx, 
Koiiges  de  tout,  dyapres  de  ccndauh, 
Devant  le  roy  faisoient  procession. 

(J.  Marot,   Yoy.  de  Venise,  Pi-inse  iln  cbasteau 
de  Pasquiere,  p.  17-1,  éd.  1731.) 

Je  ne  vis  onques  tant  de  scndeaux,  de 

(lambeaux,  de  torclies,  de  plimpes  et  d'a- 
giaux.  (Rab.,  V,  10.)  Var.,  sandeaux. 

—  Les  enseignes,  les  drapeaux  étaient 
souvent  faits  de  cendal.  Aussi  lo  mot  cen- 

dal  s'employa-t-il,  par  synecdoque,  pour 
désigner  les  enseignes  : 

Puis  a  fait  tout  l'avoir  et  torser  et  cargier. 
Les  très  et  les  eendaits  et  les  pailcs  ploies. 

(Aiol,  S.'ilO.  A.  T.) 
Si  en  a  fait  giter  et  argent  et  ormier. 
Les  Ires,  les  pavillons  et  les  ccndaus  ploies. 

(f,u  de  Bourg.,  698,  A.  P.) 

—  Adj.,  de  l'étoffe  appelée  cendal  : 
La  doient,  dez  or  on  avant,  ailleir  tuit 

cilz  et  toutes  celles  de  la  citeit  de  Mes  et 
des  bours  de  Mes,  que  draps  et  saies  et 
toille  sandeis  vendent  et  veuderont  que  par 
l'aune  doient  estre  mesurées  et  auneies. 

(1322,  Pr.  de  l'H.  de  Metz,  m,  351.) 

CENDK,  s.  m.,  syn.  de  coidal  : 
Qni  ne  daigne  vestir  ne  paile  ne  cendé. 

(Mttinel,  p.  17,  G.  Paris.) 

Ainr;  vestir  ne  daigna  ne  pailes  ne  rendes. 
01'..  p.  21.) 

Contre  Tacier  ne  lui  vaut  un  eendè. 

{Les  Loh.,  ras.  .Monlp.,  f  193».) 

S'ot  d'nne  soie  tainte  en  graine Vermeille  si  comme  en  esté. 
Cote  et  mantel  a  vert  cendr. 

{Cher,  as  .u.  esp.,  400,   Foerstcr.) 
   Nus  nés  poroit  nombrer 
Le  grant  trésor  que  il  i  font  porter 
De  bon  argent,  de  fin  or  esmeré. 
De  bonnes  coupes  et  de  hanas  dores, 
De  rices  dras.  de  pailes.  Je  cendes. 

(Huon  de  Bord.,  534,  A.  l>.) 
La  avoit  mainte  lance  painte, 
Et  mainte  enseigne  de  cendé. 
Maint  escu  d'or,  d'azur  bendé. 

(HiioM  DE  Mery,   Tomoiem.  de  i'AnleclirisI,  p.  27, Tarbé.) 

Mercerie  de  soie  et  mercerie  dorée 
cumme  cendes  et  poupre  et  dras  de  soie. 

{Rentes  d'Orliens,  Areh.  Loiret,  f»  13  r».) 

CENDiEis,  voir  Cendrier 

cENDiL,  S.  m.,  syn.  de  cendal  : 
Si  armèrent   erraument  .xxx.  galies,  et 

les  covrireul  de  ccndils.  (Martin  da  Canal, 
Cliron.  des  Vetiiciens,  Archivio  storico  ila- 
linno,  VIII,  344.) 

CENDKAi.,  voir  Cendal. 

CENDRE,  s.  f.,  s'est  employé  pour  signi- 
fier incendie  : 

Xuiis  avons  donne  et  otrvé  a  jiigier  as 
eslievius  de  le  vile  de  Hennin...  le  r.at  et  le 

murlre  et  le  cendre  et  le  nicul  a  le  loi  d'Ar- 
ras.  (1233,  Lett.  du  C"  d'Art.,  0°^  d'Art., 
248    Arch.  Pas-de-Calais.) 

CENDREE,  s.  f.,  ccudre  : 
Pesteaux  lor  jele,  mortiers  e  ccminec, 
^cis  la  cendrée  en  la  presse  a  jetée. 

(Radib.,  Oi/icr,  382'J,  Barrois.) 

Or  est  le  clapoîre  effondrée 
Dont  Arras  est  en  le  cendrée, 

iPoël.  fr.  av.  1300,  IV,  137.'i,   Ars.) 

Honte,  qu'est  de  Panur  engendrée, 
Avecq  celle  faulce  Vergoigne 
Oncques  ne  fit  bonne  cendrée. 

(Sonr/e  doré  de  la  Vucelle,  Poés.  fr.  des  xv»  et 
xvi'  s.,  t.  m,  p.  209.) 

—  ? 

Douze  onces  cendrée  d'azur.  (1366,  Arcb. 
mun.  Angers,  CC  14.) 

—  Argent,  en  cendrée,  avant  d'être  fondu 
en  lingot,  dit  M.  de  Laborde,  dans  son 
Glossaire  de  la  notice  des  émaux  : 

Argent  en  cendrée.  (1370,  Arch.  JJ,  ap. 
Laborde,  Emaux.) 

A  Ms.  le  comte  de  la  Marcbe,  pour  don  a 
lui  fait  par  le  roy,  de  la  somme  de  .vmxx. 
marcs  d'argent  en  cendrée,  a  prendre  de 
Yargent  en  cenrfree  que  le  dit  argentier  avoit 

devers  lui,  venu  des  mynes  d'entour  Lyon. 
(1399,  Comptes  royatix,  ib.) 

CENDRESSE,  adj.  f.,  de  couleur  de 

cendre  : 
Si  vint  .1.  hom  qui  portoit  pain 
Si  com  de  cendresse  couleur. 

{De  saint  Brandons,  Jub.,  p.  116.) 

1.  CENDRIER,  adj.,  couvert  de  cendre  : 
Si  extérieurement  nous  nous  revestons 

de  sacs  cendriers,  si  nous  faisons  un  amen- 
dement par  jeusnes.  (Comment,  sîtr  l'édicl 

d'union  de  l'an  1388,  p.  21.) 

—  Qui  se  plaît  dans  la  cendre  : 
De  serf  saffre  et  cbat  cendrier. 
Do  jeune  médecin  et  vieil  barbier, 
Libéra  nos,  Domine. 

(G.ABR.  Meurier,   Très,  des  Sent.,  ap.  Ler.  de 
Lincy,   Prov.) 

—  De  couleur  de  cendre,  cendré  : 
Pigeon  cendrier.  (La  Porte,  Epith.) 

2.  CENDRIER,  s.  m. ,  marchand  de  cendre 

on  poussier  : 
Cendrier.  (Liv.  de  la  Taille  de  1292,  ap. 

Géraud,  Paris  sous  Philippe  le  Bel.) 

Raolet  Golu  et  Renier  de  Genncs,  cen- 
driers. (1339,  Ord.,  m,  392.) 

Qni  est  cendrier  il  seiche. 
(G.iBR.  Meurier,  Trésor  des  Sentences.) 

3.  CENDRIER,  chendrier,  s.  m.,  lieu  où 
sont  les  cendres,  cimetière  : 
Quand  tu  seras  mangé  parmi  cette  vermine 
Dans  le  mesme  cendrier  qui  couvre  tes  subjects. 

(Perrin,  Pocs.,  p.  30,  ap.  Ste-Pal.) 

—  Linge  où  l'on  met  les  cendres  quand 
on  coule  la  lessive  : 

A  son  autel  prent  un  borat 

Qu'a  tout  rungié  souris  on  rat. 
Aucune  foiz,  par  saint  .Andrier 
Ai  je  veu  plus  blanc  cendrier. 

(G.  de  Coisct,  Mir.,  ms.  Soiss.,  f  160''.) 
Un  povre  auqueton,  aassi  noir  que  chendrier. 

{B.  de  Sel/.,  xii.  133,  Bocca.) 

L'eaue  est  a  la  cendre  meslee 
Mais  elle  est  par  avant  roulée 
Sur  le  cendier,  si  que  ne  passe. 

(E.  Desch.,  Poés.,  Ilichel.  810,  f°  339.) 

Tboille  atrainche  pour  faire  ung  cendrier 
et  des  eschuoirs  pour  le  cuisine.  (1499, 
Bétbune,  ap.  La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl. Amiens.) 

CENDRiERE,  S.  f..  Cendre  : 

Au  monde  n'a  fer  ne  acier, 
Caillou  ne  roche  ne  rochier, 
Cuivre,  dyamant,  ne  aymant 

Qui  y  durassent  lantne  quant  (dans le  feu  de  l'enfer) IVe  rien  qui  dedens  fut  gecté... 

Qui  tost  n'y  devenist  cendriere. 

(Deguilev.,  Rom.   des  trois  pèlerin.,  t"  209''. impr.  Instit.) 

CENDRON,  S.    m.  1 

Bouti^:,  acelers,  cariaulx,  caucb,  cendron. 
(1331,  Béthune,  ap.  La  Fous,  Art.  du  Nord, 
p.  142.) 

CENDROus,  -  eux,  adj.,  couleur  de 
cendre,  et  flg.,  lâche,  vil  : 

Et  li  morvous,  U  cendro.r  demorront. 
(Thir.  de  ÎVav.,  18,  Mcyer.  Ree.,  p.  371.; 

Et  li  morveus,  li  ccndreu.r  demourront. 

(In.,  t'*.,  ap.  Duc,  Cendreia.) 
Morvan,  cenrou. 

CENEMENT,  S.  m..  Signe  : 

As  gas,  as  ris,  as  cenemens 
Et  as  salus,  et  as  prcsens 
Se  senti  bien  li  qnous  et  sot 

Que  li  roys  sa  raoillier  amoit. 
i.Brul,  ras.,  f°  Do,  ap.  Stc-Pal.1 

1.  CENER,  sener,  cemier,  chener,  v.  n., 
faire  la  cène,  souper  : 

Dist  li  abes  :  Alons  cencr. 
{De  saint  Brandan,  Jub.,  p.   128.) 

0  vos  apostres  cenastez  lieraant. 
(Amis  et  Amiles,  1290,  Hoffmann.) 

De  soi  aisier  moult  se  pena 
Chis  hom  qui  richement  cena. 

{Le  rot»,  du  riche  et  du  ladre.  Duc,  Cœnaticum.) 

La  ou  Jhesu  Cris  chena  aveuc  ses  apostles. 

(Chi'on.  d'Eriioul,  p.  190,  Mas  Latrie.)  Var., 
cena. 

A  senestre  de  l'entrée  estoit  la  table  ou 
nostre  Sires  cenna  ovec  ses  apostrez.  (Coût, 
de  G.  de  Tijr,  ch.  xi,  Ilist.  des  crois.)  Var.. 
sena. 

Or  ont  U  deciple  cenê, 
E  de  table  sunt  touz  levé. 

(Pass.  D.  N.,  ms.  S.-Brieuc,  P  48».) 
Lo  joedi  saint,  quant  Grist  Cfiioit avec  ses 

apostoles.  (Almé,  Yst.  de  li  ISorm.,  viii,  2, 
CbampoUion.) 

2.  CENER,  sener,  v.  a.,  faire  signe  de 

venir  : 
Neporquant  sel  cena  envers  lui  de  son  doit. 

(Aiol,  6310,  A.  T.) 

Vint  a  l'uis  de  sa  cambre,  son  fil  <'tvi«  del  cief. 
(II/.,   7312.) 

Geriaumes  a  ses  compaignons  cené  : 
Baron,  dist  il.  por  Diu.  ore  esgardes  ; 
La  voi  venir,  ce  me  sauble,  une  nef. 

(Iluon  de  Bord-,  A.  P.  3943.) 

Tristan  le  vait.  vers  lu  le  ceine 

En  un  repost  u  il  l'eamaine. (Tristan,  II,  98,  Michel.) 
Si  le  senait  de  sa  main  nue. 

Qui  si  estoit  et  blanche  et  belle. 

Et,  kant  cil  voit  k'elle  l'apellc. 
A  moult  grant  painne  se  teni-t 
Que  tôt  maintenant  ne  venist. 

(Dolop  ,  11092,   nil>l.  eli.i Cf.   ACENKR. 

cENc.bE,  ci/iff/f,  chiiigle,  r.hyngle,  cainglc, 
chengle,  changle,  chaingk,  ceinck,  sangle, 
s.  f.,  enceinte,  limite,  en  général  : 
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Homme  mnuant  fors  de  \o.  rlianç/le  de  le 

vile.  (1270,  Reg.  aux  bans,  Ar.;li.  S.-Omer, 
AB  XVIII,  16,  n°  112.) 

Nus  bourpois  manans  en  le  cengle  do  le 

vile.  (1270,  i'h.,  u"  132.) 
Tout  chil  ont  leur  pliylde  et  a  ychela  ap' 

partieuneut  et  dedens  le  chyngle  de  leur 
ville  maineut.  (1282,  S.-Omer,  Arch.  JJ  61, 
f  93  V».) 
Quant  il  (le  soleil)  sera  eu  la  première 

cengle  de  son  cercle.  {Inirod.  d'astron., 
Richel.  1333,  i"  36''.) 

Etdedenz  le  chingle  de  leur  ville  maiuent. 
(1350,  Ord  ,  IV,  260.) 
De  toute  les  circuiles  et  chaugles  dou 

royaume  de  France.  (Fnoiss.,  Cliron.,  X, 
104,  Kerv.) 

Par  toutes  les  mettes  et  chaingles  dou 
royaume.  (1d.,  ib.,  x,  339.) 

—  Enceinte,  retranchement  ; 

Tant  ouvrèrent  ces  mineurs...  qu'ilz  vin- 
dreut  dessoubz  le  cha^^tel  et  si  avant  qu'ilz abatirent  une  basse  tour  des  chaingles  du 
donjon,  mais  a  la  niaistre  tour  du  donjon 
ne  povoient  ilz  nul  mal  faire.  (Froiss., 
Chron.,  Richel.  26il,  f  112  r».) 

Se  li  tour  de  vostre  fort  et  les  cingles 
d'environ  ne  tresbuschent  asses  tost  apries 
que  vous  en  seres  parti.  (Id.,  ib.,  V,  412, 
Luce,  ms.  Amiens.) 

Devers  la  «rosse  tour  et  les  chaingles. 
ilD.,  ib.,  II,  489,  Kerv.) 

Pour  monstrcr  les  chaingles  dou  chastiel. 
fiD.,  ib.,  VI,  30,  Kerv.) 

Et  fist  faire  srans  fosses  autour  de  Paris 
et  puis  çainyles,  murs  et  portes.  (Id.,  ib., 
VI,  00,  Kerv.) 

11  abatirent  une  basse  tour  des  chaingles 
dou  dongnon.  (Id.,  ib.,  IV,  299,  Kerv.) 

—  Limite  d'une  propriété,  espace  occupé 
par  une  plantation,  spécialement  par  une 
plantation  de  basse  futaie  : 

D'aucuns  arbres  copes  en  un;  chaingle 
derrière  les  vipues.  {Ch.  de  1296,  Roisin, 

ms.  Lille  266,  f"  230.) 
Item  la  ceincle  dou  circuit  de  la  maison 

de  C.hantipné,  .ii.  s.  rendans.  (1309,  Arch. 
JJ  41,  f»  101  V.) 

Liquels  fiefs  gisl  en  rentes  de  avenes,  de 

poulies  et  d'argent,  en  sierages,  en  sor- 
jesses,  en  pres.'en  chaingles.  (S  juin  1344, 
Flines,  Arch.  Nord,  cod.  A,  f»  229  v».; 
Une  maison,  hiretaige,  gardin,  chaingles, 

entre  présure  etycstre.  (1441,  Valcnciennes, 
ap.  La  Fons,  Glbss.  ms  ,  BIbl.  Amiens.) 

11  y  a  droit  de  bourgeoisie  a  Thoriguy, 
Cerisy,  et  Isignv  pour  les  maisons  et  héri- 

tages bornées  d'anciens  mètres  et  devise.», 
autrement  appeliez  les  sangles,  et  y  acque- 
rent  les  femmes  moitié  en  propriété  aux 
acquisitions  faites  par  leurs  maris,  cous- 
tant  leur  mariage.  {Cout.  gén  ,  I,  1033.) 

—  Ceinture  : 

Moult  fu  riche  la  chengle  que  il  ot  CDtour  soi. 
(Ganfrey,  5G04,  A.  P.  I 

Elle  vient  sans  çaingle  ou  çainlure. 
(Chron.  et  hist.  saint,  et  prof.,  Ars.  3313, 
f»  171  V».) 

—  Sens  particulier,  pour  désigner  l'an- 
en  ciel  ; 

Donc  descendra  del  ciel  h  cen/ili; 
Que  Qous  apclons  arc  en  ciel. 

(Geff.,  Vil  rsl.  du  monde,  Uichel.  1526,- f°  18^^) 

CEXGLER,  V.  a.,  ceindre,  investir,  blo- 

quer : Dedeuz  fu  la  geuz  effree 
Quant  la  cité  virent  cenglec. 

(;Ben.,  Ducs  de  Honn..  II,  27090,  Micliel.) 

r.ENiEK, -?/er,sei5rni«r,  s.  m.  t  Le  cénier, 

ofQcier  de  l'abbaye  et  l'un  de  ses  quatre 
grands  dignitaires  était  tenu  de  fournir  et 

d'ordonnancer  les  soupers  de  toute  l'année, 
a  part  les  cas  exceptionuelset  le  temps  qui 

s'écoulait  depuis  Pâques  jusqu'à  la  fête  de 
l'Exaltation  de  la  sainte  Croix,  eu  sep- 

tembre ,  intervalle  pendant  lequel  le 

maître  des  charités  en  était  chargé.  Il  four- 
nissait également  tous  les  desserts  du  ré- 

fectoire et  plusieurs  autres  redevances 

dans  le  domaine  de  la  bouche.  »  (M°"^  F. 
n'AYZAC,  Hist.  de  l'abb.  de  St-Denis,  I,  339.) 

Item  a  Villeneuve  Saint  George  pour  lez 
marchies  et  pour  lez  cens  deus  au  cenier 
que  tient  Pcrriu  Bedoin,  .vr.  s.  (1374,  Pa- 

piers de  l'o/pce  de  la  Cène  de  S.  Germ.  des 
prez.kxch.  h  771,  f"  8  v.) 

C'est  le  papier  de  l'office  de  la  cène  fait 
par  messire  Jehan,  cenier  de  ladite  église. 

(Ib.,  i"  16  r».) 
A  cause  de  l'office  ilu  seignier  de  ladite 

église.  (13juill.  1430,P/(;ce  concernant  l'abb. de  S.  Germ.  des  prés,  Arch.  L  803  ) 

Des  offices  de  chahtre  et  cenycr  d'icelle 
église.  (1489,  Pièce  concern.  la  chanlreri- 
de  S.  Germ.  des  prés,  Arch.  L  779,  2"  liasse.) 

—  Celui  qui  veillait  à  la  rentrée  des 
vivres  dans  un  couvent  : 

C'est  ce  en  quoi  le  cenier  est  tenu  admi- 
nistrer au  couvent  et  a  tous  ceux  qui 

prennent  cène.  (Charg.  des  off.  claust.,  Arch. 
LL  1180,  f»  26.; 

cENis,  S.  f.,  cendre  ? 
.\rdant  aloienl  tôt  le  pais, 

De  maisons  firent  t'ciiis 
N'en  remest  nulle  entière. 

(Hercule  et  Pliilemiiiis,  Hicliel.  821,  f  l''.) 
Le  rois  fist  faire  an  rai  le  len 
De  celle  place  un  ardant  feu  ; 
Le  cors  ocis  dedanz  ruent 
>ïaint  genlilz  homes  vielz  et  jovent  ; 

Qant  dedanz  l'orent  ruez Le  rois  et  Hector  sont  despoillez, 
Sor  le  cors  gietoient  lor  drais  ; 
Lors  ne  fu  joune  ne  frais 
Por  q'il  fust  de  haut  valor 
Qi  ne  s'esploitast  a  un  jor, 
Et  por  amor  l'enfanz  ardiz Ses  dras  ruent  en  la  cenis. 

(Ib.,  f"  10=.) 
CENOFEGiE,  -  plicgie,  s.  f.,  nom  d'une 

fête  juive  ; 
A  la  cenofegie.  (Trad.  de  Be/eWi,  Richel.  1. 

993,  f»  13  r».) 
Il  devoit  estre  prochainement  .i.  jour  de 

feste  ans  juis  qui  estoit  appellee  cenophegie. 

(fiuuRT,  Bible,  S.  Jeh..  ms.  Ste-Gen.) 

CENOVE,  voir  Chexove. 

CEXSA.BLE,  censs.  :  sens.,  chensarte,  adj., 

sujet  au  cens  : 

11  disoient  que  che  que  je  tenoie  d'aus  a Hanielet  estoit  chensavles,  et  je  disoie  que 

je  le  tenoie  en  fief  d'aus.  (1292.  Cart  noir 
de  Corbie,  Richel.  1.  17738,  f»  142  v.) 

La  moitié  de   vint    soulz  (de  rente)  ce)i- 

sables  assis  sur  la  quarte  partie  d'un  pré. 
(1336,  Arch.  JJ  70,  f«  103  v».) La  moitié  de  vint  soulz  seiisaties.  (/b.) 

.iiii.  soulz  censsables.  {Ib.,  f"  106  v.) 

Et  peuvent  les  possesseurs  d'iceluy  héri- tage ccnsable  estre  constraints  donner  roUe 
et  déclaration  dudit  cens.  (Cout-  de  l'Ev. 
de  Metz,  xin,  2,  Nouv.  Cout.  gén.,  II,  422.) 

CEXS-VBLEMEN'T,  chcnsavlemenl,  adv., 

avec  l'obligation  de  payer  un  cens  : 
Comme  Jai  me  soie  agrées  et  otroies  a 

une  vente  ke  Reniaumes  li  prevos  et  Ni- 
choles  ses  ftex  et  ses  hoirs  mi  homme  de 
Camberou  ont  faite  a  Pierron  Fafelin  bour- 

gois  d'Abevile  de  sis  jornees  de  terre...  a 
tenir  a  tousjours  perpetuelment  du  devant 
dit  Pierron  Fafelin  et  de  ses  hoirs  rhen- 
saulemcnt.  (Charte  de  1274,  D.  Grenier 
298,  n"  42,  Richel.) 

CENS.4.GE,  s.  m.,  payement  du  cens  : 

La  juridiction  en  appartient  en  aultre 
cas  a  ceux  a  qui  ilz  sont  homes  et  estoient 
par  avant  la  metayerie  ou  le  censage. 
(Coîisi.  de  Bret.,  f»  72  v.) 

1.  CEN's.\L,  sensaljSansal,  censatilt,  ces- 
sai, censel,  censsel,  chensel,  chenisel,  chan- 

sel,  cenchel,  -  tel,  s.  m.,  propriété  sur  la- 
quelle un  cens  est  assis  : 

Bertrans  Hake  et  pris  ban  sur  le  sansal 
Urri  Segart  sus  Seille  eu  aine  et  en  fous. 

(Rôle  de  bans  de  Tréfond  de  l'an  1220,Cabi- net  de  M.  le  Cte  Fr.  Van  der  Straten  Pon- 
thoz,  à  Bruxelles.) 

Des  fîeus  et  des  censieus.  (1237,  CorittJ. 

Chap.  Noyon,  f"  267%  Arch.  Oise.) 
Ont  vendut  ..tos  lor censen(s ke  il  avoient. 

(.Mars  1237,  Chap.  cath.  .Metz,  Maisonnerie, Arch.  Mos.) 

Les  censals  dou  ban  et  les  demoynes 
l'abbei. (1241, Cart.  S.  Vinc,  Richel.  1.1Ô023, 
t"  41  r».) 

Et  met  (la  terre)  en  chensel  a  tenir  de 
moi  et  de  mes  hoirs  par  .xil.  d.  par.  de 
chens  rendu  dou  devant  Adent  ou  de  ses 
hoirs  a  moi  et  a  mes  oirs.  (Ch.  (le  1234, 
Paraclet,  .\rch.  Somme.) 

Cessais.  (1270,  Cart.  de  S.-Sauv.-en-Rue, 
Charpon  FeugeroUes,  .\rch.  Loire.) 

Tenir  en  censsel.  (Ch.  de  mai  1297,  S. 
Mart.  de  Tourn.,  Slachem.,  Arch.  du  roy. 
de  Belg.) 

A  ce  que  toutes  les  choses  dessus  dites 
que  il  cogLioit  avoir  pris  en  censsel  soient 
démenées  as  us  et  as  coustumes  que  li 
autre  censsel  des  dis  religieus  sont  dé- mené. (Ib.) 

Seur  tous  les  chensieiis  et  rentes  que  il 
avoit  ou  tamps  que  il  vivoit  en  se  dite 
vile  de  Dargen.  (I30S,  Cart.  de  Beaupré, 
Richel.  1   9973,  f»  94^) 

A  l'uzaige  de  loial  et  principaul  censaiil. 
(1343,  Cart.  de  Ste  Gloss.  de  Metz,  Richel. 

1.  10024,  {'  14  r°.) 
Et  ne  contient  li  chensseus  que  journel 

et  demi  de  terre.  (Cart.  Alex,  de  Corbie, 

Richel.  24144,  f^  279  r».) 
Tout  li  trcfTons  de  le  vile  de  Corbie  sont 

tenu  de  li  en  fief  ou  en  chenssel.  (Cart. 
noir  de  Corbie,  ap.  Cocheris,  hoc.  sur  la 

Pic,  I,  336.) 
Et  a  faire  entrées  et  issues  par  le  de- 

vant dit  mon  seigneur  l'abbé  comme  de 
chensel  tenu  a  mi  de  lui  as  us  et  as  cous- 

tumes du  pais  comme   d'autres  chenseus. 
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15 (Cart.    noir    de    Corb.,    Richel.    1.   177S8, 
1°  74  V».) 

J.  CInrot,  .xir.  u.  de  ses  censaus  de  Bea- 
champ.  (Arcli.  J  192^,  pièce  6i.) 

Que  si  houuio  doivent  paiicr  taille  des 
tenenients,  chenscus,  terres,  vifrnes,  mai- 

sons... [Enq.,  Areli.  J  1033,  pièce  17.) 

Derechief,  quiconques  oste  les  liuis  ou 
les  fenestres  de  son  chenssel,  par  coi  li  lix 
descroisse  ou  anientisse...  (Li  usages  de 

le  cité  d'Amiens  de  roi  on  plaide  devant  le maieiir,  ap.  A.  Tliierry,  Montan.  inéd.  de 

l'hist.  du  tiers  état,  1, 130.) 
Nulz  qui  tient  en  chensel  ne  peut  don- 

ner ne  laissier  le  quint  de  sen  hyretape, 

se  n'est  pas  l'acort  de  sen  hoir.  (Coût,  de 
Ponthieu  Vimeu,  ap.  Marnier^  Ane.  Coût, 
de  Pie.,  p.  121.) 

Une  maison. ..tenue  eu  chansel.  (Ch.  de  la 

fond,  d'une  eliapell.  d  Morcoiirt,  Uém.  de 
Vermaud.,  II,  899.) 

Tout  tenu  en  censel.  (Lelt.  de  1372,  ib., 
II,  839.) 

Environ  .ii'^.  journaux  de  terres  waijina- 
blez  et  pluiseurs  pièces,  lesquelles  sont 
tenues  de  mien  rlwnsel.  (1376,  Doc.  inéd. 
sur  la  Picardie,  II,  90.) 

Et  si  ay  le  quint  de  le  héritage  qui  est 
tenu  franequement,  et  de  ce  qui  est  tenu 

en  chenssel  ou  coterie  le  xiii°  denier.  (1388, 
ib.,  II,  107.) 

Par  testament  l'on  ne  peut  valablement 
charger  ses  héritages  féodaux  venus  de 
ligue  de  quelque  rente  ou  charge  qui  e.x- 
cede  ou  siirmonle  la  valeur  du  quint  via- 

ger desdits  fiefs,  ny  outre  la  valeur  du 
tiers  desdits  censeux  et  héritages.  (Coul. 
de  Péronne,  Nouv.  Coût,  gén.,  11,  509.) 

—  Cens,  redevance  due  pour  une  terre  : 
An  cest  sensal  ait  li  abhes  les  .m.  pars. 

(1251,  Cart.  de  S.   Vinc.  de  Metz,  Richel.  1. 
10023,  f»  50  r».) 

Liquel  hoir  tenoient  ledit  boz  de  moy  a 
.1.  den.  de  cenchel  de  rente  par  an  a  paier. 
{Ch.  de  1266,  Prév.  de  Clerm.,  Richel. 4663, 
f»  98  V".) 

Li  quartier  et  li  sansal  seront  gerbages. 
(1271,  Arch.  Meurthe,  H  3137.) 

Que  les  cousulz  de  Parpeignau,  pour  ra- 
chepter  les  censalz  deubz  sur  la  ville,  pe- 
vent  imposer  charges  nouvelles.  (1463, 
Ord.,  XVI,  50.) 

—  Créancier  du  cens  ; 

En  le  terre  l'evesque...  nus  ne  puet  jus- 
ticiersen  censel  fors  parle  prevostl'evesque, 
et  est  l'amende  sienne.  (Ane.  coût.  (l'A- 
miens,  ap.  Duc,  Censile.) 

Sur  ces  hucbement  et  conduit,  le  cen- 
sault  pourra  -prendre  ses  bans  de  hucbe- 

ment, de  conduit  et  de  trelfond.  (1533,  Pr. 

de  l'H.  de  Metz,  vi,  706.) 

2.  CENSAL,  -aiil,  -au,  -et,  adj.,dù  pour 
le  cens  : 

De  la  moneie  qui  sera  prise  censaus  par 
ia  vile  de  la  Rochele.  (Jaiiv.  1229,  Arch. 
M.-et-L.,  Fontev.jLa  Rochelle,  feu.  3,  sac  8.) 

Por  sis  sol.  de  cens  de  la  moneie  qui 
sera  prise  censati  par  la  vile  de  saint  Sau- 
veor.  (Ch.  de  1234,  S.  Sauv.  près  La  Ro- 

chelle, Arch.  Vienne.) 
Chaecun  arpent  a  un  denier  censel  a 

paier  chascun  an.  (1277,  Ahb.  S.  Vinc,  de 
Senlis,  Font,  les  corps   nuds,  Arch.   Oise.) 

Por  doze  deners  de  cens  de  la  moneie 
censau.  (Ch.  de  1281,  Buzai,  1.  34,  Arch. 
L.-Inf.) 

De  la  moneie  qui  sera  prise  censsau  par 

la  vile  de  la  Rochele.  (.N'ov.  1282,  St  Ber- 
thomé,  Bibl.  La  Rochelle.) 
Par  raison  de  ladicte  maille  censaul. 

(1291,  Prév.  de  Salins,  Frag.  d'un  cart.  du Xiv°  s,  collect.  Miserey.) 

Vint  souz  censas.  (1294,  Cîteaux,  n" 
xcvi,  Arch   Jura.) 

Terres  ahanavtes.ctfiisc/cs  et  autre.  (1294, 
Cart.  de  Hain.,  Vente.) 

Doze  deniers  censals.  (Mardi  av.  Pentec. 
1370,  Arbois,  Arch.  Jura.) 

Biens  censeaux,  ou  allodiaux.  (Coul.  de 
JVomwr,  Lxxxiii,  Nouv.  Coût  gén.,  11,308.) 

CEXS.XLE,  s.  f.,  redevance  due  pour  une 
terre  : 

Dessus  lesquelles  sommes  de  censales  le 
dict  ebapiitre  paye...  (17  .juill.  1493,  Chap. 
de  Léon,  Arch.  Finist.) 

CENSALMENT,  -  aimient,  -  ament,  adv., 
k  titre  de  cens  : 

Por  .XXVI.  sols  e  .vill.  deners  de  cens 

de  tau  moneie  com  l'on  prendra  censau- 
ment  par  la  vile  de  la  Rochelle.  (Fév. 
1224,  Arch.  JI.-et-L.,  Fontev.,  La  Rochelle, 
t'en.  3,  sac  14.) 

Does  emiues  de  froment  a  [laier  a  la 
dite  église  censament  cliascun  an.  (1299, 

C.uyeuet,  d'Yvory,  Goaillcs,  Arch.  Jura.) 
Paier  et  rendre  chescun  an  censsalment. 

(.Mars  1311,  Quitt.  de  la  Ch.  des  compt.  de 
Dole,  .4rch.  Doubs  ) 

De  la  nionoie  coui'ant  censaument  par  le 
pais  et  par  la  terre.  (28  déc.  1343,  S.  Ber- 
thomé,  Bibl.  La  Rochelle.) 

CENSE,  sance,  s.  1.,  cens  : 

Dont  n'est  co  li  mildre  science 
Que  d'aler  franc  querre  li  ciuise  ? 

(Wacb,  Brul,  ">n,  Ler.  de  Linoy  ) 
Uns  saivcs  lions  qni  leva  sus  : 

Por  coi,  fait  il,  estes  fn  ilote  ' Entre  vous  tous  ne  veez  goûte 
Dont  n'est  ce  li  mildre  science 
Que  d'aler  franc  querre  li  censé. 

(iD.,  ili.,  Richel.  1490,  P  I  U''.) 

Quatre  livres  de  provenisiens  font  rendut 
une  cliascune  année  de  droite  satice  au 
diz  seignors.  (1233,  Cart.  de  Clairoaux, 
f»  193  r»,  Arch.  Aube.) 

Et  doit  soustenir  lidit  censier  ladite  mai- 
son bien  et  loyalment  le  temps  de  sa 

censé  durant.  (1333,  Reg.  du  Chap.  de  S.-J. 
de  Jérus.,  Arch.  MM  28,  f»  56  v».) 

A  sance  et  a  ferme.  (1336,  ib.,  f»  39  r».) 
Accordons  a  nos  diz  bourgeois,  bour- 

geoises et  hnbitans,  que  a  tousjours  mais 
ils  puissent  eslire  chascun  au  .m.  per- 

sonnes de  eulx,  pour  faire  la  censé  de 
nos  dictes  villes  qui  deue  nous  est,  et  sera 
doresenavant  chascun  an,  a  nous  et  a  nos 
successeurs,  par  tout  le  temps  avenir. 
(1390,  Ord.,  VII,  344.) 

Si  un  censier  ou  conducteur  de  terres 

arables,  vignes,  prez,  jardins  et  autres  hé- 
ritages rustiques,  est  en  la  dernière  année 

de  son  louajie,  et  il  n'assure  suffisamment 
le  locateur  de  luy  payer  sa  censé  ou  pen- 

sion, au  terme  qu'elle  doit  échoir,  il  est loisible  audit  locateur  de  faire  saisir  les 
fruits  estans  en  et  sur  sou  héritage,  par  la 
dite  justice  du  lieu.  (Coul.  de  Reims,  ré- 
dig.  par  Christ,  de  Thou,  Barlh.,  Fay,  et  J. 
Viole,  art.  cccxci.) 

CENSELL,  voir  Chancel. 

CENSELi.,E,  S.  f.,  d'.n.  de  censé  : 

Peut  le  seigneur  saisir  l'héritage  de  luy tenu  en  censive  et  tenir  en  sa  main  la 
dite  censelle  comme  a  lui  confisquée. 
(Coût,  de  Péronne,  Nouv.  Coût,  gén  ,  11, 

602.) 

CENSEMENT,  ce)isscHiC)i(,  çaiisement,  s. 

m.,  cens  : Il  est  acordé  du  censément  et  de  la 
taille  que  nos  avons  sor  les  hostes  au  dit 
abbé.  (1263.  Cart.  de  S.  Maur,  Arch.  LI. 

112,  f  139  r°.) Au  paiement  de  la  taille  et  du  censément 
fere.  (1263,  Cart.  de  S.  Maur,  Arch.  LI. 

114,  f"  196  V».) 
Demi  arpent  de  vigne  en  Cliacevilele... 

chargié  en  deus  poz  de  vin  de  cansement... 

(1309,  Arch.  S  129,  pièce  32.)  ' Chargiee  en  trois  den.  2  sols  tourn.  de 
censsement.  (1333,  Arch.  S  129,  pièce  31.) 

1.  CENSEK,  verbe  : 

—  Act.,  payer  un  cens  : 
Que  ele  me  rendist  et  censast  et  paiast 

les  davant  diz  vint  et  cinc  sol  de  cens.  (9 
mai  1294,  St  Berthomé,  Bibl.  La  Rochelle.) 
Sommes  tenu  de  rendre  et  de  censser  et 

de  porter  et  de  paier.  (Juill.  1294.  ib.) 

—  Réfl.,  dans  le  inème  sens  : 
Sour  la  mer  une  abie  avoil 

Qui  par  raençon  se  cetisoU 
Cascun  an  a  l'empereour. 
Car  tout  cil  de  Griesse  a  cel  jour 
Paiien  et  mescreant  estoient  ; 

Et  pour  çou  au  roi  se  ceiisolent Li  moine  de  celle  abeye. 

(De  l'Emper.  Constant,   189,  Romania,  avr.  187  7.) 

2.  CENSER,  V.  n.,  penser,  réputer,croire: 

Vous     allègues   l'infortune    des   juifs  et !    la   discention    de    eulx,     si    extinsans   et 

censans    qu'elle    soit   propre   pour  nous. 
(BoURGOiNG,  Bat.Jud.,  V,6,  impr.  Ste-Gen.) 

—  RéQ.,  réfléchir,  aviser  : 
Bons  bons,  dist  li  hermites,  comment  pens  tu  penser 

En  ta  plus  grant  puissance  ?  Ne  l'es  peu  ceiiser 
Que  Charles  ne  t'ait  tout  tolu  ton  heritey  ? 

(Girart  de  Iloss.,  2091,  Mignard.) 

CENSEUR,  S.  m.,  fermier  : 
Nous  avons  donné  a  loial  censé  tous  nos 

moulins  de  Valencbiennes  et  si  doivent 
avoir  nos  mortes  mains  de  no  estaple, 
eusi  corne  il  dure  et  comme  li  autre  cen- 

seur de  Valencbiennes  Tout  tenu  devant 
eaus.  (1274,  Cart.  I  de  la  Ch.  des  conipl. 
de  Lille,  p.  263.) 

Soit  déclaré  le  nom  du  censeur  ou  la- 
boureur de  qui  on  voudra  avoir  la  carrée. 

[Coût,  de  ffaiMMtjNouv.Cout.  gén., 1,812.) 

CENSiBLE,  chens.,  adj.,  sujet  au  cens  : 

Héritages  c/ieiiSî6te.   (1322,   Arch.  JJ  61, f°  202  V».) 

Redevanches  chensibles.  (Ib.) 

Les  yretages  chensibles.  (1323,  Arch.  JJ 

64,  f  13  i°.) 
CENSiE,  cencie,  s.  f.,  cens  : 
Tele  est  la  cencie  :  Cliascuns  feu  pour 

la  fonde  de  lour  maisons  doit  dous  sols 
a  la  S.  Remy  cliascun  an.  (1293,  Acte  de 
vente,  Moreau  212,  f»  107  r°,  Richel.) 

Item  sus  la  tenue  tiuillon  Bruuart,  cinq 
soûls  de  censie.  (m9.  Assiette  de  200  liv.  de 
rente,  Morice,  Pr.  de  Vil.  de  Rret.,  l,  1289.) 
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Le  couvenant,  ou  domaine  congeable, 
tient  quelque  chose  de  lu  censie.  (Coût,  de 
Bretagne,  dans  le  Coût,  yen.,  IV,  417.) 

1.  CENSiER,  chens.,  senss.,  s.  m.,  celui 
qui  tient  une  terre  à  cens  ; 

Se  volons  nous  que  li  chensiers  qui  les 
dictes  terres  tient  et  tenra  rende  et  paie  a 
ladite  Evaiu  ou  a  son  conunant,  .vn'^>.  et 
.XVII.  lib.  iiar.,  ou  plus,  se  le  cours  et 
terres  dessusdites  estoient  a  ce  jour  plus 
chensies.  (1317,  Arch.  JJ  S6,  f»  18  r».) 

Frère  Lambert,  senssier  de  Buzay.  (1347, 
Buzay,  1.  7,  n-  1,  Arcli.  L.-Inf.) 
Apres  avoir  ouvré  et  battu  en  la  grange 

de  Jean  le  Clerc,  censier  de  Tremonvil- 
liers.  (1390,  Arch.  JJ  138,  pièce  231.) 

Les  fermiers  el  censiers  des  pasquiers, 
pour  en  avoir  plus  de  proffit,  mettent  le 
bestial  parmy  ces  plantes.  (Du  PlNET,  Pline, 
III,  19.) 

—  Au  féminin  : 

>'ous  sommes  bien  aussi  bonnes  l'fiitiiercs 
Et  d'un  cœur  gay  autant  comme  vous  estes. 
{Debal  des  Dames  de  Paris  et  de  Rouen,  p.  47, 

Ane.  poés.  fr.  des  xv°  et  xvi°  s.,  t.  XII.) 
Le  mercredi  après  plusieurs  censieres 
Cousluniieres  de  se  laisser  abattre 
Vont  passer  temps  en  voyage  aux  Bruyères. 

K.\dv.  des  daines  de  Paris,  p.  Il,  ih.) 
—  Adj.  : 

Qui  estoit  sires  censiers  de  celé  maison. 
(1239,  St  Loup,  Arch.  Aube.) 

Pic,  censier,  fermier  d'une  métairie  : 
Nom  propre,  Censier. 

2.  CENSIER,  senser,  s.  m.,  encensoir  : 

Turibulum,  senser.  {Gtoss.  de  Garl., 
Bruges  S46,  Scheler,  Jahrbuch.) 

La  fumée  del  encens  que  munte  sigue- 
fie  la  compunetiou  des  queors  que  surtdes 
oreisuns,  ceo  qu'il  ampli  le  censier  del  feu 
del  autel,  signefie  qu'il  esprent  les  queors de  la  mémoire  de  sa  passion.  (Apocatipse, 
Richel.  403,  f°  10  v.) 

cExsiF,  chens.,  adj.,  donné  à  cens  : 

Terres  censives.  lEstabl.  de  S.  Louis,  ch. 
98,  St-llartin.) 

Terrez  cliensieves.  {Ane.  CoiUum.  de  Pic, 
p.  8,  Maruier.) 

Out  li  doy  clerk  as  cauchies  censsius. 
les  .m.  ps.  de  .c.  s.  6.  (Coquiau,  ms,  de 
Mons,  t.  I,  f»  221.) 

—  S.  m.,  terroir  sujet  au  cens,  propriété 
sur  laquelle  un  cens  est  assigné  : 

Terres  assises  ou  censtf  de  la  dite  église. 
(Ch.  de  1287,  Bourgm.,  Les  montils,  Arch. 
Loir-et-Cher.) 

Laquelle  vigne  est  ou  censsif  monsei- 
gneur. (1340,  Reij.  des  lett.  de  franch., 

Arch.  K  loU,  f»  19  r».) 

C'est  assavoir  de  vignes,  courtilz,  ver- 
giers,  près,  pastureaux,  censifs,  et  toutes 
autres  choses  aijparleuans  a  vcelle  mes- 

toierie.  (1356,  lieij.  du  Ckap.'de  S.-J.  de 
Jérus.,  Arcli.  M.M  28,  1°  33  r".) 

.VII.  muis  et  demi  de  via  que  on  li  doit 
seur  hostizes  et  scur  chensius.  (Rentes  de 
la  prév.  de  Clerm.,  Itichcl.  46(53,  f»  29  v».) 

CENsm,  censsir,  chensir,  v.  a.,  donner 
à  cens,  affermer  : 

.11.  meulins   qui  sont  cliensit  .xii.  sest. 

(Etat,  vers  1300,   Arch.  S.-Quentin,  1.  269, 

n»  S5.) 

Du  port  de  Bloys  qui  fu  censis  a  Jehan 
de  Morviler.  (1319,  Recette  du  C'«  de  Blois, 
Arch.  KIC  296,  1°  1  r».) 

Des  haies  et  des  menues  foires  qui  fu- 
rent censies  a  Jehan  de  Le  Frète.  (Ib.) 

Li  justice  de  l'Esquielles  recongnoissent 
que  il  ne  pueent  censir  nus  des  pastu- 
raiges  de  le  ville  se  ce  n'est  par  le  gré  de 
Mons.  le  duc  ou  de  ses  geus.  (1327,  Car- 
tul.  de  Guise,  Richel.  1.  17777,  f»  159  r°.) 

A  Lottin  Floket  portant  lettres  a  nions, 
de  Byaumont  pour  savoir  qui  seroit  de 
par  no  dame  as  censés  de  le  ville  censir 
devant  le  pourcession.  (1348,  Recepte  de  P. 
de  Panttieynies,  Arch.  mun.  Valeuciennes, 
ce  3,  f"  10  v.) 
Fu  ledit  denier  de  maletotte  accordes  au 

roy,  nostre  sire,  uug  an  durant,  et  censis 
au  plus  liault  olîVant.  (Chron.  des  Pays- 
Bas,  de  France,  etc.,  Rec.  des  Chr.  de Fland.,  III,  203.) 

Hz  contendoient  censsir  lesdites  mallo- 
toltes  ou  en  avoir  le  administration  et 
gouvernement.  (Ib.,  p.  470.) 

Et  de  censir  \a.  dicte  maison  tous  les  auz 
sanz  nous  riens  rabatre  envers  le  prieur 
de  S.  Jullien  de  tel.v  comme  elle  doit. 
(1357,  Reg.  du  Cliap.  de  S.-J.  de  Jérus., 
Arcli.  MM  28,  f»  51  r».) 

—  Etablir  un  impôt  : 

Et  ocliirent  tous  ceulx  qui  acoient  cenci 
ces  gabelles  et  ces  débites.  (Fnoiss., 
Chron.,  IX,  446,  Kerv.) 

—  Fig.,  soumettre  : 
Vai  men  coer  mis  et  censi 
A  bel  et  bon  et  parfait 
Amour. 
(Froiss.,  Poés.,  Richel.  830,  f"  379  v".) 

CENSisEUR,  s.  ni.,  celui  qui  établit  un 
cens,  un  impôt  : 

]  Ainsi  s'en  alerent,  toute  nuit,  de  mason I  en  mason,  criant  :  A  censiseurst  a  censi- 

seacs  /  Gabelle  !  uabelle  !  Nous  n'eu  pai- 
rons  riens  !  (Chron.  des  Pays-Bas,  de 
France,  etc.,  Rec.  des  Chr.  de  Fland.,  III, 
209.) 

j       CENsissEMENT,  S.  m.,  ferme,  louage  : 

Si  les  dits  divorsez  ne   s'accordoient  sur 
la  maniance,  perception,  censissenient.  ou 
louage  des    dits   acquêts,  ils  seiout    due- 

I    ment  passez  a  recours,  a  censé  ou  louage. 

'    (Coût,  de  Hainaut,   Nouv.  Coût,  gén.,  II, 
196.) 

CENSiVEMENT,  adv.,  à  ceus  : 

Lequel   (rente)    li   clerc   otroienl   a  leur 
gré  censivement.  (Ch.  de  1247,   Clerm.,  Ri- 

chel. 4663,  f»  94  v°.) 

CENSiviER,  censifvier,  adj.,  qui  donne 
un  flef  à  cens  : 

Les  dictes  suppliantes,  a  cause  de  leur 
monastère  et  église,  sont  dames  justicieres 
et  censivieres  du  lieu  et  terre  de  la  Prugno. 
(1473,  Ord.,  xvil,  575.) 
Le  seigneur  censivier  peut  toujours  de- 

mander ses  cens.  [Coût.  d'Yssouldun,  m, 
4,  Nouv.  Coût,  gén.,  III,  918.) 

Messieurs  les  vénérables  tliresoriers,  cha- 
noines et  cliapistres  de  la  salncte  chapelle 

du  pallois  royal  de  Bourges,  seigneurs 

censifviers  d'une  maison  assise  en  ceste 
ville  de  Bourges.  (23  janv.  1390,  Ste-Cha- 

1    pelle,  S.  Fulgent,  Arch.  Cher  ) 

CENSORIE,  -  wie,  s.  f.,  fonction  de  cen- 
seur : 

L'estat  de  censurie.  (Bersuihe,  Tit.  Liv., 
ms.  Ste-Gen.,  f"  76''.) Censorie.  (1d.,  ib.) 

L'estat  de  censorie.  (Prem.  vol.  des  nrans 
dec.  de  Tit.  Liv.,  f»  69=,  éd.  1330.) 

CEXSORIEX,  cess.,  s.  in.,  censeur  ; 
Calons   cessoriens.  (J.   de  PRiOR.iT,  tir. 

de  Vegece,  Richel.  1604,  fo''.) —  Au  féminin  : 

Ces  dames  qui  contrefaisoient  leurs 
dames  sages,  prudes  et  censoriennes, estoient  très  débordées.  (Bhant.,  Dam. 

gai,  II,  ap.  Ste-Pal.) 

CExsoRiEux,  s.  m.,  censeur  : 
Cathons  censorieux.  (J.  de  Meung,  Trad. 

de  l'Art  de  cheval,  de  Veg.,  Ars.  2915, 

f"  7  r".) 

CENSUAIRE,  s.  ui.,  censier  : 

Le  fermier,  ou  censuaire  qui  vérifie  avoir 
payé  au  seigneur  direct  les  cens  ou  rentes 
des  trois  dernières  années,  est  présumé 
avoir  payé  les  précédentes.  (Coût  de  Bouil- 

lon, XV,  3,  Nouv.  Coût,  gén.,  II,  855.) 

CENSUEL,  sens.,  -  ual,  adj ,,  qui  doit  le cens  : 

L'héritage  censuelet  roturier.  (Coût.  uén.. 

I,  106.)  
' —  Dii  pour  le  cens  : 

Trois  deniers  viennois  senstiaulx.  (1266, 

Franchise  d'Orgelet,  Droz,  t.  26.) 

—  A  qui  le  cens  est  dû  ; 
Payer  le  droit  de  cens  au  seigneur  cen- 

suel.  (Coût,  gén.,  I,  106.) 

Cf.  Censal. 

CENsuELiiEXT,  adv.,  ù  titre  de  cens  : 

Douze  den.   tourn.   a   prenre  desorena- 
vant  a  touz  jours  censuelment  sus  chacun 
feu   de  ladite   ville.    (1312,   Arch.    JJ    48, 
f  95  r».) 

Cf.  Censal.me.nt; 

CENSURE,  adj.  f.,  qualifiant  terre,  cen- 
sive  : 

Aient  acquis  en  nostre  terre  d'Artois  lies, arrière  fies  et  terres  censures  ou  arrière 

censures.  (1264,  Vente  d'une  rente  foncière 
d  Vhûinlal  de  la  table  du  Saint-Esprit  de 

Douai, TuM'iar.) Terres  censures.  (1294,  Lett.  de  Rob. d'Art,  Tailliar,  p.  368.) 

1.  CENTAiN,  sentein,  adj.,  au  nombre  de 
cent  : 

Ou  (en)  grans  sas  de   ceiuaiu[e]  livre. 

(Rose,  Vat.  Clir.  152-2,  f»  76''.) 
Ou  grans  sas  de  senteiinw  livre. 

(Ib-,  Vat.  Chr.  ISciG,  f  101=.) 

2.  CENTAIN,  adj.'? 
Encor  i  a  li  cuens  trois  fies  l'an,  a 

trois  nataus  de  l'an,  trois  pies,  k'on  apele 
pies  centains,  c'esl  a  dire  a  a  chascun  na- tal un  plait.  (1289,  Reg.  de  la  Ch.  des  compt. 
de  Lille,  sign.  le  papier  aux  aysselles, 
f  23  v».) 

CENTEN,<.GE,  S.  ui.,  tenure  suivant  la- 
quelle le  laboureur  devait  au  seigneur 

deux  gerbes  par  cent. 
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17 Ce  ternie  ne  s'est  rencontré  que  latinisé 
dans  un  ex.  du  xiii'  s.  : 

Alibi,  ia  octoginta  et  deceiu  arpentis 
ejiisdera  mensure,  centenagimn,  id  est  de 
centuni  garbis  duas.  (1276^  Charte  de  Guill., 

abbé  d'Orcamp,  Arch.  S  2230,  pièce  1.) 

1.  CENTENAIRE,  adj.,  de  cent  : 

Lesquelz  souldars  se  divisèrent  en  deux 
par  bendes    centenaires.  (E.    de   Laigue, 
Comm.  de  J.  Ces.,  i"  26  r»,  éd.  1539.) 

2.  CENTENAiBE,  S.  111.,  ceiitaino  : 

Ledit  gouverneur,  de  tout  l'avoir  qui 
passe  par  ses  mains  au  dit  change  a  cer- 

taine porcion  pour  retribucion  de  son  tra- 
vail, c'est  assavoir  .i.  pour  centenaire  de 

cent  florins.  (M.iiz.,  Songe  du  viel  pel., 
Ars.  2682,  II,  9.) 

CENTENAL,  ccntcnar,  s.  ni.,  centaine: 

La  perte  deit  aler  par  raison  de  centenar 
de  besans.  (Ass.de  Jér.,  II,  44,  Beugnot.) 

Soixante  farries  pour  cenienal  de  quin- 
taux. (iSOO,  Ord.,  XXI,  268.) 

—  Boulet  de  cent  livres  : 

Les  autres  (bombardes)  tirans  huict,  dix, 
douze  centenas,  douze  cent  ou  dix  huict 
cent  livres.  (J  Chabtier  ,  Citron,  de 
Charl.  YII,  c.  266,  Bibl.  elz.) 

CENTicoRE,  s.,  animal  fabuleux  de 

l'Inde  : 
Si  a  une  autre  beste  encore 

Qne  l'en  apele  centicore. Corne  de  cerf  desas  le  vis, 
E  de  leon  cuisses  e  pis, 
Piez  de  cheval,  oreilles  granz 
Oui  li  croissent  en  lou  de  denz, 
Boache  ronde  sor  le  mnsel. 

Ausi  cora  le  chief  d'an  tuel. 
Les  ienz  l'un  de  Tantre  racnlt  près, E  si  porteroit  moult  granz  fes. 

{Ym.  du  monte,  ms.  S.-Brlene,  V  '21'.) 

CENTiLOGE,  S.  m.,  titre  d'un  ouvrage 
d'astronomie  : 

Li  centiloges  Betheni.  (Ms.  Ricbel.  613, 
f  144.) 

La  sentence  sus  centiloge  de  Ptholomé. 
(Ms.  Ricbel.  1349,  f°  243.) 

CENTiNE,  centime,  s.  m.,  sorte  de  iiia- 
Urat  municipal  : 

e  la  est  il  extendus  (le  bois)...  si  avant 
'larte  ou  eskeviens  ou  centine  les  por- 

rail    leneir.  (1283,  Cart.   du   Val  St  Lam- 
bert, Ricbel.  1.  10176,  f»  11'.) 

Wilhem  Dalin  fut  tueis  al  yssewe  des 
Croisier  de  Namure  ,  al  revenewe  de 
messe,  par  trois  compangnons  qui  furent 
la  envoies  par  Fastré  Baré  Surlet  por  cliu  a 
faire,  lesquels  furent  par  le  cenlinne  de 
Namur  resiwis,  et  furent  pris  fours  de 
une  mostier.  (J.  de  Stavelot,  Chron., 
p.  390,  Borgnet.) 

CENTIXELLE,  VOir  SENTINELLE. 

CENTISSER,  V.? 

Cassamus  eu  sonrrist  et  commence  a  jurer 
Qne  lengue  mal  parliere  est  maie  a  atcmprer. 
Apres  ceste  parole  commence  a  centisser 
Force  qne  il  voloit  cest  plest  aneanter. 

(Vœux  du  Paon,  Ricbel.  308,  !"  98''.) 

CEXTOiRE,  S.  f.,  centaurée  : 

Gentanea,  centoire.  {Gloss.  de  Glasgow, 
Meyer.) 

T.  II. 

Centauria,  centoire.  (Gloss.  lal.-fr.,  Brit. 
Mus.  Harl.  978,  f'  26».) 

cENTURiER,  V.  3.,  diviser  par  centurie  : 

Les  fils  des  chevaliers  eagies  pour  pom- 
per seans  sur  chevauls  precedoient  par 

eles,  divises  et  centuries,  pour  demonstrer 

au  peuple  estrangier  quelle  jeunesse  che- 
valereuse  croissoit  utile  au  bien  publicque 
de  la  cité.  (Fossetier,  Chron.  Marg.,  ms. 
Brux.  10311,  VI,  IV.  19.) 

CEN^'EL,  voir  Cembel. 

CEOIGNOLE,  ceoingnole,  ceongnole,  cooi- 
gnole,  soignoile,  clioingnole,  chwjneulle,  s.  f., 

espèce  de  poulie  pour  puiser  de  l'eau  au 

puits,  manivelle  qui  meut  la  chaîne  d'un 
puits,  espèce  de  grue  : 

Li  sablons  en  que  la  vile  siet  sont  bon  a 
porter  vignes  et  jardins  et  cortillages,  mes 
l'en  i  fet  venir  l'eue  des  puis  que  l'en  tret  a 
ceongnoles.  (G.  de  Ti'R,  xvii,  22,  Hist.  des crois.)  Alias,  ceoignoles. 

Celles  qui  tirent  la  corde  qui  fut  ferme  a 
coufin  levèrent  si  hait  la  soignoile  que  li 
cofiius  fut  plus  hait  .11.  lances  que  les  fe- 
nestres.  (S.  Graal,  Ricbel.  2455,  f  150  v».) 

l'iUeresses  doivent  des'widier  leur  estam 
au  traule  et  non  aux  choingnoles.  (1410,  SI. 
de  la  drap,  de  Cliauny,  Arch.  Chauny.) 

Un  serrurier  livre  .1.  arbre  et  deux  chuy- 
neulles,  une  saqueboute,  .1.  menstroul  ser- vant a  .1.  molin  a  chevaux.  (1411,  Lille,  ap. 
La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

—  Sorte  de  piège  pour  prendre  les  ani- 
maux malfaisants  : 

Et  li  dist  de  la  cooignole 
Que  uns  vilains  avoit  tendue 
Lez  une  voie  deffendue. 

(Renan,  13958,  Méon.) 

Et  va  près  de  la  ceoingnole. 

(Ib.,  \&%-i.) 
-  Lieu  où  l'un  de  ces  pièges  est  dressé  ? 
Plusieurs  pièces  de  preiz  seanz  en  le 

choingnole  de  .Menicamp.  (Cart.  de  la  D.  de 

Cassel,  I,  f»  28  v»,  Arch.  Nord.) 

La  langue  moderne  a  gardé  soignole, 

piston  de  pompe. 

Pat.  norm.,  cliaignole,  manivelle  qui 

mouvait  une  chaîne.  Ce  mot  s'est  altéré 

en  choignolle,  à  Av.  soinolle,  d'où  choi- 
noller,  adapter  une  choinolle,  et  déchoi- 
gnoller,  désoinoller,  v.  a.,  disloquer.  (Le 

Héricher,  Gloss.  norm.)  Gueniesey  et  Va- 
lûgnes,  chignole,  manivelle. 

Doubs,  Jura,  Haute-Saône,  signale,  si- 

gnéule,  manivelle  pour  puiser  de  l'eau  au 
puits,  fig.,  personne  dégingandée.  Suisse 
rom.,  canton  de  Vaud,  signotUe,  manivelle, 

et  fig.,  personne  fatigante  par  son  bavar- 
dage. 

CEou,  voir  Ço. 

CEP,  sep,  chep,  chesp,  cept,  cef,  s.  m., 
chaîne,  fers,  et  par  extension  prison  : 

Le  naesme  (tourment)  est  des  ses  ardaas 
Moult  oribles  et  moult  pesans 
Dont  tôt  lor  membre  sont  loié. 

(GiLB.,  Liicid..  Richel.  2312-,  V  13  v".) 
Se  li  crieurs  mesprent  es  choses  de  leur 

mestier,  le   prevost   des    marchanz  le  fet 

mètre  el  cep  tant  qu'il  ait  le  meffet  bien 
espeni.  (Est.  Boil.,  Lio.  des  mest.,  l''  p., 
v,  16,  Lespinasse  et  Bonnardot.) 

Si  le  fist  mestre  en  prison  ou  donjon  du 
ehastel,  dedens  le  chep.  (Liv.  de  la  Conq. 
de  la  Morée,  p.  327,  Buchon.) 

Sy  vit  pener  chetifz  dont  il  ont  grant  pitié. 
Ly  un  estoit  en  chesp,  et  ly  aultre  ferré, 
Ly  autre  es  grésillons  et  ly  aultre  en  celé, 
Deui  et  deui,  trois  et  trois. 
{La  Bataille  de  trente  Englois  et  de  trente  Bre- 

tons,  38,  Crapelet.) 

Eq  prisons  et  en  cefs,  en  fers  bien  atachier 
Et  en  gebine  mis,  cou  larron  raurdrier. 

(Cuv.,  du  GuescUn,  H18",   Charrièro.) 
Bois  pour  ardoir  et  maisonner  et  pour 

faire  le  cep  et  autres  prisons  qui  y  sont. 
(1404,  Dénombr.  du  baill.  de  Rouen,  Arch. 

P  307,  f"  108  vo.) 
Refaite  la  serrure  d'un  chep.  (1417-18, 

Compte  de  l'argent.,  Mairie  de  S.-Omer.) 
En  ladite  ville  nous  avons  chep  et  pillory. 

(14";3,  Denombr.  du  baill.  de  Constentin, 
Arch.  P  304,  f»  224  v°.) 

Et  coucher,  paix  et  aise,  en  ceps. 
(Villon,  Pet.  Test.,  19,  Jacob.) 

A  cause  du  quel  fief  ledit  de  Hocqueville 
est  tenu  et  suhgect  a  quérir  le  chep  a 
mectre  les  prisonniers  audict  lieu  et  siège 
de  Cany,  s'aucuns  en  y  a.  (28  sept.  1484, Arch.  P  265,  cote  314.) 

Hz  les  mettoient  en  cheps  et  en  lyens. 
(Le  prem.  vol.  des  grans  décades  de  Tit. 
Liv.,  f"  100^  éd.  1530.) 

On  établit  ung  cept  pour  y  mettre  les 
yvrognes  scandaleux,  les  blasphémateurs, 
brimbeurs,  etc.  (1331,  Béthune,  ap.  La 
Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

A  cause  du  quel  fief  je  doy  au  roy  hom- 
mage et  chep  pour  mettre  une  nûict  et 

ung  jour  les  malfaiteurs  prins  et  appré- 
hendez en  la  sergenterie  de  Grainville  ; 

lequel  chep  je  doy  faire  dresser  en  moud, 
manoir  de  Hocqueville  ;  auquel  chep  je  ne 

suys  tenu  ni  subject  recevoir  aucun  prison- 
nyer  sinon  entre  soleil  levant  et  soleil 
couchant,  et  s'il  n'est  admené  par  le  ser- 

gent ordinaire  de  la  dicte  sergenterie  de 
Grainville  et  que  le  dict  sergent  ne  dye  le 
cas  pourquoy  le  dict  prisonnier  aura  esté 

arresté  et  ap'prebendé...  S'il  advenoit  que le  dict  prisonnier  eschappast  ou  rompist 

le  dict  chep  durant  qu'il  sera  au  dict  chep 
par  le  temps  et  espace  des  dictes  .xxiiii. 

heures,  je  n'en  suys  de  ce  aucunement 
tenu  ny  responsable,  s'il  n'y  avoit  en  ce de  mon  dol  et  malversation;  durant  lequel 
temps  desdites  .xxilll.  heures  que  le  dict 
prisonnier  sera  au  dict  chep,  deux  de  mes 
hommes  sout  subjects  y  taire  le  guet  a 
leurs  despens.  Et  a  raison  de  ce,  tous  mes 
hommes  et  tenans  de  ma  dicte  seigneurie 
de  Hocqueville  sont  francz  de  guet,  de 
fouage,  de  panage,  de  péage,  de  travers, 
de  toutes  coustumes  et  acquictz  par  tout 
le  duché  de  Normandie.  (5  oct.  1564,  Aveu 
d'Arth.  Martel,  Arch.  P  288,  c.  43.) 

Tantost  aux  ceps,  tantost  en  liberté. 
(Charr.,  Sag.,  1.  I,  c.  5.) 

11  est  donné  par  Littré  comme  un  terme vieilli. 

CEPAGE,  chepage,  -  aige,  s.  m.,  prison, 

geôle  : Et  iceulz  arrestz  faits  de  personnes,  les- 
dits  sergents  les  doibvent  mettre  au  che- 
paige.  (1501,  Prév.  de  Foiiilloy,  Coût.  loc. 
du  baill.  d'Amiens,  l,  291,  Bouthors.) 

3 
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—  Oflîcp  et  droit  di^  f;eoliPr,  geûlage  : 
Droit  de  cepaige.  (1292,  Bail  de  la  prév., 

Coût.  loc.  du  baill.  d'Amiens,  i,  82,  Bou- tbors.) 

Que  si  aucun  prisonnier  eschappe  de 
prison,  celuy  qui  en  a  la  garde  et  en 
prend  salaire,  ou  le  chepier  qui  auroit  a 

ferme  le  chepaige,  en  sera  tenu  d'en  res- 
pondre.  {Coût  de  Hayn.,  xxxv,  Nouv. 
Coût,  gen  ,  11,  6.) 

1.  CEPEL,  sepel,  chepel,  s.  m.,  dimin.  de 

cep,  rejeton  : 

Que  le  chepel  de  .vu.  pies  de  lonc  soit 
ostez  du  bois  en  gesant  que  il  ont  en  la 
forest.  (Jurés  de  S.-Ouen,  i"  273  r°,  Areb. 
S.-Inf.) 

Les  cepiaulx  es  vignes  accroisl. 
(ECST.  DESf.K.,  Poés.,  Kichel.  840,  f°  SSa"".) 

La  rousee  et  bumidité  de  nuyt  aydent 
aux  sepeaux  et  souches  de  la  vigne. 
{Chron.  et  hist.  saint,  et  prof.,  Ars.  3S1S, 
i"  138  r».) 

Comme  la  vigne  bien  labourée  engendre 
le  bon  raisin,  dont  procède  la  délicieuse 
liqueur  de  bon  vin,  qui  les  cœurs  tristes 
letifie  convenablement,  oeste  très  excel- 

lente et  fructueuse  princesse,  tlorissanle 
en  toutes  bonnes  mœurs,  nous  a  gerniiné 
et  produict  et  enfanté  trois  nobles  cepeaux 
de  moult  haulte  estime.  (J.  Molinet,  | 
Chron.,  cli.  lxxxv,  Buchon.)  i 

2.  r.EPEL,  -  iel^  chep.,  s.  m.,  dimin.  de   : 
cep,  entraves,  chaînes,  fers  ;  proprement, 
instrument  en  bois,  consistant  en  deux 
planches  écbancrées  de  manière  à  recevoir 

les  pieds  et  les  mains  des  prisonniers,  et   j 
dans  lesquelles  on  les  assujétissait  : 

Mist  en  prison  en  une  tour. 

En  .ï.  cfpiet  cascun  d'un  pié. 
(.Moust.,  Chron.,  2016-2,  Reiff.) 

—  Piège  : 

Joa  counois  bien  la  voie,  si  c.ounois  le  seniier, 
Ou  H  cepiah  est  mis  ne  me  puet  engignier. 

(il  lieus  de  Coulougne.  Richel.   1-2471,    î"  8.'î  r°.) 
U  li  cepiaus  est  mis. 

(;*.,  Ricliel.  -2li;2,  f»  135'.) 

El  bois  n'uvoit  sente  no  tiiege 
Oii  il  n'eust  cepel  on  piège. 

(Renan,  8601,  Méon.) 

Si  le  voloil  mètre  en  prison 
Tjbert  le  chas  en  nn  chepel 
Ou  it  rednt  lessier  la  pel. 

(».,  8-34.) 

CEPIEU,  ctpp.,  chep.,  chepp.,  ceper,  ci- 

pier,  chippier,  cheupier,  s.  m.,  geôlier,  gar- 
dien d'une  prison  : 

Tourier  et  cheppier  le  roy.  (1309,  Cop. 
des  Chart.  des  rois  de  Franche,  p.  17,  Arcli. 
S. -Quentin.) 

l\  convient  que  li  cheppiers  qui  warde  le 
befTroi  soit  mis  u  serviche  par  conseil  das 

esquevius  et  plain  esquevinage.  {Us.  d'A- miens, ap.  Marnier,  Ane.  Coul.  de  Pic, 
p.  143.) 

Ogier  le  chippier  warde  le  prison  ou  li 
prisonnier  sont.  {Dialog.  fr.-flam.,  f"  17S Micbetaut.) 

Tant  tisl  Salhadin  que  luoiennant  la 
confession  du  chepier  sceust  comment  il 
avoit  le  crcstien  délivré  a  la  requesle  de  la 
royue,  laquelle.,  nya  tout  contre  le  cepier. 

(OuQUESNE,  llist.  de  J.  d'Avesn.,  Ars.  5208, r»  190  V".) 

Les  .xiT.  sprgcns  a  tout  les  deux  prison- 
niers vindrent  liurter  a  l'ostel  du  chepier. 

(Hist.  des  Seign.  de  Gavres,  f"  141  v,  Ga- 

chet.) 

Desquels  prisonniers  plusieurs  estoient 

si  pauvres  qu'ils  n'ont  pu  contenter  et 
p.iyer  ledit  cipier  de  ses  débours.  (Troubl. 
de  Gand,  Append.,  Chron.  belg.,  p.  S32.) 

Lesdits  cepiers  devront  bailler  aux 
femmes  prison  particulière.  {Chart.  de 
Hain.,  cvill,  2,  Nouv.  Coût,  gén.,  II,  130.) 

Le  chepier  et  garde  des  prisons  sera 
tenu  faire  un  registre  et  volume  de  papier, 
auquel  chacun  fueillet  sera  ployé  par  le 
milieu,  et  d'un  costé  seront  escrits  de  jour 
en  jours,  les  noms  et  surnoms,  estais  et 
demeurances  des  prisonniers  qui  seront 
amenez  esdites  prisons,  par  qui  ils  seront 
amenez,  pourquoy,  a  la  requeste  de  qui, 

et  de  quelle  ordo'nnance.  (Charl.-Quint, 
Ordonn.  de  la  Chambre  du  Conseil  d'Artois, 31  juin.  1331.) 

Placcard  touchant  le  cheupier  ou  geôlier 
et  ses  sallaires  du  14  octobre  1532,  donné 

a  Bruxelles.  {Arch.  du  Cont.  d'Art.,  1,  reg. 
f  76,  ap.  Ste-Pal.) 

Rouchi,  ceppier. 

CEPiERE,  s.  f.,  femme  du  geôlier  : 

Et  tuèrent  cepiers  et  cepieres  et  tout  ce 
qu'ils  trouvèrent  de  prisonniers.  (S.-Remy, 
Mém.,  eh.  lxxxvi,  Le  Laboureur.) 

CEPS,  voir  Ces. 

r.ERAiNE,  cerayne,  s.  f.,  la  ceraunia  de 
Pline,  qui  la  cite  avec  un  commentaire 
prouvant  que  ce  nom  désignait  un  produit 
volcanique  ou  un  météorite.  Cette  pierre 

fut  adoptée,  au  moyen  <âge,  comme  le  dit 
M.  de  Laborde,  ;i  cause  des  propriétés  ma- 

giques que  les  anciens  lui  attribuaient. 

Bnrthélemy  de  Glarville,  auteur  des  Pro- 
priétés des  choses,  et  Jean  Corbichon,  son 

traducteur,  l'ont  décrite  très  inexacte- 
ment : 

Ceraine  est  nue  pierre  semblable  a  cris- 
tal qui  a  taches  d'azur  et  croist  en  Ale- 

maigne  et  en  Espaigne,  et  reluist  comme 
flambe.  (Cobbichon,  Propriet.  des  choses, 

Richel.  22333,  f»  243''.) 

CERASERON,  S.  m.,  griUou  ou  grésil- 
lon  : 

Itz  sont  a  court  deux  gens  equipolé 
L'un  a  fourmi,  et  l'antre  a  cerascron. 

(Eust.  Desch.,  Poés  ,  Ricliel.  840,  f  38''.) 
«  Ce  mot  est  mal  écrit,  remarque  Littré; 

car  aux  trois  endroits  il  y  a  une  syllabe 

de  trop.  Ne  faudrait-il  pas  lire  «  gresillon  >  ? 

et  ce  mot  lui-même  ne  serait-il  pas  une 
altération  de  ce  chœrogriHus.  tant  altéré, 

au  moyen  âge,  dans  la  forme  et  même 
dans  la  signification  ?  {Hist.  iitt.,  t.  .\XI1, 

p.  32.) 
CERBESTER,  V.  a.  ? 

Qu'ilz  n'eussent  premièrement  fait  chief 
d'œvre  de  une  laine  a  l'ouvrage  de  Venize 
ou  de  Damas  fait  pour  lichier,  merquer, 
selicliier,  entraire,  ccrbcster  et  enibriefver. 

(1302,  Nouv.  statuts  des  tisserands  d'A- miens, ap.  A.  Thierry,  Monum.  inêd.  de 
l'hisl.  dti  tiers  état,  II,  490.) 

CERBET,  s.  m.,  peut-être  sorbet  : 

A  ptcnlé  nrent  veneisons, 
Cei's,  grues,  geilres  et  paons. 
Vins  vermeils,  et  Mans  cerheï. 

{Fhrimoni,  Hichcl.  353,  t"  30".) 
CERCEL,  S.  m.,  Chandelier  : 

Encontre  els  issirent  fors 
As  reliques  et  as  trésors, 
La  procession  det  mostler. 
Croix,  et  cerceus,  et  encenser. 
Et  chases  a  toz  les  cors  seins, 

Dont  en  l'église  avoit  de  mains. 
(Chrest.,  Erec  et  En.,  Richel.  1420,  f  28''.) 

On  lit  au  nis.  de  l'Ars.  : 
Crois,  candeler,  et  encensier. 

CERCELER,  -  cller,  verbe. 
—  Act.,  cercler  : 

Cercellez  voz  vaisseaulx  de  nouveau 
avant  que  vous-  y  mettez  du  vin.  (P.4LS- 
GR.WE,  Esclairc,  p.  587,  Génin.) 

—  Neutr.,  être  bouclé  : 
Sa  bloie  crine  li  cercete 
En  ondoiant  tont  les  le  vis. 

{UEscoiillle.  Ars.  3319,  f  -28  v°.) 

—  Cercelé,  part,  passé,  bouclé  : 
Lonc  nés,  sourciz  voutiz,  biaus  par  ieus, 

les  cheveu.v  cerceles.  {De  SI  George,  Richel. 

20330,  f"  100''.) 
CERCELET,  cerTceUl,  s.  m.,  petit  cercle, 

petite  couronne  : 
Un  ceikelel  ovré  a  flors 
T)e  maintes  diverses  colors 

Les  pucetes  el  chief  H  mîstrent. 

(Chrf.st..  Erec  et  En.,  Richel.  14-20,  f°  T'.) 

.1.  cercelel  petit  d'orfrois. 
(L'Escouffle,  Ars.  3310,  C  28  v".) 

CERCELiER,  -  elUer,  serquilie.r,  s.  m., 
cerclier,  ouvrier  qui  fait  des  cercles  ou 
des  cerceaux  : 

.1.  charpentier,  .i.  cercelier,  .i.  boulen- 
gier.  {Ordonn.  de  S.  Louis  sur  les  batailles, 

Richel.  1279,  f»  1''.) 
Un  charpentier,  nu  cercelier,  un  chosier. 

(xill»  s..  Arcli.  K  28,  pièce  17.) 
Thiebaus  li  cercelliers.  (1326,  Arch.  JJ  64, i"  239  r°.) 

Gervaise  le  cercelier.  (1328,  Compte  de 

Odart  de  Laigny,  Arch.  KK  3^  f"  21  v.) 
Pour  salaire  de  Th.  Bardot  et  le  serqui- 

lier  a  relier  ledit  vin.  (1333,  ib..  S"  283  v.) 

CERCELLE,  voir  Crecele, 

CERCERELLE,  VOir  CRECERELLE. 

CER(:nABLE,adj.,digne  d'être  recherché: 
Povre  feuie  nourir  est  fort  et  coustable; 

le  riche,  cerchable.  (Jeh.  le  Bel,  Art  d'a- mour, II,  103,  Petit.) 

1.  ci-:rche,  serche,  sarche,  cherche,cierche, 
chierche,cerque,cherce,  s.  f.,  tournée,  ronde, 

patrouille  ; Li  franc  home  dolent  les  cierches  si  li 
ville  ait  guère.  (1269,  Charmes,  8,  Arch. Meurttie.) 

—  Fig.,  examen,  surveillance,  inspec- 
tion, enquête,  recherche  : 

Ensi  avient  des  gens  qui  voellent  savoir 
le  jor  de  lor  mort,  por  chou  ne  se  doit 
nus  mettre  en  cerque.  {Arlur, ms.  Grenoble 

378,  f°  14».) 
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ge  soilut  chargez  de  aler  cliL'jcim  moys 
iiu  meins,  et  totes  les  hures  quant  il  euteu- 
dront  qe  mester  serra,  parmi  le  niester, 

et  fere  le  serche  ;  et  les  choses  qu'il  trove- roat  faites  et  medlez,  corne  avauut  est  dit, 
preudrount  et  porterouQt  eu  la  chaumbre 
de  la  Gihale.  {Lib.  Custum.,  I,  84,  31,  Edw. 
T,  Rer.  brit.  script.) 

A  l'enfermier  de  ladite  église  et  a  cell 
nui  tient  l'office  de  la  sarche  en  la  dite 
église.  (1340,  Arcli.  S  1303,  pièce  25.) 
Item  la  sarche  et  la  prise  des  glands 

appartenans  a  iceluy  pasuagc.  (1349, 

Aveu  du  fief  de  Courci,  chasteU-  d'Yevi-e- 
le-Chastel,  ap.  Le  Clerc  de  Douy,  t.  II, 
f°  246  V».) 

Qui  avoit  fait  venir  a  la  ville  blés  et 
vins  puis  la  première  cherche.  (1338,  Rec. 
et  dép.,  Arch.  mun.  Chartres.) 

Et  faisants  cherche  de  ca  et  de  la  ne 
Irouvoient  le  dit  moyne.  (Richer,  Chos. 
mém.,  p.  28,  Cayou.) 

Et  quant  les  aulueours  vêlent  ses  draps 
ensy  takkes  ensemble  ils  les  ensealent 
sans  faire  plus  de  serche  ou  surveu  de  me- 

sure d'icelle.  (Stut.  de  Henri  IV  d'Englel., 
an  XI,  impr.  gotli.,  Bibl.  Louvre.) 

Que  nul  soit  si  hardy  de  talcer  et  pliter 
ensemble  tielx  maners  de  draps  devaunt 

que  l'aulneour  eit  fait  son  serche  et  surveu 
duemeut  d'iceux  draps  qu'ils  teignent  lour 
lougure  et  laeure.  (Ib.) 

Le  roy  se  partit  de  r.otiviers, 
Et  de  la  vint  an  Pont  de  l'Arclie, Kn  mandant  cliefz  et  conseillers 
Sur  le  fait  de  la  guerre  et  serche. 

(Martial,  1%.  de  Charl.  Vil.  K  un,  éd.  Ii93.) 

Contrerole  sur  la  serche  des  feux  des 

gens  d'églises.  (1476.  Docum.  restit.  par  la 
Ch.  descompt.  de  Dijon,  Arch.  Doubs.) 

Les  dessiisdis  troys  personnes  firent 
cherche  de  trouver  moien  et  faczon  do  en- 

treprendre faire  mourir  le  roy  d'Angleterre. 
(1496,  Déposit.  de  Bern.  de  Vignotles,  Lett. 
illustr.  of  Rich.  III  and  H.  VU,  II,  318.) 

Ceulx  que  tairont  la  cherche  ne  leur 
preignent  aucune  chose.  (1528,  Néooc.  de 
la  France  dans  le  Lev.,  I,  127,  Doc.  iuéd  de 

l'Hist.  de  Fr.) 
M'estant  informé  et  faict  cherche  sur  les 

registres  si  jamais  estoit  sorty  tel  com- 
mandement, il  ne  s'en  est  trouvé  pas  ung. 

(1560,  ib.,  Il,  617.) 

Qui  ;  era  en  cherche  de  science,  si  la 
pesche  ou  elle  se  loge.  (.VIo.nt.,  Ess.,  t.  ii, 
p.  98,  éd.  Leclere.) 

Por  estude,  cherche,  ne  perquisition. 
(CoLLAGSE,  Poltjgraphie,  p.  21.) 

Cherche,  recherche.  (DuEZ.) 

—  Celui  qui  fait  la  recherche,  espion, 
gardien  de  nuit  : 

Jesu  enveiad  ses  espies  en  celeies  et  dist 
a  eus  :  Alez  cerelicr  la  terre  e  le  bure  de 
Jerico.  11  donc  alerent  e  entrèrent  de  nuiz 

en  la  uiesou  d'une  femme  legiere...  iloec se  reposèrent.  Ceu  oi  dire  li  reis  de  Jerico 

e  mandad  a  Raab  qu'ele  misl  hors  les 
homes  qui  de  nuiz  entrèrent  en  sa  nieson, 

e  ele  respondi  :  Bien  conuis  q'il  vindreut 
a  mei,  mes  jeo  ne  soi  dont  il  erent,  e  ele 
out  entretanl  nuiscié  les  espies  el  soler  de 
sa  meson  :  quant  li  messager  repeirerent 
al  rei,  donc  dist  Raab  as  cherc.es  Jesu  ; 
bien  sai  que  Deus  vus  ad  liveré  ceste 
terre...  Quant  li  ccrrhes  furent  a  Jesu  re- 
peirez  dune  mut  Jesu  ses  loges.  [Sarmons 
en  prose,  lUchol.  19.d2.ï,  f»  174  r°.) 

C'est  ronlonuance  des  sergens  de  uiiict 
que  l'on  dit  cherches,  lesquels  doibvent 
estro  dix  par  nombre.  Les  dits  sergens, 
a  cause  de  leur  office,  doibvent  veiller  par 
nuict  en  la  ville  de  Corbie,...  et  doibvent 
cherquer  toute  la  nuict  parmy  la  ville,  afin 

que  s'il  y  avoit  feu  ou  s'ilz  trouvoient  au- cunes gens  malfaisant  de  nuit  et  allant 
par  la  ville,  aprez  la  cloche  et  dernière 
heure  sonnée,  de  les  prendre  et  mener 

prisonniers  en  la  porte  d'Encre....  Lesdits 
cherches  doibvent  obéir  aux  sergens  a 
mâche...  (1507.  Prév.  de  Fouilloy,  Coût, 

loc.  du  baill.  d'Amiens,  i,  307,  Bouthors.) 
Impr.,  chercle. 

Les  Gascons  disent  -.être  en  cherches,  pour 
diercher  : 

Il  y  a  deux  heures  que  je  suis  en  cherches 
de  mon  fils  ;  je  ne  le  trouve  nulle  part, 
l'auriez-vous  vu  ?  —  Vous  voilà  bien 
pressé  ;  je  gage  que  vous  eles  en  cherches 
de  votre  lévrier:  soyez  tranquille,  je  sais  où 
il  est.  (Desgrouais,  Gasconismes  corrir/és.) 

En  Basse  Normandie,  on  dit  il  est  d  la 

cherche,  pour  signifier  ii  est  à  la  mendi- 
cité. Suisse  roin.,  Neuchâtel,  cherche,  re- 

cherche, enquête. 

2.  CERCHE,  cherche,  s.  f.,  abside  d'une 

église  : Jonchier  deveint  dedenz  le  cor 

El  la  clifiche,  l'eriere  cuer, 
I.e  chapitre  e  ie  refector. 
(Rom.  dit  Mont  S.-ilichel,  31i,  .Michel.) 

La  chapellanie  de  Nostre  Dame  de  la 
Cerche.  La  chapellanie  de  saint  Estienne 

eu  la  Cerche.  (1415,  Vf.  de  l'Egl.  de  Rennes, 
Arch.  Chap.  Rennes.) 

La  cherche  r'alongee  d  ;  laquelle  nous aurons  fort  affaire,  non  seiilameut  pour  les 
traicts,  mais  encores  pour  arrondir  les 
colomnes  et  les  faire  de  différentes  sortes. 
(Delor.me,  Archit.,  m,  4.) 
Nom  de  lieu,  rue  de  la  Cerche,  :i  Orléans. 

La  langue  moderne  emploie  encore 

cerche,  a\ec  le  sens  d'arc  de  cercle. 

3.  CERCHE,  s.  f.,  garniture  du  bord 

d'un  chapeau,  d'un  écrin,  d'une  gaîne  : 
Nus  menestrius  dudit-  mestier  ne  puet 

fare  nul  hennepier,  qui  ne  soit  de  .m. 
cuirs  nues  tout  de  chief  en  chief,  se  il  ne 
les  fet  ou  de  buef  ou  de  vache  sauz  veel, 
se  ce  n'est  a  la  fausse  cerche.  (E.  Boil., 
Lie.  des  mest.,  1"  p.,  lxv,  6,  Lespinasse  et Bouuardot.) 

Nus  menéstricus  du  mestier  desus  dit 

ne  puet  faire  nul  escrin  puis  qu'il  passe 
.VI.  deniers,  qu'il  u'i  mete  cerche  autour 
s'il  n'est  de  cuir  de  vache.  (In.,  ib.,  7.) 

L'en  ne  puet  mètre  en  cerche  de  texus, 
de  chapiaus  ne  d'ataches,  qu'il  ne  soient tixus  de  florin  ou  de  chies  de  soie,  sanz 
fil  ne  sauz  coton.  (ID.,  ib.,  LXXV,  8.) 

CERCHEMENT,  sBrchement,  cherchement, 
s.  m.,  action  de  chercher,  recherche  ; 

Et  ne  les  peurent  trouver  pour  cerche- 
ifient  que  ils  feisseut.  (Liv.  du  Chev.  de  La 
Tour,  c.  Lxxxvui,  Bihl.  elz.) 

La  patience  aussi  de  nostre  pasteur  ce- 
leste  a  cerche  sou  ouaille  esgaree,  après  le 

labeur  de  ce  cerchement  l'a  portée  sur  ses 
espaules.  (N.  de  Bfils,  Institut.,  i"  54  r".) 
Hommes  commis  au  serchemcnl  des  fon- 

taines. (1493,  Arch.  mun.  Rennes,  art.  130.) 

Uidagatio,  cherchement.  (H.  Est.,  Tkes.) 

11  était  encore  de  quelque  usage  au  com- 
mencement du  xvii'  s.  ; 

Cherchement  de  remèdes.  (Duez,  Dict. 
fr.-allem.-lat.) 

11  est  resté  dans  le  centre  de  la  France. 

CERCHEMIXER,  VOir  CERQUE.MANER. 

CERCHEOH,  -  eour,  -  our,  -  eur,  serch., 
sarch.,  cherch-,  s.  m.,  vicaire  du  doyen 

d'un  chapitre  qu'il  remplace,  en  cas  d'ab- 
sence, dignitaire  de  cathédrale,  chargé  de 

veiller  au  bon  ordre  dans  les  lieux  régu- 
liers ;  contrôleur,  inspecteur  : 

Hanri  lou  cercheour.  (Aveu  du  xui'  s., 
Cart.  de  S.  Sauv.  de  .'Metz,  Richel.  1.  10029 

f  65  v°.) 
Li  cerchieres.  (1282,  Cart.  de  la  Gr.  Egl. 

de  Metz,  Richel.  1.  11846,  n"  930.) 
Li  sires  Jaikes  li  cerchieres.  (1291,  ib., 

n»  63.) 

Li  sarchieres.  (1292,  ib.,  a"  1,33.) 

Li  serchieres  doit  nommer  ung  prou- 
domme  convenable  du  paraige  ou  li  maistre 
cschevinaige  eschairoit.  (Sam.  av.  div.  des 
ap.  1322,  Cart.  de  Metz,  Bibl.  Metz  731, f»  10  v°.) 

Gilz  n'avoit  point  de  princiers  ne  de  cer- 
chours  qui  ne  fuissent  au  leu  preses.  (76.) 

Que  loutz  maners  des  custumes  et  con- 
trollours  gaugeours  de  vins  et  serckeours 
parmy  le  roialme  soient  continuelment  re- 
ceantz  et  demurrantz  sur  lour  offices  et  en 
especial  al  temps  de  charge  et  discharge 
des  niefs  et  vesselx.  (Stat.  de  Henri  IV 

d'Englet.,  an  xili,  impr.  goth.,  Bibl. Louvre.) 

—  Fém.,  cercheresse  : 

Uue  haute  cercheresse.  (Chron.  d'Angl., 
vas.  Barberini,  f"  61  v".) 

Indagatrix,  tricis,  cercheresse.  (R.  Est., 
Diclionariohim.) 

CERCHEKiE,  sercherie,  s.  f.,  tournée, ronde  : 

OrJines  est  et  establies  que  les  ser- 

cheours  eu  chescun  porte  d'Engleterre 
soient  charges  et  jures,  qu'ils  ne  lessent  a ferme  lour  office  de  sercherie  ne  les  occu- 

pient  par  députer  et  qu'ilz  ne  preignent desore  en  avant  de  nuilles  meistres  de 
niefs  pur  lor  office  de  sercherie  faire  nul 
argent  ne  monneie  pur  lour  bieu  venus  et 

bien  aies.  {Stat.  de  Henri  IV  d'Englet., 
an  V,  impr.  goth.,  Bibl.  Louvre.) 

Cf.  Cerche. 

1.  cERCHiEK,  cercier,  cerquier,  cerkier, 

cierchier,  cierguer,  chcrcier,  cherquier,  ser- 
cher,  sarcher,  serchier,  scercier,  chercher, 
charcher,  v.  a.,  parcourir  en  tous  sens, 

fouiller,  avec  un  rég.  de  chose  : 
Cercet  les  vais  e  si  cercet  les  munz. 

(Roi.,  -218.1,  Millier.) 

Li  cniperere  ad  Sarraguce  prise  : 
A  mil  Fraaceis  (ait  bien  cerctr  la  vile. 

Les  sinagoges  e  les  mahnmeries. 
(II).,  3660.) 

Oui  donc  veist  Bernart  les  rens  cerchicr. 
Et  a  l'espec  venii-  et  repairier. 

[Les  Loli..  ms.   Monlp.,  P  56".) 
Uns  Sarrasins  Ta  ccrkant  la  contrée. 

Qui  de  paiens  sot  très  bien  la  menée. 
(Oijifr,  \\\1,  Barrois.) 
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Ciergtie  les  clianbrcs  et  les  partons  celiers. 

(/«.,  60ol.) 

ICnehas  cerclii:  les  rivages  ; 
TroTé  1  a  .x\it-  barges 
Que  li  Grieu  i  orent  guerpies 
Bien  atornees  cl  garnies. 

{Eneas,  ms.  Montp.  H  2ol.  P  l-i8^) 

Que  la  forest  feront  cercler 
Et  la  contrée  d'environ. 

(,Rom.  de  Thebes,  lUchel.  60,  f  W.) 

Tut  l'hermitage  cherchirums. 
(M.iRiE,  iai  d'Elidnc,  998,  Uoq.) 

Cerkier  penst  on  la  contrée 
Tant  com  esloil  et  longe  et  lee 
Et  le  pais  tôt  environ, 
Mien  ensiant,  n'i  trovast  on 
Pinl  chevalier  de  si  haut  pris. 

(Percev.,  ms.  Mons,  p.  6,  Potvin.) 

C'est  un  déduis  qni  mnlt  li  plaist, 
Cerkier  par  bois  et  par  montaignes. 
Tant  cerke  les  bos  et  les  plaignes, 
Et  tant  vait  partut  demorant, 
Com  cil  qni  tos  jors  va  querrant 
Chevalerie  et  aventures, 
.\ses  en  trova  et  de  dures. 

(Gauvain,  (Î118,  Hippeau.) 

Puis  cerchent  le  palais  et  de  lonc  et  de  lé  ; 
M'i  iroverent  vitaille. 

(fiui  de  Bourg.,  2031,  A.  P.) 

.XV.  lienes  plenieres  ai'oit  le  bois  cerchié, 
Que  n'i  fasent  remes  Sarazins  ne  païens. 

{Floov.,  9i8,  A.  P.) 

Vont  par  tout  cerchant  les  contrées. 

(Meraui/is,  ms.  Vienne,  f°  6''.) 

Or  diray  de  Regnault,  s'il  vous  plest  et  agrée. 
Qui  par  grant  povreté  cherqua  mainte  contrée. 

{Fils  Aijmon,  992,  Bekker.) 

Pais  s'en  passe  outre  en  Lorabardie, 
Si  cerke  toute  Roumenie. 

(.4»i.  cl  Yd.,  Richel.  375,  P  31"''.) 
Puis  a  cerkiet  tout  le  pais 
D'Angau,  du  Maine  et  de  Touraine. 

(W.) 

La  vile  cerqenl  environ  de  tos  les. 
(Iluon  de  Bord.,  8161,  A.  P.) 

Qui  veist  nos  barons  Anlioche  cerchier. 
Et  ces  paiens  ocire,  el  les  membres  trenchier, 
L'uns  par  deseure  l'autre  verser  et  irebuschier  ! 

(Chans.  d'Anl.,  vi,  889.  P.  Paris.) 
Le  ceval  point  parmi  la  pree 
Les  rens  cerfoit  de  totes  pars. 

(Re.n.  de  Beaujeu,  Li  Biaus  Desconneus,  5788, 
Hippeau.) 
Se  vos  pères  fait  (iemain  cerquier  ceste 

forest  et  on  me  trouve,  on  m'ocira.  {Alic. 
et  Nie,  Nouv.  fr.  du  xiir  s.,  p.  287. )i 

.le  vieng  de  Sassoigue, 
Et  de  Champaigne  et  de  Bourgoingne, 
De  Lombardie  et  d'Engleterre: 
Bien  ai  cercliir  toute  terre. 

(Kaocl  de  HoiD.,  Soni/c  d'Eiif.,  ap.  Jub.,  ilijsl., 
11.  396.) 

Et  quand  il  furent  ens  si  cerchierent  la 
vile  et  la  trouvèrent  bien  frarnie  de 
viandes.  (Mén.  de  Reims,  378,  Wailly.) 

Et  fet  on  cherquier  des  osteus  que  il  n'i 
remaigne  ne  cU-rs  ne  prestres  ne  cheva- 

liers ne  sergans  que  il  ne  viegne.  (Arlur, 
ms.  Grenoble  378,  f  4'',) 

Mes  demain  sera  grant  merveille  s'il 
n'est  trouves,  car  nous  cherquerons  la 
forest  de  toutes  pars.  {Ib.,  f°  23^) 

Commanda  aus  messages  que  il  cerchas- 
sent  les  contrées  pour  les  larrons  et  les 

robeors.  (Cfti'ou.  de  S.-Den.,  ms.  Sle-Gen., 
f°  181\) 

Les  Anglois  cherchaient  moult  diligeani- 

meut  la  ville  de  Caeu  et  pilloient  tout.  (G)'. 
Cliron.  de  Fr.,  Phelippe  de  Val.,  xxxvill, P.  Paris.) 

Oui  nous  ira  cherquier  la  Campengoe  et  la  Bric, 
Pour  querre  soudoiers. 

{Gaufreij,  4o90,  A.  P.) 

Apres  ce  cry  furent  cerehees  les  hoslel- 
leries  pour  trouver  les  Angloys.  {Journ. 

d'un  bourg,  de  Paris,  liSo,  Michaud.) 
Veez  cy  ceste  noble  dame,  acompaigaee 

du  chevalier  ou  escuier  d'onneur  et  de 
messeigneurs  les  juges,  qui  vous  vient  bail- 

ler le  pris  du  touruoy,lequel  vous  estadjugé 
comme  au  chevalier,  ou  escuier  mieul.\ 

frappant  d'espee  et  plus  serchant  les  rengz, 
qui  ait  aujourd'hui  esté  en  la  meslee  du 
tournoy.  (Roi  René,  Traiclié  de  la  forme 

d'un  tournoy,  OEaw,  II,  38,  Quatrebarbes,) 

—  11  se  disait  aussi  dans  le  sens  de  fouil- 
ler une  personne,  de  tàter,  sonder  : 

Seigneur,  dis  l'empereres,  a  moi  en  entendes, Cerkles  moi  tost  cest  roi  les  flans  et  les  costes. 
(Flerahras.  1853,  A.  P.) 

Le  geôlier  ot  pitié  de  la  femme  et  ne  la 
fist  pas  tantost  mourir,  et  quant  sa  fille  la 
venoit  veoir  bien  le  souffroit,  maiz  trop 

bien  la  fesoit  cherchier  qu'elle  ne  ly  por- 
tast  rien  a  menger.  {Liv.  des  Esches,  ms. 
Chartres  411,  f"  77  v».) 

Revinrent  doi  chevalier  et  doi  hiraut  qui 
avoienf  cherciê  les  mors,  pour  savoir  que 
messires  Charles  de  Blois  estoit  devenus. 
(Froiss.,  Chron.,  VI,  171,  Luce.) 

La  vielle  luy  demanda  pourquoy  il  avoit 
ainsi  serché  ce  jeune  enfant  ?  11  luy  dist  : 
Il  Pour  trouver  quelques  lettres  que  je 

pensois  qu'il  portast.  (.Marg.  d'Ang.,  Hcpt., XXI,  Jacob.) 

Sur  l'heure,  il  fut  prins  et  serché  de  tous costez.  (ID,,  ib.) 

—  Atteindre  profondément  : 
Et  lors  lui  trait  une  sayette 
Dont  il  est  féru  et  cerchié. 

(J.  Le  Fevre,  La  Yiellle,   1.  I,  v.  906,  Cocheris.) 
—  Visiter  : 

Hé  !  mon  amy,  il  me  faut  aler  en  pèleri- 

nage pour  sercher  saint  'Ihomas  de  Can- terbers.  {La  Manière  de  langage,  p.  401, Meyer.) 

—  Au  sens  moral  pour  dire  sonder,  scru- 

ter, en  parlant  d'une  personne  : 
Mes  je  prens  sur  le  jugement  de  mon 

ame  qu'elle  est  une  des  bonnes  proudes 
femmes  qui  soit  en  tout  le  pays  ;  et  le  scey 

bien,  quar  elle  est  ma  fille  de' confession, 
et  l'ai  bien  serchec  ;  mais  je  n'y  ay  trouvé 
que  tout  le  bien  qui  peust  estre  en  femme. 
{Quinze  joyes  de  mar.,  xv,  Bibl.  elz.) 

2.    CERCHIER  ? 

Item  a  mon  seignor  Gile  de  Troci,  .ii. 

sestiers  et  une  mine  d'aveiue,  et  se  doit en  .m.  anz  ,vi.  s.  .v.  d.  setie  et  cerchier. 
(1277,  Cart.  de  Jouarre,  Richel.  11371, f°  45  V»  ) 

CERCHUEL,  s.  111.,  peut-êti'e  le  iiièiiic 
que  cercelle,  selon  Ste-Palaye  : 

Je  di  qu'amours  de  pucelle 
Quant  fins  cuers  i  est  entieus, 
Sur  toutes  amours  est  gentieus. 
Comme  est  li  faucon  au  cerchuel. 

(FabL,  Richel.  7989,  f  210  v«,  col.  2.) 

CERCIORER,  certiorer,  serliorer,  v.  a,, 

avertir,  renseigner  : 

Savoir  faisons  que  nous,  deueuient  ad- 
vertis  et  souffisammentcercjores  des  choses 

par  ledit  traité  de  paix  et  de  mariage  ad- 
visees....  {Art.  relat.  d  l'adhés.  donnée  au 
traité  d'Arras  par  les  gens  des  trois  Etais 
du  baill.  d'Amiens,  ap.  A.  Thierry,  Momim. inéd.  du  tiers  état,  II,  404.) 

Que  la  personne  qui  aura  ainsi  esté  mise 
en  deffault,  en  faisant  l'adjournement  sur 
le  prouffit  audit  deffault,  soit  ou  puist  estre 
cercioree  et  advisee  de  la  demande  que 
l'en  aura  faicte  contre  lui,  en  son  absence. 
(17  janv.  1367,  Ord.  de  Charl.  V.) 

Estant  les  dits  deux  frères  evesques  cer- 
tiorez  de  quels  parents  estoit  descendue 
ceste  fille.  (Righer,  Clioses  mem.,  p.  23, Cayon.) 

Sçachant  que  de  leur  bonne  volonté, 
ferme  et  entière  loyauté  envers  nous,  nous 
sommes  bien  sertiores.  (1470,  Letl.  du  duo 
de  Bourg,  au  gr.  maist.  de  France,  Cab,  de Louis  XI,  p,  SI.) 

Et  est  mondit  seigneur  bien  cercioré  et 

adverti  qu'ilz  n'eussent  trouvé  gaires  de 
gens  oudit  pais  de  Flandre.  (1484,  Instr.  de 
l'arch.  d'Austr.,  Lett.  illustr.  ot  Ricb.  III and  H.  VII,  p.  17.) 

Détenteurs  d'héritages  chargez  de  cen- 
sive  ou  rente,  sont  tenus  personnellement 
de  payer  lesdites  censive  ou  rente  et  arré- 

rages qui  écherront  après  et  depuis  le 
temps  qu'ils  auront  esté  duement  certiorez 
par  les  créanciers  lesdites  rentes  ou  cen- 

sive estre  dues,  et  tant  qu'ils  en  seront 
détenteurs  après  ladite  cerlioration.  {Coût, 
de  Sens,  cxix,  Nouv.  Coût,  gén.,   III,  493.) 

Je  vous  prie,  s'il  y  a  poynt  de  nouvelles 
en  voz  quartiers,  de  me  certifier,  do  me 

assertener,  de  me  certiorer  d'elles  par  voz lettres.  (Palsgrave,  Esclairc,  p.  479, 
Génin.) 

Lors  ledit  deffendeur  sera  tenu  aller 
voir  pour  estre  certioré  des  lieux  litigieux. 

(Charl. -Quint,  Ord.  de  la  gouvern.  d'Ar- 
ras, 84.) 

Je  ne  sçay  comme,  ayant  esté  certioree 

de  la  mort  d'Anthoinej  mon  frère,  je  n'ay faict  comme  a  voulu  laire  madame  Cons- 
tance. (Lariv.,  La  Constance,  iv,  4,  Bibl. 

elz.) 

—  Avec  un  rég.  de  chose,  certifier  : 

Au  bénéfice  de  mariage  et  de  donation 

pour  noces  certioree  de  l'un  et  de  l'autre. 
(1348,  Officialilc  de  Besancon,  Arch.  du 
Prince,  Neuchàtel,  W,  n»  6,  §  1.) 

CERCLE,  chercle,  s.  f.,  cercle  : 
Et  Auberis  li  don  une  coIe[e] 
Amont  en  l'iaume  en  la  cercle  dorele]. 

Uuheri,  p.  227.  Tobler.) 

Un  Sarrasin  en  fiert  sus  la  chercle  dorec. 

(ir.  de  ilonbrans,   ms.  Monlp.  H  2i7,  F   176'.) 
Le  roi  Corsable  en  a  telo  donnée 
Que  dou  fort  hiaume  a  la  cercle  coupée 

{Enf.  Ogicr,  6222,  Scheler.) 

CERCLEL,  -  iel,  -  al,  s.  m.,  dimin.  de 

cercle,  cerceau  : 
Des  clinos  tranchent  le  flor  et  li  cerclai 
Que  li  rivages  en  resplent  coutreval. 

(Raimbert,  Ogier,  1899,  Barrois.) 

L'a  si  féru  que  li  clavcl  (de  l'écu) 
En  sont  volé,  el  li  cerclel. 

(Be.v.,   Troies,  Richel.  375,  f  903.') 
Si  durement  se  hurlent  les  cscns  des  vassals 

Que  les  bocles  peçoient,  s'en  volent  les  cerelaus. 
(Th.  de  Ke.m,  Gesle  d'Alis..  Richel.  21361, f°  17  v°.) 
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Un  ct'rcliaus  d'or  ses  crins  Jontoit. 
(Athis,  Richel.  375,  f»  1-2-2'.) 

De  l'or  saint  Abraam  li  fn  fais  un  cerclaus 
Si  li  mist  en  son  chief  li  bons  rois  des  ribaus. 

Chms.  d'Antiochc.  IV,  83,  P.  Paris.)  Impr., 
cert^haus. 
Cercliaus  a  loier  les  moeles  du  molin. 

(1304,  Traii.  aux  chat.  d'Art.,  Arch.  KK 
393,  f"  16.) 

CERCLELEit,  S.  111.,  (rimc),  diiiiin.  de 
cercle  : 

L'iaume  li  fent  dessi  au  cercleler. 
(Iliwn  de  Bord..  80"(),  A.  P.) 

Cf.  Cerclel. 

CERCLEUR,  S.  111,,  sorte  d'herbe  : 
Sandix,  ois,  cercleur,  herbe  a  tainture. 

{Gloss.  lat.-fr.,  Richel.  1.  7679,  f»  241  r».) 

cERCLiER,  adj.,  (juia  rapport  au  cercle  : 

Droiture  est  parti  eu  deus  divisions  cer- 

clieres  e  espierikes.  (Secr.  d'Arist.,  Richel. 
571,  f  137''.) 

cERCLOiE,  çarcloie,  s.  f.,  cercle  ;  sorte 
de  tortue  dont  se  couvraient  les  combat- 

tants : 

Desouz  les  rarcloies  estoient  li  ouvrier 
El  desus  es  eslages  li  maistre  arbalestier 
Pour  ceaus  de  la  dedens  destraindre  et  aagoissier. 

(didt.  de  Sass.,  Ars.  311-2,  f»  250''.) 
Voiant  vos  eus,  prendront  les  proies, 
El  od  engiens,  et  od  çarrloies 
Acosterons  nous  a  ces  murs. 

(Eleodeel  l'olin.,  Richel.  3"5,  C  40'.) 
Ne  ne  remanoit  mie  que  cil  del  ost 

n'assausissent  chascun  jor  as  murs  de  le 
chité  as  grans  hes  de  fust  et  a  cercloks 

d'escus  esqueles  il  se  tapissoient  et  mu- 
coient  pour  miner  le  pié  dou  mur.  (J.  de 
THunN,  Est.  de  J.  Ces.,  ms.  S.-Omer  722, 
f  US».) 

CERCOMMANEMENT,  VOir  CERQUEMANE- 
MENT. 

CERCULIER,  circulier,  circuler,  adj.,  cir- 
culaire, qui  est  décrit  en  rond  : 

C'est  li  cercles  trianguliers 
Et  li  triangles  rirniliers 

Qui  en  la  virge  s'ostela. (Rose,  19337,  Méon.) 

Figures  rirculcrs.  (Gomput,  Richel.  2021, 
t»  18.) 

Tels  chans  sont  conversifs  et  circuliers 

pource  qu'ils  se  retournent  a  manière  de 
cercle,  et  reprennent  ce  de  devant  sou- 

vent, comme  fout  rondiaus  et  balades. 

(Evrard  de  Conty,  Probl.  d'Arisl.,  Ri- 
chel. 210,  f"  2o0^) 

Toutesvoies  generacion 
Ne  fait  point  de  reflection, 
N'elle  n'est  en  soy  circiiliere. 
Mais  tout  et  non  particulière. 
(J.  Lekevre,  La  Vieille,  127,  Cocheris.) 

Ung  circulier  mouvement. 
(Deguilev.,  Trois  pèlerin.,  P  53'',  impr.  Instit.) 

Circus,  ci,  lignie  circuliere.  (Voc.  lat.-fr., 
1487.) 

CERciiLiEREMENT,c(rcHi!t'reme»if,adv., 
circulaireiiieiit,  en  rond  ; 

Pourquoy  est  ce  que  il  samble  a  ceuls 
i|ui  sont  fort  yvres,  que  toutes  les  choses 
i|u'ilz  voient  tournoient  et  se  meuvent 
eirculierementi'  (Evrard  de  Coniy,  Probl. 

d'Arist.,  Richel.  210,  f°  68^) 

Et  les  autres  (eleraens)  moyennement 
Se  tiennent  circulieremcnt . 

(DpnuiLKV.,  Hom.  des  trois  pèlerin.,  i°  94',  impr. 
Instit.) 

CEREBRE,  s.  m.,  corvcau  : 

tlome  yvre  d'un  pot  de  vin  par  foiblelé 
de  son  c'erebre.  (Brun.  L.\t.,  Ti-és.,  p.  307, var.,  Chabaille.) 

Li  sens  est  liez  en  sou  cerebrc  por  la 
vapor  qui  monte  en  sa  teste.  (Id.,  ib.,  p. 310.) 

Tormenlez  luy  leste  et  eerebre. 
(Mijsl.  de  S.  Did.,  p.  431,  Carnandet.) 

En  mon  petit  eerebre  va  méditer.  (J. 
BoucHET,  Ep.  fam.,  xxi.) 

CERFLANGE,  cerlaiingc,  s.  f.,  certaine 

plante  que  Biblcworth  traduit  par  hertis- 
tounye  : 

Cerflange  crest  en  crevetz.  [The  Irealise 
of  Walter  de  Biblesworlh,  p.  162,  Wright.) 

Cerlaunge.  (Var.  du  ms.  Cambridge.) 

r.ERGE,  cierge,  s.  f.,  liiche,  femelle  du 
cerf  : 

Si  vit  venir  parmi  lo  bois 
Une  eerr/e  et  chiens  jusques  a  .m. 
Que  la  ceri/e  ci  près  suoienl. 

(Vie  des  Pères,  Ars.  3641,  f»  103'.) 
Par  devant  eus  va  une  blance  cierf/e 
Qui  lor  fait  voie  parmi  la  sabloniere. 

(Jnsfw,  Richel.  793.  f°  fiO».) 

Ou  le  cîer  on  la  cierf/e  ou  l'ors  ou  le  sanglier. 

(Simon  de  Pouiile,  Uichel.  368,  1"  144'.)' 
CERIE,  S.  f.,  paquet,  fasciculus,  selon  la 

traduction  de  Ducangc  : 

Item  la  cerie  d'archal,  .vil.  den.  le  cent. 
{Reg.  noster  de  la  Ch.  des  comptes,  np. 
Une,  Cerrus.) 

cERiN,  adj.,  acéré  ou  d'acier,  selon  Ste- 
Palaye  : 

Il  a  sinte  sen  spede  qui  n'est  pas  rnbrin  ; 
Ains  fu  celé  clere,  dont  le  branc  fn  rerin. 

(Poêl.  fr.  ms.  arant  riOO,  IV,  1367,  Ars.) 

CERis,  S.  m.,  sorte  de  serpe  : 

Deux  sarpes,  un  ceris  pour  copper  es- 
pines.  (1392,  Arch.  JJ  143,  pièce  238.) 

CERISAIE,  S.  f.,  quer.,  sorte  de  toile  : 

Une  cotte  de  querisaye.  (1S72,  Arch.  Fi- nist.  B  284.) 

CERISE,  querise,  queresc,  keresse,  s.  f., 
sorte  de  toile  : 

Une  pieze  de  Iccresse  blouet.  (ISIO,  In- 
vent, par  la  cour  de  Treourec,  Arch.  Fi- 

nist.) 

Querese  blanc  pour  faire  une  robbe. 
(1380,  Cornpt.  de  lut.,  i"  104%  Barb.  de Lesc,  Arch.  Finist.) 

Une  aulne  et  quart  de  qiierise  blanc. 

(76.,  f»  123''.) Une  aulne  de  querise  pour  doubler  les 

chausses.  (Ib.,  C  130''.) 

CERisETE,  cirisete,  s.  f.,  sorte  de  toile  : 

Une  cirisete.  (1349,   lett.  de  Jeanne  do 
Nav.,  Félib.,  H.  de  P.,  m,  223.) 

CERisTRE,  s.,  figure  dans  une  liste 

d'objets  de  toilette  : 

Les  riches  dias,   les   aguilles   et  les  mi- 

raours,  les  dyndones  et  les  bandes,  les  mu- renules  et  les  ceristres.  (Ms.  Ars.  5201,  p. 

358''.) CERJAT,   S.   m.  ? 

Un  cernoer  qu'il  avoit  qui  avoit  le 
manche  d'un  cerjat  bien  aigu.  (1391,  Arch. 
JJ  141,  pièce  122.) 

cERKAis,  adj.,  circassien  : 
.V.  ou  .VI.  jeunes  esclaves  cerkags.  (1432, 

Amb.  envoyée  à  Ibrahim-Beg  par  le  roi  de 
Chypre,  ap.  Mas  Latrie,  Hist.  de  Chypre, m,  4.) 

CEuf^ovix,  adj.,  exprime  l'idée  de  niais  ; 
et  a  peut  être  signiQé  d'abord  sauvage 
comme  un  loup-cervier  : 

Si  diroit  on  qu'il  est  euluUes, 
Ydioles  et  cerlovins. 

(G.  DE  CoiNxi,  Mir.,  ms.  Soiss.,  i"  168'*.) 
cERME,  senne,  sarme,st(,rme,  corme,  s.f., 

petit  bateau  : 
Au  mois  de  septembre,  attendons  en 

Dieu  qui  aurons  la  terre  d'Alexandrie,  qui 
est  au  temps  que  le  Hume  est  creu,  et  sez 
sarme,  par  la  voye  de  Calis,  viennent 
jusques  aulx  murs  de  la  terre.  (Trad.  du 
Traité  d'Emmanuel  Piloti  sur  le  passage  de 
la  terre  sainte,  1420,  f»  51  r».) 

Et  ainsi  monta  sus  sa  cerme  et  par- 
tîmes. (Ib.,  f  35  V».) 

Il  fist  démonter  en  terre,  premier  lez 
cormes  des  galees  ;  et  de  celles  eslut  tous 
les  josnes  avantagieuses.  El  similement 
fist  desmonter  en  terre  lez  surmes  des 

naves.  {Ib.,  f»  36  v».) 
Et  le  pelon  d'or  mismes  dessus  la  poppe 

de  ma  cerme.  {Ib.,  ("  59  v».) 
Et  si  vous  dis  certainement  que,  dedans 

le  Hume  du  Caire,  se  treuve  le  nombre  de 

plus  de  xv""  sermes,  entre  grandes  et  pe- 
tites ;  et  avecque  celle  puissance  de  cerme 

mist  sez  gens  dessus  l'isole  de  Cipre. 

{Ib.,  {'  64  V".) 
CERMONTAYGNE,  S.  f.,  sortc  de  plante: 

Si  par  caas  et  par  maie  garde  vermes 
soient  el  brais  :  pernez  un  obole  de  cer- 
monlaygne  et  le  trublez  bien  en  un  mor- 
ter.  {Tr.  d'écon.rur.,  \ui'  s.,  Lacour.) 

CERNAGE,  s.  111.,  action  de  cerner  des 
arbres,  de  les  arracher  avec  la  racine  : 

Faire  amortissement  ni  cernage  desdits 

boys.  {Acte  du  l"  juin  1542,  Ârch.  Ste- 

Croix.) 

cERNATOiî,  s.  m.,  inspecteur  : 

Estoit  fait  cernator  de  farine  et  faisoit 

pain  :  et  coment  ce  fust  cose  qu'il  contast l't  mesurast  lo  pain  pour  son  seignor 
misérable,  recevoit  sa  part.  (Ai.MÉ,  Yst.  de 

li  Norm..  il,  13,  Cbampollion.) 

CERNEE,  s.  f.,  huile  de  cerneaux,  huile de  noix  : 

Item,  2  livres  d'oile  d'olive  ;  item,  une livre  de  cernée.  (1359,  JoMnt.  des  dép.  du  R. 

Jean,  ap.  Douiît  d'Arcq,  Compt.  de  l'Ar- gent., p.  212.) 

CERNEMENT,  S.  m.,  cemc  magique  : 

Et  puis  user  d'ung  noble  cernement 
Que  je  sriy  bien,  qui  est  bon  grandement 
Eslaocher  sang  et  cheveali  recouvrer.  ^ 

(Les  Dili  de  Maistre   Alilioriwi,  Poés.  fr.  des    xv et  xvi"  s.,  t.  I,  p.  41.) 
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CEHXiz.  S.  m.,  buis  destinés  à  être  cer- 
nés, déracinés  : 

Soit  en  bois,  cbamps,  en  prez,  en  cerniz 
et  en  autres  attuffiz  quelque  il  soient. 
(1348, Louis  DENEUCHATEL,Arch.du  Prince, 
Neucbàtel,  Z^s,  u»  46.) 

CEUOT,  cyrot,  s.  m.,  cérat  : 

Avec  cerol  d'oile  rosat.  (Brun  de  Long 
BoRC,  Cyrurgie,  ms.  de  Salis,  f»  21".) 

Cyros.  (ID.,  ib.,  f"  21.) 
Le  cerot  de  meurtre  et  melinum  adstrai- 

gnent  beaucoup.  (Tagault,  Inst.  chir., 
p.  601,  éd.  1549.) 

Cerots  et  lininiens.  (Paré,  OEuv.,  xxi, 
20,  Malgaigue.) 

CERPER,  V.  n.,  augmenter  : 

Dieu  auroit  permys  que  le  venin  de  peste 
seroit  entré  en  la  présent  ville.,  et  pulluler 
et  cerper  de  sorte  que  la  plus  grant  partie 
des  manans  et  habitanz  furent  coutraiuctz 

d'abandonner  la  ville.  (loiS,  Re(i.  cons.  de 
Limoges,  1,  430.) 

Voyant  led.  danger  cerper.  (Ib.) 

CERQUEMANAGE,  -  rk'r,  cherquemenage, 
cerkemanci'je,  cerquemenaye,  cherquema- 

nage,  rherkemanage,  -  ménage,  chierquema- 
naige,  chierkeminage,  rherquemanache,  cer- 
quemanache,cerclieinennage,cherquinmange, 
s.  m.,  information  faite  pour  connaître 

les  bornes  d'un  héritage,  bornage,  arpen- 

tage d'une  terre,  d'une  habitation  : 
Qu'il  n'a  nul  droit  de  faire  chemins  ne 

voies  ne  devises  ne  cherkemanages  en  tôt 
le  terroir  de  le  court  de  Courieres.  (C/t. 
de  1240,  -vig.  St  Laurent,  Heylissem,  .\rch. 
du  roy.  de  Belg.) 

Li  maires  doit  faire  cerchemennage  quant 
il  en  sera  requis  (Cari,  de  Bucilly,  Riche). 

1.  10121,  {"  45  r°.) 

S'il  y  avoit  chierquemanaige  a  faire  des 
terres  de  chapitle,  le  gouverneur  le  fera 
faire  par  bonnes  gens  convenables  a  ce. 
(1332,  Ord.,  xii,  20.) 

Pour  leur  droiturer  d'un  cierquemanage 
dou  waraiscais  de  le  ville.  (Coinpt.  de  1369, 
.\rch.  Valenciennes.) 

Se  il  avient  que  aucun  meuve  coBtend 
sur  bournage  contre  sou  voysin  et  por 

cerquemanage...  (Bout.,  Somme  riir.,  i'  p., 
f»  Oo"»,  éd.  1486.) 

Ou  ordonne  sommairement  que  tel  cer- 
quemanage ou  Visitation  se  fera  a  tels 

despense  qu'il  appartiendra.  (Coiit.  gén.,  I, 
779,  ap.  Ste-Pal.,  qui  écrit  cerquemage.) 

Cherquemanache.  (Coût,  de  Cambrai.) 

Rouchi,  cerquéménacite. 

CERttUEMANAXT,  cherquematiant,  cerke- 
manant,  chcrkemananl,cerchemenant,  chicr- 
kemanant,  s.  ni.,  agent  préposé  pour  fixer 

les  limites  et  h's  bornes  dos  liéritages,  et 

pour  connaître  ries  difficultés  qui  s'élèvent 
à  ce  sujet  : 

K'il  anquist  loiauuiaut  a  cerchemenant 
dou  fais  la  bouue  veritet.  (Veudred.  dev. 
Chandel.,  1227,  Collège  de  Metz,  Arcb. 
.Mes.) 

Par  devant  mi  et  mes  cerkemanans  devant 

nomes.  (1232,  Joi.NV.,Cft.d'.4ice,  c,  Wailiy.) 

Ki  a  jugier  l'avoient  par  devant  mes  cer- 
emanans.  (In.,  ib.) 

Li  cherquemanant  de  le  vile  doivent  faire 

saireuieut  de  warder  bien  et  loialmeut  les 
droitures  de  nostre  eglvse.  (Cart.  noir  de 

Corb.,  Richel.  1.  17758,  "f°  203  r°.) Li  cerquemanant.  (Ib.) 

Nous  avons  en  l'au  en  le  vile  d'.'\umes 
.III.  plais  generaus  la  ou  tout  li  cherkema- 
iiant  doivent  estre.  (1248,  Cart.  blanc  de 

Corbie,  Richel.  1.  17759,  f"  74  r°.) 
Et  se  autres  coses  i  avenoient  ki  ne  sont 

clii  escrites,  par  ensegnement  de  chierke- 
manans  les  doit  on  jugier.  (Ib.,  f"  74  v».) 

—  Celui  qui  fait  la  visite  et  l'inspection 
des  Dégards  : 

Est  aussi  de  coustume  de  visiter  par  le 

bailli  et  cerquemanans,  une  fois  l'an,  les 
chemins  de  ladite  ville,  avoec  de  faire  des- 

couvrir les  bonnes,  de  faire  restoupper  les 
gardins  et  manoirs  sur  les  flegars.  (1507, 
Prév.  de  St  Riquier,  Coût.  locT  du  baill. 
d'Amiens,  i,  515,  Bouthors.) 

CERQUEMANEMEXT,   -  CCrk.,     Chcrq., 
r.herke.,  cerchemenement,  serchemenenient, 

cerchemanement,  cerquemenement,  -  cherq., 

cercheminement,  cherqueminement,  cercom- 
manement,  s.  m.,  information  faite  pour 

connaître  les  bornes  d'un  héritage,  bornage, 

arpentage  d'une  terre,  d'une  habitation  : 
Les  bondes  que  nous  fesimes  asseoir  par 

loial  cerchemanement.  (1243,  Cart.  de  Bucilly, 
Richel.  1.  10121.  f»  68  v.) 
A  requerre  et  a  rechevoir  pour  nous  le 

cerkemanement  de  une  nostre  masure. 
(Juin.  1269,  Arcb.  S.-Quent.,  1.  268,  doss. 

G.) 

Et  s'auchuns  voloit  auchune  chose  dire 
encontre,  si  en  requiert  ele  et  demande 
cherkemanement.  (Vers  1292,  Cart.  de  Fli- 
nes,  I,  329,  Uautcœur.) 

Pour  defautes  de  cens....  de  ferrages...  et 
de  cercheminemens.  (1293,  Arcb.  K  36', 
pièce  25.) 

Sauf  encore  que  nous  n'entendons  riens a  avoir  pour  ce  nus  cas  de  serchemenement 
ou  trefîons  les  diz  mestre  Raoul  et  Jehanne. 

(1311.  Arch.  JJ  46,  f»  103  r<>.) 
Cerchemenement.  (1311,  Arch.  JJ  48, f»  8  r°.) 

Se  debaz  est  entre  les  seigneurs  tresfon- 

ciers,  pour  cause  d'aucunes  places  vuides, 
assises  en  leurs  tresfous,  autrefois  edif- 

'  fiées,  nostre  prevost  orra  les  parties  et  fera 
faire  le  cherqueminement,  et  terminera  le 
débat  selon  raison.  (1331,  Ord.,  xii,  10.) 

Les  cherquemenemens  qui  escherront  a 
faire  en  aucun  domaine  des  tresfous  du 
dit  chapitre.  (Ib.) 

Bournages   et     cerquemanemens   si    est 

mettre   et  faire  enseigne   de  dill'erence  de 
terres  d'entre  uug  voisin   a  autre,  que  on 

appelle  bourne.  "(Bout.,    Somme  rur.,  l'' 
I    p.,  l-  95%  éd.  1486.) 

Cerquemanemens  et  dessoivre.  (26  juin 
1399,  Fliues,  Arch.  Nord,  cod.  A,  f°448v°.) 

Veu.x  lesquels  procès,  ensemble  le  sci- 
tuacion  desdilz  prez,  lesquelz  ont  esté  par 
lesdits  couseillicrs  veu.\  et  visitez,  a|ipelli'z 
trois  mesureurs  jurez,  (jui  ont  sur  iceulx 
fait  et  jette  cerquemanement,  et  en  consi- 

dération au  rapport  des  bournes  dont 
meucion  est  faitte  esdits  procès,  accordé 

est  que...  (Fragm.  d'un  accord  conclu  entre 
l'échev.  et  t'évéque  d'Amiens,  ap.  A.  Thierry, 
Monum.   inéd.  de  ihist.  du   tiers   état,  II, 

[    251.) i       Que  lesdits    religieux    no    leur    avaient 

voulu  faire  destreng,  clierquemanement  ne  \ 
bournage  de  plusieurs  masurez  que  iceulx  i 
habitants  avoient..  (17  avr.  1448,  Sent,  du  ! 
lieuten.  du  baill.  dAm.,  ib.,  III,  560.) 

Item,  il  est  vrai    que    lesditz    eschevins 
doivent  avoir  congnoissance  de  tous  arrctz, 
cercommatiemensel  bournaiges  quiescheenl  j. 
estre  faiz  en  ladicte  ville.  (Déclar.  de  la  loy  \ 

et  eschevinage  de  Corbie,  Mém.  de  la   Soc.  • 
des  Antiq.  de  Picardie,  I,  290.)  , 

Item,  s'aucune  cause  ou  procès  est  pea-  ' dant  eu  la  court  dudit  eschiviuage,  pour  i 
cause  de  cercommanemens  ou  bournage  ou 
d'autres  choses  ayans  regard  au  fons  de 
héritages,  se  l'une  des  partyes  requiert 
veue  .  elle  luy  doibt  estre  faite.  (Ib., 

p.  293.) 

CERQUEMANER,  cerkeniancr,  cerqueme- 
ner,  -  menner,  cerchemener,  cherquemaner, 

chierkemaner,  querquemanner,  cherchemen- 
ner,  cirkemaner, chirquemaner .  cercheminer, 
V.  a.,  borner,  mesurer,  fixer  les  limites,  les 

bornes  d'un  champ,  d'une  ville,  d'un  pays: 
Et  ne  fust  mie  cler  ou  li  termes  de  la 

bauliue  de  Dollens  fust  devers  ma  vile  de 

Biauval,  et  n'eusl  onques  esté  devesee  ne cerquemenee  en  ces  parties.  (Juin  1266, 
Beauv.,  Doc.  pic,  27.) 

Cest  a  savoir  en  Quentin  Florie  bour- 
gois  de  Saint  Quentin,  Jehan  Gobert  de 
Flavi  et  Gobert  dit  le  muel,  en  tel  manière 
et  en  tel  fourme  que  cil  troi  arbitre  doivent 
cerkemaner  tous  les  dimages  devant  dit  et 
quant  il  les  aront  cerkemanes  toutes  nos 
pièces  de  terre  deseur  .VI.  sestiers  demour- ront  frankes  de  dime.  (1269,  Cart.  de 

Fiervaq.,  Richel.  I.  11071,  f"  72  v.) 
Se  aucuns  se  clamoit  a  nostre  maieur 

d'esbonder  ou  de  cerchemener  et  il  ne  pre- 
noit  ce  qu'il  demanderoit,  il  seroit  a  .xxil. 
s.  de  bonne  mounoie.  (1273,  Cart.  de  The- 

nailles,  Richel.  1.  5649,  f°  64  r».) 
Se  il  avient  que  aucuns  entrepraingne 

sur  les  aisemens  de  le  ville  en  quelque 
manière  que  ce  soit,  il  sera  cerquemennes 

et  adrechies  par  le  maieur  et  par  les  es- 
chevins de  le  ville  et  par  le  prevost  le  si- 

gneur  de  Guise,  et  li  prevos  il  sera  tenus 
a  aler  et  a  faire  tenir  toutes  les  foys  qu'il 
en  sera  requiz  par  le  maieur  et  par  les 
eschevins.  (1279,  Cart.  de  Guise,  Richel. 
1.  17777,  f»  137.) 

Et  par  no  dis  eskievins  ahyreteret  deshy- reter  desdites  et  abonner  et  cirkemaner. 

(1290,  Cart.  de  Haynaut,  420,  Reiff.) 
Et  toutes  les  terres  qui  i  appendent  et 

appartiennent  ferons  bonner  et  cerche- 
miner bien  et  loyaumeut  toutes  les  fois 

que  mestiers  sera.  (1317,  Arch.  JJ  56, f»  68  V».) 

Ou  chemin  de  Bucillis  a  Buires  on  avéra 
des  ore  en  avant  chemin  a  cheval  et  a 
cberecte  et  a  tousjours  mais,  lesquels 
chemins  seront  bonnes  et  cherchemencs. 
(13-42,  Cart.  de  Guise,  Richel.  1.  17777, 

jo  222  v.) 

Ue  esbouuer  et  cercheminer.  (20  fév. 

1345,  Cari.  d'Iyny,  Richel.  I.  9904,  1"  loO  ■'.) 
Cherquemaner.  (.Ado  de  donation  du  13 

août  1367,  ap.  Hécart,   Vict.  rouclii-fram;} 
Si  li  avons  nous  baillié  la  vingne  dessus 

dite  par  telle  manière  et  condition  que 
ses  diz  hoirs  ue  la  puissent  partir,  chirque- 

maner, ne  les  deux  autres  pièces  dessus 
dites.  (  1370,  Req.  du  Chap.  de  S.-J.  de  Jcrus., 
Arch.  .M.M  29.  f"  12  r».) 

Comb'.eu  de  terre  li  dessus  nommel  h 

qui    on  avoit  chierkemanet  avoient  dcr- 
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iere  yaiis.  (1380,  Compl.  de  Valencinrncs, 
°  49,  p.  10  V".) 
Querqiicmannci:  (1398,  Noynn,  ap.  La 
ous,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amieii?.) 

S'il  V  a  aucun  expaysé  eftanl  héritier 
'héritage  contre  lequel  l'on  veut  cerqtie- laner,  le  mayeur  de  la  ville  y  doit  estre 
ppellé  pour  luv.  (Coût,  de  Valenc,  cxxiv, 
ouv.  Coût,  gén.,  II,  23o.) 

CERQUEMANEniE,  ckei-qucmancric.  cher- 
e.,  s.  f.,  information  faite  pour  connaître 

>s  bornes  d'un  héritage  : 
Li  devant  dil  borne  furent  mis  a  droit 

ar  cJierquemanerie  faite  par  joustice  qui 
lire  le  povoit.  (1291,  Cart.  de  Ponthieu, 
ichel.  1.  10112,  1»  19  r».) 

Li  devant  dit  religieus  me  demandas- 
ent  cherkemanerie  et  desrenc  de  leur 
>re  qui  joint  a  men  moulin.  {Chart.  de 
301,  D.  Grenier  280,  pièce  29,  Richel.) 

Li  maires  et  li  eskcvin,  pour  aux  et  pour 
'ur  commun,  deissent  le  contraire,  eu 
Ifermant  que  bien  et  a  droit  par  cherke- 
Kiiienc  et  par  justictie  qui  faire  le  pooit. 
Mfit  bourne  estoient  mis  et  assis.  (1358, 
'rd.,  III,  293.) 

CERQUEMANEUR,  -  w,  cherquemaneuv, 

inagneui;  querquemanneur.  charqueme- 

em;  cerquernenneur,  cerquemineiir,  cer- 
uemmeur{?)  s.  m.,  syn.  de  cerquemanant  : 
Les  mesureurs  qui  faisoient  les  divisions 

t  limites  des  héritages  et  plantoient  les 
ornes  estoient  appelles  cerquemaneurs. 
BouTEiLLER,  SoDime  Tur.,  p.  368,  note, 
p.  Ste-Pal.) 

Querquemanneiirs.  (1398,  Noyon,  ap.  La 
ons,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

Pour  le  vin  des  cherquemagneiirs  de  le 
ille   (1437,  Douai,  ib.) 

Que  les  francs  cerquemaneurs  de  nostre 
ille  de  .Mons  pour  estre  prescns  a  planter 
t  asseoir  nouvelles  bonnes  ayent  de 
liascun  sept  sols.  [Coût,  de  Mons,  art. 
XX,  Nouv.  Coût,  gén..  Il,  177».) 
Cerquemmeur,  cerquernenneur.  (1510, 
ompiègne,  ap.  La  Fous,  Gloss.  ms.) 

Arpenteurs,  mesureurs  et  charqueme- 
eurs.  (1547,  Roye,  ib.) 

OERREFEU,  voir  Carfou. 

CERSOIR,  S.  m.  ? 
Engousser  et  faire  les  cersoirs  entre  les 
uings  et  les  hupes.  (ISIO,  Béthune,  ap.  La 
ons,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

CERSVDRE,   S.  f.  î 
Stellyon,  golee,  cersijdre.  {Cent,  de  G.  de 

';/)•,  ch.  XLviii,  Hist.  "des  crois.) 
CERT,  ciert,  sert,  adj.,  sûr,  certain  : 
Chi  certe  cose  deit  euquerre.  (Fin  du  ms. 

lichel.  1.  2403,  comm.  du  xil"  s.) 

Voil  estre  aseorez  e  cerz. 

(Ben-.,  D.  de  Norm.,  II,  UI77,  Michel.) 
Mais  de  ce  seit  senr  e  cerl 

Qu'eu  ne  li  serra  plus  soffert. (ID.,  a..  17549.) 

Si  cum  l'estoire  m'en  fait  cfrl. 
(In.,  ib.,  II,  32914.) 

Sis  frère,  amis  Terais  e  Cfrz. 

(ID.,  U.,  II,  390-24.) 
De  ceo  saiez  ben  eiers. 

P.  DE  Thacn-,  itii.    des    créai.,    1438,    Wright.) 
.'éd.  Mail,  T.  3220,  porte  dm. 

Il  Ta  conquis,  p'*m  sui  toi  eert, 
Por  ce  qu'il  est  de  sanc  couvert. 

(Pereeval,  ms.  Montp.  II  249,  P  I.S''.) 
Quar  tout  cil  ki  le  servent  de  gneredon  .sunt  cerl. 

(Roum.  d'Alix.,  f°  fil'',  Michelant.) 

Por  ce  que  se  soit  senre  chose  et  cerle. 
(Dec.  1238,  S.  Maur  de  Verdun,  cart.  4, 
Arch.  Meuse.) 

Mes  bien  sommes  senr  et  sert 

Qne... 
(Oeff.,  .vu.  esl.  du  monde,  Tiichel.  l.'i-2r,,  f  {K)''.) 

Ore  est  il  dune  de  la  mort  cert. 

(Tristan,  II,  90,  Michel.') >le  fait  cerl 
Qne  toutes  celés  fauses  sont 
Qui  en  cestui  siècle  amé  ont. 

(Amadas  et  Yd.,  Richel.   375,  f  327''.) 
Dun  la  estoire  nus  en  fait  certz. 

(S.  Edward  te  conf.,   150,  LnarJ.) 

Mes  pères  par  arj^u  fu  cers. 
Des  ço  que  fui  petis  en  bers. 
Qu'il  n'anroit  uni  autre  oir  qne  moi. 

(Parton.,  4369,  Crapelet.) 
Bien  le  sai  et  cert  soi. 

(Vie  S.  George,  Richel.  902,  f°  115  r°.) 
Et  cascunjour  juoicat  nne  miracle  apierte 
Sour  le  fosse  ,in  baron   dont  la  parolle  est  cierle. 
(De  S.  Jeh.  VEvaDij.,  Richel. 20.39,  f°  33  v».) 

C'est  chouse  toute  certe, 
(Gir.  de  Ross.,  97,  Mignard.) 

—  Avec  de,  et  un  infin.,  bien  résolu  à  : 
De  bien  faire  a  le  cuer  cerl. 
(Amadas  et  Yd.,  Richel.  373,  C  3U\) 

—  En  parlant  de  chose,  certain,  déter- 
miné, fixe  : 

Tôt  ausi  cum  uns  chescuns  de  ces  es- 

laiges  at  certe  raisun  d'esploitier,  ensi  at chescuns  en  sa  manière  une  cerle  mesure 
de  sa  perfection.  (Li  Epistle  saint  Bernarl 

a  Mont  Deu,  ms.  Verdun  72,  f"  24  r«.) 
Et  ceu  doies  faire  a  certes  hores.  {Ib., 

f»  59  V».) 

Mais  demoreir  doit  an  ens  cerz  anginz. 

(76.,  f»  60  r».) 
Et  legent  certes  salmes.  (Voy.  de  Marc 

Pol.  0.  Lxvii,  Roux.) 

CERTAGE,  S.   111.  ? 

Un  mued  d'avoine  a  la  seint  Remy  l'an 
.1111.  .XX.  et  .XIV.  pour  le  certage  de  War- 
neville  en  la  partie  raonsienour.  (1394, 

Arch.  Meuse,  B  1042,  f"  104.)" 
CERTAIN,  adj.,  résolu: 

^loult  fut  hardi,  monlt  fa  certains 
Cîlz  qui  fit  nefs  premièrement. 

(Brut,  ms.  de  Bombarde,  ap.  Ste-Pal.) 
De  la  resunt  li  premerain 
De  passer  Eiaulne  tuit  certain. 
(Ben-.,  d.  de  Korm.,  Il,  21384,  Michel.) 

—  Sincère  : 

Qu'ilz  soyent  loyaulx  et  certains,  et  qu'ilz ayent  leur  créance  au  Dieu  souverain. 
{Perceforest,  vol.  IV,  cli.  i,  éd.  1328.) 

CERTAiNER,  -  ainucr,  -  ener,  v.  a., 
rendre  certain,  assurer  : 

L'en  ne  doit  croire  nne  chose  de  la  gent, 
mes  ce  qu'il  puisse  certainner  par  soi  ou 
par  autrui.  (Si/drac,  Ars.  2320,  |.  366.) 

Nous  le  vous  ferons  savoir,  et  vous  en 
cerlainerons\e  plus  tost  que  nous  pourrons. 
{Lett.  de  1370,  ap.  Lobiu.,  II,  539.) 

Me  pardonnez 
Se  j'ay  repris  seconrs,   car  certenez 
•Sut  que  par  vous   ne  penlt  estre  donnez. 

(Ciir.  df.  Pis.,  Poés.,  Bicliel.  604,  f  C6=.) 

CERTAiNETÉ,  ckertaineté,  certeinelé,  cer- 
tainnetee,  cerlaneté,  certaignelé,serleigneté, 
cerlainnilé,  certennilé,  ccrlanité,  cherlainité, 

certeynté,  cerlaintye,  s.  f.,  connaissance 
certaine,  certitude,  assurance  : 

Et  je  n'oi 

De  vous  nule  cerlaineté. 
(Cheii.  as  .ii.  esp.,  8362,  Foerster.) 

Li  auctoriteis  d'escrituire  si  done  certen- 
nileit  ferme  et  estahles  des  humaenes 

ovres.  (Trad.  du  xiil'  s.  d'une  charte  do 
1196,  Cart.  du  Val  St  Lambert,  Richel.  I. 

10176,  f»  30''.) 
A  maire  cerlaineté  d'iceste  chose.  (1219, 

St  Berthomé,  Bibl.  La  Rochelle.) 

En  maire  certaneié  de  ceste  chose.  (1250, 
St  Berthomé,  Bibl.  La  Rochelle.) 

Par  cerlainnelé  de  promesse. 
(Gliabt,  Roy.  lign.,  9253,  W.  et  D.) 

N'i  a  point  de  certeinelé. 
(Dotop.,  3-212,  Bibl.  elz.)  Var.,  certanilé. 

Ne  vous  en  ert  certainnelê. 

(Rose,  ms.  Corsini,  f  105'.) 
Sanz  cerlainnité  de  science. 

(Ib.,   f°  114'^.; Sans  certainneté  de  termine. 
(G.  DE  Camdrai,   Rarlanm,  p.  266,  Meyer.) 

De  ceste  luite  si  renommée  avoient  totes 
les  gens  en  mémoire  et  chertainité  de  lor 
aventures.  {Hist.  de  la  terre  s.,  ms.  S.- 
Omer,  f»  4=.) 

L'en  n'en  seeust  onques  la  cerlaineté. 

(Brdn.  Lat.,  Très.,  p.  39,  var.,  Chabaille.) 

Plux  grant  certaigneté.  (Juin  1277,  Ch. 

des  compl.  de  Dole.  —  '  Arch.  Doubs.) 

La  certainetee  de  vostre  estât.  (1280, 
LUI.  Phil.  reg.,  Rym.,  r  éd.,  ii,  158.) 

Se  il  portoient  dou  siège  du  chastel  par 
paroles,  sans  avoir  autre  certainetee.  {Conq. 
de  la  Morée,  p.  310,  Uuchon.) 

Et  c'on  ait  certainetet  soutfisamment  de 
leur  hoirs  et  connissancc.  {Charte  du  r.  H. 

d'Angl.,  Arch.  Douai,  cart.  L,  f"  46.) 

Nous  ne  savommes  pas  fine  cliertaineté 
Se  chen  est  le  bon  quens  qn'avon  tant  désiré. (Doon  de  Maience,  715,  A.  P.) 

Il  ne  poyeut  saver  nule  certeynté  de 
soen  returner.  {Chron.  d'Angl.,  ms.  Bur- 
berini,  i"  43  r".) 

Sans  nulle  serleigneté.  {Psaut.,  Richel. 

1761,  f"  55''.) Desques  choses  quant  eles  sunt  en  sus 
des  sens  on  n'a  point  de  cerlaineté  se  eles 
sunt  ou  eles  ne  sunt  mie.  {Li  Ars  d'Amour, 
I,  141,  Petit.) 

Sapience  Ici  est  connissans  les  preme- 
rains  principes  et  le  plus  grant  cerlaineté 
des  sciences.  {Ib.,  I,  166.) 

Quant  li  rois  sceut  ces  nouvelles  et  le 
certainneté  dou  jour  qui  arrestes  y  estoit. 
(Froiss.,  Chron.,  IV,  73,  Luce.) 

Voiturier  envoyé  a  Dirise  pour  savoir  la 

cerlaineté  de  la  "venue  de  une  damoyselle de  Nevers.  (1414,  Comptes  de  Nevers,  CC 
19,  f"  21  r",  Arch.  mun.  Nevers.) 

S'il  pèche  publiquement  et  pris   par  cer- 
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tainneté  en  la  ville.  (143b,  Est.    de  S.-J.  de 
Jet:,  Arch.  H.-Gar.,  f  6».) 

Avant  la  dessusditte  certeineié...  (G.  Du 

Bellay,  Mem.,  1.  vi,  f»  185  v,  éd.  1569.) 

—  Quantité  certaine,  nature  spéciale  : 

Deleiminer  la  certanité  de  telles  choses. 

((IRESME,  Elh.,  I»  6'',  éd.  1488.) 
Et  la  overtement  déclare  la  quantilie  et 

la  certaintye  de  la  terre  que  el  avéra  pur 
sa  dower.  (LiTTL.,  Inslit.,  39,  Houard.) 

CERTAXCE,  s.  f.,  certitude  : 

Oo'il  CDÏdoit  por  cerlance 
Ch'il  l'eust  dit  por  gab. 

(Prise  de  Pampel.,  500,  Massafia.)      ■ 

CERT.\Nci'.R,  V.  a.,  assurer,   affirmer 
Le  \oir  me  dites  sanz  areste  : 

Ot  le  jeiaDt  si  grant  paissaoce 

Com  l'eQ  de  lui  dist  et  certance  ? 
(Hercule  et  l'hUemims,  Richel.  8-21,  f°  i^-) 

CERTEAU,  sarleau,  s.  m.,  sorte  de  poire 

d'automne  : 

Poires  de  cerleau.  (Belle- FoR.,  Sccr.de 

l'agric,  p.  Ul,  éd.  1571.) 
Une  bien  petite  poire  ,  vulgairement 

nommée  de  cerleau.  (Paré,  i,  9,  Mal- 
gaigne.) 

Poire  de  sarleau,  ou  de  campane  ;  pirum 
cucurbitinum.  (Nomencl.  octil.) 

CERTEÉ,  certeeid,  s.  f.,  certitude  : 

Se  de  m'amor  vues  pins  avoir, 
La  certeeid  en  paez  savoir. 

(Brut,  ms.  Municli.  287G,  Vollm.) 

CERTEFIANCE,  S.  f.,  assurance,  certi- 
tude : 

Faites  m'eut  certefiance. 
(S.  Edward  le  cou/'.,  1108,  Luard.) 

Pour  la  certefiance  de  sa  surrection.  (Leg. 

dorée,  Maz.  1333,  f»  125^) 

Et  rescripvy  toutes  ces  bonnes  nouvelles 
et  certefiances  au  grant  maistre  de  Prusse 
et  aux  seigneurs  de  Rodes. (FROlSS.,Cftro»., 
XV,  221,  Kerv.) 

CERTEFIER,  V.  3.,  assurer  : 

Et  bien  s'en  tient  pour  cerlefieit.  (Offic. 
de  Toul  mardi  av.  divis.  des  apot.  1295, 
Arch.  Mos.) 

cERTEJiENT,  ce)"to»ie»i(,  adv.j  fixement, 
avec  assurance  : 

Kt  qui  cerlamenl  l'esgardost. 
(Florim.,  lîichel.  353,  f°  1».) 

—  Certainement  : 

E  cerlemenl  me  di  qni  es. 
(S.  Brandan,  1260,  Michel.) 

Et  molt  plus  cerlemenl  confermat  la  di- 
viniteit  del  peire.  (S.  Bern.,  Serm.,  Richel. 

24768,  f"  66  r».) 

Cae  enseing  ne  lui  enveiai 
Kt  lut  certemenl  li  mandai 

Que... 
(l'rolheslaus,  llichel.  2169,  T  S''.) 

Cerlement  piliez  seroil  se  tellement  monroil. 

(Ccv.,  du  Ouesclin,  var.  des  v.  ;i624-3"04,  Char- rière.) 

CERTEOR,  adj.,  CL'lui  (jui  affirme  : 
Mes  bien  vo  di,  soieç  de  voir  cerleor. 

(Pass.  du  ChtitI,  337.  Boucherie.) 

CERTER  (SE),  V.  réfl. ,  être  certain, 
assuré  : 

La  meschine  l'oit,  envers  els  aprimat 
Pur  noveles  oir  dont  ele  se  certat  ; 
Quant  ele  certe  en  fnd,  a  sa  dame  alat. 

(nom,  4903,  Michel.) 

CERTES,  cierles,  (a),  locut.,  sérieuse- 
ment, pour  tout  de  bon,  fermement,  for- 
tement, déterminément  : 

Si  fisl  la  spose  dan  Alexis  a  certes. 

(.ile.ris,  st.   30\  si'  s.,  G.  Paris.) 
Hoc  en  portent  dan  Alexis  a  certes. 

(Ib..  st.  114'.) 
Il  n'ot  mes  dael  qui  li  fn  si  a  certes. 

(LiCovenans  Vivien,  1843,  ap.  Jonck.,  G»i7/.  d'Or.) 

Tant  com  je  soie  vis  ne  m'iert  jor  reprové 
Que  je  mon  droit  signor  aie  déshérité 
A  certes  ne  a  gas  de  son  pais  gité. 

(Garin  de  Momjl.,  Vat.  Chr.   1517,   P  6^) 

Vrais  Diex  !  comme  celé  bataille 

Chemine  par  semblant  a  certes. 
(Guhrt,  Roy.  lign.,  18306,  W.   et  D.) 

...  Ço  seit  après  mes  jurs. 
Quant  de  ma  mort  serrez  seurs, 
A  certes  vus  di  del  rei, 
Ke  ta  le  celés  cum  de  raei. 

(S.  Edward  le  cou/'.,  v.  2582,  Luard.)  Impr., acerlel. 

Me  pria  si  a  certes  comme  elle  pot  que. 
(Jomv.,  S.  Louis,  I,  Wailly,  1867.) 

Et  vous  prions  très  a  certes  que.  .  (1406, 

Pr.  de  l'H.  de  Metz,  iv,  586.) 

En  vous  priant  et  requérant,  très  chers 
et  bons  amis,  très  a  certes,  et  de  cœur,  que. 

(1413,  Lettre  desprév.  des  mardi,  aux  ha- 
bit, de  Paris,  ap.  Juv.  des  Urs.,  Hist.  de 

Charles  VI,  Micbaud.) 

Et  lui  l'ust  monstre  (à  la  Pucelle)  l'ordon- 
nance et  la  place  ou  le  feudevoit  estre  fait 

pour  l'ardoir  bientost,  si  elle  ne  se  revo- 
quoit;  quand  elle  vit  que  c'estoit  o  certes, 
elle  cria  mercv.  (Journ.  d'un  bourg,  de  Pa- 

ris, 1431,  Micbaud.) 

Et  quant  a  nous,  nous  en  mercions  Dieu 
de  tous  noz  couraiges  et  vostre  noble 
prouesse,  tant  a  certes  que  faire  povons. 

[Lett.  de  l'Univ.  de  Paris  d  J.  de  Luxemb., 
ap.  Quicherat,  Procès  de  Jeanne  d'Arc,  1, 

10.) 

Deprions  très  a  certes  vostre  haulte  excel- 

lence, que...  (Lelt.  de  l'Univ.  de  Paris  au 
roi  de  Fr.  et  d'Anglet.,  ib  ,  I,  17.) 

Chargeant  chacun,  par  exprès  et  bien  a 
certes.  (Louis  XI,  Nouv.,  xxxiv,  Jacob.) 

Puisque  si  a  certes  l'avez  entreprins.  (Lan- 
celot  du  Lac,  V  p.,  ch.  3,  éd.  1488.) 

Vous  priant  très  a  certes  et  de  cuer 
que...  (30  avr.  1493,  Lelt.  de  Ch.  VII,  aux 
advoycrs,  conseill.  et  gouvern.  des  anc. 

ligues,  Arch.  de  l'Et.  à  Lucerne,  Lett.  des rois  de  Fr.) 

Les  familiers  qui  l'accompagnoient  se  pri- 
rent a  demander  en  riant  entre  eulx,  s'il  y 

avoit  point  de  briques  pour  les  estais  et 
offices  de  la  chose  publique  en  ceste  ville 
la...,  et  Caesar  parlant  a  certes,  respondit... 

(Amyot,  Vies,  J.  Cœsar.) 

Je  ne  puis  pas  croire  qu'ils  parlent  o 
certes.  (Mont.,  Ess.,  1.  2,  c.  12.) 

Ils  ne  parlent  pas  sec,  distinctement, 
clairement  et  o  cerlez,  mais  ambiguement, 
comme  oracles.  (Ch.\rr.,  Sag.,  il,  préf.) 

—  Fixement  : 

il 

Toz  corrodez  et  toz  marris, 
S'en  est  arriers  an  lit  alez  ; 
A  certes  les  a  regardez. 

(Flaire  et  Blanche/lor,  2'^  vers.,  2926,  du  Méril.) 
Et  quant  il  en  veoit  aucun  qui  regardoil 

o  certes  aucune  sienne  dame  en  gittant 
quelque  souppir,  il  sourrioit.  (Troilus, 
Nouv.  fr.  du  xïv'  s.,  p.  123.) 

—  A  bonnes  certes,  attentivement,  très  | 

sérieusement  :  ' 

Si  que  qui  l'eust  o  bonnes  certes  veu,  il 
lui    eust   d'un  homme    enragié   souvenu.  ■■ 
(Voy.  de  Charlcm.,  46,  Koschwitz.) 

Conseille  les  a  bonnes  certes, 
S'ilz  l'en  prient  courtoisement. 
(Froiss.,  La  cour  de  Uaij,  1120,  Scheler.) 

Je  t'en  prie  que  ces  choses  que  tu  m'as 
apportées  soient  certaines  et  cleres  affli 
que  en  brief  temps  tu  ne  me  boutes  e| 
pùurforces  a  user  de  joye  fainte  et  faulsei 

—  G'y  ay  bien  advisé.  —  Mais  a  bonnes 
certes?  —  Certainement.  ( Therence  en  franc, f»  383  r°.) 

—  A  droites  certes,  dans  le  même  sens  : 
Contiaus,  miséricordes  nues 

C'on  i  paumoie  a  droites  certes. 
(GuTART,   rioij.  tii/n..  16180,  W.  et  D.) 

Le  patois  lyonnais  dit  encore  :  prendre 
une  chose  d  certes,  pour  signifier  la 

prendre  au  sérieux,  s'en  formaliser,  s'en fâcher. 

CERTi,  adj.,  certain  : 
Mais  d'une  cose  soiez  vus  ben  certis. 
Cal  assambler  ot  tel  noisse  et  tel  cris. 

(Roncisv.,  p.  72,  Bourdillon.) —  Résolu  : 

De  la  foi  Dieu  grever  certi 
Vindrent  Conlirians  en  Berri, 

Une  gent  qui  pais  conroient. 
(GuiARi,  Roy.  lign.,  399,  Buchon.) 

CEiiTiFic.vciON,  S.  f.,  déclaration  au- 
thentique : 

Les  sergens  dessus  nommez  nous  avoienl 
fait  certificacion  a  toutes  icelles  journées, 
de  toutes  les  semonces  et  criées  qui  faites 

avoient  esté.  (1310,  Arch.  JJ  46,  f  17  r».) 

Si  comme  il  appert  par  la  dite  eertiffica- 

lion.  (1390,  Comptes  de  l'évacuation  anglaise, 
Arch.  KK  322,  f»  25  v».) 

Ainsi  qu'il  est  apparu  du  rapport  et  cer- 
ti/fication da  maistrede  montaigne.  (Co?Hp(ei 
des  mines  de  J.  Cœur,  Arch.  KK  3âJ. 
{'  222  vo.) 

J'ay  signé  ceste  présente  certifflcacion  1< 
mon  seing  manuel.  (17  juin  1491,  N.  Gilles 
not.,  Richel.  Cab.  des  titres.) 

CERTIFICATOIRE,  cccfifl'.,  adj.,  quî  cer tifle  : 

Lettres  cerlifficatoires.  (1458,  Stat.  de: 
gorrel.,  Reg.  des  stat.,  p.  291,  Arch.  mun Abbeville.) 

Lettres  cerlificatoires.  {Coust.  de  Norm. 
(0  103  v,  éd.  1483.) 

—  S.  m.,  attestation  : 

Ayant  en  main  cerli/icatoire  des  jacobins 
de  son  hérésie,  (G.  BosQ,  Hist.  des  troubles 
de  Tolose,  ch.  vin.) 

cERTisE,  S.  f.,  certitude  : 

Lava  ses  mains  disant  cum  foi  e  certise, 
(Pass.  dtt  Clirist,  356,  Boucherie.) 
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Car  liuimes  ponr  certise 
Veul  je  avoir  de  vous  homes  amour  e  druerise. 

(Prise  de  Pampel.,  23T2,  Mussafia.) 

CERVAT,  servat,  s.  nj.,  diminutif  de 
cerf; 

La  pel  est  semblable  au  serval 
Et  au  petit  cheverollat. 

(Macf.  de  la  Ciiaritk,  Dit/le,  Richel.  -iOl,  f  10"''.) 

CERVELEE,  S.  f.,  le  conteiiu  de  la  cer- 

velle, la  cervelle  elle-niêine  : 
De  cest  baston  tous  donrai  tel  colee 
Espandrai  vous  del  cief  la  cenelee. 

(G.  i'Ilanslone,  Ricbel.   2oS16.  F  30  r».) 

l.cERVEbiER,  S.  m.,  laramure  diicerf  : 

K'il  out  levé  .i.  cerf  si  grant  comme  aversrer, .xuii.  brances  ot  ensou  son  cerve/ier. 

(IleUas.  nicbel.  12358,  f  1".) 

2.  CERVELIER,  S.  ui.,  cspèce  dc  calotte 

pour  garantir  la  tête,  lieaume,  casque  ou- 
vert : 

Hauce  le  poing,  sel  fiert  en  ccrvelier 
Que  il  le  fait  a  terre  agenoillier. 

(Raimd.,  Ogiei;  10504,  Barrois.) 

—  Cervelle  : 

Le  test  H  fent,  s'en  sait  li  cermler. 
(Raisib.,  Ogier,  31"9,  Barrois.) 

CERVELiERE,  cherv.,  -  elliere,  -  eilliere, 

-  ire,  serv.,  crev.,  s.  f.,  comme  cervelier  : 

Tans  biaumes,  tante  targe,  tante  bele  gorgiere. 
Tante  hante  copee,  et  tante  cerveHere. 

(Restor  du  Paon,  ms.  Rouen,  f  110  v».) 
Hyaumes  et  cerveillieres  et  gantelez  tentir. 

(Veus  don  paon,  Kicbel.  1554,  f°  12'2  r".) 
Li  destrenche  et  esquartele  (le  heaume) 
Res  a  res  de  la  cervelire, 
Ne  ii  vausist  puisons  ne  mire 

Se  pins  bas  l'eust  conseu. 
{Fregus,  Kicbel.  1533.  f  4G1  r°.) 

Et  buvons  tant  de  vins  parmi  no  cherveliere 

Qu'il  nous  convient  porter  dormir  a  le  chiviere. 
(B.  de  Set.,  i,  89G,  Bocca.) 

Et  sera  armé  de  plates,  de  crevelliere,  de 
gorgerette.  (1351,  Ord.,  iv,  69.) 

Lesquels  gens  de  pié  auroj'eut  halcrets, 
iliocguynes  et  serveUieres.  (J.  Bouchet,  Ann. 

d'Aquk.,  f  219  v°.) 

CERVERiN,  S.  m.,  sorte  de  plante,  pro- 
bablement le  gatilier  commun,  le  vilex 

'ignus  castus  de  Linné,  qui,  suivant  une 

jpinion  généralement  adoptée  par  les  an- 

iens,  était  douée  d'une  vertu  réfrigérante 
pi  le  faisait  compter  au  nombre  des  anti- 
iphrodisiaques  les  plus  puissants  : 

La  l'arbre  droit  de  Cibelle. Et  le  cerverin  rebelle 
An  plaisir  vénérien. 

Des  louenges  de  dame  Louize  Lalê,  CEuv.  de 
L.  Labé,  éd.  Boitel.) 

CEUVETEL,  S.  m.,  dimin.  de  cerf  : 

Cist  eervetels  tant  debonaire. 

Delivr.  du  peup.  d'Isr. ,  ms.  du  Mans  173.  r°  52  r».) 
Al  cmelel  rest  il  semblanz. 

(W.) 

CERViN,  adj.,  de  cerf  : 

Et  leur  donna  une  odeur  et  alayne 
De  fresche  beste  et  de  trasse  cervine. 

0.  Bt  S.-Gelaïs,  Eneid.,  Richel.  861,  f  Tî^.) 

—  Cervier  : 

Un  grand  loup  cervin.  {Nouv.  fabrique 
des  excell.  traits  de  Vérité,  p.  60,  BJbl.  elz.) 

1.  CERVis,  -  iz,  -  i,  cliervis,  servis, 

cierois,  cerviche,  servise,  cevich,  s.  m.  et  f., 

cou,  chignon  du  cou,  haut  de  la  tête  : 

Tôt  le  porfent  désignes  on  servis. 

(Les  Loh.,  Vat.   Urb.  375,  f"  7'.) 
Nequedent  tel  li  done  par  desor  le  cervis 
Que  Macabrins  a  tiere  cai  tous  estourdis. 

(Haum.  d'Alix.,  !"  66'',  Michelant.) 

Que  l'autre  ne  11  doinse  tel  cop  ens  el  ciervis. 

(Ib.,  i"  40».) Prent  son  tinel,  contremont  le  brandi. 
Et  fiert  Tibars  très  parmi  le  eervi. 

(Mon.  Remiart,  Richel.  308,  f  232'.) 
Puis  en  refent  .i.  autre  enfresi  el  cliervis. 

(Conq.  de  Jcrus.,  369,   Hippeau.) 

L'elme  li  fent  et  le  cervis. 
(Parlon.,  21S5,  Crapelet.) 

Li  Jueu  de  dure  certiz. 
{Joies  Noslre  Dame,  Richel.  19525,  f  89.) 

Mais  porce  que  il  est  mainte  gent  de  si 
dur  cerviche  que  par  les  enseignemens  qui 
sont  doné  sor  aucune  science  ne  la  por- 
roient  pas  entendre  se  il  ne  le  veissent  par 
exemple.  (Brun.  Lat.,  Très.,  p.  S44,  Cha- 
baille.)  Var.,  servise. 

Certes  ton  anemi  t'a  porseu,  mes  tu 
verras  tost  la  perdition  de  lui,  et  tu  mon- 

teras sur  ses  cerviz.  (Bible,  Maz.  684, 
f"  159''.) 

Rostis  du  pié  dusqu'aa  cervis. 
(Watbiquet,  De  la  fontaine  d'amours,  300, Scbeler.) 

—  Sommet  : 

En  estey  la  chaleur  a  la  victoire,  pour  ce 
que  le  solail  est  près  du  cevich  de  noe 

cbiefs,  c'est  du  point  de  desus  nos  testes... 
et  en  yver  le  froit  a  la  victoire  pour  ce 
que  le  solail  se  esloegne  du  cevich  de  nos 
chiefs.  (Oresme,  Quadrip.,  Richel.  1,348, 
f»  33''.) 

Signes  qui  sont  plus  près  vers  le  cevich 

de  nos  testes.  (Id.,  ib.,  ["  43  v.) 

2.  CERVIS,  S.  m.,  cervoise? 

Ta  dis  voir,  biaus  amis,  mais  il  li  faut  tout  el 
Les  auz  et  les  oignons  et  cervis  en  tonnel. 

{Dit  de  Ménage,  161,  Trébntien.) 

cERVoiSE,  serv.,   cierv.,  sierv.,  s.    f., 

taverne  où  l'on  boit  de  la  cervoise  : 
Car  en  mainte  siervoise  avoit  tout  son  vivant 
Combatu  maint  ribaut  a  son  escot  buvant. 

(Chee.  au  eijgne,  29599,  Reiff.) 

En  le  ciervoise  aloit  toute  jour  koquinant. 

((*.,  29608.) 

Iceulx  trois  compaignons  de  fait  apensé 

saillirent  hors  d'une  servoise  ou  il  s'estoient 
embuschiez.  (137S,  Arch.  JJ   108,  pièce  4  ) 

CERvoisiEu,  serv.,  s.  m.,  brasseur,  ce- 
lui qui  fait  ou  vend  la  cervoise  ou  bière  : 

Des  cervoisiers  de  Paris.  (Est.  Boil., 

Liv.  des  mest,  1«  p.,  tit.  vili,  rubr.,  Les- 
pinasse  et  Bonnardot.) 

Estiene  le  cervoisier.  (1284,  Cart.  de  S. 

Maur,  Arch,  LL  114,  f»  48  v».) 

Que  tous  cervoisiers  brassent  et  puissent 
brasser  et  faire  brasser  cervoises.  (1369, 
Ord.,  V,  222.) 

Du  Jehan  de  Pontoise,  servoisier,  pour  le   '    en  dignité  : 

droit  appartenant  a  monseigneur  le  duc 
du  fait  de  servoisier  dont  il  use  en  la  ville 

d'Orléans.  (Journal  en  1372  du  receveur  du 
dpm.  du  duché  d'Orléans  au  comm.  des 
titres  des  droits  de  la  chastell.  d'Orléans, 
ap.  Le  Clerc  de  Douy,  t.  I,  f»  139  r».) 

Faulte  de  vin  le  cervoisier 

Souhaitte  pour  vendre  cervoise. 

(tes  Meniiz  soiihais,  ms.  Genève  179'''',  P  60  r».) 

Geoffroy  le  Quentoys,  cervoisier.  (xv°  s., 
Archiv.  hospit.  de  Paris,  I,  101,  Bordier.) 

CERVOT,  cerfvot,  servot,  s.  m.,  jeune 
cerf  : 

Jones  founs  de  bestes  sauvages,  cervoz 
et  biches,  dains  et  chevreaus.  {Chron.  de 

S. -Ben.,  ms.  Ste-Gen.,  f»  284''.) 

.1.  petit  servot.  (Compt.  de  l'hôt.  des  R 

de  Fr.,  p.  109,  Douët  d'Arcq.) 
Josne  cerfvot.  (SUiz.,  Songe  du  viel  pel., 

Ars.  2682,  f"  2'.) 

1.  CES,  cesse,  ches,  ceps,  s.  m.,  cessation, fin  : 

Onqnes  ne  pristrent  ces  ne  iln. 

(Ben-.,  Troie,  ms.  Naples,  f  15''.) 

Tu  as  donné  ces  et  espargne  a  ta  fureur. 
(G.  Chastell.,  Chron.  du  D.  Phil.,  ch. 
Lxvi,  Buchon.) 

—  En  particulier,  interdit,  cessation  de 

l'office  divin,  censure  ecclésiastique  : 

L'an  .M  ce  lill"  XVIII  li  avesques  de 
Laingres  havoit  mise  la  vile  de  Dyjou  en 
ces.  (1298,  Cart.  de  Dijon,  Richel.  I.  9873, f»  39  V".) 

Que  aucuns  prelaz  ordinaires  ne  autre- 

quelconques,  de  quelque  autorité  qu'ile usent,  ne  puissent  ou  doient  pour  quele 
conque  cause,  couleur  ou  occasion  que  ce 
soit,  mettre  ces  ou  interdit  en  aucune  ville 
ou  cité  de  nostre  héritage  ou  demaine. 
(1408,  Ord.,  IX,  368.) 

Le  pape  le  excommunia  et  mist  le  ces 

gênerai  eu  tout  le  royaume  d'Angleterre. 
[Déb.  des  hér.  d'arm.,  40,  A.  t:)  Var.. 

ceps. En  ce  temps  estoit  le  ces  en  tout  le  pays 
de  Flandres;  neantmoings  les  seigneurs 
faisoient  dire  messe  en  leurs  hostelz,  au 

nom  du  pape  Clément.  (Chron.  des  Pays- 
Bas,  de  France,  etc., Rec.  des  Chr.deFland., m,  283.) 

En  celle  année  commençait  le  cesse  en 

Metz,  le  lundy  devant  la  Sainct  Jean  Bap- 
tiste. {Chron.  du  doij.  de  S.  Thieb.  de  Metz, 

Hist.  eccl.  de  Lorr.,  IV,  CLXXXiii.) 

Ches  mis  dans  une  église  parrochialle 
pour  certaine  vyolence  sus  uns  hommes 

d'esglise.  (1306,  Valenciennes,  ap.  La 
Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

j       L'interdit  est  appelé  ches  du  chant  dans ,   les  Comptes  de  Valenciennes,  parce  que, 

durant  l'interdit,  il  était  défendu  au  clergé 
de  chanter  la  messe. 

2.  CES,  s.  m.  ? 

En  masons,  en  meis,  en  ces  de  masons, 
et  en  autres  rantes.  (Sept.  1279,  Bibl.  Ver- 

dun, 223  provis.) 

3.  CES,  voir  Ses. 

CESOLPA  (faire  monter  en),  loc,  élever 
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Avoirs  les  riches  aulorize 
Et  fait  monter  eo  cesolfa, 
Tel  solûer  ne  set  sol  fa 
Cui  fait  monter  sus  de  la  sol. 
(G.  DE  Coisci,  ilir.,  ms.  Soiss., 

P  25'.) 

CEssABLE,  adj.,  qui  peut  cesser: 
Par  voiz  nient  cessable  escrieut.  (tic.  des 

Ps.,  Cambridge,  p.  281,  Michel.) 
Chérubin  et   séraphin   crient  a  toi    par 

voiz    nient   cessable.    {Psaut.,    Maz.    238, 

f  190 -v".) 

cESS.\rMEXT,  adv.,  d'une  manière  qui 
doit  cesser,  pour  un  temps  : 

Li  asnes  et  li  bues  aourent  chelui  nient 

cessaument.  {Anfances  N--D.,  Iliehel.  1353, 
fo  277  r».) 

1.  CESSE,  chesse,  ciesche,  s.  t.,  sorte  de 
cerise  : 

Celsum,  cesse.  {Gl.  de  Garl,  Brug.  346, 
Scheler,  Lex.,  p.  77.  j 

Aucuns  aigres  de  bière,  rougVi-  et  coul- 
louriez  de  mœures,  ciesches  et  aultres 
fruitz  lirans  de  legier  a  corruption.  (1494, 
Stat.  des  me)X.,  Reg.  des  stat.,  p.  301, 
Arch.  mun.  AbbeviUe.) 

Meures,  chesses.  (Stat.  des  merc,  xv"  s., ib.) 

Les  gueines,  bigarreaux  et  cesses  n'ont 
pas  si  t)on  suc  que  les  cerises.  (La  Fram- 
BOIS.,  CEuv.,  p.  96.) 

2.  CESSE,  S.  f.,  place,  entrée  : 

Haies  d'espine  sur  la  muraille  aftin  d'y 
povoir  asseoir  une  cesse  es  Imitz.  (1507, 
Bélhune,  ap.  La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl. 
Amiens.) 

CESSEMENT,  S.  m.,  cessatiou  : 
Car   Dieus   nous   a   créez   et  recréez,  et 

touz  jorz  sans  nul  cessemeiit  recevons  de  li 
grâce  et  bénéfice.  (Evast  et  Blag.,  Kichel. 
24402,  f"  96  v°.) 

Que  sanz  faire  Cfssein^nt... 
MaUi  mes  jours  et  ma  vie. 

(G.  DE  Mach.,  Poés.,  Ricliel.  9221.  P  207'.) 

Par  le  cessement  du  pechié.  (Coust.  de 
Norm.,  f  47  v»,  éd.  1483.) 

—  Action  de  céder,  cession  : 
Contre  ceste  présente  vente,  quittance, 

cessement,  transportement  et  delessement 

dessus  dis  n'ira.  (1317,  Arch.  JJ  36,  l»30r».) 

CESSER,  -  ier,  ciesser,  verbe. 

—  Neutr.,  céder,  reculer  : 
De  navres  entor  lui  veissies  itel  presse  ; 

Pins  de  .c,  en  i  pasment,  n'i  a  cel  qni  ne  cesse, 
(lioiim.  d'Alix.,  V>  ■y',  Michelant.) 

Besle  plaine  d'iDiquité, 
Cesse.'  de  ma  virgiuilé 
Garde  jamais  de  me  grever. 

(rie  SIe  ilarg.,  1°  vers.,  3o7.  Scheler.) 

—  Act.,  faire  cesser  : 

E  estut  Phinees  e  paiat  e  cessai  le  croUe- 
meut.  {Psall.  monast.  Corb.,  Richel.  1.  768, 
f»  86  r°.) 

—  Réfl.,  s'arrêter,  prendre  fm  : 
Ensi  se  cessa  li  escarmuche.  (Fitoiss., 

Chron.,  lY,  109,  Kerv.) 

—  Se  cesser  d'une  chose,  l'interrompre, 
s'en  abstenir  : 

>'e  Touldrent  en  nulle  manière 
Por  menace  ne  por  prière 
Soi  cesser  de  lor  foie  emprise. 

(De  eeiilx  qui  carolereiit  un  an,  ms.  Avranches 

•m.) 

Sire,  ce  dist  Huon,  j'en  ay  oit  parler. 
Une  piteuse  cose  dont  on  se  doit  ciesser. 

Car  en  ceste  partie  n'en  fait  pas  bon  parler. 
(//.  Capcl,  5671,  A.  P.) 

—  Act.,  céder,  faire  cession  : 
En  li  cessant  et  quitant  tout  le  droit. 

(1314,  Arch.  JJ  32,  f»  22  v°.) 
Que  il  de  nous  en  ont  baillé,  cessié, 

transporté...  (1323,  Arch.  S  4,  pièce  4.) 

Ladite    pièce    de    terre   avons   vendue, 
■  cessiee,  quittée  et  delessee.  (1336,  Reg.   du 
Cliap.  de   S.-J.   de  Jérus.,  Arch.  M.AI  28, i"  37  r».) 

A  cessié  audit  Mgr...  tous  les  droiz, 
tiltres,  causes...,  (28  mai  1370,  Arch.  P 1371.) 

Il  avoit  et  a  vendu  et  en  nom  de  vente 

perpétuelle  quitte,  cesse  et  transporte  per- 
petuelment  a  révèrent  père  en  Dieu  mous, 

l'abbé...  le  somme  de  chine  muj's  et  deuz 
mynes  de  grain.  (Charte  de  1377,  D.  Gre- 

nier 303,  pièce  33,  Richel.) 

Baille,  livre,  cesse  et  transporte.  (Mardi 
apr.  Remiuiscere  1391,  S.  Pol  de  Léon, Arch.  Finist.) 

Et  que  nous  transportions,  cessissions 
tout  le  droit  que  nous  pourrions  avoir  a 
toutes  les  choses  qui  a  nous  ne  doivent 
estre  baillées.  (Faoïss.,  Chron.,  Richel. 
2641,  f»  219  v».) 

Celuia  qui  le  jugé  auroil  esté  donné, 

ou  cessé  a  ung  autre  le  droit  qu'il  auroit. 
(Stat.  de  Paris,  Vat.  Ott.  2962,  f»  80^) 

CESSIER,  chessier,  chiessier,  cheussier, 
cessier,  sescher,  s.  m.,  cerisier  sauvage, 
merisier  : 

Celsus,  cessier.  (Gloss.  de  Garl.,  ap. 
Scheler,  Lex.,  p.  77.)  La  glose  de  Bruges, 
546,  porte  :  franc  morer. 

Tout  prunier,  tout  priier,  pronnier,  chie- 
risier,  chiessier,  pieskier,  mesplier.  (Roi- 
sm,  ms.  Lille  266,  p.  52.; 

Toutesfois  que  il  fera  copper  les  haies 
de  ladite  maison,  il  nous  y  doit  appeler 
pour  voir  et  eslire  les  reges  de  fraisue  et 
cessiecs  et  touz  autres  reges  de  quelconquez 
bois  que  il  soient  qui  a  marrieu  porroieut 
croistre.  (1337,  Reg.  dti  Chap.  de  S.-J.  de 
Jérus.,  Arch.  MM  28,  f»  37  r».) 
Auneaux,  tranes,  fraines,  cessiers, 

ourmes,  cannes.  (1430,  Béthune,  ap.  La 
Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

A  Ernoul  le  goherierpour  .II.  goheriaus, 
Il  sielles,  ii  dossiers  et  ii  cessiers  tout  nuef 
accatet  a  lui  pour  les  kevaus  des  beniaus 
de  le  ville.  (1348,  Recepte  de  P.  de  Panthe- 
gnies,   Arch.   mun.    Valenciennes,    CC   3, fo  9  vo  ) 

Bois  de  cheussier.  (1484,  Bétlume,  ap. 
La  Fons,  Gloss.  ms.) 

De  cessier.  (16.) 

Sescher  ou  merisier.  (Ib.) 

CESSION,  session,  sessiun,  s.  f.,  cessa- 
tion : 

Par  vacacion  il  entent  repos  ou  cession 
de  travail.  (Oresme,  Elh.,  1.  X,  c.  13,  éd. 
1488.) 

—  Mort  : 

ïu  coneus  ma  session 

Et  puis  ma  résurrection. 
(Lili.  Psalm.,  Gif.,  cxxxvni,  p.  332,  Michel.) 

Tu  cuneus  la  meie  sessiun  e  la  meie  re- 
surrcctium.  (Psalt.  monast.  Corb.,  Richel. 

1.  768,  f  107  V».) 
Tu  ais  cognu  ma  cession  et  ma  résurrec- 

tion. (Ps.,  cxxxviii,  Maz.  798,  f°327  v°.) 

CEssiox.xAiRE,  S.  m.,  meurtrier'? 
Placcart  concernant  les  homicides  et 

cessionnaires.  (1342,  Lille,  ap.  La  Fons, 
Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

CEssouiEX,  voir  Censorien. 

CESSORT,  S.  f.,  mot  très  douteux  em- 
ployé en  rime  pour  signifier,  ce  semble, 

cessation,  lin  : 
Or  le  voi  trop  blecié  sanz  faille. 

Bien  sai  n'an  puet  avoir  cessort 
Que  n'an  voise  parmi  la  mort. 

{Renarl,  Suppl.,  p.  333,  Chabaille.) 

CEST,  voir  CisT. 

CESTEi,  cesti,  adj.  dém.  f.,  cette  : 
En  cestei  ou  en  celei  tribulations.  (S. 

Bern.,  Serm.,  Richel.  24768,  P  60  v».) 
Pour  cesti  ochoison.  (1274,  Lett.  de 

Marg.,  c's='"  de  Fland.  et  Hain.,  Arch. 
Douai,  lay.  132,  pièce  36.) 

CESTEIRE,  voir  Sestiehe.  j, 

CESTER,  v.  n.,  trébucher,  broncher  : 
Cespitanti,  cestaunt.  (Gloss.  de  Neckam, 

ms.  Brug.,  Scheler,  Lex.,  p.  89.) 

Mais  li  destrers  suz  lui  fieschist 
Et  cesla  entre  dens  bussuns 
Qu'il  vint  a  terre  a  genuillons. 

(Prolheslaus,  lUcbel.  2169,  P  03''.) 
Et  veissez  chevals  cesler 
Vassals  chair  et  trébucher. 

(/*.,  P  81'.) As  degrez  du  dois  quant  il  mante, 
Ceste  du  pé,  dunt  il  a  bunte. 

(La  esloire  de  seint  .Aedward,  3283,  Luard.) 
Lors  a  dit  a  son  sorbancent, 
Dit  li  qnens  :  Ne  cesie  antre  foiz  ; >'e  l'entendi  li  palefroiz 

A  chief  de  pose  recesta. 
Li  quens  descent,  si  li  coupa 
La  teste,  sor  .i.  antre  mouta. 

(De  la  dame  Escolliee,  Richel.   19132,  P  .l.l^) 

1.  CESTI,  voir  Cestui. 

2.  cÉsTi,  voir  Cestei  et  Cestui. 

CESTOR,  pronom,  celui-ci  : 
Pillât  s'en  îorne  quand  oi  la  clamor  : 
Dist  a  Jbeso  ;  Che  a  feit  a  cestor, 

Quan  si  désire  ta  mors  et  ta  dolor  ? 

(Pass.  du  Christ,  31o,  Boucherie.) 

CESTOUR,  S.  m.,  citron  : 

Il  menguent  (les  Perses)  dates  et  poisson 
salé,  cestours  et  ciboules.  (Liv.  de  Marc 
Pol,  XXXVl,  Pauthier.) 

CESTRiN,  citrin,  sitrin,  s.  m.  ;  M.  deLa- 
borde  dit  dans  son  Glossaire  de  la  notice 
des  émaux,  p.  300  : 

t  Je  n'ai  pas  une  opinion  arrêtée  sur  la 

signification  de  ce  mot.  Des  quatre  cita- 
tions qui  suivent,  la  première  prouve  que 

des  pateuostres  en  chapelets  étaient  faits 
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de  citrin,  la  seconde  que  le  sitrin  ou  ces- 

Irin  n'était  ni  l'ébêne,  ni  les  hyacinthes, 
ni  les  grenats,  ni  les  topazes,  ni  les  ruhis, 

la  troisième  qu'il  y  avait  des  saphirs  ci- 
trins,  la  quatrième  enfin  qu'on  décorait 
une  riche  croix  d'or  émaillée  de  cinq 

grandes  pierres  {c'est-à-dire  pièces)  de  ci- 
trin. Est-ce  un  bois  odoriférant  ?  Est-ce 

une  pierre  de  teinte  jaunâtre?  Est-ce  l'a- 
loés,  dont  les  beaux  échantillons  venaient 

de  l'Ile  de  Socotora  dans  la  mer  Rouge,  et 
qui  aurait  été  appelé,  dès  le  moyen  âge, 

par  les  Arabes  de  nos  comptoirs  euro- 
péens, socotrin,  et  par  contraction  ceslrin? 

Est-ce  enfin  la  gomme  résineuse  du  même 

arbre  qui  se  nomme  encore  aujourd'hui 
chicotin  ?  Je  laisse  tout  cela  h  l'état  de 
conjecture.  » 

Un  saphir  citrin  quarré,  hors  œuvre,  — 
.X.  liv.  t.  (1416,  Ino.  du  duc  de  Berry.) 
Unes  patinostres  de  sitrin,  pintes  et 

deux  de  sitrin  faictes  a  lozeuges  au  bout. 

(1456,  Inv.  des  ducs  de  Bourgogne,  n"  6963.) 
Ce  dict,  Uiy  vouloit  tirer  ses  pateuostres, 

qui  estoyent  de  cestrin,  avccques  grosses 
marques  d'or.  —  En  aymerez  vous  mieulx 
d'or  bien  esniaiUé  en  forme  de  grosses 
sphères  ou  de  beaulx  lacz  d'amours,  ou bien  toutes  massifves  comme  gros  lingotz, 

ou  si  en  voulez  d'ebene  ou  de  gros  hya- 
cinthes, de  gros  grenatz  taillez  avecquesles 

marques  de  fines  turquoises  ou  de  beaulx 
topazes  marquez  de  fins  saphiz,  ou  de 
beaulx  balays  a  tout  grosses  marquez  de 
diamaus  ?  (Rab.,  ii,  21.) 

Une  croix  d'or  platte,  en  fourme  de 
bague,  garnie  de  cincq  grandes  pierres  de 

citrin,  mises  en  ébattons  d'or,  et  y  a,  aux quatre  coings  de  la  croisure,  quatre 

poinetes  d'or,  a  mectre  perles  et  a  l'autre costé  de  la  dicte  croix  est  uue  Nostre 
Dame,  aiant  a  chacun  costé  ung  auge  et 
ung  autre  petit  en  hault,  le  tout  desmaillé. 
(1536,  Inv.  de  Charles  Quint  ) 

cESTRON,  S.  m.,  dimin.  de  sestier  1 
Onofora,  eestron.  (Adam  de  Petit  Pont, 

ap.  Scheler,  Lex.,  p.  13t.) 

CESTUi,  sestui,  cislui,  celui,  setui,  ccsli, 

ceti,  pronom,  celui-ci  : 
Quer  par  cestni  avrons  nos  bone  ajude. 

{Ale.iis,  st.  ̂ 0"^  XL°  s.,  G.  Paris.) 
Distrent    ensemble    mauveis    mos    (de) 

celui.  [Ep.  de  S.  Et.,  ms.  Tours,  G.  Paris.) 

K'il   diet  a  cistul   vai,    et    si    aillet.    {Li 
Epislle  de  S.  Bern.  a  Mont  Deu,  ms,  Verdun 
72,  l-  68  v».) 

Et  a  dit  a  Karloa  :  Cesliii  pas  ne  crées. 
(Gui  de  Bourg.,  3801,  .\.  P.) 

A  ccsli  diras  doucement. 

(Jac.ij.  d'Aji.,  Art  il'Aiii.,  ms.  Dresde,  UIO,  Kdrl.) 
U  capistre  huictiesme  devant  cesli.  (Vie. 

de  l'eau,  xxvii,  Avch.  S.-Inf  ) 
Ce&li  fut  de  si  granl  puissance... 

(Comm.  le  Roi  Sounaiii  fut  mort,  ms.   Avranches 
1682.) 

Versez,  sus  !  cesli  boire  vueil. 
(Un  3Hr.  de  N.-D.,  du  roy  Thierry,   Th.  fr.  nit 

m.  li.,  p.  58i.) 

Onques  mais  n'aiday  a  porter 
Corps  si  pesant  cou  cesli  ci. 

(/*.,  p.   571.') —  Adj.,  ce  : 
Seslui  bobant  pviseriens  petit. 

(Les  Loli.,  ms.  Monlp.,  1°  ll.i''.) 

Mont  morte  enemi  avons  an  setui  mont 

(Serin.,  Brit.  Mus.  add.  13606,  T  91''.) 

Kn  ccli  dreyn  article  troverei. 
(De  pèches,  mi.  Cambridge,  Univ.  E  e.  1.  20,  Pt^.) 

Vueill  que  cesli  testament  soit  ferme  et 

estable,  (1299,  Test,  de  J.  d'Orgev.,  Abbec., Arcb.  S.-et-Oise.) 

A  cesli  voyage.  (Philib.  I,  Aux  synd.  de 
Chambéry,  vers  1470,  Arcb.  mun.  Cham- 
béry,  AA  1,  4°  doss.) 

La  Fontaine  et  Voltaire,  dans  leurs 
contes,  ont  encore  employé  cesltU. 

CET,  voir  CisT. 

CETE,  s.  f.,  cétacé  : 

Jonas  demorat  .m.  jours  et  .m.  nuit  en 
ventre  d'une  cete.  (J.  d'Outre.wëuse, Chron.,  I,  48,  Borguet.) 

CETER.4CH,  s.  m.,  sorte  de  plante  : 

Ceterach  est  une  herbe  qui  croist  contre 
les    murs  vieulx   et   sus   des   pierres.    (Le 
graiit  Herbier,  f»  37  v°.) 

cETERoxE,  S.  f.,  mesure  de  grain  : 

Celerones.  (1478,  S.-Hil.,  Cuon,  Censier, Arcb.  Vienne.) 

Cf.  Sester.\n. 

1.  CETI,  s.  m.,  grand  poisson  de  mer  : 
El  ventre  del  celi. 

(P.  DR  Thau.v,  Best.,  ilOo,  Wright.) 

2.  CETI,  voir  Cestoi. 

CETO.\L,  voir  CiTOUAL. 

CETOR,  S.  m.  f 

A  Johan  de  Vilar  et  a  ses  compagnion 
por  treire  les  .vi.  bosses  de  viu  furs  dou 
cetor,  por  chargier  et  descliargier  et  misu- 
rar.  (1418,  Arch.  Fribourg,  Comptes  des 
Trésoriers,  n"  31.) 

CETiri,  voir  Cestui. 

CETUN,  s.  m.,  grand  poisson  de  mer, 
cétacé,  baleine,  requin  : 

E  délivra  Jonas  del  ventre  al  celun. 
(Ilorn,  1-105,   Michel.) 

1.  CEU,  voir  Ciu. 

2.  CEU,  voir  Ço. 

3.  CEU,  voir  Cil. 

ÎURRE  ? 

\  liais  U  Uouiaiu  les  destorliereut 
t)ui  convenant  i  trespasserenl. 
En  ceurre  ont  laie  ior  ostages 
Qui  estoient  de  Ior  lignages  ; 
Lor  amistié  ont  corrompue 
Oui  mcult  fu  puis  par  als  vendue. 

(Wage,  Bnil.  2009,  Ler.  de  Lincy.) 

CEUTE,  voir  Queute. 

CEUTELETTE,  S.  f.,  petite  cotc  : 

N'y  avoit  en  chelle  maison  fors  le  bouge 
devant  et  une  povre  ceuteletle  de  viese 
teille  enfumée  pour  escouser  que  le  vent 
ne  ferust  ou  feu.  (Fiioiss,,  Chron.,  X,  41, Kerv.) 

CEVELET,  S.  ni.,  ornement  pour  la 
coiffure  ; 

Item  a  Marie,  ma  fille,  quatre  de  mes 
plus  belles  couronnes  empuees,  et  six  de 

mes    plus    beaux    cevelels.    (1329,     Mart., 
Anecd.,  I,  col,  1377.) 

CEVEMER,  celevier,  s.  m.,  garde  : 

Ly  ceveliers  des  eaues  s'elTorchoit  de 
prendre  amendes  sur  ceulx  qui  leur  naviau 
ne  ferment  le  crâne.  (1340,  Cart.  Esdras 

de  Corbie,  Richel.  1.  17760,  f°  43  v°.) 
Nostre  celeviers  des  eaues.  (/t.,  f»  56  v».) 

CEVESCE,  voir  Chevece. 

CEVETAN,  voir  Chevetain. 

CEViCH,  voir  Cervis. 

i.  CHAABLE,  cadable,  caable,  casble, 

chable,  cable,  s.  m.,  machine  de  guerre 

propre  h.  renverser  : 
Od  ses  caiables  les  turs  en  abatied. 

(Roi..  98,  Mullcr.) 
Od  vos  caables  avez  froisiet  ses  mnrs. 

(Ib.,  237,  Gautier.) 
Drecier  a  fet  metnt  mangonel, 
Meint  trebuchet  et  meint  chaable. 

(Renan,  2fi9l2.  Méon.) 

Une  de  noz  grosses  perrieres  que  l'en claime  chaable,  gitoit  dedans  la  ville  grauz 
pierres.  (G.  de  Tyr,  xviii,  19,  P.  Paris.) 

Noz  gens  avoient  une  grant  perriere 
nommée  chaable  tant  forte  et  tant  bien 
faitte  que  elle  jettoient  grosses  pierres  a 
merveilles.  (Hist.  des  Emp.,  Ars.  S082, 
f»  284  V".) 

—  Chablis,  bois  que  la  force  du  vent 
abat  dans  les  forêts  : 

Ad  arbores  versas  sive  chaable.  (Enq.  de 

Ph.  Aug.,  Cart.  norm.,  u"  200,  Arch.  S.-Iuf.) 
Les  seigneurs  et  les  hommes  dessus  dis 

prennent  en  la  dicte  forest,  hors  deffens,  le 

vert  en  gesant  ;  se  il  n'y  a  caable,  le  sec  en 
estant,  le  mort  bois.  (TH.  du  xiv°  s.,  Fé- 
camp,  Arch.  S.-Inf.) 

En  une  certaine  somme  pour  un  marché 
de  bois  de  caable  en  la  forest  de  Lyons. 
(Gisors,  Arch.  J  217,  pièce  9.) 

Que  soubz  umbre  de  caable  l'en  ne  face vente  de  chesues.  (1388,  Onl.,  vu,  775.) 

Caable  ou  arbres  abatuz  ou  secz.  (/(*.) 

Le  bois  nommé  caables,  qui  chiet  par 
avanture,  ou  est  abatu  par  malfaiteurs  ou 
autrement.  (1411,  Arch.  JJ  165,  pièce  173.) 

Un  fou  a  mon  choiz  au  terme  de  Nouel 
ovec  son  chable.  (1416,  Aveux  du  bailliage 
d'Evreux,  Arch.  P  294,  reg.  1.) 

Avoir  le  mort  bois  en  estant  et  a  terre,et 
la  branche  des  casbles  et  du  bois  que  je 
prens.  (1431,  Deiiombr.  du  baill.  de  Consten- 
tin,  Arch.  P  304,  f  211  v».) 

L'arbre  au  mauvais  pié  et  branches  voi- 
lées ou  caables.  (1463,  Aoeux  du  bailliage 

d'Evreux,  Arch.  P  293,  reg.  1.) 

Ainsi  qu'il  est  dit  du  bois  a  edil'lier,  il est  entendu  du  bois  pour  chauffage  des 
cheminées  des  chasteaux,  quand  nous  le 
manderons,  en  ayant  regard  aux  édifices 
qui  y  sont  et  nombre  des  cheminées,  et 
que  l'on  ne  baille  pas  bois  en  estaut,  si 
bonnement  on  peut  liuir  d'aucuns  cables  ou 
arbres  abattus  ou  secs.  (Ordonn.  de  F'r.  l" sur  la  chasse,  les  forêts,  etc.,  mars  1515  ) 

Bretagne,  Côtes-du-Nord,  chable,   herse. 

2.  CH.AABLE,  caable,  chable,  s.,  m.,  meur- 
trissure, contusion,  blessure  sans  effusion de  sang  : 
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.  Chables  si  est  cop  bief  qui  part,  don  cuir 

n'est  pas  crevez.  {Liv.  de  jost.  et  de  plet, XIX,  12.  Rapetli.) 

L'en  doit  senioudre  devant  juige  tautost, 
sanz  délai,  de  nnirtre,  de  rat,  de  larrecin, 

de  traison,  d'oniecide,  de  membre  lûlu,  de 
ehaable,  de  force.  {Ib.,  II,  v,  1  1.) 

Por  ferir  home,  ou  por  laidir  de  paroles, 
ou  fere  li  sanc  ou  en  ehaable,  sanz  mort  et 
sanz  mahaing.  (Ib.,  m,  6,  §  4.) 

S'il  i  a  sanc  ou  chable.  (Ib.,  xix,  S,  |  1.) 
ehaable  est  cos  qui  pert  entre  cuir  et 

char,  quant  cos  est  abletis  don  sanc  n'en 
est  point  issus.  (Ib.,  Richel.  2844,  1°  184.) 

D'ung  cable,  dix  huit  soûls.  (Just.  aux bar.  de  Norm.,  Tax.  des  droits  des  malefac.) 

Cil  de  Bretaingne  et  de  Bourgoingne 
I  refierent  a  droit  caaVle. 

(GtiART,  Roy.  lign.,  21378,  W.  et  D.) 

Coup  de  poing  xn  deniers  baille  ;  caabte 
xviii  sols  paie,  xxxvi  le  sang  et  la  plaie. 
(Auc.  Coût,  de  Nonn.  en  vers,  ms.,  f"  67  v», 
ap.  Ste-Pal.) 

CHAABLER,  chùbler,  câbler,  v.  a.,  casser, 

en  parlant  de  branches  d'arbres  : 
Tout  bosc  qui  est  sec  en  estant  et  sus 

bout,  tout  bosc  vert  en  gesant  ou  rompu, 

câblé,  pié  couppé  et  dela'issié,  est  de  vrai tenu  mort.  (Cart.  de  S.  Mart.  au  Bosc,  f»97.) 

-    —  Abattre,  en  parlant  de  fruits  : 
Lequel  chabla  les  noys  en  la  coture  de 

saint  Aubin.  (Compte  de  J.  Guérin,  1386-7, 
f°  21  v»,  Arcb.  Cher.) 

Savary  des  Bruslons  dit  qu'en  t.  de 
commerce  on  appelle  bois  caablé  les  arbres 

que  les  vents  abattent  dans  les  forêts, 
comme  bois  chablis. 

Chabler  les  noix  est  encore  le  terme 

usuel  à  Bourges  pour  dire  abattre  les  noix 

avec  une  perche.  C.-du-N.,  chabler,  herser. 
Suisse  rom.,  chabler,  dévaler  du  bois. 

CHAAIGNON,  caaiçinon,  caeignon,  caei- 

(jnum,  kaeignon,  quignon,  chaaingnon, 
chaieinon,  chaieingnon,  caaingnon,  caen- 
gnon,  caagnon,  chaenon,  caenon,  chaignon, 
caignon,  cheaignon,  chegnon,  chainnon, 
chesnon,  s.  m.,  chaîne,  collier,  carcan  ; 

avait  un  sens  beaucoup  plus  étendu  que 
notre  mot  chaînon  : 

E  si  li  metent  el  col  un  carifinun. 
(Roi.,    1826,  Muller.) 

Le  ehaaignon  entor  le  col  poser. 
(Les  Loh.,  Val.  L'rb.  .■Î75,  f  ISK) 

AÎDz  Tos  paodrai  aoz  .u.  a  chaaingnon. 
(Jord.  de  Blaees,  Richel.  860,  f  11.3  t"  ;  Hoff- 

mann, V.   lOîî.) 

Que  il  li  meleut  el  col  le  caaingnon. 
(Aubi-ri,  Kichel.  21368,  f°  M'.) 

Le  roi  lenoient  en  .i.  grant  cacngnon. 
(Ib.,  éd.  Tarbé,  p.  32.) 

Se  je  le  praing,  n'i  aras  raanson 
Que  ne  te  metc  ou  col  le  cliacnon. 

(Gir.  de  Viane,  p.  07.  Tarbc.) 
Et  se  ensi  nel  fais  com  nos  le  devison. 

Et  Karles  te  pucl  panre,  ja  n'auras  raençon 
Que  ne  te  face  mettre  el  col  le  cheaignon. 

(G.  de  llourg.,  1904,  A.  P.) 
Dont  Toz  aurez  en  col  le  chaaingnon. 

(Gaijdon,  1610,  A.  P.) 

Car  plenst  ore  a  mon  seignonr  Mahom 

Que  je  l'eusse  pendu  au  chaignon. 
(Olinel,  55,  A.  P.) 

Et  fu  penduz  a  .i.  chainnon  tout  nuef  de 
fer,  que  la  corde  ne  rompist.  (MÉN.  DE 
Reims,  329,  Wailly.) 

Que  je  vos  lacerai  el  col  le  chaieinon. 
(Ren.  de  Montanban,  p.  182,  Michelant.) 

Encui  vos  sera  mis  el  col  li  chaieingnon. 

(Ib.) Ancui  li  lacerai  cl  col  le  caenon. 

(Ib.,  p.  222.) Anchois  le  penderoie  a  .i.  fort  caagnon. 

(Hist.  de  Ger.  de  Blav..  Ars.  31ti.  f>  292  v°.) 
Car  quiconques  dessert  très  bien  le  caimjnon 

Ne  doit  plaindre  sa  mort  quant  pendre  le  mainn'on. (B.  de  Seb.,  i,  674,  Bocca.) 

Je  vauroie qu'il  fut  pendus  d'un  kaeignon! 
(/{.,  XIV,  53.) 

Vecy  las,  cordes  et  caignons 
•Que  j'appareille  aux  compaignons 
Pour  soy  estrangler  tout  a  coup. 

(Greban,  Mgst.  de  la  Pass.,  Ars.  6431,  f"  182''.) 

Ung  estui  de  cuivre  couvert,  a  mectre 
une  lampe,  pendu  a  troys  chegnons.  (Compt. 
du  R.  René,  1471-72,  p.  349,  Lecoy  de  La Marche.) 

—  Liens  de  bols  : 

Pour  faire  .i.  c.  de  chaaingnons  de  boys 
a  lier  et  atachier  les  escbaufaus.  (1331, 

Compte  de  Odart  de  Laigny,  Arcb,  KK  3', 
f  104  r».) 

—  Espèce  de  chaîne  en  bois  ou  en  fer 
qui  réunit  les  deux  parties  de  la  charrue  : 

Faire  des  caignons  a  mener  leurs  harnas 

de  carue.  (1209,  Charte  comm.  d'Amiens, 
Coût.  loc.  du  baill.  d'Amiens,  i,  71,  Boii- thors.) 

—  Par  comparaison  des  chaînons  d'une 
chaîne  avec  les  nodosités  des  vertèbres, 

ehaaignon  s'est  employé  pour  dire  nuque 
du  cou,  chignon  : 

El  dromont  furent  .xxx.  M.  Esclavon 
De  la  mesnie  Clamer  le  traiter, 
Cui  lienoars  brisa  le  ehaaignon. 

(Bat.  Loquifer.  Richel.  368.  V  218^) 
Parmi  le  ehaaignon. 

(J.  DE  Meunc,  Test.,  ms.  Corsini,  f»  lei''.) 
Ce  jura  il,  sur  son  chaignon, 
Quand  de  ce  monde  voult  partir. 

(Villon,  Grant  Test.,  Ballade,  Jacob.) 

En  l'homme  on  appelle  la  partie  du  col 
qui  est  derrière  chaignon,  parce  qu'il  de- meure droict.  Et  aux  bestes,  on  appelle 
chaignon  la  partie  du  col  qui  est  dessus. 
(A.  i'iERRE,  Const.  Ces.,  xix,  2.) 
Luy  donna  droit  sur  le  chaignon  du  col. 

(Amyot,  Pyrr.,  76.) 

Le  derrière  du  col,  que  on  appelle  le 
chaînon  du  col.  (R.  Est.,  Dict.,  Cervix.) 

Chaiue  du  col,  c'est  catena  colli  des  bar- bares. On  dit  proprement  chaînon,  et 
quelques-uns  corrompans  le  mot,  disent 
chinon  du  col  ;  c'est  ce  que  les  latins 
nomment  cervix.  partie  postérieure  du  col. 
(JouB.,  Interpr.  des  dict.  anal.) 

Avec  tension  de  son  bras  jusques  au 
chaînon  du  col.  (M.  Gbeg.,  Epit.  des  trois 
preni.  li».  de  Gai.,  m.) 

Ou  l'ait  asseoir  le  patient  prez  des  pieds 
du  uiaistre,  ayant  la  teste  renversée,  de 

façon  que  le  quignon  d'icelle  repose  sur  les 
genoux  de  l'operateur.  (Dalesch,  Chir., 
p.  89,  éd.  1570.) 

—  Parlant  du  bœuf  ; 

Si  le  chesnon  est  pelé  et  desnué  de  poil.    I 
(LiEBACLT,  Mais,  rnst.,  p.  122,  éd.  1597.)       | 

Chagnon  pour  chignon,  nuque,  est  en-    | 
core  usité  dans  la  Vienne,  dans  les  Deux- 
Sèvres,  dans  la  Vendée   et  dans  le  centre 

de  la  France,  où  l'on  dit  aussi  coignon. 

CHAAiLLON,  s.  m.,  dimiu.  de  chael,  pe- 

tit chien  : 
Por  les  .VII.  anfans  assambloit 

.VII.  chaaittons  k'elle  savoit 
D'une  braichete  k'elle  avoit, 
Qui  furent  neit  celé  semainoe. 

(Dolop.,  9380,   Bibl.  elz.) 

Tant  qu'elle  chaaillast Ses  chaaittons  petis. 

(Ysop.  II,  fab.  xxvii,  Robert.) 

cHAAiTE,  voir  Cheoite. 

CHAALER,  voir  Chadeler. 

CHAALON,  S.  m.  ? 
.111.  cliaalons  a  lit  couvrir.  (1307,  Mobil, 

des  Templ.  du  baill.  de  Caen,  Arcb.  J  413, 
pièce  29.) 

CHAALONGE,  adj.  f.,  de  Châlons  : 
Une  maille  chaalonge.  (Fév.  1252,  Arch. mun.  Laon.) 

CHAASTÉ,  voir  Chasteé. 

CHABLE,  voir  Chaple. 

cn.\BLER,  voir  Chapler. 

CHABLEUB,  S.  111.,  préposc  SU  chablage, 

c'est  à  dire  an  départ  des  coches  d'eau  à 
leur  passage  sous  les  ponts  : 

A  lleleuQ  aura  un  cliableur  appelé  le  cha- 
bleur  du  pont  de  .Meleun.  Icellui  chableur 

aura  un  hindart  assis  surlamote  de  l'isle  ; 
et  icellui  hindart  soustendra  en  estât  po.t! 
y  attacher  les  filiez  et  tourner  a  force  de 
gens.  (1415,  Arch.  JJ  170,  pièce  1.) 

CHABLIS,  chablich,  s.  ni.,  vacarme,  tu- 

multe : 
La  y  ot  grand  chablich  de  rompre  lances 

et  espees.  (Trahis,  de  Fr.,  p.  115,  Chron, 

belg.) 

cHABLONNOYs,  voir  Sablonoi. 

CHABOSSEAU,  caboceau,  s.  m.,  chabot, 
poisson  :  ^M 

Un  chabosseau.  (1484,  ms.  du  Poitou.)    ̂ ^^ 
Caboceaus,  myllers  thombes.  (Du  GuEZ, 

An  Inlrod.  for  to  lerne  to  speke  french 
trewly,  à  la  suite  de  Palsgr.we,  p.  913,  Gé- 

nin.) 

Vienne,  arr.  de  Poitiers,  chaboissea. 

Cf.  Caboche. 

.CHABUIOT,  S.  m., chevron  de  charpente: 

Lequel  varlet  de  guerre  print  icellui  chu- 
briot  et  en  le  portant  devant  son  cheval   
(1463,  Arch.  JJ  178,  pièce  199.) 

CH.\çABLE,  caehavle,  adj.,  oii  l'on  peut chasser  ; 
En  voies  non  cachavles.  (1325,  Varl.  de 

PonWtïew,  Richel.  lat.  nouv.  acq.  2119,  pièce 

66.) 

Disons  et  maintenons  d'avoir  chemin  ca- 
ehavle, kariavle,  et  paissavle,  a  toutes  ma- 

nières de  gens,  paisivlement  sans  contre- 
dit. (1339,  Cart.  de  Guise,  Richel.  1.  17777, 

f°  216.) 

I 
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CHACE,  cache,  cace,  chachc,  s.  [.,  pour- 
suite judiciaire  : 

L'endemain  furent  les  consauls  et  les 
eslus  des  mestiers  en  halle  ;  et  ordena  on 
.VI.  hommes  pour  aler  avoec  ces  connii- 
saires  par  deviers  le  roy,  pour  luy  requerra 

(|u'il  11  pleuist  aacorder  que  les  .xvill.  m. 
livres,  que  les  prisonniers  sont  coutens 
de  payer,  qui  soit  dit  que  ce  soit  en  nom 
d'.imende,  pour  avoir  la  ville  maiseraent 
gouvrené,  et  que  jamais  ne  soient  en  loy, 
ny  en  office  a  la  ville,  et  que  le  roy  donne 
grasse  que  on  puist  le  cache  reucrasier, 
afin  que  on  puist  abatre  la  maison  de  che- 

luy  apries  quy  on  t'eroit  le  cache.  {Chron. 
des  Pays-Bas,  de  France^  etc.,  Rec.  des  Glir. 
de  Fland.,  III,  229.) 

—  Juridiction,  territoire  soumis  à  la  ju- 
ridiction : 

Et  se  il  ces  choses  ne  teuoit  bien  et  il  eu 

(lefaloit  il  s'otrie  qu'il  soit  en  le  cace  me 
dame  le  confesse  de  Flandres  et  de  Hayn- 
nau,  et  en  le  cace  le  veske  de  Cambrai  et 

le  conte  d'Artois.  (G/(.  de  1247,  av.  la  S.- 
Laur.,  S.  Géry  de  (Jamb.,  Arch.  Nord.) 

—  Salaire,  gage  : 
Et  les  clers  et  varies  desdis  .xil.  ferme- 

leurs  enssi  esliies  auront  leur  chace  et  sa- 

laire enssi  qu'ilh  ont  useit  des  temps  pas- 
seit.  (J.  DE  Stavelot,  Chron.,  p.  24,  Bor- 
gnet.) 

—  Enchère  ? 

Et  par  ce  ont  esté  venduz  (ces  tonneaux) 

tous  ensemble  en  cache  par  le  .M''  d'ostel  et 
moy.  (1359,  Journ.  de  la  dép.  du  Roi  Jean, 

ap.  Douet  d'Arcq,  Compt.  de  l'Argent., p.  201.) 

—  Innovation,  par  une  métaphore  em- 
pruntée au  jeu  de  paume  : 

Si  ces  nouveautez  enrichissent  ou  embel- 

lissentnostre  langue, j'enlaisse  lejugement lia  postérité,  me  contentant  de  marquer  ces 
Mches,  pour  monstrer  je  ne  scay  quoy  de 

particulier  en  nous,  qui  n'estoit  point  en 
nos  ayeuls.  (Est.  P.\sq.,  liech.,  VIII,  3.) 

CHACE  FOUEj  luot  coiiiposé  désignant 
la  joie  : 

Por  ce  a  non  li  mont  "  fol  i  bee,  » 
Et  santé  d'ome  «  fol  s'i  fie,  ■> 
Et  sa  joie  "  chace  folie.  » 

(Vie  de  S.  Atexi,  US,  Rom.  VIII.) 

cHACEis,  -  seis,  chisseys,  s.  m.,  chasse  ; 

L'isté  ont  chisseys  de  bestes  et  d'oisiaus. Liv.  de  Marc  Pot,  lxx,  Pauthier.) 

—  Poursuite  : 

H  s'en  repairent  anmi  le  clinseis. 
(Les  Loh.,  ins.  Montp.,  ["  1.Ï2''.) 

(Ul  commencent  leur  clmceis  ; 
Mais  il  nou  porrent  aconsiurre. 

liefinrl,  Suppl.,  var.  des  v.  22tV2-2-iioli,  p.  270, 
Chahaille.) 

ciiACE-i.iEviîE,  S.  m.,  jeu  d'enfant  : 
Puis  a  la  coulée  helee 

■JuoD  fait  d'une  carolle  lee. 
Au  cJiace  lièvre,  a  la  eluii;neUc, 
Aussi  a  la  sotte  buiretle. 

(Froiss.,  Poés.,  9i,2;)l,  Sohcler.) 

ciiAcELLE,  S.  f.,  fauteuil  : 

Hz  regardent  vers  la  feuillyc  qui  esloit 
aide  pour  l'hermite  dout  nous  avons 
iarlé,    et   voyent  apertement   qu'il  estoit 

dedans  la  feuiUye  assis  sur  une  haulte  cha- 
celle.  (Perceforest,  vol.  I,  f°  131,  éd.  1528.) 

CHACELOT,  s.    m.  ? 

De  la  procession 
La  croiz  et  le  baston 
Ont  chargié  Guienot 
Qui  ot  a  compaignon 
Gauterot  de  Grcigaon, 
Ranfroi  et  henisot 
Et  maint  autre  vallot, 
Et  maint  vilain  félon; 
Jusqu'au  val  de  Suson 
N'ont  laissié  chacelot. 

(Chans.,  Uichel.  8i6,  P  të':) 

CHACEOR,  cach.,  kach.,  cac,  kac,  -  eeur, 
-eour,-eiir,  -eur, -  aor,  cachieur, chasceor, 
chasçur,  chazur,  chasseur,  s.  m.,  cheval  de 
course,  cheval  de  chasse  : 

Puis  est  montes  el  chasceor  de  pris. 

{Garin  le  Loh.,  3°  chans.,  i,  p.  22.ï,  P.  Paris.) 

Li  altres  quatre  chaceurs  e  palefreiz. 
(Lois  de  Gtiill,  22,  Chevallet.) 

Sor  nn  grandisme  chaçaor 
Fort,  et  isnel,  et  ambleor. 

(Ben.,  Troie,  29813,  .loly.) 
Que  il  sa  sole  ne  meist 
Seur  son  chaceeiir... 

iPcrceval,  ms.  Montp.  II  2i9,  f°  I=.) 
Granz  palefraiz,  coranz  destreiz, 
Chasçurz  bonz  et  bon  somerz 

A  plenté. 
{Vie  de  S.  Tlioiii.  de  Canl.,  137,  ap.  Michel,  D.  de 

Norm.,  t.  III.) 

Enseler  fait  ses  caceours 
Et  atorner  ses  veneours. 
(CuREST.,  Du  RoiGuilL,  2620.  Michel.) 

Desor  .i.  chaceoir  ferrant 
Le  vavassor  molt  tost  errant. 

{La  CImrrelle,  Vat.   Chr.  1723,  f"  7''.) 
Sur  un  bon  chaceour  si  le  serf  ponrsivi 
Que  trestoules  ses  gens  uns  et  autres-  perdi. 

(Drrle,  2619,  Scheler.) 
Son  eaceor  el  camp  guerpi 
Quant  le  bernois  en  ot  oslé. 

(Mre  per.,  Kichel.  2168,  f"  7^) 
La  sele  mist  el  chaceor. 

(Pitrton.,  Ricbel.  10132,  f°  126''.) 
Son  chaceor  forment  somont. 

Et  de  verge  et  d'esporon. 
(W..  686,  Crapelet.) 

Sour  .1.  grant  cachcoitr  ferrant. 
(GiB.  DE  Mo,\TR.,   Viol-,  -1671,   Michel.) 

Et  li  venerres  vet  devant 
Sor  un  grant  chaceor  liarl. 

(Renan,  22024,  Méon.) 
Sur  sun  chaceiir  est  mimiez. 

(Lai  dcl  Dcsiré,  p.  23,  Michel.) 

Chazurs  a  sergauns,  succursorii.  {Tlic 
Ireatisede  utcnsilibus  of  Alexander  Ncckam, 
p.  104,  Wright.) 

En  ce  que  li  rois  fu  descenduz  du  cha- 
ceeur.  (Chron.  de  S.-Den.,  ms.  Ste-Gen., 
f  561'.) 

En  ce  point  vint  le  vallet  Dagobert  tout 
eslaissié  sur  le  grant  chaceour.  (Grand. 
Chron.  de  France,  IX,  2,  P.  Paris.) 

11  monta  sur  son  chasseur  et  s'en  vint 
droit  au  lac.  (Lancelot  du  Lac,  l'"  p.,  c.  xix, éd.  1488.) 

—  Cachieur  de  marée,  voituricr  qui  trans- 
porte le  poisson  de  mer  : 

Louguemort,  cachieur  de  marée.  (1420, 
Proc.  verb.,  D.  Grenier,  t.  91,  f»  192  r", 

Richel.j  ' Encores  a  madite  dame  ou  ses  officiers 

ung  droit  que  l'on  nomme  prinse  de  ma- 
rée, qui  se  prend  sur  tous  les  cacheu\r]s  de 

marée,  cachans  et  menans  poissons  qui 

passent  par  le  grand  chemins  d'Arras. (1S07,  Preo.  deFouilloy,  Coût.  loc.  du  baill. 
d'Amiens,  p.  311,  Bouthors.) 

CHACEPOiNG,  S.  m.,  sorte  d'arme  : 
Hoc  cirostringium,  chacepoiwj.  (Gl.  de 

Glasgow,  Meyer.) 

CHACEPOL,  voir  Chacipol. 

CHACEREAU,  S.  m.,  titre  de  propriété  : 
En  matière  de  di.xmes  ou  terrage,  pour 

obtenir  sentence  sur  la  possessoire,  il  suf- 
fît produire  un  cartulaire,  ou  cachereau 

authentique.  (Coût,  gén.,  1,  862,  ap.  Ste- 

Pal.) 

CHACERiE,  chasserie,  cacherie,  cacerie, 
casserie,  caçarie,  s.  f.,  chasse  : 

Si  ama  biaus  déduis  de  bos,  de  cacerie. 
(Ronm.  d'.Mix.,  f>  i',  Michelant.) 

L'encaus  comence  après  la  gent  haie; 
Dusqu'a  une  eue  dura  la  caçarie. 

(Raijib.,  Ogier,  12,367,  Barrois.) 

N'ose  avoir  chiens  corrans  no  chaceric. 
(Gaijdon,  3932,  A.  P.) 

Si  set  plus  d'esches  et  de  tables, 
D'oisiaus,  de  bois,  de  chacerie 
Que  nus  qui  soit  en  Lombardie. 

(G.  de  Païenne,  Ars.  3319,  F  83  r».) 
Un  jour  aloil  en  cacherie. 

(De  Josaphal,  Richel.  1353,  f»  201  r».) 
...  Aloit  en  cacerie. 

(li.,  ms.  Mont-CassiD,  f"  S'i.) 
Quauque  il  avoit  en  venairie,  an  chacerie. 

(1267,  S.  Epvre  de  Toul,  Arch.  .Meurthe  II 

6.) 

Le  cacherie  des  biestes.  (Lett.  de  1287, 
Mart.,  Thés.,  I,  1228  ) 

Li  abbes  et  couvens  renoncent  a  toutes 

chasserics,  a  toutes  prises  de  bestes  sau- 
vaiges.  (Cartul.  de  Guise,  Richel.  1.  17777, 

r  1.) 

Pour  les  casseries  de  prises  de  bestes 
sauvaiges.  (Ib.,  t"  33.) 

La  demourerent  par  l'espace  de  si.x  jours, 
faisans  grand  joie  et  grand  leesce,  les  ungs 
avecques  les  autres,  en  boires, meugiers^c/m- 
ceries,  danses  et  autres  esbatemens.  (MoNS- 

TRELET,  Chron.,  II,  32,  Soc.  de  l'H.  de  Fr.) 
Archas  sa  cure  mettoit  en  chasseries  et  a 

tendre  reths.  (C.  Mansion,  Bibl.  des  Poet.  de 
metam.,  f»  15  v,  éd.  1493.) 

—  Droit  de  chasse  : 

Li  dis  cuens  a  retenu  et  retient  pour  li 
et  pour  ses  hoirs  a  tous  jours  le  cacherie 
et  le  garenne  es  dites  dunes.  (1310,  Cart. 

de  Pohthieu,  Richel.  1.  10112,  f°  306  r».) 
Haute-Normandie   et  Picardie,  cacherie, 

chasse. 
Nom  de  lieu,  la  Chacerie: 
Pro  vinea  de  la  Chaceric.  (1291,  Rolul. 

de  S.-Sauv.  d'Orl.,  Arch.  Loiret.) 

CHACEROis,  adj.,  de  chasse,  propre  à  la 
chasse  : 

Chiens  chaceroiz.  (Introd.  d'astron.,  Ri- 
chel. 1353,  1°  .3,5''.) 
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CHACUEUR,  voir  Chavcheur. 

CHACHEURE,  voir  Chasseure. 

CHACHE^'EL,  kochevel,  quaquevel,  s.  m., 
crâne  : 

Li  kachevels  al  chair  li  esqùacha.  (Rois, 
p.  16,  Ler.  de  Lincy.) 

Cunie  ces  vindrent  la  u  li  cors  fudjeted, 
n'en  truverent  si  le  cliachevel  nun,  e  poi  des 
piez  e  des  mains.  {Ib.,  p.  379.)  Lat.  :  nisi 
calvariatu . 

Oste  au  premier  nne  conroie 
A  l'evesqne  que  l'en  le  voie 
Du  talon  si  qu'au  quaquevel 
{Dial.  de  S.  Grég.,  ms.  Evrenx,  ('  ('6''.) 

CHACHIXE,  voir  Cachine. 

CHACHINNER,  VOir  CACHraEB. 

CHACHOX,  S.  m.  î 

.V.  sols  de  Jehan  Hercent  pour  ce  qu'il 
s'estoit  opposé  contre  un  sergent  qui  le 
«aigeoit  pour  chachon.  (1398-1401,  Arch. 
.■\Ieuse,  B  1044,  f»  S8.) 

1.  CHACiER,  cacier,  cachier,  chaser,  chas- 

ser, V.  a.,  poursuite,  rechercher,  machi- 
ner : 

Tant  TOi  de  gent  qui  ma  mort  vont  cachant. 
(Raimb.,  Ogier,  6i01,  Barrois.) 

Et  que  Tons  fianchies 
C'a  droit  et  a  raison  la  bataille  cachies 
Encontre  Manqnaré. 

(Chev.  au  cygne,  16'i,  Uciff.) 

Je  reirai  qu'il  avient  a  maint 
Qui  honeur  cace  honeur  ataint, 
El  ki  a  pen  bee  a  peu  vient. 

(Blonde  d'o/ford  et  Jehan  de  Dammarlin,  I,  Mi- chel.) 

Quant  tu  chasas  onqiies  mauvais  cnging 
Au  meillor  home  qui  ainz  beust  de  vin. 

(Gaydon,  3590,  A.  P.) 

Gnerpi  sa  roiz  par  qu'il  sa  vie Et  son  vivre  de  chascun  jor 
Chaçoil  a  paiue  et  a  labor. 

(Prol.  d'une  Hist.  de  Phil.  Ang.,  36,  lîomania, 
VI,  497.) 

Que  chacun  ne  puist  chasser  sa  debte, 
ainsv  comme  bon  luy  semWeroit.  (1323, 
Exli:  de  la  Grande  Chron.  de  Metz,  Pr.  de 
l'H.  de  Metz,  iv,  3.) 

Ledit  Hector  cacha  ledit  Chantemele  pour 
tuer.  {Mém.  de  P.  de  Feniii,  1417,  Soc.  de 
l'H.  de  Fr.) 

—  Arracher,  faire  sortir  : 

Se  aucun  non  se  pooit  rachater,  lui  cha- 
soicîit  les  .II.  oillz,  et  lui  lailloieul  les  maius 
et  les  piez.  (Aimé,  Ysl.  de  li  Norm.,  viil,  2, 
ChampoUion.) 

Premerement  lui  fist  cliacier  l'oill  droit. 
(ID.,  ib.,  viil,  3.) 

Les  chasa  de  la  misère  et  de  la  povreté 
par  sa  miséricorde.  (Id.,  ib.,  viii,  16.) 

—  Conduire,  mener  : 

Nul  ne  peut  tenir  bestes  a  l'argent  eu  sa maison,  pour  les  cacher  aux  marests  paistre. 
(Coul.  de  Biache,  ix,  Nouv.  Coût,  géu.,  I, 
433=.) 

—  Infin.  pris  subst.,  poursuite  : 
Et  cil  les  ont  bien  recoilliz, 
Anz  es  pointes  des  fers  bruniz. 
Si  durement  qne  U  chaciers 
Remelsl  de  toz  les  chevaliers. 

(Bo.,  Troie.  Ars.  331-1,  P  131''.) 

A  Gadifier  s'aresle  Alisandrcs  d'.Vliers 
Et  bien  x"  Grijois  dont  remaint  li  caciers. 

(Roum.  d'Alix.,  f  31»,  Michelant.) 

2.  cH.\ciER,  chaisier,  s.  m.,  châssis  : 

Cis  titres  parole  de  la  costume  de  vans, 
de  cliaisiers,  de  corbelles.  corbellons,  es- 
crins,  de  cloies,  de  merrien,  de  forches  et 
flaeaus.  (E.  BoiL., Liv.  des  ?««(.,  2» p.,  xvii, 
rubr.,  Lespinasse  et  Bonnardot.) 

Tuit  cil  qui  amainent  a  Paris  vans,  cha- 
ciers, corbeilles,  corbeillons  ou  escreins 

pour  vendre.  (Id.,  ib-,  1.) 

Boites,  panier  et  cloies  a  batrelainne  sunt 
de  la  coutume  des  Tuans,  des  chaciers  et 
des  corbeillons  desus  diz.  (In.,  ib.,  7.) 

CHAciEUSEMENT,  adv.,  commeunchas- 
sieux  : 

Lipide,  chacieusement.  (Gloss.  lat.-fr., 
Ricbel.  1.  7679,  f»  213  r»,  et  Voc.  lat.-tr., 1487.) 

cuAciEusETÉ,  ckassieuseté,  cassieuseté, 

s.  f.,  défaut  du  chassieux  : 
Cliacieuseté,  lippitudo.  {Gloss.  gall.-lat., Richel.  1.  7684.) 

Pour  la  grande  cassieu[s]etéde  leursyeulx. 
(FossETiER,  Chron.  Marg.,  ms.  Brux.  lOolO, f"  182  r».) 

Cela  reprime  les  fluxions,  distillations, 
et  chassieusetez  des  yeux.  (Du  Pixet,  Pline. 
xxviii,  4.) 

cHAciPoiER,  voir  Chacipolier. 

CHACiPOL,  chassipol,  chacepol,  s.  m., 
sergent  chargé  de  lever  les  impôts  : 

Quod  ia  villa  Bisyaci  nullum  debemus 
babere  chacepol,  nisi  tantum  pra;positum. 
[Ch.  de  1232,  ap.  Duc,  Cacepollus.) 
Mandons  et  comandons  expressément  a 

nôtres  châtelain,  chacipouz  et  subgiez  de 
Chalomont...  (1333,  Arcb.  P  1391,  cote  S38.) 
Comme  le  dit  Guillaume  feust  lors  chace- 

pol et  sur  lé  gouvernement  de  la  juridiction 
de  la  cbastelleuie  de  Toussey.  (1383,  Arch. 
JJ  127,  pièce  133.) 

CHACIPOLERIE,  chass.,  S.  f.,  droit  payé 

au  seigneur  par  les  sujets  pour  avoir  la 

permission,  en  temps  dp  guerre,  de  se  re- 
tirer avec  leurs  familles  et  leurs  effets 

dans  le  château.  (Roquef.) 

Feodum  de  chassipolerie  de  Donipmartin 

(1274,  Beaujeu-en-Sis,  Prob.  Hist.  Bressen- 
sis,  p.  32,  ap.  Duc,  Chacipolus.) 

CHACIPOLIER,  chacipoier,  s.  m.,  comme 
chacipol  : 

Ge  Peronet  chacipoiez  lav  eu  ariere  de 

Lent,  faiz  asavoir...  (1271, 'Arch.  P  1366, pièce  1313.) 

CHACLE,  s.  f.,  presse  : 
Ne  le  di  pour  nnle  losanges, 
Mes  pour  raconter  le  miracle, 
Par  les  rues  ot  si  graut  chacle 
Pour  les  anges  veoir  monter 
Que  c'est  merveilles  a  conter. 

{Fauvel,  Richel.   146,  P  3"^> 

CHAÇ.oisoN,  chassoison,  chacheison,  ca- 
seizon,  s.  f.,  venaison,  chasse  : 

Les  Mongols  vivent  de  chars  et  de  lait, 
et  de  chaçoisons.  {Liv.  de  Marc  Pal,  lxviii, 
Pautbier.j 

Et  chevauche  l'en  par  .vi.  journées  par 
beaulx  cliasteaulx  et   par  belles  villes  ou 

il  a  de  vivres  grant   planté  et  venoissons,  i 
et  chassoisons  assey.  {Ib.,  cliv.) 

Il  ont  chaçoison  et  oiselez  assey.  {Ib.,' 

Lxxiil.)  '  ; 

Il  y  a  chaçoison  et  ozeloison  assey  de' toutes  manières.  {Ib.,  cx.) 

Et  manjuera  des  carz  de  les  chacheison^ 

qu'il  prennent.  {Ib.,  lxx.  Roux.) 
Et  hi  a  caceisonz  et  veneiçonz  asez  de 

toutes  manières.  {Ib.,  cxxxv.) 

CHACUSE,   s.  f.  î 

Touz  autres  droiz,  toutes  autres  servi- 
tûtes,  toutes  justises  altes  et  besses,  toutes 
amandes  grosses  et  petites,  tailles,  prises, 
aydes,  corvées,  censés,  rentes,  exactions 
ordenaires  et  extraordenaires  et  toutes 

autres  chacuses  que  nous,  en  non  que  des- 
sus, aviens,  pouhiens  et  doiviens  avoir  de- 
vant la  confection  de  ces  présentes  laltres, 

pouhons  et  devons  avoir  es  diz  leux  de  Gy, 
de  Bucey.  (1348,  Aff ranch,  de  Gy,  Arch. 
com.  de  Gy.} 

CHAD.\iXE,  voir  Chevetaigne. 

CH.\D.\L,  voir  Chatel. 

CHADEL,  cael,  kael,  s.  m.,  chef,  capi-, 

taine  : 

Chays  la  fist  (la  ville)  et  si  antre  chadel. 
(Les  Loh..  ms.  Monlp.,  P  148''.) 

C'est  lor  esforz,  c'est  lor  chastiax. 
C'est  lor  apoi,  c'est  lor  chadtax. 
C'est  lor  adox,  c'est  lor  fiance 
Ço  est  lote  lor  atendance  ' 
Qu'il  ne  foot  riens  se  par  lui  non. 

(.Bex.,   Troie,  1090b,  Joly.) 

Un  seneschal,  un  desleié 
Li  a  reis  Lotrocus  baillié, 
Prince  del  tut  maistre  e  chadel. 

(Id.,  D.  de  Norm.,  I,  697,  Michel.) 
Kar  jeo  me  vaut  bien,  oianz  tuz. 

Qui  j'ierc  a  dreit  prince  e  chadel. 

(iD.,  ib.,  II,  -2536.) Les  antres  en  virent  aler 
E  lor  enseigne  e  lor  chadel. 

(Id.,  ;*.,  Il,  5484.) 
Alisandres  chevauche,  qu'en  est  chadiaus  et  gais. 

(G<>s(e  dWlUv.,  Richel.  -24365.  f  16  v».) 
Jamais  creslien  ne  kerrai. 
Se  n'en  ai  lelrcs  et  seel, 

Ja  ne  m'en  tenront  por  kael. 

(De  Theophil.,  Richel.  375,   f  310'., 
Seguor,  jo  vos  comanc,  cascnus  soit  obéis 
.\  dant  Pieron  l'ermite  qu'en  ert  caiaux  et  guis. 

(Les  Chelifs,  Richel.  12358,  f  61'.) 

Li  citiens  et  li  habitant  de  Jlascondoyveiit 
segre  le  roy  tant  solement  avoy  chadel  a 
leur  despens  tant  loynt  que  il  puysseul 
relorner  le  soir  a  leur  ostel.  (1317,  Privil. 
de  Mâcon,  Arch.  muu.  .Mâcon.) 

1.  cu.\DELER,  cadeler,  quadeler,  chaeler, 

chaieler,  chaieller,  caieler,  chaaler,  chaude- 
ler,  chapdeler,  chaplelcr,  chasdeler,  v.  a , 
conduire,  mener,  commander,  diriger, 

gouverner  : 
>e  Oliviers,  qui  les  allres  cadclet! 

(Roi.,  936,  .Mûllcr. 
Ki  guierat  mes  boz  a  tel  poésie. 
Quant  cil  est  morz  ki  tuz  jurz  nus  cadclet .? 

{Ib.,  2926.' 

El  Hugues  et  Henris  lor  droit  signer  caieleiU. 
(Mainel,  p.  13,  G.  Paris.) 

Begons  sa  genl  fait  a  droit  deviser, 
Delez  un  val  conduire  et  chadeler. 

(Garin  le  loh.,  i°   chans.,  ix,  P.  Paris.) 
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Charles  Marlians  fait  sa  gent  assembler, 

Tresqn'a  Paris  fait  sa  gent  eadeler. 
(Ib.,  1°  cbans.,  iv.) 

   Chadeler. 

(«.,  ms.  Montp.  f»  î'.) 
Sovenl  cheTanchent  et  Girbers  les  cliaele. 

(Ib.,  C  146''.) 
Sovenl  chevauchent  et  Gibers  les  chaieUe. 

(airb.  de  Metz,  p.  S47,  Stengel.) 

Crestien  vienent  o  lor  grant  conpaignie. 
Et  Kailemaine  si  les  caiele  et  gaie. 

(R.iiaB.,  Oij'ier,  12381,  Barrois.) 
Qoe  ce  soit  Âlixandres  ki  tont  le  mont  chandelle. 

(Rom.  d'Alix.,  Vat.  Chr.  1364,  f  3^) 
Le  cner  al  plus  hardi  en  tremble  e  chancelé  ; 
Mes  icil  les  canforte,  ki  tresluz  les  chaele. 
(Citron,  de  Jord.  Fantomie,  242,  ap.   Michel, 

I).  de  yorm.,  t.  III.) 

Rois  Loeys  qai  les  François  chaele. 

(fi.  de  Cambrai,  Kichel.  2493,  f  18  r».) 
Rois  Banfamé  les  chasdelle  et  gaie. 

(Bal.  d'Alesch.,  Ricbel.  2494,  F  9  r°.) 
La  sont  li  doi  baron  qni  pronece  caele. 

(Fierabras,  986,  A.  P.) 

Li  dux  Floiremont  vait  devant, 
Qui  les  autres  vait  chaptelanl  : 
Molt  les  captele  bêlement, 
Sis  batailles  fist  de  sa  gent. 

{Florimonl.  Ricbel.  333,  f  3 

Ceux  capdela  le  dax  de  Cie. 

Li  dm  les  a  bien  chapdetez. 

) 

(Ib.) 

(Ib.^ 
.V.  mil  i  en  a  bien  armez, 
Li  dus  les  a  bien  chaellez. 

(Ib.,  Richel.  792,  f»  Sg"-.) 
   chadelez. 

(Ib.,  Uichel.  13101,  f  90^) 

Bien  sont  .xv.  mille  hommes  qu'il  conduit  et  Ofl?/e 
(ilaugis  d'Aigrem-,    ms.  Montp.  H  24",  f  166^. 

Li  ronges  lions  l'a  conduite  et  caalee. 
(Les  Chetifs,  Ricbel.  12338,  f  106=.) 

Lanpars  bien  les  caele  et  gnie. 
(Ren.  de  Bealjeu,  Li  Biaus  Descomeus,  3793, 

Hippean.) 

La  quarte  qitadele  Brun  hors 
Qni  moult  estoil  et  pros  et  fors. 

(Rett.,  26403,  Méon.) 

Celi  li  rois  caiielle  et  gaie. 
(Renart  le  nouvel,  2257,  Méon.) 

Se  fit  ductor  et  chevetaine  por  eus  con- 
duire ei  cimdekr.  (Chron.  de  S.-Den.,  ms. 

Ste-Gen.,  f°  258".) 

Voies  TOUS  chele  ensengne  a  chel  liou  ramper  ? 
Che  est  Gaufrey  le  ber,  sachiez  lei  sans  douter, 
Qni  feit  li  et  sa  geut  au  castel  chaeller. 

(Gaufre:/,  3781,  A.  P.) 

Danemont  voit  venir,  sa  grant  gent  cajelaat. 
(Doon  de  ilaicnce,  8629,  A.  P.) 

Aiquia  le  roy  qui  les  chandelle  et  guie. 

(Brel.  conquise.  Ricbel.  2233,  f°  10  v».) 
Celui  qui  les  chaudele. 

i.  OE  Priorat,  Liv.  de  Yegece,  Richel.  1604, 
f°  6''.) 

2.  CHADELER,  Cad.,  V.  a.,  afficher  : 

Il  est  défendu  de  refuser  leurs  marchan- 
dises aux  gens  qui  se  masquoient,  pourvu 

que,  au  précèdent,  ils  n'ayent  este  cadeles, 
ou  attaches.  (Arresta  amor.,  p.  418,  ap. 
Ste-Pal.) 

CHADELEURE,  Cad.,  S.  {.,  affiche,  écri- 
teau  : 

Il  est  permis  aux  dictz  marchans  de  les 

poursuyrir  (les  masques)  par  attaches, 
placardie  ou  cadeleures,  et  aultres  voyes 
deues  et  raisonnables.  {Arresta  amôr., 

p.  428,  ap.  Ste-Pal.) 

CHADELIER,  S.  m.,  comme  cliadel,  chef, 
capitaine  : 
.X.  baloilles  a  fet  de  chevaliers  de  pris. 

De  l'une  fu  Richars  et  chadeliers  et  guis. 

(Fierabras,  Vat.  Chr.  1616,  f°  83'.) 

CHADERXES,  S.  f.  ? 

Pelles  et  chadernes  et  laiches.  (1278,  Coll. 
de  Lorr.,  977,  Richel.) 

CHADET,  voir  Chaudet. 

CHADON,  S.  m.  ? 

Jusqu'au  chadon  de  nostre  vigne  du 
Paifxre.  (1346.  Franck,  d' Arguel.Droz,  Bibl. Besançon.) 

CHAEL,  cheel,  cliaiel,  cael,  quaiel,  quayel, 

kaiiel,  s.  m.,  petit  chien  : 

Li  .ni.  chael  en  lapèrent  asses. 

(Les  Loh.,  ms.  Montp.,  f  78'.) 
Mes  ne  sot  a  gésir  el  deust. 
E  u  ses  chaiaus  aveir  peust. 

(Marie,  Dit  d'Ysopel,  viii,  Roq.) 
Pais  kant  ot  eu  ses  cheiauz 

Ë  espendriz  les  ot  e  biaoz. 

(ID.,  ib.) 

Se  n'eu  ai  letres  i>a  sael 
Ne  m'en  tenrrai  mais  por  chael. 

(G.  deCoi.nci,  ilir.,  Richel.  2163.  C  7''.) 
Icil  chael  qui  ici  viengnent. 

(Renart,  1849,  Méon.) 

Un  mastins  de  lùiug  l'abaie... 
Or  li  covient  guerpir  la  place, 
Se  il  ne  veit  iessier  la  pel. 

Car  après  vienent  li  cliael. 

(Ib.,  2441.) 

Ça  esterez,  ce  dist  Renart  ; 
ia  n'ert  vos  chevaus  si  igniax 
Que  11  vos  gart  de  mes  chaiax. 

(Ib.,  H232.) 
Un  lévrier  ot  ki  molt  fa  bel 

N'avoit  c'un  an,  jovne  chael. 
(Sept  sages,  1213,  Relier.) 

Li  cael  manjuent  des  mies  qui  cieent  de 
la  table  lor  segnor.  (Maurice  de  Sully, 

Serm.,   Richel.  13314,  f»  23  r«.) 

Li  cheel  mainjuent  les  mies  qui  chient  de 

la  tauble.  (Id.,  ib.,  ms.  Metz  262,  f  41'=.) 

Ore  avant 
Estes  TOUS  le  kaiiel  huslin. 

(Renarl  le  nouvel,  6176,  Méon.) 

Pour  ce  dit  ung  proverbe  dont  me  suis  ramembrant 
Cou  nourrit  tel  quayel  el  va  on  ellevant 
Que  puis  coeurt  sus  son  maislre... 

(Ciperis,  Richel.    1637,  P  93  v».) 
On  norist  tel  quaiel.  ce  disl  on  bien  souvent 
Qui  sant  se  maislre  au  col  moult  anguisseusement. 

(B.  de  Seh.,  il,   183,  Boca.) 

Hors  de  Paris  s'entaient,  courant  comme  quaiel. 
(H.  Capet,  936,  A.  P.) 

Le  roy  Piètre,  qni  caer  ot  de  cayel. 
(Cuv.,  du  Guescl.,  13862,  Charrière.) 

Quant  teulx  .m.  cheaux  vilz  el  ors 
Sont  nez  et  issuz  de  sou  corps. 

(Un  ilir.  de  N.-D.,  du  roy  Thierry,  Th.  fr.  au 
j        m.  a.,  p.  536.) 
■  Fauls  quayau. 

(MûLiSET,  Faiclz  et  dictz,  f  180  r°,  éd.  1540.) 

La  femme  de  Brenouf  appella  la  mère  du 

suppliant  lisse  et  ses  enfans  cftea«!j?.  (Ii74, 
Arch.  JJ  204,  pièce  100.) 

Mes  quayauls.  (Fossetier,  Chron.  Marg., 
ms.  Brux.  lOblO,  f"  198  v».) 

Cinomia  est  la  mouche  du  chien  qui  est 
importune  aux  aureiUes  des  petis  cheaux. 
{Jard.  de  santé.  Ois.,  30,  impr.  La  Jlinerve.) 

Aveugles  naissent  les  cheaux. 

(J.-A.  DE  Baie,  Les  Mimes,  1.  I,  f»  22  t»,  éd. 

1619.) 

—  Par  extens.,  petit  de  toutes  sortes d'animaux  : 

Li  chael  del  luin.  (Lio.  desPs.,  Cambridge, 

XVI,  12,  .Michel.) 

Jacob  quant  il  benei  Judam  son  fil,  il  dit  : 
Judam  mes  fiz  est  chaeiis  de  lion  qui  resuscitera. 

(Bestiaire,  ms.  Montp.  H  437,  f  193  T».) 
Ne  Tos  en  puis  doner  confort, 
Ja  n'en  aurez  el  que  la  mort, 
Ne  Tos  ne  luit  Tostre  chael. 

(Renan,  10707,  Méon.) 

Par  mon  seignor  Saint  Lienarl 
Li  gorpil  se  peut  a  la  hart 
A  celé  perche  avec  ces  piai, 
Por  ce  glatissent  li  chaiax. 

(Ib.,  22803.) 

Quant  el  alaite  ses  chaiaus. 

(Rose,  9830,  Méon.) 

   Ses  kaiaus. 

(Ib.,  Vat.  OU.  1212,  f  74'.) 
   Cheaus. 

(Ib.,  Vat.  Chr.  1838,  f"  83''.) 
Cil  qui  le  lion  doctrine  il  a  .ii.  chaiaus 

Qant  il  velt  le  lion  faire  faire  aucune  coze 
se  li  comande  se  li  lions  groigne,  il  bat  ses 
kaiaus, doal  a  li  lions  grant  doutance  quant 
il  •voit  les  kaiaus  batre  se  refraint  son  co- 
rage  et  fait  co  con  li  comande.  {Alb.  de 
Vill.  de  Hoimec,  p.  179,  Lassus.) 

Les  chaiaulx  aux  lyons  seront  mues  en 
poissons  de  mer.  (Grand.  Chron.de  France, 

L'istoire  du  gros  roys  Loys,  iii,  P.  Paris.) 
Car  il  dist  ensi  :  Li  chaiel  au  lyon  des 

illes  seront  mué  en  poissons  de  mer.  (Hist. 

des  ducs  de  Norm.  et  des  rois  d'Anglet., 
p.  68,  -Michel.) 

Cayeau  du  lyon.  (Fossetier,  Chron. 

Marg.,  ms.  Brux.  10509,  f"  95  v».) 
Les  cheauz  du  lyon.  (Le  Badd,  Hist.  de 

Brel,  ch.  xxrv',  éd.  1638.)  Impr.,  clieanz. 

—  Il  s'est  encore  employé  avec  le  sens 
d'enfant  : 

Par  la  bataille  ez  tos  poignant  Borrel  : 
0  lui  estoient  si  .xuii.  chael. 
Tuit  cheval  iers  adoubé  de  ooTel. 

[Aleschans,  6236,  ap.  Jonck.,  Cuill.  d'ûr.) 
Dans  le  Haut-Maine,  on  appelle  chiau  un 

chien  qui  vient  de  naître. 

1.  CHAELE,  chaielle,  s.  f.,  petite  chienne  : 

Chaiel,  catulus,   chaielle,  catula.  {Gloss. 
gall.-lal.,  Richel.  1.  7684.) 

2.  CHAELE,- es,  chaieles,  clmielles,  cheles, 

caele,  kaele,  kiel,  kieles,  interjection  : 

Car  la  demande  avoir  le  pues,  chaele. 

(Les  Loh.,  ms.  Montp.,  P  166'.) 
Cheles.'  Brandan,  par  quel  raisnn 
Gettes  mei  fors  de  maisun  ? 

(S.  Brandan,  343,  Michel.) 
Et  si  me  preste  mon  ongaement  caele. 
Ou  je  morrai  orendroit  sans  arcste. 

(Raimb.,  Ogier,  11790,  Barrois.) 
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Repairiez.  cheirs.  retorneiz 
Et  sar  moi  soûl  Irestol  fereiz. 

(Brut,  ms.  Munich,  M39,  Vollm.) 

E  chelcs  .'  que  fait  l'eveske  de  Dureauaie  ' Il  est  trestut  a  un  e  li  reis  Willeaurae. 

(JoRD.  Fantosme,  Ckroii.,  lo98,  ap.  D.  di'  Nonn., 
III,  Michel.) 

Cument  cheles  sui  jo  duuc  deu  ?  (Rois. 
p.  362,  Ler.  de  Liiicyj 

Vivien,  sire,  parlez  a  moi,  chafle! 

(.Aleschaiis,  8-26,  ap.  Jonck.,  Giiill.  d'Or.) 
Dist  Viïiens  :  Lessiez  ester,  chaelu  ! 

Est  ce  or  duel  que  font  femes  entr'eles  ? 
(Li  Coremns  Viviens,  1848,  ib.) 

Oncle  Guillaume,  dist  Cuielins,  chaeles. 

Si  m'aisl  Des  !  vos  parlez  de  granz  belfes. 
(La  Prise  d'Orenge,  1416,  ili.'^ 

El  messire  Gaiivains  cliaelfs 

Li  franz,  li  dolz,  ou  ert  il  donques? 
{Cher,  au  Lyon,  3690,  Ilolland.) 

Dites  moi,  faites  ele,  ehaeîes 
Savez  TOUS  quant  Erec  viendra  ? 

(Erec,  119-2,  Zeilschrift  de  Ilaupl,  t.  X.) 

Ce  dist  la  dame  :  Sire  Renier,  chaielles, 
Pur  Deu  vos  proi,  le  gloriouz  <  elestre 
Ceste  parole  ne  soit  ja  desconverte. 

(Jourdain  de  Biaiiies,  501,  Hofinann.) 

Car  me  ren  mon  cheval  dont  je  chai,  caele. 

(Elie  de  Si  Gille,  2-2C-2,  A.  T.) 

Desploies,  kieles,  cel  savoir. 
(Parlon.,  9073,  Crapelet.) 

Kieles,  fait  Blanceflor,  Gloris  ; 
Ja  est  çou  Floires  mes  arais. 

(Flore  et  BL,  2437,  Bekker.) 

Saint  Sépulcre,  escria  ;  feres  avant,  chaeïe .' 

(Coiiq.  de  Jérm.,  837-2,  Hippeau.) 
Ele  a  dit  molt  cortoiseraent 
As  meschines  et  as  puceles 
Ki  devant  li  gisent  :  Cliaieles  ! 
Bêles,  car  vos  levés  hui  mais. 

(VEscoulHe,  Ars.  3319,  f»  SS''.) 
Sire,  fait  il,  estes  caele. 

(Ren.  de  Beaujeu,  Li  Biaiis  Deseonneus,  1323, 
Hippeau.) 

Et  vos  levés  matin,  kaele. 
Vos  armes  en  ferai  porter  ; 
Issi  nos  en  porrons  aler. 

(ID.,  ib.,  23-24.) 
Et  Fergus  li  a  dit  :  Chaietes 
Sire  hostes,  si  Dius  vos  ait  ! 

(Fergus,  71,27,  Martin.) 

A  !  fait  raeiire  Durmars,  cheles, 
Jo  ser  volentiers  les  puceles. 

(Durmars,  2127,  Stengel.) 

Kaeles,  Tholomeus.  membre  vous  de  Folcon. 

(Giiij  de  Cambr.,  Richel.  24360,  p.  223^) 

Euge,  kcles.  {Gloss.  de  Douai,  Escallier.) 

CHAELEE,  cayellee,  s.  f...  portée  d'une 
bêle  : 

Le  louvitT  pour  la  prinse  d'un  loup  ou 
d'une  cayellee,  devant  la  S.  lieiny  ne  pourra 
jiourcliasser  qu'une  lieue  a  la  ronde  du  lieu 
de  ladite  prinse.  {Charl.  de  Hain.,  cxxxil, 

3,  N'ouv.  Coût,  gin.,  II,  147.) 

1.  ciiAELEii,  chaaler,  chaeller,  challer, 
chieller,  verbe. 

—  Neutr.,  mettre  bas  de  pr^lts  chiens  : 

D'une  leisse  vos  vtieil  conter 
Qui  près  cstoil  de  cliaeler. 
(Makie,   Vsopel,  Richel.  19152,  f»  15'.) 

A  une  autre  lisse  requist 

K'en  Sun  ostisel  la  sufrist 
Tant  k'ele  cii.it  chaellei. 

(In.,  (7/.,  VIII,  Itoq.  I 

Tant  a  venu,  tant  a  aie 

Que  l'autre  lice  a  chaalé. 

(Vsopel,  Richel.   1595,  1"  4  r°.1 

Que  l'autre  lice  a  challe'. 
{Ib.,  Richel.  1594,   f  10  v".) 

Une  chienne  prains  et  preste  a  chieller. 

{Hist.  s.  et  prof.,  Ars.  S079,  f»  50''.) 

—  Act.,  d'une  manière  injurieuse,  en- 
fanter, produire  : 

Mal  des  gloutons  qui  les  ont  engendrez, 
Et  des  putains  qui  les  ont  cliaalez  ! 

(Li  Conenans  Yirien,  038,  ap.  Jonek.,  Guilt.  d'Or.) 
Honiz  soit  il  qui  vos  a  engendré  ! 
Mal  ait  la  mère  qui  vos  a  chaelé  ! 

(Ib.,  1802.) 
Fuiez  de  si  pute  gent  esgaree 
Mal  soit  des  chiens  qui  tant  en  engendrèrent 
Et  des  putains  qui  tant  en  chaelerenl. 

(Enf.  Vivien,  Richel.  774,  f>  35''.) 

Lonc  tens  après  sorstrent  et  chaalerenl 

une  secte  de  bogres  qu'en  apele  Arriens. 
(Trad.  de  Belelh,  Ilichel.  1.  993,  f  69  r».) 

On  trouve  dans  Rob.  Estienne,  Nicot  et 

Monet  la  forme  coller,  avec  le  sens  de  cha- 
ter. 

Perche,  chiauler,  faire  ses  petits,  en  par- 
lant d'une  chienne. 

2.  CHAELER,  voir  Chadeler. 

CHAELET,  caelet,  s.  m.,  dira,  de  cliael, 
chien  : 

Petit  caelet. 

(Branque  des  Mir.  JV.-O.,  ms.  Bib.  imp.,  f°  34  y", col.  4.) 

Li  c/ioeJet  des  lyons.  (Anfances  N.-D.,  Ri- 
chel. lbS3,  f»  281  r».) 

CHAELLE,  voir  Chaiere. 

1.  cHAELOx,  S.  m.,  chignon  ? 

Il  me  prist  par  les  rains  et  ge  lui  par  les 

chaelons.  (L'Erberie,  Richel.  19152,  f  90''.) 
Cf.  Chaaignon. 

2.   CHAELON,  S.   m.  ? 

.1.  cliaelon  ont  estendu, 

Lor  sigaor  ont  sus  desarmé. 

(Sones  de  Nansag,  ms.  Turin,  f"  81''.) 

CHAEJiENT,  caiement,  cheemenl,  choie- 
ment,  chieement,  s.  m.,  chute  : 

Par  Eve  ot  hom  commencement 
De  mal,  de  mort,  de  chaement. 

(Wace,  Concept.  Nostre  Dame,  p.  52,  Mancel  et 
Trébutien.) 

Tel  escrois  fîst  al  caiement. 
Comme  chaisnes  qui  ciet  par  vent. 

(In.,  Brul,  11942,  Ler.  de  Lincy.) 

La  quelle  chose  li  sainz  houi  regardanz, 
et  lo  chaement  eremanz  encor  az  plus  tenres 
disciples.  (Dial.  Grey.  lo  pape,  p.  70, Foerster.) 

Li  cheemcns  a  celui  qui  est  de  fauxe 

langue.  {Bible,  Richel.  901,  P  38'".) 

Cil  périront  par  laz  qui  se  esleescent  del 
chieement  et  del  trebucliement  des  autres. 

(Bible,  Maz.  684,  f»  37'.) 

Ci  parole  des  angres  du  ciel  et  du 
choiement  Lucifer  et  de  sa  compaingnie. 
(Geoff.,  .VII.  eslaz  du  monde,  Richel.  1526, 

h  9^) 

Allopice,  c'est  clieement  de  cheveux.  {Le 
granl  Herbier,  f»  2  v.) 

—  Occident  : 

Destait  li  naissenient  del  caiment.  [Lib. 

Psalm.,'Ox{.,  en,  rar.,  .Michel.)  Lat.,  Quan- 
tum  distat  ortus  ab  occidente. 

—  Ancien  droit  expliqué  dans  l'exemple suivant  : 

Diciten  conquestoit  jadis  par  droit  de 
chaement  qui  estoit  tele  :  Se  dui  home 
avoient  .i.  serf  commun  et  li  uns  li  don- 
noit  franchise  ou  en  testament  ou  en  autre 
manière,  il  en  perdoit  sa  partie  en  cest 
cas,  et  ele  escheoit  a  son  oompaignon.  (G. 
DE  Lengr.,  Instit.  de  JtiH.,   ms.   S. -Orner, 

f»  l5^) 

cnAENER,  V.  a  ,  mépriser  ? 
Amors  est  la  fontaine 

Dont  l'algue  est  clere,  et  doice,  et  saine. 
Oui  la  puisse  si  com  il  doit. 
De  l'aiguë  douce  clere  boit 
Et  qui  la  velt  tant  chaener 

Que  il  face  l'aigne  troubler 
Pois  ne  la  puet  douce  boivre. 

(Florimont,   Richel.  353,  f»  9'.) 

CHAERE,  voir  Chaiere. 

CHAESRE,  voir  Chaiere. 

CHAETE,  voir  Cheoite. 

CHAFEUR,  voir  Chaufeor. 

CHAFFAUDKis,  -  ciz,  S.  m.,  échafau- 
dage : 

.1.  faiz  de  rouartes  pour  lier  les  chaffau- 

deiz.  (1394,  Compl.  de  Nevers,  CC  2,  f  23  r», Arch.  mun.  Nevers.) 

Lequel  aissil  est  pour  couvrir  les  chaffau- 
deis  de  bois  sur  les  murs  de  la  ville.  (1412, 

ib.,  ce  18,  t"  14  r°.) 

CHAFFAUDER,  chaufauldcr,  chaufaider. 

V.  a.,  échafauder  : 

Pour  cordaige  acheté  pour  chaufaider  le 

dit  cloichier.  [Compt.  de  l'H.-D.  d'Orl., 
1400-1401,  exp.  de  Chardereto,  Hop.  gftn. 

Orléans.) 

Sept    chariùttees    de    boys    de    charme       i 
pour  chaffauder  la  dite  tour.  (1449,  Compte 
de  S.-Sauv.  de  Blois,  Richel.  6215,  f»  21  v».) 

Chaufaiddez  estoient  bien  a  poinct. 
Et  les  joueurs  rien  ne  si  fainct. 

(GuiLL.  Le  Doyen,  .innal.,  Richel.   11512,  an. 
1527.) 

Chaffaulderont  et  deschasfaulderont  a 
leurs  despens.  (9  mai  1334,  Bailli  de  Blois, 
Richel.,  Cab.   généal.,  Bret.  de  Villandry.) 
—  Fig.  : 

Sur  quoy  les  cardinaux  françois  et  l'am- bassadeur du  roy  ne  faillirent  de  chaffau- 
der et  bastir  des  remonstrances  a  un  cha- 

cun a  part,  et  puis  a  tous  en  gênerai. 

(Mart.  du  Bellay,  Mém.,  liv.  IV,  f»  104  v'\ 

éd.  1569.) 

Il  entendoit  qu'il  lalloit  pour  le  au  moins 
une  riole  sur  laquelle  il  chajfaudoil  et  bas- 
tissoit  ses  moiens.  (Noël  du  Fail,  Contes 

d'Eutrapel,  ap.  Jaubert,  Gtoss.  du  centre  de la  France.) 

Le  Voc.  austras.  donne  :  «  Chauffauder, 

échaffauder  un  criminel,  le  conduire  sur 

un  échaCfaud  pour  le  supplicier  ;  chau- 

foldé,  mis  sur  un  écluifaud.  » 

Chaffauder,  chaufauder,  pour  échafau- 
der, est  encore  usité  dans  le  centre  de  la 

France. 
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CHAFFAUT,  cJiafaut,  chafattll,  chaffot, 

clmphot,  chauffault.  ckaulJ'aut,  cheffaul, 
chouffauU,  caafaut, s.  m.,  échafaud,  estrade, 
hourd  : 

En  pluiscurs  lieus  ot  forteresses 
Et  caafaus  et  breteresses. 
Sor  graas  motes  ea  haut  levées 
Et  de  fusses  avirooees. 

(Ben.,   Troies,  Richel.  373,  F  "4'.) 

Pour  porter  le  boys  des  chalfaulx  de  la 
tour  en  l'ostel  de  monsieur  le  doyen.  (1449, 
Compte  de  S.  Saiiv.  de  Blois,  lUcbel.  6215, 
f»  19  r».) 

Pour  ung  chaffault  pendu  a  cordes.  (/&., 
r  21  V.) 

Pour  cause  deshalis  et  clieffaus  qui  furent 
fais  pour  le  couronnement  en  cuer  de 
Nostre  Dame  de  Reiuis.  (Frais  payés  par  P. 
de  Chdlon,  Arch.  admin.  de  Reims,  111,  26.) 

Ceulx  qui  firent  les  chaphos.  (1461),  Compt. 
de  S.  Melaiiie,  Morl.,  Arch.  Finist.) 

Les  chaffos.  {Ib.) 

Et  y  a  longtemps  que  le  reliquaire  est 
empesché  de  boys  et  chaiiffaulx,  tellement 

que  on  ne  peut  ouvrir  ledit  reliquau'e  (1473, 
Compl.  du  /!.  Bené,  p.  62,  Lecoy.) 

Chaffaulx  pour  ledit  graut  maislre  et 
autres  notables  personnes.  (1475  Chron. 
de  Louis  XI,  Mél.  de  Clairamb.  738,  Richel.) 

Le  roy  d'armes  doibt  estre  ou  choulfaull 
avec  les  dits  jui^es.  (Roi  René,  Traictié  de 

la  forme  d'ung  ïournuy,  OEuv.,  II,  41,  Qua- trebarbes.) 

Loys  des  Barres  si  disoit 

Sur  le  chaff'atit  uû  tel  sermoQ. 
(Le  Testam.  de  Moiiselijn.  de^  Barres,  Poés.  ir. 

des  xv°  et  xti°  s.,  t.  VI,  p.  106.) 

Et  en  ce  chafauU  au  rabat  des  cortines, 
y  estre  escript  ces  molctz  du  saultier. 
{Entrée  du  roy  François  r'  faicte  en  la  ville 
de  Beziers,  en  l'an  1.533,  Bullelin  de  la  So- 

ciété archéolog.  de  Béziers,  1,  44.) 

Arcs,  porticques.  chauffaulx  et  parquetz. 
(1566,  Arch   muu.  Angers,  CG  14.) 

Et  du  chafault,  ou  se  jouoyeut  leurs  tra- 
gœdies,  espaudireut  tousjours  plusieurs 
paroles  injurieuses,  et  attaiutes  dillama- 
toires  contre  luy  iMinos).  (Amyot,  Vies, 
Thés.) 

Ce  mot  était  encore  de  quelque  usage 

au  commencement  du  xvii"  s.  : 

Avoir  dressé  le  chaujfau.  (1(;28,  Arch. 
Angers,  Rev.  des  Soc.  sao.,  1872,  p.  391, 
note  1.) 

Terre-Neuve,  chaufaud,  hangar  où  l'on tranche  et  sale  la  morue. 

CHAFFOT,  s.  m.,  sorte  de  poisson  : 

Vilains,  perches  et  gongeons, 

Cltiï/I'ots,  niotelles,  verroos. 
{Pet.  huict.  coiil.  les  meii.  particut.   de  la  ville  de 

Tonn.,  Cab.  hist.,  II,  28.) 

CHAFFUANFOXT,  S.  m.  '? 

Tabel  d'un  cadran  portant  chaffranfont. 
(1462,  Béthune,  ap.  La  Fons,  Art.  du,  Nord, 
p.  101.) 

CHAFFUNET,  S.  m.  ? 

Sarre  de  boys  au  solier  par  dessus  du 

chaffunet  des  ardilliers  pour  garder  l'artil- 
lerie de  la  ville.  (1410^  Comptes  de  Nevers, 

ce  17,  t»  26  r°,  Arch.  mun.  Nevers.) 

CHAFRESNER,  V.  a.,  arrêter,  dompter  : 

Par  amor  il  (St  Etienne)  les  (Juifs)  cha- 
fresnat.    (De   St  Esliene,     Richel.     20330, 
f  12J.) 

CHAiNEL,  chaynel,  s.  m.,  petite  chaîne  : 
Si  la  trouva  (la  clef)  pendue  par  un 

chaijnel.  (Hist.  du  ch.  Paris  et  (le  la  b. 
Vienne,  f»  24,  éd.  1835.) 

CHAHURÉ,  S.  m.,  chat-huant  : 
Mais  moult  i  brait,  raonlt  se  (lemaote 
l.i  ckahurez  o  sa  grant'hure, Profetes  de  niale  avenlure- 

(Rose,  Vat.  Chr.  1858,  f  o3''.) 
CHAicAN,  voir  Chascan. 

CHAiEiRE,  voir  Chaiere. 

CHAiEL,  voir  Chael. 

cii.viELE,  voir  Chaele. 

CHAiELER,  voir  Chadeler. 

CHAiEXXER,  V.  a.,  enchaîner  : 

Et  a  l'en  ledit  Turnus  chaienué  et  loié. 
(Bersuire,  t.  Liv.,  ms.  Ste-Gen.,  f»  26=.} 

cHAiER,  chaer,  choier,  ciioer,  cheier, 
cheer,  v.  n.,  tomber  : 

Se  lait  choier  au  pie  le  roi. 
(Trùlaii.  1,  10,ol,  Michel.) 

I.e  gant  paré  du  blanc  hermine 
I,i  sont  choiet  sor  la  poitrine. 

U*.,   I,  20i-2.) Ouant  les  vi  cheer  eu  bas. 
Un  petit  me  très  arrière. 

(J.  MostoT,  Mol.  et  Pasluur..    l'h.   fr.  au  m.  A.. 
p.   34.) 

Que  il  snuz  le  piu  se  meist 

Ja  ne  lerroit  qu'il  nou  feist Choer. 

(pE.i.\  G.iTi.NE.ii;,   Vie  de  S.  ilartin,  p.  -iS,  Bou- rassé.) 

Fist  le  paien  choer  a  terre. 
Ud.,  ih.,  p.  30.) 

\  ses  piez  chaer  se  laissa. 

(Id.,  ib.,  p.    124.» 
Et  autresi  toutes  les  coses  qui  ostoient 

por  limier  les  fist  rehedifier  et  faire  toutes 
noves.  (Ai.MÉ,  Yst.  de  II  Norm.,  m,  49, 
Champollion.) 

Lequele  ad  cause  eux  uheier  a  robberie 
et  pilljge...  (Slat.  de  Henri  VI,  an  xviil, 
impr.  goth.,  Bibl.  Louvre.) 

CHAIERE,  caiere,  cheiere,  chayere,kayere, 
cheyere,  ctiaere,  chaesre.  kaere,  cheere, 
cherre,  cliiere,  Icere,  quere,  chiere,  chaire, 
Caire,  cayre,  chaieire,  zaere,  chcoire,  chaellc, 
kaiele,  s.  f.,  chaise,  siège,  trône  : 

Chaere  de  glorie  li  fait  aveir.  [Rois,  p.  7, 
Ler.  de  Linoy.) 

En  la  chaere  ou  je  me  sié. 

(G.  DE  Coi.vci.  Mir.,  ms.  Brui.,  f»  21'.) 
De  vo  Caire  maintenant  vous  levés  ; 
Me  deves  pas  seoir  comme  amires. 

(Httou  de  Bord.,  6328,  A.  P.) 

Od  celés  puceles  serrez  la  sur  une  kere. 
(nom,  806,  Michel.) 

Che  ancor  vous  me  mètres  en  plus  aute  zaere. 
(Prise  de  Pampel.,  388,  Mussaûa.) 

Geste  caiere  estoit  de  grant  hautece.  (Sain J 
Graal,  II,  183,  Hucher.) 

Il  siet  eu  chaiere  d'argent.  (Lio.  de  Marc 
Pol,  LXXX,  Pauthier.) 

Qui  ne  s'asist  pas  eu  sa  cheere.  [Psaut., 
Richel.  1761,  f»  4  r».) 

Assis  moult  noblement  et  paré  en  une 
chaere.  (JoiNV.,  S.  Louis,  p.  151,  Michel.) 

Por  faire  caiere  a  do*.  (1304,  Trav.  aux 
chdt.  d'Art.,  Arch.  KK  393,  f-  16.) 
Eu  la  cheiere  pontifical.  (1327,  Cart.  de 

Guise,  Richel.  I.  17777,  f"  196  v".; 

Auront  place  a  mettre  pastiirer  leur  che- 
val de  la  grant  bonde  du  dit  estanc  jusques 

a  la  quaere  d'icelle  bonde.  (1346,  Cart.  de 
la  D.  de  Cassel,  I,  i"  68  v",  Arch.  Nord.) 

Dys  siefit  vins  et  dys  florins  d'or  a  le 
kayere.  (12  nov.  1347,  Flines,  Arch.  Nord, 
cod.  A,  f»  253  r».) 

La  chaieire  des  vieillards,  (Ps.  lorr.,  Maz. 
798,  G  VI,  32.) 

Et  retourna  en  sa  cheyere.  (1386,  Procez 
et  duel  de  Beauman.,  ap.  Lobin.,   II,  671.) 

It.  .XVI.  draps  d'or  que  on  peut  a  le 
kaiele.  (1386,  Invent,  de  S.  Amé,  p.  12,  Arch. 

Nord,) 

Deux  chayeres  a  dos  6'.  (1389,  Invent,  de 
Rich.  Picque,  p.  20,  Biblioph.  de  Reims.) 

De  beau  parler  tienneut  chayeres. 
(Villon,  Grant  Test.,  Bail,  des  femm.  de  Par., 

•lacob.) 

Item  une  chiere  a  dos.  (Vente  des  biens 

de  Jacques  Cœur,  Arch.  KK  328,  f°  92  r°.) 

La  couverture  d'une  chnyere  cathedralle. 
(J.  Ghartieb,  Chron.  de  Charl.  VII,  c.  108, Bibl.  elz.) 

Pour  quatre  chaesres  persees.  (1465, 

Compt.  de  l'aumosn.  de  S.  Berthométf  ISOv", Bibl.  La  Rochelle.) 

Une  cherre  a  coffre  et  a  ciel,  sur  laquelle 
se  siet  Berthelemy  pour  besongner.  (Compt. 
du  R.  René,  1471-72,  p.  242,  Lecoy.) 

Une  chère  foncée.  (Ib.,  p.  243.) 

0  tu  roy  !  avecques  révérence,  que 
penses  tu,  voulant  débouter  injustement 
le  très  ehrestien  roy  des  François  de  la 
chaiere  et  trosne  de  si  très  grant  et  si  puis- 

sant royaume  ?  (.Monstrelet,  Chron.,  I, 

140,  Soc.  de  l'H.  de  Fr.) 
Ils  ont  faict  ouvré  certains  bans,  sièges, 

perques,  cayre  et  parquet  pour  les  gens  de 
la  justice.  (Quittance  de  Jehan  Thomas  et 
de  Guillemin  Desheaulx.  huchiers  du  xV 
siècle.  Bulletin  du  Comité  de  la  lang.  et  de 
l'hist.  de  la  France,  I,  214.) 

Paie  a  Jehan  Robert,  natier,  pour  avoir 
natô  la  chaelle  du  plaisdoier  de  Lurcinnes 
avecquez  les  deux  cottes  de  ladite  chaelle 
pour  le  greffier  et  pour  le  procureur  fiscal, 
.VI.  s.  touru.  (1530,  Censier  de  la  command. 
de  S.  J.  de  Latran,  Arch.  S  5121.) 

Une  capse  en  forme  ronde  sur  un  pied  a 

six  cayres.  (1568,  Inv.  de  S.  P.  de  Moyssac', Richel.  1.  coll.  Eiienu.,  V,  XI,  p.  52.) 

—  Siège  de  l'empire  : 

Si  gratia  Dieu  et  St  Piere 
Que  recouvrée  ot  sa  kaiere. 

(MousK.,  Cliron.,  4714,  Beiff.) 

Que  mon  fuiz  siet  en  la  cheoire  de  ma 
souda nerie  {Chron.  Godefr.  de  Buill.,  Vat. 
Chr.  737,  f»  3i)7'.) 

Que  il  l'asseissent  en  la  cheoire.  (Ib.) 

—  Chaise  à  porteur  ; 

Apres  qu'il  se  fust  une  pièce  reposez,  il 
se  fist  derechief  porter  en  l'église  de  leans, et  se  fist  porter  ou  trésor,  en  une  clmjere. 
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M^Risï.  DE  PiZAN,  Chartes  V,  3'  p.,  ch.  34, 
MicUaud.) 

—  Chaiere  nécessaire,  ckaiere  de  reirait, 
de  retraicie,  chaise  percée  : 
Une  chaiere  neuve  necesssaire  pour  le 

Roy.  (13S9,  Joiirn.  des  dép.  du  H.  Jean, 

Douet  d'Arcq,  Compt.  de  l'Argent.,  p.  248.) 
.II.  bacins  de  laitton  pour  mettre  des- 

soubz  la  chaiere  de  retrait  du  roy,  .xxxil. 
s.  p.  (Compl.  roy.,  Laborde,  Emaux.) 

Chaere  de  relraict.  (Compt.  de  1468,  ib.) 
Pour  UDe  aulne  de  loille...  livré  a  Pierre 

Malebeste^varlet  de  fourrière  du  roi.  uoslre 
sire,  pour  servir  a  la  chaere  de  relraicte 
du  dict  seigneur.  {Compte  de  1468,  Arch.  K 
60,  f  118.) 

—  La  chaiere  S.  Pierre,  fête  du  Siège  de 
S.  Pierre  : 

La  feste  de  la  caere  saint  Pierre.  {Ch.  de 
1309,  Jumieg.^  Arch.  S.-lnf.) 
Donné  a  Paris  le  samedi  avant  la  chaiere 

saint  Père.  (1309,  Arch  JJ  41, 1»  113  r°.) 
Escript  a  Paris,  le  mardi  après  la  chaiere 

saint  Pierre.  (1328,  Arch.  JJ  62   f»  61  v».) 
Sepmaine  de  la  chaiere  saint  Père.  (141.Ï, 

Comptes  de  Nevers,  CC  21,  l"  4  v,  Arch. 
luun.  Nevers.) 

—  Denier  dta  chaiere,  sorte  de  moijnaio 
d'or  : 

Que  les  deniers  d'or  a  la  chcere  courus- 
sent pour  .XXV.  s.  tourn.  (1308,  Arcli.  JJ  42, 

f  82  V».) 

—  On  employait  aussi  chaiere  tout  seul 

dans  un  sens  analogue  ;  d'après  M.  de 
Longpérier,  cette  monnaie  aurait  été  émise 

en  1346,  par  Philippe  de  Valois  : 

Nous  ameriemes  miens  escus  du  roy, 

angles  d'or  et  lyons  d'oi,  couronnes  d'or 
ou  heaumes,  frans  ou  caiiercs  et  vies  ester- 
ling,  {Dialog.  fr.-flam.,  t"  7",  Michelant.) 
Comptans  en  .vi»".  .xv.  escuz  .xxxil.  s. 

t.  pièce,  en  .ii.  chaieres  .Ixvm.  s.  t.,  et  le 
demourant  en  doubles  de  .ii.  d.  t.  (1348, 
Compte  de  Nicolas  Bracque,  Arch.  KK  7, 
I'  1  V».) 

.1111.  chaeres.  {Ib.,  f"  2  r".) 

-Vll'"'.  .XVI.  escuz  de  Philippe  et  .XL. 

cheeres  d'or.  (1360,  Arch.  P  1378^,  cote  3075.) 
Trois  c/taieres  d'or,  item  cinq  royaux  d'or. 

(1361,  Arch.  P  1359',  cote  633.) 

—  Chaise  de  charpente  : 
Faire  le  paalier  et  la  chaiere  (du  moulin). 

(1328,  Compte  de  Odart  de  Laigny,  Arch. 
KK  3»,  1°  83  v.) 

11  y  aura  eu  ladite  longueur  (du  pont) 
deux  chaieres.  (4  janv.  1460,  Comptes  du 
Hoi  René,  p.  83,  Lecoy.) 

KIoy  Roze.  charpentier,  fait  les  belettes 

td  cayeres  d'une  cheminée.  (Béthuue,  ap. La  Fous,  ̂ r(.  du  Nord,  p.  200.) 

Ce  mot  s'est  conservé  avec  le  sens  de 
chaise  dans  plusieurs  patois. 

Guernesey,  caire,  chaire,  chaise.  Pic., 
rahiére,  et  cayelle  ;  Rouchi,  kaière,  kéicre  ; 

Wall.,  f/ièice;  Nam.,  chéiére ;  m\k,.  wall., 

cliayer;  Champ.,  chaiere,  banc,  cjiaise.  Fr.- 
Comt.,  chaiere. 

ciiAiEUETTE,  caycrette,  s.  f.,  dimin.  de 
chaiere,  chaise  : 

Une  cayerette.  (1554,  Réthune,  ap.  La 
Fons,  Gloss.  ms.,  13ihl.  Amiens.) 

CHAiEROLE,  S.  f ,  (liiiiin.  de  chaiere, 
chaise  : 

La  vérité  li  a  contée 
De  la  chaitrotf  desvee 
Comment  li  Galois  i  ol  sis. 

(Diirmars  le  Gallois,  9G38,  Stengel.) 

CHAIETTE,  voir  Cheoite. 

cn.\iGXOLE,  voir  Chenole. 

CH.iiKEUR,  voir  Chaucheur. 

CH.\iL,  s.  m.,  caillou,  silex  : 

Chails  amasses  pour  bastir.  (  An  1470, 
Vastes,  Arch.  Vienne.) 

Le  Dictionnaire  d'agriculture ,  1809 , 
donne  :  «  Chail,  synonyme  de  silex,  ou 
de  morceau  de  pierre  meulière,  dans  le 

départ,  des  Deux-Sèvres.  >  11  est  aussi  usité 
dans  la  Vienne,  arr.  de  Poitiers  et  de  Ci- 

vray,  dans  l'Aunis  et  la  Saintonge. 
Le  patois  poitevin  a  encore  :  Chail-aigre, 

le  silex  ;  chail-de-moulin,  la  pierre  meu- 
lière. 

Noms  de  lieux  :  Le  Chail ,  Chaitlé 
(Buxeuil,  Vienne)  ;  la  ChaiUerie  (Ligugé, Vienne). 

CHAiLLEXGiEn,  voir  Chalengier. 

cHAiLLOT,  caillot,  S.  m.,  pierre  à  pa- 
ver : 

Pour  .V.  de  caillots  achetés,  rendus  sur 

led.  pont  pour  paver  l'urche  d'oullre  la croix.  (14  sept.  1437,  Redifiem.  du  pont 

d'Orl.,  Arch.  mun.  Orl.,  reg.  1535-36.) 
Chaillot  s'est  conservé  avec  ce  sens 

dans  la  Vienne,  arr.  de  Civray. 

CHAILLOUEL,  -  cuill.,  qiiaill.,  call.,  cal., 
-oel,-uel,-eul,cailluau,s.  lu.,  sorte  de  poire. 

Legrand  d'Aussy,  Vie  priv.  des  Franc.,  éd. 

1813,  II,  121,  dit  que  cette  poire  ([u'il  ap- 
pelle caillou  ou  cliaillou  est  ainsi  nommée 

parce  qu'elle  venait  de  Caillaux  en  Bour- 

gogne : Poire  de  caillouel. 

(Rose,  ms.  Corsiui,  f°  TJ"*.) Poire  de  cailloel. 

{Ib.,   11950,  Méon.) 
Poire  de  cailluel. 

{Ib.,  Val.  OU.  1212,  f  80=.) 
Poire  de  caloufl. 

{Ib.,  Vat.  Chr.  18.Ï8,   l"  lOl''.) Poire  de  chaiihneï. 

(Ib.,  Vat.  Chr.  1a22,   f"  76".) 

Des  jieres  de  Saint  Ruille  ou  de  quail- 
louel.  {Eus.  p.  apareil.  viand.,  Hichel.  1. 

7131,  1»  99^.) 
Poires  de  caillouel.  (Evrart  de  Conty, 

Probl.  d'Arist.,  Richel.  1.  210,  f"  260''.) 
Le  caillouel.  {Tab.  de  Rouen,  1361-1402, 

reg.  1,  i"  82,  110,  Arch.  S.-luf.) 

Et  de  calleiU  vueil  une  poire. 
{Triumplie  des  Cam.,  p.  110,  Ler.  et  Din.) 

Poires  de  certeau,  et  cailluau  fruit  pré- 
cieux, et  criid  et  cuit  si  tost  que  Noël 

passe.  (Belle-For.,  i'ecr.  de  l'Agric,  p.  111, éd.  1371.) 

cH.Aix,  s.  m.,  enyin  servant  ;i  la  chasseï 
aux  oiseaux  :  j 

La  roys  qui  se  tire  d'elle  mesme,  quant, 
aucun  oysel  se  Imrte  au  chain,  c'est  ung 
engia  soubtil,  ou  il  u  bon  déduit.  {Modua  ' f"  123  V»,  Blaze  ) 

cii.\iNAL,  chayn  ,  s    m.,  chaînette  : 

Unes  patrenostres  de  cristal,  a  deux  bou- 
tons d'or,  dout  aux  deux  bouts  a  des 

chaynaulx  de  coral.  (1467,  Inv.  des  ducs  de 
Bourgogne,  3159,  Laborde.) 

cHAiNCETE,  cainc. .  s.  f.,  dirain.  de 

chainse,  linge,  vêtement  de  linge  :  ! 

Preût  le  caincele,  si  s'en  vest  la  mescine. 

{Yie  Sle  Agnes,  Richel.  1553.  f°  403  r°.)       ' 
UHAiNCTUoiR,  S.  111.,  ceinturou,  peut- 

être  par  extension,  tablier,  insigne  du 
métier  : 

Tous  apprentis  vouilaus  désormais  ap- 
prendre le  dict  meslier  en  ioelle  ville  se- 

ront tenus  paier  promptenient  la  somme 
de  dix  solz  a  leur  coufrairie  et  cincq  solz 
aux  varlets,  pour  le  chaincluoir.  (Stat.  des 
brass.,  xiv»  s.,  Reg.  des  stat.,  p.  12,  Arch. 
Abbeville.)  , 

CHAINES,  voir  Ch.\nes.  I 

CH  viNPRAiNTE,  S.  f.,  chanfi'ein  : 
Chainfrainte.  (1447,  Béthune,  ap.  La 

Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

CHAINGLE,  voir  GeNGLE.  ' 
CHAiNGNOiR,   saignoir,  s.  m.,  tablier  : 
Et  sera  tenu  paier  au  commeuchement 

de  son  apprentissage  la  somme  de  cincq 
solz  pour  sou  chaingnoir.  {Nouv.  statut.'ides 
couteliers  d'Amiens,  ap.  A.  Thierry,  Monum. 
inéd.  de  l'hist.  du  tiers  état.  H,  397.) 

Et  paie  .V.  solz  a  l'entrée  d'icellui  mes- tier,  pour  son  saignoir.  {Statuts  despigniers, 
ib.,  p.  446  ) 

CHAi.xLE,  S.  t.,  chanvre  î 

Les  poids  de  la  lenue  et  de  la  cliainle. 

(1460,  Preuv.  de  l'Hist.  de  Metz,  v,  643.1 

CUAINXE,  voir  CH.iNE. 

CHAINNEUX,  adj.,  qui  enchaîne,  qui  en- 
toure comme  d'une  chaîne  : 

Apres  court  Stix  le  haiûeiix, 
Le  malvais  fluns  et  chainitcux. 

(Ph.   de  Vitrï,  Met.  d'Ov.,  p.  69,  Tarbc.i 

CHAiNSCE,  S.  f.,  terme  de  coutume  : 

Quant  le  contredit  sera  passé,  il  doit 
estre  clos  et  scellé  du  scel  du  seigneur  de 
celui  qui  a  fait  le  jugement,  eu  présence 

des  parties,  et  sera  rendu  et  porté  au  pro- 
chain seigneur  ;  et,  s'il  est  trouvé  par  la 

court  de  celuy  seigneur  que  ce  soit  bieu 
jugié,  ou  mal  jugié,  il  doit  estre  escript,  et 
clos  de  celui  qui  fera  jugement,  qui  povoir 
y  aura,  et  sera  rendu;  poiant  xil  deniers, 
et  plus  n'en  poira.  par  la  coustuine,  au 
seigneur,  ou  a  son  aloué  qui  le  porta  ;  et 
adonc  ajournera  celui  seigueur  les  parties 
devant  lui,  a  oir  la  chainsce,  ou  la  levée,  et 
le  desclori'a  en  présence  des  parties,  ou  de 
leurs  alloues,  adonc  leur  sera  leu.  {Anc. 
Coul.  de  Bret.,  f  87.) 

CHAINSE,  chainsse,  chainze,  cainse, 

quainse,  chainxc,  chanse,  s.  m.,  toile  de 

lin  ou  de  chanvre,  puis  vêtement,  et  che- 
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uise,  jupe,  voile,  et  objets  divers  faits  de 

■ette  étoffe  : 
Levai  li  le  eh/lime^ 
Si  Ti  !a  char  si  blanche. 

{Rom.  et  pasi.,  Bartsch,  II,  6-2, 27. > 
Chainxe  vos  donrai  de  lin 
Et  grant  cote  de  brnnele. 

(W.,   II,  3,19.) 

Je  vos  donrai  vesteure 

n'escarlate  tainte  ea  graine. Et  blanc  cainse  trainaat. 

(J.  DE   Renti,  ib.,  III,   il. 17.) 

Fonchier  forment  frestele, 

Pour  s'amiete  Aelîz, 
Et  Rogier  s'araio  apele, 
Si  l'a  par  le  chainsc  prise... Sire  de  vos  ne  me  rbanl, 

Traiez  vos  arier, 

N'atonchiez  pas  a  mon  chainse. Sire  cbevalier. 
(Ane.  Polt.  franc,  avant   1300,  t.  III.  Ars.) 

Si  Torrai  chainxe  rideit. 
Pasiour.,  Lxxx,  ms.  Osf.,  Bodi.  Douce,  308.) 

Ydoine  s'est  desafnblee, 
A  tere  a  sa  cape  jetée. 
En  cainse  remest  seulement 
Et  en  cemise  saingleraent. 
(Ainadas  et  Ydoine,  Richel.  373,  f  3218.) 

Vestn  avoit  iin  chainse  bel 

D'un  blanc  dyaspré  lot  novel. 
(Dnrmars  le  Gallois,  1897,  Stengel.) 

Si  ot  un  chainse  deliié 
Et  une  mont  blance  chemise. 

(Chev.  as  il  esp.,  4274,  Foerster.) 

Ainz  qn'ele  fnst  bien  commencie 
Une  pucele  secorcie 

D'un  trop  biau  chninz-e  a  i  blont  cbief En  recommence   de  rechief. 

{Cuill.  de  Dole,  Vat.  Chr.  1723.  f  70.) 

Ne  pour  ceinses  ne  pour  pelices. 
(Rose,  Vat.  Chr.  1322,  C  S8\) 

La  dame  ki  asseis  savoit 
De  bien,  un  sien  blanc  chanse  a  pris 
A  son  escuier  bien  apris 
En  cui  avoit  rault  grant  fianchiî 
A  fait  de  chanse  délivrance. 

Des  3  chei'.  et  del  chainse,  80,  Méon,  Nouv. 
Rec,  I,  93.) 

.1.  chainsse  blanc  et  deliié 
Ot  vestn  la  prens,  la  cortoise. 

Qui  trainoit  près  d'une  toise 
Vpres  li  sor  les  jons  mcnuz. 

(Le  lai  de  l'Omhre,  p.  54,  Michel.) 
.1.  chainse  grant  et  délie. 

De  fonbrc  de  l'anet,  Hichel.  19132,  f»  86''.) 
Se  il  velt  demain  chauler  messe, 
Praingoe  lo  chainse  a  la  prestresse 
On  sa  chemise  et  aube  en  face. 

(Renart,  3337,  Méon.) 

En  blans  quainses,  sans  cnevrechief. 
SvRRAZm,  Roman  de  llam,  ap.  Michel,  Uist.  des 

Dncs  de  yonn.,  p.  2i0.) 

Blans  cainses  bien  menu  ridé 

Ont  veslu,  qui  bien  lor  rivienent. 

(Id.,  ili.,  p.  312.1 

Elle  est  vestue  en  ilel  guise 
De  cainse  blanc  et  de  cemise. 

{De  Lanval,  Richel.  2168,  f  37''.) 

Elle  vestv  ung  quainse.  (Hist.  des  Emp., 
\rs.  p090,  ̂   37  r°.) 

Elle  lui  demanda  un  blanc  cainse  dont  le 

l'uy  Porrus  était  orné.  C'estoit  une  riche 
otte  d'armes  toute  parsemée  d'escussnus 
volans,  qui  jettoient  grande  clarté  au  so- 

l.-'il.  (La  Colo.\ib.,  Th.  d'Honn.,  I,  -28y.) 
Impr.,  canise. 

Les  cftms  désignent  encore  aujourd'hui 

dans  le  Xord  de  longues  bandes  de  toile 

qu'on  roule  autour  des  enfants  en  maillot. 
(Recherches  sur  le  sort  des  enfants  trouvés 

en  France,  par  M.  J.  Desnoyers,  Bnllet.  du 

Comité  de  la  lang.  et  de  l'hist.  de  laFrance, 
m,  449.) 

CHAiNSiL,  chansilh,  cainsil,  cheincil, 

chensit,chancil,cansil,  cheisil,  cheysil,chesil, 

s.  m., toile  blanche  et  fine, toile  de  chanvre 

ou  de  lin,  linge,  étoffe  dans  la  composition 

de  laquelle  il  entrait  de  la  soie  : 

Uns  boni  astoit  riches  ki  soi  vestoit  de 
purpre  et  de  chansilh.  (Dial.St  Greg.,  p.  237, Fœrster.) 

A  un  bel  drap  de  cheisil  blanc 

Li  estèrent  d'entnr  le  sanc. 
(Mabie,  Lai  de  Guijemer,  373,  Roq.) 

En  une  chince  de  chesil 

Envluperent  l'enfant  gentil. (lo..  Lai  del  Freisne,  121.) 

.\nians,  caintures,  guîmples,  roances 
De  cainsil,  ridées  et  blances. 

(.imaitas  et  Ydoine,  Richel.  373,  t°  318'.) 
Et  une  maace  de  cainsil. 

(Ib.,  C  3175.) 

Chemise  et  braie  de  can.is 

Pins  blance  que  n'est  flors  de  lis. 
(Blancand.,  173,  Michelant.) 

Cemise  et  braies  de  cansil. 

(Fregus,  p.  174,  Michel.) 
Et  unes  braies  de  cainsil 

Plus  blances  que  n'est  flors  d'avril. 
{.\tre  per.,  Richel.  2168.  V  14'.) 

Et  sont  li  brac  et  lonc  et  droit, 
Yestu  de  blanc  cainsil  estroit. 

(Parton.,  7467,  Crnpelet.) 
En  piors  dras  que  de  chainsil 

N'ei  daigaoit  couchier  la  norrice. 

(L'Escoii/lie,  Ars.  3319,  P  13''.) 
Por  enceîgne  porte  une  manche 
De  chainsil  déliée  et  blanche. 

(ROB.  DE  Blois,  Pars.,  Richel.    2S30I,  p.   611''.) 
Braiz.  chemise  ot  de  chensil 

Plus  blanche  que  n'est  flur  en  avril. 
{Lai  del  Désiré,  p.  9,  Michel.) 

Il  ot  chemise  de  cainsil 
Vesine,  délié  et  soblil. 

(Lai  dti  Trot,  29,  ap.  Michel,  Lais,  p.  7^2.) 

Cheysil,  bissiis.  {The  trealise  de  utensili- 
bus  of  Alex.  Neckam,  Wright.) 

Les  moles  choses  appelé  il  les  moles  ves- 

tures,  les  cheincitiz,  l'escharlate,  la  bur- 
uette,  le  paille,  le  samit,  le  ciclaton.  (Com- 

ment, s.  le  nouD.  (csf.,  Oxf.,  Bodl.  Douce 

270,  î"  70  r».) 
Brages  vest  e  chemise  de  ben  chainsil. 

(Ger.  de  Ro.is.,  p.  313,  Michel.) 

Prenez  drap  de  chainsil  e  vair  e  gris. 

(li.,  p.  368.) 
—  Par  extens.,  diverses  choses  faites  de 

toile  ou  de  lin,  comme  chemise,  jupon, 

peignoir,  voile,  nappe,  etc.  : 

Eu  sos  chaiiisils  l'envelopet. 
(Pass.  du  Christ,  Bartsch,  Chresl.,  p.  1  i.)   Impr. , 

chamsils. 

Il  fu  plus  blanz  que  ne  lu  .i.  chaisis. 

(Les  Loh.,  ms.  Montp..  t°  37''.) Ele  cosoit  un  raoll  riche  chainsil. 

(ilorl  de  Garin,  172,   du  Méril.)  Impr.,  rhamsil. 
Dras  de  soie  et  porpre  bis. 
Escarlates  et  blaos  chainsil 

.\sez  plus  blanc  que  lier  de  til. 

(Tristan,  1.  2701,  Michel.' 

CHAixsiN,  s.  m.,  nappe  : 
Si  estât  enbelement  lo  chainsin  del  alteil 

et  si  covrit  celci.  {Dial.  S(  Grcg.,  p.  42, Foerster.) 

Cf.  Chainsil. 

CH.«NT,  voir  Ceint. 

cHAiNTE,  voir  Ceinte. 

ClIAINTURELLE,    VOir  CEINTURELE. 

CHAiNviNGE,  adj.,  de  chanvre  : 

Et  se  n'i  avoit  nulles  ranges  qui  ave- 
nissent  a  ci  riche  fuerre  comme  cil  estoit, 
car  elles  estoient  de  ci  vil  matière  et  de  ci 

povre  comme  d'estoupes  chainvinges.  {Hist. 

de  Joseph,  Richel.  2433,  l"  113  r".)  Le  ras. 
du  Mans  porte  :  comme  d'estoupes  de 
kenvene. 

CHAiPTEiT,  voir  Chaptets. 

CHAIR,  cair,  caiir,  quaiir,  queir,  rjueyr, 

v.  n.,  tomber  : 
Sun  mautel  a  laiscié  cair. 

Que  mis  puissent  sun  cors  veir. 
(Marie,  Lai  de  Lanval,  399,  Roq.) 

Or  y  avoit  nng  pont  qui  a  grant  kaines  peut  ; 
Mais  Godefrois  le  list  queir  isnielement. 

(Cliev.  au  cijgni-,  20983,  ReilT.) 
De  la  lance  le  fiert  sor  la  large  florie, 

Sos  la  bocle  li  perce,  mais-il  ne  cai  mie- 
(Conq.  de  Jérus.,  3139,  Hippcau.) 

Maint  chevalier  i  font  cair 
Et  a  la  terre  mort  gésir. 
(Rom.  du  comte  de  Poil.,   1613,  Micliel.) 

Fu  si  estourdis  de  quaiir  que...  (S.  Grual, 

Yat.  Chr.  1687,  f°  49''.) 

Toz  jurz  vus  gardez 
Ke  vus  veillez 
Plus  ke  ne  pernez  sompne  : 

Kar  par  trop  dormir 
Sent  sovent  chair 

En  vices  maint  homme. 

(EvERARD,  Disliq.  de  Dijon.  Cato,  ap.  Ler.  de 
Lincy,  Prov.,  p.  441.) 

Sy  qu'il  en  list  lez  .m.  a  la  tiere  queyr. 
(IL  Capet,  3012,  A.  P.) 

Ses  gens  le  relevèrent  tantost,  et  luy  re- 

midrent  sa  lance  eu  la  main,  qu'il  avoit 
perdue  au  chair.  (Mém.  de  P.  de  Fenin, 

1420,  Soc.  de  l'II.  de  Fr.) 
—  Impers-,  arriver  : 

Et  je  vous  di  qu'il  lui  chat Si  très  bien  de  tenir  la  terre 

Qu'onques  ne  la  semont  de  guerre 
>'e  cist,  ne  ccste,  ne  celui. 

(Raoul  de  Hode.nc,  Merangis,  p.  7,  Michelant.) 

—  Être  admissible,  être  admis  : 

Quant  aucun  cas  avieunent  qui  sont  en 
doute  de  coustume,  la  poent  queir  proeves. 

(BEAU.M.,  Coût,  du  Beauo.,-s.s.\\K,Hi,  Beu- 
gnot.) 

En  cas  ou  gage  poent  queir.  (Id-,  th.,  L.\i, 

o9.) 

—  Pris  subst.,  chute  : 

Et  au  chair  qu'il  fist  si  creva  le  cuer  ̂ 1 
morust.  (S.  Graal,  1,  431,  Hucher.) 

Un  pou  souspire  an  cheir  jus 

Meraugis,  qui  encor  n'est  mie Morlz. 

(Raoil  Hodenc,  ileraugis,  p.  197,  Michelant.) 

Rouchi,  /.-«/)•,  tomber;  dans  les  cam- 

pagnes qui  avoisinent  Bruxelles,  liéir. 
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cHAmAb,  ihayral,  ailj..  de  chaire,  de 

chaise  : 

Et  sa  chaycs  et  son  sus?iii  chai/ral  1p  mil- 

loiir.  (1317,  Pr.  de  l'H.  de  Mrtz.'m.  279.) 
CHAIRAULT,   VOir  CHARAIT  3. 

CHAIRE,  adj.,  placé  dans  une  chaire, 
un  trône  : 

De  gueules  au  roi  chaire  et  sceptre  d'or- (Les  coustnmes  des  chevaliers  de  la  Table 

Ronde,  Mém.  de  la  Soc.  arch.  d'E.-cl-L., 1873.) 

ciiAiRiER,  S.  m.,  majordome,  inten- 
dant, promicondus,  selon  FouUon  (ii,  3)  : 

En  cel  ain  monsangueur  Jobans  de  Wal- 
lenroide.  evesque  de  Lie.;e.  fut  priies  a 

mananier  aile  vilhs  d'.Mken.  aile  maison 
de  sou  chairier.  (J.  de  Stavelot,  Chron., 
p.  167,  Borgnet.) 

CH.AiRorsE,  s.  f.,  charrue  : 

Li  iloivenl  prrster  deu?  foiz  l'au  leur  bues 
et  leur  chairoiises.  (1243,  Corvées,  etc., 
Arch.  P  1377.1 

CH.URPAiGNE,  cherpigiiie,  s.  f.,  manne 
en  osier  : 

Lequel  dit  joyaut  et  la  dite  joyaude  es- 
toienl  fais  de  cherpignies  bien  sublillement. 
(J.  AuBRiox,  Jonrn.,  U97,  Larchey.) 

Il  s'en  fuit  tant  qu'il  cheut  ou  dit  puis  et 
pour  le  ravoir  Clément  innistre  de  l'oslel 
priut  une  courbille  ou  chnirpaigne  et  pes- 
choit  le  dit  poullet.  (Phil.  de  Vigneolles, 
1498,  ap.  Laborde,  Emaux.) 

Wall.,  lorr.,  cherpaine,  sorte  de  grande 

manne  ;  anc.  wall.,  charpine;  rouchi,  char- 

pagne,  sorte  de  panier  ovale,  avec  des  ou- 

vertures sur  les  eûtes  pour  servir  d'anses. 
Cf.  CHERPrXGNIEE  et  Chierpaix 

CHAIRTERIER,  VOIT  CHABTERIER  1. 

CHAiSEL,  S.  m.,  juge  ? 

En  tel  manière  que  li  diz  maires  ue  puisse 
ne  ne  doie  lever  ou  dt-mauder  amande, 
panre  home  ou  femme  aecondampner  lour 
ne  lour  chose  seuz  lou  jugemaut  des  nnef 
bourjois  juriez  et  seuz  lou  jnsemant  de  trois 

chaisels  de  Monlbeliart  (1314.  Ch.  de  l'offlc. 
de  Besanç.,  Arch.  .Montbcliarf.) 

CHAISIER,  voir  Cuacier. 

1.  CHAISIERE,  S.  f.,  châssis  : 

Costume  de  vans,  de  c/m/siercs,  corbeilles, 
cloiers  et  cloies.  (E.  Boil.,  Lie.  des  mest., 

2'  p.,  XVII,  rubr.,  var.,  Lespinasse  et  Bon- 
uardot.) 

Cf.  Chacier. 

2.  CHAISIERE,  -  sere,  chessiere,  s.  f., 
banc  contenant  plusieurs  sièges  : 

Pour  refaire  le  sele,  le  portière  et  le  ches- 

siere.  (1309  Beven.  des  terres  de  l'Artois, 
Arch.  KK  394,  f°  19.) 

U'uue  scelle  a  chevaucher,  d'un  gorrel 
ou  chessiere  comment  que  ce  soit  meui',  de 

chascuue  pièce  une  obole,  et  se  c'est  a  iimr- 
chans.  pour  la  douzaine,  .i  den  (1423,  Ta- 

rif du  pont  de  7'Aeiiiie.s,  ap.  Beauville,  Rer. 
de  pièces  sur  la  Pic,  I,  135.  ) 

l'ne  chaiserc  contenant  tr.iis  sièges  pour 
II-  prestre, diacre  et  soubdiacre.  (1456,  P)OC. 
verb.  de  visite  du  prieuré  de  Corbeil,  ap. 
Mannier,  Commanderies,  p.  S4.) 

CHAISNES,  voir  Chanes. 

1.  cHAisoN,  s.  m.,  chaire,  siège  : 

Geste  choses  furent  ordenees  pour  les  de- 
sus  dis  frères  en  le  chapitle  gênerai  célébré 

pour  leur  eu  e  chaison  de  saint  Pieire  Con- 
cavie  en  la  cité  de  Ast.  {Begle  del  hospit., 

Richel.  1978,  f»  13  r°.) 

2.  CHAisox,  voir  Choison. 

CHAissE,  voir  Chasse. 

CHAisTROX,  voir  Chastron. 

CH.AiTAViTÉ,  voir  Chaitiveté. 

CHAITE,  voir   CUEOITE. 

CHAiTEiL,  voir  Chatel. 

CH.AITIF,  clieitif,  chaetif,  chatif,  chattif, 

chetif,  cailif.  kailif,  catif,  quetif,  kelif,  choitif, 

chaislif,  chaslif,  chestif,  -  yf,  chylif,  cheplif, 

adj.  et  s.,  captif,  prisonnier,  esclave  : 
Eq  ma  cart  ad  une  cnilive  franche. 

KRoL,  3978,  JUiller.) 

Lon^emeot  foi  entr'eas  chaitis. (Bes.,  D.  de  Horm.,  Il,  10572.  Michel.) 

Nos  hora  ne  voelt  estre  chailis. 
(.Briil,  ms.  Munich,  oit,  Vollm.) 

Menrnm  les  end  corne  chaitis. 
Et  pais  sis  metnm  en  servage. 

(//'.,  160G.) 

Prenent  les  proies,  mains  hom  en  fu  chalis. 

(fl.  de  Cambrai,  Richel.  2493,  P  18  v».) 

Dame,  ci  soi  voslre  cailis  : 
Par  vos  serai  u  mors  u  vis. 

(Parlon.,  U8o,  Crapelet.) 

Qnand  il  savoit  k'iert  mis  en  vente 
AocoQS  lielîs,  tantost  livroit 

Le  pris,  et  lors  le  delivroit. 
Olir.  de  S.  Eloi,  p.  23,  Peigné.) 

Poor  rakater  aacnn  cailif 

Q'en  prison  ierent  cncor  vif. 
(MocsK.,  Ckron..  3264,  Reiff.) 

Helieve  les  chailis  et  les  beseiguos.  (Li 

Amitiez  de  Ami  et  Amile,  Nouv.  fr^  du  xili° s.,  p.  41.) 

('il  qui  sont  dignes  d'estre  pugni  doute  tu 
qu'il  ne  soient  chalisf  (BoECE,  Ke  Consol., 
ms.  Berne  363,  f  47  v».) 

Des  cheilis  que  il  avoit  emprisonnez. 

Chron.  de  S. -Den.,  ms.  Ste-Gen.,  f»  33\) 
P.  Paris  :  chetifs. 

La  rendeucion  des  chetielx.  (1381,  Arch. 
S.  4263,  pièce  26.) 

lUec  furent  vingt  cinq  mille  femmes  che- 
lices  et  prisonnières.  (Boccace, .Vo6/.  math., 
V,  7,  f»  118  v°,  éd.  1313.) 

N'avez  vous  point  honte  que  vous  voyez 
vos  dieux  prins  et  cheUfzl  (Le  prem.  vol. 

des  grans  dec.  de  TH.  Liv.,  l''46S  éd.  1530.) 

—  Par  extens.,  pauvre,  faible,  inûrnte, 
malheureux  : 

Trait  ses  chevels,  si  se  olaimct  cailire. 
(Roi.,  2596,  Moller.) 

Dit  l'uns  al  altre  :  Cailif .'  qoe  devendrora  ? 
(/*.,  2698.) 

Et  dist  Bernars  :  Maleuroas,  chailis  .' 

A  toi  goe  tient  de  la  nef  d'or  tenir? 
(Gurtn  le  Loh-,  2°  chans.,  xxii,  t.  II,  p.   17, 

P.  Paris.) 

Moult  se  clanierenl  maleurous  chailis. 

(Ib.,  3'  chans.,  \,  l.  [1,  p.  254.) 

.^pres  venoit  Sébile,  qi  siet  sor  la  samhne  ; 
A  Helissant  consoille,  la  chailire  tolne. 

(J.  Bon.,  Sax.,  Lx,  Michel.) 

Je  chatis  sui  consumez  en  dolor.  (Diafoj. 
B.  Ambr.,  ms.  Epinal.) 

La  ehatirc  n'en  pot  donc  rendre. 
(.M.iRiE,  Dit  d'Ysopel,  it,  Roq.) 

Iceste  arme  chailire,  lasse. 

(Gerv.,  Besl.,  Brit.  Mns.  add.  28260,  f  91"^.) 
Las  I  cailis,  dist  il,  qne  ferons, 

Qaant  nos  avons  Flore  perdo  ? 
(Flnire  et  Blance/lor,  Append.,  18S,  dn  Méril.) 

...  Chaetif  malenré. 

(Fierabras,  Val.  Chr.  1616.  f"  21  r".) 
Ki  est  to,  las,  kailiuf,  dolent. 

(Fregus,  p.  82,  Michel.) 
Por  cel  dolent  chijlif  prisnn. 

iltnr..  Grossf.tete,  ap.  Coinci.  ilir.  de  A'.-C,  ms. 

Drus.,  f»  230=.) 
?îas  n'est  chetis  s'il  nel  cnide  estre. 

(Rose,  Richel.  1373.  f°  43\) 
De  telle  amour  dont  il  se  claimment 
En  la  fin  lais,  chastis.  dolans. 

(».,  Vat.  Chr.  1838.   f»  40^i 
Pour  moi  lais,  delireos,  chastis. 

(Ib.,  f»  74'.; 
Pas  ke  cheiliffs  me  estael 
Pins  cheilifs  ne  estuet 

Parler  quinl  l'a  sorpris, 
Ja  merci  n'en  avéra, rs'e  aveir  ne  se  saura  ; 

Kar  il  ne  l'ad  apris. 
(Les  Proverbes  del  Vilain,  ap.  Ler.  de  Lincy. 

Prov.) 

Chati,  malauré,  dolent.  (Vie  Ste  Cather., 

ms.  Tours  897,  f»  1  r».) 

Mult  es  chattis.  {Ib.,  f"  13  v».) 

Tu  n'es  k'uns  ketis  bediaus.  [Serm,  lal.- 
fr.,ms.  de  Salis,  f»  64  r.) 

Si  ferat  mescreire  les  chaislifs. 
(La  Resiirr.  du  Saut:,  Th.  fr.  an  m.  à.,  p.  18.) 

El  ung  aaltre  est  adez  et  en  tout  tamps  calii. 
(II.  Capel,  3376,  A.  P.) 

Celles  qui  renoncent  au  service  d'amour sont  toujours  malheureuses  et  cheplives. 

(.Martial,  Arrest.  amor.,  p.  241,  ap.  Ste- 

Pal.) 

Qui  nous  faict  estre  tous  cheliz. 

(Farce  d'ung  ramon.,  Anc.  Th.  fr.,  II,  193.) 

—  Il  se  dit  aussi  de  celui  qui  est  privé 

de  qualités  morales,  et  équivaut  à  misé- 
rable, mauvais,  méchant,  méprisable  : 

En  celle  tour  lassas  a  .xiui.  raarcis 

Des  plus  grans  crestyeus,  de  tous  les  plus  hardis. 
Il  y  est  Godefrois  qui  tant  est  poeslis  ; 

Ses  frères  BauJnins  n'y  est  mie  falis. 
Et  ly  roys  Grascyens  qui  est  nos  anemis. 

Et  Ricarl  de  Caumont  qui  n'est  mie  liailis. 
(Chcv.  au  cijgne,  19310,  Reiff.) 

Oriolans  li  dit  :  Amis, 

Malgré  losengier  chailis. 
Estes  vos  or   de  moi  saisis. 

(0B10L.4NS,  Chax!.,  ap.  P.  Paris,  Romancero, 

p.  44.) On  dira  que  je  suis  .t.  drois  qnetis  mescant. 
(B.  de  Seb.,  ni,  609,  Bocca.) 

Cornent  s'ose  vanter  ainsi  ung  tel  quelis  ? 
(II.  Capel,  21.S7,  A.  P.) 

—  Bertran,  ce  dist  la  dame,  vous  estes  moult  joli;  ; 
Estes  vous  chevalers  devenus  pois  mardi  ? 

—  IVennil,  ce  dist  Bertran,  mais  aias  l'an  acompli 
Chevalier  devendrai,  g'i  ai  m'entente  mis  ; 
Car  qui  hante  les  bons  a  honnor  vient  tous  dis, 
El  qui  les  ehclis  suit,  tout  adez  est  chelis. 

(Cuv.,  du  Giiesclm,  801,  Charrière.) 
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—  En  particulier,  Iriiand  : 

Le  dimenche  gras  ung  nommé  Simon- 
net...  demourant  en  la  ville  de  Avise  en 

Champaigne...  print  l'abit  de  mescliance, 
qui  est  une  chose  acoustumee  ledit  jour  en 
ladite  ville,  et  se  représente  le  seigneur  de 
la  grant  leru  (te  grand  Coesre  ?).  qui  se 
nomme  et  appelle  le  maire  des  chesliz.... 
lequel  faisait  contraindre  les  nouveaulx 
venus  ou  autres  estans  a  marier  a  payer 
chacun  nne  somme  au  dessoubz  de  cinq 
solz.  (1469,  Arch.  .U  193,  pièce  359.) 

En  la  ville  de  Sueil  sur  Ayne  et  autres 
villes  circumvoisines,  ont  accnusiumé  par 
forme  de  récréation  euU  assembler  le  jour 
de  Caresme  prenant,  disner  ensemble,  et 

les  nouveaulz  mariez  d'icelle  année  payer 
leur  bienvenue,  et  faire  obéissance  a  l'nn 
d'eulx,  qui  se  dit  et  nomme  par  force  d'es- 
balemenl  le  seigneur  des  chelifz  nu  de  la 
grant  terre.  ̂ 472,  Arch.  JJ  193,  pièce  808.) 

—  A  Reims,  une  foire  portait  le  nom  de 
foire  des  chetis  : 

Comme  les  exposans  estoient  alez...  en 
la  ville  de  Reins  a  la  foire,  qui  est  appellee 
de  rheliz,  qui  est  chascun  an  en  icelle  ville 
de  Reins  le  jour  de  la  mikaresme.  (1388, 
Arch.  133,  pièce  136.) 

—  Hon  caitif,  bon  diable  : 
PERONNELF.. 

Esgar,  Marote  ;  je  voi  la, 
Che  me  samble,  Robin  venanl. 

MARIONS. 

C'est  mon,  et  si  vient  tout  balant  : 
Que  te  saaie,  est  il  lions  caitis  ? 

l'F.RONNELE. 

Certes,  Marot,  il  est  faitis. 
Et  (le  faire  vo  gré  se  paine. 

^A.  DE  LA  Halle,  Ll  Gii'iis  de  Hobiii  eî  df  Mariou, 
Coussemaker,  p.  -lOo.) 

—  Il  se  dit  aussi,  en  parlant  des  choses, 
;omme  malheureux,  misérable,  chétif  : 

Tes  règnes  est  soufretcus  et  chelis. 

[Garin  le  Loh.,  1°  chans.,  xvii,  p.  53,  P.  Paris.) 

Eslre  de  chailif  cucr  et  de  haute  lignie. 
Brun.  Lat.,  Très.,  p.  344,  Chabaille.)  Vur., 
•àeilif. 

Nulle  ne  se  doit  esmayer  ne  esmerveiller 
ù  elle  sueiîre  aucune  mesaise,  et  se  il  lui 
.ieuneut  douleurs  et  tribulacions,  puisque 
;i  liaulte  dame  en  soulfry  eu  ce  cliaislif 
nonile.  {Le  Livre  du  Cliev.  de  La  Tour,  c. 
:xi,  Bibl.  elz.) 

faut  est  aie  Bertran  et  sa  gent  avec  luy 

Ju'il  vinreni  a  Cocheiel,  un  liamelet  cliestij. 
Cuv.,  du  Gucsclin,  var.  des  v.   -il97-i-2ll,  Char- 
rière.) 

Ce  aucunes  églises  sont  enterdites  par 
:as  de  chatif  meschef,  comme  aucunes  foys 
[vient,  ou  aucunes  terres,  il  octroit  que 
:ellui  jour  et  les  octabes  on  puist  célébrer 
^s  dit! es  terres  ou  églises  a  portes  touttes 

Mivcrtes,  sains  sounans.  {Jourii.  d'un 
wiirg.  de  Paris,  1431,  Michaud.) 

cii.\iTivAGE,  chet.,  s.  m.,  esclavage,  in- 
ortune  : 

Gloz,  dit  li  rois,  Mahomet  mal  te  face, 

S'or  ne  m'estoit  loraé  a  chelivaije Je  le  feroie  encroer  a  .i.  arbre. 

(Mon.  Giàll..  liichel.  368,  !"  273".) 

cii.viTivAisoN,   chaitivoison,   chaitecci-   i 

■•on,  caittDoison,  chaislimison,  chailioison, 

■■Liitiveson,  caitioison,  caitivisson,  caitivision; 

•hatevoison,  cativaison,  chalioeson  ;  cheiti- 

veson,  cheytiveson  ;  chestivoison,  cheUvoison, 

chelifeison,  chetieeson,  ketiveson,  quetivisson; 

choitivoison,  capU«aison,s.  f.,  captivité  : 

Légèrement  les  poroit  on 
illettré  fors  de  raitiviunn. 

(Wace,  lirnl,   173,  Ler.  de  Lincy.) 

Antre  cose  est  or  de  prisons 

Que  on  maiae  en  kelivf-'iom. 
(Ben.,  Troic.1.  Richel.  375,  f  778.) 

Ou  tnt  dis  remansissent  m''s  en  chfiitiveisun^. 

(G.iBM.,  Vie  de  S.   Thom.,  Richel.  13313,  t°i5  r".) 
Et  menez  a  chaitivoison. 

(Bible  de  Hugue  de  Berzi,  Brit.  Mus.  add.  13606. 
f°  103=.) 

Fist  li  rois  ocire  et  defîaire 
U  mener  en  eaitiviason. 

(MousK.,  Chron.,  4809,  Reiff.') 
Comme  crestien  venoient  de  chailivi.fnn. 

(MÉN.  DE  Rei.ms,  396.  Wailly.) 

Quant  crestiien  repairoient  de  cailivisons 
tout  nu.  {Chron.  de  Rains,  c.  xxvii,  L.  Pa- 

ris.) 

Li  ,luif  i  furent  mené  en  chailiveison. 

(Brun.  Lat.,  Très.,  p.  51,  Cliabaille.) 

Enmenereut  en  cliaitivison.  (Id. ,ib.,  p. 63, Var.) 

Il  en  ont  menées  en  chaiUtnsons  lor 

femes  et  lor  fds.  {Bible,  Richel.  901,  f»  69''.) 

L':.utre  (partie)  prise  et  mise  en  chaili- 
voisons.  {Cliron.  de  S.-Den.,  ms.  Ste-Gen., 
f  114".) 

La  servitute  de  nostre  chativison.  (Ms. 

Berne  363,  f»  131  r".) 
Il  sont  en  chetivoisons  en  diverses  ré- 

gions. (.JoiNv.,  Crerfo,  XXXIX,  Wailly.) 

Or  perdes  tous  cant  vos  voles  laisier 
Jherusalera  eslre  en  chotivesonn. 

(Chans.,  ap.  Ler.  de  Lincy,  Ree.  de  ch.  hisl., 
I,  118.) 

Nuef  ans  ai  chi  esté  en  grant  chetiveson. 
(Doiin  de  Maience,  3474,  A.  P.) 

En  Frise  vous  meur.TÎ  eut  grant  chetivison. 
(B.  de  Seb.,  sviii,  488,  Bocca.) 

Et  erent  en  caitiiiaison. 
Entre  les  mains  as  Sarrazins. 

{L'Ordene  de  Chevalerie,  378,  Méon.) 

Je  vous  diray  de  Susanne,  la  femme  de 
Joachim  qui  estoit  grant  seigneur  en  la 
dielipoi/son  de  Babiloune.  {Liv.  du  Chev. 
de  La  Tour,  Riclicl.  1190,  f  86\) 

Et  li  autre  en  ckaltevison  {Serm.,  ms. 

Metz  262,  P  5'.) 
Qui  meyne  autrny  en  clieijUvesoun,  en 

cliaiiivesoun  ira.  {.ipocal.,  ms.  de  Salis, 
f  18  vo.) 

Les  corpz  mis  hors  de  cheUvoison.  (\Va- 

VRIN,  Anchienn.  Chron.  d'Englet.,  H,  144, 
Soc.  de  l'H.  de  Fr.) 

Oedens  Oreilghe  vous  meplra  en  prinson, 
La  vous  meplra  en  grant  captitaison. 

(Rom.  dWquiii,  133,  Des  Longrais.) 

Or  est  bien  grant  defanse  qu"en  tel  eaitivison Vous  estes  maintenus. 
(Gesle  des  ducs  de  Boitr<j.,  3903,  Chron.  belg.) 

Juifs  qui  furent  menez  en  Caldee  en  clie- 
tivoison.  (Journ.  d'un  bourg,  de  Paris,  1433, Michaud.) 

Et  les  tenez  en  cheUvoison.  (Déb.  des  hér. 
d'arm.,  134,  A.  T.) 

Ciialevoison,  captivité.  (Palsgrave,  Es- 
claire,  p.  20J,  Géuin.) 

—  Par  extension,  pauvreté,  misère,  in- 
fortune : 

Que  je  ne  mnire  en  tel  choiliroison. 
(Mon.   Gitill.,  Richel.  368.  i"  270=.) 

Eve  l'en  Gst  mengier,  par  grant  caitiveson  ; 
Tôt  ce  fu  par  l'engien  du  Salenas  félon. 

(Co'iq.  de  Jérni.,  6987,  Ilippeau.) 

.Maigre  somes  et  las,  plains  de  caitiveson. 

(Episl.  des  chétifs,  p.  '201,  Hippeau.) 
Moult  esteit  en  grant  decepline 
Et  lornee  en  cheitifeison. 

(GuiLLADME,  Le  Besliaire  divin.  2337,   Hippeau.) 

Et  il  n'est  tex  qu'il  se  recort 

De  son  seignor  qui  tel  l'a  fet. Et  hors  de  cheiliveison  tret. 

(iD.,  ib.,  3413.) 

A  grant  chestivoison  venra 
De  salut  qui  autrui  menra 
A  chestivoison  de  creince. 

(Macé  DE  LA  Chabité,  Bilile,  Richel.  401,  P  200''.) 
Pour  la  qnetivison 

Ou  nous  avons  esté,  en  grant  confusion. 
(B.  de  Scb.,  vil,  405,  Bocca.) 

Que  des  grèves  choistivoisons 
Dont  cel  roi  les  avoit  grevez 
Fussent  aucun  poi  relevez. 

(Comm.  le  Roi  Sonnain  fit  mort,  ms.  Avranches 1682.) 

Au  feu  l'ont  amenée  en  grant  cativaison. 

(II.  Capet,  p.  195,  A.  P."» CHAITIVEL,  cait.,  queUveil,  adj.  et  s., 
dimin.  de  chailif,  malheureux  : 

Dame,  fêtes  le  lai  novel, 

Si  l'apelez  le  Chailirel. 
(Marie,  Lai  du  Chaitivel,  207,  Roq.) 

Cbascuns  tient  a  la  soie, 

Si  vilanel,  si  caitivel 
N'i  ot  qui  ne  dognoie. 

(Rom.  et  pasl.,  Bartsch,  II,  58,35.) 

Mes  la  vielle  renouvelé 
Sa  biauté  que  vicllesse  enchace  ; 
A  toi  se  vent  por  jovaocele  ; 
Bel;  sui,  dit  la  ehaitivele. 

(RiiCLi's  DE  MoLiENs,    Miserere,  dans  le  Bullet.  du 

Biblioph.,  XIX,  173.)  Cf.  ms.  Ars.  3142,  r"  206^ _ 
On  me  deveroit  bien  tenir  a  quctiveil 

Se  toute  jour  aloie  croupis  en  ce  maisîel. 
(;/.  Capet,  131.  A.  P.) 

CHAiTivEMENT,  cliayt.,  cheit.,  cheyt.. 

chet.,  adv.,  malhenreitsement,  misérable- ment : 

ChaiUvement  l'escondit.  (Ms.  Ars.  5201, 

p.  377''.) 

Apres  grant  peyne  et  grant  turmeut  nio- 
rust  cheyUvement.  (Chron.  d'Angl.,  ms.  Bar- 
berini,  f-  13  r".) 

aiiayUvement  inurust.  (Ib.,  f°  19  r».) 

Ledit  seigneur  de  la  Vallaquie,  qu'il  avoit 
desja  bien  tenu  prisonnier  moult  clietivenient 

l'espace  de  quatre  ans,  ou  il  avoit  souffert 
mainte  douUeur  et  angoisse.  (Wavrin,  An- 

chienn. Chron.  d'Englet.,  U,  40,  Soc.  de 
l'il.  de  Fr.) 

Si  sont  li  jeunes  varletons  et  adolescens 
si  chaitivemenl  gouvernez.  (J.  de  Salisb., 

Poticrat.,  Richel.  24287,  f  93'.) 

Clieilivement.  captive.  (Gloss.  galt.-lat., Richel.  1.  7684.) 

1.  cH.MTivEiî,  chetiver,  chetyver,  verbe. 

-  Act.,  rendre  esclave,  assujettir  : 

Toute  lor  vertu  chailira, 
Et  as  anemis  liv[e)ra. 

(Lib.  P.'iuln.,  Lxwu,  p.  314,   Michel.) 
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\Â  piens  anemi  sont  de  tonz  H  privé. 
Et  cilz  .111.  sont  a  nous  si  duit  et  si  rivé 
Que  nous  sommes  par  eulz  presque  tiiil  chelivc. 

(J.  DE  Mecsc,  Tesl.,  ras.  Corsini,  t"  16'2".) 

Lequel  aussi  les  enfans  et  pucelles  prises 
et  chailivees   restitnn   aus  barbares.  f.I.  de 

Sallsb..  Policrat.,  Richel.  24287,  f"85''.) 

Inflaez  dessur  moy  lant  de  mortels  desastres. 

Qu'il  ne  se  trenve  plus  d'inforlunes  aux  astre?, 
Et  chelivez  si  bien  mon  esprit  lan^onreux 

Qu'il  ne  conçoive  rien  qui  ne  soit  mallieareux. 
(G.vRN,,  Porcie,  un.) 

Encores  qu'ils  so\-ent  snbject?  aux  cre- 
vasses, et  a  la  vermine,  qui  chetive  le  pi- 

peon  quand  elle  le  surprend.  (LiebaulTj 
Sfais.  rustig.,  p.  110.) 

—  Réfl.,  se  déclarer  malheureux,  se  dé- 
soler : 

Or  se  chailive,  or  se  r.onforte. 
Et  pois  si  vorroit  eslre  morte. 

{Rom.  de  Narc,  Ricliel.  1015-2,  f°  118'.) 

—  Neutr.,  être  malheureux  : 
Nulle  chose  ne  fait,  chaitiveir  fors  tant 

com  on  cuidet  ;  et  a  contraire  toutes  choses 
font  bieneurtei  par  la  p.itience  de  11  qui 
soffre  patienmenl.  {Consol.  de  Boece,  ins. 

.Montp.  H  43,  f'  6''.) 

—  Plaindre  la  dépense  : 

...  Desdnit  ne  veult  clielyver. 

(Gace  de  la  BiGSE,  Deiuils,  ms,,  t°  ■;  t°,  ap. 
Ste-Pal.) 

—  Chaitireté,  part,  pris  substantiv.,  es- 
clave, malheureux  : 

Por  noient  m'apellerent  Ilugnet  lo  cliailivé. 
(Parisc,  1911,  A.  P.) 

2.  CHAiTivER,  voir  Chaitivier. 

CH.\iTivET,  adj.,  dimin.  àechailif,  mal- 
heureux : 

Et  s'est  encor  si  chaitirrtr. 
Si  très  hain<;re,  si  très  mesïrete 
Que  graillie  est  plus  que  pie  mouche. 
(G.  DE  CoiNCi,  ilir.,  ms.  Brni.,  f°  15i\) 

CHAiTivETÉ,  cliaiticetet,  caitivelé.  caiti- 

ritel,  chativeté,  (■riUvclc,  cheUirelé,  rhcijiijve- 
tee,  chelivelc,  clieltiveté,  gtteUveté,  chesti- 
relé,  chilivelé,  chaitavilé,  s.  f.,  captivité  : 

Livra  en  caitiveted  la  verliid  d'icels.  {Lib. 
Psalm.,  Oxf.,  Lxxvil,  67,  Midiel.)  Var.  :  eu 
rhailivilel. 

Mis  m'aveiz  en  grant  povretei. 
En  duel  et  en  chailivetei. 

(Bnil,  ms.   Munich,  319",  Vollm.) 
Kar  en  pecchié  gisura  et  en  chfiitivïté. 

(Gabsieb,  Yic  de  S.  Thom.,  Richel.  13,H13,f89r°.) 

Quant  li  pueples  revint  de  cele  cltailiveté. 
(Brun.  Lat.,  Très.,  p.  63,  Chabaille.) 

Estre  en  servage  et  en  chitiveté.  {Cont.  de 
(t.  de  Tijr,  Florence,  B.  Laur.,  10,  i.) 

En  tel  chetiveté  loue  temps  les  garderuis. 
(Gaufreij,  G8IU.  A.  P.) 

Et  ma  dame  est  chiens  en  granl  clielireir 
Ou  mourir  la  feron  de  fain  et  de  lasté, 

(Uoon  f/c  Maicnce,   1->16,  A.  1'.) 

Qc  vus  nus  aillez  de  ceste  rheijtyvelee. 

(Foulques  Filz  Warin,  N'ouv.  fr.  dil  xiv"  s., 
p.  87.) 

Cliailavité  et  servituti\  (Ores.me,  Qiia- 
drip.,  Richel.  1348,  f°  86  v.) 

11  relâcha  la  chelivelc  des  Juifs,  qui  es- 
lovent  en  Egiple.  (Crist.  dk  Pizan,  t]li .  V, 

3'"p.,  ch.  12,  Jlichaud.) 

—  Par  extens.,  pauvreté,  misère,  infor- 
tune, tourment  ;  et  quelquefois  les  deux 

idées  de  captivité  et  de  misère  sont  réu- nies : 

En  mîseire,  en  chcsiiveté. 
(M.\BiE,  Purg.  de  S.  Patrice,  1710, 

Roq.) 

Et  vivre  a  grant  chaiUveleil. 
{Dolop..  llloO,  Bibl.  eh.) 

Ce  fu  tôt  por  ma  chaitivelê  que  vos 
déistes  que  vos  aviez  .i.  autre  frère.  {Bible, 

Richel.  899,  f»  2ô'.) 

En  ma  chailevelé.  (Psaut.,  Richel.  1761, 
f  42%) 

Que  celle  journée  iert  a  aus  dure  et  de 
misère  et  de  pleurs  et  de  chativetes.  (JoiNV., 
Credo,  lu,  Wailly.) 

La  chailivelé  de  ceste  vie.  (G.  de  Tyr,  xii. 

20,  Hist.  des  crois.) 

Que  sa  chaitivetes  et  sa  tristece  seroit  par 
lui  encor  ale^iee.  {Eslories  Rogier,  Richel. 

20125,  f°  64=.)" 
Nous  sommes  par  vostre  orgueil  enchus 

en  arantc/(ei(ye(é.  (J.D'ARR.\s,.¥e(».s.,p.2S4, Bib'l.  e!z.) 

Car  g'i  ay  eu  toute  clielivelé. 

(E.  Desch.,  Poés.,  Riche!.  840,  t"  5''.) 
Toutes  tribulations  et  chettivetes.  (G. 

Chastell.,  Chron.  du  D.  Pliil.,  Proesme, Buchon.) 

—  Chose  mauvaise,  misérable,  futile,  de 

peu  de  valeur  : 

Les  mescheanz  s'occupent  a  teles  cheti- 
vetez.  (J.  DE  Salisb.,  PoUcral.,  Richel. 

24287,  f  68».) 
—  Lâcheté  : 

Par  clielivelé  de  cuer  ne  par  avarice.  (J. 
DE  VtGN.AY,  Enseiynem.,  ms.  Brux.  11042, foO'i.) 

—  Le  corps  des  chaiUfs,  des  basochiens, 

des  truands  : 

Jehan  Malin...  et  auscuns  autres  compai- 
gnons  de  la  ville  de  Beaurrieu  en  Laon- 

nois,  pour  ce  qu'il  avoièut  entendu  que (jcraumiu  Marriu  avoit  esté  battu  par  sa 

femme,  s'en  fussent  aler  vers  sou  hostel  et  i 
eussent  dit  audit  Geraumin  par  manière 
d'esbatement  :  le  maire  «le  la  chesliveté  a 

ordené  que  tu  soies  chariez  ;  car  tu  l'as 
desservi  pour  ce  que  ta  femme  t'a  batu. 
(1377,  Arcb.  JJ  110,  pièce  302.) 

Chetiveté  se  dit  encore  dans  le  centre  de 

la  France,   pour   signifier    bassesse,    fai- 

blesse, état  d'ime  chose  médiocre,  de  peu   i 
de  valeur  : 

11  eu  est  des  prêtres  comme  des  femmes, 
qui  sont  toute  bonté  ou  toute  chetiveté.  (G. 
Sand,  François  le  Champi.) 

En  Poitou,  spécialement  dans  le  cant. 

de  Chef-Boutonne,  cheticclé  (ch'tiv'té)  si- 
gnifie méchanceté,  ruse,  adresse,  ces  deux 

diM'niers  pris  en  mauvaise  part. 

cii.MTivEU.s,  calivos,  adj.,  malheureux, 

misérable  : 

Ne  l'saront  ja,  car  los  sui  caliros. 
Mes  vis  est  pales  et  desfais  et  hisdos. 

(.l/«is,  tiUfi,  \\n°  s,,  G.  Paris.) 

CHAITIVIER,  chaitiver,  s.  m.,  esclavage, 

et  misère  de  l'esclavage  ; 

E  grâce  lur  durras  envers  ces  Ki  eu  chai- 

tivier les  tendrunt.  (Rois,  p.   264.   Ler.  de 

Lincy.) 

E  tuz  menad  en  chaitivier.  {Ib.,  p.  433.) 

îîonor  lor  firent  e  teus  biens 

Qu'en  Chartres  vifs  e  en  liens 
Les  tindrent  en  grant  choitiver, 

ÎNuz,  si  n'a\eient  que  manger. 
(Ben-.,  D.  deNorm.,  II,  38571,  Michel.! 

E  il  en  manda  ses  barons, 
Si's  a  conjurez  e  semons. 
Eisi  cum  il  son  cors  unt  cher. 
Cornent  de  si  fait  chaitiver 

Qu'a  sa  gent  fait  Raol  sofrîr 
S'en  a  ver  lui  a  contenir. 

(Id.,  ib.,  17477.) 

Qui  nos  gila  de  chaitiver.  {Vie  Sle  Cn- 

Ihcr.,  ms.  Tours  897,  f"  161  r°.) 
E  les  mena  en  France  en  chaitiver 

{Chron.  de  Turp.,  Richel.  S714,  f"  70',  Au- 
raclier.) 

CHAKERAGE,   VOir  CHAUCHERAGE. 

CHAKEun,  voir  Chauchecr. 

CHAKiER,  voir  Chauchier. 

ciiALAixGE,  voir  Chalenge. 

CHALAISTUE,  S.  f.,  nojii  qu'ou  donnait 
aux  grandes  bondes  de  l'étang  de  Montier- 
neuf  près  la  première  porte  de  S. -Lazare, 
à  Poitiers  : 

Bouchant  et  chalaistre  en  la  rivière  de 

Ciain.  (1467,  S.  Pierre -Puellier,  Moulins, Arch.  Vienne.) 

CHAL.w,  s.  m.,  réservoir  pour  le  pois- 
son, boutique  : 

Hz  furent  d'acord  ensemble  d'aler  prandre 
du  poisson  en  la  bouticlc  appelée  au  p-'is 
chalan.  (1409,  Arch.  JJ  164,  pièce  37.) 

CHALANDAS,  S.  m.,  Noël  : 

Le  jeu  de  la  soûle  ou  boulle  de  chalandas 

qui  est  ungjeu  accoustunié  de  faire  le  jour 
de  Noël  entre  les  compaignons  du  lieu  de 

Coriat  en  Auvergne,  et  se  diversifie  et  di- 
vise icellui  jeu  en  telle  manière  que  les 

gens  mariez  sont  d'une  part  et  les  non  ma- 
riez d'autre,  et  se  porte  la  ditte  soulle  ou 

boulle  d'un  lieu  a  autre  et  la  se  ostent  l'un 

a  l'autre  pour  gaingner  le  pris  et  qui  mieulx 
la  porte  a  le  pris  dudit  jour.  {14.d0,  Arch. 

JJ  185,  pièce  80.) 

Dans  la  Suisse  romande,  Noël  s'appelle 
encore  chalandas,  chalande. 

oii.vL.vxDEE,  chall.,  chatlondree,  s.  /., 

contenance,  chargement  d'un  bateau  ap- 

pelé chaland  : 
A  Gilet  Hornois,  pour  .ii.  chalandees  de 

pierre  qu'il  a  vendues  a  la  ville.  (1339. 
Compt.  mun    de  Tours,  p.  126,  Delaville.i 
Une  challandee  de  moisou  reuduz  es 

grèves.  {Cunipt.  de  1311,  Soc.  arch.  de Touraiue,  IV,  US.) 

Et  doibt  mettre  sur  ladicte  turcye  chacun 
au  deux  chaltondrees  de  groys  dé  chacune 
deux  charlees  pour  reparer  la  dite  turcye. 

(1360,  Arch.  M  -et-L,,  E  82,  f  12.) 

CHALANDISE,  chulL,  chanlondisc,  caii., 

s.  f., association,  camaraderie,  accointanee: 

Quand  vos  aireruierez  nos  baiUies,  icelli- 
atîermez  chacunue  si  bien  et  si  sageuieut  lI 
si   chèrement   eu   la  meilleur  manière  et  j 

plus  lûial  que  vos  porroiz,  selon  les  condi- 

I 
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iùus  que  vous  avez  pieça.  que  l'ou  voit 
ien  qui  n'i  ait  point  de  clialandise.  (1267, 
.LF.  DE  PûiT.,  à  ses  séiu'cli.,  Arcii.  JJ  24", 
'  40  !■".) 
Que  cliose  qui  appartiegue  a  leur  offices 

l  ue  preui'oul  ne  u'acheteront  par  chaniaii- lise  ne  pai liront  ans  choses  vendues  ue 
chetees  pour  le  roy  ou  pour  madame  la 
eine  par  quoy  11  rois  en  soit  damafjiez. 

1290,  Orden.  de  l'ost.  le  Roy,  Areh.  JJ  o7, 
»  10  v.) 

Que  vous  n'ayez  nulle  accointance  ue hallandisc  a  cmilx  de  Flandres.  (Froiss., 
:hron.,  RicUel.  2644,  f«  230  r°.) 
Nous  vous  disons  pour  le  mieux  que 

ous  n'ayes  nulle  aquintance  ne  canlandise 
.  ceux  de  Flandres.  (Id.,  ib.,  X,  101.  Kerv.) 

—  Relations  amoureuses  : 
Qaaul  (levant  amer  nel  voloit, 
Puel  ieslre  eacor  i  penseroit 
Bien  volcntier-s,  mais  ce  seroit 
.\  faute  et  puur  nient,  et  por  tant 
En  va  auques  son  ctier  parlant 
El  sa  canlaniUst-  li  rent. 

B.  DE  Cojuu,  Li  pris.  U'Amoitr.,  2"292,  Scheler.) 

CHAL.vxDUE,  calatidre,  salandre,  ssa- 
mdre,  s.  f.,  chaland,  grand  bateau  plat 

ûur  le  transport  des  marchandises  ;  quel- 
uefois,  particulièrement  sur  la  Loire,  il 

ésignait  aussi  de  petites  barques.  Ditmar 

éflnit  la  chelande  :  «  un  navire  d'une 

Migueur  extraordinaire,  d'une  grande 
itesse,  ayant  deux  étages  de  rameurs  et 

ent  cinquante  hommes  d'équipage  »  : 
Et  lor  list  charger  a  Brandis  chevauz  et 
rmeures  et  viandes  en  .xvill.  sulaudres. 
Est.  de  Evacl.  Emi).,  xxxill,  19,  Hist.  des 
rois.)  Var.,  calandres,  ssalandres. 
Quant  li  chalandre  durent  movejr  de 

irandis.  {W.,  20.) 

Centre  de  la  France,  chalandre,  sa- 
mdre. 

Jal,  I,  426,  selandre  ou  chelande,  espèce 
e  navire. 

cHALBi.N'DEK,  V.  a.,  caresser  amoureu- 
ement  une  femme  : 

Comme  le  suppliant  pissoit  contre  le 
nur,  passa  auprès  de  lui  Jehanne,  femme 
lolin  Fouquart,  qui  estoit  coustumiere  de 
larler  assez  de  legier  et  lui  commença  a 
lire  que  il  avoit  un  grant  vit  et  que  sa  femme 
n  seroit  la  nuit  bien  chatbindé.  (1395,  Arch. 
J  148,  f«  56  r».) 

cHAi.DiiE,  S.  m.,  mesure  de  charbon  : 
Cent  arblastes  et  mil  rhnldre  de  carbons. 

7  mai  1416,  Mand.  de  Henry  V,  coll.  Bre- 
[uiguy,  XLi,  Itiehel.) 

Item  per  la  ou  de  chescun  chaldre  des 
arbous  qui  sont  et  serront  vendus  as 
lentes  nient  en  franchises  en  le  port  del 

ille  de  Noveirchastell'  surTyne  sont  dues u  roy  deux  deniers  de  custume,  et  eu 
nesme  le  port  sont  certeius  vesselx  appelés 
;eles  per  les  queux  ticlx  carbons  sont  ca- 

les de  la  terre  jesques  a  les  uiefs  en  le  dit 
lort,  et  doit  chescun  des  dites  keles  esire 
lel  portage  de  .xxn.  ou  .xxiii.  chaldres 
lount  la  custume  ad  esté  pris  solonqz 
nesme  le  portage  de  vingt  chaldres  tant 
oulement.  {Slal.  de  Henri  V,  an  ix,  impr. 
;oth.,  Ijibl.  Louvre.) 

CHALEFUE,  clialevre,  chaleure,  caleore, 

alafre,  adj.,  sot,  stupide  : 

Si  tost  com  la  langue  i  atouche  (an  nom  de  Marie) 
M'en  chiet  li  miels  aval  les  lèvres. 
Hé  !  Dieus,  com  est  soz  et  chtilefres 

Cil  qui  souvent  ne  s'en  desjnne. 
(G.  DE  CoïKCi,  Mir.,  ms.  Soiss.,  !"  3".)  Chalevres, 

ms.  Brux.,  f"  2». 
En  paradis  aura  maison 
Uq  sotars  vilains  caiafres 
Qui  onques  encore  de  ses  lèvres 
Un  mot  scaiit  ue  bel  ne  dist 

(lu.,  ih..  f  Ui'.) 
Ci  a  trop  povre  couverture, 
Nus  n'est  tant  fous,  tant  chaîewrc 
Qui  bien  ne  sache  sanz  doutance 
Que  tant  parest  de  grant  puissance 
La  mère  Dieu  qu'ele  fait  faire 
Au  roy  des  roys  qui  lassus  est 

Quanqu'il  li  plest. 

(lu.,  ib..  f  lllfi''.) Puis  que  mes  cuers  est  si  chalevres. 
Que  vaut  quaaqne  dient  mes  lèvres  ? 

(Id.,  it.,  ms.  Brux.,  f  fii''.) 
Calerres.  (Ap.  Ste-Pal.,  en  note.) 

Que  soz  est  et  chaievrcs 

Cil  qui  souvent  n'arouse  de  ton  salu  ses  lèvres, 
(lu.,   Sal.  N.-D..  ms.  Soiss.,  f  237'',  et  ras.  Ri- 

chel.  23111,  i"  323'.) 
Quar  il  est,  parmi  le  mont, 

Plenté  de  sages,  et  s'en  sont Assez  de  fols  et  de  calcvres, 
Et  eosement  est  i!  des  fevres. 

(Fabl.  mss.,  ap.  Ste-Pal.,  Il,  l'JS.) 

cHALEiL,  caleil,  cliouloil,  s.  ni.,  lampe 

carrée,  sorte  de  lampe  rustique,  en  cuivre, 

à  fond  plut  et  ovale.  Du  côté  opposé  ati  bec 

s'élève  une  première  tige  surmontée  d'une 
seconde  lige  mobile,  au  bout  de  laquelle 

,  se  recourbe  en  sens  inverse  un  petit  cro- 

chet. C'est  par  \k  qu'on  suspend  le  chaleil 
aux  minces  barres  de  fer  qui  garnissent 

les  côtés  des  grandes  cheminées  de  cam- 

I    pagne  : Le  baston  a  quoy  l'on  pend  le  ckaleil  ou I    crasset   tous  les  soirs  pour   alnmer   eu    la 

'    maison.  (147S,  Arch.  JJ  193,  pièce  1356.) 

Desquelles    ci'udres    s'ou     en    met    aux 
lampes  ou  chaleilz  semblera  que  tout  l'os- 

'    tel  soyt  remply  de   serpens.  (PLATINE,  De 
i    honnesle  Volupté,  !"  33  r».) 

Lucibrum,  c'est  lumière  ou  chandele  a 
veiller  de  nuyt,  ou  chouloil  ou  cugresse,  b. 
creuseul.  [Calhol.,  Quimp.) 

Ly  caleil.  (Rab.,  p.  154,  Jacob.) 

(Des  habitants  de  Bigorre.)  Leurs  mai- 
sons enfumées,  a  cause  que  leurs  chemi- 
nées sont  au  mitau  d'icelles  noircies  du 

feu  de  bois  de  pins  dont  ils  fout  leurs  as- 
telles,  au  lieu  de  cnleils  et  de  chandelles. 

(Favi.v,  Th.  d'Honn.,  1,  433.) 
Triors,  dans  ses  Recherches  tolosaines,  ap- 

pelle les  yeux  des  caleils. 

Poitou,  chaleull,  chaneuil,  chareuit,  clia- 
reil.  Aunis.  chareuil.  Saintonge,  chaleuil 

et  chaneuil.  Lyonnais,  chelii.  Ardennes  et 
Suisse  rom.,  chaleil.  «  Le  chaleul,  dans  le 
Limousin,  est  la  lampe  antique  dans  sa 

forme  primitive,  telle  qu'on  la  voit  aux 
mains  dos  éphèhes  sur  les  vases  étrusques  ; 

dedans  un  peu  d'huile  de  noix  et  une 
mèche  qui  fait  deux  ou  trois  tours  et  vient 
dresser  sa  flamme  sur  le  bec  de  la  lampe. 

Cela  se  suspend  à  une  canne   percée  de 

trous,  par  un  crochet  en  fer. 
ViGNON,  Révoltée,  p.  13.) 

(Claude 

ciiALEMASTiT,  adj.,  terme  d'injure  : 
Villaiu  plus  que  chalemastit.  (1474,  Arch. 

JJ  19S,  pièce  1276.) 

CHALEMELE,  -  elle.  Cal.,  canemelle,  cane- 
mielle,  s.  f.,  roseau,  poinçon  pour  écrire  : 

Entre  les  autres  précieuses  choses  nessent 
illec  les  calenieles  ou  li  çucres  croist.  (G.  de 
Tyr,  xiii,  3,  liist.  des  crois.) 

Je  commun  home  par  un  haut  soin  de 
forte  chalemele  de  rude  stille  et  gros  lau- 

gaige  t'ay  composé  ce  livre  a  ton  honeur. 
(J.  DE  Salisb.,  Policrat,  Itichel.  24287 
f  9'.) 

—  Chalumeau  ; 

Lires,  cympes  et  chalemetes. 
(,Brut,  ms.  Cott.  Vitell.,  f  90M 

Cornemuses  et  canemielles.  {Compt.  de 
1373,  Arch.  Valenciennes.) 

Dont  au  son  d'une  canemelle 
Cascuns  et  cascune  dansoit. 

(Fkoiss.,  l'oés.,  Hichel.  S30,  f  2'Î6  v".) 

A  si  grant  fuisson  de  menestrandies,  de 
troupes,  de  labours,  de  claronchiaus,  de 
muses  et  de  canemelles.  (Id.,  Chron.,  IV, 
294,  Luce,  ms.  Rome.) 

La  ckalemetle  de  Pan.  (11.  de  Croy,  L'Art de  rhetor.,  prol.) 

Et  l'antre  lient  chalemelle  fournie 
De  sept  tuyaux. 

(Cl.  Mar.,  Egloij.  au  Roij,  I,  222,  éd.  1731.) 
Pan  des  roseaux  sortis  de  Syrin,^ue  la  belle 
Le  premier  a  sept  voix  sonna  la  clialumelle. 

(V.iug.,  IdilL,  11,  G6,  à  B.  de  S.  Franc.) 

—  Jouer  de  la  chalemelle,  parler  : 

Ces  coquars  sont  cy  a  repos 

A  jouer  de  la  chalemelle. 
Et  par  leur  mescliaote  querelle 
Le  vin  fault. 

(Greba.v,  Misl.  de  la  pass.,  1123G,  G.  Paris.) 

CH.\.LE5iELEOR,  -  ouv,  chulameleur,  cha- 
lumeieor,  s.  m.,  joueur  de  chalumeau,  de 

flageolet  : 
...  Li  fol  qui  sont  curieus 
Du  son  as  chalumeleors. 

{Fabl.  tfOv.,  Ars.  5069,  t"  148''.; 
Calamalarius,  chalemelour.  {Oloss.  lat.-fr. de  Conches.) 

Hz  donnent  a  basteleurs,  a  tlateurs  et  a 
chalemele urs.  (Gilles,  Goiw.  des  Princ,  Xrs. 
5062,  1"  40  v^) 

Chalameleur,  calama[la]rius.  (Calhol. , 
Quimper.) 

cHALEMELEi!,  calemeler,  -  eller,  kate- 
meler,  qalenieler,chalameller,  calimeler,  cha- 
lumeler,  verbe. 

—  Neutr.,  jouer  du  chalumeau,  du  fla- 

geolet : Cornent,  llautcnt,  chatemeleni, 
Î^Iaint  cliaul  e  maint  son  i  espeleut. 
(Ben.,  D.  de  Norm.,  II,  19238,  Michel.) 
Cil  fleule,  cil  chalemele. 

(Chrest.,  Erec  et  En.,  Uichel.  Ii20,  f  9''.) 
Guis  qi  cante  et  qalemele. 

'GiLEB.  DE  Bernev.,  Bartscb,  Rom.  et  pasi.,  III, 27,30.) 
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L'un  saui.  li  autre  chalemete. 
(Chardrï,  Set  dormans,  1650,  Koch.) 

L'on  eslive,  l'autre  viele, 
Li  autres  gigle  et  calimele. 

(lUx.  DE  Beaujec,  Li  Biaus  Desconneus,  2865, 
Hippeaa.) 

Aveuc  aus  ert  vestus  Guis, 
Ki  leur  cante  et  kalemele 
Eu  la  muse  au  graut  bourdon. 

(Troiiv.  Bell/es,  107,  Scheler.) 

Toute  Toye  ea  se  complaignant 
Tousjonrs  aloit  chalnmelant . 

iHe.v.  de  LoL'VAiN,  ap.  Diaaux,  Troitv.  lirai)., 
p.  622.) 

Flahuterent  et  chalem[el]erent  toute  nuit. 

(S.  Graal,  Riehel.  245o,  f°'24o  \°.) 
Uaus  l'édit.  Hucher,  m,  [i.  43.ï  et  324, 

un  Ut  chalemerenl  :  Et  ailleurs,  m,  p.  613  : 

Oirent   cors  et  frestialz  chatemier  eu  l'ost. 
Toi  jors  aloit  chalemelant. 

(D'Orpheus,  ms.  Genève  ITO""'.  f»  10  r°.) 
Calaïuizare,     chalumeler.      (Gloss.      de 

Couches.) 

Âlons,  tu  es  bons  garnemens 
Et  chalumelons  touz  -ïi.  ensamble. 

(Haliv.  N.-S.  J.-C,  Jub.,  ilijsl.,  II,  76.) 

Chalameller,  calamizo.  {Calhol.,  Quim- 
per.) 

—  il  s'est  dit  aussi  d'un  instrument  de 
musique  militaire  ; 

Sor  les  portes  et  par  les  murs 
Sont  les  gaites  qui  catemeknt 
Et  qui  corneut. 

(,Be.\.,  Traies,  Riehel.  375,  f°  88'*.) 
Nakaires  et  labours  aloient  chaleme{la\nt. 

(Chev.  au  cygne,  4348,  Reiff.) 

—  Act.,  faire  entendre  sur  le   clialu- 
uieau  : 

ïoulesfois  en  soy  complaignant 
Aloit  lousilis  chalemelant 
La  doulceur  de  ses  cballerueaux. 

(Boece,  De  Consolaciun,  Ars.  2070,  1°  4"  r°.) 

—  Neutr.,  crier,  publier  quelque  chose, 
bavarder  : 

Cele  amoit  trop  sa  geoglerie.. 

Si  n'esloil  eie  Irislro  a  mci  veille 
Quaut  11  lieirei  chalemeloit 
Qui  nule  rien  ne  li  celoit 
Doue  el  11  peubl  souvenir. 

^Rose,  nis.  Corsini,  f"  y8'.) 

Ja  n'i  eusse  esté  sens 
Se  li  glous  ne  chalemelant. 

{II/.,  Vat.  Clir.  1522,   1°  47'.) 

—  Inf.  pris  subst.  : 
Bien  vous  congnois  au  challemetler. 

{.Ysopet,  liichel.   15U5,  V  14  r°.) 

CHALEMELLOiN,  S.  111.,  joueur  de  chalu- 
meau : 

Culauiaularius,  ckalemelloin.  (Gloss.  lat.- 
fr.,  Riehel.  1.  7692.) 

CHALEMiE,  -  ye,  diallemie,  -  ye,  chalu- 
mie,  chalumie^  canetnie,  s.  f.,  chalumeau, 

instrument  de  musique  ; 

Il  out  piiisterues,  herpi'~,  sallerions,  or- 
gheues,  rebebes,  trompes,  ebiphouies,  cha- 
lemies,  bombares, muses,  lleutes  doucbaiues 

et  uacaires.  (Dialoy.  l'r.-tlam.,  i"  20",  Miciie- lant.) 

Ne  d'une  canemie  lee 
Sauroit  il  juer  tant  ne  quant. 

(Froiss.,  Pc/m..  Riehel.  830,  f  283  v".) 

Trois  leueurs  a  clefs  et  deux  clialomies. 

{Inv.  des  D.  de  Bourg.,  n»  1214.  Laborde.; 
Flûtes,  tauiburins  et  clmllemies.  {Trahis, 

de  France,  p.  5,  Chron.  belg.) 

Et  a  sonné  a  fluste  et  chaleni'je. 
(Cl.  Mar.,  Ch.  pasl.  à  Card.  de  Lorr.,  II,   300, éd.  1731.) 

Une  autre  fois,  pour  l'amour  de  l'amye, 
.\  tous  venans  pendy  la  challemtje. 

(Id.,  Egl.  au  roi,  I,  221.) 

En  Arcadie,  ou  premièrement  fut  trouvée 
la  rustique  et  forestière  chalemie.  (Lauiv., 

Nuicts,  X,  2,  Bibl.  elz.) 
....  Cette  amie 

Qui  fait  gémir  ta  chalemie. 
(Vauu.,  Idill.,  I,  7.) 

Je  quitte  pour  jamais  ma  triste  chalnmie. 
(L.  Papo.n',  Pastor.,  II,  i.) 

Deux  jeunes  relicieuses  souuaut  de  cha- 
lemies  Ivdiennes.  (Songe  de  Polyphile,  liv.  I, 
ch.  18,  éd.  1600.) 

Ce  mot  se  disait  encore  au  xyii"  s.  : 
Grand  chastelain  de  qui  la  prend'homie Excite  au  los  ma  haute  chalemie. 

(S.-.\maxt,  Epiil.  à  Melaij,  Bibl.  elz.) 

Pat.  bourg.,  chailemie,  Hùte  champêtre. 

(La  Monnoie,  Gloss.  des  Noéls  Bourg.) 

Calamizare,  chalendeler.  {Gloss.  l.-fr.,  ap. 
Duc.,  Calamizare.) 

CHALiNEE,  cMll.,  S.  f.,  couteuance  d'un chaland  : 

La  challenee  de  pierre  a  ouvrer.  (1438, 
Péiige  de  Cliatrauneuf,  Déclar.  imp.,  Orl., 
Gibier.  1370,  1383.) 

La  chalenee  de  bûches  a  feu,  .un.  d.  p  .. 
Chatenee  de  pommes  ou  de  poires^  .il.  d. 
t...  (xvi"  siècle,  Véclar.  impr.,  Orl.,  Gibier, 
1383.) 

Challenee  de  pierre,  meuUe  de  moulin, 
un  ciiaillou,  challenee  de  paille  ou  foiug, 

.1111.  d.  p...  —  La  challenee  de  baubers^ maille,  .xil.  d.  p.  (Ib.) 

11  se  disait  encore  dans  la  première 

partie  du  xvn"  s.  : 
Une  chalenee  de  bois,  une  charge  de 

bois  en  un  chalan.  (DiiEZ,  Dict.  fr.-àllem.- 

lat.} 

CHALENER,  V.  a.,  draguer  : 

Icellui  de  Fauldiz  s'en  ala  vers  Laui'ens 

Roquart  qui  chalenoit  et  tiroit  l'autre  bout de  la  seine  pour  pescher.  (1471,  Arch.  JJ 
193,  pièce  524.) 

CH.vLEXGAGE,  cal.,  S.  m.,  querelle  : 

F.iire  lui  vet  Godniad  le  premer  chalengage 

De  çoe  k'il  sunt  la  vennz  issi  sanz  puisniage. 
(Horn,  3248,  iMichel.) 

Quicooques  fust  en  calengage 
Qu'il  n'i  lest  on  coille  ou  gage. 

(Ca  Prestre  crucefié,  Riehel.  837,  1°  183'=.) 

cii.\LEXGE,  chalangc,  chalonge,  calonge, 

chaloigne,  cal.,  chalognc,  chall.,  chalaingc, 

chalunge,  clialompne,  calompne,  caliimime, 

s  m.  et  f.,  réclam.uion  judiciaire,  pour- 

suite en  justice,  débat  judiciaire  ;  et,  dans 

un  sens  plus  général,  réclamation,  opposi- 
tion, dispute,  défi,  attaque  : 

Teus  i  puet  faire  chalonge  el  contredit 

Que  je  ferai  la  cervele  bolir. 
(Les  Loh.,  ms.  Montp.,  f»  99^) 

Sans  contredit  et  sans  catenge. 

(Wace,  Bon,  Riehel.  375,  f  2191".) 
Soufres  que  demain  soie  al  dolerous  calenge 
U  li  preus  aront  pris  et  li  couart  blastenge. 

(Boum.  d'Alij:.,  f°  73=',  Michelant.) 

Rachate  mai  des  chalenges  des  humes. 

(Lib.  Psalm.,  O.vf.,  cxviii,  134,  .MicUel.i 

Ne  quit  que  geoz  mais  plus  iree 
.\lassent  lor  faire  chalonge. 
(Be.\.,  d.  de  Non».,  II,   1G319,  Michel.) 
Eissi  en  fu  dux  scnz  mençonge, 

N'i  trouva  toute  ne  chalonqe. 
(Id.,  'ih.,  II,  20160.) 

Fait  l'aves  apeler  a  tort  et  a  caloigne. 
(Chev.  au  cygne,  II,  5106,  Hippeau.) 

Conquerranl  vois  ma  tere,  nus  ne  m'i  met  caloigu. (Aiol,  8190,  A.  T.) 

Je  li  lairai  tenir  tout  son  vivant  Lossane. 
Mais  que  il  de  la  terre  ne  fâche  mes  calenge. 

(Ib.,  8771.) 
Sans  contredit  et  sans  caloigne. 

(Cbrest.,  Cliget,  Riehel.  375,  f»  272''.) 
E  dit  ke  nn  vaslet  eslrange 
En  la  cité  est  mis  en  chalange 

Pur  un  trésor  k'il  ad  truvé. 
(Chakdry,  Sel  dormans,  1267.  Koch.) 

I\liens  ainz  morir  que  chalonge  n'en  face. (Jourd.  de  Blairies,  1001,  Uoilinann.) 

Ne  caidies  pas  que  il  enmaint 
La  damoisele  sans  calonge. 

(.ilre  per.:  Riehel.  2168,  f  3'.) 

Sans  chalonge  et  sans  débat.  (1231.  Cart. 
de  Ste  Gloss.  de  Metz,  Riehel.  1.  10024, 
1»  20  r».) 

Dout  nule  chalainge  n'ert  a  tains  que... 
(1233,  Comprom.,  Arch.  Liège.) 

Je  et  mes  hoirs  somme  tenus  a  toi  et 

tes  hoirs  motis  de  garenlir  et  de  défendre 
contre  toutes  personnes,  de  tous  chalunges 
et  de  toutes  requestes.  (1234,  Veuise,  Cari. 

de  Ste  Sophie,  n"  GO.) 

Ont  tenut  et  maniiet  tout  paisivlemenl 
sans  calenge  et  sans  contredit  celle  terre 
et  cet  bornage  devant  dit  .\xx.  ans  et  plus. 
(1246,  Exposé  de  griefs,  Tailliar,  p.  136.) 

Ce  qe  il  diront  por  leur  sairement  sera 

estable  senz  chalonge.  (12.'>2,  Confirm.dei 
prie,  de  Calais,  Arch.  J  1124,  pièce  1.) 

Sans  calenge.  (Ib.,  pièce  l'''^) 
Sans  recleim  et  sans  chilonge  de  lui. 

(1237,  Arch.  Meurthe,  H  3132.) 

Sans  contredit  et  sans  chalange.  (Arch.  S 

340,  pièce  132.) 
Que  tu  t'en  puisses  aider  si  l'on  met  s  11 

toi  nulle  challogne.  (Bru.\.  Lat.,  Très.,  lii- chel. 569,  in  fine.) 

Sanz  chalonge  et  sanz  contredit. 

(ilulc  sans  frain,  ms.  Berne  354,  P  27''.) 
Ne  se   range  pas    bien    qui   le    raauv.iis    blateop 

Et  s'en  prise  preudome,  ja  n'i  nietez  chalange. 

(Doclrinal,  Riehel.  19152,  f  101  T».) 

Rachate  mei  des  clialanges  des  humes 

{Psalt.  monast.  Corb.,  Uichel.  1.  768,  f^gQV). 
ïi  oeil  et  ton  cuer  a  avarice  et  a  espaudr. 

sauc  uoiant  nuisant,  et  a  clialompne  et  i 
emplement  de  maie  œvre.  [Biole,  .Maz.  684 f"  132''.) 

La  terre  li  renderoieut  delivrement  e 
senz  nule  chalonge.  (S.  Graal,  m,  429,  Hul 

cher.)  I 

Caloigne,  c'est  courre  seur  autri  a  tort,  .'m 
cesli  pechié  apartienent  les   haras,  les  tril 
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chéries  et  les  faussetés  qui  arrivent  en  piait. 
(il/ir.  du  inonde,  ms.  La  Sarra_.  p.  46,  Cha- 
vannes.) 

Veu  les  conclusions  et  calenç/es  rlesdis 
procureurs.  (S  juin  1377,  Fliues,  Arcli.  Nord, 
cod.  A,  f  230  V».) 

Et  dissons  (jue  vostres  rois  est  tenus,  et 

out  esté  tout  SI  predicessour,  roi  d'Escoce, 
et  seront  li  successeur,  a  faire  hommage 

au  roi  d'Engleterre,  a  ceuls  qui  furent  et 
seront.  Et  cela  avoech  le  calenge  nous  vo- 

lons tenir  en  droit,  et  le  demandons  et  re- 
quérons comme  le  hon  hiretage  a  la  cou- 

ronne d'Engleterre.  (Froiss.,  Cftron.j  1,326, Luce,  ms.  Rome.) 

Par  quoi  il  ne  puissent  dire  ou  temps  a 
venir  que  vous  ne  vos  soiies  aquites  de  euls 
remoustrer  le  droit  que  vous  aves  au  calenye 
de  France.  (Id.,  ib.,\,  358,  Luce,  ms.Rome.) 

Nous  renunçons  au  droit  et  au  calcnge  de 
le  couronne  et  dou  royaume  de  France. 
(ID.,  ib.,  VI,  16.) 

Et  remonstra  quels  drois  li  rois  d'An- 
gleterre avoit  au  calenge  de  France.  (Id., 

ib.,  III,  209,  Kerv.) 

Aucun  par  calompne  qu'il  impose  a  son 
propre  evesque  est  demis.  (Stet.  de  Paris, 
Vat.  Ott.  2962,  f°  49'.) 
Nous  nous  retirerons  devers  vous  pour 

mettre  fin  a  nostre  draicturiere  demande 

et  calenge.  (N.  Gilles.  Ann.,  t.  II,  f"  16  v», 
éd.  1492.) 

De  jurer  et  affermer,  de  calompne  et  de 
vérité  dire  pour  nous  et  en  nostre  nom. 
(1487,Bourbonnais,Arch.  P  133S-, pièce  109.) 
A  ceste  calenge  estoient  grant  foison  de 

sens  de  bien  et  de  grant  façon.  (Louis  XI, 
Noiw.,  xcyi,  Jacob.) 

La  moitié  des  dites  amendes  applicable... 
lux  officiers  pour  faire  la  poursuite  et  ca- 
'aigne.  {CotU.  de  Langle,  Nouv.  Coût,  gén., 
[,  311».) 

Ledit  Charles  luy  quitta  (au  roy  Salo- 

non),  pour  luy  et  ses  successeurs  "rois  de îretagne,  la  calumpne  de  ses  prédécesseurs 
mipereurs  et  rois  de  France.  (Le  Baud, 
Hist.  de  Bret.,  ch.  xvi,  éd.  1638.) 

Afin  qu'estant  par  eux  reconnu  que  quel- 
ju'un  y  ait  contrevenu  par  le  passé,  ou  y 
contrevienne  a  l'avenir,  il  en  fassent  les 
levoirs  de  recherche,  calange  et  poursuitte 
m  tel  cas  convenables.  {Edit  de  Philippe  II, 
ouchant  les  Armoiries,  23  sept.  1393. j 

Nous  avons  commis  et  commettons  par 
es  mesmes  présentes  les  fiscaux  de  nos 

lonseils,  que  nostre  premier  roy  d'armes, 
t  tous  autres  nos  hérauts  d'armes,  et 
hacun  d'eux  par  prévention,  pour  y  en- 
endre  et  prendre  particulier  regard,  a  ce 

[u'estant   par  eux  reconnu  que  quelqu'un ait  contrevenu,  ils  en  fassent  les  devoirs 
le  calenge  et  poursuitte  en  tel  cas  conve- 
able,  pardevant  nos  conseils  ou  autres  a 
ui  la  connoissance  de  telles  matières  ap- 
artient,  de  ce  faire  avec  ce  qui  en  dépend, 
;ur  avons  donné  et  donnons  par  ces  pre- 
entes  plein  pouvoir,  authorité  et  mande- 
jent  spécial.  (Edit  d'Albert  et  Isab.  Clara 
'ugeniadtws  de  Bourg,  touchant  le  port  des 
[rmoiries,  14  nov.  1616.) 

—  Le  fait  de  contravention  qui  donne 
ieu  à  poursuite  : 

Nous  voulons,  ordonnons  et  statuons  que 
33  eschevins  et  gens  de  loy,  et  autres  jus- 
ices,  par  devant  lesquelles  nos  officiers, 
u  ceux  de  nos  vassaux  auront  calenge  et 
jis  en  cause  les  transgresseurs  de  cette 
ostre  présente  ordonnance,  et  des  autres 
irecedentes  ordonnances,  seront  tenus  de 

T.  n. 

faire  procéder  si  soramierement,  qu'ils 
puissent  rendre  sentence  au  plus  tard  en- 
dedans  trois  mois  du  jour  de  la  calenge 

faite,  a  peine  d'encourir  en  leurs  propres 
et  privez  noms  l'amende  contenue  en  la  ca- 

lenge, sans  toutesfois  que  par  cela  calenge 

soit  deschargee  d'icelle.  (Ord.  de  l'Emp. 
Charl.  V,  sur  les  Homicides,  31  janv.  1345.) 

—  Retrait  lignager  : 

Ces  chalonges  ce  pevent  faire  en  pluisours 
manières  :  c'est  assaver  que  ce  il  avenoit 
que  ces  deux  manières  de  gent,  coume  est 
le  parent  et  le  veizin,  eussent  chalongé 

l'eritage  qui  auroit  esté  vendu,  saches  que 
le  parent  l'auroit  avant  dou  voizin.  {Ass.  de 
Jér.,  II,  260,  Beugnot.) 

—  Sans  chalcnge,  sans  tache,  à  qui  l'on 
ne  peut  rien  reprocher  : 

Qui  de  nostre  Seigflor  des  anges 
As  eslus  Tivges  saaz  calaiii/cs. 

(0  Inlemerata,  Rirhel.  8,'5',  f°  m.) 
—  Sans  conteste,  indubitablement  : 

En  inter,  sans  chalenge,  droit 
La  irez,  biaus  fins,  orendroit. 

(Floire  et  Blaiiccfîor,  1°  vers.,  817,  du  Méril.) 

—  Certaines  terres,  en  Normandie,  s'ap- 
pelaient calenyes,  pour  la  raison  indiquée 

dans  l'exemple  suivant  : 
Les  calenges  sont  un  grand  nombre  de 

terres  gesantes  en  une  couture  de  poy  de 
vallue,  et  sont  appellees  les  calenges  por 
ceu  que  le  commun  de  la  ville  deu  Buse  et 
le  commun  de  la  ville  de  Saint  Martin  deu 
Bos  les  calengoent.  Sus  ceu  question  mut 
entre  les  .ii.  villes  en  la  cour  le  rei,  et  gaai- 
gnierent  ceuls  de  saint  Martin,  et  furent 
fosses  grans  en  bout  des  calenges,  par  de- 

vers le  Buse.  (Jures  de  S.-Ouen,  f"  74  v», 
Arch.  S.-Inf.) 

Noms  de  lieux,  Chalange,  Cltallange,  Ca- 
lange, etc. 

Mestairie  appellee  la  Challange.  (3  juin 
1496,  Vente  de  Chenonceau,  ap.  Chevalier, Pièc.  hist.) 

Guernesey,  calenge,  défi  ;  Besançon,  ca- 
lange,  mercuriale,  réprimande;  Suisse 

rom.,  clMlonge,  débat,  contestation,  blâme, 

reproche. 

11  y  a  en  Normandie  beaucoup  de  fa- 
milles du  nom  de  Calange,  Callenge. 

CHALENGEDUR,  VOlf  CHALENGEOR. 

CHALENGEMENT,  cal.,-angement,  -onge- 
ment,  s.  m.,  querelle,  contestation,  blâme, 

reproche  : 
E  tules  terres  met  en  clialcmjement  ! 

(Rat.,  394,  Muller.) 
Et  se  vos  i  Toleis  mettre  ckalimgemenl. 

(Gar.  de  Moiujl.  Vat.  Chr.  1517,  i"   10'.) 
U  ne  le  peult  pas  demander 
Ne  par  chalengement  de  chose 
ÎNe  par  action  qu'il  propose. 

(le  livre  des  inslilutwns  des  drois  appelle  Iiisliliile, 
transtat.  de  lui.  en  fr.,  P  22".) 

De  chalongement  de  choses.  {Ordin.  Tan- 
crei,  ms.  de  Salis,  f  32'".) 

Metellus  Scipio,  entre  autres  calangemens 

et  syndications  qu'il  fit  a  Capito,  luy  repro- 
cha ce  qu'il  avoit  mis  en  garnitures  de  licts 

verds  faites  a  la  Babylonique,  huit  cent 
mille  sesterces.  (Du  Pinet,  Pline,  vili,  48.) 

On  commence  a  faire  estât  des  sangliers, 
de  sorte  que  desja  es  calengcmens  de  Cato 
censeur,  il  n'oublia  de  reprocher  les  gal- lons des  sangliers.  (ID.,  ib.,  vill,  51.) 

CHALENGEOR,  chalongcor,  calengeoy, 
-  eur,  calangeur,  chalengedur,  calengedur, 
chalongeor,  calompneur,  s.  m.,  celui  ([ui 
poursuit  en  justice,  plaignant,  demandeur, 
prétendant,  faux  accusateur,  calomniateur  : 

Si  larecin  est  troved  en  qui  terre  que  ceo 
seit,  et  le  laroun  ovesque,  le  seignour  de 
la  terre  et  la  lammc  averuut  la  metted  del 
aveir  a  larouu,  e  les  chalenjurs  lor  chatel, 
se  il  le  trovent,  et  l'altre  metted.  (Lois  de 
GuilL,  XXXI,  Chevallet.) 

E  si  rende  l'un  a\  chalangeur  sun  chatel. 
{Ib.,  XLV.) 

E  humilierat  le  calengedur.  {Lib.  Psalm., 
Oxf.,  LXXI,  4,  Michel.) 

Il  salverat  les  filz  del  povre  e  freindrat 
le  chalengedur.  (Liv.  des  Ps.,  Cambridge, 
LXXI,  4,  Michel.) 

11  fera  jugemant  a  sun  povre  si  li  cha- 
longieres  le  vuet  chalougier.  {Li  Epislle  saint 
Bernart  a  Mont  Deu,  ms.  Verdun  72, f»  10  V».) 

Celui  qui  est  aprient  de  la  main  au  ca- 
lompneur. {Bible,  Maz.  684,  f°  132".) 

S'il  avient  que  aucuns  calengeor  viegne 
ki  calenge  chel  hyretage.  (1233,  Coût,  dé  la 

terre  de  Merk,  C"^  d'Artois,  234,  Arch.  P.- 
de-Cal.) 

Claudius  li  clialengerres. 

(nose.  ms.  Brus.,  !"  42''.) Claudias  U  elialeiigierres. 

{Ib.,  ms.  Corsini,  P  i%^,  et  ms.  Vat.  Chr.  ir;22, 

f»  ■i-l\) 

Claudius  li  calengierres. 

(Ib.,  Vat.  Ott.  1212,  f  43''.) 
Humeliera  et  abessera  el  jor  del  joise  le 

chalongeor.  {Comm.  s.  les  Ps.,  Richel.  963. 
p.  121.) 

Nuls  mielz  ne  puet  estre  apelez  chalon- 
gierres  que  li  deables.  {Ib.) 

Un  home  achate  une  meson  ;  l'en  dit  que 
cil  qui  sont  parant  au  vendeor  de  lignage 
de  celé  partie  don  la  chose  muet,  aura  la 
chose  par  tant  comme  ele  coste,  dedanz 
l'an  et  le  jor  ;  et  se  li  acheterres  dit  que  li 
an  et  li  jor  soit  passez,  porquoi  ne  li  en 
veaut  respondre,  li  chalongierres  conviu- 

dra  qu'il  enfraigne  ce  par  guaranz,  et  qu'il fut  a  la  vante  fere  et  as  deniers  paier.  {Lio. 
de  jost.  et  de  plet,  iv,  8,  Rapetti.) 

cHALENGiER,  calcngcr,  calanyer,  calen- 

gier,  kalenger,  calongier,  calunjer,  caloi- 
gner,  chalonger,  chalongier,  challonger,  cha- 
loigner,  chaloingier,  chaulongier,  chaillenger, 

qualengier,  charlongier,  chaslaingier,  ca- 
lumpnier,  verbe. 

—  Act.,  réclamer  en  justice,  revendi- 

quer, répéter  : 
Se  nus  chalongoit  as  signorsde  Chastillon 

la  desore  dite  aumosne.  (JuiU.  1249,  cart. 
14,  Arch.  Meuse.) 

Toz  les  droiz  que  nos  aviens  ne  poiens 
reclamer  ne  chalongier  en  cestui  Girart. 

(1235,  S.  Paul,  cart.  33,  n»  1,  Arch.  Uoubs.) 
Reclameir  ne  chalengier  ceste  dime. 

(Janv.  1239,  S.  Vinc,  Arch.  Mos.; 

Se  il  avenoit  que  aucuns  chalongoit  la 
dite  terre.  (1288,  Vente,  Arch.  Loiret,  Ste 
Croix,  Jlesnil  Girault.) 

Laquelle  comté  messires  Robiers  callen- 

goit  et  demandoit  contre  le  duc  de  Bour- 
goingne.  (Froiss.,  Chron.,  I,  307,  Luce,  ms. 
Amiens,  f°  19.) 

6 
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•  Laquelle  comté  messires  Ilobers  d'Artois 
proposoit  et  calenijoil  comme  sienne.  (Id., 
ib.,  ms.  Home,  f"  28  v°.) 

Qui  demande  et  caleiige  droit  a  l'iretage 
de  Ijretagne.  (Id.,  ib.,  V'i,  H,  Luce.) 

Je  n'y  calenge  ue  demande  riens.  (Louis 
XI,  iVoMii.,  Lxxvi,  Jacob.) 

—  Comme  au  moyen  âge  on  avait  plus 

souvent  recours  aux  armes  qu'à  la  jus- 
tice, le  sens  le  plus  ordinaire  de  cimlen- 

yier,  etc.,  est  réclamer,  disputer  par  la 

force  des  armes,  et  disi)ut('r,  contester  en 
général,  que  le  régime  soit  un  nom  de 
chose  nuitérielle  ou  de  chose  morale  : 

Ferez,  Seignur,  des  espees  furbies! 
Si  t:aleni/icz  e  voz  luorz  e  voz  vies. 

(/!«/..  Vjr6,  MUller.) 

A  mult  grant  tort  mun  pais  me  cahiii/es. 

Ul>.,  359-2.) 
Maz  vint  li  rois  chalfiiift-r  mon  regûé  ; 
Je  l'en  ferai  corecié  et  iré. 

(Les  loh.,  Ars.  3H3,  l"  ii'-.) 
Car  il  li  fait  ses  lionors  charlongier. 

(Ib.,  ms.  Monlp.,  P  201'.) 
Sissons  tollistes  au  cortois  Beraagier  ; 
Mes  cuisins  fu,  je  la  vueil  chaleiigier. 
(Cariii  /('  Loli.,  2°  clians.,  il,  P.  Paris.) 

Qui  (tout  veisl  le  conle  dioiluritr 

Au  braDC  d'acier  la  place  chalontjier, liicn  li  membrast  de  vaillant  chevalier. 
(Ui.,  \\\m.) 

Clialo'mgier  nous  vueleut  lor  terre. 
(Be.n.,   Troie,  Ars.  3314,  f"  SS''.) 

Il  u'a  home  qu'il  ne  secure. 
Uui  ne  se  mette  en  abanduu 
Pur  eshaucer  le  jor  sun  nun 
E  pur  les  testes  chalemjer. 

(lv.,l>.  de  Norm.,  11,  24-2C,  Michel.) 

Al  fer  calenge  s'eriteid, 
Duut  il  l'oreot  desheriteid  ; 
IS'est  pas  raerveile  s'il  sin  venge 
Et  s'il  la  terre  lor  chaleiu/e. 

{Brut,  ms.  Muaicli,  3485,  Vollra.) 
Issies  vos  ent  cha  fors,  si  vos  verou 

L'onor  que  conquist  Charle(s)  vos  calemjon. 
{.Mol.  23G6,  A.  T.) 

Que  ne  lor  voise  ma  terre  rhaslaingier. 
{Haoul  de  Cambrai,  c.ccx.x.  Le  Glay.) 

Ne  chalenijer  a  Deu  suu  ostablissement. 
(Gab.v..  Vie  de  S.  fhom.,  liicbel.  13513,  P  49  r».) 

Se  poiez  de  France  les  Lonors  chaïongier 
Desor  toz  autres  rois  auriez  le  dangîer. 

(J.  Bon.,  Sax.,  vi,  Michel.) 

Itois,  vos  li  outroiastes,  or  l'ont  Saisne  un  prison, Qui  vos  chaloiujent  France  de  ci  a  Monloon, 
Et  Bialvais  et  Paris  et  Rains  et  Chaalou. 

'In.,  ib.,   xiv.) 

As  guez  de  Moritier  firent  lur  aiivaie; 

Mais  a  l'issir  lor  /«  la  rive  chalongie. 
(Id.,  ib.,  f.ii.) 

Bauduius  est  ou  tref  por  sou  cors  detilier  ; 
Plus  longeaient  demore  que  ue  li  lust  nieslier, 
Qaut  (iuiteclius  li  vient  ses  aiiiors  chniongier. 

(Iii.,  ib.,  CXLIX.) 

Bien  set  c'or  li  erl  cUaIrnijiec La  reine. 

(La  Cliannie,  Vat.  Chr.  1725,  f  13''.) 
Ge  citalaing  itoiiio  et  les  murs  cl  le  lié, 

Ja  Looys  n'en  sera  héritiers. 
(Li  Coron.  Looijs,  2553,  ap.  Jonck.,  GiiilL  d'Or.) 

Or  ne  lairoit  por  les  laambres  trancliier 
Que  ne  li  voist  sa  vie  chaloiigier. 

(Girard  de  Viaiie,  p.  S7,  Tarbé.) 
Vassal,  je  vos  calench  la  terre  por  tenchon. 

(Cher,  an  fijijiie,  I,  33711,  llippeau.) 

Quar  responez  a  ci'st  messaige 
Qui  chalangc  voslre  Ueritaige. 

(Floire  et  manclie/lor,  2°  vers.,  31U1,   du  Méril.) 
James  le  dus  nel  vendra  qttaleiifiier. 

Huberi,  p.  119,  Tarbé.) 
Je  te  catetic  la  tere  et  t:)ule  la  contrée. 

(Fierabras,  5600,  A.  P.) 

Monglave  vos  aloie  le  chaistel  chaulongier. 

(Car.  de  Moiigl.,  Vat.  Chr.  151",  f»  12''.) 
Ooat  Iraist  le  brauc  pour  son  droit  calengier. 

(Auberon,  173,  Graf.) 

Je  sui  petit,  poi  me  verrai  prisier 
S'armures  n'ai  pour  m'onor  calengier. 

(Ib.,  1504.) 
Druidains,  qui  Vdain  calonge, 
S'est  eslongies  ennii  les  près. 

(Cauvain,  4810,  Hippeau.) 

(^ar  ci  François  ne  .sunt  mie  emprunté  ; 
Bien  nos  chalcngcnl  la  lor  grant  hérité 

(.igolanl,  Bekker,  p.  172.) 
Lai  ou  vil  Maudaram,  si  li  conimance  a  dire  : 
Fiz  a  pulain,  cuverz,  je  vos  chalons  ma  vie. 

(FlooiK,  1680.  A.  P.) 
Vers  les  Turs  ealeugions  nos  membres  et  no  vie. 

(Chans.  dWnt.,  ii,  740,  P.  Paris.) 

Quant  li  enfant  entendent  que  li  rois  Ar- 
tus  n'est  inie  u  pais  si  dirent  qu'il  kaleii' 
géraient  la  terre.  (S.  Graal,  Vat.  Clir.  1687, 
f"  122''  ) 

Et  ce  fu  celé  qui  venoit  calengier  le  table 
reoude  contre  la  roine  Genièvre.  {Artur, 

ms.  Grenoble  378,  f"  ai''.) 
Par  Deu  !  dom  chevalier,  la  damoisele 

ue  poez  vous  mener,  si  vers  moi  ue  la 
poez  clmlongier .  (S.  Graal,  i,  451,  Huclier.) 
Senescal  sui  Gaufrey,  je  vous  ealens  le  camp. 

(Caufreij,  4273,  A.  P.) 
Vas,  si  te  tais  et  ne  chaknges 
De  monseigneur  la  voutenté. 

(Mir.  de  Robert  le  Diable,  p.  17,  édit.  1836.) 
Scceulx  ne  se  deffendenl  de  Bourcbourc  le  merchier, 

Oui  cliailleiigc  Bretaingne,  Dieu  luy  doint  cncom- 

[brier  ! (Combat  de  trente  Englois  et  de  trente  Bretons, 
124,  Crapelet.) 

E  pur  ce,  sire,  venez  chalenger  vostre 

droit.  (Foulq.  Fitz  Warin,  Nouv.  fr.  du  xiv' 
s.,  p.  4b.) 

Je  suis  Geuffroy  au  grant  dent,  tilz  a  Rai- 
uiondiu  de  Lusigueu,  qui  vieu  challenger 
le  patis  des  gens  de  monseigneur  mon 

père.  (J.  d'Arras,  Me/us.,  p.  337,  bibl.  elz.) 
Je  te  deffie  de  par  la  puissance  de  Dieu 

mon  créateur,  et  te  challenge  mon  lieri- taige.  (Id.,  ib.,  p.  408.) 

Et  me  trouveras  en  ce  beau  pré  la  des- 
soubz  la  ripviere  par  delà,  monté  et  armé 
pour  toy  challenger  mon  droit.  (Id.,  ib., 
p.  409.) 

Et  leur  feurent  a  l'encontre  a  grand  quan- 
tité pour  leur  chalenger  le  port.  {Le  Livre  des 

faicts  du  mareschdl  de  Boucicaut,  l'"  p., ch.  32,  Buchon.) 

Parmy  la  Bretaigne  alla  le  conte  de  Jlon- 

fort,  chalengeant  villes  et  chaslcaux  d'une 
part,  et  mouseigaeur  Charles  d'autre  part. 
{Chron.  de  du  Guescl.,  p.  50,  Michel.) 

Et  qu'il  demouroit  d'opinion,  que  le  comte 
atteudist  la  fortune  et  gardast  le  champ  et 

Montlehery,  a  l'encontre  de  ceux  ijui  luy 
voudroyent  calenger.  (La  M.\rche,  ilém.,  1, 
35,  Michaud.) 

Et  ne  trouva  plus  le  signeur  d'imbercourt, 
qui  luy  calengeast  sa  foy.  (Id.,  ib.,  H,  2.) 

Et  se  vous  avi!Z  tel  cueur    que   de   vous 

defîendre,  je  vous  chalange  la  noble  pu- 
celle.  {l'erceforesl,  vol.  111,  ch.  3,  éd.  1528.) 

A  rencontre  duquel  Mathias  comte  de 
Nantes,  meurent  guerre  AUain  Caignart, 
comte  de  Cornouaille,ct  Hoel  son  fils,  pour 

le  droict  de  la  comté  de  Nantes  qu'ils 
maintenoient  appartenir  a  Judich,  fille  du 

comte  Judichael,  qui  femme  cstoit  d'AUain, 
et  mère  d'Hoel,  et  par  avant  l'avaient  ca- 
Iwnpniee  contre  Budic  père  dudit  Mathias: 
mais  celle  querelle  ne  fut  pas  en  brief 
temps  terminée,  nonobstant  la  résistance 
que  leur  firent  lesdicts  Budic  et  Mathias 
comtes.  (Le  Baud,  HisJ.  de  Brel.,  ch.  xxii, éd.  1638.) 

Lequel  Guy  calumpnioit  celle  duché  par 
le  droict  de  ladicte  Alix,  pourtant  que  le- 

dit Guillaume  estoit  bastard.  (!d.,  ib.) 

Le  pays  d'Aquitaine,  estant  nouvellement 
conquis  par  les  François,  chalange  et  que- 

rellé par  les  Wissigots,  l'on  advisa  que chacun  y  auroit  sa  part.  (Fauchet,  Antiq. 
ganl.,  m,  1.) 

Outre  les  maux  susdits  estoit  encores 
travaillé  par  Pépin  son  nepveu,  qui  lui 

chalangeoit  le  royaume  d'Aquitaine,  fin., ib.,  r  vol.,  IV,  10.) 
—  Racheter  : 

Pour  nous  calengier 
Fu  cl  cors  a  mort  férus. 

(Trouvères  Belges,  p.   37,  Scheler.) 

—  Avec  un  régime  de  personne,  appeler, 

citer  en  justice  : 
En  commandant  a  nos  officiers  fiscaux 

de  prendre  bon  regard  de  faire  garder  et 
observer  cette  ordonnance,  et  calenger  et 

faire  puuir  les  transgresseurs  d'icelle.  (Pla- 
card de  l'Emp.  Charl.  V,  contre  les  ban- 

querout.  fugitifs,  etc.,  4  oct.  1540,  des  Ma- riages clandestins.) 

Et  que  les  juges,  pardevant  lesquels  ils 

seront  accusez  ou  calengez,  s'il  leur  appert de  ladite  fuite,  et  fraudulent  transport  ou 
relèvement  de  leurs  biens,  les  condamnent 
au  dernier  supplice  par  la  corde.  {Ib.) 

—  Provoquer,  attaquer,  poursuivre,  per- 

sécuter; blâmer,  quereller,  chercher  que- relle i  : 

Veez  mun  lilz  qui  Carlun  vait  querant, 
E  a  ses  armes  tanz  baruns  calunjanl  ! 

(HoL,  3375,  Muller.) 

Ne  livrer  mei  as  chalenjanz  luei.  (Psalt. 

monast.  Corb.,  Richel.  1.  768,  f»  99  r°.)  LaL, 
calumpniantibus  me. 

Et  s'elle  va  mon  salut  chalongent 
Il  n'i  ot  plus  ;  mais  mi  chant  remainront. 
Ne  ja  par  moi  ne  recomenceront. 

(ViD.  DE  CuART.,  Chans. r  IX,  p.  69,  Lacour.) 

Tergilla  calengeant  M.  Cicero....  luy  re- 
procha qu'il  beuvoit  ordinairement  deux couges  de  vin  a  un  trait.  (Du  Pinet,  Pline, XIV,  22.) 

Nous  ne  cessons  de  le  contrister,  et  tous- 
jours  nous  sommes  a  le  calanger.  (Fr.  de 
Sal.,  Vie  deo.,  111,  xxxvi,  Sacy.) 

—  Chaleiigier  de,  condamner  à,  après  une 

poursuite  judiciaire  : 
Ung  maistre  et  ung  varlet  soient  establis 

pour  garder  ceste  ordonnance  dessusdicte, 
et  s'aucuus  sont  trouves  infracteurs,  seront 

calonges  d'amende  par  le  prevost  de  Cor- 
bie.  (xv"  s.,  Stat.  despareurs  et  fanions,  ap. 
A.  Thierry,  Mon.  incd.  de  l'hist.  du  tiers état,  III,  580.) 
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—  Se  plaindre  d'une  chose,  y  faire  résis- lance  : 

Mes  le  lung  terme  clialanga. 

H'n  chival.  e  sa  dame,  ms.  Cambr.  Corpus  oO, 
f°  93''.) 

—  Interdire  ; 

Il  m'a  lores  par  la  main  pris 
Por  mener  dedenz  le  porpris 

Que  Dangier  m'aeoit  clialonnir  ; 
Or  ai  partot  d'aler  congié. 

{Rose,  Richel.  lS-;3,  F  •28''.) 

—  Enjoindre  : 

Li  rois  m'en  a  doné  congié 
Et  conmandé  et  elialant/ié. 

{Renan,   lil'o,  Méon.'» 

—  Garantir,  assurer,  soutenir  : 

Ahy  !  fel  desloial,  nen  irez  raie  alanl. 
Je  vous  caletis  la  teste  nea  porteres  avant 

{Doon  de  Maience,  2974,  A.  P.) 

Lesquels  après  la  mort  du  duc  Jean  lors 
regnànlcahimpnierent\a  duché  de  Bretagne 
leur  appartenir.  {Le  Bahd,  Hist.  de  Bret., 
c.  XXXIV,  éd.  1638.) 

—  Presser,  fouler,  mettre  en  désordre  : 

Li  qnens  Kollans  vait  la  presse  rompant, 
0  Durandal  va  les  rens  chalonjaiU  ; 

Qni  il  consuit,  il  n'a  de  mort  garant. 
{Otinel,  1816,  A.  P.1 

—  Chalengeant,  part.  prés,  et  s.  m.,  de- 
mandeur : 

Li  plaiz  du  cUalanjant  et  du  deffandant 

dura  .11.  ans  qu'acordance  ne  porent  fere. 
(Vie  et  mir.  déplus,  s.  confcss.,  Maz.  S68, 
f°  243».) 
Guernesey,  calengier,  défier,  réclamer, 

appeler  en  duel.  Bessin,  calanjié,  obtenir 
par  dessus  le  marché.  Boulonnais,  calenger, 
tromper.  Wall,  et  Namur.,  calenyi,  mettre 

en  contravention,  à  l'amende  ;  adresser 
un  déti,  un  cartel.  Rouchi,  calenger,  sai- 

sir, appréhender  au  corps,  mettre  à 

l'amende.  Bourg.,  calainger,  calinger,  ré- 
primander, corriger,  punir.  Poit.,  chataii- 

geai,  v.  n.,  tarder.  Suisse  rom.,  Fribourg, 
chalongi,  inquiéter,  chagriner. 

CHALEFRE,    VOlr  ChAI.EVRE. 

CHALERiE,  voir  Charlerie. 

CHALIN,  chaUjn,  chalim,  câlin,  callin, 
s.  m.,  brouillard,  obscurité  : 

Nue  e  chalim  en  raviruneuieut  de  lui. 
{Liv.  des  Ps.,  Cambridge,  xcvi,  2,  .Michel.) 
Lat.,  caligo. 

Nue  e  calim  en  l'avirunement  de  lui.  {Lib. 
Psalm.,  Oxf.,  xcvi,  Michel.)  Lat ,  caligo. 

Or  aprocent  vers  le  câlin 
Qui  lot  aclot  le  paradis 
Dont  Adans  fu  poesteis  ; 
Nues  graos  ténèbres  font 
Qne  li  soaef  airs  rei;ut  ont 
Li  grans  câlins,  tant  i  a  orbe 
Cels  qui  i  entrent  tus  asorbe. 

(S.  Brandan,  Ars.  3316,  f»  10b''.) 

E  par  l'olreid  del  rei  divin 
Or  aprisment  vers  le  eaiin 
Oui  tut  aclot  le  parais- 

(/*.,  1G14,  Michel.) 

Apparut  lur  lerre  truble. 
De  ueir  cnlin  c  de  nuble. 

{II).,  UOi.i 

Li  oriue  ki  pure  a  deseure  .i.  blanke 
uieulle  noant,  ausi  faite  comme  callins  sc- 
nefie  prochaine  mort.  {Remcdes  ane.,  Ri- 

chel. 2039,  f»  4  v°.) 

Le  tenps  d'estee  est  chaud  etlesfyms  sont 
chauldz  et  le  sabloun  est  chaud,  et  qanl 
lez  .111.  chalyns  vignent  ensemble,  pur  le 
grant  chalour,  si  enflestrent  lez  bleez  après 

la  Saint  .lohan.  (T*)'.  d'écon.  rw.  du  xiii"  s., 
c.  19,  Lacour.) 

Bessin  et  Aunis,  chalin,  éclairs  sans  ton- 

nerre. Suivant  M.  Duméril,  dans  l'arrond' 
de  Valognes,  on  dit  caltin.  Poitou,  chalin, 
orage. 

CHAi.ixE,  chaltine,  câline,  kaline,  s.  f., 

chaleur  : 

Ainz  que  l'soleiz  denst  cspandre 
Ses  rais  d'auiunt  e  sa  chaline 
Qui  dune  faiseit  en  cel  termine, 
Furent  levé  e  casé  tost 
Par  les  herberges  cil  del  ost. 

(Bex.,  i).  de  yorm.,   II,   I9-24.S,  Michel.) 

Uns  cslivaus  forré  d'ermine 
Chauça  li  rois  por  la  chaline. 

{Pereeml,  ms.  Montp.  II  249,  f"  UT'.) 
S'ot  une  coiffe  de  bonnet 
En  son  chief  pour  la  grant  chaline. 

{Ib.,  f»  79^) 

S'en  vait  corant  en  la  cnissine 
Mais  la  fnmee  et  li  kaline 
Li  est  férue  en  mi  le  vis. 

(Mess.  Ganrain.  319,  Hippeaii.) 

En  estes  la  ?rant  la  chaline. 

"  {.ilhis,  Ars.  3312.  i"  H».) 
Lors  fu  li  lesle  en  cel  termine 

Qu'en  esté  est  grans  la  kaline. 

(Ib.,  Richel.  3"3,  F  1-21''.) 
Cil  refirent  tant  et  chacerent. 

Qu'a  Renaut  un  en  trébuchèrent 
Ne  sai  par  froiz  ou  par  chalines, 
Dedanz  la  forest  de  Halines. 

(GuiART,  no;/,  lign.,  5690,  Bnchon.) 

La  noevirae  paine  dirai  : 
A  ce  cop  le  mal  bailliraî. 
Car  par  froit  kiera  de  chant  ; 

l'antost  après  de  chaut  en  caul 
Hetremblera  par  grant  câline. 

(Phil.  de  Rémi,  Sal.  d'am.,  .S7",  BorJier,  p.  281.) 

Granz  chalines,  grant  froid.  (Maurice  de 

SuLLV,  Serm.,  ms.  Oxf.,  Douce  270,  f"  20  v».) 

Cet  penser  le  Dst  si  esprendre 

Qu'a  peine  povoit  il  comprendre 
En  son  cuer  et  en  sa  poitrine 
La  grant  flambe  et  la  grant  chaline 

Qu'il  ont  pour  celle  famé  amer. 

{Dial.  de  S.   Greg.,  ms.   Evreux,  f  28  r°.) 

Por  che  crut  une  grief  câline  el  pais.  Le 
soleil  issi  hors  de  son  droit  cors  et  fist  si 

esragié  chaut  par  tôt  le  pais  que  l'en  ue 
dist'pas  que  ce  fust  chalor,  euciens  dist 
l'en  que  ce  estoit  droite  ardure  de  feu. 
{Chi-on.  de  F\\,  ms.  Berne  590,  f  9.'.) 

La  chaline  del  fu.  {Chron.  d'Angl.,  ms 
Barberini,  f"  27  r°.) 

Quant  les  olives  sont  cueillies  se  elles 
demeurent  trop  longuement  au  moncel  elles 
se  amoliront  et  se  pourroient  corrompre 

par  une  chaline.  (P.  des  Chescens,  Pfoiif- 
fi-lz  champ.,  f»  36  r»,  éd.  1516.) 

Celles  (vignes)  qui  se  advienneul  d'estre meurs  devant  l'yver  en  lieu  froit  et  plein 
de  nuées,  et  celles  qui  portent  durs  raisins 

et  qui  fleurissent  le  mieulx  et  plus  seure- 
mcut  entre  les  chalines  en  lieux  ventueux. 

ID.,  ib.,  f"  32  r»  ) 

Bien  fut  midy,  se  leva  la  ehalline 
Dont  maint  herbier  de  dancer  se  lassa. 

(Banquet  du  boys,  Portef.  de  l'Ami  des  livres.) 

—  Éclair  de  chaleur,  et  commencement 

d'orage  : 

Un  petit  tonnerre  commençant  a  gru- 
meler  aux  approches  de  deux  contraires 

qualitez  conceues  en  l'air,  ce  qu'en  Poitou 
on  appelle  chaline.  {Print.  d'Yvei;  p.  362, 
éd.  1588.) 

—  Sorte  de  maladie,  inflammation  : 
Ses  yeux  troubles  par  chaline,  va  taston- 

uant  en  plein  mydy.   (J.  de  Salisb.,  PoU- 

crat.,  Richel.  24287,  f»  42'=.) 
Les  amandes  vertes  griefvent  le  chief  et 

engendrent  chaline  es  yeulx.  (P.  des  Cres- 

CENs,  ProuIJilz  champ.',  f»  48  r»,  éd.  1516.) 
Pays  de  Bray,  câline,  chaleur  étouffante. 

Pat.  poitev.,  vienn.,cant.  de  Chef-Boutonne, 
clialine,  orage,  tempête.  On  appelle  en- 

core chaline  les  nuages  noirs  qui  annoncent 

l'approche  de  l'orage:  •  Vli  ine  chaline  qui 
s'est  levée.  »  Chaline  se  dit  aussi  en  Vendée. 
Le  pat.  poitev.  a  encore  le  verbe  chaliner  : 
«  11  chaline.  » 

CHALLEMASTUE,  adj.,  terme  d'injure 
ou  de  mépris  employé  pour  désigner  un 

emploi  vil  et  bas: 
Le  meschant  vilain  challemaslre 
En  est  ceint  sur  le  cal  ! 

(Palhelin,  p.  43,  Jacob.) 

Cf.  Chalesiastit. 

1.  CHALLER,  V.  a.,  gauler  : 
Les  uiestaiers.  qui  la  auprès  challoient 

les  noix,  accoururent  avec  leur  grandes 
gaules.  (Rab.,  1.  I,  c.  23.) 

j       La  plupart  des  patois,  Haut-Maine,  Poi- 
'    tou,  centre  de  la  France,  Ardennes,  l'ont 

conservé. 

2.  CHALLEU,  voir  Ch.aeler. 

CHAI.1.IN,  S.  m.,  décombres  ? 
Le  prevost,  .lehau  de  .Mandres,  fait  widier 

et  nettoier  la  court  du  chastel  de  Boucon- 
ville  en  laquelle  avoit  tant  de  pierrettes  de 

challin,  de  terre  et  d'autres  ordures  que 
nulz  ny  pouvoit  aller.  (1416,  Arch.  Meuse 

B  1332,  f"  64  v».) 
CHALLox,  S.  ni.,  sorte  de  bois  : 
La  prieure  de  Telouet  a  usaige  plainnier 

a  boois  Je  mesonnaige,  reparacions,  clos- 
tures  et  aultres  nécessaires  sauff  de  clialloti 

qu'elle  ne  peut  ne  doit  avoir  ne  tenir  en  la dicte  forest.  (  Usem.  de  la  for,  de  Brec.elien, 
Cart.  de  Red.,  éclaire,  ccclxxvi,  A.  de Courson.) 

CHALOINGIEH,  Voir  CHALENGIER. 

1.  CHALOIR,  challoir,  s.  m.,  soin,  effort  : 
Les  autres  tendent  aux  oflices. 

Et  y  mettent  tout  leur  challoir. 
(Actes  des  .\posl..  vol.  I,  P  31=,  éd.   I.i37.) 

2.  CHALOIR,  v.  a.,  chauffer  : 
Le  dit  bois  a  esté  taillé  et  no  pourroit 

fournir  a  chauffer  et  chaloir  icelluy  four. 

(13  janv.  1424,  Arch.  comm.  de  Chéné- 
railles  ) 

Aller  prendre  bois  pour  faire  chaloir  le dit  four.  (Ib.) 

CHALOMiE,  voir  Chalemie. 
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CHALOMPNE,  VOil"  CHALENGE. 

CHALON,  rhallon,  s.  ni.,  chaland  : 

Ce  seroit  grant  denger  de  passer  les  chai- 

Ions  par  dessobz  et  en  péril  de  perdre  leurs 
marchandises.  (4  mars  1454,  Ronceray, 

prieuré  de  Seicher,  Chart.  de  Thouars, 
Areh.  M.-et-L.) 

Chalon  ehergé  de  blez.  (Compte  1462-67, 
Arch.  M.-et-L.,  E  60,  f°  139.) 

1.  CHALONGE,  chaloinge,  adj.  f.,  dP  Châ- 
lons  : 

Conue  chose  soit  a  tous  que  li  doiens  et 

li  chapitres  de  Saint  Savor  de  Mez  ont 

aquestei  a  Richairt  le  cbarpantier  .xxvi.  sol 
de  cens  et  .m.  maillez  chalonges  a  tous 

jors  sor  sa  maison  k'il  ait  an  Saunerie. 
(1249,  Cart.  de  SI  Sauv.  de  Metz,  Richel.  1. 

10129,  P  41  V».) 

—  S.  f.,  monnaie  de  Châlons  : 

De  dicta  domo  singulis   annis   debemus 
domino  Laudunensi  episcopo,  demi  corvée, 
valuris  unius  chalonge.  (Cart.  de  Thenailles, 

Richel.  1.  5649,  f  98  r».) 

2.  CHALONGE,  voir  Chalenge. 

CHALONGEMENT,    VOlr   ChALENGEMENT. 

CHALOXGEOR,  VOif  ChALENGEOR. 

cHAbONGiER,  voir  Chalengieb. 

CHALOREILLE,  S.  f.  ? 

Ja  i  ensl  coî  donnes 
Quant  nne  clialoreille 
D'un  baston  les  a  sevrés. 

(Phil.  de  Rémi,  Falrasies,  97,  éd.  Bordier, p.  312.) 

CHALT  PAS,  clMiU'pas,  loc.  adv.,  com- 
posée de  chalt,  chaud,  et  de  pas,  aussitôt, 

sur-le-champ  : 

E  Deu  de  rechief  Samuel  apela,  e  Samuel 
clialtpas  leva,  vint  al  evesche.  (Rois,  p.  11, 
Ler.  de  Lincy.) 

E  sa  vie  chalt  pas  fina.  (Jft.,  p.  16.) 

Dune  menèrent  l'arche  entur,  e  la  u  ele 
veneit,  chalt  pas  i  fud  la  venjance  Deu  sur 
lûtes  les  citez.  (Ib-,  p.  18.) 

M'i  cumbaterai,  e  od  l'aie  Deu,  chall  pas 
le  materai.  (Ib-,  p.  65.) 

Et  quant  il  fu  saisi  des  dras, 

Lez  fu,  si  s'en  parti  cliaul  pas. 
{Tristan,  t.  Il,  p.  98,  Michel.) 

CHALUMELEOR,  VOir  ClIALEMELEOR. 

CHALUMELEOR,  S.  Di.,  caméléoH  : 

Li  mentierres  est  ausi  com  li  chalnme- 

leors  qui  vit  de  l'air  et  n'avoient  en  ses  en- 
trailles fors  vent,  et  qui  a  chasune  color 

que  il  veut  il  mue  la  soe.  (LAURENT,  SoniJîie, 

ms.  Chartres  333,  f"  17''.) 

CHALUMELLE,  VOir  CHALEMELE. 

CHALUMiE,  voir  Chalemie. 

CHALUN,  S.  m.,  sorte  de  drap  qui  se  fa- 

briquait à  Chàlons-sur-Marne  : 

On  fabriquait  des  draps  peints  fort  re- 

cherchés qui  se  nommaient  rlialuns.  (Bar- 
bât, Hist.  de  Chdl.-s.-Marne,  p.  245.) 

ClIALUZ,  s.  m.  ? 

,1a  turnerent  la  joie  Wiklc  en  dolor 

K  lur  rhalin  qu'il  firent  finerent  en  Irislor. 
(Iloni,  .'il8ll,  Michel.) 

CHA 

CHALVEURE,  chaiw.,  s.  f.,  calvitie  : 
Li  chauve  vit  ta  mouche  rire, 

Em  has  dit  qu'il  se  soullerra 
Tant,  s'il  puet.  quel  comparra 
Le  sanc  que  de  sa  teste  tire, 
La  mousche  malement  le  pingne 
Ou  cuir  sanz  peus  le  rechapingne. 
Cil  rechinne  de  sa  pointure. 
Mes  si  de  paume  la  llati 

Que  toute  morte  l'abati. S'en  conchia  sa  chalrciirc. 

(Fttbl..  ms.  Chartres  2G1,  t°   133  V.) 
Aucun  sont  qui  sont  chauve  et  nu. 
Et  toute  ont  sanz  cheveleurc 
Le  front  nu,  ceslc  rhanveurc 

Ce  dist  l'en,  et  ceste  chauvecc 
Vient  de  froidure  et  de  foiblece. 

(Fahl.  d'Oi'.,  Ars.  ;)0G9,  f»  239=.) 

CHAM,  voir  Eschame. 

CHAMATOUR,   S.  m.  ? 

Eschareniers,  chamatours,  belanchers. 
(1294,  Plait  général  de  Dijon,  Richel.  1.  9873, f  26  v.) 

CHAMBALON,  S.  lu.,  bàtoH  à  portor  les 

seaux  d'eau  : 
Le  suppliant  print  ung  chambalon  ou 

courge  a  porter  eau.  (1459,  Arch.  JJ  188, 
pièce  151.) 

CHAMBARIEN,  S.  m.,  valet  de  chambre  : 

Le  service  que  souloient  faire  les  cliavi- 
bariens  et  les  varletz.  (Ores.me,  Poliliq-, 
f°  13=,  éd.  1488.) 

CHAMBARIER,  VOir  ChAMBERIER. 

1.  cuAMBEL,  S.  m.,  piège  pour  prendre 
les  oiseaux  : 

Doit  joindre  le  bout  du  cluinibel  a  la 
grosse  giesle,  a  pied  et  demy  du  gros  bout. 
{Modus  et  Racio,  t°  83,  ap.  Ste-Pal.) 

Si  TOUS  voulez  tendre  la  roys,  mettez  vos 

deus  gielles  coste  a  coste,  a  sept  piez  l'une 
de  l'autre,  que  vostre  hère  soit  ou  miquier 
le  chambel  ou  la  hère.  (Ib.,  î"  123  v»,  Blaze.) 

Si  la  mettez  en  vostre  chambel,  qui  est 

une  verge  fourcee.  (Ib-,  f"  127  r».) 
Dans  le  midi  on  nomme  encore  sambé  un 

oiseau  attaché  par  la  patte  ou  par  le  cor- 

selet au  bout  d'une  baguette  que  le  chas- 
seur fait  mouvoir  à  volonté,  au  moyen 

d'un  ûL 

2.  CH.AMBEL,  s.  m.,  meueau,  ou  peut- 
être  corniche  : 

Car  moult  jolis  chambel 
Y  a  ouvré  (dans  le  cloitre),  et  sus  maint  fort  corbel 

Sont  soustenues 

Les  grans  voltes  haultes  devers  les  nues. 
(Chk.  de  Pis.,  Le  Dit  de  Poissij,  Uichel.  GOl, 

Maint  ediffice  grant  et  bel 
Maint  hault  pilier  et  maint  chambel. 

(ID.,  ib.,  P  1-28  v°.) 

CHAMBELAGE,  -  cllage,  -  aige,  camb., 

rhamberlage,  cambrelage,  (■ambbellage,  cam- 
hlelage,  s.  m.,  droit  qui  se  payait,  dans  cer- 

taines mutations,  aux  seigneurs  féodaux  : 

Et  les  reliefs,  cambrelages  et  droitures 
tant  es  ditz  fiefz  comme  es  coteries.  (1387, 
Doc.  inéd.  sur  la  Pic,  ii,  106.) 

XXX  s.  de  cambrelage  et  service  a  ron- 
chin.  (1388,  ib.,  ii,  107.) 

CHA 
Et  le  dit  chambellage  de  Poitou.  (1412,  [ 

Aveu,  Poitiers,  Fonteneau,  I,  129,  Bibl.  Poi-  , 

tiers.) 

Et   de  plusieurs  autres  drois  apartenans  i 
ad  ce,  avec  le  relief  et  cambellage  quant  il   I 

y  eschiet.  (Dénombr.  des  baill.  d'Am.  et  de 
Doullens,  Arch.  P  137,  f"  5  r°.) Relief  et  cambbellage.  (Ib.) 

Relief  et  cambrelage.  (Ib.,  f"  16  v».) 
Relief  et  camblelagc.  (Ib.) 

.VI.  s.  de  aimberlaige.  (Ib.,  i"  123  r".) 

Un  fief  a  .lx.  s.  de  relief  et  .LX.  s.  d'ayde 
et  chamberlage.  (Ib.,  f°  137  r».) 

Transportons  et  délaissons  a  ladite  dame 
révérée  en  ladite  église  de  Boulogne,  qui 
nous  competoit  et  appartenoit,  lequel  fief 
et  hommage  de  ladite  comté  de  Boulogne 
nous  et  nos  dits  successeurs  rois  de  France 

et  comtes  d'icelle  comté  seront  tenus  de 
faire  d'ores  en  avant  perpétuellement, 
quand  le  cas  y  escherra  de  rendre  ledit 

hommage,  devant  l'image  de  ladite  dame 
en  ladite  église,  es  mains  de  l'abbé  d'icelle 
église,  comme  procureur,  abbé  et  adminis- 

trateur de  sou  église,  et  de  payer  les  re- 
liefs, tiers  de  chamberlage,  et  autres  droits 

seigneuriaux  deubs  a  muance  de  vassal. 
(1478,  Ord.,  xviii,  392.) 

Le  mary  possesseur  du  fief  a  cause  de  sa 
femme,  combien  qu'elle  auparavant  leur 
mariage  ait  relevé  iceluy,  néanmoins  il  est 
tenu  payer  au  seigneur  dont  il  est  mou- 

vant relief  de  bail  seulement  selon  la  na- 
ture du  fief,  et  ne  doit  aucun  cambellage  ; 

mais  si  le  fief  est  escheu  a  la  femme,  pen- 
dant et  constant  ledit  mariage,  il  est  deu 

qu'un  relief,  et  un  cambellage  pour  le  fond. 
(Coiist.  gen.  du  comte  d'Artois,  25.) 

CH.AMBELERIE,   S.  f.,  SOfte  dC    CifCOnS" 
cription  : 

Les  personnes  demourant  en  la  chamîje- 
lerie  de  Mertru.  (1309,  .J.  de  Joinv.,  Mon- 
tierender,  Arch.  H.-M.) 

cHAMBELLAiNE,  S.  f.,  Chambrière  : 

Amors  estoit  sa  chambellaine 

Qui  n'estoit  folle  ne  vilaine. 
(RcT.,  Yoie  de  paradis,  Kichel.  837,  f  Sli*  ; 

éd.  Jub.,  H,  194.) 

CHAMBELLANAGE,    S.  m.,    dl'oit    qui  SB 

payait  dans  certaines  mutations  aux  sei- 

gneurs féodaux  : 
Et  peult  le  seigneur  hge  avoir  .v.  soulz 

pour  son  chambellanage  de  recognoissance 
quant  l'homme  vient  de  nouvel  a  sa  terre. 
(Coust.  de  Bret.,  f  101  v».) 

Cf.  CHA.MBELAGE. 

CHAMBELLERME ,  S.  f.,  femme  de 
chambre  : 

La  maison  d'une  fille  de  Charles  d'Or- 

léans, dit  Chainpollion,  Ducs  d'Orl.,  p.  284, 
était  ainsi  composée  : 

Une  dame  gouverneresse  de  mademoi- 
selle Jehanne,  une  berceresse,  une  femme 

de  chambre,  une  chambellermc,  une  damoi- 
selle,  une  nourrisse. 

GHAMBELLEUR,  S.  III.,  grand  chambel- lan: 

Jehan,  comte  de  Tancarville,  chambelleur 
de  France  et  de  Normandie.  (1360,  .Super 

Redemptione  antedicta,  Ryin.,  2»  éd.,  vi, 

217.) 

ciiA.MBEOR,  S.  m.,  grand  chambellan  : 
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Li  grans  chamberes  de  France.  {Ordonn. 
a  enôindre  et  couronner  le  roy,  Arch.  ad- 
min.  de  Reims,  II,  528.) 

CHAMBERECHE,  S.  f.,  sorte  de  chambel- 

lage  payé  par  la  terre  elle-même  : 

Encor  i  a  li  cuens  rente  de  terre  k'on 
apielle  de  chambereche,  dont  li  boniers  doit 
par  an  .vi.  den.  (1289,  Reg.  de  la  Ck.  des 
compt.  de  Lille,  sigu  Le  papier  aux  ays- 
selles,  f»  37  r».) 

cH.wiBEiiiER  ,    camberier  ,   canborier , 

•hamberrer,  chambarier,  -  cr,  chambrier, 
•hamblier,  s.  m.,  valet  de  chambre,  camé- 

:ier,  chambellan,  maître  d'hôtel  : 
Se  Hues  vient  a  Paris  courtoiier. 
De  douce  France  sera  gonfaononier. 
Et  li  maisnes  sera  mes  camberiers. 

(Huon  de  Bord.,  450,  A.  P.) 
Et  disl  li  maistres  :  Aies  au  canborier. 

(G.  d-Hanstone,  Richel.  25516,  f»  32  v».) 
Le  maislre  canberier. 

(li-) 

Hostelliers,  cabarettiers,  chambriers  et 
mtres  personnes  qui  logent,  soit  en 
:hambre  ou  autrement.  (1367,  Arrest.  du 
"arlem.,  Pr.  de  FH.  de  Par.,  i,  703.) 

—  Grand  chambellan  : 

Li  tainturier  qui  demeurent  en  la  terre 
lu  chambcrier  de  France.  (E.  BoiL.,  Lio.  des 
nest.,  r»  p.,  Liv,  9,  Lespinasse  et  Bonnar- 
lot.) 

Le  pois  est  le  roy  et  les  balances  au 

■hamberrer.  {Rentes  d'Orliens,  Arch.  Loiret, 
»  3  v°.) 
Au  chambrier.  (Copie  du  xv  s.) 

Robert,  duc  de  Bourgoingne,  chamberier 
le  France.  (9  juin  1303,  Ace.  ent.  le  R.  de 

î'r.  et  les  Flam.,  Vid.,Arch  Vat,,  Instrum.) 
Loys,  conte  de  Clermont  seiugneur  de 

iorbon  chambarer  de  France.  (1322,  .ïrch. 
'  1333',  cote  77.) 
Comte  de  la  Marche  et  chambarier  de 

i'rance.  (1328,  Arch.  P  1363,  cote  1419.) 

—  Officier  claustral  d'abbaye  : 
Maistre  GiUou  de  Croi.'i.  chamblier  de 

rournay.  {Acte  du  xiii=  s.,  Tournay.) 
Le  cliamberier  de  Sainte  Geneviève  de 

'ans.  (1316,  Arch.  S  1322.) 
Chanoine,  chambrier  et  procureur  de  la 

lite  église.  (1322,  Cart.  St  Etienne  de  Troyes, 
tichel.  1.  17098,^360=.) 
Est  dehu  fut  au  chambarier  du  monastère 

me  prébende  entière  de  pain  et  de  vin. 
O/y.  clanst.  de  S.-Oyan,  I.) 

t;HAMBERiNE,  S.  f..  Chambrière  : 
La  bêle  Alglentine 
Ed  roial  ehamberine 
Devant  sa  dame  cousoit  une  chemise. 

(r,.  de  Dole.  Vat.  Chr.  1T23,  f  80.) 

CHAMBERL.\GE,  VOlr  CHAMBELAGE. 

cHAMBERLAi.ME,  S.  f.,  fonctlon  de 
hambellan: 

Puis  il  ot  toz  les  office?  dau  reiaume  des 
a  chamberlainie  jusque  a  la  conestablie. 

Liv.  de  J.  d'Ibelin,  ch.  oclxxiii,  Beugnot.) 

CHAMBERT,  S.  m.,  partie  de  derrière  du 
ou  : 

Les  suppliants  frappèrent  icellui  (iiiil- 
aume  Lienart  de  la  hante  de  leurs  espieulz 

tant  sur  les  espaiiles  comme  sur  le  cham- 

bei-t  du  col.  (1478,  Arch.  JJ  203,  pièce  103.) 
Nom  propre,  Chambert. 

cHAMBLi,  s.  m.,  sorte  d'étoffe  : 
liantes   gorgieres    doubles    de    chambli. 

(1316,  Invent,  d'armeures,  ap.  Duc,  Arma- 
tura.) 

CHAMBLIER,  VOÏr  CHAMBERIEn. 

CHAMBORD,  S.  m.jbordui'e  non  labourée 
d'un  champ,  encore  usité  dans  l'Aunis  et  le 
Poitou,  Deux-Sèvres,  canton  de  Mauzé,  est 
représenté  par  le  nom  de  lieu  Ctmmbord. 

CHAMBOY,  S.  m.  ? 

Hircus  et  capra  debent  vendi  in  domibus 
carnificum,  ita  quod  li  chamboy  exeat  per 
hostium  ung  panx  cornu  et  non  plus. 
(1368,  Plaictgén.  de  Laus.,  Doc.  de  la  Suisse 
rom.,  VII,  410.)  Commentaire,  ly  chambon. 

1.  CHAMBRE,  S.  f.,  treille  : 
Toutes  lour  vignes  et  toutes  leur 

chambres.  (1338,  Cart.  de  Metz,  Bibl.  .Metz 

731,  f»  19  v«.) 
Cf.  Chambrei. 

2.  CHAMBRE,  cambre,  s.  f.,  tenture  ou 
tapisserie  ornée  de  broderies  : 

Pour  une  cambre  de  sarges  de  Caen,  sur 
couleur  de  vert  herbeux,  a  plain  chief  dos- 

sier, couverture  pour  le  lit  et  pour  le 
couche,  aveuc  le  dossier  de  ladicte  couche 
tous  brodez  de  cynes  blancs,  et  est  ladicte 

chambre  garnie  "de  trois  courtines  autour dudit  Ut  et  de  .vi.  pièces  de  sarges  de 
quatre  royes  de  semblable  couleur  pour 
faire  murraille  autour  de  ladicte  chambre. 
(Compt.  de  Lille,  ap.  Laborde,  Ducs  de 
Bourg.,  l,  237.) 

Et  estoient  ouvrier  trop  grandement  en- 
sonnyet  parmi  Paris  de  faire  banieres,  pen- 
nons,  cambres,  courdines  et  toutes  coses 

qui  apertiennent  d'armoierie  en  l'ordenance 
d'un  signeur.  (Froiss.,  Chron.,  III,  376, Kerv.) 

Se  ne  fisent  li  plus  de  ces  Englois  que 
porter,  mener  et  charryer  toutes  bonnes 
coses  :  draps,  toiles,  pennes,  lis,  cambres 
ordonnées  et  tous  bons  meubles.  (1d.,  ib., 
IV,  419.) 

Et  n'i  avoit  riens  espargniet  de  cambres, 
d'abis,  de  rices  jeuiauls  pour  donner  au 
jour  des  espousailles.  (1d.,  ib.,  V,  139.) 

Il  avoit  toute  la  vesselle  d'or  et  d'argent au  conte  de  Flandre  et  tous  les  joyaux, 
cambres  et  sommiers  qui  avoient  esté 

trouves  en  l'ostel  dou  conte  a  Bruges. 
(ID.,  ib.,  X,  31.) 

Riens  n'estoit  espurgnié  de  montures, 
d'armoieries,  de  chambres,  d'ubis,  de  vai- 
selle  d'or  et  d'argent.  (lo.,  ib.,  XV,  2'24.) 
Chambres,  joiaulx  et  autres  choses.  (Id., 

ib.,  XV,  320.) 

3.  CHAMBRE,  cambre,  adj.,  cambré, 
courbé,  replié  : 

Issi  dou  conseil  de  la  chambre 

Celé  qui  n'ert  torle  ne  chambre. 
(G.  de  Dole,  Vat.  Chr.  17-25,  P  93'.) 

Al  senestre  genol  s'acoute Et  tint  sa  jambe  sous  lui  chambre. 
Et  l'emperere  entre  en  la  chambre. 

(L'Escoiiffie,  Ars.  3319,  f"  23  v».) 
Iceluy  escuyer  prist  un  costel  cambre, 

tranchant  moult  raidemeut,  et  en  trancha 
la  leste  a  Piètre.  {Hisl.  de  B.  Duquescl. 
Ménard,  p.  376.) 

Et  raoy,  fjui  suis  femme  Je  chambre. 
Je  souIiaiUe  avoir  le  corps  droit, 
Hault  estomac  sans  estre  chambre. 

(Les  Soiib.  des  fem.,  Poés.  fr.  des  xv"  et   xvi°  s., Ill,   118.) 

Une  pièce  de  fer  de  ligure  cambre  comme 
un  chausse  pied.  (Paré,  Œuv.,  vi,  3,  Mal- 
gaigne.) 

CHAMBREE,  S.  f.,  mesure  pour  les  four- 

rages : 
Pour  ce  que  a  l'entrée  de  sa  dicte  ferme 

il  a  trouvé  une  chambrée  de  fuerre,  il  sera 
tenuz  de  la  laisser  plaine  en  la  fin  de  ses 
dites  années.  (1377,  Arch.  .M.\I  30,  f»  89  r°.) 

Lesdiz  preneurs  ont  prins  a  l'entrée  de ceste  ferme  deux  chambrées  de  foing,  quatre 
chambrées  de  feurres  et  avenaz.  (1393,  Arch. 
.M.M  31,  f»  223  r».) 

CHAMBREI,  -  ey,  -  y,  s.  m.,  treille  : 

Raier  toutes  les  vignes  et  tous  les  cham- 
breis.  (1338,   Cart.  de  Metz,  Bibl.  Metz  751, f»  19  r».) 

La  vigne  et  lou  chambrey.  (Ib-,  f»  19  v».) 
Ne  raievent,  ou  fesoient  raier  toutes  lours 

vignes,  et  tous  lours  chambreiz.  (1338,  Pr. de'l'H.  de  Metz,  iv,  83.) 

Qui  n'averoient  lour  vignes  et  lour  cham- breis  raiet.  (Ib.) 

N'y  avoit  encore,  au  premier  jour  de 
jung',  fleurs  de  raixin  en  vigne,  ne  en  cham- bry.  (J.  AuBRiON,  Journ.,   1488,   Larchey.) 

Le  .vin°.  jour  de  jung  on  maiugeoit  ja 
du  verjeus  de  chambry.  (In.,  ib-,  1493.) 

Lorr.,  chambri,  treille. 

CHAMBRELAiNNE  ,  S.  f. ,  feiiime  de 
chambre  : 

Amours  estoit  sa  chambrelainne 

Qui  n'estoit  foie  ne  vilainne. 
(RuTEB.,  La  Voie  de  Parad.,  Richel.  1634, f»  88  v°.) 

CH  AMBRELE,  -  elle,  S.  f. ,  petite  chambre  : 

Nos  joignons  ensement  com  brebis  qui  aignelle 
C'om  conoist  par  defors,  mais  dedenz  la  chambrelle 
Du  ciier  est  loiautez  qui  les  biens  amoncelle. 

(Rest.  dou  paon,  Richel.   133  i,  l"  140  r».) 
Ses  meschines  et  ses  pncelles 
Estoient  en  allres  chambrelea. 

(Durmars  le  Callois,  233,  Stengel.) 

CH.\MBREL,ETE,  cambcrlcte,  s.  f.,  petite 
chambre  : 

Encor  me  covient  que  je  die 
Ce  qu'ele  ne  refasoit  mie 
A  entrer  eu  lor  camberleles, 
Ki  n'estoient  bêles  ne  neles. 

(De  Sainte  Ysabel,  Richel.   19531.) 

CHAMBRELINAGE,     -  aigC,    S.  Ul.,    SOrtC 
de  droit  : 

Le  debvoir  de  chambrelinaige.  (1480, 

Compl.  de  tut.,  !°  48'',  Arch.  Finist.) 
Cf.  CHAMBELAGE. 

CHAMBRERiE,  -  beric,  s.  f.,  dignité  de 
chambellan  : 

Tant  est  que  del  bon  serjant  die 
Qui  son  seiguor  sert  sans  boidie 
Ch'est  cd  qui  a  non  esperanche 
Au  cui  ap''nt  la  chamberie. 

(Recl.  de  MoLLiE.xs,  Miserere,  Ars.  3460,  f°  49  r°). 
—  Siège  du  chambellan  : 
A   faire   la   chambre   de  la 

•;hambrerie. 



46 CHÂ 
CIIA 

CHA 

(Compl.  de  l'H.-D.  d'Orl,  1408-9,  exp.  ré- 
parât, dom.,  Hopit.  gén.  Orl.) 

Ainz  que  la  feist  mansion 
Cil  qai  par  charité  hardie 
Faisoit  au  saint  tel  chamberic. 

(Comm.  le  Roi  Sounain  fu  mort,  ms.  Avranches 
1682.) 

CHAMBRETE,  cmx.,  S.  f.,  soFte  de  piège 

pour  les  oiseaux  : 

Li  rois  esloit  sor  pies,  li  canhrele  est  versée  ; 
Il  a  prise  la  lance,  le  car  i  a  bonlee. 

Fors  de  l'engien  le  met  et  en  haut  l'a  levée. 
Li  oisiel  famillons  ont  la  car  esgardee. 
Lors  tendent  contre  mont,  tout  a  une  volée  ; 
La  canbrete  est  mult  tos  la  sus  en  haut  portée 
Il  vont  le  car  caçant,  cescuns  geule  baee  ; 
A  ce  point  que  il  montent,  si  est  la  cars  montée  ; 
Tons  tans  le  cnident  prendre,  mais  folie  ont  trovee. 

(Roum.  i'Ahx.,  P  60'',  Michelant.) 

CHAMBRIER,  VOir  CHAMBERIER. 

CHAMBRiL,  S.  111.,  treillage,  latte,  lam- 
brissage  : 

Pro  chambril  empto  pro  domo,  {Compl. 

de  l'H.-D.  dOrl.,  1340-41,  exp.  repar.  doin,, 
Hopit.  gén.  Orl.) 

Pour  2000  chambril  acheté  d'Aubigny. 
(Ib.,  1398-99,  exp.  comm.  dom.) 

Audit  Michel  Tholoppe  menuisier...  pour 
avoir  faict  de  son  mestier  de  menuiserie 
les  chambrils  et  charabrilles  de  ladite  église 

des  Hermeltes...  duquel  comble  la  char- 
pente est  faicte  a  tiers  point  et  lequel  cham- 

bril est  cyntré.  (1493,  Comptes  des  bâlim.  de 
Plessis  du  parc.) 

CHAMBRiLLER,  V.  a.,  laiiibrisser  : 

Une  maison  de  boys,  toute  chambrillee, 
assise  dedans  ladite  galiote.huys.feneslrcs, 

verrines.  (1478,  Compl.  de  l'hôt.  des  R.  de 
Fr.,  p.  354,  Douët  d'Arcq.) 
Pour  avoir  chambrillé  de  boys  toute  la 

chambre  dudit  sieur  au  chasteau  de 
Thouars.  (Ib.,  p.  336.) 

Chambriller  de  boys  la  chambre  dudit 
seigneur.  {Ib-,  p.  38o.) 

A  Michel  Thelope,  meuuysier  demourant 
a  Tours,  la  somme  de  six  vingt  dix  livres 
tournoys,  a  lui  ordonnée  par  ladicte  dame, 
pour  avoir  de  son  ordonnance  chambrillé 

la  liaulte  cliappelle  de  l'église  des  Bons 
Hommes  du  Plesseis,  lez  ladicte  ville  de 

Tours,  et  faict  des  sièges  pour  entour  d'i- 
celle.  (149O-06,  Arch.  KK  85,  f"  93  v°.) 

1.  CHAMBRILLEUR,  S.  m.,  laiiibrisseur  : 

A  Martin  Guynot  chambrilleur  pour  avoir 
fait  .XII.  coffres  de  boys,  .xL.  sols  lourn. 

(1403,  Compt.  de  Nevers.  CC  12,  f»  35  r», Arch.  mun.  Nevers.) 

2.  CHAMBRILLEUR,  -  our,  S.  m.,  Com- 

pagnon de  chambrée  : 

Estienne  Barré,  chambriUour  de  Jehan 
Bacheyron.  (1404,  Arch.  J.l  159,  pièce  318.) 

CHAMBRiLLis,  -  )/«,  S.  111.,  laiiibris  : 

Pour  avoir  paiut  de  rouge,  blanc  et  vert, 
tout  le  haut  du  chambrillijs   de   lad.  salle. 
(1479,  Reg.  des  compl.  de  la  ville  de  Tours, 
Desp.  comm.,  Arch.  mun.  Tours.) 

1.  CHAMBRiLLON,  S.  f.,  diiii.  ûc  Cham- 
bre : 

Toui  fust  ars,  n'y  remesl  chambre  ne  chamhrillon. 
(Gif.  (le  Ross.,  nOi,  Jlignard.) 

Les  fourmis  n'ont  qu'une  sale  et  tasniere 
générale  pour  toutes,  sans  avoir  cham- 
brettes  ny  chambrillons  particulières.  (Gru- 
GET,  Div.  leç.,  V,  V.) 

2.  CHAMBRILLON,  S.  {.,  chaiiibriêre, 

jeune  servante  : 
Petite  chambrière,  chambrillon.  (R.  Est., 

Dictionariolum.) 

—  Ce  mot  était  encore  usité  au  xvn'= siècle  : 

Souffriras-tu  toujours  que  je  ne  paraisse 

qu'un  torchon  au  prix  d'elle,  et  qu'étant 
en  sa  compagnie  l'on  me  prenne  pour  sa chambrillon?  (Ch.  Sorel,  Francion,  p.  60, éd.  1838.) 

cHAJiBRiLLONNE,  S.  f.,  chaiiibrière  : 

André...  prit  sou  chemin  pour  s'en  re- 
tourner a  l'hôtellerie,  le  plus  dolent  que 

fust  jamais  personne,  et  désespéré  de  son 
argeiit,  par  cette  voie  par  ou  il  avoit  suivi 
le  jour  la  cliambrillonne.  (Le  JIaçon,  Trad. 

de  Boccace,  2»  journ.,  5"  nouv.,  éci.  1757.) 

CHAMEE,  S.  f.,  chaume  ou  tuyau  de  blé  : 

Calmus,  le  tuyau  de  blé  ou  chamee.  {Gloss. 

rom.-lal  du  xv"  s.) 

CHAMEL,   S.  m.  ? 

Ce  nous  reconte  Salemons... 

Qu'il  seroit  un  siècle  divers 
Qui  tôt  torneroit  a  envers  : 
Les  eschames  ahaisseroient. 
El  li  charnel  releveroient  ; 
Et  si  verroit  on  les  corbcans 
Monter  desor  les  colonbeaus. 

(.De  quoi  mènent  li  Iraitor,  Richel.  191.S'2,  !"  Si".) 

CHAMELEE,  S.  f.,  osicf  qui  ci'oît  sur  les 
montagnes  : 

La  chamelee.  (J.  des  Moitl.,  Comm.  de Matih.) 

CHAJiELON,  S.  m.,  osier  qui  croit  sur 

les  montagnes  : 

Soit  pris  chamelon  surmontain,  dit  en 
latin  siler  montanus,  basilicon,  demie  once 

de  chascun.  (Fouilloox,  Fauconn.,  f»  13, 
ap.  Ste-Pal.) 

CHAMENAT,  S.  ni.,  Chemin  : 

Que  gist  (un  champ)  et  fiert  sus  lou  cha- 
menat  devant  la  terre...  (1309,  Arch.Mos.  G 
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CHAMENEL,  -  iriel,  s.  m.,  chemin  : 

Entre  lou  chamenel  et  celle  piesse.  (1310. 

Arch.  Mos.  G  — .) 2 

Chaminel,  dans  une  autre  pièce  du  même 

fonds. 

CHAMENER,  V.  n.  ? 

Doient  li  .ini.  maistres  que  seront  pour 

le  temps  maistres  de  lai  rivières  de  Muzelle, 
quant  mestier  sereit  de  chamener,  panre 
en  chescune  teires  .i.  munier,  et  on  brais 

d'Oultre  Muzelle.  I.  despluix  soffi.xant,  pour 
ceu  al'aire  en  bonne  foy  et  loialment.  (1330, 
Pr.  de  l'H.  de  Metz,  iv,  134.) 

Et  il  doient  avoir  de  chescuns  molin  qu'il 
rliame[ne]ront,  .vi.  d.  met.  pour  Inur  poine, 
et  ne  doient  avoir  cil  muniers  que  pris  se- 

ront pour  chamener,  nulz  pooirs  de  jugier, 
ne  de  consillier,  quant  on  chameneront  nus 
teires  ou  il  demouroient.  {Ib.) 

CHAMERANDE,  S.  lu..  Chambranle  :       j 

Lequel  mantel  sera  revestu  d'uue  chaîne-  I 
rande  de  pennacle  et  avéra  sur  ledit  mantel  ' deux  angles  de  pierre  qui  tenront  un  escu  ! 
ouquel  seront  armoies  les  armes  de  Corbie.  ! 

(1423,  Cart.  Ezechiel  de  Corbie,  t»  210  r».)  : 

CHAMGONGNIER,    VOir  CHANGANIER. 

CHAMNER,   V.  n.,  Combattre  en  champ  < 
clos  : 

A  ce  que  on  argue  dessus  que  permettre 
telz  champs  de  batailles   est   permettre  de 

tuer  l'innocent,  on  peut  respondrc  que  es  ■ 
cas  dessusdiclz  esquelz  les  deux  champions  : 

se  offrent  d'eulx  mesmes  a  chamner,  l'ung 
appellant,    l'autre  acceptant    et    levant  le  ; 
gaige,  il  ne  peuvent  estre  ditz   innocents. 

[LaThoison  d'or,  vol.  I,  f"  41  r».) 

cHAMoi,  S.  m.,  nom  d'un  oiseau  dont  le 
pied  ressemble  à  celui  du  chameau,  au- 

truche : 

On  autre  oisel  poet  l'on  trover Qui  est  leus  qui  ne  puet  voler. 
Cil  oiseans  a  le  bec  vermoil 

Et  si  a  piez  comc  chamoil, 
Por  ce  est  chamoi  apelez.  [ 

(Gerv.,  Best.,  Brit.  Mus.  add.  28260,  f»  01'.)     i 

CHAMOiE,  voir  Chaumoie. 

CHAMOIL,  cam.,  -  eil,  -  il,  s.  m.,  cha- 
meau ; 

Set  cenz  eamcilz  merrez  d'or  et  d'argent  trussez. 
{Voy.  de  Ckarlem.,  73,  Koschwitz.l 

Hirechies  fa,  s'ol  noir  le  poil  (le  nain), 
Boçu  le  dos  comme  camoil. 

(Fregiis,  p.  101,  Michel.) 

Tous  ceuL;  du  pays  d'Arabbe,  et  mesme- 
ment  ceulx  du  Caire,  se  meuvent  avecque 

grant  quantité  et  grant  nombre  de  camilz, 
et  s'en  vont  aulsdis  pors  ,  et  la  se  concordent 
avecque  les  marchans  des  espices  ;  ei  s: 
chargent  par  chescung  gambil  deux  sacq. 

(Trad.  du  Traité  d'Emmanuel  Piloti,sur  le 
passage  de  la  Terre-Sainte,  1420,  f°  27  v».) 

cHAMOiLLE,  camoUle,  s.  f.,  chamelle  : 

Du  lait  de  la  camoille  lor  courut  aporter. 
(Ficrabras,  3182,  A.  P.) 

Es  nés  entrent,  drecent  lor  voile. 

Si  s'en  tornent,  fors  la  chamoiUe. 
(Renart,  26603,  Méon.) 

CHAMOiRE,  S.  f.,  maladie  des  chevaux  ; 

Se  a  ma  beste  vient  la  chamoire.  (Liv.  an 

Roi,  ap.  Beugnot,  Ass.  de  ,Ur.,  1,  614.) 

Cf.  ChA-MORGE. 

1.  CHAMOIS,  camois,  s.  m.,  peut-être  ia 

partie  de  la  lance  ou  du  bouclier  garnie  de 

peau  qui  se  tenait  à  la  main  : 

Par  l'enarme,  l'escu  par  le  camois. 

(J.  BOD.,  Sa.r.,  cxsvi,  var.,  Michel.) 
Les  lances  es  escnz  flatissent. 

Et  li  cop  donent  tels  escrois. 

Que  tôles,  jusques  es  chmwis 
Esclicent  et  fendent  et  froissent. 

{Clir/et.  Richel.   1420,  f»  50'^.) Li  cous  fu  auques  camoissiez, 
La  ou  des  maailles  fu  tochiez. 
Par  les  devises  des  eamois 

Voent  tuit  cil  qui  ne  sont  lois 
Plus  bel  el  plus  Qnc  blanchor 
Que  flor  d'espine  en  pascor. 

(Parlun.,  Hichel.  i;i1d2,  f  162°.) 
Il  tient  l'escu  par  les  enarmes 
El  la  lance  par  le  chamois. 

{Durmars  le  Gallois,  laOli,  .Slengel.) 
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47 Dusqu'el  camois  brise  sa  lance. 
(Gilles  de  Clihi,  '2-2i,  Reiû.) 

—  Froissement,  meurtrissure  : 
Eve  chaude  i  fa  de  graiit  pris 
Pour  laver  les  camois  des  cols 
Ou  il  ont  eu  de  grant  couls. 

(G.  de  Dote,  Val.  Chr.  1T2.5,  f»  84''.) 

2.  CHAMOIS,  voir  Chaumoi. 

cHAJioisiER,  -  oissier,  camoisier,  -  ois- 

er,qnamoisie)-,  -oissier,  kamoiser,  kamois- 
r,  cainousier,  camoiiser,  -  ousseï;  qua- 
otissier,  camoser,  caineuser,  chemisier, 

.  a.,  meurtrir,  écraser,  faire  des  coiitu- 
ons,  couvrir  de  plaies  : 

Camois^es  fu  de  l'auber  c'ot  porlé. 
(Les  Loh.,  ms.  Montp.,  f  183^) 

Camoissie  ol  et  la  bouche  et  le  vis  ; 
De  leus  en  leus  li  vermaus  sans  en  ist. 

(;«.,  f»  117\) 
Camousses  fit  li  Loherens  gentls 

Del  bon  haubert  qu'il  ot  sovent  vestis. 
(Oarin  le  Loh.,  'î'  chans.,  xxxv,  P.  Paris.) 
Camoissie  ot,  et  la  char  et  lo  viz. 

{La  Mort  de  Garin,  3653,  Duméril.» 

Del  osberc  fit  tôt  chamoissiez. 

(Ben.,  D.  de  Nom.,  Il,  1919-2,  Michel.) 

sachiez  que  ses  vis  ne  T'est  pas  camoissiez. 
(J.  BoD.,  Sa.v.,  cxi.iv,  Michel.) 

Qui  li  veist  coz  païens  qnamoissiery 
Et  Sarrazins  ocire  et  detranchier, 

A  grant  merveille  le  deost  l'en  proisier. 
(  Covenans  Vivien,  759,  ap.  Jonckbl.,  Gititt. 
d'Or.) 

,ipres  le  mengier  fist  laver 
Lors  cors  et  lor  chies  et  lor  piez 
Que  il  avoieot  camoissiez. 

(Perceval,  ms.  Montp.  H  '249,   P  lU''.) 

Quaritoussies  fu  de  l'aubert  qu'ot  vesti. 
(Girard  de  Viaiie,  p.  9",  Tarbé.) 

graut  pel  porte  qui  est  grant  et  forni, 
tnt  noz  paiens  a  il  eamoisiez  si, 

il  de  celui  qui  s'en  soit  alez  vis. 
(En/-.  Gmlt.,  Richel.  7-Î4,  f  3  v°.) 

Voz  Sarrasins  en  a  si  quamoisiez, 
Mal  de  celui  qui  vif  soit  repériez. 

(U.,  f  S  r».) 
Clere  ot  le  face,  lo  vis  traitic  ases  ; 

Mais  il  l'avoit  .1.  petit  camousé 
Por  le  hauberc  ke  ill  avoit  porté. 

(HmndeBord.,  3789,  A.  P.) 

.S'a  moult  camoissie  son  biau  vis. 

(0.  de  bote,  Vat.  Chr.  1723,  P  84''.) 
Quant  il  fn  arrière  venuz 

A  l'ostel  camoissiez  et  mas. 

(».,  f  S3=.) 
Li  cous  est  auques  camoissiez, 
La  ou  des  maailles  fu  tocbiez. 

(Parton.,  Richel.  19132,  f  1G2°.) 
La  veist  on  maint  chevalier... 
Taînt  dou  haubert  et  camoissie. 

(Alhis,  Ars.  3312,  f"  116''.) 
Moult  le  vit  bel  a  desarmer... 

Fors  que  le  vis  ot  camoissie. 

(II/.,  t"  117'.) 
hambitsscz  ot  le  vis  de  ses  armes  porter. 

lorn,  -2291,  Michel.)  Var.,  kamoisc,  chemisié. 
Et  Roonel  Dert,  ce  vos  di, 

Grant  cop  quanqu'il  pot  de  son  pié. Que  lot  a  le  vis  camoissie. 

(Renan,  24-238,  Méon.) 
   Enfles 

Erl  ses  viaires  par  liens  et  camousses. 

(En/'.  Ogier,  4463,  Scheler.) 

De  lor  haubers  siint  ckamoisié. 
(Dur mars  le  Galois,  7663,  Stengel.) 

As  poins  quarrez  les  a  si  cavwissicz 

Qu'il  lor  a  fet  voler  les  iex  des  chies. 
(Otinet,   1943,  A.  P.) 

Maintenant  furent  camoiisies 
Les  serrenres  et  froissies. 

(ilir.  de  S.  Eloi,  p.  41,  Peigné.) 

Le  fist  trébucher  sus  le  pavement  en  telle 
manière  que  la  teste  fu  toute  debrisiee  et 
camoissiee,  et  mourust  tantost.  {Chron.  ms. 
de  Nawjis,  an  1131,  ap.  Ste-Pal.) 

Son  visage  plaisant,  cameusé  laidement. 

(jACti-  MiLLCT,  Destruct.  de  Troijc,  f*  137'',  éd. 1544.) 

—  Ckamoisié,  part,  passé,  troué,  percé, 
brisé  ; 

Li  ehastiaux  estoit  qamoissiez  en  meinz 
leus.  (G.  DE  Tyr,  XIV,  29,  Hist.  des  crois.) 

—  Frappé,  martelé  : 

Une  coupe  d'argent,  dorée,  liachee  et  ca- mosee.  (1433,  Chamb.  des  compt.  de  Nantes, 
ap.  Laborde,  Emaux.) 

Deux  dragouers  blanc  camoisez.  Toutes 
les  garnitures,  dorées  et  le  champ  camoisé. 

{Invent.  d'Anne  de  Bret.,  ib.) 
Pour  avoir  mis  en  œuvre  ung  autre  dya- 

mant  de  la  valeur  de  mil  escuz  en  ung  an- 
neau d'or  esmaillé  de  SS  enlevées,  assizes 

sur  une  saincture  a  boucle  et  mordaut 

emaillé  de  noir  et  le  champ  d'icelluy  ka- 
moissê.  (Nov.  1492,  Arcii.  KK  83,  1°  142  r».} 

M.  de  La  Borde  {Gloss.  des  Emaux)  pense 
que  camoisier,  avec  le  sens  de  frapper, 

marteler,  spécialement  en  parlant  d'un  ob- 
jet d'art,  est  l'origine  de  camoisier  avec  le 

sens  de  meurtrir. 

Pic,  camoissie, couvert  de  plaies.  Rouobi, 

camoussé,  moisi.  «  Du  pain  camoussé.  • 

Camoussure,  moisissure  ;  camoussé,  mar- 
qué de  petite  vérole  ;  se  camoiisser,  se 

moisir,  en  parlant  des  aliments.  «  Du  pain, 

de  la  viande,  du  fromage  camousses.  »  (Hé- 
cart,  Dict.  rouchi-franc.) 

Cf.  le  moderne  chamoiser,  préparer  une 
peau  à  la  façon  de  la  peau  de  chamois,  qui, 

selon  Littré,  est  probablement  le  même 
mot. 

cha:iiorge,  camorgne,  carmorgne,  ca- 

more,  adj.,  qualiflant  une  maladie  des  che- 
vaux : 

Cil  truant,  cil  veillart  chamorge. 

(G.  DE  CoiNCi,  Mir.,  ms.  Brux.,  P  143'^.) 
Cheval  chamorge. 

(Id.,  ib.,  ms.  Soiss.,  f  130''.) 
Et  ot  toutes  les  enquetumes, 

K'il  fu  camores  tout  pour  voir. 
(Cliev.  as  .11.  esp.,  6146,  Foerster.) 

Boisteus  et  estrumens  et  borgnes 
Et  chaus  et  camus  et  camorgnes. 

(Baud.  de  Co.vde,  Dis  des  Uiraus,  Ars.  3142, 

f  318''.)    carmorgnez. 

(Id.,  ib.,  Richel.  1446,  f  124  v°.) 

CHAMP,  camv,  canp,  s.  m.,  bataille, 

journée  : 
Quant  sevent  la  chemise  est  traite 
Tuit  sunl  segur  deu  champ  flner 
Et  de  la  terre  délivrer. 

(Be.v.,  D.  de  Xorm.,  11,  3384,  Michel.) 

Quant  la  bataille  et  li  cans  erl  fenis, 
.le  reverrai  ains  que  past  li  tiers  dis, 
Se  ne  r'aves  Ogier  le  palasiu. 

(RAiJiiiERT,  Ogier,  -2621,  Barrois.) 
Mais  hastes  vous,  ce  vous  requîer  et  prî, 
Car  moult  désir  que  11  cans  soit  fenis. 

{Huon  de  bord.,   17-29,  A.   P.) 
Moult  lies  puet  estre  Hues  li  bacelers. 
Car  par  lui  ert  ichis  cans  aquites. 

(III.,  1818.) 

ÎVe  veit  que  il  soit  conneuz 
Tant  que  li  chanz  soit  loz  vaiucuz. 

(f'ioire  et  Blanceflor,  2°  vers.,  974,  du  Méril.) 
Se  de  ce  chant  traient  paien  a  fln. 

Jamais  en  France  n'orra  messe  a  matin. 
(.igolant,  ap.  Bekker,  Fierabras,  p.  171.) 

De  vostre  part  est  li  chans  desconfls. 
{Enf.  Ogier,  0478,  Scheler.) 

Escorl'ault  envoya  son  champion  Maulgis 
esveillier  et  mettre  en  point  pour  le  mortel 

champ,  qui  estoit  des  le  jour  précèdent 
commencé,  achever.  {Ren.  de  Montaub., 

Ars.  5072,  f  119  r».) 

CHAMP.AiGE,  S.  m.,  di'oit  sur  le  pâtu- 
rage des  bestiaux  : 

Li  sires  de  le  Braide  tient  dudit  evesque 

.1.  tiet'  a  .LX.  s.  de  relief  contenant  une 

partie  de  la  chastellenie  de  le  cité  d'Arras contre  P.  Baudart,  et  par  ce  prant  le  moitié 

des  prouffis  des  champaUjes,  -wardes  et  en- 

trées de  ceulx  qui  par  ensengnement  d'es- 
quevins  de  cité  seront  emprisonné.  {I)é- 
nombr.  du  baill.  d'Amiens,  Arch.  P  137, 
f-  29  r»  ) 
—  Champ  : 

Le  suppliant  afferma  pour  ung  an  certains 
chaiiipaiges  joignant  a  son  pastural.  (1456, 
Arch.  JJ  187,  pièce  183.) 

CHASip.vNE,  voir  Campane. 

CHAMPAREB,  V.  a.,  lever  le  champart 

sur  : 
Le  suppliant  ala  devers  le  sergent  de  la 

justice  et  lui  requist  que  il  lui  voulsist 

champarer  une  pièce  de  terre,  laqueUe  es- 
toit et  est  du  champart  du  dit  escuyer. 

(1393,  Arch.  JJ  145,  pièce  211.) 

CHAMPARTABLE,  Camp.,  adj.,  siijet  au 

droit  de  champart  : 
Lor  terres  si  sont  champartables  ; 

Ja  n'en  aporteront  lor  garbes  ; 
Querre  vont  le  champarteor. 

Qu'il  i  meineot  a  grant  dolor. 
(EsTOUT  DE  Goz,   Vit.  de  Yerson,  v.  30,  reg.  redJ. M.  S.  M.) 

Terres  non  caiiiparlables.  {Charte  de  1364, 

D.  Gren.,  304,  u"  30,  Richel.) 

CHAMPARTAGË  ,  cumpartage  ,  -  aige  , 

-  aiclie,  s.  m.,  droit  de  champart  : 

Tient  les  .m.  pars  d'une  masure  et  envi- ron .VI.  verges  de  terre  a  campartage  et  en 
rent  .xi.  s.  de  cens  a  la  saint  Micli.  et  .llli. 

garbes  davantage  por  le  campartage.  {Jurés 
de  S.-Otten,  f-  28  r>,  Arch.  S.-lnf.) 
Et  doit  camparl  et  campartage.  {Ib., 

f»  38  V.) 

.1.  denier  de  campartage.  {Ib.,  f°  47  r».) 

Toutes  les  rentes  de  la  my  août  que  l'eu 
appelle  champartaiges.  {Charte  de  14H, 

ap.  Duc.,  II,  70"^.) 

Oudit  fîeu  appartient  court,  jurisdicion, 

ung  prevost  fieffé  qui  prent  champartaige, 

hommes,  et  hommages.  (1422,  Dcuumbr. 

du  baill.  d'Evreux,  Arch.  P  308,  1»  30  r».) 
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Ung  fieffé  prevosl  qui  priut  champar- 
taiche.  {Ib.,  f°  41  v».) 

J'av  liommes,  homiuages  et  court,  usage, 
reliefz,  treizièmes,  prières,  corvées,    cnni- 
part,   camparlages,   droit   de    molin   
item  les  campars  et  camparlaycs  valleut 
communs  ans  de  neuf  a  dix  sextiers  de  blé. 

(1484.  Aveux  du  builliaije  d'Evreux,  Arch. P  294.) 

CHAMP.\RTEL,  -  iel,  camp.,  adj.,  sujet 
au  droit  de  champart  : 

S'il  avieut  qu'aucuns  ait  lessié  se  tere 
campartel,  en  fries  par  dix  ans,  li  sires  le 
doit  et  puet  penre  puis  lueques  en  avant 
comme  le  soie.  (Beaum.,  Coût,  du  Beauv., 
LI,  14,  Beugnot.) 

Item  es  terres  champarlieux  et  eu  celles 
ou  le  seigueur  de  .Merlon  part  a  S.  Denys, 
la  disme  est  toute  sienne.  (1334,  Cart.  de 
la  consist.  de  Willy,  Arcli.  S  38,  pièce  1.) 

Terres  champartellez.  {Ib.} 

Terres  cliampartelles.  (1392,  Charte  de 

Chaalis,  D.  Gren.,  314,  u»  111,  Richel.) 

CHAMPAUTEOR,  S.  lu.,  sergeiit  qui  lève 

le  droit  de  champart  : 

Lor  terres  si  sont  champarLables, 

Ja  u'cQ  aporleront  lor  garbes  ; 
Qoerie  vont  le  champarleor . 

Qu'il  i  meinenl  a  grant  dolor. 
(EsTOL'T  DE  Goz,  1'!/.  lie  Yersoit,  v.  30,  reg.  redd. M.  S.  M.) 

CHAMPARTERiE,  Camp.,  S.  t.,  terre  su- 
jette au  champart  : 

Je  aray  et  tenray  ladite  campartcrie  au 
terme  de  Noël  et  a  la  mesure  de  Bretueilg. 

(Churle  de  1364,  D.  Gren.,  304,  ui  30,  Ki- cliel.) 

CHAMPARTiR,  clianp.,  V.  3.,  lever  le 

droit  de  champart  ;  est  ici  employé  flg. 

dans  le  sens  de  voler,  d'enlever  : 
Beitoull  qoi  (u  en  sa  meson, 
Saut  por  veoir  que  ce  esloit 
Qui  ses  gelines  chanparloil. 

(Renarl,  5040,  Méon.) 

CHAMPCHEU,  chancheu,  adj.,  tombé  en 

champ  clos  1 

A  Faucognoy,  qui  fiert  du  coulel  est  a 
volonté  a  seiguour.  Cil  qui  est  champcheus 
est  a  volunté  a  seigneur.  {Pièces  de  1278  et 

de  1304,  ap.  Tuetey,  Droit  municipal  en  Fr.- 
Comté.) 

Je  ne  dirai  pas  loz  vos  bleus 
Que  vostre  tors  est  quenens, 

Chascuns  dit  qu'il  est  chanchens 
Tant  veut  li  uns  l'autre  honnerer. 

(Yvaiii,  Uichel.   Ma.J,  f»   114  v°.) 

CRAMPE,  S.  f.,  OS  de  la  poitrine  du  cerf  ? 

Il  te  convient  lever  la  champe;  mes  ton 
coustel  plain  pousse  sur  le  bout  de  la 
champe,  par  devers  le  col,ensise  lac/iam/w 

eu  venant  vers  le  ventre.  (Modus,  t"  15, 
ap.  Ste-Pal.) 

CHAMPÉ,  voir  Champel  2. 

l.  CHAMPEL,  -  al,  S.  m.,  petit  champ  : 

Colins  prant  ban  sor  une  maison  et  lo 

ressage  ou  champel  k'il  a  aquasté...  {Ban 
de  Iréf.,  Bibl.  Metz.J 

Li  maisons  es  fornieliers  selonc  cham- 
peaux.  (1294,  Foire  de  Dijon,  Richel.  1.  9873, 
fo  26  r"  ) 

.1.  champel  es  moiniaus  tenant  au  chemin 

qui  va  au  vivier  de  Clerwez.    (1301,   Cart. 

de  Thenailles,  Richel.  1.  5649,  f'  114  v».) 
Et  tenront...  un  bos  et  .x.  champiaus  et 

.11.  vingnes  tout  en  franc  aleuz.  (1327,  Cart. 

de  Guise,  Richel.  1.  17777,  f"  197  r°.) 

Par  pars,  cavanes  et  champima. 

{Pasioralet,  ras.  Brux..  f°  50  v°.) 

—  Halle  située  dans  les  cliamps  : 

Près  de  ce  cimetière  (les  Innocents)  on 

commença  a  faire  le  marchié,  et  l'appelloit 
l'en  Champcaux,  pour  ce  que  c'estoil  tout 
champs.  (Raoul  de  Pbesles,  Comment,  sur 
la  Cité  de  Dieu  de  S.  Aug.,  liv.  V,  cli.  23.) 

Nul  ue  nulle  ne  puet  ne  ne  doit  compor- 
ter, ne  faire  comporter  volaille  ou  sauve- 

gine  morte  pour  vendre,  fors  que  a  la  porte 
de  Paris,  ou  en  rue  neuve  Nostre  Dame, 

touz  les  jours  de  l'an;  et  eu  Ckampeaulz, au  samedi  tant  seulement.  (1364,  Ord.,  iv. 492.) 

—  Champ  de  bataille,  combat  en  plaine: 

La  seconde  bataille  qui  mull  fu  pesme  e  maie, 
Duut  quatre  mile  angleis  remistrent  el  champpale. 
(Be.v.,  Ducs  de  iVon«.,  Sommaire,  t.  I,  p.  124, .Michel.) 

Son  cop  eslort,  mort  l'abat  el  champal. 
Uiin.  de  Narli.,  Richel.  24369,  f»  69  v".) 

Car  il  nous  fault  encontre   eulx  avoir  le  champel. 
(Cuv.,  du  Guesclin,  var.  des  v.  4158-4175,  Char- rière.) 

Car  briement  say  de  vray  que  nous  arons  champel. 
(1d.,  ib.) 

La  langue  moderne  a  conservé  le  pluriel 

champeaux  pour  désigner  des  prés,  des 

prairies;  mais  ce  mot  tombe  en  désuétude. 

Nom  de  lieu,  Cham.pel  (Genève),  Cham- 

peau  (Nièvre). 

Nom  propre,  Champel. 

2.  CHAMPEL,  chanpel,  campel,  canpel, 

campai,  chanpaul,  champer,  champe,  adj., 

qui  se  joint  à  bataille  et  à  estor,  pour  dire 

en  plaine,  et  quelquefois  par  extension 

pour  signifier  acharné,  opiniâtre  : 

Co  ert  s'enseigne  eu  bataille  campel. 
(Roi.,  3147,  Muller.) 

Il  achala  .xs.  destriers  sejornez 
Por  armer  sus  .xx.  vasaus  adurez, 
Se  mestiers  est  en  baluille  champel. 

{Les  Loh.,  Ars.  3143,  f  15''.) 
Ne  n'en  pora  sor  son  cheval  monter 
Ne  porter  armes  en  bataille  champel. 

(11/.,  f  23^) 

Grans  fu  lu  noise  et  li  estor  chanpê. 

(II.,  ms.  Montp.,  f  104'=.) 
Molt  i  retrova  durs  estorz, 
Et  de  grans  batailles  champals. 

(Be.n.,  Rom.  de  Troie,  28106,  .loly.) 

Cum  Bous  od  batailles  cruels 
E  od  esters  granz  e  chnmpeus 
Aveit  si  les  Eagleis  plaissiez, 
Vencuz  e  morz  e  eisilliez 

Que  al  pé  le  rei  erent  venu 

Apovreié  e  confundu. 
(.Be.n.,  d.  de  Norm.,  II,  4850,  .Michel.) 

Ce  dit  e  retrait  U  aulors 

Que  deus  riches  empereors 
Venqui  en  un  sol  an.  senz  faille 
Par  estor  champel,  en  bataille. 

(In.,  ili..  Il,  36384.') Cist  lor  livrout  eslors  champels 

E  batailles  granz  e  mortels. 
(iD..  il,.,  I,  403.) 

DefTendrai  m'ent  par  bataille  canpel. 
(R.^isiB.,  Oiiier,  880,  Barrois.^ 

Si  t'ai  forni  maint  fort  estor  champel 
Dont  ge  ai  mort  maint  gentil  bacbeler. 

(Charroi  de  .'iimes,  08,  Meyer,  Rec,  p.  240.) 
En  bataille  ehanpc. 

(Mon.  Renuarl,  Richel.  368,  f  235''.) 
Ço  fu  la  premer  bataille 
Que  champele  fud,  san  faille. 
Entre  les  baruns  Engleis 
E  de  Osserie  les  Yrreis. 

(Conquesl  of  Ireland,  686,   Michel.) 

E  as  reis  sovereins  si  l'unt  fait  nuncier 
K'il  sunt  assailli  par  bataille  champer. 

{llorn,  3239,  Michel.) 

Ja  verrois  la  bataille  mervilleuse,  champel. 
(Cui  de  Boiiri/.,  2348,  A.  P.) 

Hui  mais  orres  chançon  de  grans  nobilites. 
De  grans  chevaleries,  de  fors  esters  champes. 

(Quai,  fils  Aijm.,  p.  38,  Tarbé.) 

La  peussies  veir  .i.  fort  estonr  campai. 

(Maugis  d'Aigrem.,  ms.  Montp.  H  247.  f»  459'=.) 
Il  me  voloit  prover  par  bataille  canpiaui 

que...  {Gir.  le  court,  Vat.  Chr.  ISOl,  f»  73".; 

Nuns  homs  de  ma  masnie  ne  puet  bor- 
jois  de  Charmes  apeller  a  batalle  champer. 

(1269,  Charmes,  8,  Arch.  Meurthe.) 

De  la  pou,dre  ferai  doner  as  Sarazins  : 
Eq  bataile  chanpaul  en  saront  plus  ardiz. 

(Flaov.,  1841.  A.  P.) 

....  Si  qu'entr'aus  .ii. 
Dut  estre  batalle  campeus. 

(MuusK.,  Chron., 
19280,  Reiff.) 

Si  coumence  a  regarder 
Ce  pleaier  estor  canpel. 

{Auc.  et  Nie,  p.  34,  Suchier.) 

An  baitelle  chanpel.  {Mort  Artus,  Richel. 

24367,  f»  55'=.) 
Durement  a  de  ma  gent  affolé 
A  Quidalet  ou  grant  ester  champe. 

(Rom.  d'Aquin,  2184,  Des  Longrais.) 

—  Prés  champeaux,  hauts  prés,  prés  si- 
tués en  haute  campagne  : 

Prez  en  toutes  saisons  sont  prohibez  a 

porceaux  et  oyes,  et  a  toutes  bestes  les 
prez  champeaux.  (Coût,  gén.,  II,  632.) 

CHAMPELER,  chaiip.,  V.  3.,  foulor  quel- 
que chose  comme  on  foule  un  champ  : 

Plus  la  folent,  plus  la  chapelent  (l'église). Plus  la  marchent,  plus  la  chanpcleni. 
Plus  la  poilenl  et  plus  la  plument. 
(G.  DE  CoiNci.  Mir.,  ms.  Brax.,  f  147\) 

CHAMPELET,  Camp.,  S.  m.,  petit  champ  : 

Item  .1.  petit  champelet  a   la  Coinche... 
Un  petit  champelet  au  hamel.  (1301,  Cart. 

de  Thenailles,  Richel.  3649,  f"  114  r".) 

Ung  campelet  de  terre   contenant  deux 
journeaulx  et  demi.  (1511,  Cart.  Habacuc 
de  Corbie,  f"  117  v»,  ap.  Duc,  Campellus.) 

cHAMPENOBLEj  S.  m.,  champigiion  : 

Fulgus  (frugus)  sauvechon,  alio  nomine buletus,  champenoble.  {Olla  patella,  p.  32, Scheler.) 

CHAMPER,  voir  GHA.MPEL  2. 

cHAMPESTREj  camp.,  S.  m.,  bien  cham- 

pêtre : 
En  maison,  ou  en  campestre.  {Coût.  àx,\ 

Norm.  en  vers,  ms.,  f»  62  V,  ap.  Ste-Pal. /i 

Adonques  soient  vendus  deux  galons  dei 
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lervoyse...  a  uq  denier  en  champestre. 

Britt.,  Loix  d'Anglet.,  f»  7S.) 

—  A  champeslre,  loc,  en  plein  air  : 
La  moisson  est  battue  et  escousse  en 

lulcun  lieu  par  bestes  chevalines  attelées 

nsemble,  qui  pilent  et  s'escouent  le  grain 
lar  leur  marcbeure  en  l'aire  a  campestrc. 
N.  DE  Bris,  Institut.,  f°  76  v.) 

CHAxip  ESTROiT,  S.  m.,  softe  de  jeu  : 

Lesquelz  compaignous  se  prindrent  a 

ouer  l'un  a  l'autre  a  ung  jeu  que  on  dit 
hamp  estroit.  (1446,  Arch.  JJ  193,  pièce  56.) 

CHAMPiAGE,  campiaige,  s.  m.,  combat 
n  champ  clos  : 

L'on  jecta  sort,  du  consentement  des  par- 
es, pour  sçavoir  du  quel  baston  le  cam- 

iaige  seroit  achevé.  (J.  Moli.net,  Chroti., 
h.  CCLIII,  Buchon.) 

Pour  mectre  a  fin  en  longue  guerre  par 
rief  champiage  de  leurs  deux  puissances 
nsemble.  (G.  de  Chastell.,  Chron.  du  D. 
'hit.,  ch.  LXXX,  Buchon.) 

CH.\MPiER,  -  oier,  -  oyer,  -  aier,  -  eyer, 
imp.,\.  u., chevaucher  dans  la  campagne: 

Qui  per  antre  les  tlors  ckampoie.  (Para- 
hr.  du  Ps.  Eructavit,  Brit.  Mus.  add. 
3606,  I"  32^) 

Eosi  com  il  defors  campnie 
Athoa  eacoDlre  eu  mi  sa  voie. 

(Eteocle  el  Polin.,  Richel.  373.  f°  53^) 
Issi  veat  campoier  defors, 
Et  par  le  camp  mostrer  son  cors. 

—  Combattre  en  champ  clos  : 

)mment  a  l'Ampalris  le  convient  campyer. 
(Chet:  au  cygne,  5393,  Reiff.) 

Et  ne  lor  laissa  tornoier, 
Ke  travesser,  ne  campoier. 
De  droit  josterent  a  on  front. 
(Eleocte  el  Potin.,  lUchel.  375,  f  35=.) 

Et  la  devons  combatre  et  champier  par 
il  sy  que...  (Ren.  de  Montaub.,  Ars.  5072, 
112  r«.) 

1  vons  en  donne  jonr  de  Tenir  champier 
demain  au  matin  sans  point  de  l'artagier. 

(Cuv.,  du  Guesclin,  1G98,  Charrière.) 

U  est  toujours  a  l'assault,  et  toute  heure 
1  bataille,  et  fault  qui  soit  tousjours  armé 

jnr  champier.  (L'Orloge  de  sapieiwe,  Maz. 134,  1.  1,  ch.  9.) 

Le  sort  porta  qu'ils  cluimpieroient  de  la 
icque.  (,J.  MoLiNET,  Chron.,  ch.  ccliii,  Bu- 
lon.) 

Jehannin  Manecier  et  icelui  Talart  cham- 

vjoient  l'un  contre  l'autre.  (1407,  Arch. 1  161,  pièce  247.) 

—  Camper  : 

Les  pluyes  estoient  si  excessives  qu'il  n'y 
roit  ordre,  ny  a  l'empereur,  ny  a  luy.  de 
impayer.   (.M.   du  Bellay,  Mém.,  p."524.) 
Le  .XV.  jour  au  matin  il  deslogea  de  Chi- 
as  en  intention  d'aller  campaier  sur  la rande  Doaire.  (G.  du  Bellay,  Mém.,  1.  V, 
143  V»,  éd.  1569.) 
Les  ennemis  campeyerent  auprès  de  Sorza. 
*L\iGRET,  Pûlybe,  J,  38.) 

—  Pâturer,  faire  paître  les  bestiaux  dans 
;s  champs  ouverts  à  la  vaine  pâture  : 
Es  pasquers  ou  clés  aviuut  acostuma  de 

pastorgier  et  champeyer  touz  tens.   (1283, 
Arch.  P  1366,  cote  1489.) 

Que  nostredit  homme  et  habitant  de 
nostredit  chastel  et  ville  de  Grancey,  puis- 

sent cliampoier  et  mener  a  tousjours  mais 
toutes  leurs  bestes  grosses  et  menues, 
exceptey  chievres,  en  tous  nus  bois  et  forez. 
(1348,  Ord.,  ix,  161.) 

Doyvent  user  et  jouyr  de  leur  juridicion, 
champieir,  taillier,  complencter,  etc.  (1398, 
Arch.  P  1384.) 

Et  puis  que  le  berger  est  ainsi  armé  de 
toutes  les  pièces  dessus  dictes,  afferans  a 
son  mestier,  il  peut  champayer  seurement. 
(Jehan  de  Brie,  Bon  Berger,  81,  Liseux.) 

Défense  de  faire  pâturer  les  troupeaux, 
de  couper  du  bois  et  de  champayer  sur  la 

portion  avoisinaute.  (Traité  de  lo'ji,  enl. 
les  hab.  desFourgs  et  les  Suisses,  Arch.  Ste- Croix.)        , 

Ne  doit  on  mener  paistre  ny  champier 

aucunes  bestes  en  héritage  d'autruy.  (Co!JS<. 
d'Aouste,  p.  409,  éd.  1388.) 

Cette  signification  se  retrouve  dans  un 

texte  provincial  du  milieu  du  xvii»  s.  : 
Quelques  pasquiers  auxquels  le  bestail 

allait  champoyer.  (1646,  Visite  des  feux  du 

bailliage  d' Autun,  .Mém.  de  la  Soc.  édnenne, 
1876,  f  296  ) 

—  Réfl.,  avoir  le  champ  de  son  écu  de 
telle  ou  telle  façon  : 

Le  champ  est  d'or,  c'est  uns  lieaas  draps, 
Mais  d'Arragon  il  se  champie, 
Car  il  en  descent  de  lignie. 

(Froiss.,  Poés.,  II.  326,71.  Scheler.) 

Les  autres  seize  branches  vont  contreval 

la  manche  senestre  d'ieelle  houppelande 
et  s'espaudent  et  champoient  toute  icelle 
jusques  au  coude.  (Compt.  relat.  d  Ch.  VII, 
Cab.  hist ,  IV,  9.) 

Champoyer  est  encore  usité  en  vénerie. 
Rûuchi,  cnmjj/er,  pâturer  sur  les  champs. 

«  On  laisse  champierles  moutons  jusqu'aux 
gelées.  >  (Hécart,  Dict.  rouchi-franç.)  Man- 
ceau  et  poitevin,  Deux-Sèvres,  champaier, 
conduire  les  bestiaux  en  champ,  pacager. 

Pat.  de  l'Isère,  champéir,  chasser  un 
troupeau  devant  soi.  Dans  le  Haut-Maine, 

champéié,  champeieux,  se  dit  d'un  pays  de 
Champagne,  où  il  y  a  beaucoup  de  champs 

et  peu  de  bois  ou  de  haies. 

CH.MIPIERRE,  S.  f.  t 

Clef  a  champierre.  (Stàt.  des  serrur.,  1478- 
1686,  Reg.  des  stat.,  Arch.  mun.  Abbeville.) 

CHAMPIGNEL,  S.  m.,  champignou  : 

L'en  a  meilleur  marchié  de  cel  char  (de 
porc)  ou  de  cel  lart  ou  du  sain  de   quoy 
trient  les  champigneaus  et  leurs   porees. 

(1402.   Grands  jours  de  Troyes,  Arch.  x''» 
9187-88,  f»  13  r°.) 

1.  CHAMPiGNEUL,  -incul, -aigneul,-eu, 
chapineul,  s.  m.  î 

Qu'estranglé  fussent  d'un  lingneul 
Tuit  cil  qui  portent  chapineul; 
Car  n'ameroit  por  tout  Peronne 
Le  champinenl  ne  la  coronne. 
(G.  HE  Coi.NCi.  ilir-,  ms.  Soiss..  f^  17i^) 

Qu'estranglé  fussent  d'nn  lignen 
Tuit  cil  qui  portent  champaigneii, 
Car  n'ameroit  por  tote  Perone 
Les  ckanpaiijncus  ne  la  corone. 

(in.,  i*.,  ms.  Brux.,  f°  IfiS''.) 

2.  CHAMPiGNEUL,  -  iicul,  canpegneul, 
campaigneul,  s.  m.,  champignon  : 

Et  grans  canpegneus  canpes. 
(Auc.  et  Nie,  p.  33,  Snchier.) 

Campaigneus  sont  de  maintes  manières, 
et  il  en  a  qui  font  les  gens  soudainement 
morir.  (Alebrant,  Richel.  2021,  f"  61.) 
Fungus,  champinenl.  (Gl.  l.-g.,  Richel. 

7692.) 

Champigneux.  (P.  des  CRESCEXs,ProH;^(z 

champ.,  f»  128  r»,  éd.  1516,  in-4».) 
CHAMPiNOT,  S.  m.,  pot  : 

Un  petit  ckampinot  d'argent  blanc  plain armoyé.  (1467,  Inv.  des  D.  de  Bourg.,  3449, Laborde.) 

CHAMPION,  s.  m.,  étalon,  mesure  : 
Champion  est  la  mesure  originelle,  a   la- 

quelle toutes  les  mesures  semblables  doi- 
vent estre  paraugonnees.  (Coust.  d'Aouste, 

p.  27,  éd.  1388.) 

CHAMPioN.*.GE,  S.  m.,  bataille  : 

Lequel  en  luite  et  championage    de  qua- 
rante  ans,  le  vent  au  visage,  tu  as   mené 

enfin  en  terre  de  promission.  (G,  Chastell., 
Ver.  mal  prise,  p.  394,  Buchon.) 

cHAMPioNEREssE,s.,fém.dechanipion: 
Ceste  vaillante  championeresse  de  Nostre 

Seigneur.  (Vie  de  Loyse  de  Sav.,  ch.  x.) 

CH.AMPioNXER,  v.  n..  Combattre  : 

C'est  celui  figurativement  que  l'on  peut 
dire  Sainct  Michiel,  qui  championne  avecq 
leroy  de  la  hault.  (G.  Chastell..  Vérité  mal 

prise,  p.  586,  Buchon.) 

1.  CHAMPiR,  campir,  v.  n.,  combattre 
en  champ  clos  : 

Li  autres  dens  ont  conseil  pris. 
Que  la  place  li  guerpiront. 
Ne  ja  vers  11  ne  cliampiront. 

(Chrest.,  Erec  cl  En.,  Richel.  375.  f°  13^.) 
A  lui  ne  puet  champir  noie  ame. 

(G.  DE  Coi.NXI.  ilir.,  ms.  Brus.,  f°  100^.) 
Por  celui  vient  ades  clianpir 
Qni  puet  abatre  et  estanpir 
A  .1.  sol  cop  une  grant  ost. 

(ID.,  ;*.,  f  147''.) Or  m'est  cuers  et  lalens  venuz 
Que  la  querelle  te  gaerpisse. 
Et  que  0  toi  plus  ne  cliampisse. 

(Cligel,  Richel.  1420.  P  47'.) 
Se  il  est  contraiz  de  piez  ou  de  mains 

que  l'an  voit  bien  qu'il  ne  puet  champir. 
(Droit  de  la  cort  li  rois  d'Alam.,  ms.  Berne 

A  37,  f»  13''.) Deux  horribles  géants  non  batisez  de  la 
lignée  de  Maillefer,  armez  de  pied  en  cappe, 
parlant  par  une  sale  bouche  champiront 
sur  le  marché  de  Valenciennes,  et  rueront 

de  gros  barreaux  de  fer  l'ung  après  l'auUre, feront  ouvrir  les  portes,  etc.  (Moli.vet, 

DUS,  f»  199  r»,  ap.  Ste-Pal.) 

—  Fig.,  comme  combattre,  lutter  : 
C'tmpi-asoil  11  beneois  bons 
Encontre  le  carnel  carongne. 

(Mir.  de  S.  Etoi,  p.  21.  Peigné.) 

Wallon,  champi,  mener  paître,  principa- 

lement en  parlant  de  volailles. 

2.  CHAMPIR,  V.  a.,  partager  : 
C'est  nn  jeu  de  guerre  partie. 
Quinze  en  a  de  chascune  partie. 
De  deux  coulonrs  qui  les  champissenl , 
De  deuî  chasteauls  en  un  champ  yssent. 

(J.  Le  Fevke,  La  Vieille,  1.  I,   v.  12S3,  Scheler.) 

T.   II. 
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CHAMPissE,  adj.  /.,  goguenarde,  indé- 
cente, ordurière  : 

Et  ces  champisses  contenances  de  nos  la- 
quais y  estaient  aussy.  (Mont.,  Ess.,  1.  I, 

ch.  XLÎX.) 

CHAMPissERiE,  -  picerie,  s.  f.,  tours  et 
pratiques  de  femme  de  mauvaise  vie  : 

Il  fut  si  bien  appris,  passé,  repassé,  dressé, 
alambiqué,  raffiné  et  quintessencié  par  la 
nattretc,  postiqueries,  champisseries,  gal- 
lanteries  et  friponneries  de  la  cour.(BRA?iT., 
Capit.  fr.,  A.  de  Moutmor.,  Bibl.  elz.) 

Vraiment,  cette  champisserie  n"estoit  que 
gaillarde.  (D'Aubigké,  Foenest.,  1.  Il,  c.  13, Bibl.  elz.) 

Faisans  tous  ces  contrefaits  quelque  tour 
de  champicerie  sur  les  tbeatres.  (G.  Bou- 
CUET, Serees,[.U,  sereexviii,p.l77,Lemerre.) 

Champicerie,  un  tour  de  champicerie,  a 
cheating  prank,  a  triek  of  nimble  knavery. 
(COTGR.) 

C'est  un  terme  du  Poitou  et  de  l'Aunis. 

CHAMPNETTE,  s.f.,  gargouille,  couduite 

d'eau  pluviale  : 
Moctre  champnettes  de  murs  communs. 

(137i  ?  Cte  de  Chatillon,  xxi,  Arch.  C- 
d'Or,  B  989.) 

CHAMPOis,  camp.,  s.  m.,  cliamp  : 
I.es  .XV.  en  ont  ochis  et  mors  sus  le  campois. 

{Maugis  d'Aigrem.,  ms.  Monlp.  H  24",  r  nu'.) 

CHAMPON,  campon,  chambon,  camion, 

s.  m.,  champ,  plaine,  cliamp  de  bataille  : 
Il  fist  SQQ  tur  par  le  champon. 

(La  Mon  du  Roi  Gurmond,  "288,  ap.  Reiff.,  Chroti. de  Moiakel.) 

Pais  repaira  enz  el  chambon, 
Si  a  troré  natré  Hugoo. 

(Ib.,  540.) 

Aval  ea  ça  ribeire,  en  ud  campon, 
Jut  Eldres  soz  un  paile  de  ciclalon. 

(Ger.  de  Ross.,  p.  288,  Michel.) 
Soz  Paris  la  citât,  eu  un  campon, 
Qaintaine  i  ot  basti  par  traison. 

Qb..  p.  301.) 
E  sont  eissn  del  bois  par  plain  campon. 

Qb.,  p.  301.) 
Avant  que  Folqncs  enlrast  en  Rossillon, 
Vient  .G.  contre  lui  par  un  cambon. 

(Ib.,  p.  387.) 

CH.AMPOYANCE,  S.  f.,  droit  de  faire 
paître  les  bestiaux  dans  les  bois  seigneu- 

riaux : 
Les  dicts  habitans  du  dict  Amoncourt 

pour  eulx  et  leurs  dicts  boirs  aurpnt  leurs 
champpoyances  es  dictz  bnis  banneaulx  du 
dict  Amoncourt.  (IblO,  Ajfranch.  des  habi- 

tans d'Amoncotirt,  Rev.  des  Soc,  sav., 
7"  sér.,  t.  m,  2°  liv.) 

CHAMPREULLE,  S.  f.,  gargouille  : 

Un  plombiej- livre  deux c/iampj'eaiies  pour 
le  chelier  de  la   ville.  (1399,  Lille,   ap.  La 
Fous,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

CIIAMSGEANS,  VOir  CHANGEANT. 

cnAMUE,  S.  f.,  piège  h  prendre  les  oi- 
seaux : 

Qui  veult  tendre  ceste  raiz  aux  pinsons 
passans,  la  saison  est  depuis  la  Saint  Mi- 

chel jusques  a  la  Toussaius,  ot  doit  cstra 
tendue  a  uug  meneril  par  la  charnue  qui  y 

est  courte  et  les  pinssons  s'y  assient  vou- 
lentiers.  (Modils,  1°  84,  ap.  Ste-Pal.) 

CHAXAiT,  s.  m.,  chenal  : 

Hante  est  la  rive  el  parfont  H  chanait. 

(Les  Lober.,  Richel.  1622,  f°  157  v°.) 

CH.AXALLET,  S.  m.,  petit  chenal  : 

L'escallier  et  chanallets  vers  le  cellier. 
(1403,  Compt.  de  laijr.  command.  deS.-Den., Arcb.  LL.) 

CHAXART,  (rime),  s.  m.,  chenal,  canal  : 
Les  fils  Bovon  ont  mis  en  un  chanarl. 

(Heiîb.  Leouc,  Foulq.  de  Candie,  p.  4,  Tarbé.) 

1.  CHANCE,  S.  f.,  pièce  : 

La  chance  de  preis  que  geist  au  ban  de 
Rf-tonfevt.  (1409,  Pr.  de  l'H.  de  Melz,  iv, 

663.) 

2.  CH.ANCE,  s.  f.,  point  marqué  par  le 
dé,  la  tombée  du  dé  : 

Nus  deicier  ne  puet  ne  ne  doit  fere  ne 
achater  dez  plonmez,  quelque  chance  que 

il  doinent,  de  quoi  qu'il  soient  plonmez. 
(E.  BoiL.,  Liv.  des  mesl-,  1'°  p.,  lxxi,  10, 
Lespinasse  et  Bonnardot.) 

CHANCEL,  cancel,  -  tel,  chanseau,  -  iat, 

kanciel,  cinsell,  censell,  s.  m.,  clôture,  balus- 
trade, lieu  fermé  et  en  particulier  espace 

entre  le  maître-autel  et  la  balustrade  qui 

le  ferme,  le  chœur  de  l'église  : 
Sor  le  chance!  do  mostier  est  montes. 

(Les  Lab.,  ms.  Montp.,  f  207'.) 
Sor  le  chancel  do  mostier  S.  Martin. 

(Ib.,  i"  297''.) Croies  et  voltes  et  ehancials 

I  ot  (dans  le  temple  d'Apollon)  assez  et  genz  et  biais. 
(Be.\.,  Troie,  22047,  Joly.) 

Enfoi  l'unt  en  itel  guise 
Comme  l'en  deit  evesque  faire  ; 
Il  ne  fut  pas  mis  emmie  l'aire, Enciez  fut  mis  euz  el  chancel. 

(G.  DE  Saint  P.^ib,  Mont  S.  Michel,  1316,  Michel.) 

En  mi  le  chancel  après  la  parei  fud  asise 
l'arche  Nostre  Seignur.  {Rois,  p.  249,  Ler. de  Lincy.) 

Celé  partie  devers  le  vrest  fud  cum  11 
chancels  del  temple  et  li  sacraries.  (Ib.) 

Cil  truevent  en  .i.  leu  molt  bel 
.1.  mostier,  et  lez  le  chancel 
Un  cimitire  de  mur  clos. 

(Chrest.,   Chev.  de  la  Charrcle,  p.  53,  Tarbé.) 

lue  pierre  ont  jetée  si  que  tôt  le  pumel 
Abatent  de  la  tor  et  le  mestre  chancel. 

(Cliee.  au  cygne,  l,  1918,  Hippeau.) 
Par  le  saint  angele  Gabriel 
Mandas  a  la  virge  el  canciel, 

Dous  Dex,  k'en  li  esconseroies 
Et  humanité  i  prendroies. 

(Violelle,  5226,  Michel.') Ovrez  les  buis  de  cest  chancel. 
(Rea.,  21298,  Méon.) 

Mesire  Gavains  est  assis 
Sur  un  tonbel  de  marbre  bis 
Entre  le  mur  et  le  cancel. 

(Aire  per.,  Richel.  2IC8,  f  8'.; 
Li  rois  met  a  Adon  le  siège 
Les  tours  en  prent  et  les  chanciaiis. 

(.GuiART,  Roij.  liijn.,  9156,  W.  et  D.) 
Dedenz  le  chancel  entré  sont. 

(bit  des  S  angles  de  Compiengne,  216,  Montaiglon 
et  Rajnaud,  Fabl.,  I,  77.) 

Droit  en  la  vote  del  kanciel 
Fist  li  rois  asir  a  piaciel 
Laitrcs  de  fîo  or... 

(MousK.,  Chron.,  6560,  ReilT.) 

Dedens  le  chanseau,  c'est  dedens  le  coer 
de  l'église.  (Maiz.,  Songe  du  viel  pel.,  Ars 2683,  m,  61.) 

Deseure  le  grant  autel  dedens  le  cinsell, 
et  repoindre  le  dit  censell.  {Compt.  de  137g! 
76,  Arch.  Nord.) 

Paul  entra  soudainement  ou  chancel  et  se 
mist  en  oroison  par  grant  devocion  et  a 
graiit  révérence  devant  l'autel.  (Légende 

dorée,  Maz.  1333,  f°  21-'.) 
Ainchois  que  meult  ne  luisist  ciel 
Et  qu'eu  sou  centre  fust  posée 
La  terre,  elle  estoit  au  canciel 
Eternal  devant  Dieu  posée. 

(Lefranc,  Champ,  des  Dam.,  Ars.  3121,  f  16?.) 

—  En  particulier,  fenêtre  grillée  : 
Mes  différence  séant  la  letre 
Entre  feoestre  el  chancel  metrc 
Car  fenestre  quant  est  hnerte 
Est  otreement  tote  aperte 
Mes  fenestre  qui  est  jenvree 
Est  par  hus  chanceaux  apellee  ; 
Qui  par  ehanceaul  esgarder  veant 
Ed  partie  montrer  se  séant 
Et  eu  parlie  soy  celer. 

(Macé  de  la  Chvrité,  Rible,  Richel.  401,  f"  lOT"».) 
La  langue  moderne  a  conservé  chanceau 

dans  le  sens  de  barreau  d'une  grille,  el 

cancel  ou  chancel  pour  désigner  l'endroit 
du  chœur  voisin  de  l'autel  et  le  lieu  où 

était  déposé  le  sceau  de  l'État. 
Nom  propre,  Chancel. 

cuANCELAGE,  -  aigc,  S.  lu.,  actlou  de 
chanceler  : 

Au  Puy  d'Amours  voys  chancellant 
Pource  que  j'en  suis  chaucellier. 
Mon  mal  me  voys  par  champs  scellaot, 

Je  le  prius  ea  mes.'.hant  cellier. 
Oui  bien  sçayt  sa  chausse  lier 
Se  garde  de  tel  chancelaige. 

(Le  Triumphe  de  dame  Verolle,  Poés.  fr.  des  xv' et  xvi"  s.,  IV,  263.) 

CHANCELER,  -  seUr,  canceUr,  -  eller, 
cansceller,  cancheUr,  v.  a.,  disposer  en 

forme  de  barreau  ou  de  treillis,  barrer 
transversalement,  croiser  : 

Pour  ce  doivent  esire  les  mains  cancetlees 
ou  croiziees  sur  le  piz  en  signe  de  croix 
traverse.  (G.  Durant,  nation.,  Richel.  437, f»  157  r°.) 

Mes  cuisses  et  mes  janbes  sont  enfon- 

cées et  esmegries  et  l'une  sur  l'autre  can- 
chelces  et  ataichees.  (L'Orloge  de  sapienee, Maz.  1134,  1.  I,  ch.  3.) 

Jacob  voulant  donner  bénédiction  aix 
enfans  de  Joseph,  chancela  el  croisa  ses; 
mains  en  signifiant  que  ceux  qui  avoyenL 
esté  senestres,  derniers  et  déboutez,  seront- 
an  jugement  les  premiers  et  les  dextres.  ■ 

{La  Mer  des  hystoir.,  t.  I,  f»  SI"-.) 
—  Garnir  de  barreaux,  griller  : 

Pourquoy  les  ditz  compilateurs  du  tout 
adbereus  a  icelle  sont  par  nature  en  divers 
lieux  cancelles  repris  et  corrigez  —  (Dd 
GuEz,  An  Introd.  for  to  lerne  to  speke 
french  trewly,  à  la  suite  de  Palsgrave,  éd. Géniu,  p.  893.) 

—  Casser  un  acte  en  le  barrant  ou  croi- 
sant à  traits  de  plume,  biffer,  annuler  : 

Lesqueles  lettres  nos  cliancelons,  adnul-, 
Ions  et  façons  de  nule  valour.  (1293,  HOG.  I 
DE  Bourg!,  Arch.  J  247,  n»  37  (13).)  , 

Et  avons  fait  chanceler  et  retenir  chance- 1 
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lees  les  dites  lettres  qui  sur  ce  estoient 
aites.  (1326,  Arch.  JJ  64,  f  131  r°.) 
Les  lettres  sont  chanselees,  adnuUees,  ir- 

•ites,  quacies,  etc.  (136S,  Arch.  P  1355', 
)ièce  IS.) 

Unes  lettres  saines  et  entières,  non  cans- 
eltces  ne  viciées.  (Cft.  de  1394,  Arch. 
sarthe,  E271.) 

De  le  gloser  et  commenter. 
De  le  diSiair  on  presn.ripre, 
Diminuer  on  angraenlcr  ; 
De  le  caiicellcr  ou  transcripre 
De  ma  main. 
(ViLLO.v,   Grant  Test-,  Lays,  161,  .lacob.) 

Je  feray  rompre  et  cancMer  Wwiva  scellé. 
Louis  XI,  à  M.  de.  Tailleb.,  5  août,  Arch. 
>erraut,  chart.  de  Thouars.) 
Leur  commandèrent  de  CrtHCf/er  tous  leurs 

itres  et  lettres.  (Léon,  Descr.  de  l'Afr.,  i, 
12,  éd.  ioo6.) 

—  Par  extension,  annuler,  détruire  : 
Puis  apris  de  divinité. 

Si  qae  j'en  seuc  a  grant  plenté, KL  la  vies  loi  et  novele, 
Qui  toi  le  sens  del  mont  cancele. 

(Parler.. ,  4.991,  Crapelet.) 

Car  ils  n'auroient  ja  ne  ne  feroient,  ne 
ivoient  fait  au  roy  d'Angleterre  chose  qui )uist  rompre  ne  entamer  ne  chancelier  par 
mile  Yoye  quelconque  les  aliances  qui  es- 
oieut  jurées  et  escriptes  entre  France  et 
^lastille.  (Froiss.,  Chron.,  XIII,  290,  Kerv.) 
Se  riens  de  oultrageux  avoit  en  la  ditte 

;mprise,  on  le  cancelleroit  et  amenderoit. 
ID.,  ib.,  XIV,  55.) 

Et  si  rien  y  avoit  de  différent  ou  de  con- 
raire  a  leur  entendement,  ils  le  faisoient 
m  leur  présence  canceler  et  amender.  (Id., 
6.,  1.  m,  c.  35,  Buchon.) 

Ce  qui  a  canceler  seroit  il  serait  cancelé- 
ID.,  ib.,  XV,  114,  Kerv.) 

)ne  par  Iny  seul  ce  libéral  arbitre  (l'honneur) Csl  cancellé. 
(Blas.  icclamaloire.) 

Sans  troubler  ou  importuner  le  recevant 
m  sa  jouyssance,  comme  font  ceux  qui 
lyant  donné  une  dignité  ou  charge  a  quol- 
|u'un,  veulent  encores  après  l'exercer  :  ou 
jien  luy  procurer  un  hien,  pour  puis  en 
irer  tout  ce  qui  leur  plaira.  Celuy  qui  a 
'eceu  ce  bieu  ne  le  doit  endurer,  et  pour 
;e  n'est  point  ingrat  :  et  le  bienfacteur 
ifface  son  bienfaict  et  cancellé  l'obligation. 
Chabr.,  Sag.,  1.  3,  c  xi) 

—  Confirmer,  sanctionner,  ratifler  ; 

Par  quoi  rien  ne  se  passoit  de  l'un  costé 
je  d'aultre  qu'il  ne  fusl  bieu  specefyet  et 
iistement  cancelé.  (Froiss.,  C/(ro)(.,VI,  280, 
\erv.) 

Et  convint  que  il  leur  acordast  toutes 
leurs  demandes),  seelast,  cancclast  et  con- 
ermast  pour  tenir  a  perpétuité.  (Id,,  ib., 
VIII,  191.) 

Pourveu  de  lettres  grossees  et  scellées 

lu  grant  seel  du  roy  d'Angleterre  chancel- !«;s  et  passées  par  le  décret  et  accord  des 

[jrelats  et  barons  d'Angleterre.  (Id.,  ib.,XV, 14S.) 

Que  a  maistre  Jean  Bourré,  dessus 
nommé,  soient  rendues  lesdictes  lettres 

obligatoires  canc('/(fes,  et  qu'au  dos  d'icelles 
soit  mis  la  quittance  et  payement  fait  du 
contenu  en  icelles.  {Contrat  de  mariage  de 
Ph.de  Co)?(«ies,27jauv.  1473,  Chantelauze.) 

—  Neutr.,  procéder  biaisement  : 
Le  conte  de  llaynau,  qui  de  riens  ne  vol- 

loit  canchcler,  mais  aler    droiturierement 
avant.  (Froiss.,  Chron.,  XVII,  51,  Kerv.) 

Les  dictionnaires  modernes  donnent 

canceller  comme  un  terme  de  jurisprudence 

vieilli. 

Suisse  rom.,  canceler  une  porte,  la  con- 
damner. 

CHANCELEURE,  -  elUwe,  -  clwe,  s.  f., 

ligne  tirée  sur  un  acte  pour  l'annuler,  ra- 
ture. 
Sans  rasure,  sans  cancehtre  et  sans 

souspeçon.  (Ch.  de  1297,  ex  chartul.  Valcel. 
sign.  E,  ch.  66,  ap.  Duc,  Cancellatura.) 

Unes  lettres,.,  sans  treu,  sans  cousture, 
sans  grateure  et  sans  chanceleure  nulle. 
(1309.  Arch.  K  28,  pièce  3.) 

Que  lesdits  notaires  n'ayent  a  grosser  ou 
faire  grosser  les  instrumens  par  eux  receus, 
sinon  que  expressément  ils  en  feussent  re- 

quis par  les  parties  ;  et  que  ceux  qui  sont 
fermiers  des  cours  ne  prennent  pour  assi- 

gnation ne  pour  cancelleures  ou  autrement, 
sinon  selon  vos  dites  ordonnances  royaux. 
(1456,  Ord.,  xiv,  399.) 

cHANCELi.E,  S,  f .,  cliambro  de  l'épousée, 
ses  meubles  et  habits  : 

Seront  les  filles  aiusi  mariées  et  les  en- 
fants contenles  de  leur  douaire  et  chancelle. 

{Charte  de  Moniferrand,  art.  44,  Debouis.) 

Les  dictes  filles  ainsi  mariées  par  eulx  et 
leurs  dicts  enfants  leur  succéderont  aveu 
leurs  autres  tilles  a  marier  par  es2alles 
portions  en  conférant  leurs  dictz  douhaires 
et  chancelles.  (Ib.) 

Que  se  homme  d'.\igueparse  ou  de  ladicte 
franchise,  qui  ait  femme  et  enffans,  estoit 
actaint  vers  nous  pour  cas  de  crime,  la 
femme  ue  doit  perdre  sa  chancelle  ne  son 
doale,  pour  tort  que  son  mary  face,  ne  ses 
enfans,  se  elle  n'en  estoit  consentante  ou 
couppable.  (1402,  Ord.,  xv,  524;  Arch.  JJ 
198,  pièce  360.) 

Cf.  Chainsil. 

cii.vNCELLEAU,  S.  m.,  dimlu.  de  chan- 
cel,  partie  du  chœur  : 

Mettre  une  vittre  en  la  feuestre  du  nlian- 
celleau.  (1493,  S.  Math.,  Morl.,  Arch.  Finist.) 

cii.\NCER,  V.  n.,  jouer  à  un  jeu  de  ha- 
sard : 

Jchanin  le  clerc  et  Wibelet  demandèrent 
aux  autres  compaignons  se  ils  vouloient 
chancer  a  eulx  pour  demi  pot  de  vin.  (1405, 
Arch.  JJ  160,  pièce  222.) 

CH.\NCHEU,  voir  Champcheu. 

cH.VNr.ONEaE,  s.  f.,  chansonnette  : 

Sones  et  chançonercs  commencent  a  cbanler. 
(Quai,  /ils  Aijm.,  p.   13,  Tarbé.) 

Cf.  Chaksonelle. 

cii.\ND\RT,  S.  m.,  brique  : 

Per  703  quarterons  de  chandars  sive  de 
carons  pour  lever  la  chimine.  (1382-3, 
Compl.  de  P.  Serrer,  prév.  de  Montbrisson, 
réparât,  du  donj.,  Arch.  Loire.) 

ciiAXDEL,  candcl,  s.  t.,  fête  de  la  Chan- 
deleur : 

A  le  candel  prochainement  ensuiwant. 

(1308,  lett.  de  la  C'"'  de  Hain.,  2»  cart.  du 
Ilain.,  f"  1  r",  Arch.  Nord.) 

CHANDELETE,  -  elle,  S.  f.,  petite  chaa- 
dello  : 

Deus  buchetes  a  alumees. 
Qui  de  soir  ierent  deraorees  : 
Si  fait  un  peu  de  chniulelete  : 
Car  n'avoit  qu'un  peu  de  cîrelte. 
(0.  DE  CoiNci,  Mir.,  ms.  Soiss.,  f  183'.) 
Qant  aucun  preudoiii  li  donoit 
Ou  poitevine  ou  maaillete 
S'achetoit  une  rhandetctc. 

{D'un  usurier  et  d'une  povre  mellete,  ms.  de  la 
Clayette,  C  803»,  dans  Morean  1719.) 

11  s'est  longtemps  conservé,  au  moins 
dans  les  provinces  du  Nord  : 

Petites  chandelettes.  (1702,  La  Bassée,  ap. 
La  Fons,  Bibl.  Amiens.) 

Suisse  rom.,  Fribourg,  chandeletle. 

CHANDELEUR,  gén.  pi.  employé  adjec- 
tivement dans  la  loc.  Nostre  Dame  Chan- 

deleur, désignant  la  fête  de  la  Chandeleur  : 
Nostre  dame  Chandeleur.  {Villeh.,  Conq. 

de  Constant.,  c.^cxxiv,  P.  Paris.) 

Nostre  Dame  Chandeleur.  (1536,  S.-Omer, 
ap.  La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

1.  CHANDELIER,  cand.,  chandeillier,  can- 
deillier.  chandelier,  candeler,  candeleir,  s.  f., 
fête  de  la  Chandeleur  ; 

Le  jour  purifications Estoit  béate  virginis. 
C'en  apele  le  canielier. 

(Ben.,  Traies,  Richel.  373,  f  119'.) 
De  le  feste  tos  sains  a  le  candelier.  {Chi- 

roijr.  de  mai  1226,  Arch.  de  l'Etat  à  Gand, 

23.) 

A  le  candelier.  (1271,  Arch.  J  229,  pièce 

57.) 

Et  a  l'endemaiu  envola  Galehaus  sa  ba- 
ronie  jusc'a  la  candeleir.  {Artur,  ins.  Gre- 

noble 378,  P  21'.) 

Mes  adont  lor  dist  qu'il  fussent  apareillié 
a  armes  dedens  le  wittyme  jor  de  le  cande- lier. {Ib.) 

Et  vindrent  .vin.  jors  devant  le  candelier. 

(Ib.) Et  les  doi  palier  chascun  an...  dedens  le 
candelier.  (1283,  Cart.  noir  de  Corb.,  Richel. 

1.  17758,  f°  98  V».) Du  terme  de  le  candelier.  (1306,  Trav. 

aux  chat,  des  comt.  d'Art.,  Arch.  KK  393, 

r»  43.) 

Du  terme  de  le  candelier.  (1313,  ib.) 

A  le  S.  Rémi  ou  a  le  candelier.  (1311, 

Dênombrem.  de  Liçiescourt,  2°  Terrier  de 
Pouthieu,  fo  4  r",  Àrch    mun.    Abbeville.) 

Pour  le  daarin  paiement  de  le  chandeil- 
lier. (1319,  Reeelte  du  C"  de  Blois,  Arch. 

KK  296,  f»  7  V».) 
Pour  le  daarain  paiement  de  le  candelier. 

(Ib.) 
Pour  le  paiement  de  candeillier.  {Ib.) 

Pour  le  daarain  paiement  de  Iccandeilier. 
{Ib.) 

L'endemaiu  de  la  feste  de  la  purificatuui 

nostre  dame  que  on  dit  la  feste  de  la  Chan- 
delier. (1324,  Arch.  K  41,  pièce  25.) 

Le  jour  de  le  chandelier.  (1336,  Arch.  JJ 

70,  f»  9v».) Au  terme  de  le  candeler.  (Ib.) 

—  11  était  souvent  précédé  de  la  locution 

Notre-Dame  : 



52 CHA 

La  feste  Nostre  Dame  chandekr.  (Villeh., 
Conq.  de  Constant  ,  ci.xviii,  P.  Paris.) 
A  chascun  jour  de  feste  Nostre  Dame 

candelier.  (1317,  Arcli.  J.I  33.  f  126  v°.) 
A  Nostre  Dame  candellier.  {Redev.  de  la 

iavle  des  povres  de  S.  Mikiel,  nis.  S. -Orner, 
f»  3  T».) 

2.  CHANDELIER,  -  ellier,  s.  m.,  officier 
préposé  pour  avoir  soin  du  luminaire  des 

appartements  : 

N'y  demorera  force  l'escuiers,  ses  gou- 
verneurs, ses  prestres,  le  chandellier  et 

le  guet.  (Ord.  sur  les  nouv.  chev.  du  Baing, 
ap  Duc,  Miles.) 

—  Serf  qui  payait  une  redevan-e  en 
argent  ou  en  cire  : 
Les  autres  redevables  chascun  an  de 

deux  deniers  de  iv,  de  vi,  de  vin,  et  de 
.XII,  qui  no  doivent  autre  chose  et  sur 
amende,  et  sont  les  aucuns  appeliez  les 
candelliers  Saint-Denys,  et  de  ceste  condi- 

tion en  a  aucuns  qui  sont  sers  de  morte- 
main  et  formariaiie.  (1391,  Ch  des  Compt. 
de  Paris,  ap.  Duc,  Candela.) 

3.  CHANDELIER,  adj.,  qui  travaille  à  la 
chandelle  : 

Harangieres,  pigneresses. 
Larronesses  et  lillaresses 
Chaitd^lieri's... 

(1480,  Resolulion  d'Amours,  Ane.  Poés,  fr.  des 
xv°  et  XTi«  s.,  XII,  323.) 

CHANDELIERE,  CŒiid.,  ckandeilUere,  can- 

diUiere,  canderiere,  s.  f.,  la  fête  de  la  Chan- 
deleur : 

A  le  candeliere  proçaine.  (1250,  C'"  d'Ar- 
tois, 224,  Arch.  Pas-de-Cal.) 

Li  jours  de  li  candeliere.  (Liv.  de  la  Très. 

d'Origny-Ste-Ben.,  p.  21b,  ms.  S. -Quentin.) 
I,e  saoïedi  après  les  octaves  de  la  cande- 

riere. C1303,  Cart.  noir  de  Corb.,  Ricliol.  1. 
17738,  f  9  v») 

Depuis  le  candilliere.  (Compte,  1339,  Arch. 
S.-Quentin,  1.  116,  14.) 

Cest  mardi  prochain  après  le  chandcilliere. 
(1357,  Raismes,  ap.  La  Fons,  Gloss.  ms., 
Bibl.  Amiens.) 

Tous  les  rethoriciens...  qui  aront  fait  et 
présenté  chant  royal  au  dit  jour  de  la 
chandeliere.  (1471,  Doc.  inéd.  sur  la  Picar- 

die, I,  140.) 

CHANDELis,  S.  lu.,  Chandelier  : 

Ky  fet  miracles  e  merveyies. 
De  une  chaandelie  deus  chandelis. 
De  homme  lay  fet  bon  clerc. 

{The  treatise  of  Walter  de  Biblesworlh,  p.  158, 
Wright.) 

CHANDELOX,  candeUoii,  s.  m.,  fabricant 
et  marchand  de  chandelles  : 

Blok  le  candellon.  ("1332,  Compt.  de  Va- 
lenciennes.  n»  o,  p.  27.) 
Mangons.taneurs.c/jande/onetnokenier  .. 

(.1.  DE  Stavelot,  Chron.,  p.  326,  Borgnat.) 

CH.VNDELOSE,  -  ousc,  -  eusc,  S.  f.,  la 
lète  de  la  Chandeleur  : 

Dou  terme  de  la  chandelouse.  (1296.  S. 

Bénigne,  (lourbertault,  .33,   Arch.  C.-d'Or.) 
La  chandelouse.  (Vies  des  Saints,  ms.  Epi- 

nal,  t°  2o  r".) 

A  la  chandelose.  (1298,  Acey,  Arch.  H.- 
Saône, H  12,  cote  S.) 

CHA 

Dedanz  la  chandelouse  prucheinemant  ve- 
nant.   (1306,  Cte  de  S.w.,  Ch.  des   compt. 

de  Dole.  —  ,  Arch.  Doubs.) 
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A  la  chandeleuse.  (1316,  Chap.  Ste-Croix, Arch.  Loiret,  G  ii.) 

La  chandelouse.  (Serm.,  ms.  Metz  262, f»  65'i.) 

Li  chandelouse.  (Calendrier,  xiv°  s.,  Brit. Mus.  addit.  I06O6.) 

La  chandeleuse.  (Jun.,  Nomcncl.,  p.  261.) 

On  trouve  encore  au  commencement  du 

XVII»  siècle  : 

La  chandelieuse.  (1618,  Lille,  ap.  La  Fous, 
Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

—  On  le  rencontre  aussi  employé  comme 
adj.  dans  la  loc.  Nostre  Dame  chandelose: 

A  Nostre  Dame  chandeleuse  prochain  ve- 
nant. (Lett.  d'Antoine  de  La  Capra,  au  roi/ Charles  VIII.  dans  les  Mém.  de  Ph.  de 

Commynes,  III,  362,  Soc.  de  l'H.  de  Fr.) 
Nostre  Dame  chandeleuse  se  lit  également 

dans  les  notes  de  La  Fons,  d'après  un  acte 
de  Lille. 

CHANDiLLETE,  cand.,  S.  f.,  petite  chan- 

delle : 
S'acatoit  nne  candillele. 

(Bel  userier,  Richel.  15212,  f  132  t».) 

CHANDiLLEUR,  S.  m.,  marchand  dechan- 
delles  ; 

Nicolas  le  Candilleur  vent  boines  can- 
deilles  et  ont  boins  Ivumignons.  (Dialoq. 

/■(•.-/Jatn.,  f°  17%  Micheiant.) 

CHANDiLLOx,  S.  m.,  fabricant  et  mar- 
chand de  chandelles  : 

Thiebaus  li  Chandillons.  (1324,  Arch.  JJ 
62.  t°  136  V».) 

CHAXDOIGXE,  volr  Chevetaigxe. 

CHAN'DOiLLE,  -  doUc,  S.  f.,  Chandelle  ; 
était  employé  dans  qiielques  locutions  par- 

ticulières : 

—  Les  chandoilles,  la  Chandeleur,  la  Pu- 
rification : 

(Ce  fut  fait)  as  chandoilles.  (1230,  Cart. 
S.  Vinc,  Richel.  1.  10023.) 

Lou  juedy  davant  les  chnndoiles.  (Jeudi 
av.  purif.  1287,  IsAB.  DE  Jandelaixcourt, 
St  LouiSj  abb.  S.  Pierre,  Arch.  Mos.) 

Le  jour  des  chandoilles,  fit  ung  aussy  bel 
temps  comme  ce  fiist  estes  a  la  S.  Jehan. 
(J.  .iuBRlON,  Journ.,  1483,  Larchey.) 

—  Nostre  Dame  des  chandoilles,  dans  le 
même  sens  : 
La  feste  nostre  Dame  des  chandoilles. 

(  .handel.  1280,  Offic.  de  Metz,  St  Vinc, 
Luttarge  et  Bettelainville,  2°  1.,  Arch.  Mos.) 

CHAXE,  channe,  cane,  kane,  canne, 
kanne,  chainne,  quenne,  quesne,  s.  f.,  gros 

vase  de  forme  allongée  d'une  capacité  con- 
venue, cruche,  broc,  pot  : 

L'aiguë  failoit  al  sacrifisie, 
La  pulcele  a  sa  chaiic  prise 
Ki  por  servir  i  cirt  rendue. 

(Briil,  ms.  Munich,  3895.  Vollm.) 

Ilvram  rctist  vaissele  de  mcinte  baillie. 

CHA 

poz  e  chanes  e  pichers.  (Rois,  p.  236,  Ler. 

de  Lincy  ) 

Que  l'imi  quatre  chanes  de  ewe  emplist. 

(Ib.,  p.  317.) 
11  perderoit  le  vin  et  la  tonne,  et  cil  per-    1 

deroit  le  vin  en  la   channe.  {Les  Droits  de 

l'en,  d  Metz,  comm.  xill°  s.,  ms.  Metz   (i> 
hist.  46,  f  104  v°.) 

Rebeque  vint  a  tout  une   cane  sur  l'es- 
paule  a  le  fontaine.  {Bibl.  hist.,  Maz.  S32,    ' f  16'.) 

S.  Brandans  commanda  chargier  leurnef 

et  emplir  leurs  chanes  d'eve  et  les  autres vessiaus.  (  Vie  et  mir.  de  plus.  s.  confess., 
Maz.  368,  C  W.) 

Hec  amphora,  cane.  (Gloss.  de  Glasgow, Meyer.) 

Et  dou  vin  nostre  seignor  le  conte  avons 
ahu  de  luy  ciuc  quarriz  et  demi  et  quatre 
choÀnnes  a  la  mesure  de  Poloigné.  (1286, 
G'"°  de  Bourg.,  Arch.  Doubs,  Ane.  ch.  des 
compt.,  Quitt.,  Chalon.) 

Item  pour  .111.  chanes  a  emplir  les  ton- 
neaus.  (1293,  Compt.de  Girart  le  barillier, 
Arch.  K  36'',  pièce  43.) 

Por  .iiii.  canes  acetees  por  porter  yaue 
as  engiens.  (1.304,  Trav.  aux  chdt.  des  C. 
d'Art.,  Arch.  KK  393,  f"  17.) 

Kanes  a  porter  yaue.  (Ib.,  f"  31.) 

Tant  va  li  lanne  a  l'iauwe  qa'il  le  convienl  brisier. (B.  de  Scb.,  vui,  116,  Bocca.) 

Pots  de  terre  et  tierrins,  canes  ou  buires 
pour  aler  pour  vauwe.  (Dialog.  fr.-flam., 

{•>  2S  Michelant.)" Chascune  aportoit  sa  chane  por  puisier 

de  l'aiguë.  (Bstories  Rogier,  Richel.  20123, 

f»  37».)" 

.III.  petites  chanes.  (IZ60, Invent,  de  l'ostel 
de  N.  D.  des  Barres,  Arch.  Loiret,  stc 
Crois.) 

Un  grant  pot  lonc  que  l'eu  appelle  en 
France  une  quenne.  (Inv.  du  Duc  d'Anjou, n"  167,  Laborde.) 

Pour  certain  kanes  de  vin.  (1363,  Compte 
de  P.  Lenganeur,  Reg.  des  argent.,  Arch. 
mun.  Abbeville.) 

Le  petit  pois  et  chane  du  dit  lieu.  (1388- 
1419,  Compt.  des  dép.  du  très,  de  Forez, f"  77  V",  Arch.  Loire) 

Quesne  ou  kanne.  (9  juin  1391,  Holel  it 
Ville  d'Amiens,  ap.  Corblet,  Gloss  pic.) 

.11.  quennes  pesantes  .nu.  mars.  (Chron. 
des  Pays-Bas.  de  France,  etc.,  Rec.  des Chr.  de  Fland.,  III,  530.) 

Rt  il  feirent  bien  et  biel 
Barîeres  de  grans  canes  et  de  maint  gros  tonniol. 
(Chron.  des  ducs  de  Bourg.,  9132,  Chron.  belg.) 

Se  luy  donna  deux  quennes  d'argent  el six  tasses.  (J.  .MoLiNET,  Chron.,  ch.  cccvi, Buchon.) 

Or  estoient  la  six  cannes  de  pierres,  se- 
lon la  mode  de  la  purification  et  des  lave- 

mentz  des  Juifz,  et  icculx  vaissoaulx  te- noient  chacun  deux  ou  trois  mesures.  Et 

Jésus  leur  dit  :  Emplises  ces  cannes  d'eauc. 
(Beaïïsport,  Monolessaron,  p.  43.) 

De  sainct  Martin  bon  vin  d'Espaignc 
Je  luy  donrai  plein  une  quenne. 

(Vers  cités  par  Th.  Corneille.) 

Soit  de  la  part  desdits  de  Valenciennes 
doresnaveut  présenté  au  nouvel  an  si.t 
quennes  de  vins.  (Rèokmcnt  de  1615,  ap. 
Hécart,  Dict.  Rouchi-Fr.) 
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—  La  chane  était  quelquefois  un  vaisseau 
en  osier  : 

Et  de  liens  et  osiers  puet  on  faire  cor- 
beilles et  charnus  et  autres  vaisseauk. 

{Le  Buxtican  du  Champ  de  labour,  Ars.  5064, 
f»  30o".) 

Le  Livre  des  prouffitz  champestres,  vij,  7, 

éd.  1316,  in^",  donne  cannes. 

—  Les  sergents  des  kanes,  ou,  par  abré- 

viation, les  kanes,  étaient  des  fonction- 

naires placés  sous  l'autorité  ilu  payeur  des 

présents,  et  dont  l'emploi  journalier  con- 
sistait à  porter  à  domicile  les  menus  pré- 

sents de  vin  que  la  ville  répandait  d'une 
main  très  libérale  et  que  ce  fonctionnaire 

avait  mission  de  distribuer  (A.  BouTHOURs)  : 

Li  crierrez  des  corps  qui  crie  les  bans, 
ou  cbieus  qui  quiert  les  caues  de  le  ville 
atoient,  du  commandement  du  maieur, 
quierre  aucun,  cliis  qui  mandes  seroit.  doit 

venir  au  maieur.  (Coutume  de  la  cité  d'A- 
miens, ap.  A.  Thierrv,  liée,  des  mon.  inéd. 

de  l'hist.  du  Tiers  Etat.  I,  161.) 
Pour  quatre  paires  de  pants  données  aux 

quatre  sergents  des  kanes  qui  portent  les 

kanes  banieres,  le  jour  de  l'Ascension^  la 
somme  de  .ii.  sols  .viii.  deniers.  (1390,  An- 

ciens usages  d'Amiens,  Mém.  de  la  soc.  des 
antiq.  de  Picardie,  I,  116.) 

Poit.,  cant.  de  Chef-Boutonne,  channe, 

robinet,  canelle  d'un  tonneau.  Guernesey, 
canne,  cruche,  seau  long  et  étroit.  Norm., 

canne,  cruche.  Picard.,  kenne,  cruche,  pot, 

mesure  de  liquide.  Rouchi,  kenne,  quene, 

mesure  d'huile,  vase  en  cuivre  ou  en  fer 
blanc,  qui  sert  aux  laitières  pour  aller 

vendre  leur  lait  à  la  ville  ;  elles  le  portent 

au  bras  par  une  anse.  Doubs,  Jura,  channe,  I 

mesure  de  deux  pintes.  Besanç.,noels  anc, 

channe  de  vin.  Suisse  rom.  ,  channa , 

tschanna,  pot  d'étain  dont  on  se  servait 
dans  les  cabarets. 

CHANEBUTEL,  S.  m.,  gâtsau  : 
Oublees  et  chanebutiaus 
Et  boQS  fors  vins  vies  et  noviaus. 

(Florimt,  I37S,  Michel.) 

CHANECE  ,    chenesce  ,   s.   f. ,    cheveux 
blancs  : 

Sembla  qn'il  trerablast  de  viellece. Son  chief  si  fa  blanc  de  chanece. 

(Fabl.  â-Ov..  Ars.  oOlîO.  f»  -214».) 
Canicies,  chenesce.  {Calhol,  Qnimper.) 

CHANEE,  s.  f.,  contenance  d'une  chmie: 
Une  chanee  en  fui  portée  (de  la  manne) 
Fors  del  désert  e  bien  gardée 
Dedenz  le  temple  Salomon 
Pins  de  cent  ans,  ceu  releison. 

(G.  DE  Sai.m-Pair,  m.  s.  itichel,  347i,  Michel.) 

Le  seigneur  en  prent  une  channee  de  vin 

franchement.  (1333,  Arch.  JJ  69,  pièce  331.) 

CHANEL,  s.  m.,  sorte  d'arme  : 

Et  d'antres  compaignons  y  ot  un  grant  tropcl 
Qui  bien  furent  armé  d'auberq  et  de  chanel. 

(Restor  du  Paon,  ras.  Rouen,  f  OG  r°.) 

cH.VNELiu,  -  Icu,  Can.,  Kenelieu,  s.  m., 
Cananéen  : 

Dis  Cnneliu  chevalchent  envirun. 

(Roi.,  3-269,  Millier.) 

La  première  est  des  Canetius,  des  laiz. 
(».,  3238.) 

Eistes  vous  une  Clianeliue 

Qui  de  sa  terre  fu  issue. 

(Geoff.,  .vu.  estaz  du  monde,  Richel.  lo'26, f»  .5-2=.) 

Doit  on  a  ses  enfans  retraire 

Le  pain  por  donner  a  ses  chiens, 
Semble  te  il  que  ce  soit  biens  ? 
Li  chien  ce  sont  Jt  Chancllu 
Et  li  fil  ce  sont  II  Jiu, 
Pour  Chaiielms  no  viengne  raie. 

(;;<.,  f°  Ô^J.) 

Et  piour  vie  raainnent  que  Giu  on  Sarrazin, 
Ne  si  ort  ne  sont  mie  Cnneliu  barbarin. 

(VU  Sle  Thaijsies,  Richel.  -2311-2,  f  99"^.) 
La  sont  galant  et  Caneleu 
Qui  tôt  deveorent  comme  leu. 

(Gauth.  be  Mes,  L'Ymaijc  du  momie,  Maz.  G02. f»  43  r".) 

De  le  terre  prestre  Jehan 
Ne  remaigne  jnsques  al  Coine  ; 
D'.ilixandre,  de  Babiloino, 
Li  Kenelieu.  li  .VchoparL, 
Tout  vegnent  garni  ccste  part. 

Ueu  de  S.  Mcolas,  Th.  fr.  an  m.  à.,  p.  167.) 

CHANES,  chaînes,  chaisnes,  caines,  cain- 

nés,  caignes,  chennes.  chienes,  s.  f.  pi.,  che- 
veux blancs,  vieux  jours,  vieillesse  : 

Ensurquetut  e  desque  a  veillesoe  e  a 
chienes,  Deus,  ne  déguerpisses  mei.  (Liv. 
des  Ps.,  Cambridge,  lxx,  18,  Michel.) 

Ma  viellesc3  et  totes  mes  chienes 
Soient  lointaines  o  prochienes 
Me  merroient  a  grant  dolor 
En  enfer,  en  la  vil  olor. 

(EvBAT.  Bible,  Richel.    l-2i37,  f  100  v°.) 
.1.  preudora  qui  estoit  de  cnines  melles. 

(Perccv.,  4'26o,  Potvin.) 

.1.  chevaliers  auques  d'aé 
Estoit  de  l'autre  part  don  pré 
Sor  .1.  cheval  d'Espaigne  for  ; 
S'avoit  lorain  et  sele  d'or  : 
Si  estoit  de  ehanes  mêliez. 

(Cltev.  de  la  Charrelle,  11U9.  Tarbé.) 

Clers  ceveus  ot  mellé  de  cainex. 
(Eteocle  el  Polin.,  Richel.  37.S,  P  30\) 

Li  sachoit  fors  toutes  les  clianes. 

(G.  DE  Coi.NCi,  3i!>.,ms.  Soiss.,  !"  ÎO^"".) 
Cil  seur  cui  gete  et  seur  qui  rue 
Viellece  ses  fleurs  et  ses  ehennes 
Debatre  doit  sovent  ses  queuucs 
S'il  a  talent  de  recaner. 

,  Doul.  de  la  mort,   Richel.  -23111,  f  -29-2».) 
Et  il  voit  un  pèlerin  grant 
Ki  estoit  de  chaînes  melles. 

(Chev.  as  .i\.  esp.,  3370,  Foerster.) 

Jacob  dist  :  Mes  filz  n'ira  pas  o  vos.  Ses 
frères  estmorz,  et  il  m'est  remes  touzseus. Se  aucune  aversité  li  avient  en  la  terre  ou 
vos  alez,  vos  raenroiz  mes  chcCnes  o  doleur 

eu  enfer.  {Bible,  Richel.  899,  f"  23'.) 

Et  ot  les  chavoulz  crespes  et  entremelleis 

de  ehanes.  (S.  Graal,  Richel.  2433,  f'=  194  v».) 
Et  fu  entremêliez  de  ehanes.  Le  blanc  pas- 

soit  le  noir.  {Ib.,  ms.  Chartres  620,  f»  18».) 
Il  fu  entremêliez  de  chennes  que  li  noir 

passoient  li  blanc.  (Ib-,  f°  18''.) 
Uns  qui  Breceles  estoit  apeles  estoit  un 

peu  melles  de  caignes.  {Ib.,  Val.  Chr.  1687, 
f»  92''.) 

Car  quant  voslre  rose  iert  flestrie 
Et  les  clianes  vous  assaudront, 
Gertainement  li  don  faudront. 

{Rose,  14746,  Méon.) 

(ID. 

Se  li  venteuse  est  mise  desous  le  hateriel, 

Avioenne  dist  qu'elles  destruisent  l'enten- 
dement del  homme,  et  aucunes  gens  font 

venir  cainnes  plus  tost.  (Alebrant,  Liv.  de 
med.,  Richel.  2021,  f»  19  v.) 

Et  ot  sa  teste  entremeslee  de  chaisnes  et 
la  barbe  longe  et  tornee.  (Est.  de  Merlin, 

Richel.  24394,  f*  176=  ) 

L'aage  que  les  chênes  nous  doue 
A  vespres  sont  seneflence. 

(Macé  de  la  Charité,  Bible,  Richel.  401,  !"  144".) 

ciiANESTEL,  clicn.,  cau.,  -  iau,  -  eau, 

-  au,  s.  m.,  gâteau  en  couronne,  rond  : 

Le  vin,  les  cancsliaus  ont  premiers  destorsé. 
(Roum.  d'.Wi.,  i"  47',  Michelant.) 

Les  canestiaus  manjuent,  tantos  furent  gasté. 

{Ib.,  P  47''.) Siècles  fait  bien  de  flor  d'avelne... Bons  clieiiestiaus  et  boues  ntules. 

(G.  DE  CoiNct,  ilir.,  ms.  Brux.,  f"  159'".) 

Ke  nus  coriers  ne  honi  de  mestier  ki  est 
en  office  de  le  vile  envoiche  pour  crespe 
ne  pour  cancsteaus  ne  pour  presens  la  u 
femes  gisent  en  gesiue.  (1280,  Reg.  aux 

bans,  Arch.  S. -Orner  AB  xviii,  16,  u"  423.) 

D'oefs  et  de  fleur  fait  on  pouplins  et  ca- 
nestiaus. {Dial.  fr.-flam.,  f»  3S  Michelant.) 

Pays  mossin,  chenetré,  gauffre. 

CL  C.iNESTRE. 

CII.\NETIER,  S.  m.  ? 

Item  une  sarge,  un  chanetier,  trois  cus- 
todes. (1333,  Arch.  .TJ  84,  pièce  133.) 

CHANEVACE,  adj.,  de  chanvre  : 

Estoupes  chanevaces.  (S.  Graal,  ms.  Tours 
913,  f»  73^) 

CH.VNEVACERIE,  S.  f.,  est  le  titrc  que 

portent,  dans  les  Comptes  de  l'Argenterie, 
les  chapitres  concernant  le  linge,  tant  le 

linge  de  corps  que  le  linge  de  table  et  de 

lit,  et  aussi  le  linge  d'église  : 

Somme  de  cendaux,  draps  d'or,  cliane- 
vacerie,  pennes  et  fourreures,  chambres  et 
cotTrerie  pour  le  roi,  3369  1.,  19  s.,  .ii.  d.  p. 

(1332,  Compt.  de  La  Font.,ap.  Douëtd'Arcq, 
Compt.  de  l'Argent.,  p.  122.) 

CHANEVACiER  ,  chawi. ,  cheuevacier , 

s.  m.,  marchand  ou  fabricant  de  la  grosse 

toile  de  chanvre  appelée  canevas,  chan- 
vrier  : 

Quicouques  est  channevaciers  a  Paris,  il 

doit  de  chacune  toile  qu'i  vent  ou  achate 
en  gros  obole  de  coustume.  (Est.  Boil., 

Liv.  des  mest.,  1™  p.,  nx,  2,  Lespinasse  et Bonnardot.) 

La  chancvaciere.  (1294,  Compt.  de  la  gr. 
command.  de  S -Den.,  Arch.  LL  1241.) 

Jehan  le  chenevacier.  (Livre  de  la  Taille 
de  Paris,  en  1313,  Coquebert.) 

Baudroiers,  lingieres,  clianevuciers,  cor- 
diers.  [Ch.  de  1397,  Liv.  rouge,  Aich.  Y  2, f»  92  r».) 

Cil  ANE  VAS,  -  (13,  chanvenas,  s.  m  , 

étoffe  de  chanvre  : 

Il  ne  sont  vestus  que  de  peaus  de  bestes 
et  de  chanevaz.  [Liv.  de  Marc  Pol,  oxiv, 
Pauthier,  var.i 

Et  si  desplait  a  tous  communément 
Tel  chief  fourré  d'estrange  cbnnivnas. 

(F.  Desch.,  .Voues  des  dames.) 
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CHANEVEb,  chenn.,  s.  m.,  botte  de 
chanvre  : 

Chaneveaux,  le  cent  alues  vingt  deniers. 
(1313,  Ord.,  I,  600.) 

Un  boissel  de  chenneveux.  (1332,  Compte 

de  Odarl  de  Laigny,  Arch.  KK  Z',  f°  212  v».) 

cHANEVEOK,  cliain.,  s.  m.,  marchand 
de  chanvre  : 

Thiebaus  Chaneveire.  (1304,  Coll.  de 

Lorr.,  971,  u»  71.  Richel.) 
CItaineveire.  (1311,  ib.,  73.) 

CHA^•E^'ERIL,  cheneveri,  s.  m.,  chêne- 
vière  : 

Le  chaneveri  qui  ?iet  entre  le  cheneveri 
Gerart  Berlram  et  le  curtil  Lambert  de 
Bière.  (RoB.  D.  de  Bourg.,  lundi  apr.  Touss. 
1293,  Sept-Fouls,  Val-des-GUoux,  Arnay-le- 
Duc,  Arcb.  Allier.) 

CH.xNEviER,  S.  m.,  chenevière  : 
Hz  assembloient  les  pailles  ou  esteules 

ou  chanevier.  {Ancienn.  des  Juifs,  Ars.  5083, 
f»  52=.) 

Canabeum,    ehaiinevier.    (Gloss.  lat.-fr., 
Richel.  1.  4120,  f'  123  r".) 

—  Le  chanvre  même  : 

Millace  ,  froment ,  chaneviers.  (1448  , 
Compt.  du  R.  René,  p.  28,  Lecoy.) 

CH-AN'EvoT,  chen.,  chavenol,  s.  m.,  toile 
de  chanvre  : 

U  ne  sont  vestus  que  de  peaus  de  bestes 
et  de  clianevoz  et  de  boupueraus.  {Liv.  de 

Marc  Pol,  cb.  cxrv,  Pauthier.)  Var.,  cha- 
venos. 

—  Botte  de  chanvre  : 

La  maison  est  lors  alumee 

Plus  tost  c'ua  feu  de  cliriirt'a^. 
(G.  DE  Coixci.  Mir.,  ms.  Brui.,  t°  186".) 

CHAXEVOUZE,  chaitievouze,  s.  f.,  champ 
de  chanvre,  chenevière  : 

Ne  linoiize,  cliinievouse.  neii^,  paivol. 

(1326,  Pr.  de  l'H.  de  Metz,  iv,  30.) 
Clianevouze,  neux.  (1348,  ib.,  iv,  113  ) 

Linouze,  chainevouze.  {Ib.,  iv,  Ui  ) 

CH.\NEVRET,   adj.  ? 

Pour  un  rouge  chanevret  cheval.  (1446, 

Compt.  du  receveur,  Preuv.  de  l'H.  de  Metz, v,  302.) 

CH.\XFUAINT,  -  ainct,  ailj.,  taillé  en 
double  biseau  : 

Une  fournie  de  maçonnerie  chanfraincte 
par  dehors  euvre.  (1490,  Arcb.  K  272.) 

.111.  fourmes  de  maçonnerie  bouées  et 
chanfraintes  pareillement  comme  celle  du 
pignon.  (Ib.) 

<:hang.\xieu,  can.,  changongnier,  s.  m., 

fabricant  d'une  étoffe  appelée  changeant  : 
Cangans  larges  et  estroictz  sont  portez 

blans  et  creuz  a  l'esgard  par  les  saieleurs 
et  ranganiers.  (1389,  Valencieuues,  ap.  La 
Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.)  Alias, 
chamgongnier. 

Cf.  Changeant. 

1.  change,  cange,  s.  m.,  échange  : 
Se    vos    volez  loer    et    confermer    cest 

change.  (1263,  Cart.  de  Champ.,  Richel.  I. 
3993,  f»  430''.) 
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— Banc  d'un  changeur,  bureau  du  change  : 

Lors  s'en  part  iriez  et  pensis. 

Et  par  mal  lalant  s'est  assis Sur  les  chmifics  qui  sont  de  fnst. 

{Df  la  bourse  plaine  df  sens-,  Richel.  lo'J3,  f  l-2i'.) 
Et  luy  donna  par  telle  condision  que  on 

luy  pairoit,  tant  que  il  vivroit.  la  dite  re- venue prendre  aul.v  congés  a  Bruges. 
(Fhoiss.,  Chron.,  IV,  260,  Luce.) 

—  ? 

Tait  H  riche  borjois  don  change 
Se  sont  encontre  lui  (Liénor)  levé, 
Moalt  ont  tuit  en  lor  cuer  loé 
Sa  sirapiece  et  sa  contenance. 

(G.  de  Dole,  Vat.  Chr.  1"2d,  t°  92'.) 

2.  CHANGE,  S.  f.,  pièce  d'étoffe  de  deux 
couleurs  : 

Une  testatrice  lègue  une  change  de  cou- 
leur verde  et  rouge.  {Test,  de  1316,  Valen- 

ciennes,  ap.  La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl. Amiens.) 

CHANGEABLE,  -  gabk,  -  jable,  chamj., 
canj.,  canjavle,  chcinjavle,  adj.,  changeant, 
variable  : 

Une  li  snens  qners  ne  fu  chanjable. 

Ce  qu'il  discit  esteit  estable. (Ee.v.,  D.  de  Xorm.,  II,  ÎGlSi,  Michel.) 

Par  la  très  ardant  aherse  del  niant  chcin- 
javle bien.  (Li  Epistle  saint  Bernard  a 

Mont  Deu,  ms.  Verdun  72,  f"  130  r°.) 
Car  tous  li  mons  a  doleur  fine  ; 
Et  si  par  est  vains  et  canjarles 

Que  ja  nus  n'i  sera  estavies. 
{Amadas  cl  \doine.  Richel.  373,  f°  325''.) 
Volages  sont,  et  poi  estavies  (les  femmes^ 
Et  sans  mesure,  enfin  canjarles. 

(là.,  f  32-2».) Si  com  la  mer  est  changable 
Change  li  mondes  e  trespasse. 

(WiLL.,  De  Sic  Marie  M.,  Richel.  10323,  F  G9  f.) 

Chose  profitable, 
Kar  fortune  est  chanjable, 
Ji'e  soit  de  toi  sesie. 

(EvERARD,  Di.sliq.  de  Dijon.  Calo.  ap.  Ler.  de 
Lincy,  Pror.) 

Ces  choses  qui  sont,  apela  la  devine  pa- 
role les  choses  pardurables  et  noiant  cAoni- 

jables.  (Vie  et  mir.  de  plus.  s.  confess., 
-Maz.  368,  f  119'.) 

Li  elemant  en  cui  boneur  les  ymages 
sont  faites  sout  chanjables  et  corrumpa- 
bles.  (Ib.,  f  146^) 

Ele  (la  philosophie)  commande. ele  donne 

le  tans,  ne  le  pient  mie  ;  n'est  mie  chose changable,  mes  ferme  et  ordenee.  (J.  le 

Bel,  Li  Ars  d'Amour,  I,  69,  Petit  ) 

CH.WGE.ABLETÉ,  chaugablctc,  s.  f.,  ca- 
ractère de  ce  qui  est  changeant  : 

Et  pour  ce  (les  enfants)  ue  sont  il  mie 
able  a  ceste  amisté  ;  car  trop  sout  oban- 

f;able,  selonc  la  changablelé  des  delis  k'il quierent  souverainement.  (J.  LE  Bel,  Li  .irs 
d'Amour,  I,  48,  Petit.) 

Dont  lor  pensée  (des  femmes),  pour  lor 
nient  estiiblelé  de  nature  suutmolt  movaus 

et  tout  aussi  bastivement  s'en  revont  pour 
la  changabletc  et  le  muableté  de  lor  ua- 
ture.  |lD.,  (6.,  I,  49.) 

CHANGEANT,  cangcaïd,  cangant,  chams- 
geant.s.  m.,  étoffe  de  soie  de  deux  couleurs 

fabriquée  autrefois  à  Valenciennes  ;  elle 

devait  son  noni  .'i  une  sorte  de  reflet  qui 
faisait  apparaître  deux  couleurs  : 
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Très  noblement  et  bien  parées 
En  draps  de  changeans,  et  de  soie. 

(Fboiss.,  Poés.,  Richel.  830,  p.  153*.) 

Cuings  pour  les  chamsgeans  des  saieteurs. 
(Les  mesures  des  échevins  et  des  corps  de 

méliers  de  la  ville  de  Lille,  aux  xiv",  xv°, 
et  XVI'  siècles,  1338  :  BuUet.  du  Comité  de 
la  lang.  et  de  l'hist.  de  la  France,  V,  632.) 

Cangans  larges  et  estroictz.  (1389,  Valen- 

ciennes, ap.  'La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl. 
Amiens.) 

Laissant  la  liberté  aux  marchands  d'em- mener de  ceste  ville  reversetz.  changeans 
et  gros  grains  estrangers.  (Sentence  du  14 
janv.  1394,  ib.) 

—  On  le  trouve  aussi  comme  adj.  qua- 

lifiant cette  sorte  d'étoffe  : 
Vestis  de  dras  de  soie  cangant.  (Fboiss., 

Chron.,  II,  464,  Kerv.) 
C'est  un  mot  rouchi. 

1.  CHAXGEREssE,  adj.  f.,  Changeante, 
inconstante  : 

...  Fortune  la  changeresse. 

(Baif,  Poés.,  P  266  r",  ap.  Ste-Pal.) 

2.  CHANGERESSE,  cangercssc,  -  erresse, 
s.,  fém.  de  changeur  : 

Margrite  li  cangeresse.  (Chirog.  de  janv. 
1243,  Ste  EUsab.  de  Valenciennes,  Arch. 

Nord.) 

Rogiere,  la  changeresse.  (Livre  de  la  Taille 
de  Paris  en  1313,  Coquebert.) 

Que  je  ne  soie  chnngerresse 
Et  qu'ailleurs  mon  cuer  ne  s'adresse. 

(G.  DE  Mach.,  Poês.,  Richel.  92-21.  f>  196''.) 

La  lune  est  changeresse  de  l'air.  (Fleur 
des  hisL,  .Maz.  530,  ("  3''.) 

CH.ANGiET,  S.  111.,  sorte  d'étoffe,  syn.  de 
changeant  : 
Ma  cote  de  changiel  vert.  (1311,  Test,  de 

Mar.  de  Hain.,  Arcb.  P  1370.) 

CH.ANGLEDicQ,  S.  111.,  baulieue  : 

Par  ladite  coustume  de  la  ville  et  ban- 

lieue de  Tourneheim  aucun  relief  n'est 
deub  dedans  le  pourpres  du  changledicq  de 

ladite  ville  pour  succession  d'aucun  héri- 
tage. (Coût,  de  Tournehem,  xxiii,  Nouv. 

Coût,  gén.,  I,  454''.) 

cHAN'GoiNT,  S.  m.,  luesurc  pour  le  sel  : 
Iceliui  Laurens  demourast  exempt  et 

sans  rien  paier  pour  l'espace  de  onze  ans, 
excepté  deux  changoints  de  sel  par  chacun 
an.  (1439,  Arcb.  JJ  188,  pièce  111.) 

1.  ciiANGON,  adj.,  terme  injurieux  : 

Apres  ce  que  il  et  Guillaume  Tirant,  son 
voisin,  eurent  joué  par  esbatement  et  amia- 
blement  ensemble  au  jeu  des  quartes,  a 
certain  jour  de  jeudi  du  mois  de  janvier 
derrenierement  passé,  pour  une  pinte  de 
vin  que  perdi  ledit  Tirant,  ledit  suppliant 
demanda  et  voult  esire  jiaié  de  ladicte  pinte 
de  vin,  iceliui  Tirant  en  soy  courrouçant 

l'appella  changon  et  lui  dist  autres  dures 
parolles,  a  quoy  ledit  suppliant  respoudi  qu'il 
u'estoit  point  changon,  et  qu'il  greveroit  et 
courrouceroit  ledit  Tirant  avant  qu'il  feust gaires  de  temps.  (1427,  Arch.  JJ  173,  pièce 

599.) 

2.  CH.ANGON,  S.  m.,  entrevue  avant  la 

noce  des  parents  et  amis  des  deu\.  con- 

joints : 
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Lequel  supploit  estoit  en  la  ville  de 
Souspes  avec  sa  fiancée,  sa  mère  et  autres 
parents  et  amis  avec  les  pareuts  et  amis 
aussi  d'icellui  suppliant  pour  assembler 
entre  oulz  pour  le  jour  des  changons  qui 
se  l'ait,  en  tel  cas  selon  la  cousturae  du 
pays.  (4415,  Arch.  JJ  169,  pièce  203.) 

ciiangotl:,  s.  f.,  mot  obscur  qui  a  peut- 
être  du  rapport  avec  chaurjeant,  étoile  de 
soie  de  deux  couleurs  : 

...  Vesti  une  povre  robe 
Ou  il  ot  maiate  chaiif/ole. 

(.De  ta  bourse  plaine  (le  sens,  Uichel.  1393,  f°  1"2G".) 

cHANiu,  -  y)\  cheilir,  v.  n.,  devenir 
lilanc,  blanchir  : 

Quant  iiianissoit  si  durement. 

(G.  DE  CoiNCi,  Mir.,  ms.  Soiss.,  f  20i''.) 
.\nceis  verra  la  barbe  de  son  vis  florir, 
Et  le  peill  de  son  chief  qui  brun  est  ehanir. 
(Th.  de  Kent,  Gesle  d'Ails-,  Richel.   24364, 

f»  1  V».) 
Gent  i  ad  ko  vint  auz  revont  chanissant 
E  quant  sunt  de  trente  si  revont  neirissant. 

(ID.,  a.,  f°  51  v°.) 
Li  lions  ne  reuovele  pas  ainsi  son  poil 

chascuu  an  ue  ne  mue,  et  s'est  ausi  natu- 
relmeut  de  lûnf»iie  vie,  et  pour  ce  le  bon 

temps  le  l'ait  ehanir.  (Eyeeard  de  Conty, 
Probl.  d'Arist.,  Richel.  210,  1'°  163".) 
Les  temples  chenissent  plus  tost  que  le 

chief.  (CoRBiGHON,  Propnet.  des  choses,  Ri- 
chel. 22S33,  t»  53''.) 

Canescere,  chenir.  {Cathol.,  Quimper.) 

Le  flegme  qui  est  froid  et  moite  fait  cha- 
nyr  les  clieveul.K.   (J   UoucheTj  Triumphes 
de  la  noble  Dame,  i"  48  v°,  éd.  1536.) 

ciiANiSE,  canise,  s.  i.,  mot  douteux  qui 

est  peut-être  une  faute  pour  chainse,  toile, 

vêtement  de  toile  qu'on  mettait  sur  les 
habits  ou  les  armes  : 

Des  trois  chevaliers  et  de  la  chanise  par 
Jacques  de  Basiu,  ou  du  Basin.  (Manuscrit 
de  Turin,  n"  G  .i.  19,  ap.  Ste-Palaye,  Mém. 
sur  l'ancienne  chevalerie,  t.  II,  p.  il3,  édit. 
Gh.  Nodier.) 

Daines  et  damoiselles  leurs  corps  vestir, 
et  parer  de  nobles  et  riches  parures,  les 
unes  de  canises  et  de  blancs  samis,  les 
autres  de  sandales  et  de  draps  pourpres. 
(Perceforest,  vol.  Il,  f»  116%  éd.  1528.) 

Et  si  les  suivoient  deux  demoiselles  ves- 
lues  de  canises  seintes  de  couroyettes  es- 
Iroites.  {Ib.,  t"  HT.) 

Cf.  Chainse. 

CHANLANDISE,  VOir  ChALANDISE. 

CHANLANT,  S.  111.,  galaut  : 
Vostre  ehanlanl  qui  iri  fu 
Pis  me  fasoit,  que  il  disoit 
S'il  me  tenist,  il  raVirroit. 

(Lay  de  l'espen'ier,  182,  Remania,  VU,  p.  8.) 
M.  G.  Paris  met  en  note  : 

Chanlant,  «  galant,  adulter  ».  Ce  mot, 
qui  parait  être  un  doublet  de  «  chalant  », 
est  encore  usité  dans  plusieurs  patois. 

Ha  1  quel  chunlmt  et  quel  larron  I 

(D'un  Prestre  e'omporte,  Richel.  1553,  f  510  v°.) 

CHANLAT,  canlat,  chamlat,  s.  m.,  latte 
bombée  : 

Pour  demi  cent  de  jables,  alias  chamlas, 
pour  les  tournelles.  (1397,  Compt.  de  Ne- 
vers,\CC  5,  f»  8  v,  Arch.  mun.  Nevers.) 

.vu.  voies  de  canlats.  (1458,  Béthune,  ap. 
La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

CHANLATE,  -  Olte,   S.  f.  ? 
La  couverture  a  tout  les  lates. 
Et  li  chevron  et  les  clianlnlrs 
Sont  fêtes  de  bone  aventure. 

(Rut.,  l'oit-  de  Parail-,  583,  Jubinal.) 

—  Gouttière,  petit  canal  : 
Se  la  goliere  soloit  cheoir  devant  par  une 

tiele,  l'en  ne  la  puet  après  fere  cheoir  par 
chanlate  ue  par  autre  manière.  [Digestes, 
ms.  Montp.  Il  47,  t"  lOG'.) 
Eu  recnguoissant  un,  le  prie  mettre 

contre  la  fenestre  une  meschante  chanlatte 
debout  qui  estoit  par  terre,  afBn,  par  icelle, 
de  descendre  en  la  cour.  (J.  DE  Mergey, 
Mém.,  1570.) 
—  Fig.  : 

0  noble  goutte  venue  de  la  chanlate  du 
coste  Jhesuscrist  mon  Sauveur.  (L'Orloge 
de  sapience,  Maz.  1134,  1.  1,  ch.  14.) 

—  Dans  l'exemple  suivant  il  désigne  ttiie 
mangeoire  avec  coulisse  dessous  : 

En  l'autre  moitié,  du  long  aura  une  chan- 
latte coulant  eu  laquelle  l'en  luy  donra  sa viande  sans  touchier  a  luy.  (Menagier,  II, 

313,  Biblioph.  fr.) 

CHANLETE,   -  ctte,   chatii.,  s.  f.,  latte 
bombée  : 

Et  tuit  li  banc  et  les  cliamlelcs 
Sont  faites  de  bone  aventure. 

(Rdteb.,  Voie  de  Parad.,  Richel.  1G34,  f  88  r».) 
Cf.  Chanlate. 

—  Gouttière  : 

A  Jehan  Ancelet,  couvreur,  pour  une 
journée  par  lui  faicte..  et  une  chanlette, 
(1389,  Comptes  de  Noire-Dame  de  Chdlons, 
Richel.  impr.  V  K  107G9,  p.  14.) 

Quatre  gargoilles  pour  mectre  ez  chan- 
leltes  de  pièces  du  corps  joindant  a  la  grant 
rue  de  ladicte  maison.  (loll-12,  Compt.  du 
recev.  gén.  de  Nancy,  Arch.  Mcurthe.) 

Clianlelles  communes  a  recevoir  les  eaues 
de  deux  maisons  joingnantes.  {Cout.  de 
Lorr.,  Nouv.  Cout.  gén.,  II,  72.) 

ciiANLETON,  S.  m.,  pstito  gouttière  : 
Une  chaulote  et  chanletous  a  retourner  et 

couvrir  le  toit  de  l'église.  (1402-3,  Arch. Aube,  reg.  3  G  350.) 

CHANLOTE,  S.  f.,  gouttlère  : 

Une  chanlote.  (1462-3,  Arch.  Aube,  reg.  3 G  350.) 

Cf.  Chanlate  et  Ch.\nlete. 

cii.\NNETEiL,  S.  m.,  chanson  bi'uyante  : 

■    Sidelia,  c/taniielci/.  [Gloss.  dit. -/'r,,  Richel. 
1.  4120,  1°  124  V».) 

ciiANoiER,-o)/«r,  s.  m.,  sorte  de  danse  : 
Une  dance  que  on  appelle  au  pays  (de 

Laugres)  chanoyer,  a  laquelle  dence  l'en 
joue  du  croichet  des  jambes  par  telle  ma- 

nière que  souvent  l'eu  chiet  a  terre.  (1361, Arch.  JJ  91,  pièce  98.) 

CHANOiNERiE,  canouncrie,  chanoinenie, 

s.  f.,  chanoinie,  canoiiicat  : 

En  le  cité  (de  Narboune)  a  canonneries 
moult  grandes  et  moult  nobles,  et  sont  en 
une  église  que  on  dist  de  Saiut  Just. 
(Froiss.,  Chron.,  IV,  170,  Luce.)  Var.,  cha- noinenies. 

Canonnerye.  (1S44,  Péronne,  ap.  La  Fons, 
Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

Ce  mot  se  rencontre  encore  ati  com- 

mencement du  xvii°  siècle  : 
Pour  cela,  je  le  sçay  fort  bien. 
Qu'il  n'aura  ma  clianiiineiie. 

(Régnier,  Epigr.,  vui,  Poitevin.) 

CHANoisiE,  canoisie,  chanesie,  canesie, 
s.  f.,  chanoinie,  canonicat,  chapitre  de 

chanoines,  chapelle  desservie  par  un  cha- 
noine, demeure  du  chanoine  : 

Mainte  abeie  a  estoree 
Et  mainte  haute  chdnesie. 

(Dnrmars  le  Gallois,  15504,  Stengel.) 
Ses  sires  sovent  le  castie 
Et  tout  cil  de  le  canesie. 

[Mir.  du  clerc  de  Roem,  Richel.  23112.  i"  59^) 

Il  avoit  adout  .xil.  chanoisies  a  Saint  Ber- 
telemy.  [La  success.  des  Ev.  de  Liège,  Ri- 

chel. 1634,  1'°  106  v».) 
.■x.y.chanesies.,{Ib.,  f°  107  v».) 
Canoisie.  (Arch.  Douai,  extr.  Guill.  1679.) 

Ait  donné  en  pure  et  perpétuel  aumosne 
en  accroissement  des  caiiesics  ou  prou- 
veudes...  (1310,  Ctiart.  de  Ph.  le  Bel,  Richel. 
1.  9785,  f»  147  r».) 

Chapellenie  ou  chanoisie.  (1340,  Arch.  JJ 

72,  f  431  r°.) 
Ardirent  toute  la  ville,  réservé  la  canesie 

et  uug  hospital.  [Chron.  des  Pays-Bas,  de 
France,  etc.,  Rec.  des  chr.  de  Fland.,  111, 

502.) 

Et  s'aves  pour  lui  celle  paine 
Et  l'expectation  lointaine 
Sus  les  chanesies  de  Lille. 

(Froiss.,  Poés.,  Richel.  830,  f"  430  r°.) 
Chanesies  et  prébendes.  [De  vita  Christi, 

Richel.  181,  f  79''.) 
L'église  de  Therouenne,  c/ia»(;sie(e)s,  mai- 

sous,  cloistres.  iDénombr.  des  baill.  d'Ani., 
Arch.  P  137,  f-  79  r».) 

ciiANOLB,  voir  Chenole. 

CHANON,  S.  m.  ? 

Le  commentaire  de  l'éd.  Géraud  de  J. 
de  Garlande  dit  sur  le  mot  spola  : 

Spola  dicitur  a  spolio  ;  gallice  espoulet, 
quia  ssepe  spoliatur  a  filo,  hoc  est  galhce 
chanon,  a  filo. 

cH.xNONiziE,  can.,  s.  f.,  chapitre  de 
chanoines  : 

En  fut  fait  une  canonizie  de  .xil.  ca- 
noynes.  (J.  de  Stavelot,  Chron.,  p.  17, Borgnet.) 

Cf.  Chanoisie. 

CHANOR,  s.  m.,  désigne  un  chef  chez 

les  peuples  d'Orient  : 
Li  dus  i  fu  d'.\ufifîenie 
El  li  chanors  d'Aalheuomie. 

{Itom.  de  Thebes,  Richel.  00,  f  9'.) 

CHANSEL,  voir  Gensal. 

CHANSILLE,   s.  f.  ? 
Merrien  de  chansille  rotee.  (1413,  Ord., XU,  253.) 

CHANSONELLE,  -  onnellc,  s.  f.,  diinin. 
de  chanson  ; 
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Bien  me  porroit  avancier 
Ma  donce  Dame  bele, 

S'ele  me  voloit  aidier 
A  ceste  chansoneUe. 

(Thibailt  IV,  Chans.,  p.  C,  Tarbé.'» 
Cy  fine  ma  chaiisfnwell^. 

(EcsT.  Desch..  Poés..  Richel.  840,   P  1"4".) 

Cf.  Chasçonere. 

CHANTABLE,  catitable,  adj.,  digne  d'être 
chanté  : 

Cantables  a  mei  esleient  les  lues  justifi- 
caciuns,  el  liu  de  la  meie  pere!»rinaciun. 
{Lib.  Psalm.,  Oxf.,  cxviii,  54,  Michel.)  Lat., 
cautabiles. 

ChantabU  a  été  repris  par  un  auteur 
moderne  : 

Il  s'est  trouvé  que  j'avais  si  bonne  mé- 
moire pour  retenir  toutes  choses  clian- 

tables....  (G.  Sand,  Les  maîtres  sonneurs, 
p.  48,  Lévy.) 

CH.vNTEBOXXE,  S.  f.,  honde  : 

Des  vins  de  ladite  terragerie  inadite 
dame  y  prent  de  huyt  seilleaux  sept,  et 

moy  l'uytain  seilleau  et  les  soufres  de 
toutes  les  cuhes,  esquelles  cuhes  la  chan- 
tebonne  doit  estre  en  chascune  ung  dour 
de  hault,  et  aussi  toutes  les  rappes  des- 

dites cuhes.  (1472,  Aveii,  et  denombr.  de  la 

Prevosté,  Ste-Crois,Boncœur,  Arch.  Vienne.) 

CHANTECLER,  noin  du  coq  dans  le  ro- 
man de  Renart  : 

Qant  sire  Chantecîer  li  cos 
En  nne  sente  lez  le  bos. 
Entre  deus  pies  en  la  raiere 
Esloit  aie  en  la  poudrière. 

(Reimrt,  1325,  Méon.) 

Lors  sot  Renart  trop  pon  d'aguet. 
A  Chanleeler  lot  droit  s'en  vient. 
Qui  son  bec  en  sa  plame  tient. 

Ub.. 
2896.) 

Ja  preist  la  serre  fin 
Entre  Renart  et  Ysengrin. 
Se  ne  fast  Chantecîer  et  Pinte. 

(».,  9967.) 

ChatUicleer  est  aussi  un  des  noms  du  coq 

en  anglais. 

Nom  propre,  Chanteclair. 

CHAXTECOQ,  -  cocq,  S.  m.,  chaut  du 

coq,  nom  donné  à  une  caverne  : 

Pierre  s'en  yst  hors,  et  pleure  très  amè- 
rement^ et  se  boute  en  caverne  ou  fosse 

qui  se  dit  Gallicantus,  Chantecocq.  (Gerson, 
Fragm.) 

Beaucoup  de  localités  en  France  s'ap- 
pellent Chaniecoq. 

Ce  nom  est  encore  donné  à  d'anciennes 

horloges  où  l'on  voit  un  coq  chantant  au- 

dessus  de  la  caverne  où  saint  Pierre  s'a- 
genouilla. 

CHANTEis,  s.  m.,  chant  : 

Si  commencent  lor  chaitteis. 

(Complainte  damors,  Richel.  837,  C  358  r".) 
Ne  laissent  entre  deus  deb.is 
Lor  ckanteis  ne  lor  esbas. 

(Pastoratel,  ms.  Braj.,  P  39  t».) 

1.  CHANTEL,  -  eaul,  cantel,  quantel, 

kantel,  -  iel,  canté,  jantel,  s.  m.,  coin  : 

S'amuche  prent,  dn  cantiel  ist. 
(Triumplie  (les  Carm.,  p.  501,  Lcr.  et  Din.) 

—  Quartier,  morceau,  fragment  : 
Lor  escut  sunl  vermel  ;  en  cantieî  de  devant 
Ot  cescuns  .i.  lion  a  fin  or  reluisant. 

(Roum.  dWlir.,  P  21'.  Michelant.) 

Ses  escu  fu  a  or,  entrais  d'une  coulour. 
Fors  el  cantiel  devant  ot  asise  une  flor. 

(J4.,  P  21''.) .1.  amiral  encontre,  sel  fiert  par  tel  vigonr. 

Que  li  trence  l'esca  sor  le  cantiel  au  tonr. 

(Ih.,  ("  îi*.) De  l'espee  grant  cop  le  fiert 
Parmi  l'escu  si  li  en  bût 
C'nn  chante!  a  terre  en  abat. 

(Perccval,  ms.  Montp.  H  219,  P  277'.) 

Ainçois  qu'il  fust  outré,  lo  sot  bien  ses  cscus, 
La  bocle  fn  quassee,  li  clianiians  abatuz. 
(Herb.  Lkdcc,  Foulq.  de  Candie,  Richel.  25518, 

P  161  Y°.) 
Grant  cop  li  donne  li  traîtres  proves 

One  .1.  cantel  en  a  jns  fait  voler  (de  l'écn). (Hmn  de  Bord.,  1863,  A.  P.) 

Passe  vers  lui,  sel  fiert  del  brant  : 
Li  rois  met  son  escu  devant, 

Il  l'en  abat  nn  grant  cantel. 
(Parlon.,  3379,  Crapelct.) 

Fiert  Olivier  desor  l'escu 
Qu'en  .u.  moitiés  fendu  li  a. 
Tout  le  kanliel  li  deslia. 

(MocsK...  Chron.,  7195,  Reiff.) 

Escu  d'or  alBché  d'asur. 
Au  lioncel  vermel  passant 
Bordes  ens  ou  chantel  devant. 

(Coiici,  71G,  Crapelet.) 

Nus  ne  puet  quirier  sele  qui  soit  brisiee 
desus  la  dareniere  liure  en  amont,  ne  nule 
sele  a  vernissier  que  ele  soit  .u.  fois  cuirie 

bien  et  loialment,  c'est  a  savoir  l'une  fois 
par  canciaus,  et  l'autre  lois  par  tout.  (Est 
BoiL.,  Liv.  des  mest.,  l"  p.,  Lxxx,  3,  Les- 
pinasse  et  Bounardot.) 

Nous  pensons  avec  M  Bonnardot  qu'il faut  lire  cantiaus. 

Fiert  Doon  en  l'escu;  tel  coup  ala  esmer 

C'un  quantel  en  abat  que  ains  n'i  pot  durer. 
(Doon  de  Maience,  7100,  A.  P.) 

Pour  sier  un  chanteaul  des  ays  de  la  dicte 
tronce.  (Compt.  de  Nevers,  1389-92,  CC  1, 
i"  S  i",  Arch.  mun.  Nevers.) 

—  Dos  de  la  main  : 

Lequel  Guillaume  feri  du  chantel  ou  du 

dos  de  sa  main  l'exposant  et  lui  bailla  un arrière  main  au  dessoubz  du  menton.  (1401, 
Arch.  JJ  156,  pièce  113.) 

—  De  chantel,  en  chantel,  a  chantel,  de 
côté  : 

Et  fiert  .\liaume  en  l'escu  de  chantel. 
(Raoul  de  Camhrai,  182,  Le  Glay.)  Imprimé,  chancel. 

Li  sire  avoit  devant  son  vis 
Torné  son  mantel  en  chantel. 

(Le  Lai  de  fOmlire,  274,  Michel.) 

Cote  en  ot,  sorcot  et  mantel 
Afublé  .1.  poi  en  chantel. 

(De  la  mort  Larguece,  Richel.  837,  P  280.) 

Il  fut  pour  enlz  escommeu 

De  ceu  qu'il  n'avoient  beu 
Plus  qu'il  ne  fut  de  sa  santé, 
Et  si  se  jesoit  a  canté. 

(Dial.  des.  Grég..  ms.  Evreui.  f°  102^.) 

—  L'escu  en  chantel,  l'écu  de  côté,  sur  le 
hras  gauche,  et  non  pas  sur  la  poitrine, 
comme  au  moment  de  férir  de  la  lance  : 

Eisi  en  vint  a  la  besoisne  ; 

L'escu  lur  a  mis  en  chantel. 
^Be.v.,  b.  de  Nom.,  II,  1256,  Michel.) 

Lance  roide  sor  fantre  et  l'escn  en  cantiel. 
(Roum.  d'Alix.,  f°  23'',  Michelant.) 

L'escu  en  chantel  ot  torné 

Et  la  lance  mist  sor  le  fautre. 
{Perceval.  ms.  Montp.  H  249,   P  167\) 

Qui  noz  gens  espioit,  son  escut  en  quantiel. 
{Cher,  au  ajgne,   13393,  Rjiff.) 

Qu'il  set  bien  le  lance  tenir 
Et  l'escu  porter  en  cantel. 

(S.4RR.\ZIN',  Hom.  de  Ham,  ap.  Michel,  Hist.  des ducs  de  Norm.,  p.  256.) 

Quant  li  Saisnes  le  vit  venir 
Et  l'escu  en  chantel  tenir, 
Le  cheval  point. 

(ta  Violette,  2S04,  Michel.) 

Et  ont  les  brans  forbis  sachies 
Tooz  nuz  sur  le  pont  du  chastel. 
Et  ont  les  escus  en  jantel. 

(Ib.,  1535.) 

Et  Engherrant  son  fil  l'escn  tint  en  cantel. 
(Chans.  d'Anlioche,  il,  556,  P.  Paris.) 

Mesire  Durmars  le  paumoie 

Et  par  les  enarmes  de  soie 
A  mis  son  escu  en  chantel. 

(Durmars  le  Gallois,  1419,  Stengel.) 

Ysengrin  l'escn  en  cantiel 
Tenoit  monlt  fort  par  les  enarmes. 

(Renan  le  nouvel,  548,  Méon.) 
L'escut  atome  en  cantiel. 

(MonsK..  Chron.,  7451,  Reiff.) 
La  lance  el  l'escnt  en  cantiel. 

(le.,  ib.,  16U27.) 

—  On  disait  flg.,  tirer  chantel  de  quel- 

qu'un, ,^  peu  près  comme  nous  disons  en 
tirer  pied  ou  aile  : 

J'ay  un  frère  qui  est  abbé  d'une  bonne 

abbaye,  quand  j'aymestier  de  grand  somme 
d'argent  il  la  me  preste  :  mais  a  grand  peine 
en  puis  je  tirer  chantel.  {Le  Doctrinal  desa- 

pience,  ('■'G3  v.) 
2.  CH.\NTEL,  s.  m.,  honde  du  tonneau  : 

A  oster  le  chantel  de  leur  tonniax  et  la 
lie  vuidier.  (E.  BoiL.,  Liv.  des  mest.,  T  p., 

V,  3,  Lespinasse  et  Bonnardot.) 

3.  CHANTEL,  s.  m.,  officc  des  morts  : 

M.  de  Cbastelroilland  me  dit  que  le  chan- 
tel de  fut  M.  de  Granvelle  se  debvoit  faire 

mardv  prochain.  (1551,  Pap.  d'ét.  de  Gran- relle,'ni,  603.) 

CH.ANTELAGE,  -  eltagc,  -  aige,  s.  m.,  an- 
cien droit  étahli  à  Paris  sur  les  habitants 

qui  achetaient  du  vin  pour  le  revendre. 

En  payant  un  denier  de  chaque  muid,  il 

leur  était  permis,  après  l'avoir  vidé,  d'en 
ôter  le  chantel  de  l'un  des  fonds,  et  de  U-  : 
rer  les  lies  :  ' 

Se  borgois  de  Paris  achate  vin  a  Paris 
dcdens  la  vile,  et  il  le  vent  dedenz  la  vile, 
cornent  que  il  le  vende,  a  gros  ou  a  broche, 
il  doit  de  chascun  mui  .1.  de  chantelage. 

(Est.  Boil.,  Liv.  des  mest ,  2*  p.,  v,  1,  Les- 
pinasse et  Bonnardot.) 

Chantelage  est  une  coustume  asise  an- 
ciennement, par  laquelc  i  fu  establi  que  il 

loisoit  a  toHz  ceus  qui  le  chantelage  paiaent 
a  oster  le  chantel  de  leur  tonniax  et  la  lie 
vuidier.  (In.,  ib.,  3.) 

Et  par  ce  que  il  sambloit  que  cil  qui  de- 
dens  la  ville  de  Paris  ostoienl  demorans 

n'achatasseut  pas  viu  que  il  ne  li  vousisseol 

revendre,  et,  quant  il  l'cuisent  vendu,  osier le  chantel  de  leur  tonueauz  et  leurs  Ues, 
hoster:  pour  ce  fu  mis  li  chantelages  seur  lesj 
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demourans  et  seur  les  bourRois  de  Paris. 
(De    chantelage    de    Paris,   Richel.    20048, 

Des  chantelages,  des  celerages  dont  il 
vient  de  chacune  pièce  vendue  a  broclio 
six  deniers.  {Iléglem.  aiidil.  sur  le  Clidtelet, 
13  juin  1320,  C.  L.  i,  741,  note  6.) 

Le  tonliu,  le  chantelage,  et  le  minage, 
prisié  .X.  1  (1328,  Compte  de  Odarl  de  Lai- 
gny,  Arch.  KK  3%  f"  57  v".) 
A  et  prend  ledit  concierge  a  la  cause 

dessus  dite,  es  hostels  de  ladite  rue  de  la 
Calande  et  de  la  place  Saint  Michel,  ainsi 

comme  il  se  comporte  jusqu'à  ladite  ruelle 
de  Lorberie,  le  chantelage  de  vin  ;  c'est  as- savoir de  chacun  tonneau  de  vin  vendus 

esdits  hostels  et  en  chacun  d'eux  quatre 
deniers  parisis.  (1338,  Ord.,  m,  313.)  I''éli- 
bieu,  Preitv.  de  l'Hiat.  de  Paris,  lu,  230, 
écrit  chantelaige. 

Justice  foncière  peut  avoir  sergent  pour 

exécuter  sur  son  fons  et  siège  d'une  forme 
ou  d'une  table  pour  recevoir  ses  cens  et 
peult  avoir  droit  de  chantellage  et  de  rouage, 

toulesfois  justice  foncière  de  soy  ne  l'em- 
porle  pas.  et  aussi  tel  a  chantellage  qui  n'a 
pas  pourtant  rouage  et  prent  ventes  et  sai- 

sines ,  mais  non  pas  cognoissance  de 
bournes  ostees.  (1517,  Coust.  de  France, 
f-  204  V».) 

Cf.  Chantel  2. 

cH.\NTELE,  canlele,  s.  f.,  comme  chan- 
tel, côté  : 

A  itant  vait  vers  li  sua  esca  a  cantele. 

(Horn.  3310,  Michel.) 

CHANTELET,  S.  m.,  petite  chanson  : 

Amovs,  je  vos  cri  merci 
Ke  me  doneis  tel  penseir 

C'aucun  chmttelet  joli 
Li  puisse  faire  a  son  grei. 

(Gilbert  de  Bibseville,  Chans.,  ap.  Wackernagel, 
Allfr.  Lieder,  p.  55.) 

cHANTEi.iER,  S.  m.,  employé,  préposé 

à  la  recette  du  droit  appelé  chantelage  éta- 

bli sur  les  n.arcbands  de  vin  en  gros  et  en 
détail  : 

Chantelier.  (Taille  de  Paris  en  1292,  ap. 
Géraud,  Paris  sous  Phil.  le  Bel,  p.  493.) 

cuANTELLE,  S.  (.,  taille  personnelle  : 

11  y  a  plusieurs  serfs  dont  en  y  a  les  au- 
cuns qui  doivent  quatre  deniers  a  cause 

de  servitude  et  s'appellent  les  quatre  de- 
niers de  chantelle.  (Coût,  de  Bourbon,  Nouv. 

Coût,  gén.,  11,383.) 

CHANTEMENT,  cant.,  S.  fil.,  actlon  de 
chanter,  chant  : 

Qui  raconlera  la  reson  des  cielx,  et  qui 
fera  dormir  le  chanlement  de!  ciels.  (Bible, 
Richel.  899,  f»  231''.) 

Et  la  failli  l'enchaQlement 
Qui  vint  de  son  doulz  vliaiilemenl. 

(G.  DE  Mach.,  Poés.,  Richel.  9-221,  P  100=.) 
Si  aucun  chante  a  fesne  aucuns  chante- 

mens,   fors    le    credo    et   le  pater  uoster. 

(1396,  Stat.  de  l'Eglise  de  Tours,  chap.  78  ) 
Chascun  leprent  son  chanlement. 

(l'astoralel,  ms.  Brnx.,  P  36  r".) 

—  Sortilège,  enchantement,  charme  : 
Or  vos  dirai,  se  vos  cuides, 
En  quels  manière  et  comment 
Je  sai  faire  le  cantement. 

(Re.v.  de  Beaujeu,  Li  Biaus  Desconneus.  -1839, Hippean.) 

T.  II. 
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1.  CH.\NTEPLEURE,  -  ore,  S.  f.,  celle 

qui  pleure  et  qui  chante  ; 

Or  puis  avoir  non  Chanteplore 
Qui  de  duel  chante  et  de  tristor. 

(Rom.  el  pasi.,  Bartsch.  \,  11,17.) 

C'est  droit  le  chaunt  de  cli(iiml[t']plur, 
('ai'  al  aime  est  lor  chant  dolur. 

(PiEBUE,  liom.  de  lumerc,  Brit.  Mus.   Ilarl.   1390, 
t°  2-2''.) 

lieu  brevis  honor  qui  vix  dnravit  per 
diem,  sed  longus  dolor  qui  usque  ad  nior- 
tem.  gallice  la  chantepleure .  (J.  de  Aluet, 
Serm.,  Richel.  1.  1491il,  f°  195  v") 

Cir  le  juge  de  vérité 
Puguira  nostre  iniquité 

Par  la  balance  d'équité 
Oui  ou  val  de  la  chriiilepleiire 
[Nous  bouta  en  gi-ant  adversité 
Sanz  fln  a  perpétuité. 

(J.  [ii;  Meung,   Très.,  1350,  MéoD.) 

Tant  va  pot  a  eve  qu'il  brise.. 
A  un  seul  poinct  et  a  une  heure 
Ont  il  trouvé  la  chantepleure. 

(GoDEpnoi  DE  Paris,  Chron-,  3890,  Buohon.) 

Craindre  l'on  doit  la  chantepleure. 
{Canirediclz  de  Sonr/ecieu.r,  f»  7(1  r",  éd.   1530.) 

Une  poésie  célèbre  du  xiii»  siècle  porte 
le  nom  de  Chantepleure,  ou  Pleurechante ; 

elle  est  adressée  à  ceux  qui  cliantent  en 

ce  monde  et  qui  pleureront  dans  l'autre  : 
Mult  vaut  miex   pleureclmnle  que    ne  fait  chante- 

[pleure. 

(La  Chantepleure,  v.  5.) 

—  On  trouve  ce  mot  employé  d'une  ma- 
nière particulière  pour  dire  complainte, 

lamentation,  chant  de  l'office  des  morts  : 
Tous  ces  satlianas  si  chantoient 

Et  en  enfer  tosl  les  menoicnt  ; 
Moult  fut  grande  la  chantepleure 

La  ou  l'un  chante  et  l'aulre  pleure. 
(Deiuhleville,   Trois  pclerinaiijcs,  f°  108^, Inst.) 

C'est  le  droict  lieu  ou  tous  tendez 
Pour  bien  dancer  la  chantepleure. 

(Farce  de  folle  Bobance,  Ane.  Th.  fr.,  II, 

impr. 
8.) 

2.  CHANTEPLEURE,  S.  in.,chanteur  qui 
entonnait  les  chansons  dans  les  comédies: 

Adonc  font  une  dance,  et  commence,  et 
dit  le  chantepleure,  et  les  autres  disent 
comme  lui.  (Hist.  du  Th.  fr.,  11,  132,  ap. Ste-Pal.) 

CHANTEPOULET,  S.  m.,  uu  des  noms  de 
la  centaurée  : 

Centaurium  minus,  fel  terrce,  lebrifuga. 
Chantepoulet.  fiel  de  terre,  centaure.  (JuN., 
Nomencl.,  \i.  93.) 

CHANTER,  canter,\.  n.,célébi'erla messe; 
Mont  en  fu  sa  terre  t;revee  et  les  églises 

dou  règne,  car  il  lor  convint  mettre  jusques 
a  leur  calices,  et  chantèrent  lonc  tans  en 

calices  d'estaiu.  (MÉN.  DE  Reims  ,  86  , 

'Wailly.) 

L'aulre  (calice)  est  semé  de  fleurs  de  lis. 
ou  quel  on  chante  cotidianement.  (Ino.  de  la 
Ste  Chapelle,  ap.  Duc,  Cantare.) 

—  En  parlant  d'un  texte,  avoir  telle  te- neur : 

Et  chantoient  ainsi  les  paroles  qui  en  la 
chartreestoientcontenues.(FROiss.,  Chron., 
XIV,  23,  Kerv.) 

-  Act.,  dans  un  sens  analogue  : 

CHA  57 

En  l'an  de  l'incarnation 
M.  et  .ce.  et  .MU.  et  xxx. 

Si  com  l'escriture  le  chante. 
fRuTEBEUF,  Poés.,  II,  Uid,  Jubiual,  1»°  éil.) 

—  Neutr.,  pai'ler,  traiter  : 

Lors  luy  furent  monstrees  une  grant 
quantité  de  lettres  et  de  complaintes  qui 
toutes  parloient  et  chantoient  du  fol  gou- 

vernement de  ce  Bethisach.  (Faoïss., 
Chron.,  XIV,  61,  Kerv.) 

—  Faire  des  enchantements  : 

Et  si  list  la  capiele  d'Ais, 
Ki  ne  fu  mie  enclose  d'ais. Mais  de  marbres  et  de  cuulonbes 

C'on  prist  a  Ronirue  grans  et  longes. 
.1.  mestre  ki  sot  bien  canter 
Les  fist  venir  par  encanler. 

(MousK.,  Chron.,  65.52,  Reill.) 

CHANTERViNE,  cautteraine,  chanterene, 

canterene,chanlere'.nnj,  s.  f.,lieu  où  chante 

la  grenouille  : 

Clos  chanlereenne.  (1204,  0/fic.  d'Orl., 
Cour  Dieu,  Arch.  Loiret.) 

Une  masure  assise  .a  Amiens  en  le  nueve 

canteraine.  {Ch.  de  1307,  Ab.  du  Gard,  Arch. Somme.) 

Comment  .lehaus  de  Loonois  et  se  famé 

ont  renonchiet  a  .ii.  boves  seans  eu  Can- 
terene,  lesquelles  sont  desous  le  castel  de 
Guise.  (1333,  Cart.  de  Guise,  Richel.  1. 
17777,  t»  123.) 

Comment  li  contes  de  Bloys  a  acquis  le 
bove  Jehaus  Gossuiu  et  le  luaison  de  le 

dite  bove  seans  outre  la  porte  de  Chante- 
rene. (Ib.,  f"  123.) 

La  rue  de  la  Victoire  h  Paris  portait  pri- 
mitivement le  nom  de  rue  Cliantereine. 

La  rue  Ca/Uerameexisteencore  à  Amiens. 

11  y  avait  aussi  iAhheviUe  un  quartier  ap- 
pelé Canlereine;  ce  nom  se  retrouve  dans 

presque  toute  la  Picardie.  Autres  noms  de 

lleu,x,  Ckanlereu^e  (Aisne  et  Nièvre),  Chan- traine  (Oise). 

Nom  propre,  de  Chantereyne. 

cHANTEREL,-eit,  S.  m.,  llvre  de  messe  : 

Le   suppliant   print  uug  petit  livre,  que 

l'en   dit  chaaterel,  qu'il  rendist  prestement 
aux  marregliers  de  l'église.  (1460,  Arch.  JJ 
189,  pièce  436.) 

Pour   la    peinture   du   chantereu.  (1484, 

Fabr.  de  Tréguier,  Arch.  G.-dn-N.) 
Paiudre  le  chantereu.  (Ib.) 

Nom  propre,  Chantrel. 

CH  ANTEKESSE, -esce,  -  errcsse,- eirresse, 
chantresse,  caiît.,  s.  et  adj.,  f.  de  chanteur  : 

Ne  quer  mais  oir  c/w/iiecesse  ne  chantnr. 
(Rois,  p.  193,  Ler.  de  Lincy.) 

Venus  estoit  trop  licheresse 

Et  Dyana  l'ut  chanleresce. 
(bolop.,  12i72,  Bibl.  elz.) 

Et  ces  lementations  disent  11  canteur  et 

es  canteresses.  (Bib.  hisl.,  Maz.  532,  f-131''.) 

Les  jouglerresses  et  les  chanteirrcsses. 

(EvR.\HT,  Probl.  d'Arist.,  Richel.  210, 
f"  176''.) 

Ne  jouerresse  ne  chanterresse.  (Myst.  de 

Theod.,  Richel.  819,  f»  199'.) 

La  chanteresse  getta  ses  buisines...  [Mi- 
roir historial,  Maz.  537,  f»  232  r».) 

8 



S8 GHA CHA GHA 
Et  sur  la  harpe  chanteresse. 

(C.  Mabot,  Œuv..  IV,  286,  éd.  1731.) 

Chantres  et  chantresses.  (Le  Fevred'Est., 
Bible,  Esdras,  u,  7.) 

Font  venir  les  chanteresses.  (La  Boetie, 
Begles  de  mariage.) 

Despcn  du  croc  ma  lyre  ehaiileresse. 
(Ro.NS.,  Amo:irs,  I,  cxciii,  Bibl.  eh.) 

J'ayrae  avec  une  jeunesse, 
Soas  ma  lyre  chaiileresse, 
Auï  douï  accens  de  ma  vois, 
Boire  de  ce  vin  grégeois. 

(11.  Belle.vu,  Œuv.  poél.,  t.  Il,  i"  22  v°,  éd. 1578.) 

CHANTERiE,  catilerie,  chantarie,  chante- 
rye,  chaunterye,  chauntery,  s.  f.,  cliant, 
action  de  chanter  souvent,  de  fredonner  : 

De  los  estramens  sot  maislrie. 
Et  de  diverse  cmUrrie. 

(W.icE,  Brut,  37G3,  Ler.  de  Lincy.) 

Li  Bastart  de  Sebourc  joue  de  chauterie 

Si  c'en  De  poet  vers  lui  durer,  je  vous  atlie. 
(B.  de  Sel).,  xix,  S.ïO,  Bocça.) 

L'en  diroit  noblement  que  la  vie  de 
l'oiume  est  une  droite  comédie  et  chanterie 
de  romans  et  de  flabes.  (J.  de  Salisb.,  Po- 
lin-at.,  Richel.  24287,  f»  81''.) 

Ainz  a  eslé  en  tous  ses  diz  courtois, 
Aussi  a  moult  pieu  sa  chanterie. 

(EusT.  Desch.,  Poés.,  I,  p.  2il,  A.  T.) 

Estant  entre  les  chanteries  et  mélodies 
des  inslrumens  et  orgues.  {De  vita  Christi, 
Richel.  181,  f"  6\) 

Par  leurs  douces  chanteries.  (Traiclé  lie 
Salem.,  ms.  Genève  163,  1»  220  v».) 

Et  y  est  bonne  chanterie 

D'orgues  et  aullre  mélodie. 
{Blason  de  Dieppe.) 

Je  croy  que  de  moy  vous  raillez. 
Laissez  la  vostre  ehantenje. 

{Farce  d'un  savetier.  Ane.  Th.  fr.,   Il,  1S3.) 
Vous  orrez  bt-lle  chanterie 
Tantost,  et  un^  motet  d'honneur. 

(Greb,\n,  Mist.  de  la  pass.,  3834,  G.  Paris.) 

Combien  que  l'usage  de  la  chanterie 
s'esteude  plus  loin.  (C.VLV.,  Prrf.  despsatim. de  Marot.) 

Ceu.ï  qui  nous  avoyent  menés  prisonniers 

nous  ont  demandé"  paroles  de  chanterie. (BuDÉ,  Pseaum.,  cxxxvii.) 

—  Chant  d'église,  messe  chantée,  office 
des  morts  en  chant,  réunion  de  chantres 

d'église,  méthode  de  chant  ecclésiastique  : 
A  ly  vouèrent  ke  uu  cbai)ele  eu  le  bouur 

seinl  Barthelineu  leveroyenl,  en  laquele 
))erpetueumeut  establir  frayent  une  c/i((H»- 
terye  en  sun  lionur  par  ici  ke  des  enemis 
la  victorye  avoir  puvseut.  (Brit.  Mus., 
Harl.  636,  f»  201  v°.) 

Si  soit  un  perpétuai  chantarie,  dont  l'or- 
dinarie  u'ad  rien  a  modlerne  a  faire  quaere 
si  le  patrou  del  chaunlery  et  le  chapleine 
de  niesme  le  chauntery  poient  charge 
chaunterye  ove  un  rent  cliarge  a  perpe- 
tuitie.  (LiTTL.,  Instit.,  5.30,  lloiïard.) 

Charlemaine,  desplaisant  du  discors  du 
chaut  ecclésiastique  entre  les  Humains  et 
les  François,  envoya  deux  clers  a  lîome, 
pour  apjjrendre  le  chant  de  l'église  ro- 

maine :  lesquels  premièrement  instruirent 

l'église  de  Mets  en  Lorraine  :  et  après  ce Inuli-  la  France  en  mesnie  (7w»(i;r/>.  (J.  de 
IIksx.,  L'Eslut  de  l'Eyl,  p.  193.} 

Ils  brûlèrent  tous  les  livres  de  parchemin, 

tant  de  la  chanterie  qu'autres.  {Le  levain du  Calvinisme,  p.  10,  éd.  16H.) 

—  Chapelle  dotée  d'un  fonds  dont  le  re- 
venu devait  servir  .^i  l'entretien  d'un  prêtre 

chargé  de  chanter  chaque  jour  la  messe 

pour  le  repos  de  l'àmo  des  fondateurs.  Les 
chanteries  faisaient  quelquefois  partie  des 

églises  paroissiales  ou  cathédrales  : 

Si  purchacerent  teres  e  rentes  a  cel  hos- 
pital  pur  perpetueument  sustenir  les  veus 
povres  eu  cel  demeurauns  e  la  chaunte- 
ry[n]e  devoutement.  (Brit.  Mus.,  Harl.  036, f»  201  vo.) 

CL  Chantrerie. 

CHANTEUR,  S.  ui.,  noui  d'une  sorte 
d'employé  dans  les  boucheries  : 

Et  doibt  donner  celluy  qui  le  [le  con- 
cierge] va  quérir,  au  chanteur  qui  est  en 

la  salle  aux  boucbers,  deux  deniers.  (13S9, 

Declar.  de  Charles,  régent  de  France,  con- 
tenant les  droicts  du  concierge  du  palais,  ap. 

Félib.,  Hist.  de  Par.,  v,  231''.) 

cHANTiEE,  s.  f.,  drolt  sur  le  vin  vendu 
au  détail  : 

Travers,  impositions,  passages,  chantiees. 
(1339,  Ord.,  m,  361.) 

1.  CHANTIER,  s.  ui.,  bord  des  rivières 

navigables,  lisière  qui  doit  rester  libre 

pour  le  service  de  la  navigation,  l'entrepôt 
des  marchandises  qu'on  embarque  ou  dé- barque : 

Faire  les  voyes  et  coupper  les  boys  et 
arbres  estans  sur  les  chantiers.  [Texte  du 

xiv'  s.,  ap.  Jlantellier,  March.  fréq.,  Gloss.) 
Comme  faire  faire  les  auxerrees  sur  les 

bords  et  chantiers  desd.  rivières.  (1343, 
Lettr.  de  Fr.  I,  ms.  OrL,  ap.  Mantellier. 
March.  fréq.,  II,  227  ) 

Abattre  les  arbres  le  long  des  bords  des 
hausserees,  leur  donner  .XVIII.  pieds  de 

frauc  chantier.  (1723,  Proc.  verb.  d'adjudi- cation, ib.,  Il,  328.) 

2.  CH.vNTiER,  S.  m.,  côté  : 
Je  congnois  bien  que  nous  serons 
En  povre  estât  de  tous  cliantiers. 

{Farce  de  Colin  qui  loue  et  despile  Dieu,  Ane.  Th. 
fr.,  I,   231.) 

Cf.  Chantel. 

CHAXTiLLE,  S.  f.,  bdque  de  peu  d'épais- 
seur : 

Tegulario  pro  tegula,  quarellis  et  chan- 
tille.  (Compt.  de  l'H.-D.  d'Orl.,  1340-41, exp.  repar.  dom.,  llopit.  gén.  Orl.) 

Certaine  quantité  de  ehantilles  pourmettre 
en  euvre  en  une  sienne  maison  (fournies 
par)  un  ouvrier  de  tieuUerie  et  de  chaux. 
(1391,  Arch.  141,  pièce  101.) 

Bois  tant  mcrricn  de  chanlille  roiee 

cciume  de  tri(fiiet.  (1413,  Lett.  pat.,  F.  Ho- tot,  1678.) 

—  Contre-mur  de  demi-pied  d'épaisseur, 
selon  Baltus,  Suppl.  au  Voc.  austras.  : 

En  mur  moiloyen  le  premier  qui  assied 
ses  cheminées  ne  peut  eslre  contraint  par 
l'aulre  les  oster  ne  reculer,  pourveu  que  le 
premier  assiégeant  laisse  la  moitié  du  mur, 
et  une  chantille  pour  contrefeu  de  sou 

costé.  {Coût.  d'Auxerre,  cxi,  Nouv.  Coût. 
gén.,  III,  600.) 

CHANTisER,  chantuscr,  v.  n.,  fredonner, 

chanter  légèrement,  chantonner  : 
Delez  le  duc  passa  avant, 
Par  la  sale  aia  ehaninsant. 

(Rou.  3°  p.,  589'J,  Andresen.) 
Cassius  en  sousrit  et  commence  a  jurer 
Que  langue  mal  parliere  est  maie  a  atremper. 
Apres  ceste  reison  commence  a  ehantiser. 
Pour  ce  que  il  voloit  leur  plet  anoienter. 
Le  Baudrain  fu  honteus,  coulor  prist  a  muer. 
Si  Irest  .i.  chevalier  por  son  roy  délivrer. 

(Test.  d'Alix.,  Uichel.  2l36?i,  f   I.Ï3  v».) 
Ces!  assez  ehantusè ;  beuvons,  benvons  encore. 

(P.  Troterel,  Les  Corres.,  m,  1.) 

CHANTONET,  -  omiet,  S.  m.,  chanson  : 
Chantons  en  chantomiel  ma  teste 
Qu'a  la  foiz  fait  bon  reposer. 
Joie  et  travail  entreposer. 

(G.  DE  Coisci,  Mir..  ms.  Soiss.,  f°  99'.) 

Pasquil  a  fait  depuis  nagueres  un  chan- 
tonet  auquel  il  dit.  (Rab.,  3«  epist.,  éd. 
Jannet.) 

CHANTORE,  adj.,  de  sonnerie  : 

En  ce  dyal,  dont  graus  est  II  mérites. 
Sont  les  heures  vint  et  quatre  descrites  ; 
Pour  ce  porte  il  vint  et  quatre  brochetes 
Qui  font  sonner  les  petites  clochetes, 
Car  elles  font  la  destente  desteodre 
Qui  la  roe  eh^vilore  fait  estendre 
Et  li  mouvoir  très  ordonneement 
Pour  les  heures  monstrer  plus  clerernent. 

(Froiss.,  Poés.,  I,  63,353,  Scheler.) 

CHANTOUR,  S.  m.,  lutrin  : 

Pour  réparer  le  chantour  de  la  dicte 
église  quiestoit  ars.  (1483,  S.  .Math.,Morlaix, Arcli.  Finist.) 

CHANTRERIE,  S.  {.,  chaut  d'église, 
messe  chantée,  office  des  morts  en  chant, 

réunion  de  chantres  d'église  : 
Le  patronaige  de  la  chantrerie  de  saint 

Jehan  de  Nogent.  (1333,  Cart.  de  la  D.  de 
Cassel,  I,  f"  27  r",  Arcb.  Nord.) 

A  la  charge...  de  faire  par  chascun  an, 

après  nostre  deces,  a  tel  jour  qu'il  aura esté  une  chantrerie  de  trois  graus  messes. 
(1471,  Arch.  JJ  183,  pièce  622.) 

Leurs  temples  resonnent  sans  cesse  de 

longue  chantrerie.  (Calv.,  Comm.  s.  l'harm. eoang.,  p.  136.) 

La  langue  moderne  a  gardé  chantrerie, 
bénéfice,  dignité  de  chantre. 

Cf.  Cuantebie. 

CHANTUAIRE,  caiituaire,  cantuyere, 
s.  m.,  chant  :  i 

Se  tu  preslres  por  ta  prestrie 
Jes  baus,  bien  pues  par  bauderie 
En  plour  torner  ton  ehanluaire. 

(Recll-.s  ue  Mol.,  DU  de  Charité,  Ars.  3142, 
l"  218''.) 

—  Bénéfice  de  chantre  : 

Robert  d'Hervillv...  fonda  l'église  de  saint 
Jean  Baptiste,  en  "la  ville  de  Saint  Quentin, 
un  bénéfice  que  l'on  appella  des  lors  can- tuairc.  (Colliette,  Mém.  de  Vermand.,  u, 

813.) 

—  Pupitre,  lutrin  : 
Dans  la  catliédrale  de  Therouanne  il  y 

avait  quatre  canluaircs.  deulx  du  dossal  elj 
deulx  de  l'autel  Saint  Andrieu.  (Arch.  mun. 
Arras.) 
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—  Terme  de  maçonnerie  : 

Vu  entrepreneur  s'envase  a  faire  des  fe- 
Qestrailles  et  canluijeres  des  fortifications. 

[lin,  Reg.  mun.,  f»  196  v°,  Arch.  mun.  Pé- 
ronne.) 

Cantiiaire  se  dit  encore  pour  piipitre, 

lutrin,  dans  les  environs  de  Lille. 

CHANTIISER,  VOlr  CHANTISER. 

CHANUER,  canucr,  v.  n.,  devenir  blanc: 

Segnors,  clien  dist  le  roy,  or  vous  voeil  quémander 

Qu'aussi  comme  j'ai  fet  mes  chevex  cantier Feites  les  vos  aussi,  et  les  barbes  fremer. 
(Dooii  de  Maiencc,  8200,  A.  P.) 

CHANUETÉ,  S.  f.,  couleur  blanche  des 
cheveux  : 

Itéra  cauicies  homini  prudentia.  La  clia- 
nueté  de  roiume  est  prudence.  (G.  Durant, 

nation.,  Richel.  437,  f°  iQ"".; 

CHANUiR.  canuir,  v.  n.,  devenir  blanc  ; 

0  le  roy  ot  .1.  mestre  qui  [le)  fist  tresmuer 
Kl  pâlir  et  cangier  et  viel  liomme  sembler, 
Les  cheveus  canuir  et  la  barbe  raeslcr 
Et  la  cbiere  fronchir,  les  espaulos  combrer, 
Et  la  barbe  canue  a  son  meaton  giuer. 

{Dûoii  de  Maiencc,   'ill,  A.  P.) 

CHANVENAS,  voir  Chanevas. 

cHANvoiRiE,  S.  f.,  négoce,  commerce 
de  toile  de  chanvre  : 

Et  se  tient  icelle  foire  es  halles  de  Paris, 

et  es  fins  et  mectes  d'icelle  foire  de  com- 
mancer  en  la  rue  Sainct  Denis  ou  coins  de 
la  chanvoirie  tout  au  long  par  devant  la 
fontaine  Sainct  Innocent.  (Ordonn.  sur  les 
mesl.,  XLiii,  à  la  suite  du  Livre  des  met., 
éd.  Deppmg,  p.  438.) 

La  rue  de  la  Clianverie.  (Guilleb.  de 
Metz,  Descr.  de  Par.,  xxvi,  p.  72.1 

On  disait  aussi  Chanverrerie,  Champvoi- 
rerie. 

CHANVRER,  V.  a.,  échanvfer,  ôter  avec 

l'échanvroir  les  plus  grosses  chénevottes 
qui  sont  restées  dans  la  filasse  : 

Chanvrer.  (Arch.  Douai,  ap.lioq.,  Suppl.) 

CHANVRiER,  chanvier,  s.  m.,  marchand 

de  chanvre  brut  et  prêt  à  être  mis  en 
œuvre  : 

Chanvriers,  clianviers.  {Voc.  des  métiers, 
ap.  Géraud,  Paris  sous  Phil.  le  Bel.) 

1.  CHAON,  chaom,  caon,  cahon,  s.  m., 

nuque  : 

Se  esties  or  si  Jones  que  nos  son 
Tel  vos  donroie  de  mon  poing  el  chaon. 

{Les  Lok.,  ms.  Monlp.,  F  IIS^.) 
Tant  a  mengié  car  de  porc  et  niolton, 
Gros  a  les  poins  entor  et  environ. 
Le  cors  furrii  et  quarré  le  cahon. 

(RiiMB.,   Oi/ier,  IX,  p.  400,  var.,  Barrois.) 

Si  lou  ferit  de  son  poig  ou  chaom 

Qu'il  lou  rabat  a  terre  a  geaoillon. 
(De  Cliarl.  et  des  Pairs,  Vat.  Clir.  1360,  !"  8''.) 
Si  ont  .XXX.  picz  de  la  queue  au  chaom. 

(Hj.,  f  13''.) .le  te  ferrai  de  ma  lance  el  chaon. 

(Auberi,  p.  191,  Tobler.) 

Qu'il  l'en  menroiit,  une  hart  el  chaon. 
(Ib.,  p.  -240  ) 

Ja  ferist  le  message  très  parmi  le  caon. 
(Fierahras,  4303,  A.  P.) 

En  sa  main  tenoit  un  baston, 

Si  l'en  feri  ens  el  chaon. 
{Sept  Sa//e.s,  3052,  KcUer.) 

Le  traiter  pendent  par  le  chaon. 
(r.aijdon.  4673,  A.   P.) 

Le  Sarrasin  cuida  fendre  jusqu'au  menton  ; 
Mes  il  bessa  le  chief  pour  avoir  garison, 

Et  Robastre  l'ataint  par  dessus  le  caon. 
(Gmifreij,  278-2,  A.  P.) 

2.  CHAON,  S.  m.,  petit  d'un  chien  : 
Come  chaon  frient  et  fondent. 

(G.  UE  CoiNCi,   Mir.,  ms.  Soiss.,  r  35''.) 

>'e  vous  cbaut,  biau  doulz  sire,  dist  la  gentilz  con- [tesse, 

Puisque  vous  estes  fors  de  la  main  felonnesse 
Celui  que  bien  resarable  le  faulz  roi  Pharaon. 
Nous  avons  tout  perdu  ;  mas  nous  prise  ung  chaon. 
De  traison  me  doubt,  alons  en  en  Hungrie, 
Au  riche  roi  Outon  qui  est  de  ma  lignie. 

(Gir.  de  Ross.,  18U3,  Migaard.) 

3.  CHAON,  S.  m.,  partie  du  lard  qui  ne 

fond  pas  à  la  poêle  et  se  grille,  grésillon: 

Avoir  du  gras  du  lart  decnuppé  comme 
par  uiorceauix  quarres,  et  mettez  au  fer  de 
la  paelle,  et  en  traiant  les  cimons,  et  lais- 

siez la  gresse.  {Ménagier,  II,  154,  Bibliopli. 

fr.) 

CHAOR,  voir  CUEOIR. 

CHAous,  s.  m.,  menu  morceau  de  bois 

sec,  broutille,  ramille,  fagot  : 

Et  mis  os  cum  chaotis  sechirent. 

(Lili.  Psalm.,  ci,  p.  3'28,  Michel.)  Lat.,  siciU 
cremium. 

CHAPDAixE,  voir  Chevetaigne. 

CHAPE,  chappc,  cappe,  s.  f.,  tête  d'un clou  : 

Cloux  a  grant  chappe.  (1379,  Arcli.  oum. 

Angers,  CG  3,  f»  23.) 

—  Terme  de  maçonnerie,  revêlement  : 

Celui  qui   taille   cappes   de   brique   pour 
les  crestiaus  gagne  .vi.  s.  par  jour.  (1403, 
Lille,     ap.     La     Fons,    Gloss.    ms.,   Bibl. 
Amiens.) 

.VIII" .  parpains  et  cappes  de  blanclje 
pierre.  (1486,  La  Bassée,  ib.) 

Pour  \mechappe  qui  part  avec  la  greue. 
terie  de  Aguraude.  (1344,  Arch.  K  4S, 
pièce  1.) 

1.  CHAPE,  cape,  cappc,  adj.,  couvert  d'un 
capuchon  ; 

Un  soudart  cappc. 

(A.  MoKi.N,  Sicije  de  Boni.,  quatr.  27.) 

—  Enfoncé  : 

Des  yeux  cappes.  (Modiis  et  Racio,  ms., 
f-  133  r»,  ap.  Ste-Pal.) 

L'espervier  doit  avoir  le  bec  brossié  et 

grosset,  grandes-  narines  et  ouvertes,  et doit  avoir  les  sourcils  uu  peu  haut,  et 

gros,  les  yeux  grands  et  cappes,  la  teste  un 
peu  voultissee,  et  rondelle  par  le  dessus. 
(BuDÉ,  Des  oiseaux,  u,  18.) 

—  Faire  une  vue  chapée,  regarder  en 

fronçant  le  sourcil  : 

Audefrois  U  fist  ja  une  vue  capce, 
De  son  grant  caelit  li  vaut  escervcler. 

(Poel.  ras.  an.   1300,  IV.   1333,  Ars.) 

On  disait  encore,  dans  quelques  pro- 

vinces, du  temps  de  Sle-Palaye,  faire  une 
vue  capée,  dans  le  sens  de  regarder  sous cape. 

—  Pigeon  cappé,  défini  dans  l'ex.  suiv.  : 
Aussi  des  pigeons  cappes,  ainsi  appelles, 

a  cause  de  certaines  plumes  grossettes 

comme  petites  aisles,  posées  sur  le  col  en- 
vironnans  la  teste.  (0.  de  Serr.,  Th. d'agr.,  v,  9.) 

2.  ciiAPÉ,  adj.,  à  grosse  tête  : 

Quant  issus  sui  et  eschapez 
Du  grant  livre  as  granz  cleus  chapez 

Ains  que  cestui  ai  fine 
.l'ai  dit  :  Tu  autem.  Domine. 

(G.  DE  r.oixxi,  ilir.,  ms  Soiss.,  t»  215'.) 
Dou  grant  livre  as  granz  clos  chapes. 

(In.,  ib.,  ms.  Brus.,  t"  211'.) 
Jura,  bœuf  chape,  qui  a  la  tête  crépue. 

Genève,  alouette  capée,  huppée. 

CHAPE  A  CHOE.  Faire  la  chape  a  choe, 

profiter  de  toutes  les  occasions  favorables, 

au  détriment  d'autrui  : 

Mes  [est]  tex  malves  que  l'en  loe, 
Parce  qu'il  fcl  la  chape  a  choe. 
Si  sachent  bien  cil  qui  ce  font 
Que  Dieus  cruelment  les  confont. 

(De  la  Roijne  qui  ocisl   son   seneschal,  463,  Méon, 
,V   Rcc.  U,  270,  et  Vie  des  Pères,  Richel.  23111, 
f°  41''.) 

Cf.  le  moderne  chapechute. 

CHAPE  A  PLUIE,  S.  f.,  mauteau  pour  se 

garantir  de  la  pluie  ;  llg.,  ce  dont  on  se 
sert  pour  se  garantir  : 

Se  ne  U  chaut  se  moi  anuie 
Je  ne  li  sui  fors  chappe  a  pluie. 

(Vieille  escoillie,  Ars.  3114,  f°  11''.) Vous  faites  de  moi  chape  a  pluie 

Quant  orendroit  les  vous  m'apuie. (Rose,  8540,  Méon.) 

CHAPEFOL,  chapifol,  -fou,  -  fout,  cupiful, 

capifou,  s.  m.,  sorte  de  jeu,  tenant  du 

colin-maillard  ; 
S'eus  trovent  home  simple  et  mol. 
Il  en  geueiit  au  chapifol. 
Et  li  font  honte  et  vilanie. 

(Vie  de  S.  Alcvi,  505,  Uom.  VIII.) 

.le  di  que  hora  et  famé  fet  bien  de  lui  le  fol 

Quant  il  pert  tout  le  sien,  foi  que  je  doi  saint  l'ol. 
Et  dont  ne  li  reniaiat  d'.avoir  vaillant  un  chol  : 
Je  di  c'en  doit  tel  homme  huer  a  chapefol. 

(Des  sis  manières  de  fols,  ap.  Jub.,  Nom.  Rec.  de coules,  II,  G8.) 

Ouaut  je  le  vi  bufeter  et  ferir  des  poinz 

et  jouer  de  lui  au  chapefol.  {Compl.  !\.-D., 
Richel.  23111,  f  201''.) 

Il  fu  moiens  entre  ceuz  qui  jouecnt  de 

lui  a  ehapifont.  (Compos.  de  la  s.  cscript., 
t.  1,  fo  61  r»,  ms.  Moumerqué.) 

Et  de  la  sapiencc  divine  jouoieut  au  cha- 

pefol. (0.  Maillard,  Ilist.  de  la  passion, p.  41) 

Quant  les  juifs  li  voilèrent  la  face  et  le 
bat'oient  et  dis(]ient  eu  jouant  de  lui  au 

chapefol:  Prophetiza,  etc.  ((i.  Durant,  «n- 

tion.,  liicliel.  437,  l'°  306  v".) 
C'est  la  mauvaise  corneille  qui  crevé  les 

yeux  aux  grans  seigneurs,  ou  les  bende, 

puis  joue  d'iceux  aux  chapefols.  (i.  Gkr- 

soN  Ilarengue  faicte...  devant  le  Roy...  en 

1403,  p.  28,  éd.  1824.) 
I.K  Ministre. 

Je  say  un  jeu  fort  a  louer. 
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El  sy  n'y  a  franidc  ne  dol. r<0l!l.F,55E. 

Dictes  quel  jeu  ? 
Le  MlNKTRE. 

An  capifoL 

Labeiii. 
C'f'sl  un  jeu  a  sa^-e  et  a  fol. 

(.1,-a  du  i-npifiil.  p.  S,  Farces,  Moral,  cl  serm.  joij., 
l.  Il,  Michel.) 

Qui.  ponr  galer 
Et  frijaler. 

Vient  paleux,  n'est  il  pas  bien  fol 
Oui  tant  veut  pour  fi-mme  foler, 
Que  temme  le  fait  affoler. 
Jouant  de  Iny  an  capifol. 

U.c  Blason  (1rs  faulces  am.,  p.  26".  ap.  Sie-l'al.) 
Ce  que  ne  peux,  lors  de  despit 
Je  fensse  estraniilé  sans  respit. 
Si  n'eusse  faict  mon  coup  de  fol, 
Dont  on  m'en  jone  au  capifol. 

(C.  Fontaine,  ta  Complainclc  ci  teslam.  de 
F.  Sagouyn.) 

Au  chapifoiL  (Rab.,  i,  22.) 

Dans  le  pays  de  Caux,  on  dit  jouer  au 

capifnl,  ou  au  copifô,  pour  jouer  au  colin- 
maillard.  Dans  le  pays  de  Bray  on  pro- 

nonce capifau.  En  Normandie  ce  jeu  s'ap- 
pelle aussi  capifolet. 

CHAPEiLLiEit,  capiUicr,  verbe. 

—  Act.,  couper  en  morceaux  : 
Dpux  aiz  de  noyer  a  chnpeUUer  la  char. 

(Vents  lies  biens  de  Jacques  Cœur,  Kvch.  KK 

328,  f  2.jG  r°.) 

—  Neutr.,  frapper  rudement,  tailler  en 

pièces  : 
La  veissiez  grans  coups  donner  et  capillier. 

(Ciperis.   Richel.  1637,  f"  .54  V.) 
Cf.  Chapler. 

1.  ciiAPEL,  capel,  capiel,  s.  m.,  emploi 
ligure  dans  le  sens  de  honte,  et  de  punition 
déshonorante  : 

Elle  a  chapcl,  se  me  vont  faire  hure. 
(Auberi,  p.  161,  Tobler.) 

El  Anberi  redonrai  tel  chapcl 
Oue  le  penrai  ancui  a  .1.  hardel. 

(/*.,  p.  226.) 

L'amnr  entre  nus  voel  ke  tus  jnrz  seit  nuvel, 
Ke  ne  i|uiers  ren  vers  lui  dun  jo  porte  capel. 

Ulorn,  180-2,  Michel.) 

—  Estre  retenu  au  chapel  de  quelqu'un, 
iHre  attaché  à  son  service  intime  : 

La  avoit  un  chevalier  de  Hainnau,  qui  se 

uoamiûit  sires  Heuris  dX'ffalise,  moult  vail- lant et  apert  chevalier  et  esloil  retenus  au 
capiel  et  au  frain  le  siaoeur  de  Moutmo- 
rensi.  (Froiss.,  Citron.,  V,  68,  Kerv.) 

2.  CHAPEL,  s.  m.,  lieu  obscur  ou  secret: 

Li  prestrcs  cnire  en  un  chapcl. 
Si  se  qaalist  que  on  nel  truisl. 

{D'Moiil,  liichel.  837,  f  1 17''.) 

Tant  a  aie  qu'il  est  vennz Droit  au  chapcl  ou  li  bacons 
Esloil  pendus  sus  les  basions. 

(II,..  r>  11T=.) 
3.  r.iiAPEL,  voir  Chaple. 

1  c.iiAPELE,  chappelle,  s.  f..  sorte  de 
vase  ; 

Ah  potier  d'estain  qui  a  refait  les  deux 
chappelles  a  faire  eaiie  rose.  .vr.  s.  (1482, 

Compt.  du  Temple,  Arch.  MM  132,  f'  89  v».) 

Item  je  donne  a  ladite  Synionne  une 
table  tornice  avecques  deux  escabelles  et 
la  chappelle  a  tirer  eaue  rouze.  (1482,  N.-D. 
la  grande,  Chap,  et  bach.,  Arch.  Vienne.) 

Prens  les  escailles  de  cinquante  œufz  ou 
environ,  calcine  les  très  bien  et  les  fais 
destiller  en  chapelle  avec  bon  teu.  {1.M8, 

Uaslim.  de  receptes,  f»  13  v».) 

—  1 

Refaire  la  maison  suz  la  chappelle  dou 
four.  (1332,  Compte  de  Odart  de  Laigmj, 

Arch.  KK  3%  f"  175  v»  ) 

2.  CHAPEi.E,  chapelle,  s.  f.,  dim.  de 
chape  : 

Meismes  les  oiseaus  l'onneurent 
Et  au  son  de  su  voix  akeurent 
Il  les  esclilTe,  il  les  appelle, 
11  lor  est  courtine  et  chapelle 

A  la  pluie,  an  vent,  a  l'orage. 
(FR0IS5.,  Poés.,  Richel.  830,  f°  33i  v.) 

CHAPRLEE,  chapp.,  S.  f.  la  contenance 
d'un  chapeau  : 

De  pommes  ou  poires,  est  deue  nue 
ornnde  chappelee,  soit  en  poinçons  ou 
autrement.  (14  oct  1370,  Décl.  irdp.,  Orl., Gibier.) 

CHAPELER,  chapelier,  verbe. 

—  Rétl.,  se  couvrir  la  tête  : 
Ouelques  uns  se  trouvoient  bien  de  se 

rhappeller  de  melilot,  dont  vous  voyez  que 
Gratine  en  Platon  appelle  toujours  le  me- 

lilot sa  6dele  .aarde,  comme  celuy  qui  le 

gardoit  d'esire  yvre,  a  cause  de  sa  bonne senteur,  et  de  sa  vertu  de  refroidir.  (G. 
BoucHET,  Serees,  l,  p.  33,  Lemerre.) 

—  Neutr.,  faire  des  couronnes  de  fleurs  : 

Entre  toutes  les  ehapelans 
Par  dessoubz  le  may  recelans 
Une  en  y  ot  qui  par  coiotise 
Fisl  cbapeies  sans  convoitise 
Oue  l'en  lui  deust  remerir 
Fors  par  plus  amer  et  chérir. 

(Pastorale!,  ms.  Brux.,  f°   i  r°.) 

d'un 

assis 
(1333, 
Dûuët 

T.) 

—  Chapelé,  part,  passé,   couvert 
chapeau  : 

Un  homme  enmantelli5   et  chapelle 
sur  une  beste  qui  fait  pot   a  eaue. 

Invent,  du  gardem.   de   l'argent., 
d'Arcq,  Compt.  de  l'Argent.,  p.  313.) 

Toarne  loy  ça,  tourne,  Tripet  : 
Pour  ce  que  tu  es  chapcllez 
Veuil  que  tu  sois  endrappellez 
De  ce  ilraiipel  cy  par  desseure. 

(J//>,  n.-Damc.  111,  p.  -48,  A. 

-  Relevé  de  fleurs  ; 

Les  premiers  officiers  de  la  couronne, 
sous  la  troisième  race  avoient  le  titre  de 

comtes  :  ils  portoient  la  couronne  a  bou- 
tons qu'on  appeloit  cercle.  Les  ducs  por- 

toient le  cnappeau,  c'est  à  dire  la  couronne à  fleurons  et  les  marquis  portoient  le  cercle 

chappelle,  c'est  à  dire  relevé  de  fleurs  espa nouies  et  de  boutons.  (Dans  Laborde, 
Gtoss.  de  la  Notice  des  émaux.) 

CHAPELERiE,  capelric,  s.  f.,  chapelle- 
nie  : 

Eu  acroissenient  d'une  chapelerie  ipii  est fondée  eu  une  court  de  la  devant  dite 
église.  (1264,  Cart.  de  Thenailles,  lîicliel.  I. 

3649,  f»  43  r».) 
Ceu  ke  li  preslres  de  .Moudelanges  au 

tient    por    la    chapelerie    d'Angoudanges. 

(1272,  Cart.  de  S.  Vincent  de  Metz,  Richel 

10023,  f»  76  r».) Li  maistre  et  li  frère  devant  dit  doivent 
deservir  ou  faire  dcservir  le  devant  dite 

capellerie  par  trois  messes  cantans  la  se- 

maine. (1273,  Arch.  hosp.  d'Abbeville.) 
Et  quelle  cose  empeterrail'?  —  Une  cure, 

une  capelrie  ou  aucun  boiu  bénéfice.  (Dia- 

log.  fr.'flam.,  f"  19-,  Michelaut.) 

CHAPELET,  s.  ui.,  uiot  consei'vé  : 
—  Faire  bonne  chère  par  manière  de  cha- 

pelet, loc,  se  traiter  à  tour  de  rôle  : 
Lesquelx  compaignons  aroient  disnez  et 

fait  bonne  chiere  ensemble  par  manière  de 

chapelet  l'un  aprez  l'antre  ainsi  que  autre- 
foiz  les  bonnes  gens  du  pais  l'ont  accous- tumé  de  faire.  (1409,  Arch.  J.l  164,  pièce 

34.) 

—  Par  métonymie,  chapelet,  festin  en 
manière  de  chapelet  : 

Ces  chapelets,  banquets,  et  festoyenieus, 
qui  se  sont  menés  et  maintenus  de  longue 
main.  (0.  de  la  JI.^rche,  Méni.,  1,  29,  Mi- 
chaud.) 

—  Gloire,  honneur  : 

Mais  sus  tous  en  portoit  le  huée  et  le 
chapelet  Messires  Gautiers  de  Mauni. 
(Fnoiss.,  Chron.,  IV,  94,  Kerv.) 

CHAPELETE,  ckapp.,  capcletc,  -  ellete, 
-  elle.  s.  f.,  petite  chapelle  : 

La  chapelcle  bien  près  estoit. 

Un  evesque  s'i  revestoit. 
(Percecal,  ms.  Monlp.  H  249.  P  108''.) 

Si  vint  une  moult  grans  clarteis  hors  de 
sa  chapelete.  (S.  Graal,  Richel.  2433, 
f-  64  V».) 

Li  eapelele  sist  al  kans. 

(Branque  des  Mir.  de  N.-D.,  ms.  Richel.,  1°  34  ï°, 
col.  t.) 

Li  leus  ou  nostre  sire  fu  crucetiez  qui  a 
nom  moût  Calvaire,  et  la  ou  la  vraie  croiz 
lu  trovee....  estoient  li  leu  mont  estroit, 
ausi  com  petites  chapelettes.  (Guill.  de 

Tyr,  i,  218,  P.  Paris.) 

Une  povre  chapelete  et  petite  couvroit  les 
martirs,  que  madame  sainte  Geneviève 
avoit  jadis  faite  par  grand  devocion. 

{Grand.  Chron.  de  France',  iv,  2,  P.  Paris.) 
Icelles  petites  chapellettes  nous  furent 

ouvertes  pour  alcr  faire  nos  oroisons.  {Voy, 

du  seigneur  d'Anglure,  27,  A.  T.) 
Le  chappelletle  des  ardans.  (1306,  Lille 

ap.  La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 
Petite  chapellette.  (Selon,  Singularitez,  i, 

28.) 

Une  chappelletc.  {Compte  de  1600,  Bé- 
thune,  ap.  La  Fons,  Gloss.  ms  ,  liibl. 
Amiens.) 

CHAPELIER,  capelier.  capeler,  s  m., 

partie  du  haubert  qui  enveloppait  la  tète 

sous  le  casque  ;  toile  de  mailles  de  fer  qui 
enveloppait  la  tête  comme  une  doublure 
du  casque.  Cette  toile  prenait  ensuite  le  cou, 

les  épaules  et  les  bras,  et  descendait  en 
forme  de  tuniiiue,  par  dessous  la  cuirasse, 

jusqu'à  la  naissance  des  genoux  ;  en  sorte 
que  le  guerrier  y  était  comme  enseveli. 
Le  chapelier  est  le  capuchon  du  liauhert. 

(GÉNIN,  Notes  sur  la  Chanson  de  noland.) 



CHA CHA CHA 

61 

U  rnpriirrs  un  denier  ne  M  valt. 
(Roi.,  SISS,  Muller.) 

Pus  ad  Ireit  le  brant  d'acier  ; 
Un  son  compaignun  premer 
Par  cop  sur  le  capeler. 
Par  venu  le  flst  agennier. 

(Coaquest  of  Iretand,  988,   Michel.) 

ît  par  desns  la  coiffe  frema  le  capeler, 
3u  pins  très  dur  achier  que  on  peust  Irover. 
Jésus  le  capel  flst  un  vert  elme  freraer. 

(Fierabras,  615.  A.  P.) 

Si  l'ad  féru  parmi  le  chief 
Que  les  heaumes  ad  trenchié 
E  del  hanberc  le  chapelier. 

La  Mon  du  roi  Gormond,  387,  ap.  ReilT.,  Chron. 
de  Mouskes.) 

Cui  il  ferra  parmi  le  chapelier. 
(Aidieri,  Romv.,  p.   208.) 

Li  capeliers  (da  heaume)  est  dedens  rous 
Li  cies  estone  par  desons, 
Au  derompre  du  capeler 
Convint  le  hiaume  dévaler, 

{Athis,  Richel.  3"5,  P  1348.) 
Que  son  es™  li  trenche  en  deus  moitiés 
Et  de  son  hiaume  le  niaislre  capelicr. 

(Beuves  d'Hanstone,  Richel.  1-2.518,  f°  102'.) 

'renchié  son  hiaume  des!  qu'el  chapelier. 
{Agolanl.  1033,  Bekker.) 

lac  le  hiaume  li  trenche  et  tout  le  capelier. 
(Gaufreij,  4313,  A.  P.) 

cHAPELiNE,  chappelline,  s.  f.,  chapelle- 
lie  : 

Pour  une  chappelline  que  nous  devions 
voir  en  la  dicte  abbaie.  (Cft.  de  1331,  Ab- 
lecoui'l,  Arch.  S.-et-Oise.) 

CHAPELLiER,  chapp.,  S.  111.,  prêtre  qui 
lorte  la  chape  : 

S'en  court  de  Rome  veulz  aller 
Et  regarder  ses  familliers 

Tu  verras  l'église  baler. 
Que  s'il  n'y  eust  autres  pilliers 
Que  le  pape  et  ses  chappelliers 
Le  nef  saint  Pierre  verseroit. 

Lefrasc,  Champ,  des  Dam.,  Ars.  3121,  P"  125°.) 

CH.vpERET,  S.  m.,  sorte  d'étoffe  : 
Forz  chaperez  por  faire  chape  a  eau. 

1243,  Règl.  p.  les  drap,  de  Châl.-s.-M.) 

1.  CHAPERON,  cap.,  S.  EQ.,  mol  coQservé. 

—  Locut.,  bouter  trois  testes  en  un  cha- 

<eron,  syn.  de  murmurer  : 
Car  il  avoient,  li  larron 
Trois  testes  en  un  chaperon. 

(Froiss.,  Buisson  de  Jonece,  2577,  Scheler.) 

Chil  de  le  ville  (de  Gand),  qui  bien  sa- 
oient  sa  revenue,  estoieut  assamblé  sus 
e  rue  par  ou  il  devoit  chevaucier  a  son 

lostel.  Si  tosl  qu'il  le  veirent,  il  coiiimeu- ierent  a  murmurer  et  a  bouler  Irais  tiestes 
n  un  caperon,  et  a  dire  ;  Vechi  cesli  qui 
st  trop  grans  mestres  et  qui  voet  ordon- 
ler  de  le  conté  de  Flandres  a  se  volenté  : 
e  ne  fait  mies  a  souffrir.  (Id.,  Chron., 
II,  100,  Luce.) 

2.  CHAPERON,  caperon,  s.  m.,  sorte  de 
aisseau  : 

Pour  deu.x  veissaux  de  fin  estaiu  nomez 

aperons  d'erbanois.  (Compte  de  1572.  S.- )mer,  ap.  La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl. 
Imiens.) 

CHAPERONNEE,  chopp  ,  S.  f.,  l'évéreiice 

lu'on  fait  en  ôtant  le  chaperon,  bonne- ade  : 

Le  magnanime  hait  et  fuyt  aduiacion  et 
ambition,  pource  ne  quiert  la  comujuui- 
cation  des  hommes  pour  ouyr  leurs  flate- 

ries,  ne  pour  avoir  d'eux  les  grandes  c.hap- 
peronnees  et  révérences.  {La  Thoison  d'or, l''  vol.,  {<•  11  v.) 

—  Mesure  de  la  contenance  d'un  chape- 
ron pour  le  sel  et  les  fruits  : 

Item  a  prendre  deux  ou  trois  chaperon- 
nées de  sel.  Item  environ  plain  rliaperou 

de  raisins.   (1382,  Arch.  JJ  120,  pièce  248.) 

CHAPERONNEifENT,  cop. ,ca;)roniieme?!f, 

s.  m.,  t.  d'archit.,  disposition  en  toit  d'un 
mur  de  clôture  pour  prévenir  les  dégra- 

dations causées  par  la  pluie  : 
Ledit  Eustace  a  livré  le  nombre  de  deux 

cens  et  douze  piedz  de  capperonnemenl 
mis  an  long  sur  iceulx  estocqz...  (1498, 

Compt.  faits  pour  la  ville  d'Abbevtlle,  Ri- chel. 1201tj.  p.  123.) 

Capronnement  et  couverture  de  grez. 
(Compte  de  1.527,  Béthune,  ap.  La  Fons, 
Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 
On  arrondit  le  capronnement  de  grelz. 

(Ib.) 

CHAPERONNER,  chaprouer,  v.n  ,  saluer 
en  ôtant  le  chaperon,  faire  dos  révérences 

et  des  sollicitations  à  quelqu'un  dans 
l'espérance  d'en  obtenir  quelque  chose  : 

Chaproner,  to  do  révérence.  (Da  Guez, 
An  Introd.  for  to  lerne  lo  speke  frcnch 
trewly,  à  la  suite  de  Palsgr.,  éd.  Génin, 
p.  940.) 

CHAPERONNERiE,  chttpp.,  S.  f.,  métier 
du  fabricant  et  du  marchand  de  chaperons: 

Quiconques  lèvera  le  mestier  de  chaus- 
seterie  et  chapperonnerie  et  détail,  en  la- 

dite ville  et  bourgeoisie  d'Evreux,  paiera 
.XXX.  sols  tournois  pour  sa  hanse  et  bien- 

venue. (1424,  Ord.,  xili,  78.) 

CHAPERONNEUSE,  S.  f.,  sorte  dc  chape- 
ron : 

Le  suppliant  demanda  a  ung  conipai- 

gnon  s'il  n'avoit  point  veu  une  jeune  fille 
qui  portast  chaperonneuse  d'Anjou  lequel 
lui  dist  qu'il  avoit  veu  une  jeune  fille  qui avoit  une  robe  de  bureau  jusques  a  my 
cuisses  et  ung  meschant  chapeau.  (1478, 
Arch.  JJ  205,  pièce  53.) 

CHAPERONNiER,  chapp.,  S.  111.,  fabricant 
et  marchand  de  chaperons  : 
Que  nul  drappier,  chapperonnier,  ne 

vende  drap  pour  escarlate,  se  il  n'est  tout pur  de  graine.  (1362   Ord.,  m,  385) 

—  Fém.,  chaperoniéir,  qui  porte  un  cha. 
peron  comme  les  femmes  du  peuple  : 

Mais  ïien  ça,  dy  moy,  fini  est  elle  ? 
Chaperoniere  ou  damoiselle 
De  condition  grande  ou  basse. 

(J.-A.  DE  Baif,  Brare,   iv,   1.) 

CHAPETE,  capctte,  cappetle,  cliappecte, 
s.  f.,  dimin.  de  chape,  cape  : 

Des  vilains  ans  blanches  chapeles. 

(G.  DE  CoiNCi,  J/i>.,  ms.  Sciss.,  f°  173''.) 
Pour  le  froit  en  sa  chapele 
Se  tapist  les  un  buisson. 

(J.  DE  Braine,  Bartsch,  Rom.  et  pasl.,   III,  1,9.) 

Puis  s'en  va  bêlement  le  pas 
En  une  chambre  pelilele 
On  il  prist  une  viel  chapele. 

(E.it.  du  rom.  de  Robert  le  Diable,  lioueu,   1836.) 

Le  bonhomme  a  la  capette,  ou  chapette 
noire,  chapelain  de  la  déesse  Venus.  (Per- 
cef.,  vol.  VI,  f»  23»,  éd.  1528.) 
Une  chappecte  aussi  de  lacton  doré,  pour 

l'arson  de  la  selle.  (Aoilt  1498,  JIs.  B. -Man- 
teaux, 49.) 

Trois  chappecles  dorées  qui  servent  a selles  de  hacquenees.  (Ib.) 

Tous  les  mathelotz  et  rameurs  vestus  de 
jaune  et  rouge  avecques  cappeles  de 
mesmes.  (D'AuTON,  Chron.,  Richel.  5083, f"  123  V».) 

Un  hoinme  privé  .ivec  une  simple  cap- 
pelle  et  une  apparence  populaire.  (Amyot, 

Inslr.  p.  ceulx  qui  man.  aff.  d'est.) 
Il  y  eut  quelques  uns  des  soudanls  qui, 

en  se  moquant,  demandèrent  au  héraut  si 

pour  la  venue  d'une  capette  et  d'unbaston 
de  Lacedemone,  les  Syracusains  se  sen- 

taient si  fortifies  qu'ils  en  dussent  avoir 
les  Athéniens  en  mépris.  (Id.,  Vies,  Nioias.) 

—  Le  péricarde  : 

Nonobstant  que  le  cueur  soit  très  chault, 
tùutesfois  par  causes  de  maliere  froide 
grosse  et  viscouze  il  peut  souffrir  jectation 
ou  en  luy  ou  en  sa  chapele.  (B.  de  Gord., 

Praliq.,  Il,  29,  impr  Ste-Gen.) 

—  ? 

l'o\ir  six  cappetes  d'oziores  servant  a 
mettre  a  table  lorsque  esctievins  sont  en 
convive  en  la  Halle,  .xxiill.  s.  (1310,  Lille, 
ap.  La  Fons,  Gloss.  ms  ,  Bibl.  Amiens.) 

—  On  appelait  capeltes,  à  cause  de  leur 
petite  cape  étriquée,  les  écoliers  du  pauvre 
collège  de  Montaigu.  Comme  ils  étaient 
fort  mal  entretenus  et  disciplinés,  dit 

Amaury  Duval,  sur  Montaigne,  c'étaient 
ordinairement  de  si  pauvres  génies,  que 

le  mot  de  capette  fut  employé  pour  dési- 

gner un  écolier  d'un  caractère  mépri- 
sable, sot  et  impertinent  : 

La  marmile  des  capeltes  de  .Montaigu. 
(Satire  Menippee,  p.  73,  Labitte.) 

Vous  sçavez  faire  le  mathois  comme  les 
cappettes  de  Montaigu.  (Légal  testam.  du 
Prince  des  Sots,  Var.  hist.  et  lilt,,  111,  336.) 

Ces  babouins  capeltes  s'en  feussent  moc- quez.  (.Mont.,  Ess.,  iu,  9.) 

Voir  Fournie!',  Paris  démoli,  2°  éd., 

p.  74-73. 
—  Sorte  de  jeu  : 

Juer  a  la  cappetle.  (Tit.  du  xiv°  s., 
Amiens.  a[i.  La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl. Amiens.) 

ciiAPETEOii,    -  eeur,  capeleur,  s.    m., 
voleur  de  cape  ou  de  chape  : 

Tant  a  partout  de  plaiderians 
D'esquovins,  de  serjanteriaus. 
De  larrons,  de  chapeleeurs, 
De  hcraus,  de  hoqueteeurs, 
Que  nus  preudom  ne  puet  mes  vivre. 
(G.  DE  CoiNCi,  Mir.,  ms.  Soiss.,  P  48"'.) 

De  larous  et  de  capeleiirs. 

(ID.,  ib.,  Richel.  13212,  f°  Ul  v».) 

CHAPETER,  V.  a.,  dérober  la  chape  de  ? 

Aperlement  puet  on  veoir 
Que  trop  est  Dieus  de  grant  pooir 
Bon  chapeter  ne  le  fet  pas. 
Dieus  ne  fieit  mie  isnelepas. 
Ains  ateiit  moult  a  la  foiee. 

(G.  UE  CoiM-i,  .V»-.,  ms.  Soiss.,  f»  151".) 
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CHAPETOis,  capelois,  adj.,  revêtu  d'une 

cape  : 
Li  vilains  chapetois  si  est  H  povres  clers 

mariez   aui  va  laborer  es  vignes  avec   les    i 
autres  vilains.  {Des  Vilains,  Richel.   12581, 
f»  372  y.) 

Li  vilains  capetois.  {Des  .xxill.  man.  de 
vil.,  Michel  ) 

cHAPiEus,  s.  m.  pi.,  capraniers,  selon 
La  Fons  : 

Deux  doubles  rliapieiis  pour  faire  des 
eschelles.  {Compt.  de  1541,  S.-Omer^  ap. 
La  Fons,  Gloss.  ms-,  Bibl.  Amiens.) 

cHAPiGNEMENT,  S.  lu  ,  lutte  achamée, 

coup,  blessure,  meurtrissure  : 

La  Teissiez  .i.  tel  ehapignemenl. 

Tel  prise  y  a  et  tel  bataillemcnt 

Que  ii  amis  n'i  espargoe  prirent. 
{Mon.  Renuarl,  Richel.  368,  f  2i8'.) 

CHAPiGNiER,  voir  Charpignier. 

CHAPiN,  chappin,  s.  m.,  escarpin  1 

Il  sant  do  lit.  en  clwpins  s'pst  chaciez. 
{Les  Lohcr.,  Richel.   l.ïS-2.  ap.  Vielor,  llandschr. 

der  Geste  des  Loh.,  p.  106.) 

Aller  sans  chausses  et  chappins. 

(Villon-,  Grand  Test.,  p.  61,  Jannct.) 

CHAPiNEUL,  voir  Ch.\sipigneul  1. 

CH.APISSEUU,  voir  Cn.\PUI3E0R. 

CH.\PiTAiN,  voir  Chevet.\in. 

1.  CHAPITEL,  -eau, s.  m.,  diminutif  de 

chapitre  : 

A  chascune  heure  on  lit  une  liclinn, 

c'est  le  chapiteau.  ̂ ^'ossETIER,  Cron.  Mary-, 
ms.  Bru.x.  lOoll,  VI,  vi,  9.) 

—  Auvent  : 

Les  Blancs-Manteaux  requerans  que 
leur  voulsissious  peruiettre  de  faire  ériger, 
mettre  et  asseoir  sur  la  première  porte  et 
entrée  dudit  couvent  ung  chapiteau  de 
charpenterie  qui  leur  a  esté  donné  pour 

couvrir  et  garder  de  pluj-e  les  ymages 
est.ans  au  dessus  de  la  dicte  porte.  (1502, 
Félibieu,  Hisl.  de  Paris,  111,  247\) 

Norm.,  Avraucbes,  chapitreau,  porche 

d'église  ;  Berry,  chapitiau. 

2.  ciiAPiTEL,  s.  in.,  espèce  d'engin  pour 
prendre  des  oiseaux  : 

Tendes  aux  chardonnereux  en  ung 

cliiirdonnay,  et  ostez  les  chardons  d'cmmy la  raiz,  et  aures  es  cages  des  chardonneltes 
pour  appeller  au  chapitel.  {Modus  et  Racio, 

l"  84,  ap.  Ste-Pal.) 

CHAPiTOiuE,  capitoire,  capistoire,  s.  m., 

chapitn^  lieu  de  réunion  : 

Al  capitoire,  ce  sachiez  sans  cuiilier, 

S'en  ala  Charles,  li  bons  rois  an  vis  fier. 
(Enf.  Oifier,  -.1-25,  .Scheler.) 

Onqiies  pins  coarz  hom,  ce  dit  l'esloire, 
N'entra  en  abaie  n'en  chapitoire. 

{Audigier,  llichel.  1915-2,  f  67  v°.) 

I.i  égyptien  de  celé  cité  entrèrent  ou 
chiiiiiloire.  En  che  chapitoire  li  preslre 
amoucftoient  a  tous  k'il  offrissent  saere- 
fisces  as  deus.  Ens  ou  quel  chapitoire  il 
avoit  .m.  c.  .Lxv.  ydoles  mises.  {Anfances 
N-D.,  Uichel.  1553,  f»  278  v«.) 

Apres  les  .xv.  jours  monta  en  capistoire. 

L'emperere  de  Romme  se  leva  encontre  lui 
mont  honnorableraent.  {Proph.  Seb.,  ms. 

Rennes  147,  f°  165'i.) 

cnAPiTixER,  -  uller,  cap.,  chapp., 

capp.,  verbe. 
—  Neutr.,  tenir  chapitre  : 
Nous  abbé  et  couvent  dessusdit  ou  non 

de  nous  et  de  nostre  église  assemblez  en 

plain  chapitre  et  capilulanl  a  heure  de  cha- 
pitre acouslnniee...  (1342,  Cart.  de  Guise, 

Richel.  1.  17777,  f"  263  v».) 
Les  diz  dean  et  chapistre  de  nostre  dame 

de  Clery  conveneuz,  assemblez  et  capilu- 
lenzen  yceluy  (chaidstre).  (1342,  Transact., 
Arch.  Loiret,  S.  P.  Lant.,  G  1.) 

Tenanz  et  fesanz  chapistre  de  la  dite 

église  cappitulans.  {Ch.  de  l.'?48  Arch 
Loiret,  Ste-Croix,  S.  l'ère  le  Puellier,  B,  2.) 

Kesanz  chapistre  et  cappitulanz.  Ilb  ) 

A  heure  de  leur  chapistre..  capitullans, 
tenanz  et  lesanz  chapistre.  {Ch.  de  1349, 

Arch.  Loiret,  Ste-Croix,  N.-D.  des  Barres  ) 

Donné  en  nostre  capitle,  nous  cnpitulans 
et  capitle  faisans  et  tenans.  {Charte  de 

1376,  D.  Grenier,  303,  n»  30,  Richel.) 

—  Act.,  chapitrer,  adresser  des  remon. 

trances  en  plein  chapitre  à  un  religieux 

et  par  extens.,  tancer  ; 

Ne  pense  pas  que  gueres  oncques  femme 

fut  mieulx  capitnlee,  qu'elle  fut  a  l'heure, 
puis  de  l'img,  puis  de  l'aultre.  (Louis  XI, 
Nouv.,  XXXIII,  Jacob.) 

—  Arrêter,  convenir  : 

Il  avoit  esté  capitulé  qu'il  se  leveroit  une 
armée  pour  l'execulion.  (CASTELN.\u,i)/ém., 
24,  éd.  1659  ) 

Nous  ferons  toutes  les  dépêches  néces- 

saires pour  l'accùmplissement,  et  exécution 
lie  ce  qui  aura  esté  traité  et  capitulé. 

(Sully,  Mém.,  IX,  397,  ap.  Ste-Pal  ) 

—  Neutr.,  récapituler  ? 

De  ces  choses  icy  nous  en  parlons 

maintenant  en  figure  et  en  capitulant  aros- 
sement.  (Oresme,  Elh.,  f°  32^  éd.  1488,  et 
ms.  Richel.  204,  f  377».) 

—  Act.,  garnir  de  signets  destinés  à 

marquer  le  chapitre  oii  l'on  s'est  arrêté  : 
A  Jacque  Ricliier  pour  avoir  relié  un 

grant  livre  et  chappilulé  de  plusieurs  soyes 
;uix  deux  bous.  (1401,  Ducs  de  Bourgogne, 
n»  5940,  Laborde.) 

Livre  garny  de  .x.  clous  et  de  .iili.  fer- 
moirs et  chappilulé  de  plusieurs  foys  aux 

deux  bous.  (Arch.  Joursanvault,  n°  847, Bibl.  Blois.) 

Pour  afoir  couvert  et  capitulé  de  fil  d'or le  .II.  volumes  de  Valere,  .xv.  s.  {Compt. 

de  dép.  du  chat,  de  Gaitlon,  xvi»  s.,  p.  437, Deville.) 

—  Munir  de  chapiteaux  : 

Les  colonnes  de  lenr  office 

Sont  soustenantes  l'eJifice, 
Oe  genoiilx  bien  chapittilees  (les  jambes  de  fer). 

(Decuileville,    Trois  pelerinaiijes,  l"    133',  irapv. 
Inst.) 

ciiAPLE,  chapple,  chaiple,  caple,  chapel, 

s.  m.  Dans  les  plus  anciens  textes,  ce  mot 

se  prend  pmr  un  abatis  de  grands  arbres  : 

De  l'arbre  fet  encor  le  Turc  cliapet 
Si  le  derache  entor  a  son  lisel 

{Bal.  d'Aleseli.,  var.  des  v.  62!J1-Oo01,  ap. 
Jonck.,  Guill.  dOr.,  Il,  '288.) 

—  Il  désigne  plus  ordinairement  les 

coups  violents  que  les  anciens  chevaliers 
se  donnaient  avec  leurs  armes  pesantes, 

et  aussi  le  combat,  la  bataille,  et  par 

extens.,  le  carnage,  le  massacre  : 

Dur  snnt  li  colp  e  li  captes  est  griefs. 
(Rot.,  1678,  Millier.) 

Grans  fn  l'astor  et  li  cliaiptes  rairables. 
(Les  Loti.,  Richel.   19160,  f  52^) 

K'est  hom  de  char  s'en  ctiaple  les  veist 

Qa'il  ne  disist  ;  Ja  n'en  ira  .i.  vis. 
(/*.,  Vat.  Urb.  37.3,  f»  \0K) 

Al  chapte  des  espees  les  ferum  enverser. 
(Roii,  -2"  p.,  4035,  .\ndresen.) 

La  a  la  geni  an  duc  se  tint 
Ont  chapte  fer  e  conlençon. 
(Be.\.,  D.  de  Norm.,  II,  18633,  Michel.) 

Cil  maintienent  le  caple  as  boins  brans  acerios. 

(Etie  de  SI  Gilles.  2-23,  A.  T.) 

Dont  comence  li  ckaples  et  deçà  et  delà. 

(Gitans.  d'Anlioelie,   i,  y.  540,  P.  Paris.' 
Ja  fust  le  cliaple  du  quel  que  soit  ûnez, 
ÎSe  fust  la  presse  qui  les  a  desevrez. 

(Otinel,  1171,  A.  P.) 

Il  traient  les  espees  et  sunt  venuz  an  ctiaple. 
(Floov.,  386,  A.  P.) 

De  lor  espees  font  le  chaple  mortal 

Qu'il  orent  traites,  dont  d'or  sont  li  seingnal. 
(Gaydon,   1388,  A.  P.) 

Moult  i  ot  grant  chapte  et  félon. 

{Renart,  -27597,  Méon.) 
Moult  sont  vasal,  fier  caple  font. 

(Ren.  de  Bevljec,  Li  Biaus  Desconneus,  1116. 
Ilippeau.) 

Grande  fa  la  bataille  et  longuement  dura. 
Et  le  chapple  orrible  et  decha  et  de  la. 
(La  Bataille  des  trente  Englois  et  des  trente  Bre- 

tons, 409,  Crapelet.) 

Et  fait  un  caple  entor  lui  autresi  con  li 

senglers  quant  li  cien  l'asalent  en  le  forest. 
{Auc.  et  Nie.,  p.  12,  Suchier.) 

Li  chaples  duroit  mont  fiert.  (G.  de  Tïn, 

XII,  9,  Hist.  des  crois.) 

Les  espees  es  poins,  snnt  au  caple  aprechaot. 

{Doon  de  Maience,  10-293,  A.  P.) 
—  Chapelure  : 

Ils  eussent  mis  tout  le  circuit  des  mu- 
railles a  petits  morceaux   comme  chapple.  > 

(Paussy,  p.  lo3,  France.) 
Suisse  rom.,  Neuchâtel,  chaple,  s.  m., 

massacre,  carnage,  volée  de  coups.  «  Ils  ; 

se  sont  battus  avec  des  bâtons  et  des  cou-  , 

teaux,  ce  fut  un  vrai  chaple.  »  Ce  mol  si- 

gnifie aussi    ravage,  dégât   :   «  La  grêle  ' 
nous  a  fait  un  beau  cMple  cette  nuit.  »      i 

cauAPLÉ,  adj.,  oii  la  bataille  est  vive- 

ment engagée  ;  acharné  :  ' Si  te  voi  en  bataille  on  en  ester  chnpié. 

(Fierabras,  Vat.  Chr.  1616,  t"  01'.) 

cHAPLEis,  -  eiz,  -  ais,  -  is,  -  iz,  -  ys, 

chapp.,  captais  ;  chapelets,  -eiz,  -  is.  rhapp., 

chapellis,  chepellcis,  s.  m.,  coup  fortement 

asséné  : 
Merveillox  fu  li  chapteU 

Des  branz  ([u'il  lenoient  forbiz. 
(Flaire  et  Utanclie/lor,  i'  vers.,   1933,  do  Méril.)  , 

Li  chepelleis  et  li  fcrreis  de  l'espee.  {Gif.  \ le  Court,  Vat.  Chr.  1501,  f  2\)  i 

Du  chaplis  des  masses.  (Rabel.,  1.  I", c.  23.)  ; 
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Coups  d'espee,cftapiiz  de  masses, haches, 
etlialebarJes.(r,.  du  Bellay, ProJ.  des  Ogd.) 

—  Bataille,  combat,  lutte  acharnée  : 

Devers  le  pont  maintient  ie  diapUis. 

(Les  Loh.,  ms.   Montp.,  f  41''.) 
El  bore  defors  fa  grans  li  chapleis. 

(Ib.,  f°  64'.) 
Moût  fu  forz  la  bataille  et  fiers  li  chapleiz. 

(Parise.  1900,  A.  P.) 

Li  chapleis  coinenca  aspres  et  crueus. 
;G.  de  Tyr,  II,  378,  P.  Paris.) 

Ne  faisoient  nuls  chaplais. 

(ilelam.  d'Ov.,  p.  43,  Tarbé.) 
La  ot  telle  bataille  et  si  grant  caplais. 

(II.  Capet.  492,  A.  P.) 

Tenant  chappeleis  contre  luy.  (G.  Ch.ks,- 
CELL.,  Chron.  du  D.  Phil.,  ch.  lxvii,  Bu- 
;lion.) 

Ce  chapUs  dura  par  l'espace  d'une  grosse 
leure.  (J.  Chart,,  Chron.  de  Charl.  VII, 
:.  260,  Bibl.  elz.) 

Et  commença  entre  eux  le  clipplis  des 
îspees  grant  et  pesant.  (Oliv.  de  la 

Harche,  L'Advis  de  (jaige  de  bataille,  p.  74, 
:'rost  ) 

Et  durant  le  chapelis  par  l'espace  d'une 
orte  lieure.  (Berhy,  Ilist.  de  Charl.  VII, 
>    232.) 

Entour  luy  fièrent  de  toutes  pars  le  roy 
le  Bys  et  ses  alliez  qui  feirent  ung  tel 

"hapellis  sur  luy  et  si  dur  martellis  que 
;hascuu  le  ciyde  pourfendre.  (Perceval, 

■•  84\  éd.  15  iO.) 
Et  fut  le  chappliz  si  sanglant  que  plus 

le  sept  cens  hommes  furent  illecques  mis 

i  l'espee.  (J.  d'Auton,  Chron.,  Uichel. 
iOSl,  f»  8  r".) 

Apres  long  chappcleiz  d'une  part  et 
l'aultre  aucuns  des  Medois  furent  contrains 
Je  laisser  le  champ.  (Bor.CACE,  Nobles 

nalh.,  II,  17,  f"  44  r-,  éd.  1515.) 
Lez  ung  fossé  fut  le  mortel  cliapphjs. 

J.  Marot,   Yoij.  de  Yen.,  p.   Ii9,  éd.  1731.) 

Lors  commença  le  chappliz  et  bataille. 
(Id.,  ib.,  Har.   de  Montjoye,  p.  91.) 

Ce  grant  chaplis  dura  la  matinée. 

(lluG.  Salel,  Iliade,  vm°  chant.) 
Il  y  avoit  eu  grant  chaplis,  uiesme  entre 

es  femmes.  (Noël  dI)  FaiLj  Propos  rust., 
1.  60,  Guichard.) 

—  Chapelure  : 
Se  mussa  au  bas  dedans  la  Soutte,  entre 

es  croustes,  miettes  et  chaplys  du  pain. 
Rab.,  IV,  66,  éd.  1332  ) 

—  Décombres  : 

Journées  a  uettaier  l'oiJure  et  chappleiz 
ia\  estoit  au  iii°  estage  de  la  tour.  (1436, 
[lompt.  de  Nevers,  CC  39,  i"  36  v»,  Arch. 
imu.  Nevers.) 

CHAPI.,EMENT,    cliappl.,   capL,    s.    m. 

:ombat,  bataille,  carnage,  massacre  : 

^uant  nos  vendron  ensemble  au  caplement. 

(Les  Loh.,  Vat.  Ui-b.  375,  P  25^) 
Devant  Bourdele  sunt  mort  au  caplement. 

(Ib.,  Itichel.  4988,  f  239".) 

El  d'autre  part  estoit  le  caplement  moult  grant. 
[\V.  de  Monbraiis,  ms.  Montp,  H  247,  f»  477''.) 

Vs  brans  d'acier  mainent  tel  chaplemcnt 
"ou  n'i  iioist  oir  nés  Dieu  tonant. 

(Olinel,  I8:;8,  A    P.) 

Et  sus  le  rivage  ot  merveilleus  caplement. 
(Gaufreij,  4426,  A.  P.) 

I.,!  veissiez  orgneilleus  chaplement. 

(Enf.  (h/icr,  813.  Scbeler.) 

Tuit  cil  qu'a  Coclierel  furent  on  cltapplcmeiil 
Mena  avec  lui  bien  et  hastivement. 

(Cov.,  du  Giiesclin,  5011,  Charriére.) 

cii.xpi.EPAiN,  adj.,  qui  sert  à  couper  le 

pain  : Le  plus  grant  des  couteaulx  chaplepam 
de  bouche  du  dit  seigneur.  (1438,  Compt. 

de  l'argent.,  Arch.  KK  51,  f»  69.) 

ciiAPLEit,  cliapp.,  cap.,  charpler,  chap- 
peler,  chappeller,  chabler,  verbe. 

—  Neutr.,    frapper    rudement,   sabrer, 

tailler  en  pièces,  se  battre,  combattre  : 
E  li  Franceis  i  flerent  e  si  captent. 

(Roi,  1347,  Millier.) 
Et  cil  comense  sor  son  cors  a  charpler. 

(Les  Loh.,  Richel.  19160.  (»  14\) 

Et  tant  i  chapte  de  s'ospee 
'  Que  la  teste  li  a  coupée  (au  serpent). 

(Ben.,  Troie,  ms.  ̂ aples,  f°  12''.) 

Lors  saillirent  en   piez  et   s'entreferirent des   espees    et    chablerent    durement.    (S. 
Graal,  l,  468,  Hucher.) 

Laucelot  ot  ja  tant  cliuplé  que  cil  del 
chiistel  furent  desconfiz.  (Lancelot,  ms. 
l<'rihourg,  f»  93».) 

Et  bien  pourveu  de  gent  qui  scevent  chappler. 

(Cuv.,  du  Guesclin,  var.  des  v.  34S()-33fi2,  Char- 
riére.) 

Tant  y  foirent   et    tant   y   chappelercnt. 

(Faicls  du  maresch.  Boude,  i'°  p.,  ch.  24, Buchon.) 

Si  se  l'erit  en  l'estour  a  force  de  cheval 
l'espee  au  poing,  et  commença  a  ferir  et  a 
chappeller  a  dextre  et   a  senestre.   (Perce- 
forest,  vol.  VI,  ch.   37,  éd.  1328.) 

—  Act.,  mettre  en  pièces,  briser  : 

Ils  bruslerent  et  chaplerent  toutes  les 
images.  (Le  levain  du  Caliiinisme,  p  17, 
éd.  1611.) 

—  Assommer  de  coups,  mettre  en  dé- 
route : 

A  l'entrer  des  portes  furent  icelz  Boul- 
longnois  chapples  et  assommez  plus  de 

deux  cens.  (D'AuïON,  Chron.,  Richel.  3083, f»  19  r».) 

—  Tailler  t 

Seize  pierres  de  tail  chapplees  et  ung 
manteau  de  cheminée  de  pierres  de  tail 
chapplé  de  sept  pieds  de  long  et  deux  pieds 
de  laise.  (3  juin  1317,  Inv.  de  G.  le  Croes- 
ser,  sieitr  dé  Kerenés,  Rev.  de  Bret.  et  de 
Vend.,  janv.  1862.) 

—  Iiif.  pris  subst.,  carnage,  massacre  : 

Moult  nous  est  tart  que  viegnons  au  chapler. 

(Ade.net,  Enf.  Ogier,  Richel.  1G3-2,  t°  2  v".) 
Se  li  autre  ont  le  pleur  au  chapler. 

(In.,  ib.,  2610,  Scheler.) 

Jura  et  Suisse  romande,  chapler,  cou- 

per par  morceaux,  tailler  en'  pièces, mettre  en  miettes ,  en  parlant  de  la 

viande,  du  pain,  des  ennemis.  Livradois, 

cliapier,  couper.  Haut-Maine,  chapler, 
mettre  en  morceaux,  hacher,  herser.  Jlâ- 

conn.,  chapler,  frapper.  Lyonn.  et  forés., 
chappla,  chapla,  hacher,  briser,  frapper. 

On  appelle  encore  planche  ou  ais  à  cha- 
pler une  planche  sur  laquelle  on  hache 

les  légumes  et  les  viandes.  Le  Dict.  de 

l'Acad.,  1878,  donne  encore  chapeler,  en 

ajoutant  qu'il  n'est  guère  usité  que  dans 
cette  phrase  :  chapeler  du  pain,  ôter  le 

dessus  de  la  croûte  ilu  pain  ;  et  chapelures, 

croûte  de  pain  râpée  ou  pulvérisée.  Voir 

Onofrio,  Gloss.  des  pat.  de  Li/onn.,  Forez  et 
Beaujolais. 

cii.vpi.ERECE,  capi,  s.  f.,  carnage,  mas- 
sacre : 

l.a  r'ot  si  faite  caplerece. 

(Be.\.,  Traies,  Richel.  37,ï,  f  85''.) 
....  si  Cere  chaplerece. 

(Id.,  ib.,  Ars.  331  i,  f  53'=.) 

CHAPLERiE,  capl.,  S.  f.,  camage,  mas- 
sacre : 

Ci  ot  estraigne  caplerie. 

(Ben.,  Troies,  Richel.  373,  t"  98'.) 
Car  contre  tant  de  poeuple  de  la  geste  noirie 
Eurent  peu  nos  Franchois  pour  faire  caplerie. 

(Ciperis,  Uichel.   1637,  (•>  113  r°.) 

CHAPLIN,  -  im,  chapp.,  cap.,  s.  m.,  ac- 

tion d'abattre,  soin  de  couper  les  bois  : 
Cliarlemague  défendit  les  coupes  trop 

aboudautes.  et  les  serfs  chargés  du  capliin, 
ou  soin  de  couper  les  bois,  furent  assujettis 
à  certaines  observances,  (Pertz,  LL,  l,  181  : 

Capital,  de  cillis,  3,  ap.  A.  Maury,  Forêts  de 
la  France,  p.  73.) 

—  Sable  ou  détritus  dont  on  se  sert 

pour  réparer  les  chemins,  pour  crépir  les 
murailles  : 

Pour  amener  pierre  de  St  Eloy,  moirou 

et  Chaplin  pour  faire  le  chemin  de  la  bar- 
rière de  la  Riche.  (13.39,  Compt.  mun.  de 

Tours,  p.  140,  Delaville.) 
Pour  un  grclleau  que  je  achaplay  pour 

passer  le  chapplin,  .x.  deu.  (.\n  1466.  Ste- 
Croix,  Vastes,  Arch.  Vienne.) 

On  dit  chaplc,  avec  ce  sens,  dans  les 
Deux-Sèvres. 

cHAPLissER,  V.  a.,  assommcr  de  coups, 
mettre  en  déroute  : 

Cinquante  ou  soixante  que  lanciers  que 
pistoliers  catholiques  desbandez  sur  eux 

les  chaptisserent  un  petit,  puis  les  poursui- 
virent jusques  au  mont  Puitaillié.  (La 

vraye  hist.  des  troubles,  f"  384  v,  éd.  1574  ) 

cuAPi.oi,  capl,  s.  m.,  bataille,  carnage  : 

Les  dos  lor  ont  tornes,  si  laisent  le  cttploi. 

(lioum.  dWliv.,  f  9'',  Michelant.) 
Por  quant  par, ni  tôt  le  chaplol 
Est  montez  et  cheval  le  roi. 

(Parloii..  Richel.    19152,  f"  134'';  Crapelet, V.  8229.) 

CHAPLOiEMEN'T,  S.  iji.,  combat,  ba- 
taille, carnage,  massacre  : 

La  veissiez   

De  dars,  de  lances  itel  ajostemant. 
Et  des  espees  itel  chaploiement. 

Uiimoiil  cl  Àyrac,  Uichel.  2493,  f  126  v°.) 

CHAPLOiER,  -  eicr,  -  ier,  ckasploicr  ; 

cap.,  V.  n.,  frapper  rudement,  sabrer,  tail- 
ler en  pièces,  se  battre,  combattre  : 

Qui  puis  veist  Uollant  e  Olivier 
De  lur  espees  ferir  e  capîcier. 

(HoL,  1680,  Mûller.) 
N'i  ad  celui  que  n'i  fierge  o  capleit. 

(Ib.,  3462.; 
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Qni  dons  veisl  Giberl  le  droitiirier 
Enrai  la  plasse  feiir  et  chaploier. 

(Girb.  de  Melz,  p.  5-21,  Slcngel.) 

Desus  paiens  Tont  François  cnploianl. 

(Ogier,  "SB,  Barrois.) 
Je  aim  mix  ça  aval  sor  paien  caplier 
K'en  celé  ter  de  fain  mourir  et  baillier. 

(Fierabras,  30,1-2,  A.  P.) 

Lors  s"en  vont  li  baron  en  l'eslonr  caploin. 

{Ib..  363-2,  A.  P.) 

Grant  flot  de  gent  après  s'arive, 
Desqiiiex  chascuns  tant  i  chaploir. 

Qu'il  mêlent  Anglois  a  la  voie. 
(G.  GoiAni,  lloy.  lign.,  1031,  Buchon.) 

Ge  ne  Tueil  or  a  toi  josler  ne  chaploier. 

(Parloii.,  lUchel.  1913-2,  P   l'i'.) 
Et  mesire  Dnrmars  ne  cesse 
De  ferir  ne  de  chaploier. 

(Dnrmars  le  Gallois,  12538,  Stengel.) 

—  Infiii.  pris  subst.,  carnage,  massacre  : 

Ja  se  vauront  au  chasploier  meslcr. 

(fl.  de  Cambrai,  Richel.  -21113,  P  ili  v°.) 

Si  vos  di  bien  qu'au  chapleier 
Les  a  faiz  si  alebloiier. 

(Percerai,  !°  113  ï°,  ap.  Capperonnier,  Gloss.  de 
ni.  de  SI  Louis.) 

Savari  de  Toulouse  pense  dou  chaploier. 
(Gui  de  Bourg.,  1983,  A.  P.) 

11  et  Bertrans  tinrent  le  chaploier 

Tant  longuement  qu'il  n'orent  elme  entier. 
(Gaijdon,  5337.  A.  P.) 

CH.VPLOISON,  -  aison,  -  eison,  -  ison  ; 

caploison,  -  eisun,  -  eixon,  ~  eson,  -  ison  ; 
campleson,  s.  f.,  carnage,  massacre  : 

Desoz  Bordele  out  fiere  chaphnson. 

(Les  Loher.,  V.a.  Urb.  373,  f»  23''.) 

Si  fiere  chaplaison. 

(Ib.,  1°  28''.) 
Chaplison. 

(Ib.) 
Tcu  noise  i  a  e  teus  resons 

E  des  espees  teus  chapleisons, 
Cco  est  avis  que  terre  funde. 

(Bex.,  D.  de  Norm.,  11.  3963.  Michel.) 

As  lices  out  grant  conlençon. 
Grant  bataille,  gnal  chaplmon. 

(lu.,  a.,  41-23.) 
Venuz  sunt  a  la  chapleison. 

(Id.,  ib.,  18813.) 

Ot  Oere  caploison. 

(Alesch..  5S57,  var.,  ap.  Jouck.,  Gui//.  d'Or., II,  277.) 

La  veissies  une  grant  caplison, 
Trancher  tant  pis,  tant  nés,  et  tant  menlon. 

(Ogier  de  Dan..  12688,  Barrois.) 

Au  brant  d'arier  font  si  grant  lA  ̂ plison 
Que  de  lor  cors  ist  li  sans  a  bandon. 

(Gagdon,  16.«,  A.  P.l 
Treke  a  none  sonanl  durra  la  capleisun. 

(nom,  3150,  Michel.) 

Pues   our  porons  donier  estour  e  capleson. 
(Prise  de  Pampel.,  3936,  Mussaflia.) 

V.  com  as  dous  paieos  il  fist  la  cnvleùvon. 

(Ib.,  p.  1(13.) 

Estoniies  et  batailles  et  f;r.int  campleson. 
(Lib.prim.  AUle,  lus.  Modèue.) 

La  veysiei  bataille  et  fiere  caplison. 
{Hug.  Capel,  3598,  A.  P.) 

ciiAi'i.oN,  chapplon,  chaplun,  rhappUin, 

<.  m.,  décombres,  détrilus  : 

Pour  une  jornee  de   ly   et  de  sa   beste 

CHA 

qu'il  a  mise  a  amener  du  chaplun  de  piarre 
de  ches  sire  Pbilip]ie.  (1389-92,  Compt.  de 

Nevers,  CC  1,  î"  !1  r^^  Arcb.  niiiu.  Nevers.) 
A  Guillemin  qui  a  charroyé  le  chapplon 

el  la  terre  qui  estoit  devant  la  porte  du 

pont.  (1402,  ib.,  CC  11,  f»  IS  v.) 
Et  les  immondicitez  et  chapplun  mis  en 

la  rue.  (1480,  Compt.  de  Ihot.-de-ville  de 
Tours,  Manneuvres.) 

Huit  tumbellerees  de  chapplun  yssuz  de 

la  roulure  de  certaine  muraille,  {ib.,  Voic- tures.J 

Suisse  roni.,  chaplons,  débris  de  bois,  de 

papier. CHAPLOTEis,  capl.,  S.  Hi.,  combat,  car- 

nage, massacre  : 
Por  çou  que  il  ne  fu  a  cel  caploteis. 

De  mautaleut  el  d"ire  est  tous  enpaleis. 
(fio™.  d'Alix.,  f  63»,  Jlichelant.) 

On  peut  rapprocher  de  ce  mot  le  verbe 

chaploier  employé  dans  la  Suisse  rom. 

dans  le  sens  de  couper  par  petits  mor- 
ceaux. 

CHAPONiER,  s.  m.,  marchand  de  cha- 

pons : Wikelans  li  cliaponiers.  (1270,  Cart.  de 

S.  Sauv.  de  Metz,  llicbel.  1.  10029,  f"  62  r°.) 

CHAPOussE,  voir  Chapuise. 

CHAPPELEAU,  S.  m.,  instrument  de 
musique  : 

Jouer  d'ung  chappeleaux.  (xv^  s.,  Lille, 
ap.  La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

CHAPPELEiz,  voir  Chapleis. 

CHAPPELLET,  adj.,  désignant  une  es- 
pèce de  clous  à  grosse  tête  ; 

.II.  milliers  de  clo  chappelles  au  pris  de 
.X.  sols  le  millier.  (1409,  Comptes  de  Nevers, 

CC  17,  f'  13  r,  Arch.  mun.  Nevers.) 

CHAPPELLU,  S.  m.,  clou  à  grosse  tête  : 

Les  supplians  prindrent  en  un  batel 
certains  cloz  appelez  chappellus.  (1379, 
Arch.  JJ  Ho,  pièce  239.) 

CH.xppESEULT,  S.  L,  pièce  de  char- 

pente : Une  galerie  de  cinquante  sept  piez  de 
loug  ou  environ  et  de  huit  piez  francs  de 
laise  ou  environ,  garnie  de  sommier  et 
clinppeseiilt,  sainture  sur  les  corbeaux,  et 
de  soliveaux  a  tours  de  barreau  ;  et  sur 
ladite  chappesenlt  aura  ung  pan  de  bois, 
garny  de  quatre  fenestres  croysees  et 
quatre  lucaunes.  garnie  de  tirans  raisonna- 

blement. (1465,  Compt.  du  R.  René,  p.  17, 
Lecoy.) 

CHAPPIER,  S.  m.,  instrument  de  mu- 

sique : 
Foursy,  vielle,  chappier.  flSoG,  Noyou, 

ap.  La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

CHAPPix,  S.  m.,  couteau  : 

Morisse  sacha  un  petit  coustel  appelle 

chappin  qu'il  pendoit  a  sa  courroie.  (1366, 
Arch.  JJ  97,  pièce  356.) 

CHAPPOT,  S.  m.,  porche  : 

La  porte  principale  de  la  Maladière  de 

Dijon  était  munie  d'un  suichet  et  garantie 
par  un  chappot.  (1478,  Constr.  el  répar.  de 

la  Malad.  de  Dijon,  Arch.  Cote-d'Or.) 

CHA 

CHAPS,  voir  Chas. 

CHAPSOEiLH,  s.  m.,  sorte  de  droit  : 

Et  de  luy  poyer  (au  comte)  le  chapsoeilh 

et   loysime    qu'estoyt  viugt   deniers  pour  ! 
chaseune  livre  qu  ilz   auroyent  achapté  la  I 
dicte  chose  immeuble.  (29  cet.  1533,  Liv.  ; 

noir,  f»  29'',  Arch.  Ussel.) 

Icenlx  habitans  n'estoient  tenuz  de  poyer  i 

a  mon  dict  seigneur  pour  raison   de  leurs  ' dictes    acquisicions   aucun    chapsoeilh  ne 
loysime.  {Ib.) 

CHAPTAU,  voir  Chatel. 

ciiAPTEis,  -  eiz,  chaptel,  chaipteit,  adv.,  j 

immédiatement,  aussitôt  : 

Faisons  savoir  a  tous  ceauls  qui  ces  pre  ■ 
sentes  lettres  varront  el  oiront,  que  nous 
avons  merchandeiz  a  Jacomin  Mourelz, 

chaiugeour,  dou  fais  de  la  monnoie  d'ar- geut  de  nostrc  citeit  :  laquelle  il  ait,  parmix 
qu'il  la  doit  faire  faire  et  signier,  chapleis 
des  le  seizième  jour  dou  moix  de  may 

prochiennement  venant  en  seix  ans  cooli-. 
nuelement  l'un  après  l'autre.  (1403,  Pr.  it- 
VH.  de  Melz,  iv,  580.)  i 

Chapleiz  dez  le  deix  octisme  jour  da' moix  de  mars  prochain  venant.  (1414.  i4.,i 
IV,  711.)  I 

Chaipteit  des  le  vingt  deuxysnie  jour! 
dou  mois  de  février.  (1434,  ib.,  v,  313.)      | 

Chaptel  des  le  dit  quinsieme  jour  de  de-l cembre.  (1439,  ib.,  v,  359.)  | 

1.  CHAPTEL,  voir  Chapteis.  i 

2.  CHAPTEL,  voir  Chatel.  ■ 

CHAPUiER,  cap.,  V.  n.,  tailler,  couper  ; 

Prist  .1.  coulel  a  viroles  d'achier,  '■ Desor  .i.  pain  comraenche  a  capuier.  i 

(G.  i'Hanslone,  Richel.  23516,  f  58  V.)     | 

1.  cuAPUis,  chappuis,  s.  m.,  charpen-| 
lier  : 

Molt  fu  cortois  et  bons  Iruanz 

Duranz  chapuis  et  soduianz. 
(Gliot,  Bible,   1932,  Wolfart.) 

Orfaivres,  chapuis.  (1294,  Plait  gen.  di 

Dijon,  Richel.  1.  9873,  f"  26  v.)  I 

La  maint  la  femme  a  .i.  chapuis. 
(DU  des  rues  de  Paris,  126,  Mareuse  ) 

.11.  haiches  a  cimpuis.  (1348,  Compte,  W 
ç 

des  comptes  de  Dole,  -  ,  Arch.  Uoubs.)    , 82 

La  mer  produit  aussi  des  outilz  qui  peu' 
vent  servir  aux  chappuis  et  aux  meimi 
siers.  (Du  Pinet,  Pline,  xxxii,  9.) 

Guillaume  Chapuis  (c'est-à-dire  Charpet' 
lier)  autbeur  de  la  confrairie  de  Nostr: 
Dame  du  Pui  en  Auvergn^i.  (FaucheIi 
Orig.  des  cheval.,  I,  i.) 

Au  temps  de  Ménage,  chapuis  continuai 

d'être  en  usage.pour  dire  charpentier.dan 

l'Auvergne  et  dans  le  Dauphiné.  Dans  !• 

pat-lyonn.,un  charpentiers'appelle  encon 
chapuis.  Montbéliard,  Beaume-les-Daines 
Poiitarlier,  chapu,  tsapu. 

Nom  propre,  Chapuis,  Chappuys,  Chai- 

puij,  Chapuy,  Chapu. 

2.  CHAPUIS,  chapuz,  cimppus,  s.  m., bol de  charpentier  :  j 

Te  supply  qu'il  le  vueille  plaire A  prendre  en  gré  ce  que  je  puis  ; 
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Car  jo  croy  vraiement  qne  pnis 
Que  mon  cuer  ne  pucl  de  ton  pnis 

Sachier  ce  qn'il  on  vonMroit  traire. 
One  les  coypianlx  et  les  chappuis 

Prendras  en  gré  qne  j'en  chappuis. 
Car  ce  te  pjaist  qu'on  en  pnet  faire. 

CJ.  DE  MF.i!Nf,,   Très.,  1G13,  Méon.') 
One  les  coppeanx  et  les  ehapids. 

(Edil.  Lant.  de  Damcray.) 

—  Billot  il  l'usage  des  tonneliers  : 

.lelinn  le  Boiiier  d'icelle  liaclie  couppa 
le  dit  pain  sur  le  cliappuiz  nu  joinUier 
diidit  relieur.  (1443,  Arcli.  .IJ  177,  pièce  169.) 

—  fiB  billot  pour  le  supplice  : 
Prin'csse.  las  !   selon  ce  contcnn, 
>Iourir  m'en  vois  le  chief  sur  le  clifipuis. 
Les  yeux  bandez,  a  force  détenu. 
Puisque  de  vous  approcher  je  ne  puis. 

(A..  CîIARTiER,  Bail.,  OEuv.,  p.  SUS,  éd.  IGIT.) 

Se  mit  a  penou.x,  et  estendit  le  cou  sur  le 

chajipus.  (D'AUTON,  Chron.,  lîichel.  oOS3, 
f»  100  r».) 

Le  bourreau  IU3'  dist  :  Estendez  le  col 
sur  le  chapus,  car  il  n'est  plus  de  vostre 
vie.  (Bouchard,  Chroii.  de  Bnt.,  f»  17% 
éd.  lo32.) 

CHAPUISE,  chapoiisse,  s.  f.,  charpente  : 
Pour  droisser  la  chapuise   sur  les  murs 

de  ladite  maison.  (xv°  s.,  la  Trinité,  Arch. 
Vienne.) 

Tiendra  en   estât  ladite  chapelle  de  cha- 
pOHSse  et  couverture.  (1439,  Ausigny,  Bret., 
Arch.  Vienne.) 

Nom  de  lieu,  la  Chapuyse  : 

.11.  pipes  d'Angoumeys  en  la  roche  de 
la  Chapuyse.  (1329,  Inv.  d'Ys.de  Mermande, 
Stc-Croix.  1.  9,  Arch.  Vienne.) 

CH.\PuiSEon,  -  niseur,  -  eenr,  capp., 
cltapisseur,  s.  m.,  charpentier,  menuisier  ; 
charpentier  en  bois  pour  la  selle,  h  laquelle 
il  ajoute  la  première  façon  : 
Quiconques  veut  estre  chapuiseurs  a 

Paris,  c'est  a  savoir  fcsieres  de  arçons  et 
d'auves  a  seles  et  de  fuz  a  some,  estre  le 
puet  franchement.  (Est.  Boil.,  Liv.  des 

mesl.,  l''  p.,  L.XXIX,  1,  Lespinasse  et  Bon- 
nardot.) 

Nus  ckapiiisieres  ne  puet  ne  ne  doit 
chapuisier.  ne  raetre  main  a  marrien  nul 
a|)artenaiit  a  son  mestier,  devant  que  li 
marrien  ait  esté  veus  par  les  mestres  du 
mestier.  (Id.,  ib.,  3.) 

Chapuiseeiifs.  (Voc.  des  met.,  ap.  Gérauil, 
Paris  sous  Pliil.  le  Bel.) 

Jehan  de  Honesse,  chapisseur.  {Liv.  de  la 
Taille  de  Paris  en  1313.  Coquebert  ) 

Cappuissetirs.  (1363,  Valenciennes,  ap  La 
Fons,  Gloss.  ms..  Bibl.  Amiens.) 

Pierre  Cliopiiie,  chapuiseur.  (xiv°  siècle, 
Archiv.  hosp.  de  Paris,  \,  167,  Bordier.) 

CHAPUi-SEUiE,  chapuserie,  s.  f-,  mé- 
tier de  charpentier  : 

De  njassonnerie,  de  chapuserie.  (Cari, 
oriij.  de  Neuchdtel-Comté,  f°  29  v,  Bibl.  Be- 
sançon.) 

—  Ouvrage  de  charpentier,  charpente  : 
Li  dits  abbé   et  couvent  dnivent   et  sont 

tenus  de  maintenir  la  devautdilte  thyelerie 
de  chapuseries  a  leurs  propres  missions  et 
ii'speus.  (1366,  Fr. -Comté,  Moreau  873, 
»  216  r°,  Kichel.) 

CHAPUISIER,  -  licier,  chappuisier,  cha- 

puser,  chnpp.,  capuser,  eapuehcr.  v.  a., 
charpcnter,  tailler  du  bois  : 

.Mont  lou  chapusai  roide  et  fort  {Para- 
phr.  du  ps.  Eructavit,  Brit.  Mus.  add. 

1S606,  f»  23''.) Et  firent  engins  chappuisier  de  maiules 
manières.  (Villeh.,  Conq.  dû  Constant., 
cxLi,  P.  Paris.) 

Si  capuche  .1.  baston. 
(Gui  de  mm.,  1825,  A.  P.) 

Nus  chapuisieres  ne  puet  ne  ne  doit 
chapuisier  ne  mètre  main  a  marrien  nul 
aparlenaut  a  son  mestier  devant  que  li 
marrien  ait  esté  veus  par  les  mestres  du 
mestier.  (E.  BoiL.,  Liv.  des  mest.,  1"  p., 
Lxxix,  3,  Lespinasse  et  Bonnardot.) 

Le  suppliant  prist  a  chapucicr  et  doler 
de  son  coustel  la  table.  (1396,  Arch.  JJ 
131,  pièce  63.) 

—  Absol.,  fendre,  frapper  : 

Prist  un  conslcl  qu'il  vit  sus  le  donhlier, 
Aju  dovaut,  moult  ert  de  bon  acier. 
Desus  la  lauble  comcnche  a  chapuisier. 

(Aub.  le  Dourgoing,  p.  171,  Tobler.) 
Tant  fierl,  tant  caple,  tant  capusr. 
Que  les  Persans  en  sus  leuse. 

(l'arlon.,  883.5,  Crapelet.) 
Une  hacliele  leenz  ot 
Dont  il  cliapuimt  a  la  foiz. 

(De  l'ermile  que  le  deahle  conrhin,  6"2.  Méon, IVowii.  Rcc,  II,  383.) 

-  FIg.,  dépecer,  ronger  ; 
.1.  os  de  cerf  commence  a  chapuisier. 

(Raoul  de  Cambrai,  ixxxv,  Le  Glay.) 

Chapuser  s'est  conservé  dans  le  Berry 
avec  le  sens  de  charpenter  : 

Il  ne  coupait  rien  du  tout,  et,  pour  tout 

travail,  chapusait  quelque  chose  qu'il  mit 
vitenient  dans  sa  poche  dès  qu'il  me  vit. 
(G.  SxTsD,  Les  Maîtres  sonneurs,  n"  veillée.) 

Elle  appela  vitenient  son  grand-père  qui 
chapusait  dans  la  chambre  voisine.  (Id., 

ib.,  VIll"  veillée.) 
Il  se  dit  anssi  dans  les  Ardennes.  et  en 

Poitou,  Vienne,  où  l'on  prononce  chapusai 
et  chabiisai.  Limousin,  chapugear,  char- 

penter. Franche-Comté,  Salins,  chapuser, 
couper  du  bois  en  menus  éclats,  travailler 
sans  aucun  goût.  Montbéliard,  Beaunie, 
Pontarlicr,  chapuser,  chaipusie,  tsopesi, 
tsapoute,  amenuiser  du  bois.  Suisse  rom., 
chapuser,  couper  une  chose  en  petits 

fragments,  tout  en  le  faisant  d'une  ma- 
nière maladroite  «  Au  lieu  de  faire  la 

pointe  auxcchalas,  il  les  n  tout  chapusés.  • 
Guyane  fr.,  chapuser,  couper  la  tête  et  la 
plus  grande  partie  du  tronc  des  arbres 
pour  livrer  le  sol  à  la  culture.  «  Chapuser 
un  abattis  de  bois.  »  (Sagot,  liev.  mar., 
mai  1870.) 

CHAPULAïKE,  capulcre,  -  eire,  capulare, 
capuUaire,  capilaire,  cappilaire,  cappillaire, 
s.  m.,  froc  sans  manches;  scapulaire  : 

L'abes  l'entent,  adont  ne  se  pot  taire, 
Ainz  en  a  ris  desoz  son  ehapulerc. 

(Montage  Guill.,  Kichel.  368,  F  2(11'.) 
Done  mon  père  la  couverte 
Qui  est  sus  mou  cheval  morel, 
S'il  veut  si  en  fera  maatel 
Ou  chaputaire  ou  couvortor. 

(La  Iluuce  parlie,  320,  Moataiglon  et  llayaaud, 
Fabl.,  I,  93.) 

Camelin  a  chaputaires,  .xxx'.  (Couipt. 

relat.  à  la  fondation  de  l'abb.  de  Maubnis- 
son,  1236-1243,  BihI.  de  l'Ec.  des  chartes, 1838,  4»  série,  t.  IV,  p.  364) 

Li  clers  en  l'ostel  touzjours  doivent  estre 
vestus  de  seurpeliz,  et  par  dehors  il  iloivcnt 
porter  capillaire.  (1263,  Constit.  de  la  Mais. 
Dieu  de  Troyes,  xviii,  Arch.  Aube.) 

Capuleres  et  chaperons.  (Ib.,  xx.) 

Et  doit  avoir  uns  capiileires  por  alcr  en 
labor,  ot  doit  avoir  chausos  et  chauçons. 

(Hégle  de  S.  Ben.,  ms.  Sens,  p.  161'',  ap'  Ste- 

Pal.) 

Chaperons  blans  qui  estoient  faillie  a  la 
manière  de  chaputaires.  (Ckron.  de  S.- 
De».,  ms.  Ste-Gen.,  f"  283^)  P.  Paris,  esca- 

pulaires. Blaquernc  li  osta  la  robe  de  desus  li  et 
premièrement  li  bailla  a  vestir  .1.  capillaire 

gros  et  aspre  qu'il  avoit  acostumé  a  porter par  desus  sa  cote.  .  Il  obéi  a  Blaquerue,  et 
vesti  après  sa  char  cel  habit  qui  estoit  do 
peaus  de  chievre.  (Evast  et  Blaq.,  Bichel. 

24402,  f»  40  v».) 
CoUobiuni,  capulares.  {Gloss.  de  Douai, Escallier.) 

Vestus  de  longues  cottes  blanches 
jusques  ans  piez,  et,  par  dessus  cappillaires 
noirs  et  chapperons  de  drap  gris  sur  le 
brun.  (Beg.  du  Ckdt.,  i,  430,  Bihlioph.  fr.) 

Et  bon  jacopin  d'ester  son  manteau  e( 
son  capuUaire.  (Louis  XI,  Nouv.,  xlvi,  Ja- 

cob.) 

CHAHACT,  caracl,  s.  m.,  signe,  marque  : 

Et  le  prince  y  mist  son  signe  comme  son 
image  ou  autre  caract  en   tesmoing  de   la 
vérité    de   la  matière.    (Oresjie,   Politiq., 
î'  181,  éd.  1488.) 

-  En  particulier,  caractères  magiques  : 
Or  dois  tu  donc  penser  de  voir 
Que  ces  caraclz  sont  les  signets 

Des  esprilz  qu'es  acoustnmez Taire  venir  a  les  appeaulx. 

(Deguilev.,  Trois  pèlerin.,  f  63'',  impr.  Inslit.) 

CHARACTE,  caracte,  carecte,  karecle,  ka- 
repte,  s.  f.,  caractère,  signe,  marque  : 

.V.  kareptes  grijoises  teles  com  vos  ci 
poes  veir  a  présence  II  B  F  .\  H.  (Eslories 

Rogier,  Richel.  20123,  t°  238«.) 
Situes  de  le  carecle  et  signe  de  la  croi.x. 

(J.  Vauqueli.^,  Trad.  de  la  Chron.  de  de 

Dynler,  iv,  25,  Xav.  de  Ram.) 
—  Caractère  magique,  charme  : 

E  sur  lui  tant  caraelcs  fait 

Que  ja  d'armes  n'en  fust  sanc  trait. 

De  coup  de  lance  ne  d'espee >'e  fust  sa  char  entamée. 
(Be.n.,  D.  de  Norm.,  I,  711,  Michel.) 

.Neclabanus  adunc  ses  karecles  fina. 

(in.  DE  Ke.nt,  Gesle  d'Alis.,  llichel.  2.i36i, 
,0  2  v°.) 

Faire  sorceries  Acharacles.  (M.  deSui.ly, 

Serm.,  ms.  Oxf.,  Laud  mise.  471,  f  128.) 

Si  me  suis  en  ce  cercle  mis 
Eu  la  l'orme  qu'on  m'a  apris, 
lit  l'ay  tout  eutour  compassé 
De  m'espee  et  dedens  sigué 
De  figures  et  de  carecles 
De  quoy  les  causes  ne  say  certes. 

(Deguilev.,  Trais  pelenn.,  P  63'',  impr.  Inst.) 

Mais  affin  que  tu  ne  m'abuses Par  caraclei  égyptiennes 

Je  me  garderay  que  lu  n'uses Des  sentences  magiciennes. 

(Xet.  des  Aposl.,  vol.  11,  f  23^  éd.  Ij37.) 9 
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cHARAi,  voir  Charoi  2. 

CHARA.IE,  voir  Chaboie. 

1.  CHARAL,  charr.,  carrai,  adj.,  par  où 

peat  passer  un  char  : 

Caniin  carrai  (1062.  Cart.  de  l'abbaye 
de  St  Viclor,  i,  479,  Guérard.) 

Puis  s'en  vnnt  vars  la  curt  par  la  vei[el  choral. 
Tant  k'il  saat  descendu:  a  la  sale  real. 

aïont,  200,  Michel.) 

Le  chemin  charral.  (1346,  Franch.  d'Ar- 
guel,  Droz,  Bibl.  Besançon.) 

2.  CHARAL,  charrau,  s.  m.,  voie  par  la- 

quelle peut  passer  un  char,  une  char- 
rette : 

Font  voye  et  charrau  de  trezze  piez  de 
large.  (23  août  1276,  Ch.  de  Gir.  Chabot, 
Arch.  Thouars.) 

Séparez  par  chemin  ou  charrau  et  pu- 
blicque  rivière  navigalile.  (Coût,  de  Poitou, 
Nouv.  Coût,  gén.,  II,  632.)  Impr  ,  charron. 

Wallon,  cherrau. 
Cf.  Cherras. 

3.  CHARAL,  charral,  charalt,  charault, 

cheral,  s.  m.,  mesure  de  capacité  valant 
440  litres  : 

La  vendange  se  fit  ;  mais  il  y  ot  si  poc  de 
vin  que  on  vendoit  le  charault  .viir.  frans. 
(J.  AuBRION,  Journ.,  1497,  Larchey.) 
Les  vins  estoient  niiUeurs  que  Tannée 

passée,  et  vendoit  le  charalt  .vill.  frans. 
(ID.,  ib  ,  1500.) 

Ceux  ci  prindrent  les  dits  .II.  cheral  de 
Tin  dairien  chergies,  avec  les  chevalx  et 
les  heruex,  et  les  chereton.  (Id.,  ib.,  1468.) 

Heritaiges...  sor  cois  l'ospitault  on  Nuff- 
bourg  ait  chacun  ans  on  cours  de  vnn- 
danges  ung  charral  de  bon  rouge  vin  de 
cens.  (1S28,  Arch.  mun.  Metz,  carton  93b.) 

CHAR.AT,  charrat,  s.  m.,  action  de  me- 
ner en  char  : 

Pour  mes  despeus  et  pour  lou  charral  ma 
dame.  (Lundi  av.  penl.  1286,  B.^rth.  du 
Trembloi,  Quitt.,  Arch.  Doiibs.) 

CHARAUDE,  Car.,  S.  f..  Sortilège,  sor- 
cellerie : 

N'ol  homme  el  roianme  de  Franche 
Ki  tant  senst  ars  ne  caraudes. 

(Wilassc  le  moine,  8,  Michel.) 

Taut  l'avoit  la  damoisele  soupris  de  lue- 
«licines  et  de  caraudes.  îArtur,  ms.  Gre- 

noble 378,  f°  21'-) 
Jou  voel  que  tu  ne  quides  que  jou  i  face 

i-ncantemenl  ne  caraude.  (S.  Graal,  il, 
290,  Hucher.) 

Tant  fisl  ses  cors  el  ses  puisons, 
Caraudes  et  ccnjurisons, 
Qne  leus  garox  mes  &\  devint. 

(G.  de  Paterne,  "313,  A.  T.) 

Ne  n'ont  bries  ne  caraudes  sor  aus,  ue fait  sort,  ne  sorcherics,  ne  art,  ne  engieus 
par  coi  il  puist  estre  aidies  eu  nule  manière, 
ne  son  adversaire  nuire.  (Li  usages  de  le 

cité  d'Amiens,  ap.  A.  Thierry,  Monum.  de 
l'hist.  du  tiers  état,  1.  138.) 

La  Thaumassière,  citant  cette  coulunie, 
écrit  carraudes. 

—  Fig.,  comme  charme  : 
Il  a  en  son  cner  fort  caraude  . 
Plus  qne  la  mors  i  fiert  et  touce. 
Nus  ne  poroit  dire  de  bouce 

Tel  caraude,  por  cner  grever, 

Comme  cners,  puisqu'il  veut  amer, 
Ne  pnet  se  garir  a  nu  fner. 
Certes  foie  cose  a  en  cner. 

(iless.  Gauvain,  3808,  Hippeau.) 

-  Suivant  Du  Méril,  le  patois  nonn.  em- 
ploie enquérauder  pour  dire  ensorceler. 

Dans  la  vallée  d'Vères,  on  dit  encarauder. 
«  11  a  été  encaraudé  de  c'te  fille  là.  » 

Cf.  Charaut  1. 

CHARAUDERESSE,  -  erresse,  car.,  s.  {., 
sorcière  : 

Maquerelle  et  charauderresse. 

(Rose,  ms.  Corsini,  f  63''.) 
Il  a  en  cest  pays,  mauvaises  femmes 

sorcières  el  carauderesses.  (Modus,  ('  224, 
ap.  Ste-Pal.) 

Cf.  C.iURRESSE. 

CHARAUDEUSEMENT,  Car.,  adv.,  parle 
moyen  de  charmes,  de  sortilèges  : 

Devant  avez  oy  comme  Thideus  avoit 
pourchassée  la  lùort  Meleager  qui  estoit 
son  frère,  quant  leur  niere  Althee,  par  le 

maudit  tyson.  l'ot  fait  mourir  caraudeuse- ment...  (Courcy,  Hist.  de  Grèce,  Ars.  3689, 

CHARAUDiE,  car.,  s.  f.,  science  des  sor- 

tilèges : 
Que  se  tu  crois  en  sorcerie. 
En  charme  ne  en  charaudie. 

(La  Voie  de  Paradii,  Richel.  83",  r°  S8.; 
En  caroin  ne  en  caraudie. 

(li.,  ap.  Scheler,  Trouv.  belij.,  2°  sér.,  p.  2-23.) 

1.  CHAR.AUT,  car.,  carault,  s.  m.,  sorti- 
lège, charme,  magie,  danse  magique  : 

Par  carauz  ou  par  sorceries.  (Laur.. 

Somme,  ms.  Soiss.  210,  T  46<=.) 
Le  dit  Camus  usoit  et  ouvroit  de  mau- 

vais art  comme  de  sorceries  et  caraux. 

(1377,  Arch.  JJ  111,  pièce  315.) 

La  royne  de  France  fut  malade  par  uu 

caraul  ou  empoissonnement  si  qu'elle  en perdi  son  bon  sens.  {Chron.  des  quatre 
premiers  Valois,  p.  244,  Luce.) 

Celle  chemise  estoit  envt;uimee  par  ung 
caraut  que  dessus  avoit  fait.  (Courcy,  Hist. 

de  Grèce,  Ars.  3689,  f  20''.) 

Pour  savoir  [si  les]  vittores  qu'elle  avoit 
euez  sur  eulz  estoient  faicles  par  enchan- 
temens,  caraulx  ou  aullrement.  (Chron.de 
Lorraine,  ap.  Quicherat,  Procès  de  Jeanne 
d'Arc,  IV,  344.) 

Pour  plus  monstrer  evidamment  qui  fust 
attenu  des  dessus  diz  sortillieges,  charatix 
et  maléfices.  (J.  Petit,  dans  la  Chron.  de 
P.  Coch.,  c.  9,  Vallet.) 

Avoit  aucunes  habilites  touchant  jeux  do 

passe  passe  ou  carault.  (Xef  des  fols,  f°  99, 
ap.  Ste-Pal.) 
Norm.,  quéras,  sort,  caras,  sorcier  ; 

Guernesey,  quéraud,  enchanteur. 

2.  CHARVUT,  -  au,  charr.,  s.  m.,  char- 
rière,  grange  : 

Lo  charrauz  abbatis  et  conventus  monas- 
terii  novi  apud  Chirec.  {Ch.  de  1276.  Arch. Vienne.) 

Charrau  ou  grange  en  laquelle  sont 
amasses  les  terriïges  de  Pouillé.  (1384,  Ter- 

rier de  la  Trinité.  ("  111,  Arch.  Vienne.) 
Noms  de  lieux  :  le  Charand,  la  Bussière, 

Vienne,  le  Charault,  Bellefonds,  Fleix,  La- 
voux,  Salles-en-Toulon,  et  quelques  autres 

qui  s'écrivent  Charreau,  Charrault. 

3.  CHARAUT,  -  ault,  chairaut,  charr., 
s.  m.,  cuve  pour  transporter  la  vendange: 

.VII.  charraus  a  vin.   (1329,   /ni-eii(.  de 
mad.  Ysab.  de  Mirande,  Arch.  Vienne.) 

Plusieurs  chairaulx  de  vin  sur  chair  et 
sur  chairette...  (Pu.  DE  Vigneulles, 

Chron.,  t.  III,  Bibl.  Metz,  90,  f-  132  v».) 

Ce  mot  était  encore  usité  en  province 

au  xvii"  s.  : 
Un  charrault  a  contenir  une  pipe  de  vin. 

(1694,  Invenl.  de  meubles,  Trinité,  Smarre, 
ch.  7,  Arch.  Vienne.) 

Il  est  resté  dans  la  Vienne,  et  dans  les 

Deux-Sèvres.  En  Poitou,  on  dit  aussi  cube 
de  charrais. 

char.ave.au,  s.  m.,  cantharide  : 

II  y  a  une  sorte  de  petis  charaveaux  ou 
fouille  merde,  qu'on  appelle  cantarides, 
qui  mangent  et  rongent  les  bleds.  (Du  Pi- 
NET,  Pline,  xviii,  17.) 

charb.aut,  s.  m.,  chènevière  : 

Un  charbaut  contenant  eu  soy  un  jour- 
nau  de  terre.  (1383.  Aveu,  S.  Cypr.,  I.  34, 
Deuil,  .4rch.  Vienne.) 

Cf.  Chenevral. 

charbieu,  voir  Bieu. 

CHARBON,  s.  m.,  charbonnier  : 

S'arment  saretiers  et  charbons. 
(E.  Desch.,  Poés..  Richel.  840,  C  2S5.) 

CHARBONADE,  carbonuadc,  s.  f.,  char- 
bonnée,  viande  rôtie  à  la  hâte  sur  des 

charbons  : 
Cremus,  cha[r]bonade.  (Gloss.  lat.-fr.  dti 

xiii«  s.,  Richel.  1.  8426,  f»  114  r».) 

L'on  appresta  carbonnades  a  force.  (Ra- 
bel  ,  1.  I,  c.  44.) 

—  Morceau  de  chair  assez  gros  poui! 

qu'on  en  put  faire  une  charbonnée  ;        | 
Donna  un  si  grant  coup  despee  a  celoj 

qu'il  peut  attaindre,  qu'il  luy  avala  sa  ca- peline et  une  carbonnade  de  la  joue  quant 
et  quant.  (D.  Florès,  f°  90,  ap.  Ste-Pal.)    | 

A  Bordeaux,  on  appelle  encore  carton] 
nade  une  pièce  de  veau  cuite  sur  le  gril  | 

et  le  plus  souvent  à  la  casserole. 
Cf.  CUARBONEE. 

CHARBOXALLE,  COCO.,  S.  f.,  charboii: 
née  : 

Frixa,  carbonalle.  charbonnée.  {Catholi\ 
con,  Richel.  1.  17881.) 

1.  CUARBONEE,  carbonee,  -  enee,  s.  t. 

endroit  oii  l'on  vend  du  charhon  :  ' 

En  la  Carbonee.  (1316,  Lie.  iielu,  f»  10  v» Bibl.  Baveux.) 

—  Droit  de  charbon  ou  indemnité  pou 

le  charbon  : 
Pour  leur  carbenee  dou  Noël.  {Compled 

1366,  Arch.  Valenciennes.) 

2.  CHARBONEE,  S.  f.,  uiorceau  de  chaij 

assez  gros  pour  qu'on  en  put  faire  unj charbonnée  :  i 
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67 S'nne  grant  pièce  (du  haunie)  en  a  a  l'espee  sevrée, 
De  la  coiffe  de  fer  en  a  antre  port^'e 
Kl  de  la  teste  ainont  si  grosse  charlonec 

De  la  cliar  d'une  triie  n'eust  teile  danree. 
((;.  de  ilongl.,  Vat.  Chr.   1517,  f°  11".) 

(iarnicrs  l'en  abat  jns  une  tel  charlfonnft', 
Dn  braion  d'une  truie  n'eussiez  tel  denrée. 

(.l;/f  d'AvignoH,  5'28,   .\.   P.) 

Le  llert  si  bien  qu'il  li  abat 
De  la  joe  une  carbonée. 

(ï'vain,  Uichel.  1433,  P  97  r°.) 
Or  test  isnellemant 

As  forches,  et  si  vos  cornant 

Que  m'aporteiz  sanz  denioree De  chascun  une  charbunee. 

tDolop.,  S'fil,  Dibl.  elz.) 

1.  CHARBONEL,  Cttcfe.,  aclj.,  grillé  SUT  le 
cliarbon  : 

Si  faisiemes  past  carbone!. 
Toudis  avoie  del  plus  bel. 

(Poel.  fr.  ar.  ISOO,  IV,  13oi,  -Vrs.J 

Noms  propres,  Carbonnel,  Charbonneau: 
(^olia  Carbonnel.  (1328,  Ass.  de  terre  en 

Constenl,  Arcli.  KK  292,  f"  26  r».) 

2.  CHARBONEL,  S.  111.,  maladie  du 
cliarbon  : 

Une  playe  qu'il  uvoit  en  l'espaule,  d'ua 
charbonel  qu'il  avoit  eu  autrosl'ois.  {Des- conf.  des  D.  deBourrj.,  ms.  Ricbel.  Bétliuue 
7679.) 

CHARBONEU,  -  oHner,  -  eir,  v.  a.,  con- 

vertir en  charbonnière,  en  parlant  d'un 
bois  : 

L'abbes  de  Moutierauders  et  li  cùuveuz 
vauderoiet  la  moitié  de  cel  bois  ;:t  cliar- 

bonneroiet.  (1243,  Joinv.,  Cart.  de  Moniie- 
render,  n,  l"  74  v»,  .\i-cli.  H.-Marue,  et  .Mo- 
reau  161,  f°  37  r»,  Ricbel.) 

Lor  yoloit  tort  faire  de  un  bois  ..  que  il 
lou  vouloit  charbonneir  et  vandre  a  sa  vo- 

lante. (76.) 

Celle  moitiés  de  cel  bois  cjue  il  averoiet 
vaudue  et  charbonnee.  (Ib.) 

Lequel  bois  contient  cent  arpens  a  lui 
vendu,  tout  ce  que  il  en  poura  charboner 
et  esploitier.  {Compte  de  J  Giurin,  1386-7, 
f"  10  v%  Arch.  Cher.) 

1.  CHARBOxiER,  -  onuier,  carb.,  adj., 
pour  le  charbon,  où  se  fait  le  charbon: 

Fosses  carbonnieres.  (14S7,  Dénombr.  de 

la  vie.  de  Beaiimont,  Arcb.  P  308,  f»  24  v».) 

J'ay  une  fosse  charbonnière  franche  et 
forge  a  fere  le  fer.   (Ib-,  f"  82  r».) 
Fosses  carbonnieres.  (1403,  Aveux  du 

bailliage  d'Evreux,  Arch.  P  29S,  re;;.  i.) 

—  Clause  charbonnière,  sorte  de  stipula- 

lion  déQnie  dans  l'ex.  suivant  : 

L'en  faict  des  clauses  septaiues  qui  sont 
sans  proverbe  ou  auctorité,  et  sont  appel- 

lees  charbonnières  pour  ce  qu'ils  sont  les 
unes  après  les  autres,  comme  chevaulx  a 
charbonnier,  ou  je  ne  scay  pourquoy.  (Fa- 
BRi,  Rhet.,[.U,  t^aav.) 

3.  CHARBONiER,  S.  m.,  embrasement  de 
Charbon  : 

Entre  .u.  murs  ot  si  grant  charbonier 
Les  nonains  ardent,  trop  i  ot  grant  brasier, 

(fi.  de  Cambrai,  Uichel.  2493,  f  23  r".) 

Noms  de  lieux,  Charbonnier  (Creuse), 
les  Charbonniers  (Jnra). 

CHARBONot,  carbonnoi,  s.  m.,  lieu 
rempli  de  charbon  : 

De  soie  sarrasine  noire  com  carbonnoi. 

(Gattfreij,  5605,  A.  I'.) 

CH.VRBOUCLE,  charbucle,carboucle,char- 

buncle,  carbuncle,  scherbuncle,  s.  m.,  es- 
carboucle  : 

L'iielme  li  fraiut  u  li  carbuncle  luisent. 

(Roi.,  13-26.  IHiiller.) 
Asez  i  ad  lanternes  e  carbmcles,  (sur  les  mâts) 
Tute  ta  noit  mult  grant  clartet  lur  dunent. 

(Ib.,  2613.) 
Un  charhoucle  mont  chier. 

(.Rom.  d'Aliv..  Vat.  Chr.   1361,  t°  8'\) 
Hcherkmcles  getle  de  sel  rais. 

(Mauc,  Lapid.,  Richel.  1.  14470,  f  20  r°.) 
Cil  charboucle  flamhoyans. 

{Rose,  ms.  Corsini,  1°  135''.) 
Cum  charbiicle  est  entre  autres  gemmes. 

{La  eatoire  de  seinî  Aedward  le  rei,  Luard.  ) 

Et  el  premier  vers  est  la  pierre  de  sanle 
et  de  topaz  et  de  smaragde  ;  el  second 

cliarboucle,  saphir  et  jaspe.  (Bibl.  hist.,  Ui- 
chel. 1,  Ex.,  ch.  28,  V.  17.) 

Cassydoiaes,  rubis,  charboucles,  ^<M- 
basses.  {Nouvelletes  eldivercites  estant  entre 
tes  bestes  en  la  terre  de  preslre  Jehan.) 

De  marguarites,  de  charbuncles  et  d'autres 
pierres  preciouscs.  {Eslories  lion  ter,  Uichel. 

20123,  f"  235''  ) 
Ruby,  cliarboucle  specialle. 

i.lct.  des  Apost.,  vol.  I,  l"  30'',  éJ.  1537.) 
Clément  sixiesme  perdit  un  carboucle  de 

la  valeur  de  six  mille  eseus.  (G.  Bouchet, 
Serees,  xxxiu.) 

Cf.  le  mod.  escarboucle,  formé  du  même 

radical  carbunculus  avec  prothèse  du  pré- 
fixe es. 

CHARBOUCLEE,  carb.,  carborclee,  s.  f., 
charbon  : 

Il  avoit  une  grande  hure  plus  noire 

qu'une  carbouclee,  et  avoit  plus  de  plaine 
paume  entre  .ii.  ex.  {Aucassiil  et  Nico- 
leltf,  XXIV,  G.  Paris.) 

Ses  mains,  son  vis  et  son  caon 
A  molt  bien  tains  de  carborclee. 
Ma  coife  noire  a  afublee. 

{Wistasse  le  Moine,  1056,  Michel.) 

CHAUBRET,  S.  m.,  escarbot  : 

Cil  sunt  corociez  de  lor  mesaise  et  n'ont 
pas  pacience  que  Deus  les  bat  et  il  li  re- 

chignent, il  resemblent  le  charbret,  et 
toutes  voies  porte  il  son  fes.  (Laurent, 

Somme,  ms.  Soiss.  210,  f°  &'■.) 

CHARCHANT,  VOlr  CHARGANT. 

ciiARCHE,  S.  f.,  futaille  i 

Pelés  et  minoz,  charches,  cscueles.  {Rentes 

d'Orliens,  Arch.  Loiret,  f"  17  r".) 
Peut-être  ce  mot  a-t-il  du  rapport  avec 

le  moderne  cerce. 

GHARCIIEHIN,  S.   m.  ? 

Charcherins  a  loyer  les  branches,  (.xv"  s., 

ap.  La  Fous,  Glos's.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

CHARCHOX,  S.  m.,  charge  de  voiture  ? 

Seront  tenus  de  paier  chascun  an  tant 
de  charchons  de  laiugne,  de  fagos  et  de 
perches  a  faire  cherciaux  que  nous  lése- 

rons des  bois  dessusdis.  (1377,  Bail,  Arch. 
MM  30,  f  101  V.) 

ciiARCLiER,  S.  M.,  p.-è.  faute  pour chartrier  : 

Nous  Pierres  Moranz  charcliers  dessus 
diz  et  garde  don  seel  de  ladite  prevosté 
avons  mis  ledit  seau  en  ces  présentes. 
(1316,  Arili.  JJSi''",  f"  50  v.) Cf.  Clacelikr. 

GH.\RCLOiE,  S.  f.,  sorte  de  machine  de 

guerre,  claie  posée  en  demi-cercle  et 
montée  sur  trois  roues  : 

Verrez  venir  seur  vos  grant  ost. 
Vos  ieus  voianz  prendront  vos  proies 

Kt  0  engins  el  o  charcloies 
r*(os  acosterons  si  aus  murs 
Ja  n'en  iert  nus  dedens  seurs. 

(Rom.  de  'Mes,  Richel.  60,  f»  7»,) 
Dedenz  ont  berfroiz  et  charcloies 
Bien  atornez  de  cuir,  de  cloies. 

(Blanckandin,   Richel.  l'J152,  l"  189'=.) 

CHARCOIS,  diurchûis,  charquois,  -  qois, 
carcois,  charcos,  charsois,  carcas,  s.  m.,  le 
haut  du  corps,  la  carcasse  : 

Prenez  escrevices  cuites,  et  en  ostez  la 

char  des  queues,  et  le  surplus,  c'est  assa- 
voir coquilles  et  charqois,  broyez  très  lon- 

guement. (Ménagier,  II,  170,  Bibliopb.  fr.) 
Puis  ostez  la  gorge  et  les  boyaulx  du 

poucin,  et  l'eu  pourrez  paistre  a  l'une  fois 
des  eles,  l'autre  fois  des  cuisses,  puis  au derreuier  du  charquois.  (Ib.,  306.) 

—  En  particulier,  écaille  d'une  huître  : 
11  (le  caucre)  porte  une  petite  pierre  et 

ensuit  l'oistre  tant  que  ele  oevre  son  char- 
sois. (Brun.  Lat.,  Très.,  p.  187,  Ghabaille.) 

—  Par  extension,  corps,  chair  : 
Le  cliarcois  ont  ars  et  venté. 

(Florimont,  Uichel.   1376,   f°  20".) 
Le  charchois  ont  ars  et  venté. 

(Ib.,  Richel.   15I0I,  I"  2i''.) Dame  !  jamais  non  fera  tort. 
Si  fera  voir,  eocor  assez. 

Se  autrement  n'est  atornez. 
Si  ensi  remaint  le  charcos, 
La  char  que  veiez  et  li  os. 
Prendront  par  soi  si  grant  chalor 
(lome  s'ele  fnst  en  amor. 

(Ib.,  Richel.   353,  f  8''.) 
Grant  joie  font  et  grant  Jesduit 
Del  mostre  que  voient  mort. 

Que  molt  leur  avoit  fet  grant  tort. 
Los  charcos  ont  ars  el  veniez. 

(Ib.,  f°  9'=.) 

Si  croi,  se  Diex  me  heueie, 

Que  famé  qui  ainsi  se  lie 
Et  se  desgiiise 

Et  son  cliarcois  tant  aime  et  prise. 

N'est  pas  da  grant  bonté  esprise 
Dedenz  le  cuer. 

(Des  Comètes,  ap.  Juh.,  Joui/leurs  et  Trouvères, 

p.  90.)  Imprimé,  chartois. 

Qe  le  carcois  de  boef,  le  meillour,  soit 
vendu  pur  un  marke,  {Lib.  Custum.,  I,  192, 
28,  Edw.  I,  Her.  brit.  script.) 

Le  meillour  carcois  de  motoun.  (/t.,  304, 

14,  Edw.  II  ) 
Le  carcas  de  porke.  (Ib.) 

Aunis  et  Saint.,  charcois,  carcasse.  Poi- 
tou, Vienne,  charquois,  t.  de  boucherie  : 

«  In  charquois  de  chebra  » ,  le  corps  d'un 
chevreau.  Par  extens.,  t.  de  mépris  : 

«  Ole  ton  charquois  d'iqni.  • 
c.HAiinAXE,  voir  Ciievrtakink. 
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cHAnDEKEUL,  S.  111.,  chardounerei  : 

De  chardereas  et  d'arondelles. 

(Rose,  Vat,  Cbr.  1838,  V  "^') 
Vienne,  arr.  de  Poit.  et  de  Loud.,  chail- 

dri. 

CH.\RDON.\iL,  -  onmil,  s.  m.,  comme 

chardonel,  chardûaiiei'et  : 
Volenliers  vois  vers  citardoniiail. 
Non  faii  je  Toir  vers  cbardonnail. 

(G.  DE  Coisci,  Mir.,  ms.  Soiss.,  f  26'.) 

1.  cH.\RDONEL,  -  oiieau,  -  onneaiil, 

s.  m.,  partie  d'une  porte  ou  d'un  pont  ; 
Pour  faire  unt;  huis  a  ckardoneau  et  im 

autrp  huis  ou  tel  ou  gizeut  les  beux.  (1386- 
7,  Compte  de  J.  Guerin,  i"  21  r»,  Arch. i.lier.) 

A  Jehan  Breneaul,  pour  avoir  syé  deux 
chardonaux  et  .vi.  traversins  de  quoy  ou 
doit  fere  la  porte  du  pout.  (1401,  Compt. 
de  Xevers,  CG  10,  f°  37  r»,  Arch.  mun. Kevers.) 

Une  pièce  qui  porte  le  chardoneaul  de  la 
porte.  (Ib.,  f"  40  r».) 

.1111.  crampaus  qui  tiennent  le  chardoti- 
neatil  d'iceluy  pont.  (1412,  !6.,  CG  18, f°  21  V».) 

2.  CH.\RD0XEL,  -  ounel,  s.  m.,  char- 
donneret : 

Li  cliardounanlz  blans.  (Est.  de  Eracl. 
Emp.,  xxxili,  43,  Uist.  des  crois.) 

cu.\KDONELET,  cluirdonn.,  s.  m.,  char- 
donneret ; 

Chaos  de  linoles, 
De  chardonneles  ou  serins. 

tCoQCiLL.,  iloiwl.  du  Pays,  p.  243,  Bibl.  eh.) 

Genev.,  chardinolet. 

CH.VRDOXEREL,  -  omwel,  -  oniiereau, 
s.  m.,  chardonneret  : 

De  chardoiinereaiis. 

(Rose,  Vat.  Chr.  1492,  f"  6\) 

Chardonneret.  {Gloss.  gall.-lal.,  Richel. 1.  7684.) 

Un  chardonnereau,  uur  linotte.  (1438, 

Péage  de  Chàteaicneul',  Décl.  impr.,  Orl.,  Gi- bier, 1570,  1583.) 

Parins,  serins,  chardonnereau.v. 

(La  Fonl.  perill.,  P  7  r",  éd.  la"2.) 
CH.VRDOXERELLE,  chardomi.,  s.  f., 

chardonneret  : 

Chardonnerelles  et  tarins. 

(.\.  Chart.,  Le  ParleiK.  d'am.,  OEut.,  p.  696, 
éd.  1617.) 

CH.ARDOXEREUL,  cliardenereul,chardon- 
nireul,  cardonnereul,  cardenereul,  cardene- 
ruel,  s.  m.,  chardonneret  : 

Encore  1  a  eu  ces  buissons 
Et  cardonnereuls  et  pinçons. 

(.V.  DE  LA  Halle,  Li  Gieas  de  Robin  et  de  ilarion, 
Coussemaker,  p.  3S1.) 

Lucinia,  cardenereul.  iGloss.  de  Garl., 
ms.  Bruges  346,  ap.  Scheler,  Lex.,   p.  7o.) 

Cardonnereul.  (Var.  du  ms.  Lille.) 

Li  nns  fa  li  ehardenereiis. 
i.J.  BE  Co.\DÊ,  La  messe  des  oisiatis,  173,  Scheler.) 

CarJeneruels,  merles  et  rosegnols. 

(Fboiss.,  PoéS;  lUchel.  830,  P  iU  v».) 
Pincbons   et   chardonnireux.   [Pièce   du 

CHA 

XV"  s..  Valencieunes,  ap.  La  Fons,  Gloss. 
ms.,  Bibl.  Amiens.) 

CH.\RDONEREUL,LE  ,  cardomiereulle  , 
s.  f.,  chardonneret  : 

Luciua,  cardonnereuUe.  {Gloss.  rom.-lat. 
du  XV'  s.) 

1.  CH.VRDOXET,  chardonnct,  s.  m.,  char- 
donneret : 

Ou  pas  a  pas,   le  long  des  buîssouuets 
AUois  querant  les  nids  des  ehardonnets. 

(Cl.  Maroi,  Egl.  au  roi,  éd.  1731.) 

Le  chardonnet,  non  moins  agréable  a 

l'œil  que  doulx  et  plaisant  a  l'aureille. 
(LiED.\UT,  Mais,  rust.,  ap.  Jaubert,  Gloss. 
du  Centre  de  la  Fr.) 

Centre  de  la  France,  chardonnet,  échar- 
donnet,  echerdonnet,  féin.  eschardounette. 

Norm.,  chardoiinel.  cardronnetle.  Pic,  car- 
donnette,  écardonnet.  Rouchi,  cardonete. 

Wall.,  cherdoni. 

Nom  propre,  Chardonnet. 

2.  CHARDOXET,  -  onnet,  s.  m.,  lieu 
couvert  de  chardons  : 

Et  la  rue  Saint  Piicolas 
Dn  Chardonnet  ne  fut  pas  las. 

(Dit  des  nies  de  Paris,  129.  Mareuse.) 

Nom  de  lieu,  le  Chardonnet  (Nièvre). 

Il  y  a  encore  à  Paris  la  rue  St-Nicolas 
du  Chardonnet. 

Cf.  Chardonoi  où  l'on  verra  que  la 

même  rue  s'appelait  aussi  St  Nicolas  du 
Chardonnay. 

CH.\RDoxETTE,  cardonnette,  s.  f., 
chardonneret  : 

En  telle  manière  tendrez  aux  cardon- 
nettes  en  ung  cardonnay,  et  ostez  les  car- 

dons d'emmy  la  roys,  et  ayez  es  cages  des 
cardonnettes  pour  appeler  les  autres.  (Mo- 
dus,  f°  127  r",  Blaze.) 

CH.VRDOXXEUX,  adj.,  rempli  de  char- 
dons, de  la  nature  du  chardon  : 

Lappa,  uue  herbe  chardonneuse.  {Voc. 
lat.-fr.,  1487.) 

La  voye  est  tortue,  boeuse  et  ténébreuse, 
chardonneuse  et  espiueuse.-  (C.  Mansion, 
Biblioth.  des  Poet.  de  metam.,  f  41  r".) 

Lieux  cliardonneux.  (Jard.  de  santé,  I, 
333,  impr.  La  Minerve.) 

CH.vRDOxxiER,  S.  m.  Lcs  Chardonniers 

composaient,  à  Paris,  un  corps  de  métier. 

On  croit  que  c'était  des  gens  qui  recueil- 
laient et  vendaient  cette  espi>ce  de  char- 

don nommé  vulg.  chardon  d  bonnetier  et  d 

foulon,  et  qui  sert  k  carder  les  laines  et  à 
rendre  le  poil  des  draps  plus  lisse  et  plus 
uni.  (Géraud,  Paris  sous  Phil.  le  Bel,  Voc. des  met.) 

CHARDONNIREUL,  VOir  CHAHDONEREUL. 

CHARDONOI,  -  enoys,  -  onnay,  cardon- 
nei,  s.  m.,  lieu  couvert  de  chardons  : 
Adam  de  Cardonnei.  (Lettre  de  1231, 

dans  le  Journ.  des  Visit.  d'E.  Rigaud, 
p.  244,  Bonniu.) 

In  prato  de  Chardenoys.  (1-236,  Arch.  C- 
d'Or  B  478.) 

CHA 
Que  li  espinoiz  et  li  chardonoiz  de  nos 

piz  fust  avant  essartez  et  estrepez  par  le 
geune  de  .m  jors.  {Chron.  de  S.-Den.,  ms. 

SteGen.,  f°  136'.) 
La  rue    Saiut   Nicolas  du    Cltardonnai/.  ! 

(1310,  Donat.,  Aich.  S  1303,  pièce  23.) 

Nom  propre,  Ducardonnoy.  j 
Noms  de  lieux,  Chardonnay  (Nièvre),  le  \ 

Cardonnoy  (Seine-Inférieure).  I 
cH.\RDOussE,  s.  f.,  uom  de  plante  : 

Chamoleon  albus.  In  quibusdem  officiais  ; 
dicitur   carliua,  a  vulgi   appellatur   cluir-  ; 
dousse.  (C.  Est.,  De  lai.  et  grœc.  nom.  ar- 
bor.,  p.  23.  éd.  1347.)  ; 

CHARE,  cherre,  cheerre,  s.  f .,  charretée  :  ! 

.III.  cherres  dé  foin.  (Juillet  1234,  Calh.  ; 
de  Metz,  Arch.  Mos.) 

.x.  cheerre  de  foien.  (1238,  Fiefs  de  Lorr., 

I,  1,  Arch.  Jleurtbe.) 
Une  cherre  de  foin  de  taiche.  (1299,  Seul.  , 

du  juge  de  Sl-Ayve,  LaFerté,  Arcli.  Saône- 

et-Loire.) 

Charroier  la  cherre.  (Ib.) 

CH.\REAXT,  charr.,  adj.,  par  où  les 
chars,  les  voitures  en  général  peuvent 

passer  : Li  chemins  charreans  demore  a  nous 
conte  dessus  dit.  (11  sept.  1337,  Accords, 

la  voierie  d  Vermenton,  Lebeuf,  H.  d'Àux., 
nouv.  éd.) 

Excepté  baies  et  buissons  qui  sont  sus 
chemins  charreans.  (1344,  Arch.  JJ  75. 
f-  91  T".) 

CH.AREE,  charree,  charreie,  cherne, 

citereie,  cherreie,  caree,  carrée,  karee,  qua- 

ree,  s.  f.,  contenance  d'un  char  ;  la  cHaree 
est  le  double  de  la  charretée  : 

Et  d'or  moulu  d'.Vrrabe  li  envoie  caree. 

(fioum.  d'Alix.,  P  58=,  Mlchelanl.i 

En  i  ot  mort  eu  l'ost  pins  d'une  grant  caree. 

(/*.,  P  U'.> 

En  l'uis  ot  de  fer  une  charge 
Tant  corn  une  charree  porte. 

(Perceval,  ms.  Montp.  H  249,  f"  32''.  i 
Qui  me  donroit  des  neuves  une  caree, 

Ne  donroie  la  moie,  car  raolt  m'agrée. 
Hiol,  725,  A.  T.) 

Ne  remanroit  por  d'avoir  cent  caree 
Vers  le  Danois  ne  soit  l'eve  passée. 

(lUiMB.,  Ogier,  2718,  Barrois.) 

Qui  portoit  bien  de  fer  une  caree. 
(Alesch.,  var.,  ap.  Jonck.,  Guilt.  d'Or.,  II,  316.' 

Pieres  lor  getent  grans  et  lees 
Dont  les  ocient  a  karees. 

(Eleocle  et  Polin.,  Richel.  375,  P  58'.) 
Il  n'em  prendroient  d'or  plainne  une  charee 

Que... 

(Auben,  Richel.  21368,  P  îo''.! >'e  fu  mie  sy  liez  por  d'or  une  qiiaree. 
(Hisl.  de  Ger.  de  Blai:,  Ars.  3144,  P  97  r".; 

Li  arson  valent  d'argent  une  charree. 
{Gaijdott,  1064,  A.  P.) 

Quant  li  cherreie  de  foin...  est  chergieie. 
(1238,  Cotl  de  Lorr.,  980,  n»  13,  Richel.) 
Une  charree  de  foinc.  (1243,  Hatton, 

chart.  I,  3.  Arch.  Meurthe.) 

Dous  charreies  «l-;  bois  a  .vill.  bues  ou 

trois  chevals.  (Juill.  1248,  Abb.  de  Cbâtil- 
lon,  cart.  74,  Arch.  Meuse.) 
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Une  karee  de  perches  a  faire  establies. 
;Oct.  1272,  Arch.  J  1028,  pièce  26.) 

Un  fon  de  .ii.  karees.  (Ib.) 

Une  karee  et  deux  cliartees  de  bletrons. 
ilb.) 

Une  cherreie  de  l)rjis.  (1277,  Cart.  de 

Metz,  Ricliel.  1.  10027,  1°  19  v".) 

Lîi  charretée  (de  pain)  doit  .il.  d.  de 
:oalieu,  la  charree  .m.  d.  fE.  Boil.,  Liv. 

les  mest.,  2'  p.,  IX,  i,  Lespiuasse  et  Bon- 
aardot.) 

Pour  d'or  une  quarec. 
(D.  de  Seb.,  i,  iSo,  Bocca.) 

Quatre   guarrees  de  terre.  (1370.   Oise- 
iiont,  ap.  Maunier,  Commanderies,  p  603.) 

Vnecliairee  de  merrion.  (1379-80,  Co»yv/. 
le  la  fabrique,  Arch.  Aube,  G  1339,  t"  49  v».) 

.VI.  charees  de  fain.  (1387,  Bail,  Arch. 
Mil  31,  f»  34  v°.) 

Cincquante  charees  d'amendement  a 
(uatre  chevaux.  (1393,  Bail,  Arch.  MM  31, 
:»  210  r°.) 
Parmy  cent  francs  et  deux  quarees  de 

l'iu  et  olant  de  pain.  (Fhoiss.,  Chron., 
XVII,  498,  Kerv.) 

Quinze  chairrees  de  foiug.  (1444,  Inform. 

oar  Hug.  Belverne,  f"  28  r»,  Gli.  des  compt. 

Je  Dijon,  B  11881,  Arch.  G. -d'Or.) 
Pour  une  carrée  de  blanc   feurre   qui  fu 

Bspars   sur  les  tiens  des  liclies.  (43°  reg.    '• 
%ux  compt.  de  la  ville  d'Amiens.) 

Prirent  une  caree  de  trait  que  on  nie- 
noit  au  duc  Philippe.  {Chron.  des  Pays-Bas, 
ie  France,  etc.,  Rec.  des  Chr.  de  Fland., 
111,493.) 

Dois  chereies  de  fors  viu.  (J.  de  Stave- 
LOT,  Chron.,  p.  170,  Borguet.) 

Y  avoit  bien  .ix.  cherree  de  foin.  (J.  Au- 
BRiON,  Journ.j  1473,  Larchey.) 
Pour  avoir  mené  a  son  car  et  chevaulx 

le  nombre  de  cent  et  huit  carrées  de  bos. 

(1498,  Compt.  faits  p.  la  ville  d'Abbev.,  Ui- 
chel.  12016,  p.  loO.) 

Que  toutes  personnes  qui  viennent  carier 
bois  hors  des  bois  dudict  Saultry,  doibvent 

Iroict  d'issue  et  de  main,  tel  que  de  deux 
deniers  pour  la  première  curée  qu'ils 
iievent.  {Coût,  de  la  seign.  de  Saultg,  xxx, 

Xouv.  Coût,  gèu.,  1,  407".) 

Ou  fait  abattre  et  ouvrer  .vil'  .LVII.  car- 
rées de  gros  bois.  (1500,  S.-Omer,  ap.  La 

?ons,  Gloss.ms.,  Bibl.  Amiens.) 

Une  charee  de  bois.  {Compte  de  1600, 
Béthune,  ib.) 

—  Mesure  de  vin  : 

Maix  il  veult  bien  (vendre  du  vin)  a  meu 
t  a  demey  meu  et  a  cherreie.  Et  cil  estoit 

épris  qui  vendest  ai  autre  mesure,  s'osteir 
it  derainier  ne  s'en  puet,  il  pert  Ion  vin 
îD  lai  lenne  et  celui  en  lai  chainne.  (xiu" 

Les  droits  de  l'Eveque  d  Metz,  ms.  de 
Metz,  fonds  hist.,  u»  46,  f»  104  v».) 

H.-Norm.,  vallée  d'Yères,  carrée,  conte- 

nance d'un  char,  grande  quantité.  Suisse 
l'om.,  Neuchâtel,  charrée,  s.  f.  Une  charrée 
3e  bois. 

CHA.RE1N,  s.  m.,  haie,  clôture  : 

Lorsqu'il  y  a  quelque  manquement  aux 
ehareins,  bayes,  murailles,  parois  et  autres 
séparations  communes.  {Coût,  de  Bruxelles, 
Nouv.  Coût,  gén.,  1,  1272.) 

CHAREis,  charreiz,  s.  ni.,  réunion  des 

chariots  d'une  année  ; 

Mnlt  est  en  l'ost  granz  l'apareiz, 
E  mull  i  vioiit  firanz  li  charrcii. 
(Bem.,  d.  de  Norm.,  II,  15154.  Michel.) 

CH4UENATES,  S.  lu.  pi.,  fragments  de 

chair  : 

Mas  ainssois   fureut  plaines   de  malvaises  denrées 
(les  coffres). 

D'os  et  de  charenates  corrumpus  et  puans 
ÎNulz  n'y  doignast  touchier  tant  fiist  poures  truans. 

{Gir.  ie  Ross.,  2S76,  Mignard.) 

CHARESMEENTRA.NT,  VOlr  CARESMEN- 
TRANT. 

1.  CHARET,-arre(,  s.  m., diniin.de  char: 

Il    avoit    mise    l'arche    sur   nu    charet. 
(GulART,  Bible,  Sec.  liv.  des  Rois,  ix,  ms. Ste-Gen.) 

Metes  l'arche  sour  ung  nouviel  charet  et 
i  acouples  .ii.  vaques,  {Bib.  hist-,  Maz,  332, 
f  89=.) 

—  Rouet,  comme  chariot  : 

Laquelle  femme  filoit  au  tour  ou  charrel. 
(1482,  Arch.  JJ  207,  pièce  134.) 

Pat.  norni.,  cheret,  rouet  : 

Pauvre  cheret  qui,  dans  des  temps  heureux, 
Filois  mes  amours  et  ma  laine. 

(LalleMiVmd,  Campénade.) 

2.  CHARET,  Cheret,  s.  m.,  charme  : 

Qu'il  ne  destruient  le  bien  qui  est  en  eus 
ne  le  maumettent  par  mescrfauce  ne  par 
sorceries  ne  par  charez.  (Maurice  de 

Sully,  Serm.,  Cxford,  Douce  270,  f»  12  v°.) 

Faire  sorceries  &t  charez.  (lD.,t6.,  f''16r''.) 
Par  les  sorceries  et  les  cherez.  (Id.,  ib.) 

Cf.  CUARAUT. 

CHARETEE,  churr.,  s.  f.,  mesure  de  vin 

qui  remontait  à  Dagobert,  et  était  en  usage 

en  Normandie,  en  Anjou,  et  ailleurs  : 

Pro  tonnello,  appellato  charretée.  {Arrêts 

du  parlement,  t.  XI,  12  mai  1414.) 
Aucun  vendeur  ne  vendra  a  la  ditte 

estappe  que  une  charretée  oucharioiee  de 
vin  a  une  foiz.  (1413,  Arch.  JJ  170,  pièce  1.) 

Pour  le  tonnel  que  l'en  apele  charetee. 
{Vie.  de  l'eau,  ix,  Arch.  S.-Inf.) 

kar. 
f.,  petite  char- 

CHARETELE 

rette  : 

Il  vit  k'en  une  karetele 
Gisoit  uns  hom  Espanegnies. 

(Jl/if.  de  S.  Eloi,  p.  50,  Peigné.) 

CHARETER,  charr.,  charester,  verbe. 

—  Act.,  traîner,  voiturer  dans  une  char- 
rette : 

Ha  Deus  !  de  coi  fu  il  retez. 

Et  por  coi  fu  il  eharctet  t 
Por  quel  pechié,  por  quel  melTet  ? 

(Dou  Cheval,  de  la  charele,  Uichel.  12500,  f"  5'''.) 
Bien  suirai  celli  devant  moi 
Et  si  porterai  en  tel  guise 
Les  fors  limons  de  large  mise 
Que  vous  qui  charrelé  seres 
De  vrai  cuer  loyal  me  suires. 
(CoLiss,  Dinaui,   Trou»,  brab.,  p.  173.) 

L'endemain  pillèrent  la  cité,  et  tous  les 
avoirs  furent  cluirreles  a  Belges.  (FossE- 
TiER,  Chron.  Marg.,  10311,  V,  iv,  4.) 

Le  chevalier  charelé,  le  plus  bonny  de 
tout  le  monde..  {Laneelot  du  Lac,  2'  p., 
ch.  83,  éd.  1488.) 

Dyva,  chevalier  charelé,  qui  veins  en  la 
charele,  or  suis  je  bien  appresté  que  je  te 
rende  ton  couvenaat.  (Ib.) 

—  Neutr.,  être  traîné  en  charrette  : 
Atant  a  la  voie  se  mestent, 
('il  chevauche,  li  dui  charesleiit 
Et  ensemble  une  voie  tienent. 

(Dou  Cheval,  de  la  charele,  Uichel.  12560,  f  44''.) 
Et  a  rencontre  luit  alerent, 
INis  les  femmes  si  charelercnt. 

(Pean  Gatineiu,   \'ie  de  .S'.  Marliii,  p.   114,  Bou- 

rassé.) 

—  Charelé,  part,  passé,  traîné  dans  une 

charrette  : 

Oame,  gardez  vous  de  la  bee 
Oui  eu  mains  leus,  par  la  contrée] 
Charetee,  fait  les  gens  muser. 

(Lai  de  conseil,  Richel.  1593,  P  135°.) 

CHARETERiE,  curelerie,  s.  t.,  ensemble 

du  harnais  d'une  bête  de  somme  : 

Quiconques  veut  estre  bourelier  a  Paris, 
c'est  a  savoir  feseres  de  coliers  a  cheval 
et  de  dossieres  de  seles,  et  de  toute  autre 
manière  de  bourelerie  apartenaut  a  chare- 
terie  feite  de  cuir  de  vache,  de  chevaus, 
estre  le  puet  franclieiuent.  (Est.  Boil.,  Liv. 

des  mest.,  i"  p.,  lit.  lxxxi,  1,  Lespinasse et  Bonuardot.) 

Le  tounelerie,  le  careterie,  le  faverie. 
(1293,  Enq.,  Norm.,  Arch.  J  783.) 

—  Atelier  de  charron  : 

Une  maison  parceaut  en  la  charrelerie. 
(1394,  Livre  des  heril.  de  S.  Berthomé, 
f»  42  r»,  Bibl.  La  Rochelle.) 

CHARETiER,  charr.,  adj.,  pour  le  char  : 

Charrelé  a  charrier 
Et  sele  charretière. 

(L'Eslillem.  au  vil.,  Richel.  837,  P  1-20".) 

ciiARETiERE,  cftacc,  S.  f..  Charretée  : 

On  dit,  et  c'est  vérité. 
Que  charretière  se  boit  tout. 

(ViLLo.v,  Poés.,  p.  7U,  ap.  Ste-Pal.; 
—  Petite  charrette  ? 

Chairete  et  charretière, 
Et  fùurrel  ut  dossiere, 'l'raiz  et  avaloire. 

(L'OuslillemeiU  au  vilain,  Richel.  1593,  1°  212''.) 

CHARETiF,  charr.,  s.  m.,  chartil,  corps 
de  la  charrette  : 

A  Jehan  le  rouer  pour  faire  le  charretif 

et  l'esseaul  de  la  petite  charrete  de  la 
ville.  (1394,  Compt.  de  Neoers,  CC  2,  f"  23  r», Arch.  mun.  Nevers.) 

A  Perrin  Amonet  pour  avoir  fait  ung 
ciuirretif  en  la  petite  charrette  de  la  ville. 

(1402,  ifc.,  ce  11,  f»  18  y.) 

CHARETiN,  charr.,  s.  m.,  chartil,  corps 
de  la  charrette  : 

Ledit  Colin  avoit  prins  la  charrette  ferrée 
dudit  Coleau  et  avoit  mis  le  charrelin  jl 
uue  part  et  les  roes  a  une  autre.  (1363, 
Arch.  JJ  98,  pièce  733.) 

Morv.,  chairetin. 

CHAREUVLE,  churr.,  cherr.,s.  m.,  syn. 
de  charruaije  : 

Com  de  panre  lor  bestes  ou  lor  cher- ruages  ou  \ur  cherreuvles.  (.Mercr.  av.  peut. 
1258,  S  -Sauv.,  Arch.  Mos.) 

Reconoia  ke   tout  ce  ke  je  ai  fait  au  la 
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terre  de  Sani-ey  et  auz  bornez,  ansi  com  de 

paiire  lor  bestes  ou  lor   cbaraaiges  ou  !or 

charreuvles,  soit   per   le    comiu.mcli-uumt    ^ 
mou  si^uoi-  l'esvesque.  (1260,  Larl.  </c  St- 

Saue.  de  Metz,  Ricbel.  i.  100-29,   f»  lU  r».) 

cHARKVAis,  s.  m.,  chavogne  : 

Veoit  fumiere  de  puor  des  charevais  et 

du   souffre  qui  eu  ixoit  très  puaus.  {Bla- 

quenie,  Ricbel.  763,  f  197  v".) 

CHAREVOSTE,  S.  ffl.,  cadavre  : 

La  terre  fu  .arosee    habondauuieat   dou 

sauc  des  bommes  et  lu  coverte  par  dessus 
des  cUarevosles  des  uiorz.  {Gir.  de  Roiiss., 
56,  Romania,  Yll,  189.) 

cHARGEABLE,  -  'jabk,  -  jobU,  -  ijeauhle, 

- giable,  chei-gable,chavchable,  car.,  adj.,  au 

sens  act.,  lourd,  pesant,  fati.!;ant  par  sa 

charge,  par  son  poids  : 
Car  tant  ert  la  pluie  rhargaile 

Qoe  lait  ensemble  s'enloirent. 
(J.  Lesarcuani,  J/i>.,  ms.  Chartres,  f>  20».) 

Qui  n'a  u)ie  les  espaules  foible  a  si  char- 

jable  fait.  (Brun.  L.\t.,  Très.,  p.  587,  Cha- 
baille.)  Var.,  charyeable  faissel. 

Et  sont  dictes  icelles  poires  mises  dessus 

jumens  très  rharyeables  et  pesantes.  (Jard. 
de  sanlê,  I,  347,  impr.  La  Minerve.) 

—  Qui  cause  une  charge,  une  dépense  : 

Il   comanderent  a  achater   serf  qui  ne  li 

avoit  mestier  et  qui  estoit  cUarjables.  (Vi- 

ijestes,  ms.  Montp.  H  47,  f»  205\) 
Certes  la  femme  mariée 
Avecqaes  espoux  appariée. 
En  aucuns  cas  est  mains  grevable, 
Mains  somptueuse  et  mains  cliargable, 
Et  en  aucuns  plus  dommagease 
Et  a  hanter  pins  périlleuse. 
(J.  Lefevre,  La   Vieille,  S77,  Cooheris.) 

Car  Nostre  Seigneur  Jliesus  ne  fut  point 
charaiMe  ne  rfort   grevain  a  sa  mère.   (De 

vita  Chrisli,  Ricbel.  181,  f°  IS^.) 

—  Au  sens  moral,  à  charge,  fâcheux  : 

Car  nulle   poinne  que   je  soffrisse   pour 
vous  ne  me  poroit  estre  charjable.{S.Graal, 

Richel.  2453,  1°  107  v».)  Yar.  du  ms.  du 
.Mans,  carckable. 

Quant  il  ot  une  granl  pièce  pensé,  si 
disl  a  soi  meismes  que  en  l.i  nef  voudroit  il 

entrer,  mes  la  parole  le  fesoit  douter,  qui 

tant  est  cftarcAo6îe.(ib.,ms.  Tours 915,f»72''.) 

Cû  qui  naist  en  sa  constellation  est 

charjables  et  mal  agréables.  (Introd.  d'as- tron.,  Ricbel.  1333,  T  Zo'.) 

Combien  qu'elle  feast  chanjiable 
Et  a  moult  de  gens  peu  amable. 

(Anli  Claudianus,  Richel.   UiS-i,  f°  43  v'.) 

Trop  churijeauble  chose   et  pesanz  de... 

(.Ms.  Ars.  5201,  p.  334». ) 
Grans  frais  i  covieut  (en  mariage)  :  mes- 

chine,  uourricbe  clianjuble  et  gengleresse, 
«ier'-ans  cointes  et  bien  servans.  (J.  LE 

Bel,  Ars  d'am.,  Il,  102,  Petit.) 

Les  gens  kl  sourbabondeut  en  parlant 
d'iaus  suut  aucune  lie  chergabte  a  ciaus 
avec  lesques  il  demeurent,  (lu.,  ib.,  l,  489.) 

Lesquelz  ont  ouvert  plusieurs  voyes  et 
nwmieres  pour  avoir  liuauce,  au  plus 

proflitable  et  moins  chanjnhle  pour  nostre 
peuple.  (1418,  Ord.,  x,  482.J 

Il  semble  que  ce  soit  chose  moult  char- 
neable  et  enuieuse  de  demander  si  souvent. 

(J.  Gerson,  La  Mendicité  spiril.,  f°  9  v.) 

Plusieurs  autres  choses  plaidoya  et  dit 

publiquement    moult   terribles    et    moult 
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ckargeables  pour  ceu.x  qui  s'estoient  meslez de  l'inquisition  de  la  vaulderie.  (Da 
Clercq,  Méin.,  liv,  IV,  cli.  ix,  Bucbon.) 

Dignité  1res  chargeabte  et  difficile  a  bien 
conduire.  [La  tresample  et  vraye  expos, 
de  la  reigle  M.  S.  Ben.,  f»  23',  éd.  1486.J 
Preminence  moult  honorable  mais  fort 

chargeable.  (Ib.,  f"  lol\) 

—  Au  sens  pass.,  de  charge,  en  parlant 
d'une  bête  de  somme  : 

L'asne  est  une  beste  chargeable.  {Jard, 
de  santé,  II,  5,  impr.  La  Minerve.) 

—  Qui  peut  être  chargé  de  telle  rede. 

vance,  en  parlant  d'une  terre,  d'un  béné- fice : 

Purveu  loulz  foitz  que  nul  enjoise  bene- 
fyce  de  cest  perdon  qui  est  ou  serra  chargé 
ou  chargeabte  outre-  ledit  somme  par  les 
causes  suisdites.  {Stat.  de  Henri  V,  an  iv, 
impr.  gotb.,  Bibl.  Louvre.) 

—  Chargeable  de,  avec  un  infin.,  qui  est 
soumis  à  telle  charge,  qui  est  tenu  de  : 

Quiconque  appréhende  les  biens  meubles 
d'aucun  trépassé,  il  est  tenu  et  chargeable 
de  payer  les  dettes.  (Coût,  de  Ponlh.,  LVi, 

Nouv.  Coût,  gén.,  I,  SS''.) 
Et  si  lesditz  viscountes  retournent  sur 

ascune  personne  cepi  corpus  ou  reddidit 

se  que  ilz  soient  chargeables  d'aver  les corps  des  ditez  persones  a  les  jours  des 
retournes  des  ditz  briefz  billez  ou  g;irantz 

en  tiel  tourne  comme  ils  t'eurent  devant  la 
fesance  d'icest  acte.  (Slat.  de  Henri  VI,  an 
xxiil,  impr.  gotli.,  Bibl.  Louvre.) 

CHARGEAGE,  -  Qagc,  -  gaigc,  kerkage, 

charchage,  s.  m.,  action  de  charger,  char- 

gement : 
La  graut  ferme  de  la  dicte  ville,  le  tra- 

vers, le  charchage,  le  pressouer.  (1339, 
Arcb.  K  43,  pièce  10.) 

Pour  autres  menus  frais,  si  comme  ton- 
liens,  kerkage  et  coletage,  .m.  s.  .vi.  d. 
(1338,  Li  Cent,  des  frais  p.  te  nouv.  cloque, 
III,  Arch.  Valencieuues.) 
Pour  frais  de  kerkages  et  deskierkage 

des  tourtiaus.  (1367,  Compt.  de  Valenc, 

n»  27.) 

Le  chargage,  deschargage  et  avalaige 
des  vins  en  ladicte  ville.  (1416,  Ord.,  x, 
376.) 

Pour  le  chargaige  et  aménage  (de 
busches).  (1447,  Compt.  du  Temple,  Arcb. 
MM  134,  f»  168  V".) 

Icelliii  Louvin  qui  tient  la  ferme  du 
chargaige  a  Compiegne.  (1477,  Arch.  JJ 
206,  pièce  1144.) 

Pour  ledit  droit  de  rouage  et  chargage 
dudit  viu.  [Charte  de  1495,  D.  Grenier  316, 
u'  84,  Ricbel.) 

CHARGEAL,  adj..  Important  : 

Tu  chaitis,  vilains  esbois 
Qui  ores  te  faiz  si  cltarf/iaus 
Si  antandans  et  si  leaus 
lUuc  n'aura  nulle  rescousse. 

(Vie  des  Pères,  Ars.  3461,  f  154''.) 

CHARGEANT,  Chargent,  chargant,  car- 
gant,  charchant,  charchent,  carguant,  adj., 

lourd,  pesant,  onéreux,  à  charge  ;  au 

propre  et  au  fig.  : 

Que  l'ame  en  a  trop  charchanl  charge. 

(G.  nr  Coim:i,  Mir..  ms.  Soiss.,  f  31'.') 
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A  du  brauc  en  l'eaurae   féru 
.1.  cop  si  dur  et  ti  cltanjant 
Qu'a  peine  remest  eu  estant. 

(Parton.,  Kichel.  19152,  f»  tSG'';  ii.  Crapelel V.   3237.) 

Avoil  eu  mainte  dolor 
Et  maint  anui  grief  et  cariant. 

(Ib.,  8816,  Crapelet.) 

Moult  seroit  longue  coze  et  carqnans  as 
homes  qui  font  les  jugemens,  de  melre  en 
jugement  toz  les  cas  qui  viennent  devanl 
le  bailli.  (Beaum.,  Coût,  du  Beauv.,  c.  1. 19, 
Beugnot.) 

Ja  tant  n'aura  esté 
Par  devant  gracieus 
Qu'il  ne  soit  en  ce  point 
Charchens  et  annuyeus. 

(Rose,  ms.  Corsini,  f"  146''.) 
Ce  qui  s'est  fait  est  moult  chargant  et 

de  grant  pois  et  est  chose  qui  touche  gran- 
dement Testât  de  nostre  dit  seigneur  le 

roy.  (10  avr.  1377,  Procès,  etc.,  Bréquignv, 

XXI,  180,  Richel.) 
Il  est  a  chascnn  chargeas. 

(Ecsi.  Desch.,  Poés.,  Richel.  840,  f  48''.; 
Vielz  homs  devient  chargans. 

(ID.,  ib.,  t"  353.) 
Quérir  et  vouloir  estre  bonoré  des 

humbles  et  moiens  ou  petis  c'est  une  chose 
charchanl  et  qui  n'est  pas  a  loer.  (Oresmb, 
Eth.,  1°  79",  éd.  1488.) 

—  Qui  est  chargé  de  fruits,  qui  porte  des 

fruits,  fertile  : 
Eisi  en  sustint  tant  sa  gent 
Que  lur  terres  furent  charganz 
E  plenteives  e  rendauz. 

(Ben.,  b.  de  Noria.,  II,   7141,  Michel.) 

Donnons...  terres,  vignes,  bois,  haies, 
arbres  chargans  et  non  chargans.  (Lett.  (fe 
B.  du  Guescl.,  Arch.  JJ  109,  pièce  64.) 

Arbres  chargens  et  non  chargens.  (C'/i.  A: 
1391,  Marmout.,  Arcb.  iud.-et-L.) 
Arbres  chargeans  et  non  chargeam. 

(Charte  de  1476,  Arch.  de  Solesm.,  100.) 

Chargeant  appartient  à  la  langue  mo- 
derne, dans  le  sens  de  pesant,  difficile  à 

digérer.  Notre  Dictionnaire  moderne  en 

offre  quelques  exemples,  dans  le  seiib 

vieilli  de  pesant,  lourd,  fâcheux,  au  fi- 

guré. 

CH.ARGEL,  voir  JARGEL. 

CHARGEMENT,  S.  lu.,  Charge,  obliga- tion : 

Por  ce  que  il  a  receuz  sor  soi  toz  l;s 
chargemens  de  l'eritage.  (P.  de  Fom'.,| 
Cons.,  XV,  84,  Marnier.) 

CHARGEMMENT,  adv.,  lourdement,  à- 

verse,  on  parlant  d'une  forte  pluie  : 

Quant  pièce  orent  biau  tens  ea 
En  près  le  biau  tens  ont  veu 
Le  tens  troubler  et  ocurcir 
Et  l'cir  espoissier  et  nercir 
De  neires  nues  et  hideuses. 
Troubles  espesses  et  plueuses  ; 
Si  commença  si  chargemmeni. 
Si  fort  et  si  espessement 
Seur  aus  averser  et  plovoir, 
Qu'il  leur  convint  par  eslovoir 
Lessier  collier,  char  et  chaable. 

(J.  Lemarch.i.nt,  JWîr.,  ms.  Chartres,  f  20'.) 

CHARGEOiRE,  cherjouere,  s  f.,  cngir- 

pour  charger  les  pièces  d'artillerie  :        , 
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Une  cherjoiiere  pour  charger  les  pièces 

H'artillerie.  (17  juill.  1314,  Inv.,  Arch. Vienne.) 

—  Sorte  de  piège  : 

Ne  s'en  fallut  pueres  qu'il  fut  attrapé  en 
■a  chargeoire  comme  un  vieil  renard. 
'Merlin  Cocaie,  H,  83,  ap.  Ste-Pal.) 

CHAnoEOR,  s.  m.,  grève,  quai,  lieu  où 

l'on  chargeait  les  marchandises  : 
Ll  marinier  orcnt  beo. 

iN'ont  pas  lor  dreit  cors  porven. 
Del  chargeor  erent  meu. 
Le  tref  aveient  ja  tendu. 

(Roit,  3'  p.,   1020",  Andresen.) 

r.HARGKURE,  S.  f.,  Charge,  poids  : 

Et  de  la  crois  ticl  fa  la  chargeiire. 
(Pass.  du  Clirist,  387,  BoDcherie.) 

cHARGEus,  -  euse,  adj.,  lourd,  pesant, 
à,  charge  : 

L'esponse  fa  lors  desveslne 
Quant  ele  dou  tôt  déposa 
Les  heavres  que  li  mondes  a 
Qui  trop  sont  grèves  et  charg^iiaes 
Et  trop  pesens  et  trop  greveases. 

(Macé  DE  LA  Charité,  Biilf,  Uichel.  -101,^113'".) 
Mont   de   choses    sont    chargeuses    aux 

apprenans.    (Ores.me,   Trad.   des   Rem.    de 

fort,  de  Pelr.,  Ars.  2671,  f°  70  v.) 

Il  avoit  manières  et  maintiens  desplai- 
àans  et  charçinix  et  deshonestes.  (L.  de 

Première.,  Decam.,  Richel.  129,  i"  213  y°.) 
Voulant  eschiver  la  charijeiise  servitute. 

[Ancienn.  des  Juifs,  Ars.  5083,  f"  133".) 

Les  excès  des  Sarrazins  selon  la  loy  de 
Machomet  luy  sont  plus  chargeux  que  les 
jeusues  des  chrostiens  ne  leur  sont  dom- 

aiageahles.  (A.  Chart.,  L'Esper.,  OEuv.  p. 
3S8,  éd.  1617.) 

Voz  commens  ne  sont  pas  char  gens. 

[Greban,  Mgst.  de  la  Pass.,  Ars.  6431,  f°  233''.) 
Romulus  qui  fut  publicque  ravisseur  de 

"emmes  fut  si  chargeux  et  si  importun  que 
les  sénateurs  de  sa  propre  cité,  qui  ne 
louvoient  endurer  ses  cruautez,  le  tuèrent. 

BoccACE,  Des  nobles  malli.,  II,  21,  f°  49  r°, 
id.  1313.) 

Daire  délaissa  ses  entreprinses  et  devint 

•.liargeiix  a  ses  subjectz  et  ennuyeulx  a  soy 
nesmes.  (1d.,  ib.,  IIl,  6,  f»  64  r".) 
Si  dures  loix  et  si  chargeux  truages.  (Id., 

b.,  V,  8,  f»  121  r".) 

CHARGiER,  charjer,  chwchier,  cargier , 

•archier,  cureter,  carkier,  qarkier,  gtier- 
lier,  qiierhier,  kierkier,  verbe. 

—  Aet.,  charger  de,  imposer,  confier  : 
E  dist  li  que  truved  out  un  livre  el 

eniple  de  la  lei  nostre  Seiguur,  e  cel  livre 
i  carcad  e  il  eu  list.  (Rois,  p.  423,  Ler.  de 
Lincy.) 

Por  coi  despant  et  l'argent  et  l'or  fin 
Que  le  chargail  li  tiens  pères  Thieris 
Por  aporler  a  la  foire  a  Laigni  ? 

.Chans.  du  lilaiit  tiervis,  Uichel.   191  GO,    f  11''.) 

Puis  apela  mult  tost  deus  chevaliers, 
Si  lor  a  fait  son  message  cargier. 
Et  lor  bailla  ses  cartes  et  ses  bries. 

(Raimbert,  Ogier,  9459,  Barrois.) 

i.erars,  dist  l'abes,  tout  çoa  lasies  ester, 
'"ar  par  nos  botes  et  par  nos  vies  sollers. 
la  de  çaiens  denier  nenporteres  ; 

/ir  vnstre  frère  le  m'ot  bien  commandé, 
ilue  ues  ctut'aisse  bomme  de  mère  né. 

(Umn  de  Bord.,  9342,  A.  P. 

Chargiez  moi  les  François,  je  les  feroi  garder. 

(Fierairas,  Val.  Chr.  161C,  P  40». 1 
A  mors  li  a  .1.  fais  carcié 

Si  pesant,  mais  si  s'en  déporte, 
A  poi  que  li  fais  ne  l'euporle. iMess.   Gaurain,  o910.   Ilippeau.; 

Et  chou  qae  Dieux  l'avoit  par  son  angele  mandé 
C'on  euist  de  l'enfant  la  dame  di-livré 
Et  au  conte  Renier  et  qnergict  et  donné. 

{Jourdain  de  Blaijes,  V  il  r".) 
Bien  lor  a  carchiri  son  message. 

(Florimont,  Richel.  19^,  {"  23''.) 
Li  rois  cui  jbesus  gart  qui  tout  le  mont  forma. 
Pour  l'amour  k'ot  a  ans  ces  armes  leur  chnrcha. 

(Berte,  3224,  Scheler.) 

Dux,  dist  li  rois,  li  gais  vous  fu  charchies 

Trestoute  l'ost  en  vostre  garde  avies. 
(En/-.  Ogier,  1S62,  Scheler.) 

   Et  si  li  prestres  nel  set  bien  conseillier. 

S'il  ne  li  set  le  droite  penilance  caichier, 
Il  ira  a  .i.  autre  qui  le  saiche  adrecier. 

O'ie  Sle  Thaysics,  Richel.  2)112,  F  100".) 
Tant  cum  je  bien  conoisse  et  sache 
Ki  li  chrtrjat  icst  message'. 

(Vie  de  Sic  Jiiliaiie,  Oxf.   P.odl.  Canon,  mise.   74, 
f  69  r.) 

Li  rois  pour  çou  trop  miex  l'ania, A  hoinnes  gardes   le  iiierka. 

{De  l'Emper.  Constant,  81,  Komania,  avr.  1877.) 
Et  la  tist  atourneir  richeiuent  comme 

fille  de  roi  et  li  cliarja  or  et  argent.  (iMén. 
DE  Reims,  18,  Wailly.) 

La  cure  de  ceste  besoigne  li  charcha. 

{Chron.  de  S.-Den.,  ms.  Ste-Geu.,  f»  6\) 

En  penancbe  vous  qurrke  que  le  fachies  tondis. 
(B.  de  Scb.,  xvi,  oS3,  Bocca.) 

Je  le  vous  carge  et  vous  en  prie. 
(Froiss.,  Pocs.,  I,  42,1398,  Scheler.) 

Me  divertiroit  de  mille  pensées  ennuyeu- 
ses, de  mille  chagrics  melaclioliques,  que 

l'oisiveté  nous  charge  en  tel  aage,  et  le 
mauvais  estât  de  nostre  santé.  (MONT.,  Ess., 
1.  3,  c.  3.) 

—  Expliquer,  faire  connaître  en  détail 

ce  qu'on  est  chargé  de  faire  ou  de  dire  : 
Bien  leur  carec  que  il  diront 
Quant  il  au  père  a  Chya  venrront. 

(Gilles  de  Chin,  88,  Reiff.) 

—  Être  chargé  de,  porter  : 

Il  n'est  nul  arbre  qui  fruit  charge 
Se  n'est  aucun  arbre  hideus. 

(Rose,  ras.  Corsini,  f°  lo'M 
Il  n'est  nul  arbre  qui  fruit  qarke. 

{U.,  Vat.  Oit.  1212,  f»  11''.) 
Pomiers  i  ot,  bien  m'en  sovient, 
Qui  chargoieut  pomes  guernades. 

(».,  Richel.  1573.  f°  12-\) 

—  Ahsol.,  être  chargé  de  fruits  ; 

Nul  arbre  n'i  ot  qui  ne  charge. 
{Rose,  Richel.  1573,  f  12\) 

—  Act.,  supporter,  conlenir  : 

Car  tant  m'ont  fait  de  mal  li  traiter. 
Se  Dicx  voloit  qu'il  eussent  mal  jour, 
M'ame  porroit  eargier  plus  pesant  faiz. 

(Couci,  7410.  Crapelet.» 

CHARGNE,  s.  lu.,  bouchcr  : 

Jehan  le  Cuisinier,  gendre  au  cimrgne  d(! 
Savigny.  (1406,  Arch.  JJ  161,  pièce  173. i 

CHARiABLE,  koriovle,  charroyable, ni}'j, 
uii  une  charrette,  une  voiture  peut  passer  : 

Keuiius  kariavles.  (1326.  Arch.  ,1.1  64, 
fo  79  vo.) 

"Voyes  chariables.  (1334,  Cart.  de  Poil- 
Ihicu,  RiL-hel,  1.  1011-?,  f»  163  v».) 
Toutes  personnes  conduisant  chariots 

ou  charettes  trouvées  en  dommage,  ou 
passans  parmy  voye  ou  senlier  non  clm- 
riable,  commettent  pour  chascuue  fois 
amende  de  quatorze  sols  parisis.  (Cont.  de 

Hesdin,  xix,  Nouv.  Cont.  gén.,  1,  340''.) 

—  Avec  un  nom  de  personne,  obligé  à 
fournir  des  charrois  : 

Et  sont  chariables  a  la  raison  dessus 

dite,  ceux  qui  ont,  etc.  (Coût.  d'Auverqne, Nouv.  Coût,  gén.,  II,  460.) 

L'homme  serf  ou  serve  tenant  feu  et  lieu 

est  encore  charroyable,  s'il  tient  harnois 
de  bœufs  ou  chevaux;  c'est  a  savoir  qu'il doit  audit  demandeur  a  cause  de  ses  diltes 
terres  une  journée  par  chascun  mois,  avec 

bœufs  ou  chevaux,  s'il  en  a,  tel  jour  qu'il 
luy  sera  commamlé,  depuis  ledit  soleil  le- 

vant jusqu'au  couchant,  ou  bien  luy  payar 
dix  deniers  tournois  pour  chacun  charroy, 
qui  sont  douze  charroys  par  an.  (Cont.  de 
Chasteauneiif,  Nouv.  dont,  gén.,  III^  1021.) 

r.HARiAGE,  -  aige,  charr.,  car.,  carr., 

kar.,  quar.,  charreage,  carreage,  s.  m., 

action  de  charrier,  signification  conservée  : 

—  Bête  de  chariage,  bête  employée  à 
charrier  : 

Encore  qu'il  eust  en  son  camp  el  lirast 
après  lui  plus  de  douze  mille  bestes  de 
charge  et  de  carreage,  il  ne  demeura  eu 
chemin  un  seul  chetif  bagage  de  soldat. 

(Brant.,  D'aucunes  relraicies  de  guerre, 
Buchon.) 

—  Objets  charriés,  bagage,  train  : 

.4.voient    avecques   euls    deux  variez    et 
deux  chevaux  de  maie  qui  ont  porté  leur 
cariage  et  leur  haruoys.  (1406,  Compl.  de 

Nevers,  CC  13,  f"  22  v»,  Arch.  muu.  Ne- 

vers.) 

Pour  venir  assaillir  nostre  charriaige, 

qui  estoit  assez  grant,  et  croy  qu'il  passoil 
six  mil  sommiers,  que  muUetz  que  che- 
vaulx,  que  asnes.  (Co.mmynes,  Mém.,  VIII, 

10,  Soc.  de  l'Il.  de  Fr.) 
Ou  menez  voas  ce  cariage  ? 

.le  u'ay  que  faire  de  bagage. 

{.Ules  des  Aposl.,  vol.  II,  f"  91^  éd.  1537.) 
Le  roy  gaigna  tout  le  gros  chariage 
D'artillerie,  et  maint  aultre  bagaige. 

(J.   Marot,    Voij.  de  Venise,  V,   135,  éd.   1731.) 

Monsieur  de  Saint  Pol  feit  passer  l'ar- tiUerie  et  tout  le  bagage  et  carriage  pour 
marcher  droict  a  Pavie.  (JIart.  du  Bellay^ 

Mém.,  1.  111,  f»  90  r°,  éd.  1369.) 

Monsieur  l'abbé  se  voyant  pris  avec  tous 
ses  gens  prit  son  chemin  tout  courroucé 
vers  le  cbasteau,  et  toute  sa  com|iagnie,  et 
avec  son  cariage  avec  lui.  (Le  .Maçon, 

Trad.  de  Bocc,  x»  j.,  2'  n.,  éd.  1737.)  ' 
Massinissa  et  ses  gens  priuilrent  et  buti- 

nèrent son  camp,  son  logis,  et  tout  son 

cariage.  (Seyssel,  Appian  Alex.,  f"  13  v».) 

—  Ce  qui  sert  à  charrier,  chariot,  char- 

rette : 

Services  de  carnes,  de  berces  et  de  ca- 

riages.  (1393,  Denombr.  du  baill.  de  Cons- 
tenlin,  Arcli.  P  304,  1°  277  r.) 

Quant  la  guerre  est  passée,  il  faut  char- 

royer  tout  le  charreage  a  l'ouslel.  (Q/dnze 
joyes  de  mar.,  xii,  Bibl.  elz.) 
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Le  second  jour  furent  aussi  portez  sur 
grand  nombre  de  charriage,  toutes  les 
plu?  belles  et  plus  riches  armes  des  Ma- 

cédoniens. (AmyoTj  Vies,  Paul  AEmyle.) 

Alexandre  voulant  aller  a  la  conqueste 
des  Indes,  et  voyant  que  les  Macédoniens 

trainoyent  après  eulx  l'avoir  et  l'opulence 
persieiie  qui  reodoit  son  camp  lourd  et 
pesant,  il  fut  le  premier  qui  meit  le  feu  au 

chariage  royal,  ou  l'en  trainnoit  son  ba- 
gage. (Id.,  ift.) 

y  avoit  encor  vingt  quatre  muUets 

avecque  couvertes  rouges  ayant  les  armoi- 
ries dudict  seigneur,  avecque  aussy  force 

cariage  de  cliarriotz  qui  portoient  force 
autres  besoignes,  comme  licts  de  camp, 

vaisselle,  et  autres  choses.  (Br.\N'T.,  Grands 
Capil.  estrang.,  I.  I,  c   xxix,  Bibl.  elz  ) 

—  Droit,  prix  du  transport  : 

Pour  le  kariage.  (1294,  Trav.  p.  les  chat, 

des  c.  d'Art.,  Arch.  KK  393,  f  '  2  r''.) 
Sans  péage  ne  charreage.  (1336,  Terrier 

de  la  Trinité,  f"  127  v»,  Arch.  Vienne.) 

—  Fig.,  charge,  embarras,  tracas,  in- 
trigue : 

El,  s'on  les  Iraicte  (les  femmes)  bien  donlx. 
Il  y  aura  beau  cariage. 

(Rcsolulinn  d'Amours,  Poés.  fr.  des  xv"  et  xvi"  s., 
t.  XII.) 

Fy  de  l'araonr  et  de  son  cariage 
Qni  rompt  la  foy  de  loyal  maria»e. 

(J.  BoccHET,  Triumphes  île  la  noble  Dame,  t"  63  r", 
éd.  1S36.) 

Par  les  faulx  tours  et  dampnez  cariagea 
De  gens  raeschans. 

(In,,  il.,  f»  il  v°.) 
Le  bouHenger  consent  bien  son  entente, 
Et  le  lay  Ost  par  nom  de  mariage. 
Mais  il  sourvint  nng  aultre  qiiariage, 
Qaar  la  fillette  eut  soubdain  nng  enfant. 
(BonRniGSE,  Lég.  de  P.  Faifeu,  p.  4i,  Jouaust.) 

—  Tout  le  cariage,  tout  ce  qu'on  traîne 
avec  soi,  tout  ce  qui  accompagne,  en  par- 

lant de  personnes  et  de  choses  : 

Puisqu'il  faut  que  je  vous  le  dye, 
Le  sang  bien  !  j'eusse  esté  riche 
Une  foys.  un  jour  de  ma  vie. 

Si  j'eusse  pris  une  nourrisse 
Qni  vouloit  bien  que  je  la  prinsse 
Par  honneur  et  en  mariage, 

Et  m'abandonnoil  que  je  feisse 
Cela  et  tout  le  cariage. 

{Sermon  joyeux  d'un  depuceîleur  de  nourrices, 
Poés.  fr.  des  xv'  et  xvi»  s.,  VI,  200.) 

CHARiE,  charrie,  s.  f.,  contenance  d'une 
charrette  : 

Mainte  fois  petite  coignie 
Abat  de  langue  grant  charrie. 

iFlorimoni,  Uichel.  l.MOl,  f  30^) 

Tranche  de  bos  nne  charte. 

(».,  Richel.  79-2.  f  14°.) 
Cf.  Chabee. 

1.  CHARIER,  charrier,  charroier,  -  oijer, 
karier,  v.  n.,  conduire  un  char  : 

Ly  uns  maine  ung  ceval,  et  ly  aullres  karie. 

(Cher,  au  cygne,  21-210,  llcitt.) 
Pheton  voulut  nne  fois  entreprendre 

De  charter,  Phcbus  le  fisl  des -endre. 

(Grincore,  FoII.  Enirepr.,  p.  1",  Bibl.  cli.) 

—  Inf.  pris  subst...  action  d'aller  en  char: 
Car  il  ne  pooit  souffrir  no  le  charier,  ne 

|h  chevaucher.  (Joi:<v.,  SI  Louis,  cxliv, 
Wailly,) 

Et  ne  povoit  chcvauchier  et  le  charrier  \ 
luy  faisoit   grevance.    (Grand.   Chron.  de 
France,  Les  Gestes  du  roy  Charles  V,  LIV, P.  Paris.) 

—  Action  de  voiturer  : 

Pour  le  charroier  du  boys  jusques  au 
pont  de  Lovre.  (1406,  Compte  de  Nevers, 

ce  15,  f°  lo"v%  Arch.  mun.  Nevers.) 

Pour  le  charroyer  et  pour  l'achat  du  fol. 

(Jft.,  r  16  r».) 

2.  CHARIER,  charr.,  s.  m.,  officier  pré- 
posé au  service  des  chars  : 

■Venours,  charriers  ou  aultres  officiers- 
(Cft.  de  fév.  1341,  vid.  de  1343,  Arch. Meurtbe  II  3023.) 

3.  CHARIER,  charr.,  s.  m.,   charrette  : 

Et  qui  ne  pourroit  avoir  les  choses  des- 
sus dictes  contre  le  poacre,  preigne  un 

vieil  essieul  de  charrier  oingt  de  vieil 
oingt,  et  le  face  ardoir  par  le  bout.  (Jeh.^n 
DE  Bkie,  Bon  berger,  p.  143,  Liseus.) 

4.  CHARIER;  s.  m,,  chaussée  faisant 

suite  au  pont-levis  d'un  château  : 
Quant  sor  le  pont  verront  cil  chevalier 
Et  cuideront  a  la  porte  mol  lier, 
Dont  sacheront  le  pont  sor  le  charier. 
Cil  ne  poront  fuire  ne  esloignier 
Se  il  ne  volent  en  Gironde  noier. 

(Les  Loh.,  Vat.  Urb.  37.j,  f»  2S\) 

CHARiERE,  charriere,  cherriere,  cariere, 

qnariere,  quarriere,  charere,  charrere,  ka- 
rierc,  charire,  s.  f.,  voie  par  laquelle  peut 

passer  un  char,  une  charrette^  grand  che- 
min, route,  voie  ;  chemin  en  général  : 

Je  soffri  tôt  a  morne  cbiere. 
Puis  me  remis  an  ma  charriere. 

(Bes.,  Troie,  Ars.  3314,  P  22'.) 
Pnis  me  remis  en  ma  quariere. 

(1d.,  ib.,  liichel.  3"S,  f"  7S°.) 
Très  par  mi  l'ost  funt  lor  eharrerc  ; 
E  si  créiez  que  la  pudrere 
En  fu  sanglenle  la  quinzaine. 

(lo.,    D.  de  yorm.,  II,  5879.  Michel,) 

Qar  nos  le  secorrons  de  raolt  riche  manière  : 
On  règne  de  Sessoigne  ferai  large  chariere. 

(J,  Bon.,  Sa.T.,  ixxxix, 'Michel.) 

Governal  vit  une  charire 
Ka  une  lande  luire  arrire. 
Vit  cel  venir  que  il  bien  set 
Que  ses  sires  onques  plus  het. 
Tôt  solement  sanz  escnier. 

(Tristan,  1,  1649,  Michel.) 

A  lor  recet  toment  arrière 
Par  une  racisme  chariere. 

(GiiLLADME,  Besl.  die,  879,  Ilippeau.) 

Les  gotieres 
Qui  dégoûtent  par  les  charrieres. 

(GuiOT,  Uible,  2339,  Wolfart.) 

Et  ariere 
Revenoient  par  la  charere. 

(Est.  de  la  g.  s..  Vat.  Chr.  1639,  f»  8».) 

Le  seconde  manière  de  voie  qui  fust  fête, 

si  fu  de  huit  pies  de  largue,  et  l'apel'on cariere  ;  et  en  tele  voie  pot  aler  quarete 

l'une  après  l'autre,  mais  besles  n'i  poenl 
aler  fors  en  cordele  ;  ne  deus  caretes  l'une 
deles  l'autre,  se  ce  n'est  ainsi  qu'eles  s'en- Ireucontrent.  (Beaum.,  Coul.  du  Beaiiv., 

XXV,  2,  Beuguot.) 

Que  lui  et  lou  cheval  ensanhie 
Abati  en  une  charriere. 

(Du  Chn<.  a  l'cspcc,  Méon,  Nouv.  lice,  I.  162.) 

Si  a  passée  la  charriere. 
(D'i  foleor,  Richel.  19132,  f  48'=.i 

Li  chevaliers  oui  l'adestroit, 
Por  le  chemin  qu'il  vil  estroil, La  raist  devant,  il  fu  derrière 

Por  l'eslrece  de  la  quarriere. 
(Du   Voir  Palefroy,  983,  Montaiglon  et  Raynaud. 

FttbI.,  I,  o7.) 

Et  sa  baniere 

Fu  gîetee  enmi  la  Uariere. 
(MocsK.,  Chron..  19722,  Reiff.) 

Les  maas  pes,  les  maies  cherrieres. 
(i.  OE  Priorat,  Liv.  de  Vegece,  Richel.  tfiOl, r>  32".) 

Josta  la  charreri.  (1341,  MoUs5olle,Arch. 

Rhône.) 

Des  la  chariere  devant  jusques  nu  murs 
qui  sunt  sur  lez  fossez  dudlt  baile.  (1385, 
f)riginal,  comm.  aux  Arch.  de  la  Meuse  par 
M.  Persenot,  curé  de  Louppy-le-Chàteau.) 

En  celle  cité  estoit  decouslume  qu'après que  une  douche  estoit  sonnée  de  nuycl 
et  quclcun  se  trouvoit  par  les  charrieres 
estoit  pris  par  les  gardes.  (Yst.  des  sept 

sages,  p.  82,  G.  Paris.) 
Ont  iceulx  habitans  droit  et  faculté  de 

charroyer,  passer  et  repasser,  par  les  char- 

rieres cy  après  devisees  :  c'est  assavoir  la charriere  de  Terre  Soûle,  la  charriere  de 
Couvrepierre.  la  charriere  de  la  vnyc  de 
(>liiichamp,  la  charriere  des  Cruelles,  la 
charriere  de  Lotisan  Aveugle,  la  charriere 

de  la  Hare  Girard,  la  charriere  d'Orgue- naulx  et  la  charriere  de  la  Vaulx  Robert, 
estans  audit  finaige  de  Saint  Belin.  (1461, 
Ord.,  XV,  80.) 

Et  allons  par  ceste  charriere 
Venir  acomplir  ce  jugement. 

(.N.  DE  L\  Chessaïe,  Condamn.  de  Bancquet,  p.4iO. 
Jacob.) 

—  Fig.,  trace  : 

Tout  est  perduz  et  esvanoy  plustost  qi.i. 
la  nef  qui  court  par  la  mer,  que  quant 

elle  est  passée  l'on  ne  voit  point  sa  trace, 
ne  elle  ne  laisse  pas  la  charriere  en  l'eaue 
ou  elle  passe.  (L'Orlo'ge  de  sapience,  Maz. 1134,  1.  Il,  cb.  2.) 
—  Bac  : 

Pour  le  loier  de  la  charriere  a  passer  les 

foins.  (1288,  Compt.  du  Paraclet,  f»  9  v», Arch.  Auhe.) 

A  Pasquier  Amuset,  pour  .vill.  hommes 
par  lui  mis  a  amener  du  port  de  Cordon 
la  charriere  et  le  charrouneau.  (1338, 
Compt.  mun.  de  Tours,  p,  63,  Delaville.) 

Celluy  jour  et  tost  après  l'entrée  du  bes- 
tail,  gaainguerent  les  Augloys  des  Tour- 
nelles  la  charriere,  deu.x  seutiues,  et  cinq 
cens  chiefz  de  bestial  (Hist.  et  dise,  au 

vrai  du  siège  qui  fut  devant  la  ville  d'Or- léans par  les  Anglais,  etc.,  ap.  Quicheral, 
Procès  de  Jeanne  d'Arc,  IV,  3.) 

Une  chariere  chargée  de  fiant  ou  terraille. 

(1480,  Arch,  JJ  208,  f»  36''.) 
Les  charieres  et  charonneaux  qui  sont 

près  de  la  ville.  (14S6,  .\rcli  mun.  Angers, 
BB  4,  f°  29.) 

Et  lit  aussi  enfoncer  les  bateaux  et  char- 
rieres de  tous  les  ports  circouvoisius. 

(Beze,  Ilist.  eccles.,  t.  U,  p.  548.) 

Ce  mot  est  resté,  avec  diverses  signili- 
cations,  dans  quantité  de  patois.  Poitou, 

charrere,  passage  pour  entrer  dans  un  pré, 

un  champ  ;  bateau  où  l'on  passe  dos  ani- 
maux et  des  charrettes.  Vienne,  canton  de 
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risle-Jourdain,  Adriers,  charriére,  cour 

d'une  ferme.  Berry,  charriére,  bac  de 
grande  dimension.  Bret.,  Cùtes-du-N  , 
cant.  de  Matignon,  chairière,  entrée  de 

champ.  Guernesey,  qucriàre,  cliemin  de 
cliarroi,  route.  Marne,  charriére,  chemin 

pour  les  voitures,  ornière.  Bourg.,  char- 
reire,  charriére.  Bress.,  çarire.  Lyonn.  et 
Foréi.,  charriri.  Suisse  rom.,  charriére. 
Noms  de  lieux,  Charriére,  les  Charriéres. 
Noms  propres,  Charriére,  de  Charriére. 

cHARiEU,  S.  m.,  charriage  : 

Le  produit  de  la  vendante  de  Bruyères 
a  esté  de  .v.  demi  touueaulx  et  deux  tiers 
de  toDueaul  avec  une  autre  presse,  laquelle 

l'ut  treffort  diminuée  au  charieu  a  cause 
d'uue  demie  qui  estoit  rompue.  (1495, 
Bruvères,  ap.  Manuier,  Commander  les, 
p.  533.) 

CH.\niN,  charrin,  carin,  s.  ni.,  charroi, 
chariot  : 

Cele  nuit  se  reposent  jusq'an  demain  matin 
Que  l'oz  est  aroteo,  si  s'en  vont  le  carin. 

(J.  BoD.,  Sax.,  L,  var.,  Michel.) 
Lor  carias  et  lor  soumiers  font 
Devant  eaus  aler. 

{Renart  le  nouvel,  913,  Méon.) 

Par  devers  la  cité  llst  aler  le  charrin, 
On  il  avoit  assez  pain  et  char,   bief  et  vin. 

(Cnv.,  du  Giiesclin,  1440.  Charriére.) 

Qui  saillissent  avant  pour  aidier  le  carin. 
(Id..  tb.,  var.  du  v.  Ii47.) 

Wall.,  charin,  remise. 

CHARiOLLE,  charr.,  s.  f.,  petit  châlit  : 
Deux   grans    cliarlilz   et  deux  chariolle  s 

dessoubz.    (1471-72,    Coinpt.   du  R.   René, 
p.  272,  Lecoy.) 

Une  charriolle.  (Ib.,  p.  274.) 

Soubz  ledit  lit  une  chariolle  garnye    de 

lit,  avecques  une  sarge  rouge.  {Ib.,  p".  275.) 

CHARIOT,  cariol,  s.  ni.,  sorte  d'instru- 
ment : 

Une  sielle  et  cariol  de  cordier.  (1432, 
Valenciennes,  ap.  La  Fons,  Gloss.  ms., 
Bibl.  Amiens.) 

Ung  chariot  ou  fougère  de  fer.  (1578, Lille,  ib.) 

CHARiOTE,  charriote,  -  allé,  s.  {.,  char- 
rette à  deux  roues  : 

Un  char  et  .m.  chariolcs  a  beuf.  (1389, 
Compte  de  G.  Bat.,  Lam.,  4486,  f«  35  r»,  Ri- chel.) 

Ils  emplissent  une  chariote  pleine  de 
brieres.  (Saliat,  Her.,  4.) 

Sur  les  heures  de  minuit, 
Lorsque  pieça  tourne  et  luit 
Ceste  lenie  chariole 

Qne  conduit  l'enfant  Boote. 
(J.  Doublet,  Poés.,  p.   1-20.  Jouaust.) 

Des  charriotes  pleines  de  bruyère,  tirées 
pardesbœufs.(.Moj<T.,  Ess. ,ll,30,Luuandre.) 

—  Chariot  pour  les  enfants  : 
Ces  petites  charioltes  triangulaires  ou  l'on met  les  enfans  pour  les  apprendre  a  mar- 

cher. (\iGE.\.,  Comm.  de  Ces.,  Auuot.,  p.  61.) 

—  Rouleau  k  roues  pour  battre  le  grain  : 
Fault  outre   se  bien   sécher   les    grains 

qu'on  bat,  soit  avec  le  lleau,  ou  les  char 

riottes  et  rouleaux  ,  ou  eu  autre  sorte, 
choisissant  le  meilleur  pour  la  semence. 

(Belle-For.,  Secr.  de  l'agric,  p.  318,  éd. 
1571.) 

CHARioTEE,   -  ottec,  ckarr.,    s.  f.,   le 

contenu  d'un  char,  d'un  chariot  : 
.XXII.  charriolces  de  foing.  (1.328,  Compte 

de  Odart  de  Laigny,  Arcli.  KK  3',  1°  45  v».) 
Une  chariotee  de  bucbe.  (Cart.  de  St 

Ladre,  f»  32  r»,  Ilôpit.  de  .Meaux.) 

D'uue  chariotee  de  paille  l'en  peult  faire six  chariolees  de  fiens.  (P.  des  Crescens. 

Prouffltz  champ.,  f»  14  r»,  éd.  1516.) 
.X.  on  .xir.  chariolees  de  bar  de  fer.  (J. 

Le  Fevrr,  Chron.,  I,38i3,  Soc.  de  l'H.  de  Fr.) 
Une  charretée  ou  chariotee  de  vin.  (7(é- 

glem.  gén.  pour  la  jurid.  du  prev.  des 
mardi.,  fév.  1415.) 

Six  chariolees  de  foing.  (1447,  Compt.  du 

Temple,  Arch.  M.M  134,  f''  159  v».) 
Sept  chariottces  de  boys.  (1449,  Compte 

de  S.  Saiiv  de  B lois,  Hicli.  6215,  p.  21.) 

Il  y  en  avoit  trois  chariottees  plaines  (de 

gens).  (1321,  Négoc.  eut.  la  Fr.  et  l'Autr., II,  523.) 

Cinq  chariottees  de  telles  louves.  {Merlin 
Cocc,  c.  XXIV,  Bibl.  gaul.) 

Chariotee  se  dit  encore  dans  la  Haute- 

Normandie,  vallée  d'Yères. 

CHARioTEUR,  cariotcur,  -  otteur,  carr., 
s.  m.,  charron  : 

Un  carrioteur  fait  des  mœuUettes  ser- 
vant au  battelage  des  cloches.  (1366,  La 

Bas.^ée,  ap.  La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl. Amiens.) 

A  ung  cirio'.eiir  po;i  r  avoir  tourné  le 
bois  du  candélabre...  (1538,  Douai,  ib.) 

Antoine  Ploucliart,  cariolteur.  (1377, 
Valenciennes,  ib.) 

Jacques  Saroul,  carioleur,  pour  avoir 
faict  et  livré  une  jambe  de  bois  pour  cer- 

tain Allemant  ayant  la  jambe  rompue. 
(1384,  Lille,  ib.) 

CHARITABLE,  S.  m.  ;  Charitable  des 
pauvres,  administrateur  du  bien  des 

pauvres  : 
Instituer  clerc  parrocbial,  ministres, 

margliseurs  et  charitables  des  pauvres. 
{Coût,  de  Douay,  Nouv.  Coût,  gén.,  11,900.) 

Au  seigneur  appartient  de  créer  et  iu.^li- 
tuer  marguilliers  et  charitables  des  pauvres. 
{Ib.,  11,  972.) 

CHARITAL,  -  aul.  Car.,  adj.,  charitable, 
plein  de  bonté  : 

0  rices  hom  poi  carilaus. 
(Recl.  de  Moll.,  Miserere,  Ars.  3527,  V  1-21».) 

—  Qui  est  à  la  j  charité  d'autrui,  men- diant : 

11  vous  faulrait  com  carilatU 
Qoeire  du  pain  et  hospitanl. 

(La  Rescepcion  maisire  Lambelin,  124,  ap.  Bou- 
teiller,  Guerre  de  MeU,  p.  334.) 

CHARiT.\TiF,  cor.,  adj.,  charitable, 

plein  de  bonté,  en  parlant  de  personne  : 
De  leur  costume  sont  carilatif  a  poyens. 

(1420,  Trad.  du  Traité  d'Emmanuel  Piloti 
sur  te  passage  de  la  Terre-Sainte,  f»  63  r°.) 

—  Voué  à  la  charité,  qui  doit  exercer  la 
charité  : 

!    Car  vostre  estât  est  saincl  et  honnorable, 

j    Charilalif,  et  a  tons  secourable. (J.  BoucHET,  Ep.  fam.,  x\\\\.) 

—  En  parlant  de  chose  : 
S'amour  fut  si  carilalive. 

(J.  DE  Meung,  Très.,  421,  Méon.) 

Fist  amistié  caritative  et  ferma  unité  avec 
eauz.  (Aimé,  Ystoire  de  li  Norm.,  ii,  34. Champollion.) 

La  caritative  concorde  entre  Robert  et Richart  estoit  un  poi  estrangie.  (Id.,  (6  . 

IV,  20.)  o       V      ,       , Et  se  par  manière  de  voie  carilalive 
nostre  samt  père  le  pape  levoit  subside. 
(JIonstrelet,  Chron.,  I,  67,  Soc.  de  l'H 

de  Fr.) 

Exempts  de  tous  subsides  caritatifs 
(26  juin  1434,  Sent,  de  Vabbé  de  Yezelai, 
Hist.  d'Aux.) 

Certain  don  caritatif  ou  gratuit  que  leur 
avons  fait  requérir.  (Oct.  1322,  Ch.  de  Fr 

I,  Lebeaf,  Pr.  de  l'H.  d'Aux.,  II,  208,  éd' 

1743.) 

Vins,  lards,  beurres,  et  autres  dons  eha 

ritatifs.  (Du  Fail,  C.  d'Eutr.,  xx,  Bibl.eiz.) 
Mais  pource  que  ma  pétition  est  maindre, 

toutesfois  plus  caritative,  bien  m'est  advis 
que  le  juge  pour  moy  jugera.  {VioUer  des 
hist.  rom.,  c.  iv,  Bibl.  elz.) 

Subside  charilalif.  (Gentillet,  Bise,  sur 
les  moyens  de  bien  gouverner,  p.  301,  éd. 

1377.) 

CHARIT.ATIVEMENT,     Car.,     idV.,    aVSC 
charité,  avec  bonté  : 

Caritativement  l'acompaingna  a  cestui mariage  faire.  (A1.MÉ.  Ystoire  de  li  Norm., 
IV,  20,  Champollion.) 

Amer  son  proesme  caritativement. 

(ConncY,  Hist.  de  Grèce,  Ars.  3689,  f»  114''.) 
Ce  que  ledit  Ladvenu  fist  moult  soigneu- 

sement et  charitativement.  (Quicberat.  Pro- 
cès de  condamnai,  et  de  réhabilitation  de 

J.  d'Arc,  Déposit.  des  témoins.  II,  3.) 
Pour  telle  hayae  Joseph  corrige  caritati- 

vement ses  frères.  {La  Mer  des  hysl.,  t.  I, 

f»  l&.) 

CH.\RITÉ,  car.,  chareté,  s.  f.,  établisse- 

ment charitable,  bureau  d'aumônes  d'une 
paroisse  : 

Ceste  carites  est  estoree  des  jogleors,  et 
li  jogleor  en  sont  signor.  {Stat.  des  Jongl. 
et  Bourg.  d'Arras,  Guesnon.) 
—  Vin  du  marché  : 

Parmy  le  carité  du  marquiet.  (Sept. 
1410,  Compt.  de  Tournai,  Arch.  Tournai.) 

Boire  la  charité,  entre  collation  et  com- 
piles. {Stat.  del'abb.  de  Montierneuf,  p.  18, Arch.  Vienne.) 

—  Charte,  lettre  royale  : 

Et  quita  boinement  toute  la  droiture  que 
i  avoit  ne  avoir  pooit,  et  tout  le  remanant 
de  la  contet.  Et  de  çou  li  douna  il  sa  carité 
roial.  {Chron.  de  Reims,  p.   325,   \V.  et  D.) 

Si  trouvèrent  les  Chartres  de  .vi.  rois  de 
France  ki  disoient  que  li  église  de  Saint 

Rémi  et  li  castiaus  estoient  des  'aumosnes 
as  rois,  et  lavoit  cascuns  roi  renouvelé 
par  sa  carité  jusques  au  roi  Phelippe  ki  en ala  outre  mer.  {Ib.,  p.  326.) 

D'autres  ms.  portent  :  sa  lettre  roial,  sa 
chartre  roial. 

T.  H. 

10 
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■  11  cereliciit  une  charité  eu  sa  liuge.  {lita- 
querne,  Ricbel.  763,  l"  22  v».) 

Et  :i  ce  qu'il  uou  fu5t  ̂ au^  langue  eu 
carilé  ou  eu  parler  par  lelre,  cestui  rupiel 
estoil  premereuient  abbé  csloit  li  plus 
saU''S  (le  touz  li  nionastier,  et  evesque  et 
cardiual  de  corl  de  Home.  (Aimé,  L'Yst. 
de  li  Norin.,  m,  49.  Cliampolliou.) 

—  Masque  : 
Le  cabuet  de  leurs  scapulions  estoit 

devant  attaché,  nou  derrière  ;  eu  ceste 
façon  avoieut  le  visaif;e  caché,  et  se  mo- 

qu'oieut  en  liberté,  tant  de  fortune  connue des  fortunez,  ne  plus,  ne  moins  que  font 

nos  damoiselles  quant  c'est  qu'ils  out  leur 
cachelaid,  que  vous  nommez  touret  de 
nez.  Les  anciens  le  nomment  chareté, 

parce  qu'il  couvre  eu  elles  de  péchez  yranJe 
multitude,  (Rab.,  v,  26,  éd.  1344.) 

Wall.,  caritê,  établissement  charitable. 

Nom  de  lieu,  la  Charilé-sur-Loire  (Nièvre)- 

CHARiTOS,  -eus,  -  eux,  adj.,  charitable  : 

As  povres  erl  charilos. 
(Bex..  D.  de  yorm.,  Il,  ITilo,  Michel.) 

A  povres  gem  lole  sa  vie 
Fu  cnteodaaz  e  charilos. 

(Id.,  ih..  Il,  30039.) 
Pitié  fait  les  hommes  piteuï, 
Chai-ilé  les  fait  charileux. 

(BoECE,  De  Consolacion,  Ars.  2670,  F  23  i'°.) 

CH.^niTOSEMEXT,  -  ousemeiil,  adv., 
charitablement  : 

Il  doit  avant  amoncster  charitousement 

que  il  s'ameut  et  lest  son  melTait.  (Ordili. 
Tuncrei,  ms.  de  Salis,  i"  28".) 

CH.\RLEi.\,  S.  m.,  sorte  de  meuble  : 

Paiement  de  S  libvres,  8  sols  a  Ameroy 
et  Lambert  de  Rauibrescourt,....  tous 

charpentiers,  pour  27  journées  qu'ils  ou- vrèrent eu  la  forteresse  de  Boucouville 

pour  faire,  l'an  1416,  des  huis  ou  chambres, 
des  feuestres,  des  lombes  en  chambres 
pour  faire  charleix,  tables,  trottels,  aulges, 
rattels  ez  mareschaussies  et  plusieurs 
aultres  choses  nécessaires  en  la  dicte  ma- 
reschaussie.  (1416,  Arch.  .Meuse,  B  1532, 
f  54  v°.) 

CHARLEM.MGXE,  3.  lU.,  expliqué  daus 

l'exemple  suivant  : 
En  Silhie...  croist  une  manière  de  métal 

nommé  electrin,  et  croy  que  c'est  quelque 
manière  de  cuivre  ou  ce  que  nous  appelons  | 
chaiiemaigne,  dont  les  fondeurs  de  laiton 
usent  a  donner  couleur  a  leur  ouvraige.  i 
(Chron.  et  hist.  saint,  et  prof.,  Ars.  3515, 
t.  1,  f"86  V».)  I 

CHA.ULER1E,  carlerie,  s.  f.,  charron - 
nage  : 

Pour  la  pi-isie  de  si.x  chevaulx  aljarua- 
chiez  de  trais  et  de  gohoreaulx,  et  pour 

plusieurs  autres  ouvrages  de  clia'icrie. 
(1372,  Rea.  du  Chap.  de  S.-J.  de  Jcrus., 

Arch.  M.M"29,  f»  46  r».) 
Porront    lesdiz    ccnsiers   penre   en    nos    | 

boiz  du  bois  qu'il  leur  sera  nécessaire  pour 
fere  leur  charlerie.  {Ib.,  f"  46  v».) 

.Merrien  de  charlerie  pour  estofer  les  [ 
dictes  charues.  (1376,  Bail,  Arch.  .MM  30,  , 
f»  59  V».) 

Ouvrages  de  charlerie.  {Ib..  ("  78  v».)         i 
Porra  ledit  censier  coupper  du  bois  pour 

estofler  sa  carlerie.  (1390,  Bail,  Arch.  M.M 
3J,  {'  117  r».) 

Les  granges,  le  forge,  le  carlerie  et  les 
nouveau.x  greuiers.  (x\'  s.,  Cart.  de  Flines, 
p.  927,  Hautcœur.) 

Ce  mot  se  rencontre  encore  dans  le  Nord 

à  la  lin  du  xvii'  siècle  : 
Bois  de  carlerie.  {Marché  du  3  aousl 

1669,  Arch.  Douai.) 

CH.\RbET,  cartel,  cariai,  s.  m.,  sorte 
de  vase  : 

Pour  un  carlet  a  boire  boulie.  (1403, 
Lille,  ap.  La  Fous,  Gloss.  ms.,  Bibl  Amiens.) 

Ung  charlct  pour  les  brouteurs  de  cer- voise.  (1539,  ib.) 

Doit  le  pydancier  a  cbecunct  rcligieulx 
demi  douseyue  d'euf,  ung  generar  de 
beurre,  assavoir  le  cariât  lect  pour  quatre. 
{Off.  claiist.  de  S.  Oyan,  m.) 

—  Mesure  pour  les  grains  : 

Li  dit  religieus  deisseut...  que  de  tout  le 
taus  que  ladite  église  de  Foisni  a  tenus 
lesdiz  lieritaiges  ele  les  a  tenus  et  posses- 
sés  franchement  sans  carche  de  servitute 
et  de  exaction  quelque  ele  soit,  fors  tant 

seulement  de  .vi.  chartes  d'avaiuue,  ren- dans  chascuu  an  a  moi  Phelippe  et  a  mes 
devanciers  sigueurs  de  Baives.  (1297,  Cart. 

de  Foiynij,  Ricbel.  1.  18374,  f»  303  v".) 
A  Maubeuge,  selon  M.  Piérard,  les  char- 

tels  étaient  les  mesures  de  grain  que  pre- 
naient les  meuniers  pour  droit  de  mou- 

ture. Dans  le  pat.  wallon,  cartel  désigne 

un  bidon  ou  pot  de  fer  blanc. 

CH.\RLiER,  chairlier,  carlier,  s.  m., 
charron  : 

Et  roupirent  les  wis  des  prisons  a  tous 
martiauls  de  fevres  et  de  carliers.  (Chron. 
des  Pays-Bas,  de  France,  etc.,  Rec.  des 
Chr.  de  Fland.,  III,  238.; 

Les  mareschaux,  charrons,  charliers  et 
aultres.  (1472,  Arch.  iJ  195,  pièce  721.) 

Une  pengueceal  des  carliers.  (.1.  de  Sta- 
VELOT,  Cliron.,  p.  303,  Borgnet.) 

Fevres,  chairliers,  cheruwiers.  (Id.,  ib  , 
p.  325.) 

Mareschal  et  carlier.  (Chart.  de  Hain., 
LXXV,  3,  Nouv.  Coût,  gén.,  II,  110.) 

Le  mot  carlier  est  encore  en  usage  dans 
le  Hainaut  et  la  Flandre  française. 

Noms  propres,  Charlier,  Carlier. 

CHA.UHEN,  s.  111.,  carlovlngieu  : 

En  la  première  race, les  subjets  d'uncomte estoieut  menez  par  luy  a  la  guerre  ;  sous 
les  Cliartiens  tout  de  mesme,  ayans  un 

goutranouuier.  (Fauchet,  Orig.  des  che- 
val., arm.  et  her.,  II,  i,  f»  526  r-.) 

CHARMECEL,  S.  lU.,  llcu  planté  de 
charmes,  charinoie  ;  représenté  par  un 
nom  de  lieu  : 

In  ecclesia  de  charmeciaus.  (1237,  Cart. 

du  Paraclel,  f"  180  r,  Arch.  Aube.) 
Cf.  Charmeiere. 

ciiARMEGNERESsE,  S.  f.,  sorcièrc  : 

Ledit  Henry  appella  la  dite  femme  larro- 
nesse  et  char'megneresse.  (1402,  Arch.  JJ  137, pièce  2o4.) 

Cf.  Charmongner. 

CHARMEIERE,  S.  f.,  licu  planté  de 

charmes,  charmoie  : 

La  valee  des  charmeieres.  U294,  Abb.  de 

Ponlevoy,  ,\rch.  Loir-et-Cher.) 
cuARMEMENT,  chamcment,  carnement, 

s.  Ml.,  charme,  enchantement  : 

Contre  mort  n'est  chars  si  charnee 
Que  riens  i  vaillent  cUarncment. 

(Baio.  de  Co.ndé,  Li    ver   de    la  char,  .irs.  314i, 
P"3I6'.)  Var. .  carnement.  (Dinaux,  Troiiv.  lirai., 
p.  193.) 

Dieu  delfend  tous  telz  sortilèges,  telz 

charinemens,  telles  superstitious  et  adora- 
cions  de  diables.  (Gers.,  Serm.,  lus. 
ïi-oyes,  f  43  v°.) 

CHARMER,  charner,\.  a.,  maltraiter: 

Mes  les  sept  en  ont  si  charmez 
De  cels  qu'il  troverent  armez. 
Que  n'en  i  ont  que  cinq  laissiez. 

(Cligel.  Richel.  1.120,  f  37'.) 
Ja  seront  laiiiemenl  charmez, 

Car  poi  d'eus  ont  les  chies  armez. 
Ne  n'ont  comme  point  de  piétaille. 

(Gu[.iRT,  Roi/.  Ii'jn.,  21135,  W.  et  D.i 
-Maint  homme  i  est  a  mort  charmé. 

(Id.,  ib.,  20891.) 

—  Charmé,  part,  passé,  protégé  par  des 
charmes  : 

Contre  mort  n'est  chars  si  charnee 
Que  riens  i  vaillent  charnement. 

(B.   DE  Co.NDÊ,  Li  ver  de  la  char,  Ars.  3U2, f°  316°.) 

CUARMERIE,  S.  f.,  charjiie,  eneliante- 
menl  : 

Ne  charmeries  ne  enchanteries.  (Fosse- 
TiER,    Chron.    Harg.,    ms.     Brux.    10309, 

C'est  un  abus  et  un  peclié  fort  grief  de- 

vant Dieu,  et  est  plus  lascheté  d'enchante- rie  et  de  charmerie,  que  chose  de  Dieu  ne 
chrestienue.  (Farel,  Du  vray  usage  de  la 

croix,  p.  2,  Ficli.) 

Pourquoy  ne  sera  aussi  condamnée  la 
charmerie  et  tout  l'usage  de  la  croix  ?  (Id., 
ib-,  p.  119.) 

CHARMETERESSE,    S.  f.,    chamieuse, 
sorcière  : 

Maquerelle,  charmeteresse. 

(Rose,  Vat.  Chr.  1492,  f"  64''.; 
ciiAHMiN,  adj.,  de  charme  : 

Guischart  feri  lo  sueu  parmi  le  fust  charmin. 
(Hekis.  Leduc,  Foulq.  de  Cand.,  p.  90,  Tarbé.) 

ciiARMOi,  carnoi,  -  oy,  s.  ni.,  charmoie, 
lieu  planté  de  charmes  ;  représenté  par 
des  noms  de  lieux  : 

Carnoy,  Carmoy  (Somme). 

Cette  forme  masculine  se  trouve  encore, 

comme  terme  local  dans  des  auteurs  spé- 
ciaux du  xix°  siècle  : 

On  donne  le  nom  de  charmais  dans 
quelques  endroits  aux  bois  où  le  charme 
domine.  {Dict.  d'agr.,  1809.) 

CHARMOIE,  s.  f.,  charme,  enchante- ment : 

Que  ja  riens  d'enchantement  croye. Ne  sorcerie  ne  charmoye. 

(Rose,  ms.  Corsini,  f°  93''  ;  éd.  Lantin  de  Dame- ■  rcy,  V.  15081.) 

Ne  ne  porte  herbe  ne  charmoie. 
(Ovide  de  Arle,  Richel.  19152,  f»  96  r'.) 
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CHARMOXGNE,  S.  f.,  chamie,  sortilège: 

Or  te  pri  que  conseil  me  dongnes 

S'il  a  nnlle  force  en  l'hannongncs. 
Et  tant  la  cliarraongne  et  enchante 

Que  la  belle  a  m'amour  s'assante. 
(Fabl.  d'Oi:.  Ars.  ofiOD,  f  196°.) 

CHARSioNGNER,  cliarmoniier,  v.  a., 

charmer,  ensorceler  : 

Et  tant  la  charmonijne  et  enchante 

Qae  la  belle  a  m'amour  s'assante, 
(Fabl.  d'OV;  Ars.  5G09,  P  19C°.) 

—  Composer  un  breuvage  avec  des  herbes 

pour  charmer  : 

Maintenant  amasse  et  fait  qnerre 

Des  pires  herbes  de  la  tern-. 
Si  les  bat  et  pestelle  ensemble 
Et  les  chnrinomw. 

{.Fabl.  ifOi'.,  Ars.  SfiOO,  f  196'.) 

CHARMURE,  S.  f.,  chamie,  enchante- 
ment : 

Aucunes  choses  illicites,  comme  char- 
mures  ou  sorceries.  (Gerson,  Senn.,  uis. 

Troyes,  f  77  v».) 

cHARNABLE,  Mmable,  adj.,  en  chair, 
humain  : 

Dei  li  doaa  .ii.  fiex  cns  el  font  de  la  cartre. 
Ne  veistos  tant  bians  nés  de  fcme  carnable. 

(Aiol,  908U,  A.  T.) 

Ne  le  rendroie  mie  a  mon  frère  carnable. 

(E.  de  SI  Gille,  423,  A.  T.) 

CHARNAGE,  comage,  -aige,  s.  m.,  chair, 
condition  de  la  créature  composée  de 
chair  : 

Par  cel  rei  alteor  ki  pur  nos  prisl  charnage 
En  la  virgioe  vaillante  par  angelin  nanceage. 

(Horn,  317,  Michel.) 

—  Nourriture  de  chair,  viande  : 

Blez,  grains,  cimrnages,  lanages.  {Aveux 

du  duché  de  Berry,  1378-1384,  f  8  v°,  Arch. 
Cher.) 

Nous  y  porrons  avoir  plusieurs  rafres- 
chissemens  de  blez,  avenez.  foins,  feurrez, 
cimrnages,  volailles  et  autres  choses.  (1387. 

Arch.  MM  31,  f»  41  r°.) 

Mais  d'antres  biens  assez  concède 
Comme  de  bledz,  vins  et  chantage.^, 

Poys,  febves  et  d'autres  potages 
Planté  sera  et  grant  marché. 

(Ad.  des  aposl.,  vol.  II,  f»  21»,  éd.  1537.) 

Qui  fait  le  loup  sortir  du  bois  '?  Default 
de  carnage.  (Rab.,  m,  14,  Burgaud.) 

—  Festin  où  l'on  mange  beaucoup  de 
viandes  : 

.\pres  plusieurs  esbateuiens,  dances  et 

cariiaiges  faictes,  les  pria  qu'elles  se  vou- 
lissent  démasquer.  (Seb.  Morin,  Prinse  et 
delivr.  du  Roy.)  Impr.,  carvaiges. 

—  L'époque  où  l'on  peut  manger  de  la 

chair,  tout  le  temps  de  l'année  qui  n'est 
pas  le  carême  : 

En  quaresme  n'eu  tharnase. 
(G.  DE  CoKci.  Mil-.,  ms.  Brus.,  f"  36'^') 

Nus  ue  puet  ne  ne  doit  ouvrer  eu  char- 
nage  puis  vespres  sonaus.  an  dit  mcstier. 

(lisT.  BoiL.,  Liv.  des  mest.,  i'"  p.,  xvi,  5, 
Li'f  pillasse  et  Bouuardot.) 

La  bataille  de  quaresme  et  de  chômage. 

^.Ms.  Kichcl,  191.52,  f"  90',) 

Et  nnc  fois  en  la  semaine 
La  batoient.  ce  vous  redi, 
En  rhaniafi'\  le  vendredi. 

(RUTEB.,  Ste  Elysabel,  702,  Jubin.,  II,  336.) 

Se  c'est  en  ciMrnage  et  a  jour  de  poisson, 
et  se  c'est  en  karesme.  (Ménagier,  II,  140, 
Biblioph.  fr.) 

Car  karesme  vient  et  commande 

.\  chariiaijii',  tant  qu'on  le  mande. 
Que  pour  un  temps  se  lire  arrière, 

(Chari..  d'Oiil,,  Poés.,  p.  377,  Champollion,) 

■  Hz  raporterent  qu'audit  Rome  ou  y  man- 
geoit  chair  en  karesme  et  y  avoient  veu  les 
boucheries  ouvertes,  fournies  de  chair 
comme  aux  temps  de  charnage.  (Haton, 
Mém.,  1557.) 

L'on  ue  se  resjouissoit  en  icelle  maison 

non  plus  en  charnage  qn'en  caresme.  (Lx- 
niv.,  La  Constance,  I,  i,  Ane.  Th.  fr.) 

Pic.  (Bonlon.),  carnage,  charnage,  temps 

où  l'on  mange  do  la  viande.  Wall.,  cliar- 
néie.  Nam.,  chaurnaie. 

CHARNAiL,  -  aill,  carn.,  s.  m.,  pièce  de 
chair  : 

Ne  li  sevrèrent  pas  del  chief  tut  le  chapel  ; 
Mes  al  cltariiait  del  frunt  retint  et  a  la  pel. 

(G.iRN.,  Vie  de  S.  Thom.,  Richol.  13313,  f"  93  r.) 

Si  grant  pièce  a  du  charnaill  encisé 
Que  ,in.  faucons  en  fussent  bien  disné. 

(Aim.  de  Narb.,  Richel.  24369,  f"  60  v°.) 

Li  brans  cole  devers  l'esclence 
Od  le  carnail  trnnce  l'orelle. 

(Parlon.,  9872,  Crapelet.) 

cHARNAii,LE,  S.  f.,  uiassacrc  : 

Qu'il  an  feront  deloireuse  chamaille 

(De  Chartcm.  et  des  Pairs,  Vat.  Chr.  1360,  f°  i''.) 

CHARX\i.,  -  el,  carn.,  s,  m.,  pièce  de 
chair  : 

La  char  li  tranche  par  dcsor  le  braier, 

C'un  grant  clmriinl  en  list  jus  trebiichier. 
(R.  de  Cambrai,   liichel,  2-193,  f»  73  v».) 
Le  nasel  Irenchc  et  le  cercle  porfenl, 

E  le  sorcil  e  l'oreille  enseraent. 
Et  le  carnal  el  la  joe  li  fent, 

(li.iniB.,  Ooier,  2S73,  Birrois.) 

L'anberc  el  le  clavain  Irenche  duso'al  earnal. 
(Cher,  au  cygne,  II,  H0i9,  Hippeau.) 

Si  Gert  ens  n  front  le  cheval. 

Si  ke  bien  près  tout  le  carnal 
.■Vu  destre  ouel  li  a  abatu. 

(Frer/us,  p.  102,  Michel.) 

Si  a  haucié  la  destre  poe. 
Si  Dert  Ysengrin  lez  la  joe 

Si  durement  que  le  chanial 
En  a  abatu  conlreval. 

{Renan,  6105,  Méon.) 

Ge  di  que  l'en  devroit  de  maçne  ou  de  maigle 
Tuer  feme  qui  vent  a  deniers  son  charnal. 

(Chasiie  Musart,  Itichel.  19132,  f»  t06-\) 

Trez  l'oreille  en  amont  .i.  hignehan  osta. 

Jusqu'au  menton  dessous  le  caruel  emporta 
Tout  res  a  res  de  l'os  que  rien  ni  demeura- 

{Doon  de  Maience,  5199,  A.  P.) 

CHARNALITÉ,  -  eit,  cam.,  s.  r ,  carac- 
tère de  ce  qui  est  charnel,  vie  mortelle, 

humanité  : 

Toi  ce  que  de  carnaliteil  soil  levoil  en 
eaz.  {Job,  Ler.  de  Lincy,  p.  422.) 

En  la  sainte  pucelle  presis  carnalilé. 

(Cher,  au  cygne,  II,  tlSS,  Hippeau.' 
Cornant  Deus  prist  canialitc. 
(Rom.  de  fanniinc,  -Vis.  5201,  p,  S7  ,' 

—  Action  charnelle,  amour  de  la  chair, sensualité  : 

Charnalilé,  vilinites 

Ont  au  jor  d'ni  les  dignités. 
(GoDEFiiOY  DE  P.iRis,  Chroi  ,  2261,  Buchon.) 

Souveulesfoyz  advient  que  aulcuns  sem- 

blent faire  ce  qu'ilz  font  par  charité,  c'est 
à  dire  pour  l'amour  de  Dieu  simplemenl, 
et  toutesfoyz  c'est  chamaillé  et  aullre  aflfec- 
lion  ou  entencion  corrompue.  (Intem.  Con- 
sol.,  III,  XV,  Bibl.  elz.) 

Le  vin  esmeul  charnalUé. 
(iV,  DE  L\  Ches.naïe,  Condamn.  de  Bancqucl, 

p.  319,  Jacob.) 
Il  fut  nez  en  virginité 
Sanz  pechié  de  charnatilè. 

(Resiirr.  N.-S.,  lab.,  Mysl.,  11,  317.) 

Celle  acception  appartient  d'une  ma- 
nière restreinte  à  la  langue  moderne. 

—  Parenté  : 

Com  ceslc  bataille  est  malavenans  et 

perillouse  ki  n'espargne  carnalilé.  parage, 
connissance  ne  voisinage.  (Jeh.\n  de  Tuym, 

Hist,  de  J,  Ces.,  Ars.  5186,  f'  231".) 

CHARNEEMENT,  cameioment,  charne- 
ment,  chemement,  adv.,  charnellement, 

d'une  manière  charnelle,  an  propre  et  au 
flg.  : 

Avec  li  cliarnemenl  jut. 

(Vie  des  Pères,  Ars.  3i6t,  f°  UO'.) 
Qe  il   par  force   eust  jeu   avec    femme 

charneement.  (1232,  Gonflrm.  des  priv.   de 
Calais,  Arch.  J  1124,  pièce  1.) 

Cameiemenl.  (Ib  ,  pièce  l''■^) 
Et  m'a  covoitie  et  requis  que  je  pechesse 

an  li  chemement.  {Vie  des  Saints,  ms.  Epi- nal,  f  l^) 

Quant  cognebue  Tôt  charnement 

Aussit  con  rayne  l'a  prise. 
(Macé  de  la  Charit;:,  Bible,  Richel.  401,  f°  90".) 

lUecebro,  delicter,  charneement.  (Catholi- 
con,  Richel.  1.  17881.) 

1.  CHARNEL,  -  al,  car.,  cliemaul,  adj., 

du  même  sang,  intime,  en  parlant  de  pa- 

rents et  d'amis  : 
.idunc  fu  li  bres  despleiez. 
Conte  come  Hue  de  Paris 
E  Richart  sunt  charneus  amis. 
<Ben.,  /).  de  Narm.,  II.  IS183,  Michel,) 

Il  est,  sire,  veirement  vostre  charneus  amis, 
(Chron.  de  lord.  Fantasme,  1553,  ap.  Michel, 

D.  de  Xorm.,  t.  III.) 

Pour  Godefrois  ochire  et  ses  frères  carnes. 

(Cher,  au  cygne,  3797,  Reiff.'l 
Conseil  ad  li  quens  requis 

De  tuz  ces  chantais  amis. 
(Conquest  of  Ireland,  1819,  Michel.) 

Car  il  estoit  sez  frères  et  ses  carneU  amis. 

(Car.  de  Mongl,  Richel.  2ii03.  f°  5".) 

Ja  estoit  il  vos  plus  charnels  amis. 
(Aubery  le  Boiirgoing,  p.   120.  Tarbc.) 

...  Mes  frères  est  carnes. 
(Hnon  de  Bord..  3053,  A.  P.) 

Estai  '  je  suis  Uichiers,  les  bons  citâmes  amis, 

(Floor.,  1318,  A,  ?,) 

Il  est  vostre  lige  homme  el  vo  carael  amis. 

(Qualre  /ils  Aymon,  ms-  Monlp.  H  2-i7,  f»  189=) 
Car  il  erl  ses  carneus  amis. 

(Sept  Sages,  709,  Keller.) 

Le  roy  aime  et  crient  tous   ses  charnels 
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auiis  et  par  especial  ses   oncles.   (Froiss., 
Chron.,  XV,  158,  Kerv.) 

Je  encontray  ung  messagier  qui  me  ap- 
porloit  nouvelles  que  ma  dame  de  mere 

esloit  morte,  c'est  le  charnel  amy  que  je 
devove  perdre.  {Lancelot  du  Lac,  l"  p., 
eh.  54,  éd.  1488.) 

—  S.  m.,  du  même  sang,  parent  : 

Lor  parant  q'il  amoient  par  molt  grant  drnerie 
Assamblent  par  charnex  an  la  lande  enerraie. 

(J.   Bon.,  Sa.r.,  ccscv,  Michel.) 

Et  de  qui  plus  particulièrement  avec  ses 
autres  charnelz  sera  parlé.  (Crist.  de  Pi- 
ZAN,  Livre  des  fais  el  bonnes  meurs  du  sage 

roy  Charles,  2°  p.,  prol.,  Michaud.) 

—  Jour  charnel,  iom  gras  : 

Tous  les  jours  charners.  {Gif.  claustr.  de 
S.  Oyan,  m.) 

Es  deux  karesmentrant,  c'est  assavoir 
les  trois  jours  charnaulx  devant  les  advens 
el  es  aultres  trois  jours  iharnaulx  avant  la 
septuagesime.  {Racional  de  S.  Claude,  Arch. 
Jura,  f°  30  r°.) 

—  Pasques  charnaux,  Pâques  où  l'on 
mange  de  la  chair,  pour  le  distinguer  de 
Pâques  fleuries,  qui  arrive  dans  le  carême  : 

Apres  Pasques  cftornaux.  (1339,  Arch.  JJ 
72,  f»  411  r».) 

Le  mardi  devant  Pasques  cliarneux.  (1331, 
Ord.,  IV,  81  ) 

Donné  le  samedi  après  Pasques  cftarnei!;. 

11398,  Compt.  de  Nevers.  Ci;  6,  f"  16  r», 
Arcti.  mun.  Nevers.) 

A  l'asques  charnelx.  (1419,  Compte  de  P. 
de  la  Coudre,  Arch.  C.-d'Or,  B  2332.) 

—  Charnel,  s.  m.,  jour  gras  : 
Soyt  de  quareme  ou  de  chernaul.  (1366, 

Arch.  Frib.,  l^'  Coll.  de  lois,  n»  20,  f"  8  v°.) 

2.  CHARNEL,  carnel,  garnel,  s.  m.,  char- 
nier : 

En  un  caniel  cnmaadez  qu'ora  les  port. 
(Roi.,  2949,  Gantier,  Gloss.) 

Pour  fournir  de  pierres  de  taille  pour 
faire  le  garnel  el  pour  la  faczon  du  dict  gar- 

nel (1548,  Coll.  du  Mur,  Morl.,  Arch.  Fi- 
nist.) 

CHARNEMEXT,  VOir  ChARMEMKNT. 

1.  CHARXER,  voir  CU.tRMER. 

2.  CHARNER,  V.  3.,  donner  la  pâture  à 
un  oiseau  de  proie  : 

Si  vous  voulez  enoyseler  un  oyseau 
agart,  ne  le  charnez  point  de  jeune  proie. 
(Arthel.  de  Alag.,  Fauc.) 

1.  CHARNiE,  s.  f .,  échalas  pour  soutenir 
la  vigne  : 

Charnie,  ou  echalas  :  palus,  pâli  ;  ridica, 
ridica;  ;    pedamen,    pedameuta,  statumen. 
(NiCOT.) 

2.  ciiARNiE,  adj.  f. ;  plaines  charnies 

s'entend  de  plaines  non  labourées,  comme 
sont  les  Landes  : 

Vain  pasturage  est  eu  terres  et  prfz  des- 
pouillez,  et  plaines  charnies,  et  autres  hi'- 
ritages  non  clos.  {Coût,  de  Troyes,  clx.\, 
Nouv.  Coût,  gén.,  111,  232) 

3.  CHARNIE,  s.  f.,  chiourmc? 

Retiûdrent  cinq  galles  avec  lor  charnies. 

{Cont.   de   G.  de  Tyr,  .Marteu.,  t.  XV,  col. 

742.)  
' 

1.  CHARNIER,  carnier.  s.  m.,  boucher, 

charcutier,  celui  qui,  en  général,  vend  de 
la  chair  : 

El  me  mere.  dist  l'anllrez,  fu  fille  de  carnier. 
(II.  Capel,  2-20G,  A.  P.) 

2.  CHARNIER,  adj.,  qui  dévore  les 
chairs  : 

Helas  on  est  enterré  le  pape 
A  tout  sa  grande  roge  chappe 

!  Et  le  roy  coronné  en  ceptre  ? 
'  Dans  leurs  clous  cymenteres  charniers 

Pour  les  cuider  garder  enliers. 

(Helsoti  sur  Joh,  Vat.  Chr.  1683,  C  ?,'".) 
3.  CHARNIER,  chernier,  s.  ra.,  échalas  : 

Que  l'en  pregne  cherniers  ou  bois  son 
voisin.  {De  justice  el  de  plet,  p.  141,  Rapetti  ) 

Item  tous  les  bois  d'Orffin...  il  en  puet 
prendre  a  faire  du  charnier  aux  vignes. 

(1390,  Bail,  Arch.  M.M  31,  f"  121  v«  ) 
.XXIII.  dozeiues  de  charnier.  {CoiUpt.  de 

IHôt.-D.  d'Orl.,  1392-1400,  f  8  v».) 
Sur  chascun  cent  de  charniers  ou  escha- 

lats,  dix  deniers  tournois.  (1413,  Ord.,  xii, 
233.) 

Les  Angloys  levoient  des  charniers  (c'est 
des  eschallas)  des  vignes  d'environ  Saint Ladre  et  Saint  Jean  de  la  Ruelle,  prez 
d  Orléans,  et  les  emportoient  en  leur  ost 
pour  eulx  chauffer.  {Hist.  et  dise,  au  vrai 
du  siège  qui  fut  devant  Orléans  par  les  An- 

glais, ap.  (Juicherat,  Procès  de  Jeanne 
d'.irc,  IV,  US.) 

Pour  .XII.  cent  de  charniers  pour  les  dits 
provings  fl449.  Compte  de  S.  Sauv.  de  Blois, 

Richel.'62i3,  f*  27  r".) 
Ung  charnier  de  fou.  (21  oct.  lolO,  In- 

vent, par  la  cour  de  Treourec,  Arch.  Finist,) 
Chalan  chargé  de  charniers  ou  echallats. 

(6  avril  1329,  ̂ )T.  impr.,  Orl.,  Gibier,  1384.) 

Batteau  chargé  de  charniers  oiipesseaux. 
(16  avril  1531,  Arr.  impr  ,  Orl.,  Gibier, 
1583.) 

Lesquelles  vignes  l'on  supporte  avec 
paisseaux,  eschalats,  cftorniers  diversement 
nommes  selon  les  endroits,  un  seul  mis  a 
chacun  pied  de  vigne.  (Oliv.  de  Serres, 

Theat.  d'agric,  p.  212,  éd.  1011.) 
Chose  nécessaire  est  d'avoir  soin  des 

eschalats,  charniers  ou  paisseaux,  a  ce  que 

les  faisant  longuement  durer,  l'entretien  de 
la  vigne  en  soit  pins  facile   (1d.,  ib.,  p.  217.) 

Charniers,  qu'on  appelle  a  Paris  echalas- (Trippault.) 

Dans  l'Orléanais,  dans  le  Berri,  dans  la 
Touraine,  charnier  est  encore  le  nom  des 
échalas  employés  dans  les  vignes. 

4.  CHARMEu,  s.  m.,  charnière  : 

Aulcuns  en  y  a  qui  ont  colliers  de  pla- 
laines  de  fer  ferraaus  a  charniers  pour  ré- 

sister aux  loups  sur  les  champs.  (Jehan 
DK  Brie,  Bon  berger,  p.  74,  Liseux.) 

CHARNIERE,  camiere,  s.  f.,  charnier, 
cimetière  : 

Que  Sithan  touz  ne  nos  sozmarge 

Qui  l'ame  jcle  en  la  charnière. 
(IlECL.  m  y\ni.L.,  Miserere,  Uichel.2.tl  1 1,  f°  2S3».; 

Qui  l'ame  jele  a  la  camiere. 
Un.,  ib.,  Richel.   15-212,  f°  73  v».) 

CHARNiN,  adj,,  qui  ronge  la  chair  : 

Li  ver  charnin  qui  tous  descharnent. 
(B.  DE  Co.NnÉ,  Li  Ver  de  la  char.  Ars.  3U2, 

1        f°  SIS".) 
CHARNiR,  v.  a.,  comme  escharnir,  se 

moquer  de,  railler  : 
Moult  a  li  genvre  filz  de  son  père  ploaré, 

Por  ce  que  li  ainez  l'a  charni  et  gabé. 
(IIerm.,  Hisl.  de  la  Bible,  ms.  Orl.,  f»  2=.) 
.  .  El  se  agenouUoyent  devant  luy  el  le 

charnissoyenl  disans  :  Roy  des  juifz.  Dieu  le 
sault.  (P.  Ferget,  Le  nouv.  test-,  f°  41  r", imp.  Maz.) 

CHAROBALISTE,    VOir  CHARREARBALES- tre. 

1.  cu.\noi,  clmrroi,  clierroi,  carroy, 
carroi,  caroi,  caroy,  carey,  quaray,  s.  m., 
chariot  : 

A  grans  tonians,  a  grans  carois 
Fist  porter  deniers  après  soi. 

i  {Roti,  Richel.  37.5,  f»  239^.) 
Pour  fere  venir  les  charroiz  de  .nu.  lieux 

a   la  ronde   pour  charier   gravaiz.    (1439, 

j    Compt.  de  Nevers,   CC  42,  f"  26  t°,  Arch. mun.  Nevers.) 

—  La  réunion  dos  chariots  d'une  armée 
Se  doivent  .i.  petit  loinz  mètre 
De  lor  bernois  et  du  cherrai. 

(J.  DE  Pp.iorat,  Lir.  de  Vegece,  Itichel.   IGOi, f°  33'=.) 

Peuple  habillé  pour  deffence,  manouvres, 
voittures  et  charrois.  [Chron.  du  Mont 
St  Michel,  I,  103,  Luce.) 

Le  lendemain  le  roy  flst  mectre  sus 
Son  ost  et  camp,  carroy,  pouidres,  babus  ; 

Pour  devant  Bresse,  ainsi  qu'avoit  conclus, Livrer  assauts. 
(J.  Marot,  Yoij.  de  Venise,  p.  lio,  éd.  1731.) 

!  Mais  le  plus  grand  affaire  fut  encore  a 

forcer   leur    camp,    et    le    rempart    qu'ils 
I  avaient  fait  de  leur  charroy.  (A.myot,  Vies, J.  Caes.) 

—  Fig.,  être  en  mauvais  charroy,  être  en 
mauvaise  position  : 

El  ainsi  el  est  perdue  quant  a  son  hon- 
neur, et  a  l'aventure  se  mettra  en  maulvais 

charroy,   et  tant    que  le   hou   homme    eu 
I    aura  une   douleur   perpétuelle,  que  james 
1    ne   oubliera.   {Quinze  joues  de  mar.,  xii, 
j    Bibl.  elz.) 

—  Dans  un  sens  anal.  : 

En  quelz  douleurs  et  angoisseux  charrois 
Sont  bien  souvent  les  gouverneurs  des  princes 
Lesquelz  on  mect  en  si  piteux  desrois  ? 

(.1.  BoLXHET.  Ep.  fam.,  xwii.) 

—  Marcher  devant  les  charrois,  avoir  la 

préséance  : 0  .\nnibal,  mon  haut  cueur  magnanime 
.Ne  ppult  soulTrir  que  par  gloire  sublime 
Veuiller  marcher  par  devant  mes  charrois. 
Quand  a  honneur  et  triumphans  airoys. 

(Cl.  Marot,   Pocs.,  III,  126.  Janaet.) 

—  Sur  diflférents  points  de  la  Xorman- 
die  on  appelait  le  mois  de  juillet  le  mois 

de  carroi,  parce  que  c'était  surtout  dans 
ce  mois  qu'on  faisait  les  transports  de 
bois  : 

On  mois  de  juillet,  qui  est  appelc  en 
ycelui  pais  le  mois  do  carey.  (1332,  Arch. 

JJ  66,  pièce  992.) 
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Eu  mois  de  caroy.  (Arch.  P  304,  pièce 
301.) 

En  mois  de  carroy,  caroy,  ou  guaray. 
(Coût,  des  for.,  Valognes,  ap.  R.  Suh^it, 
Les  habitants  du  Teil  et  d'Yvelot.) 

Dans  des  chartes  latines  on  trouve  :  In 

niense  quareti,  mensis  careii,  careti.  Voir  L. 
DelislEj  Classe  agric,  p.  365. 

Dans  la  vallée  d'Yères  on  entend  par 
carroi  le  char  qui  porte  les  meubles  des 

jeunes  mariés,  et  les  meubles  eux-mêmes  : 
t  V'ik-ti  un  biau  carroi  !  > 

2.  cHAROi,  charr.,  charai,  charrai,  car., 
s.  m.,  sortilège,  charme,  enchantement  : 

Mais  tôles  ses  conjnrisons, 
Et  ses  caraia,  et  ses  poisons, 
}ie  H  valurent  pas  deux  ans. 

(Ben..  Troies.  Richel.  ?,ri,  f»  IIG''.) 
Car  me  nomes  cet  vostre  ami 

Qni  vos  destraint  de  s'amor  si  : 
Celer  vos  en  cnidies  vers  moi  ; 
Mais  je  sai  trop  de  tel  charoî. 

(Partonop.,  6965.  Crapelet.) 

Que  il  ne  porte  brief  ue  charai  ne  sorce- 

rie>.  [Liv.  de  J.  d'Ibelin,  ch.  en,  Beugnot.) Var.,  charei. 

Faire  lor  uiezines  et  charrais.  (MauricEj 
Serm.,  ms.  Poitiers  124,  ("  8  v.) 

Charroiz  ou  invocations.  (Gag",  de  bat., 
p.  18,  Crapelet.) 

Voulons  et  ordonnons  qu'ils  puissent 
combattre  a  cheval  ou  a  pied,  armez  cha- 

cun a  sa  volonté  de  tous  basions  et  har- 
nois,  excepté  le  mauvais  engein,  charmes, 

charrois  et  invocations  d'ennemis.  (Ord.  de Pliit.  IV,  sur  les  duels,  1306.) 

Ja  ne  ijaront  les  helmes  sort  ne  corail, 

k  venjar  mei  de  .K.  del  tort  qu'a  fait. 
{Ger.  de  Ross.,  p.  326,  Michel.) 

CH.\Roi.'VL,  charroyal,  adj.,  carrossable: 
Dez  le  boiz  en  amont  lauques  au  chemin 

charroyal.  (1346,  Louis  de  Necchatel, 
Neuchâtel,  Arch.  du  Prince,  Z^,  n"  4.) 

CHAUOIE,  cliarr.,  charaie,  caraie,  chai- 
raie,  s.  f.,  sortilège,  charme,  enchante- 

ment, talisman,  billet  écrit  en  caractères 

magiques  : 

N'i  ot  fel  charme  ne  cliarroie. 
(Chrest.,  Erec  et  En.,  Richel.  375,  f»  S"".) 

Clii  ne  me  puet  aiJier  ne  carmes  ne  caraie. 
(Chev.  au  cijijne,  I,  liîS-i,  Hippeaa.) 

N'i  a  mestier  ne  charaie  ne  sort. 
(Jowd.  de  Blaivies,  2719.  Hoffmann.) 

Or  verronz  nos  qui  plus  porra. 
Se  charaies  et  sorceries 
Puet  plus  esprendre  drueries 
Et  se  elle  est  de  meilleurs  mors 

Que  n'est  fine  loi.tus  umors. 
(La  Yiolelle,  Richel.  11374,  f  loS"'.) 

Herbes,  ne  poissons,  ne  racines, 
I\e  charoies,  ne  médecines, 

?ie  m'i  pueent  néant  valoir. 
(Dolop.,  iUll,  liibl.  elz.)  Var.,  caraie. 

Que  ja  riens  d'enchantement  croie, 
!N'e  sorcerie,  ne  charroie. 

(Rose,  li599,  Méou  ) 

Je  ne  voil  que  tu  cuide  que  je  i  faice  eii- 
cliautement  ue  chairaies.  {S.  Graal,  Ricbil. 
24o3,  f-  70  V».) 

l'ar  charaies  et  par  sorceries.  (G.  de  Tyb, 
XXII,  o,  Hist.  des  crois.) 

S.  f.    pi.,    bagatelles 

Ce  vos  failleiz  a  un,  preneiz  autre  ;  car 
ce  ne  sont  pas  charaies,  (Ruteb.,  Li  diz  de 
l'crberie,  Jub.) 

Si  desfent  que  tu  cure  n'aies 
D'amour  desfendre  par  caraies. 

(Jaoq.  d'Am.,  An  d'Am.,  ras.  Dresde,  1300,  Kor- ting.) 

Tu  ne  fais  que  sors  et  charaiez. 
(Pass.  N.-S..  Jub.,  Slijst..  H,  260.) 

Norm.,   charaies, 

puériles. 

CH.\ROiEis,  caroieis,  s.  m.,  action  de 
charrier  : 

Et  du  carkier  (le  bois)  et  du  caroieis. 
(Rahib.,  Oi;ier,  6730,  Barrois.) 

ciiAnoiEiiESSE,   charr.,  charraieresse, 
s.  f.,  sorcière  ; 

L'orde  vielle  putain  prestresse, 
.Maquerel  et  charraieresse. 

(Rose,  Vat.  Chr.  1322,   f»  GO'.) 
.Maqneriaus  et  charroieresse. 

(Ib.,  Vat.  Chr.  1838,  (°  80'') 
CHAROII.ER,  voir  C.4.R0LER. 

CHARoiii,  charr.,  s.  m.,  ce  qui  se  rap- 
porte aux  chars  : 

L'on  se  meuble  de  bons  estalons,  quand 
par  rencontre  es  armées  parmi  les  char- 
roirs,  les  labourages  et  ailleurs,  se  treuvent 
des  chevaux  de  bonne  marque.  (0.  de 

Serres,  Th.  d'agr.,  iv,  10.) 

CHAROiHE,  chirroere,  s.  f.,  sorte  de  ba- 
teau de  transport,  de  bac  : 

Es  compaignons  du  rivaige  qui  ont  re- 
dreseié  la  charroere  de  la  ville  qui  estoit 

aquintee  et  mise  en  l'eaul.  (1410,  Comptes 
de  Necers,  CC  17,  f°  26  V,  Arch.  mun. Nevers.) 

Cf.  Chariere. 

CHAROLE,  voir  Carole. 

CHAROLER,  voir  Caroler. 

CHARON,  charron,  s.  m.,  sorte  de  char  : 

Et  cil  qui  aller  ne  poeient 

En  charrons  porter  s'i  faisoient. 
(Pe.is  Gatixeau,  Vie  de  S.  Martin,  p.  lU.  Bon- rassé.) 

CHARONNAGE,  S.  m.,  chaiTiage,  appli- 
qué aux  transports  par  eau  ;  péage  levé 

sur  bateau  charriant  marchandises  : 

Droit  de  péage  dit  charonnage.  a  la  rai- 
sou  de  quatre  sols  tournois  a  prendre  en  la 
rivière  de  Loire  a  l'endroit  du  chastean 
du  dit  Saint  Florent  le  Vieil,  et  en  la  chas- 
tellenie  diidit  lieu,  sur  chacun  batli;au  ou 
chalaii  chargé  de  diz  muids  de  sel  mesure 
nantoise.  (Dinars  1331,  .irr.  impr.,  Orl., 
xvii"  s.) 

1.  CHARONNEi.,  charroimeau,  -  eaul, 
-  ieanl,  s.  m.,  bac  : 

.4  Pasquier  Anuset.  pour  .vill.  hommes 
par  lui  mis  a  amener  du  porl  de  Cordon 
la  charriere  et  le  charronneau.  (1338, 

Compt.  mun.  de  Tours,  p.  63,  Delaville.) 
Pour  avoir  amené  sur  leur  charronieaul 

du  port  de  Gastain  parmi  la  rivière  sur  les 
grèves  .TIIP».  .xvlll.  toises  de  gros  mer- 
riaiu.  (1389-1392,  Compt.  de  Xevers,  CG  1. 
f°  36  V»,  Arch.  mun.  Nevers.) 

Avec  le  charronneaul.  {Ib.,  f"  60  r°.) 

Ung  charronneau,  garny  de  toute  ferrure. 
(1460,  Compt.  du  n.  René,  p.  59,  Lecoy.) 
Les  cimrieres  et  charonneau.v  qui  s3nt 

près  de  la  ville  seront  .amenez  en  icelle  et 
y  seront  durant  led.  mistere.  (1486,  Arch. 
mun.  Angers  BB  4,  f»  29.) 

2.  CHVRONNEL,  -  coAi,  S.  m.,  chaiTon  : 
Jaquet  le  charonneau.  (1378,  Forets  de 

Blois,  Arch.  KK  298,  f»  8  r».) 

CHARONNER,  caronuer,  v.  a.,  faire  un 
ouvrage  de  charronnage  : 

Ne  forgier,  ne  caronner.  (Tit.  du  xiv°  s., 
Fécamp,  .\rch.  S.-Iuf.) 

CHARONNERiE,  charr.,  caronnerie,  s.  f., 
charronnage  : 

La  caronnerie.  (1293,  Enq.,  Arch.  J  783.) 

Aussi  pourront  couper  les  arbres  qui  leur 
seront  nécessaires  pour  charronnerie. 

(1373,  Bail.  Arch.  MM  40,  f"  18  v".) 
—  Atelier  de  charron  ; 

L'ostel  Jehan  Philippe,  drappier  assis  en 
la  Charronnerie.  (1427,  Arch.  JJ  173,  pièce 
ool.) 

<-.HARONNET,  ckarr.,  s.  in.,  chafroH  : 

Michel  Charronet.  (1316,  Liv.  pelu,  f»  27', Bibl.  Bayeux.) 

CHAROSSEE,  -  oscc,  charroussec,  s.  f., 

le  contenu  d'un  chariot,  d'une  charrette: 
Une  charrossee  de  foin.  (1310,   Arch.  P 

1377',  cote  2818.) 
Deux  charrosees  de  feyn.  {Ib.) 

.XII.  charroussees  de  foin.  (1384,  Arch.  JJ 

126,  pièce  64.) 
Cf.  Charoïee. 

CHABOT,  cherrot,  s.  m.,  chariot  : 
Six  fessouers,  six  cherrotz  a  charroyer. 

{Comptes  des  mines  de  Jacques  Cœur,  Arch. 

KK  329,  f»  29  r°.) 
cuAROTE,  charr.,  -  otte,  s.  f.,  charrette 

à  deux  roues  : 

Il  (le  lion)  s'espoente  des  pies  as  veneors 
et  si  crie(me)nt  le  cri  des  cliarrotes.  (Bes- 

tiaire, ms.  Montp.  H  437,  1°  196  v°.) 
De  chevaus  ou  de  charrotes.  (1231,  Ch. 

d'affr.,  Arch.  La  Ferté-s.-Aube.) 
Lour  charz  et  lour  charrotes.  (1293.  Rob 

D.  DE  BojjRG.,  Cartiil.  de  Fontenay,  r°116r°, Arch.  C.-dOr.) 

Pour  cause  de  une  charoHe  ou  de  somier 
ou  de  baniere  que  nous  bavons.  (1320,  EuD.. 
D.  DE  Bourg.,  Garuier,  Chart.de  comm.,  1. 

234.) 

Item,  preut  com  la  foire  dure  le  rouage 
de  charroltes,  c'est  assevoir  des  ckarrottes 
qui  amènent  viu.  (1370,  Coui.  de  Batine, ib.,  I,  240.)  : 

Ouiionques  amené  en  ladite  ville  de Chastillon  denrées  sur  char,  sur  charroltes, 

sur  brouote,  la  rue  doit  .II.  deniers  ;  c'est assavoir,  la  citarrolte  .un.  deniers,  la 
brouolte  .ii.  deniers  tournois.  (1371,  Coût, 
de  Chdtillon,  ib.,  1,  406.) 

Cil  qui  y  sera  trouvez  sanz  cher  et  sanz 
rftan-ofe  paiera  douze  deniers  tourn.  (1383,  . 
Ord.,  VII,  33.) 

L'éditeur  des  Ordonnances  des  Rois  a  fait 

cette  remarque  :  «  On  appelle  encore  au- 

jourd'huy  en  Bourgogne  char  ou  cher  un 
chariot  ou  une  charrette  à  quatre  roues; 
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et  charrote,  une  charrette  à  deux  roues.  » 

Morvan,  chairoUe. 

CHAROTEE,  chavr.,  s.  f.,  le  contenu 

d'un  chariot,  d'une  charrette  : 
Une  charretée  ou  cfcaiTofee  de  vin.  (1413, 

Arch.  JJ  170,  f°  7r°.) 
Pluseurs  charreltees  ou  charrotees.  (/&.) 

Cf.  Chahiotee  et  Charossee. 

CHARPAGXE,  S.  f.,  menu  engin  de 

pêche  : 

Ceux  qui  sont  privilégiez  d'y  pescher  ne 
le  doivent  faire  qu'a  la  ligne  sans  plomb, 
a  la  charpagne,  a  la  petite  trouille.  (Coût. 
de  Gorze,  xvi,  67,  Nouv.  Coût,  gén  ,  II, 
1097.) 

Lorraine,  charpagne,  grande  corbeille 

d'osier,  faite  en  forme  de  coquille  ou  de 

calotte  oii  l'on  met  des  fruits,  des  légumes 
et  des  herbages.  Franche-Comté,  c/wrpaginc, 
charpigne,  espèce  de  panier. 

CHARPENT,  carpent,  -  ant,  s.  m.,  char- 

pente ;  la  charpente  du  corps,  le  corps  lui- 
même  : 

Deas  ont  hnmaia  charpenl 
Entre  jndeae  genl. 

(P.  DE  ThaI-N,  Cumpoz,  1735,  Mail.) 

L'cscnt  li  perche  et  l'anberl  li  desment, 
nont  li  les  cosles,  en  .ii.  le  cner  li  fenl, 

Et  de  l'eskine  li  desront  le  carpent. 
(Les  loh.,  Ricliel.  4988,  P  25t'.) 

.Mais  q'il  li  presentast  lecief  sans  le  carpent. 
(ilainel,  p.  28,  G.  Paris. "i 

Le  cors  que  gc  norri  cnm  le  m'avez  tolu  ! 
N'en  ai  ke  le  carpant  et  maigre  et  deronpu. 

(SIe  Euphrosyne,  17,  Meyer,  Rec,  p.  3:ia.) 

Por  co  qo'il  ont  noirs  bes,  Ions  cols,  et  grant  car- 

pant (les  cïgnes'i. (.Hetias.  Richel.   1235S,  f  il'.) 

Voit  la  dame,  voit  le  serpent 
Qui  avoit  si  grant  le  carpent. 

(GiB.  DE  MoNTREiiL,   Violette,  1120,  Michel.) 

I.e  fer  très  par  rai  cel  carpent 
Li  met  oJ  tut  le  guDfainon, 
Jonata^  chet  mort  el  sablan. 

{Prolheslam,  Richel.  21fi9,  f»  8''.) 
Renart,  fet  el,  bian  très  doz  sire, 
Grant  peor  ai  de  vos  charpente 
Car  en  cest  songe  ce  entent 
Que  vos  aurez  dolor  et  paine. 

{Renart,  763-2,-Méon.') 

—  Machination,  intrigue,  projet  : 

Les  capitaines  des  blans  capprons  se 
doublèrent  que  che  ne  fust  sus  leur  car- 

pent. (Fnoiss.,  Chron.,  IX,  219,  Kerv.) 

CH.ARPENTAGE,  cavpentnge,  -nigc,  s.m.j 
travail  de  charpenterie,  construction  en 

charpente  : 

Il  ne  puet  en  celui  (tenemenl)  herbergier 
ue  carpentage  faire.  (Dec.  12oo,  Act.  orig. 
dev.  tes  écltev.,  Arch.  Douai.) 

Le  vile  de  Rue  doit  trouver  le  carpentage 

et  le  cariage.  (1277,  Cart.  de  l'onltiieti,  Ri- 
chel. \.  10112,  f»  138  r».) 

Chius  cui  li  carpentages  sera.  (Roisix, 
ins.  Lille  260,  p.  43.) 

Faire  tous  ouvrages  en  or  et  en  argent 
et  en  araing,  et  de  taillier  en  pierres,  et  de 
carpentage,  et  de  quauques  on  peut  faire  do 

faverie.  {Uib.  Iiist.,  Maz.  332,  f»  44'.) 

On  est  carpenticr  por  œvrc  faire  de  car- 

pentage, et  mâchons  pour  machouer.  (.1.  le 

Bel,  Li  Ars  d'Amour,  I,  233,  Petit.) 
Faire  toutes  choses  qui  sont  nécessaires... 

et  en  couverture,  charpentage.  et  maçon- 
nage qui  conviennent  es  diz  moulins.  (1373. 

Rcg.du  Chap.  dcS.-J.  de  Jerus.,  kvch.  .M.M 

29,  f°  92  r».) 
Pour  le  merrien  qu'il  faut  au  ctiarpentage 

de  la  granche.  (1384,  Proc.  verb.,  Arch.  M.M 
31,  f»  4  v».) 

De  charpentage:  une  huche,  .nii.  d.  (1438, 

Péage  de  Chateàuneuf,  Décl.  impr.,  Orl.,  Gi- bier, 1370,  1383.) 

Tous  carpentages  et  édifices  adherans  au 

fonds  sortissent  nature  d'héritage.  (.Coul. 
lac.  d'Ostrincourt,  v,  Nouv.  Coût,  gén.,  II, 

920.) 

—  Fig  ,  action  de  taillader,  de  tailler  en 

pièces  h  coups  d'épées  : 
Mais  bien  il  oent  et  le  noise  et  les  cris 

Au  carpentaige  k'il  font  des  brans  fourbis. 
(Les  Loh..  Richel.  .1988,  C  i5l^.) 

CHARPENT.\IRE,  S.  f.,  sorte  d'oignon  : 
Squille.  dite  slipoule  ou  charpenlaire.  (A. 

DU  Moulin,  Quinless.  de  tout,  chos.,  p.  82.) 

CHARPENTEis,  carpeuteis,  -  lis,  s.  m., 

action  de  charpenter  le  bois  : 

An  bois  trancher  i  ot  tel  capleis. 

De  l'esdoler  et  du  carpenteis. 
(Raime.,  Ogier,  6727,  Barrois.) 

—  Fig.,  action  de  taillader  les  ennemis 

à  coups  d'épées  : 
Adonc  la  noise  fut  moult  grande  du  char- 

pentis  des  espees  et  des  haches,  du  bruyt 
et  du  cry  des  abattus  et  navrez  et  du  son 

dez  tronipettes.  (J.  d'Arras,  Uelus.,  p.  223, Bibl.  elz.) 

CHARPENTEMEXT,  Car.,  S.  m.,  action 

de  charpenter  du  bois  : 

L'estraiure  du  dehors  et  dedens  du  mol- 

lin,  l'arbre,  roeue,  rouet...  et  tontes  aultres 
coses  de  carpentement  eslans,  ou  dit  mollin. 

(1422,  Cart.  Esechiel  de  Corbie,   f»  177  r».) 

—  Fig.,  massacre  : 

Grant  noise  font  a  leur  carpenlement, 

>"espairgnent  frère,  ne  ami  ne  parent. 
(Les  Loh..  Richel.  -1988,  f»  -250"'.) 

La  veissiez  orgueilleus  cbaplement. 
Quant  Aloris  vil  cel  charpentcment 

>'i  vonsist  estre  pour  l'or  de  Booivent. 
(.Adenet,  Enf.  Og.,  Ars.  3142,  f  77''  :  éd.  Scheler, 

T.  8t3.) 

La  veissies  estour  el  si  grant  cbaplement 
Et  tel  ocliision  et  tel  carpentemenl 

D'espees  et  de  brans. 
(B.  de  Seb.,  svui.  261,  Bocca.) 

Si  estoit  horreur  d'ouyr.  .  le  chappeliz 
des  frappans,  le  charpentcment  des  vain- 

queurs. (Le  -Maire,  Illuslr.,  II,  6.) 

CHARPENTER,  carp.,  v.  a.,  machiner, 

tramer  : 
Li  rois  Charles  de  France  avoit  carpenté 

et  ouvré  tous  ces  tretties  trois  ans  en  de- 
vant. (Froiss.,  Cliron.,  VU,  318,  Kerv.) 

Et  furent  entour  luy  plus  de  six  jours, 

charpentans  sur  cel  estât,  et  tous  les  jours 
en  conseil   (Id.,  ib.   XIII,  2G9  ) 

CHARPENTERIE,  carpcnteric,  -  anterie, 
s.  f.,  métier  de  charpentier,  signification 

conservée. 

—  Fig.,  action  de  taillader  à  coups  d'é 
pées,  de  tailler  en  pièces  : 

Et  de  lor  brans  font  tel  charpenterie. 

(Les  Loh.,  Vat.  Urb.  375,  f  10''.) 
Dieus,  la  y  ot  si  grant  carpenterie 
De  boinnes  haices  snr  elmes  de  Pavie. 

(/*.,  Richel.  4988,  f»  252".) 

La  ot  d'espees  monlt  grant  charpanterie. 

(Bat.  d-.Ucsch.,  Richel.  2194,  C  9  v".) 
Sor  les  belmes  Insant  ferons  charpenterie. 

(Simon  de  Ponille,  Richel.  368,  f°  130''.) 
La  oissies  tel  noise  de  la  gent  paienie. 

De  lances  et  d'espees  si  grant  carpenterie. 
(Conq.  de  Jerus.,  C2o2,  Hippean.) 

Adonc  vint  a  l'estour  que  n'i  demeure  mie. 
Si  a  fet  sus  paiens  monlt  grant  carpenterie. 

(Gaufrey,  797,  A.  P.) 

cnARPENTis,  carp.,  adj.,  de  charpente  : 

Il  les  doit  cnrpeutier  de   boin  fort  mai- 
rien,  et  tout  le  bos  carpentis  doit  il  nieismes 

délivrer.    (Dialog.  fr.-flam..,  î"  15',  .Miche- 

lant.) 

CH.ARPENTOisoN,  S.  f.,  actiou  de  tailla- 

der l'ennemi  à  coups  d'épées  : 
La  penssiez  veoir  si  grant  charpentoiso». 
Tant  heaume  escartelé,  et  fansé  tant  blazon. 

(ilauy.   d'Aigr.,  Richel.  766,  f»  48  v".) 

CHARPER,  carper,  verbe. 

—  Act.,  déchirer,  mettre  en  pièces  : 

Une  souris  qu'est  en  escharpe 
Le  bien  dedens  menjue  et  charpe. 

(Ysopel  I,  fab.  x,  Robert.) 

Charpez  la  char  bien  menu.  (Ens.p.  apa- 
reil.  viand.,  Richel.  1.  7131,  f  100^) 

—  Allons  sur  les  champs.  —  Il  le  fanlt. 
—  Je  charperay  quelque  briCTautt. 

(ilyst.   de  S.  Did.,  p.  29a,  Carnandet.) 
—  Carder  : 

Meuz  vaudreit  a  femme  carper  leine  , 

Que  foleicent  sailler  le  dimeine.  ', (Pierre,  Rom.  de  lumere,  Bril.  Mus.,  Harl.  3390,  ! 
f»  IG"".)  , 

-Ne  sot  carper  ne  tiler  laine.  ' 
(Met.  d'Ov.,  p.  37,  Tarbé.) 

CHARPi,  s.  m.,  charpie  : 

V  mettre  tentes  trempées  en  poi.x  liquide, 
et   finalement   du    charpi  trempé  en  suif,  i 
(LiEBAULT,  Mais,  rust.,  p.  129,  éd.  1397.) 

Suisse  rom.,  charpi. 

CHARPiGNiER,  -  incr,  chapignier,  cha- 

pingnier,  capingnier,  verbe. 
—  Act..  carder  : 

La  feme  l'empereur  par   nom  Josaplmt 

manda  a  Narses  ceste  injure,  que  ele  le  fe-  ' roit    filer  o   ses    esclaves  et    charpiner  la 

laine.  (  Vie  des  Saints,  Richel.  20330,  f  332'.) 

—  Mettre  en  morceaux,  mettre  en  char- 

pie : 

Lequel  (vaisseau)  tu  as  paravant  luIé 
du  lut  de  sapience,  qui  se  fait  de  farine  île 

froment  très  subtille,  de  glaire  d'œuf,  et  de 

papier  humide  diligemment  charpim'  et meslé  ensemble.  (A.  du  -Moulin,  Quintes^. 
de  tout,  chos.,  p.  23.) 

—  Fig.,  déchirer  de  coups  ou  de  meur- 
trissures, meurtrir  : 

Il  saut  avant,  si  l'a  si  chapigniez. 
Jusqu'à  la  char  n'i  a  chevos  lessiez 

1    (Alesch.,  var.  des  v.  6291-6501,  ap.  Jnnck., 
Gttill.  d'Or.,  II,  28t.) 
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La  dame  l'ot,  a  poi  n'est  enragie 
Petit  s'en  fault  ne  Va  bien  chapignee. 

(.Utheri,  Vat.  Chr.  1-141,   f»  21  r».) 

Parmi  le  col  le  housepigae. 

Dui-eineut  le  mort  et  chapigne. 
(Rcnarl,  ITSiT,  Méon.) 

Il  Vont  inaleoient  rechignié 
Kt  ties  onjjles  si  chapiuf/nié 

Qui  l'ont  tout  estranglé. 
(Duu  irai  (îc^aal  cl  doit  mcnçoiit/ier,  ms.  Chartres 

2r.l,  f  13T^.) 

—  Réfl.,  Si;  ineurd'ir  : 
(laques  ne  veistes  avoir 

A  .1.  seul  home  tant  d'auui 
Com  il  meismes  s'est  fait  hui. 
Il  s'est  capingnies  et  laiJis, 
Il  s'est  plus  de  .c.  fuis  maudis 
Et  l'oure  et  le  jor  qu'il  fu  nés. 

(L'Escouffie,  Ars.  3319,  f°  61  r°.) 

Haut-Maine,  ckarpaigiier ,  déchirer, 
mettre  en  charpie.  Aunis,  charpiner. 

CHARPIR,  carpir,  cherpir,  verbe. 

—  Act.,  eflller  de  la  vieille  toile,  faire 
de  la  charpie,  carder  de  la  laine  : 

Qui  voldroit  charpir  la  laine. 

(Roie,  -20429,  Méon.)  Var.,  cherpir.  (Ms.  Corsiai, 
f  133''.) 

Preaoit  la  lainne  et  la  charpissoit  et  l'a- 

pareilloit  a  ce  que  l'en  la  peust  filer.  (Vies 
et  mari,  des  beneui:  virges,  Maz.  568, 
1"  3il'i.) 

—  Absolument  : 

.Moult  bien  savoit  couldre  et  escardor, 
piRuier, carpic  et  filer  de  laine.  (C.  .Mansion, 
Biblioth.  des  Poet.  de  melam.,  i"  o6  r».) 

Commandement  a  tous  les  drapiers  de 
si  bien  trillier  leur  laiue,  battre  et  carpir. 
(1S30,  Stat.  pour  la  Draperie,  .Mém.  des 
Autiq.  de  la  Morinie,  t.  XVll,  1880-81 -) 

Ses  servantes  anssi  qu'elle  a  bien  sçeu  choisir, 
Chassant  l'oisiveté,  sont  toutes  amusées 
A  cherpir,  a  peigner,  a  tourner  leurs  fusées. 
(Les  prem.  œuv.  de  .V™«^  des  Hoches,  3"  éd. 

p.   13  1.) 

—  Act.,  fig.,  mettre  en  pièces,  en  mor- 
ceaux, déchirer  : 

Tresluit  icil  le  charpissoienl. 
Oui  permi  la  voie  passoieut. 
(iî*.  Psalm.,  Lxxxviii,  p.  322,  Michel.) 

I         La  teste  ha  copee  et  crestie, 
Et  la  coue  lee  et  charpie. 

(Gerv.,  Besl.,  Brit.  Mus.  add.  28260,  P  98''.) 

]        (Les  nues].,  metent  leur  toisons  sechier 
I         Au  biau  soleil  plesant  e  chier, 

'        Et  les  vont  par  l'air  charpissanl, 
Au  tens  cler  et  resplandissant. 
I  {Rose,  Richel.  1573,  S"  131^) 

j  Et  li  nianniers  le  doit  mesler  a  la  pelé, 
letli  bouleagiers  le  doit  mesurer  a  comble 
[sans  chaucbier  et  sans  carpir.  (Vers  1280, 
farl.  de  Ponthieu,  Richel.  1.  10112,  f"  34  r».) 

I  II  est  charpij  desja,  or  charpenté  desja, 
jaayntenant  je  me  metteray  a  le  tailler. 
iPalsgrave,  Esclairc,  p.  694,  GéuJu.) 

Hais  la  chair  viut  grosse  guerre  charpir 
■Iroisser,  brasser,  et  près  moy  se  lappir 
■n  m'assaillant  jiar  bataille  lubricque. I.  BoucHET,  Nokle  Dame,  f"  1  v»,  éd.   1530.) 

—  Absolument  : 

Ils  desmembrent  et  charpissent.  {G.  Chas- 
ELLAiN,  Vérité  mal  prise,  Uuehon.) 

—  Cha}~pi,  part,  passé,  mis  en  mor- 
ceaux, déchiré  ; 

Pour  .un.  livres  de  nerfs  de  beuf  carpis, 
.III.  escus.  (1361,  Arch.  K  48,  pièce  12.) 

—  Réduit  en  charpie  : 

Entre  les  remèdes  qu'on  met  sur  les  dra- 
peaux cherpis,   premièrement   faut    appli 

quer  ceul.x  qui  font  venir  la  matière  pour- 
rie. (Tagault,  Inst.  chir.,  p.  S2,  éd.  1349.) 

On  dit  en  berrichon  charpir  pour  mettre 

en  loques,  en  wall.  cherpi,  pour  éfauliler. 

cii.AHPLER,  voir  Chapler  1. 

CHAKOL'E.MEXEUK,V0irCERQUE5JANEnK. 

CHVRRAIERESSE,    VOlr    CHAROIERESSE. 

r.uARRE.\GE,  voir  Chakiage. 

charrearijalestre  ,  charobaliste , 

carrobalisle,  s.  m.,  batiste  montée  sur  un 
chariot  : 

Une  légion  avaient  jadis  accoustumez 
estre  cinquante  cinq  charrearbalestres,  pa- 

reillement dix  aultres  engins  nommez 

on.igres,  chascuns  d'iceulx  par  chascunes 
cohortes  portez  estoient  es  chariotz  armez, 
a  deux  bœufz.  {Flave  Vegece,  il,  2S9,  ms. 
Université  L.  1.  107.) 

En  la  quatriesme  bataille  estoient  au- 
cunes fois  mises  les  carrobalistes,  les  main- 

balistaires,  les  fonditeurs.  {Ib.,  m,  14.) 

Charobalistes.  (Ib.) 

CHARREEOR,  S.  iH.,  sorcier  î 

Li  murlrer,  li  charreeor, 
Li  larron  et  li  robeor. 

(Macé  de  l.v  CuiKiTE,  Bil/le,  Richel.  401,  f  193'.) 

CHARRELESSE,  carr.,  s.  t.,  femme  d'un 
charron  : 

Jaquemou  le  carlier...  Jehanne  la  carre- 
lesse.  (1340,  Arch.  JJ  72,  f°  158  v».) 

Cf.  Charlier. 

CHARRET,  s.  Hi.,  employé  comme  syn. 
de  camaieu  : 

Ensanible  touz  les  meubles...  exceptei 
en  ces  chouses  mon  gamahut  ou  charret  et 
mes  dus  gros  anels  sapliiz  (juarrez.  (1354, 
Testament  de  Louis  de  Neiicliàtel,  Neuchâtel, 

Arch.  du  Prince,  J^,  n»  1.) 

CHARREY,  S.  Hi.,  mâchoire  : 

A  Padowa,  en  l'église  de  Saint  Anthoine frère  mineur,  nous  fut  monstre  son  propre 

corps,  non  pas  tout  a  plain....,  c'est  a  sa- 
voir l'un  de  ses  dois  et  le  charrey  avec 

tous  les  dens  dessoubz.  (D'Angluhe,  Voij. 
de  Jkerusalem,  p.  6,  A.  T.) 

ciiARREYRE,  ckareyerij,  s.  f.,  sorcière  : 

Ribaude,  preneresse,  voudeise.cftareyerî/. 

(1408,  Arch.  Frib.,  1'=  Coll.  de  lois,  n»  153, 

i"  39.) 

Ckarreyres  publaux.  (1423,  ib.,  n»  330, 

f«  97.) 

CHARREYRON,  S.  m.,  ruelle  : 

Maison  située  au  charreyron  appelle  de 

Bour.  (1536,  Reg.  cons.  de  Lim.,  I,  281.)         | 
Pat.  limons.,  chareiron. 

cH.^RRiAL,  s.  m.,  l'ensemble  des  char- 
rettes, des  voitures  ; 

Tout    leur   charriai,  bestes   de    charge, 

chevaux  de  laisse  et  tout  leur  attirail  l'ut 
pnns.  {La  vraye  hist.  des  troubles,  f»  231  r", 
éd.  1574.) 

CHARRIN,  adj.   1 

Li  palais  sont  tresluit  loarbrin, 
Li  un  sont  hait,  li  .i.  charriii, 
Li  .1.  sont  vert,  li  autre  ver. 

(Parlon.,  Richel.  19132,  V>  127". ) 

CHARRoix,  S.  m.,  Charriage  : 

Li  hommes  de  Diguay  feront  chascun  an 
por  li  soiguour  de  Monestoy  quatre  char- 

roins  francs,  chascun  charroin  d'un  ton- 
ueaul  de  vin.  Et  (!St  assavoir  que  li  sires 
de  Monestoy  por  aulx  ne  por  lors  bestes 

ne  por  lor  vivre  ne  sera  tenuz  d'aulx  rien 
administrer.  Et  feront  ces  charroins  por  les 

vins  dou  dit  soiguour  ou  d'autres  qu'il  li 
plaira  amener  de  Beauue,  de  Pomard  ..  et 
feront  ces  charroins  entre  la  feste  St  Denis 
et  la  Nativitez  notre  Soignour.  (1326,  Bailli 

d'Autun,  ap.  Bulliût,  Abb.  de  S.-Mart.,  II, 

168) 

CHARROUx,  adj.,  carrossable  : 

Un  grant  chemin  charroux.  (P.  de  Uar- 

cie.  Le  grant  RjulUer  de  mer,  t"  48  r°.) 

CH.ARSEL,  charssel,  chersset,  s.  m.,  en- 
chère : 

Et  aussi  àvoit  et  a  mis  ledit  au  devant 
et  au  dehors  du  lieu  et  maison,  la  ou  il  a 
fait  vendre  les  dits  vins,  foeulle  et  verdure 
ou  charssel  par  quoy  estoit  deub  aux  dits 
demandeurs,  pour  leur  dit  droit  de  cherssel, 
deux  sols.  (1431,  Tab.  de  Corbie,  ap.  La 
Fons,  Cité  pic,  p.  116.) 

CHARsiR,  charzir,  v.  a.  ? 

Lo  segnor  a  a  Saint  Bonet  son  ban  de 

sou  propri  vin  franc  vendre  lo  mes  d'aost, 
ni  lo  ban  n'i  pot  douar  ni  vendre  e  una 
meailla  pot  charsir  la  quarta.  (1270,  Pricil 

de  S.-Botmet-le-Chdteau,  Arch.  Loire.)  Chan- telouze  :  charzir. 

cuARsois,  voir  Charcois. 

1.  CHARTAiN,  cart.,  chertain,  chier., 

-  ein,  -  in,  adj.,  de  Chartres  ; 

Lor  fist  douer  .v.  sols  qai  tôt  furent  charlain. 
{Cliev.  au  cij'jne,  2637,  Hippeau.) 

.l'ai  couteax  charleins  et  a  pointes. 
Dont  cil  bacheler  se  font  coiutes. 

(Du  Mercier.) 

Adonques  leva  haut  la  cuiguie  en  sa  main, 
Et  va  ferir  Nasier  sus  son  elme  chertain, 

Qu'eûsement  li  coupa  tout  aussi  comme  .1.  raim. 
(Gaufrey,  3503,  A.   P.) 

Troiz  muis  chartains  de  terre.  (1314, 

Arch.  JJ  52,  f»  24  V.) 

Muis  charleins.  (1330,  Arch.  P  26,  reg.  1.) 

—  S.  m.,  monnaie  de  Chartres  : 
Valoit  .c.  livres  de  charleins. 

(Perceval,  ms.  Moutp.  H  249,  f°  63".) 
Ses  frains,  sa  sele  e  ses  lorains, 
Valoit  mil  livres  de  cartains. 

(.M.iRiE,  Lai  de  Graelent,  603,  Roq.) 

Tu  n'eu  donroies  un  charlain. 

(Du  cors  et  de  famé,  Richel.  1631.  P  99  v».) 

Pour  cent  livres  de  charleins.  (1267,  C'A. 
deJ.de  Chastellon,  Arch.  Loiret,  Prieuré  de Bonne-Nouv.,  KP^A.) 

Pour  le  pris  de  trente  soulz  de  chartains. 

{Ch.  de  1289,  Arch.  Loiret,  KM'B.) 

Vint  et  cinq  livres  de  chartains.    (Sam 
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apr    remin.  4289,  Chatel.  de  Chartres, 

Arch.  E.-et-L.,  Chap.  N.-D.,  C  43.) 

Mes  dessons  ol  la  pel  ci'nn  mal  serpent  creslain. 

Si  qu'il  nen  l'empira  vaillissanl  .1.  cherlain. 
(Gaunrij,  3j08,  A.  P.) 

Pour  \f  pris  de  trente  livres  de  charlains. 

(C'ft.  de  1301.  ArcU.  Loiret,  Bonne-Nouv., KH'iCj 

Le  nuit  St  Martin  bailla  ly  mass.  pour  le 

bonne  nuit  .iiil.  chierlains.  I^Compt  de  13tjl, 

Valenciennes,  ap.  La  b'ons,  Gloss.  ms.,BiM. Amiens.) 

Les  deniers  que  l'en  apele  chartins,  pour 
six  deniers  parisis  la  pièce.  (1363,  Ord.,  iv, 
352.) 

3.  CHARTAIN,  chnrlin.  s.  m.,  sorte  de 

monnaie  faite  d'écorce  d'arbre  dont  se  ser
- 

vaient les  habitants  de  la  province  de  Cu- 

guy,  dans  le  Levant  : 

Ont  monuoie  de  chartains.  (Liv.  de  Marc 

Pol,  CXXIX,  Pauthier  ) 

Leur  monnoie  est  de  chartin.  (/!).,  cxxx.) 

CHARTELAGE, -eHoige,  s,  m.,  droit  payé 

pour  l'enregistrement  des  marchandises  
: 

Le  poix  de  la  laine,  .L.  livres  ;  le  chart
el- 

laiqe  iili".  (Cft.  des  comptes  de  Pans,  R
i- 

chel.  8406,  f°  180  v°,  ap.  Vue. ,Cartutamm.) 

CHARTELET,  cartelM,   s.   m.,  charte, 

lettre  : 

Le  suppliant  leur  bailla  ou  fil  bailler
  a 

un  chascun  un  carlellet  ou  rescnl  con
te- 

nant... (1460,  Arch.  JJ  192,  pièce  71.) 

CHARTENiER,  S.  m.,  celui  qui  a  soin 

des  chartes  : 

Son  charlenicr  apela  Carsayen. 

{Les  Loh.,  ms.  Montp.,  P  199''.) 

Par  le  prieur  furent  ordonnez,  povir  gou- 
verner les  terres  et  rentes,  un  charlemer 

oui  gouverne  hors  pour  le  prieur,  et  a  Pa
- 

ns un  vicaire.  (1391,  Affaire  regul  de  S. 

Mart.  des  Champs,  Félib.,  Pr.  de  l  H.  de 
Paris,  II.  S43.) 

CHARTERIE,  voir  Chartrkrié. 

CHARTERiER,  S.  M.,  chartrc,  prison  : 

Et  meve  yisiter  le  povre  en  cliiirlerier. 

Vers  de  la  mort,  p.  l-i,  Cra- 

gardien    des 

(TlEAUT   DE  JIaILI; 

pelel.) 

1.  CHARTIER,       S.     m., 

chartes,  des  archives  : 

Plusieurs  ont  esté  bons  facteurs 

Et  de  maint!  livres  vrays  autlieurs. 

Et  premier  maistre  Alain  Chartier 
Do  mains  bons  propos  est  chartier. 

(De  la  louange  et  excell.  des  bons  facteurs,  Pocs. 

fr.  des  XV"  et  xvi"  s.,  t.  Vil  ) 

Cf.  le  moderne  charlrier  qui  est  fondé 

sur  «n  autre  type. 

2.  CHARTIER,  s.  m.,  broche  de  cuisine: 

Plus    de   mil  chartiers  plains  de  pieches 

de  char  pour   rostir.   (Froiss.,  Chron.,  II, 
176,  Kerv.) 

CHARTILLEL'R,  S.  ni.,  Ouvrier  qui  fait 

des  chartils  : 

A  Jehan  le  charlilleur.  (1338,  Rec.  et  dép., 
Arch.  mun.  Chartres.) 

CHARTOis,  adj.,  de  Chartres  : 

Trente  sols  en  deniers  .ippelles  chartois. 

(1370,  Cart.  de  l'arcliev.  de  Tours,  p.  263.) 

CHARTRE,  charte,  charter,  s.  f.,  dési- 
gnant une  sorte  de  monnaie  : 

Et  ont  monnoie  de  charter.  {Liv.  de  Marc 

Pol,  cxxxili,  Pauthier.) 

Leur  monnoie  est  de  Chartres.  {Ib.,  cxl.) 

Et  ont  monnoie  de  charte.  {Ib.,  cxli.) 

Cf.  CHARTAIN2. 

ciiARTUEXAGE,   -  aigc,  s.  m.,  prison: 

Du  chartrenaifie  de  Bloys  néant  compte. 

(  1380,  Reven.  de  Blois,  Arch.  KK  300,  f»  3  r».) 

CHARTREXIER,  chastrenicr,  chartron- 
nier,  charlremier,  s.  m.,  geôlier  : 

Et  si  commande  errant  au  charlronnier 

Que  de  pain  J'orse  n'ait  le  jnr  c'un  cartier. 
(.iulieri,  Vat.  Clir.   llll,  F  1'.) 

Le  chartrenirr  qui  va  Ogier  gardant 
Droit  a  la  tour  amené  notre  genl. 

(Délivr.  d'Ogier  le  D..  185,  Longpévier.) 

Les  ckarlreiiiers  apale,  Joces  et  Caifas. 
(Floov.,  149-2,  A.  P.) 

Au  mestre  chartrenier  Belin  les  ont  rendus. 

(.4i/p  d-Ai'ifjn.,  2T64,  A.  P.) 

Son  charlremier  apele,  Huré,  qui  tant  fu  fier. 

(Gaufrey,  1604,  A.  P.) 

—  Fém.,  chartreniere,  geôlière  : 

El  mont  n'avoit  si  bonne  ouvrière. 
Fille  de  famé  chastreniere, 

Neis  fille  d'erapereor 
Ne  fist  onqaes  tel  ne  meillor. 

1    (Geff..  .vu.  est.  du  monde,  Richel.  15Î6,  f°  120\) 

I.  CHAKTRER,  cûrtrcr,  V.  a  ,  accorder 

une  chartre,  un  privilège  ;  au  passif,  être 

en  possession  d'une  chartre,  et  avec  an 

rég.  indir.,  être  en  possession  de  telle 

chartre,  de  tel  privilège,  de  tel  droit  : 

Sires,  nous  soumes   en   vostre  garde  et 
devons  iestre  it  bien  en  soumes  charlret  et 

1    privilegiiet.   {Chron.   de  Rains,  c.  xxxiil, 
1    L.  Paris.) 

Et  de  cou  est  li  ditte  ealise  bien  cartree 

des  conte's  de  Uaynuaul.  {Ceyis.  de  M"'  S'° Waudral,  Arch.  comm.  de  Mous.) 

Et  disoit  li  procureur  de  ladite  église  de 

saint  Jehan  que  ladite  rente  laquelle  il  de- 

mandoit  seur  la  porcion  desdis  hospite- 

liers,  quar  il  en  estaient  chartre  souffisam- 

ment  et  que  autre  fois  leur  avoit  esté  es- 
clarci  par  Jehan  Lulier.  {Charte  de  1317,  D. 

Greu.,  297,  n»  198,  Richel.) 
Ce  sont  les  rebricbes  des  copies  des 

chartes  et  des  privilèges  que  li  signeur  de 
Guise  ont  donné  et  oltroié  as  villes  de 

Guise  et  as  églises  et  as  autres  villes  et 

églises  de  le  terre  de  Guise,  de  le  chaslel- 
lerie  et  don  ressort  qui  sont  chartrees,  es- 

criptes  eu  ce  livre  l'an  de  grâce  mil  cccxxvil. 
Premiers  des  villes  qui  sont  chartrees... 

(1327,  Cartul.  de  Guise,  Richel.  1.  17777, f»  129  r».) 

Car  ilz  estoient  en  la  Gascoigne  trop  an- 
ciennement chartrez  et  privilegez  du  grant 

Charlemagnc.  (Froiss.,  Chron.,  Richel. 

2641,  f"  231  r».) 
Nous  ten'ir  es  franchises  anciennes  dont 

nous  sommes  chartrez  et  bullez.  (Id.,  t6., 
Richel.  2644,  f  346  v.) 

N'estoit  que  lesdictès  franches  villes,  es- 
quels  lesdils  serfs  seroient  allez  demourer, 

ne  feussent  a  ce  suffisamment  et  ancienne- ment chartrees  et  privilégiées  de  uous. 

{Coût,  de  Ilnyn.,  i.xxxiv,  Nouv.  Coût,  géu., II,  27.) 

CHA 
2.  CHARTRER,  V.  a.,  garder  dans  un 

lieu  renfermé  ; 

Pour  chartrer  plusieurs  cliicnnes  de  Mb' 
l'hilip[ie,  .1.  noble.  (1.339,  Journ  des  dép. 

du  R.  Jean,  Douét  d'Arcq,  Compl.  de  l'Ar- 
gent-, p.  219.) 

CHARTRERiE,  charleric,  s.  f.,  prison  : 

Les  choses  données  et  aumosnecs  as 

dites  églises,  chapelles,  maladeries.  mai- 
sons Dieu  ou  ospitaus,  chartreries,  lumi- 

naires et  autres  aumosues.  (1333,  Cart.  de 

Guise,  Richel.  1.  17777,  f  231  r».) 
Il  fut  mis  en  obscure  prison  et  estroiCe 

appellee  charterie.  (Août  1377,  Reg.  du  Par- 
tem.,  ms.  Ste-Gen.,  p.  2oi.) 

CHARTRERIER,  VOir  CUARTRIER  1. 

CHARTRETE,   S.  f.,  Sorte  de  monnaie  : 

Ont  monnoie  de  chart)'eies.  {Liv.  de  Marc 

Pol,  cxLill,  Pauthier.) 
Prennent  une  escorce  soustil  qui  est 

entre  le  fust  de  l'arbre  et  l'escorce  grosse 
dehors;  et  est  blanche.  Et  de  ceste escorce 
soustil  comme  papier  le  fout  tuite  noires. 
Et  quand  ces  chartretes  sout  faites,  si  les 
font  tranchier  en  tel  mauiere.  {Ib.,  xcv.) 

Quand  ces  chartretes  sont  faites  en  la 

manière  que  je  vous  ai  conté,  si  en  fait 
faire  touz  ses  paiementz.  (Ib.,  XCV.) 

Il  n'ont  pas  monnoie  de  chartretes,  de 

celle  du  grant  Kaan  ;  mais  ils  fout  mon- noie de  sel.  {Ib.,  cxiv.) 

Cf.  Chartain  2. 

1.  CHARTRiER,  cartricr,  carlryer,  cliar- 

terier,  chairterier,  chartrerier,  carterier, 

S.  m.,  gardien  de  la  chartre,  geôlier  ; 

Par  Mahomet  !  ce  dist  li  charireries, 

En  ta  prison  avons  .i.  chrestien. 
{R.  de  Cambrai,  ccLXXxv,  Le  Glay.) 

Car  le  cartryer  ont  no  chevalier  tué. 
{Chev.  au  cygne,  10357,  Reiff.) 

Son  cartrier  apela  :  Brudamont,  ça  venes  : 
Je  vous  commant  ces  Frans  que  bien  [les  me)  gardei. 

En  ma  cartre  parfonde  en  eslroit  les  metes. 
{Fiernbras.   1963,  A.  P.) 

Li  carteriers  en  ala  querre  un  autre,  et 
amena  mon  seguor  Thiebaut.  {Comtesse  de 

Ponlhieu,  Nouv.  fr.  du  xili'  s.,  p.  202.) 

i       Et  défendit  a  chairterier  que  il  n'euxent ;    n'a  boivre  n'a  maingier.  (S.  Graal,  Richel. 

i    2455,  f»  203  v°.) 
. 

1      —  Prisonnier  : 

j  'Vins  et  viandes  a  au  charlerier  donné, 
i       (Adex.,  Buev.  de  Corn.,  Xrs.  3U-2,  f  183*.) 
I    Et  qni  les  povres  Deu  ne  voiront  regarder. 

Ne  lazeres  ne  enfers  ne  carlriers  visiter. 

1  (Bible,  Richel.  Uil,  P  64  T».) 

Que  as  carlriers  que  as  cartrieres. 

{Mir.  de  S.  Eloi,  p.  '27,  Peigné.) 
De  ces  chaririers  pitié  vous  praingne. 

{Uys!.  de  la  ven.  de  l'Antech.,  ms.  Besançon,  PU  .' 

I  Et  mes  en  fans 

Mors  et  noyés,  et  pourris  iiar  les  champs, 

Ou  sout  chaririers,  foibleuicnl  Dieu  croyans. 

(0.  DE  LA  Marche,  ilém.,  I,  "29,  Michaud.i 

—  Dans  l'ex.  suiv.,  le  même  mot  dé- 

signe successivement  le  geôlier  et  le  pri- sonnier : 
0  tu.  Durant  li  charleriers, 
Vit  encore  tes  charleriers  f 

(J.   BoD-,  li  Jus  de  saint  Nicholai,  Th. 

m.  à.,  p.  197-) 

l'r.  au 
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—  Féin.,  chartriere,  carteriere,   carlhe- 
riere,  geôlière  : 

Ja  soit  ce  qu'ele  fust  charlrifre. 
(Geff.,  .vn.  est.  du  monde,  liichel.  la2G,  f°  121''.) 

El  siècle  n'ot  si  bone  ouvrière. 
Fille  de  femme  carteriere^ 
Ne  iist  onques  tel  nul  millor  (drap,  suaire). 

(La  Passion  Dieu.  Ars.  S.")'!",  f  193'.) 
La  pucele  revint  corant 

A  sa  mère  qu'ele  ot  luoult  cUiere 
Ja  soit  che  qu'elo  fust  cartriere. 

(II/.,  (•>  19-1''.) 
Dieus,  qu'il  l'oie  de  cariheriere. 

(lli..  P  19.i''.) 
—  Prisonnière  : 

Triste  créature  adolee,  chartriere  d'an- 
nuy  et  esclave  de  fortune.  (G.  Chastell., 
Chron.  du  D.  Phil.,  ch.  m,  Buchon.) 

2.  CHARTRiEU,  curterier,  s.  m.,  char- 
treux : 

Jo  ai  donee  a  l'ostelerie  des  carteriers 
del  Castel  uue  moie  de  terre.  (Ch.  de  1222, 
S. -And.  du  Câl.,  Cambrai,  Arch.  Nord.) 

Et  fist  fere  le  bon  roy  la  meson  des  char- 
triers  au  dehors  de  Paris.  (JoiNV.,  Hist 
lie  St  Louis,  p.  231,  Michel.) 

CHARTRiEUL,  S.  111.,  chartriei',  lien  où 
l'on  conserve  les  chartes  : 
Selon  ce  que  il  a  esté  trouvé  es  char- 

trieux  et  anciens  registres  de  ladicte  ba- 
ronnie.  {ii[3,  Dénombr.  du  baill.  de  Caux, 
Arch.  P  303,  f°  98  v.) 

CHARTRONNIER,    VOir   CHARTRENIER. 

CHARTROSEN,  chartruiissuin,  s.  m., 
chartreu.x  ; 

Es  chartroseits  de  la  Lance,  pour  faire 
mon  anniversaire.  (1373,  Test,  de  Louis  de 
Neuchdtel,  Neuchâtel,  Arch.  du  Prince,  E, 
n»10) 

Li  bon  Eudes,  duc  de  Bûarf,'oigne, 
De  sa  bonté  laissit  eusoigne 
De  fonder  diverses  églises 

De  ckartronssaiiis  et  d'autres  guises. 
{Epilapk.,  Citeaux,  ap.  Du  Ches.ne.  Ilist.  des  dites 

de  Bourgogne.) 

CHARTUEURE,  S.  f.,  charti'euse  : 
Li  abbes  et  li  couveus  de  chartueure. 

(Cens,  de  S.  Thib.  de  Soiss.,  Arch.  LL  1022, 
f»  8  y.) 

CHARUAGE,  -  aifjc,  clian' .,  s.  m.,  autant 

de  terre  qu'une  ctiarrue  peut  en  labourer 
pendant  un  jour  : 

Un  charuaige  de  terre.  (1233,  Chap.  de 
Metz,  Sancy,  1,  2,  Arch.  Meurthe.) 

Dous  charruages  de  terre.  {1260,  La 
Chaussée,  I,  Arch.  Meurthe.) 

—  Dans  un  sens  plus  étendu,  terre  la- 
bourable : 

Moult  fu  riche  de  pêcherie 
Et  trop  fu  grans  li  charruages. 

(Dolop.,  10-21,  Bibl.  eU.) 

Et  je  Tierriz  chevaliers  de  .Morviile  ai  re- 
tenu ma  pescherie  de  Saile  et  mes  ores  toz 

et  mon  charuage.  (1231,  Charte  d'affran- 
chissement de  Morviile- sur-Seille,  Arch. 

Meurthe.) 

Ses   terres    arables    de    sou   charruage. 
(1277,  ConQans,  163,  Arch.  Meurthe.) 

Douze    sestiers  de   bief  qu'il  ont  sus    le 
T.  II. 
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chai  ruage  de  mons.  Machayre.  (1318,  Arch. 
JJ  36,  (°  226  r».) 

Les  charruages,  prez,  vignes  et  estangs 
{Coiit.  gén.,  I,  456.) 

—  Le  droit  dû  au  seigneur  par  ceux  qui 
ont  des  charrues  : 

Et  doivent  le  ckarruaige.  (Cart.  orig.  de 
Neuchdtel- Comté,  f°  46  v»,  Bibl.  Besancon.) 

Il  se  trouve  encore  au  xvii"  s.,  dans 
des  textes  de  province  : 

Maison...  avec  entrée,  issue,  ruage  et 
cairtiage  (1637,  Déclar.,  Ste-Croix,  Jard, 
Arch.  Vienne.) 

Littré  enregistre  dans  le  premier  sens 

ce  mot,  qui  ne  flgnre  pas  dans  le  Diction- 
naire de  l'Académie. 

Le  patois  poitevin  emploie  charruyages, 

s.  m.  pi.,  pour  désigner  tous  les  instru- 
ments aratoires  en  général. 

GHARUEE,  caruee,  charmée,  carruee, 
cherruee,  queruee,  cherouee,  s.  f.,  charrue  : 

Aralrum,  queruee.  Stiva,  le  mauchon  de 
caruee.  {Gloss.  rom.-lat.  du  xv  s.) 

—  Autant  de  terre  qu'une  charrue  pou- 
vait labourer  en  un  an,  et  qui  équivalait 

en  général,  particulièrement  dans  la  Cham- 
pagne et  dans  la  Brie,  à  12  arpents  : 

Deus  c.arruees  de  terre.  (1210.  Carlul.  de 

Guise,  Richel.  1.  17777,  f'  34  v».) 
Deus  caruees  de  terre.  [Ib.,  t»  67  v.) 
Tu  as  et  auras  de  ta  femme  espose  .x. 

charruees  de  terres.  (1234,  Venise,  Cart.  de 
Ste  Sophie,  n°  60.) 

.1111.  charruees  de  terre.  (1240,  Lett.  du 

garde  de  la  vréo.  de  Par.,  Comtes  d'Artois, 
121,  Arch.  P.-de-Cal.) 

Por  chacune  charruee  de  terre  gaai- 
gnable.  (1233,  Arch.  K  31,  pièce  2.) 

.XXX.  cherrueez  de  bone  terre  erivle. 
(Cart  du  Val  St  Lambert,  Richel.  1.  10176, 

f°  1^) 

A  cherouee  de  .ii.  roies.  (1300,  Reg.  du 
Chap.  de  S.-J.  de  Jérus.,  Arch.  MM  28, 1»  14  r°.) 

CHARUER,  charmer,  caruer,  charruier, 
quaruer,  verbe. 

—  Neutr.,  traîner  la  charrue,  mener  la 
cliarrue  : 

N'a  plus  cure  de  charnier. 
(Ysopet-Aiionn.,  fab.  vi,  var.,  Robert.) 

Une  brebis,  une  chievre,  un  cheval, 
Qui  charruioient  en  une  grant  aree. 
(E.  Desch..  Pods.,  lîichel.  840,  f^  lOS"*.) 

Couplant  ses  boufs  pour  charruer.  (On 
Fail,  Prop.  rust.,  p.  111,  Bibl.  elz.) 

Ceux  ches  lesquels  ils  ont  a  demeurer, 
les  font  charuer  ou  garder  leurs  troup- 
peaux.  (Belon,  Des  Singularitez,  II,  cxv.) 

—  Act.,  labourer  : 

Et  que  nos  dictes  terres  estoieul  quaruees 
et  ahennees.  (1339.  Cartul.  de  Guise,  Ri- 

chel. 1.  17777,  f»  216.) 
Porront  ledit  religieus  abenner,  cultiver 

et  caruer  ledit  chemin.  (Ib.,  1°  236  v°.) 

Ledit  chemin  esbouler,  quaruer  et  ahen- ner.  (Ib.) 

Il  se  présenta  au  saiuct  pareil  nombre 
de    cerfs  qui   se   permirent  attacher  a   la 
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charrue,  et  achevèrent  de  charruer  son 
champ.  (A.  Le  Grand,  Saints  de  Brel., 
p.  307.) 

ciiARUERiE,  charrurie,  s.  f.,  droit  de 
prendre  du  bois  dans  une  forêt,  pour  faire 
des  charrues  ou  des  charrettes,  selon  Se- 

cousse : 

Que  comme  l'en  die  que  les  maistres  et verdiers,  gruiers,  gardes  ou  maistres  ser- 
gans,  qui  ont  esté,  se  soient  eslargis  par 
toi  hardement,  simplece  ou  autrement,  de restituer  arrérages  aux  usagiers,  qui  rien 
n'en  avoyent  eu,  chauffages,  charruries,  et en  choses  samblables  qui  sont  annuelz, 
temporelz  et  momentanez,  deffendu  est 
que  plus  eu  tel  cas  fait  ne  soit.  (1376  Ord VI,  233.) 

CHARUIER,  charruier,  -  uyer,  caruier, 
charuer,  caruer,  keruier,  cherrueir,s.  m., 
laboureur,  liomme  qui  mène  la  charrue, 
valet  de  charrue  : 

Ea  fuie  tornent  cis  villains  charruier. 
(Itaoul  de  Cambrai,  cccxsx,  Le  Glay.) 

Leur  cors  [des  princes]  ne  vaut  une  ponie 
Outre  le  cors  d'un  charruier, 
Ou  d'un  clerc  ou  d'un  eseuier. 

{Rose,  lUchel.  1S73,  f  136».) 
   Un  charruyer^ 

(ib.,  ms.  Corsinl,  f°  213'.) 
Colin  Wicart,  dit  d'Anthoin,  keruier. 

[Reg.  aux  plages  de  loij,  t°  42,  Arch.  Douai.) 
Nichole  le  caruer.  (Vend.  av.  asc.  1297 

Vie.  DE  Valognes,  s.- San v.,  Arch.  .Manche.) 

Bon  est  q'il  eyt  tielx  charetters  et  cha- 
ruers  qi  sevent  overir  lour  merym  de- 
meisne.  (Tr.  d'économ.  l'ur.  du  xiii"  s., c.  13,  Lacour.) 

Si  portoit  en  sa  main  une  hache  d'achier 
Que  nelevast  de  terre  .i.  vilain  caruier. 

(Gau/reij,  2934,  A.  P.) 
Por  escnrier  ton  hanepier. 
Qui  resambles  .i.  cherrueir. 

(BnETEx,    Touni.  de  Cliaiw.,  Oxf.  Douce  308, 
!"  112,  P.  Sleyer,  Rapport.) 

Car  vignerons  et  cherruier 
.Vdes  dolent  estre  seur. 

(Guerre  de  Metz,  st.  201=,  Bouteiller.) 
Caruiers  et  laboureurs.  (1366,  Proc. 

cerb.,  Reg.  aux  délib.,  Arch.  Abbeville.  ) 

—  Adj.,  qu'on  attelle  à  la  charrue  ; 
Il  ne  sot  tant  son  cheval  esforcier 
-Ne  le  passast  .1.  roncins  charuier. 
(R.  de  Cambrai,  Richel.  2493,  f  53  r".) 

Charruier  s'emploie  encore  dans  le  dé- 
partement de  la  Marne  avec  le  sens  de 

charretier. 

CHAUZETÉ,  voir  ESCUARSETÉ. 

CH.As,  chaps,  S.  m.,  maison,  partie  de 
la  maison,  cuisine,  et,  suivant  Le  Clerc 

de  Dûuy,  bâtiment  léger  destiné  au  loge- 
ment des  bestiaux  : 

Mes  en  .i.  chas  a  plusors  manbres, 

Que  l'eu  i  fet  loges  et  chanbies. 
(Crest.  de  Troies,  Chev.  au  li/on,  602S,  Holland.) 

Cliascuu  home  de  celé  vile  qui  en  chas 
de  maison  demorera.  (1236,  Senech.  de 
BoiJRG.,  S.  Loup,  Arch.  Aube.) 

Item,  .III.  maailles  de  cens  pour  leur 
grande  ;  item  seur  le  chas  de  mesou,  .1.  d. 
de  cens.  (1309,  Arch.  JJ  41,  f»  56  v».) 
Trovasmes  ou  chas  dndit  Guillaume  ung 

1! 
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bacin  a  laver.  (1373,  Jurid.  de  la  sale  de  S. 

Ben.,  î"  8  r»,  Arch.  Loiret.) 

Pour  le  loyer  du  chas  de  la  maison  que 
tint  feu  Jehan  Dorin.  (1387-8,  Compt.  des 
anniv.  de  S.-Pierre,  Arch.  Aube,  G  16S6, 
f»  211  r\) 

Jehanne  la  Moi.ssarde...  adveue  tenir 
en  fié  un  chas  de  maison  tenant  a  Jehan 

Lemoine  d'un  costé.  (28  novembre  1389, 
Aveu  de  Vilri  ap.  Le  Clerc  de  Douy,  f°  Uor», 
Arch.  Loiret.) 

Guerin  du  Verger...  advoue  a  tenir  en 
fié...  ung  chas  de  maison  et  deux  chambres 
et  deux  aires  de  courtils.  (/6.) 

Jean  Mariai  tient  les  héritages  qui  en- 
suivent   la  maison  ou  il   demeure,  ung 

cliaps  et  deux  chambres  de  deux  costez,  et 
une  court,  vergier,  airement  et  apparte- 

nances. (Ancien  état  des  fiefs  de  Yitrl  en 
1389,  ib.) 

Deux  chaz  de  maison  avec  ung  petit  cel- 
lier assis  au  Croc.  (Merc.  apr.  S.  Mart. 

d'été  1404,  Garde  du  sceau,  Arch.  Nièvre, 
Évêché,  cotte  impr.  K,  liasse  1.) 

Quelques  textes  proviaciau.x  du  xvii»  s. 
présentent  encore  ce  mot  : 

Il  y  eut  audict  village  vingt  chastz  de 
maisons  bruslées  par  un  accident  du  ciel. 

(1646,  Vtsite  des  feux  du  bailliage  d'Autun, Mém.  de  la  Soc.  éduenue,  1876.) 

Maison  faite  en  chas.  (1673,  Dcclaralion, 

Ste-Croix,  Jard,  Arch.  Vienne.) 

Maison  à  chas  portant  planché,  consistant 
en  quatre  chambres  hautes  et  basses.  (Ib.) 

1.  cu\s.\L,  adj.,  en  possession  de  : 

Jusqu'en  mourront  M.  prinche  Je  granl  terre cAasa/. 
(Gui  de  Hanl..  230,  A.  P.) 

Cf.  Chaser. 

2.  CHA.SAL,  voir  Ghesal. 

OHASANT,  voir  Ghauss.\nt. 

cHASBiauEL,  S.  m.,  chevecier  : 

Ung  nommé    Jehan,  bastard  de  maistre 
Jehan  de  Clermont,  chauoine  elcliasbiquel 

de  l'église  de  Mende.  (1481,  Arch.   JJ  209, 
pièce  87.) 

CHASCAN,  chescan,  jeskan,  chaican,  mot 

composé,  chaque  an,  chaque  année  : 

Et  si  metera  jeskan  .c.  fez  de  fomeroit. 

(1218,  Chap.  cath.  Metz,  Tignomont,  Arch. Mos.) 

Chascan.  (1233,  Chap.  cath.  Metz,  Mai- 
sonnerie,  Arch.  Mos.) 

Se  il  ne  le  laisoit  chescnn.  (1240,  Cart.  de 

S.  Sauv.  de  Melz,  Richel.  i.  10029,  f»  46  v».) 

Chascan.  (1242,  Cathéd.  de  Metz,  Prince- 
rie,  Arch.  Mos.) 

S'an  doit  Jenas  .xvi.  denierz  chascan,  et 
Aubertins  .vni.  li.  chascan.  (1264.  Cari,  de 

S.  Sauv.  de  Melz,  Richel.  1.  10029,  f»  39  r».; 

Paier  chaican.  (1"  juill.  1292,  Acens.d'une 
pièce  de  vigne,  S.  Viuc,  Arch.  Jlos.) 

Chascan.  le  jour  de  feste  suint  Jehan 

Baptiste.  (1409,  Pr.  de  l'H.  de  Melz,  iv,  663.) 

CHASCUNJOKN.VL,  -  jumel,  cas.,  adj., 

quotidien,  journalier  : 
Cassius  avûit  accoustumeit  offrir  a  Ueu 

cascunjornal  sacrefice.  {Dial.  SI  Greg., 
p.  276,  Foersler.) 

Noftri'  pain  cUasciinjurnel  dune  a  nous. 

(Orat.  dom.,  llichel.  1.  1313,  f»  1.) 
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cii\.sEME.\T,cluissement,chesement,ches- 
semanl,  chaysemcnt,  casement,  quasement, 

quass.,  cassement,  cascement,  casamant,  ca- 
simanl,  s.  m  ,  ûef,  domaine,  propriété  : 
Mors  est  Thierris  dont  moult  somes  dolant, 

Qui  Moriaingne  avoit  en  chassemeiit. 

(Les  Loh.,  Ars.  3143,  f°  ̂ 3^) 

Qui  tint  de  Mantes  trestout  le  cassement. 

(Ib.,  Richel.   i988,  f"  247'.) 
Quant  a  Begon  donnas  en  chasemeat 
La  ducheté  de  Gascongne  la  granl. 

Vous  m'olriastes  (plus  i'oirent  de  cent) 
S'il  eschaioit  terre  ne  chasemem 
Oai  me  seist  et  venist  a  talant, 
Je  l'averoie  sans  nul  delaiement. 

(Gariii  le  Loh.,  \'  chans.,  xxxv,  P.  Paris.) 

Voelent  tenir  ma  tere  et  tuz  mes  casemenz. 

(Voij.  de  Charleiii.,  757,  Kosch-witz.) 
Hercules  aloit  tout  destruant 

Castiaus,  maisons  e  easimant. 
(Rom.  de  Troije,  Romv.,  p.  93.) 

Que  vous  ne  pai'lires  hors  de  to  cascement. 
(Cliev.  au  cijijae,  3638,  Reiff.) 

Q'uen  ceste  citel  chy  a  ung  roy  fel  durement 
C'est  ly  roys  Solimans  qui  tient  le  casement. 

(Ib.,  5677.) 
Que  Godefrois  deïoit,  a  son  dit  proprement, 

Coaquerre  mon  pays  et  le  mien  qiiassemenl. 
(Ib..  9833.) 

Si  qu'il  orent  asses  honour  et  cassement. 

(Gi-ï  DE  Camb.,  Alex.,  Richel.  24306,  f"  221''.) 
Et  Monbrant  la  cité  avoit  en  chasemem. 

(Beuv.  d'Aigrem.,  Richel.  766,  f  V.) 

Se  n'ai  en  tut  le  siècle  un  point  de  chasement. 

(Horn,  4-29-2,  Michel.) 
Ma  terre  me  roverent  et  tôt  mon  chasemaat. 

(Gui  de  Bourg.,  2299,  A.  P.) 

ÎNus  hom  n'a  si  grant  chasement. 

(Parlon.,  Richel.  19132,  f  161'.) 
Et  cil  avoit  a  ses  parens 

Dones  les  amples  casemens. 
(Ib..  179,  Crapelet.) 

Je  saisirai  vo  terre  et  voslre  chassemenl. 

(Ren.  de  Montauban,  p.  3,  Michelant.) 

De  vos  tenra  sa  terre  et  tôt  son  chassemenl. 

(Ib.,  p.  37.) 
Et  sont  en  sa  conpaigne  plus  de  mil  et  sept  cent 
Qui  ti'estont  sont  de  lai  tenant  grant  chasement. 

(Berte,  232,  Scheler.) 
Maisons,  chastiaus  et  casamant. 

(Hercule  et  Phileminis,  Richel.  821,  t°  1'.) 
Partout  li  baron  aussement, 
Cascans  traist  a  son  casement. 

(MonsK.,  Chron.,  27989,  Reiff.) 

En  fié  et  en  chatjsement.  (1251,  Arch.  J 
247,  pièce  12.) 

.Nos  li  avons  donez  de  chesement  ce  que 

nos  aviens.  (1260,  Bellevaux,  Arch.  H.- Saone,  73.) 

En  fié  et  eu  chessemant.  (1280,  Sy.\i.  de 

MoNTBEL.,  Arch.  J  234,  pièce  10.) 

Eu   lié  et  en  cftessemant.  (1290,   Ch.  des 

compl.  de  Dole,  — -  ,  Arch,  Doubs.) 
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Tient  de  moi  an  fié  et  chassemant.  (1310, 

Que  cil  qui  Deu  guerpist  sens  lin  seit  en  torraenz. 

Celui  a  fait  fol  change  ;  si  n'a  mais  casemenz 
Chascunshuems  qoantil  mncrtdantaparistsnn  senz. 
(Serm.   de  Guich.  de  Beau!.,  Techener,   p.  12.) 

Contez  de  Danmarlin,  j'en  tieng  le  quasement. 
(H.  Capet,  4719,  A.  P.) 
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-  Prendre  chasement  quelque  jmri,  s'y      '' fixer  : 

Or  pernez  aillors  chasement. 
(.\dam,  p.  38,  Luzarche.) 

CHASER,  chazer,  chasser,  chacer,  caser, 

V.  a.,  doter  d'un  fief,  saisir  d'une  terre 
ayant  une  habitation  : 

Quant  li  rois  ot  ses  Dus  chazez 
Ses  maulz  li  est  moult  agrevez. 

(Florimont,  Richel.  792,  f»  3^.) 
Or  faites  le  mien  cors  bautisier  et  lever. 
Et  mes  âls  ambes  .il.,  qui  mult  font  a  loer. 
Et  tons  cens  de  ma  terre,  qui  de  moi  sont  chasé. 

(Gui  de  Bourij.,  3000,  A.  P.) 
Jo  sui  de  terre  rice  asses  ; 
Car  vint  rois  ai  de  moi  cases, 
El  deux  cens  contes  et  vint  dus, 

Et  princes  et  demaines  plus. 
(Parlon.,  1331.  Crapelet.) 

Puis  a  fait  touz  sez  homes,  qui  de  lui  sont  chasé. 

Mander  qu[e)  a  lui  viennent,  qui  or  veut  conquester. 
(Parise,   1680,  A.  P.) 

—  Avec  un  rég.  indir.  indiquant  la  terre, 

le  bien,  etc.,  dont  ou  est  en  possession  : 

.Vhi  !  Anlipater,  traîtres,  Deu  mentis, 
Corn  estoies  por  lui  ounores  et  siervis. 
Et  de  si  rices  fies  cases  et  enricis. 

(Roum.  d'Ali.i:,  P  SI',  Michelant.) 
Par  le  consoil  de  son  bernaige 
Lor  départi  son  heritaige; 
Seloc  doua  grant  seignorie 

Par  Egypte  et  par  Nubie  : 
Por  ce  que  il  estoit  ainznez 
De  Babiloine  fu  chassez 

Et  Phelippon  Grèce  dona. 

(Florimont,  Richel.   1376,  f°  2'.) 
Fu  de  Babiloine  chazez. 

(Ib.,  Richel.  792,  f  3'.) fa  de  Babiloine  chasez. 

(Ib.,   Richel.  1374,  f°  174''.) Ftt  de  Babilone  chasaez. 

(Ib.,  Richel.  333,  f"  3".) Fi  sui  d'un  vavassor  ki  do  poi  ert  cased. 

(Horn,  2341.  Michel.) 
Un  vavasur  ki  de  poi  est  chasé. ili., 

:.) 

Por  ce  se  doit  on  porveoir 
A  richece  bien  asseoir. 

Que  cil  n'en  soit  chasez  ne  sires. 
Qui  por  l'avoir  en  devient  pires. 

(Parlon.,  Richel.   19152,  P  164°.) Et  fille  le  roi  de  Milete, 

Qui  fu  cases  de  tote  Crète. 

(Ib.,  6213,  Crapelet.) 
Nus  hom  a'esl  de  mener  chasez 
Ne  fust  a  tel  conseil  mandez. 

(/*..  6463.) 
Ore  est  de  grant  terre  cases 
.\madas  et  de  grans  hounors, 
De  cites,  de  castiaus,  de  hors. 

(Amadas  et  Ydoine,  Riche!.  373,  f  330''.) 

HomulQS  avoit  nom  l'ainsneiz. De  Rome  volt  estre  ckaseiz 
Et  li  Diu  li  moustrent  briement 

Qu'il  en  sunt  sires  sans  content. 

(.itlns,  Ars.  3312,  f°  1'-) De  la  terre  est  et  saisi  et  chasez. 
Pus  en  fu  11  sires  et  rois  clamez. 

(Otinel,  2108.  A.  P.) 
De  trois  mile  sergans  le  tint  on  a  caset. 

(De  St  .Alexis,  30,  Herz.l 

Apres  qu'il  fusl  chasé  de  Denemarche. 

(Le  Petit  Bruit,  Bibl.  Arl.,  n»  902,  f  6  v°.) 
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—  Garnir,  fortifier  : 
(Inr  forz  murs  ot  entoiir.  trois  paires. 
De  bonnes  tours  très  bien  chasez. 

(GuuRT,  Roij.  lign.,  2884,  Buchon.') 

—  Chasé,  part.  pass(^,  s'employait  sou- 
vent tout  seul,  comme  adj.  ou  subst., 

pour  dire  vassal,  homme  lige,  tenancier, 

saisi  (l'un  fief  qui  avait  une  haliitation, un 
chasement;  gentilliomme  appartenant  îi  la 

famille  d'un  haut  baron,  l'un  de  ses  mi- 
nistériels : 

Dont  fu  Helvis  de  la  terre  fievez, 
Et  li  baron.  H  prince  et  li  chaasé 
l/onl  tait  fet  homaje  et  feauté. 

{Les  Loh..  Ars.  .3143.  f»  21°.) 
Encontre  Tont  li  prince  et  li  chasse. 
Et  Floires  entre  en  la  bonne  cité. 

(Ib.,  P  13=.) 
Ci  sont  François,  li  haut  baron  chasé. 

(II/.,  ras.  Montp.  H  243,  !"  U".1 
Pépins  les  a  as  ganlcs  délivrez, 
A  trente  contes  qni  furent  si  chasé. 

{Ib.,  l"  49\) 
Lors  se  déparient  li  prince  et  li  cJtacé. 

(Ib.,  Richel.  191G0,  t°  88''.) 
Tant  a  haus  homes  el  bore  de  Saint  Orner, 
Que  dnc.  que  conte,  que  prince,  que  casé. 

(RAiîin.,   Oi/ier,  70,  Barrois.) 

Et  ben  soissante  tôt  de  lor  parentes, 
Ki  tont  sont  prince,  duc  et  conte  caseis. 

(ID.,  ib.,  9531.) 

Devant  la  place  de  son  demaine  tré 
Descent  Raoul  del  destrier  abrievé. 
La  le  désarment  li  princo  et  li  chasé. 

{It.  lie  Cambrai,  ixx,  Le  Glay.) 
Si  devenrons  si  home  et  si  riche  chasé. 
Et  li  aiderons  bien  la  terre  a  conqucster. 

(Gui  de  Bourg.,  3007,  A.  P.) 

El  pales  sont  tnit  amassé 
Li  roi.  li  prince,  et  li  chasé. 
Et  li  baron  de  la  contrée. 

(Polop.,  429S,  Bibl.  elz.)  Var.,  casé. 

En  Babilûine,  ça  dedens, 
A  tors  faites  pins  de  sept  cens. 
Ou  mainent  li  baron  casé, 
Qui  enforcent  nionlt  la  cité. 

(Floire  et  Blanceflor,  \'  vers.,  L'ISS,  du  Méril.) 
Et  les  dus  et  les  contes,  les  princes,  les  cases, 
Feroie  ça  venir  et  les  antres  barnes. 

(Chans.  d'Antioche,  i,   194,  P.  Paris.) 
Tnit  i  furent  venu  si  prince  et  si  chassé. 

(Ren.  de  Monlauban,  p.  1,  Michelant.) 

Car  j'ai  en  cest  pais  asses 
Contes  et  dus.  princes,  cases. 
Qui  tos  vos  averoient  mort. 

(Ren.  de  Beaujf.u,  Li  Riatis  Descoimeus,  3974, 
Ilippeau.) 

Trestuil  li  haut  baron  et  li  riche  chasé 
De  trestout  le  pais  i  furent  assemblé. 

(Doon  de  itaiencc,  4454.  A.  P.) 

Pour  les  arreraiges  de  certains   drois  et 
rentes  que  il,comnie  franc  seriient  chasez.... 
(1406,   Compte  de  la  vietie  d'Oslun,  Arch. 
C.-d'Or,  B  2329.) 

CHASEnKT,  caseret,  s.  m.,  dimin.  de 

chasier,  panier  ou  corbeille  d'osier  à 
égontter  le  lait  caillé  et  le  fromage  : 

Mannes  et  mannequins,  hottereaulx,  clia- 
serez.  (1467,  Ord.,  xvi,  63o  ) 

Casearia  foima.  Eclisse  a  faire  fourmage, 
fiscelle,  casen't.  (Jun.,  Nomencl,  p.  70.) 
On  trouve  chaseret  et  caseret  dans  les 

comptes  de  l'Hôtel-Dieu  de  Laon. 

CHASERON,  cacheron,  s.  m.  ? 

Cacheron  de  cnrane.  [TU.  du  xiv"  s., 
Amiens,  ap.  La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl. Amiens.) 

Pos,  foisselles  et  chaserons.  (1443,  Compt. 
du  Temple,  Arch.  Mil  133,  f  96  v».) 

Cacheron  pour  loyer  pierces.(lS01, Compt. 
de  Béthune,  ap.  La  Fons.) 

En  Poitou,  Vienne  et  Deux-Sèvres,  on 
dit  casserol{cassroi},  pour  signifier  débris 
de  poterie. 

ciiASGNON,  s.  m.,  échelle  de  charrue, 
traverse  de  chêne  reliant  la  jauge  au 
manche  ou  les  deux  poignées  entre  elles  : 

I^e  suppliant  a  cniblé  un  soich.  un  chas- 
gnon,  une  jauge  et  une  heuse  de  fer.  (1388, 
Arcb.  JJ  132,  pièce  220.) 

CHASiEH,  -  sier,  casier,  caser,  che- 
sier,  s.  m.,  panier  ou  armoire  h  claire- 
voie  pour  égontter  les  fromages  ;  sorte  de 
huche  : 

Qnant  voi  ploreir  Ion  froumaise  on  chazier. 
(Grand  chant,  xv,  ms.  Oxf.,  Douce  308.) 

Se  li  covient  en  haut 
Le  chasier  sns  le  baus 
Ans  fromages  garder. 
(L'eslill.  ail  vil.,  Richel. .S3-, 

r  120''.) Tbeca  cnseornm,  caser  de  formages. 
(Neckam,  Gloss.,  ms.  Bruges,  Scbeler,  Le.r., 
p.  88.) 

Vans,  chasiers,  corbeilles.  (De  la  cous- 
tume  de  vans,  de  chasiers,  etc.,  Richel. 

20048,  f°  121'.) 
Caseariiim,  chesier.  (Gloss.  lat.-fr.,  Ri- 

chel. 1.  4120,  f»  123  r».) 
Le  suppliant  print  furtivement  en  un  ca- 

sier un  fromage  dur.  (1397,  Arch.  JJ  132, 

pièce  331.) 
Et  pour  vous  donner  a  entendre  quelle 

chose  c'est  ung  casier,  c'est  ung  garde 
mangier  en  la  façon  d'une  huche,  long  et estroit  par  raison  et  assez  parfont.  (Louis 

XI,  Nouv.,  Lxxm,  Jacob.) 
Ils  ouvrirent  le  casier  ou  ils  trouvèrent 

ce  pauvre  prisonnier  doré  et  enipapiné 
d'œufs,  de  fromage  et  de  lait.  (Id.,  ib.) 

En  Bretagne,  Finistère,  casier  signifie  fi- 
lets :  «  Lever  ses  casiers.  » 

CHASIERE,  -  ziere,  chasere,  s.  f.,  syn.  de 
chasier  : 

Caseariuui,  cliasere.  (Gl.  de  Garl.,  ms. 
Brug.  546,  Scheler,  Lex.,  p.  67.) 

Hôtes,  penniers,  chasieres.  (1360,  Rang, 
du  roi  Jean,  p.  111,  DessoUes.) 

Bachoes,  chasieres,  paniers  couverts  d'o- sier blanc.  (1467,  Ord.,  xvi.  633.) 

Lesquels  fourmages  un  peu  afTermis,  se- 
ront mis  reposer  dans  la  chaziere,  sur  la 

paille  fresche,  nette  et  longue,  pour  y  vui- 
der  le  reste  de  leur  nuisible  humidité.  (0. 

DE  Serres,  Th.  d'agr.,  iv,  8.) 
La  chaziere  commune  faicte  avec  des 

oziers  n'est  la  meilleure  :  ains  celle  qui  est 
façonnée  a  la  manière  d'un  gardemanger, 
et  est  entourei'  de  toile,  qu'on  y  attache  a 
l'entour  avec  des  petits  doux",  laquelle, 
fermée  a  clef,  garde  les  fourmages  d'estre 
exposes  a  tous  venans,  ni  aussi  a  la  pous- sière ou  autre  saleté,  (lo.,  ib.) 

En  Champagne  et  dans  le  Lyonnais  on 
I   appelle  encore  chasiére  un  grand   panier 

ou  plutôt  une  cage  oit  l'on  met  sécher  les fromages. 

Nom  propre  :  Gualterus  de  Chasere. 
(Avant  1137,  Cart.  de  Montiéramey,  p.  47, 
Lalore.) 

c-HASKE.iORNAL,  chaskejumel ,  adj., 

quotidien  : Nostre  pain  chaskejurnal  dune  nus  hoi 
(Liv.  des  Ps.,  Cambridge,  p.  287,  Michel.) 

Et  por  ceu  prions  nos  en  la  Pater  nostre 
ceste  grâce  desoz  lo  nom  del  pain  chaske- 
jornal.  (S.  Bern.,  Serm.,  Ler.  de  Lincv. 
p.  340.) 

CH.\SLAINGIER,  VOir  CUAIENGIER. 

CHASLiE,  chasslie,  s.  f.,  châlit  : 

Deux  chasslies  de  camp.  (1493-1496.  Ar- 
genterie de  la  Heine,  Arcb.  KK  83,  f"  94  r».) 

CHASNAissE,  S.  f.,  nicnues  branches  de 

chêne  ou  d'autres  arbres,  fagot  : 
De  cbartec  de  bûches,  .i.  den.,  de  chartes 

de  chasnaisses,  maille.  (1374,  Arch.  JJ  198 
pièce  360.) 

Charretée  de  chasnaisses  (doit)  maille. 
(1462,  Ord.,  xv,321.) 

CHASPi.oiER,  voir  Chaploier. 

CHASQUEUR,  voir  Chaucheur. 

CHAssAL,  voir  Chesal. 

CHASSAiN,  s.  m.,  bois  de  chêne  ? 

Pierre  iMinau,  tenant  une  barre  de  chas- 
sain  en  sa  main,  laquelle  il  avoit  prinse 
ou  tet  au  pors.  (1384,  Arcb.  JJ  124,  pièce 

301) 

Cf.  Cassain. 

ciiAss.\XT,  -  ante,  adj.,  propre  à  la 

chasse  : 

Pour  l'empeschement  que  les  nefs  mar- chandes feroieut  as  nefs  cliassantes.  fFossE- 
TiER,  Chron.  Marg.,  ms.  Brux.  10311,  VU, IV,  10.) 

1.  CHASSE,  S.  f.,  chas,  trou  d'une  ai- 

guille : Se  li  charneulz  anceis  ne  passe, 
Goine  jeo  dis,  ainz  par  la  chasse 
De  l'aguille  greslette  e  brieve. 
(DU  du  bcsanl,  Richel.  19525,  t»  102  v».» 
El  dit  que  plus  legier  serroit 
Que  un  charaeil  trespassereit 
l*ar  la  chasse  d'une  agnillete... 

(16.,  86S,  Martin.) 

2.  ciiAssE,  S.  f.,  cadre  : 
Miroir  de  verre  bien  bruny, 
D'une  riche  chasse  garny 

Ou  la  belle,  plaisante  et  clere. 
Se  void,  se  mire  et  considère. 

(G.  CoKnozET,  Les  Illasoits  domcsi.,  Blas.  du  Miroir. 

Poés.  fr.  (les  xv°  el  xvi"  s.,  VI,   2i;3.) 

—  Ouverture  carrée  pour  l'extraction 
des  pierres  : 

Une  chasse  qui  va  desoux  la  maison  de 
feu  raaistre  Robert  Jerault.  (27  fév.  1323, 
Acquis  de  compt.  de  J.  Lance,  Arch.  nnm. 
Laoa.) 

Avons  trouvé  dedens  ledit  puis  que  les 
chasses  sont  estoupes  et  ne  peult  bonne- 

ment y  venir  les  yaues  pour  cause  que  les 
chasses  sont  remplit  et  rompus.  (4  janv. 1S23,  ib.) 
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Bailler  cours  aux  yaux  et  faire  hoiiDe 
chasse.  (Ib.) 

3.  cH/issE,  chaisse,  chesse,  s.  f.,  bnnnis- 
sement  : 

Et  que  sont  en  la  chesse  de  la  ville. 

(1322,  Pi:  de  l'H.  de  Metz,  m,  352.) 
CeauK  qui  sont  de  mortelz  fait  et  en  la 

chaisse  de  la  ville.  (1433,  ib.,  v,  268.) 

—  Demande  : 

Pourxeure  sa  chesse.  (1397,  Pr.  de  l'H.  de 
Metz,  IV,  481.) 

CHASSEGVET,  S.  m.,  désigne  le  conduit 

qui  renvoie  l'eau  : 
Entretenir  led.  suet  tant  gifant  que  chas- 

seguet.  (1521,  Acquits  de  Laon,  Arch.  mun. Laoa.) 

CHASSEMARS,  S.  m.,  la  fin  de  Mars. 

Notre-Dame  de  Chasse-Mars,  la  fête  de 
r.\nnonciation  de  Notre-Dame,  qui  se  cé- 

lèbre le  23  mars  : 
Rentes  dues  aux  termes  de  S.  Michel  et 

de  Nostre  Dame  de  Chassemars.  (31  janv. 

1332,  Jugem.  de  la  sénéch"'  de  Chatetleraiilt, 
Arch.  S.  Cypr.,  Prieuré  de  S.  Romain, 
Arch.  Vienne.) 

CHASSEMENT,  S.  m.,  bannissement  : 

Peu    de  temps  après  son  cUassement  re- 
tourna    en     Lonibardie.     (Lôy.\l    Serv., 

Chroii.  de  Baij.,  c.  xiv,  Soc.  de  l'il.  de  Fr.) 
CHASSERIE,  s.  f.,  chasse  : 

Mangiers,  chasseries,  dances  et  autres  es- 
batemens.  (Honstrelet,  Chron.,  vol.  II, 
f»  2a,  ap.  Ste-Pal.) 
Nom  propre,  delà  Chasserie.  (1324,  Arch. 

Loiret,  A  1168.) 

CHASSERON,  S.  m.,  petit  cheval  pour  la 

chasse  :  j 

Uug  jour  mist  bride  et  celle  sur  sou  chas- 
serOH  qui  est  a  dire  le  petit  cheval  sur  le- 

quel il  allait  a  la  chasse  des  bestes  et 
oyseaulx.  (Perceval,  f»  2'',  éd.  1330.) 

ciiASSERONDE,  chcsseroiide,  s.  f.,  droit 

qu'un  seigneur  propriétaire  d'un  moulin 
banal  accordait,  moyennant  une.  rede- 

vance, aux  autres  meuniers  qui  étaient 

dans  l'étendue  de  sa  terre,  de  chasser  à  la 
pochée,  et  de  quêter  des  grains  en  la  ville  : 

Ventes  et  honneurs,  moulins,  droiz  de 

chcsserondez,  etc.  {Grand  Gauthier, {''I8'i\'>, 
Arch.  Vienne.) 

Cf.  Lalaniie,  Gloss.  du  pat.  poit ,  au  mol 
chasseron,  valet  de  meunier. 

ciiASSETE,  S  f.,  petite  châsse,  petite 
boîte  : 

Dedenz  avcit  nne  chassclc, 
El  ilneqnes  erl  la  boistele 
Ou  seinl  Anlbert  ont  touliîs  mises 
I.C8  reliques  que  aveit  qiiises. 

(Glill.  de  St  Paii\.  Molli  S.  Michel,  2740,  Michel  ) 

Précieuses  reliques  de  cors  sainz  en  chas- 
setes  soutiment  ovrces.  (Chron.  de  S.-Dcn., 
ins.  Ste-den.,  f»  201=.) 

Une  petite  chassete  de  bois  ou  sont  les 
unctions  pour  baptiser  et  enulier.  (26  août 
1468,  Invent,  des  pailles,  vestem.,  urnemens, 
etc.,  114.  St  Urbain,  Arch.  Aube.) 

CHASSEURE,  chacheure,  s.  f.,  llcelle 

mince  qui  termine  le  fouet  et  sert  à  chas- 

ser le  cheval  qu'on  fouette  : 

Sans  autre  armenre 
Fors  son  hiame  et  chacheure. 

(Jacq.  de  Baisiei-x,  Sclieler.  Trom.  helg.,  p.  163.1 

Ferist  ledisl  Resnault  d'une  chassetire. 
autrement  dit  fouet  (1.374,  Arch.  .IJ  inS, 
pièce  484.) 

CHASSEVILAIN,  S.  m.,  petite  auge  pour 

porter  le  mortier,  oiseau  : 

Le  suppliant  print  uns  instrument  ap- 
pelle oyseau  ou  chassevilain,  et  portoit  sur 

son  col  de  la  terre  sur  ledit  chassevilain. 

(1450,  Arch.  JJ  186,  pièce  43.) 

cHASsiER,  cacier,  v.  n.,  être  chassieux  : 

.le  ne  l'ayme  poynt,  ses  yeulx  luy  chas- 
sient     tousjours.    "(Palsgrave,    Esclairc, 
p.  696,  Génin.) 

—  Chassie,  part,  passé  et  adj.,chassieïix: 

N'ele  laissoit  por  nul  moschief 
Que  de  son  propre  coevrechief. 
.la  ne  fust  si  biaus,  si  délies, 
K'ele  n'en  terçasl  les  cacies 
Et  lor  ostoit  d'entor  les  ieas. 

(De  Sainte  Ysahel,  Richel.  49331,  f°  125^.1 

CHASSiEURE,  S.  f.,  chassie  : 

La  chassieiire  des  yeux.  (Grevin,  Des  ve- 
nins. I,  24,  éd.  1367.) 

CHASSiN,  cassin,  s.  m  ,  châssis  : 
.XVIII.  aneles  pour  saUier  les  cassins  des 

nueves   cambres.   (1320,  Trav.    aux  chat. 

d'Art.,  Arch.  KK  393,  f»  .30.) 
Il  n'est  pas  d'oublyerce  qu'il  a  faict  dans 

la  ville,  ayant  tumbé  couvertz,  rompu  var- 
rines  et  chassins,  ostant  les  lys  de  leur 
place  ou  estoient  couches  fammes  et  en- 
fans.  (Méi?î.  de  J.  Biirel,  p.  317,  Chassaing.) 

CHASSINE,  s.  f.,  chaux  : 
Pieres,  savellon,  ne  cbassine.  (1414,  Pr. 

de  l'H.  de  Metz,  iv,  701.) 

cHAssoi,  S.  m.,  chasse,  venaison  : 
Et   ne    vivent  fors   que   de   chassai   de 

bestes.  (Liv.  de  Marc  Pal,  xlix,  Pauthier.) 

CHASsoiR,  cachouer,  s.  m.  ? 
Deux  cachouers  a  cachier  mine.  (Vente 

des  tiens  de  Jacques  Cœur,  Arch.  KK  328, 
f°  256  V».) 

Aunis,  chassoir,  chasse  garnie  de  fer 

qu'on  emploie  pour  les  cercles  de  fer. 

CHASsoiRE,  -  ouere,  cachoire,  s.  f., 

la  mèche  du  fouet,  le  fouet  lui-même  : 
Et  les  fist  on  monter  a  cheval  ;  puis  leur 

loia  on  les  mains  de  caclioires  et  les  panbes 
as  estricrs.  (Chron.  des  Pays-Bas,  deFranee, 
etc.,  Rec.  des  Chr.  de  Flaud.,  III,  219.) 

Un  fouet,  dont  le  manche  est  d'or,  a  .m. 
pomeaux  garnis  de  perrerie  et  au  bout  du 
dit  manche  a  un  gros  saphir  carré  et  fait  , 
le  dit  manche  cadran  et  a,  eu  la  cliassouere, 
.Vlll.  boutons  a  .xvill.  perles  f;rosses,  pe- 

sant .II.  marcs,  .i.  once,  .li.  esterlins 
(1380,  Inv.  de  Ch.  V,  aj).  Laborde,  Emaux.) 

Pinces,  cliassoircs,  Rresillons, 
Fers  es  jambes  pour  justicier 
Et  pour  puguir  mauvais  garçons. 

(KusT.  Deschajm's,  /'ocs.,  Uichel.  8i0.  f  235''.) 
.lusques  je  viens  qui  fiers  de  ma  cliassoire, 
Pour  leur  donner  ellroy  Ki'ief  et  terrible. 
(MiciiAULT,  7.0  Dance  aiu:  Aceiii/.,  p.  "lO,  éd.  1748.1 
La  rude  mort  [vous]  rompra  la  mâchoire  ; 
Sanglez  serez  de  (sa)  fierle)  chassoire. 
(1.S30,  Debal  de  charité  et  /l'orgnàl,  Poés.  fr.  des 

xv=  et    xvi"   s.,   XI,  :!0:).)  Impr..  de  (sonl    Der 
chnsmrr. 

—  Cap  de  la  caclioire,  coup  de  l'étrier  : 
Et  diroit  on  :  Dien  vous  doînt  bonne  vie  I 
Comment  vous  va  ?  vons  plest  il  venir  boire  ? 
liais  sarde  après  du  cop  de  la  cachoire. 
(G.  Chasteli..,  Ver.  mal  prise,  p.  S67.  Buchon.l 

Selon  Cotgrave,  cachoire  est  un  terme 

d'autourserie  qui  signifie  la  baguette  que 
portent  les  autoursiers.  Chassoire  appar- 

tient encore,  en  ce  sens,  à  la  langue  mo- 
derne. 

Selon  Nicot,  cachoire  est  un  mot  picard 

qui  se  disait  encore  de  son  temps  en  Picar- 
die, not.  du  côté  de  Noyon  et  de  Péronne. 

Wallon  de  Mons,  éclachoire,  s.  f.,  mèche 

d'un  fouet.  Namur,  scasoii'e.  H.-Norm.,coMj) 

de  cachoire,  dernier  verre  d'eau-de-vie 
qu'on  prend  avant  le  départ. 

1.  ciiASTAiGNE,  Châtaigne.  Parer  la 
chastaigne,  en  conter  : 

Jo  Toi  bien  que  vos  me  boulez. 

Si  sai  de  quel  queur  vos  m'amez Qni  douce  amie  me  clamez. 
Douce  seur  et  douce  conpaigne  ! 

A  coi  parez  vos  tel  chastaigne  ? 
(Rose,  Richel.  1573.  f  1.38\) 

Li  roi  ne  Irova  pas  qui  li  parast  chastaignes. 
(Gir.  df  Ross.,  11671,  Mignard.) 

2.  CHASTAIGNE,   VOir  CHEVETAIGNE. 

CHASTAiGNER,  adj.,  Châtain  : 
Ce  poil  chastaigner. 

(R.  Belleau,  Sonnet,  OEav.  poét.,  t.  2,  1°  89  r», éd.  1578.) 

Son  col  albastrin  et  sa  joue  vermeille 

eberluoit  au  travers  de  l'espoisseur  de  ses cheveux  chastaigners.  (Cyre  Foucault, 

Trad.  d'Aristenet,  Liseux.) 

C'est  vostre  nez,  vostre  front,  vos^r; 

liouche,  vos  yeux  tout  faits,  excepté  qu'ils 
ne  sont  pas  "droictement  si  chastaigners. 
(Labiv.,  Les  Tromper.,  ll,  8,  Bibl.  elz.) 

cHASTAiGNiERE,  -  ùgniere,  castagnere, 

s.  f.,  châtaigneraie  : 
Sous  une  chasteigniere. 

(.1.  Erars,  Bartsch,  Rom.  et  pas!.,  III,  24,59.) 

Se  trouve  encore  au  commencement 
du  xvii°  siècle  dans  un  texte  du  midi  de 
la  France  : 

Pièce  de  terre,  bois,  afforet,  castagnere, 
terres  hernies.  (1012,  Dénambr.  de  S.  Léser, 
ms.  de  L'Archer,  iv,  564,  Arch.  H.-Pyr.) 

ciiASTECE,  s.  f.,  chasteté  : 

La  ferme  cliastece  de  nostre  pensé  sos- 
tient  savoir  et  temprance,  force  et  justice. 
(Job,  502,  Ler.  de  Lincy.) 

ciiASTEÉ,  casteé,  -  eee,  -  eed,  chaleè, 
chaste,  chaistê,  chaistei,  chaasté,  chaesté, 
caesté,  caastet,  kaesté,  cheasté,  chaalé^ 
chaetc,chcsteil,  s.  f.,  chasteté  : 

E  pur  virginiled,  pur  mustrer  casleed. 
(P.  DE  TiiALN,  Besl.,  208,  Wright.) 

En  nostre  lerret  no  set  euset  canler 
Sainz  la  torlerelet  chi  amet  castccd 

Por  mon  ami. 

(Frag.  du  xu»  s.,  Uichel.  I.  2207,  dern.  P.) 
Que  chascuns  velt  avoir  sa  chaasté. 

(Les  Loh.,  Ars.  3143.  f°  5''.) Chascan  voloit  avoir  ses  volentez 

De  la  pncele.  seignor,  et  sa  rhaislei. 

(U.,  Richel.  l'.ili;ii,  f"   I»'.) 
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El  dis  paceles  pleines  do  chasteê. 
(Car.  le  Loi).,  2»clians.,  xxv,  P.  Paris.) 

Ains  eucore  H  flos  ne  fa  d'eles  pases, 
ÎN'ainc  encore  ne  fu  fraite  lor  caesics. 

(Itoim.  d'Alix.,  i"  70%  Michelant.'l 
Ele  iert  pucelle.  en  lî  iert  chasteez. 

(Aleschans,  Richel.  368,  l"  189'.) 

Alarnprance,  chesteit,  contiaance.  (£,■ 
Epistle  saint  Bernard  a  Mont  Deu,  ms. 

Verdun  72,  f  32  r".) 

Ataiiiprance,  continance,  chasteiz.  (Ib., 
["  120  r".) 

Vons  portiez  pris  de  biauté 

Et  l'enseingne  de  chasicé. 
(Floirc  cl  Biancf/lor,  1°  vers.,  73o,  du  Méril.) 

Mierveille  est  moult  de  casiece. 

(G.tliT.  n'ABR.,  Eracl.,  ms.  Turin,  f  9^.) 
E  si  te  tien  en  clmsteé 
Trestoz  les  jors  de  ton  haé. 

(lï>  du  pape  Greg.,  p.  83.   Luzarche.) 

Ma  chasieé  garderai. 

(R.  DE  BiAOVEs.  Bartscl),  Rom.  et  pasl.,  III,  23,4'2.  ) 
Avant  cesle  maintient  chaleé 
Et  se  garde,  tôt  son  aé. 
En  leaulé  vers  son  parel. 

(r.t:iLL.,  Ce.!/,  div.,  24"8,  Hippeau.) 
Sa  merveilleuse  chaesté. 

(Geff.,  .vu.  est.  du  monde,  Richel.  1526,  i"  34".) 
Ave,  chambre  de  chaaté. 

(Prière,  Brit.  Mus.  add.  15606,  P  97''.) 
Qui  premiers  li  vouastes  cheasté  et  araor. 

{De  Nosirc  Dame,  Brit.  Mus.  add.  15606.) 

Drois  et  c/iasles  et  fois 

S'en  fuirent  a  chele  fois. 
(Hose,  Val.  Otl.  1212,  f  11''.) 

Et  chastees  et  fois. 

(Ib.,  Vat.  Chr.    i;;22.  f°  33=.) 
Vescu  en  droite  chaaslé. 

(Ib.,  V.  2131-1,  Méon.) 

Contre  luxure  Itaeslc. 

(MousK.,  Cliroii.,  4973.  Reiff.) 

De  casteé.  Chasteê  est  une  vertus  qui 
cache  arreres  toute  lu.xure  par  atempre- 
ment  de  raisoun.  {Le  chartre  de  le  rhité 

d'Amiens,  Richel.  2S247,  f  85  v».) 

Chastec,  la  nele,  la  pure. 
(Ri:teb.,  Ln  Voie  de  Paradis,  p.  53,  Jubinal.; 

Quiere  les  coses  celestiiols.  Queles  sunt 

eles?  lUiuiilites  et  chastees.  {Serm.  du  xill* 
s.,  ms.  Mout-Cassiu,  f"  98-\) 

Gardereut  chaste.  {Ami  et  Amile,  Nouv. 

l'r.  du  \m'  s.,  p.  73.) 
Virsiniteiz  ne  puet  estre  en  nul  leu  que 

cliasteis  ne  soit  sa  compaiguie.  {Hist.  de 
Joseph,  Hichel.  2453,  f°  37  v».) 

Enci  dois  tu  chaisteit  avoir  dedans  toi. 
(76.) 

Et  puis  li  viestion  le  rocket  qui  est  blans, 
qui  senelie  caastet.  (Chron.  de  Rains,  c.  xiv, 
L.  Paris.) 

La  robe  blanclie  de  chaleé  et  de  inno- 
cence. (1279,  Laurent, Sojiime.ius.  Chartres 

371,  (°  52  r°.) 

Si  usera  chastet.  (De  S.  Daniel,  Richel. 
S039,  f  21''.) 

Abstinence,  honestez,  chateez.  {Mo>-.  des 
phil.,  ms.  Chartres  620,  f"  11«.) 

Chaatez  est  une  vortuz  qui  chace  arrière 
toute  luxure.  {Ib.,  f°  12''.) 

Cliascun  desirra  chaaté  et  relygion. 
\Evast  et  Blaq.,  Richel.  20123,  i"  14».) 

Qui  garderai  ,sa  chaclr. 
(Rom.  de  fannunc.  Ars.  5201,  p.  89».) 

Contre  chaaté. 

(J.   DE  Memnc,  Test.,  Vat.  Chr.  367,  f  32''.) 

Pudicitia,  caestes.  (Gloss.  de  Douai,  Escal- 

lier.) 

Dame  !  ma  chaste  vous  présent 
Et  la  commant  en  vostre  garde. 
{Mir.  de  S.  .leaii  Ctirgs..   505.  Wahlund  ) 

Dont  j'ay  si  ma  cha-ile'  enfrainte. 
(Mir.  de  iV.-D.,  I,  2,  1130,  A.  T.) 

Chaasté et  sobreté.  (Ores.me,  Eth.,  Richel. 

204,  f°409''.) 

CHASTEILLON,  -  Un,  S.  m.,  cliàtelet  : 
De  fossé  6  de  heriçun 
E  de  pel  fist  un  clmsteiHun 
Al  pié  del  tertre  en  la  valee. 

(RoH,  3°  p.,  3459,  AnJresen.) 
Nom  de  lieux  :  Châtillon. 

ciiASTisL,  voir  Chatel. 

CHASTELAGE,  COSt.,  S.   m.,  dfoit    qu'Ull 
prisonnier  payait  en  entrant  ou  en  sor- 

tant du  château  dans  lequel  il  avait  été 
renfermé  : 

Lesdits  capitoliers  s'efforcent  de  prendre 
lesdits  supidiants,  et  les  mènent  par  leur 
force  et  puissance  en  prison  esdits  lieux, 
et  quand  ils  y  sont,  leur  fout  payer  plu- 

sieurs servitudes,  l'escale,  prisonarje,  cns- 
telage,  et  autres  choses.  (1345,  Ord,  ii,  230.) 

CHASTELAix,  adj.,  Chemin  chastelain, 

chemin  public  et  de  traverse  dans  l'éten- 
due d'une  chastellenie  qui  doit  avoir 

une  certaine  largeur  déterminée,  h  la  con- 
servation de  laquelle  le  chastelain  est  en 

droit  de  faln^  veiller  par  les  officiers  de 
sa  justice  qui  doivent  réprimer  les  entre- 

prises des  propriétaires  riverains  qui  anti- 
cipent sur  la  voye;  le  chemin  chastelain, 

suivant  la  coutume  de  Bouliigne,  art  156, 

100  et  161,  doit  avoir  vingt  pieds  de  large, 

à  la  diiïérence  du  chemin  viscomtier  qui 

en  doit  avoir  trente  et  du  chemin  royal 
communément  connu  sous  le  nom  de 

grand  chemin  qui  doit  être  de  soixante 

pieds  de  large.  (Le  Clerc  de  DouV.j 

Environ  soixante  dix  arpens  de  terres 

yagnables  assises  environ  le  dit  lieu  de  Li- 
vri  et  toutes  entre  tenans  excepté  le  che- 

min chastellain  et  communs  qui  sont  entre 

les  dittes  terres  en  plusieurs  parties,  c'est assavoir  le  chemin  qui  vait  de  Melleroy  au 
molin  de  Collaudon,  le  chemin  qui  vait  du 

dit  Chateauregnart  a  Chenevanes  et  le  che- 
min qui  vait  du  dit  lieu  de  Livri  au  dit 

Chateauregnart.  (1403,  Aveu  de  Linri,  pa- 
roisse et  chastell.  de  Chateauregnart,  ap.  Le 

Clerc  de  Douy,  t.  I,  f"  156  r'',Arch  Loiret.) 

CHASTELENERiE,  chastell,  S.  f.,  chàtel- 
lenie  : 

Les  chastell eneries  et  les  apartenances. 
(1252,  Eui).  DE  BouRB.,  Cart.  de  la  Chamb. 

des  compt.  de  Biais,  ms.  Richel.,  n°  27.) 

CHASTELER,  -  cUcr,  V.  a.,  munir  d'un château  : 

Quant  les  nés  aurons  conraees 
Et  por  combatre  cltastelees... 

(Bek.,  Troie,  Ars.  3314.  f  45'') 

—  Chastelé,  part,  passé,  terme  de  bla- 
son : 

Les  armes  de  France,  a  un  lambel  de 

gueules  chastellé  d'or.  {Armor.  du  xiv  s., 
Cab.  hist.,  V.) 

CHASTELEmE,  castelcrle,  - cllerie,  chat., 

s.  f.,  châtollenie,  territoire  d'un  baron, 
d'un  châtelain,  le  château  même  : 

S'or  voloil  llnidelon,  a  la  barbe  (lorie. 
iVos  aurions  anqui  ceste  grant  tor  garnie. 
Et  rendrions  Guion  cesle  cltastelerie. 

{Gui  de  Bourg.,  3315,  A.  P.) 

Quant  il  portent  lor  denrrees  vendre  par 
les  chateleries.  (1270,  Trans.,  S.  Nicol. 

d'Angers,  Arch   M.-et-Loire.) 

Pour  la  grant  amour  que  nous  avons  a 
nostre  cité  de  Troies  et  a  toute  la  chalele- 
rie  et  a  çaus  qui  i  demeurent  et  demourrout. 
^1270,  Thib.  de  Cha.mp.,  Arch.  comm. 
■Proyes,  lay.  2,  liasse  I.) 

Ce  sunt  li  nom  des  personnes  de  Troies 
et  de  la  chastelerie.  {Roui.  orig.  sans  date, Arch.  .IJ  770.) 

Païens  iron  jeter  de  sa  castelerie. 

(Gaufreij,  195,  A. 

P.) 

Renoncèrent  a  tout  retour  de  chastelerie 

et  de  prevosté.  (1325,  Cart.  de  St  Etienne  de 

Troyes,  Richel.  1.  17098,  f"  363''.) 
Allèrent  leur  foureur  sus  le  castelerie  de 

Bregerach.  (Froiss.,  Chron.,  111,263,  Luce, ms.  Amiens.) 

Au  Besgue  de  Vilaines  qui  la  chiere  a  hardie 
A  donnée  la  ville  et  la  chastelerie. 

(Cuv..  du  Guesclin,  14844,  Charrière.) 

Contraignent  souventes  fois  de  faire  guet 
en  leurs  places  les  manans  et  habitans  des 
villages  hors  des  mettes  de  leurs  chastelk- 
ries.  (1425,  Chron.  du  Mont  St  Michel,  I, 
p.  226,  Luce.) 

—  Le  ressort  du  tribunal  séant  au  Chà- 

telet  de  Paris  : 

Il  convendra  que  il  acliate  le  dit  meslier 
du  roy  ou  de  son  lieutenant,  souz  qncle 
juridicion  que  il  soit  en  la  chastelerie  de 

Paris.  (E.  BoiL.,  Liv.  des  mest.,  f'  p.,  xl,  i, 
Lespinasse  et  Bonnardot.) 

—  Garnison  d'un  château  : 

Entre  ces  deux  batailles  estoient  arran- 
gies  ceux  de  Furnes  et  de  Bergues,  et  leur 
chastelleries.  [Grand.  Chron.  de  Fr.,  Phe- 
lippe  de  Valois,  xxi,  P.  Paris.) 

ciiASTELET,  S.  m..  Châtelain  ; 
Si  ot  molt  de  clievaliers, 
Li  un  estoient  vavassor, 
ICt  chastelez  luit  li  plusor, 

Li  autre  de  eulz  prince  et  conte. 

(Florimont.  Richel.  353,  f"  20\) 

cnASTEL  i.AXDON,  villc  du  Gâtiuais 

dont  les  habitants  passaient  pour  être  sa- 

tiriques : 
11  fut  né  a  Chasleau  Landon, 

Sire,  pour  Dieu  ne  vous  desplaise; 
Jamais  il  ue  dormiroit  aise 

S'il  ne  moquoit  :  c'est  sa  nature. 

{Mystères  inédits  du  w"  s.,  p.  263,  Jubinal.) 

—  Moquerie  sanz  Cliastel  Landon,  raille- 
rie sans  esprit  : 

Vous  vous  trufez  de  moi,  ce  n'est  pas  courtoisie, 
Tout  sanz  chasliau  landon  Iruis  bien  la  moquerie. 

(Le  Dit  de  Ménage,  93,  Trébnlien.) 
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—   Par  une  nouvelle  extension   Chaste 
Landon  a  signifié  sujet  de  moquerie  : 

Or  est  fors  rais  de  cest  rolanmo 
Li  bons  prcndom 

Qai  misl  cors  et  vie  a  bandon  ! 
Fet  l'avez  Chatte!  Landon. 
(RiiEBECF,  Poh..  I,  95,  2«  éd.,  Jabinal.) 

On  dit  encore  aujourd'hui  proverbiale- 
ment : 

Chdleaii-Landon,  petite  Tille,  mais  de  grand  renom  : 

Personne  n'y  passe  qnl  n'ait  son  lardon. 

CH.vsTi,    casli,  chastoi,   chastoij,    s.  m., 

avertissement,  instruction,   réprimande  : 

Cassandra  ja  repos  n'east 
Por  nul  eliasli  qni  fel  li  fost. 

(Bes.,   Troie,  ras.  Montp.,  f  î"".) 

Si  s'eut  de  demander  tennz 
Conme  ceste  chose  avenoil, 

Oni  do  chasti  li  sonvenoil 
Celai  qni  chevaliers  le  fist. 

(.Percevai,  ms.  Monlp.  H  2i9,  f  21''.) 

Famés  n'ont  cnre  de  chasti, 
Ains  ont  si  lor  engin  basti, 

Qn'il  lor  est  vis  qn'el  n'ont  mestier 
D'eslre  aprises  de  lor  mestier. 

(nose,  9993,  Méon.) 

...  ponr  nnl  casli. 
(MousK.,  Chron.,  2939, 

Reiff.) 

Tôt  le  chastoi  lors  li  conta 

Que  ses  pères  li  avoit  fait- 
(Durmars  le  Gallois,  536,  Slengel.l 

F.t  por  cause  de  ce  chasti 
Si  li  a  Herodes  basti 
Tel  plet  qne  li  rois  le  fist  mètre 
En  sa  prison. 

(Macf.  DELA  Charité,  Bible,  Richel.  iOI,  f°  131=.) 
Dons  chastois  et  savorens 
Est  de  daraes  as  amoreus. 

(Brete\,  Tourn.  de  Chaurenci,  164.'!,  Delmolle.) 
Amant,  retenes  mon  casli. 

(Jacq.  d'Am.,  .in  d'.im.,  ras.  Dresde,  SI,  Korting.) 

Chastoij  est  une  belle  animosne. 
(ViLios,  Granl  Test.,  Bail,  de  la  grosse  Margot, 

U2,  Jacob.'» Quand  en  un  prince  la  vertu  et  bonnes 
conditions  précèdent  les  vices,  il  est  digne 
de  grand  mémoire  et  louange  :  veu  que 
tels  personnages  sont  plus  enclins  en 

clioses  volontaires  qu'aulres  hommes,  tant 
pour  la  nourriture  et  petit  chasloy  qu'ils ont  eu  en  leur  jeunesse,  que  pour  ce  que 

venans  en  l'aage  d'hommes  la  plupart  des 
gens  taschent  a  leur  complaire,  et  a  leurs 
coniplexions  et  conditions.  (CosiMINES, 

Mém.,  Prol.,  Soc.  de  l'H.  de  Fr.) 
Ainsi,  par  faulle  de  chasloy 
Tn  as  commis  ceste  rudesse. 

(>.  iiE  LA  CHE5.SAÏE,  Condttmn.  de  Dancquel,p.  413, 
Jacob.) 

Vaz  a  li  et  le  me  salue. 
Disant  que  je  li  pry  de  toy 

Qa'il  te  doint  conseil  et  chasloy. 
{ilir.  de  yosire  Dame.  III,  35,  A.  T.) 

Tout  alloit  par  compas  et  de  mesure  et 
soubz  le  cliasty  de  discipline  de  chevalerie. 

(D'AuTON,  Chron.,  Riobel.  5081,  f  11  v».) 

Don  d'cnnemy  c'est  malencontre. 
Chastoi  d'ami  c'est  bonne  encontre. 

(Baif,  Slimes.  t°  10  t»,  ap.  Ler.  de  Liucy,  Proi.) 

—  Règle  de  conduite  : 
.K  Dieu,  ma  fille,  avise  toy 
A  servir  Dieu  devottement. 
Et  de  vivre  en  sy  bon  ccsioy 

Qu'il  t'en  soit  niieuli  au  finement. 
(CA.  et  chans.  popul.,  ni,  p.   "9,  Ler.  de  Lincy.) 

—  Châtiment,  punition  : 

Mais  qne  tout  soit  de  sanc  couvert 
Ponr  son  chasli. 

{ilir.  de  S.  Yalentin,  Th.  fr.  au  m.  à.,  p.  320.) 

Se  son  furou  a  fouraigé  l'ostel,  il  n'en 
peut  mais  car.  des  lors  qu'il  est  au  terrier OH  duyere,il  est  hors  de  son  chastoy.  (Louis 
XI.  Nouv.,  XXV,  Jacob.) 

Farderons  nous  nostre  domine 
Vcndne  par  si  dur  chasloy  f 

(GliEBAN,  ilisl.  de  la  pass.,  6227.  G.  Paris.) 

Ausi    est  il   convenient   a  celuy  qui  se 

gloriffye    en   la  louange  de   son   bienfaict 
de  prendre  en  pacience  le  chasty  de   son 

vice.     (D'AUTOX,     Chron.,    Richel.     5082 f»  139  r°.) 

Force  leur  est  de  recevoir  chastoy, 

Qnant  s'efTorcent  despriser  par  onllraige 
Ung  Dien,  ung  roy,  une  foy,  une  loy. 

(Gri.ncore,  Folles  Entreprises,  p.  37,  Bibl.  eh.) 

Le  rouchi  a  gardé  chastoi/,  chatoy,  puni- 

tion, châtiment. 

CHASTiEFOL,  chastiefols,  s.  m.,  nom  par 

lequel  on  désignait  le  prévôt  des  maré- 
chaux de  Louis  XI  : 

C'est  le  chastiefol  du  roy.  Quand  quel- 
qu'un fait  aucune  chose  qui  bien  ne  soit, 

le  rov  le  fait  prendre  par  luy.  {Letl.  de  Ro- 
bert Neville,  17  nov.  1464,  dans  les  Mém. 

de  Ph.  de  Comm..  Soc.  de  l'H.  de  Fr.) 

—  Il  a  aussi  désigné  une  épée  : 

Baste  !  car,  par  la  mort,  voicy  a  mon 
(osté  le  chastiefols.  (L.\riv.,  Jalotix,  I,  iv, 
Bibl.  elz.) 

1.  CUASTIEMENT,  chastoiement,  cast , 

chesl.,  s.  m.,  avertissement,  instruction, 

réprimande  : 

Riaiis  nies,  or  vons  sonviengne  de  ce  chasloiemenl. 
(J.  Bon.,  Sa.r.,  lxxv,  Michel.) 

Et  com  plus  ot  casiiemenî 
Mains  se  castie  et  plus  esprent. 

(Parlon.,  7129,  Crapelet.) 

Il  est  ireus  et  moll  l'afole 
C.astiemens  d'aspre  parole. 

(G.  DE  CvMERAi,  Bartaam,  p.  156,  Mcyer.) 

Quant  j'oi  cest  chasiiemenl. 
(Rose,  Val.  Chr.  1858,  P  29M 

...  chel  castiement. 

(/*.,  Vat.  Oit.   121-2,  f  21''.) 
^'eul  recorder  un  dit  a  louz  communément. 
Ou  chascun  porra  prendre  moult  biau  chasiiement. 

(Le  DU  du  Biief,  Jnb.,  Nom-.  Bec.  I,  42.) 

Amors  despit  chasiiement. 
(Casioiement  au.t  Dames,  Méon,  Bec,  II,  214.) 

Mais  li  fous  prent  lot  en  despit 

Le  chasiiemenl  c'oni  li  dist. 
UloB.  DE  Blois,  Poés.,  Richel.  24301,  f  478  r".) 

Le  premiers  de  mes  cliasliemens  est  teil 
que  tu  ne  guerpiras  jai  ton  hoiu  chamin. 
(.S.  Graal,  llichel.  2455,  f"  286  r.) 

Li  om  est  fous  qui  heit  castiement.  S.  Ji- 
nuucs  dislcpie  faus  jugement  desfentDcus, 

mais  caslieinens  est  a  tous.  (Senn.  du  xiii" 
s.,  ms.  Mont-Cassiu,  f"  97^) 

C'est  cilz  qui  son  amour  sentir 
Me  fait  ses  raaus  si  que  languir 

M'en  a  fait  loue  lemps  aigrement. 

Sachies  qu'en  nul  chasiiemenl 
N'e  m'en  ponroie  départir. 

(Couci,  2389,  Crapelel.' 
Li  chesliemem  et  li  doctrine. 

(i.  DE  Priorat,  tir.  de  Yeijece,  Richfl.   Ifidl. 
V  l9^) 

Mon  enteucion  n'est  point  de  en  ordon- 
ner ne  deviser  sur  nulle  dame  ne  danioi- 

selle,  fors  sur  mes  propres  filles,  sur  qui 

j'ay  mou  parler  et  mon  chasUement.  (Liv. 
duChev.  de  La  Tour,  c.  cxxiiii,  bibl.  elz.) 

De  ceste  parole  se  rient  toutes  les  dames 

et  la  tiennent  pour  folle  et  l'en  ciostient, 
mais  toutesl'ois  chasiiement  n'y  a  mestier, 
car  elle  veut  a  toute  force  aller  avec  luy. 

{Lancelot  du  Lac,  l"  p.,  ch.  42,  éd.  1488.) 

—  Ce  mot  a  désigné  en  particulier  une 
espèce  de  fiction  ayant  pour  but  de 

moraliser  à  l'aide  d'apologues,  d'histoires 
et  de  contes,  et  dont  les  Hindous  semblent 
nous  avoir  donné  le  premier  modèle  :  le 

Chastoiement  d'un  père  à  son  fils. 

2.  CHASTiEMEXT,  adv.,  SU  faisant  un 

avertissement,  un  reproche,  une  répri- 
mande : 

A  lui  vint,  si  li  dist  issi  chasiiement  : 
Ke  fras  ?  as  lu  mis  ore  en  obliement 

Ke  feis  a  Huulal  le  grant  encusement  ', 
(Hom,  SOdo,  Michel.) 

cHASTiENCE,  S.  t.,  chasteté  : 

Castimonia,  chastience.  {Cathol.,  Quim- 

per.) 
CHASTiEOR,   -  ieur,  -  iotir,    -  oieur, 

cast,  chestoior,  s.  m.,  celui   qui  avertit, 

qnl  reprend,  qui  réprimande,  qui  châtie  : 
Mais  il  crient  raonlt  perdre  sa  poinne 
Se  il  don  chesloier  se  poinne 
Qu'essez  ont  oi  chestoiors 
De  plus  saiges  et  de  moillors. 

(R.  DE  Blois,  Poés.,  Ars.  5201.  P  l'.) 

Que  asses  ont  de  chasliours 

De  plus  sages  et  de  raeillonrs. 

(iD.,  a.,  Richel.  2236,  f  1  r».) 
Eu  tel  cas  et  eu  sanllables  est  il  bien 

nipstiers  que  li  maris  soit  caslierres  de  se 
feuie  resuablement.  (Be.\u.m.,  Coût,  du 
Beauv.,  ch   lvii,  6.  Beugnot.) 

Il  estoit  aigres  en  guerres  et  cliastierres 
des  chevaliers  mellis.  {Rom.  deJ.  Ces.,  Ars. 

5186,  f"  172''.) Dieu  nous  euvoyera  des  chastieurs  qui 

n'auront  ne  pitié  rie  compassion  de  nous. 
(Calv.,  Serm.  s.  le  Deuler.,  p.  926'.) 

—  Fém.,  chastieresse,  -  ierresse  : 
Chastieresse  denfens.     (Deguilleville, 

Pèlerin,  de  la  vie  hum.,  Ars.  232},  f^  23  v».) 
Des  escoles  je  suis  maislresse 
Et  des  enfans  chaslierresse. 

llo.,  Rom.  des  trois  pèlerin.,  f^  14''.  irapr.  Inst.) 
Pénitence  est  sa  maistresse 

Et  de  luy  la  chaslierresse. 

(ID.,  ib.,  f»  44'-.) 
CHASTIER,    chasliier,   châtier,   caslier, 

-  yer,  cheslier,  chasloier,  castoier,   -  oiier, 
rhatoier,  castigier,  ca.ttijer,  verbe. 

—  Act.,  avertir,  instruire,  enseigner, 

faire  des  remontrances,  des  recommanda- 
tions, quelquefois  réprimander  : 

Oncles  Guiltanmes,  fail  il,  je  vous  chastt 
Or  soiez  preus  et  conquerrans  loz  dis  ;  , 
Nus  avers  princes  ne  puet  en  pais  venir. 

(Les  Loh.,  ras.  Montp.,  C  36M 

Or  le  chasloient  com  ja  pourez  oir. 

{Gar.  le  Loh.,  2»  chans.,  \\\\,  P.  Paris.' 

Je  te  chastois,  biaus  dous  nies  l'romondins. 
fie  croire  mie  ne  garçon  ne  frarin. 

(Ib.,  \\\v.  p.  160.' 
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Hostes,  dist  il,  bea  estes  coosillies. 

Ichi  m'aves  voirement  cafitié  ; 
Li  vostre  sens  m'a  or  ea  mestier. 

(liADiB.,  Oi/ier,  i-283,  Barrois.) 
Je  vous  vueil  chasiiier  a  bries  mos  coartemeat. 

(J.  Bon.,  Sax.,  lxxv,  Michel.) 
Reis,  iiuui  voîl  te  voldrei  pleineraeat  chastier. 

Pur  ço  l'ai  fait  mes  lettres  mult  sovenl  ettveier. 
(Gar.n.,  s.  Thom.,  Uichel.  13S13,  P  il  V.) 

Fet  li  pères,  or  voi  ge  bien 

Que  preiere  ne  m'i  vaut  rien. 
Tout  pert  quanque  je  te  chatl. 

(Chbest.,  Chce.  de  la   charrelle,  p.  SI,  Tarbé.) 

Kogier  d'Estuteville  chasliot  si  la  genl, 
K  li  reis  d'Escoce  se  curusceit  forment. 

(J.  Fa.ntossie,  Chron.,  cxxvi,  Michel.) 

La  sereine  qui  si  haut  chante, 
Que  par  sou  chant  les  genz  enchante. 
Doue  essaraple  a  ceus  chantier 
Qui  par  cest  mont  deivent  nagier. 

(GuiLL.,  Dest.  div.,   lOU,   Hippeau.) 

Dont  veissics  plourer  Rollant  et  Olivier, 
Et  les  autres  barons,  ki  Uichart  eurent  chier. 
Floripas  la  paciele  les  prist  a  castoier  : 

Signeur,  laissies  ester,  n'i  a  nul  recouvrier  ; Vous  ne  saves  du  duc  bien  ne  mal  allicier. 

(Fierabras,  4-217,  A.   P.) 

Mut  l'ea  chasiie  Soint  Aedward 
Par  sunge  e  par  avisiun. 

(S.  Edward  le  conf..  4300,  Luard.)  Impr.,  en- 
chastie. 

Sa  maie  mère  la  citastoie. 
Chasloi  vos  ea,  bêle  Yolans. 

(Bêle  Yolans,  P.  Paris,  Romancero,  p.  53.) 

Si  m'anuie  qui  me  ehastie. 
(liose,  Richel.  la"3,  i"  26=.) 

Je  qui  por  ton  preu  te  chaloij. 

(Ib.,  Vat.  Chr.   1492,  f  49'.) 
Ce  est  de  Doctrinal,  qui  enseigne  et  ehastie 

Le  siècle,  qn'il  se  gart  d'orgueil  et  de  folie. 
(Docir.  le  Sauvaije,  Jub.,  Nouv.  Rec,   II,   loO.) 

Li  pères  son  lil  chastioit. 
Sens  et  savoir  li  aprenoit. 

(1)1,  Taitleor  le  roi,  Richel.  19132,  i"  lO''.) 
Volentiers  les  ckestieroit 

S'ancuns  amander  s'an  davoit. 
(R.  iieBlois,  Poés.,  Ars.  5201,  f»  1".) 

Dieus  !  qu'en  puis  je  !  Celle  a  mon  cœur  entier  : 
Que  tout  li  bon  désirent  s'acointanco. 
Certes  ja  nus  ne  m'en  doit  chastoier  .' 
Que  ja  por  mort  n'i  aurai  repentance De  recorder  sa  très  belle  semblance. 

{('Jiaiis.  attriO.  au  roi  de  Navarre,  ap.    Tarbé, 
Cliaiis.  de  Thib.  lY,  p.   139.) 

Et  se  il  eu  puet  aucim  prendre  en  ce,  il 
le  doit  casloiier.  (Digestes,  ms.  Montp.  H 
47,  f»  lâJ.) 

(.Nos  père  et  mère)  qui  ont  la  cure  de 
uuus  ensaignier  et  de  uous  chastoier.  (Lau- 

rent, Soinme,  Richel.  22932,  f»  22=.) 

S'aueuns  feroit  son  parent  ou  aucun  de 
sa  manie,  et  il  voloit  des(t)ranier  qu'il  l'eust 
fait  pour  lui  a  chatoier...  {Charte  de  i292, 
Moreau  211,  f»  i06  r»,  Richel.) 

L'essaraple  retenez 
De  mouz,  ke  vous  sachiez 
Ke  faire  e  ke  lessier  ; 
Kar,  queuke  ele  soit. 
Autrui  vie  vus  doit 
Aprendre  e  chastier. 

(EvERARD,  Disliq.  de  Dijon.  Calo,  ap.   Ler.  de 
Lincy,  Prov.) 

Si  de  ses  folies 
Aucna  chaslies, 

E  il  n'el  voelle  entendre. 
N'el  dois  pur  ceo  lesser. 
Si  tu  l'as  chier. 
Mes  plus  e  plus  le  reprendre. 

i,lD.,  ib.) 

Dont  eastijes  durement  es. 
(J.  DE  Co.NDÉ,  Magnif.,  310.  Scheler.) 

Vous  qui  si  mal  aw:  chaslié  vostre  filz 
en  juenece,  que  a,  présent  tel  offense  vous 
ose  faire,  vostre  i^;norauce  vous  cou- 
dampuera,  qui  niieui.K  ne  vous  gaitastes  de 
vostre  lîlz  mal  morigéné.  (Crist.  de  Pizan, 

Charles  V,  2"  p.,  ch.  23,  Michaud.) 

Je  l'ains  parfaitement,  mais  honte  me  casloie, 

Sy  que  le  mien  penser  descouvrir  n'osercie. 
(;/.  Capet,  1973,  A.  P.) 

Englentine  chastioit  Flourentine  en  la 

blasmant  de  ce  qu'elle  cuydoit  Gérard  nt- 
traire  a  son  amour.  (Gérard  île  Neoers,  U, 
V,  éd.  172Ô.) 

—  Chastier  que,  reconunander  de  : 
Mais  mult  vos  defent  e  chasti 

Que  par  vos  n'en  seit  mot  teati. 
(Ben.,  D.  de  Narm.,  II,    13872,  Michel.) 

Si  la  commence  a  chastier 

Et  a  preier  que  el  guardast 
Que  seint  Micbiel  molt  enorast. 

(G.  DE  Sai.m-Pair.    m.  s.  Michel,  2899.  Michel.) 

Pour  ce  que  chastier  voloient 

Monseignor  Gauvaia  qu'il  n'alast. 
(Perceval,  ms.  Montp.  Il  249,  f  43''.) 

Por  Deu  vos  proi  et  commant  et  chastoi. 
Que  ja  11  fiz  Girart  randus  ne  soit. 

(Jourd.  de  Rlaivies,  295,  Hoffmann.) 

Mais  or  vous  pri  jun  et  casti  que,..  (Com- 

tesse de  Ponthieu,  Nouv.  fr.  du  xm"  s., 
p.  213  ) 

Et  pourtant  vous  ehastie  que  ne  portez  ja 
vostre  enuemy  ou  le  puissies  mettre  eu 

subjectiou  par  honneur.  (J.  d'Arras,  ile- 
lus.,  p.  127,  Bibl.  elz.) 

—  Empêcher  : 

Qui  poroit  chastier  le  chien 
D'abaier?  Nuns,  ce  savez  bien. 

(ROB.  DE  Beois,  Poés.,  Richel.  24301.  ̂ "477  r».) 

—  Corriger,  amender  : 
Et  fu  tant  li  vassaus  estuves  et  baignies 
Et  ot  bonnes  viandes  et  claré  et  vin  vies 

Que  sa  toble  chai-  /'a  en  forte  casiigies. (B.  de  Seb.,  xii,  860.  Bocca.) 

—  fiéfl.,  se  corriger,  s'amender  : 
K'onor  i  a  qui  se  caslie 
De  mauvaistié  et  de  folie. 
(CuREST..  Du  roi  Guill.,  1174.  Michel.) 

Cil  reprend  la  meiUor  voie 
Qui  par  autrui  sens  se  chastoie. 

(Renan,  6165.  Méon.) 

Et  si  li  .111.  preudome  treuvent  .i.  home 
de  leur  mestier  qui  ovre  de  mauves  or  ou 

de  mauves  argent,  et  il  ne  s'en  voille  cha- toier, li  .III.  preudome  ameinent  celui  au 
prevost  de  Paris,  et  li  prevoz  le  puuist  si 

qu'il  le  banist  a  .IV.  auz  ou  a  .vi.  selonc  ce 
qu'il  a  deservi.  (Est.  BoiL.,ii«.  des  mest., 
l"  p.,  XI,  12,  Lespinasse  et  Bounardot.) 

Il  ne  troverroit  qu'il  le  meist  en  oevre  se 
il  ne  s'estait  chatoiez  de  su  folie.  (Id.,  (6.,  L, 

37.) 

Que  il  ne  destruiroit  pas  li  tant  seule- 
ment, mais  toute  sa  génération,  por  ce  que 

li  autre  se  cliastiasseiU  a  l'example  de  lui. 

(Chron.  de  S.-Den.,  ms.  Ste-Gen.,  f»  59^.) 

Si  perhes  par  folie. 
Toi  meismes  chaslie 
Tost  e  asprement. 

(EvEBARD,  i>i5(i}.  de  Dijon.   Calo,  ap.  Ler.  de 
Lincy,  Prov.) 

Bêle  doctrine  met  eu  luy 

Qui  se  chastoije  par  autruy. 

(Prov.  aux  Philosophes,  ap.  Ler.    de  Lincy,  Prov.) 

Et  au  derrenier  l'ennemy  la  moqua  ;  car 
il  lui  fist  tant  trouver  de  foie  plaisance  en 

son  fol  pechié  qu'elle  ne  s'en  voulst  chas- 
tier. (Liv.  du  Chev.  de  La  Tour,  c.  lxh, Bibl.  elz.) 

Protestant  se  chastier  a  l'advenir  de  tant 
d'insolences  qu'il  avoit  faites  par  le  passé. 
iLahiv.,  Facet.  Nuicts  de  Slrav.,  X,  i,  Bibl. 

elz.) 

—  Inf.  pris  subst.,  recommandation  : 

Puis  a  dit  a  l'evesque  :  Laissies  ce  chastoier 
\i  troveres  celui  qui  ja  l'ose  baillier. 

(Chans.  d'AïUioche,  vui,  v.  124,  P.  Paris.) 

ciiASTiF,  voir  Chaitif. 

CHASTiFiEU,  c/iesJ.,v.  a., rendre  chaste: 

Plus  puremant  et  plus  doucemant  chei- 

lifient  li  fd  d'obediance  lor  cuers.  (Li 
Epistle  saint  Bernard  a  Mont  Deu,  ms. 

Verdun  72,  f"  114  r".) 

ciiASTiGNiEU,  S.  m.,  lieu  planté  de  châ- 

taigniers : 
Pour  la  cheute  du  bois  cheu  par  force 

de  vent  ou  chastirjnter  de  Marniagne.  (1419, 

Compte  de  P.  de  la  Coudre,  Arch.  C.-d'Or, 
B  2352.) 

GHASTivE.MENT,  S.  m.,  Châtiment,  pu- 
nition : 

Que  nul  clerk  empreudroit...  ensy  mef- 
faire  pur  defaute  de  chastiveinent.  [Stat. 

d'Edouard  III,  an  xxv,  impr.  goth.,  Bibl. 
Louvre.) 

CHASTIVOLLER,  V.   H.  ? 

A  Fremin  Charpentier,  pour  avoir  chas- 
ticollé  tant  en  la  granche  comme  es  berge- 

ries et  en  la  bouverie  dudit  hostel.  (1447, 

Compt.  du  Temple,  Arch.  MM  134,  f"  119  r".) 

CHASTizEMENT,  S.  ui.,  Châtiment,  pu- 
nition : 

Chastizement  des  rebelles.  (Stat.  de 

Henri  V,  an  i,  impr.  goth.,  Bibl.  Louvre.) 

CHASTOI,  voir  Chasti. 

cuASïOiRE,  chatoire,  caloire,  cathoirc, 

cattoirc,  quatoire,  cheloire,  s.  !.,  niche  d'a- beilles : 

Ici  deJenz  est  la  chastoire. 

Or  del  meugler,  puis  irons  boire. 
(Renart,  10289.  Méon.) 

Assez  i  ot  pomes  et  poires 

Et  d'autre  part  sont  les  chastoires. 
(Ib.,  Suppl.,  var.  des  v.  1284-88,  Chabaille.)    ) 

Si  comme  gent  viennent  a  foire 
Ensi  comme  es  a  la  cathoire. 

(ilir.  de  a.  Eloi.  p.  28.  Peigné.) 

Li  nés  a  vans,  a  corbillons,  a  cataires, 
.111.  deniers  douissiens.  (Droits  de  forage, 
Tailliar,  p.  467.) 

Et  vous  n'entreres  es  cataires 
Des  mouches  qui  le  miel  estraimeut. 

(Lefrasc.  Champ,  des  Dam.,  Ars.  3I2I.  f"  49''.) 

Alveare,  chetoire.  (Gloss.  lat.-fr.,  Kichel. 
1.  4120.) 

De  saul.\  ou  fait  ruches  et  chatoires  pour 

mousches  a  miel.  (P.  des  Crescens,  Prouf- 

fitz  champ.,  f  63  v»,  éd.  1310.) 

Le  nef  qui  admaine  en  ceste  ville  vans, 

corbisons  et  cataires.  (22  avril  1437,  Sen- 

tence au  profit  de  l'Escalier  le  Comte, Arch.  Douai.) 

Comme  le  miel   se  faict    en   la   chatoire 
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par  les  mouchettes.  (La  Thoison  d'or,  vol.  I, 1-30.) 

Une  cattoire  plaiue  de  ees.  (Fossetier, 
Chroii.  Marg.,  ms.  Brux.  10311,  V,  rii,  14.) 

Une  qualoire  pleine  de  terschœul.  (1600, 
La  Bassée,  ap.  La  Fous,  Gloss.  ms.,  Bibl. 
Amiens.) 

Pic,  Vermand.,  catoire,  wall.,  chélewe, 

ruclie  ;  anc.  wall.,  chaleur  des  mouclies. 
Namur.,  chétoire,  rouchi,  catoire,  sorte  de 
panier  en  forme  de  ruche.  Boulonnais. 
catoire,  ruche. 

Nom  propre,  Calhoire. 

c.H.\STONET,  voir  Chatonet. 

CHASTHE,  S.  ni.,  camp  : 

Apres  s'en  party  Othes,  si  monta  pri- veement  es  chastres  des  chevalliers,  et 
ceulx  qui  sceurent  son  conseil  l'assirent  en 
liault  et  le  saluèrent  comme  empereur. 
{Hist.  des  Emp.,  Ars.  5089,  f»  21  r».) 

—  Château  ; 

Je  suis  tenu  faire  quarantejours  de  j,'arde 

au  chastre  d'Orbec.  (1499,  Aveux  du  bail- 
liage d'Evreux,  Arch.  P  294,  reg.  I.) 

ciiASTHEE,  s.  f.,  action  de  châtrer.  La 

chaslree  des  abeilles,  l'action  de  leur  enle- 
ver la  récolte  du  miel  et  de  la  cire  : 

Escheans  deux  chaslrees,  la  première  se 
faict  communément  a  la  lin  de  juin,  et  la 
dernière,  a  la  mi  aoust  ;  non  plus  tard,  de 

peur  de  l'approche  de  l'hyver,  qui  ne  per- mettroit  aux  abeilles  de  reprovisionner 

leurs  rusches.  (0.  de  Serr.,  Th.  d'agr.,  v, 14.) 

cHASTuisMENT,  S.  ui.,  castration  : 

Castrations,  c'est  chastremenz.  (Cyrurnie, 
f  162=,  ms.  de  Sahs.) 

Or  me  fait  souvenir  ce  chaslrement  d'un 
autre  duquel  aussi  une  femme  fut  cause. 
(H.  EsTiEN.\E,  Apol.,  p.  278,  Liseux.) 

R.  Estienne,  Cotgrave  et  Oudin  enre- 
gistrent encore  ce  mot. 

CH.\STRENIER,   VOÎr   ClL^VRIRENIER. 

CHASTRi,  -  y,  castri,  chatri,  chatry, 
s.  ni.,  animal  châtré  ou  hongre  ;  particu- 

lièrement, mouton  : 

La  veissiez  tant  giant  buef  acoillir. 
Et  tauta  vache  et  tant  riclie  chastris. 

(Les  Loh.,  ms.  Monlp.,  f  3"''.) 

Cliastriz  et  berbiz.  {Du  paarjer  (/ui  siet  a 
petit ponl,  Richel.  20048,  f»  120''.} 

Achatoient  piaus  de  besli'S,  coouie  mou- 
tons, de  brebis  et  de  chatrix.  (Ordonn.  sur 

les  met.,  XXVIII,  à  la  suite  du  Livre  des  met., 
éd.  Deppiug,  p.  416.) 

Quant  ce  vint  contre  la  Saint  Remy,  je 
fesuie  acheter  ma  porcherie  de  pors  et  ma 
bergerie  de  mes  ckanlris...  (lOTUV.,  Hist.  de 
St  Louis,  p.  153,  .Michel.) 

Que  brebis  que  caslrisel  aigneaux.  (1307, 
Mobil,  des  Templ.  du  baill.  de  Caen,  Arch. 
J  413,  pièce  29.) 

Beufs,  vaches,  brebiz,  chatrix,  pors,  che- 
vaulx.  (1342,  Arch.  K  49,  pièce  38.) 

Pour  quartiers  de  chaslri  que  l'en  avoit 
prins  de  Philippon  Jaques,  .xil.  s.,  .vi.  d. 
(1378,  Ste-Croix,  Arch.  Vienne.) 

Mettent  mauvaise  char  sur  les  bans,  et 
la  vendent  pour   bouue,  et  baillent   ueillez 
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pour  chastris,  et   truie    pour  porc.    (1388, Ord.,  VII,  233.; 

Sire,  savoir  nous  convendra 
Se  Robin  Gautliier  nous,  vendra 
Pour  lez  ouvriers  .i.  bon  chalry. 

[ilir.  de  SIe  Genev.,  Jub.,  ilyst.,  I,  235.) 

Pour  chastry  ou  brebis.  (3  déc.  1300 

Inst.  impr.,  Orl.,  Hotot.)  ' Lors  luy  fut  baillée  la  garde  de  .vi.  XX. 
moutons,  autrement  ditz  chastris.  (Jeh.  de 
Brie,  Bon  berger,  p.  20,  Liseux.) —  Adj.  : 

La  veîssies  ces  gras  bues  acueillir 
El  tante  vaiche,  et  tant  nioton  chatri. 

{Le  roman  de  Garin.  !"  21  v°,  ap.  Caperonnier, 
Gloss.  (le  S.  Louis.) 

Perche,  châtris,  s.  m.,  mouton.  Dans  la 
Vendée  et  dans  le  Poitou,  Vienne,  Deux- 
Sèvres,  on  appelle  chatris  un  mouton  châ- 

tré et  bon  pour  la  boucherie 

CHASTRON,  chaistron,  chestrun,  chatron, 
castron,  chateron,  s.  m.,  animal  châtré, 
mouton  ou  veau  : 

Li  châtrons  paierai  .i.  d.  de  paiage.  (1294, 

Péage  de  Dijon,  Richel.  1.  9873,  f"  22  r°.) 
Nul  Saleruitain  no  pooient  avoir  deceste 

choze,  ne  buef,  ne  porc,  ne  castron.  (Mme, 
Ystoire  de  li  Norm.,  vili,  13,  ChampolUon  ) 

Recepte  de  chaslrons  et  de  berbix  ache- 
tei.  (1318,  Prév.  de  Longwy,  Arch.  Meuse, B  1847.) 

Bues  gras,  chaslrons  et  autres  choses. 

(1336,  Arch.  JJ  70,  f°  49  v».) 
Buef,  vaiches,  chcstruns,  gelines.  (1342, 

Franck,  de  Chdlillon,  charte  orig.  appart. à  .M""  Mornay.) 

Pour  cliastrons  venduz  ou  achetez.  (1363, 
Ord.,  111,639.) 

Berbis,  chateroHs.  (1391,  Pr.  de  VU.  de 
Metz,  IV,  414.) 

Qui  qui  emmaneheroit  coutelz  d'osse  de 
buef  ne  de  chaistrons  c'il  n'est  de  quartier ce  seroit  faulciscé.  (1392,  Reg.  des  mest.  de 
Metz,  Richel.  8709,  p.  12.) 

La  cité  fîst  ung  présent  a  l'empereur  de 
.XXX.  buef,  .XXX.  cowe  de  vins,  m.  e.  chas- 
tron,  .VIII.  c.  quarte  d'awenne,  et  une 
couppe  d'or.  (J.  Aubrion,  Journ.,  1473,  L. 
Larchey.) 

.XXV.  châtrons,  qui  bien  valloient  .l. 
francs.  (Id.,  ib.,  1490.) 

Puis  par  dessus  mettra  laine  noire  avec 

le  saing  de  la  coille  d'un  castron,  ou mouton  chastré  !  (EvoNlME,  Trésor,  p.  233, éd.  1533.) 

Des  chaslrons  ou  béliers.  (Du  Pinet, 
Pline,  XXX,  10.) 

Dans  la  Vienne,  dans  les  Deux-Sèvres, 
et  dans  le  Berry,  on  appelle  chatron  un 

jeune  bœuf  tout  récemment  châtré.  «  Un 

Bourguignon,  remarque  Secousse,  m'a  dit 
que  dans  son  pays  on  nomme  cliastron  un 
petit  veau  châtre.  »  Suisse  rom.,  Fribourg, 
chatron,  tschatron,  mouton,  jeune  bœuf 

châtré. 

CHASTRUUE,  S.  f.,  castratioii  : 

L'on  est  obligé  de   mesurer,    et  de  pri- 
ser, sçavoir.   la  vieille  garance  coujoincte- 

ment   au  pied,  par  le  bas  de  tous  costez, 
et  la  jeune  garance,  a  la  chastrure  aussi 
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de  tous  costez.  (Coul.  du  pays  du  Franc, 
Nouv.  Coût,  gén.,  I,  625.) 

CHAT,  cat,  kat,  s.  m.,  machine  de 
guerre.  «  Le  chat,  dit  Du  Gange,  estoit 
proprement  une  machine  faite  à  guise  de 

galerie  couverte  (d'où  Anne  Gomnene  en 
son  Alexiade,  p.  383,  lui  donne  le  nom  de 

çoà)  que  l'on  attachoit  aux  murailles,  sous 
laquelle  ceux  qui  la  dévoient  sapper,  es- 

toient  à  couvert.  »  (Observ.  sur  l'Hist.  de 
St  Louis,  p.  37.) 

Commanda  li  rois  que  li  engin  fussent 
drecié  et  feist  on  geteir  trébuches,  per- 
rieres,  chaz  et  maugoniaus  esforciement. 
(MÉN.  DE  Relms,  103,  Wailly.) 

Envola  querre  touz  les  barons  de  l'est 
et  lour  pria  que  chacuns  li  donnast  dou 
merrien  pour  faire  un  citât  pour  bouchier  le 
ilum.  (JoiNV.,  St  Louis,  p.  116,  Waillv,  éd. 
1874.) 

Quant  il  virent  que  uostre  gent  redou- 
toient  a  aler  au  chat.  (Id.,  ib.) 

Et  dirent  que  s'on  leur  vouloit  livrer 
boys  a  foison,  ilz  feroient  trois  grans  chatz 
et  hauts,  sur  trois  nefs  grosses,  que  ou 
meneroit  jusques  aux  murs  du  chastel. 
(Jehan  le  Bel,  Chron.,  II,  59,  Polain.) 

11  feroient  quatre  grans  cas,  fors  et 
haulx,  sour  quatre  grandes  fortes  nefs  que 
on  menroit  jusques  as  murs  dou  castel. 
(Froiss.,  Chron.,  III,  348,  Luce,  ms. 
Amiens,  f"  88.) 

Si  mist  on  bien  un  mois  a  emplir  les 

fosses,  a  l'endroit  ou  on  voloit  assallir,  et 
a  faire  le  chat.  (Id.,  ib.,  IV,  193,  Luce.) 

Ceulx  du  chasteau  firent  descliquer  .un. 
martinez...  pour  remédier  contre  les  .un. 
kas  dessusdis.  (Id.,  ib.,  Richel.  2641, f»  121  r°.) 

Fit  le  roi  de  France  faire  par  grand  foi- 
son de  charpentiers  un  grand  beffroy  a 

trois  étages  que  on  menoit  a  roues  et  estoit 

breteskié  et  cuire...  et  l'appeloient  les  plu- 
seurs  un  cas.  (Id.,  ib.,  liv.  T,  ch.  201,  Bu- 

chon.) 

—  Vaisseau  de  guerre  muni  de  chat  : 

En  celé  navie  avoit  nés  que   l'en  cleime chaz  qui  ont  bes  devant  ausint  corne  galies, 
mes  eles  sont  gregneurs.  (G.  de  Tyr,  XII, 
22,  Hist.  des  crois.) 

—  On  le  trouve  employé  au  xvi"  s.  en 
parlant  de  vaisseaux  de  commerce  : 

Affrète  tous  et  chacuns  les  catz  néces- 
saires et  convenables,  portant  chacun  catz 

dix  huit  sayaux  ou  quatre  paquetz  de  man- 
dilz.  (1"  mars  1320,  Arch.  Gir.,  E.  Not., Contât,  III,  i.; 

Cf.  Chat  chastel. 

CHAT  CHASTEL,  S.  ui.,  sorte  de  galerie 
roulante  et  flanquée  de  tours,  employée 

pour  l'attaque  des  places  fortes. 

Le  roy  St  Louis  lit  faire  deux  beffrois 
ou  tours  de  bois,  pour  garder  ceux  qui 
travailloient  à  la  chaussée  :  et  ces  beffrois 

estoient  appelés  chats  chaleils,  c'est-à-dire 
cali  castellali,  parce  qu'au  dessus  de  ces 
chats,  il  y  avoit  des  espèces  de  chasteaux. 
Car  ce  n'estoient  pas  de  simples  galeries, 

telles  qu'estoient  les  chats,  mais  des  gale- 
ries qui  estoient  défendues  par  des  tours 

et  des  beffrois.  Le  sire  de  Joinville  dit  qu'il 
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y  avoit  deux  chateils  devant  le  chas,  et 
deux  maisons  derrière  pour  recevoir  les 
coups,  que  les  Sarrazins  jetoient  à  engins, 

c'est- à  dire,  ainsi  que  j'explique  ce  pas- 
sage, que  les  cliats  des  galeries  estoient 

défendues  de  ces  tours,  qui  dévoient  por- 
ter tout  le  faix  des  pierres,  que  les  enne- 
mis jetoient  conlinuellenient  avec  leurs 

perrieres  sur  les  cliats  ;  et  même  je  crois 

que  l'étage  inférieur  de  ces  tours  estoit  à 
usage  de  cliats  et  de  galeries;  à  cause  de 

quoy  ces  chats  de  cette  sorte  estoient  ap- 

pelés chat:;  c/mto7s,c'esl-;i-dire,clias  fortifiez 
de  chAtenux.  (Du  Gange,  Observ.  sur  l'Hist. 
de  Sailli.  Louis,  p.  37.) 

Pour  défendre  ceux  qui  dévoient  travail- 
ler contre  les  machines  des  ennemis,  le 

roi  fit  faire  deux  beffrois  ou  chast-chaslels 

qui  estoicr  ',  des  tours  ou  chasteaux  de 
bois  portej  sur  des  roues,  oii  l'on  niettoit 
des  arbalétriers  qui,  tirant  au  loin  sur  les 
ennemis, les  empeschoient  de  paroistre  sur 

le  bord  de  la  rivière  et  d'incommoder  les 

travailleurs,  qui  est  ce  qu'on  appeloit  un 
beffroy;  et  au  bas  de  la  tour  il  y  avoit 

comme  une  galerie  couverte  où  les  ou- 
vriers pouvoient  travailler  avec  quelque 

seureté,  et  ces  sortes  de  galeries  dont  on 

se  servait  alors  particulièrement  pour  sa- 

per les  places,  s'appeloient  communément 
des  chats.  (Tille.mont,  S.  Louis,  cclxxiii.) 

Le  plus  considérable  de  ces  édifices  mo- 
biles est  le  chat-chalel,  galerie  étroite  et 

roulante,  couverte  d'un  toit,  défendue  par 
des  tourelles,  et  augmentée  quelquefois 
de  chambres  postérieures  qui  forment  un 
second  abri.  11  approche  insensiblement 

comme  un  chat  qui  guetterait  sa  proie. 

Tout  à  coup  sa  longue  patte  sort  de  des- 

sous le  toit  de  la  galerie  ;  c'est  une  forte 
poutre  terminée  en  forme  de  tète  de  bé- 

lier, qui  frappe  les  murs  à  coups  redou- 
blés,  ou  qui  démolit  les  ouvrages  de  dé- 

fense avec  ses  énormes  griffes  de  fer;  sus- 
pendue par  des  courroies  au  toit  de  la 

maison  roulante,  un  grand  nombre  de  bras 
vigoureux  lui  imprime  un  mouvement 

rapide  et  puissant.  (y.\UBL.'iNC,  La  France 
au  temps  des  crois.,  t.  11,  p.  81.) 

Fist  faire  le  roy  deux  beffrois  que  l'en 
appelle  chas-cluist'iaus.  (Joinv.,  S.  Louis, XLI,  Wailly,  1867.) 

Deux  clias-chaslelz.  (Id.,  ib.,  XLlii.) 

Encoste  le  chal-chastel.  (Id.,  ib.) 

CHATEFuiL,  S.  lu.,  sorte  de  plante  : 

Chatefuil  la  menoiir  qui  semble  estre 

tormeutille,  fors  qu'elle  n'a  pas  teil  racine. 
(H.  DE  .MoNDEViLLE,  Richel.   2030,   f°  99".) 

CHATEL,  catel,  cathel,  katel  ;  chaté,  cha- 
iau,  chatal,  cateul,  catheul.  chaptel,  chap- 
tau,  chadal,  cliaslel,  chaistel,  cateil,  chai- 
teil,  chateit,  ckatei,  chelel,  cheté,  chetaii, 
ehestel,  cliedaul,  chitel,  cabal,  caban,  s.  m., 

bien,  patrimoine,  possession,  principale- 

ment mobilière  ;   rapport  en  argent  d'un 
T.   II. 

champ,  d'une  vigne,  rente;  jouissance  ou 

perception  des  fruits  d'un  travail. 
On  appelle  chaplels  dans  le  Pais  Messin, 

disent  les  éditeurs  des  Pr.  de  l'H.  de 

Metz,  IV,  4o4,  les  fruits  et  levées  d'un  hé 
ritage,  mais  plus  particulièrement  ceux 
des  métairies  de  vignes  laissées  par  les 

maîtres  à  des  vignerons  qui  s'obligent  de 
leur  délivrer  le  tiers  ou  le  quart  des  vins 

franc,  et  le  restant  sur  le  pied  de  la  taxe, 
en  déduction  des  aides  et  avances  que  ces 
maîtres  leur  font  en  argent,  pour  les 

mettre  jn  état  de  cultiver,  façonner  et 
échalasser  les  vignes,  qui  composent  ces 
métairies.  Le  contrat  fait  à  cet  égard  se 
nomme  Grant  de  Chaplels. 

Dune  rendi-ad  le  chatel.  (L.  de  Guill., 
§  IV,  Chevallel.) 

Li  burgeis  qi  ad  eu  ?oua  propre  chatel 
demi  marc  vailant  deit  douer  le  dener 
seint  Père.  (/6.,  xviii.) 

Si  alcun  jetbed  les  chalets  fors  de  la  uef 
seuz  busuu.  .  [Ib.,  xxxviii.) 

Ouites  r'alasl  a  son  hostei. 
Kl  quite  eust  lot  son  chelel. 

(Wace,  UfiH,  -2341,  Lcr.  de  Lincy.) 

Nos  chete.v  ont  pris  et  meogiez 
Et  en  lor  terres  anvoiez. 

Ud.,  iù.,  9732.) 
Mais  vendez  la,  se  vos  volez. 
Que  vos  diroie  ge  donc  el  ? 
Prenez  en  plus  que  lê  chelel; 
Il  vos  i  covienl  gaaignier. 

Puisque  vivez  de  cesl  mestier. 

{Flaire  el  Blancheflor,  '2«  vers.,  2288,  da  Méril.) 

Or  n'avoil  il  nul  catel  u  siècle,  fors  une 
mule  et  .i.  vasiet.  (Robert  de  Claby, 

p.  19,  Riant.) 
De  cateil  u  de  meules.  {Chirog.  de  juin 

1219,  Arch.  S.-Quentin,  1.  24.) 

Ne  poet  li  dis  Jebans  ou  ses  hoirs  es 

coses  ne  es  catetis  de  l'église  mettre  ban. 
(122.1,  Cart.  de  Ponthieu,  Richel.  I.  10112, f'  06  v°.) 

Des  meules  et  des  cateiis.  (Mars  1249, 

Abb.  S.  Eloi  de  Noyon,  Arch.  Oise.) 

Li  davandis  Willemius  et  sa  ferae  doient 
nietre  toz  les  chateilz  de  celle  disiue  en  la 
main  dou  davanl  dit  JaiUemin.  (1262,  Cart. 

de  S.  Vincent,  Richel.  I.  10023,  t"  7o  v».) 
Un  chascuns  borjois  de  Charmes  ou 

d'aucun  mestier  s'il  est  sostenus  de  son 
propre  chatel  me  doit  chascun  an  por  sa 
ranteciuc  souz  de  loulois.  (1269,  Charmes, 
8,  ArcI).  Meurlhe.) 

De  son  propre  chetel.  (Ib.) 

Por  muebles,  por  catix  ou  por  héritage. 

(Beaum.,  Coût,  du  Beauv.,  c.  i,  8,  Beugnot.) 

L'en  doit  fere  le  dépens  ."iegout  le  chas- 

tel  {Le  livre  de  jostice  el  de  phi,  f  63  v», 
ap.  Caperonnier,  Gtoss.  de  St  Louis.) 

J'ai  toz  jors  engressié  ma  pance 
D'autrui  chalel,  d'aulrui  substance. 

(RUTEB.,  la  mort  Ruslebciif,  p.  36,  Jubinal.) 

Si  doing  a  Dieu  cors  et  chalei. 
(II).,  Vespiiliz.  don  Croiiié,  p.  133.) 

Si  l'a  chierement  achaté 
De  son  cors  et  de  son  chelé. 

(Id.,  Le  dit  i'Ypocnsie,  p.  71.) 
J'ai  vescu  de  l'aulrui  chalei 

Que  bon  m'a  cren  et  preslei. 
(Id.,  La  l'ovrclei  Kulebuef.  p.  1.) 

Or  me  dis  s'oncques  tu  fis  bien, 

ISe  presis  ce  qui  n'esloit  tien. Coninient  estoies  enchanlé 

Qui  prenoies  l'autruy  chalé. 
(te  Uoman  du  second  Renard,  f   16  > 

Caperonnier,  Gtoss.  de  Si  Louis.) 
ap. 

nus  k'il  o! 
Et  fist   tant   dodens  les   .ii. 

bien  .c.  livres  de  katel.  (Flore  el  la  biell' 
Jeliane,  Nouv.  fr.  du  xin'  s.,  p.  124.) 

Marchant  vendre  loiaus  chaleiis. 

(Li  .Mariages  des  Filles  au  diable,  Jub.,  Noue. 
Ree.,  I,  288.) 

.S'il  aient  paiement  il  aura  tant  de  honte 
Jamais  n'aura  paie  lo  chadnl  ne  la  monte. {La  l'Ieure-cliante,  .Monin.) 

Petiz  estoit  ses  chaslens. 

(Du  Foleor,  Ilichel,  19132,  f"  18".) 
Que  nesuns  autres  Dex  ne  fusl, 

Fors  cet  qu'il  faiseienl  de  fust, 
Ou  de  perre  on  d'aucun  melan. 
Qu'il  cresseient  de  lor  chetau. 

(Pea.v  GiTi.NEAU,  Vie  de  S.  ilarliii,  p.  120,  Bou- rassé.) 

Tout  ce  chalel  doins  a  l'enfant, 
L'or  e  le  paile  reluisant. 

(Vie  du  pape  Grég.  le  Grand,  p.  23,  Luzarche.) 

Ou  s'il  est  lex  qu'il  sache  vivre 
Pe  ce  que  sa  renie  li  livre, 
>'e  ne  désire  autre  chelé. 
Ains  cuide  estre  sans  povreté. 

(tiose,  5037,  .Méon.) 

Se  vons  avies  le  chalé 
Oultre  sa  valeur  achaté. 

(Ib.,  8213.) 
Il  a  mainte  femme  vestue 
Che  sachies  bien  de  mon  chatal. 

(Sepl  Sages,  2287,   Keller.) 

^'e  perdras  de  vo  terres  vailesant  .i.  donier, 
Aiz  aurez  de  la  moie  .xv.  chatais  an  fier. 

(Fluov.,  719,  A.  P.) 

Seix   livrées  de  terre  a  tornois  chascun 

an  a  paure  en  mes  premiers  chaiteilz  de 

Liupuey.  (Mai  1282,  Joffroi  d'Aspremont, S.  Viuc,  Arch.  Jjos.) 

Ahussent  er'  ;•  pris  en  la  dite  fort  mai- 
son plusors  cheslex  et  de  diverses  meu- 

nières de  choses.  (29  avril  1-293,  Tr.  de 

paix  entre  l'archev.  et  la  comm.  de  Besan- 
çon, Arch.  mun.  Besancon.) 

Li  abes  et  li  couvens  auront  le  jusliche 
de  meubles  et  de  calox  et  le  cougnois- 
saache  des  hiretages  dedauz  le  vile  et  le 
banlieue  de  Corbie.  (.Mars  1297,  Ordonn. 

de  Philippe  le  Bel,  ap.  .A.  Tliirrry,  Mon. 

inéd.  de  l'hist.  du  tiers  état,  III,  466.) 

Ou  de  lour  chateilz.  (1297,  Pr.  de  l'H.  de Metz,  III,  249.) 

Que  ge  poguisse  ore  prendre  lo  cliatau 
oh  tôt  le  gaig.  (.Maurice,  Serm.,\ns.  Poitiers 

124,  f  SI  r°.) Del  mortuarie  des  clialeaux  le  mort. 

(Ycar  books  of  tlie  reii/n  of  Edw.  tlie  first, 

years  xxx-xxxi,  p.  443,  Rer.  brit.  script.) 
Il  li  avoit  preslei  de  son  propre  cliedaul. 

(Droit  de  la  cart  li  rois  d'Alain.,  ms.  Berne 

A  37,  f'  15-=.) 
Et  si  n'est  nulz  vivaus  que  s'il  prant  on  s'il  gaige. 
Dans  les  menors  l'abey,  homme,  chatex  ou  gaige, 
Ne  soit  escoluraenies  Je  la  bouche  du  pape. 

(Gir.  de  Ross.,  323,  Migaard.) 

Qui  les  ventes  ont  achaté 

Y  perdirent  de  lor  chalé. 
(GoDEFROï  DE  Paris,  Chroii.,  3727,  Buchon.) 

Et  li  ait  encor  bien  ai  delivreir  la  meité 
de  tous  les  chaiteiz  dou  prêt.  (Ch.  de  1326, 

Lorr.,  Cabiu.  de  .M.  de  Labri.) 
12 



90 CHA CHA 
CHA 

Et  recoverent  les  biens  et  lez  chateux  de    1 

ceux...   (StoJ.   d'Edouard  III,   an  l,  impr. 
fjoth.,  Bibl.  Louvre.)  | 

En    leur    poiant   les   loiaus    chetieus   et   i 
mises  faites  pour  raison  du  dit  achet.  (1330, 

Cari,  de  l'égl.  de  Chartres,  Richel.  1   10094, 
p.  231.) 

Que  nul  nobles  ou  non  nobles  pe  prain- 
gnent  riens  pannve,  corps,  ne  chaistelz,  ny 
autres  biens.  (1331,  Pr.  de  IH.  de  Metz,  iv.    ; 
67.)  1 
Corn  ne  doit  niant  panre  le  malletoste 

d'escris,  de  frus,  ne  de  chaiteit.  (1348.  ih., 
IV,  116.) 

Obligons  tous  nos  biens  teuiporeuls, 
moebles  et  non  nioebles,  hiretaiges  et  ca- 

teuls,  presens  et  a  venir.  (1°"'  oct.  1348,  Cnrt. 
de  Flines,  dxxxi,  p.  60S,  Hautcœur.) 
Aucuns  sapes  mettent  différence  entre 

meuble  et  cateux.  Si  sacbez  que  catcux 
sont  meubles  et  immeubles.  Si  couime 
vrais  meubles  sont,  qui  transporter  se 
peuvent,  et  ensuivir  le  corps  :  immeubles, 
sont  choses  qui  ne  peuvent  ensuivir  le 
corps,  nv  estre  transportées.  (Bout.,  Somme 
rur.,  ap!  Ménage,  Dict.  étym.) 

Se  ainsi  n'est  que  le  dit  vendeur,  ses 
hoirs,  ou  ceulx  qui  auront  cause  de  luy 
paient  et  rendent  au  dit  acbitrur  ..  la  dicte 
somme  de  fraus  ouvec  touz  les  autres 

loyaux  chitets  du  dit  achiteur  et  les  arré- 
rages de  la  dite  rente.  (Dec.  1390,  Sent,  du 

bailli  de  Blois,  Fonlevr.,  Nouzillette,  Arch. 
.Maine-et-Loire.) 

11  paiera  et  renddra  la  dicte  somme  de 
frans  et  cinlels.  (Ib.) 

Receu  de  Pierre  Cliener  de  la  Froterie 

.XXXV.  s.  pour  cause  d'une  jument  qu'il tenoit  a  croist  et  chaptau.  (1466,  Vasies, 
Arcb.  Vienne.) 

En  la  bâtant  il  ne  fera  que  alumer  le  feu 

de  folle  amour  d'elle  et  de  son  aniy,  et  lui 
eust  il  coupé  les  membres.  Dont  advient 

qu'il  en  pert  sou  chatel  et  en  devient  tout abesté  et  se  met  tout  eu  nonclialoir. 
{Quinze  joyes  de  Mar  ,  u,  Bibl.  elz.) 

Si  ledit  (héritier  liguagior)  ayant  ob- 
tenu bénéfice,  délaisse  lesdits  meubles,  ca- 

tels  et  acquesls,  ils  demeurent  vacans. 

(.Coust.  yen.  du  comté  d'Artois,  112.) 

Si  aucun  se  veut  porter  héritier  d'un 
trépassé  par  bénéfice  d'inventoire,  il  est tenu  faire  invenloire  de  tous  les  biens 
meubles,  catliels,  debtes  et  héritages  du 
trépassé.  (Ib.,  111-) 

Autre  chose  est  des  meubles,  catheuls, 
debtes,  acquesls,  et  généralement  pour 
tous  biens  non  tenaos  cotte  ne  ligne,  par 
ce  que  lors  la  duplicité  se  considère,  et  a 
lieu  double  ligne.  (Ib.) 

Catheuls  en  matière  de  succession  sor- 
tissent nature  de  meubles.  {Ib.,  146.) 

U  me  y  va  Ju  propre  cabal.  Le  tort, 
l'usure,  les  interelz  je  pardonne.  (Rabe- 

lais, III,  13,  Burgaud.) 

Les  tailles  et  deniers  royaulx  seront  im- 
poses et  assiz  sur  leurs  biens  immeubles, 

calaux.  beslail,  meuble  lucratif  et  indus- 
trie. (Chron.  de  Méd.,  Il,  82,  Chassaing.) 

—  Objets  de  commerce  de  tout  genre  : 

Leur  avons  accordé  que  se  d'aucunez marchandises  ou  clialiex  ladicte  imposicion 
aura  une  foys  esté  paie,  en  quelconque  lieu 
que  ce  aura  esté,  depuis  aucuus  pour  ycel- 
!ez  marchandises  ou  chatiex  ne  sera  tenus 
de  ladicle  imposicion  paier,  couiuienl  que 
leles  deurees  ou  chatiex  soient  depuis 
vendus  ou  achetés  par  plusieurs  foys.  (Dé- 

libérai, de  la  comm.  d'Amiens, au  sujetd'un subside  accordé  par  elle,  ap.  A.  Thierry, 
Monum.inéd.  de  l'hisl.  du  tiers  état,  I,  460.) 

—  Fermage  à  moitié  : 

Y  oit  ung  compaiguou  de  Valiere  qui 
avoit  vandus  ses  chaplelz  de  ses  vignes  en 
deux  mains,  dont  justice  eu  fut  advertie. 

(Contin.  dujourn.  de  J.  Aubrion,  par  P.  Au- brion,  1503,  Larchey.) 

—  Damages  et  chatieus,  dommages  et  in- 
térèls  : 

Se  il  fesoient  le  contraire  nous  les  en 

puuiriens  et  ferieus  rendre  dama'jes  et 
chatieus.  (1313,  Ch.  de  L.  X,  Arch.,  Mus., vitrine  33.) 

—  Chatel  s'employait  dans  le  sens  par- 
ticulier de  gain,  proQt  : 

Qu'il  melroleot  leav  pein  en  vente 

Ne  ja  plus  ne  l'encherroient 
Fnrs  tant  comme  acheté  l'avoienl, 
N'en  queiToient  que  leur  chatel. 

(J.  Le  March.ixt.  Mir.,  ms.  Chartres,  f  17'.) 
Tant  me  sui  de  dire  teuz 
Ke  bien  me  sui  apercenz, 
Qui  trop  se  laist.  que  de  trop  taire 
Pie  poroil  nus  grant  chatel  faire. 

(R.  DE  HonDENC,  Rom.  des  Elcs,  1.  Scheler.) 

Bien  se  gai-t  qui  lies  est,  car  maint  en  y  a  lies, 
Qui  a  leur  darapnement  vivent  de  lies  chasiie.r. 

(Jëh.  de  Meu.\g,   Tesl.,  533.  Méon.) 

Ung  ouvrier  (de  serrurerie)  meltroil  bien 
1  quinze  jours  ou  plus  a  faire  uue  serrure 

ou  autre  chef  d'euvre  et  d'ouvrage  de  me- 
nuiserie du  dit  mestier,  dont  a  peine  au- 

roit  il  ung  escu  ;  ainsi  la  maiu  elle  labeur 
de  l'ouvrier  passe  et  excède  le  chastel  et 
prouffit.  (1434,  Lettres  patentes,  ap.  La- 
borde,  Emaux.) 
-  Fig.  : 

Bien  doit  en  grant  honor  monter 
Qui  aime  et  qui  a  belle  amie, 

Et  que  fera  qui  ne  l'a  mie  I Orrer  l'estuet  de  vif  chastel. 
(J.  Bretex,  Toun.  de  Chamenci,  2812,  Dclmotte.) 

I       —  Bien,  au  fig.  : 
Las  !  ge  demaut  trop  chier  chelê  : 

\  Ge  ne  me  tiens  mie  por  sage, 
Quant  ge  demant  itcl  outrage. 

(Rose,  2180,  Méon.) 

Loyal  cuer  et  voir  disant  bouche 
Sont  le  chatel  d'homme  parfait. 

(A.  Ch.\rtier,  La  belle  dame  sans  merci/,  p.  512, 
éd.  ton.) 

Me  demnurra  pour  tous  chastel 
Le  loz  d'avoir  aimé  un  tel. 
(Id.,  Le  Livre  des  quatre  Dames,  p.  620.) 

S'il  est  homme  qui  ayme  honneur, 
De  vertu  fera  son  chastel. 

(Le  pa.':se-tcmps  d'oijsieeté  de   maislre  Robert  Ga- 
gmn,  Poés.  fr.  des  sï»  et  xvi"  s.,  Vil,  281.) 

—  C'est  encore  la  signification  de  bien 

que  présente  l'ex.  suiv.  : Mes  deux  filles  que  plus  je  aymoye 

Et  ayme  de  tout  mon  chastel. 
(Mist.  du  ciel  Test..  II,  2iG,  A.  T.) 

Chattau  se  dit  pour  cheptel  en  Poitou, 

Deux-Sèvres,  Vasies,  Corrèze,  ch'tel,  ch'p- 

tal,  tchaptau.  Suisse  roui.,  ch'edal,  le  bé- 
tail, l'attirail,  les  outils,  les  aincubleinenls d'un  domaine. 

cH.\TEMiNE,'-  nvjne,  s.  f.  i 
10  quintaulx  de  chatemyne  de  six  pièces 

de  quintal.  (13  fév.  1,321,  Arch.  Gir.,  Not., Cochet,  104,  I  ) 

1.  CHATEMITE,  chatteiuite,  -  itte,  s.  f., 
chattcniiterie  ;  affectation  de  manières 
humbles  et  flatteuses  : 

Qui  veut  esire  bon  sodomite. 
Oof^teur  en  toute  chatemite. 

Qu'il  en  parle  a  Père  Matthieu. 
(J.-A.  DE  Baif,  Les  Mimes,  1.   IV,  f  157  r',  éd. 

16iy.) 

Qui  par  leur  chaltemite  et  dissimulation violent  les  droicts   de  nature.  (Chassign., 
PS.,  XLIX.) 

Hypocrytes  qui  font  la  chatemitte,  et  qui 
se  disent  grands  zélateurs  de  saiucte  mère 
église.  (Ge.ntillet,  Disc,  sur  les  moyens  de 
bien  gouverner,  p.  242,  éd.  1577.) 

2.  CH.\TEMITE,  S.  f.  ? 

Des  la  porte  asouc  le  pont  jusques  a  la 
tournelle  que  on  dit  en  chatemite.  (1293, 
Lett.  de  J.  de  Joinv.,  Ecurey,  Arch.  Meuse.) 

CHATENER,  VOir  ChATONER. 

CHATEPELOSE,  chalepelousc,  chaltepe- 

louse,  chatepeleuse,  chattepeleuse,  chalte- 
pelleuse,  s.  t.,  chenille  : 

Eruca,  chatepelose.  (Gl.  l.-g.,  Richel.  I. 
7692.) 

Chattepelouse,  cm'cuWo, chatepeleuse,  che- 
nille, eruca.  (Gloss.  gall.-lat.,  Richel.  I. 

7684.) 

Chattepellnise.  s.  f.,  caterpyllar-worme, chenille.  (Palsgrave,  Esclairc,  p.  203, .Géuin.) 

Une  petite  beste  qui  ronge  le  frounient, 
nommée  calendre,  ou  chatepeleuse  ou  cha- 
reuson.  (R.  Est.,  DicUonariolum.) 

On  appelle  aussi  ce  petit  bestail  n- lendre,  ou  cosson,  ou  chatepeleuse.  (Dd 
PiNET,  Pline,  XVIII,  30,  en  marge.) 

Calandre,  charensou,  chattepeleuse.  (JON., 
NomencU,  p.  59.) 

Pic,  carpluse,  capleuse,  capeluche,  ca- 
pture. Bret.,  C.-du-N.,  charpeloust.  B.- 

Norm.,  carpelouse. 

CH.vTEPLUE,  S.  f.,  ctienille  : 

Chatteplue,  millepeda,  centipeda,  hirsuta. 
(Nomencl.  octil.) 

CHATER,  cater,  v.  a.,  acheter  : 
Cil  varlet  fou  il  vostre  gent?... 
Cil,  sire,  il  est  a  moi... 
Voel  le  vous  vendre  ?  Je  cater. 
Si  vous  vol  a  raison  donner. 

(Phil.  de  Kemi,  Jean  et  Blonde,  2633.  Bordier, 

p.  240.) Et  plus  me  disa  il  eacor  : 
Je  vols  chater  palefroi  sor. 

(ID.,  ib.,  3100,  Bordier,  p.  241.) 

Cil  qui  catent  et  vendent  se  puent  engin- 
gnier  eu  pris  de  l'achat  et  de  la  vente. 
'{Digestes,  ms.  Montp.  H  47,  f-  33=.) 
CHATERON,  voir  Chasthon. 

CHATEHs,  S.  m.,  mot  douteux  présen* 
tant  le  sens  de  ch.-iton,  ce  qui  enchâsse  : 
De  l'autel  portatif  qui  est  de  pierre  ili 

marbre  ou  d'autre  pierre  enchâssée  en 
fust,  se  la  pierre  benoitc  cheoit  dudit  cha- 
ters,  elle  devroit  estre  remise  en  iceluy  ou 
eu  autre  fust.  (1373,  Jehan  Goulain,  Trad. 
du  Rationale,  ap.  Lahurde,  Emaux.) 
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cHVTiEX,  S.  111.,  secours  : 

Et  des  povres  n'ert  oblianz. 
Merveilles  lor  faisait  granz  biens  : 

C'est  lor  refui  et  lor  clialieiis. 

(Ben-.,  n.  de'Sorm.,   II,  -29710,  Michel.) 
Del  rei  de  France  prist  chatieii, 
Si  garni  son  chastel  mnlt  bien. 

(Id.,  ili.,  II,  3-2i68.) 

CH.\TIF,  voir  CH.ilTIF. 

cHATiLLiER,  cataillier,  castiller,  v.  a., 
harceler  : 

Bien  set  deables  cataillier 

Celui  qai  de  rien  le  courrouce. 

(G.  DE  Coixci,  Mir.,  ms.  Soiss.,  t"  UI8''.) 

Li  mal  d'amour... 
ÎSe  ne  font  fort  chatillier 
De  joie  et  de  deliricr 
Sans  penser  nnle  folie. 

(/Ws.  fr.  av.  1300.  IV,  138i,  Ars.) 

Le  connestable  de  France,  qui  se  fut 

losé  sur  la  rivière  au  dessoubs  de  la  mon- 
taigue,  feil  abattre  des  engins  une  tour 
cornière,  qui  forment  les  caslilloit. 

(MONSTHELET,  ChfOU.,  vol.  111,  f»  126,  ap. 
Ste-Pal.) 

CHATivisoN,  voir  Chaitivaison. 

CHAT  LOUP,  S.  m.,  loup  ccrvier  : 

Toutesvoyes  y  a  il  diverses  manières  de 
ehatz  sauvages,  espeeialement  en  y  a  uns 
qui  sont  graus  comme  liepars  et  ceulx  ap- 

pellent les  aucuns  loups  serviers  et  les 

autres  chatz  loups  et  c'est  mal  dit.  car  il 
ne  sont  ne  loups  serviers  ne  cliatz  loups, 
on  les  pourroit  mieulx  appeller  lyepars. 
{Gast.  Feb.,  Maz.  514,  f»  23^.) 

CHATOIER,  voir  Chastier. 

CHATOXER,  -  onner,  -  ouner,  catoner, 
chalener,  v.  n.,  marcher  comme  un  chat, 

marcher  h  quatre  pattes,  ramper  : 

Mnlt  puel  estre  dolans.  si  com  la  lettre  sone, 
Li  tiom  qui  premiers  va  et  en  après  catotif. 

(Koiim.  ifAli.i-.,  f»  Ci',   Michelant.) 

L'enfant  covent  de  chatomier 
Avaunt  ke  sace  a  pez  aler. 

(G    DE  BiBLKswoBTH,  0,  Meyer,  ficc,  p.  361.) 

I.e  enfant  coraence  a  chatener. 

(Id.,  ms.  Cambridge,  Bibl.  Oniv.  Gg,  1,1,  P  279.) 

Que  tout  le  meillor  clerc  du  mont 
Fet  comme  roncin  enseler, 
Kt  puis  a  quatre  piez  aller, 
A  chalouant  par  dessus  lerbe. 

(fabliau  d'Arislole,  ip.  Méon,  Rec,  III,  UU.) 

Et  aloit  parmi  les  cendres  chatonnant  a 

.iiir.  piez.  (Vie  S'"  Clare,  Ricliel.  2096, 
f»  19''.) 

lit  lie  toutes  eUùses  chatonaunles  que 
ckatouiievcnt  sur  terre.  [Genèse,  vu,  21,  Ri- 
chel.  1.) 

Il  trouva  si  aspre  espinoi  et  le  bois  si 

espes  qui  celui  lieu  environna  qu'il  a 
painnes  en  chatonnant  souveut  et  a  contes 
et  a  geiiouU  il  parvint.  {Vie  et  mir.  de 

plus.  s.  confcss.,  Maz.  368,  1°  200''.) 

Mau  l'ii  nez  qi  primes  veit  e  puis  cha- 
lonne.  {Proi\  de  Fraunce,  ap.  Ler.  de 
Liacy,  Prov.) 

Puis  encore  rellebirai  je  tant  qu'as  .un. 
pies,  c'est  as  .it.  pies  et  as  .ii.  paumes  me 
couviendra  par  terre  moi  meisme  catoner 
et  resteudre.  (Esfor/M  Renier,  Richel.  20123, 
f'gf.) 

Guernesey,  catounnair,  marcher  à  quatre 

pattes.  Pays  de  Bray,  Bures,  se  calonner, 
marcher  doucement,  avec  précaution. 

cii.\TO'SET,-onnet,-onnet,catonnet,chas- 
tonet,  s.  m.,  le  livre  des  Distii|ues  de  Gaton: 

Chastons  en  Ckastonel  m'atesto 

Que... (G.  DE  CoiNCi,  Mir.,  ms.  Bruj.,  !"  ■225'*.) 
En  cesle  manière  Chatounel  ranvoie  a 

Virgille  ceulx  qui  veulent  savoir  de  cuUe- 
meut  de  la  terre.  (Oresme,  Politiq.,  f°  24'', éd  1488.) 

Je  vous  donne  a  ce  matinet 

Le  livret  plaia  d'ensejgnemeas. 
De  proverbes  et  documens. 
Pour  vous  servir  de  Clialonnct, 

(Jehan  Divry,  Les  Eatrennes  des  Filles  de  Paris, 

Poés.  fr.  des  xv"  et  xvi°  s.,  IV,  Si.) 

Délibérez  de  garder  le  dicton  du  Caton- 
net.  (Hist.  Maccar.  de  Merlin  Cocc,  ix, 
Bibl.gaul.) 

cnATOxs  (a),  locut.,  comme  un  chat, 

avec  précaution  : 

Et  tant  ala  avant  petit  et  petit  a  chatons 

qu'il  aperçut  .1.  pou  de  lumière.  (Vie  et 
mir.  de  plus.  è.  confess.,  Maz.  568,  f"  33.) 

CHÂTRÉ,  S.  m.,  mouton  : 

.LXXV.  pourcidaus  campestres  et  .vi. 
brebis  laitières  et  châtres  et  .LXxv.  aigniaus 

et  .XVI.  qe  vakes  et  qe  vyaus  et  .xv.  che- 

vaus.  (1290,  Arch.  S.-Quent ,  1.  269,  n»32''''.) 

cHATRix,  s.  m.,  probablement  comme 
chastron,  cbatré  : 

Haa  !  fait  elle,  mauldit  soit  le  villaiu 

chatrini  (Quinze  joijes  de  mar.,  v,  Bibl. 

elz.) 

CHATUON,  voir  Chastron. 

CHATTixE,  s.  f.,  nom  d'un  plan  de 

vigne  désigné  dans  l'exemple  suivant  : 
Les  plus  expers,  se  resouvenant  des 

gelées  des  yvers  des  années  susdilles,  ne 
firent  difficulté  de  tailler  leurs  vignes  parle 

pied  et  signamment  le  plant  noyr  qu'on 
appelle  cftaMiiie  ou  preudelas,qui  estoitplus 

gaslé  que  l'auitre  plant,  comme  aussi estoieut  les  pinotz.  (Haton,  Mém.,  1372) 

cHATuxi;s,  s.  f.  pi.,  sourcils  : 

Je  vous  supply,  voyes  s:i  trongne. 
Comme  pensif  il  se  rcnfrongne 
Et  ses  chatttnes  il  rabarsse. 

(J.-.\.  DE  Bvn-,   Le  Brave,  u,  i.) 

Et  sur  tout  fîtes  bonne  mine 

Le  bonnet  sur  l'œil  enfonçant 
Et  les  deux  chalnnes  fronçant. 

(Id.,  ib.,  IV,  4.) 

CHATURE,  cheloure,  s.  f.,  ruche  d'a- beilles : 
En  une  chature  a  mouches.  (Compos.  de 

la  s.  escripL,  i.l,  f°  93  v°,  ms.  Moumerqué.) 
iMuciphilatou,  chetoure.  IGloss.  lat.-fr., 

Richel.  1.  4120,  t"  124  r».) 
Cf.  Ghastoire. 

CHAUBERC,  s.  iii.,  Semble  désigner  un 

instrument  impropre  au  labourage  d'une terre  molle  : 

Autant  font  espee  et  bauberc 

A  nos  François,  comme  chauben- Puet  labourer  en  terre  mole. 
(Geffroi  DE  Paris,  Chron.,  1629,  \V.  et  D.) 

1.  ciiAucEAU,   S.  m.,  mot   désignant. 

dans  le  Hainaut,  une  sorte  d'impôt  qui 
servait  à  la  réparation  des  chaussées  et 
des  chemins  : 

Chauceaux,  taxes  paid  or  fées  allowcd, 
unto  some  lords  in  Henault,  for  the  main- 

tenance of  the  common  banks  or  causeies. 
(COTGR.) 

2.  cHAucEAu,  S.  m.,  houppelande  : 

Lequel  gist  dedens  l'église  tout  vestu  et tout  chaussié,  getté  sur  un  lit,  couvert 

d'une  hoppellaude  ou  chauceau.  (1415, 
Arch.  JJ  168,  pièce  365.) 

GHAi'CEis,  chauseys,  chausseis,  chausis, 

adj.,  fait  à  la  chaux  : 

>"est  raie  close  de  fust  ne  de  palys, 
.Vnceys  est  close  de  fort  mur  chauseys. 

(Rom.  d'.iquin,  204,  Des  Longrais.) 

Cinq  piez  de  lé  ol  ly  bon  mur  ckausis. 
(Ib.,  220.1 

Cinq  pieds  de  long  a  le  mur  cliansseis. 

(Conq.  de  Brel.  armor.,  Ars.  3846,  f°  6  r".) 

cHAUCEJiEXT,  -  sscment,  -  sèment,  chau- 

chement,  chalcement,  calcement,  -  ant,  caul- 
cernent,  causemant,  s.  m.,  chaussure  : 

Eu  Mumee  estendrai  le  mien  calcement. 

{Lib.  Psalm.,  O.xf.,  lix,  iMichel.) 

Ses  piez  aerst  par  lo  chalcement  en  une 
stache  de  la  soif  (Dial.  St  Greg.,  p  16. Foerster.) 

Sains  Johans  mismes  nen  est  mies 

dignes  de  desliier  la  corroie  de  cest  chalce- 
ment. (S.  Ber.n.,  Serm.,  Richel.  24768, f»  33  r°.) 

Ton  chauchement  sera  en  tes  piez. 

(Guiart,  Bible,  Ezech.,  ms.  Ste-Gen.) 
Vestimens  et  causemant.  (Voy.  de  Marc 

Pol,  ch.  XLvi,  Roux  ) 
Les  causement  vailent  trezor  assez.  (Ib., 

ch   xc.) 

Le  tailleur  de  cuir  fait  du  cuir  que  l'en li  baille  très  bon  cliaurement  selon  la  ma- 

tière. (Ores.'UE,  Eth.,  Richel.  204,  f"  362^) 
11  use  de  son  chaucement.  (Id.,  ib.,  ms. 

.\vrauches,  f»  19'.) 
Si  comme  du  chausemenl  son  propre 

usage  est  de  chaucier.  (In.,  Politiq.,  f»  17'', éd.  1488.) 

Caukenients.  (xv»  s.,  Lille,  ap.  La  Fous, 
Gloss.  ms.,  Hibl.  Amiens.) 

Ne  portes  mie  avec  vous  sac  ne  escarpe, 
ne  chanssemenl.  (P.  Ferget,  Nouv.  Test., 
f"  89  V»,  impr.  iMaz.) 

—  Action  de  se  chausser  : 

Nous  signons  le  front  du  signe  (euleu- 
daut  de  là  croix)  a  tout  outrepassement 
et  a  tout  advaucenient,  a  toule  entrée  et 

yssue,  au  vestement  et  ohaussement.  (Fa- 
HEL,  bu  vray  usage  de  la  Croix,  Fick.) 

ciixucEMENTE,  -  mante,  cauc,  chauss. , 

cauchem.,  cale,  calcamente,  s.  L,  chaus- 
sure : 

Veslez  le  bien  sans  unie  atente 

Gardez  qu'es  piez  ail  chaucemenle. 
(G.  DE  CoiNCi,  Mir.,  Hicbel.  2163,  f°  ISO 

Gardes  es  pies  ait  caticemeiUe. 

(Id.,  ib..  Ars.  35-27,  f"  115».) 
De  robes  et  de  chaucemenle. 

(Rose,  2151,  Méon.) 

Kobe,  ne  drap,  ne  chaucemenle. 
(Couronnemenl  Renart,  2805.  Méon.) 



92 GHÂ 

S'aïoc  moi  tolnies  venir, 
L'en  ne  feioit  ouan  boasel 
Ne  chaiieoneitte  de  la  pel. 

(Pf/cr.   Rniarl,  p.   iîl,  5Iarlm.) 

>'e  piiet  ater  sanz  ehrmccmante 
Aler  cm  plain  ne  en  bochage. 

Ou  en  lointain  pèlerinage. 

(Des  Cordoaniers,  ap.  Jnb.,  Mss.  de  Berne,  p.  17.) 

Sa  reube  et   sa  cauchemente.  (S.   Graal, 

Vat.  Chr.  1687,  f  16''.) 

Se  li  frères  ou  les  sereurs  ont  nucfz  ves^ 

t,-men'^  ou  nuefves  cauchementes,  ils  doivent, 

rendre  les  viez  a  leur  niaistre.  (RiHiloment 

de  la  maladrerie  d'Amiens.  ji\^.  ,f /'''"S";.^'^ 
MoHum.  inéd.  de  l'hist.  du  tiers  état,  1,  321.) 

Ne  cottelles  ne  calcemenle.  {Bib.  Iiist., 

Maz.  S32,  f  200=.) 

Item  .je  laisse  .xi.  livres  tournoi
s... 

Dour  acaier  rente  a  donner  cliascun  an  a
 

povres  d'Abbeville  en  dras  et  en  CMlc/ic- 

mcHfepour  l'ame  de  mi.  (1315,  Arcli.  hosp. d'AbbeviUe.) 

Des  vestimentes  et  calcamentes.  {Begle 

dcl  hospit.,  Richel   1978,  f  14  r°.) 

Il  leur  est  mieus  deu  aide  et  déport  de 

couverture  comme  de  chaucemente  que  as 

autres  membres.  (.1.  DE  Salisb.,  Pohcra- 

fir/ue,  Ricbel.  2i;87.  1»  115".) 

Pour  la  nourriture  de  l'euffant  de  l'os
tel 

Dourlarobe  e{  cliausscmenle  du  dit  enfant
. 

(1404-5,  Compt.  de  l'H.-D.  d'Orl.,  exp. 
 de 

Lorciaco,  Hôpit.  gén.  Orl.) 

Robes  et  cliaussementes.  (1408-9,  ib.j  exp. 
comm.  dom.) 

1.  CHAUCEOR,  chausour,  s.  m.,  chaus
- 

setier  : 

Meis  sires  li  evesques  si  ait  son  maistre 

chausour  en  ceste  ville  que  chausier  le 

doit.  {Drois  de  Ms'  de  Mes,  ras.  Metz  46, 
f»  103".) 

2.  cH.\ucEO!i,  -  our,  chatisseiir,  s.  m., 
chaussée  : 

Tenu  fere  un?  chauceour  ou  inoulia  de 

Oueon.  (1466,  Almenèches,  Arcb.  Orne,  H oG.) 

Tenu  a  fournir  deniy  chausseur  au  mou- 
liu  de  Queon.  (1483,  ib.) 

CHA.UCERIE,  S.  f.,  iiiélier  de  cbausse- tier  : 

Quiconques  raestre  comin.ince  ledit 

mestier  de  chaucerie,  il  doit  .xx.  soz  d'en- 
trée. (E.  BoiL.,  Liv.  des  »(iesl.,  T»  p-,  lv,  6, 

Lespinasse  et  Bonnardot.) 

Tous  les  marchans  chauciers  et  ouvriers 
du  mestier  de  chaucerie.  (1346,  Arch.  JJ  77, 
f»  16  r».) 

cn,viiCETEon,-e"r,  chausseteur,  cauce- 

tem;  caucheleur,  chauctenr,  s.  m.,  ouvrier 

qui  faisait  en  drap,  toile  ou  soie,  les 

chausses  qui  tenaient  lieu  de  bas  et  qui 

en  avaient  la  forme  ;  et  aussi  le  mar- 

chand qui  les  vendait  : 

Ke  cliaseuus  caucheleres  liegne  son  estai. 

(1280,  Re(j.  au.!  bans,  Arch.  S.-Omer,  AU 

xviii,  16,  u"  413.) 
Colars  li  chauceteres.  {Charte  de  1294,  D 

Gren.,  vol.  284,  cote  9o,  Uichel.) 

S.  d'Arras,  cauceteur.  {Slal.  des  .long,  et 

Boitrg.  d'Arras,  Guesuon.) 
Conrars  li  chaucelerres-  (13i0,  Arch.  JJ 

72,  f  27  r°.) 

Jehans,  chauceteur.  (76.,  f"  27  v».) 
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.laqmart  le  Cauceteur.  (1347,  Beg.  aw: 
compt.,  Arch.  mun.  Lille.) 

Jean  le  CaiichHeur.  (Taxe  de  138S,  Par. 
St  Georges,  Arch.  mun.  Abbeville  CC  30.) 

Fouchier  le  caucheleur  no  vent  point 
boines  cauches.  [Dialog.  fr.-flam.,  f  14=, Michelaut  } 

Que  tous  chausseteurs  qui  font  chausses 
faitisses  ou  autres,  pour  vendre,  seront 
tenus  de  y  mettre  bonne  toile  neufve  non 
empesée,  a  peine  de  .v.  s.  p.  (Ordonn  sur 
les  vivres,  Arch.  admin.  de  Reims,  111,  730.) 

Nul  dras  estraier  ne  sera  admis  par  les 

caucheteurs,  s'il  n'est  de  le  valeur  d'un franc  l'aune.  {Regist.  aux  Ord.,  Arch. Douai.) 

Tiserant,  ne  foulon,  caiickeleiir,  ne  drapier. 
(Ckrmi.  des  dites  de  Ilourg.,  93'J'2,  Chron.  belg.) 

Chausseteurs,  tailleurs,  cousturiers,  four- 
reurs. (Ulivier  de  la  Marche,  Estât  de  la 

maison  de  Charles  le  Hardy,  Des  linances, Michaud.) 

Que  tous  drapiers  detailleurs,  cauche- 
teurs ...  seront  advertis  par  le  varlet  des 

tisserans  de  draps,  pour  seavoir  s'ils  vou- dront venir  havonuer  au  marcliié  en  france 
teste.  (lôSO,  Statuts  pour  la  draperie.  Mém. 
des  Antiq.  de  la  Jloriuie,  t.  XVll,  1880-81.) 

Chaucteur.  (1377,  S.-Omer,  ap.  La  Fons, 
Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

ciiAUCETERiE,  cauchcterle,  chausseterie,   1 

choceterie,  s.  f.,  métier  de  chaussotier  :         j 
Sept  lib.  de  rente  assis  sur  la  choceterie 

en  la  parroiche  de  Lauuay.  (1347,  Arch.  JJ 

77,  f»  113  vo.) 
Detaillerie  et  chausseterie.  (1399,  Beglem. 

p.  ladrapperie  de  Provins,  Ord.,  viii,  333.) 

Que  aucun  des  diz  mestiers  de  cauchete- 
rie,  parmenterie  et  tondeurs  de  draps  a 

seque  table  ne  s'entremettent  de  vendre  ne 
acheter  drap.  (1409,  0)'d.,  IX,  439.) 

.Mestier  de  chausseterie.  (1423,  Arch.  JJ 
173,  pièce  148.) 

Pour  y  apprendre  le  train  de  marchan- dise et  chausseterie.  (8  mars  1520,  Titre 
égaré.) 

CHAUCEURE,  S.  f.,  sorte  de  mesure  : 

La  chauccure  da  latas  .i.  d.  {Bénies  d'Or- 
liens,  Arch.  Loiret,  !"  4  r°.) 

La  copie  de  la  Ville,  de  beaucoup  pos- 

térieure, porte  :  «  la  chauccure  de  lates.  » 

1.  CHAUCHEj  S.  f.  ? 

Li  combatant  s'entresemonnent 
De  ferir  plus  souvent  a  eliaiielie. 

(GuiART,  Roij.  iiija.,  6STJ,  Buchon.) 

2.  CHAUCHE,  S.  f.,  sorte  de  vase  : 

Ung  chaable,  une  petite  chauche,  la  huche 
qui    reçoit   la   farine.    (1408,  Arch.     S  29, 
pièce  8.) 

Lequel  prisonnier  avait  certaine  quantité 
de  lait  estant  en  ung  vesseau  appelle  vul- 
gaument  (dans  le  llouergue)  chausa  ou 
chaucha.  (1469,  Arch.  JJ  196,  pièce  214.) 

CHAUCHÉ,  adj.,  désigne  une  vigne 

dont  le  cépage  est  analogue  au  pinot  de 

Bourgogne  : 

L'autre  pièce  est  chauchee  et  se  tient 
d'une  part  a  la  vigne...  {Ch.  du  3  féi\  1273, 

Fontevr.,  La  Rochelle,  Arch.   M.-et-Loire.) 

Une  pièce  de  vigne  chaucheie.  (Nov.  1282, 

St  Berthomé,  Bibl.  La  Rochelle.) 
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L'autre  pièce  (de  vigne)  est  chauchee. 
(Dec.  1284,  ib.) 

Deux  pièces  de  vigne  dont  l'une  est blanche  et  l'autre  est  chauchee.  (24  sept. 
1376,  ib.) 

Une  pièce  de  vigne  chauchee.  (1394,  tiere 

des  lieril.  de  S.  Berthomé,  S"  23  v»,  Bibl.  La      i Rochelle.)  | 

Une  pièce  de  vigne  chauchee.  (1463,  ' 
Compt.  de  l'aumosn.  de  S.  Berthomé,  f"  41  r",  i 
Bibl.  La  Rochelle.)  ' 

Deux  quartiers  de  vignes  chauchee.  {Ib., 
f»  63  v°.)  I 

Aunis,  chauché. 

Cf.  Chauchet.  ' 

ciiAUCHEiN,  -  en,  s.  m.,  talon  ; 

La  feleuie  de  mon  chauchen...  in'aviron- 
nera  {Psaut.  Maz.  238,  f'  59  r°  )  Lat.,  Tni- 
quitas  calcanei  mei  circumdabit  me.  (Ps. XLVIII,  6.) 

Garderont  mou  chauchein,  mes  voies 

deffendront  de  cens  qui  m'agaitent.  {Ib., 
i"  67  r°.)  Lat.,  Ipsi  calcaneum  meum  obser- vabuut. 

Nom  propre,  Cauquin  : 
Jaquelinus  de  Belna,  clcrieus,  dictus 

Cauquins.  (1233,  Cart.  de  Montériamey, 
p.  360,  Lalore,  origin  ) 

CHAUciiEix,  s.  m.,  four  à  chaux.  ? 

Le  chaucheix  de  Pomelin.  (1.340,  S''  M. 
de  Boq.,  Arch.  C.-du-N.) 

Cf.  CHAnCHlERE  i. 

CH.vcciiERAGE,  chakerage,  s.  m.,  pres- 
surage : 

Desci  ataut  ke  li  ahbes  aura  sa  moytiet, 

lo  chakerage  dou  chaUeur  el  la  disme 
paieront  de  coramucavle.  (1244,  Cart.  de  S. 

Vinc.  de  Metz,  Richel.  I.  10023,  f  42  v».) 

Lou  chakerage  doit  hom  paier  comuna- 
ment.  {Ib.,  f»  52  v.) 

CHAUCHET,  s.  ui.,  sortc  de  raisin  : 

Les  vignes  du  pays  de  Xaintonge.   plan- 
tées au  milieu  des  niarez  salans,  apportent 

d'un  genre  de  raisins  neirs,  qu'ils  appellent 
chaucliets.  'Palissy,  p.  301,  France.) 

Cf.  Chauché. 

1.  cHAUCHELTU,  chauqucur,  chaukeur, 

chaucqueur,  charlieur,  choqueur,  chaskeur, 

chasqueur,  chaikeur,  chakeur.  chaucuir, 

s.  m.,  pressoir  : 
Ceste  vandange  doit  oui  matre  adez  ou 

chasqueur  les  si^nors  outre  Saille.  (1223, 
Cart.  de  S.  Sauv.  de  Metz,  Richel.  1. 

10029,  f  28  V».) 
Ou  chaskeur  saint  Snvor.  {Ib.,  f"  29  r».) 

Devant  le  chakeur  Sain't  Sauvor.  [Ib., 

f"  38  v».J 

Lo  maison  et  lo  chakeur.  {Ch.  de  1223, 
Abb.  S.  Vinc,  Aucey,  Arch.  Mos.) 

Une  maison  qui  siet  deleiz  lor  chachcur. 
(1227,  S.-Sauv.,  Arch.  Mos.) 

Une  maison  daricr  lou  chaucuir  Saint 

Pol.  (1227,  Bans  de  Tréf.,  cart.  11.  Arch. 
mun.  .Metz.) 

Ceste  vendeuge  doit  om  mettre  ou  cha- 
keur lo  seiguor.  (Lendem.  S.  Malh.  12J2, S.-Sauv.,  Arch.  Mos.) 

La  vandange  doit   estre  mize   toute  an 
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une  cuve  ou  c/mtsîtr  l'aibauce.  (1239,  jlcere- 
sem.  d'une  vigne,  Ste  Glossinde,  Arch. Mos.) 

Une  pièce  de  viane  qui  ̂ iet  par  devant 
le  chaiicheur  l'abei.  (Juill.  1243,  S.  Mihiel, 
Arch.  Meuse.) 
Nostre  chaucheur...  darier  lou  chacheur. 

(Ch.  du  xiii'  s.,  port,  an  dos  :  marsal  lxxvii, 
.\rcli.  Ind.-et-L.) 

En  .1.  soûl  ehakeur.  (1281.  Cari.  Gr.  Egl. 
de  Metz,  RicLel.  11846,  f»  120  r».) 

Devant  le  chacheur  saint  George.  (1294, 
Arch.  Meurthe.1 

Lou  chauqueur  saint  Ladre.  (1314,  Pr.  de 
l'H.  de  Melz,  m,  313.) 

Encoste  lou  chaikeur.  (1338,  Cart.  de  S. 
Mart.  de  Metz,  Richel.  11858,  f»  10  r».) 

Le  chaucheur  de  la  dicte  ville  de  Frome- 
reville  pour  ledict  an  vendu  a  Formelz  et 
Sanbelz  de  la  dicte  ville.  il4l6,  Arch. 
Meuse,  B  1332,  f"  9.) 
Maxons,  prainnes,  chaukeus,  ne  aultres 

édifices  queilzconques.  (1429,  Pr.  de  l'H. de  Metz,  V,  111.) 

Quant  ilz  furent  tous  assarables,  chacun 
des  .1111.  s"  en  prindrent  mil  (hommes)  et 
les  menout  en  sertains  lieu  caichies  que 
Dulz  ne  les  veoit  on  des  grainge  et  en  dez 
chaucqueur,  et  très  bien  ordonnez.  (J.  Au- 

BRION,  Journ.,  1473.  Larchey.') 
Les  choqueurs  furent  clos  .viii.  jours 

après  la  S.  Rniie}-.  (Ib..  1483.) 
Pat.  lorr.,  chaucheu,  pressoir;  chaucré, 

pressureur. 

2.  CHAUCHEUR,  CŒuqueur,  caucqueur, 
s.  m.,  débauché  : 

En  1431,  «  certains  cauqueurs  et  jueurs 
aux  dez  »  sont  c  banvs  d.  {Dépenses,  etc., 

Ann.  de  la  Soc.  de  l'Hist.  de  Fr.,  1864.) 
Plusieurs  caucqueurs  et  gens  de  mau- 

vaise vie.  (1431,  Lille,  ap.  La  Fons,  Gloss. 
ms.,  Bibl.  Amiens.) 

CHAUCHEviEiLLE,  S.  f.,  sorcière  in- 
cube, et  aussi  la  possession  nocturne  : 

Ckauchevieille  se  trouve  dans  une  an- 
cienne édition  des  Écangiles  des  Que- 
nouilles, comme  synonyme  de  cauquemare. 

—  Cauchemar  : 

QuanI  aux  graius  noirs  que  la  pyvoine 
porte,  les  prenant  en  vin,  au  nombre  de 
quinze,  ils  servent  contre  les  pesars  et 
chauchevieilles.  (Du  Pinet,  Pline,  xxvil,  10., 

On  donne  encore  ce  nom  au  cauchemar 

dans  les  patois  du  midi  de  la  France,  oii 

l'on  dit  chaouche-vieilio. 

CH.AUCHIER,  calchier,  calcier,  chaucer, 

caucher,  chaulcher,  chaukier,  calnher,  eau- 
quier,  cacher,  chaskier,  chakier,  kaukier, 
ealquier,  colchier,  verbe. 

—  Act.,  fouler  avec   force,  fouler  aux 
pieds,  pressurer,  presser  : 

Cakherent  mei  mi  enemi  tute  jurn.  (Lib. 
Psalm  ,  Oxf.,  ),v,  Michel.) 

Si  lo  fist  colchier  cez  meisuies  Irespoi 
de  roisins.  {Diat.  St  Greg.,  p.  34,  Foerster.i 

Ceos  a  cui  om  donrat  eu  lor  sains  me- 
sure bone  et  plaine  et  chauchieie  et  sorns- 

sant.  (S.  Uern.,  Serm.,  Hicbel.  24768,  f°il8. 
Gerardins  doit  chascun  amener  la  van- 

dange  ou  chakeur  le  chapitre  outre  Saille, 
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et  on  li  doit  chascun  chaskier  son  vin  a 
fuer  ke  uns  des  autres  parcunerz  au  paiet. 
(1240,  Cari,  de  S.-Sauv.  de  Metz,  Richel.  1. 
10029,  ("  43  V».) 

Il  doit  amvoier  sa  warde  au  vandemier 
et  au  chaukier.  (12'i9,  Cart.  de  S.-Vinc.  de 
Metz,  Richel.  1.  10023,  f»  1.39  v.) 

Et  a  chakier  doit  paier  li  abbes  la  moi- 
liet  de  toutes  les  costanges.  (1276.  ib., 
IMll  V».) 

Apres  fait  one  esclase,  sel  fuit  bien  enterrer, 
De  gros  mairien  entor  ficier  et  passoner, 
De  pieres  et  de  rains  liien  hiukier  et  presser. 

(Ilelias,  Richel.  12o38,  f  C=.) 
De  cellny  noit  or|?uleas  cauqtiiez. 
(Ami  Claiidianus,  Richel.  1631,  f  6  r".) 

Cel[e]  ki  chai  lez  la  voie  ki  fn  ckalchee. 
(Maitrice,  Serm.,  ms.  Florence,  Laur.,con- 
venti  soppressi  99,  f"  13''.) 
Xe  ne  chantera  pas  por  le  vin  du  pres- 

soir, et  cil  qui  avoit  acoustiimé  de  ealquier 

uvc  en  pressoir  ne  calquera  mie,  car  j'ai  osté 
la  voiz  des  calcanz.  (Bible,  .Maz.  68'i,  f»  93''.) 
Donques  est  ton  vestement  rouge  et  ta 

vesteure  de  cels  qui  calquent  el  presseoir. 

.le  ai  calquié  seul  en  presseoir,  et  nul  n'es- toit  o  moi.  Je  les  ai  chauciez  en  ma  grant 
forcenerie,  ce  est  a  dire  en  ma  grant  ire  et 
les  ai  défoulez  eu  mon  ire.  (Ib  ,  f"  116''.) 

Li  reis  de  glorio  cakans  la  mort  prist 
Sath.in.(OWiei-(e»,  ms.  Oxford,  Bodl.,Hatlon, 
100,  f"  19  r».) 
Mort  ont  le  caent  Hugoa  :  onc  puis  ne  chevaucha, 
N'il  de  ses  bons  chevalx  pnis  terre  ne  chaiicha. 

{Ilir.  de  Ross.,  1749,  Mignard.) 

Li  mors  le  vif  occient  c'en  ne  puet  chevaucher, 
Qui  ne  chiet  ou  trabnche  el  pais  l'esluet  chaucher. 

(Ib.,  .5187.) 

Que  nous  constituions  et  establissions 
au  port  et  havre  de  nostre  ville  du  Crotoy, 
en  Ponlieu,  une  estapple  de  guedes  cau- 
chees  et  mises  en  pipes  et  tonneaux.  (1397^ 
Ord.,  VIII,  186.) 

Le  droit  que  peuvent  bonnement  prendre 
les  mousniers  par  droit  de  moulauge  est 

tel;  que  quant  l'en  leur  baille  blé  neci  et  ! 
curé,  ils  doivent  rendre...  de  deux  boi-  j 
ceaulx  de  la  dicte  farine  emplis  une  fois 
estre  cachez  o  les  deux  mains  en  croix  et 
de  rcchief  comble.  (Coul.  de  Poitou,  art. 
XXV,  éd.  1314.) 

\  pieds  deschani  cache  le  vin  nouveau. 
(RONS.,  œuv.,  I,  716,  éd.  1623.) 

Ils  la    mettent   (la  lie)  en  poudre,  et  la 
mettent    dans   un   sac    fait    en    pointe,  et 
après  Vavoir  bien  chauchee,  on  la  peiul  eu 
quelque  lieu  souterrain.   (JouB.,   Pharina-    j 

cop.,  p.  273.)  ' 
Chaucher,   presser,    fourrer    dedans    eu    j 

pressant  avec  force.  (DuEZ,  Dict.  fr.-allem.- 
lat.)  : 

Chauchez  cela  ou  pressez  et  poussez  cela 
bien  fort  dans  le  sac.  (Id.,  ib.) 

—  Réfl.,  se  presser,  se  fouler  :  j 

Eu  aucuns  lieux  ou  fait  pavement  d'une manière  de  croye  laquelle  quant  elle  est 
moyennement  espandue  elle  se  serre  en- 

semble et  chauche  tellement  partout  qu'elle 
reçoit  et  retient  très  bien  l'eaue  qui  est mise  dessus.  (P.  des  Cresce.xs,  Proulfitz 
champ.,  f"  6  v",  éd.  1516.) 

—  Neutr.,  marcher  ; 

Deus  dona  as  diciples  poesté.  ço  savuras, 
Del  chanlchier  sur  serpenz  et  sur  escorpiuas. 
(Garn.,  lie  rfe  S.  Tlioin.,  Uichel.  i;iol,3,  f  35  V.) 
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—  ComTir  la  femelle,  en  parlant  des  oi- 
seaux, des  volatiles  ;  signification  gardée 

par  la  langue  moderne  sous  la  forme  co- 
cher ;  voir  à  ce  mot,  dans  la  seconde  par- 

tie de  notre  Dictionnaire,  les  exemples  an- 
ciens de  ce  sens. 

—  Il  se  disait  aussi  en  style  libre  de 

l'espèce  humaine,  pour  signifier  posséder, 
jouir  de,  particulièrement  en  parlant  de 
la  possession  des  incubes  : 

Se  je  vons  tiens,  je  vous  asseure. 
Le  diable  vous  canquern  bien. 

(Farce  de  Frère  Gailleierl,  Ane.  Th.  fr.,  I,  323.) 

lion  !  bon  !  cauquer?  Vertu  sainct  Gens  I 
(Ib.,  p.  321.) 

Mais  elle,  après  qu'elle  fut  cauquie,  tasta 
que  ce  povoit  esire,  si  trouva  que  c'estoit une  chose  velue  de  assez  doux  poil.  (Les 
Evang.  des  Quenouill ,  p.  37,  Bibl.  clz.) 

Dans  le  Morbihan,  on  dit  chouacer  du 

f<iin,  pour  signifier  l'entasser  en  meules. 
H.-Norni.,  vallée  d'Vères,  cauquer.  Bessin, 
coquié.  Wall.,  chauki,  pousser.  Namur., 
chauker,  rouclii,  cauquer,  cauquè,  fouler. 
Chaucher  ie  dit  en  Lorraine  pour  affaisser  ; 

il  faut  chaucher  cette  lessive  ;  ces  foins  sont 

chauchés.  Bourg. ,  cauquer,  coquai,  heurter. 

Lyonn.  et  forés.,  chauchie,  choucher,  pres- 
ser, fouler.  Dauphin.,  chouchier. 

1.  cHAUCHiERE,  cauchierc,  s.  f.,  four  à 
chaux  : 

Cauchieres,  fuiseaux.  postelez,  pippes 

pour  le  fusée  d'un  molin.  (14u6,  Béthune, 
ap.  La  Fous,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

Un  petit  ort  qui  souloit  e^lre  chauchiere. 
(1412.  Arch.  JJ  166,  pièce  272.) 
Une  maison  et  chauchiere.  (loo3,  .\rch. Dord.,  B  o2.) 

2.  CHAUCHIERE,  ckauc.here,  chaussiere, 

s.  f.,  tannerie  : 
Cocliard,  dans  sa  Notice  historique  et  sta- 

tistique sur  le  canton  de  Saint- Symphorien- 
le-Cliâleau,  dit  que  les  ateliers  de  tannerie 

s'appelaient  chauchères  à  Clermont  en  .\u- 
vergue,  en  1473. 

Le  Dictionnaire  des  Expressions  vi- 
cieuses des  Hautes-Alpes,  publié  en  1810, 

inscrit  c/w«ss(cre,  tannerie.  Lyonn.,  chaas- 
siri,  charciri.  tannene. 

CHAUCHOiR,  c'.ilchoir,  colchoir,  s.  m., 

pressoir  : Si  colhit  les  roisius  et  portât  al  colchoir. 

{Dial.  St-Greg.,  p.  34,  Foerster.) 

Dunkes  comandat  l'enfant  dcl  calchoir monteir.  Jb.,  p.  33.) 

CHAUCHU.MIER,  chausumier,  chauxu- 
mier,  cauchumier,  s.  m.,  chaufournier,  ou- 

vrier qui  fait  la  chaux  : 
.\  Michault  Bourdon,  chauchumier,  pour 

avoir  livré  pour  lad.  maison  .xi.III.  poiu- 
clions  de  chaux.  XI.  1  \Compt.  (te  dép.  du 

chiil.  de  Gailton,  p.  14,  Deville.)  plus  loin. 
cauchumier,  chausumier,  chau.vumier 

Perche,  chaussumier ,  marchand  de 

chaux,  chaufouniier, 

CHAUci.AGE,  chaussiaige.  cauciage,  kau- 

chiage,   -   aige,  chaucage,   calciage,  s.   m., 
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s.  111.,  péage  dû  pour  chaussée,  droit  qu'on 
levait  pour  l'entretien  des  chemins  : 

Ke  tout  cil  qui  achateront  ces  bos  k'il  les 
puissent  mener  par  toute  sa  terre  sauve- 
ment  a  paiant  les  wiuages  et  les  chaucages 
u  on  les  a  paies  jusques  a  ores.  (1236, 
Cart.  de  Guise,  Hicliel.  1.  17777,  f  21  r».) 
Que  lor  caretes  de  lor  cours  et  de  lor 

maisons  de  Bay,  de  Buillecourt...  soient 
quites  et  délivres  de  kauchiage  paier  eu  la 
ville  de  Dowav.  (Charte  de  1283,  Moreau 
208,  t°  33  r°,  Richel.) 
Les  droits  de  pontenage  et  cauciage. 

(30  mai  1424,  Reg.  aux  Consaux,  Arch. 
Tournai.) 

Ou  bau  desdis  religieu.^  a  rouaige,  chau- 
ciaige  et  vergaige  de  \in.  (1431,  Enqueste 
afulure,  Arcli.  législ.  de  Reims,  I,  531.) 

Et  est  ledit  droit  tel  que  une  personne 
foraine  cherriaut  parmy  ledit  ban,  est 

tenue  de  paier  chausfiaige  ;  c'est  assavoir de  la  cherrete  une  obole,  et  du  cher  ung 
denier.  {Ib.,  p.  o99.j 

Chevalier  ou  fils  de  chevalier,  sous  l'aage 
de  vingt  cinq  ans,  sera  francq  et  exempt 
de  payer  tailles,  subsides  ou  toulieux, 
cauciage,  foraue,  assis  et  maltottes  de  vin. 
(Coût,  de  Hayn.,  cvi,  Nouv.  Coût.  gén.. 
Il,  36.) 

La  forme  calciage  est  indiquée  sans 

exemple  par  Roquefort. 

CHAi'ciE,  cattcie,  s.  m.,  sorte  d'impôt 
servant  à  la  réparation  des  chaussées  et 
des  chemins  : 

Chaude  est  une  cou?tume  asise  et  esta- 
bile  ancienement  seur  chars,  seur  char- 
retes,  seur  soniiers  chiirgies,  as  quex  li 

chaucier  prendent  [enr  chauciea,^  l'un  plus, 
a  l'autre  mains.  Lesqueles  chaudes  sunt 
prises  et  demandées,  si  comme  il  est  con- 

tenu ci  desouz,  par  la  reson  de  fere  apa- 
rellier  les  chaucies,  les  chemins,  les  p(ms 
et  les  pasages  dedens  la  banliue  de  Paris. 
(Est.  Bon,.,  Lie.  des  mest.,  2'  p.,  l,  1,  Les- 
pinasse  et  lionnardot  ) 

Touz  avoirs  qui  passe  parmi  la  vile  de 
Paris  sunt  quite  pour  une  chaude,  ja  tant 
ne  sourjiiurnera  dedens  la  vile,  pour  (|ue 
il  voille  fiancier  que  il  inaine  cel  meime 
avoir  jiar  le  uieime  raarchiet  fait  au  com- 

mencement; quar  s'il  1"  meuoit  par  novele 
eonveuence,  il  devroit  novele  caiide.  (ID., 
ib  ,  23.) 

Esclialaz,  bren,  fuerre,  tuile,  ne  doivent 
point  de  chaude.  (In.,  ib.,  26) 

Pont  li  ot  Jules  commanJé 

Qu'il  ait  CQudtiea  souslevé 
l.iHt  que  sa  lerre  lUirroit 
S  :  il  pierdre  ne  le  voloil, 
lihilz  qui  eu  pais  vot  demorer 
Ne  vot  son  çomniant  trespasser  ; 
La  commenrhiercnt  les  raitchics 
Qui  en  laut  lieu  sont  sou.-hauchies. 

(Soiies  de  Nansaij,  ms.  Turin,  f  'J8'.) 

cii.XL'ciEOR,  chausieur,  cauchieur,  chiiu- 

ceur,  s.  m  ,  celui  qui  est  chargé  de  l'en- 
tretien des  chaussées,  paveur  : 

Pour  -Noël  le  chauceur  et  son  conipai- 
gnon,  pour  .m.  jours  en  a  refaire  la  cliiu- 
ciee  du  bout  dou  pont  de  l'ostel.  .  .xviil. 
s.  (1328.  Compte  de  Odart  de  Laigng,  Arch. 
KK  3-,  r  H  V».) 

De  J.  Drouet,  chausieur  de  la  chunsie  de 
Porte  I  hescre,  .vu.  I.  p.  (133B,  Com/ite  des 
chaussées,  Arch.  adniin.  de  Reims,  111,77.) 

Un  cauchieur  pave  de  grez.  {Tit.  de  1473, 

Béthune,   ap.    La   Fons,   Gloss.   ms.,  Bibl. Amiens.) 

A  Regnault,  cauchieur,  pour  caillaux,  et 

pour  son  salaire  d'avoir  cauchié  devant ladite  maison.  (1326.  Tabl.  de  St  Pierre  de 
Lille,  ap.  Duc,  Calciator.) 

1.  cn.\cciER,  chaussier,  s.  m.,  chausse- 
tier,  fabricant  de  chausses  : 

11  puet  estre  chaucier  a  Paris  qui  veult» 
(Est.  Boil.,  Liv.  des  mest.,  1"  p.,  LV,  1. 
Lespinasse  et  Bonnardot.) 

Que  quiconques  soit  chaussier  a  Paris,  il 

puisse  avoir  tant  d'aprentis  comme  il  vou- dra. (1346,  Ord.,  xii,  87.) 

2  cH.vuciEn,  cauchier,  v.  a.,  traverser 
une  chaussée  : 

De  morz  est  si  la  dore  emplie 
Que  ne  la  covient  plus  chaucier. 
(Ben.,  D.  de  Nonn.,  Il,  19077,  Michel.) 

3.  CHAUCIER,  S.  m.,  préposé  ;i  la  per- 
ception du  droit  de  chaussée  ; 

Chaucie  est  unj  coustume  asise  et  esta- 
lilie  ancienement  seur  chars,  seur  char- 
retes.  seur  somiers  chargies,  as  quex  li 
chaucier  prendent  leur  chaucies.  (E.  Boil., 

Liv-  des  mest.,  2°  p.,  i,  1,  Lespinasse  et Bonnardot.) 

4.  CHAiTCiER,  c/((THCcr,M!(cier,  cauchier 

S.  m.,  chaussure,  soulier  : 
De  Tostre  elme  arons  vin  a  grant  plenté, 
De  vos  Cduchiers  arons  poison  asses. 

(Aiol,  1032,  A.  T.) 

Venus  sui  a  ctiiichicrs  fei-res 
.XXX.  journées  parmi  glace. 

(J.  Bon.,  Jus  S.   Nie,  Richel.  -25366,  f°  62  i '.) 
Car  sul  nel  purra  pas  tut  user 
En  vesture  n'en  chaucer. 

(Chaudrï,  Petit  PM,  1039,  Koch.) 

Pour  faire  cauces  et  caucUers. 

(Li  .xn.  cordons,  Richel.  2039,  f°  1S\) 

Ke  nus  fâche  plus  gruns  cauchiers  de 
basan  ke  .vu.  paus  de  lonc.  (1270.  Bi'g. 
aux  bans,  Arch.  S.-Omer  AB  xvili,  16, 

u"  108.) 

Ke  nus  ne  vende  cauciers  noviaus  de 
cordewan,  ne  de  wakes  uovinp,  ne  keuches 

noveles,  se  n'est  es  haies.  (1281,  Reg.  aux 
bans,  Arch.  S.-Omer  AB  xvill,  16,  u"  491.1 
En  draps,  en  toilles  et  eu  cauchiers. 

(1284,  RoisiN,  ms.  Lille  266,  f»  266.) 
En  cauciers.  (Ib.) 

11  li  dist  :  Oste  tes  cauchiers  de  tes  pies, 

li  lieus  ou  tu  estas  est  sains.  (GuiART,  iJi'b. 
hist.,  Maz.  532,  f"  73''.) 

Et  Jehaus  Baptiste  dist  qu'il  n'estoit  mie dignes  de  desloier  le  couroie  du  cauchier 
Nostre  Seigneur.  (Ib.,  f<'87^) 

Et  espandi  sanc  de  bataille  en  seu  brai- 
oel  et  en  ches  cauchiers.  [Ib.,  f"  107''.) 

Que  tous  cauchiers  soient  rivetlé  de  rives 
cuiureez.  (Ordonn.,  xiV  s.,  Reg.  des  stat., 
.\rch.  AbbeviUe.) 

CHAUCiN,    cauchin,     cakhain,    caucin, 

caucain,  adj.,  de  chaux  : 

Doz  li  vénères  s'apoie  au  mur  chaucin. 
(Les  Loh..  ms.   Monlp..  f»  l.ïOM 

N'i  a  reracs  fors  sol  le  mur  chaucin. 

{Ib..  f»  2-26=.) Li  bers  Benoois  sapoie  au  mur  cauchin. 
(Raimb.,  Oijier,  6774,  Barrois.) 

Knssy  qu'il  s'ordenoient  sur  le  sablon  cauchm 
Alant  es  Abilant,  o  lui  maint  Sarrasin. 

(Cher,  au  cygne,  2730-2,  Reiff.) 
Dedens  Jherusalem  parmi  cel  mur  cakhain. 

(Conq.  de  Jérvs.,  1663,  Hippcau.l 

Apoignant  vienent  tout  un  sablon  cauchin, 
(.Anseis,  Richel.  793,  f  46'.) 

Mort  le  Irebnce  sor  le  sablon  chaucin. 
(.iubrri,  Richel.  2136S,  f»  39».) 

Guerart  entre  la  cambre  de  mur  caucaine. 
(Ger.  de  Ross.,  p.  320,  Michel.) 

Dedenz  ceste  closture  de  mur  caucin. 
(II'.,  p.  393.) 

—  S.  m.,  terrain  où  l'on  trouve  de  la chaux  : 

D'un  cauchin  qui  fu  dame  Ave,  séant 
d'eneoste  le  manoir  le  maieur  do  Pailliart, 
et  d'autre  part  tenant  au  queniin  de  l'yauei au  Noël  une  obole.  (1,337,  Cart.  Alex,  de 

Corbie,  Richel.  24144,  f»  93  v».) 
Dans  l'arrondissement  de  Bayeux,  le 

cauchin  est  une  sorte  de  sable. 

Nom  propre,  Cauchin. 

CH.vucixE,  chalcine,  chalssine.  s.  f.,  ter- 
rain qui  renferme  de  la  chaux  : 

Lou  quairtaige  de  chalcine.  (1236,  Pr.  de 
l'H.  de  Metz,  m,  212.) 

Don  meu  de  chalssine,  .1.  d.  (Ib.) 

1.  ciiAuciRER,  c/(aKe/iii-fr,v.  n.,  regim- 
ber, résister  : 

Ha  !  dant  Constant,  ce  sont  esloupes 
Dont  vo'is  nous  voles  estoupes. 
Il  n'i  a  riens  de  chaucltirer. 

(De  dani  Cmslant  del  hamicl,   Richel.   1333, 

P  490  r».) 
2.  CHAUCIRER,  V.   a.  1 

Qiiacopedîe,  sou  seignor. 
Fait  be!e  dame  chaucirer  ; 
Baignifr  le  flst  bien,  et  laver; 
Ses  piez  lava,  et  puis  son  chief. 
Son  lit  li  ont  .ipareillié. 

(Florimoni,  Richel.  333,  f»  18^) 

CHAUDAiN,  adj.,  chaud,  échauffé,  ar- dent : 

D'autre  part  vint  Clavus  de  hardement  chaudains 
.\  .XL.  m.  liora*'s  dont  il  ert  chevetains. 

(Test.  dWli.r..  Richel.  24363,  !"  178  v»,  et  Ri- 
chel. 1334,  P  114  v°.) 

Quant  le  duc  Jehan  les  vit  sy  chaudains. 
(Trahis,  de  France,  p.  37,  Ciiron.  belg.) 

CHAUDE,   caude,  s.  f.,  chaude  attaque  : 
Si  se  combatent  une  chaude 

Que  jagoace  ne  esmeraude iV'ot  sor  lor  hiaumes  alachiee 
We  soit  moine  et  arachiee. 

(Cher,  au  lijon,  6127,  Rolland. ) 

.V  maintes  gens  fisl  maintes  coudes. 
(W'ilasse  le  Moine,  10,  Michel.) 

Lors  l'a  prise  par  le  truniel  : 
Des  cops  li  ilone  sor  Tanel, 
Bien  li  dona  a  celé  chaude 
Del  v..  et  de  la  c....  traude. 

(/inior/.  Suppl.,  p.  180,  Cliabaille.)  Impr.,  chande. 
trandc. 

cHAUDEii.LE,  S.  f ,  chaudeau  ; 

Si  se  pourveoieut  moult  grandement  de 

chaudeilles,  car  on  ne  les  en  povoit  assou- 
vir. (Euoiss.,  Chron.,  XIII,  62,  Kerv.) 

CHAUDEL,  caudel,  caudiel,  cadet,  s.  m., 

trame,  machination  : 
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Ja  brassera  a  Gascelîn  tel  chaudet 
Que  de  son  cief  abatra  le  rervel. 

i.Uberi,  p.  1 IG,  Tarbé.) 

Qui  a  fail  a  ma  fille  brasser  si  fail  cknudel. 
(Berle,  20G0,  Scheler.) 

A  Gerart  dist  :  Je  vous  apreste 
Sire  vassal.  .1.  tel  caudicl 

Dont  j'abatrai  vostre  baudiel. 
(GiB.   DE  JloMR.,    YioMli-.  6133,    Micbel.) 

Maqiiaires,  qui  a  fait  le  doloreus  rhaudcl 
Li  di4t. 

(DU  de  Flmrenci-  de  Homme,  ap.  Jub.,  Noiiv.  Rec, 
I,  lOG.) 

Ahy  Des  !  de  Gaufrey.  dame  Sainte  Marie  ! 
Que  il  ne  savoit  pas  le  mal  ne  la  boidie 
Que  pensoit  Grifonnet.  que  Damedieu  maudie  ! 

Qu'avant  que  soil  Caresme  ne  la  Pasque  flourie Fera  il  tel  caiidel,  no  le  mescrees  raie, 
Dont  mainte  ame  sera  hors  du  cors  départie 

(Gaufrey,  4613,  A.  P.) 

Je  li  aroie  tost  tel  caudel  destrempé 
Dont  il  aroil  le  cuer  dedans  le  cors  crevé. 

(//'..  4873.^ 

Or  me  mande  mon  sire  nn  plait  raolt  bel. 

Le  fieu  qui  fu  mon  paire  non  contr'apel  ; Il  le  me  velt  torner  en  Innc  cadel. 
Plumer  me  velt  li  reis  con  fait  oisel. 

(Cer.  de  Rossill..  p.  3-26.  Michel.) 
Et  disoient  la  les  aucuns  que  lo  duc  de 

Bretai;;ne  avoit  fait  et  brassé  tout  ce  caudel. 

(Froiss.,  Chron.,  XV,  22,  Kerv  )  Impr.. 
candel. 

La  malle  vieille  au  commandement  de 

sa  dauioiselle  moult  courroucée  s'en  dé- 
partit affermant  en  son  couraige,  que  tel 

cliaudel  luy  brassei-oit,  par  quoy  grant  mal 
et  enuuy  luy  porroit  advenir.  (Gérard  de 

I  Nevers,  I,  iv,  éd.  1723.) 
I  Assez  pourrez  trouver  en  allant  de  ville 
en  ville  genz  qui  vous  donneront  or  et  ar- 

gent a  grant  planté,  aftin  que  la  belle  Eu- 
riant  vostre  amye,  ou  tant  avez  niys  vostre 
cueur  et  vostre  amour,  leur  prestez  et 
baillez  pour  leur  plaisir  et  voulenté  faire  : 
car  uug  tel  chaudel  vous  appareille,  dont 
la  mort  en  recepvrez.  (76.,  Il,  xxui.) 

CHAUDELER,   VOJr  CHADELER. 

l.  cuAUDELET,  adj.,  uu  peu  chaud  ; 

Une  vapeur  chatidclete  qui  eschaufe  et 

altère  l'air.  (Everard  de  Conty,  Probl. 
i'Arist.,  Richel.  210,  f°  12i^) 
Si  prenes  une  pomme  grenate  et  la 

coppes  par  le  millieu  et  faictes  la  bouillir 
en  vin  aigre,  et  puis  la  broves  et  mettes 

par  dessus  toute  chaudelette.' {B.  de  Gord., Pratiq.,  1,  18,  impr.  Ste  Gen.) 

j  Ce  mois  de  mars,  pour  son  commence- 

I  ment,  se  fit  sentir  doux  et  chaudelel.{L"S.sT:., 
1  Uém.,  r  p.,  p.  366.) 

S.  CHAUDELET,  S.  m.,  petit  cliaudeau, 
I  sorte  de  gâteau  : 

Atant  defent  Puis  a  ovrir. 
Kl  si  se  fait  bieu  chaut  covrir, 
Si  fail  faire  des  chaiideles. 

I  (G.  LE  Long,  la  Yeuve,  467,  Scheler.) 

]  Littré  l'inscrit,  sans  exemple  et  sans 
ihistorique,  sous  la  forme  fautive  chaude- 
lait. 

CHAUDE  siELLEE,  Chaude  melee,  loc. 

composée,  vive  querelle,  batterie  de  gens 
-'chauCfés  par  la  colère  :  i 
Quant  aucun  tue  aucun  en  caude  niellée- 

°EAUM.,  Cout.  du  Beauv.,  xxx,  6,  Beu- jnot. 

Comme  une  chaude  melee  fust  fête  de 
.II.  valez  dont  li  uns  ot  un  coup  dont  il 
mourut.  (Req.  au  roi,  .\rcli.  .1  1030,  pièce 
52.) 

CHAiiDEriEE,  caiulrelee,  caudelee,  s.  f., 

contenu  d'une  chaudière,  d'un  chaudron  : 

Plus  1  nir  doua  a  mengier  qu'il  n'avoient en  Egypte,  ou  il  avoient  les  chauderees  de 
char.  (Comni.  s.  les  Ps.,  Richel.  9B3,  p.  169^.) 

Ses  compains  li  donnoit  d'iauwe  nme  cattdrelee. (B.  de  Seb.,  w\\,  96,  Bocca.) 

Le  roys  l'en  Gst  baillier  nne  grant  caudelee  rd'eau). 

(II).,  siv,  461. ■) 
Une  chauderee  d'vaue.  (1343,  Arch.  JJ 

75,  f"  13  r».) 

Tant  y  a  que  c'est  une  façon  de  bouillie, 
et  l'ay  ouy  nommer  de  \a  Cinulelee.  (Bon. 
DES  P'érie'rs,  Nouv.,  lxxii,  Lacour.) 

ciiAUDEiiETTE,  caud.,  S.  f.,  petite  chau- 
dière, chaudron  : 

Cauderons,  cauderettes,  ou  pos  d'arain. (1408,  Stal.  des  chauderonn..  Ord.,  ix,  314.) 

Deu.x  cauderettes  d'arain  nefves.  {Un  par- 
tage mobil.  en  1412,  St-Germain,  p.  23.) 

ciiAUDERiER,  S.  m.,  fabricant  et  mar- 
chand de  chaudières  : 

René  Chaudericr.  (1465,  Compt.  de  l'au- 
mosn.  de  S.  Uerlhomé,  i"  132  V,  Bibl.  La Rochelle.) 

Il  y  a  dans  le  dép'  du  Cher  deux  corn- 

nuines  dont  l'une  s'appelle  Jussy  le  Cliau- 
dr/cr,  l'autre  Saint-Christophe  le  C/wîtf/rf'fr. 

Dans  les  anciens  titres  latins,  xiv°  s.,  on 
trouve  Christophorus  Calderii,  (pour  Cal- 

rfecar»'),  et  jusqu'au  dix-huitième  siècle  on 
rencontre  souvent  l'expression  Sl-Chris- 
tophe  le  Chaudrij.  Dans  le  Poiiillé  général 

de  l'archeveschê  de  Bourges,  1788,  p.  43,  on 
lit  :  Sainct  Christophle  le  Chaiidery. 

CHAUDEROXXAGE,  S.  ui.,  couimerce  de 
chaudrons  : 

Le  chauderonnage.  (Rentes  d'Orliens, 
Arch.  Loiret,  f»  1  V.) 

CHAL'DERo\'N.\iLLE,  -  onaille,  s.  f., 
marchandises  de  chaudronnier  ; 

Freperie,  tapicerie,  chausses,  toiles, 
cliauderonnaille  et  plusieurs  autres  den- 

rées. (Ch.  de  1368,  Liv.  rouge,  Arch.  Y  2. 
{»46v°.) 

Toutes  manières  de  denrées  ou  mar- 
chandises, comme  chausses,  toiUes,  chau- 

deronaille,  cuirs  tant  tamé  conme  couruvé. 
(1368,  Ord.,  v,  147.) 

cHAUDEROxxiE,  S.  f.,  chaudronuerie  : 

Chauderonnie.  (1408,  Stat.  des  chau- 
deronn., Ord.,  IX,  315.) 

CHAroET,  caudct,  chadet,  adj.,  dimin. 
de  chaud  ; 

En  la  sandre  ehaudete. 

(Ysopel  I,  fab.  Lsiu,  Itobert.) 

Puis  prant  lainne  blanche  et  novelle, 
Kn  l'eve  chadele  l'a  mise. 

(Dolop.,  lU-24,  A.  P.) 
.1.  cnir  de  cerf  de  nouvel  escorchié, 

Caudel  et  lieve  ains  qu'il  fusl  refroidie. 
{Bernes  d'Hanstone,  Iticbel.  1-2348,  f  81'.) 

Agues  la  chaudMe.  (138Û-9(I,   Cunijil.  de 

l'H.-D.   d'Orl.,    Rec.    pens.     et     location Hopit.  géu.  Orl.) 

—  S.  m.,  lit  bien  chaud  : 

Luy  (lict  qu'il  se  fust  venu  eschauffer  et 
coucher  près  elle,  en  son  chaudet-  (Du 

Fail,  Conl.  d'Eutr..  xxxii,  Bibl.  elz.) 
—  Parties  naturelles  de  la  femme  ; 

Jen  !  Lisori  dict  qu'il  le  fault  mettre 
Tou^jou^3  an  parmy  du  caudel. 

(Farce  d'un  geiiulh.,  Ane.  Th.  fr.,  I.  iGfi.) 

Jura,  chaudet,  couvre-pieds. 

CHAUDEiTSEJiENT,  adv.,  avcc  chaleur  : 

Fervide,  chaudeusement.  (Gtoss.  lat.-fr., Richel.  1.  7679.) 

CHAUDiEMEXT,  cliauld.,  S.  m.,  chaulTe- 
ment,  action  de  faire  chauffer  ; 

Pour  faire  ayde  a  conception  soit  faicte 
formeutalion  et  chaudiement  de  l'eaue  ou 
betoyue  aura  esté  cuvte.  (Le  grant  Her- 

bier, f  18  r°.) Fomentation  ou  chauldiement.  (Ib.. t°  30  V».) 

CHAUDiER,  chaudoier,  -  oyer,  chauldier, 
chauldoier,  verbe. 

—  Act.,  chauffer,  échauffer  : 
Pour  reprimer  luxure  soit  fait  ung  lit  de 

agnus  castus,  et  soit  cuyt  en  eaue  de  la- 
quelle les  genitoires  soient  fomentez  ou 

chauldiez.  (Le  grant  Herbier,  i"  4  r°.) 
Soit  souvent  le  psilliuui  chauldié  et  re- 

nouvelle. (Ib.,  f»  84  r°.) 

—  Fig.,  soutenir  avec  chaleur  : 

Et  ainsy  se  queroyeut  les  deu.ï  cheva- 
liers chevaleureusement,  et  tant  chaudie- 

rent  leur  bataille,  que  les  quinze  coups, 
contenus  par  les  chapitres,  furent  accom- 

plis. (0.  DE  la  JIarche,  Mém.,  I,  9,  .Mi- 
chaud  ) 

A  cause  de  la  venue  dudit  signeur  de 
Crequi,  ledict  messire  Jaques  chaudoya  les 
armes  emprises  eu  celuy  mois,  tellement 

qu'il  fit  neuf  fois  armes  en  quatorze  jours. iD.,  ib.,  1,21.) 

—  Réfl.,  s'attaquer,  se  poursuivre  avec 
ardeur  : 

Et  ainsi  se  poursuyvirent  l'un  l'autre  par 
plusieurs  coups  douues  et  férus  d'un  costé 
et  d'autre  :  et  se  chaudioyent  moult  fort,  et 
moult  fièrement,  et  de  toute  leur  force.  (0. 
DE  LA  Marche,  Mém.,  1,  21.) 

—  Neutr.,  faire  sentir  sa  chaleur  : 
Le  solaus  lieve  ;  si  se  prist  a  haucier, 
Dedens  la  chambre  durement  a  raier  ; 
De  sus  le  vis  au  duc  a  pris  a  chaudoier. 

(.iuberi,  p.  41,  Tarbé.) 

Quant  plus  soelt  estes  chauldoier. 

(Pasioralel,  ras.  Brus.,  1°  39 

'.) 

—  Eprouver  de  la  chaleur,  s'enflammer, au  fig.  : 

A  cause  de  ceste  amour  doncques  en 

quoi  l'ung  chaudioii.  et  l'autre  alloit  assez 
lentement  commença  a  s'arguer  en  son 
corage  cely  de  Sainct  Pol,  et  a  prendre  mur- 

mure. (G.  Chastell.,  Chron.  des  D.  de 
Bourg.,  111,  81,  Uuchon.) 

La  langue  moderne  a  gardé  chaudier,  en 
terme  de  vénerie,  comme  verbe  neutre, 

pour  signilier  entrer  eu  chaleur,  eji  par- 
lant des  Icvi-cties. 
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CHAUDIN,  ^  oir  Chaudun. 

cHAUDis,  candis,  adj.,  cbaud,  brùlaiil  : 

Par  les  desiers  les  maioent  qui  furent  plus  CflHrf/s. 

iRoim.  (l'Alix.,  f»  44',  Michelant.) 

CHAL'DisoN,  S.  f.,  inflammation  : 
Chaudisons  et  gralisons.  {Des  Vilains. 

Richel.  12581,  f»  373  'i-.) 

CHAUDONER,  cmidoncr,  \.  a  ,  échauder: 

Quant  on  li  ol  le  brach  et  le  poing  caudoné, 
Desor  .1.  somier  ont  le  snrrazin  trossé. 

(Conq.  de  Jérus.,  8760,  llippeau.) 

CHAUDRKLAC,    caudreluc,    caudrelach, 

s.  m.,  cuivre,  airain,   tout  ustensile   de 
cuivre  qui  sert  à  la  cuisine  : 

Caiidrelac,  paieles  et  pos. 
(MocsK.,  Chron.,  23965,  Reiff.) 

Pour  le  caudrelach  et  les  kientes  de  le 

•ville  warder.  (1337,  Compt.  de  Valenciennes, 
n»  10,  p.  13.) 

Mallieu  Broiart  luarchant  de  chaiidrelas 
demourant  a  Amiens  (1392,  Arcl»  JJ  142, 
pièce  192.) 

Tous  cbaudreliers  et  marcliands  de  chau- 
drelas.  {Stat.  de  Noyon,  ms.  Beaucousiu  ) 

Je  donne  uvoecq  toute  le  hugerie  eslaut 
en  la  salle  comme  eu  la  sallette  et  es  deux 
chambres  bautes,  avoeucq  le  caudrelach 
de  la  cuisine.  (Test,  du  21  féi\  1330, 
Arch.  Douai  ) 

Dans  les  environs  de  Bétbune  on  dit  en- 
core cauderlas  pour  batterie  de  cuisine,  et 

caudron  de  cauderlas,  pour  cbaudron  en 
cuivre.  Roucbi,  caudr(lach. 

CHAUDRELAGE,  S.  m.,  tout  ustenslle  de 
cuivre  qui  sert  à  la  cuisiiic  : 

Apres  le  trespas  du  lépreux,  le  seigneur 
baul  justicier  du  lieu  fera  brusler  lu  mai- 

son avec  les  bieus  qui  aurout  servis  a  sou 
corps,  reservant  estain,  plomb,  fer,  chau- 
drelage,  et  autres  semblables  biens  non  in- 

fectes. (Churt.  de  Hain.,  cxxxv,  14,  Nouv. 
Coul.  géu.,  11,  loi.) 

CHAUDRELART,  adj.,  de  cuivre  : 

.II.  cbemiuùus  chavdrelars.  (1390,  Bail, 
Arcb.  .M.M  31,  t»  117  r».j 

CHAUDRiSLE,  S.  f.,  sorte  de  poisson  ; 

Et  cilz  qui  passeront  az  petitez  nesses  de 

jons.  u'i  puent  paure  barbebes,  ne  roces, ne  graveles,  ne  chaudreles.  (1331,  Pr.  de 
l'H.  de  Melz,  iv,  67.) 

CHAUDRELERiE,  caudrHerie,  chaudron- 
nerie : 

Maislre  de  fonderie  ou  caudrelerie.  (1478, 
Stat.  des  chaudronn.,  Reg.  des  stat.,  p.  322, 
Arcb.  Abbeville.) 

cHAUDRELiER,  caudrclier,  cauderlier, 
s.  m.,  chaudronnier  : 

Ly  mieuli  armes  d'iaui  Ions  resamble  cauderlier. 
(Chev.  au  cygne,  8964,  Ueill.) 

Garniers  li  caudreliers  vend  caudrons. 

^Dialog.  fr.-ftam-,  1"  lo=,  .Michelaut.) 

—  Fém.,  chaudreliere  : 
A  Katberiui:  le  caudreliere.  (1347,  lie- 

cep  te  de  P.  de  Panlheijnies,  Arcb.  mmi.  Va- 
lenciennes, ce  2,  f"  24  V».) 

Roucbi,  cauderlier'. 

cHAUDUENOiï,  S.  ui.,  chaudrou  : 

Une  cbaudroite,  un  chaudron  et  un  cftau- 
drenoit.  {Inv.,  av.  1290,  Murau,  Arcb. .Meuse.) 

CHAUDROiTE,  S.    f.,    vase    pour   faire 

chauffer  l'eau  : 
Une  chaudroite,  un  chaudron.  {Invent., 

av.  1290.  Alurau,  Arclj.  SIeuse.) 
Cf.  Ch.\ufouroit. 

CHAUDROULE,  S.  f.,  chaudièfe  : 
Une  chmidroule.  {Ch.  du  12  nov.  1332, 

Arcb.  comm.  de  Bouvines.) 

CHAUDUMÉ,  chauldumé,  cluMlhumer  (?) 

s.  m.,  sorte  de  sauce  : 

Cliaulliumer,  et  saulce  madame. 
(N.  DE  i.v  Chessaïe,  Condaim.  de  Baiicquel, 

p.  312,  Jacob.) 
Apres,  les  brouetz  et  chauldumez,  les 

coulis,  les  amendes,  les  orgemuudez,  les 
gelées,  les  vpoeras.  {Triumphe  de  dame 

Verollc,  Poés.  l'r.  des  xv"  et  xvi°  s,  IV, 
280.) 

Pour  faire  chauldumé,  prenez  broobetz 
et  les  eschardez,  et  mettez,  eu  pièces  ou 
tous  entiers  hasler  sur  le  gril,  et  basiez 
du  pain,  et  mettez  tremper  avec  purée  de 
poix,  et  quant  seront  trempez,  prenez 
verjus  ou  vin  blanc  et  la  purée  et  passez 
tout  ensemble  :  pour  quatre  platz,  des- 

trempez une  once  de  gingembre  dedans  le 
bouillon  et  du  saffran  parmy,  et  y  mettez 
le  poisson  avec  du  bouillon  et  du  beurre 
parmy.  (Tailleve.nt.) 

CHA€i)UMEE,  S.  f.,  plat  de  poissons  ac- 
commodés à  la  sauce  appelée  chaudunié  : 

Une  chaudumee  de  beschets.  {Méiiagier, 
II,  101,  Biblioph.  fr.) 

CH.\UDUMEL,  S.  ui.,  sorto  de  sauce  : 

Bi'ouez,  cliaudumiaulx  et  coullis. 

(Lefranc,  Champ,  des  Dam.,  Ats.  3121,  f  105'.) 
—  Flèche  de  lard  1 

Succida,  caudumel.  {Olla  patella,  p.  49, 

Scbeler.)  ' CHAUDUMER,  caudumcr,  v.  a.,  bniler  ; 

Tant  fu  li  bras  le  roi  et  ses  poios  candumes 
Que  moult  a  très  grant  paine  li  est  li  bras  ostes. 

{Conq.  de  Jérus.,  6346,  Hippeau.) 

CHAUDUX,  caudun,  caldun,  cliaudin. 
s.  m.,  extrémités  des  animaux,  abatis, 
tripes,  boyaux  : 

Nus  ne  nule  ne  doit  vendre  boiauz  ue 
chaudun  de  nule  beste  seur  les  pierres 
aus  poissonniers,  (E.  BoiL.,  Liv.  des  mesl., 

1'  p.,  C,  20,  Lespinasse  et  Bounardot.) 
Or  ne  set  il  que  ce  pnet  estre, 
Por  ce  que  il  le  trueve  doille, 
Se  c'est  chauituiis,  ou  c'est  audoille 
C'en  i  ait  mis  por  essuer. 

{D'Aloul,  Montaiglon  et  llaynaud.  l'abl.,  I,  282.) 
En   novembre  fait   bon    sainnier   de    le 

vainne   dou  lie   et  garder  soi    de  caudum 
meugler,   ke  ailouc   est  plains   de  veuim. 

{liemed.  anc,  Richel.  2039,  f»  8''.) 
De  caldun  mangier.  {Ib.,  ras.  S.-Omer, 

ap.  Crap.,  Prov.  et  dict.  pop.) 
Le  tiers  chaudun  si  comme  il  chiet   dou 

jiorc,  soit  cras  soit  maiare.  (1291,  Cart.  de 
S.   Georg.,   f   89  v»,   Bibl.    Rouen.)  Lat., exiliip. 

Le  chaudin  de  porc  eu  bon  rosi  as  aus 

ou  au  verjus.  {Enseign.  a  apareilier  viande, 

Richel.  1.  7131,  f"  99'.} 
Trippes  des  buefs  et  cliauduns  des  pour- 

ciaus.  (1342,  Arch.  hospit  de  Paris,  11,  90. Bordier.) 

Chaudun  de  pourceau,  scilicet  lesboyauh, 
doivent  estre  vuides  a  la  rivière.  {Ménagier 
II,  160,  Biblioph.  fr.) 

Quaut  l'en  parle  des  bastelets  de  chau- 
dun de  porc  que  l'en  mengue  en  juillet, 

qui  sont  laves  en  sel  et  en  vinaigre,  ce 
sont  les  boyaulx  qui  sont  gras,  qui  sont 
tranches  par  lopins  de  quatre  doie  de 
long,  et  meuaies  au  vertjus  nouvel.  (76. 

228.) 

Nul  ne  puel  vendre  boyaulx  ne  chauduns 
de  nulle  beste  sur  les  pierres  aux  iioisson- 
niers  et  aux  bourgeois  de  Paris.  (1484,  Ord., 
XIX   512.) 

Nom  de  lieu,  Chaudun  (Aisne). 

GHAUE,  voir  Choe. 

CHAUF AIDER,  VOir  ChAFFAUDER. 

CHAUi''AUCUEURE,  voir  Chevalchedbe.    j 

ciiAUFEçoN,  chaulfeçon,  caufeçon,  eau- 
fechoH,  s.  m.,  sorte  de  cheminée  ; 

Pro  duobus  camiuis,  gallice  chaufeçons. 

(1333,  Compt.  de  Jean  l'oncle,prév.  de  Paris, ap.  Duc,  Chaufeçon.) 

Devers  le  mur  du  degré  sera  fais  un 

chaulfeçon  qui  sera  doubles  au  dessus. 
(1346,  Compt.  du  R.  René,  p.  93,  Leeoy.) 

Pour  ramonner  le  keminee  et  caufe- 
chons  de  le  balle  des  jures.  {Compt.  de 
1370,  Arch.  Valencieunes.)  Alias,  caufeçon. 

Si  aucun  veut  faire  cheminée,  astre, 
chaulîedos  ou  chaulfeçon  coulre  un  mur 
moitoyaul,  il  y  doit  ïuire  contreuuir  de 
luillea"ux  ou  de  piastre,  de  demy  pied  d'es- pesseur.  {Ord.  de  pot.  sur  les  rues,  égouts, 
éviers  et  glaçoirs  d  Paris,  1483.) 

Se  aucun  veult  faire  cheminée,  astres,  - 

chaiiHettes  ou  chaulfeçon  a  l'eueoutre  d'un  , mur  mitoyen,  il  v  doit  faire  coutremur  de  , 

tuilleaux.  {Coust'.  de  France,  f  106  v»,  éd.  j 1317.)  Impr.,  chauffeton.  i 

cH.KVFEBOS,  chauffedos,chaufedor,s.m., 
chaulïoir,  sorte  de  cheminée  haute  : 

Eu  mur  moitoyant  entre  deux  voisins,  ; 
l'un  ne  peut  avoir  advantage  ne  servitude 

quelconque,  au  préjudice  de  l'autre,  sans  ; 
juste  et  exprez  tiltre,  soit  cheminée,  en 

chauffedos,  en  cbaulîeçon,  ou  en  l'cnestres' ou  eu  glaçoirs.  (Ordonn.  de  pot.  sur  les^ 
rîtes,  égouts,  éviers  et  glaçoirs  d  Paris,\ 

1485.)  "  j 
S'aucun  fait  cheminée, aitre,c/iaM(rf(;l,'e(ior 

ou  cbaulTeçon  en  contremur  de  tuilleaux: 
ou  de  piastre.  {Stat.  de  Par.,  Vat.  Olt.| 
2962,  f»  43^)  : 

En  cheminée  et  en  chaufedor.  {Ib.,  f"  45'.) 
Eu  iceluy  cluiufedor.  {Ib.) 

CHAUFEMAiN,  chauffemaiu,  s.  m.,  vase^ 
servant  à  se  chauffer  les  mains  :  | 

Vai'chauU'einain  rond  ayant  quatre  pieds.| 
(1364^  Inv.  du  Puij  Molinier,  f»  139  v.)      , 

ciiAL'FEMENT,  S.  lU.,  é.haullement  : 

Si  que    de   l'engoisse   que   il    ot   de  stj 
langue  il   oblia   le   chaufement    de   luxurf 
que  la  famé  li  avoit  fait  a  avoir.  (1300,  Vifi 
Pair.,  ms.  Chartres  311,  fS?  r°.) 

cuAUFEOR,  -  eour,  -  eur,  chauff.,  chaf. 
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s.  m.,  chauffoir,  endroit  d'un  monastère, 
d'un  hospice,  où  l'on  se  réunit  pour  se chauffer  : 

lî  li  suufi'ps  art  et  espreot 
Si  corn  ce  fust  an  chaufeors. 

(Im.  du  monde,  ras.  S.-Brieuc,  f»  29^) 

Maingnent  en  refector  on  au  chaufcom: 
(3°  p.  des  Coût,  des  chartr.,  ms.  DJjou, 
r  3  r°.) 
Du  feuf  qui  est  dehuz  en  couveiilz  et 

chauffeur.  (Bacionale  de  S.  Claude,  Arch. 
Jura,  f  23  r».) 

Ou  chauffeur  des  novices.  (/6.,  f"  23  v°.) 
Deux  miches  qui  se  doivent  manger  en 

chafeur  avec  les  ros  que  le  pitancier  leur 
doit.  (G.  DE  Seytubiers,  Man.  adm..  Che- 

vallier, Hist  de  l'ab.  de  S.  Claude,  II,  273.) 
Du  feu  qui  est  dehu  en  couvent  et  cha- 

feur. {Ib.,  11,  279.; 

—  Maison  d'habitation  : 
Assçavoir  un;;  maisonuement  consistant 

en  deux  chauffeuz,  ung  grenier  et  uue 
cave....  un  aullre  maisonuement  consistant 
eu  ung  chauffeur  couvert  de  paille....  a 
sçavoir  une  maison  couverte  moitié  as- 
siaulne  et  moitié  paille  contenant  quatre 
chapz,  sçavoir  deux  chauffeus,  une  estable 

et  une  grange.  [Terrier  d'AtUgny,  1"  649, ap.  Chambure,  Gloss.  duMorvan,  p.  169.) 

Morvan,  chauffeu,  maison  d'habitation. 

OH.\UFE  PIED,  chauffe-,  s.  m.,  cheminée 
basse  à  laquelle  on  se  chauffe  facilement 
les  pieds  : 

Nous  sommes  aujourd'huy  transportes 
en  l'hostel  des  dits  religieux  (de  St  Sam- 
son)  en  la  salle  basse  d'iceluy  laquelle  est 
tenant  aux  murs  de  la  ville  d'Orléans  et 
en  laquelle  salle  iceux  religieux  veulent  et 
ont  intention  de  faire  faire  ua...  chaufe- 
pied...  nous  semble  que  lesdits  religieux 
sans  aucun  préjudice  faire  aux  murs  de  la 
dite  ville  peuveut  bien  faire  faire  en  la  dite 
salle  basse  un  chauffepied  encontre  les 
dits  murs  de  la  ville,  et  maçonner  et  me- 

ner le  dit  chauffepied  }usqae's  au  dessus  de la  maison  des  dits  religieux.  (i381.  Rap- 

port d'experts,  ap.  Le  Clerc  de  Dou'y,  t.  1, f"  118  r»,  Arch.  Loiret.) 
Pour  espereiller  le  chauffepied  de  la 

chambre  du  dit  lieu.  (1400-1401,  Compl.  de 
l'H.-D.  d'Orl.,  Exp.  de  Chardereto,  Hopit. gén.  Orl.) 

A  plusieurs  maçons  qui  ont  habillé  et 
mis  a  point  les  huisseries,  chauffespiez  et 
les  cuvsines  du  logeiz  des  Forges  ■  ii  I 

7  s.  (1478-1481,  Coinpt.  de  l'hot.  des  H.'dê 
Fr.,p.  338,  Douët  d'Arcq.)  Impr.,  chausses- ptez.) 

Norm.,  chauffepied,  chambre  où  se 
trouve  la  cheminée  d'une  maison  cham- 
pêtre. 

CH.\uFEBiE,  s.  i.,  action  de  chauffer  le 
four  : 

Le  four  de  la  ville  est  bennier,  saint 
Denis  fait  la  chauferie  et  prent  le  .xxi« 
pam.  (1334,  Cart.  de  la  consist.  de  Willy, 
Arch.  b  38,  pièce  1.) 

CHAUFESAIN,  s.  m.  ? 

Dame,  ce  li  dist  Beite,  miei  aim  le  ckaafesain. 
(Berte,  \u\,  V.  Paris.) 

L'éd.   Scheler,  v.    1262,    porte  :    Moult 
miex  a  chauler  ra'ain. 

T.II. 

CHAUFET,  chauffet,  s.  m.,  réchaud  : 

Ignitabulum,      recalfactorium       mensse, 
chauffet,    rechatfoir.    ITrium    Ung.    dict., 1604.) 

Cf.  Chaufete. 

cuAUFETE,  -  elle,  chauff.,  chauffecle, 
s.  f.,  vase  de  métal  fermé,  h  biberon  et 

à  anses,  dans  lequel  on  mettait  de  l'eau 
chaude,  soit  pour  tenir  les  pieds  chauds, 

soit  pour  laver  les  mains  pendant  l'hiver, 
soit  pour  chauffer  les  plats  sur  la  table  ; 
chaufferette,  réchaud  : 

Une  chaufete  d'argent  dorée  et  cizelee. 
(1360,  Invent,  du  duc  d'Anjou,  n"  99,  La- 
borde.) 

Une  grande  chauffelte  quarree.  {Ib., 
u"  437.) 

Une  cliauffete  toute  blanche.  [Ib-,  n''477.) 

Un  bacin  d'argent  blanc,  a  la  chauffelte 
de  meismes,  et  poise  le  bacin  .xiii.  mars, 
.11.  onces,  et  la  chauffelte  .v.  marcs,  .v. 
onces.  (1363,  Inv.  du  duc  de  Normandie, 
ap.  Laborde,  Emaux.) 

2  chaufeltes,  2  biberons  et  autres  objets. 
(1389,  Invent,  de  Rich.  Picque,  p.  63,  Bi- 
bliûpli.  de  Reims.) 

Huit  pots  de  cuivre,  dont  un  a  ances 
d'araiu  et  marmouses,  deux  chauffeltes, 
dont  l'une  a  deux  biberons.  (1390,  Invent, 
de  l'àrcev.  de  Reims,  Arch.  admin.  de Reims,  111,  730.) 

Pour  enfans  fault  bers  et  drapiaax, 
.Nourrice,  chaufette  et  bacia. 
(E.  Desch..  Poés.,  Itichel.  840,  l'  iH.) 

Deux  chauffecles.  (1471-72,  Compl.  du  R. 
René,  p.  272,  Lecoy.) 

Une  chauffelte.  (1320,  Invent.,  .\rch.  Gir., 
Not.,  Bris  Charlier.) 

Une  cftaM/e((e  pleine  de  braise.  (Dalesch., 
Chir.,  p.  682.) 

CHAUFFALLT,   VOir  CBAFF.iUT. 

cH.^uFoiiiE,  chauff.,  choff.,-oere,-ouere, 
s.  f.,  vase  de  métal  dans  lequel  ou  mettait 
de  l'eau  chaude  ; 

Bacius,  chaufoires,  chaudières.  (1344, 
Arch.  JJ  7o,  f»  30  V.) 

Uu  grant  bassin  et  la  chauffoire.  (1347, 

Inv.  de  J.  de  Prestes,  Bibl.  de  l'Ec.  des  ch., XXXIX,  108.) 

Une  chaufoire  de  cuivre.  (1356,  Reg.  du 
Chap.   de  S.-J.  de  Jérus.,   Arch.    M.M   28, 

.1.  orcheul  et  une  chauffoire.  (/6.,f''30r°.) 
Un  bacin  plat,  pour  chaufouere.  (1360, 

Inv.  du  duc  d'Anjou,  u»  394,  Laborde.) 

Une  chauffoere  d'argent.  (1383,  Compt. duR.  René,  p.  194.  Lecoy.) 

Six  plas,  six  escueles,  une  choffoire,  un 
bacin.  (Reg.  du  Chat.,  II,  261,  Biblioph.  fr.) 

Une  choffoire.  (1409,  Bail,  Troyes-Orienl, 
Arch.  .M.M  32,  f  28  r".) 

Cf.  Chaufete. 

CHAUFOisoN,  -  oisson,  S.  f.,  échauffe- ment  : 

...  le  garisse  de  fièvre  et  de  chaufois  ■ 
sons.  (Sydrac,  Ars.  2320,  §  280.) 

CHAiiFORNEOK,  S.  Ml.,  chaufoumier, 
ouvrier  qui  fait  la  chaux  : 

odilions  li  Bliauforniere.  (Cart.  de  S. 

Vinc.  de  Metz,  Riehel.  1.  10023,   f»  142  v».) 

ciiAUFOUREK,  cliaîiff.,  v.  a.,  brûler  : 
11  faut  démolir  et  reffaire  les  piliers,  les- 

quelz  sont  ars  et  chauffourez.  (1459,  Dev.  p. 
la  reconslr.  de  la  calhéd.  de  Noijon,  Arch. 

Oise.) 

Picard.,  caufourer,  éprouver  une  chaleur 
excessive. 

cHAUFOUROiT,  S.  111.,  vasB  pour  faire 

chauffer  l'eau  : 
Troiz  pus  de  couvre  et  un  chaufouroit. 

(Avril  1290,  Invenl.,  Mureau,  Arch.  Meuse.) 
Cf.   CUAUDROIT. 

ciiAUFOYEK,  chauff.,  V.  n.,  chauffer  : 
Retiens  a  moy  esd.  bois  ce  ([ue  besoing 

sera  pour  le  chastel  de  Gleymont,  pour 

chauffoyer,  pour  merrement  ou  pour  altre 
ueeessité.  (1338,  Franch.  de  Clémont,  Arch. .Moutbéliard.) 

ciiAUFRiEUE,  chauff..  s.  f.,  vase  de 

métal  dans  lequel  on  mettait  de  l'eau chaude  : 

Un  baciu  et  uue  chauffriere.  (1361,  Arcli. 
f  1339',  pièce  633.) 

Cf.  Chaufete. 

ciiAUFURE,  s.  t.,  bois  de  chauffage  : 
Doit  iceluy  prieur  laisser  prendre  esdits 

bois  et  forests  dudit  prieuré  uue  voiture  de 
chaufure  pour  chaulTer  les  roues  desdits 
harnois.  (1461,  Ord.,  xv,  79.) 

CHAULE,  voir  SOULE. 

CHAULHUMER,  VOlf  CUADDUMÉ. 

r.iiAi'LiER,  S.  111.,  ouvrier  qui  fait  la 

chaux.  Ce  mot,  certainement  ancien,  n'a 
été  rencontré  que  dans  un  acte  poitevin 

du  commencement  du  xvii"  siècle  ; 
Chaulier,  tuilier,  serrurier.  (1610,  Quilt., 

S.  Cyprien,  1.  33,  Arch.  Vienne.) 

ciiAULiERE,  cauliere,  s.  f.,  lieu  planté 
de  choux  : 

La  cauliere  .xxii.  d.  (1277,  Cart.  de 

Jouarre,  Kiciiel.  11371,  f  8  v».) 
C'est  donc  le  uon  presser,  le  fort  fumer, 

et  le  bien  labourer,  avec  l'opportun  arrou- 
ser,  qui  advauce  les  chous,  traictemeut 

qu'on  ne  leur  esparguera,  pour  avoir  plai- 
sir de  la  chauliere.  (0.  de  Serr.,  T'A.  d'à- 

gr.,  VI,  8.) 

Nom  propre,  Cholieres. 

CUAULONGIER,  VOlf  CUALiaiGIER. 

CHAULVREAU,  S.  ui.,  mesupe  pour  les 

grains  : On  leur  doibt  délivrer  ung  chauloreau  de 
vain  et  pain  de  froment.  (1483,  Protocole  d* 

J.  d'Aiguemorte,  Arch.  muu.  Autuu.j 

cnAUMACER,  -  asser,  v.  a.,  enduire  de 
chaux  : 

Chaumacer  le  portai.  (1507,  Pierre  le  P", Arch.  Vienne.) 

Luy  estant  eu  une  chambre  cliaumassee. 

(i. BoucHET, Ann. d'AquU.,i'n  \'',éd.  1537.) 

CHAUiiAciER,  chaulmacier,  s.  m.,  ou- 
vrier qui  prépare  la  chaux,  et,  par  extens., 

marcuand  de  chaux  : 
la 
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A  Kstiuuiie  Bijiol,  l'iene  l'auleau,  etc., 
chaulmacicys  ilii  IMii,  pour  Irciite  ut  sept 

••harietees  de  eliaux.  (1483,  Arcli.  iiiiiu. 
Poitiers.) 

11  est  encore  usité  dans  la  Vienne  ei  dans 

les  Deux-Sèvres. 

OHAUMAUT,  s.  m.,  tenv  inciille,  ja- 
elièrc  : 

Aveeques  deux  arpents  de  chaumarts  de 

vigues  appeliez  les  vaux  de  .Muiic-lniri. 
(140(,  Aveu  de  la  Maison-Forl  de  Chailli. 

ap.  Le  Clerc  de  Uouy,  t.  1,  f"  16'2  v»,  Arcli. 
Loiret. J 

Item  eu^  pour  leuj-  chauiiiart  cpii  tient 
aux  courlils  de  l'hôtel  Dieu.  Item  eux  [lour 
uu:,'  autre  cliauinarl  au  lieu  de  feu  Theve- 
uou  Baiidri...  Item  eux  i)our  uug  autre 
chaumart  iini  lut  feu  maistre  Simon  Clerc. 
(1435,  Etal  de  la  receple  des  cens  de  Loris, ib.) 

1.  cuAU.ME,  S.  f.,  nionlagiie  : 

El  coumeut  a  le  chaume  furent  li  cinq  millier 
Oui  dovoieut  disaer  avoec  le  droitiirier, 

N'avoient  qne  cinq  pains  au  disner  conmencliier 
t;i  trois  pflis  pissons,  jilns  n'eurent  a  mendier. 

(Bus/,  de  Uuiltoa,  -'iSl,  Scheler.) 
Nom  de  lieu,  la  Chaume  : 

Savoir  façons  u  touz  que  eoiume  cause 
fut  luchue  par  devant  nous  en  jugement  en 
nostre  essise  de  la  Chaume  entre  religieux 
hommes  le  prieur  et  les  frères  de  J.eugney 

d'una.part  et  Jehant  dit  Melart,  Jehan  lil 
Viart  Acenot...  (1302,  Cart.  de  Lagmj,  Ui- 
cli.-l.  1.  10948,  f"  17  V».) 

.Suisse  rom.,  chaume,  chaulme,  s.  m., 

haute  montagne  à  pâturages  dans  le  Jura. 

■i.  cuAU.ME,  S.  f.,  le  chaume  : 
En  yver,  par  la  grant  froidure 
Se  RÏsoit  sor  la  chaume  dure. 

(RiTEE.,  Sle  Elisab.,  Jabinal,  II,  -210.) 
Je  brusle  seulement  la  chaume  et  la 

paille.  (Calv.,  Serm.  s.  le  Deuler.,  p.l077\) 

ciiAUMEi.,  caumel,  s.  ni.,  champ  mois- 
sonné ; 

Se  trovcnl  fort  chaslel  en  plain  caumel. 

:  (Ger.  (le  Ross.,  p.  30",  Michel.^ 

cii.\u.MEXii(,  -  >jr,  \.  II.,  moisir  : 

Va  t'en  ausdits  terriers,  et  tu  trouveras 
quantité  desdites  marcacites,  et  si  tu  les 

gardes  longtemps,  tu  trouveras  qu'elles 
chauineniroiil,  et  tash'  au  bout  de  la  langue, 

et  tu' trouveras  ipi'i-IlH;;  sont  saieos.  (l'A- i.issy,  liecepie.) 

—  Chaumeni,  paît,  passé,  moisi 

Morceau  de  i)aiu  chaume, il/.  (Iîabel.,  il, 30.) 

(bouillon  movsi,  (•.  rouy,  c.  chaumeiiy. 
(Jd.,  m,  ;8.) 

On  dit  encore  cliaumenir,  chauoenir, 

pour  siiïiiiher  moisir, en  parlant  du  pain, 

dans  lel'oitou.dans  le  Berry,dans  l'Aunis 
et  dans  la  Sainlonge. 

Ou  est  persuadé  dans  nos  villages,  re- 

juarque  l'auteur  du  Glossaire  du  centre  de 

lu  France,  que  le  pain  que  l'on  fait  pen- 
dant la  semaine  des  llogalions  chaumenil 

liuijours.  Aus.si  s'abstient-on  de  pétrir  ces 
jours-là. 

ciiAL'.MENTiK,  V.  a  ,  coHvrir  de  chaume: 

A  -Malheu  Petit  et  Jehan  iîuayart  recou- 
vieurs  pour  avoir  esté  troys  journées 

d'umme  a  chaumentir  le  faix  de  la  grant 
sali'  de  laiiicte  aumosueiie.  (1465,  Compt. 

de  l'aumosn.  de  S.  Uerlhomé,  f"  111  v»,  Bibl. La  Rochelle.) 

ciiAiJMiiOK,  -  eeur,  -  eur,  s.  m.,  chau- 

mier,  celui  qui  ramasse  le  cliaiiine,  et 

aussi  p.-ê.  couvreur  de  chaume,  marchand 
de  paille  : 

Robert  le  chaumeeur.  {Lie.  de  la  Taille 
de  Paris  pour  1292,  ap.  Géraud,  Paris  sotis 
Phil.  le  Bel.) 

Chaumeur,  qui  destrappe  et  raniasse  le 
chaume  qui  a  esté  laissé.  Chaumeresse. 

(DuEZ,  Diet.  fr.-allem.-lal.) 

C11AU.M13U,  v.  a.,  cueillir,  en  parlant  du 
chaume  ; 

Le  dit  bourgois  venoit  des  champs  de 
cueillir  ou  chàumer  du  chaume.  (1393, 
Arch.  JJ  144,  pièce  17.) 

cH.vuiMETTE,  S.  f.,  faucllle  à  couper  le 
chaume  : 

Eu  haussant  une  chaumetle  qu'il  tenoit, 
qui  est  un  baston  long  a  manche  onquel  a 
au  bout  un  fer  qui  est  fait  en  manière  de 
fauxille.  (1393,  Arch.  JJ  144,  pièce  17.) 

cH.AUMiNE,  chaulmine,  adj.  f.,  quaiilie 
une  maison  couverte  de  chaume  : 

La  petite  maison  chaumiue 
.lusqaes  ou  il  faut  que  chemine. 

{Mijsl.  de  la  Pass.,  t"  OS"",  impr.  Inst.) 
Ils  eutrareut  en  la  case  chaulmine,  mal 

b.iïtie.  mal  meublée,  toute  enfumée.  (Rab., III,  17.) 

CHAUMixiKRE,  S.  f.,  lleu  OÙ  il  y  a  beau- 

coup de  chaume  : 

Le  heu  de  la  Ctumminiere.  (1392,  De- 
nombr.  du  baill.  de  Constentin,  Arch.  P 

304,  f»  8  v«.) 

cHAUMOi,  caumoi,  chaumei,  calmai,  cha- 
moi,  camoi,  cammoi,  chaunoi,  canoi,  -  ois, 

s.  m.,  lieu  couvert  de  chauiiie,  champ 
moissonné  : 

Sanc  et  cervelles  volent  par  ces  cammois. 

(Les  Loh.,  Uichel.  .iyS8,  f  '2oi».) 
Romain  les  suicut  a  desroi, 

Qui  par  ctiemia,  qui  par  chaumot. 
(Wace,  Briil,  1-2I8'2,  Ler.  de  l.wj.) 

A  une  part  en  un  chaumei 
Fait  ses  princes  venir  a  sei. 

(liiiN..  D.  de  Norm.,  II,  3121 ,  Michel,  i 

Furent  li  champ  e  li  erbei 
E  li  garait  e  U  chaumei. 

(ID.,  ib.,  II,  l(;i;i-2. Par  vertu  hurte  le  bon  desU'ier  norois. 

Mais  ne  li  vaut  la  monlance  d'un  pois. Car  desoz  lui  eslanche  el  chamois. 

{.Raoul  de  Cambrai,  cxl.   Le  Glay.l 
Des  .1111.  fie.x  GereIrae  ont  retenu  les  trois  : 

Cha  del'ors  les  aiuoinent,  ses  loient  el  ramois. 
(.Mol,  :S.S2,  A.  T.) 

.V  .Ihesu  se  commandent  qi  fu  mis  an  la  crois, 

Puis  laissent  avant  corre  le  travers  d'un  cltauiiois. 
(J.  Bon.,  Sax.,  csni,  Michel.) 

.\  vau  corre  très  an  mi  le  canois. 

(lu.,  ib.,  var.) 

Berars  devant  sa  taule  desccndi  ou  chaumois. 
(Id.,  ib.,  cxxvi.) 

Li  jeunes  rois  chevauche  conlreval  le  chaumo[i\. 
(lu.,  I*.,  ccxxix.) 

lluec  ne  veiscies  plain,  ne  pré,  ne  caumoi, 

L  il  n'eust  cors  d'omme,  ceval  u  palefroi. 
(Roiim.  dWlLr.,  f  38'',   Miclielant.; 

Diuas  s'en  vient  après  le  roi 
Qui  l'atendoit  a  un  chaumoi. 

(Trislan,  l,  2918,  Michel.) 

A  lissir  d'un  volcel  par  deles  .i.  chaumoi. 
(CheiK  au  cygne.  II,  3399,   Ilcppean.i 

S'en  est  issus  II  quens  la  defors  el  calmoi. 

(Les  Chelifs.  Itichel.   1-2338,  f°  13-2'.  I 
Et  li  Rouges  Lions  s'en  va  par  le  eaumois, 
0  trente  mile  Turs  sor  les  destriers  morois. 

(Chans.  d'.inl.,  vni,  v.  7-2i,  P.  Paris.) 
Et  desrompu  maint  bon  hobert  a  ploi. 
Et  maint  païen  abatu  el  camoi. 

Unseis,  Richel.  793.  f  3-2''.) 
Fiert  l'amachonr  sus  l'elme  ou  luist  l'or  arabtoi, 
Les  pierrez  et  les  flours  en  abat  u  caumoi. 

(ilaugis  dWigrem.,  ms.  Montp.  H  2i7,  1°  17-2"..) 
Grant  bruit  mainent  par  le  calmais. 

(Blancand.,  i208,  Miclielant.) 

Lez  la  fontainne,  soz  le  pint,  et  chaumoi. 

{Gaijdon,  8647,  A.  P.) 
En  chamoi  soz  Mirabel 

Chevalchoie  sens  l'autrier. 

{Rom.  el  pas!.,  Bartsch,  II,  -21.3.') 'fous  sous  sus  mon  palleiroi 
L'aulrier  par  un  jour  de  mai 
De  Ilaudain  par  le  camoi 
M'an  alloie  vers  Barnai. 

(16..  11,   19,1.) 

\om  de  lieu,  Chaumois  (Nièvre). 

CHAUMOiE,  cham.,  s.  f.,  lieu  couvert  de 
chaume  : 

Comme  se  fussent  hommes  luitans  eu  la  chamoie 

(Doon  de  Maience,  I36S,  -V.  P.) 
Cf.  Chaumol 

CHAUAioisi,  adj.,  moisi  : 

-Morceau  de  pain  chaumoisu.  (Rab.,  Il,  30, 

Dolet.) 

CHAU.M'ERYE,  Voir  CUANTERIE. 

CH.ACPH,  S.  m.,  hanap  : 

Anaphus,  chauph.  (Gloss.  lat.-fr.  du 
sm"  s.,  Richel.  1.  8426,  f  110  r».) 

cu.AUPiQUEK,  V.  a.,  démanger  : 

Cur  pour  dire  vray,  les  mains  le  chaupi- 
quoient  fort,  et  ne  queroit  que  le  butin  ii 
son  mortel  adversaire  le  dauphin.  (G. 
Chastellain,  Chron.,  1,  240,  Kerv.) 

CHAURE,  s.  m.,  chute  : 

Dont  l'on  dit  que  se  le  chaure  dou  uaiD 
ne  fust,  il  (le  comte)  ne  fust  mie  mors. 

(Chron.  d'Ernoul,  p.  306,  var.,  Mas  Latrie.) 

CHAURiR,  V.  a.,  nourrir  : 

Chaiiriz  avec  flour  de  froument.  (Ps., 

Maz.  798.  f  364  r".)  Lat.,  cibavit  eos  ex 
adipe  frumeuti.  (Ps.  Lxxx,  17.) 

CH.AURRE,  chaure,  caurre,  caure,  s.  f.. 

chaleur;  s'employait  à  la  fois  comme  cas 
sujet  et  comme  cas  régime  : 

SI  fu  u  solax  haus  et  la  caure  levée. 
(Chev.  au  cijijne.  I,  .4113.  Hippeau.i 

.Vins  que  li  chaurres  fust  venus. 

(Adeset,  Cleom.,  Ars.  3H-2,  ('38'.) 
La  grant  biautes  qu'en  li  remir 
Lois  m'aluine  et  si  m'esprent 
Dont  amors  vers  moi  trop  mesprenl,  r 
(^ar  11  chaurre  de  moi  ne  part  j 

Desci  adonc  qu'ele  tout  lu'art. 
(riowrs  d'amours,  Richel.  1353,  f»  483  r".)         j 
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Adnol  avoient  .i.  ns  leil 
Que  il  par  matin  tornoioieDt. 
r>rvant  le  rfinrrr  s'asanloient. 

(Cilles  ie  Chili.  813,  HcifT.) 

La  canrre  del  jour  les  agrie. 
(MorsK.,  Citron.,  10193,  Reiiî.) 

I^nnontrc  les  cmrres  carneus. 
(Mir.  de  S.  Eloi,  p.   21,  Peisné.1 

I,i  jors  fa  liians  et  ders  et  la  eanre  est  levée 
(Chitns.  li'Anlioclie,  i.  316,  P.  Paris,  i 

Tant    avala  et  monta  haut 

l,i  baohelers  qu'il  ot  trop  raut De  la  caurre  soif  a  eiiwe 
Qui  mont  le  ilestraiut  et  arsue. 

(Ricli.  le  bial.  90:i,  Foerster.  i 

Lyonet,  dist  il,  bien  me  vaut 
Que  je  n'euch  onques  mais  si  soif 
Ne  par  grant  caurre  ne  par  noif. 

y».,  92f..) 

X'i  ot   ja  celiiy    qui    asses   u'ot  soufort 
paini!  pt  travail  du  sauc  qu'il  orpnt  perdu 
et   de  la  caure  qui  les  ot   moult   amatis. 
{Arlur,  ms.  Grenoble  378,  f»  119=.) 

Il  n'est  qui  se  reponsne  de  sa  caurre. 
{Miseric.  N.-S.,  rus.  Amiens  412,  f  101  v°.) 

11  n'est  nus  oisiaus  qi  vole  par  desus  lui 
qu'il  ne  li  estuece  chair  mort  de  la  chaure 
et  de  la  puor  q'il  rent.  {Citron.  d'Ernoul, p.  77,  var.,  Mas  Latrie.) 

Li  colerilce  sunt  molt  apareilliet  a  tele 

chMurre  et  ire.  (,1.  le  Bel,  Ars  d'Amour,  I, 470,  Petit.) 

Quand  sentirent  le  caure  qui  a  leur  car  se  prent. 

(.Ge-ile  des  ducs  de  Bourg.,  '6ii,  Chron.  belg.) 

Nom  propre,  Chaurre  : 

Colinus  Chaurrez.  (Fin  xiii"  s.,  06(7.  de 
S.-Et..  Lalore,   Obit.   du  dioc.  de   Troyes, 
p.  232.) 

Robertus  Chaurrez.  (Ib.,  p.  233.) 

In  caméra  Roberti  Cliaurre.  (Ib.,  p.  24o.  ■ 

CHAURRETÉ,  S.  (.,  cIialeuF  : 
11  sont  ausi  cremeteus  por  la  froideur 

qu'il  ont  et  le  defaute  de  nature  et  de  chaiir- 
relé.  (J.  LE  Bel,  Ars  d'am.,  i,  43,  Petit.) 

CHAURREUR,  caurreur,  s.  f.,  cas  ré- 
gime formé  par  fausse  analogie  sur  le  cas 

sujet  Chaurre,  chaleur  : 
...  En  la  caudiere 

Ou  li  feus  art  et  bralle  et  rent  telle  lumière 
El  si  srande  caurreur. . . 

(D.  de  Sebourc,  II,  59,  Bocca.) 

GHAusMosË,  ad].,  moisi  : 

Et  puis  s'en  vait  querre  du  paiu,  non 
pas  de  ckausmosees,  mais  du  bon  pain  le- 

vée et  alis.  {La  Manière  de  lantjage,  p.  3So. 
Meyer.) 

Cf.  Ch.^u.moisi. 

CHAusoiR,  s.  m.,  entrave  : 

Pedaua,  clioaune  vel  chausoir.  (Gloss.  /.- 
'jall.,  Richel.  1.  7692.) 

CHAusoN',  S.  f.,  maladie  provenant  d'é- ctiauffement  : 

Geste  viande  vault  a  ceulx  qui  ont  fièvres 
siuoque  et  chauson.  {Le  qrant  Herbier, 
t'  14  r».) 

CHAUSSAGE,  S.  lu.,  Obligation  d'aller  re- 
quérir, en  parlant  d'une  redevance  : 

La  censive  à  chanssage,  d'il  Le  Clerc  de 
Duuy,  t.  I,  f"  118  v",  est  sui\ant  l'art.  119 

de  l'ancienne  cnustnnio  d'Orléans  celle  qui 
se  doit  aller  requérir,  à  la  différence  de 
celle  dont  le  cens  doit  être  payé  h  un  sei- 

gneur censier  en  son  hostel  à  peine  do  dé- 
faut ;  on  appelloit  censive  à  chercliage  on 

chaussnde  celle  qui  étoit  requerable  sur  le 

lieu,  de  l'ancien  mot  latin  circare,  cher- 
cher, connue  on  l'appelle  encore  aujonr- 

d'hny  censive  à  querre,  du  mot  latin 
quarcrc  qui  répond  ;ï  l'ancien  mot  circare. 
Dans  le  droit  commun  le  censitaire  doit 

aller  à  l'hostel  du  seigneur  de  censive 
pour  lui  payer  le  cens  dont  son  héritage 

est  chargé,  et  si,  en  vertu  de  quelque  con- 
vention particulière  apportée  au  contrat 

de  bail  à  cens  ou  depuis  stipulée,  le  sei- 
gneur eut  affranchis  les  censitaires  de 

cette  obligation,  il  y  a  lieu  de  présumer 

que  cette  exemption  n'a  point  été  gratuite 
et  qu'elle  n'a  été  accordée  que  .sous  la 

condition  d'une  augmentalion  de  la  rede- 
vance qui  pust  indemniser  le  seigneur  des 

rais  de  la  queste  ou  recherche  du  cens  ; 
ainsi  voit  on  dans  les  anciens  états  de  re- 

cepte  dos  cens  de  la  censive  du  demaine 

d'Orléans  dans  la  paroisse  de  St  Jean  de 
Brages  que  le  censitaire,  outre  la  rede- 

vance annuelle  du  cens,  payoit  encore  une 
redevance  particulière  pour  le  chaussage  : 

En  cens  a  chaussage  qui  se  doit  aller  re- 
quérir n'est  deu  aucun  defl'ault  plus  tost 

qu'on  l'ait  esté  demander  en  la  maison. 
{Ane.  Coût.  d'Orl,  art.  119,  Nour.  Coul. gén.,  III,  743\) 

CHAUSSANT,  chasanl,  adj.,  qiTJ  chausse 

bien,  qui  est  bien  chaussé  : 
Souliers  a  las  ou  eslivianx 
Aiez  souvent  souvent  nouvians, 

Garde  qu'il  soient  si  cltaussaut 
Que  cil  vilain  aillent  disant  : 
Et  quel  sens  es  souliers  entras 
Et  comment  arrier  en  istras  ? 

(Rose,  ms.  Corsini,  P  Iti-'.i 
Les  epales  basetes. 
Pies  bien  cliasans. 
Boche  riant. 

{Cltaiis.   i'isab.,   fille  de  S.  L-,  Uichel,  1.  lU|-i, 
C  103  ï°,  et  Ann.  de  la  Soc.  de  l'Hist.  de  Fr., ISG4.) 

cii.\ussE,  cauche,  s.  (.,  Locut.  ;  faire 
chausse  seneslre  : 

Or  n'ai  je  mie  grant  mierveille 
Se  li  rois  soudans  pot  li  veille. 
Mais  s'en  estour  le  puis  tenir. 
Et  Dieus  me  vueille  maintenir. 

Et  m'espee  aye  en  la  main  diestre. 
Je  l'en  ferai  cauche  seiiiestre. 

Utich.  le  biel,  ms.  Turin,  f  lo3'.) 

CHALSSEFOL,  choucefol,  adj.  ? 

De  Estieuue  Chaussefol,  Jehan  Chauce- 
fol.  (1381-82,  Compt.  des  unnieers.  de  S. 
Pierre,  .4rch.  Aube  G  1636,  f  128  r».) 

ciiAL'SSEis,  voir  Ch.vuceis. 

cuAussEPOT,  s.  m.,  sorte  de  petit  oi- 
seau : 

Il  lui  lespoudit  qu'il  maugeroit  bien,  s'il en  avoit,  des  petits  oiseau.x, comme  merles, 
^robecs,  chaussepots.  {La  uoui:.  fabrique 
des  excellents  traits  de  vérité,  {'■  116,  Bibl. 

elz.) 

cHAiissErR,  voir  Chauceor. 

ciiAUssETRAPE,  Icaukeirape,  cauchc- 

trepe,  caudetrepe,  s.  f.,  sorte  d'herbe  : 
Saliunca,  kauketrape.  {Gl.  de  Garl.,  ms. 

Bruges  546,  Seheler,  Lex.,  p.  76.) 

Cauchelrepe.  (Ed.  Géraud.) 

Caudetrepe.  (Ms.  Lille.) 

niiAusuïiiER,  voir  Chauchuhier. 

CHAUSURE,  s.  f.,  exprime  l'idée  de  cha- 
leur : 

Communément  les  cheveux  défaillent  au 
chief  pins  lost  que  es  aultres  parties  du 
corps,  non  obstaiit  la  froidure  du  cervel  el 
la  chausure  des  porres  qui  les  devroit  sar- 
der.  (B.  de  Gord.,  Pratiq.,  H,  2,  impr.  Ste- 

Gen.) 

CHAUTEMPS,  s.  m  ,  tcmps  chaud,  été  : 

Soityvers  on  chaulemps.  se  tiegne  le  jus. 
lise  eu  la  maison  don  conseil  de  Fribourg. 

(1428,  Arch.  Frib.,  l^'  Coll.  de  lois,  n»3ô7, 
f»  101  v.) 

CHAUTiEu,  S.  m.,  fabricant  de  chaux  : 

A  Jehan  le  Fouet  chaulier  pour  3  quar- 
tanlx  de  cliaul.  (1398,  Compt.  de  Nevers,  CC 
6,  f"  14  v°,  Arch.  m  un.  Nevers.) 

cn.\UT  piÉ,  chault  pié,  s.  m.,  sorte  de 

plant  de  vigne,  p.-è.  le  pineau  : 
,ix.  sestieres  de  vin  blanc  de  chaut  pié. 

(1290-1300,  Cart.  de  Ste  Hoilde,  Jacob, pièce  72.) 

Vin  vermeil  de  chault  pié.  {Ib.) 

c.iiAuvEAU,  s.  m.,  mesure  de  liquide  : 

l'a  droit  appelle  le  fourraige  sur  les uuîix  et  maisons  situées  en  la  rue  de  la 
Lue...  pour  lesquels  droit  les  dits  sieurs 
vendeurs  ont  accoustumes  prendre  et  rete- 

nir d'un  chascun  vendant  vin  a  bannière 
es  dites  maisons,  pour  une  cliascune  fois 

que  l'on  met  bannière  devant  ladit-t  mai- 
son, un  chauveaa  de  vin  qui  se  vend  lors 

en  icelle.  (23  mai  l.o47,  Vente  de  lamarécli. 
de  Besançon,  ms.  Bibl.  Besançon.) 

Nom  propre,  Chameau. 

ciiAuvECE,  -  esse,  -  esce,  cauveche, 

chaicveisi,  s.  f.,  calvitie,  qualité  d'être chauve  : 

Il  ne  seront  mie  esveilliez  ne  ne  seront 

mie  plaint  et  il  ne  Irencheront  pas  et  chau- 
vece  ne  sera  mie  fête  por  ele,  {Bible,  .Maz, 
684,  f»  129\) 

Confusion  eu  toute  face  et  chaucecc  en 

toz  leur  cbiez.  {Ib.,  f"  163'-.) Chose  sone  cliauoece.  {Comm.  s.  les  Ps., 
Richel  963,  p.  211.) 

La  chauveisi  vostrou  paro.  {Pass.  S.  Se- 

bast,  Richel.  818,  1°  213  r».) 
Les  cols  plus  gros  par  çeo  rent 
E  les  bras  plus  gros  enscmenl  ; 
La  face  e  la  veue  esclarsist. 
Le  sen  ausi  en  aforsist, 
E  enlardir  fet  ensement 
Chauvesce,  saciez  veirement. 

(Emeiijiiemenz  d'.lrislote,  f»  189''.) 
Calvicies,  clumoesse.  {Catholicon,  Richel. 1.  17881.) 

Calvitium,  cauveche.  {Gloss.  de  Douai,  Es- 
callier.) 

CHAL'VELR,  S.  f.,  calvitie  ; 

Toute  chauveur  ou  privacion  de  cheveux 
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pour  generacion  des  causes  naturelles  est 
inreslaurable,  et  pour  ce  nous   labourons 
pour    néant   en    calvicie   naturelle,  et   es 
etiques  et  es  escoulles.  (B.  DE  Gord.,  Pra-    : 
tiq.,  II,  1,  impr.  Ste-Gen.)  ' 

CHAUXLIMIEK,  VOlr  ChAUCHUMIER. 

CHAVAGE,  voir  Chevage. 

CHAVAGIN'E,  VOir  SAUVAGINE. 

CHAVAIGNE,  voir  Chevaigne. 

cHAVAisox,  S.  f.,  lieu  creux,  fosse,  ca- 
verne : 

Pastoreuz  trova  qai  j'ooient 
D'UD  raelal  que  Irové  avoieot 
En  chavaisoiis  lie  Sarrazins. 

(.Wir.  N.-D.,  Richel.  818.  f  ia'.)  ] 

CHAVALER,   v.   n.,    tomber   à  la   ren-    | 
verse  : 

Laquelle  femme  priut  deux  pierres  et 
les  getta  contre  icellui  suppliant  tant 

qu'elle  l'en  attaigny  de  l'une  parmi  la  teste 
si  grant  cop  qu'elle  le  fist  chavaler.  (1404. 
Arch.  JJ  158,  pièce  383''''.) 

1.  CHAVE,  adj.,  creux  : 

Al  fons  a  Atn\  dragons  gisans 
En  deux  chaves  pieres  dormans. 

(Wace,  Brut,  7711,  Ler.  de  Lincy.) 

2.  ciiAVE,  cave,  s.  f.,  lieu  creux,  terrain 
enfoncé,  cavité,  profondeur,  caverne  : 

Tl  ont  leur  babitalions  la  moult  belles  et 
moult  praus  dessouz  terre,  en  grans  caves. 

(Liv.  de  Marc  Pol,  xlv,  l'autbier.) 

Tant  qu'il  vinrent  en  .i.  trespas 
De  la  cave  d'un  fort  lyrant. 

(Gilles  de  Chin,  .1073,  Reiff.) 

Iluec  avoit  une  forteresce  qui  trop  fjrant 
mal  fesoil  a  la  terre  des  crestiens,  quarce 

iert  une  cave  asise  el  pendant  d'une  nion- 
tengne  trop  haute.  (G.  de  Tyr,  xv,  6,  Hist. 
des  crois.) 

Li  communs  pueples  de  Jérusalem  estoit 
au  siège  de  la  cave.  (Id.,  ib.) 

Et  avoient  quises  repostailies  (elles 
coHiuie  il?  peurent  en  buissons  el  en  caves. 
{Grand.  Chron.  de  France.  Les  fais  le  roy 
Loys,  Père  au  roy  Phellppe,  x,  P.  Paris.) 

Sitost  que  ilz  furent  gectez  (les  venins). 
Il  s  caves  de  la  mer  furent  si  empoisonnées 
que...  (Boccace,  Nobles  malh.,  VII,  3^ 
f»  171  vo,  éd    151S.) 

-  Cage  : 

A  Pierre  Régnier,  hugier,  pour  avoir  fait 

une  cave  pour  mettre  les  poulletz  qu'on 
donne  a  l'église.  (Compte de  ISIS,  La  Bassée, 
ap.  La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

Wall.,  chaive,  grande  cage  en  osier  dans 
laquelle  on  transporte  les  pigeons,  les 
poulets,  etc.,  de  là,  par  une  double  figure, 

troupe,  bande  d'individus.  Namur.,  chaife. 

ciiAVECiER,  V.  n.,  travailler  le  clian- 
vre  : 

Se  un  lilz  de  roy  aprenoit  a  rkavecier. 
(Compos.  de  la  s.  escripl.,  t.  2,  f°  141  v, 
ms.  .Monmerqué.) 

CHAVEÇLiEi.,  voir  Chaveceul. 

CHAVEÇURE,  voir  Cheveceure. 

r.HAVEE,  cavee,  caveic,  s.  f.,  clieniiii 
creux,  caverne  : 

Si  quist  l'omme  de  Deu  par  les  falises des  monz,  par  les  caveies  des  vaz.  [Dial.  SI 
Greg.,  p.  38,  Foerster.) 

En  .1.  escons  de  la  selve  ramee, 

Entre  .il.  Toies,  ou  et  une  cliai'ee. 
(,\ulien.  p.  149,  ïobler.) 

Ves  ci  cliatees  et  grant  terre  enerniie. 

(Ib..  p.  I:i2.) 
Ens  en  nne  eavee  les  fait  estroit  serrer. 

{Coiiq.  de  Jénis.,  2-212,  Hippeau.) 
An  lez  senestre  ont  la  voie  eschivee, 
Embatn  sont  en  upe  grant  cavee. 

(Enf.  Ogier,  981,  Scheler.) 

Ne  fnst  une  caree  d'nn  destroit  les  .i.  mont 
Dont  il  ont  fUl  castel,  mors  fdS';ent  li  baron. 

(Ren.  de  Mon!.,  p.  190,  Michelaiil.) 

Quant  li  larron  viudreut  fuiant  en  la  cka- 

vee  si  ne  troverent  mie  l'entrée  preste  a 
lor  volenté,  ne  n'i  porent  entrer  delivre- 
ment.  (S.  Graal,  ms.  Tours  91S,  f»  51''.) 
Pompée  se  feri  après  eus  tout  un  estroit 

sentier  qui  estoit  en  la  roche  treuchiez  par 
ou  eu  aloit  eu  la  cavee.  (Ib.) 

Dans  beaucoup  de  provinces,  surtout  en 
Normandie,  en  Picardie,  dans  le  Berry, 
cavée  désigne  encore  un  chemin  creux  et 
étroit.  La  langue  moderne  a  gardé  cavée 
avec  cette  signification,  en  t.  de  vénerie. 

CHAVEiTAiN,  voir  Chevetain. 

CHAVELI.EUS,  VOlr  ChEVELOS. 

CHAVELOT,  S.  ui.,  sortc  dc  poisson,  le 
meunier  ou  la  lotte  : 

Loches  et  chaveloz.  (Ens.  p.  apareil. 

viand.,  Richel.  1.  7131,  f»  lOO".) 

CHAVENOT,  voir  Chanevot. 

CHAVEOR,  cheveor,  s.  m.,  celui  qui 
creuse  : 

Se  ele  (la  lumière)  ne  dure  et  amortit 
soveut,  ce  est  signes  de  péril  ou  11  che- 
vierres  porroit  dévier  tost  et  legieremeni. 
(Brun.  Lat.,  Très.,  p.  178,  var.,Cbabaille.) 

1.  CHAVER,   -  eir,  chever,  caver,  v.  a  , 
creuser  : 
Por  le  glacier  le  fet  un  tor  cliaver  (le  tinel). 

(liainouarl,  Richel.  2491,  f°  63  v».) 
Moult  se  seit  bien  aviseir 
Cil  ki  soz  terre  alait  chavaiit  ; 
Car  tant  charait  la  voie  avant 
Que  bien  pol  on,  sanz  arresleir, 
De  l'une  tor  a  l'autre  aller. 

(Dolop.,  10652,  Bibl.  elz.) 
Prestre  Martin  se  porpensa 

C'une  grant  fosse  chevera. 
(Hrnarl,   7107,  Méon.) 

Se  li  prendons  seust 
A  queil  heure  li  terres  son  suel  chaveir  deust, 
Il  VL'ilIa.^t  por  la  ci  lente  que  dou  larron  eust. 
(llUTEB.,  Li  f>iz  delavoiede  Tunes, p.  137,  Jnbinal.) 

Quant  la  fosse  fu  bien  chevee 

Li  sainz  hermiles  l'a  levée 
A  ses  mains  par  devers  la  teste. 

(Id..  V(>  sainte  Marie  l'Egiplianne,  p.  118.) 

La  goûte  d'iaue  qui  chiet  continuement 
chieve  la  pierre  dure.  (Chron.  de  S.-Den., 
ms.  Ste-Gen.,  f  177'=.)  P.  Paris,  cave. 
Chescuue  persoue  qui  veult  faire  ung 

hostel  au  village,  chave  du  fossé  tant  de 

terre  qu'il  font  ung  lit  liault  deux  quartiers 

sur  terres.  (1420,  Trad.  dii  Trailé  d' Emma- 
nuel Piluli,siir  le  passaqede  la  Terre-Sainte. f"  20  r».) 

Chever  les  fondemens.  (1463-4,  Arch 
Aube,  reg.  3,  G  330.) 

Oster  et  chever  les  terres  pour  faire  ung 
fondemant  de  pillier.  (1468-69,  ib.,  reg.  3,0 

351.) 

—  Absol.,  creuser,  empiéter  sur  l'héri- 

tage ou  le  bien  d'autrui  : Nul  ne  peut  chever,  ne  faire  entreprise 
sur  la  chaussée  d'icelle  ville.  (Coût,  de 
Reims,  rédig.  par  Christ,  de  Thou,  Barth., 
Kay,  et  J.  Viole,  art.  CCCLXXIII.) 

—  Chavé,  part,  passé,  creusé  : 
Entre  deus  roches  se  sunt  acheminé 
Lez  une  croule  de  vielle  auliquilé, 

C'est  uns  chemins  qui  parlons  fut  chni'es. 
.'Vins  qu'il  fut  vespres.  vinrent  en  la  cité. 

(Car.  le  Loh.,  V  chans.,  xxxui,  P.  Paris.) 

Chemîa  par  terre  qui  parfont  fu  chavez. 

(Les  loh.,  ms.   Montp.  H  2i3,  f"  13".) 
En  la  cambre  volue,  en  un  perrnu  marbrin 

Ki  fut  desnz  cavez,  s'i  at  un  hume  mis. 
(Voy.  de  Charicm.,  -LiO,  Koschwilz.) 

Firent  fosses,  parfunt  charees. 

(Roii,  3°  p.,  1739,  Andresen.) 

Quant  il  orent  fait  en  celé  roche  un  ca- 
veit  liu.  (Dial.  de  S.  Greg.,  1.  2.  c.  5,  ap. 

Roq.) 

Une  pierre  chavee. 
(Marie,  Dit  d'Ysopel,  lxui,  lloq.) 

En  un  sarcoul  elieve'  molt  bel 
Desoz  l'aulel  enterrei  l'unt. 

(G.  DE  Saint-Pair,  M.  S.  Michel,   1320,   Michel.) 
Les  denz  avoit  si  desrivez, 
Les  gencives  si  descharnees, 
Et  les  uai'ines  si  cherees 

Qn'ele  sembloit  un  vif  deable. 

(G.  DE  CoiNcr,  Mir.,  ras.  Soiss.,   !"  182^.) 
Les  fosses  virent  et  la  terre  chavee. 

(.iuberi,  p.  207,  Tobler.i 
Puis  dessandoie  en  ces  valees. 

Oui  par  nature  ierent  cliarees 

Et  parfondes  jnsq'an  abisme. 
(Dotop.,  Sr.S3,  Bibl.  elz.) 

Je  pris  l'enfant  endementiers  : 
En  .1.  chaigne  chaveit  le  rais. 

(li..  8694.)  Var.,  cliecé. 
Qanl  il  vit  la  cavee  roche... 

(Renart.  353,  Méon.) 

Qaiit  trovai  un  chesne  cherez. (Ib..   1G800.) 

Dedens  est  vuiz  de  tôt  bien  si  cum  li 
roseals  est  ki  [est]  chevez  dedenz  soi. 
(.Maurice,  Serm.,  ms.  Flor.  Laur.,Conventi 

soppressi  99,  f»  eQ"".) 
La  forme  caver  est  restée  dans  la  langue 

du  xvn'  siècle. 
Chaver  se  dit  encore  en  t.  de  fabrication 

de  la  poêlerie,  pour  signifler  former  les 
carres  rondes.  Chever  est  resté  en  t.  de 

joaillier,  avec  le  sens  de  creuser  une  pierre 

précieuse  par-dessous. 
Ce  mot,  sous  diverses  ortbngraplies,  a 

laissé  des  traces  dans  plusieurs  patois.  En 
Poitou,  notainmeiit  dans  la  Vienne,  arr. 

de  Civray,  dans  les  r)eux-Sf''vres,  canton 
de  Clii'f-Boutnnno,  chaver  sigiiiiie  creuser, 
et  surtout  creuser  sous  quelque  chose, 

sous  un  mur,  par  exemple.  On  dit  fig., 
mal  qui  r.have,  pour  sigaifior  une  plaie 

qui  s'étend,  qui  fait  des  ravages  à  l'inté- 
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rieur.  Dans  le  dép'  de  la  Meuse,  il  veut 
dire  creuser  des  fosses  dans  les  vignes 

pour  y  coucher  les  ceps. 

2.  CHAVEu,  V.  n.,  coucher  : 

La  cité  estoit  si  pleine  de  gens,  de  femes 

et  d'enfauz  qui  estoient  foys  la  qu'il  ne 
povoient  chaver  dedenz  les  mesons,  ainz 
gisoieut  par  les  rues.  (Conl.  de  G.  de  Tyr, 
ms.  Florence,  B.  Laur.  10,  v.) 

CHAVERON,  kaweron,  s.  m.  ■? 
Lié  serrunt  cil  kaweron, 
Dolonl  serrant  paien  feinn. 

(La  ilnrt  du  roi  Cormond,  273,  ap.  Reiff.,  Chron. 
de  Mouskcs.) 

CHAVESSOT,  S.  m.,  sorlB  de  poisson  : 

Bourbolte  est   de   pareille   lourme  a  un 
chaoessot,  mais   il    est   plus  graut    assez. 
lilénagier,  11,  267,  Biblioph.  fr.) 

CHAVESsuiiE,  voir  Cheveceure. 

CHAVESTREL,  S.  m.,  qucrcIle,  débat, 
démêlé  : 

Sire  Hains  savoit  bon  mestler, 
Qnar  il  savoit  bien  raretier 
Les  côtelés  et  les  mantiaus, 
Toz  jors  erent  a  cliarrsiriaus 
Entre  lui  et  dame  Anieuse, 

Qui  n'estoil  pas  trop  voleateuse De  lui  servir  a  soq  voloir. 

(De  Sire  Hnin  c'  df  dame  A'iit'iisc,  ',  Moutaigton 
et  Raj-naud,  Fatl.,  I,  9".) 

CHAVETAixE,  voir  Chevetaigne. 

CHAVIGNON,  S.  m.  1 

In  nemoribus  nostris  poterit  qiiilibet 
homo  de  tallia  villae  de  .Marchais  aecipere 
hades  et  chavignon  et  quidquid  necesse 
fuerit  pro  carruca  sua.  (1210,  Arch.  JJ  66, 
pièce  122.) 

Cf.  Chasgnon. 

CHAViR,  voir  Chevir. 

CHAVOL,  S.  ni.  î 

Mairanges  doit   un.  jornals  de  vigne 
a  moitiet,  si  en  doient  li  signor  la  moitiet 
des  costanges  de  Ion  chavol  en  avant. 

(Cens,  de  S.  Paul,  f»  10  r",  sans  date, 
xm»  s.,  Arch.  Mes.) 

CHAVON,  s.  m.,  bout,  lin,  extrémité  : 

Et  puis  fait  l'on  .1.  engin  autre 
Qu'au  chavon  desoz  covient  niatre 
De  la  perche  qui  va  et  vient. 

(J.  DE  PmORAT,  Lir.  de  Yegcce,  Richel.   1604, 
f»  61'.) 

Sauf  ce  que  l'on  doit  lessier  chemin convenauble  au  chavon  des  dictes  boinnes. 
(1348,  OfficiaUtè  de  Besançon,  Neuchâtel, 
Arch.  du  Prince,  J,  n'  b.) 

Et  doit  tenir  l'un  des  chavons  dou  loie- 
ment.  (Brun  de  Long  Borc,  Cyrurgie, 
ms.  de  Salis,  f»  5.3=.) 

Tu  prendras  uue  leste  d'auz  et  la  pèle- 
ras, et  en  couperas  les  extremitez,  c'est 

les  .II.  chavons...  (lo.,  ib.,  l"  104\) 
Por  eschuwir  lo  damage  deis  peyno  qui 

demourout  ou  charons  deis  draps.  (1409, 
Arch.  Frih.,  1"  Coll.  de  lois,  n«  139,  f"  40.) 

Ou  chavon  dou  pout  deverXostre  Uamme. 
(1411,  t6.,  n°  181,  l«  49.) 

Ly  appareillere  devra  laissier  per  seie- 
meut  dues  lappes  delTors  de  chasconne 
tramine  eis  deus  chavons.  (1435,  ib., 
n°  428,  Rec.  dipi,  vin,  82.) 

Voir  un  aulre  ex.  de  ce  mot  h  l'art.  Bon- 
NOT. 

—  Mellre  d  chavon,  achever,  terminer  : 

Quant  l'on  tendra  les  cas  attroit,  a  des 
lo  premier  cas  qui  seraz  registreiz  ou  dit 
livre  mettra  a  Ko  et  destermineis,  et  non 
autre  prendre  in  nieiu,  jusque  a  tant  que 
ly  premier  soit  mi.t  a  chavon.  (1403,  Arch. 
Frih.,  f"  Coll.  de  lois,  w  131,  f"  34.) 

CHAVONER,  v.  3.,  achevoF,  terminer  : 

Que  li  battallie  et  li  causa  fust  adonques 
chavonae.  (1410,  Arch.  Frih.,  V  Coll.  de 
lois,  n»  173,  f"  44  ) 
Havons  auxi  ordinei  que  se  guerre  se 

fat  contre  monsegnour  de  Savoie,  que  en 
cel  cas  volons  Jaquct  de  Bulo  estre  rapalei 
de  reintreir  in  nosire  ville  ;  quanta  por  lo 
fait  que  il  non  haz  chavona  ses  .v.  années, 

et  ly  soreplus  continuz  in  l'ordinance  por son  fait  reste  in  sa  valour  et  in  sa  tenonr. 

(Ib.,  f"  48.) 
Quant  li  parole  est  ensi  faite  et  celle 

cause  chavonai,  adonques.  {Ib.,  n»  188, f»  12  V».) 

CHAVKATE,  S.  f.,  ingrédient  qui  entrait 
dans  la  composition  de  certaines  boissons  ; 

Quikioukes  vanderoit  bahut  et  melleroit 
avec  lies  ne  avec  chavrate  il  paieroit  .x.  s. 

(Rôle  original  de  huchements  du  xm"  s. 
Collection  de  pièces  formée  par  .M.  Aug. 

Thierry  p.  l'hist.  du  tiers  état,  au  minis- tère de  rinstr.  publiq.) 

CHAVROi,  carroi,  kavroi,  cabrai,  s.  m.. 
Chevreau,  petit  bouc  : 

De  vos  maisons  bues  ne  penrai, 
>'e  de  vos  fous  efiarrois  n'aurai. 

(Lili.   Psalm.,  \u\,  p.  2Uj,  Jlichel.) 

Pour  itant  que  part  ses  cabrois. 
(HuoN  nr.  S.  Qi :e\ti\,  Poél.  fr.  ai'.  1300,  III, 

1251.) 

Uns  kavrois  ou  uns  pourceles. 
(Pu.  Moi;sK.,  Ckron.,  1135,  Reiff.) 

Que  nulz  ne  puist  rere  catîrois  pour  con- 
trefaire fourrures  a  caperons  d'aigueaux. 

(1311,  Ordonn.  pour  le  métier  de  pellete- 
rie, ap.  A.  Thierry,  Rec.  de  vionum.  inéd. 

de  ihist.  du  tiers  Hat,  l,  349.) 

cn.wMANT,  voir  Caimant. 

CHAYME,  adj.,  ambitieux  : 
Celui  que  se  repute  et  fait  digne  de  graus 

choses  et  est  indigne,  il  est  presumptnens 
et  chaymes.  (Oresme,  Kth.,  Richel.  204, 
{"  421''.) 

CH.WMOT,  ,<.  f.,  ambition  : 
Quant  de  honneur  et  inhonoration  le 

moien  et  la  vertu  en  grans  honneurs  c'est magnanimité  et  la  superhabundance  ce  est 
chaymot,  c'est  ambition.  (Ores.me,  Elh-, 
Richel.  204.  f»  S??"".) 

CHAYMOTIE,  S.  f.,  ambltioii  : 

Et  la  superhabundance,  c'est  assavoir 
amer  et  quérir  honneur  non  deu....  c'est 
vice;  et  en  graus  honneurs  Aristole  l'ap- pelle chaymotie  et  en  mendres  phvlotimie. 

(Oresme,  Eth.,  Richel.  204,  f«  377''. 1  , 

CUAYSEMENT,  VoIr  CH.\SE11ENT 

ciiEAULE,  chicablc,  adj.,  qui  peut  tom- 

ber, qui  tombe  : 
Caducus,  c.heahles.  [Calholic,  Richel.  1. 

17881.) 

Lubri[ti]cus,  glissahle  ou  chieable.  [Gloss. 
lat.  fr.,  Richel.  1.  7679,  f"  213  vo.) 
Todinus,  tramblahle,  cheable.  (Gloss.  lat. 

:    fr.,  ap.  Due.,  VI,  599.) 
Eslire  chose  pourfitable  et  refîuser  chose 

fraille  pA  cheable  est  fait  d'engin  celestien. 
'    (Sy.m.    de   llEsniN,  Ti-ad.   de    Val.   Ma.r.. r°  50  ■!.) 

—  l'ig.,  cheable  d,  qui  tombe  dan.s,  qui s'abandonne  à  : 

Natur.alment  est  plus  cheable  hom  a  ava- 
rice que  a  prodigalité.  (Brun.  L.\t.,  Très., 

11.  285,  Chabaille;) 

CHEAiGNox,  voir  Ch.^aignon. 

I       CHE  ANNE,  S.  f.,  inasurc  ■? De  la  value  de  la  cheanne  de  Bray  que 
Jehanne  la  .\larnoise  et  son  gendre  ont  te- 

nue par  .1.  an.  (1335,  Compte  de  Odarl  de 

Laigny,  Arch.  KK  3%  f'  226  r'>.) 
La  dite  cheanne  amoisonnee  de  novel  a 

ladicte  .Marnoise.  {Ib.} 

1      CHEASTÉ,  voir  Chasteé. 

CHERRUN,  adj.,  de  poil  de  chèvre  : 
Se  visteient  lor  chair  de  haire  chebrune. 

..Maurice,  Serm.,  ms.  Poitiers  124,  f»  8  v».) 
'       Cf.  Chkvrin. 

CHECHAi,,  seschal,  s.  m.,  ordonnateur 

d'une  fête;  peut-être  faute  pour  seneschal: 
En  faisant  laquelle  feste  a  tousjours 

accoustumé  avoir  quatre  maistres  d'icelle feste,  qui  se  appellent  chechaulx,  desquelx 
quatre  seschaillx  etc.  (1417,  Arch.  JJ  201, pièce  29.) 

ciiECHibi.oN,  s.  m.,  sorte  de  champ  : 

Mais  si  Icsilits  prez,  cbampeaux  et  die- 
.  chillons  sont  clos.sont  deffensables  en  tout 
I    temps.  {Coût,  de  Saintonge,  art.  15.) 

CHEçois,  s.  m.,  chasse,  poursuite  ; 
François  et  Harepois  les  tuent  .ni.  et  trois, 
.V.  leups  et  demi  an  dura  li  eheçnis. 

(Gidlecl.  de  Sa.'!!.,  Richel.  Sfi.S,  P  130'.) 

cuEDAUf.,  voir  Ch.^tei.. 

OHEDEL,  S.  m.,  tuteur  : 

Ne  puet  estre  avoiez  ne  chedez  d'autrni 
ne  gardiens.  (Droit  de  la  cort  li  rois  d'.i- 
lam.,  ms.  Berne  A  37,  f»  9-'.) 

Se  li  chediauz  n'i  voit  lo  protit  de  l'au- 
fant,  il  le  puet  rapeler.  (76.,  f»  11  ) 

Cf.  Chedeleor. 

CHEDEi.EOR,  -  our,  chedaliour,  s.  m., 
tuteur  : 

Quant  un  jovenceaus  vient  an  l'eage  de .xillt.  anz,  il  se  puet  bien  marier  san  lo 

congié  son  père.  Et  se  il  n'a  père  et  il  a 
auti-e  chedaliour,  ausi  le  puet  il  bien  faire 
sain  son  congié.  {Droit  de  la  corl  li  rois 

dAlani.,  ms.  Berne  A  37,  f  8=.) 
Quant  li  anfes  sera  en  eage  de  .XXIII.  anz 

si  puet  prandre  un  autre  chedelour  se  il 
puet  provoir  que  il  li  hait  niaul  fait  ses besognies.  (Ib.) 

Et  se  ha  (l'enfant)  biens  antre  ses  mains, 
ce  que  il  an  fait  ne  vaut  néant  ne  por 
vaodre  ne  por  achiler,  se  li  chcdeleres  ne 

lo  loe  que  il  v  voie  lo  profit  de  l'enfant,  et 
se  li  chediauz  n'i  voit  lo  protit  de  l'aufant, 
il  le  puet  rapeler.  {Ib.,  f  11.' 

Cf.  Chedel. 
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CHEEL,  voir  Chael. 

CHEER,  voir  (;haier. 

CHEERE,  voir  Chaiebe. 

CHEERRE,  voir  CHABE. 

r.HEETE,  voir  Cheoite. 

cHEFAi-,  S.  ni.,  maison,  principale  iln- 
meure  : 

Ledit  Giiillion  vcuoit  comme  devant  on 
chefau  de  la  ditte  Kalherinn  et  de  son  dit 

mrry.  (1389,  Arcli.  JJ  138,  pi.-ce  n.) 

nBEFGROS,  cheoros,  s.  m.,  gros  lil  de 
cordonnier  : 

Chefgros,  lipnier;  Ivnpell  tlial  fonlevs 
sovre  Tvith.  (PAi.SGR.i  Esclairc,  p.  239, 
Génin.) 

Les  cordonniers  pomronl  clioisir 
Des  barbes  Ips  poilz  [les]  plus  gros. 
Ponr  attacher  a  leur  cher/ros 
Les  barbes  de  ces  chaimanls. 

(Blas.  des    barbes.    Poés.    fr.  des  w"  et  xvi'    s., 
II.  219.) 

Engressant  la  corde  de  piège  entière- 
ment, en  la  manière  qne  l'on  poisse  de 

poix  nn  chegros  ponr  condre  sonliers. 
[Adjovcl.  ci  In  Vén.  de  J.  ï)u  Fouill.,  cli.  x.) 

CHEFTAIN,   voir   CHIEVETAIN.  [ 

CHEGNON,  voir  (".HAAIGNON. 
CHEGROS,  voir  Chefgros 

cHEiNciiv,  voir  Chainsil. 

CHEIXJAVLE,  voir  Changeable. 

CHEIERE,  voir  Chaiebe. 

CHEixE,  voir  Choine. 

CHEiNLEE,  S.  m.,  jusquiâme  : 

.luequianms,  cheinlee.  {Gloss  de  Glasgow, 
Meyer.l 

CHEisiL,  voir  Chainsil 

CHF.iTiFEisox,  voir  Chaitivaiso.n". 

CHBLDON,  voir  Geldon. 

CHELE,  voir  Chaele. 

<;nELEN"iEi<,  chilenier,  s.  m.,  celli-rler, 
tioinrae  qui  a  soin  de  la  cave  : 

Que  iceulx  vins  ils  bailloienl  a  im  clia- 
pelaiu  ou  aultre  leur  commis  chelenier 
pour  les  vendre  a  leur  partit  particulier. 
(24  avril  1461.  Arr.  du  Patiem.  enfav.  de 
Duuai,  Arch. Douai.) 

Chilenier  d'un  monastère.  (Texte  wallon 
dans  La  Fous,  Gloss.    ms.,  Bibl.  Amiens.) 

cHELETiN,  S.  ui.,  sorto  d'étolîe  : 
De  Marie  Degici  pour  une  cotte  de  clic- 

lelins  par  elle  asclietee  et  laissci;  a  la  dicte 
oeuvre.  (1389,  Compl.  de  N.-D.  de  CliâloDs. 
Richel.  iinpr.  L.  K.  10769,  p.  4.) 

che:\ibier,  s.  m.,  lutte  : 

Et  NOUS  mandent    par    moy  qne  demain  sans  tar- 

Igier 

encontre  les  Franchois  commcaceronl  chenibicr. 

<aperis,  Hichel.   163".  1°  93  r"."l 
CHEMBILLER,  VOir  CeMBELEB. 

CHEMBLiAux,  S.  III.  pi.,  petits  càljlss  : 

Pro  nug  cliablc  gallice  de  canabe,  lonni- 
tudinis  .lxii.  tosiarum  cum  .un.  cal- 
lice  rlicmbliaux  ponderantibns  insimul 

.1111'.  L.lib.  de  canabe...  (1396,  BefoiHe  d'une 
cloche  de  N.  D.  de  Paris,  Arcb.  L  515.) 

CHEMER,  V.  n.,  se  dégoiiter  de  la  voie 
pour  en  suivre  une  autre,  selon  Jnllien  et 
P.  Lacroix  : 

Car  le  traire  au  vent  dn  limier  n'est  pas bonne  cbose.  pour  ce  que  on  pays  mesme 

ponrroit  il  bien  avoir  d'aultres  bestes  que le  cerf  de  quoy  ilz  suyvent,  de  quoy  il 

ponrroit  bien  avoir  le  vent,  car  j'av  bien 
veu  suyvre  d'nnf;  prant  cerf  et  laisser 
courre  une  bicbe,  pour  ce  qun  le  varl  ■!  ne 
regardait  pas  bien  qu'il  ne  chemasl  a  suyte. {Le  bon  varlet  de  chiens,  p.  33.) 

CHEMiER,  rJicmer,  s.  m.,  terme  fort 

connu  dans  quelques  coutumes,  et  princi- 
palement dans  celle  de  Poitou,  où  le  che- 

mier  est  l'.iîné  des  frères  cobéritiers,  ou 
celni  qui  le  représente,  soit  fils  ou  fille. 

Les  puînez  sont  appelés  pnrajeurs.  (Ra- 
gueau.  Indice.) 

S'il  y  a  condemnation  comme  dit  esl, 
tout  ce  qu'ilz  ont  prius  et  levé  cberra  en 
perte,  mais  ilz  en  auront  leur  recours  vers 
et  contre  leur  garieur  ou  aussi  contre  leur 

chemer  qui  n'aura  pas  fait  ledit  hom- mage. (Coustumier  de  Poieloii,  cb.  55,  éd. 1499.) 

Et  est  ledit  aisné  on  qui  le  représente 
appelle  chemer.  (Ib.,  cb.  69.) 

D'après  Laurière,  Gloss.  du  dr.  fr.,  il 
faudrait  corriger  ce  mot  dans  toutes  les 

coutumes,  où  il  est  ainsi  écrit,  et  mettre 
chemiez,  caput  mansi,  le  Cartulaire  de 

l'Église  d'Amiens  portant  :  Cum  caput 
mansi  obierit,  débet  septem  sol.  pro 
relevatione,  etc. 

Cf.  Duc,  3°  Disserl.  sur  Joint.,  p.  130. 

CHEMiNABLE,  adj.,  par  uti  l'on  peut 
passer  :  i 

La  cité  de  llierusalem  estoil  circondee 

de  triple  mur,  fors  de  la  partie  ou  elle  es- 
toit  close  de  vallée  non  cheminable,  c'est  a 
seavoir  de  si  grande  et  parfonde  vallée 

qu'on  n'y  eust  sceu  faire  aucun  chemin.  ' 
(BouBGoÎNG,  Bat.  Jiid.,  VI,  13,  imp.  Ste- 
Gen.) 

Le  Seigneur  rendit  par  divine  puissance    ' 
la  mer  cheminable  afin  qu'il  sepeust  pour- mener    dessus.    (iMaum.,  Euv.  de  S.  JusL, 
fo  294  i-o,  éd.  1594.) 

CHEMiNAGE,  -  oitje,  qucminage,  s.  m., 

droit  de  faire  un  chemin,  d'établir  un 
cours  d'eau  ; 

Jurisdicion  de  coui's^  de  queminages  es 
chemins  et  es  eancs.  (1387.  Iienombr.  du 
baill.  de  Conslcntin,  Arch.,  P  304,  i"  1  vu.) 

Ponr  raison  duquel  fief  il  a  cours  de 
cheminaiije  hors  les  chemius  rovnulx. 

(1417,  ib.,  f  44  r°.' 
Les  bas  just'cier,-;  ont  povoir  de  faire  les 

sentes  en  leurs  fiefz  et  aussi  les  ruysseaulx 
des  eaues  en  aucuns  fiefz  ou  barouuies.  Et 
de  telles  manières  do  cheminaigcs  peuvent 
user  les  vicoQle.s  des  haulx  justiciers  non 
royaulx  en  leurs  fiefz  aussi  comme  tout  les 
vicontes  royaulx  et  réparer  et  ramener  h's 
rivières  eu  leur  ancien  cours.  (1483,  Cousl. 

de  Norm.,  f»  20  \°.) 

La  dite  baronnie  a  court  de  cheminage.  ■ 
de  eaux,  de  veyes  et  de  sentes.  (1500,  /icg. 
de  l'abbaye  de  Lessan.) 
Cours  et  Visitation  de  cheminage  a  la 

rivière  de  Merderel.  (16  juillet  15SS,  Abb. 
St  Sauveur,  .\rch.  Manche.) 

1.  CHEMiNAL,  S.  m.,  Chemin  : 
.Insques  au  royn  des  grans  chemins 

royaux  et  cheminaur  de  ville  a  autre. 
(li  sept.  1337.  Accord,  s.  la  voicrie  d  Ver- 

menton,  Le  Beuf,  Hist.  d'Aux.,  nouv.  éd.i 

2.  CHEMINAL,  -  el,  -  eau,  quem..  kem.. 
cem..  Iceminial,  iaii,  s.  m.,  chenet  : 

Les  colnmmes  moult  forz  estoienl 
Qii  le  cheminai  sostenoient. 

(Percerai,  ms.  Monlp.  H   2i9,  f"  iD^.t 

Deuz  keminiaus.  (llio.  Péage  de  Péron- 
ne.  Arch.  Douai,  A.  L.  1.  î.) 

Dens  kemineaus,  une  eslenaille,  un  gril. 

(Dialofj.  fr.  flam.,  f"  3»,  Michelant.) 
Ycils  de  Crei)y  prist  un  cheminel  de  fer 

et  en  frappa  et  en  navra  en  la  teste  le  sup- 
pliant. (1335,  Arcb.  J.1  84,  pièce  678.) 

.II.  queminaiix  de  fer.  (1364,  Beg.  du 
Chap.  de  S.-J.  de  Jérus.,  kvJt.  .MM  28, f"  139  V».) 

Et  reversa  la  busche...en  la  cheminée  sur 
les  cheminelz.  (Froiss.,  Cliron.  ,  Richel. 
2643,  f»  21  r».)  Buclion,  (II,  m.  10)  impri- 

me :  cheminaux. 

Et  tant  eu  chei  a  referrer  que  li  fiers 
falli,  et  se  convint  aidier  de  ceminiaus,  de 
bendes  de  chars  et  de  hastiers  de  fier  et  de 
qievilles.  (Id.,  ib.,  I,  280,  Luce,  ms.  Rome, 
f»  21:  éd.  Kerv.,  11,  182.) 

Pierre  Labbé  print  en  la  cheminée  illec 
un  chieunet  ou  cheminel  tout  ardent.  (1418, 
Arch.  JJ  170,  pièce  280.) 

Quatre  douzaines  de  chemineaux.  {Ecliee. 

d'Amiens,  Mém.  lus  à  la  Sorb.,  1865,  Hist. etphil.,  p.  267.) 

Las  !  et  en  les  foyers  ou  aujourd'hui  n'a 
que  cendre  froide,  n'y  a  bûche,  ne  tison sus  chemineau  I  (G.  Chastelain,  ÛE«r., 

VII,  40,  Kerv.) 

Des  textes  du  Nord  du  comm.  du  xvn' 
s.  offrent  encore  chemineau  avec  le  sens  de 
chenet  : 

Ung  chemineau  de  fer.  (1620,  Béthune. 
ap.  La  Fous,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

En  rouchi,  on  appelle  chemineau  un  pe- tit chandelier  plat. 

La  langue  moderne  a  chemineau,  che- 
minée portative. 

ciiEMixiîAii,  voir  Seminel. 

1.  CHEMINEE,  S.    f.,  chemin,   voyage  : 
Devers  Dol  en  Brelaine  tient  la  cheminée. 

(Joiui.  F.iNTosMF.,  Cliron.,  161,  Michel.) 

Je  t'ay  eslevee  eu  la  cheminée  de  povretc. 
(  Vif  el  mir.  de  plus.  s.  ronfess. ,  Maz.  S68, 
f»  162'.) 

L'autre  jour,    quaul  nous   tusmes    en  la  foresl  ra- 

Iraee, 
Que  me  sire  remesl,  clieu  fu  verlé  prouvée, 
Coiement  s'en  entra  en  la  grant  cliemiiiee. 

U)oon  de  Uaience,  655,  A.  iv) 

2.  CHEMINEE,  chcmeneie,  s.  /.,  salle  d'' 
réunion  du  conseil  municipal  de  Besan- 

çon et  de  quelques  autres  communes  : 
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Cis  coiuijes  lui  lay  en  la  cliemeneie  par 
devant  touz  aros  etmeuuz.  ^3  févr.  1291, 

Arcli.  inun.  Besauc,  reg.  iiiuu.  I,  f"  25  v».j 

Les  gouverneurs  et  eschevins  s'estoieut assemblés  en  lu  maison  ou  cheminée^  de 
ville.  {Motice  sur  le  parleia-  de  Dole,  rédig. 

au  XVIII»  s.  par  le  consent.  Coiirchetet  d'Es- 
nans,  Kicliel.  IJioz  XLl,  f°  385  r".) 

cHEMixEisoN,  -  eîsson,  s.  î.,  chemin, 
action  de  cheminer  : 

Le  chef  rees  a  lonJu  s'en  vest  ea  chemhieisson. 
(Th.  de  Ke.nï,  Génie  d'AUss-,  rai.  Durh.,  Bibl.  du 

chap.,  c.iv.  27.  B.  f°  8.) 

cuEMixEMEXT,  S.  111.,  actioii  de  taire 

chemin  ;  employé  fig.  dans  le  sens  d'a- venture : 

Labeurs  et  griefz  cheminemens. 

(ViLLon,  Grand  Tes!..  12,  Jacob.") 

CHEMIXEOK,  -  eur,  -  our,  cern.,  s.  m., 

voyageur,  celui  qui  marche,  qui  fait  che- 
min : 

.  Si  comme  cemineres  qui  a  soif  ouverra  sa 
bounhe  a  la  fontaine.  (iJiife,  Richel.  901, 
l»  43''.) 

Et  busoigne  vendra  a  toi  comme  chemi- 
nour.  (Bible,  Paralip.,  VI,  10,  Richel.  1.) 

Lavalee  des  chemineurs.  {GaiART,  Bible, 
Ezecli.,  ms.  Ste-Gen.) 

Et  s'iladvenoit  que  les  chemineurs  fussent constipes, ilz  doivent  user  deceselectuaires. 
(B.  DE  GoRD.,  Pratiq.,  1,  30,  imp.  Ste-Gen.) 

L'ng  funambule,  c'est  a  dire  ung  chemi- 
tmir  dessus  corde.  (D'AuTON,  Chron..  Ri- 
diel.  5082,  1°  171  v".) 

Ma  fin  sera  sçavoir  que  l'onyle  poise, 
S'anicunement  nostre  t'rere  mineur 
Pitié  de  moy  ne  prenl  |ieus  d'une  toise. 
Oui  Tient  a  nous  comme  un  graiit  chemineitr. 
(Procès  des  femmes  et  des  puces,  .\an.  1520, 

Poés.  fr.  des  xv'  et  xvi"  s  ,  t.  X.) 

Et  n'y  a  celuy,  tant  soit  il  lâche  et  mau- 
vais chemineiir'  qui  ne  suive  de  bien  près quelque  cheval  que  se  soit.  iLeox,  Descr. 

de  l'Afr.,  1,  17,  éd.  1536.) 
En  Saiutonge  la  feiiiiue  qui  conduit  une 

vache,  qu'elle  tient  d'ordinaire  par  une 
longue  corde,  niarclic  en  faisant  tourner 
son  fuseau  et  en  chantant  des  mélodies 

délicieuses,  mais  plutôt  mélancoliques,  et 

qu'on  appelle  du  nom  caractéristique  de 
chemineresses.  (.Nelly  Lieutier,  la  Bague 
d'argent.) 

CHEMiNET,  s.  lu.,  petit  Chemin  : 

Et  d'icelle  veuaut,  suivant  ung  petit  che- 
minet  clieant  sur  le  grand  chemin.  il240, 
Cart.  de  Champagne,  ap.  Duc,  II,  323.) 
Onze  (|nartiers  (de  terre)  au  cheminet  de 

Senlis.  (1363,  Reg.  du  Chap.  de  S.-J.  de  Jé- 
rus.,  Arch.  .\1M  28,  f  131  v°.) 

Tant  ont  marchiet  le  uatînet 
Ly  bergier  par  le  chemine!. 

(Pasioralel,  ms.  Brus.,  t°  bO  r".) 

Poitou,  Vienne,  Deux-Sèvres,  Isère,  che- 
minel. 

cHEMiNEURE,  S.  t..  Cheminement, 
marche  : 

.  Monstres  qui  ont  les  piedz  de  derrière 
et  les  cuisses  et  la  trace  et  chemineure  de 
corps  humain.  (Jard.  de  santé,  II,  38, 
impr.  La  Minerve.) 

CHE.Mi.xo.N,  s.  m.,  chenet  : 

II.  cheminons.  (1356,  Reg.  du  Cha/i.  de 
S.-J.  de  Jérus.,  Arch.  .\I.\1  28,  f»  30  r°.) 

2  grands  cheminons,  ii  sols.  ilZ89, Iiioenl. 
de  Rich.  Picque,  p.  19,  Biblioph.  de  Reims.) 

Lardouere  fanlt  et  cheminons, 
Petail,  mortier,  aulx  et  oignons. 

(EusT.  Desch.,  ilirouer  de  Mariage,  Kichel.  840, 

f»  49-''.) 
Pour  six  paires  de  petiz  clieminoiis  pour 

les  chambres,  pesans  cent  cinquante  neuf 
livres,  a -Xllll.  deniers  la  livre.  {Compt.  el 
iiiéin.  du  mi  René,  art.  349,  Lecoy.) 

Nom  de  lieu.  Le  Cheminon,  Marne,  arr. 

de  Vitry-lc-Frauçais,  comm.  de  Tliiéble- 
mont. 

CUE.MISIEH,   voir  CU.ilIOISIER. 

CHEMisox,  s.  m.,  petite  chemise  : 
Lors  chascnne  de  courir  si  fera 
Tous  ses  effors,  et  si  retruchera 

Sou  chemison  ou  la  cote  qu'ara 
De  bureau  gris,  que  plus  inaiix  sera. 

(Roi  Re\é,  Rci/nault  el  Jeanneton,  ÛEavr..  Il,  l"!i. 
Qualrebarbes.) 

CHEN.\iL,  S.  m.,  grenier  : 

Eutassast  icelles  gerbes  en  un  chenail 

estant  eu  l'ostel...  (1390,  Arch.  JJ  13f!, f<>207  r».) 

H.-Norm.,  vallée  d'Yéres,  chenatls  ou 
chenailles,  poutres  mal  dégrossies  sur  les- 

quelles on  entasse  du  foin. 

CHEX.VISTItE,  s.  m.  i 

D'avoir  fait  le  chenaistre  dessus  et  les 
trois  saullieres  du  baulfroy  de  devant 
(1419,  Compte  de  P.  de  la  Coudre,  .\rch. 
C.-d'Or,  B.  2332.) 

cuEX.\RDE,  S.  f.,  sorte  d'herbe  : 
En  lieu  de  bon  froment  est  sorty  la  nielle 
Chardons  pour  arlichaux,  ckenarde  pour  safrau, 

(Uo.\s.,  £1;/.  V.) 

CHEXASSE,  S.  f.,  tresse  : 

Unes  chemisses  île  soie  inde.(1316,floffla- 

ges  l'ait  d  madame  d'Artois,  Arch.  P.-de- 
Cal.) 

cuENNEBUiE,  tenueùMî/e,  s.  f.,  chanvre: 
Graines  <le  navette,  lyuuis,  kenncbuije. 

(1440,  Lille,  ap.  La  Fous,  Gloss.  ms.,  Bibl. Amiens.) 

CHE.NEFVE  ? 

Qui  vaillent  par  chacune  année  de  re- 
venu quinze  francs  d'argent,  six  livres 

chenefoe,  et  six  poulies.  fl384,  Uéuomb.  de 
J.  d'Aumont,  f"  1,  E  29-E  1490,  Areb. Doubs.  I 

ciiEXEL,  Voir  Chie.nel. 

CHEXELLE,  quenelle,  s.  f.,  sorte  de 
canal  en  bois  : 

Quand  je  voudray  arrouser  quelques 
plantes  ou  semences  de  mon  jardin,  je 
presenteray  un  bout  desdits  bois  percez 
contre  l'une  des  pisseures  des  fontaines, 
et  ladite  eau  de  la  pisseure  entrera  dedans 
le  canal  ou  bois  percé,  et  dedans  le  bout 

d'iceluy  bois  j'emmancheray  une  autre 
pièce  de  clieneïle  ou  autre  lâois  percé,  et 
selon  la  distance  du  lieu  que  je  voudray 

arouser,  j'en  assembleray  plusieurs  ainsy, 
bout  a  bout  l'une  de  l'autre,  el  pour  sous- 
tenir  les  chenelles;  j'auray  certaines   four- 

chettes que  je  piqueray  en  terre,  tout  le 
long  de  la  voye  ou  je  voudray  aller,  les- 

quelles fourciietles,  et  piquets  soustien- dront  et  conduiront  mesdites  chenelles 

jusques  au  lieu  que  je  voudray  arrouser. :Palissy,  Recepte,  Cap.) 

Il  y  avoit  au  dessus  de  son  canal  fait  en 
forme  de  quenelle  un  escripteau  de  telle 
sorte.  {Prem.  acte  du  Sijnode  noct.,  v.) 

—  Le  droit  de  chenelle,  d'après  P.  Le- 
grand,  (Les  bourgeois  de  Lille  au  moyen 
âge,  les  brasseurs)  consistait  en  un  droit 
de  trois  lots  de  bière  sur  chaque  brassin, 

que  tous  les  brasseurs  des  paroisses  de 
St  Etienne,  Ste  Catherine  et  St  Pierre, 

étaient  obligés  de  payer  en  argent  au  pré- 
vost  de  St  Pierre. 

.\unis,  quenelle,  canal. 

cuEXEPEL,   forme    corrompue    pour 
HEXEPEL,  HANEPEL. 

CHENES,  voir  Chanes. 

GHENESCE,  voir  Chanece. 

ciiEXET,  S.  m.,  mesure  de  liquide  : 
Lu  chenet  mesuré  contenant  4  pots  et 

une  pinte  et  dont  1/4  esloit  la  quarte. 
(Baltus,  Gloss.,  ms.  de  Salis.) 

CHENETEL,  quennciel,  s.  m.,  sorte  de 

pâtisserie  : Sis  oublies  et  deux  chenetaux.  (Charg. 

des  off.  clausl.,  Arch.  LL  1180,  f"  26.) 
Trente  six  douzaines  de  quenneleaux  aux 

œufz  livrez  par  Colart  le  Prévost,  bouUen- 

guier.  (1497,  Compt.  faits  p.  la  ville  d'Ab- beo.,  Ricnel.  12016,  p.  64.) 

Item  le  jour  de  la  sacre  de  l'église  de céans  est  deu  a  chascnne  dame  troys  che- 
neleaux  et  six  obliees  et  aux  officiers  le 

double.  (xvi«  s.,  Ste-Croix,  Arch.  Vienne.) 

CHEXETTE,    S.  f.,  plècc  de  toile  d'une 
espèce  particulière  : 
Penserois  tu  cela  de  moy,  boa  homme. 
Que  je  vouiuz,  pour  mon  argent  attendre, 
L'n  seul  denier  sur  toy  d'usure  prendre  ? 
Nenui,  nenni  ;  mais  regarde  et  advise. 

Si  veux  d'argent,  sur  quelque  marchandise 
T'en  presteray,  car  tels  prests  sont  honnestes. 
Sur  de  la  toyie,  ou  bien  sur  des  chenelles. 

(Cl.  Mermet,  Uûulique  des  i'stiriers,  Poés.  fr.  des xv'  et  xvi"  s.,  11,  1"5.) 

CHEXEv.viGE,  S.  lu.,  tollc,  linge  ? 

La  cité  le  fouruissoit  de  foing,  d'estrain, 
de  blocquel  de  sapin,  de  charbon,  de 
chandoiUe,  d'eawe,  de  chenevaige,  de  lit  et 
de  tous  autres  meisnages  nécessaires  en 
lez  chambres  et  en  la  cuisine.  (J.  Aubrion, 
Journ.,  1492,  Larchey.) 

CHENEVÉ,  -  ei,  S.  m.,  chènevis  : 

Demee  quarte  fèves  et  une  quarte  de 
chenevei.  (1349,  Compte  du  prév.  de  Vesoul, V 

Cb.  des  compt.  de  Dole,  -— -,  Arch.  Doubs.) 

164 Li  quels  cheneoez  a  estei  veuduz.  (Ib.) 

CHENEVERi,  voir  Chaneveril. 

CHENEVET,  S.  11].,  chèiievis  : 

Tous  grains,  soit  bled,  froment,  seigles, 
moitanges,    orges,   avoines,  citeneoetz    ou 
aultres.  (1392,  Enquéreurs  de  Tout.) 
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CHr.XEVEUx,  -eiilx,  chenu.,  s.  m.,  chè- 
nevis  : 

Le  suppliant  ciui  portoit  du  chenneveux 
sur  sou  cljeval.  (1414,  Arcb.  JJ  168,  piiHe i4S.) 

Pour  chacun  muid  de  bled  froraent, 
seigle,  niestail,  orge,  avoine,  pois,  fèves, 
noix,  cheneceux.  mil,  sauuure,  vesse  et 
tous  autres  grains  sujets  a  mesure.  (14 
oct.  1370,  Décl.  impr.,  Orl.,  Gibier.) 

Pour  poche  de  cheneneulx.  (9  fév.  1585, 
Arrêt  impr.,  Orl.,  Hotot,  1598-1606.) 

CHENEVEUZE,  cheiin.,  s.  f.,  chènevis  : 
Le    septier   de    chenneveuze  a    .lxx.    s. 

(1396,   Noyou,  ap.    La    Fous,    Gloss.   ms., 
Bibl.  Amiens.) 

CHENEViLLE,  -  ijUe,  S.  f.,  chaiivre  : 
Semence  de  cheneviUe.  [Quentyses,  advoc. 

libr.,  Ediuib.   18,4,9,  ap.  Meyer,  Rapport.) 

De  chenevyUe.  (Ib.) 

—  Tuyau  de  chanvre  : 

Pour  cogaoistre  ce  que  le  lin  doit 
rendre  au  serau,  faut  uoter  que  cinquante 
livres  de  lin  sec  avec  sa  cheneviUe  eu 
doivent  rendre  quinze  de  lin  pigné.  (Du 
PiNET,  Pline,  XIX,  i.) 

CHENEvoix,  s.  m.,  chènevis  : 

Ung  boisseau  de  cheneooix.  (1461,  In- 
centaire  de  la  Charenle-Infér.,  Revue  des 
Soe.  sav.,  1874,  p.  284.) 

CHEXEvoT,  voir  Chanevot. 

CHENEVRAL,  -  «l'ait,  -  veruu,  -  vraul, 

-vrault,  s.  ru.,  chenevière,  lieu  où  l'on  cul- 
tive ordinairement  le  chanvre  : 

Sur  ung  chenevral.  (1322,  Cartul.  de 
Cormery,  p.  193,  Bourassé.) 
Cinq  solz  sur  un  chenevral  assis  en  la 

vacherie  Guillaume  Gabede.  {Ib.) 

Sur  ung  chenevral  et  sur  une  sauUoie. 
[Ib.) 

Joiiste  le  cheneverau  de  l'abit  de  Frou 
louvraut  d'une  partie,  et  jouste  le   chêne- 
veraut  au  priour  de  saint  Legier  de  l'autre 
partie.  (Cens,  de  Jaunay,  xiv'  s.,  f»  la  v°, 
Arch.  JI.-et-Loire.) 

Un  verger  ou  chenevraut  près  du  che- 
min. (1419,  Arrent.,  Ste-Croix,  1.  XI,  Arcb. 

Vienne.) 

Deux  pièces  de  cheneoraulx  assises  près 
la  porte  de  S.  Cyiirieu.  a  semer  chenevoy. 
(3  tév.  1366,  S.  Cyprieu,  ib.) 

Et  au  dict  lieu  tiennent  aussy  les  dictes 
bornes  et  liuiitles  au  clienevrauU  i'  u  René 

Lorier.  (lo79,Saint-llilaii.'.  bourg,  1463,î6.\ 
Poitou,  Vendée,  Deux-Sèvres,  chenebau 

(chen'bau),  chenevrault,  ctten'vrault.  La 
forme  chembault  se  rencontre  dans  des 

textes  poitevins  du  xvu'  s.  : 
Herbergemeut  consistant  en  maisons, 

granges,  niasurault,  cuur,  l'ourlillages,  ver- 
f^iers,  unches  et  cliembunlt.  (Liéctar.,  1661, 
bte  Croix,  Rreuil-Chizê,  Arch.  Vienne.) 

Une  pièce  de  chambavlt.  couteuaut  h  se- 
mer un  boisseau  de  chi  uevoy.  (1U80,  Ste 

Croix,  les  Fosses,  Arcb.  Vienne.) 
Cf.  CUAUBAUT. 

cHENEwis,  s.  m.,  chenevière  : 
11    alla    aussi  coucher  au    chenewis  aux 

champs.  (1390,  Arch.  .IJ  138,  pièce  lt8.) 

r.HEXiLLAir,  s.  m.,  petite  chenille  : 

Des      chenitlanx      qui     puissent     filer. 
(LlEBAULT,  3/ais.  rust.,  p.  486,  éd.  1.397.) 

CHENILLE,  s.  f.  ? 

Vae chenille  a  soner.  (1330,  Reconn.,  Fon- 
tevr.,  auc.  tit.  203,  Arch.  M.-et-Loire.) 

CHENiLLEU,  V.  a,  écheniller  : 

S'il  vient  des  chenilles  en  l'année,  faut 
cheniller  ledit  bois.  (Liebault,  Mais,  rust., 
p.  760,  éd.  1397.) 

CHENiLLiEH,  S.  ui.,  instrument  pour 
écheniller  : 

Si  vous  y  voyez  des  poupes,  berceaux  et 
bouchons  de  chenilles,  ostez  les  avecques 

les  chenilliers  avant  qu'elles  soyent  es- closes.  (Liebault,  Mais,  rust.,  p.  486,  éd. 
1597.) 

CHENiLLON,  S.  m.,  frange  : 
Li  coler  (dec  clievaux)  sont  do  poelle  par  desoï  le 

[chainon Et  li  tret  sont  de  soie  et  d'or  li  chenillon. 
{Florence  de  Home,  Richel.  nonv.  acq.  4192, 

f»  19  r°.) 

1.  CHENiN,  adj.  qualiflant  une  sorte  de 
raisin  commun  : 

Et  avecques  groz  raisins  chenins  estu- 
varent  les  jambes  de  Forgier  mignonne- ment.  (Rab.,  I,  23.) 

Dans  la  Vienne,  arr.  de  Ghatellerault  et 

de  Loudun,  chenin,  s.  m.,  désigne  le  rai- 

sin appelé  aussi  blanc-massé. 

2.  CHENIN,  s.  m.,  chenil-  : 
Le  chenin  doit  estre  situé  en  quelque 

lieu  bien  orienté.  (Du  FouiLLOUX,  Vénerie, 
f»  8  r°,  Favre.) 

3.  CHENIN,  voir  Chienin. 

CHENiNE,  s.L,  chenille  : 
Les  chesues  des  forestz  et  aucunz  grans 

arbres,  au  pays  de  Haynault  et  a  l'euviron, n'eurent  foeilles  ne  fruicts  par  chenines  qui 
les  mangèrent  et  destruirent.  (J.  -Molin'ET, 
Chron  ,  ch.  cccxxviil,  Buchon.) 

CHENiR,  voir  Chanib. 

CHENissuRE,  S.  f.,  blancheur  des  che- veux : 

Apparut  uns  liom  ennorables  par  cheaisaure. 
i.Yie  S.  Clem.,  Uichcl.  818,  f  294  r°.) 

cuENOLE,  chanole,  canole,  -  olle,  kanole, 
chaiynole,  cairjnole,  canouelle,  s.  f.,  trachée 
arlère,  canal  de  la  respiration  : 

Tant  durement  a  terre  l'abati. 
Que  la  chenoie  del  cop  li  fist  croissir. 

(Les  Loh.,  ms.   Montp.,  f"  137''.) 
Et  fiert  Boucliart  desor  l'escu  florl. 
Que  iloa  cheval  a  terre  l'abatit, V.\,  au  chacir.  par  verlei  le  vos  di, 
La  cliaitotle  del  cotil  li  pessoia  parmi. 

(Girli.  de  Men,  p.  4G6,  Stengel.) 

Le  jor  i  fa,  ses  fers  sentiz 
De  sa  lauce  cii  mainte  boele, 
Qui  perce  piz  et  qui  mamele. 
Qui  brise  braz  et  qui  chanole, 
Celui  ocjt,  cel  autre  afole. 

(Perceval,  ms.  iMonlp.  H  249,   f°  IG'.) 
Et  pies  et  bras  copes,  et  kanoles  rompus. 

{Cher,  au  cijijne,  13550,   lleiff.) 

Et  si  li  brise  la  chanole. 

(Chuesi.,  Ercc  et  En.,  Richel.  375,  i"  128.) 

Li  autre  dit  qu'une  chenoie Et  une  coste  a  de  toz  sains. 
(G.  iiE  Coi.Nci,  ilir.,  ms.    Brui.,  f"  iW.) 

El  Asterel  l'a  si  bien  assené 
Que  la  canole  du  col  li  a  coupé. 

{Aiiberi,  p.   148.  ïarbé.) 

La  ot  mainte  janbe  froissie 
Et  mainte  chanole  brisie. 

{Dnrmars  le  Gallois,  7389,  S  engeL) 

—  et  si  forment  l'empaint Sus  l'esco  a  ténèbres  paint 
Que  li  a  roule  la  canote. 

(HL•o^  DF.  Mery,   Torn.  de  IWntechrist,   p.  85. 
Tarbé.) 

Mais  la  canole  ot  desnoee 
Mesire  .lubers  de  Lon^ueval. 

(Sarrazis,  Rom.  de  llam,  ap.  Michel,  llisl.  des 
ducs  de  Nonn.,  p.  352.) 

....  Si  que  brisie 
Ot  et  quisse  et  bras  et  canole. 

(Rinart  le  nouvel,  10:10,  Méon.) 

Il  fu  bleciez  si  durement  que  a  poi  que 
la  quanole  del  col  ne  li  fu  pecoiee.  [Lance- 

lot,  ms.  Fribourg,  f"  89'».) 
Li  chevaliers  vole  a  terre  si  dolerouse- 

ment  que  au  cliaoir  qu'il  fist  de  haut  li  ront 
la  canollc  du  col  por  le  grant  fais  d'armes 
qu'il  portoit  et  por  le  cheval  qui  sor  luy 
chai.  (Artur,  ms.  Grenoble  378,  f»  118".) 

.\u  cheoir  se  rompit  la  caii/noUe  du  col. 

[Ponthus,  ms.  Gand,  f»  34  v».)' 
Ni  a  cheli  qui  n'ait  le  chief  esquartelé. Ou  la  canole  ronte  ou  le  col  desnoué. 

(Doon  de  Jlaience,  5305,  A.  P.) 

La  chaignole  du  col.  {Ren.  de  Montmb., 

Ars.  3072,  f  36  v».) 
Le  Tors  haulce  le  poing  et  le  fiert  ou 

haterel  ung  si  grant  cop  qu'il  luy  rompt  la canouelle  du  col.  (Perceforest,  vol.  I.  c.  54, 
éd.  1328.) 

—  Courroie  : 

Que  li  uns  des  bues  estoit  desjoinz  del 
jou,  et  quant  il  le  volt  restraindre  la  ca- 
nolle,  ce  est  la  corroie  dont  li  jous  estoit 
liez  aus  cornes,  il  estort  la  teste,  si  me  feri 
de  la  corne  en  l'aine...  (Vie  et  mir.  déplut. 
s.  confess.,  i\laz.  568,  f"  57».) 

Canolle  servant  aux  casieux  pour  pendre 
les  feuestres.  (Béthuue,  ap.  La  Fous,  Art. 
du  Nord,  p.  202.) 

H.-NorHi.,valléed'Yères,caj)»o/e,  nuque: 

«  Donner  ;\  quelqu'un  un  coup  sur  s'ca- 
gniole.  »  Wall.,  chunole,  chenoie.  l"  Chenoie 

do  cô,  nuque,  2"  instrument  que  l'on  met 
au  cou  des  vaches  pour  les  conduire 
(Villers,  Dict.  wall.) 

CHENOVE,  cenove,  s.  ni.,  toile  de  chan- vre : 

Pour  batre  escorces  et  autres  choses, 
chenoves  et  draps.  (1274,  Franch.  de  Dole, Arch.  Dole.) 

Li  charretée  de  chenove  a  .i.  cheval 
l)aierai  .illl.  deniers  de  paaige...  et  se  li 
diz  chenoves  est  sus  cliarrote  eu  trosseaux, 
chascuns  trosseaux  paiera  .xx.  deniers  de 

paaige.  (Fin  du  xni°  s.,  Cart.  de  Dijon,  Ri* 
cbel.  1.  4634,  f"  26  r».) 
Des  toilles,  don  chenove,  dou  fyley. 

(1294,  Péage  de  Dijon,  Richel.  1.  9873, 

1»  21  V.) 

Les  maaisses  de  chenove.  (1339,  Cart.  de 

Langres,  Richel.  1.  5188,  f»  281  r».) 
.XVI.  maasses  de  cenove,  (Ib.) 
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CHENSIL,  voir  Chajnsil. 

CHEXURE,  c/miM/cc,  cliesiiure,  s.f.,  blan- 
cheur, particulièrement  blancheur  des 

cheveux  : 

Que  la  chenure  des  ans  va  absconser. 
(Nor.DiER,  Hist.  tolos.,  p.  10.) 

Chesuure  est  blaucliissement  des  poils. 
(JouB.,  Gr.  chir.,  p.  481,  éd.  1398.) 

—  Au  plur.,  cheveux  blancs  : 
Vous  uietlrez  mes  cimnures  od  dolur  en 

enfern.  {Gen.,  xlii,  38,  Ricbel.  1  ) 

CHEOiR,  chaoir,  caoir,  chaor,  verbo. 

—  Neutr.,  échoir,  advenir  ; 

.Lx.  sol  en  doivent,  chaor  por  la  maison. 

(1227.  Bans  de  Tréf.,  Arch.  mun.  .Metz, 
cart.  A.) 

Conment  il  en  chei  a  ceuls  qui  la  alerent. 
(Froiss.,  Citron.,  IV,  329,  Luce,  nis.  Rome.) 

Si  chei  adonc  si  bien  a  point  au  dit  che- 
valier que  il  estoit  dales  le  roy  de  France 

et  li  plus  procaius  qui  y  fust,  quant  on  ti- 
roit  ensi  a  lui  prendre.  (1d.,  ib.,  V,  Si, 
Luce.) 

—  Être  soustrait  : 

Et  doit  om  faire  cognissanee  par  escris 
an  airche,  que  taut  on  receut  por  cheoir  de 

lor  somme  qu'il  ont  presteit.  (1326,  Pr.  de 
l'H.  de  Metz,  iv,  33.) 

—  Cheant.  part,  prés.,  qui  faiblit  : 

Ogier  l'estante,  li  cuers  li  va  caant  ; 
Taot  fa  souspris  de  s'atnor  niaÎDteQaat, Aine  ne  fu  si  de  riule  araor  vivant. 

(R.iiME.,  Ogier,  1-2081,  Barrois.) 

—  Qui  a  une  heureuse  chance  : 
De  ce  furent  li  marcheant 
Molt  enrens  et  mult  chaant. 

(G.  deCoinci.  Mir.,  ms.  Brus.,  f  ISS''.) 

r.ant  ilh  avient  que  vens  l'acuet 
Ki  la  le  maiue  u  aler  vuet, 
Si  est  riches  et  plus  chcans 

Cent  tans  ke  n'est  li  marcheans 
Ki  gaagne  rail  mars  ensemble. 

(R.  DE  HocD.,  Kom.  des  Ëles,  33",  Scbeler.) 

—  Bage  cheante,  sorte  de  rage  délinie 

dans  l'exemple  suivant  : 
L'autre  (manière  de  rage)  s'appelle  rage 

cheanle  pour  ce  que  quant  ilz  cuident  aler 

Hz  cheent  ou  d'une  part  ou  d'autre...  Geste 
rage  ne  se  prent  point  es  autres  chiens,  ne 
bestes  ne  hommes.  (Gast.  Feb-,  Maz.  514, 
f•30^) 

—  Cheu,  chaoit,  part,  passé,  tombé  : 
E  !  France  dulce,  cum  hoi  remendras  guaste 
De  bons  vassals,  cunfundue  e  chaeile  ! 

{Roi.,  1983,  Millier.) 
Li  bors  (a  ars  et  li  feus  fu  chaois. 

(Les  loh.,  ras.  Montp.,  l"  130''.') 
Li  bors  fu  ars  et  li  (us  tôt  caois. 
Et  li  jors  fu  mult  lenebrous  e  noirs 
De  la  fumée  qi  du  castel  issoit. 

(ItAiMC,  Oyier,  G'di,  Barrois.) 
Peut  ledit  abbé  praudre  et  faire  prandre 

pour  son  chaufaige  tant  ehaist  que  abatte 

par  pié  s'il  n'en  Irouvoit  as  choaisl.  (Vsem. 
de  la  for.  de  BreceUeu,  Cart.  de  Red., 
Eclaire,  ccclxxiv,  A,  de  Courson.) 

^  Subst.,  celui  qui  est  tombé  : 
Mult  eu  ocieut  et  enversent, 
Par  desus  les  ckaois  traversent. 

(Wace,  Bral,  13081.  Ler.  de  Liucy.' 

T.  II. 

Li  chaait  perdirent  les  chefs. 
(Bf.n-.,  I>.  de  Xorm..  Il,  is:;^.  Michel. > 

Li  eau  pas  ne  remontèrent. 

Les  gens  l'amiral  i  caplereut. 
{Comie  de  Poil.,  1611,  Michel.) 

—  Échu  : 

Tous  paiemens  et  termes  cheux.  (Sully, 
Règl.  p.  le  Cons.  défin.,  ap.  P.  C\ém,  Porlr. 
hist.,  p.  497.) 

—  Caduc  : 

Puisque  chis  qui  est  asseurez  fait  pais  a 

clielui  qui  l'a  asseuré,  li  asseuremens  est 
queiis  et  nus  plainement.  (Le  Chartre  de  le 

chilé  d'Amiens,  Ricbel.  23247,  f"  17  v".) 

cHEOiuE,  voir  Chaiere. 

c.HEOiTE,  choite,  choitte,  queoile,  qucoyte, 

lceoite,keoitle,choiple,choiste,choicle,choiele, 

chaetej  chaelte,  chaaite,  chaiette,  cheete, 
s.  î.,  chute  : 

Itenart  i  vint,  outre  s'en  passe, Chaoir  se  laisse  a  une  masse 

Por  ce  que  la  gent  ne  le  voient, 

Mes  les  gelines  s'en  effroieat 
Qui  l'ont  oi  a  sa  cheoile. 

(Renan,  1319,  Méon.) 

Ouvertures  de  conduis  pour  keoite 

d'iauwes.  (1409,  Valeuciennes,  ap.  La  Fons, 
Gioss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

Keoilles  d'eauwes.  [Ib.) 

Par  la  cheoite  et  trebuchement  d'iceluy 
pont.  (24  déc.  1433,  Arch.  Hop.  gén.  d'Orl.) 

Sevrondes  et  çî(eo.v(e  d'iauwe.  (1448,  Va- 
lenciennes,  ap.  La  Fons,  Glos'i.  ms.) 

Tu  ne  orras  autre  leçon  que  de  la  choisie 

des  haulx  hommes,  la  perte  des  couque- 
reurs  et  le  ravalement   de   ceu.x    qui  trop 

ont  voulu  surmonter.  (A  Chart.,  L'Esper 
OEuv.,  p.  365,  éd.  1617.) 

Leur  choitte  fu  sy  grande  que  les  deux 

dievaliers  tombèrent  l'ung  de  clja  l'autre 
de  la  plus  d'une  lance  loing.  {Hist.  des  Seig. 
de  Gavres,  f  58  V,  Gachet.) 

Si  aulcune  personne  abatoit  ung  arbre 
ou  aultre  chose  pour  entente  de  proBt  et 
les  choses  que  abatroient  feroient  domage 

a  auicuns  pnur  ce  qu'il  ne  le  veist  au  temps de  la  clioilte  ne  ne  les  peult  voir  ne  guerpir 

ou  faire  oster  il  n'i'n  debvroit  rien  de  raison 
rendre.  [Cotist.  de  Bret.,  f"  70  v».) 
A  icelle  choipte  du  roy.  (S.  Remy,  Mém., 

c.  CXLIII,  Buehon.) 

De  la  freeur  qir'il  eust  en  la  chaiette  de 
celle  tour  sa  maladie  augmenta  et  le  ag- 

grava si  fort  qu'il  en  mourut.  (BouRGOING, 
Bat.  Jtid.,  IV,  7,  impr.  Ste-Gen.) 

A  la  choile  briza  cinc  voultes.  (D'AUTON, 
Chron.,  Riehel.  5081,  f»S8v.) 

Choicte  en  la  rivyere.  (Compte  de  R.  Le- 
baud,  i"  24'',  Arch.  Finist.) —  Fig.  : 

Ci  out  mainte  saete  traite 
E  ci  fu  lole  la  ehaele 
Del  honor  et  de  la  vergoine. 
(Ben.,  U.  de  Norm.,  II,  163i6,  Michel.) 

Di  donc  que  ce  qui  est  posé  dedanz  toi 
soit  tien,  et  cuide  que  humaines  cheoiies 
soient  uiaindres  que  vertus.  (Brun.  Lat., 
Très.,  p.  456,  Ghabaille.) 

Par  perte  de  biens,  par  choile  de  renom- 
mée, (g.  Chastellain,  Chron.,  1,48,  Kerv.) 

—  Défaite,  malheur  : 

N'i  out  une  puis  saette  traite 
Des  qu'il  connrent  lor  ehaetle, 
Ne  de  devers  eus  pris  retor. 

(Be.\.,  D.  de  Norm.,  Il,  ilS';».) 

—  Position,  situation  critique  : 
E  vos  veez  nostre  chaaite 
Si  nos  vencum,  toz  li  esmais 
Uemaint  ;  vostre  est  le  règne  en  pais 
Si  den  champ  sûmes  derompuz. 
N'eu  serreis  mie  reis  vencuz. 

(Ben.,  D.  de  Nom.,  II,  3718LI —  Choc  : 

Toute  sa  force  (du  papegaut)  est  au  bec 
et  en  son  chief.  ou  il  reçoit  plus  volentiers 
toutes  cheoiies  et  férues.  (Brun.  L.\t.    Très 
p.  219.) 

—  Pluie  qui  tombe  : 

Choielc  fu  et  nielle  et  frime. 

(Tristan,  I,   1081,  Michel,  i 
—  Revenus  ; 

Si  veut  que  tuit  cil  aient  paiz, 
Lor  dreiz,  lor  rentes,   lor  chaailes 

Qui  s'aveieient  vers  lui  niesfaites. 
(Be.\.,  D.  de  Sorm.,  Il,  396-28.) 

Et  avoir  les  cheetes  qui  escherront.  (Begif 

del  hospit.,  Ricbel.  1978,  f°  173  r«.) 

CHEF,  voir  Chief. 

CHEPELLEIS,  VOÏr  ChAPLEIS. 

CHEPT,  voir  Chief. 

CHEPTiF,  voir  Chaitip. 

ciiEU.\iNE,  cherenne,  s.  f.,  batte  à 
beurre  : 

Une  cheraine  a  batre  burre.  (1324,  2* 
Inv.  des  dominicains  d'Arras,  p.  263.) 

Une  cherenne  a  battre  le  beurre.  {Coût, 
de  Valenciennes,  Nouv.  Cout.  gén..  H,  238.) 

CHERAL,  voir  Charal. 

CHERB.\NAGE,  Vûir  CERBENAGE. 

CHERBOLE,  cerbolc,  s.  f.,  chaussure 

grossière,  sabot  : 
Teus  avoit  blanc  aubère,  or  vestira  caole. 

Et  saulers  pains  a  or  qui  or  ara  cherbole. 

(Roum.  dWlix.,  P  80',  Michelant.  > 
Tel  vesti  blanc  hauberc,  ore  vestira  la  cole, 

E  solers  peint  a  or  ore  cheucera  cerbole. 

(Tu.  DE  Kent,  Geslc  d'.ilis.,  Ricbel.  -21364, 1»  84  v°.) 

ciiERCE,  voir  Cerche. 

CHERCEL,  S.  hi.,  houe,  bêche  OU  pioche: 

Le  suppliant  qui  tenoit  ung  chercel  a  ou- 
vrer es  vignes.  (1448,  Arcli.  ,1J  176,  pièce 

824) 

CHERCHELEE,  S.  t.,  frisure  : 

Les  cheveus  biaus  et  blons  a  mainte  cherclielee. 

(Doon  de  Maience,  433",  A.  P.) 
Cf.  Cerceler. 

CHERCHET,  S.  m.,  iiiesure  pour  les 

grains  : 
Dédit  etiam  iUam  mensuraiu  frumenti, 

quiB  vocaturc/ieir/tef.  (1126,  Charte  d'Henri U,  Gall.  christ.,  II,  col.  233.J 

CHERESSE,   chieresse,   qttiereclie,    s.  f., 
cherté  : 

Chieresse.  fRoq.,  Suppl.) 

14 
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Pour  le  guiereche  Jes  vivres.  {Chron.  des 
Pays-Bas,  de  France,  etc.,  Rec.  des  chr.  Je 
Fland.,  III,  206.) 

La  rdreté  et  cheresse  des  matériaux.  (J. 
P0SSOT,  Méni.) 

CHERETiii,  cherestie,  chareslie,  chertie, 

celeslie,  s.  f.,  cherté  de  vi\Tes,  disette  : 

El  tens  de  la  graigoor  cherlie 
Quant  grande  vente  fu  de  blé. 

(Wace,  si  Nicolas,    -281,  Délias.) 
Dedans  Jherus.ilcm  ot  si  grant  chereiic... 

L'on  donoit  .i.  besant  por  une  frescbe  alie. 
{Yanjance  Vasvas.,  Ars.  5-201,  p.  158".) 

Ara  Jernsalem  vcu  tel  cehsiie 

C'en  prendra  .i   besant  d'une  pome  porrie. 
(/t.,  RicheL  1553,  f°  387  r°.) 

En  ces  jorz  si  fut  mult  grant  cherestie, 

(Liv.  des  iilachab.,  Maz.  70,  i"  ley-i.) 
La  greiguur  partie  vestent  cuir  des 

bestes.  por  ce  qu'il  ont  grant  cliarestie  de 
draz.  {Votj.  de  Marc  Pal,  c.  xlvii,  Rou^:.) 

Bourg.,  cant.  de  SauUeu,  cherentie. 

CHERGE,  voir  Cierge. 

CHEUGUETiER,  V.  n.,  s'cnfulr  : 
Or  si  vos  dirai  nne  rien. 
Il  sera  voir,  ce  sachiez  bien. 
Moult  vous  verrai  esparpeillier 
En  cesle  nuit  et  clwrguelier, 
Chascun  de  vous  nie  guerpira 
Por  la  paor  que  il  aura. 

(Geff.,  .vu.  esl.  du  monde.  Richel.  1326,  f  8"".) 

CHERI,  voir  Sert. 

CHERIR,  chierir,  v.  a.,  caresser,  flatter  ; 

Et  l'enorerent  et  cliierireiil 
Tuit  cil  qui  parler  en  oirent. 

(Vie  de  S.  Me.ri,  413,  Ilîm.  VIII.) 

Se  je  Tons  ay  en  mes  dictez  chéri. 

(E.  Desch..  Poés..  Richel.  810,  f  3GC''.) 

Quant  il  eut  les  enfants  assez  chéri.  (Per- 
cef.,  t.  II,  f°  4,  éd.  1528.) 

Les  dames  romaines  en  la  feste  de  Leu- 

cothea,  qu'ils  appellent  llatuta,  portent 
entre  leurs  bras  et  cheris.<ent,  uon  leurs 
propres  enfans,  ains  ceux  de  leurs  sœurs. 

(Amyot,  De  l'amil.  fratern.) 

cHERisME,  cherime,  adj.,  carissime^ 
très  cher  : 

Clierisme  evesqne,  cher  seignor 
Plein  de  science  e  de  valor. 

(Ben.,  D.  de  Norm.,  Il,  23405,  Michel.) 

Braciaus  d'or  tout  plenz  de  cherismes 
pieres  et  perles.  {Voy.  de  Marc  Pol,  c. 
CLX.xiv,  Roux.) 

Nostre  cherime  oncle.  (1283,  Test,  de 
Hugues  XIII,  comte  de  la  Marche,  Arch.  J 
407,  pièce  S.) 

CHERissuMENT,  S.  111.,  actiou  de  ché- 
rir, atTection  : 

Cherissement  des  tiens  et  amour  des  es- 
trangiers.  (Le  Maihe,  Illuslr.,  1,  32.) 

Alcibiades  prenant  plaisir  d'un  costé  au 
cherissement  et  enlrelien  qu'il  (Socratc) 
faisoit.  (G.  DE  Selve,  Vie  UAlcibiade,  éd. 

1547.)  • 
—  Au  plur.,  flatteries  : 

Et  si  délaissa  totallenient  les  salutations, 
beaux  racueilz  et  cherissements  dont  plu- 

sieurs se  servoient  envers  le  peuple,  ((i. 

DE  Selve,  Vie  de  Paul  Emile,  i:(i.  i5i7)       ' 

ciiERjouEREj  voir  Chargeoire. 

ciiERMiER,  S.  m.,  charme,  sorte  d'ar- bre : 

Peut  user  de  mort  boays  comme  boni  et 
chermier.  (Usem.  de  la  for.  de  Brecelieu, 
Cari,  de  Kéd.,  éclaire.,  CCCLXXVII,  A.  de 
Courson.) 

CHERNEMENT,  VOir  CHARNEEMENT. 

ciiERXiER,  voir  Charkier  3. 

ciiERNEL,  S.  m.,  ouverture  par  laquelle 

on  peut  voir  : 

Tut  en  primers  uns  murs  lur  pert 
Desque  as  nues,  qui  halcez  ert. 
iN'i  oot  chernel  ne  aleur. 
Ne  brestache  ne  nule  tur. 

(S.  Drandan,  1670,  Michel.) 

Si  agaita  par  un  pertuis 

Qui  fu  près  dou  cherncl  de  l'uis. 
iRenarl,  Suppl.,  p.  163,  Chabaille.) 

CHERON,  S.  m., chemin  à  char  ; 

D'avoir  voye  parmi  le  camp  d'autre  ou 
d'avoir  son  plouvier  sur  autre,  ou  son  che- 
ron.  (Bout.,  Somme  rur.,  f  25%  éd.  1479.) 

CHEROUEE,  voir  Charuee. 

cHERPiGNiE,  voir  Chaibpaigne. 

CHERPiNGMEE,  S.  f.,  maiine  en  osier  : 

Ki  la  cherpingniee  de  rexins  avoit  apor- 
teit.  (1303,  Coll.  de  Lorr.,  975,  pièce  13,  Ri- 
chel.) 

Cf.  Chairpaigne  et  Chierpain. 

CHERPiR,  voir  Charpir. 

CHERRAS,  S.  m.,  chemin  par  lequel 

peut  passer  un  char  : 
Prissent  cis  délie  ville  de  Dinaat  Godin 

Noret  ens  elle  cherras  de  Dinanl.  (1293, 

Namur,  Res.  de  char  t.,  f  279  v°.) 
Cf.  Charal  2. 

CHERR.\Y,  s.  m.,  sorte  de  redevance  : 
La  ville  de  Buissuel  demaiue  illuec  une 

rente  que  l'en  dit  le  cherray.  a  la  Touzsains 
.XXV.  I.  (13-28,  Compte  de  Odart  de  Laigny, 
Arch.  KK  3%  f"  61  V.) 

Le  cherray  d'illec  (à  Juvigny)  qui  monte 
.XXVI.  1.,  dont  les  .il.  pars  sont  le  rov. (Ib.) 

1.  CHERRE,  voir  Chare. 

2.  CHERRE,  voir  CH.UERE. 

CHERREE,   voir  CH.^.REE. 

CHERRETu,  S.  111.,  berceau  î 
Saulf  les  chambreis  et  les  cherretus  de 

vignes  qui  ne  se  dolent  point  raieir.  (1393, 

Pr.  de  l'H.  de  Metz,  iv,  447.) 

CHEUREUVLE,   VOlr  GHAHEUVLE. 

CHERRIERE,  VOir  ChARIERE. 

cuERRiER,  S.  m.,  charron  : 

Et  n'en  paioient  riens  les  marecliaulx, 
les  massons,  les  charpenties  et  les  cherries, 
pourtant  que  les  dits  mesties  y  avoient 
gens  de  leurs  dits  mesties  pour  ouvrer  au 
siège.  (J.  AuBRiON, /oiWJi.,  1483,  Larchey.) 

CHERROi,  voir  Charoi  1. 

CHËRUOT,  voir  CUAROÏ. 

CHERRUEE,  voir  Charuee. 

CHERRUIER,  VOlr  ChARCIER. 

CHERT,  S.  m.,  sorte  de  redevance  ; 

Chert  saint  Aloi.  (1398-1401,  Arch. 
Meuse,  B  1044,  f»  23.) 

CHERTAiN,  voir  Chartain  1. 

CHERTÉ,  chierté,  chiertei,  chiertet,  chie- 

reté,  certé,  cierté,  chirté,  s.  f.,  affection, 

tendresse,  charité  : 

Ayez  cherté  inter  vos,  quia  caritas. 
[Fragm.  de  Valencieimes,  ligne  56.) 

Li  rois  les  aime,  en  gi-ant  chierlé  les  tint. 
{Garin  le  Loh.,  i°  chans.,  xx,  P.  Paris.) 

Che  n'est  pas  amistes, 

>'e  vos  aim  tant  que  vos  aie  en  ciertes. 
(Raimb.,  Oi/ier,  4533,   Barrois.) 

Li  muine  et  la  gent  l'unt  reçu  a  grant  clierlé. 
(Gar.\.,  Vie  de  S.  Thom.,  Richel.  13513,  P  78  v».) 

Par  .1.  sien  vallet,  en  Borgoigne 

L'envoie  par  mult  grant  cierté  (le  cheval) 
Car  te]  n'ot  ea  cresttenté. 

{Amadas  el  Ydoine,  Richel.  375,  f°  318''.» 
Tierris  et  sa  moillier  lo  baisent  por  nherlé. 

{Parise,  1542,  A.  P.i 
Sewins  ses  pères  le  tint  en  grant  chierté. 

iHuoa  de  Bord.,   524,  A.  P.i 

Li  rois  ala  encontre,  ki  l'ot  en  grant  certé. 
(lien,  de  Montaub.,  p.  112,  Michelant.) 

Uns  fius  li  naist  de  grant  biauté 
Que  II  rois  tint  ea  grant  cierté. 

Qosaphat  et  Barl.,  ms.  Mont-Cassin,  f°  S''.) 
Moult  l'ama  l'emperere  et  tint  a  grant  chierté. 
{Florence  de  Rome,  Richel.  nouv.  acq.  4192, 

P  1  v".) 
Et  le  tint  en  chirté  com  son  loyel  voisin. 

(Vaux  du  hairon,  13,  éd.  Mons.' 
Car  por  la  chiertei  del  signer 
Doit  on  moslrer  as  siens  honor. 

(ROB.  DE  Blois,  Poés.,  Richel.  24301,  p.  598''. ,i 
Je  concis  tant  sa  grant  fitrtei 

Que  por  araor  ne  por  chiertei 
De  la  mort  ne  m'espargneroit. 
Se  mon  forfait  aparcevoit. 

(ID.,  ib.,  p.  54''.) Si  dist  qu'il  m'enmoinroit  avuecques  lui 
por  la  chiertei  qu'il  avoit  a  moi.  (S.  Graal, III,  670,  Hucher.) 

Nul  ne  doit  tenir  en  chierté 

Femme  esprise  de  teille  fierlé. 

{Clé  d'amour,  p.  11,  Tross.) 

...  Ne  m'ont  point  en  chirté. 

{Gir.  de  Ross.,  4736,  Mignard.i 

Celle  qu'en  tel  chierlé 
Tenoie. 

{Liv.  des  cent  bail.,  xvui,  S.-llilaire.i 

Il  rechut  les  chevaliers  en  grande  chierelé. 

(Froiss.,  Chron-,  I,  223,  ms.  Rome,  1"  4, 

Luce.) 

Et  se  mère  meesme  noblement  le  vestoit 
Et  lui  monstra  en  chierté  le  tenoit. 

(Ccv.,  du  Guesclin,  var.  des  v.  153-174,  Char- 
rière.) 

La  mort  ma  tolu  pere  et  mère 

Que  j'amoie  par  grant  chierté. 
{Mir.  de  Nostre  dame,  u\,  G,  A.  T.) 

Pour  ramentevoir  a  tous  nobles  hommes 

l'honneur  et  la  cherté,  qu  ils  doyvent  garder 

et  porter,  d'estre  yssus  par  consauguiuité 
des  grandes  et  nobles  maisons.  (La 
Marche,  Mém.,  I,  5,  Michaud.) 
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Je  me  delicte  en  luy.  C'est  toute  ina 
seule  eftierte'.  {Therence  en  franc.,  f»232r°.) 

C'est  la  chierlé  et  la  fin  de  mon  daeil. 

(Débat  de  deux  Dem.,  Poés.  fr.  des  xv"  et  xvi''  s., V,  300.) 

CHERUE,   S.  f.  navette  h  encens  : 

Item  une   cherue  et  une  louchette  d'ar- 
gens    pour   l'eucheus.   (1371  ,    Inv.    de    la cathédrale  de  Cambrai,  ap.  Duc,  II,   219.) 

r.HERVELLE,  VOil'   ChEVRELLE. 

CHESAL,  -  zal,  chasal,  -  aul,  chasel, 
rhazeau,  chaisel,  casai,-  zal,  kasal, causal, 
kasel,  casau,  caseau,  kasau,  quasel,  -  zel, 
cheseau,  chesau,  chesaiil,  chessal,  chessaul, 
s.  m.,  bourg,  château,  domaine,  ferme, 
métairie,  manoir  entouré  de  terre  propre 
à  cultiver  : 

Et  li  Grijois  porprendent  le  roce  et  le  casai. 
(Li  Hmim.  d'.ilix.,  1°  IS"*,  Michelant.) 

Et  riches  citez  et  chasteai. 
Et  viles,  plaines  et  caseax. 

iVarton.,  6310,  Cvapelel.) 

Et  si  vont  por  vitaille  serjant  et  bacheler, 
Xs  casnus  sor  les  Tiirs,  s'il  les  poent  irover. 

{Conq.  de  .lénis.,  2197,  Hippeau.) 

A  quinze  Menés  entonr  ans 
No  remest  villes  ne  casaiix. 

(MousK.,  Chroii.,  ap.  Du  Cange,  Gloss.  de  Yilkli.) 
En  leu  de  contes  aportoient 
En  lor  casearts  nionceaiis  et  gerbes. 

(Rose,  Vat.  Clir.  1522,  Ptë^.) 
Se  uns  home  ou  femme  est  assené  de 

son  fié  ou  de  partie  sur  les  rentes  dua 
kasau  ou  autre  leuo  que  le  seigneur  tiegne, 
et  le  terme  de  la  paie  est  passé,  il  doit 
aller  au  seigneur  et  demander  sa  paye. 
(Ass.  deJérus.,  cli.  cclx,  Beugnot.) 

Il  y  a  citez,  chasteaux  et  causaus  tuit 
dessocliié  et  gaslé.  (Lie.  de  M.  Pol,  cxiv, 
Pauthier  ) 
La  moitié  du  chesal  qui  siet  dcsoz  la 

maison...  (Nov.  12.')0,MontSte  Mar., Salins, 
Arch.  Doubs.) 

Dou  quel  chesaul.  (/6.) 

En  chesaz,  eu  mei.'!,  en  chans.  (1265, 
Luxeuil,  Arch.  11. -Saône,  H  711.) 

A  1269  fu  un  grant  croie  en  Ermenie,  qui 
fondi  un   chastiaus  et  trois  abbaies  d'tir 
mins,  et  bien  douze  casiaus.  (B.  le  Très., 
Cont.  de  G.  de  Tyr,  p.  580,  Guizot.) 

Lo  chasaul  et  la  maison  qui  est  assise  a 
Arbois.  (Oct.  1273,  Ch.  des  comp.  de  Doln. AI 

—  ,  Arbois,  Arch.  Doubs.) 

Dou  chessal  et  de  la  maison  au  Monlhou. 

(1274,  Moreau  198,  f»  36,  Richel.) 
Sus  nostre  chessmil  (Vend.  apr.  pàq. 

clos,  128i,  Ch.  des  compt.  de  Dole,  —  ,  Ar- 

bois, Arch.  Doubs.) 

Sur  le  chassaal  a  GarlauJet.  (1296,  Chap. 
de  Vesoul,  Arch.  11. -Saône,  6.  67.) 

Amena  le  roy  jusques  au  quazel.  (JoiNV., 
S.  Louis,  Lxii,  Wailly.) 

Du  kasel.  (/6.) 

Jouxte  le  chesaul  de  Juignv.  (Sans  date, 
comiu.  xiv  s.,  Terr.  appart.  à  A.  de 
Pontloyn,  prieur  de  Juiguy,  Berry,  l"" 
liasse,  Arch.  Cher.) 

Le  chesau  Hugues  Gascoin.  (1  juill.  1332, 
Arch.  Cher,  E  134.) 

Les  chaiseix  de  Montbeliart.  (1340,  Trait. 

entr.H.deMontfatic,  etlabourg.de Montbel., 
Arch   K.  2224.) 

En  homes,  tailles...  cultis, cftdsaî.?,  terres, 
près,  etc.  (1343,  Louis  de  Neuchàtel,  Neu- 
châtel,  Arch.  du  prince,  II*,  n"  15.) 

Le  chapitre  de  Nostre  Dame  de  Moustier, 
pour  chesaul  assis  en  la  paroisse  de  Bery. 
(1344,  Arch.  K  45,  pièce  1.) 

Les  .III.  c.  besans  qui  li  donna  assenés 
sur  le  cazail  de  Piles.  (1383-1391,  Fond, 
d'ass.  d  Ste  Sophie  de  Nicosie,  ap.  Mas 
Latrie,  Hist.  de  Chypre,  II,  397.) 

Ovec  les  bois.prezel  terres  au  dit  chesau 
appartenenz.  {Fiefs  des  C"'  de  Blois,  Arch. 
P  1478,  f  19  r°.) 

Que  le  maistre  ne  puisse  donner  casais... 
ne  puisse  denner  casaulx  ou  casels  ou 
autres  possessions.  (1435,  Est.  de  S.  J.  de 

Jér.,  Arch.  H  -Gar.,  f»  83''.) 
Il  ne  laissoit  casa!  ou  bourgade,  ou  il 

ne  preschat.  (Thevet,  Cosmogr.,  1,  5.) 

Sire,  Cousance,  les  casaulx  d'entour  et 
la  pluspart  des  places  de  la  Caliibre  sont 
contre  vous.  {Lettre  de  Gilbert  de  Grassay 
au  Roi,  Richel.,  Dupuis,  n»  261,  f  26.) 

Car  encores,  en  Provence  et  Languedoc, 

l'on  apelle  cazé  celuy  qui  demeure  sur  le lieu,  et  chazcau  signifie  héritage.  (Fauchet, 

Anliq.  gaui,  2"  vol..  Il,  xii.) 

—  Chesal  désignait  le  plus  souvent 

l'habitation  et  le  tencment  des  hommes 
de  condition  servile.  Lorsque  les  seigneurs 

affranchirent  leurs  hommes,  ditLaurière, 
ils  se  réservèrent  des  droits  sur  ces  tene- 

mens,  qui  retinrent  toujours  le  nom  de 
cheseaux  : 

Item,  par  ladite  coutume  et  droit  pres- 
crit de  temps  immémorial,  ledit  seigneur 

a  droit  de  prendre  sur  chacun  cheseau  es- 
tant audit  censif  six  boisseaux  de  marseche 

et  trois  parisis  de  cens  accordables,  paya- 
bles comme  dessus,  et  pour  demi  cheseau 

trois  boisseaux  de  marseche,  et  un  denier 
obole  parisis  ;  et  pour  un  tiers,  ou  quart,  a 
la  raison  dessus  dite,  etc.  {Coût,  de  la  Préo. 
de  Troy  en  Berry,  art.  2,  Nouv.  Coût,  gén., III,  1036\) 

Le  sureau  domesticque  provient  autour 
des  chesaulx  et  masures.  (Rab.,  iv,  62.) 

Il  y  avait  autrefois  la  congrégation  de 
Chesal  Benoit,  qui  était  une  union  en 

congrégation  de  quelques  abbayes  reli- 

gieuses de  l'ordre  de  Saint-Benoît. 
Chezal ,  chezau  ,  s'emploient  encore 

dans  l'Indre  et  dans  le  Cher,  avec  le  sens 
d'habitation.  Ils  se  joignent,  soit  au  nom 
des  propriétaires,  soit  à  celui  des  locali- 

tés: Chezal-Iluguet,  etc.  (BuRfiAUD,  note  sur 

Rab.,  IV,  Lxii.)  Lorrain,  chasau,  empla- 

cement, sol  d'un  édifice,  .lire  Chesal  s'em- 
ploie encore  à  Montbéliard  dans  le  sens 

d'emplacement  à  bâtir.  Suisse  rom.,  che- 
sal, che.sanx,  s.  m.,  place  pour  bâtir  une 

maison  ou  la  rétablir  ;  chesal  signifie 

aussi  la  propriété  d'un  agriculteur. 
Nom  do  lieux,  Cheseaux  (Suisse  roin.\ 

Chezeaux  (Limousin). 

CHESE,  vQir  Chiese. 

c»ESEOL.\GE,  S.  m.,  synonyiiiC  de 
«  chescl  ou  cheseau,  maison  et  mesnage  », 

selon  l'éditeur  du  Coutumier  général  : 

Quand  une  personne  tenant  feu,  lieu  et 

cheseolage  dedans  les  fins  et  limites  d'au- cune dismerie,  va  labourer  et  enfruicter 
aucunes  terres  hors  icelle  dismerie,  en  ce 
cas  le  seigneur  OH  dame  d'icelle  dismeriea 
droit  de  prendre  la  moitié  du  disme  des 
choses  décimales  ainsi  labourées.  {Coût, 
loc.  de  Yallancay,  m,  Nouv.  Coût,  gén., 

III,  1084.)         -  •"       ' 
CHESET,  S.  m.,  pied  do  table  : 
Une  table  ronde  assise  sur  cheset  carrée. 

(16  nov.  1520,  Invent.,  Arch.  Gir.,  Not., Bris  Charrier.) 

CHESiER,  voir  Chasier. 

ciiESNEAU,  S.  m.,  nom  d'un  serpent 
qui  habite  parmi  les  chênes  : 

Le  chesneau  a  pris  son  nom  des  chesnes, 

pour  autant  qu'il  est  leur  hoste  perpétuel. 
(Grevin-,  Des  venins,  T,  19,  éd.  1567.) 

CHESNEEi.,  kesn.,  quen.,  s.  m.,  chênaie: 
As  quenaaz  de  Vile   en    Blesois.  (1264 

Lelt.  de  J.  de  Joinv.,  Arch.  H. -.Marne.) 
Le  tere  du  kesneel.  {Cart.  noir  de  Corb., 

Richel.  1.  17758,  1°  194  r».) 

Noms  propres,  Quesnel,  Duquesnel. 
Nom  de  lieu,  Caisnel  (Aisne). 

CHESNETEAU,  S.  m.,  jeuiio  chèue  : 
Dessur  deux  chesneleaiix  hier  a  tonte  force 
AvansoQ  je  ̂ravay  avecques  un  poinçon. 

(Ross.,  Poés.,  VI,  90,  Blanchemain) 
Tandis  de  mes  amonrs  sus  leur  escorce  tendre 
Gravon  ces  chesneleaux. 

(J.  DE  BuF,  Eglog.,  II,  œuv.,  t.  II,  r  3.  v».') 
La  petite  yeuse  et  chesneteau  verd  ne 

croissent  jamais  haultes.  (Cotereal',  Co- lum.,  VII,  6.) 

Quelque  chesneteau  planté  sur  le  rivage. 
(DuGHESNE,  Gr.  Mir.  du  Monde.) 

Cf.  Chesnotel. 

cHESNETTE,  S.  f.,  espèco  d'hcrbo  : 
Chamoedrys,  trissago,   quercula,   serra- 

lula,  gannandree,  chesnette.  (JuN.,  Nomen- 
cl.,  p.  93.) 

ciiESNiN  ,  caisnin ,  caini}i ,  adj.,  de 

chêne  : 

Avec  ax  portent  les  riches  pex  ckesinn.'i. 
(Mort  de  Garin,  793,  du  Méril.i 

Grant  plaoçon  caisnin. 
(Oijier,  o09,  var.,  Barrois.) 

11  portoit  une  mai'he  de  fust  cainin. 
.ccc.  clans  i  avoit  de  fer  massis. 

(Aiot,  398T,  A.  T.) 

r.iiESXOi,  -  ei,  chasnoi,  -  oy,  cliaisnois, 
caisnoi,-  ai,  kai.inoi,  casnoi,  chaenei,  s.  m., 

chênaie,  lieu  planté,  boisé  de  chênes  : 

T'Ins  espes  sunt  li  tref  que  forest  de  ehesnci. 
(Th.    de    Kest  ,     Geste  d'Alis.,    Richel.    24361. I»  -12  v°.) 

Stephanus  de  CItasnoi.  (1199.  Cart.  de 
Montiéramey,  \>.  161,  Lalore.) 

For  le  bois  de  Chaenei.  {Vers  1220,  Chiiii. 
cath.  de  Metz,  Arch.  Mos.) 

In  loco  qui  dicitur  Chasnoi.  (1221,  Caii. 
de  MoHtier-la-Celle,  p.  100,  Lalore.) 

Li  cliaisnois.  (1237,  Cart.  éc.  Laon . 
f"  63\  Arch.  Aisne.) 

A  le  feste  saint  Rémi  doit  cascutis  del 

pais  envoler  ses  porchiaus  al  caisnoi  Ver- 
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bert  (Oct.  1245,  Ch.  des  compt.  de  Lille, 
8S4,  Arch. -Nord.) 

Le  bo5  que  me  sires  Jehans  del  plaissié 
[enoit  de  moi  el  kaisnoi  de  Lacheni.  {125o, 
Ev.  de  Noyon,  Arch.  Oise,  G  580.) 

Sis  moiies  au  casnoi.  (1260,  Arch.  JJ  3, 
f»  i02  v.) 

La  grange  dou  cftasiioi.  (27  juill.  1264, 
JoiSV.,  Richel.  1.  9035.) 

Eu  une  pieche  ke  on  apele  le  caisnoi. 

[Cart.  de  Picqnignij, Xrch.  0  19628,  f"  14  v».) 

Quercetus,  chasnoy,  c'est  lieu  ou  crois- sent chasne.  (Catliotic,  Richel.  1.  17881.) 

Quersetum,  kaisnois.  {Gloss.  de  Douai, 
Ëscallier.) 

Item  au  terme  Saint  Michiel  sur  les  nobles 
fi.  fz  tenuz  de  moy  cy  dessus  nommez,  pour 
une  faisance  appeilee  chasnoys  soixante? 
huit  sols  tournois.  {liOl,  Déiiombr.  de  la 
eic.  de  Couches,  Arch.  P  308,  f»  lU  r».) 
Noms  de  lieux,  Canoy,  bois  de  la  forêt 

de  Rety,  Chesnei  (Eure),  le  Chenoy  (Nièvre), 
Chesnoy  (Nièvre),  Quesnay  (Calvados), 

Quesnoy  (Nord),  le  Chanois  et  le  Chenois 
(Meurthe),  Chasnay,  (Nièvre),  Chassenay 

(Aube),  Chessenez  (Haute-Savoie). 
Nom  propre,  Duquesnay. 

CHESXON,  voir  Chaaignon. 

cHESXOTEL,7ue«no(.,s.m., jeune  chêne: 

L'ng  quennotel  de  vingt  piedz  de  long  et 
de  dix  palmes  carrez  emploipz  a  faire  le 
barret  diidit  guiudas.  (1497,  Comp.  faits  p. 

la  ville  d'AbberAlle,  Richel.  12016,  p.  110.) 
Trois  quennoteaulx  pour  estayer  le  houp- 

pe dudit  guiudas   (/6.) 
Cf.  Chesneteau. 

CHESNOTiERE,  S.  f. ,  Ueu  planté  de 
chênes  : 

Pépinière,  chesnotieres,  haistrieres,  oul- 
mieres.  (Coût,  de  Nonn.,  I,  1023.) 

cuESP,  voir  Cep. 

CHESSE,  voir  Chasse. 

CHESSEMANT,  VOir  CHASEME>fT. 

CHESSERONDE,   VOir  CHASSERONDE. 

CHESSIEli,  voir  CESSrER. 

CHESSiÊHE,  voir  Chaisière. 

CHESSON,  S.  m.,  p.-è.  faute  pour  rites- 
tron,  veau  : 

Ung  petit  cliesson  qui  estoit  entré  eu  une 
maison.  (Chr.  du  doy.  de  St  Tliiéb.  de 
Metz,  Hist.   eccl.   de  Lorr.,  IV,  p.    cxcix.) 

Cf.  Chastro.n. 

CHESTEL,  voir  Chatel. 

CHESTiF,  voir  Chaiiif. 

CHESTIFIER,   VOIF  CHASTIFIER. 

CHESTivEL,  -  eau,  adj.,  désignant  une 
sorte  de  clou  : 

Pour  demi  millier  de  clou  chesUceau 

(1359,  Compt.  mun.  de  Tours,  p.  132.  De- 
laville.)  Impr.,  rhestincau. 

.1.  millier  de  clou  chestiveau.  (1379, 

Arch.  mun.  Angers,  CG,  3  f»  23.) 

CHESTIVELLE.  S.  f.,  sorte  de  clou  : 

.III.  quarterons  de  chestivelle.  (1379 , 
Arch.  mun.  Angers,  CC  3,f°  25.) 

—  Menus  brins  de  bois,  rameaux,  osier: 
.Millier   de   chestivelle  ou  rotree.  (5  dée. 

IbOO,  Inst.  impr.,  Orl.,  Hotot,  xvi"  s.) 

CHESTIVETÉ,  VOir   ChAITIVETÉ. 

OHESTivoisox,  voir  Chaitivaison. 

CHESTRU.x,  voir  Chastro.v. 

CHESURE,  casure.  s.  f.,  chasuble  :  i 

Et  par  deseure  touz  les  autres  veste- 
menz  li  vesti  on  la  chesure,  qui  doit  estre 
de  pourpre  vermeille.  (.M EN.  de  Reims,  181, 
Wailly.)  Var.,  casure. 

Voir  Chasule,  au  Supplément. 

r.HET  illorin  ait],  florin  de  poids  pou- 

vant subir  l'épreuve  du  trébuchet  : 
Et  nos  s"  donnont  a  ceulx  qui  appor- 

tont  le  vin  .1.  florin  de  Rin:  au  in.  jueur 
de  laieu  .in.  florins  au  chet,  et  au  .m. 
trompette  .ii.  florins  au  chet.  (J.  Aurrion, 
Journ.,  1473,  Larchey.) 

CHETÉ,  voir  Chatel. 

CHETEL,  voir  Chatel. 

OHETivAGE,  voir  Chaitivage. 

CHETivAiLLE,  ckcl.,  S.  f.,  troupe  de 
malheureux,  hommes  méprisables  : 

Mont  sont  pnvres  gens  dpsprisiez. 
Car  ce  ne  sont  qae  chestivaitle. 

\D'un  clerc  qui  voul.  aller  en  enf.,  ras.  Garni, 
r  3  v".) 

Et  leur  dist  qu'il  se  contenissent  comme 
haut  home  et  bon  chevalier,  ne  ne  s'es- nioiasseut  mie  de  ceste  chestivaille.  (G. 
DE  Tyr,  vi,  20,  Hist.  des  crois.)  Impr., 
chevistaill.'. 

Et  qui  les  malrais  n'ostera Des  bons,  le  bien  se  gasleia. 
Osions  dont  ceste  chetitaille 
Adfin  qae  la  teste  miens  vaille. 

(PasIoraM,  ms.  Broî.,  f°  36  r"."! 
CHETivESON,  voir  (Chaitivaison. 

CHETIVETÉ,  voir  GUAITIVETÉ. 

CHETOURE,  voir  Ch.\ture. 

CHEU,  voir  Ço. 

CHEUMER,  s.  m.? 
Estant  le  mur  metoyen,  il  pourra  cstre 

percé,  pour  y  asseoir  poutres,  sommiers, 
cheumer,  pennes,  tendures  ou  consoles,  et 
l'stagous.  {Coût,  de  Gorze,  xill,  9,  Nouv. 
Coiit'.  gén.,  Il,  1090.) 

i       CHEUsiR,  voir  Choisir. 

I  CIIEUTEMER,  S.  m.   ? 
Wetier  comme  cheiiteiners.  (1885,  ap. 

La  Fons,  Gloss.  ms-,  liibl.  Amiens.) 

cnE\AGE,chevaige,  chieoage,  -aige,  chef- 
cage,  quevage,  qevage,  chavage,  -  aige, 
cavage,  cavaje,  kavage,  kiev.,  quiefmiye, 
-  aige,  chevache,  s.  m.,  capitation,  tribut 
imposé  sur  les  personnes  ou  sur  les  biens, 
et  eu  particulier  cens  du  au  seigneur  tous 
les  ans  par  chaque  tète  de  ses  hommes  de 
corps  : 

Ad  ces  seini  Père  en  cunqnist  le  chefai/r. 

I  (Rot.,  373,  Millier  ) 

Par  devant  mes  barons,  prenderai  le  ireaajc 

Qae  jamais  en  ma  vie  n'i  avérai  cavaje  ; Fors  tant  qae  del  roiaume  arai  le  signorage. 

{RoHin,  d\ili.v.,  t"  "O"*,  Michelanl  ) 
Et  si  croi  c'ains  .m.  jors  me  reniera  cavane. 

Qb.,  t"  Ti'.\ Quatre  deniers  deves  de  vo  cavage. 
(Rauib.,  Ogier,  1483,  Barrois.i 

Se  envers  vos  l'oi  mais  conlralier, 
Que  vos  reprove  nal  cavage  de  clef. 

(Id.,  ili.,  138S.' 

Por  le  cavage  qui  li  fu  demindes. 

(Id.,  ib.,  362".) Si  com  Karles  minda  le  ckevage  as  Mansia: 
Et  tremist  au  Ilerupe  ses  bries  et  s;?s  seax. 

(J.  Bon.,  Sax.,  n.  Michil.i 

Apostoiles,  fait  il.  grant  tort  nos  fait  cist  rois  : 
Servise  et  chevauchie  nos  requiert  tantes  fois. 
De  chevache  est  pechies,  mes  do  servir  est  drois  : 
Mainleuir  le  devons,  ce  tesmoig  et  connois; 
Mes  de  chevage  panre  est  molt  graoz  li  anois. 

(In.,  ib.,    xviu.' 
Et  il  vos  fait  reqnerre  chevnge  ne  treu. 

(Id.,  ib.,  XXVIII.) 

llipeu,  ce  dit  li  rois,  fait  avez  tel  message. 
Par  le  cors  saint  Denis  a  cui  je  rant  chevage  .' 

(Id.,  ib.,  CLXi.) 
Et  jure  saint  Denis,  ou  son  chevage  renl. 

(Gui  de  yanlemi,  293,  A.  P.) 

Car  tel  kavage  el  itet  cens 
Doit  on  bien  rendre  a  itel  geat. 

(G.  DE  Cambrai,  Barlaam,  p.  219.  Meyer.  ) 

Si  aporlerent  sor  leur  lances 
Lor  cavages  eu  connis  inces. 

(MoLSK.,  ChroH.,  9864.  Reilf.l 

Del  kavage  qu'il  leur  manda. (ID.,  ib.,  9870  ) 

Et  ay  quittet  les  poules  et  .xxx.  et  .v. 
soûls  de  chiecaige  que  on  me  doit  en 
celle  ville.  (1241,  Cart.  de  Guise,  Richel.  1. 

17777,  f"  190  V».) 
Vendi  le  kievage  qu'il  avoit  seurs  le  mai- 

zon.  (Chirog.  de  fée.  1243,  Arch.  S.-Quen- tin,  1.  24.) 

Lou  chavaige  des  homes  s.  Piere.  (Mal 
1265,  Accord,  St  Louis,  Arrancy,  Arcb. 

Mos.) 

Ne  doivent  avoir  dore  enavaut  nul  cliie- 
vaige  ne  nule  justice.  (1286,  Lett.  deJ.de 
Joinv.,  ArcU.  Jleuse,  Richec.) 

Icil  doieu  et  cliapitres  en  eaus  deffen- 
dant  disoient  que  les  personnes  deseur 
dites  estoient  lor  homme  de  cors  ou  de  cod- 
dicion,  de  chievuige,  de  fourmariage.  de 
mortemain,  de  eseheance  et  de  toutes 
autres  redevances.  {Charte  de  1293,  D. 
Gren.,  vol.  284,  cote  100,  Richel.) 

Soit  en  chavages,  soit  en  mortemains. 

(1297,  Arch.  L  733,  14°  liasse.) 
Parmi  quatre  deniers  de  chavage.  (1300, 

Arch.  JJ  33,  f°  24  r".) 

Et  que  ch'est  le  qiicvagc  que  li  doit  envoler. 
(Gaufreij,  10676,  A.  P.) 

Pour  plusieurs  services  qu'il  nous  out l'ait  de  toutes  servitutes,  c'est  assavoir  de 
mortesmains,  de  fourmariages.  chevages, 
et  de  toutes  autres  servitutes.  (1317,  Arch. 

JJ  53,  ï'  133  V».) 

Si  paiera  chascuns  chies  de  houstel... 
deux  deniers  de  chavaige.  (1342,  Arch.  .U 
74,  f°  3  r».) 

Une  rente  appeilee  chevages,  de  environ 
.xii.  d.  (1364,  Compte  de  Jvh.  Dou  Four, 
Arch.  KK  3'',  f  10  v°.) 

Il  et  ses    hoire    payeront   chascuns  an 
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.1111.  deii.  lie  chievage.  (1372,  lieg.  du 
Cliap.  de  S.-J.  de  Jêrus.,  Arcli.  M.M  29, 
f»  6S  r".) 

Item,  les  chevages  deuz  au  (.litjour  valent 

Ijiir  an  environ  .x'xx.  s.  t.  (1376,  Documents inédits  sur  ta  Picardie,  1,  32.) 
Ait  baillé  et  delaissié  a  ferme  a  Salemou 

(le  MontiiiQy,  bourgois  de  S.  Quentin,  en 
Vermendois,  les  cens,  routes,  niuyaiies, 

quiefvages  qui  ci  après  s'ensuivent,  appar- 
leuans  a  ladilte  maison  d'Estrepigny. 
(1397,  Arch.  M.M  31,  f»  240  v°.) 

.V.  chappons,  .xli.  deu.,  et  le  quiefoage, 
qui  se  prennent  chascuu  an  au  jour  de 
Noël.  (/6.) 

Une  maille  avecqnes  le  guiefvaifje  audit 
jour  de  Noël.  (Ib.) 

Item,  six  sexters  de  baillarge  et  six  seK- 
ters  d'avoyne  de  ctiecage  que  doyvent  les hommes  de  Cissec  reuduz  a  Poitiers  au 
prevost  dudit  .Mon-,  le  conte  chacun  au 
en  la  leste  de  saint  llilaire.  (1403,  Grand 

Gauthier,  f'  16.  Tour  de  Dreu,  Arch. 
Vienne.) 

A  Chiry,  a  la  S.  Remy,  pour  le  cavage 

des  hommes  de  corps  de  M.  l'eveque  de 
Noyon,  ung  moinon  quart  denier.  i,1463, 
Noyon,  ap.  La  Foas,  Gloss.  ms.,  Bibl. 
Amiens.) 

Eu  Picardie,  selon  les  coutumes  de 
Péronne,  de  Moutdidier  et  de  Roye,  le 
qe.cage  était  un  droit  de  douze  deniers 
parlais  imposé  ̂   chaque  chef  marié  qui 
était  bâtard. 

I  CHEVAGIER,  cavagicr,  ciwagié,  s.  m., 

'  celui  qui  relevait  d'un  seigneur,  et  était 
!  tenu  au  paiement  de  certaines  rentes 

annuelles  et  pécuniaires  appelées  chevage. 
11  ne  pouvait  quitter  le  lieu  oii  il  avait 

contracté,  par  ses  ancêtres,  cette  dépen- 
dance : 

Ogier  les  pères,  li  miens  hom  cinniii.es, 

rCen  desisi  tant  por  lot  l'or  desos  ciel. Que  tos  les  meabres  11  fesissH  Iraucher. 
(IluMC,  Oijicr,  Sni,  Barrois.) 

Mes  cuvers  est  et  mes  sers  cavagics. 
Et  cascuQ  aa  me  doit  quatre  dcDÎers. 

(ID.,  ib.,  3660.) 

SI  li  randoQs  Ireu  et  somes  ctievagïer. 
ij.  BOD  ,  Sa.r.,  xvi,  Michel.) 

Tait  li  rendons  treu  et  sommes  caiagier. 
(Ib.,  Ars.  311-i,  f°  231''.) 

Des  hommes  des  églises  clieoagiers,  qui 
ne  doivent  riens  que  ohevage.  (131S,  Ord., 
1.  580  ) 

CHEVAiGNE,  cliavaigne,  s.  f.,  corvée  ou 
redevance  pécuniaire  : 

Li  home  d'autre  qui  dolent  la  chavaignc a  Busanci  eu  karesnie,  paieront  chascuu  au 
pour  la  cheraiijiw  .xviil.  'leuiers  sans 
ovrer.  (1245,  Càrl.  de  Cliampague,  ap.  Duc. 
11,139'-.) 

CHEVAiss.\GE,  S.  lu.,  capilatioii  : 

Les  tailles  et  les  clieraissages  et  les  nior- 
tailles  quaut  elles  y  avienneut  chescun  an. 
{Fiefs  des  C"  deBlbis.  Arch.  P  1478,  f"  22 r°  ) 

Cf    ChEV.^GE  et  GHEVET.4GE. 

CHEVAITEXE,  VOlr  CHEVETAIGNE. 

CHEVALA,  -  alla,  s.  f., mesure  de  liquide 
qui  valait  100  pots  : 

Pour  .11.  bosses  de  vin    blau  tenant  .IX. 

c.lievala  .lill.  copes  et  .ii.  pot.  (1418.  Arch. 
Fribourg,  Comptes  des   Trésoriers,  n»  31.) 

Por  .11.  bosses  de  vin,  ly  une  blan  et 

ly  autre  roge'Ies  quelles  tiegnont  ensem- ble .VII.  cheralln  .iiii.  copes.  (/&.) 

ciiEV.VL.AGE,  guev.,  s.  m.,  droit  sur  les 
chevaux  : 

.11.  garbes  de  blé  et  .ii.  d'avainne  sur 
ceulx  qui  ont  ohevalx  de  quevalage.  (Dé- 
nomt)r.  des  haill.  d'Amiens  et  de  Doullens, 
Arch.  P  137,  f"  3  v».) 

CHEVALCHEURE ,  -  chure,  cei\,  che- 
vaucli.,  chivauch.,  chevach.,  chaufauchure, 
s.  f.,  action  de  monter  à.  cheval,  service, 
expédition,  poursuite  à  clieval  ;  troupe  de 

gens  h  cheval  : 
Vindreut  encontre  nos  a  grant  clievau- 

chenres.  (I2b0.  C'-  de  Poit.,  d  S.  Lojlis, Arch.  .1  890.) 

En  une  belle  chasse  bien  faite  a  sa  statni'e 
L'crvoient  a  Ponlieres  a  grant  chnmchcure. 

(Gir.  de  Ross.,  G2i9,  Mignard.) 

Pour  ce  que  nous  sommes  suffisamment 
informez,  que  par  les  prises  désordonnées, 
qui  faites  ont  esté  au  temps  passé  par  nos 
gens,  des  chevaux  marchans  et  frequentaus 
lesdites  foires  pour  doute  desquelles  prises 
ils  seront  tenus  a  petites  chevauclieures, 
pour  exercer  le  fait  de  leurs  marchandises, 
aflu  que  désormais  ils  se  tie:;nent  garnis 
de  bons  chevaux  esdites  foires,  nous  def- 
fendons  expressément.  (1349,  Ord.,  ii,310.) 

As  tu  prius  plaisir  en  vains  oruemens, 
ou  vestemens,  ou  en  chevauchcure,  si 
comme  es  espérons  dores  ?  (1474,  Stat. 
sijnod.,  ap.  Lalore.  Ane.  discipl.  du  dioc. 
de  Troijes,  II,  3o.)  Lat.  :  equitatura. 

—  Monture,  cheval,  et  autres  bêtes  ser- 
vant à  monter  ou  à  porter  : 

Tant  lor  dona  et  avoir  et  argent, 
Clieealdieures,  et  dras  et  garnement. 

(Les  Loh.,  ms.  Montp.,  f»  172''.) 
Prist  sa  clieoalchure  e  un  servant.  (Rois, 

p.  3o8,  Lor.  de  Lincy.) 
Et  biendis  mille cftewaMC/wures.  (ViLLEH., 

2o.j,  Wailly.) 

Tout  a  pie,  sanz  chevachenrc . 
(Dolop.,  4690,  Bibl.  elz.) 

Tant  qu'il  l'aveit  eu  robe  mis, 
Kn  herneis,  en  chevancheiire. 

(Peas  G.^Tl^E.^U.    Vie  ih  S.  Martin,   p.    lliii.  Bou- rassé.) 

Cascuns  a  eemnç.ure  noble. 
(MousK.,  Chron.,  10311,   Reiff) 

Cil  de  la  ville...  avoient  la  envoyé  moult 
grant  partie  de  W.m- ciievauclieeures.{Gmhh. 
DE  Tyr,  1,  167,  P.  Paris.) 

Lors  li  fureut  appareillies  chevauctieures 
bêles  et  riches  et  errèrent  tant  par  leur 
journées  que  il  vinrent  a  Pontoise.  (.Mén. 
DE  Relus,  441,  Wailly  ) 

Li  rois  Guillaumes  li  fist  cargier  ceval- 
ceures.  {Chron.  d'Ernoul,  p.  247,  Mas 
Latrie.) 

11  pense    a  ses  biaus  manoirs,  après 
a  ses  beles  citevauclieures.  (Lauh.,  Somme, 
Richel.  22932,  f»  7^) 

Nul  bobant  il  ne  qert,  ne  en  robes,  ne 
en  chicaucheures.  (Id.,  ib.,  .Milan,  Bibl. 

Ambr.,  l"  46'=.) 
Toutes  les  fois  qu'il  vendront  .i  la  dicte terre  ou  les  personnes  et  cliecauclieures 

qu  il  amèneront.  (1.337,  Aveu,  S-  Hil.,  Arçai, 

Arch.  Vienne.)  '        , 

Le  dit  Symon  eust  eu  deffaut  de  cliau- 
faw.heure  et  de  arnois.  (1347,  Arch.  JJ  74, f  28  r"  ) 

11  convient  avoir  diverses  chevaucheures 
et  armeures.  (,I.  de  Vignay,  Enseignem., 
ms.  Brux.  11042,  f  54''.) 

Le  maistre  puet  avoir  a  sa  voulenté  .iii. 
cheoanchettres,  1  cheval,  1  tnrquenient  et 
une  muUe.  (1435,  Est.  de  S.-J.  de  Jér., 
Arch.  H.Gar.,  f«  16\) 

.III.  escuiers  et  .i.  vallet  et  chascun  doit 
i    avoir  sa  clienansheure..  {Ib.) 

I       Fist  appareiller  clievauchnre  pour  la  pu- 
'    celle.  (Perccforest,  vol.  VI,ch.41,  éd.  1328.) 

Ckevauchure  est  resté,  en  t.  de  cons- 
truction, pour  signifier  disposition  de 

parties  qui  empiètent  les  unes  sur  les autres. 

CHEVAi.DELiÉ ,  S.  coiiip.,  cheval  em- 

porté : Que  plusieurs  mavaix  garsons  et  chevalx- 
déliez  se  tenoient  en  Bar  et  en  Lorenne.et 
couroient  journellement  sur  ceulx  de. Metz. 
(J.  AuBRlON,  ./oitrn.,  1491,  L.  Larchey.) 

CHEVALEE,  -  allée,  s.  f.,  cliarge  d'un 
cheval  : 

Portèrent  les  harnois  des  morts  en  leur 
logis  par  chevallees.  (J.  Le  Fkvre,  Hist.  de 
Cil.  VI,  p.  93,  Le  Laboureur.) 

Et  furent  a  Paris  perdus  très  grant  foison 

de  porcs  qu'on  avoit  tuez  par  deffaulte  de 
sel,  car  les  gouverneurs  ne  vouloient  que 
on  l'amenastque  [lar  chevalleespour  vendre 
plus  a  leur  voulenté.  (Journ.  d'un  bourg, 
de  Paris,  14.38,  Michaud.) 

.XVIII.  chevalees  de  liens.  (1447,  Compt. 

du  Temple,  Arch.  MM  134,  l'°  181  r  ,) 
CHEv.ALEis,  S.  m.,  chsvauchée  : 

Endemeoliers  qu'il  sont  en  chel  chevaieis 
Itenaut  et  ses  .m.  frerez    sunt  d'ileuqiies  partis. 
(Quatre  fils  Aijmon,  ms.   Monlp.  H  217,  f»  182''.) 

A  Gieffroy  Potet,  pour  .i.  chevalets  qu'il a  fait  eu  Loire,  afin  de  amener  les  chalans 
qui  amenoient  pierre  de  Roiche  corbon. 
(13^9,  Compt.  mun.  de  Tours,  p.  147,  De- 
laville  ) 

CHEVALEii,  -  aller,  ccnalcr,  v.  a.,  mon- 

ter, en  parlant  d'un  cheval  : 
Et  quant  aucuns  Sarrazins  cevaloit  ceval 

umbrage...  il  dissoit  a  son  ceval  :  Guides  tu 

que  li  rois  d'Angleterre  soit  mucziez  en  ces 
buissons?  {Chron.  d'Ernoul,  p.  282,  Mas- 

Latrie.) 

—  Poursuivre,  persécuter,  tourmenter  : 

Avec  les  capliardos  parolles 
De  ces  raoynes  a  If^sles  folles 
Qui  vous  dicralleiit  pour  leur  bien. 
(La  fille  abhorr.  mariage,  p.  18,  L,icour.) 

Qui  vous  chcralent  pour  leur  bien. 
<Cl.    M.iR.,    Coll.    d'Erasme,    Virgo    fttîOYà(iOj éd.  1731.) 

C'estoit  de  son  costé  principalement  que 
l'une  des  poinctes  de  la  bataille  des  enne- 
mys  s'approchoit  le  plus  près,  et  le  checa- 
loil  pour  l'environner  par  derrière. 
(.\MYOT,  Vies,  Crass.) 

Sçachez  donc,  Sire,  que  comme  il  estoit 
exprès  party  de  sa  maison,  chargé  de 
bagues,  joyaux  et  pierres  précieuses  dont il  vous  veuoit  faire  présent,  a  esté  chevalé 
par  des  voleurs,  qui,  le  prenant  a  leur 
avantage,  luy  ont  tout  osté  jusques    à  sa 
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chemise.  (Lariv.,  Nuir.ts  de  Strap.,  xi,  1, 
Bibl.  elz.) 

Les  uns  découvrent  le  pays,  les  autre? 
c/ieuaient  les  voyageurs. (LABoET.jSerw.uo;.  ) 

Jamais  aucune  personne  accusée  ne  fut 
tant  chemlee  par  un  juge  pour  estre  sur- 

prise, et  touteslois  jamais  personne  ne 
respondit  plus  a  propos  que  ceste  cy. 
(Pasq.,  Bech  ,VI,  5.) 

Et  parce  qu'il  estimoit  que  ce  dessein ne  seroit  désagréable  a  la  roine  ainsy 
malmenée  par  son  mary,  comme  dit  est, 
la  ckevala  diverses  fois  par  ambages,  pour 
sçavoir  quelle  pourroit  estre  son  opinion 
sûr  pareilles  affaires.  (Id.,  ib-,  eh.  26.) 

Enquoy  combien  que  ce  prestre  cnst 
volontiers  ou  retracté  ou  expliqué  plus 
entendiblement  son  dire,  si  le  chevalé  je 
en  tous  ses  propos  de  si  près,  rapportant 
le  demeurant  si  pertinemment  a  cette 

première  parole  que  luy-mesme,  soit  qu'il 
me  voulust  gratifier,  ou  qu'il  decouvrist  le fonds  de  mon  intention,  condescendit  a 
mon  vouloir  avant  que  nous  départissions. 

(iD.,  L'Alexandre.) 
Un  homme  qui  le  chevaloit  monté  sur  un 

turc,  ayant  failly  a  le  tuer  daus  la  porte 
d'une  hostelerie.  (d'Aubigné,  Mévi.,  1372.) 

—  Chevalé,  part,  passé,  épié  : 
Ces  commissaires  et  marchands  cstoient 

au  paravant  chevallez  et  conduits  a  l'œil 
par  un  Lorrain  qui  servoit  d'espion.  (F.  de Rabciin,  Comm.,  1111.) 

CHEVALEREL,  S.  m.,  dlniiit.  méprisant 
de  chevalier  : 

Un  acropi  croperel 
Ou  un  dolent  chevalercl. 

(G.  DE  Comci,  itir.,  ms.  Biux.,  f  9G''.) 

CHEVALERESSE,  -  ece,  chevalterechc, 

-  aresse,caitwclerece,  s.  fém.,de  chevalier  : 

Roynes,  ducbesses,  conlesses. 
Chevaliers  et  chcvalcresses. 

(Watriqcet,  Li  dis  des  .uu.  sièges,  'li,  Scheler.) 

Le  prinche,  le  princhesse,  chevalier,  che- 
valeresse.(Dialog.fr.-llmn.  J"8',Mic]ieli!iuL) 

Cheoalaresse,  militissa.  {Gloss.  gall.-lat., 
Richel.  1.  7684.) 

Car  je  seray  chevaleresse. 

(Mir-  (le  Noire-Dame,  l,  7,  3"8,  G.  Paris.) 

Une  dame  chevaleresse.  (.1.  Chabtier' 
Chron.  de  Charl.  VU,  c.  270,  Bibl.  elz.) 

Aucunes  dnwes  chevaleresses  du  royaume 
se  assemblèrent  entre  elles  et  priudreiit 
conclusion  de  aller  a  Thebes  mettre  leurs 

amis  en  sépulture.  (Orose,  vol.  I,  f"  93'', 
éd.  1491.) 

Quand  quelques  fiefs  furent  par  privilège 
concèdes  a  des  filles  et  a  des  femmes,  elles 
prirent  la  qualité  de  chcvalcresses,  comme 
on  voit  manifestement  daus  llemricourt 

ou  des  femmes  qui  n'estoient  pas  femmes  de chevaliers  sont  nommées  chcvalcresses. 
(.Menestiiieh,  De  la  Cheval,  p.  U4.) 

—  Adj.,  en  parlant  do  choses  ; 
Il  meisme  prist  une  sele  chevaleresse  cl 

vint  deviint  Richart  l'enfant.  {Grand. Chron. 
de  Fr.,  Robert,  v,  P.  Paris.) 

Cohortes  chcvalcresses.  (Rom.  de  .1.  Ces., 

Ars.  .-iise,  f»  53'.) 

— Bière  chevaleresse,  espècede  brancard: 
Or  faisons  tnst  sans  nul  délai 
fne  bierc  cauwelrrece. 

(CiiBEST.,  Erec  el  En.,  Ars.  :!3I7,  f"  2ni''.) 

Lor  comande  as  sez  escuiers  que  il  feissent 
une  bière  chevallereche,  et  il  fu  fait  mainte- 

nant, et  fiuron  se  mist  dedeus,  et  se 
mistrent  alla  voie.  {Gir.  le  Court,  Vat. 
Chr.  1501,  f  41'.) 

Lors  comandent  a  lor  chevaliers  a 

coper  del  bois  tant  qu'il  nient  une  bière 
clieralerece.  (Lancelol,  ms.  Fiibourg,  f»  4».) 

CHEVALEREUSEMENT  ,  chevaleiircuse- 
ment,  chevall- ,  chivalronsemenl ,  adv.  , 
comme  un  chevalier,  valeureusement  : 

En  faisant  d'armes  le  meslier 
Si  très  elmalrousement . 

(Chandos.  Prince  noir,  .Îi6,  Coxe.) 

Li  baron  du  roiaume  de  France  le  fistrent 

si  chevaleiireusement  qu'il  desconfireut  le roi  Mainfrov.  (Chron  anon.  des  B.  de  Fr., 

Rec.  des  Hl'st.,  XXI,  88.) 

Les  assalit  de  granl  vouloir,  et  s'y  porta 
et  conduisit  de  sa  personne  très  chevalle- 
reusement.  (Mathieu  d'Escouchy,  Chron., 
I,  216,  Soc.  de  l'H.  de  Fr.) 

.ludas,  après  plusieurs  victoires,  mourut 
a  la  fin  en  bataille  chevalleureusement. 

(Champier,  Hist.  d'Ausir.,  f»  28  r»  ) 

CHEVALERIE,  -  ellerie,  cevalerie,  chive- 
lerie,  s.  (.,  aventure  chevaleresque, 

exploit  : 
Dune  avrez  faite  gente  chevalerie. 

(fio/.,  594,  Muller.) 
Bone  chevalerie  est  mult  rices  trésors. 

(Roum.  i'.W.v.,  f  26',  Michelant.) 
Devant  tonte  sa  gent  requiert  cevalerie 
El  porte  en  son  brac  destre  une  mance  samie. 

(Ib..  P  49».) 
.f.M.  en  ot  et  plus  de  teus  en  sa  baillie 
Qui  la  erent  venu  !d,he cevalerie. 

(/*.,  f  4.')'.) 
Demain  en  .!.  autre  contrée 
Iroit  chevaleries  querre. 

{Gauvaiii.  2342,  Hippeau.) 

—  Expédition  militaire  : 
An  ceste  chivclerie  Ue  nos  menons  sor 

terre.  (Li  Epistle  saint  Bernart  a  Mont  Deu, 
ms.  S'erdun  72,  f"  74  v.) 

Certes  nos  sommesanost  et  anestrainge 
leu  monuns  nostre  chivelerie  et  nostre travail.  (Ib.) 

Se  aucuns  fet  testament  en  chevallerie  et 

il  muert  dedens  un  an  puis  qu'il  s'est  de- jjartis  de  la  chevauchie.  [Digestes,  ms. 
Jlontp.  H  47,  f"  73».) 

"\'ie  d'omme  sur  terre  ce  n'est  mais  que 
une  chevalerie.  {Mir.  Notre-Dame,  IV,  123, 
A.  T.) 

11  seroit  impossible  de  com|)ter  les  hautes 

chevaleries  qu'ils  mirent  a  fin  (Et.  Pas- 
QUIER,  CEuv.  ch.,  I,  p.  4,  Feugère.) 

—  Admission,  réception  : 

Un  apprentis  doit  servir  trois  ans,  et,  les 

trois  ans  passes,  s'il  voult  ouvrer  du  mes- 
lier, il  <ioit  pour  sa  cht'calcrie  .v.  s.  (1410, 

Stat.  des  drap,  de  Chauiuj,  Arcb.  Cliauny.) 

Aunis,  chevalerie,  la  race  chevaline. 

ciiEVALEROS,  -  cus,  -  «S,  -  vaUcreu.v, 

clievaleureu.i-,  chevalleurenx,  -  oux,  cheval- 
leirous,  adj.,  vaillant  comme  un  chevalier: 

Prenz  et  ardiz  et  moult  chrvaleroii.v. 

(De  Charl.  cl  des  Pairs,  Vat.  Chr.   i:)60,  1°  2l\) 
Li  rois  Richarz  est  moût  chevalereits  et 

mont  set  de  guerre.  (Mén.  de  Relms,  110 
Wailly.) 

Qui  fu  asses  chevalereus.{FROiss., Chron. 

II,  314,  Luce,  ms.  Rome.) 
Femmes  chevalereuses.  (Christ,  de  Pis  . 

Cité,  Ars.  2686,  f»  31«.) Tant  vaillans,  diserts,  et  chevalereux 

personnaiges,  (Rab.,  III,  Prol.) 

Il  trouva  de  Priam  le  fils  chevalereux. 
(Jamtn.  Iliade,  xï°  chant.) 

Les  herocs  chevalereux 
De  la  race  desquels  vous  estes. 

(C.  Bl'tet,  Pocs.,  I,  37,  Jouaust.) 

—  En  parlant  de  chose,  digne  d'un  che- 
valier, vaillanl,  courageux  : 

Faits  c/(euakc«s.(FossETiER,C/trû».jVttr9., 
ms.  Brus.  10.Ï12,  IX,  m,  19.) 

Da  preus  Hector  les  bras  chevallereax. 
(,.!•  Mauot,  Cinquante  Rond,  sur  lout.  sort,  de  mal. 

jotj.,  xwin,  éd.  1731.) 
Tenter  tous  hasards  et  faicts  chevallen- 

reiix.  (Br.wt.,  Des  duels,  Bachou.) 

—  De  chevalier,  qui  appartient  à  un 

chevalier  ; 

Li  rois  commande  que  l'an  faice  une 
bière  chevalleiroîize  ou  l'an  portera  uion- signor  Gauvain.  [Mort  Artus,  Richel.  24367, 

f"  69^) 

Une  bière  chevallerouse.  (Ib.,  f"  73''.) 

Laquelle  estoit  vestue  d'une  robe  de  drap 
d'or,  el  assise  en  une  bière  chevallereuse, 
portée  par. ii. blanches hacqnenee  grosse.et 
avoit  dez  groz  cussin  couvert  de  drap  d  or 
moult  richement.  (J.  Aubrion,  Jonrn., 
1494,  Larchey.) 

cuEVALEROT,  S.  m.,  homiiie  k  cheval  : 

Item  uu  pot  ki  desus  le   couvercle  a  un 

chevalerot.    (1297,  Inv.    des  joyaux  a'£- douard  I,  ap.  Uuc,  II,  4.) 

ciiEVALEROusE,  chevallerouzc,  cheve- 
lerouse,  s.  f.,  fém.  de  chevalier  : 

Dame  comtasse  li  fille  la  malle  clieoalle- 
rouze.  (1300'?  Coll.  de  ion-.,  971,  n»  49, 
Richel.) 

Dame    coince    Ici     maul     cheoelerouse. 

(1300  ■?  ib',  491.) Cf.  Chevaleresse. 

CHEVALET,  ccvalet,  -  allet,  s.  m.,  petit 
cheval  : 

Cicrlcs,  dist  Godefroys,  Jberusalem  est  moie, 
Je  n'eu  feroie  pas  ung  cevalel  de  croie. 

(Cher,  au  cygne,  13530,  Reiff.) 

Et  puis  a  mis  son  chevalet Encoste  .!.  mur  en  .i.  anglet. 

(Adenet,  Cleom.,  Ars.  3142,  f  18''.) 
Uns  povres  merciers,  sanz  revel, 
I  vint  (au  raarcbé)  a  tôt  son  chevallet. 

(Du  povre  Mercier,  Monlaiflon  et  Itaynaud,  Falil., II,   114.) 

11  chevauchoit  parmy  Londres  sur  un 
petit  chevalet.  (Mort  de  Bich.  II,  p.  63, 

■Williams.) 

Et  se  missent  tantos  a  voie  non  sus  les 

chevales  que  il  avoient  amenés  mais  sus 
autres  qu'il  prissent  tous  reposes.  (FroisS., 
Chron.,  1,  271,  Luce,  ms.  Rome,  f»  18.) 

Puis  remonte  dessus  son  petit  chevallet. 

(Perceval,  f  3'=,  éd.  1530.) 
I       11  est  bon  petit  chevallet.  (Rab.,  I,  ii.) 
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—  Monter  sw  son  chevalet,  monter  sur 
ses  grands  chevaux,  se  fâcher  : 

Tiiutost  il  monta  sur  son  chevalet,  car  il 
avoit  la  teste  chaude  et  fumeuse. (Louis  XI, 
Nour.,  V,  Jacob.) 
Wallon,  cliafolé. 

CHEVALFUST,  S.  m.,  cheval  de  bois, 
chevalet  : 
De  illuc  le  mirent  an  .i.  tormaut  qui 

avoit  nom  chevalfust.  {Serm.,  ms.  Metz 
262,  f»  CS^) 

CHEVALIN,  chevelin,  s.  m.,  cheval  : 
Paiens  glatir  et  chevelin  uUer. 

(Alesi'hans,  0I6O,  Jonck.,  Gnilt.  d'Or.) 
Le  bonhomme  fut  content,  et  ayant  a 

toute  peine  monté  sur  sa  mule,  et  Eutra- 
pel  sur  son  petit  chevalin,  qu'il  appeloit par  honneur  Aguysel,  prirent  chemin  tout 
le  long  de  la  prairie.  (Noël  du  Fail,  Eu- 
trap.,  p.  116,  Guicliard.) 

CHEVALINE,  S.  (. ,  la  pi'êle,  sorte 
d'herbe  : 
Les  herbes  aussi  qui  portent  leurs 

graines  en  gousses,  sont  fort  fascheuses 
aux  faucheurs  ;  aussi  est  la  chevaline  ou 
prelle,  car  elle  est  aspre  comme  un  poil  de 
cheval.  (Du  Pinet,  Pline,  xxviii,  28.) 

CHEv.\LMENT,  chieoalmeiit,  chevelment, 
adv.,  en  chevalier  : 

Hoc  seotSDt  li  vassal 
Tôt  chieealmeiil  et  lot  iogal. 

(Wace,  Brul,  10000,  Ler.  de  Lincy.) 
Tat  chevelment  e  tait  égal. 

(Id..  iJ..  Brit.  Mus.,  Bibl.    reg.,  13  A  xxi,  t*  81=. 
Nal  qui  tenist  del  rei  sa  terre  chetalment. 
(Garsier,    Yie  de  S.    Thom.,   Richel.    13513, 

f»  40  ï".) 

CHEVANT,  S.  m.,  bourreau  : 
Il  fuit  prins  et  despoulies,  et  batu  par  le 

chevaut.  (J.  Aubrion,  Journ.,  1474,  Lar- 
ehey.) 

CHEv.\NTONj  s.  lu.,  tisou  ardent  : 
Prendre  un  chevanton  de  bois  au  feu. 

ilS48,  Gruyère,  Doc.  de  la  Suisse  rom.,  XI, 
449.) 

.\ltisone  au  four  cherantoiis 
Pour  cuire  flans,  flaoges,  flamesses. 

(Dans  Leroux,  Dicl.  corn.,  1786.) 

CHEv.\ssixE,  S.  f.,  mesure  de  terre  : 

De  la  contenue  d'un  arpent,  ou  d'une chantre  ou  checassine.  (Du  Pinet,  Plitie, 
xviii,  3.) 

■CHEVAUCEis,  -  eys,  s.  m.,  chevauchée: 

Et  la  ouït  plusieurs  pongneys  des  Fran- 
çoiz  et  des  Angloiz  et  plusieurs  chevauceys. 
(Chron.  des  quatre  prem.  Valois,  p.  250, 
Luce.) 

CHEv.AucHEMENT,  S.  111. ,  action  de 
chevaucher,  chevauchée  : 
On  se  dissimule  de  nostre  clievauche- 

menf,  l'en  ne  veult  point  que  nous  cle- 
vauchons.  (Fboiss.  ,  Chron.,  II,  Richel. 
2644,  f"  188  r».) 

Il  est  resté  dans  la  langue  moderne 

comme  terme  technique. 

CHEVAucHEREE,  S.  L,  iiionture  : 
Nos  somes  fres  et  nos  chevaucherees  re- 

posées en   noz  pays.  {Cont.  de  G.  de  Tyr, 
ms.  Florence,  B.  Laur.,  10,  111.) 

k 

CHEVAUCHERESSE,  S.   L,  femme  qui 
va  à  cheval  : 

Cfte(;a«cfteresse,fetnme achevai.  (Cathol., 
Quimper.) 

—  Adj.,  qui  sert  pour  aller  h  cheval  : 
Elle  desvestit  sa  cappe  chevaucheresse  et 

la  charga  a  ung  jeune  garson.  (Percefo- 
rest,  vol.  I,  c.  78,  éd.  1328.) 

—  Qui  est  portée,  traînée  par  un  che- 
val ou  des  chevaux  : 

Virent  venir  une  lictiere  chevaucheresse 
que  deux  chevaux  portoienl,  sur  quoy  ung 
chevalier  qui  bien  sembloit  navré  estoit 
et  le  suvvoieut  deu.x  escuvers.  (Percefo- 

res«,vol."lV,  f»  113^) 

CHEVAUCHERET,  adj.,  qul  Sert  pour 
chevaucher  : 

Court  mantelet  chevaticlieret.  (Test,  de 
1422,  Arch.  Douai.) 

CHEVAucHERiE,  S.  f.,  cavalerle,  troupe 
h  cheval  : 

Judas  li  Machabeus  dist  anciennement 

Ke  victoire  n'est  pas  a  graot  masse  d'argent, 
Ne  grant  chevancherie,  ne  grant  plénlé  de  irent, 
.4.ins  Tient  du  grant  Seignor  qui  list  le  firmament. 

{ta  yie  du  monde,  strophe  13,  Roq..) 

Le  lendemain  qui  fut  satcedy,  le  duc  de 
Berry  comme  capilaiae  chevaucha  par  la 
ville,  et  le  voyait- on  très  volontiers.  Et  di- 

soient les  gens,  que  c'estoit  ben  autre  che- 
vaucherie  que  celle  de  Jaequeville  et  des 
Cabocbiens.  (  Juv.  des  Urs.  ,  Hist.  de 
Charles  VI,  1413,  Michaud.) 
—  Monture  : 

Il  convient  avoir  diverses  chevaucheries 
et  armeures.  (.1.  de  Vignay,  Enseign.,  ms. 
Brux.  9467,  f»  32  v".) 

CHEVAUCHIEE,  -  chic,  ckevaulchce ,-  cee, 
chevachie,  cevaucie,  s.  f,,  hommes  à  cheval, 
cavalerie  : 

Ricement  a  grant  ceeaucie 
S'en  sont  en  France  revenu. 

(Mou-SK.,  Chron.,  1619,  ReitT) 

Quant  Aniiles  le  vit  venir  a  grant  cheva- 
chie, se  cuida  que  Amis  fust  vaincuz. 

(Amis  etAmile,  Nouv.  fr.  duxiii'  s.,  p.  59.) 
Se  il  nietent  leur  chevauchiee  par  droite 

ordre.  (J.  de  Vignay,  Enseignem. ,  ms. 
Brux.  11042,  f»  57''.) 

Si  estoieut  adonc  dalles  le  comte  de  Pen- 
nebrucq  et  de  se  chevauchic  messires 
Thummas  de  Perssi,  messire  Bauduins  de 

Fraiville,  messire  Thummas  le  Despens- 
sier,  uie.ssires  Richars  Masse,  messires  Je- 
hans  Anssiel  et  pluisseurs  autres  bons 
chevaliers  et  escuiers.  (Faoïss.,  Chron., 

VII,  378,  Luce,  ms.  Amiens.) 
Leur  ordre  demora  ferme  et  estable 

jusque  que  la  chevaulchee  des  Romains descendi  comme  fourdre  du  mont  prédit 
dessus  euls.  {FossETlER,C/irort.  Murff.,  ms. 
Brux.  10312,  X,  iv,  13.) 

Le  chevaulcee  romaine  se  retrayant  or- 
doneement  remena  le  consul  as  tentes. 
(ID.,  J().,  X,  v,  13.) 

Eslis  cent  hommes  de  la  chevaulcee  et 
cent  de  tout  le  nombre  des  piétons.  (In., 
ib.,  15.) 

CHEVAucHiER,  V.  a ,  pai'courir  à  che- val l'étendue  de  : 

Seront  tenus  iceux  trésoriers  et  généraux 

rhevaucher  leurs  charges,  a  tout  le  mains 

deux  fois  l'an,  pour  augmenter  nostre  re- venu, et  corriger  les  fautes  et  abus  qui  se 
pouiToyent  faire  sur  ce.  (Edit  port,  régle- 
m.  sur  l'admin.  des  fin.,'iSdéc.  1523.)  ̂   — 1 

Et  cepeudant  pourront  chevaucher  leurs 
charges  avec  lesdits  généraux.  (Ib.) 

1.  cuEVAUCHOiRE,  adj.,  qui  sert  pour 
chevaucher  : 

Courte  bupplande  chevauchoire.  (Test,  de 
1422,  Arch.  Douai.) 

2.  CHEVAUCHOIRE,  S.  f.,  chcvauchée  : 
Et     entrèrent     en     leur     chevaxichoire. 

(Froiss.,  Chron. ,l\,  93,  Kerv.) 

CHEVEÇAiLLE,  ctievesaille ,  chevessaille, 

chieveçaille,  chievechaille,  cav.,  chevechalle, 

ceveçaille,cavechaille,kieveçaille,  s. f., couvre- 

chef,  coilTure.  partie  de  l'habillement  qui 
entoure  le  cou,  collet  : 

As  poinz,  et  as  chei'efaUle  (du  bliaat) 
Avoit,  sanz  nule  devinaille 

Plus  demi  raarc  d'or  bâta. 
Et  pierres  de  moult  grant  vertu. 

(Chrest.,  Erec  et  En.,  Richel.  1420,  f°  7=.)Var.du 
ms.  Ars.,  cavechaille. 

Car  li  chevaliers  l'a  saisie 
A  plain  pning  par  le  kieteçaille. 

iiifiurain,  33SG,  Ilippeau.)  Impr.,  l,ierelnitle. 
D'une  bende  d'or  neelee 
.\  esmaus  fu  au  col  orlee 
Molt  richement  la  cetefaille. 

(Rose,  Richel.  1373,  f°  îl'.) 
D'une  bende  d'or  nouelee 
Fa  richement  la  chevessaille. 

(Ib.,  ms.  Corsini.  t°  8^.) Et  ce  ne  li  seoit  pas  mal. 
Que  sa  cheeeçaille  iert  overte 
Et  sa  gorge  si  descoverle. 

(Ib.,  1176.   Méon.) 

Car  la  chevesaille  iert  ouverte 

Et  la  gorge  avoil  descouverte. 
(«.,  ras.  Corsini,  PS".) 

Car  la  chievechaille  iert  ouverte. 
(Ib.,  Vat.  Chr.  1322,  f  9'.) 

Et  pour  tenir  la  chci:e(aille 
.11-  fremaus  d'or  au  col  li  baille. 

{//-.,  ins.  Corsini,  f°  138''.) 
Plus  de  .V.  onces  d'or,  sans  faille, 
Avoit  entor  le  kieveçailU: 

(Re.v.  de  Beaij..  Biaus  Desconn.,  3269,  Hippean  ) 
ïuipr.,  kievetailte. 

Et  du  peliçon  se  merveille 
Dont  la  chevesce  est  en  travers, 
Et  si  la  vestoit  a  envers, 
Estroite  en  esloit  la  chevesce. 

Si  qu'il  en  ert  en  grant  destresce. 
Et  de  peor  s'est  esveilliez  ; 
.Mes  Je  ce  est  plus  merveilliez 
Que  lilans  esloit  desoz  le  ventre. 
Et  que  par  la  chevesce  i  entre 
Si  que  la  leste  ierl  en  la  faille. 
Et  la  qeue  en  la  cheveçailte 

(Renarl.  139(;,  Méon.) 

D'un  riche  drap  de  soie  fut  la  belle  parée, 
La  chevesaille  en  fu  d'un  riche  orfroiz  orlee. 
(Florence    de    Rome,    Richel.    nouv.    acq.    4192, (°  53  r°.) 

La  peals  de  sa  gorge  li  gisoit  desor  sa 
cavechaille.  (Artur ,  ms.  Grenoble  378, 

f»  5".) 

Et  si  li  fu  posé  senz  faille 
Fermau  d'or  en  la  chevesaille. 

(Macé  de  L.i  CHARITE,  Bibl.,  Rlchel.  401,  f  9Ô''-) 
Priât  celui  qui   parole  par  la  cheveçaille 
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de  sa  cote  cl  li  disl  :  Arestez...  lors  pnnt 

le  dit  crpslien  le  dit  Jleguart  par  sa  che- 
vecaiUe  et  li  rompi.  {Prise  de  S.  Joh.  de 

Angele,  Arch.  i  1034,  pièce  32.) 

Snr  li  ce  hanbert  me  fermez 
Par  les  braz  et  par  les  coslez 
Et  aussi  par  le  clievessaillf. 

(ilir.  Xoire-Dame,  II.  -29,  A.  T.) 

Les  peulx  de  sa  barbe  luy  gisent  sur  la 

chevecaiUe.   I^Lancelot  du    Lac,   I,  53,  éd. 
1488.) 

—  Têtière  ou  bride  : 

Les  ripsnes  furent  de  soie  de  Sardis, 

La  chieiecaitle  de  vinst  cordons  eslis 

A  fil  d'argent,  ben  fait,  tresgcys. 

iRaisb.,  Ogkr,  1 1-273,  Barro!s.)lmpr.,  cAiorMi//»'
. 

La  cieieçaille  li  fist  dn  cief  voler. 

(1d.,  l'J.,  ITSI.)  Impr.,  cievelailk. 
Les  resnes  sont  de  fin  a.gent, 
La  cieveçalle  de  fin  or. 

{Eleocle  et  Pol.,  Richel.  37b,  f  47S) 

Capicium,  chevessaille.  (Gloss.  de  Con-
 

ches.) 

—  Chevelure  : 

La  chevcchalle,    tbe   heares.    (Du  GUEZ 

An  Introd.  for  to  lente  to  speke  french 

trewlij,  à  la  suite  de  Palsgr.,  éd.  Geniu, 
p.  902.) 

Cette  signification  est  indiquée  dans  le 

Dictionnaire  étymologique  de  Ménage. 

CHEVECE,  -  esce,  -  che,  -  esche,  cav., 

kav.,  cev.,  qnev.,  kev.,  qtievaiche,  s.  f.,  par-
 

tie du  harnachement  du  cheval  : 

Sis  la  cheresce  de  snn  frein 

Li  fu  conpee  en  son  rliLval, 

Que  del  chef  li  chai  aval . 

(Be-\.,  D-  deSorrn.,   Il,  16367,  Michel.) 

Moult  fu  sages  et  cortois  mestre 
Cil  qui  ovra  celé  cevesce. 

(L'Escouffle,  Ars.  3319,  f°  TS  r°.i 

S'ot  le  frain  roat  et  depecié 

Si  qu'il  n'i  ot  fors  la  cetece. 

(Atre  per.,  Richel.   2168.  t°  3=.> 

—  Partie  du  casque  qui  entourait  la 

tète;  ouverture  d'une  cotl'>  par  où  l'on passe  la  tète  : 
le  li  toli,  par  mon  cief.  cest  oslel. 
El  aveuc  c;ou  .1.  bon  hauberc  safré._ 
11  n'est  nus  hom  qui  de  mère  soit  né. 

Se  il  pooit  ens  le  kavece  entrer, 

Qui  ia  par  armes  peust  estre  mates. 

(Huon  de  Bord..  5033.  A.  P.» 

Ens  le  caveche  li  est  Hues  entres, 

Que  ne  li  fu  ne  trop  Ions  ne  trop  les. 

(/*.,  6457.) 

Et  lança  son  brach  dessll^  le  roy  de  Na- 
vnre  et  le  prist  par  le  kevece.  (FroisS., 

Chron.,  IV,  178,  Luce.) 

Le  roy  Jehan  se  lancba  au  roy  de  Na-
 

vare  et  le  prisl  par  le  queveche.  (1d.,  t6.  n , 
383.) 

La  chevescke  da  haubert. 

(Cbv.,  du  Guesclin,  i'U,  wr.,  Charrière  i 

—  Collet  : 

Ele  cl  a  son  col  une  aficbc 

Qui  li  clôt  .1.  poi  le  cevesce 
De  son  vesteinent  noir. 

{Escour/le.  Ars.  3319,  C  V>K> 

—  La  tète  même  : 

El  prisl  ledit  homme  par  le  queiaiche 
comme  s'il  le  veussist  estraaner...  {Chron. 

des    Pays-Bas, 
chr.  de  Fland 

CHE 

de   France,   etc.,  Rec.  des .  111,207.) 

CHEVECEL.-ciel,  ccv.,  ciev.,  chav.,i.  m., 

têtière,  bride  : 
Frain  ot  rice  et  de  moult  pranl  pris, 

N'ot  pas  raellor  en  cenl  pais, 

I.i  ciereciaiis  en  lu  tout  d'or. 

(Alhis,  Kichel.  793,  f°  lH'-i 

Li  ceveciaus  en  fu  tout  d'or. 
(■/*.,  Richel.  373,  f°  1  U".) 

—  Oreiller  : 

Si  ont  trové  le  peisant 
Desoz   .1.  anbespin  gisant 
Il  ot,  en  Ion  de  rlinecel, 
\  son  chief  d'erbe  .1.  grant  moncel. 

(Rose,  Richel.  1.173,  f°  31':  Marteau,  v.  3807.) 

Ciel'  cheveciel.  (1316,  Compt.  de  Geoffr. 
de  Fleuri.  Douiét  d'Areq,  Compt.  de  l  Ar- gent., p.  49.) 

S'il  muert  et  il  n'ait  de  quoy,  on  luy 
donra  chanecel  et  chandoile.  (1390,  Ord., VII,  397.) 

—  Solive  d'enchevêtrure  sur  laquelle 

tourne  le  tourillon  de  l'arbre  de  la  roue d'un  moulin  : 

Faire   .iiii.    cheveciaus,  chascun    de  .v. 
piez  de  loac  et  de   .1.  pié   de   quarre   par 

I   face   (1328.  Compte  de   Odart  de  Laigny, 

Arch.  KK  3%  f»  40  r°.) 
Cf.  Cheveceul. 

Wall.,  cW/'esi,  traversin. 

CHEVECERiE,  S.  f.,  fonctiou  de  cheve- cier  : 

La  chevecerie  de  lor  iglise.  {Decretales, 
ms.  Caen,  f"  2».) 
—  Hôtel  du  chevecier  : 

Ucm  en  la  chevecerie  de  la  dite  chapelle 

fu  trouvé  ce  qui  s'ensuit.  {Inv.  de  la  Ste 
Chapelle,  ap.  Duc,  II,  133.) 

CHEVECEUL,  cheoaçuel,  cavecheul,  -  uel, 

.  oeil,  queveceul,  kaveçuel,  -  cheul,  -  choel, 

kevcchoel,  kiececheul,  -  çiiel,  kierveçuel,  che- 

verseul,  chevrecheul,  s.  m.,  oreiller,  che- 
vet, traversin  : 

Ne   demandent  pas  qente,  mais  la  terre  udurcie. 

Linceus,  ne  quevecex,  ne  soie  d'Aumarie. (Conq.  de  Jénis.,  486,   Hippeau.) 

Uns  kavecheus.  (1243,  Péage  de  Péronne, Arch.  Douai.  A  1,  1.  2.) 

Li  keute  fu  par  devison 

Faite  de  soie  et  d'auketon  ; 
D'un  brun  pale  le  knveçiiel 
Kl  d'un  blanc  çsinsil  li  linçnel. 

(Blmtcand.,  1335,  Michelanl./ 

I  La  conte  est  p.ir  devision 
I  Faite  de  soye  et  de  coton. 

De  brun  paile  li  chevecex. 

(li.,  var.  des  vers  1553-1337.1 

Et  furent  acosté  andni- 
Sor  un  kievefiiel  de  bofu. 

il'arton.,  10016.  Crapelct.i 

Sa  main  mist  sur  le  cliaveptel, 
Et  tret  arrière  le  linçuel  ; 
Si  voit  la  gorge  blanche  et  bêle, 

i;i  la  poitrine  et  la  mamele. 

(EusTACKE  u'.Vmiess  ,    Uoiicltier   dWbbeeilIc.    -iSO, 

Monlaiglon  elRaynaud,  Fabl.,  111,  235.) 

Son  chief  mist  seur  le  cmeckuel. 

«lu.,  ib..  Richel.  2168,  f°  -211  v°.> 

CHE 
Es  liz  as  frères  doit  souffire  une  nale, 

et  uns  buriaus  et  une  eissele  et  uns  cheea- 
chies  ou  uns  oreilliers.  {Règle  de  S.  Beii., 

ms.  Beauvais,  p.  i6lN  ap.  Ste-Pal.) 
Vos  kemises  mettes  sous  le  cavecheul 

du  lit.  {Dialog.  fr.  flam.,  f°  3=.  Miclielaut.) 
Kieutes  ei  kevechoels.  (1374,  Lille,  ap.  La 

Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

.1.  lit  estoret  de  cavechoeil.  (1413,Valen- ciennes,  ib.) 

Un  kavechoel.  (1434,  Lille,  t6.) 
Un  kavecheul.  (1433,  ib.) 

Pour  l'achat  de  deux  kieutelz  et  deux 
kavechoez.  (1438,  ib.) 

Vus  aes,  comme  im  cheverseul  de  chas- 

lit.  (r482,  Arch.  JJ  207,  pièce  1S9.) 
Lit  et  cavech,  .vill.  s.  Ung  lit  et  cave- 

chetil,  VIII  >=.  {Dépenses  pour  les  enfanli 
trouvés,  1316-1321,  Arch.  comm.  Ldie.) 
Alias,  cavacheul. 

—  Solive  d'enchevêtrure  sur  laquelle 

tourne  le  tourillon  de  l'arbre  de  la  roue d'un  moulin  : 

Deux  chevrecheux  sur  quoy  pourle  les 
deux  alves  des  molins  de  Loyre.  (1.439, 

Compt.  de  Nevers,  CC  42,  f"  21  v»,  Arch. mun.  Nevers.) 

Cf   Ghevecel. 

CHEVECELRE,  -  çurc,  checeseure,cheve- 

cheure,  chaceceure,  -  cure,  cUavesseure,  cha- 
vessure,  kaceceure,  cavechure,  s.  f.,  pièce  de 
l'enharnachement  la  têtière  : 

La  chaveçiire  est  de  fin  or. 

(Flaire  el  Blaacefior,  l'  vers.,  987,  du  Méril.j 
Gaieté  fu  bien  acesraee 
Por  eslre  a  cort  de  roi  menée. 

Car  moult  i  ot  bien  sa  droiture 
De  frain  el  de  kaceceure. 

(.Uliis.  Richel.  373,  t»  134'.  I 
Capistra.  cavechures.  (Gloss.  de  Garl., ms.  Lille,  Scheler,  Lex.,  p   46  ) 

Que  toutes  bones  ferreures  vieses  por- 
roui  estre  redorées  et  reblanchies  en  tel 

manières  que  les  vieses  soient  mises  o  les 

vieses,  et  que  li  ouvrier  ne  puissent  melre
 

nueve's  cavechures  en  vies  ferrures  ou  re- 
bUmchies  ou  redorées.  {Ord.  sur  le  comm. 

et  les  mesl.,  vu,  à  la  suite  du  Livre  d
es 

mest.,  p.  363,  Depping.)  Var.,  chavcss
eures. 

El  Kamaor  selet  la  main  et  le  (cheval) 

preuet  par  la  chavesure.  (S.  Graal,  m,  520, 
Hucher.) 

--    Couvre-chef,    coiffure,    capuchon, 

collet  : 
De  son  mantel  la  ckeceçiire. 

(Percerai,  ms.  Montp.  H  249,  f  141"  ■ 
Rikeche  ot  d'une  propre  reube 
A  noiaus  d'or  au  col  fermée, 
X  une  bende  d'or  nonelee l'u  richement  la  carechure. 

(Rase.  Vat.  Ott.  1212,  f"  °,\) 

Li  premiers  (veslemeul)  esloit  une  cote
le 

de  couleur  de  jacinte  ainsi  faite  comme  est
 

ores  unes  damatiques,et  descendoil  jusques 

au  talon,  mais  ele  n'avoit  mie  la  cl
ieve- 

cheure  de  travers  sus  les  espaules,  aiuz  1  a- 
voit  en  loue  descendant  par  devant  jusques 

en  mi  le  pis  et  derrières  jusques  eu  m 

luoienne  des  espaules,  el  pour  ce  que  celte
 

couvrelure  ne  parust  laidement  devant
  ei 

derrières  esloit  atachie  une  bende  qui 

d'une  part  et  d'autre  l'estraignoil  a  bons 

boulons.  (GniART,  Bible,  Ex.,  Lxxv,  ms. 

Stp-tien.l  Plus  bas  :  cheveceiiri>. 
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Aussi  c'ou  met  aftiches  d'or  pour  parer een  col  a  cascuu  costé  de  sa  cavechure. 

(ID.,  ib.,  Maz.  532,  i"  39«.) 
Uue  chavesmre  de  soie  inde  seinee  de 

boutons  dores.  (1315,  Comptes  des  chat,  des 

comtes  d'Artois,  Arch.  KK  393.) 
La  chevesçure  (de  la  chemise)  estoit  es- 

troite  et  lachie  a  boustons  sur  les  espaules. 
(FossETiEH,  Chron.  Marg.,  ms.  Brux.  10509, 
f»  135  V».) 

CHEVECHiER,    adj.,  peiidard,  digne  de 
la  corde  : 

Icellui  Cochon  appella  le  suppliant  cfte- 
vechier;  et  lors  lui  dit  telles  paroles  ou 
semblables  :  Veulz  tu  dire  que  je  soye  cfte- 
vechier'f  Et  il  lui  respoudit  :  Autres  te  le 
diront  bien.  (1450,  Arch.  JJ  180,  pièce  147.) 

CHEVEciEB,  S.  ui.,  oreilIcr,  chevet, 
traversin  : 

Façon  d'une  chambre  en  laquelle  il  ot 
coustepoiute,c'iel  et  chevecier.  (1316,  Compt. 
de  Geo//',  de  Fleuri,  Uouët  d'Arcq,  Conipt. 
de  l'Argent.,  p.  49.) 

Cf.  Cheveceul. 

cHEVEciEnE,  S.  f.,  têtière  ; 

Desor  un  palefroi  norrois 

Dont  les  règnes  erent  d'ovfrois La  ciieveciere  ert  bien  ovree. 

(Blancandin,  lUchel.  10152,  f°  m.) 

CHEVECiiVE,  -  sine,  s.  f.,  têtière,  bride  : 
Les  resnes  et  la  chcvecine 

Du  frein  furent  d'une  cordele. 
(ferceval,  ms.  Monlp.  H  2i9,  i"  iG''.) 

Les  règnes  et  la  ckcveclne 

Furent  fait  d'une  porpre  0ne. 
(ROB.  DE  Blois,  Poés.,  Ilichel.  -24:J01,  p.  567».) 
Resnes  et  chevesines.  (Règle  del  hospil-, 

Richel.  1978,  f"  197  r».) 

1.  CHEVEiER,  V.  n.,  lever  la  tête  : 

Cist  (le  duc  Robert)  vit  l'ovraigne  et  l'alaiue 
Qui  de  pieça  naist  e  racine, 
Conoist  queu  part  ele  chcveie. 

1,Bes.,  b.  de  Sorm.,  Il,  2883S.  Michel.) 

2.  CHEVEiEU,  V.  n.,  payer  ? 

Clers  ne  devreit  le  lai  ni  li  lais  clerc  juger  ; 
D'almosne  ne  doit  nul  fors  a  Deu  ckeveier. 
(Garn..  Vie  de  s.  nom.,  Richel.  13513,  f°  41°.) 

CHBVEIGTANE,  VOir  CHEVEMIGNE. 

CHEVEiXE,  S.  m.,  cataracte  : 
Abismes  apele  abisme  eu  la  voiz  de  tes 

chevelues.  Ce  sunt  les  ckevcines  de  la  terre 
par  ou  li  veut  vienent.  (Psaut.,  Jlaz.  258, 
P  52  V».)  Lat.  ;  Abj'ssus  abyssum  invocat 
ia  voce  catharatarum  tuarum. 

1.  CHEVEL,  S.  m.,  chef  : 

E  ne  remaindra  boem  antif  en  ta  mai- 
Bun,  ki  evesche  seit  e  de  la  lei  chevel.  {Rois, 
p.  10,  Ler.  de  Liucy.) 

—  Chevet  : 

As  cheoeus  du  lit.  (R.  de  Borron,  Quesle 
des.  Grual,  Richel.  12582,  i"  31  v°.) 

Soubz  le  chevelz  de  sou  lit.  {Reg.  du  Chd- 
telet,  juill.  1390,  Biblioph.  Ir.) 

2.  CHEVEL,  adj.,  principal  : 
Apres  convient  veoir  des  chevelx  aides  de 

Normendie,  qui  sont  appeliez  chevelx  pour 
ce  qu'elles  doivent  estre  paiees  aux  cliiefz 
seigneurs.  En  Normendie  a  trois  chevelx 
aides.  L  une  est  a  faire  l'aiasné  lilz  de  son 
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seigneur  chevallier.  La  seconde  a  son 
ainsuee  fille  marier.  La  tierce  a  racheter  le 
corps  de  sou  seigneur  de  prison  quant  il 
est  pris  pour  la  guerre  au  duc.  (Coust.  de 

Norm.,éd.  1483,  f°90r».) 

1.  ciiEVELAGE,  -  uige,  s.  m.,  sorte  de 

capitatioii  : 
Gui  de  Chasteillon,  conte  de  Blois  et  sire 

de  Guise,  faisons  savoir  a  tous  que  nous 
avons  frauci  et  manumis,  francissons  et 
mauumettous,  quictons  et  absùlons  de  tout 
jou  et  de  tout  lien  de  servitute  Vincent  Bau- 
'dart  nostre  homme  de  corps  de  la  condi- 

tion des  cheoelaiges  appelles  les  chevelaiges 

de  S.  Aiguien  qui  nous  sont  rendus  chas- cun  au  au  lieu  de  Cbaucelee  le  jour  de  la 
saiuct  .Martin  d'y  ver.  (1342,  Reg.  des  lett.  de 

(ranch.,  Arch.  K  1511,1'"  3  r».) Cf.  Chevelige. 

2.  ciiEVELAGE,  S.  ui.,  Ul  délié  coiiimB 
un  cheveu  : 

Poreaus,  moustres  voslre  Xaui  chccelage, 
Faictes  aussi  paslenades  umbrage. 

(CoTEREiU,  Coliim.,  1.  X,  Prol.) 

Chevelage  se  dit  dans  quelques  provinces 

pour  signifier  bonnet  monté  : 

Elle  eut  robes  et  tabliers  de  soie,  cheve- 
lages  de  hues  dentelles,  fichus  brodés.  (E. 
Mui.LER,  La  Driotle,  p.  65.) 

CHEVELAix,  adj.,  de  cheval  : 

Si  ot  chceelalnc  figure. 

(tabl.  d'Ov.,  Ars.  5069,  f  21".) 

CHEVELE,  S.  f ,  cheveu  : 

>'e  prise  pas  uue  chevele 
Quant  que  li  ai  dit  ne  prorais. 

(La  rie  de  Sic  Mari/uerile,  116,  var.,  Joly.) 

CHEVELEK,  cavtiler,  verbe. 
—  Act.,  arracher  les  cheveux  : 

Se  li  uns  cavele  l'autre  u  fiert  del  puig  u 
del  pié.  (Oct.  1245,  Ch.  des  compt.  de  Lille, 
834,  Arch.  Nord.) 

Si  les  bâti  et  chevela, 
Et  avoutres  les  apela. 

(lienart,  S325,  Méon.) 

Tant  l'on/  batu  et  chenelé. 
(U'iM  Jiigleor,  Itichel.  19152.  f  46  v".) 

Sil  bâtirent  et  chcuelfreiit 
Et  laidement  le  démenèrent. 

(Esl.  de  la  g.  s.,  Vat.  Chr.  1659,  l"  5'.") 

Depilare,  cheveler.  {Gl.  de  Couches.) 

Depilare,  caveler.  (Gloss.  de  Douai,  Es- 
callier.) 

—  Neutr.,  pousser  des  radicelles  : 

Cueillires  les  crocetes  pour  aussilost,  ou 

gardées  durant  quelques  jours,  estre  plan- tées •  ou  mises  barber  ou  cheveler.  pour  en 

faire'des  saulelles.  (0.  DE  Serr.,  Th.  d'agr., 
III,  4,  éd.  1803.) 

Ce  que  défaillant,  conviendra  faire  chece- ler  ou  enraciner  les  maillots,  pour  eu  après 

les  replanter  en  lacapriere.  (Id.,  ib.,  VI,  9.) 

■Voir  notre  Dictionnaire  moderne  au  mot 
Chevelée. 

—  Chevelé,  part,  passé,  qui  a  une  cheve- lure : 

Saiucle  Barde  d'argent  chcoellee  d'or. 
(Voy.  d'A.  de  Foix,  f"  6.) 

Caveler  a  été  conservé  dans  le  patois  du 

district  de   'Valeiiciennes  ;   d'un   homme 

chauve,  qui  a  perdu  les  cheveux,  on  dit 
qu'il  est  cavelé  ou  caveleux. 

Voir  notre  Dictionnaire  moderne  au  mot 
Chevelé. 

cHEVELET,  cevclct,  Icavclet,  s.  m  ,  petit 
cheveu,  cheveu,  chevelure  : 

Por  ce  que  sa  bende  deslrece 
Li  cort  kmelet  et  U  blont. 

(L'Iiseoullle,  Ars.  3319,  f°  37  v°.) 
Ensi  fui  je  ja  férus 
D'uns  clieveli's  blons 
l'-t  d'uns  dois  delyes  et  Ions. 

(Fiioiss.,  l'ocs-,  I,  35,1147.  Scheler.) 
Puis  le  baisa  et  puis  te  met 
Sus  mes  chei'eles  demi  Ions. 

(ID.,  ib.,  I,  50,1677.) 

Car  clieveles  avoit  plus  blons 

Qu'ans  lins  ne  soit,  tout  a  point  Ions. 
(lu.,  ib.,  I.   107,713.) 

Ou  a  le  fois  des  capeles 
Que  sus  leurs  ceveles  mettoient. 

(ID.,  ib.,  I,  239,1351.) 

Vairs  yeui,  cler  fronc,  ceveles  sors. 
Belle  lois  et  langage  humain. 

(iD.,  ib.,  I,  263,1491.) 

CHEVELEURE,  S.  f.,  sorte  de  capitation 

appelée  aussi  chevelage  et  cheoelice  : 
Item  il  ha  sus  aucuns  de  ses  homes  cens 

et  cheveleures,  etc.  (Titre  égaré.) 

CHEVELicE,  ~  ise,  cavellche,  s.  t.,  che- 
vage,  sorte  de  capitation  appelée  aussi 

chevelage  et  cheveleure.  Placés  sous  la  dé- 
pendance immédiate  dos  abbés  du  monas 

tère,  les  habitants  de  Corbie  étaient  primi- 
tivement serfs  de  corps  et  de  biens  ;  ils  le 

ftireut  jusqu'à  l'année  1124.  «  A  cette 

époque,  dit  le  laborieux  D.  Grenier  (Bi- 
blioth.  imp.,  xxii-'  paq.,  art.  i,  E,  p.  256), 
l'abbé  Robert  et  sa  communauté  en  firent 

des  hommes  de  poeté,  homines  potestatis; 

commuant  leur  servitude  en  une  presta- 
tion annuelle,  qui  étoit  appelée  cavellche 

dans  le  pays,  et  ailleurs  droit  de  chevelage, 

parce  qu'elle  se  payait  par  tête.»  (A.  Thier- 
ry, Mon.  inéd.  de  l'hisl.  du  tiers  état,  III, 

416.) 

Ledite  église  a  bien  en  ledite  vile  .m. 
persones  et  plus  asses,  lesqueles  ne  se 
pueeut  marier  sans  son  congié,  et  du  con- 
gié  donner  elle  a  se  droiture  acoustumee, 
et  tant  que  il  sont  eusanle  par  mariage 
chascune  personne  paye  aie  dite  église  .ir. 
deu.  par.  de  sen  kief.  Et  appelle  on  celé 
condicion  en  uo  wulgal  caveliche  por  che 

que  ch'est  payé  por  le  kief.  (Cart.  noir  de 
Corb.,  Richel.  1.  17758,  f»  235  i'.) 
—  Mises,  dépens  : 

Pour  ses  despens,  messes  et  chevelices. 
(1434,  Compt.  de  J.  Maul.,  ap.  Lob.,  II, 

1037.) 

—  Territoire   où  l'on   peut    exiger  le 
cens  capital  ; 

Est  assavoir  que  de  la  querele  pendant 

en  parlement  sus  les  cas  des  mortes  m^ùns 

et  formariages  que  lidiz  mestre  Raoïils  de- 
mandoit  as  personnes  de  sou  chevelise  nées 
et  a  uestre  demouranz  en  ladite  ville  et 

commune,  lidiz  mestre  R.  et  Jebane  sa  feme 
laissent  du  tout  et  ont  accordé  que  tuit  11 

né  et  a  nestre  de   leur    chevelise  demou- 

15 
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rans  es  viles  et  terrocrs  des  communes  de 

Wailly  et  de  Prelles...  soient  quittes  de  la- 
dite ïuorte  uiaia  et  toruiariage.  (1317, 

Arcli.  JJ  56,  i"  8iV.) 

Toutes  les  personues  du  ckevelise  dessus 
dit  nées  et  a  uestre  paieront  chescun  an 
leur  chevage  au  dit  meslre  Raoul  ou  sa 
feme  au  jour  de  la  saint  Remy.  (Ib.) 

CHEVELIE,   s.  f.,   sorte   de   mauvaise 
herbe  : 

Il  oste  loles  les  orties. 
Les  chardons  et  les  chevelies. 
Car  poîgaaDz  et  ameres  sont. 

(RoB.  deBlois,  Poés.,  Ars.  o'201,  p.  31^.) 

cHEVELiNj  voir  Chevali.n. 

CHEVELiNE,  S.  î.,  tête  du  pont  : 

Us  ont  gaigné  la  chneline  du  pont. 
On  ils  aroient  posé  leurs  gabions. 

{ClittKS..  De  la  prise  de  la  Charité,   1571.) 

CHEVELiEiiE,  S.  f.,  Celle  qul  tient  la 
cave  : 

Qnant  ce  vint  a  le  matinnee 
Au  cloistre  vint  toute  atonrneo 
Eutre  11  et  la  ckeieliere 
Et  avoek  elles  la  boursière. 

(G.  DE  CoiDÉ,  il  dis  de  la  yonnelle,  8",  Scheler.) 

CHEVELOS,  -  ox,  clieveleux,  citavelleux, 

adj.,  chevelu,  qui  a  beaucoup  de  cheveux, 

qui  a  une  riche  chevelure,  au  propre  et 
aufig.  : 

Ke  chevelox  ne  eaux. 

{Renan.  1267Î,  Méon.) 

L'occasion  qu'il  s'offre,  qui  est  chavel- 
leuse  par  devant,  doit  estre  priuse,  car,  si 
elle  se  touine,  se  treuvera  chauve  et  sans 

prinse.  (1525.  Lelt.  de  M.  d'Embrun  d  la 
Régente,  Captiv.  de  Franc.  1'',  p.  257.) 

Le  paranymphe  Apollo  cheveleux. 
(Blason  des  Cheveux,  1536.) 

Sous  ces  bois  cheveleux. 

(Grevls,  Pastorale.) 

CHEVELUE,  S.  f.,  plant  enraciné  de 

vignes  : 

Des  sarmcns  pour  brusler  en  la  taillant  : 

et  en  d'aucuus  endroits,  des  chevelues  et 
des  margùutes  doui  on  tire  de  1  argent  par 

chacun   <in.    (0.  de  Serh.,  Th.  d'agr.,  m, 
I,  éd.  1805.) 

CHEVEXEL,  chevinel,  s.  m.,  sorte  de 

poisson  : 

Deffendons  bac  en  toutes  rivières,  et  que 

l'on  prenne  brochen-ux,  qui  ne  valleut 
deux  deniers,  la  vandoise  et  le  chevenel, 

s'ils  n'ont  cinq  pouces  de  long.  (1292,  Ord-, 
II,  541.)  Impr.,  chenevel. 

Un  bon  cheveneau,  des  barbillons,  lilar- 
deaux  et  autre  menu  poisson.  (1392,  Arch. 
JJ  143,  pièce  238.) 

On  porte  à  Bar  un  chevenetix  pris  a  Mon- 
tiers-sur-Saulx.  (1514,  Arch.  Meuse  B  2760, 
f»  27  y.) 

Les  terroirs  pierreux  et  sablonneux 
nourrissent...  chabots,  cheviniaux,  meus- 

niers.  (Otiv.  de  Serres,  Th.  d'agr.,  \,  13.) 

CHEVEXoiR,  s.  m.,  cheuevis  : 

Le  suppliant  demanda  si  elle  lui  baiUe- 

roitdu  cfteKCHo/r  qu'elle  lui  avoit  uutrellois 
promis.  (1460,  Arch.  JJ  192,  pièce  10.) 

cHEVE.voLX,  s.  11].,  clianvre  ? 

De  chcvenoux,  pous,  pelle,  cusins,  pors. 

(1337,  Coll.  de  Lorr.,  m,  f»  44,  Richel.) 

CHEVEOR,  voir  CttAVEOH. 

1.  CHEVER,  -  ier,  chiecer,  ciever,  verbe. 

—  Neutr.,  finir  : 

Mes  or  me  dites,  se  Deu  vus  gart. 

D'une  aventure  ki  trop  nie  grève 
E  ma  dulur  jaraes  ne  chère. 

^Cii.vROBV,  Pelil  Plet,  1176.  Koch.) 

Quanqiiez  il  volt  comencer 
Par  son  ùz  volt  chever. 

(Trad.  de  Rob.  de  Lincola,  Richel.  902,  f  100  r°.) 

Que  le  mien  désir 
Sans  trahir 

ÎVe  face  en  loiauté  chiever. 

(Jehans  Fbemans,  Chttns.,  ap.  Scheler,  Trouv- 
betg.,  nouv.  sér.,  p.  130.) 

Le  roy  qui  est  logé  a  Tricquot,  près  du 

dit  Troucquoy,  ne  checa  point  parce  qu'il 
estoit  les  Innoceus  en  tel  jour,  et  le  lende- 

main qui  fut  le  jour  de  l'Ascension  Nostre Seigneur  ne  se  mut,  ne  sou  armée,  pour 

la  solempnitè  du  jour.  (1475,  Arch.  Com- 
piégne  BB  3  ) 

—  Chever  d  quelqu'un,  le  satisfaire,  lui 

donner  tout  ce  qu'il  réclame,  en  finir 
avec  lui  : 

Nuit  et  jour  furent  a  consel 
Li  plus  haut  et  tuit  lor  feel. 
Comment  al  roi  puissent  ciever, 

Aioc  c'on  les  i  peuist  grever. 

(MocsK.,  Chron.,  20901,  ReilT.l 

—  Rétl.,  s'acquitter  ? 

Et  est  ly  intention  que  gens  de  tous  mes- 

tiers,  de  queile  lieu  qu'ilh  soient,  pui'lent 
et  doyent  ovreir  de  leur  mcstier  et  eaux 
cherier  dedens.  (J.  de  Stavelot,  Chron., 

p  227,  Borgnet.) 

2.  CHEVER,  voir  Chaver. 

CHEVEREiL,  S.  lu.,  nom  de  poisson  : 

La  vendese  et  le  chevereil.  (Août  1291, 

Ord.  s.  la  pêche,  Richel.  1.  1597  B,  ex.) 

CHEVEROLLAT,  S.  lu.,  petit  chevreuil  : 

La  pel  est  semblable  au  servat 
Et  au  petit  cheveroUat. 

(Mace  DEL.i  CuARlTE,  BiUe,  Rlchel.  401,  f»  107''.1 

Nom  propre,  Chevrotât. 

CHEVERON,  S.  iH.,  sorte  d'étoffe  dans 
laquelle  il  entrait  du  poil  de  chèvre  qui 

lui  donnait  son  nom,  et  qu'on  fabriquait 
autrefois  à  Valenciennes  : 

Ensemble  haute  lisse,  cheverons.  damas- 
sez, oselletz,  changeantz,  pavemsntz,  cs- 

chellettes  et  nœuds  d'amour.  (1566,  Ord. 
du  magistrat  de  Valenciennes,  ap.  llécart, 
Dict.  rouchi-franc.) 

CHEVERSEUL,  voir  Cheveceul. 

CHEVESNE,  S.  ni.,  sorte  de  poisson  : 

Qui  por  chevesne  lest  vendoi^e. 
(G.  DE  Coixci,  ilir.,  ms.  Soiss.,  f»  28'.; 

Suisse  rom.,  chevenne. 

Cf.  Chevenel. 

CHEVESSEUR,  S.  m..  Cale  avec  laquelle 

on  exhausse  quelque  chose  : 

Nul  ne  peut  faire  marché  au  port  de  Mi- 

bray,  qu'il  ne  doive  quatre  deniers  ;  d'un 

chable  prendre  huit  deniers  ;  d'une  tortue 
huit  deniers  ;  de  lascher  le  moulin  huit  de- 

niers ;  de  mettre  un  arbre  et  d'autre  ester, 
seize  deniers  ;  de  mettre  un  chevesseur  de- 

vers la  roue,  huit  deniers,  il469,  Titres 

conc.  le  voyer  de  Paris,  Felib.,  Pr.  de  l'H. de  Paris,  11,308.) 

Cf.  Cheveceul. 

CHEVESSIÉ,  S.  m.,  chevet,  traversin  : 

Lui  ardireut  une  contre,  ung  cossin,  ung 
chevessié.  (4   uov,  1444,  Jnform.  par  Hug. 
Belcf^rne,  I"  130.  Cb.  des  compt.  de  Dijon, 

B  11881,  Arch.  C.-dOr.) 

CHEVESTROX,  keo.,  s.  m.,  collet  : 

Hec  superus,  et  |ilur.  bec  supera,  keves- 
tron.  (Gloss.  de  Glasgoiv,  Meyer.) 

CHEVESTUURE,  cavestrure,  s.  f.,  enche- 
vêtrure : 

Le  cavestrure  d'ung  huis.  {Tit.  ds  1442, 
Bétliune,  ap.   La  Fous,  Gloss.  ms.,  Bibl. 
Amiens.) 

CHEVET.AGE,  S.  m.,  capitation  : 
De  Franceis  prist  Artur  homage. 
Et  il  establi  par  vitage 
Quatre  douers  de  cuvertage 
Por  raaindre  lor  chevelage. 

{Rom.  des  Franceis,  Jub,,  Nouv.  Rec.j  II,  10.) 

Cf.   CUEVAGE. 

CHEVETAiGN'E,  chavet.,  cMevet.,  cheval, 

cheveigt.,  chevait.,  chevent.,  cheveint.,  che- 
veynt.,  chevret.,  quecel.,  quievel.,  cevel 

cnvet.,  chat-,  chast.,  cat.,  chad.,  chapd 

chard.,  catheiyne,  -  aine,  -  ainne,  -  aingne, 

-  aijngne,  -  agne,  -  une,  -  angne,  -  enne, 

-  egne,  -  engne,  -  aine,  chandoigne,  cheu 

taigne,  s.  m.,  chef,  capitaine  : 

L'ncbes  meillurs  n'en  ont  reis  ne  calaignes  ! 
{Roi..  1850,  MûUer.) 

;  Reliant  le  cataigne. 
;  (li-.  18-46.) 

De  la  VaMone  le  chardane  Landri. 

{Les  Loh.,  ms.  Montp..  P  117'',) De  la  Vaudone  le  chandoigne  Landri, 

[    (/*.,  Richel.  1582,  ap.  Vielor,  Ilandschr.  der Geste  des  Loh.,  p.  00.) 

Li  chad.iines  Landris. 
{ilorl  de  Garin,  768,  Da  Méril.) 

Rien  ne  valt  li  gent  que  on  maine 

Qui  a  foible  et  fol  chivelaine. 
OVace,  Brut,  7889,  Ler,  de  Lincy.) 

N'ot  mais  si  vaillant  cavetaigne. 

(iD..  ib..  9833.) 

Dus  de  Paris  et  cevelaigne. 

(iD..  Rou.  Richel.  375.  f  220^) 

Mais  ils  n'orent  seignur  ne  duc  ne  chevetaigne. 
(Id.,  ib.,  2°  p.,  791,  Andresen.) 

Agaraemnon  a  fait  jousler 
Treslous  les  rois  et  les  calaines. 

Les  dus,  les  princfs,  les  demaines. 

(Be,\-..  Troies,  Richel.  375,   f  92'.) 

Abez,  evesques,  chevetaignes. 
(Id.,  d.  de  iN'orm.,  II,  17171,  Michel.) 

Eissi  départent  les  compaignes  ; 
En  chascun  out  bons  chevelainnes. 

(Id.,  ib..  Il,  22316.) 

Chascun  princtf,  chascun  chadaine 
En  recunduit  ses  genz  enmaine. 

(ID.,  ib.,  II,  3533.) 

Ouqaes  mais  n'ot  el  siècle  si  grant  doel  d'an  calaine. 
{Roum.  dWtix.,  (°  U»,   Micbelant.) 

Li  Tur  sont  cffreé  :  morz  est  lor  chevetaigne. 

(J.  BoD.,  Soi.,  clxxsix,  Michel.) 



CHE CHE CHE 
lis 

H^,  Des  !  qne  il  ne  set  la  dolor  el  la  pains 
Ou  laisse  son  neveu  Baudoin  le  chmlahic 
Antre  gent  sarrazine. 

(ID. ,  ii-,  ccxix.) 
Moult  fort  raenascent  Agolant  Ion  chnslainne. 
(De  Cliarlem.  el  des  Pairs,  Vat.  Chr.  1S60,  (•  4''.) 
Otes  li  emperere.  a  la  chère  çrifaiRne, 
Fu  aies  al  moslier,  o  lui  duc  et  elmlaifiiie. 

(Cliev.  au  cygne,  II.  3'2,  Ilippeau.) 
Qui  Vivien  li  rendra,  le  chastaine. 
Il  li  dorra  l'anor  di'  Burienne. 

{Li  Coiiemm  Vivien,  i:î5i,  Jonck.,  Guill.  d'Or.) 
Ce  sont  des  gens  rois  Orris  le  eliatlniiigne. 

(Aiiberi,  Richel.  2-43n8.  f°  '20'.) 

N'en  Surent  mot  li  prince  et  li  chnstaigne. 
(En/'.  Guill.,  Richel.  Tii.  l"  10  r».) 

Il  i  ad  d'altres  cheventagnes 
Tanz  dunt  coverz  tnnt  les  plaines. 

(Prolheslaus,  Richel.  2100,  f°  61".) 
Ces  chevenlaiiignes. (Ib.) 

Li  empereres  d'Alemaigne Est  dedens  chaens  et  calait/ne. 
(Parlait.,  79Gt,  Crapelet.) 

Por  ço  qui  voira  mètre  pes 
Por  minls  justicier  sains  reles. 

Bel  empereor  d'Alemaigne 
Fera  devers  nos  ccveinigne. 

(IIj..   7187.) 

Chereiiilainnes  des  Ansleis. 
(Ctmquesl  of  Ireland,  609,  Michel.) 

Des  qu'il  furent  sans  eketrelaiiine 
Le  champ  guerpissent  maintenant . 

(Malkar.vume,   Troie,  Richel.   903,  C  Gi''."i 
Quant  voient  mort  Aymeri  li  chalaigne. 
{Àym.  (le  Narli.,  Richel.  -24309,  p. -2 H.) 
Et  prie  nieu  moult  doucement 
Que  il  li  gart  si  fait  ehislair/ne. 

(.ilhis,  Ars.  331-2,  f"   108".) 
Un  poi  aprez,  a  graiit  conpaingnes 
SeloDC  le  vueil  des  chevctaingiies. 

(GuuRT,  Roy.  lign.,  166*29,  W.  et  D.) 
Le  qiUevetaine  de  la  guerre.  (Beausi.. 

Coût,  du  Beauv.,  ux,  H,  Denguot.) 

Estoit  moult  bons  chevetaines.  (Liv.  de 
Marc  Pol,  lxxvi,  Pautliier  ) 
Quant  Aisuolnns  oct  mort  Landric  lo 

ckapdaine.  (Chron.  de  Turp.,  Ricliel.  5714, 
f°  86'',  Auracber.) 

Morz  est  R.  et  li  autre  calheigiie. 
(fio/.,ms.  Chàteaurous,  C  63  r",  Meyer,  Rec.) 

Nul  ne  doit  e?lire  jounes  gens  pour  estre 
chevailenes  ou  gouverneurs.  (Lir.  des  Es- 

ches, ms.  Chartres  411,  f"  73  v.) 

Des  chevcig laites.  (1360,  Arch.  JJ  47, 
f»  b  r».) 
Checalaines  ou  gouverneurs.  (1341^ 

Arcb.  JJ  72,  f»  276  r".) 

Lour  chuceteiines.  (13b0,  Pr.  de  l'H.  de Metz,  IV,  124.) 

Lors  appela  ses  cherclaines. 
Ses  conseillers,  ses  capitaines. 

(Guill.  de    St  André,  Lie.    du  lion  Jehan,  1235, 
Charras.) 

Il  commanda  a  Jacob,  qui  etoit  cbeve- 
toine  de  son  ost,  que  il  nieist  Uries  en  tel 
lieu  de  la  bataille  que  il  fust  occis.  (Liv. 
du  Chev.  de  La  Tour,  c.  lxxvi,  Bibl.  elz.) 

Les  cheveyntayngnes  des  batayllies. 
(Chron.  d  Anyl.,  ms.  Barberini,  f"  22  v'\) 

Le  maresehal  comme  saige  chevelaine  y 
meit  1res  bonnes  gardes.  (Lio.  des  faicts  du 
maresehal  de  Boucicaitt,  i"p.,  ch.  29,  Bu- 
chon.) 

Le  sire  de  Labret,connostable  de  France, 
et  autres  chevetaines.  (Cousinot,  Geste  des 
nobles,  141,  Vallet.) 

—  Seigneur,  maître,  propriétaire  : 
Les  bers  Jeb.  Le  Boucbier  sont  chevclai- 

fines  d'un  autre  sixte  lot.  {Jurés  de  S.Ouen, 
r  314  r»,    Arcb.  S.-Inf.) 
Maheui  la  Bretonne  est  chevetaigne  de 

l'autre  sixte  lot.  [Ib.,  f  314  v».) 

—  Celui  qui  est  à  la  tête  d'une  affaire  : 
Entre  les  autres  avoit  esté  chevetaines 

de  la  traison  uns  filz  Androine.  (G.  de  Tyr, 
II,  413,  P.  Paris.) 

—  Adj.,  en  parlant  de  personne,  souve- 
rain, principal  : 

Alain  n'ont  od  sei  de>  Bretuns 
Fors  les  chevelaignes  baruns. 

(Rou,  3°  p.,  2699j  Andresen.)  Var.,  cheutaingiies. 
Dont  maint  haut  prince  et  maint  dnc  clievelaine' 

(Gayd.,  5151,  A.  P.) 
Dont   maint  duc  et  maint  conte  et   maint  prince 

Iclialaiagne. (Ib.,  var.) 

Se  le  chevetaigne  detor  n'a  de  quel  paier 
la  dette  respoigne  li  plege  de  la  dette. 
{Gr.  Charte  de  J.  sans  terre,  Gart  de  Pont- 
Audemer,  f  82  v»,  Bibl.  Rouen.) 

Li  sires  chievetaignes.  (12o9,  Cnrt.  de  S. 

P.  de  Selaincourt,  i">'52  r°.  Bibl.  Amiens.) 
Sauve  la  droiture  as  queveleiiines  se- 

gnors.  (1273.  Cari,  de  Beaupré,  Richel.  I. 

9973,  f"  92''.) As  seignors  chevetegnes.  (1291,  Tréport, 
Arch.  S.-lnf.) 

Sauves  les  dretures  ad  chevetengnes  seg- 
nours.  (1303,  vend.  ap.  la  S.-Greg.,  S. 
Vandr.,  Arch.  S.-lnf.) 
Sauve  la  droiture  a  seignors  quevetai- 

gnes.  (1307,  ib.) 

Que  ledit  lieritage  deuiourreit  a  homme 

religieu.'c  l'abbé  de  S.  Tanriu  de  Evreus comme  a  seijneur  chevetaigne.  (1303,  Cari, 
de  S.  Taurin,  ccxlvii,  Arcîi.  Eure.) 

As  diz  relegicus  qui  en  sont  chevelagnes 
segnours.  (1312,  Jumièges,  Arch.  Seine- 

Inf.) 

Comme  chevelagnes  segnours.  (1313,  Ju- 
mièges, Vimout.,  Arch.  S.-lnf.) 

Sauves  les  raisonnables  aides  des  que- 
retaignes  seignors.  (1319,  Cart.  de  S.  Valm., 
f»  233  r°,  Arch.  S.-lnf.) 

Gomme  a  segnor  gHepe((iJ/giie.  il321,  ib., 
f»  236  r».) 

Sauz  le  droit  du  seigneur  chevelaine. 

(13-23,  Abb.  du  Très.,  Arch.  Eure.) 
Les  rentes  aux  quevetaignes  seigneurs 

paies  et  rabatues.  (1324,  Arch.  JJ  62, f»  60  r».) 

Qucvetaingnes  seigneurs.  (Ib.) 

Sauves  les  droitures  as  quevetengnes  se- 
gneurs.  (1330,  Jumièges,  Yainv.,  Arch.  S.- luf. 

—  Et,  au   féminin  ,    qualifiant   dame, 
femme  : 

Comme  dame  quevetaingne.  (1268,  Cart. 
de  S.  P  de  Selaincourt,  f"  38,  Bibl.  Amiens.) 

Soit  homme  ou  femme  chevetaigne. 

{.Jurés  de  S.  Ouen,  f»  69  r»,  Arch.  S.-lnf.) 

—  En  parlant  de  chose,  de  capitaine, 

digne  d'un  capitaine  : 

Tost  l'eust  mort  a  l'espee  chasiaigne. 
(Li  Covenans  Vivien,  1372,  Jonck.,  Guill.  d'Or.) 

—  En  parlant  de  droit,  dû  au  seigneur: 
Sauve  la  rente  quevetaigne.  (1316,  Lett. 

du    bailli    de    Rouen,   Jumièges  ,    Hauv., 
Arcb.  S.-lnf.) 

A  tenir  bien  et  en  pais  franchement  et 
quitement  sauves  les  droiturez  qucvetain- 

gnes. (1317,  Grestain,  cote  13,  Arcb.  Eure.) 
Sommes  tenus  a  paier  les  droitures 

quevetangnes.  (1319,  Jumièges,  Arch  S.- 

lnf.) 

Sauve  la  droiture  quevetengne.  (1332, 

Jumièges,  Le  Mesnil,  Arch.  S.-lnf.) 

CHEVETAIN,  chavet.,  chaveil.,  chievel., 
chivent.,  cevet.,  cievet.,  cieuvcl.,  kievet., 

quievet.,  chef.,  chief.,  -laing,-  lien,  -  tein,- 
leyn,  -ten,  -  tan,  chapilain,  cap.,  chaslain, 
s.  m.,  clief,  capitaine  : 
Molt  i  ot  dus  et  contes  ot    mains  haus  castelains. 
Tôt  entor  lui  sevient  tôt  li  plus  hans  ehaslnins. 

(Cliev.  au  cygne.  II,  110,  llippeau.) 

Serrai  vo  cheveleins. 
(Deslr.  de  Rome,  803,  Grœber.) 

Car  s'il  est  si  vailant  e  si  buens  eevelcns. 
(Prise  dePamptI.,  1367,  Mussafia.) 

Guron  le  noble  ceeelan. 

{Ib.,  28il.) 
La  gent  dont  il  estoit  chevelains.  {Chron. 

de  S.-Den.,  ms.  Ste-Gen.,  l'<>41'=.) 
Par  un  chevelaing.  {Ib.,  f»  27''.) 
Eussent  fait    aucuns    de   ceulz  de  Paris 

leur  capilain  ou  seigneur.  (Ib.,  Richel.  2813, 
f''413''.) 

Comment  par  le  enortement  de  ses  amis 

fu  fait  capilain  de  Paris.  {Ib.,  î"  413''.) 

Et  bien  seust  qu'il  n'avoient  point  de 
cievelain,  car  il  estoit  mors  en  la  maladie 
comune.  {Chron.  de  Reiins,a.  xil,  L.  Paiis.) 

Et  garni  Fimes  et  en  fîst  kievelain  Si- mon de  Traileu.  {Ib.,  c.  xxv.) 

Si  se  partist  de  l'ost  et  y  laissa  cieuve- 
tain  mon  signeur  Guion  de  Dampiere  son 
hlg.  (Ib.,  c.  xxviii.) 

11  estoit  prodomes  des  armes  et  buen 
chaveilains.  {Voy.  de  Marc  Pol,  c.  lxxvii. 
Roux.) 

.1.  seul  qui  est  chevetens  sor  tout.  (Fais 
des  Talars,  ms.  Turin  l.  v.  32,  f  193  v°.) 

Approuvons  et  confremons  cumme  sires 
souverains  et  kievelains.  (1294,  J.  de  Pox- 
TIEU,  Beauv.,  Voc.  pic,  II,  S6.) 

Ne  panre  ne  luy  por  governour,  ne  por 

chavetain,  se  ce  n'estoit  par  la  justice. (1327,  Pr.  de  IH.  de  Mets,  IV,  41.) 
Les  Escotz  ove  hir  chiefleyns.  (Chron. 

d'Angl,  ms.  Barberini,  f»  61  v.) 
Desirantz  quinosire  dit  uncle  chiventeyn, 

et  les  eapileins  avant  ditz  soient  assurer 
de  leur  paiemeni.  (1380,  Viagio  Britan., 
Rym.,  2«  éd.,  VU,  236.) 

Robert  Bramborc  en  fu  eappitaiiireioahlé. 
(Cuv.,  *(  GuescL,  842.) 

Moult    en    despleut    as  chapitains   de 
Mauconseil.  (Fkoiss.,  Chron. ,\l,  99,  Kerv.) 

Et  auxi   cheftains    et    lieutenants.  (Lelt. 
and  pap.  illustr.  of  Ihe  wars  of  the  Engl. 
inFr.,  dur.  the  reign  of  H.  VI,  p.  48.) 

Se  fist  sien  kievelain  d'un  cevalier  gentis. 
(Gesle  des  dues  de  Bourg.,  1464,  Chron.  belg.) 
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—  Qui  esl  à  la  tête  de  qnelqu'^  entre- 

prise, qui  conduit  quelque  affaire,  quel- 

que coup,  qui  a  la  conduite  de  : 

Quant  pes  se  fet  entre  cix  qui  siml  quie- 
velaiiis  d'une,  suei're-  (Beaum.,  Cotlt.  du 
Beauv.,  12,  Beugnnt.) 

Avoit  esté  chevelains  et  principaus  dou 

fait.  {Chron.  de  S.-Dcn.,  ms.  Ste-Gen., 
f»  59''.) 

—  Adj.,  principal,  souverain  : 
De  uostre  clievekin  iiistisier.  {Gr.  Charte 

de  Jean  sans  terre,  Ci.tI.  de  Pont-.4udeuiPr, 
f"  83  V",  Bibl.  Rouen,  et  Achery,  III,  581.) 

Le  seconde  manière  comment  guerre 

fnut  si  est  par  asseurement,  si  comme 

quant  li  sires  contraint  les  parties  cievetains 
a  asseurer  l'un  l'autre.  (Beaum.,  Coul.  du 
Beauv.,  lix,  15,  Beugnot.) 

Chevelain  vices.  (Laubent, Somme, Mdan, 
Bib.  Ambr.jfoS^) 

Les  .vu.  chevetains  péchiez.  (Id.,  ib., 

.Maz.  809,  f"  9''.) 
Chevetains  pechiex  mortex.  (Id.,  ib.,  ms. 

Berne  614,  in-4°,  ap.  Sinner,  t.  1.) 
Les  .VII.  ciliés  de  la  beste  d'enfer  sont 

les  .VII.  chiesi-clains  picbicz.  (Id.,  ib.,  ms. 
Chartres  371,  f°  4  r".) 

Les  .VII.  chiez  de  la  beste  d'enfer  sont les  .vu.  chevetains  péchiez.  (Id.,  ib.,  Richel. 

22932,  t°  2''.) 
Les  .VII.  vices  cheveteins.  (Id.,  ib.,  Bibl. 

Verdun,  f"  6  r°.) 

Apothicaresse  chevetayne  qui  est  l'office d'avoir  la  domination  du  service  des 
pauvres.  (1531,  Archio.  hospit.  de  Paris,  l, 
146,  Bordier.) 

—  Dû  à  un  seigneur  : 
Sauves  les  aides  chevelainet.  (1310.  Cart. 

de  S.  Valmont,  î"  121  v»,  Arch.  S.-lnf.) 

—  Avec  de,  qui  surpasse  : 
Verlu  chevetaine  des  autres.  {De  vita 

Christi,  Richel.  181,  f  64'".) 

Cheftain  a  été  employé  par  des  écrivains 

du  xix°  siècle  comme  terme  d'histoire  : 
Le  cheftain  frank  Khilpérick  se  frottait 

les  cheveux  avec  du  beurre  aigre, infundens 
acido  comam  butyro,  se  barbouillait  les 
joues  de  vert,  et  portait  une  jaquette  bi- 

garrée ou  un  sayon  de  pedu  de  bête. 
(Chat.,  Mém.,  2»  v.) 

ciiEVETAiNERiE,  S.  f.,  territoire,  pro- 

priété d'un  chevelain,  d'un  seigneur,  d'un 
chef  : 

Les  grans  seigneurs  et  barons  lors 
entendront  a  reparer  leur  demaine  en  re- 

trenchant  les  grans  estas  et  despens  qu'il 
faisoient  sur  l'espérance  des  chevetaineries et  seront  en  leurs  villes  et  chasleaux 

tousjours  tous  près  d'atendre  le  mande- ment de  la  royale  majesté.  (Maiz.,  Songe 
du  viel  pel.,  Ars.  2683,  III,  97.) 

CHEVETÉ,  adj., bordé? 
ChescuQS  avoit  une  gonnelle  lee. 
Et  une  Juppé  de  gros  agnials  forree, 
SoQlers  a  gasches  el  chausses  cheeelees. 

(Aimni  de  Narb.,  Ricl.el.  1-148,  F  50  ï°.) 
Chances  chevelees. 

(W.,  Richel.  21369,  P  10  i°.) 

CUEVETIEIIE,  S.  f.,  bordure  : 
La  ferrure  (armure   du  cheval)  souroree 

ou  soureslamee,  garnie    de    cheretiere  de 
cuir.   (1386,  Procèz  el  duel  de  Beauman., 
ap.  Lobin.,  II,  67b) 

—  Celle  qui  veille  au  chevet  de  quel- 

qu'un : 
.l'ai  ci  esté  ta  clicrclicrc, 
Ta  l)easse,  ta  chamberiere 
D'uis  ovrer  et  de  seinz  soner 

Et  de  ces  lampes  alumei*. 
(Vie  des  Pères.  Ars.  3461,  f°  74''.) 

CHEVIGNER,  V.  n.  ? 
Li  diables  les  fet  si  avant  cherigner. 

(Geste  des  ducs  de  Bourg.,  fi.SO'2,  Chron.  belg.) 

CHEviLLiEOR,  S.  m.,  celul  qui  creuse  : 

Doit  li  bom  qui  fait  le  puis  avoir  entor 
soi  une  lucerne  ardant;  car  se  ele  dure  sanz 
estaindre,  ce  est  bons  signes  ;  mais  se  ele 
ne  dure  et  amortit  sovent,  ce  est  signes 
de  perd,  ou  li  chevillieres  porroit  dévier 
tost  et  legierement.  (Brun.  Laï.,  Très., 

p.  178,  Chabaille.) 

1.  chevilIjIer,  s.  m.,  celui  qui  creuse: 

Doit  li  bom  qui  fait  le  puis  avoir  entor 
soi  uue  lucerne  ardant;  car  se  ele  dure 
sanz  estaindre,  ce  est  bons  signes;  mais  se 
ele  ne  dure  et  amortit  sovent.  ce  est  signes 
de  péril,  ou  li  chevitlier  porroit  dévier  tost 
et  legierement.  (Brun.  L.^t.,  Très.,  p.  178, 
var.,  Chabaille.) 

Cf.  Chevilleor. 

2.  CHEvii^LiER,  V.  a.,  fréquentatif  de 

chever,  chaver,  creuser  : 
Tu  dois  chevillier  la  terre  .m.  piez  de 

large  et  .v.  de  haut.  (Brun.  Lat.,  Très., 

p.  178,  Chabaille) 
Porc  sont  une  manière  de  peisson  qui 

chevillent  la  terre  souz  les  aiguës  por 
querre  sa  viande.  (Id.,  ib.,  p.  183.) 

— ■  Extraire  en  creusant  : 

Si  dient  li  Ethiopien  que  il  a  formis  en 
une  isle,  grans  comme  cliiennez,  qui  che- 

villent or  dou  sablon  a  lor  piez,  et  le  gar- 
dent si  fièrement  que  nus  n'en  puet  avoir sanz  mort.  (Brun.  Lat.,  Très.,  p.  245.) 

—  Absol.  : 

Se  uns  leus  est  tiex  que  on  n'i  puisse trover  aiguë  ne  chevillier.  (Brun.  Lat., 
Très.,  p.  179.) 

Taupe  est  une  diverse  beste,  qui  va  toz- 
jors  desouz  terre  et  cheville  en  diverses 
parties,  et  manjue  les  racines  que  ele 
trueve.  (Id.,  ib.,  p.  252.) 

•3.  CHEVILLIER,  S.  m.,  fabricant  de 
chevilles  : 

Chevillier.  {Voc.  des  met.,  ap.  Géraud, 
Paris  sous  Phil.  le  Bel.) 

CHEViLLON,  s.  m.,  petite  cheville  : 
A  soi  Sacha  le  chei'iUm 
Qui  ert  lié  d'un  hardeillon, Dont  li  cloiax  estoit  fermez. 

(Renart,  278"7,  Méon.) 
Chevillon  n'est  plus  employé  dans   la 

langue  moderne  que  comme  terme  lech-    i 

nique. 

CHEVIR,  quevir,  chavir,  verbe. 

—  Act.,  fournir  : 

Il  doit  quevir  ausdiz  religieux  a  un  cha- 
cun une  pièce  d'estamine  chascun  an. 

(1377,  Charges  du  Chambrier  de  l'Abb.  de 
S.-Germain-des-Prês,  Arch.  L  778,  3°  1.) 

—  Accomplir,  exécuter  : 

Et  la  Vierge  qne  je  priai, 

Par  (ini  ma  qucste  chevie  ai 
Soit  beneoite  de  son  fil. 
(Ph.  de  Rémi,  Manekine,  6321.  Michel.) 

—  Soutenir,  entretenir,  nourrir  : 

Et  avoi  les  siens  les  asemble. 
Ses  conve,  escloit  et  norrist, 
Et  avoi  les  siens  les  cherist. 

(Gerv.,  Best.,  Brit.  Mus.  add.  28260,  T  96''.) 
M  puissans  rois  do  gloire,  qui  sans  fin  règne  et  vit. 
Qui  tout,  ains  que  riens  fust.  sot  etrongnut  Pt  vit. 
Qui  tout  paet  et  soustient.    et   gouverne  et  ehevit, 
Vaeille  purger  nos  âmes  ains  que  la  cha-  devit. 

(Jeh.  de  MEr.xG,   Test.,  2073,  Méon.) 

Le  pales  vous  rendroi,  se  Dex  l'a  destiné; Pais  nous  chérira  Dieu,  qui  en  a  poosté. 
(Boon  de  Maience,  10404,  A.  P.) 

—  Occuper  quelqti'un,  pour  détourner 
son  attention  : 

Mais  n'en  estoitmaistresse  pour  la  crainte 

de  Danger,  qu'il  falloit  chevir,  et  se  garder 
de  luy.  (.Martial  d'Auvergne,  i4iT.  d'X- mmirs,  lil,  éd.  1533.) 

—  Rén.,  fournir  ;i  sa  subsistance,  à  ses 

besoins,  se  sustenter,  se  nourrir,  s'entre- 
tenir : 

Par  moi  vos  a  mandé  11  miens  maris  Bandris 
Que  vos  en  autre  terres  ros  en  alez  chevir. 

{Les  Loh.,  Ars.  3143,  f»  ll^) 
   Quant 

Hom  a  grant  tere  a  tenir 
Et  si  ne  .s'en  set  chavir, 
Ains  vit  dolans.  il  a  pis  le  moitié 
Que  cil  qui  en  povreté  monteplie. 

(A.  DE  LA  Halle,  Chans.,  Richel.  1109,  f°  321'=. ,i 

Tout  cil  qui  sunt  es  viles  de  commune 
manant  et  abitant  ne  sunt  pas  tenu  a  estre 
aillors  tailles,  ançois  en  sunt  aucunnes 
persones  exeptees,  si  comme  cil  qui  ne 
sunt  pas  de  lor  communes,  ou  genid- 
home,  li  quel  ne  se  mellent  pas  de  mar- 
ceander,  ançois  se  cevissent  de  lor  héritages 
qu'il  tiennent  en  franc  fief  de  signeur  ;  ou 
clers  qui  ne  marceandent  pas,  ançois  se 

cevissent  de  lor  patremongne  ou  de  lor  bé- 
néfices qu'il  ont  en  saint  Eglise.  (BeauM., 

Cout.  du  Beauv.,  cb.  l,  14,  Beugnot.) 

Puisque  Dieu  a  donné  que  la  veue  aves 
Et  que  bien  dezorraes  sans  moy  vous  cherircs, 
A  Maience  en  iroy.  qui  est  noslre  hérites. 

(Doon  de  Maience,  2311.  A.  P.) 

Car  mes  corps  vous  afie 
Que  jamais  nulz  prend  oras,  ne  qui  en  Dieu  se  fie, 
INe  se  porra  chavir,  ni  avoir  raanandie. 

(fi.  de  Seli.,  I,  oS-2,  Bocca.) 

Elle  aimoit  le  plus  cellui  qui  le  mieulx 
se  savoit  chevir,  et  qui  estoit  de  plus  grant 
pourveance.  {Liv.  du  Chev.  de  La  Tour,  c. 
Lxxxill,  Bibl.  elz.) 

Qu'il  ne  volloient  raies  chevalier  ne  es- 
cuier  rançonner  si  enlirement,  qu'il  ne  se 
pewist  bien  chevir  et  gouvrcnner  del  sieu 
et  servir  s 'S  seigneurs  selonc(|  son  estai. 

(FR0iss.,C/ii"0rt.,V,289,  Luce,  ms.  Amiens, 

f  107.) 

Chascnne  assez  bien  se  chevisl. 

(Songe  doré  d'une  pucclle,  Michel,  Pocs.  golhiq., p.  5.) 

—  Se  tirer  d'affaire,  venir  à  bout  d'une 
difficulté,  venir  à  bout  de,  se    tirer  de, 
s'acquitter  de  : 

T'en  cuideroics  tu  micx  chevir  que  je  n'ai  fait. 
(Dit  de  Ménage,  113,  Trébutien.) 
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Ainsi  ne  se  chérirent  mie 
Costenlin,  Theodose,  Erades. 
Pour  qui  Dieu  fist  mains  beax  miracles. 

{Comm.  le  roi  Smivain  fit  m-jrl,    ms.  Avranches 
168-2.) 

Aprez  le?queles  choses  ilz  parlèrent  en- 
samble  du  duc  de  Sombrespet.  qui  ancores 
estoit  de  ceste  heure    a  Guines  ;  sur  quoy 
ilz   tindreat    jirant   conseil  de   la  manière 

■    comment  ilz   s'en  pourroient  chevir.  (Wa- 
I    VRIN,  Anchienn.   Cron.   d'Englet.,  11,  234, i    Soc.  de  ni.  de  Fr.) 

Judas,  ta  m'as  a  gré  servy. 
Va  l  en,  moull  hien  ni'en  cheiiray. 

(Pass.  de  N.-S.,  Jnb.,  ilijst..  II.  192.) 

Mes.  si  Dieu  plaist,  elle  se  ckevira  bien. 
I  (Quinze  joyes  de  mar.,  vu.  Bibl.  elz.) 

j  Et  de  laquelle  obligation...  il  se  chevit 
valeureusement.  (G.  Chastellain,  Chron., 
V,  338,  Kerv.) 

Madame,  menez  moy  a  l'oultrageux  ri- 
bault  pour  en  prendre  'vengeance  a  vostre bon  plaisir.  En  vérité,  beau  Clz,  dit  la 
dame,  je  vous  y  meneray,  mais  je  vous 
deifens  que  tous  ne  frappez  sinon  sus 

cuer  d'acier  vostre  escuyer,  car  je  me  che- 
viray  bien  de  ma  fille.  (Perceforesi,  III,  41, 
éd.  1528.) 

—  Et  avec  un  infm.  : 
Pour  scavoir  comment  on  se  cheviroit  de 

mander  en  Castille  le  roy  Jehan  et  sa 
femme.  (Frciss.  ,  Chron.,  Richel.  264S, 
f»  98».) 

—  Se  chevir  d,  suivi  d'un  infin.,  prendre 
le  parti  de,  se  décider  à  : 

Et  quant  jonesse  le  ravit 
Ft  voulut  son  sexe  monstrer. 

Conseil  eut  qu'elle  se  chevit 
A  barnas  et  lance  porter. 

(M.  Le  Franc,  De  dame  Jehenne  la  pucelleA 

—  Xeutr.,  en  finir  : 

Chevallerie,  que  ferons  nous  ? 
Savoir  fault  comment  chérirons. 

(Grint.ore,  II.  46,  Bibl.  elz.) 

—  Chevir  d'une  chose,  venir  à  bout  de 
se  la  procurer  : 

Ne  pouvant  plus  chevir  de  chanvre,  de 

lin,   ni  de   soie,  ni    (i'autres  choses  pour  j 
faire  cordes,  s'aviseront  de   couper   leurs  ■ 
belles  tresses  et  blonds  cheveux.  (Brant.,  \ 
Dam.  gai.,  VI.)  | 

—  Chevir  d  une  chose,  dans  le  même 
sens  : 

Li  sain  meismes  qui  ne  pooient  chevir  a 
maisons,  gisoient  par  les  places.  (Guill. 
DE  Tyr,  li,  38,  P.  Paris.) 

—  Chevir  de,  fournir  à  la  subsistance 
de: 

Autre  amor  naturel  i  a 
Que  nature  es  besles  créa. 
Par  quoi  de  lor  faons  chérissent, 
El  les  aleilent  et  norrissent. 

(Rose,  o78",  Méon.) 

—  Clievir  d  quelqu'un,  le  satisfaire,  lui 
donner  tout  ce  qu'il  réclame,  en  finir  avec lui  : 

Ses  créanciers  vindrent  crier  après  luy 

et  l'iuiporluuer  pour  estre  payez  sur  son parlement,  et  ne  pouvant  chevir  a  euLt, 
il  fut  contraint  de  recourir  a  Crassus. 

(Amyot,  Y'ies,  J.  Cœsar.) 
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—  Chevir  d  quelqu'un  que,  se  porter  ga- 
rant envers  quelqu'un  que  : 

Se  le  dit  conte  ne  peut  chevir  au  prestre 
et  au  chapelain  de  Torci  que  li  dit  Thibaut 
conte  de  Bar  nous  rendroit  cinquante  ar- 
penz  de  bois  de  la  dite  somme  de  sis  cenz 
et  cinquante  arpenz,  et  nous  chevirions  au 
diz  prostrés  et  au  chapelain.  (1274,  Bar, 
Ville  et  Faub.,  Arch.  Meurthe.) 

—  Chevir  avec  quelqu'un, régler,  compter 
avec  lui,  le  payer  : 

Et  pensant  a  part  miy  comment 

Je  cheriro'je  arec  l'hosle, 
Je  m'avise  que  soubz  ma  cotte 
Avois  une  espee  qui  bien  trencbe. 

(Pocs.  allrib.  à  Villon,  l'.ictenr.) 

—  Venir  à  bout  de,  en  finir  avec  : 

Je  chérirai  avec  vostre  raaistre.  (P.xsQ., 
Bech..  VI,  22.) 

—  Chevir  vers,  dans  le  même  sens  : 

Et  por  ce  se  pensa  que  puisqu'il  ne pooit  le  roi  giter  par  force  de  la  terre,  il 
essaieroit  a  chevir  vers  lui  en  autre  ma- 

nière. (G.  DE  Tyr,  II,  238,  P.  Paris.) 

—  Absol.,  s'accorder  avec  quelqu'un, 
composer  ; 

Et  après  qu'il  cust  esté  audit  lieu  de Beauniont  par  aucuns  jours,  il  se  parti  de 

la  et  s'en  ala  par  devers  les  Anglois,  c'est 
assavoir  le  duc  de  Clarence,  qui  estoit  ve- 

nu, comme  dit  est,  à  sa  demande,  lequel 
il  contenta  de  finances  d'autant  comme  il 
en  pot  finer.  Et  pour  ce  qu'il  ne  peut  re- 

couvrer de  toute  la  somme  qu'on  leur  po- 
voit  devoir,  le  dit  duc  d'Orléans  leur  dé- 

livra le  conte   d'Angoulesme,  son  mainsné 
frère,  en  plege  pour  le  résidu    Et  fut  la 

baillé  icellui  conte  d'Angoulesme  pour  la somme  de  trois  cens  et  di.v  mille  frans, 
nionnoie  de  France.  Et  quand  ledit  duc 
dOrleans  eut  ainsy  chevij,  il  retourna  à 
Blois.  (.MoxsTRELET,  C/ifO)i.,I,  97,  Soc.  de l'H.  de  Fr.) 

Chevir,  dans  le  sens  de  traiter,  compo- 
ser, en  t.  de  palais,  est  indiqué  dans  les 

Dictionnaires  de  Nicot,  de  Monet,  de  Ri- 

ehelet,  de  Furetière.  On  lit  dans  Fure- 
tière  :  «  Dans  toutes  les  transactions, 

après  avoir  expliqué  le  différent,  on  ad- 
jouste  :  Les  parties  en  ont  chevi,  composé 

et  transigé,  ainsi  qu'il  s'ensuit.  » 
On  trouve  dans  un  arrêt  de  Louis  XIll: 

Desquels  procez  lesdits  maistres  ne  pour- 
roient chevir  ni  composer  saus  l'avis  dudit 

député.  (1638,  Félib.,  H.  de  P.,  III,  333.) 
—  Chevir  de,  venir  à  chef,  venir  à  bout, 

réussir  en  une  affaire,  ou  en  sortir,  se 

rendre  mailre  d'une  chose,  d'un  animal 
ou  d'une  personne  : 

Il  ne  m'appartenoit  pas  de  arguer,ne  par- 
ler contre  son  plaisir;  mais  je  luy  dis  que 

je  doublais  que  maistre  Olivier  et  les 

aultres,  qu'il  m'avoit  nommez,  no  chevi- 
raient  point  si  ayseement  de  ces  grans 
villes  comme  ilz"  pensoient.  (Commynes, 
Mém.,  V,  13,  Soc.  de  l'H.  de  Fr.) 

Si  com  ceulï  qui  s'esjouyssoient 
Pour  Sanson  donl  ili  cherissoienl . 

(J.  BOLCHET,  Les  Regnars  Irarcrsanl,  i"  '8  v»,  éd. 13-2-2.) 

Si  de  mon  art  ne  peu  11  checir 
Voici  donl  il  pourra  servir. 

(Cl.  Mar.,  3°  Ep.  du  coq  à  l'asne.) 

CHE 
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Que  nous  souffrions  aussi  qu'il  (Dieu) 
nous  possède,  et  qu'il  nous  conduise  comme 
siens,  et  qu'il  chérisse  de  nous,  que  nous 
ne  soyons  plus  en  liberté,  mais  du  tout 
dédiez  a  son  service.  (C.\LV.,  Serm.  s.  les 
Ep.d  Tim.,  p.  287.) 

On  lit  encore  dans  Vinrent,  de  Monet  : 

€  Chevir,  venir  à  chef,  venir  à  bout  d'une 
chose  ;  chevir  d'un  homme,  quoique  fort 

difficile  ;  chevir  d'un  cheval  farouche.  • 
Cette  acception  se  rencontre  dans  Mo- 

lière (D.  Juan,  IV,  3),  dans  Th.  Corneille 

{Festin  de  P.,  iv,  6),  etc. 
Furetière  donne  aussi  chevir  de,  avec  le 

sens  d'être  maître  de  quelqu'un,  de  quel- 

que chose  :  «  Cet  artisan  a  tant  de  beso- 

gne, qu'on  ne  scauroit  chevir  de  luy.  — 
Cet  enfant  est  si  murin,  qu'il  n'y  a  que  sa 
nourrice  qui  puisse  chevir  de  luy.  • 

—  Avec  un  infinitif,  venir  à  bout  de  : 

Je  ne  me  scay  comment  chérir 
De  rentrer  dedens  noslre  porte. 

[Actes  de.sÀpost.,  vol.  I,  f°  18'',  éd.  133".) 
—  Chevir  de,  profiter,  jouir  de  : 
Si  les  choses  se  rendent  a  noslre  meroy 

pourquoy  n'en  chevirons  nous,  ou  ne  les accomoderons  nous  a  noslre  advantage  ? 
(MoN-T.,  Ess.,  I,  40.) 

Wall., se  chëvi,  s'entretenir,  se  sustenter. 
(Villers,  Dict..  wall.)  On  dit,  en  Bourg., 

environs  de  Saulieu  :  On  n'en  peut  plus 

chévi,  pour  signifier  on  n'en  peut  plus 
venir  à  bout. 

ciiEviRON,  s.  m.,  division  du  bois  rond 

mesuré,  10  p.  quarr.  douaisiens  sur  10 
pieds  de  long  : 

Cheviron.  (Arch.  Douai,  Ord.  règlent., 
p.  18.) 

—  Chevron  ? 

....  N'i  oui  maison  ne  buiron 
De  laie  ne  de  cheviron. 

(Watriquet,  Li  Tournois  des  Oiimcs,  6-21,  Scheler.) —  Échafaud  : 

Fist  dresser  uu  cheviron  au  milieu  du 
marché  de  Hesdin,  ou  ceste  teste  fut  mise 
en  spectacle  commun.  (J.  .Mounet,  Chron., 
ch.  XL,  Buchon.) 

cHEVissAN'CE,  -  issanche,  -  isance,  ce- 
vissance,  -  ence,  chcvisence,  chav.,  s.  f.,  en- 

tretien, nourriture,  ce  qui  est  nécessaire 

pour  vivre,  ce  dont  on  a  besoin,  ce  qu'on se  propose,  bien,  richesse  : 

Mais  on  m'a  dit  n'a  pas  granmenl 
Que  qui  k>iauté  veut  tenir 
Qu'a  graut  peioe  se  puel  chevir  ; 
Il  faut  mentir  et  parjurer. 

El  le  plus  biau  dehors  monstrer 
Qui  veult  avoir  sa  chevisance. 

{Dit  des  planètes,  Jub.,  IVwii'.  Rec.,  I,  378.) 

Li  preneres,  quant  il  ne  pot  soustenir 
les  bestes,  jI  doit  fere  savoir  a  celi  qui 

eles  sunt,  qu'il  les  face  porveir  et  baillier 
ce  que  mesliers  lor  est  ;  si  que  cil  qui  les 
bestes  sunt,  s'il  mesavient  des  bestes,  ne 
puist  pas  dire  qu'il  s'atendoit  au  preneur de  le  cevissance  des  bestes.  (Beau-M.,  Coût, 
du  Beauv.,  ch.  lu,  7,  Beuguot.) 

Dont  pour  cou  que  malvaisement  pueent 

querre  lor  chàvissances,  ne  che  ki  lor  be- 
soigne,  si  a  nature   si  ordené  que  h  bons 
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doit  estre  avec  sa  feme.  (.1.  i.E  Bel,  Li  ars  [ 
d'Amour,  l,  366,  Petit.)  I 

Et  quR   lad.  donation    fu  afsez  tenue  et  ! 
petite  a  !a  ckcvissance  du  cliappelain.  (1338,  j 
Arch.  hospit.  de  Paris,  II,  31,  Bordier.) 

—  Expédient  pour  sortir  de  quelque  | 
affaire  : 

Et  quant  cl  (la  Fortnnel  voit  sa  meschcance, 
Si  qnierl  hontcnse  chevicence. 
Et  si  vat  an  bordeil  crépir, 
Plainne  de  doel  et  de  sopir. 

(La  Rose,  Vat.  Chr.  185S,  r>  Si''.) 
Si  qaiert  honteuse  cherissance 
El  s'en  Ta  an  bonrdel  croupir. 

(Ib.,  Vat.  Chr.   149-2,  S"  ii^.) 
On  fera  qnelqne  chevissanche. 

Ub..  Vat.  OU.,  r  lOi"".) 
   Cheeisence. 

(Ib.,  Vat.  Chr.  1838,   P  119''.) 
Ge  remes  d'ire  et  de  dnel  plains  : 
Sovenl  plore  et  sovent  me  plaios 
Que  ne  soi  de  moi  fïievissatwc. 
Tant  qu'il  me  viat  en  remembrance. (/«.,  3110,  Méon.) 

Que  ne  senc  de  moi  chfi  issanehe. 
{Ib.,  Vat.  Ott.  1212,  f»  24'.) 

Que  de  moi  ne  soi  chevissence. 
(Ib.,  Vat.  Chr.  1S.Ï8,  P  29^) 

—  Accord,  composition  : 

11  aToit  fait  le  traictié.cftwissance  et  com- 

position selon  ce  qu'il  estoit  conienu  et  des- clairé  en  ladite  cellule.  (1507,  D.  Grenier, 

306,  n»  12,  Ricbel.) 
Chevissance,  composition  faite  avec  au- 

cun, par  solution,  atermoyement,  novalion 
ou  autrement,  sur  quelque  différent  debts 
ou  obligation.  (NicoT.) 

Wall.,  chevihanse,  entretien,  alimenta- 
tion. (ViLLERS,  Dict.  wall.) 

CHEvissEMENT,  S.  m,  entrelien,  nour- 
riture, ce  dont  on  a  besoin  : 

Par  estrange  pays  quierens  cheiissemenl. 
(Belle,  1196,  Scheler.) 

Que  le  maistre  puisse  donner  et  ordon- 
ner du  cheinssemenl  du  comniandour  dcf- 

faillant.  (143b.  Esl.  de  S.-J.  de  Ji'i'.,  Aicli. 
H.-Gar.,  t»  09».) 

A  présenté  les  bulles  de  la  commanderie 
du  Mont  de  Soissons  a  luy  donnée  de  che- 
vissement  eu  Rboddes.  (1472,  Reg.  du  Chap. 

de  S.-J.  deJér.,  Arcb.  M.\l  34,  l»  42  v».) 
Attendu  la  petite  valeur  dudit  Déluge, 

qui  ne  vault  la  vie  et  chevissement  d'un 
frère.  {Ib.,  f"  140  r°.) 

—  ̂ !JOi>  chevissement,  se  tirer  d'affaire  : 
Dedenz  Rome  ot  et  defors  mainte  gent 

Qui  n'orent  pas  tout  lor  aaiseraent Se  vous  vouloie  dire  tout  ferrement 
Com  chascuns  ot  la  nuit  cheiissemenl 
Bien  i  porroie  melre  trop  longuement  ; 
Maint  lié  y  ot  et  si  ot  maint  dolent. 

(Adenet,  Eiif.  Ogier,  Ars.  3142,  f'>112'';  éd. Scheler,  v.  6Ï96.) 

—  Dans  l'ordre  de  Saint-Jeiin  de  Jérusa- 
lem on  appelait  clievissement  la  première 

commanderie  que  l'on  obtenait  par  le 
rang  de  son  ancienneté.  (Vert.,  Hist.  de 
ilallhe,  VI,  269.) 

Son  plaisir  soit  de  l'avoir  pour  recom- mandé en  tous  ses  alfaires  et  meismement 

retourner  et  passer  son  ancieunelé  et  cite- 
vissemenl  en  la  religiou.  (1462,  Turin,  Arcb. 

de   la  cour,  Regno  di  Cipro,  Annexe  au 
niazzo  1».) 

CHEVOLEE,  s.  f.,  pLint  enraciné  de 
vignes  : 

Les  vignerons  du  ducbé  de  Bourgongne, 
avant  que  planter  les  crosseltes  (et  non 
les  chevelues,  qu'ils  appellent  chevolees]  les font  tremper  eu  eau  courante.  (Liebault, 
Mais,  rust.,  p.  690,  éd.  1597.) 

Cf.  Chevelue. 

CHEVRECHEUL,  VOir  CHEVECEUL. 

CHEVREL.\T,  clicverlat,  cev.,  s.  m.,  che- 
vreau : 

Ccî  ont  as  cheverlaz  semblant 
En  moites  choses. 

(E.rpl.  du  Cmil.  des  canl.,  ms.  du  Mans  173, f  -■  r».) 

Li  ceverlal  es  liles  paisient. 

(Ib.,  f   "8  r".) 
CHEVREi.E,  -  elle,  s.  f.,  dim.  de  chèvre  : 

Les  puceles  [s]ont  esperies 
Et  cou  chevreles  tressaillies. 

(Parlon.,  Richel.  19132.  f»  149''.) 

Une  petite  chevrele.  (Deguillev.,  Pèle- 
rin, de  la  vie  hum.,  Ars.  2323,  f->  81  v».) 

Une  cheprellc  de  boiz  prez   d'illec  entra    I en  une  caverne.  (L.  de  Phejiierf.,  Decam., 

Richel.  129,  f  51  r°.) 
—  Femelle  du  chevreuil  : 

Le  chevreuil  n'est  qu'.ivcc  une  chevrelle. 
(Du  KouiLi.,  Yen.,  f»  100  r»,  éd.  1383.) 

CHEvuELER.  -  cller,  V.  n.,  bêler  comme 

une  chèvre,  imiter  la  voix  d'une  chèvre  : 
Vsangrin  M  loups 

Ilnrte  a  l'huis,  boute  et  appelle. 
Et  change  sa  voix  et  chevrelle 
Ouvre  l'huis,  dist  il,  a  ta  mère. 
>'on  feray,  dist  il,  par  saint  Père, 
Asses  y  pourres  appeller  : 
Bien  vous  connois  au  ehevreller. 

(Ysopel,  Richel.   1394,  F  35  r».) 

ciiEVRELET,  S.  m.,  chevrcau  : 

Un  aiirnel  et  un  chevrelet  six  sols.  (G.  de 
TvR,  IV,  17,  Hist.  des  crois.) 

D'antre  part  sont  li  aignelet 
El  li  cheirelel  en  maison. 

(Fabl.  d'Ov.,  Ars.  50fi9,  f°  igiK) 
Li  cheirelel. 

(G.  DE  Mach.,  Poés.,  Richel.  9221,  f  202''.) 

ciiEvuERiE,  cheverrie,  s.  f.,  bercail  des 
chèvres,  endroit  où  se  rassemblent  les 
chèvres  : 

I       La  Cheverrie.  (1291,  Bolul.  de  S.-Sauv. 
d'Orl.,  Arch.  Loiret.) 

La  rue  de  la  Chevrerie.  (1299,  Arch.  M.- 
et-L.,  B  24,  f"  13.) 

La  Chevrerie.  (1331,  Ste-Croix,  Arch.  Loi- 

ret.) 

Rue  de  la  Cheverrie.  (Av.  1363,  Ph. 

d'Orl.,  Sle-Croix,  Arch.  Loiret.) 
Les  efrayes  entrent  es  chevreries  pour 

teller  les  chèvres.  (Dr  I'inet,  Pline,  x,  40.) 
Nom  de  lieu,  la  Chevrerie,  comm.  de  la 

Charente,  canton  de  Villesagnan. 

CHEVRESON,  S.  m.,  chcvrcau  : 

Et  vint  a  une  cliievre  qui  avoit  .ii.  che- 
vresons.  (Mén.  de  Reisis,  403,  Wailly.) 

La    chievre   s'en  vint   a   son    osteil    et 
trouva   ses  .n.  chevresons   plouranz.   (lo 

411.) 

CHEVRETAINNE,  VOir  CHEVETAIGNK. 

CHEVRETE,  ckiewete,  chieuwele,  -  elle, 

s.  f,,  espèce  de  musette  sans  soufflet  ;  le 

vent  s'y  introduit  avec  la  bouche.  Voir  la 
description  que  Roquefort  en  donne  dans 
son  Essai  sur  la  poésie  française,   p.    124. 

Di,  Huart,  as  tu  te  chieirele  ? 
A.  DE  LA  Halle,  Li  Gieiis  de  Robin  el  de  Slarion, 

Conssemaker,  p.  381.) 

Citole  prent,  trompe  et  ehievrele. (Rose,  21303,  Méon.) 

La  chevrecle  d'Esclavonnie Et  la  flenthe  de  Behaingne. 
(J.  LE  Fevre,  La  Vieille,  912.  Cocberis,) 

Trompes,  buisines  el  trompettes. 
Guignes,  rotes,  herpès,  cherretles. 

(G.  DE  Mach.,   Poés.,  Richel.  9221,  f»  216''.) 
Jehan  rompyt  la  pel  de  la  chieuvrete,  la- 

quelle demeura  audit  munier  avec  les  cha- 
lemeaulx.  (1388,  Arch.  JJ  132,  pièce  242.) 

Des  instrumeus  doit  avoir  le  berger,  avec 
ses  flaiaux,  pour  soy  esbatre  en  mélodie. 

C'est  assavoir,  fretél,...  musette  d'Ale- 
maigne,  ou  autre  musette  que  l'en  nomme chevrelle.  (Jeh,  de  Brie,  Bon  berger,  p.  81, Liseux.) 

—  Engin  de  siège  : 

Faire  dedans  les  bois  granl  nombre  de 
chevreles  et  tauldis  de  bois  avec  des  es- 
cbelles  a  assaillir  villes  et  forteresses.  (J. 
DE  TRoras,  Chron.,  1477,  p.  291.) 

Les  Genevois  commencèrent  a  sonner 

leur  assault  de  trompetes  et  gros  tabou- 
rins,  a  grand  bruit  de  cris  et  tumulte  de 

peuple  et  avec  grand  nombre  d'eschelles, pavois,  manteaulx,  chevreles  et  autre? 
choses  nécessaires  pour  donner  assauils. 
(J.  d'Auton,  Ann.  de  L.  XII,  p.  121,  ap, 
Ste-Pal.) 

Au  xviii"  s.  on  désignait  sous  le  nom 
de  chevrelle  un  petit  trépied  en  fer  tenant 

lieu  de  fourneau  dans  les  cuisines  des  pe- 
tits ménages  : 

Un  trois  pieds  et  une  petite  chevrette. 
{Invenl.  de  meubles,  1773,  Vastes,  Arcb. 
Vienne.) 

CHEVRETEOU,  -  cur,  S.  lu.,  celuî  qui 

joue  de  l'instrument  de  musique  appelé 
chevrelle  : 

Si  firent  (les  vents)  estendre  le  plain 
Et  emfler  par  leur  soufflement. 
Tout  anssint  com  fait  droitemeot 
Li  chciretierres  qui  chevrele 
Emplir  le  pel  de  sa  chevrele. 

(Fabl.  d'Ov.,  Ars.  5069,  l"  223'=.) 
CHEVRETER,  chicvrcter,  verbe. 

—  Xeutr.,  jouer  de  l'instrument  de  mu- 
sique appelé  chevrele  : 

Citole  prent.  trompe  el  ehievrele. 

Si  citole.  trompe  et  eUeerele.  ' (Rose,  21303.  Méon.)       ; 

—  Se  dépiter  comme  font  les  chèvres, 

qui  sautent  et  trépignent  quand  on  les fâche  : 

Advenant  le  cas,  ne  seroit  ce  pour  che- vreter?  (Rab  ,  m,  Prol.) 

—  Réfl.,  dans  le  même  sens 
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Comme  Xantippe  estoit  la  plus  mauvaise 
femme  qu'on  eut  sceu  voir  de  deux  yeux, 
Soi-.rates  estoit  si  froid  et  patient,  que  ses 
amis  se  chevretoient  plustost  de  voir  les  in- 
dipnitez  de  ceste  diablesse,  que  ce  pauvre 

philosophe  douna  mine,  qu'il  sentit  avoir 
receu  quelque  coup.  (Cuolieres,  Apresdi- 
nees,  u,  f°  46  r».) 
Dans  quelques  provinces  on  dit  en  ce 

sens  chevrer. 

CHEVRETiER,  S.  m.,  gardeuF  de  chè- 
vres : 

Ce  putacier  chevretier,  ce  Paris.  {Hist. 
maccar.  de  Merlin  Cocc,  i,  Bibl.  gaul.) 

Morv.,  chevretier,  joueur  de  cornemuse. 

CHEVRiE,  s.  f.,  instrument  de  musique 

champêtre  à  l'usage  des  bergers  et  de 
ceux  qui  gardent  les  chèvres,  cornemuse 
ou  musette  : 

Ouant  oie  ot  la  chevrie 
Si  chantoit  ;  G'irai  toute 
La  valce  avec  Marot. 

{Chaiisoiis,  ms.   Montp.  H  19G,  f°  ir2  v".) 

Mes  s'aniie  souvent  re^^Tetot 
Tant  qu'il  ot  eucOQlree La  chevrie  Marot. 

(/«.,  f   M3  r».) 

Ledit  appelant  sounoit  d'un  instrument 
appelé  chevrie.  (1484,  Vouillé,  Aroh. 
Vienne.) 

Quand  on  veut  dire  qu'un  homme  n'est 
pueres  sape  et  que  c'est  un  esveuté,  on dit  :  11  seroit  bon  a  jouer  de  la  chevrie,  car 
il  a  bien   du  veut.    (G.  Boucuet,  Serees, 
XXXIV.) 

Chevrie  désigne  encore  une  espèce  de 

flûte  dans  le  Poitou,  Vienne,  Deux-Sèvres. 

CHEVRiER,  V.  n.,  jouer  de  l'instrument 
de  musique  appelé  chevrie  : 

tl  est  Jela  le  bois  ou  il  cheurie. 
(R.  BE  Sesiilli,  lîartsch,  Rom.  et  pasl.,  III, 

12,32.) 

Et  lilolo  et  tronipe  el  chevrie 
Si  comme  l'en  fait  en  Surie. 

(Rose,  21870,  Lantin  de  Damerey.) 

CHEVRiET,  S.  m.,  chevreau: 

Que  me  douissiez  un  boquet, 
*    Un  petit  povre  chevriei. 
(DU  du  Besanl,  Uiobel.  19325,  f  123  r".) 

OEdus,bicbet  ou  chevriet.  (Cathoticon.'Ri- 
chel.  1.  17881.) 

CHEVRiL,  s.  m.,  cabri  : 

Un  pelicon   de   chevriz.  (1378,   Cli.  des 
B 

compt.  de  Dole,  -rr-  ,  Arch.  Doubs.) 181 
De  chevril.  (Même  date,  ib.,  182.) 
Pour  cliascun  chevril  nue  maille.  (1570, 

Arch.  Lausanne,  reg.  de  Romaiumotier,  IV, 808.) 

CHEVRiN,  adj.,  de  chèvre,  de  peau  de 

Chèvre;  aujourd'hui  caprin  : 
Mes  si  esleit  coverte  celé  robe  cheirine 
E  desur  el  desut  de  menue  vermine. 

(Garn.,  Vie  de  S.  Thom.,  Richel.  13513,  f°  96».) 
Chevrine  queue. 

(Ross.,   les  Poêm.,  1.  II,  le  IIous.) 
Cf.  Chebrun. 

GHEVRioN,  Ouivrion,  s.  m.,  chevreuil  : 

Ou  vergier  ot  daims  et  cimrions. 
{Rose,  1383,  Méon.) 

Daiti  et  chavrion.  (Voij.  de  Marc  Pol,  ch. 
xcil.  Roux.) 

CHEVROLE,  s.  f.,  pampre  : 

C.ommençans  a  s'entortiller  comme  cfte- 
vroles  de  vigne.  (Dalesch.,  Chir.,  p.  368.) 

ciiEVROLLE,  chevreule,  -  eiille,  s.  t,  fe- 
melle du  chevreuil  : 

Voulentiers  une  chevreule  porte  deux 
faons  masle  et  fumelle.  (Gast.  Feb.,  Maz. 

514,  f»  12'i.) 

Et  pourquant  qu'ilz  ne  soient  nez  d'une clievreule  si  est  leur  nature  telle  comme 

j'ay  dit  dessus.  (Id.,  ib.) 

En  1461,  l'hôtel  de  Morry,  en  la  paroisse 
de  Latillé,  était  tenu  de  l'abbaye  de  h'° 
Croix  à  hommage  plain  au  devoir  d'une 
chevrolle  appréciée  .x.  s.  à  mutation 
d'homme  seulement.  (Ste-Croix,  Ayron, 
Aveu  et  dénombr.  du  fief  de  Morry,  Arch. Vienne.) 

Capriola,  chevreuUe.  (Catkolic,  Quim- 
per.) 

CHEVRONCEL,  qucvronchcl,  s.  m.,  di- 
min.  de  chevron  : 

.VI.  aiz  sèches  sur  .ii.  quevroncliemix. 
(1367,  Mobil,  des  Templ.  du  baill.  de  Caen, 
Arch.  .1  413,  pièce  29.) 

.VIT.  couples  de  quevronchiaitlx  pour  ung 
hecquet.  (1452,  Douai,  ap.  La  Fons,  Gloss. 
ms.,  Bibl.  Amiens.) 

onnec.   s.    f., 
espace 

CIIliVRONEE, 

d'un  chevron  : 

Tantost  sailli  de  l'ome  mort 
Sallian,  i|ue  en  mainte  mort 

Si  laiz  que  tant  s'espoenterent 
Tresluit.  qu'a  pou  qu'il  desviereat. 
Et  a  après  sei  trabinees 
De  l'ostel  bien  .v.  cherronees. 

(Pean  Gati.\eau,   Vie  de  S.  Martin,  p.  137,  Bou- rassé.) 

Contient  icelle  tour  cinquante  buict  c/ie- 
vronnees  de  tour.  (1437,  Devis  de  repara- 
cions  de  couvertures  a  eslre  faicles  en  la 

grosse  tour  du  chastel  d'Exmes,  Arch. 
Orne.) 

CHEVRONNEURE,  S.  f.,  bois  pour  faire 
des  chevrons  ; 

L'en  doit  avoir  du  merrien  pour  une 
quairte  bastarde.  Item  toute  chevronneure 
pour  le  dit  menoir  qui  soit  de  chesne  a 
chois.  (Jurés  de  S.-Ouen,  f»  84  v»,  Arch.  S.- 

Inf.) 

CHEVRONNEUSE,  S.  f.,  cspacc  entre  les 

chevrons  d'une  toiture  : 
Iceulx  supplians  montèrent  sur  la  mai- 

son et  descouvrirent  et  rompirent  une  ou 

deux  des  chevronneuses  d'icelle  maison. 
(1293,  Arch.  JJ  147,  pièce  334.) 

CHEVRONNEUX,  adj.,  qui  a  rapport  aux 
chevrons  : 

Thiuatus,  clievronneux .  (Catholicon,  Ri- chel. 1.  17881.) 

CHEVROT,  S.  m.,  chevreau  : 

Une  chèvre  a  tout  sou  chevrot.  {Percefo- 
rest,  vol.  IV,  ch.  43,  éd.  1328.) 

1.  CHEVROTiN,  adj.,  de  chevreau  : 
Piaus  ehevrolines. 

(Fabl.  d'Ov.,  Ars.  5069,  f°  38''.) 

2.  ciiEVROTiiv,  chiu.,  s.  m.,  chevreau  : 
Ne  chivrotins  crus,  ne  chavrotines  crues 

(Tarif,    1277-1313,    Cart.   mun.   de   Lyon p.  40B,  Guigne.) 

CHEVROTINE,  chav.,s.  f.,  petite chèvfe: 
Ne  chivrotins  nrus,  ne  chavrotines  crues. 

(Tarif,    1277-1313,    Cart.   mun.    de   Lyon, p.  406,  Guigne.) 

CHEYEUE,  voir  Chaiere. 

CHiAUDRiE,  S.  f.,  obscénité  : 

Niaisetes,  chiardries,  rcsveries.  (Du  Fail, 
Prop.  rust.,  p.  49,  Guichard.) 

CHiART,  -  ard,  adj.,  chieur  : 
Stercator,  chiart.  (Cathol,  Quimper.) 

Et  nous  recite  les  pièges   des  rufiennes, 
et  leurs  rets  araigneux,  et  le  putanisme  de 
nostre   chiarde  Venus  ?    [Hist.  maccar.  de 
Merlin  Cocc,  xvi,  Bibl.  gaul.) 

ciiiBER.\  L  V  CHiBELE,  refrain  : 
Cliibera  la  chibele,  douz  amis, 
cubera  la  chibele,  soiez  jolis. 

(Rom.  et  pasl.,  Bartsch,  U,  63,7.) 

CHiuouLEUR,-oi(Heî«r,s.  m.,  sculpteur: 
A  WiUes  de  Gult,  chibouleur,  pour  avoir 

fait  et  entaillé  certain  ouvrage  a  la  bre- 
tesque.  (1392,  Comptes  de  Lille,  p.  41.) 
A  Wallebain  Delecroix,  chiboulleur,  pour 

une  ymaige  de  bos  eu  forme  de  angele  en 
tabernacle  par  ou  l'ordenanche  de  la  lune 
passe,  et  une  estoille,  tout  employé  au  ca- 

dran de  le  dite  ville.  (1409,  ib.,  p.' 43.) 
CHicHEPACE,  voir  Chincheface. 

CHicHERE,  voir  Ceire. 

CHICLATON,  voir  CiCLATON. 

1.  CHiEF,  chef,cief,  kief,  quief,  chep,  chept, 

chieup,  chup,  c/i((;r,c((^,s.  m.,  tête, capitale  : 

De  pais  tenir  fu  aloseie. 
Et  fu  li  chies  de  la  cunlreie. 

(Brut,  ms.  Munich,  2063,  Vollm.) 

C'est  de  mon  roiaume  li  des. 
(Ren.  de  Beaojeu,  Li  Bians  Descoimeiis,  336i, 

Ilippeau.) 

En  la  cité  de  Logres  qui  est  li  grans 
chies  du  règne.  {Artur,  ms.  Grenoble  378, 

f»  5^) 

Et  oi  cornent  il  estoit  ceaus  de  Damiette. 
Si  en  fu  moult  courecies  et  il  le  dut  bien 

iestre,  car  c'estoit  li  des  de  sa  terre. 
(Chron.  de  Rains,  c.  xii,  L.  Paris.) 

Paris  des  lors  estoit  sièges  des  rois  et 
chies  don  règne.  (Chron.  de  S.-Den.,  ms. 
Ste-Gen.,  f"  13».) 

—  Tête,  pièce  : 

.xvii.  chex  d'oeilles.  (1329,  Invent,  de 
mad.  Ysab.  de  Mirande,  Arch.  Vienne  ) 

Quarante  chiefs  d'estain,  que  flacons,  que 
grans  poz.  que  pintes,  que  chopines.  (1344, 
Arch.  JJ  73,  1»  30  v».) 

Cent  chiefs  que  napes  que  touailles.  (Ib.) 
Pour  kiefs  de  corde.  (Compt.  de  1371, 

Arcli.  Valeuciennes.) 

Cent  chiefz  de  poula.ilIes  dont  le  chief 
vault  environ  douze  parisis.(1401,DeHom6r. 

du  baill.  de  Rouen,  Arch.  P  307,  t°  82  r°.) 
Deux  petits  oingnons  ung  denier  ;  deux 

chefs  d'aux  quatre  deniers.  (Journ.  d'un bourg,  de  Pans,  1418,  .Michaud.) 
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Uuiefs  de  cordes  renforchiees  a  .xvill''. 
le  quie''.  (Tit.  du  xV  s..  Yaleucieuues,  ap. La  Fous,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

Vente  de  cent  caps  de  résine.  (20  mars 
15â9,  Arch.  Gir.,  Not.,  Charrier,  f  377.) 

—  Bout,  fin  : 
MormaDz  gardoent  les  issues, 
E  les  trespas  as  chies  des  raes. 

(flou,  3'  p.,  4913,  .\ndrescû.) 
Car  orgilloiis  doit  prendre  maUais  cit'f, 
Ouy  l'ai  dire  vilain  en  reprovier. 

(Raimb.,  Ogier,  1-261,  Barrois.) 

Tant  errèrent  qu'au  chief  du  mois Troverent  li  saint  confessor. 

{Vie  des  Pères.  Richel.  23111.  f  2-2''.) 

Al  chief  de  l'an.  (1214,  Paix  de  Metz, Arch.  mun.  Metz.) 

Au  chiez  de  l'an.  (/(;.) 
En  la  Rochele  a  chep  de  vile.  (1248,  SI 

Bertliomé,  Bibl.  La  Rochelle.) 

■   Ou    chief   d'octembre.    (1262,     Bar     Si- 
gneuUes,  IC,  Arch.  .Meurthe.) 

Et  de  l'un  daus  cheps  se  tient  a  la  viRne. 
(Mai  1263,  St  Berthouiè,  Bibl.  La  Rochelle.) 

Por  chief  de  ceste  chose.  (Av.  1272,  Bou- 
fav's,  Arch.  Vosges  tt  7.) 

El  chief  d'octembre.  (1273,  O''  d'Artois 
497,  Arch.  P. -de-Cal.) 
Au  chief  de  sis  anees  acomplies.  (1274, 

Cart.  des  Vaux  de  Cernay,  Arch.  S.-et- Oise.) 

A  la  saint  Rémi  en  chief  d'ouctobre. 
(1275,  Ligny,  l,  7,  Arch.  Meurthe.) 

Au  chep  de  la  chauceie  dan  pont.  (Nov. 
1282,  St  Bertliomé,  Bibl.  La  Rochelle.) 

A  la  feste  S.  Rémi  ou  chief  d'octembre. 
(1292,  Arch.  S.-et-Oise,  A  960.) 

La  rue  Colombier  jusques  au  chier  de  la 
ville.  (Liv.  de  la  Taille  de  Paris  pour  1292, 
ap.  Géraud,  Paris  sous  Ph.  le  Bel.) 

A  le  feste  saint  Rémi  qui  est  ou  chief 

d'octembre.  (1294,  Ghap,  cath.  Noyon,  Arch. Oise,  G  1794.) 

El  cief  les  Irova  d'une  lande. 
(Aire  per.,  Richel.  2168,  P  4^) 

A  un  castiel  le  list  porter 
Qui  estait  el  cief  de  sa  lierre. 

{De  l'Emper.  Constant,  8S,  llomania,  avr.  1877.) 
Al  cief  de  quinsainne  moru. 

(MousK.,  Chron.,  20263,  Ileiff.) 

Et  au  cief  de  la  quinsaine  li  cieuvetaius 
rendi  le  castiel  a  mon  signeur  Henri. 
{Chron.  de  Rains,  c.  xxxi,  L.  Paris.) 

Al  chef  del  an  qu'il  ont  jeu Oiez  cum  il  est  avenu. 
(Lai  del  Dcsirc,  319,  Michel.) 

L'andoille  prent  con  afailiez. 
L'un  des  chies  en  met  en  sa  bouche. 

(Renan,  2271,  Méou.) 

Il  les  assembla  trestouz  au  chief  de  la 
berrie,  endroit  la  terre  prestre  Jehan. 
(JoiNv.,  St  Louis,  p.  143,  Michel.) 

Au  cief  de  .viK.  jours  se  parti  de  Mar- 
selle.  (Dou  Roi  Flore  et  de  la  Bielle  Jehane, 
Nouv.  fr.  du  xili"  s.,  p.  128.) 

Au  chep  de  .xxx.  jors  oparut  li  mars  au 
yi{.  (Chron.  de  Turp.,  Ricuel.  5714,  f°  45', 
Auracher.) 

.\ins  le  cliief  de  .vu.  ans   
(Oanfreij,  r,092,  A.  P.) 

Le  venrendi  après  la  feste  saint  Remy  en 

cftie/' d  octobre.  (1313,  Evise  la  brûlée,  év. de  Verdun,  .\rcb.  Meuse.) 
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Et  se  commencet  ladite  pièce  de  terre 

d'un  des  cheps  de  l'estier.  (1315,  Arch.  JJ 
52,  r»80  r".) 

Au  chep  des  terres  Jehau  Caradcu.  (Ib.) 

Le  jour  de  feste  sainct  Remy 

Qui  est  tout  droit  ou  citiez  d'octembre. 
{Guerre  de  Metz,  p.  176,  Bouteiller.) 

Et  se  tient  d'un  coubté  a  la  vigne  Guil- 
lame  Fromaget  et  de  l'autre  couslé  a  la 
plante  novelle  dou  dit  maistre  Thomas  et 
des  dous  chieps  enccment.  (.Mardi  après  S. 
Vinc.  1321,  St  Bertliomé,  Bibl.  La  Rochelle.) 

Lesexequteurs  de  sou  testament  puissent 
acquerre  en  noz  fiez  ou  arrereliez  trente 
livrées  par.  de  rente  ar.nuel  et  perpétuel 
senz  chief  lie  Bé  et  seuz  haute  justice...  pour 
fonder  anniversaire.  (1339,  Arch.  JJ  73, 1"  69  V  ) 

Etfiertd'un  chept  a.a  chemin...  et  d'autre 
chept  a  la  vigne.  (Lundi  apr.  Quasimodo 
1345,  St  Berthomé,  Bibl.  La  Rochelle.) 

D'un  chep  a  la  vigne...  et  de  l'autre chep  au  seutier.  (Juin  1347,  î6.) 

Jusques  au  chief  du  temps  dessus  dit. 

(1390.Chart.  d'Orl.,clos  du  Ponceau,  Arch. Loiret.) 

Du  jour  d'ui  jusques  au  chief  et  en  la  Hu de  cinquante  et  neuf  auz  prochains  après 

venaus.  (13  l'év.  1390,  Préc.  d'Orl,  Chartr. 
d'Orl.,  S.  Pat.,  le  Fonceau,  Arch.  Loiret.) 
Jusques  au  chief  du  temps  dessus   dit. 

m.) 
Une  bouche  contenant  deux  journaux  ou 

environ  jouste  le  cymentere  dudit  breiUi 

d'un  chup,  et  d'autre  chup  auprès  dudit 
prieurté  un  foussé  eutremy  et  d'un  cousté 
au  viuet  et  d'autre  cousté  au  cheminet 
(1399,  Ste-Croix,  Breuil-t-hizé ,  Arch 
Vienne.) 

Un  des  chieups.  (1401,  Frouteuay,  ib.) 

Le  père,  au  chief  de  deux  ans,  revint  a 
Paris.  (Crist.  de  Piz.\n,  Charles  V,  3"  p., 
eh.  25,  Michaud.) 

C'est  le  chief  de  la  besogne. 
{Prov.  gallic,  ap.  Ler.  de  Lincy,  Prou.) 
Qui  rien  commence  doit  sentir 
.\  quel  chief  il  en  peut  venir. 

—  Fig.,  source  : 
Vers  un  rieu  vint,  et  pour  trouver  le  chief 

Se  mist  eu  painne. 
(Froiss.,  Dit  dou  bleu  chevalier,  155,  Scheler.) —  But  : 

Il  sentoit  bien  que  la  cose  ne  pooit  venir 
a  aulire  chief  que  a  guerre.  (Fnoiss.,  Chron., 
VIT,  85,  Luce.) 

—  Division  d'une  seigneurie  pour  la 
perception  des  rentes  et  leur  centralisa- 

tion entre  les  mains  d'un  tenancier  prin- 
cipal : 

Des  kies  de  la  mairie  d'Auclii.  (1356, 
Fliues,  Arch.  Nord,  Cod.  A,  f»  204  v°.) 

—  Chief  d'ommes,  chef  de  famille  : 
11  nous  ont  baiUié  et  délivré  a  nous  et  a 

nos  hoirs  en  non  <l'eschange  tout  ce  qu'il 
ont  a  Gibecourt  et  es  appartenances  en 

trente  un  chies  d'ommes  qui  doivent  chas- 
cuns  quatre  den.,  et  trente  une  famés  qui 
doivent  chascune  trois  maalles  pur  an. 

(1312,  Arch.  JJ  48,  f°  100  r°.) 

—  Tenir  chief  d'ostel,  avoir  son  cliez  soi  : 
Que  nul  ne  puisse  prendre  aprenliz  se  il 
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ne  lient  chief  d'ostel,  c'est  a  savoir  feu  i-[ 
leu.  (E.  BoiL.jii'o.  desmest.,  l"-' p.,xxviii, 
5.  Lespinasse  et  Bonnardot.) 

—  Chief  de  lait,  crème  : 
En  faisons  de  la  cresme  et  chef  de  lait, 

que  vous  mangez  si  délicatement  avec  du 
sucre.  (Belle-For.,  Secr.  de  l'agric. ,\i.i3l, éd.  1571.) 

—  Chief  d'ouurage,  chef-d'œuvre  : 

Mais  ainsi  est  qu'au  devant  rencontrèrent 
L'Arc  triumpiial,  lequel  ilz  estimèrent 

Ung  chef  d'ouvrairje Tant  e-wellent. 
(J.  Marot,  Voy.  de  Venise,   Priuse  du  chasteau  de 

Pasquiere,  p.  181,  éd.  1731.) 

Un  si  beau  chef  d'ouvraye. (G.  DuRAKT,  ilesl.  sur  le  Iresp.  du  duc  de  Joyeuse.) 

—  Ne  savoir  chief  ne  roi,  ignorer  tout  à fait  : 

Car  vilain  ne  vilaines  chief 

Ne  saroicnî  d'amor  ne  roi. 
(B.  be  Co.nde,  Li   Contes  d'.imour,  181,  Scheler.) 

—  A  chief,  à  la  fin  : 

Por  ce  ne  vos  i  veut  mener 
Que  vos  nel  pories  soufrir. 
Ne  tant  durs  estors  maintenir 
Com  vos  i  covenroit  a  faire. 

Vos  n'en  poriez  a  cief  vos  traire. 
(Re.n.  de  Beaujeu,  Li  Biaus  Desconneus,  290, 

Hippeau.) 

Et  pour  ce  que  bien  lui  sembloit  que  ce 
chemin  tenir  estoit  juste,  ne  par  autre  ne 

pouvoit  estre  mise  paix  en  l'Eglise,  a  son 
pouvoir  vouloit  travailler  que  ceste  chose 
peusl  estre  termiuee  et  traictee  a  chef  de 
paix.  (Liv.  des  faicts  du  mar.  de  Boucic., 
3'  p.,  ch.  5,  Buchon.) 

—  A  chief  de  fois,  souvent  : 
IN'orent  d'autres  deintiez  envie 
Fors  racines  que  il  cueilloient 
Dont  a  chief  de  foiz  se  disnoieut. 

(Vie  des  Pères,  Richel.  2.S1H,  f»  1'.) 
Lou  keil  doveis  vos  plax  hair 
Ou  celui  ki  bien  loiaument 
.\ime  per  amors  votre  amie 
Et  li  proie  a  chief  de  foiec. 
Ou  celui  ki  la  beit  forment  ? 

(Henri  de  Bar,  Dinaus,  Trouv.  Irab.,  p.  109.) 

Con  ne  puet  pas  ses  grans  dolours 
A  cief  de  fois  entrouhlier 

Legierement  n'arier  bouler. 
(Jacq,  d'Amie-NS,  .\rt  d'.\m.,  ms.  Dresde,  433, 

Kôrting.) 

Je  ne  quier  mais  que  vos  ra'ames Kl  que  biel  samblanl  me  monstres 
Et  vos  souffres  a  embracier 

A  cief  de  fois  et  vous  baisier. 

(Id.,  ih.,  730.) 
Car  a  cief  de  fois,  je  te  di. 
Doit  on  faire  le  fol  hardi. 

(ID.,  ib.,  1016.) Ke  lu  dois  bien  faire  dangier 
D'à  toi  parler  et  conseiller 
E  dou  regarder  ensement 
A  cief  de  fois,  non  trop  souvent. 

(lu.,  ib.,  1890.) 

Car  si  a  profKct,  «  cAic/' de /'oi/s  furent par  les  Francoys  rechargez  que  plus  de 

cent  y  demeurèrent.  (J.  "d'Auto.v,  Chron., Richel.  5081,  i"  18  r».) 

—  A  chief  de  pièce,  parfois,  de  temps  en 
temps  : 
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Qnant  li  amant  plaint  et  soupire. 
Et  est  en  duel  et  en  martire» 
Douz  pensers  vient  a  chief  de  pièce 

Oui  l'ire  et  la  dolor  despiece. 
(Rose,  Richel.  lo73,  f  23".) 

A  ctef  de  pièce  si  sospîre. 
Parfont  sospire  et  gient  après 
Bas  et  soef,  et  gist  en  pes. 

{Parlon.,  1210,  Crapelet.) 

—  A  chief  de  pose,  après  une  pause  : 
Et  sonspira  a  cief  de  pose. 

{Rom.  de  Thelies,  8171,  ap.  Constans,  Le'i/.    d'Œ- 
dipe,  p.  Lixiv.) 

La  suce  ses  coaz  et  repose, 
Et  dist  sovent  (i  chirf  de  pose. 

(G.  Le  Long,  la  Veuve,  459,  Scheler.) 

—  A  chief  du  tor,  al  chef  de  tour,  au  chef 
du  tour,  à  la  fin  : 

Je  ne  di  pas  qu'amors  ne  face  bien 
A  chief  du  tor  foloier  le  plus  sage. 

(QuESXEs  DE  Bethu.ne,  ap.    Scheler,   Trouv.  belg., 
p.  17.) 

Al  chef  de  tour  en  nn  champ 
Vindrent  qui  mult  fi  grant. 

(De  pèches,  Cambridge  Unir.  E  e  .1.  20,  C  22*.) 

Et  ceux  qui  contre  luy  avoient  proposé 
luy  grever  pour  la  mort  du  duc  d'Orléans 
furent  tous  accoisez,  et  en  grand  temps 

après  n'en  feirent  nul  spuililant  de  grever ledit  duc  ;  mais  au  chef  du  tour  la  chose 
se  remit  tellement  que  le  royaume  de 

France  en  l'ut  lougtemps  en  voj'e  de  des- 
truction. (P.  DE  Feni."J,  Mém.,  1408,  Soc. 

de  l'H.  de  Fr.) 

—  De  chief  en  chief,  de  chief  en  autre, 
de  chief  en  bout,  d'un  bout  à  l'autre  : 

Les  lettres  tent,  s'en  apela  Bandri, 
Et  cil  les  prent.  de  chief  en  chief  les  list. 

(.Les  Loh.,  ms.  Montp.,  F  12''.) 
Ainz  ferons,  sire,  de  si  très  grant  pechié 
La  penitance  toute  de  chief  en  chief. 

(.lourd,  de  Blairies,  728,  Hoffmann.) 

Et  je  dirai  de  chief  en  chief. 
(G.  DE  MoNTR.,  Vioklle,  6005,  Michel.) 

Si  li  dist  si  bien  de  chief  en  chief  ce  que 
li  rois  Claudas  li  ot  mandé.  (Lancetot,  ms. 
Fribourg,  f»  114'.) 

Tôt  mon  mesaîge  si  vos  seroit  conté 
De  chief  en  autre. 

(Ger.  de  Viane,  ap.  Fallot,  Rech.,  p.  523.) 

La  povre  vieillote,  désirant  qu'il  sceut  la 
chose  qui  l'amenoit,  le  tira  a  part  et  luy 
va  dire,  de  chief  en  bout,  tout  le  fait,  qu'il 
sçavoit  trop  mieulx  qu'elle.  (LociS  XI, Nouv.,  XIV,  Jacob.) 

—  De  chief  en  tor,  dans  le  même  sens  : 
Cilz  rois    dom  Piètres  estoit   si  havs  de 

ses  hommes  par  tout  le  rovaume  de"  Cas- 
tille,  de  chief  en  tor.  (Froiss.,  Chron.,  W, 
192,  Luce.)  Impr.,  cor. 

Et  puis  ouvri  les  lettres  et  les  lisi,  de 
chief  en  tor,  pour  mieux  entendre,  par 
trois  fois.  (1d.,  ib.,  VI,  361,  Luce,  ms. 
Amiens.)  Impr.,  cor. 
Quant  h  princes  de  Galles  entendi  ces 

nouvelles,  si  fist  sonner  ses  trompetes  et 
criier  a  larme,  de  cief  en  tor,  toute  son 
host.  (Id.,  ib.,  VII,  18,  Luce.)  Impr.,  cor. 

Vienne,  arr.  de  Châtellerault,  chez  d'ail, 
réunion  de  plusieurs  gousses  d'ail. 

2.  CHIEF,  chef,  cheff,  kief, chier,  cier,  adj., 
principal,  premier  :  I 

Les  seneschaix  et  les  chef  bailifs  qi 
lignent  courtes,  tantost  après  la  Saint-lli- chel  rendront  sus  lourrolles  de  la  court  au 

seignur.  {Tr.  d'Econom.  rur.,  xnv  s.,c.  7, Lacour.) 

Trente  et  trois  arpens  et  un  quartier  et 
sis  perches  a  vint  et  huit  deniers  de  chief 
cens.  (1265,  Arch.  K  32,  pièce  5.) 

I  Je  wel,  otroi,  comme  kief  sires.  (1273, 
Cart.  de  S.  P.  de  Selainconrt,  f  66  r»,  Bihl. Amiens.) 

A  trois  deniers  tournois  de  chier  cens 
poiez  et  renduz.  (1282.  Cart.  des  Vau.v  de 

Cernaij,  Arch.  S.-et-Oise.) 
I  Trois  souz  de  parisis  de  chier  cens. 

(128.3,  (6.) 
Warandir  comme  kies  sires.  (1286,  le 

Gard,  Arch  Somme.) 

Et  leur  amortir  comme  ciers  sires.  (1290, 

ib  ) 

Et  les  autres  choses  desus  dictes  a  icele 
maison  appartenans  estoient  charpies  de 
quarante  soulz  de  chief  cens  deuz  chascun 
an  au  diz  doien  et  chapitre.  (1293,  Bail, 
Arch.  S  275,  pièce  10.) 

Sept  sous  parisis  et  un  chapon  de  rente 
et  de  chieve  seigneurie.  (8  fév.  1296,  Cart. 

des  Vaux  de  Ce'rn.,  Arch.  S.-it-O.) 
Recognut..  tout  le  droit  et  la  chieve  sein- 

gneurie  que  le  dit  Jehan  avoit  eu  la  meson 
et  la  masure  desusdite.  (Ib.) 

Sauves  les  droitures  as  quies  seigneurs. 
(1297,  S.  Wandr.,Arch.  S.-lnf.) 

Les  rentes  qui  en  sont  deues  as  chieves 
seiguouries.  (Mercr.  ap.  Pàq.  1297,  Charte 
du  vie.  de  Valognes,  S.-Sauv.,  Ham,  Arch. Manche.) 

En  la  censive  de  l'abbé  de  Saint  Mor 
chargiee  en  trois  maailles  de  chief  cens. 
(1336,  Arch.  S  266,  pièce  46.) 

Pour  le  pris  d'une  maille  de  chier  cens 
de  fous  de  terre  (1338,  Arch.  L  808.) 

Et  n'i  a  nule  chifve  rente  sur  celé  es- 
change.  (Jeudi  apr.  la  Trin.  1343,  Barb.  de 
Lescoet,  Arch.  Finist.) 

Doze  soulz  de  chefve  rente.  (Mardi  av.  la 
convers.  S.  Paul  1338,  Barb.  de  Lescoet, 
Arch.  Finist.) 

Pour  cause  de  quatre  deniers  de  chief 
cenz.  (1365.  Arch.  S243,  pièce  2.) 

Ce  bail  fait  pour  ce  parmi  le  priz  et  la 
somme  de  .ii.  den.  par.  de  chief  cens. 
(1374.  Arch.  MM  29,  1°  119  v».) 

La  d\cle  chef  rente.  (.Mercredi  apr.  l'Ase. 
1363,  Barbier  de  Lescoet,  Arch.  Finist.) 

Trois  soulz  de  chief  rente.  (1389,  lundi 

après  Quasim.,  baron,  du  Pont,  Arch.  Fi- 

nist.) 

Toutes  les  dictes  chieves  rentes  et  dre- 
tures  qu'il  a  sur  la  dicte  ville.  (14  mars 
1389,  Pont-1'Abbé,  Arch.  Finist.) 

Toutes  les  chieves  rentes,  obéissances. 
(Ib.) 

Une  geline  de  cheve  rente.  (8  oct.  1393, 

ib.) 

Lez  une  chieve  voie  sur  le  chemin  de 
Vrilli.  (1431,  Enqueste  afulure,  Arch.  législ. 
de  Reims,  1,  486.) 

Debvoir  de  cftf/f  rente.  (.\v.  18  mars  1439, 
Arch.  Morb.,'fam.  Coétdor.) 

Le  chef  cens,  qui  est  a  dire  le  premier 
cens,  ne  peut  estre  prescrit  par  quelque 
laps  de  temps  que  ce  soit,  et  fust  de  cent 
ans  :  mais  la  quotité  dudit   chef  cens,  en- 

semble les  arrérages   d'iceluy,  se  peuvent 
;    prescrire  par  trente  ans.  (Coiit.  de  Reims, 

rédig.  par  Christ,  de  Tliou,  Barth.,  Faij  et Viole,  cccLii.) 

Faisant  desseing  de  tirer  droit  contre 

Paris,  qu'est  la  teste  et  le  chief  ville  de 
France.  (1336,  Pap.  d'Et.  de  Granvelle,  II, 

448.) 

3.  CHIEF,  voir  Cep. 

CHiEF.MASAGE,   Chef.,  S.  m.,  principal 

inanoir,  habitation  principale,  chef -lieu  : 

{        Ung  fief...  dont  le  chefmasaqe    est   assis 
I    en  la  ville    et  paroisse   d'Age.  (1400,   Dé- 
'    nombr.   du   baill.  de  Caux,  Arch.  P  303, f"  46  V».) 

Duquel  demi   fié  sont  appartenans  trois 

,    manoirs  tous  ediffies,  c'est  assavoir  le  chief- 
masage  assis    en  ladite  partie  de  Monte- 

gny...  (Ib.,  f  27  r".) 
Dont  le  chiefmasage  et  maison  est  as- 

sise audit  lieu  de  Gournay.  (tb.,  i"  63  r».) 

CHiEFMEisN.vGE,  S.  ni.,  principal  ma- 

noir, chef-lieu  : 

Lequel    manoir   chiefmeisnaye    d'icellui 
;    .VI'.  de  fief  est   situez    et   assis  en  la  dite 

ville.  (1400,  Dénombr.  du  baill.  de  Caux, 
Arch.  P  303,  f»  28  v\) 

CHIEFMES,  -  mais,  -  mois,  -  moys,  chef., 
cheesmois,  chiermois,  quiefmez,  chymois, 

chemois.s.  m.,  principal  nianoir,chef-lieu: 
Un  fief  dont  le  cheinois  est  assiz  es  par- 

roisses  de  Campigny.  (1.393,  Dénombr.  du 
baill:  de  Rouen,  Arch.  P  307,  l"  59  v».) 

Et  s'estent  et  revient  ledit  fief  tant  en  la 
paroisse  de  Bulli  ou  le  chiefmais  est  assis 
que  es  paroisses  de  S.  Martin...  (14Û0, 
Dénombr.  du  baill.  de  Caux,  Arch.  P  303, f  108  v.) 

Je  adveue  a  tenir  nuement  et  sanz  moyen 
du  roy  nostre  sire  un  quart  de  fieu  noble 
dont  le  chiefmois  est  nomé  le  Gardin,  et 
est  assis  en  la  parroice  de  Gomerville. 

(Ib.,  f"  6  r».) Le  manoir  appelle  le  chiefmois.  (Ib., t-  14  r°.) 

Un  fief  dont  le  chiefmois  est  assiz  en  la 
paroisse  de  sainte  Geneviève.  (Ib.,  f- 17  V.) 

Et  siet  le  cheesmoiz  dudit  fieu  a  Ville- 

quier.  (Ib.,  l"  18  v».) Un  fief...  dont  le  chiermois  est  assis  en 

la  parroisse  de  Segy.  (Ib.,  l"  26  v".) 
Un  fief  dont  le   chymois   est  assiz  en  la 

paroisse  d'Octeville.  "(76.,  t"  58  r».) 
Le  chiefmoies.  {Ib.,  f»  84  r°.) 
Ung  fief  noble  dont  le  chiefmoys  est  as- 

sis en  la  vicouté  de  Rouen.  (1418,  Aveux 

du  bailliage  d'Evreux,  Arch.  P  295,  reg.  1.) 

Terres  qui  sont  quiefmetz  d'une  pré- bende. (1418,  Douai,  ap.  La  Fous,  Gloss. 
ms.,  Bibl.  Amiens  ) 

Aussi  en  ladite  ville  y  a  droit  de  quief- 
mez a  l'ainsné  filz  ou  fille,  mais  s'il  y  avoit 

ung  filz  il  prendroit  toujours  avant  la  fille, 

combien  qu'il  fut  maisné  d'icelle  fille  ;  et 
aprez  lesdits  quiefmez  prins  tous  les  autres 
heritaiges  sont  partables  aux  enfans  et  hé- 

ritiers de  un  trespassé  autant  a  l'un  comme 
a  l'autre.  (1307,  Prév.  de  Doullens,  Coût, 
loc.  du  baill.  d'Amiens,  II,  57,  Borgnet.) 

Par  ladite  coutume  il  est  dit  qu'il  n'est du  relief  ni  vente,  réservé  quatre  deniers, 
qui  se  dit  estocgaige,  pour  le  chefmets  si 
vendu  est.  {Coût  loc.  de  Des-Urene.  m.) 
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Uu?  fiel  noble  nommé  le  fief  de  Hocque- 
viUe  Sont  le  chcfmois  e?t  assis  en  la  pa- 

roisse de  Cany.  (o  oct.  1364  Aveu,  Arch.  P 

288,  pièce  43.) 

CHIEFTEYX,  voir  Chevetaix. 

ciiiEi.i.E,  voir  Celle. 

CHiEi.LER,  voir  Chaeler. 

ciiiEN.MLLE,  chiennaille  ,  qiiiennaille  . 

kienaille,  chcnaille,  s.  f.,  troupe  de  chiens, 

se  disait  souvent  des  personnes  en  terme 

de  mépris,  et  équivaut  à  canaille  : 

Ainz  va  par  raeir  rcqncrre  oele  chiennaille  glonte. 

(RcTEB..  Li  Diz  de  la  toie  (le  Tunes,  Jubinal.) 

Eotre  moi  et  cesle  chienaille 

Moult  a  grant  cliose  en  la  fermaille. 
(Tienart,  1903,  Méon.) 

Pour  ilestraire  l'orile  kienaille. 
(MocsK..  Chron.,  102S3,  Reiff.) 

Deloial  chiennaille.  (G.  de  Tyk,  vi,  14, 
Hist.  des  crois.) 

La  France  tu  Tui<lie  de  la  corruption  de 

tele  chenaiW:  {Chron.  de  S-Den.,  ms.  Ste- 

Gea.,  f°  284\) 

Ce  n'est  pas  viande  a  gatdonner  ne  a 
donner  a  piétaille,  ne  a  chenaille  ne  a 

vilains.  (Laubest,  Somme,  ms.  Chartres 

371,  f'32r».) 
Ne  a  chiennaille  ne  as  vilains.   (Id.,  ib., 

ms.  Soiss.  208,  f"  60''.) 

De  Sarrnsins  y  font  moult  grant  raortuaiUe, 

Maint  François  ont  tué  mort  la  chenaille. 

(Brel.  'eonquise,  Ri.-hel.  -l-ISS,   C  13  V.) 
Li  reis  Richard  ne  pot  movoir, 

Kar  n'ot  prest  son  eslovoir. 
Ses  galees  ne  ses  uissiers 
A  porter  ses  corani  destriers 
Ets'armenre  et  sa  vilaille 
Por  aie  r  sor  la  chenaille. 

(Es/,  de  la  g.  s  ,  Vat.  Chr.  lC59,  f°  OK) 

Lessons  huer  ceste  chiennaille.  (JoiNV., 

S.  Louis,  XLix,  Wailly.) 

Avant,  frères,  barons,  seigneurs  !  ceste 
chienaille  ue  se  peut  plus  gaires  tenir. 

(J.  d'Arras,  Melus.,  p.  324,Bibl.  elz.) 

Et  dicl  en  luy  mesme  que  puisque  mou- 
rir avec  les  autres  luy  couvenoit  que  il 

vendroit  chère  a  ceste  chiennaille  sa  mort. 

{Le  Livre  des  faicts  du  mareschal  de  Boiici- 
caut,  i'°  p.,  ch.  23,  Buchon.) 

El  en  ont  geclé  a  foison 

La  faiilse  chenaille  d'Orléans. 
(ilisl.  du  siège  d'Or!.,  2199,  Guessard.) 

Dont  ils  ont  eu  honneur  dessus  cette 

quiennaille.  (1.544,  A.  -Morin,  Siège  de 
BouL,  quutr.  48,  .Morand.) 

—  Adj.,  de  chien  : 

SI  le  delTent  de  celé  gent  kienaille. 

(C.  dllanslone,  Richel.  23316,  f°  11  r".) 
Hz  sont  de  nature  de  chien, 

Sy  chiennaille  a  tout  leurs  ducats 

Ih  n'ont  plaisir  qa'en  leurs  ragas, 
Oa  en  diroit  jusqu'à  Sanctuz. 

(G.  Alione,  Pocs.  fr.,  Farse  del  Franzoso,  C.  G. 
Brunet.) 

CHIENASTllE, 

chien  : 

Diogenes  interroguiet  pourquoy  les  phi- 

lozophi-s  l'apiieloient  chienaslre,  respoudi  : 
Pourtant  que  je  abaie  les  ygnorans.  (Fos- 
setiek,  Chron.  Manj.,  ms.  Brux.  10512. 
VIII,  IV,  30.) 

s.    masc,   péjoratif  de 
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CHiENçox,  CieHc/io»,s.  m.,  petit  chien  : 

Si  grant  feste  li  monstre,  au  dire  vérité. 

C'en  diroit  -i.  cienctton  qu'il  eust  élevé. 
(Hisl.  de  Ger.  de  Blai:,  Ars.  3141,  P>  203  t°.) 

CHiENEL,  chenel,  s.  ni.,  petit  chien  : 

Le  suppliant  respondit  a  icellui  LaHte 
que  voirement  il  avoit  fait  forrar  son  che- 

nel a  ses  chiens.  (1469,  Arcli.  JJ  196,  pièce 
123.) 

CHiEN'EMENT,  ckieun.,  S.  m.,  action  de 

mettre  bas,  en  parlant  d'une  chienne  : 
Catulitio  ,  chiennement.  {Tritim  ling. 

Dict.,  1604.) 

CHiENERiE,  chinerie,  s.  f.,  droit  de 

chinerie,  droit  qu'avait  le  prince  de  faire 

nourrir  ses  chiens  lorsqu'il  était  en  chasse. 
Cette  obligation,  primitivement  acquittée 

en  nature,  a  été  plus  tard  convertie  en 
une  redevance,  tantôt  en  gr.iin,  tantôt  en 

argent  : 

Si  a  li  cuens  a  le  St  Rémi  rente  c'on  apele 

chienerie,  de  chascun  feu  .i.  dosin  d'avaine et  .1.  poille.  (1289,  Ch.  des  comptes  de  Lille, 
ap.  Duc,  II,  324.) 

27  francs,  9  gros  barrois  payez  et  fournis 
pour  les  frais  et  poursuites  de  plusieurs 
procès  intentés  tant  pour  les  sougnies 

d'Erise  la  Grande,  d'Erize-la-petite,  chine- 

rie de  Scavonnieres-devant-Bar  que  d'icelle à  Longeville,  Uar  et  autres  lieux.  (1613, 

Arcb.  Meuse,  B  883,  f  83  \".) 

CHiENESSE,  -  ennesse,  s.  f.,  mente  de 
chiens  ; 

Nulles  chiennesscs,  en  nostre  dit  pays  de 

Hainault ,  ne  pourront  venir  en  i'celuy nostre  pays  faire  quelques  despenses,  ne 
dommage  aux  laboureurs  ,  ne  manans 
nourissans  blanches  bestes.  (Co!((.  de 
Hainaut,  Nouv.  Coût,  gén.,  I,  811.) 

CHiEXET,  chiennet,cienet,  chenet,  quenet, 

kiennet,  kennet,  clunet,  s.  m.,  petit  chien: 

D'un  riche  hume  qui  nurrissoit  un  chien- 

net.  (.Marie  de  Fr.ance,  Fable  16"°S  Ro- 
quefort.) 

Leiz  li  son  chinet. 

{Rom.   et  past.,  Rartsch,  il,  -43,6.) 

Et  n'ot 
Fors  un  sien  chienet  en  destre. 

(R.  DE    Reims,  Mol.  et  Paslour.  du  xm'^  s.,  Th. 
fr.  au  m.  âge,  p.  38,  iMichel.) 

Grant  joie  tait  au  cienet.    < 

{Le  Castel.  de  Verr/i,  Richel.  373,  f  332''.) 
E  un  chenet  les  a  siwiz. 

O'ie  de  ToHe,  Richel.  19325,  f  133   v"  ) 
Entrent  après  (dans  la  rivière)  comme  quenez 
Sanz  deschaucier  solers  ne  botes. 

(Gli.irt,  Roy.  lign.,  17672,  W.  et  D.) 

Doit  li  sires  avoir  grunz  mastins  por 
garder  ses  bestes  et  petilz  chiennez  por 
garder  sa  maison.  (Brus.  Lat.,  Très., 

p.  180,  Chabaille.) 

La  fable  du  chienet  et  de  l'asne.  (Lau- 
rent, Somme,  Kichel.  22932,  f  68^) 

Un  lion  et  deux  chiencz  de  pierre  d'ala- 
bastre.  (18  sept.  1338,  Arch.  C.-d'Or,  Pro- toc.  28.) 

...  et  tient  la  dame  un  peiit  chienuct  en 

sa  maiu.  (1360,  Inv.  du  duc  d'Anjou,  W'i^k, Laborde.) 

.1.  kennet.  (1366,  Lille,  ap.  La  Fous, 

Gloss.  ms.,  Bibl,  Amiens.) 
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Dorine  avoit  ung  chiennel  qui  par  devant 
couroit  et  abbayoit  de  joie.  {Perceforest, 
vol.  V,  ch.  39,  éd.  1328.) 

Mes  les  povres  chi/ennes  famis 
Qui  dessoubz  la  table  sont  mis 
Ancunetfois  se  peuvent  paistre 
De  miette  qui  de  leur  maistre 
Dessoubz  la  table  leur  Jescent. 

(Greban,  Mist.  de  la  pass.,  12316,  G.  Paris.) 

Ne  sommes  mie  a  traicter,  n'en  desplaise, 
Comme  foireux  ou  comme  des  quenets. 
(ISIi,  Dacchanal.     et    Clians.,  dans  les  Yaux-de- 

Vire  de  Basselin,  p.  282,  Jacob.) 

—  Sorte  de  monnaie  : 

Le  suppliant  avec  les  diz  compagnons 

fust  ou  pais  d'Alemague,  et  la  en  une  cer- 
taine ville  achetèrent  .vr'^.  mars  de  menue 

monnoie,  nommée  chienes.  (1380,  Arcb.  JJ 

121,  pièce  299.) 
En  l'eveschié  et  ou  pais  de  Liège  ache- 

tèrent d'un  accort  et  d'une  volonté  certaine 
monnoie  que  on  appelle  kiennes.  (1382, 
Arch.  JJ  121,  pièce  299.) 

—  Féiu.,  chiennelte  : 

Liquele  avoit  une  petite  chiennete  qui 
avoec  li  gisoit  sus  son  lit.  (RiCH.  de  For- 

NiVAL,  Poissance  d'amours,  ms.  Dijon  299, 

f»  9'!.) 

Elle  avoit  une  chiennelte.  {Discipl.  de 

Clergie,  xi,  Biblioph.  fr,) 
Povres  chiennettes 

Qui  sont  Chassées  et  geltces  de  leur  cstre. 
(GrI-Noore,  Folles  Entrepr.,  p.  78,  Bibl.  elz.) 

CHiEXETEL,  kicnetel,  s.  tu.,  dimin.  de 

chienet,  tout  petit  chien  : 

Tout  autressi  le  dépêcha 
Comme  il  fesist  .i.  kicnetel 
Ou  un  mouton  ou  .1.  aignel. 

(Gilc.,  Lucid.,  Richel.  23427,  t»  62  ï°.) 

CHiENiN,  chiennin,  kienin,  chenin,  chen- 
nin,  -  ijn,  adj.,  de  chien,  de  la  nature  du 

chien  : 
Les  mosches  chenines  cheoient  si  espes- 

sement  sur  eus.  (Comm.  s.  les  Ps.,  Richel. 

963,  p.  173''.) 

Mouche  c/tfCftjiiiîe.  {Gloss.  de  Couches.) 

Il  y  a  deux  sortes  de  renards,  et  deux 
sortes  de  tessons,  a  sçavoir  grauds  renards 

et  petits  goupils;  tess'ous  porchius,  et  che- nins.  (Liebault,  Mais,  rust-,  p.  803,  éd. 

1397.) 

—  Qui  a  le  caractère  d'un  chien,  làcbe, 
méchant,  pervers  : 

Od  amere  pensé  chenine 
Respunt  au  conte  la  reine. 
(Bex.,  D.  deSorm.,  Il,  20369,  Michel.) 

E  por  l'ovre  pesme  e  chenine 
Qui  en  France  naist  e  racine. 

llD.,  ib.,  II,  23423.) 
Mainz  an  ont  San  courpe  mis, 

Par  glaive  a  mort  ou  par  venins. 
Tant  on  les  queurs  faus  et  chenins. 

(Rose,   Kichel.  1373,  1"  142'.) 
Tant  ont  les  cuers  feus  et  chiennins, 

(Ib.,  ms.  Corsini,  f  113«.) 
Car  escoillies,  certains  en  sommes. 
Sont  couars,  pervers  et  chiennins. 

{Ib.,  C  132''.; 
Sunt  coars,  pervers  et  chenins, 

Porce  qu'il  ont  muers  feinenins. 
{Ib.,  20239,  Méon.) 

Li  vilains  kienins  si  est  cil  ki  siet  devant 
son  huis  les  fiestes   et  les   diemenclies  et 
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moke  cascuu  qu'il  Yoit  veuir  par  devant lui,  et  dist,  si  voit  venir  .t.  pentil  home  Ici 

ait  l'esprivicr  sor  le  puiiiR  :  «  Ha  !  fait  il, cil  liuas  mangera  ankenuit  une  geline,  et 
mi  anfant  en  fussent  tuit  saoul.  ».  (Des  xxill 
manières  de  Vilains,  p.  6,  Jubinal.) 

Qnant  tout  ce  grant  penpie  chenin 
Par  qui  tout  le  re?ne  ert  désert, 
Par  femme  est  sours  et  recouvert. 
(Christ,  de  Pis.in,  Ditic  sur  la  Pucelle.) 

Ils  sentirent  bien  tost  la  chiennine  mor- 
sure de  mile  médisants...  (Vauq.,  IdilL,  H, 

657.) 

Je  les  ay  dévorez,  et  avec  une  dent  tant 
chiennine  et  insatiable.  (T.^hur.,  Sec.  dial. 
du  Democr.,  p.  373,  éd.  1602.) 

—  Jours  ckienins,  jours  caniculaires  : 
Soubz  laquelle  iimbre  ce  royaume  est  et 

sera  gardé  de  l'arsure  et  trop  excessive 
chaleur  de  jours  chennins  du  temps  d'esté. 
(Crist.  de  Piz.,  Charles  V,  T  p.,  ch.  17, 
Michaud.) 

Es  jours  chiennins.  (P.  des  Crescens, 
Prouffitz  champ.,  f»  51  v°,  éd.  1516.) 

—  Buisson  chiennin,  sorte  d'épine,  p.-ê. 
le  chiendent  : 

L'en  doit  cueillir  des  buissons  les  se- 
mences bien  meures  et  aussi  de  l'espine 

que  l'en  appelle  buisson  chiennin.  (P.  des 
Crescexs,  Proiiffilz  champ.,  ï"  22  y",  éd. 
1516.) 

Lyonn.,  chanin,  mauvais  ,  aigre,  har- 
gneux ;  littéralement,  de  chien  :  Un  air 

chanin,  un  vent  froid  et  aigre  ;  un  carac- 
tère chanin,wn  caractère  de  chien. La  niedii 

Bourg  chanin  h  Lyon.  Guernesey,  qu'nin, 
adj.,  mal  foulé,  mal  drapé,  et,  par  con- 

séquent, déloyal.  En  toutes  lettres  quenin 

se  dit  du  drap  qui  n'est  point  moelleux et  doux. 

1.  CHiER,  adj.,  conservé  sous  la  forme 

cher.  Locut.,  s'en  tenir  chier,s,'en  féliciter: 
D'eslre  eu  son  dangier 
Ai  bel  avantage, 

.le  m'en  Itcn  plus  chicr. 
(GlLL.   DE    Bermeville,    Troiw.    belij.,    p.     118, 

Scheler.) 

2.  CHIER,  voir  Chief  2. 

1.  CHiERE,  (jiere,  ciere,  chère ,  cire, 
Caire,  s.  f.,  tête,  visage  : 
Plaret  des  oilz,  tule  sa  cîticrf  enbranchet. 

{HoL,  3645,  iMuller.) 
Par  mi  la  chcrff  contreval 

Li  file  l'eve  des  dous  oilz. 
(Bes.,  D.  de  \orm..  II,  912,  Michel.) 

Lyziart,  sans  soy  esbahirny  avoir  crainte 
ne  paour,  a  chiere  levée,  passa  avant.  {Gir. 
de  Nevers,  I,  vu,  éd.  172b  ) 

—  Mine  : 

*Geri  l'entent,  por  poi  n'enrage  vis, 
Mais  a  sa  chii'7'e  poins  de  sanblant  n'an  fit. 

(R.  de  Cambrai,  cccxxx,  Le  Glay.) 

Or  diray  des  barons  qui  la  voie  ont  tenue, 
Joiant  et  esbaudil  ;  point  ne  font  cire  mue. 

(Ckev.  aucijgne,  20150,  Reiff.) 
La  desloiaus  ne  la  murlriere 
Qui  faisoit  si  morte  chiere. 

(G.  DE  CoiNT.1.  ilir.,  ms.  Soiss.,  f°  ii"^.) 
Celer  te  convient  cest  afere. 
En  nnl  sens,  en  nule  manière 

M'en  fera  semblance  ne  chiere 
Que  lu  aies  perdu  avoir. 
Se  ta  vnez  les  larrons  avoir. 

{Dolop.,  5367,  Bibl.  elz.) 
Ne  n'en  faites  chiere  neisune 
De  iiayne  ne  de  rancane. 

(Rose,^  ms.  Corsini,  f  30''.) 
Mescînete  o  le  cner  franc. 
Cors  as  gent  et  avenant. 
Le  poil  blont  et  avenant, 
Vairs  les  ex,  ciere  riant. 

(.\nc.  et  Nie,  p.   lO,  Sncliier.) 

S'ançuns  lions  te  fait  d'amer  (jiere. 
HMlon,  Brit.   Mus.  add.  1560C,  C  IIG'.) 
Ne  faites  chiere  ne  sainblant 
Que  vous  sachies  ce  convenant. 

{Cottci,  an,  Crapelet.) 
Ele  vient  a  Foîcon  eaire  rient. 

(Ger.  de  Jioss.,  p.  380,  Michel.) 

Elle  avoit  grant  douleur  au  cueur,  quel- 

que chiere  qu'elle  fist,  de  leur  départe- 
ment. (J.  d'Arras,  Melus  ,  p.  122,  Bibl. 

elz.) 

La  veissiez  Engloiz  plains  de  grant  fclonnie, 
,\  défense  sont  mis  faisant  chiere  enragie. 
Et  crioient  moult  fort  :  Duc  de  Bretaigne.  aie! 

(Cuv.,  du  Giiesclin,  96",  Charrière.) 

—  En  chiere,  en  face  : 

Je  souhede  d'estre  lie  et  leghiere... 
Et  que  jamais  je  ne  veisse  en  chiere 

Nul  mesdisant. 
(Froiss..  Joli  buisson  de  Jonece,  4730,  Scheler.) 

La  langue  moderne  a  conservé  ce  sens 
dans  les  loc.  faire  bonne  cidre,  chère  lie. 

2.  CHIERE,  voir  Chaiere. 

CHiERERE,  s.  f.,  cierge,  flambeau  : 
.m.  chiereres  i  ardent,  qui  moût  font  a  prissier. 

{Elie  de  St  Gille,  1036,  A.  T.) 

CHiERFAiT,  S.  m.,  bieuveiUance  : 
Tu  es  certaine  occasion  de  toutes  les 

amistiez  et  de  leur  chierfait.  {Troilus  , 
Nouv.  fr.  du  xiv"  s,,  p.  194.) 

CHIERGEOT,  VOir  GlERGOT. 

CHiERisME,  adj.  snperl.,  très  cher  : 

Et  l'amonr,  dame,  de  ton  chierisme  fil. 
(Prière  a  HosIreD.,  lUchel.  1S212,  f  131  r°.) 

ciiiERK,  S.  m.,  tournée,  ronde  : 

Baudemagus  faisoit  son  chierk  aval  le 

bos  et  amout,  ki  nïoult  desiroit  k'il  peust chiaus  trover  qui  ensile  quidoient  mener 
en  prison.  {Sept  Sarj.  de  Borne,  Ars.  3354, 
f  118».) 

Cf.  Cerche. 

CHiERPAix,  S.  m.,  manne  en  osier  : 
Pluseurs  grans  baustes   et  chierpains  de 

pesseurs.  (J.  de  Stavelot,  Citron.,  p.  300, Borgnet.) 

Nom  propre,  Cherpin. 
Cf.  Chairpaigne  et  Cherpigniee. 

CHiERTAix,  voir  Chartain  1. 

CHiESE,  cliese,  s.  f.,  maison,  habitation  : 
Et  de  ce  veulent  les  diz  frères  et  seurs 

achaterune  petite  cUese  appellee  la  bufeterie 
du  chastellet  de  Chartres  en  nostre  censive. 

(1336,  Arch.  JJ  70,  f"  6  v°.) 

—  Chiesedeu,  chisedeu,  chysedeu,  cliieze  - 

deu,  chiessedeu,  chiecedeu,  s.  f.,  église,  mai- 
son religieuse  : 

Li  maistres  eschavinz  de  Saint  Juliayu 
au  droit  de  la  chysedeu.  (1226,  Cart.  de  S. 
Vincent,  Richel.  10023,  f»  34  v».) 
La  chiesedeu  de  Vilers.  (1241,  Ban  de 

tréf.,  Bibl.  Metz.) 
A  donei  a  la  chisedeu  de  S.  Piere  au  volz 

.X.  s.  de  cens.  (Merc.  av.  Ste  Lucie  1242, 
S.-Pierre-aux-Imag.,  Arch.  Mos.) 

La  chiesedeu.  (Ib.) 

La  chiezedeu  de  Villers.  (1266,  Yillers 
Betnach,  cens,  n"  3,  Arch.  Mos.) 

Il  est  bons  liges  devant  touz  homes,  an 
après  la  chiesedeu  et  saint  Esteuvle  de 
Mez  a  noble  home  Ferrit  duc  de  Lorrenne 
(1276,  Fiefs  de  Lorr.,  2,  5,  Arch.  .Meurthe.j 

La  chiessedeu  de  nostre  dame  de  Villeirs 

(1278,  Villers  Betnach,  cens,  n»  6.) 

La  chiecedeu.  (1284,  ib.,  n"  6.) 
Li  chiezedeu  de  Chaiherey.  (1284.  Pr.  de 

l'H.  de  Metz,  III,  228.) 

La  chiezedeu.  de  S.  Savour.  (Mars 
1288,  Test.,  S.-Sauv.,  Arch.  Mos.) 

La  chiezedeu  des  repenties.  (Ib.) 

Nom  de  lieu,   CItièce-Deu,   Chaise-Dieu^ 
petite  ville  de  la  basse  Auvergne. 

CHiEUP,  voir  Chief  1. 

CHIEVAIGE,  voir  CUEVAGE. 

CIIIEVETAIGNE,  VOir  ChEVETAIGNE. 

CHiEVRERE,  S.  f.,  marchande  de  chè- 
vres : 

Sedille,  la  chievrcre.  (Liv.  delà  Taille  de 
Paris  en  1313,  Coquebert.) 

CHIEVRETER,  VOif  CUEVRETER. 

1.  CHiFLE,  cifle,  cliufle,  s.  m.,  siffle- 
ment, sifflet,  moquerie  : 

Laissiez  vos  chiites  et  voz  gas. 
(De  llorle.  Ars.  5201,  p.   231^) 

Gifles. (Ib.,  nichel.   1593.) 

Chu/les. 
(Ib.,  ms.  Alencon  27,  1°  24".) 

Signer,  ne  caidez  que  je  die 

Chipes  ne  gas  d'avan  la  vile. 
(Dou  pechic  d'orgueil  Inissier,   Brit.  Mus.  addit. 

1S60G,  f  110''.) ...  mes  son  mengier  n'ert  pas Farsl  de  chu/les  ne  de  gas. 
(Vie  de  S.  .ile.vi,  43,  Rom.  VIII.) 

2.  CHIFLE,   S.  f.  ? 

Au  couvreur,  pour  descouvrir  la  chifle 
qui  est  dessus  la  porte  de  la  Berthonnerie. 

(1401,  Compt.  de  Nevers,  CC  10,  f»  24  r», Arch.  mun.  Nevers.) 

CHiFLEMEXT,  chuflcment,  s.  m.,  siffle- 
ment ;  signification  conservée  : 

—  Sujet  de  moquerie  : 

As  volu  que  nous  soions  gabeuient  et 
clmjlemenl  a  tous  siaus  qui  sont  entour 
nous.  (Psaut.,  Richel.  1761,  f"  51'.) 

CHiFLEOR,  chiff.,chulf.,s.  m.,moqueur: 

Las  !  loyauté  m'estaet  comperer. 
Dont  li  chulfleor  font  leur  buffoi. 
(Blosd  de  Neelle,  Chaiis.,  xxv,  Tarbé.) 

—  Fém.,  chiflesse,  chi/f.  : 

Houdiardise  la  Chifflesse.  (1237,  Cens) 

Grand-Beaulieu,  p.  126,  Arch.  E.-et-Loir.. 
Chiflesse.  (Ib.) 
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cuiFLER,  chufler,  ckojfler,  chufer,  verbe. 

—  Act.,  railler,  se  moquer  de  : 

Ele  le  moque,  ele  le  chie/lc. 
(G.  DE  CoiNci,  Mir.,  ms.  Brui.,  ("  64'.) 

Si  la  prislrent  raonlt  a  desprire 
Et  enlrelx  a  chu/ler  et  rire. 

(J.  Lf.jurcha.st,  ilir.,  ms.  Chartres,  f°  W.) 
Moysen  es  tentes  gaberent, 
Et  Aaron  le  saint  Dien  cliuflerent. 

(LU.  Psalm.,  cv,  p.  333,  Michel.) 

Je  sui  chitfîez  et  foliez  por  iço  que  tu  as 
poaier  sorz  nos.  {Liv.  des  Machah.,  -Maz.  70, 
1»  171=.) 

Pour  çon  que  aies  non  chnret  (le  ren.irJ) 
ISos  barons  avfs  bien  chufes 
Et  engi^nies  et  abuses. 

(Renan,  Snppl.,  var.  des  v.  22022-24344,  p.  314, 
Cbabaille.) 

—  Neutr.,  dans  le  même  sens  : 

11  leur  chufloient  et  leur  disoient  ledes 
paroles.  (GiULL.  de  Tyr,  i,  283,  P.  Paris.) 

—  Réfl.,  se  moquer  : 
Lors  se  trait  a  lui  et  se  choffla  de  ço  que 

li  cruel  liom  li  avoit  dit.  (Liv.  des  Machab., 

Maz.  ̂ O,  f  183'.) 

Et  qui  pis  est  se  moque  et  chufle  des  pro- 
domes  qu'il  voit  a  bien  torner.  (L.^nK., 
Somme,  Richel.  938,  î"  9  r«.) 

Qu'il  se  puisse  moquer  et  chifler  des 
preudes  bons.  (ID.,  ib.,  ms.  Chartres  371, 
f»3v".) 

CHiFLEHiE,  ci/terie,  s.  f.,  risée  : 
Qoant  celle  ot  fnrni  son  ponrpos. 
Ses  cuers  fn  aisse  et  a  repos. 
Si  demaina  joie  et  leaice. 
Ses  maris  aussi  s'esleaice. 
Qui  lenoit  tout  a  mokerie  ; 

Enlr'iaus  .u.  eut  grant  ci/lcrie. 
(J.  DE  CoxDÉ,  Li  dis  don  plifon,  109,  Scheler.) 

ciiiFLois,  citifflols,  cillais,  siflois,  cliu- 

fiois,  chiifleis,  s.  m.,  sifflement,  sifflet,  mo- 
querie : 

Sire,  ce  dit  Garins,  trop  [est]  qrant  li  clii/llois. 
(Gar.  de  lloniji.,  Vat.  Chr.  1317,  f  9''.) 

Les  sansues  le  sentent,  s'ont  mirant  sifioi  mené. 
(Ch'v.  au  cijgne,  ISicbel.  t-2a58,  C  160  ï°.) 

I.aissies  vos  chifftois  et  tos  gas. 
(ÏHin.  iiE  M.ARLY,  Vers  sur  la  mort,  xv,  Crapelet.) 

Si/lois,  ci/lois. 
(Var.  dn  ms.  Uichel.  1-144  et  du  ms.  M.-Cassin.) 

Prodcsomes  de  sainte  vie, 

Qui  de  clui/leis  n'aveient  cure. 
(Yte  de  .S.  AU\ri,  48,  Rom.  Vlll.) 

Li  mescreant  venoieut  ens  a  grant  noise 

et  a  grant  chuflois  et  s'aseoient  sor  lez  au- teus.  (Godefroi  de  Buillon,  Richel.  22493, 
f°  13<i.) 

Puis  les  trainnoient  par  chufloiz  et  par 
«ranz  risées.  {Cont.  de  G.  de  Tyr,  eh.  lxix, 
Ilist.  des  crois.) 

Chiifleis  est  indiqué  par  Roquefort,  sans 
exemple,  avec  le  sens  de  chose  vaine,  de 

superOuité. 

ciiiFLOT,  sijlol,  s.  m.,  sifflet  : 
Cele  enforce  son  dorcnlot 
A  la  clokele  et  au  sillol. 

(Rom.  cl  posl.,  Bartscb,  II,  o",4.l.) 

CHIFONIE,  voir  ClFO.NIE. 

ciiiFRE,  chiffre,  s.  m.,  décombres  : 

Maisons  quaducques...  en  degast  et 

chiffre.  (i°'  mars  1332.  Répar.  an  coll.  de 
Bord-,  Arcli.  Gir.,  Xot.,  E,  .Mat.  Contât.) 

CHIFRER,  chiffrer,  v.  a.,  employé  d'une 
manière  particulière  pour  dire  priver, 
frustrer  : 

Apres  sa  mort  s'en  retourna  cellui  An- char  en  Carlhage  cuidant  y  estre  le  bien 

venu,  en  quoy  il  fut  chiffré  de  son  inten- 
tion, car  ceulx  de  la  cité  le  firent  mourir 

(Orose,  vol.  II,  f-  9\  éd.  1491.) 
Dont  seront  ckifrez  et  prives  des  loyers 

de  la  vie  éternelle  [Mer  des  hysloir.,  t.  I, 
f"  120^) 

—  Négliger,  omettre  : 
On  a  dit  autrefois,  nvoir  chiffrêXn  messe, 

pour  avoir  négligé  d'aller  à  la  messe  par 
indévotion;  avoir  cltiffré  sa  leçon  en  sa 

cliambre,  pour  avoir  passé  dans  sa  cham- 

bre le  temps  qu'on  devoit  employer  à  en- 
tendre ;  avoir  chiffré  la  moitié  d'un  pain, 

pour  l'avoir  dérobé;  avoir  chiffré  Xonle 

son  Épitre  sur  Cicéron,  pour  l'y  avoir  en- 
tièrement pillée.  Toutes  ces  façons  de  par- 

ler se  trouvent  e:nployées  de  la  sorte  dans 
le  livre  de  Corr.  Sermonis  emetidalione  de 

Mat.  Cordier,  eh.  xi,  n»  72,  etc.,  édit.  de 
1339.  El  n°  4  du  eh.  suivant  on  lit  en- 

core :  Ckifravit  me  de  loco,  pour,  il  m'a 
frustré  de  ma  place.  Et  enfin  au  ch.  33, 

n"  103,  on  lit  aussi  :  Vado  me  dcchifrarc, 
pour,  recuperanda  sunt  raihi  dictata 
praeceptoris  ;  il  me  faut  recouvrer  ce  que 

le  régent  a  nommé  ou  baillé  à  écrire. 

Mais  tout  de  suite  Mat.  Cordier  s'écrie  : 
Utinam  chifrare  et  dechifrare,  cœteraque 
ejusdem  farinas  ad  Gothos  essenl  relegata. 
Quid  enim  est  ineptius,  quid  absurdius, 
sive  barbare  dicas  chifrare,  sive  gallicè 

chiffrer  f  Extirpate  igitnr,  ô  pueri,  non  so- 
lùm  barbai icas  ejusmudi  namias  et  absur. 

das  vocesj  veriim  etiam  gallicas.  (Le  Dn- 
ca.VT,  dans  le  Dict.  élijm.  de  Ménage,  éd. 1730.) 

Duez  donne  encore  chiffrer,  dérober  en 

cachette.  C'est  ce  que  les  écoliers  appel- 
lent aujourd'hui  chipper. 

CHIGNET,  voir  CiNGNET. 

CHiLLEL'RE,  S.  f.,  actlou  de  siller  : 
Qui  a  ung  faulcon  nouvel  prins,  il  le  doit 

chillier  en  telle  manière  que  quand  la  chil- 
leure  passera,  que  le  faulcon  voye  devant, 
pour  deux  causes  :  la  première  pour  mieux 
veoir  la  char  devant  soy  quant  on  luy 
monstre,  la  seconde  pour  plus  a  plain  veoir 
les  gens  devant  soy.  (Modiis,  f°  78  r", Blaze.) 

Et  pour  faire  encores  plus  lascher  la  chil- 

leure,  affin  qu'il  voye  mieulx,  quant  tu 
yras  couclier,  si  le  tien  en  lieu  orbe,  et  luy 
ëscHche  de  l'eaue  au  visage.  (Jb.,  f°  98  v.) 

L'n  faucon  nouveau  prins  doit  estre 
cbillé  en  telle  manière  que  quand  la  chil- 
leure  laschera,  que  le  faucon  voye  devant, 
pour  veoir  la  cliair  devant  luy.  (G.  B.,  Rec. 

de  tous  les  ois.  de  proye,  etc.)' 
CHIME,  S.  f.  ? 
Meubles  et  catels,  qui  seroient  au  dit 

jour  en  ledite  maison,  qui  ne  tenroient  a 

clou  ou  a   keville,   a   chime  ou  a  rechime. 

(1318,  Arch.  JJ  36,  pièce  507.) 

ciiiMENEE,  S.  f.,  buisson,  touffe  d'ar- bres : 

Si  vous  adecertes  ne  voiliez,  soit  feu  issu 
de  chimenee  et  devorse  les  cèdres  du  Li- 

ban. (Bible,  Juges,  ch'.  9,  v.  13,  Richel.  1.) Lat.  :  Si  autem  non  vultis,  egrediatur  ignis 
de  rhamiio,  et  devorel  cedros  Libani. 

cinMER.\u,  adj.,  chimérique  : 
Apres  sa  cliimerale,  ficle  cl  mensongiere 

dévotion.   (Extr.   du  licre  des  Femmes  cé- 
lèbres, par  A.  Dufaur,  ap.  Quicherat,  Pro- 

cès de  Jeanne  d'Arr,  V,  336.) 

CHIMERE,  adj.,  chimérique,  insensé  : 
En  est  il  bien  fous  et  chimère. 
Soit  clers,  soit  lais,  soit  bons,  soit  famé. 
Qui  de  douz  cuer  la  douce  dame 
iN'onneure  et  sert  seur  toute  chose. 

(G.  DE  CoiNci,  Mir.,  ras.  Soiss.,  F  180''.) 
Por  fol  le  tiens  et  por  chimère. 

(Id.,  iù..  ras.  Brui.,  f>  197^) 

cnniOLEE,  S.  f.,  remède  astringent  : 
Tu  prendr.is  chimolee  et  fueilles  de  mirte. 

(BituN.  DE   Long   Borg,  Cyruryie,   ms.  de Salis,  f»  93\) 

CHIXBE,  S.  f.,  cymbale  : 
Et  les  troubes  et  les  chinbes.  (M.irtin  da 

Canal,  Cron.  des  Veniciens,  Archivio  sto- rico  italiano,  Vtll,  S6S.) 

cHiNCHEFACE,  chincliefache,  chiclieface, 

s.  f.,  mot  à  mot  vilaine  mine,  espèce  d'a- 
nimal fantastique  ou  de  loup-garou,  qu'on 

prélendait  toujours  prêt  à  dévorer  les 

femmes  lorsqu'elles  avaient  le  tort  de  ne 
pas  contredire  leurs  maris  : 

Olez  communément,  oiez 
Et  de  parler  vous  amoiez, 
Si  vous  dirai  teles  nonveles 
Qui  aus  raales  famés  sont  bêles 

Et  aus  preudes  fam':'S  pesanz. 
II  n'a  mie  passé  .il.  anz 
Que  chevaachoie  en  Loheraine 
Parmi  une  forest  souLaine, 
lluoqaes  Irovai  une  beste  : 
Ainç  nus  hora  ne  vit  si  rabeste. 
Laide  estoit  de  cors  et  de  fâche. 
L'en  l'apeloit  la  chinchcfache. 
Les  denz  a  Ions  comme  broquerieus. 

Et  si  vous  di  qu'ele  a  les  ieus 
-Vussi  gros  comme  uns  corbisons 
Et  ciers  ardanz  comme  uns  tisons; 
Et  sa  bien  de  loDc  une  toise. 

Cele  besle  n'est  pas  courtoise Ne  debonere  por  jouer. 
Chascua  Jor  li  voit  on  maer 

Son  poil  par  force  d'anemi  ; Uns  paisauz  le  dit  a  mi 
Qui  mult  savoit  de  son  usage. 
La  besle  paresl  si  sauvage 
Conques  nul  hora  tête  ne  vit. 
Or  vous  dirai  dont  ele  vit  : 

Des  preudes  famés  dévorer 
Qui  sagement  savent  parler, 
iS'oncques  ne  sont  en  itel  point 

Que  por  ce  se  couroucent  point  ' 
Vers  lor  seignor  por  rien  qu'il  face. De  celés  vit  la  chincheface. 
Qaant  la  famc  a  tant  de  bonté 
Que  de  tout  fet  la  volenté 
De  son  seignor  sans  contredit,  - 
Cele  ne  puel  avoir  respict 
Que  tanlost  ne  soit  dévorée. 

(De  la  Chinchcfache.  Richel.  837,  V  223*.) 
Gardez  vous  de  la  chicheface, 

El  vous  mordra  s'el  vous  encontre. 

,       (itir.  hl'^'  Sle  Genev.,  Jub.,  iUjsl..  I,  248.) 
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L'un?  veull  despcndre  tnul  le  sien, 
1/autre  n'est  que  uae  chicheface. 

(Les  fainlises  du  monde.) 

Chicheface  suis  appellec, 
Mesgre.  seiche  et  ilesolee, 
Et  bien  y  a  droit  et  raison, 
Car  je  ne  man^e  seulement 
One  femmes  qui  font  le  commant 
De  leurs  maris  toute  saison, 
Et  qui  rfifiissent  la  maison 
Sans   faire  leur  mari  marry. 

{1j37,    Chicheface  qui   mamje    toutes    les  bonnes 

femmes,  Poés.  fr.  des  xv"  et  xvi"  s.,  t.  XI.) 

—  Par  extension  : 

>"ourrires  aux  firandes  peudasses. 
Gros  sains  ouvers  remplis  de  lais. 
Sont  pensiies  comme  chichcsfaces. 

Qu'on  vent  tous  les  jours  au  palays. 
(CootiiLL..  Dr.  nifui\,  V'  p..  De  jure  naturali. 

p.  58,  Bibl.   elz.) 

Qui  lors  eust  veu  ces  grandes  cUehefaces 
De  Genevoys.  colorez  en  leurs  faces. 
Comme  larrons  que  pour  pendre  on  déferre. 

C'estoit  plaisir. 
(J.  Marot,  Voyage  de  Gènes,  p.  32,  éd.  1731.1 

Poiltrons  a  chicheface.  (Rab.,  i,  34,  Biir- 
gaud.) 

Ils  détestent  ceste  inquisition,  ils  en  font 
un  monstre,  une  chicheface,  une  chimete 
dont  ils  font  peur  aux  petits  enfants.  (1586, 

Adcei'l.  des  cathol.  fr.  aux  calh.  angl, 
p.  120.) 

CHiNCiiEVENT,  S.   m.,  Iiei'geronnette  : 
Li  pinclions  s'est  avuec  mesleis. 
Et  li  qnars  fu  li  ehinchecens. 

(J.  DE  CoNDÉ,  La  messe  des  Oisiaus,  176,  Scheler.) 

CHiNCHiEn,  voir  Cinxier. 

CHINE,  s.  f.,  signifie  p.-è.  citerne  : 
Li  diz  religieus  eussent  pris  dudit  G.  a 

loyal  cheuseet  a  ferme,  perpetuelmeut  tout 
son  manoir  et  nianage  de  Viezville  avec 

toutes  les  appartenances  d'icelui,  et  toutes 
les  yaues  et  les  chines  avec  toutes  manières 
de  jjeskerie  es  dites  yaues.  (1314,  Arch.  JJ 

50,  f»  60  V».) 

C'est  assavoir  pour  le  manoir,  les  yaues, 
les  chines,  le  peskerie,  les  isliaus,  les  cens, 

les  rentes,  etc.  {Ib.,  f"  61  f  ) 

1.  CHINEE,  chynee,  s.  f.,  p.-è.  citerne  : 
Recettes  de  c/c/nees  pour  plusieurs  villes. 

(1390-92,  Arch.  Meuse,  B  1042,  f"  39.) 

Servitudes  tant  d'epoust  d'eaux,  chinées, 
veues  et  cliemiu  sur  fond  d'aulruy,  ne  se 
peuvent  prescrire  par  quelque  laps  de 

temps  que  ce  soit.  {Coût,  de  l'Ev.  de  Ver- 
dun, XV,  3,  Nouv.  Coût,  gén.,  11,  433.) 

L'art.  58  des  Coût,  de  Laon  porte  cis- 
ternes,  au  lieu  de  chinées. 

2.  CHINEE,  s.  f.,  nuque  : 

Mais  ains  que  jors  traie  a  la  vespree 
Ara  Abris  peur  de  sa  chinée. 

{.iubnj,  p.   139.  Tarbé.) 

CHINEREUL,  S.  m.,  jeune  cygne  : 

Chinereulx,  chinereiix.  (TH.  de  1542.  A'a- 
lenciennes,  ap.  La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl. 
Amiens.) 

CHiNERiE,  voir  Chienerie. 

CHINET,  voir  Chiexet. 

CHiNGLE.  voir  Cengle. 

CHINOCH,  s.  f.,  sorte  de  bandage  : 

Une  chinoch.  a  tendre  arbalestre.  (Sept. 

1428,  Compte  de  H.  Rarjiiier,  1424-33,  Bibl. 

Orl.) 

CHiNON,  kenon,  s.  m.,  petit  chien  : 

Mais  les  petis  chinons  relèvent  il  pas  bien 
Les  mietes  de  pain  qui  tombent  sous  la  table? 

(Chassign.,  Mespris  de  la  vie,  cccc.) 

—  Fig.,  Chien,  canaille  : » 
La  dedens  ierent  li  Uenon 

C'on  apiele  garçons  riltaus. 
(MoDSK.,  Ctiron.,  î.ôSiO,  lieitr.) 

CHINOUEME,  S.  f.,  nom  d'une  fête  : 
Li  maistre  doivent  avoir  de  le  saie  a  fou- 

leir,  de  le  chinqueme  duskes   a  le  feste  de 
Toussains.  (1282.  Reg.  aux  bans,  Arch.  S.- 
Omer  AB  xvill,  16,  n»  662.) 

CHIORON,  s.  m.  ? 

Pour  mètre  les  chanlates  en  la  grant 
tour  et  faire  plusieurs  autres  choses  mètre 
et  pour  mètre  chioronx  et  i)Os  dessus  vers 
le  grant  enchant.  (1382-3,  Compt.  de  P.  de 
Serres,  prév.  de  Montbrison,  Répar.  du 
donj.,  f»  4  T",  Arch.  Loire.) 

cHiouERE,  S.  f.,  latrine  : 

Chioiiere.  cloaca,  chambre  coye,  latrina. 

(Gloss.  fjall.-lal.,  Richel.  1.  7684.) 

Pic.  et  H.-Norni.,  vallée  d'Yères,  kiouère. 
Dans  la  Lorraine  et  dans  la  Suisse  rotn., 

les  lieux  d'aisances  s'appellent  cMoles. 

CHip.vuE,  voir  Chipoe. 

CHIPE,  s.  f.,  guenille,  chiffon  : 
Ses  filz  le  nom  de  comte  port 

Qui  n'iert  mie  vestuz  de  chivpes. 

(GuiART,  Jtoij.  lion.,  Uichel.  5G98,  i"  12  r».) 
—  Sorte  de  jeu  : 

Bandez  ly  lez  yeulz  de  la  leste 
Et  pour  le  loier  de  ses  truffes 
Ly  portez  de  grosses  buffes, 
ICt  sy  en  jouez  a  la  ciiipc. 

(Pass.  N.-S.,  Jub.,  ilijsl.,  Il,  -200.) 

CHIPER,  V.  n.,  jouer  au  jeu  appelé  chipe, 

et  V.  a.,  avoir  l'avantage  sur  quelqu'un  h 
ce  jeu  : 

Bien  saura  chiper  sy  me  chipe. 
(l'ass.  N.-S.,  Jub.,  Myst.,  II,  200.) 

CHIPHOENE,  voir  ClFOINE. 

CHIPHONIE,  voir  ClFONIE. 

cHiPiiîR.  s.  m.,  ouvrier  qui  se  sert  de 

l'alêne,  ou  sellier,  selon  Le  Clerc  de 

Douy  • Pierre  Picquelin  nous  a  fait  foy  et  hom- 
mage de  la  maistrerie  des  cordonniers  et 

de  touts  poigneurs  d'alesne,  bourelliers, tanneurs  et  chipiers  de  la  ville,  fauxbourgs 

et  banlieue  d'Orléans.  (1403,  Foy  et  hom- 

mage de  la  maistrerie  des  poigneurs  d'a- 
lesne, ap.  Le  Clerc  de  Douy,  t.  I,  t"  121  v».) 

CHIPOE,  chipoue,  chipaue,  cipatie,  ci- 

paiiice,  s.  t.,  grimace,  mine,  façon,  dé- 
monstration qui  manque  de  sincérité  : 

Si  commencierent  entr'iaus  a  karoler. 

Et  si  grant  fieste  entr'iaus  a  démener, 
L'uns  rire  a  l'autre  et  chipaucs  moustrer. 
Ne  ne  pooient  de  nnle  heure  arester. 

(Les  Loh.,  Itichel.  4988,  f  209  v».) 
Sage  fo  et  courtoise,  sans  chiere  et  sans  chipoe. 

(Berle,  8i0,  Scheler.) 

On  me  tenroit  voir  a  musart 

Se  pareil  des  cifiauwcs 
Du  gentil  cuer  Henri  Nazart 
Et  de  ses  grans  Inbauwes  ; 

N'a  pas  paroles  llauwes 
Aius  est  preudom,  se  je  ne  ment, 
Il  set  bien  faire  un  testament. 

(La  Venue  de  Dieu  a  Arras,  Jub.,  Kour.  Hec-,  II, 
381.) 

Li  pors  qui  estoit  fiers  li  fet  une  cipaue. 
Il  tort  le  haterel,  du  pié  a  terre  haue, 
Si  roidement  le  hune  que  li  ventre  li  traue 
Ausi  legierement  con  se  ce  fust  une  ane. 

(Dit  d'avent.,  lUcbel.  S:î7,  t°  3H*.) 

As  cipaues  qu'il  fait  me  mos'lre  bien  et  proeve 
Qu'il  a  de  celé  laine  assez  pins  d'nn  peson. 

(Po«.  mss.  av.  1300,  IV,  13J8,  Ars.) 

Divers  usage  sont  venu 
En  avant  et  grandes  chipoues. 
Grandes  chieres  et  grandes  mones. 

(J.  DE  Co.NUÉ,  U  Dis  du  singe,  32,  Scheler.) 

Les  estaz  meinent  et  les  moues  (les  mauvais  clercs). 
Et  les  bouhans  et  les  chipoiirs. 

De  quoy  les  laiz  sont  eogai;,'nié. 
(Vie  S.  Greg.,  ms.  Evreux,  P  136\) 

Pou  emparlé,  soupple  et  taisant. 

Et  qui  n'aloicnt  pas  flatant, ïielz  flatemens,  teles  chipoes, 

i\'en  leurs  pi-ieres  telles  raoes. 

(G.  DE  Mach.,  Poés.,  Richel.  9221,  f  63'.) 

cuiPOTKER,  V.  a.,  tourmenter  : 

Passez  avant,  pute  meignie  ; 

.\llez  le  raoy  ça  chipotrer. 
(Greba.v,  Misl.  de  la  pass.,  22138,  G.  Paris.) 

Lyonn.  et  Suisse  rom.,  chipoter,  contra- rier. 

cHipouFFRE,  s.  m.  ;  faire  son  chipouffre, 

dominer,  régner  : 
Hz  sont  mes  cbasteaus  et  mes  fors 

Forlifties  divinement 

Contre  les  assaulx  et  effors 
D'heresie  princip.Éulrnent 
Et  d'erreur  qui  présentement 
Par  le  monde  fait  son  cliipouffre 
Pour  nous  mettre  a  defiineinent 

Et  transgloutir  comme  en  .1.  gouffre. 

(Lefuaxc,  Champ,  des  Dam.,  Ars.  3121,  f»  70=.) 

CHippiER,  voir  Cepier. 

cHiRiETE,  S.  f.,  rigole  : 

Celuy  par  l'héritage  duquell'eau  prendra son  cours  pour  tomber  au  fonds  de  son 
voysin  auquel  elle  aura  esté  distribuée 
n'empeschera  ledit  cours,  et  ne  lairra  ou- 

verts les  ruysselets,  rayes  et  chirietes  de 

son  pré,  ains  tiendra  icelles  closes  et 
serrées,  pour  ne  diminuer  ladite  eaue  ap- 

partenant a  voysin  a  peine  arbitraire. 

{Coust.  d'Aouste',  p.  387,  éd.  1388.) 
Ficher  dans  le  ruysseau  une  grosse 

pierre,  communément  appelle  chiriete  pour 

conduire  et  remettre  l'eau  ,  celle  part 
qu'elle  doit  estre   distribuée.  [Ib.,  p.  389.) 

CHiRis.  S.  m.,  sorte  de  serpent  : 

Autres  i  a  qui  ont  nom  chiris. 

(Image  du  monde,  ms.    Montp.  II  437,  P  99  t».) 

CIIIRJOT,   voir   ClERGOT. 

1.  cniRON,  S.  m.,  gros  tas  de  pierres  : 

Puissent  faire  et  tenir  oudit  boys  mur- 
gis,  clapiers,  chirons  et  defeus  de  conilz. 

(1325,  Arch.  JJ  64,  f°  13  r».) 
Jehan  Loys  estant  en  ung  chiroii  de 

pierres,  desquelles  il  prenait  et  mettait  en 
son  saing.  (1439,  Arch.  JJ  188,  pièce  204.) 

Chiro7i.  (1478,  Nieuil,  Arch.  Vienne.) 
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Ce  mot  apparlieni  aussi  au  patois  du 

Poitou  et  do  l'Aunis.  «  Il  y  a  près  de 
Chef-Boutonne,  dit  M.  Beauchet-Filleau, 
le  cliamp  des  cliirons,  qui  doit  son  nom 
à  la  présence  de  quinze  à  vingt  énormes 

amas  de  pierres.  ■  Cliiron,  dans  les  envi- 
rons de  Melle,  se  prend  aussi  dans  le  sens 

de  buissons  touffus,  mêlés,  épais.  En  bas 
Poitou,  ehiron  signifie  rocher. 

Peut-être  est-ce  le  même  mot  qu'on 
trouve  sous  la  forme  cheire ,  dans  le 
Voyage  en  Sicile  de  Brydone  : 

«  Cheire,  en  sicilien  schiarra,  désigne 

la  surface  d'une  coulée  de  lave  qui  s'est 
refroidie  sur  des  pentes  peu  inclinées,  de 
manière  à  se  couvrir  de  blocs  plus  ou 

moins  gros.  » 
Nom  propre,  Jeban  du  Chiron.  (1465, 

Compt.  de  l'aumosn.  de  S.  Berthomé,  f°  H 
r°,  Bilil.  La  Rochelle.) 
Nom  de  lieu,  Cliiron  (Creuse). 

2.  CHIRON,  voir  CiRON. 

CHiRoxcEL,  s.  m.,  petit  cierge,  bout  de 
cierge  : 

Drap  d'or,  ni  chandelle  de  chire 
N'y  eult.  ainsy  qu'on  me  compta, 
On'un  vie!  drap  d'or  qu'on  emprunta 
Et  vingt  quatre  chironcimdx, 

Sy  l'achaterent  les  frères  entre  ianix. 
(Triumphe  des  Carmes,  38-2,  Leroy  et  Dinatii.) 

Cf.  ClERJONCEL. 

CHiiîTÉ,  voir  Chierté. 

CHiscE,  S.  f.,  pierre  précieuse,  escar- 
boucle  : 

Chisce,  charboucle.  (Lapid.  d'un  roi 
d'Arrabe,  ms.  Berne  646.) 

CHISTOLEj  voir  CiTOLE. 

CHITAOU,   voir  CiTOUAL. 

CHITEL.VOir  Chatel. 

CHITEWAL,  voir  CiTOUAL. 

CllITIVETÉ,  VOirCHAITIVETÉ. 

ciiiTOLET,  S.  m.,  espèce  de  boisson  : 

Le  plus  grant  boiirgois  n'est  emflé  que de  bière  où  de  chitolet.   (1471,   Documents 
inédits  sur  la  Picardie,  I,  150.) 

Cf.   CiTOUAL. 

CHITOUAC,  voir  CiTOUAL. 

CHITOUART,  voir  CiTOUAL. 

CHiL'XQUAXTisME, S.  m., cinquantaine  : 
Octrions  et  consentons  que  le  chiun- 

quaniisme  soit  levé  une  fois  tant  seule- 
ment des  biens  meubles  et  non  meubles. 

(Charte  de  1293,  Roisin,  ms.  Lille  266, 
f»  317.) 

Que  le  dit  chiunquaniisme  soit  levés.  (Ib.) 

CHivAL.\LA,  chivalela,  sorte  de  refrain  : 
Chivalcla  dori  doreaus. 

(J.  EiuRs,  Bartsch,  Itam-  et past.,  III,  21,12.) 
Cliivalala  dori  doreaus 
Cliiialala  dorie. 

(ID.,  il/.,  III,  21, .11.) 
Chivalala  donri  donreans 
Cliivalala  donrie, 

(iD.,  ib.,  III,  21.73.) 

CHiVELERiE,  voir  Chiîvalerie. 

CHiVENTEY.v,  voir  Chevetain. 

CHivor.HE,  s.  m.,  équivoque  f 

L  A.B.  G.  par  chivoches  et  H  signification 
des  lettres.  (Ms.  Ricbel.  12471,  f"  20  v».) 

r.iiivROTiN,  voir  Chevrotin  2. 

ciiLAz,  voir  Clas. 

CHLicE,  voir  Clice. 

CHO,  voir  Ço. 

CHOAisiE,  voir  Choisie. 

CHOAisiR,  voir  Choisir. 

CHOCATRIX,  voir  COCATRIS. 

CHOCETERIE,  voir  Chauceterie, 

CHOCON,  voir  SOCON. 

CHOCQ,  s.  m.,  souche  d'une  cheminée, 
la  partie  qui  s'élève  au-dessus  du  toit  : 
On  nettoie  le  chocq  d'une  cheminée. 

(1535,  S  -Omer,  ap.  La  Fons,  Gloss.  ms., 
Bibl.  Amiens.) 

Le  chocq  d'une  cheminée  est  nettoyé. 
(1586,  Comptes  de  S.  Berlin,  Arcli.  mun. Bétbune.) 

—  Souche  généalogique  : 

S'il  y  a  plusieurs  enfans  representans 
un  decedé,  iceus  font  une  teste  et  chocq 
contre  chacun  de  leurs  oncles  ou  autres 
avec  lesquels  ils  doivent  succéder.  {Coilt. 
de  Lilers,  Nouv.  Cout.  gén.,  II,  897.) 

CHOCQUE,  s.  f.,  îlot  de  maisons  : 

La  connestablerye  de  Michiel  Huet  et 

Jacques  Bourdeaucucq  s'estend  depuis  le 
coing  de  la  petite  boucherie  coniprendant 
toute  la  chocque  entre  le  niarchié  au  Fillet 
et  la  rue  des  Caudrons.  (Régi,  de  1553,  ap. 
Paillard,  Hist.  des  troubles  religieux  de  Va- 
lenciennes,  m,  415.) 

1.  CHOCQUET,  s.  m.,  chevalet,  bâtons 

sur  lesquels  était  fixée  l'arquebuse  : 
Crochetz  des  hacquebutes  p.  chocquetz. 

(1542,  Bétbune,  ap.  La.  Fons,  Gloss.  7HS., 
Bibl.  Amiens.) 

La  langue  moderne  a  le  mot  choiiquet 
dans  quelques  significations  techniques  . 

2.  CHOCOUET,  voir  SOQUET. 

1.  CHOE,  choue,  chue,  chave,  cave,kauioe, 

s,  f.,  chouette  : 
De  la  clwe  li  demanda 

Que  ce  estoit  qu'ele  chanta. 
(Maiue,  Ysopel,  Ilichel.   1913-2,  f  18°.) 

D'un  vilein  dist  kt  nurrisseit 
Une  kaimc  que  mult  ameit. 

^Id.,  il:.,  XLViii,  Roq.) 

Oue  toute  ot  blanche  l'une  joe, 
Et  l'autre  noire  comme  clioe. 

(Chbe.t.,  lirec  et  En.,  Uichel.    1120,  f  22''.) 
Et  i  avoit 

Sebelin  bas  ki  noir  coroit 
Comme  cave  et  chenus  estoit. 

(Chcv.  as  ,11,  csp.,  11871,  Foerster.) 

Oue  II  valent  colon  et  ehoes, 
Lion,  liepart,  formes,  ligures. 

(G.  DE  Coi.Nci,  Dont,  de  la  mort,   Richel.  23111, 
i"  300".) 

Sa  color  n'estoit  pas  de  semblance  de  vlioe. 
(Berle,  846,  Scheler.) 

Comme  du  gentil  faucon  yoler  après  !a  chue. 

(.Ch.   du   roussi (jneul,   ms.  Avranches  21i,  f°  6''.) 
Hec  nionedula,  c/fai'c.  {Gloss.de  Glasgow Meyer.) 

Corbeaux,  corneilles,  choues.  {Ménagier, 

I,  92,  Biblioph.  fr.) 
Chocs,  cahuans,  eslonrneanix 
Grans  caorhes,  suettes,  movneaulx. 

(EcsT.  DrscH..  Poés.,  Richel.  840,  f°  325''.) 
Littré  donne  choue,  chouette,  sans 

exemple. 

Deux-Sèvres,Chàtillon-sur-Seine,  choue, 
Wallon  de  Mons,  chaou. 

2.  CHOE,  voir  Cohue. 

CHOEM,  voir  Choine. 

CHOER,  voir  Chaier. 

CHOESME,  voir  Choine. 

CHOEssiR,  voir  Choisir. 

CHOFFLER,  voir  Chifler. 

CHOFFOiRE,  voir  Chaufoire, 

CHOFLET,  S.  m.,  t.  de  mépris  : 
Por  liuisnart  tieng  et  por  cho/let 
Celui  qui  riens  de  lui  achate. 

(G.  DE  CoiNci,  Mir.,  ms.  Bras.,  f°  159'",) 
CHOFNET,  S.  m.,  sorte  de  fllet  : 
11  i  a  autre   manere  de   raies,  qe   sount 

defenduz,  ceo   est    asavoir,  chotnet,  chof- 
net,  et  kydelle.  (Lib.  Custtim.,  I,  117,  Brit. rer.  script.) 

CHOHUE,  voir  Cohue. 

cHoiAxc.E,  S.  f. ,  p.-ê.  faute  pour 
croiance,  créance  : 

Si  vous  mandons  et  commectons  et  a 

chascun  de  vous,  si  comne  a  lui  appar- 
tiendra, que  nostredicte  ordenance  laciez 

tenir  et  garder  sans  aucunement  enfrain- 
dre,  en  contraignant  a  ce  les  habitans 
desdites  villes  a  paier  les  sommes  dessus- 
dictes  comne  nos  propres  deb[es,chascune 
ce  en  quoy  elle  est  imposée  sur  les  aydes 
que  nou~  leur  avons  octroyées  ou  sur  au- 
très,  si  et  par  telle  manière  que  lesdiz  hos- 
tages  qui  pour  nostre  délivrance  et  le  bien 

publicq  out  exposez  leurs  corps  n'aient défaut  de  leur  choiance.  {Lett.  du  roi  Jean 

relat.  d  deux  bourg.  d'Am.  envoyés  comme 
otages  en  Anglel.  en  mai  et  août  1361,  ap. 

A.  Tliierry,  Mon.  inéd.  de  l'hist.  du  tiers état,  l,  616.) 

1.  CIIOIEMENT,   voir   COIEJIENT. 

2.  CHOiEMENT,  voir  Chae-'ïient. 

CHOiER,  voir  Chaier. 

CHOiME,  voir  Choine. 

CHOINE,  choisne,  chone,  choene,  choesne, 
choesme,  choeme,  choime,  cheine,  choyine, 

choem,  adj.,  blanc,  en  parlant  du  pain  : 

Huit  pains  que  l'on  appelle  chones  pour la  maladerie.  (1342,  Ilesdin,  ms,  Arras,  ap. 
La  Fons,  Cité  pic,  p.  189.) 

Du  paen  choem.  (18  mars  1439,  Arcb. 
Morbihan,  Coëtdor.) 

Du  paen  choene.  (Même  pièce,  Bibl.  de 
l'Ec.  de  Chartres,  4'  sér.,  IV,  373.) 

[       Pain  blanc,  choine.  (Rad,,   iv,  59,    éd. 
1552.)  Var.,  choesne. 
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—  S.  m.,  pain  blanc  : 
S'il  a  maschié  un  bon  morsel 
Ou  d'un  citoisne  ou  d'un  simenel, 
0»  d'un  oisel  ou  d'un  pesson. 

{Dit  du  Besaiil.  Richel.  19S23,   F  107  r°.) 
Il  doit  avoir  au  jor  de  la  feste  Saint  Joire 

.1.  mes  peneral,  ausi  com  .i.  moine,  et 
autel  c/icwe.  (Cari,  de  S.  Georg.,  ("  192  r», 
Arch.) 

Seize  pains  de  choine.  (1342,  Hesdiu, 
ms.  Arras,  ap.  La  Fons^  Cité  pic,  p.  189.) 

Choyme,  mica.  {Cathol.,  Quimper.) 

Et  lui  bailler  d'un  choine  et  d'une  pinte 
de  vin.  (27  oct.    lo2o,  Arcb.  Gir.,  E,  Not., 
Brunet,  C7-4.) 

De  pain  de  fouace  et  de  choesme.  (8  janv. 
1581.  Req.,  Arch.    Morbihan,  Coëtdor.) 
Choeme  et  foace.  [Lett.  duS  déc.iSSi,ib.) 

On  luy  faisoit  manger  du  pain  bis,  ce- 
pendant que  les  valets  et  servantes  se  sou- 

loyent  de  choine.  {Chron.  de  Bordeaux,  I, 
225,  J.  Delpit.) 

On  lit  dans  I3  Dictionnaire  étymologique 
de  Ménage,  édition  1730  : 

K  On  dit  en  Anjou  et  en  Normandie  :  Il 
a  mangé  son  cliolne  le  premier  ;  ce  qui 
fait  voir  que  ce  pain  étoit  un  pain  blanc 
et  délicat.  Pierre  le  Proust,  dans  ses  Com- 

mentaires sur  la  Coutume  de  Loudun, 
titre  XXVIII,  article  3,  dit  que.  dans  le 
Loudunois  on  appelle  choine  le  petit  pain 
blanc,  fuit  de  la  tleur  de  froment.  » 
On  trouve  du  chouanne,  pour  du  pain 

blanc,  dans  des  poésies  populaires  rouen- 

naises.  L'expression  pain  choine,  donne  par 
Littré  comme  vieillie,  est  encore  usitée 
dans  quelques  provinces,  notamment  h 

Bordeaux,  où  choine  s'emploie  seul  pour 
petit  pain. 

CHoiNGNOLE,  voir  Ceoignole. 

CHOiPTE,  voir  Cheoite. 

CHOisE.vu,  voir  Coisel. 

ciioisEMENT,  S.  ui.,  choix  : 
Adoubons  nous  tost  et  isnelenient, 
Ki  nen  a  armes  serve  moi  a  talent, 

Je  l'en  raetrai  sempres  a  choisement. 
(Gérard,    De    sap.    et   de  folie,    Richel.    liii, 

f°  76  T°.) 

CHOiSEOii,  koiseour,  s.  m.,  spectateur  : 
La  teste  li  trencha  volant  maint  lioiseour. 

(Bast.  de  Buillon,  5275.  Sclieler.) 
Cf.  Choisisseor. 

CHOISIE,  choysie,  choaisie,  chouzie,  s. 
f.,  choix,  élection  : 

...  Et  la  mcyllor  chapele  que  je  aye  assa 
chouzie.  (128li  Test,  de  Gui  de  Lusignan, 
Arch.  J  270,  pièce  19.) 

La  teneur  de  la  ceduUe  de  ladite  choai- 

sie et  élection  d'armes  est  cy  aprez.  (1386, 
Procez  et  duel  de  Beauman.,  ap.  Lobin., 
Il,  669.) 

.Te  m'esmerveille  comme  sur  pledz  me  porte 
Et  que  la  mort  tout  a  coup  ne  m'emporte 
Qui  long  temps  m'a  pvius  en  sa  ciioijaie. 
(J.  Meschisot,     Lunelles  des  princes,  f  3  v">,  éd. 

1539.) 

Au  plus  prochain  héritier  appartieng  la 
choisie  de  une  masure  amasee  ou  non 
amasee.  (1S07,  Préo.  de  Doullens,  Coût, 

loc.  du  baill.   d'Amiens,   II,  106,  Borgnet.) 

CHOISIR,  choysir,  chosir,  coisir,  ccissir, 
quoissir,  choessir,  choaisir,  cheusir,  cuesir, 
keusir,  v.  a.,  apercevoir,  découvrir,  re- 

marquer, voir  distinctement  : 
I.i  dui  enfant  enclinent  a  Pépin, 
Li  rois  les  prent  qui  moult  bien  les  choisit. 

(Car.  le  Loli.,   l"  chans.,  xx,  P.  Paris.) 

Plus  tost  s'en  v.T,  quant  il  fu  au  chemin, 
Que  ne  fait  lièvres  quant  li  chiens  le  ctioi^i. 

(Ib.,  2°  chans.,  xxxv.) 
Une  avision  ot  veu  e  coisie. 
Que  il  esloit  es  plains  de  Romenîe. 

(Raimb.,  Oi/ier,  1159,  Barrois.) 
La  tante  Guileclin  a  veue  et  choisie. 

(J.  BoD..  Sax.,  CLXix.  Michel.) 

Quant  il  choisi  venir  lou  duc  Naimon. 

(G.  de  Mongl.,  Vat.  Chr.  1360,  f  17'.) 

Oliviers  les  ckoessit,  de  poindre  s'est  hâtez. 
(Fierabras,  Vat.  Chr.   1616,  f»  -22'.) 
Lor  anemis  coissirent. 

(Guy  deCamd.,  Mex.,  Richel.    2-136G,  p.  232''.) 
El  rOrguilloux  cheiisi  desraesuré. 

Uuberon,  2316,  Graf.) 

Mais  plus  hardie  chose  ne  fu  onques  choisie. 
(Berle,  43,  Scheler.) 

Et  chosi  Emelon,  lou  bon  duc,  devant  soi. 
(Flooe.,  112i,  A.  P.) 

Au    monter  dune  angarje  a  noz    François  chosis. Ub.,  1879.) 

Quant  il  i  pot  avoir  loisir 

Et  il  i  pot  s'aisse  i/uoissir. (Mousk.,  Citron.,  2906,  ReitT.) 

Pour  .1.   lièvre,  s'il  l'a  keusi, 
Coroe  li  quens  adies  ensi. 

(ID.,  ib.,  8192.) 

Quant  les  chonisit,  de  plain  randon 
11  va  desploier  son  panon. 

(GriLL.  DE  St  André,  Libtre  dit  bon  Jehan,  2147, 
Charras.) 

Mais  puis  qu'il  peut  choisir  a  ses  yeulx 
l'ostel  de  Brisaida,  et  11  le  vit  clos...  (Troi- 
lus,  Nouv.  fr.  du  xiv°  s.,  p.  2o3.) 

Et  vous  povez  tout  clereraent  cuesir. 
Quant  j'ai  l'eur  que  destre  en  vo  présent. 
De  quels  parlers  vous  fai  moustre  et  présent. 
(Froiss.,  Li  orlog.  amour.,  I,  76,824,  Scheler.) 

Quant  les  François  veirent,  choisirent 

que  le  roy  d'Augleterre  s'estoit  logié  a Maisoucelles.  (J.  Le  Fevre.,  Chron.,  I, 

243,  Soc.  de  l'H.  de  Fr.) 
Et  si  faisoit  si  grand  pouklre  que  a 

moult  graut  paine  povoient  choisir  lesdits 

gens  de  guerre  l'un  l'autre.  (J.  Chartier, Chron.  dé  Charl.  VU,  c.  101,  Bibl.  elz.) 
Et  regardant  par  le  palais  choisit  ung 

jeune  damoisel  tenant  ung  espervier  sur  le 
poing.  {Gérard  de  Nevers,  I,  l,  éd.  1723.) 

Voicy  Jeanne  la  Pucelle  qui  se  présente 
a  luy  dans  Chiuou  habillée  en  honme,  la- 

quelle choisit  le  roy  au  milieu  de  tous  les 
autres,  ores  qu'il  se  fust  desguisé.  (Pasq., 
Rech.,  VI,  4.) 
Faulce  Avarice  une  fois  abuser 

Cherchoit  quelqu'un,  le  voulant  abuser Aux  biens  mondains,  pour  luy  donner  plaisir, 
!    S'en  alla  droict  regarder  et  choysir 

Un  maistre  fol,  qui  d-rmoit  sur  sa  couche. 
Et  puis  luy  dict  en  paiolle  farouche  : 
Reveille  toy,  n'est  ce  pas  trop  dormy? 
(Cl.    Merwe.t,    Bouliijue    des    Usuriers,  Po^s.  fr. 

des  xv'  et  xvi°  s.,  t.  IL) 
—  Viser  : 

Pour  bien  asseurer,  bien  choisir. 
,    (J.-A.  de  Baif,  Mimes,  i.  Il,  t°  68  v°,  éd    1619.) 

—  Dans  l'exemple  suivant  il  semble  si- 
gnifier regarder  avec  plaisir,  avec  admi- 

ration : 

Mnlt  estoit  bêle  et  mult  li  sist, 
Sor  li  n'ot  rien  que  ne  coissist 
Et  qui  ne  fust  a  son  talent. 

{Gaueain,  3577,   Hippean.) 

CHoisi.ssEOR,!  S.  et  adj.,  qui  aperçoit, 

qui  voit  : Par  les  oiseals  que  tu  veis 
Qui  si  covreient  le  pais. 
Dont  de  la  tierce  part  mener 
IN'erent  ti  oil  ciwisisseor , 
Qui  si  esteient  desguisez, 
Peinz  0  purtraiz  e  colorez, 
Signefie,  ceo  te  espeluns, 
Genz  de  diverses  régions. 

(Be.v.,  D.  de  Sorm.,  II,  1349,  Michel.) 

Cf.  CllOISEOR. 

1.  ciioisoN,  chaisoH,  caison,  -  un,  s.  /., 
comme  ochoison,  cause,  motif  : 

Or  voit  l'an  bien  qui  plus  se  dent 
A  moult  pelilet  de  ciwison. 

(Tristan,  t.  I,  p.  240,  Michel.) 

Por  ceste  chaison  le  grant  kaan  fîst  faire 
ceste   cité.   {Voy.  de  Marc  Pol,  c.  lxxxiv, Rous  ) 

Or  por  ceste  caisonz  ensi  con  je  voz  ai 
dit  les  chevaus  ne  puet  aler.  {Ib.,  c.  ccxvi.) 

Sor  laquele  chaison  la  uostre  a  donné  au 
comun  des  Veniciens  l'euorable  privilège de  la  nostre  royauté  que....  (1307,  Privil. 

de  Léon  IV,  roi  d'Arménie,  aux  VéitiUens, 
Venise,  Arcb.  géu., /-<«(((,  U(,  ["48  ;  Comme- 
moriali,  I,  f'  113.) 

La  ciwison  pourquoy  ne  peut  boire  le 
corbeau  au  moys  de  juillet.  (Prophecies  de 
Merlin,  i"  lo-i,  éd.  1498.) 

—  Accusation,  inculpation;  avoir   choi- 
soH  de,  être  accusé  de  : 

Kar  tu  fesis  le  mun  jugement  et  la  moie 

caisun.  {Psalm. ,  Brit.  "  Mus.  Ar.  210  , 

fo  12  v°.) 

Bernard  de  Rouen  dist  au  roy  Loys  ; 
Sire,  ne  menez  pas  le  conte  llerluin  au 
parlemeut,  il  a  choison  de  la  mort  du  duc 
Guillaume  que  Normans  u'out  mye  oublié. 
(BoucH.iRD,  Cliron.  de  Bret.  ,  i"  68-,  éd. 
1532.) 

—  Avoir  mauvaise  choison  de,  n'être  pas 
satisfait  de  : 

Nous  avons  mauvaise  choison  de  ses  be- 
soiignes.  (L.  de  Phemierf.,  Décam.,  Ri- 

chel. 129,  f  13  V».) 

2.  CHOisox,  choision,  s.  f.,  choix  : 

~A  choison,  '  .  ctioix,  en  abondance; 
Du  sanc  des  detrainchies  uns  russiaus  y  corroit 

C'ungs  molios  au  choisioa  pour  voir  bien  en  morroit. 
{Girart  de  Ross.,  4679,  Mignard.) 

Ne  désirez  chose  contre  raison, 
Dieu  le  dctfend,  et  de  biens  a  choison 
Vous  dounera  pour  honneslement  vivre. 

(J.    BoucuET,  Labijr.  de    fort.,  Maz.   10832, f°  139  T°.) 

CHOisoNER,  foisoîter ,  coisener,  v.  a., 
accuser,  faire  des  reproches  à  : 

Li  mareschaus  li  coi'sOHft  mult  durement, 
'    cornent  il  avoit  prise   la  terre...   (ViLLEU., 

283,  Wailly.) 

Que  il  nullui  ne  coisenera  a.  tort  pour 
l'ocoison  de  celé  garde.  (1237,  Cart.  év, 
Laon,  î«  63s  Arch.  Aisne.) 
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CHOiTE,  voir  Cheoite. 

CHOiTiF,  voir  Chaitif. 

CHOITIER,  voir  COITIER. 

CHoiTivoisox,  voir  Chaitivaisox. 

CHOLE,  voir  COLE. 

CHOLER,  voir  SOULER. 

cHOLERiE,  chouUenje,  s.  f .,  lieu  où  l'oii 
vend  des  choux  : 

Rue  de  la  ChouUerye.  (io45,  Arch.  Loi- 
ret, A  360.) 

Une  ancienne  rue  d'Orléans,  conduisant 

au  grand  marclié,  s'appelle  rue  de  la  Cho- 
lerie. 

1.  CHOLET,  colet,  S.  m.,  dimin.  de  chou  : 
...  E  si  fut  couslumier 

Uns  terres  ses  cholei  embler. 
(AsGER.    Dial.    de  S.    Grég.,    8,    Meyer,    Rec, 

p.  340.) 
Il  me  bat  taat  chis  grans  ribans 
Que  deTenns  soi  tins  çhoîps. 

Il  ne  set  qu'il  (fet)  li  varies. 
Bien  i  pert  qnant  il  bat  son  père. 

(Jus  Adam,  Richel.  25366,  i"  43  r».) 

Ckolet,  olus.  {The  irealise  de  l'iensilibus ofAlex.  Neckam,  Wright.) 

Oluf,  cholez.  {Gl.  de  Garl.,  ins.  Brug. 
b46,  Scheler,  Lex.,  p.  76.) 

Cholet  vyolet  (Quentijses,  adv.  libr. 
Edimb.  18.4.9,  Jleyer,  Rapport.) 

Pur  ce  q'il  lez  trova  en  sun  gardyn  de- folaunt  ses  chous,  e  ses  cholez  e  sa  herbe. 
(1304,  Year  books  of  the  reign  of  Edward 
tbe  flrst,  years  xxxil-xxxill,  p.  65,  Brit. 
rer.  script.) 

Es  cortieus  sont  les  porees,  rouges  colets 

et  blans,  cabus.  {Dialog.  (r.-flam.,  f»  6", 
Michelant.) 

Le  picard  dit  encore  colet,  caulet. 

Noms  propres,  Choulet,  Choltet. 

2.  CHOLET,  voir  SOULET. 

CHOLLETTE,  VOir  SODLETTE. 

cHO.M.\s,  adj.,  paresseux,  qui  chôme  : 

L'en  peut  bien  clamer  frère  Chômas; 
Ooqnes  mais  bcms  n'ot  si  foible  merrien. 

(EUST.  Dfsch.,   Poés.,  Richel.  840,  f»  33-2'.) 

CHOMBUE,   S.   f.  ? 

Glotonie  de  vices  plaine 
Kl  de  la  chambre  as  corz  ramaine. 

{Deliv-    du  peuple    d'isr.,    ms.    da    Mans    173, 
1»  14  r".) 

CHONCHIEMENT,  VOir  CONCHIEMENT. 

cHONERiE,  S.  f.,  époque  OÙ  l'on  mange 
du  pain  choine  : 
A  chacun  des  trois  natau.K  de  chacun 

an,  tels  que  Noël,  Pasque  et  Pentecôte, 
a  chacun  desdits  termes  de  chonerie , 
huit  desdits  pains.  (134â,  Hesdin,  nis. 
Bibl.  Arras,  ap.  Lu  Fons,  Cité  pic,  p.  189.) 
Impr.,  choverie. 

CHOP.\GE,  s.  m.,  sorte  de  droit  : 

Pierre  de  Baudart,  bourgois  d'Arras... a  le  moitié  du  chojtage  des  esquevins  de  le 

cité,  le  moitié  du  strage,  l'estalage,  le  droit des  faiz  portez...  (1383,  Dénombrem.  des 

baill.  d'Amiens,  Arch.  P  137,  f»  28  v».) 

ciioPE,  S.  f.,  houppelande  : 

Et  un  vallet  avec  lui  armé  de  hauber- 
geon,  de  bacinet  a  camail,  de  gorgerette, 
de  gantellez  et  chope  par  dessus  le  hau- 
bergeou.  (13ol,  Ord.,  iv,  67.) 

CHOPET,  s.  m.,  escopette  f 

Une  hachette  aussy  a  la  ceinture,  tenans 

areqs  ou  chopelz  (S'égoc.  de  la  Fr.  dans 
le  Lev.,  I,  346,  Journ.  de  la  Croisière.) 

CHOPIN,  s.  m.,  coup  violent  capable  de 
faire  ckopper,  de  renverser  : 
A  ce  mot  mist  la  main  an  bon  branc  acerin. 
Et  court  a  Cassanias  a  guise  de  mastin, 
Sur  son  hiaume  a  -il.  mains   li  donna  tel  chopin 

Que  li  viellart  s'en  prent  au  col  de  sou  roncin. 
(Rfslor  du  Paon,  ms.  Rouen,  t"  99  v".) 

Mais  il  te  convient  deviner 

Qui  t'a  donné  sy  gros  chopin. 
(Pans.  y.  S.,  lab..  Mysl.,  II,  201.) 

cHOPix.\cioN,  -  tion,  s.  f.,  action  de 
boire  chopine  : 

Maistre  .\rripe  de  Barbarye, 
Docteur  en  ekoppiiiacion, 
Veuît  que  tout  home  se  marye 
Pour  avoir  generacion. 

Olysl.  de  S.  Did.,  p.  347,  Carnandet.'l 
Bref  ce  sont  tous  enseignementz, 
S'on  a  faim,  c'est  commencement, 
S'on  a  soif,  c'est  estorement 
De  malle  chopiiiatioii. 

(Contredicli  de  Songereui.   î"  29  v°,  ap.  Ste-Pal.) 

cHOPiNER,  cliopp.,  v.  a.,  faire  chopper, 
butter,  renverser  : 

Mes  tonte  voie 

Ne  venlt  il  aler  droite  voie  (ton  cheval). 
Et  tes  compains  voit  bien  ta  voie, 
Si  te  chopine, 

A  la  terre  souvent  s'acline 
Ponr  coups  de  lance. 

Et  la  boe  par  tout  t'eslance. (G.    DE    Charnt,    Lit:    de    Choral.,    ms.    Brni., 

f  4  r».) 
Malquin,  tn  es  mauvais  ribaus 
Quant  tu  Vas  ainssy  choppiné. 

(Pass.  X.-S.,  Jub  ,  irijsl..  Il,  2-21.) 

CHOPiNERiE,  S.  f.,  action  de  boire  son- 
vent  chopine,  débauche  de  vin  : 

Il  usoit  en  ses  collations  et  chopineries 
des  vases  et  dons  enrichis  de  pierres  pré- 

cieuses que  les  empereurs  avoient  mis  sur 
les  sepulchres.  (1362,  Disc,  sur  le  saccag. 

des  égl.,  f  23  r°.) 
Nom  de  lieu,  la  Chopinerie  (Nièvre). 

CHOPiNEUR,  s.  in.,  celui  qui  aime  à 
boire  chopine  : 

A  tous  chopineurs  et  yvrongnes. 
(Test,  di'  Palhrlin,  p.  203,  Jacob.) 

CHOPPARD,  adj.,  qui  bronche  : 
Jehanne  la  chopparde.  (1387,  Arch,  MM 

31,f''43r».) 

CHOPPET,  S.  111.,  crocen-jambes  : 
Lequel  Jehan  priiit  le  dit  Symon  par  la 

potrine  et  lui  list  le  choppet  du  pié.  tant 
que  le  dit  Svmon  cbeust  a  terre.  (1397, 
Arch.  J.)  132,  pièce  278.) 

Lequel  Jacotin.  ainsi  que  ieellui  Morel 
dansoit,  lui  bailla  le  choppet  de  la  jambe 
en  soy  cuidaul  jouer  a  lui.  (1434,  Arch.  M 

189,  pièce  27.) 

cnoQiTAGE,  S.  m.,  sorte  de  droit  sur  le 
vin  : 

Et  doit  le  prevost  du  dit  lieu  assembler 
et  cueillir  sur  les  hommes  du  lieu  le  cho- 

quage  ou  vinaige  que  doivput  les  dis 
hommes.  ,14.50,  Aveux  du  bailliage  d'E- vreux,  Arch.  P  294,  reg.  1 .) 

Cf.  SCQUET. 

CHORDÉ,  adj.,  défini  dans  l'ex.  suivant  : 
Cela  est  chordé  :  ces  mots  sont  souvent  en 

la  bouche  du  menu  peuple  de  cette  ville  de 
Paris  (et  autresfois  lui  estoyent  encore  plus 

frequens),  pour  signifier  qu'une  chose  a 
perdu  sa  saison,  et  qu'il  ne  la  faut  plus chercher.  Il  est  vray  que  quelquefois  ils 

entendent  simplement  qu'on  n'eu  trouve plus.  Mais  tant  y  a  que  cela  vient  de  ce 
qu'on  a  congneu  la  nature  de  la  lamproye 
estre  telle,  que  depuis  qu'elle  ha  au  ventre 
ce  qu'on  appelle  une  chorde,  ce  n'est  plus 
un  friand  manger,  quelque  sausse  qu'on 
luy  puisse  faire.  Voyla  comment,  estant  la 
coustume  de  n'apporter  plus  des  lamproyes 
depuis  qu'elles  se  trouvoyent  eslre  chordèes, 
et  par  conséquent  ne  s'en  trouvant  plus,  le 
menu  peuple  a  retenu  ceste  façon  de  par- 

ler, de  quelque  chose  que  ce  soit  qui  a 
perdu  sa  saison  ou  son  cours,  et  laquelle  il 
ne  faut  plus  chercher.  (H.  Est.,  Prec.  du 
lang.  franc.,  p.  136,  Feugère.) 

CHOREL,  s.  m.,  choriste  : 
Les  chappellains  el  choreaulx  de  la  dicte 

esglise  de  Sens.  (1378,  Cart.  de  Sens,  Ri- 
chel. 1.  9893,  f  184  r°.) 

CHORi.\L,  corial,  s.  m.,  choriste,  chan- 
tre, clerc  ou  prêlre  chantant  au  chœur, 

enfant  de  chœur  : 

Les  trois  premières  leçons  de  cliascune 
desdictes  matines  seront  chantées  eu  plain 
chant  par  trois  thoriaux.  ;31  mars  1333, 
Fondât.,  Bibl.  chap.  Besançon.) 

D'avoir  la  congnoissance.  punicion  et correction  de  tous  les  chanoines  bénéficiez 
et  choriaux  ûe  leur  église.  (1393  Chirte  de 

l'Eql.  deBeauv.,  D.  Grenier,  312,  n»  137.  Ri- 

chel.) 

Chanoines  ,  chapellains  ,  vicaires  ou 
simples  choriaux.  (1474,  Stat.  synod.,  ap. 
Lalore,  Ane.  discipl.  du  dioc.  de  froi/es,  il, 

163.) 

Une  messe  solempnelle  de  Notre  Dame 
sera  chantée  et  célébrée  par  les  prévosts, 
doyen  et  chapitle  et  autres  coriaux  de 

l'église  S.  Lambert  de  Liège.  (J.  de  St.we- 
LOT,  Chron.,  p.  133,  Borgnet.) 

Promectans  de  tenir  et  norryr  aulx  es- 
colles  dudit  Dijon,  Jehan  Maillez,  corial  de 

ladite  église.  (30  juin  1340,  Arch.  C.-d'Or, Stechap.  de  Dijou,  cart.  13.) 

Choriau  de  la  mailrise  de  la  cathédrale 
de  Saint-Etienue  de  Besançon.  [Notice  sur 
Hugolain  Folain,  par  .AI.  Castan.  membre 
de  la  Société  d'Émulation  du  Doubs,  1864.) 

—  Adj.,  de  chœur  : 

Pour  les  enfans  choriaux  qui  chanteront 
lesdits  versets.  (1.306,  Testam.  de  René,  D. 
de  Lorr.,  Dupuy  cciv.  63,  KIchel.) 

Besançon,  Baume,  courio,  couriolot,  co- 

riolot,  enfant  de  chœur.  'Wall.,  coral,  co- 
raid.  Rouchi,  coral,  corar,  enfant  de 

chœur. 

CHORiER,  s.  m.,  choriste  : 

Choriers  en  chappes.  (Cft.  de  1429,  Arch. 
S  3148,  pièce  12.) 

Laurencius  Chorier.  (1436,  Ri'gl.  des  écol. 
de  Troyes,  ap.  Lalore,  Ane.  discipl.  du  dioe. de  Troyes,  ii,  243.) 
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CHORiQUii.  adj.,  du  chœur,  qui  appar- 
tient au  chœur  : 

Li  chaus  chorigues  n'ensiuve.it  pas  ainsi 
les  paroles,  et  pour  ce  se  veut  il  conclurre  se 

faisoieuL  il  plus  couipûseeuieut  et  plus  uie- 
lodieus  et  par  manière  circuliere  et  reoude. 

(EvRART  DE  CONTY,  Probl.  d'Avisl.,  Richel. 
210,  1°  233''.) 

Et  cils  chans  tels  sont  appelles  choriques, 
desquels  ou  doit  plus  au  chaut  entendre 
que  aus  paroles  car  pour  les  cuers  atraire 

a  joye  et  a  plaisance  sout  tels  clians  orden- 
nes.  (ID.,  ib.,  l"  250''.) 

ciiORONj  (juoron,   cortin,  clioro,   s.  ra., 

instrument  de  musique  : 

De  harpe  sot  et  de  clioron. 
(Wace.  Brul,  3768,  Ler.  d;  Lincy.) 

De  harpe  sont  e  de  coritii. 
U(i.,  ib.,  Brit.  Mas.  Cott.  VUellius,  A.   x.  P  W.) 

Saulier,  cimbale,  lympanoD, 
MoQacorde,  lire,  quoron. 

(Be.w,   Troie,  Ars.  3314.  P  9'2''.) 
Cymbale  en  poussant  font  frant  noise, 

Et  le  Choron  d'une  grant  boise. 
Quant  on  le  bat  dessus  la  corde, 

Avecques  les  autres  s'acorde. (J.  Lefevbe,  La  Vieille,  1.  1,  v.  221,  Cocheris.) 

....  Et  vous.  Nymphes  de  bois, 
Tympanne  aussi,  mettez  en  œuvre  dois 
Et  le  clwro. 

(EusT.  Desch.,  Poés.,  Kichel.  8iO,  1°  28''.) 

Ung  instrument  de  basteleur  fait  en 

faczou  d'un  choro.  (1471-72,  Compl.  (lu  li. 
Hené,  p.  244,  Lecoy.) 

Sounez  labours,  trompes,  tubes,  claroDS, 
Flustes.  bedons,  simpbouyes.  rebelles, 
Cymballes,  cors  doulx,  raanicordions, 
Decacordes,  choros,  psalterions. 

CMoLisET.  Chans.,  1470,  ap.  Ler.  de  Lincy,  Cli. 

Iiist.  /■(■.,  I,  389.) 
Ter[tjicore  soubdain  habandonna 
Psallerion  et  choron. 

(Creti.n,  Poés.,  p.  U2,  ap.  Ste-Pal.) 

Les  menues  cordes  des  boyaux  bien  la- 
vez, séchez,  sont  pour  la  mélodie  des  ins- 

trumens  de  musique...,  de  guilerues,  de 
rebecs,  de  choros.  iJehan  de  Brie,  Bon 
berger,  p.  35,  Liseux.) 

CHORRAGE,  VOir  COKAGE. 

CHOSE,  case,  s.  f.,  personne,  créature  : 

Siro,  fait  ele,  je  vous  di 
(tue  je  sui  cose  de  par  Dé, 
Et  Dius  vous  a  ci  amené 

Por  jeter  moi  hors  de  prison. 

{Aire  per.,  Richel.  2108,  P  S"".) 

—  Il  avint  chose  que,  avint  chose  que,  loc, 
il  arriva  que  : 

11  ai'int  chose  que  li  uns 
Espousa  faïue  molt  vaillant. 

(Laij  de  l'espervier,  22,  Komania,  VII.) 

Or  avilit  cose  .1.  jour  que  li  marcise  Ysa- 
biaus  estoit  as  bains.  {Chron.  d'Ernout, 
p.  289,  Mas  Latrie.) 

Se  il  aoenoit  chozn  que  li  drois  ue  fust 
rapourtez  par  les  disours.  (1279,  Arch. 
Meuse  B  256,  f»  102.) 

—  Et  d'une  manière  elliptique,  aviiil 
chose,  sans  que  : 

Puis  ai'int  chose  li  rois  se  combalié 
As  Sarrazins,  as  Turs  et  as  païens. 

(Charroi  de  Nimes,  354,  Meyer,  Hec,  p.  251.' 

Chose  que,  locut.  conjuuot.,  à  cause 

que  : 
Et  ce  fust  cose  que  eus  entrer  volsist. 

(Le  Fablel  dou  dieu  d' amours. ) 

—  Pour  chose  que,  quoique  : 

Poitr  chose  que  Désir  la  soit. 
(Feoiss.,  Joli  buisson  de  jonece,  3U50,  Scheler.) 

Li  yawe  eutra  a  grant  raudon  dedeus, 

ne  pour  cose  que  on  entendesist  a  l'espui- 
sier,  point  ue  demoroit  que  elle  (la  uef) 

u'apjiesaudesist  tout  dis.  (Id.,  Chron.,  V, 
263,  Kerv.) 

cuosEMENT,  S.  III.,  hlàme,  remon- 
trance, répréhension  : 

Gieres  por  couforteir  vinrent  li  amis,  mais 
il  chaireiit  en  paroles  de  chosemenz.  {Job, 
Ler.  de  Lincy,  p.  453.) 

Quant  Cueiz  fut  cil  chosemeut.  (Dial.  de 
S.  Grég.,  liv.  2,  ch.  29,  ap.  Roq.) 

Et  mainte  faiz  le  bat  de  la  verge  trenchant. 

Qu'il  le  rapell  a  bien  quant  le  veit  mesfeisant, 
Ou  |iar  sua  chosement  ou  par  le  gré  vergant. 

(Gak.n.,  Vie  de  S.  Thom.,  Richel.  13313, 1'°  30  ï°.) 
De  ton  choseinent,  de  ce  que  par  les 

apostres  et  par  tes  deciples  les  chosas  et 
blasmas  leur  maies  vies.  {Comm.  s.  les  Ps., 
Kichel.  963,  p.  IbO  ) 

Increpatio,  chosemons.  (Pet.  Vocab.  lat.- 

franç.  du  xiii"*-.,  Chassant.) 

CHOSER,  coser,  cozer,  chosser,  choseir, 

verbe. 

—  Act.,  gronder,  gounuander,  blâmer  : 
puis  a  sua  peire  mult  chosei 
Et  de  mal  cuer  vie!  le  clamei. 

(Brut,  ms.  Munich,  3134,  VoUm.) 

Lo  queil  soloit  sa  meire  soventes  foies 
choseir  disanz  l;e  ce  ne  fust  pas  droiz  ke  il 
besonious  douroit  az  povres  vestimeuz. 
{Dial.  St  Greg.,  p.  40,  Foerster.) 

Certes,  rois,  parler  n'eu  osoie  ; Mais  eu  mou  cuer  moult  vous  cosoie 

Que  piecha  ne  le  lu'avies  dit. (J.  Bon.,  li  Jus  de  S.  Niclwlai,  ïh.  fr.  au  m.  à., 

p.  204.) 

De  ce  que  l'amperere  ot  devant  lui  chose. 
(Id.,  Sa:v.,  CLVU.) 

Li  rois  le  cose  moult  et  blasme. 

(Eteocle  et  Poliu.,  Richel.  373.  f  44=.) 
L'arceveske  forment  le  chose 
De  ce  ke  tel  honear  refuse. 

(G.  deCoinci,  Mir.,  Richel.  2163,  f»  G-\) 

IN'est  pas  merveille  s'on  l'en  chose 
Quant  avec  voir  met  fausse  chose. 

(Vie  et  mir.  de  la  V.,  Richel.  22928,  f  TV) 

Que  je  û'i  soie  entr'aus  ledengies  ne  choses. 
(Gui  de  Bourg.,  2748.  A.  P.) 

Les  faux  pastors  Deus  blasme  et  chose. 

(Poème  allé!/.,  Brit.  Mus.  add.  15606,  t"  W.) 

Par  grant  air  l'eust  Ferrant  gieté 
Quaat  li  dus  Nuyumes  et  Ogiers  l'ont  chose. (Quijdon,  3623.  A.  P.) 

Por  ce  ne  me  devez  choser 

Se  me  veez  d'amors  foler. 

[llK,  Richel.  19152,  f  130'.) 
Lor  dame  blasment  moult  et  cosent 

Les  plus  rices  qui  parler  ossent. 
(Parlon.,  4825,  Crapelet.; 

Il  l'en  relieve  et  chose  et  blasme. 

(G.  de  Païenne,  Ars.  3319,  f"  135  v».) 
Othes  le  cose,  sel  castie 

C'a  son  baron  honte  ne  die. 

(Ib.,  f»  37''.) 

Lors  le  reprent  sa  conscieuce. 

Et  sa  compaiûgne  l'abstinence L'eu  blasme  durement  et  coze. 

(B.  DE  Co.NDE,  li  Prisons  d'Amours,  1821,  Scheler.) 
Quant  vous  aucua  vees 

Au  cou,  k'en  ire  est  fourseaes, 
Adont  nel  doit  ou  pas  coser, 

Mais  laissier  s'ire  reposer 

Et  puis,  quant  il  est  hors  de  s'ire. Lors  li  doit  ou  sa  raison  dire. 

(Jacq.  ii'Amiens.  Hem.  d'am..  ms.  Dresde,  538, 
Kort.) 

Li  mes  ne  coses  ne  coubates 
Ne  ne  la  ûeres  ne  ue  bâtes. 

au.,  ib..  1332.) 

Quant  .Florete  entent  ceste  chose 

Que  son  père  pas  ne  la  chose 
Aiuz  créante  le  mariage, 

Moult  par  fu  lie  en  son  courage. 
(Flor'iaut,  3589.  Michel.) 

Sanctiflcetur  ceste  chose, 
Les  anemis  chastoie  et  chose 
Et  les  retrait  de  leur  folie. 

(Guerre  de  Metz,  p.  360,  Bouteiliier.) 

Pour  ce  qu'elle  dist  en  chosant:  Tais  tuv. 
(1398-1401,  Arch.  Meuse  B  1044,  f'>  34.) 
—  Tourmenter  : 

Li  rois  euist  dit  mainte  cose. 

Mais  li  maus  qui  l'argue  et  cose 
Le  teuoit  et  hastoit  de  pries. 

(MoHSK.,  Chron.,  23787,  Reiff.) 

—  Réfl.,  s'accuserj  se  blâmer  : 
La  nuit  ne  dort  ne  ne  respose  ; 
Mes  sei  mêmes  blasme  e  chose. 

(Maiue.  Lai  d'Equitan,  63.  Roq.) 
Souvent  se  claimme  lasse,  souvent  se  cose 

C'a  son  ami  Reuaut  parler  n'en  ose. 
(Gic.  DE  Mo.NTR..   Violette,  2308.  Michel.) 

—  Neutr.,  porter  des  accusations,  expri- 
mer un  blâme,  gronder  : 

Por  amor  Deu,  biau  sire,  tôt  çou  laisies  ester, 
Car  au  bien  et  au  mal  doit  on  son  père  amer; 
Nos  ne  devomes  mie  encontre  lui  chosser. 
S'il  a  fait  sa  folie  nos  l'estuet  endurer. 

(Ren.  de  Monlaub.,  p.  94,  Michelant.) 

tant  ai  a  lui  chose  et  teucié 
La  merci  Deu  que  sui  veau  a  chief. 

(Enj:   Vhh,  Kichel.  774,  T  S"'-'.' \  sou  mari  voloit  chozeir  : 
Cuidies  vos  que  je  vostre  soie, 

Vilains,  por  vostre  rioleir  ' 
{hom.  et  past-,  Bartsch,  I.  42.5.) 

Tant  fui  paucis  a  ceste  cbuze 
Que  je  desvoiai  de  ma  voie, 
Com  cil  (ju'a  li  meisraes  choze, 

Por  le  penceir  que  g'i  avoie. 
(RuTEB..  Desputiz.  dou  Croislé  el  dou  Descroisie', I.    124,  Jnb.) 

—  Faire  la  cbosette,  faire  l'amour  : 
Mais  cil  a  cui  il  le  toli. 

Li  Coridons,  t^ui  la  nie.iûit. 

Ains  puis  la  nuict  cose'^s)  ù'avoit, 
IN'ainc  puis  ne  fu  ses  fraîus  tenus. 
Devant  ço  que  il  est  venus 
A  la  dame  dou  Caatdeslroit. 

(Gauvaia,  3688.  Ilippeau.) 

Au  moins  ne  peult  ou  que  baiser 
L'une  foys,  l'autre  [foys]  choser. 

(tarce  de  Jolijet,  Ane.  Th.  fr.,  I,  32.) 

Ce  mot  est  resté  en  Jlorvan  et  dans  le 

patois  guernésien,  comme  v.  actif,  pour  si- 

gnifier s'occuper  d'une  chose  : 
Deux  amoureux  étaient  eu  traiu  de  se  sé- 

parer et  de  se  retenir,  la  lille  disait  au  gar- 
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çon  :  Ci  Si  je  m'en  vas,  ce  n'est  pas  pour 
l'amour  de  ne  pas  être  avec  toi,  c'est  que 
j'ai  mou  fait  à  clioser.  »  (V.  UuGO,  Trav.  de 
la  mer,  1,  300.) 

Cf.   CAUSER. 

CHOSIEK,  S.  m.  ? 
Un  charpentier,  un  cercelier,  un  chosier 

un  peletier.  (xin=  s.,  Arch.  K28,  pièce  17.', 

CHOsiK,  voir  Choisie. 

cHossETTE,  S.  f.,  softe  de  tenture  : 

Quatre  chossetles  pour  les  piliers  du  lict, 
de  damas  blanc  chamarré  de  passemctit 

d'or  et  soie  cramoisie.  (1389,  Inv.  de  Cath. 
de  ilédicis,  p.  61,  Bonnalfé.) 

CHOSSIPOLE,  voir  CH.4.CIP0L. 

CHOTiER,  s   m.,  évier  d'une  cuisine  : 

Le  maistre   d'hostel  print  ladite  paille  et la  frota  surnachotier  on  eschau  de  laditte 

cuisine.  (1379,  Arch.  JJ  116.  pièce  54.) 

CHOTXET,  S.  m.,  sorte  de  fllet  : 

Il  i  a  autre  manere  de  reies,  qe  sount  de- 
tenduz,  ceo  est  asavoir  cliotnet,  chofnet,  et 

kydelle.  (Lib.  Custum.,  l,  117,  Rer.  brit- 
soript.) 

CHOU,  voir  Ço. 

CHOUAGE,  s.  m.,  droit  de  hallage  : 

Si  doivent  le  chouage  et  le  formariage. 

(1409,  Grands  jours  de  Troyes^  Arch.  X'» 
9187-88,  f  171  V».) 

CHOUCAGE,  -  aige,  chouq.,  s.  m.,  droit 

qu'on  payait  au  seigneur  povu'  prendre  des 
souches  dans  ses  bois  : 

Est  tenu  faire  et  assembler  a  la  recepte 
de  Beaumont  sept  solz  cinq  deniers  chacun 
an  pour  le  choucage.  (1401,  Arch.  JJ  162, 
pièce  341.) 

Je  suy  tenu  fere  ou  fere  fere  40  jours  de 
cuarde   et  ovec  ce  doy  paier  par  la  main 
àe  mou  prevost  sur  mes  hommes  a  la  re- 

cepte dudit  lieu  la  somme  de  16  soulz,  S  de- 
niers tournois  de  chouquaige  en  capistre  ap- 
pelle le  capistre  des  clioucagcs.  (1416,  Aveux 

du  bailliage  d'Evreux,  Arclu  P  294,  reg.  1.) 

1.  CHOUCHIEU,    V.  n.  ? 

Sy  fault  bien  que  d'eulx  je  te  compte. 
Car  ce  Sf,'ra  ung  joyeals  compte, 
Pourqaoy  je  Tueil  nng  peu  chouchier. 

(Elov  Damersal,  Liv.  de  la  beablerie,  f°  90'', 
éd.  1507.) 

2.  CHOUCHIEU,  voir  Chaucuiee. 

CHOUE,  voir  Cohue. 

CHOUER,  voir  Chuer. 

CHOUETER,  -  etlcr,  choeter,  v.  ii.,  faire 
la  chouette  : 

Oui  liée  chiere  ont  et  lié  vis 
Et  moult  plus  volontiers  chouetent 
As  bêles  dames  et  musetent. 

(G.  DE  CoiNci,  Mir.,  ms.  Soiss.,  f°  205°.) 
Et  molt  plus  volentiers  choetenl. 

(Id.,  ib.,  ms.  Brui.,  f  201=.) 
?ie  chouete  pas  chouettant 
Com  vont  a  eles  chonetant. 
Ades  cODseitleut  et  mn.'^etent 
Com  clioues  a  chouz  chou[c\tent 
A  ses  joennes  papelardes. 

(Id.,  ib.,  ms.  Soiss.,  r>  205".) 

CHOUFFAULT,  VOir  CuAFFAUT. 

CHOUFLiER,  S.  lu.,  visage  joufflu  : 
Orde  loudiere,  et  qui  es  lu 
A  tout  ton  pot  et  ta  cuillier 

Qui  portes  un  si  t:''os  chou/lier 
Que  ce  semble  estre  une  buisine  ? 

(E.  Descb.,  l'oés.,  Richel.  SiO,  f°  378'.) 

CHOULE,  voir  SOULE. 

CHOULKR,  voir  SOULER. 

CHOULEUR,  voir  Souleur. 

CHOiîLOiL,  voir  Chaleil. 

CHOUQUET,   s.  la.  '? 
C'est  que  un  chouqwt  vist 
Ou  elle  lient  son  domicilie. 
(Farce  du  Badin,  Aac.  Tb. 

fr.,  I, 

.) 

CHOUSSIXIER,  S.   111.  ? 

De  laquelle  sentence  maistre  Vidal  Jon- 
puet,  nothaire,  fliz  a  Jacques  Jonguet, 
choussinier,  se  porta  pour  appellant  pour 
le  dit  visconte  et  ses  complices.  (Mém.  de 
J.  Burel,  p.  75,  Chassaing.) 

ciiouYER,  voir  Chuer. 

cHouziE,  voir  Choisie. 

CHRESTiENEMENT ,  cresUeniiement , 

s.  m.,  baptême  : 

Tous  en  mitres  et  en  crosses  et  tous 
furent  au  crestiennement.  {Grand.  Chron. 
de  Fr.,  Gest.  du  roy  Ch.  V,  xvi,  P.  Paris.) 

Puisqu'il  est  mis  en  la  puissance 
De  vûslre  Dieu  premièrement 

Par  vostre  cir.'ilit'nnfiiu'ul. 
(Un  Mir.  de  N.-D.,  Comment  le  roy  Clovis  se  fist 

crestieaner,    Tli.  fr.  au  m.  d.,  p.   631.) 

ciiRESTiENER,  crestiener ,- emier ,  crist., 

crestiiener,  crestianner,  cristiienner,  verbe. 

—  Act.,  rendre  chrétien,  baptiser  : 

Celle  gent  raescreande  faire  cristiienner. 

(Car.  de  Uongl.,  Val.  Chr.  1317,  P  O"".) 
Dames  et  damoiseles  a  fait  cliresliemier. 

(J.  BoD.,  Sax.,  ccxi,  Michel.) 

Li  quens  s'est  maintes  foiz  penez 
Qu'il  fust  par  lui  creslieuez  ; 
Mais  n'i  pot  onques  mètre  un 
Qu'il  creast  fors  en  Apolin. 

(Parlon.,   3383,  Crapelet.) 

Je  requier  que  vous  faites  vo  gent  crcsiianiier. 

(Aije  d'Acign.,  i088,  A.  P.) 
Isnelemeot  i  font  les  fous  appareillier, 
Maugis  les  crestienne  qui  bien  fu  enseignies. 

(Maiigis  d'.iigrem.,  ms.  Montp.  H  247,  f  100''.) 
Mes  quant  un  humme  est  bon  cristien 
Et  n'ud  de  pec^hé  mortel  lien, 
Et  de  sa  femme  ad  engendrez 
Enfaunz,  pur  quel  quant  il  sunt  nez 
î\'e  simt  tautost  eriatienez 
Quant  de  cristienz  suut  engendrez  ? 

(Pierre,  Rom.  de  Lumcre,  Brit.  Mus.  Harl.  .1390, 

f  17'=.) 
Et  fist  li  emperes  Coustans  sa  famé 

crestiiener.  (Li  Contes  dou  roi  Constant 

l'Emper.,  Nouv.  fr.  du  xiiC  s.,  p.  32.) 

11  rospondi  que  ce  u'avoit  il  pas  fet  puis 
qu'il  fu  creslienné.  {Cliron.  de  S.-Ven.,  ms. 
Ste-Gen.,  f°344''.) 

Et  l'a  fait  le  marchant  chrestienner.  (L. 
XI,  Notiv.,  XXII,  Jacob.) 

—  Réfl.,  se  faire  chrétien  : 

Por  ce  s'est  Fierabraz  ore  crestienez. 

{Fierai/ras,  Vat.  Chr.  1S16,  f  63''.) 

Adoncques  se  crestienerent 
Uangre  et  Prison  ki  païen  erent. 

(Moust.,  Chron.,  3930,  ReiCT.) 

Quant  il  vindrent  a  Sur,  il  se  cristianne- 
rent.  (B.  le  Thés.,  Cont.  de  G.  de  Tyr, 

p.  202,  Guizot.) 

Le  roy  qui  s'esloit  de  son  temps  creslien- 
nes.  (Froiss.,  Chron.,  I,  113,  Luce.) 

Quelque  mine  qu'ils  faceut  de  se 
chrestienner,  insi  que  plusieur  sont  en  Ita- 

lie, France,  Espaigne  et  ailleurs,  c'est 
pour  eu  tirer  de  leurs  parrains  et  marraines 
quelque  riche  présent.  (Thevet,  Cosmogr., 
11,  4.) 

—  îs'eutr.,  devenir  chrétien  : 

Amis,  ce  dist  li  rois,  vuez  tu  chrestienner  ? 
Sire,  ce  dit  li  Saisnes,  je  ne  le  qier  veer. 

(J.  BoD.,  Sa.r.,  ccxcvi,  Michel.) 

Set  mont  bien  de  joye  démener 
Quant  voit  Juis  crestiener. 

M.iCE  DE  LA  Charité,  Bibie,  liicbel.  401,  C  88'.) 

—  Chrestlené,  part,  passé,  chrétien  : 
Diable  sont  tuit  li  crestienc. 

(Les  Loh.,  ms.  Montp.,  f°  234 ''.J 
CHRESTiENNissiME ,  christiemùssime , 

crisliennissimej  clirislianissiiiie,  adj.,  très 
chrétien  : 

I.o  citrisliennissime  duc  Kobert.  (.\isié, 
Yst.  de  li  Norm.,  v,  8,  Champollion.) 

Lo  duc  chrestiennissiine.  (Id.,  ib.,  v,  25.) 

Home  cristiennissime.  (Id.,  ib.,  \i,  19.) 

Le  chrislianissime  roi  de  France.  (D'Au- 

TON,  Citron.,  Richel.  3083,  1'°  87  v°.) 

CHRESTiENOR,  adj.,  dcs  chrétieiis, Chré- 
tien ; 

G'uns  Saisnes  qi  ot  pris  la  loi  chrestienor 
La  nuit  s'ambla  de  cort  desor  .t.  chaceor. 

(J.  Bon.,  Sa.t.,  ces,  Michel.) 

ciiRESTiENTË,  -  et,kerstienté,  cresUentè, 

-  yenlé,  crestianité,  christiamté,   creslinilé, 

cristinité,  s.  f.,  christianisme,  foi  de  chré- 

tien, caractère  de  chrétien  : 
Que  recevez  seinte  chrestientet. 

(Rot.,  431,  Muller.) 

Dous  !  quels  vassals,  s'oust  chrestientet  ! 
(Ib.,  3104.) 

Creire  voelt  Deu,  clirestientet  demandet. 
(Ib.,  3980.) 

De  saint  Johan  lor  fil  ki  tant  ot  damoré 
Par  cui  Deus  commenza  sa  crestianité. 
(Vie  S.  Ate.c.,  ms.  Osf.,  Canon,  mise.  74,  f  1.) 

Ja  le  vausist  baisier  s'east  kerstientè. 

Mais  por  chou  qu'ertpaiene  ne  le  vaut  adeser. 
(Aiol,  Kichel.  23516,  f  134»;  v.  5434,  A.  T.) 

Por  soie  amor  prendrai  sainte  crestienté. 

(Ib.,  6270.) 
E  si  l'enveie  a  don  abbé. 

Qu'il  le  fasse  crestientc 

E  son  non  mètre  a  l'enfant. (rie  du  pape  Greg.,  p.  39,  Luzarche.) 

Et  l'enfant  fait  crestienlé 
E  son  non  li  a  enposé. 

(Ib.,  p.  40.) 

Tant  qu'il  li  donna 
Et  baptesme  et  creslicnté. 

(Peax  Gati.neau,  Vie  de  S.  Martin,  p.   10,  Bou- rassé.) 

Ton  filz  coronc  a  toa  volunté. 
Si  li  doues  Roma  in  vérité, 
Puyle  e  Cicilie,  França  et  li  régné, 

E  li  baptisme  e  la  cristinité'. (.Asprem.,  ms.  Venise,  Romv.,  p.  7.) 
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ne  par  qui  fat  toute  errenr  abolie. 
Voire  reiiuict  a  ckristianilr 

Septentrion  ? 
(I.  BoucnET,  Episl.  fam.,  i.) 

—  Église  : 
Gfirars  li  doiens  do  le  creslienté  de  Douai. 

(Août  i237,  Ch.  du  doy.  de  l'E.  de  Douai, 
Ancliin.  Arch.  Nord.) 

Doiens  de  la  crestienlei  de  saint  Miliiel. 

(Jlars  1231,  S.  llibiel,  Arch.  Meuse.) 

Le  doien  de  la  crestienté  d'Aniclc.  (Merc. 
av.  S.  Laur.  1233,  Abb.  de  Chatill.,  cart. 
48,  Arch.  Meuse.) 

Deiens  de  la  crestienté  de  Vitel.  (1253, 
Mnreaii,  Arch.  Meuse.) 

Doiens  de  la  crestienté  de  Nuefchastel. 

(1234,  il).) 

Doien  de  la  crestienté  de  Joinville.  (1264' 
Lett.  de  J.  de  Joinv.,  Arch.  Marne  1.) 

.le,  Giles,  doiens  de  la  crestientei  de  Bar, 
fas  savoir  a  tous  que...  (1276,  Cart.  de  Sle 
Hoilde.  Richel.  nouv.  acq.  4168,  Jacob, 
pièce  62.) 

Doiens  de  la  crestientei  de  Hatonchastel. 

(Ste  Céc.  1291,  S.  Mihiel,  Arch.  Meuse.) 

Li  dyen  de  cretyentel.  (1373,  Compt.  de 
Valenciennes,  39,  p.  18.) 

—  Cour  ecclésiastique,  juridiction  ecclé- 
siastique : 

Sire,  vous  iesles  hors  de  la  main  l'ai- 
chevesques  quant  a  laie  justice  ;  vous 

n'aves  riens  fait  se  vous  n'iestes  hors  de 
sa  crestienté.  (Chron.  de  Rains,  244,  L.  Pa- 
ris.) 

En  court  laie  ne  de  crestienté.  (Ch.  de 
1294,  S.  Wandr.,  Arch.  S.-Inf.) 

La  forme  du  gouvernement  étant  chan- 
gée dans  les  Gaules  sous  les  François,  les 

actes  se  passèrent  d'abord  par  devant,  les 
juges  ordinaires;  ensuite,  et  plus  souvent, 
par  devant  les  évêques  dans  leurs  palais; 

les  juges  d'église,  dans  les  officialités  ;  et 
les  doyens,  dans  leurs  chrétientés.  (COL- 
LiETTE,  Mém.  de  Yermand.,  11,  652.) 

CHRISTI.\NITÉ,  voir  CURESTIENTÉ. 

1.  CHU,  voir  Cil. 

2.  CHU,  voir  Ço. 

CHUCRE,  S.  m.? 

Uns  pommier  de  chucrez  de  cinq  ou  six 
uns  de  siège.  flo27,  Lille,  ap  La  Fons,  Gloss. 
ms.,  Bibl.  Amiens.) 

CHUE,  voir  Choe. 

CHUELLE,   S.    f.,  ciguë  : 
Socrates  fut  envenimez 

D'une  herbe  c'en  nomme  chueltr. 
(BoF.CE,  Ce  Cdiisolacion,  Ais.  2670,  P  li  r".) 

CHUER,  chotter,  chouijer,  verbe. 

—  Act.,  flatter,  caresser  : 
El  fu  par  lui  si  mal  menée 

Qu'ele  li  dist  qu'il  li  donroit 
S'amor,  ou  ele  se  morroit. 
Mes  cis  fu  por  sa  grant  bianté 
Plains  de  desdaing  et  de  fierté, 
Si  De  la  U  volt  olroier. 
Ne  por  chuer,  ne  por  proier. 

{Rose,  1454,  Méon.) 

11  se  set  bien  amoloier. 
Par  cliimr  et  par  soploiev. 

(//'.,  3147.) 

Qui  bien  le  chue  et  le  blandist. 
(Ib..  31,H7.) 

Ce  cuit  si  bien  garder  son  cors. 

Qu'il  n'aura  pooir  d'issir  hors, 
INe  de  compaignie  tenir 

As  garçons  qui  por  moi  honnir 
De  paroles  le  vont  cliuanl. in., 3639.) 

Servir,  chucr,  blandir,  flater. 

(Uk,  Richel.    1.S73.  f°  Si'.) 
11  fet  trop  bon  le  chien  chier 

Tant  qu'en  ait  la  voie  passée. 
(/*.,  f  62''  ;  éd.  Méon,  v.  7430.) 

Mes  el  ne  se  puet  remuer. 
Tant  sache  son  mari  chuer. 
Qu'il  est  j:ilons. 

(La  Poire,  Richel.  2186,  f  81.)  Var..  .mer. 

Li  premiers  péchiez  de  (lateeurs  est  que 
quant  il  voient  que  cil  ou  celé  que  il 
vuelent  chwer  a  bien  dit  ou  quelque  bien 
fet,  tantost  le  dient  a  lui  meisme  pour  ce 
que  il  ait  vaine  gloire.  (Laurent,  Somme, 

ms.  Alençon  27,  f»  4".) 

Hz  ne  te  osent  dire  vérité  ne  justice, 
niaiz  te  chuent  et  flatent.  {Liv.  dez  esches, 

nis.  Chartres  4U,  f"  68  r°.) 

Foie  famé  alecho  et  enlace 
Alrait  et  chue,  et  contamine 
Plus  que  pois. 

{Fabl.   d'Or.,  Ars.  o069,  C  141''.) 

—  Tromper  par  des  flatteries,  tromper 
en  général  : 

Si  la  loy  que  Protagoras  proposoit  a  ses 

disciples,  estoit  suivie  :  ou  qu'ils  le  payas- 
sent selon  son  mot,  ou  qu'ils  jurassent  au 

temple  combien  ils  estiuioyent  le  proQt 

qu'ils  avoient  reçeu  de  sa  discipline,  et  se- 
lon iceluy  satisfissent  sa  peine,  mes  peda- 

ff'guts  se  tronveroient  chouez  s'cstans  re- mis au  serment  de  mon  espérance.  (MoNT., 
Ess.,  1.  I,  c.  24.) 

.le  disois  en  mes  jours,  de  quelqu'un  en 
gaussant,  qu'il  avait  choué  la  divine  justice. 
Car  la  mort  violente  de  trois  grands  en- 
fans,  luy  ayant  esté  envoyée  en  un  jour, 
pour  un  aspre  coup  de  verge,  comme  il  est 

a  croire,  peu  s'en  fallut  qu'il  ne  la  prinst a  faveur  et  gratification  du  ciel,  (1d.,  ib., c.  40.) 

—  Ménager  : 

Ayant  gaigné  la  vérole  d  une  garse  qu'il 
avoit  choutjce  et  espargnee  en  la  fouettant. 

(Du  Fail,  'Cont.  dEiitr.,  xviii,  Bibl.  elz.) 
Choyer,  dans  la  langue  moderne,  est  le 

même  mot,  restreint  à  la  signification  de 

soigner  avec  une  tendre  sollicitude,  d'en- 
toiirer  de  prévenances. 

CHUERiE,  s.  f.,  flatterie  : 
En  sa  main  tint  une  fort  lance 

Qu'ele  aporta  bêle  et  polie 
De  la  fcrest  de  chnerie. 

{Rose,  vat.  Chr.  152-2,  t°  08''.) 

CHUEUU,  adj.,  flatteur  : 

L'escuyer  chuenr  ou  Qateur  se  descorde 
de  l'office  de  chevalier.  {Ord.  de  cheval., 

f  11,  ap.  Ste-Pal.) 

CHUFER,  voir  Chifler. 

CHUFFIN,  criffin,  s.  m.,  chouette  ? 

Li  lossignous  et  li  aloe 
Peu  sonveol  le  printemps  y  loe, 

Jlais  li  chu/l'ms  le  plus  souvent 
Y  prophetisoit  grant  tourment. 

{.inli  Claudimms,  Richel.  163  4,  i"  38  r".) 

Li  cufliMs  a  droit  on  a  tort 
Y  cbantoit  des  chaitis  la  mort. 

(Ib.,  f  :)r°.) CHUFFLEOR,  voir  Chifleor. 

CHUFLE,  voir  Chifle  1. 

CHUFLEi,  voir  Chifloi. 

CHUFLEMENT.  VOir  ChIFLEMENT. 

CHUFLER,  voir  Chifler. 

CHUFLOi,  voir  Chifloi. 

CHUiGNON,  cuiijnon,  s.  m.,  petit  de  la 

cigogne  : Car  selonc  ce  que  jou  ai  entendit  de  la 
cuignc  que  quant  ele  a  norris  ses  petits 

cuignons...  (Rich.  de  Fournival,  Best.  d'A- mours, p.  86,  Hippeau.) 
Cf.  Chuignot. 

ciiuiGNOT,  S.  m.,  petit  de  la  cigogne  : 

Autant  de  tamps  comme  li  chuigne  met 
a   ses  chuignos   nourrir,  autant  de   tamps 
mettent  li  rhnignot  a  leur  mère  renourrir. 

(RicH.  DE  Fournival,  Best,  d'amour,  ms. 

Dijon  299,  f»  29''.) 
ciiuiTE,  S.  f.,  pot  ou  baril  : 

La  chuite   d'huile    d'olive,    .xvill.   den. 
(  1349,  Imposit.,  Félib.,  H.  de  Paris,  III,  436.) 

CHULEURER,  voir  Churelurer. 

CHULLER,  voir  SOULER. 

CHUNCIER,   voir  CONCHIER. 

CHUNE,  S.  t.  1 

Une  chune,  .m.  s.  (1484,  Béthune,  ap. 

La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.  1 

CHUON,  s.  m.  î 
Demi  livre  de  chuon,  .ii.  sous.  (1260,  Des- 

pens  a  Caudebec,  Arch.  J  1030,  pièce  31.) 

cnup,  voir  Chief  1. 

CHUPERiE,  chupp.,  S.  f.,  métier  de  cor- 

royeur  : Que  se  aucuns  tanneurs  ou  chuppiers 
veult  faire  megis  noir  qui  soit  .vill.  jours 
en  couldrement,  et  .xv.  jours  de  un  costé 

et  .XV.  jours  d'autre  en  fosse  bien  revolz  ; 
et  que  il  ne  puisse  mettre  en  sain  ne  noir- 

cir, sanz  monstrer  aus  maistres  delà  clnip- 
perie.  (1374,  Ord.,  vi,  120.) 

CHUPEUR,  s.  m.,  désigne  un  grand  bu- veur : 

Et  tous  aultres  bons  compaignons 

Qui  baufrent  tant  bien  que  merveilles, 
Gentilz  cltupeiirs,  franches  bouteilles. 

Tous  vrays  pions  et  tastevins. 

(Ei.0Y  D.isiERNAL,  Lii'.  de  la  deablerie,  !"  H", éd.  1307.) 

CHUPIER,  chupp.,  s.  m.,  corroyeur  ; 
Se  aucuns  tanneurs  ou  chuppiers  veult 

faire  megis  noir  qui  soit  .vill.  jours  en 

couldreiuent,  et  .xv.  jours  de  un  costé  et 

XV  jours  d'autre  en  .  "se  bien  revolz. 
(1374,  Ord.,  vi,  120.) 

cnuQUER,  V.  n.,  jouer  au  jou  appelé 

chuque  : 

Comme  iceul.^  jouassent  a  un  jeu  nommé 

au  pays  (Languedoc)  iVwgucr.  (1408,  Arch. 

JJ  162,  pièce  233.)        '' 

CHUQUET,  voir  Chouquet. 



132 GIC 

cHVREi>,  churr.,  ?•  m.,  sy
u.  d'ordure  : 

Tant  que  neis  les  lavenres 

Des  voi  cl  rhiireaiix  cl  ordures 

Sor  son  chief  li  meteipnt  il. 

{Vie  de  S.  Ale.n^nVè,  Uom.  MI1.
> 

—  Draps  en  loques  : 

D'un  ort  et  viel  bnrel  vpstne 

Uattassclé  de  clnslrians 

T>e  vies  panincs  et  cimrriaus 

(DEMiLiEViLLE.  Ttois  pèlerin.,  ap.  Duc,  v,  b(i
  .^ 

r.HURELURER.  c;^'/?cHr«-,v.  II.,  go
ûter  le   ,' 

vin  en  s'en  rinçant  la  bouche,  co
mme  le 

font  les  marchands  lorsciu'ils  
essaient  une 

pièce  : 

Mais  tex  fait  mo\l  le  babnin, 

I.e  pappelart  et  l'jpoc-rile,  ■ 
Qui  don  bon  Tin  ilc  Pierrefrile 

Hoit  pins  grans  Irais  cl  ehurelure, 

Que  lex  fait  crant  chiere  cl  Rrant  linre
. 

^G.   iiF.  Coisci,  Sainte  Leocaie,  1441,  ap.  Ro
q., 

Siippl-) 

Mex  leus  fait  moult  le  babouin, 

Le  papelart  cl  hypocrite 

Qui  du  bon  vin  de  Pierrefrite 

Boit  plus  sranz  trais  et  chuleure 

Que  tiens  fait  grant  chiere  et  g™';  •""«• 

(ID.,  iS.,  ms.  Soiss,,  !"  20''.) 

cHUYNKULi.E,  voir  Ceoignole. 

r.HYERE,  s.  f.  1 

Les  buirons  et  r.hiieres  d'nng  mol
in  a 

iaue  Le  meunier  qui  le  loue  mira
  la  n.oit- 

tié  de  tous  les  pissons  et  anabilles  qu
i  que- 

rnut  es  chycres  et  buirons  dud
.  niolin. 

(1439,  Valencienues,  ap.  La  l'on
s,  Uoss. 

ms.,  Bibl.  Amiens.) 

CI,  voir  Cit. 

oiAU  NOSTRE  DAME,  S.  IB.,  racinc
  de 

navet  de  sauge  : 

Soit  prise  la  racbine  de  navet  saug
e, 

c'e^  le  ciau  noslre  dame.  (H.  de  Monde
- 

'viM.R,  Richel.  2030,  f   71».) 

ciAULE,  voir  Ceaui.e. 

<-.iiioi,E,  S.  f.,  parlie  la  plus  grosse  dO!  la 

raa<sue  : 

.Icbans  qui  tint  la  maçue 

Qui  monlt  ot  grosse  la  eiliole 
Felonessemen  t  le  rebole. 

{D'E.ilormi,  Richel.  837,  1°  1"2".) 

CIBOI.EUR,  chiboleur,  s.  m.,  fabricant  de 

ciboires  : 

Ail  chiboleur  pour  le  bos  et  l'ouvraig
e 

dou  noiivicl  taveliel  la  ou  est  li  saint  saore- 

nifut.  (1331,  Lille,  ap.  La  Fons,  Gloss.  ms., 
Bibl.  Aniieus.) 

ciBOUEE,  s.  f.,  ragoût  à  la  ciboule  : 

.\pres  vienneot  ces  riborees 
El  de  porions  ccz  porees. 

(Bal.  de  Quaresmc.  Richel.  19152,  f»  02'.) 

ciuoT.  voir  CivoT. 

cicATRizEURE,  S.  f.,  cicalricc  : 

La  cicalrizeure  el    la  rec.iiircure.   (11.  de 

MONDEVILLE,  Uicbcl.  2030,  f°  S8''.) 

ciCERRE,  voir  Ceire. 

CICLATOX,  ciclatuv,  chiclaton,  cigtaton. 

siglaton,  singlalon,  soujiaiov,  .wileion. 

s.  m.,  long  manteau  de  soie  on  di'  toiiic 

CID 

autre  riche  étoffe  k  l'usage  des  homm
es 

comme  des  femmes,  et  aussi,  su
ivant 

M  Génin,  l'étoffe  dont  on  avait  coutume 

de  le  tailler,  ou  du  moins  la  bande  circu.
 

lairc  qui  le  caractérisait  : 

.,  Capa  Johannis  Maunself  de  pannn  au
- 

roo  qui  vocatur  r.iclalon.  "  (Monaslico
n 

Angl ,  ap.  Génin,  La  chans.  rfeBo!.,Not
.  du 

eh.'  Il',  vers  186.) 

Del  rei  paieu  en  ad  oud  fvanz  duns, 

Or  e  argent,  pâlies  e  cielatnnx. 
{Roi.,  8i.T,  Millier.) 

Veslus  d'un  verrael  'ir/lnton. 

(Wace,  Dru!,  111742,  Ler.  de  Lincy.) 

Le  cielalun  que  ont  veslu 

Ne  preisout  pas  un  petit  (estu. 

(Chardby,  Sel  dormans.  1747,  Koch.) 

De  obiers  samiz,  de  ciglalons. 

(G.  DE  CoiNCi,  iWJ''.,  ms.  Brux.,  f°  12S\) 

Primes  descendi  Giles,  la  suer  an  roi  Karlon, 

Et  avec  lui  bêle  Aude,  vestue  .1.  siglalon. 
(Gui  de  Bourg.,  4000,  A.  P.) 

Quant  il  est  bien  al  dois  servis, 
AI  fu  s'asiet  sor  beaus  lapis. 
Sur  oreillers  de  .liglnlon. 

(Parlonop..  Ifi03,  Crapelcl.) 
Bien  fu  vestue  Melior 

De  siglalon  a  cercle  d'or. 
(».,  10603.) 

Quar  je  sni  desarmé  empves  mou  siglalon. 

(Maugis  dWigrem.,  ms.  Montp.  II  247,  P  100».) 

Gauches  de  siglalon,  blanches  corn  flor  de  lis. 

(Cil.  d'Aiiliache.  ch.  V,  conpl.  xv,  P.  Paris. 1 

Li  plus  povere  ad  veslu  vair  u  gris  peliçon 
LT  hliaut  de  samit  u  de  bon  cielalun. 

(Uom.  4,SG9,  Michel.) 
Lacée  est  en  un  cielalun 

Dolgié,  bon,  cler  et  freis. 

(Prollieslaus,  Richel.  2160,  f°  49''.) 
Et  c'est  Rollans  au  vermeis  ciglaton. 

(Olinel,  51,  A.  P.) 

Kouïiert  d'ong  seglelon, 
Desic'  a  l'éperon. 

(Trour.  lirai/.,  Disc,  prél.,  p.  xxxiv,  Dinanx.) 

Et  ne  demeura  sur  lui  que  son  siiuilaton. 

'PoiHhiis,  ms.  Gand,  f»  81  r".)  Chiclaton. 
[(0  83  r«.) 

Le  champ  est  tout  bâta  d'or  vieil Protraict  sur  vermeil  senglalon. 

(Jacq.  Mii.i.p,t,  Deslruct.  de  Troije,  f  36'',  éd. 1544.) 

VoirFr.  Miche], Recherches  sur  les  étoffes 

de  soie,  d'or  el  d'argent,  l,  220. 

CICLEIS  ? 

Grant  colp  li  done  sur  sun  escn  de  peis, 

Ultrc  l'en  passe  l'ensenne  de  cicleis. 
(Olinel,  S26,  A.  P.) 

cicoME,  S.  m.,  sorte  de  coing  : 

Les  autres  coigniers  ont  grans  fncilles  et 

sont  appeliez  leiirs  fruictz  coings  ou  cico- mes.  (P.  DES  Crescens,  Prouffltz  champ., 
(«  49  v°,  éd.  1516.) 

cicoTERNE,  cycûterne,  adj.  ? 

Une     livre     d'alloeu    cycoterne.     (1339, 

1    Dép.duroiJean.ap   Douiit  d'Arcq,  ComjJl. 
de  l'Argent.,  p.  212.) 

ciDRAiLLE,  S.  f.,  cidrc  : 

Il  y  avoil  une  grosse  futaille  de  boisson, 
faite  de  pommes  et  poires  de  dixme,  que 
nous  nommons  de   la  ridraille.  (La  nouv. 

CIE 
fabrique  des  e.vcell.  t)-aiis  de  vérité,  p.  182, liibl.  elz.) 

Le  mot  est  encore  usité  dans  le  pays  de 

Bray.  On  entend  par  là  du  mauvais  cidre, 
ou  du  cidre  léger. 

ciDRER,  sidrer,  sildrer,  verbe. 

—  Neutr.,  faire  du  cidre  : 

Si  sont  subgectz  piller   mes  pommes... 

pour  cidrer.  (1456,  Dénombr.  de  la  vie.  de 

Beaumont,  Arch.  P  308,  f»  24  r».) 

Sont  tenus  mes  hommes  de  Dorville 

ayder  a  faire  sildrer.  {Aveii,  de  Dorville, 

1497.) 

—  Act.,  employer  h  faire  du  cidre  : 

.Sidrer  les  pommes.  (Arcb.  P.  303,  pièce 

171.) 

Les  pommes  queudre  et  sidrer.  (Arch. 

P  307,  pièce  13.) 

ciDRiER,  sidrier,  v.  n.,  faire  du  cidre 

Ses  hommes  lui  doivent  le  pilaige  de  ses 

pommes  et  fruictaiges  croissans  oudit  fief 

pour  sMner.  (1411.  Dénombr.  de  la  vie.  de 

Beaumont,  Arch.  P  308,  f»  5  r».) 

ciÉ,  voir  Ctu. 

ciEF,  voir  Chief. 

CIEL,  voir  Cil. 

ciELER,  -  eller,  v.  a.,  ciseler  : 

Ciellee  erl  la  chambre  par  art  d'entaillur. 
(Iloni,  2700,  Michel.)  Var.,  cielee. 

CIE5IE,  adj.,  cinquième  : 

Li  ciemes  péchiez  ce  fut  spiritueiz  forni- cations. (St  Greg.,  Sapientia,  p.  293, Foerster.) 

ciENCHON,  voir  Chiençon. 

ciENNE,  voir  Cine. 

ciERE,  S.  f.,  biche  : 

Endemenliers  qu'ensi  parloienl. 
Estes  vos  que  revenir  voient 
Le  leu  qui  ot  pris  une  ciere. 

[Guill.  de  Palcrne.  4361,  A.  T.) 

1.  CIERGE,  S.,  fém.  de  cerf.comme  cerve: 

D'une  cierge  [qu'Iot  lo  poil  blanc. 

(Brut,  ms.  Munich,  1180.  Vollm.) 

2.  CIERGE,  cherge,  s.  m., chandelier: 

Waleranls  le  tourneur   tourne   pluseurs 

coses,  et  si  fait  luiseus  et  cherges  et  toirses 
et  candeilles  de  cire.  (Bialog.  fr.-flam., {•■  20s  Jlichelant.) 

ciERGERE,  S.  f.,  marchande  de  cierges: 

Pour  les  despens  de  .lehanne  la  cicrgere 

et  de  ses  aides  a  faire  les  diz  cierges. 

(1382-83,  Compt.  de  la  fabrique  de  S.  Pierre, 

Arch.  Aube  G  1339,  1°  63  r».) 

Jehunnete  la  cicrgere.  (1411-12,  Compt 

de  la  fabrique  de  S.  Pierre,  Arch.  Auhc 
 b 

1360,  r»  32  r».) 

ciERGERET,  S.  m. ,  Chandelier  pour 

cierge  : 

.VI. ciergeres  d'estaiu.  (im.R^'g.dnCl
tap. 

de  S.-J.  de  Jérus.,  Arch.  MM  28,  f
"  29  v».) 

ciERGERiE,  s.  f.,  l'enseiiible  de
s  objets 

de  cire  : 

.XII.    d.  pour   livre  de   toute
  mercerie, 
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ciergerie  el,  cspicerie.   (1359,  Compt.  mim. 
de  Tours,  p.  119,  Delaville.) 

ciEaGETox,  cir.,  cerjelon,  s.  m.,  petit 
cierge,  bout  de  cierge  : 

Et  cirgelons  et  cirjonciaus. 

(G.  DE  Coixci,  Mir..  ms.  Soiss.,  P  WyO".) 
Et  cerjetonfi  et  cierjonciaus. 

(ID.,  j*.,  ms.  Brnx.,  P  1.S3''.) 

ciERGOT,  chirjot,  chiergeot,  s.  m.,  petit 
cierge  : 

Et  nn  eirrgol  farsi  d'cstonpe 
Qui  ne  puet  rendre  foi'5  fumiere 
Art  devant  la  vraie  laraiere. 

(G.  DE  Coixci.  Mir.,  ms.  Soiss.,  F  160".') 
...  Les  moicherons  qui  fument 
Et  les  chirjot  li  alumons. 

(Id.,  a.,  ms.  Brai..  f  1,1.3''.) 
Chiergeolz.    (1584,    La    Bassée,    ap.  La 

Fous,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

r.iERiELER,  V.  a.,  dérivé  de  cliérir,  ca- 
joler, caresser  : 

Sa  mère  i  a  pcrda  et  sa  famé  la  biele. 
Et  sa  fille  ,a«  vis  cler  qni  est  gente  pncielc. 
Aliiandres  les  prist  qiies  enmaine  et  caiele; 
A  sa  tente  les  maine.  ses  jouist  et  cierieîe  ; 
Gentement  les  apiele  et  mult  bol  les  apele. 

(Roum.  d'Alix.,  P  40",  Michelant.l 
Cf.  Chérir. 

CIER.IAI.,  cirjal,   s.   m.,   diminutif   de 
cierge  : 

•Soixante    deux   cirjaux    dont    les  trois    i 
font  la  livre,  lesquels   cierges  doivent  ar- 
doir  seulement  a   matines.  (1400,  Charg. 
des  off.  claust-,  Arch.  LL  1242.) 

Cf.  ClERGOT. 

ciERJOxcEL,  cirjoncel  ,  s.  m.,  petit 
cierge,  bout  de  cierge  ; 

K'ardon  mes  fors  mocheroncians 
Et  cerjelons  et  cirrjonciaua. 

(G.  DE  toixci,  Mir.,  ms.  Brnx.,  P  153^.) 

N'ardommes  fors  moscheroncians, 
Et  cir;;elons  et  cirjmiciaus. 

(iD.,  ib.,  ras.  Soiss.,  f"  160''.) 

ciERRE,  voir  Ceire. 

CIERSAIGNE,  S.  f.  ? 

Trop  dore  plus  c'une  cicraaignc 
Maus  eurs  qui  durement  saigne. 

(Itenarl,  Ricliel.  1030,  P  ICT.) 

ciERTÉ,  voir  Cherté. 

ciEi',  voir  CiTj. 

ciEUTE,  s.  f.,  ballot  : 

Le  duc  Godeffroj-  commanda  a  ses  guns 
qui  esloient  au  pié  du  mnv  de  la  citéque 
ilz  boutassent  le  feu  es  ciciites  de  coton  et 
es  sacs  pleins  de  fain  qui  pendoicnt  aux 
murs.  (JUst.  des  Emp.,  Ars.  .ï089,  f°  286  v°.) 

ciEUVETAix,  voir  Chevetain. 

ciEVEÇAiL,  voir  Cheveçail. 

ciEVEÇAiLLE,  voir  Cheveçaille. 

ciEVER,  voir  Chever. 

ciEVETAix,  voir  Chevetai:<. 

ciFFLEUx,  s.  m.,  moqueur  : 
Mais  ce  sont  baveux  et  C!fflcu.r 
Qui  tousjonrs  nous  portent  tel  blasmc. 

(Farce  de  ta  pippee,  Micbel.) 

GIF 
ciFLE,  voir  Chifle  1. 

ciFLOi,  voir  CniFLOi. 

ciFoixE,  cijfoync,  chiphoene,  .s.  f., 
ellébore  : 

Ebil  vel  cyfoyne.  (J.  de  Garl.\nde  , 
Gloss.,  ms.  Bruges  346,  ap.  Scheler,  Lex. 
p.  37.) 

EUeborus,  quaedam  herba,  gall.  chipho- 
ene. (Gloss.  lat.-fi:,Kiche\.  1.  ,^21.) 

ciFONiE,  siphonie,  syphonie,  chifonie, 
chiphonie,  cinfonie,  ctjmphonie,  symphoine, 
chiphornie,cyfanie,cyfoine,  sempkaine,s.  f., 
désigne  non  pas  la  vielle,  comme  on  a  dit 

quelquefois,  mais  une  espèce  d'instrument 
i  vent  ou  plutôt  de  tambour  percé  dans  le 

milieu  comme  un  crible,  et  qu'on  frappait 
des  deux  côtés  avec  des  baguettes  : 

«  II  parait,   dit   Legrand  d'Aussy,  par 
une  anecdote  de  la  Vie  de  Duguescliti.  que 

cet   instrument    n'était    pas  en    grande 
considération,  ou  du  moins   qu'au   xiv 
siècle   il  était   tombé    dans   le  mépris. 

Le  roi  do  Portugal,  dit  l'histoire  de  Du- 

guesclin,   avait    deux    ménestriers  qu'il 
estimait  et   vantait    beaucoup.  11  les  fit 
venir  et  ils  jouèrent  de  la  cyfoiiie  ;  mais 
le  chevalier  Mathieu  de  Gournai,  qui  était 

là,  se  moqua  d'eux,  en  disant   que  ces 
instruments,  en  France  et  en  Normandie, 

j    n'étaient  qu'à  l'usage  des  mendiants  et 

'  des  aveugles,  et  qu'on  les  y  appelait  ins- 

I   triiments  truands.  » 
Harpe,  rôle  et  viele,  et  gigc  et  cijfanie. 

[Roum.  d'Ali.r.,  P  V,  Michelant.)  Var.,  cinfonie. 
i    La  pcussies  venir  gens  de  mainte  baillie, 

Harpeors  et  Bretons,  giges  et  chifonie. 
(Chev.  au  cygne,  II,  1.Ï69,  Hippean.) 

Ele  trait  sa  chiphornie. 

(G.  DE  Coixci,  Mir.,  ms.  Brnx.,  P  Î6^.) 

Tabnrs  et  cifonies  i  vont  lor  lais  notant. 

(Les  Chelifs,  Richel.  I'2o58,  f  132''.) 
Ge  sui  jngleres  de  viele. 
Si  sai  de  muse  et  de  frestcle, 
Et  de  b.arpe  et  de  chifonie. 

De  la  gigue,  de  l'armonie. 
(Les  deit.v  Troveors  ril/auz.  Ricbel.  lOI.S-2,  P  70".) 

Adonc  seront  les  voiz  ohiez 
En  semblance  de  chifoniez. 

(.XV.  Signes,  Brit.  Mus.  add.  1.HG06,  f»  120''.) 
Cislole,  rothe,  .vjplionie. 
(J.  Le  Fevre,  la  Vieille,  211,  Cocheris.) 

Cil  tienent  rotes  et  vieles 
Salteres  et  citoles  bêles. 

Harpes  de  cor  et  armonies 
Et  estives  et  chiphonirs. 

(FlorianI,  30011,   Micliel.)  , 

On    appelle   eu    France   cymphonie  ung    j 

instrument  dont    les  aveugles    jouent  en    ' cbant.iut  les  cbausous  de  geste  ;  et  a  cest    I 
instrument  beau  dou-X  son  et  bien  plesaut 

a   ovr.    (i:onBicHON'j  Propriet.  des  choses, 
Richel.  223.33,  f  237.) 

Vielle  est  jeux  pour  les  raousliers. 
.\vengles  chiphonie  aura. 

(EusT.  Desch.,  Poés.,  Kicbel.  810.  f»  313=.) 
Cumballes  et  tambors  semphaities,  trom- 

pettes et  violettes.  (Pu.  de  Vigneulles, 
Les  Loh.,  ms.  Metz,  f"  o9\) 

Qui  jouoit  chauçons  sur  la  siphonie. 
(GuiLLEB.  de  METz/Oescr.  de  Par.,  xxx.)    | 
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en   haut  uor- 

Et  avoit  chacun  d'eulx  un  varlet  qui portoit  une  cyfoine  a  son  col.  (Hisl.  dti 
connét.  du  Guesclin,  p.  229,  Ménard.) 

,  De  symphoines,  de  cylholes  et  de  aultres 
instnimens  que  l'on  fait  sinner  par  dois 
et  par  cordes.  (Jeha.\  de  Brie',  Bon  Berqer, 

p.  3S,  Lisen.^.)  '  "    ' Chi four  nie  se  dit  encore 
mand  : 

Qui  ne  danspt  a  i'nalre  chifonrnie 
Qn'au  faut  bourdon  qne  rendent  leurs  bonyaux. (Jtou  norm..  ap.  Le  Héricher,  Gloss.  norm.) 

Chifournie  est  aussi  le  nom  de  la  vielle 
à  Guernesey. 

CIGLATON,    voir    ClCL.^TON. 

ciGNE.\u,  S.  m.,  dimin.  de  cygne  ; 

Ne  soiez  pas  com  li  cigne,  qu'ades 
Bat  ses  cigneau.r,  quant  il  lor  doit  raiex  faire. 

(Tfub.vci,t  IV,  Chans.,  p.  67,  Tarbé.) 

ciGNOx,  S.  m.,  cime  : 

Et  apparissoieot  li  rain 
Des  hanis  arbres  et  li  oignon. 

(Fahl.  d'Oc,  Ars.  3009,  P  [i.) 

ciGOGNEi.,  sigoigneau,  s.  m.,  petit  de 

la  cigogne  ;  n'a  été  rencontré  que  comme 
nom  propre  : 
Johan  Sigoigneau.  (i3  janv.  1371,  S  Ber- 

thomé,  Bibt.  La  Rochelle.) 

CIRONILI.E,  S.  f.,  manivelle  d'un  puits: 
Ciconium,  nii,  cigonilk   de  puis.  (Voc. 

m.  fr.,  1487.) 

Cf.  Ceoignole. 

1.  cir.,  sil,  chil,  cel,  ceu,  ceau,  ceaul, 
chu  ,  ciel ,  scil ,  pronom  démonstratif , 

celui  : 
—  Suj.  sing.  masc.  : 

Et  «7  respunl:  Cil,  sire,  asez  bien. 

(Kol.,  64i,  Mûller.') Cume  cils  requist.  {Rois,  IV,  417,  Ler. de  Lincy.) 

Sil  s'estoit  dedanz  Londres  mis 
Pour  la  cité  contretenir. 
(Chrest.,  Cliget,  Richel.    1120,  P  W.) 

Donc  est  chins  fols  qui  atent. 

(Adam  deli  Halle,  Chans.,  Richel.  1100,  P  317''. 1 

Cil  qni  tût  voit,  cil  qni  tôt  set. 
(Geiot,  Bible,  1173,  Wolfart.) 

Con  chil  qni  molt  estoit  senes. 
(G.  DE  MoxiR.,   Violelle,   U03,  Michel.) 

C'est  cil  qui  est  cilz  biaus  jardins. 

(Rose,  ms.  Corsini,   P  3''.i 
Ciens  atout  l'enfant  descendi. 

(De  l'Emper.  Coiislanl,  ISo,  Remania.  VI.) 

S'iert  «ci:  si  de  tous  biens  estruis. 
(RuiEB.,  Poés..  I,  313,  Jubinal.) 

Chili  qui  demain  mieus  le  fera. 
(Ms.  Turin  L.  v.    32,  f"  82,) 

Coment  ce  puet  plus  eschaufer 
Cil  et  celé  ke  par  taster? 

(Reb.  de  Blois,  Pocs.,  Richel.    21301.  p.  5^2^) 
Cil  al  levé  son  bontage 

Ki  par  force  et  par  outrage 
Vuet  d'amors  joir. 

(GiLL.    DE    BERxr.vrLLE  ,     Tronr.     helij..    p.     SI, 
Scheler.) 

Si  fiseat  clore  les  escluses  et  fiseut  tenir 

le  flun,  et   fu    si  grans  en  poi  d'eure  que 
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nus  n'i  passoit  qui  ne  fust  noiies.  (Chron. 
de  nains,  c.  xxvii,  L.  Paris.) 

Plains  csloit  de  boinc  vierla 

Cieiis  qni  le  porloit  sans  doiiuince  (l'ean'i (Dis  des  .VIII.  Blas:.  200,  Tobler.) 

Ci7ctiai  en  tel  manière  que...  {Chron.  de 

S.-Den.,  ms.  Sle-Gen.,  f°2r.) 
Se  dus  ne  11  fai?oit  se  seiirté.  (Bans  aux 

échevins,  QQ,  f  l  v»,  Arch.  Douai.) 

Se  ciitls  ou  celé  demande  se  seurté.  (Ib.) 

El  cir  a  .ipies  reclicue 
Sa  ferae  des  mains  .i.  abé 

(Chr.  angl.  mrm.,  III,  91,  Micbel.) 

Chitts  tenoit  .i.  conlel.  a  le  meure  a?nisie. 

(B.  de  Seh.,  xiv,  268,  Bocca.)  Impr.,  ehim. 

Que  cMuU  soit  poissans  de  tenir  les  or- 
denanees.  (1380,  InsVtt.  de  la  confr.   de  S. 

Georg.,  Arcb.  com.  Mous.) 

C'est  cens  qoi  anjouri'lini  a  le  bataille  oalree, 
C'esl  cens  qui  par  se  force  a  no  terre  sauvée. 

(ff.  Capel,  4006,  A.  P.) 

Chieiiz  a  fait  voslre  guère  par  se  force  apaisier. 
(/*.,  4107.) 

Cilz  qui  n'a   point  d'argent  n'a  que  faire  au  ninr- 
[rbié. 

(Cov.,  du  Guesclin,  44i9,  Cliarrière.) 

—  Rég.  sing.  masc.  : 

Paistre  s'il  qui  est  souffreteurs. 
(Ysopel  I,  fab.  un,  Robert.) 

Qui  snnt  sus  l'aritaige  ceaUl  Parnev. 
(1337,  Coll.  de  Lorr.,  111,  f°  41,  Ricliel.) 

Levé  toy,  belle  Aurore,  et  fais  aussi  lever. 
Non  le  soleil  du  ciel,  mais  cil  de  ma  pensée. 

(Desportes,  Cleonice,  iv,  Bibl.  ganl.) 

—  Féni.  sing.  : 

Cille  qui  lo  lait  a  dit.  (1231,  Ch.  de 
Norvilles  -Seille,  Arcli.  Meurthe.) 

Tant  vous  di  jou  cius  n  cille. 
(Henarl  le  nouvel,  5240,  Méon.) 

—  Siij.  plur.  masc.  : 
V.il  dedens  issenl,  cascuns  lance  levée. 

(Raimb.,  Onier,  662",  Barrois.) 

Mais  les  vanileiz  del  muude,  les  frabe- 
ries  et  les  jangleries  ,  les  lanceons,  les 
curioseteiz  et  li  cuvise,  cil  corrumpent  et 
dessirent  lo  cuer.  (Li  Epislle  saint  Ber- 

nard a  Mont  Deu,  ms.  Verdun  72,  f'  105  r°.) 

Chu  que  chil  troi  diront.  (1233,  Com- 
prom-,  Arch.  Liège.) 

Ke  cils  u  cil  kl  mal  en  avoient  fait... 

{Bans  aux  échev.,  h,  f"  1  v»,  Arch.  Douai.) 

Chilg  qui  vont  en  l'est.  (liiCH.  dk  FounN., 
Best,  d'amour,  ms.  Dijon  299,  f»  31  r°.) 
Cyaus  espandirenl  le  sang.  .  {Psaut., 

Hichel.  1761,  f»  100".) 

Cil  saluèrent  l'un  l'autre.  {Ami  et  Amiie, 
Nouv.  l'r.  du  xill"  s.,  p.  37.) 

Scil  qui  movueut  hestes.  {Cout.  de  Cha- 

/air.OKt,  Arch." P  1384.) 
Scil  qui  vendent  oyle.  [Ib.) 

Et  ces  yci  meisme  prolitlasseiit  plus  telles 

besongn'esde...  (Oresme,  Yconom.,  Riche). 
204,  1°  348'.) 

Je  croy  que  eiU  sont  enragié. 
Qui  tant  braient  ore  forment- 
(Stttiv.  N.  S.  J.-C,  lub.,  Slyst..  Il,  46.) 

—  Rég.  plur.  masc.  : 

Ceals.  {Lois  de  GuilL,  18.  Chevalht.) 

De  fais  defors  et  cals  dedenz. 

(Be.n.,  Troie,  ms.  Naples,  f  '2'.) 

Se  je  fs.r  truis  que  nos  requerro  alons.  t 
(fi.  de  Camh.,  p.  16.3,  l.o  Glay.) 

.\s  chatis  de  Persie. 

(BauiI!.,  Ogier,  1790.  Barrois.) 

Ses  amis  apela  et  cez  on  plus  se  fie. 
(J.  Bon.,  Sax.,  csxxvii,  Michel.) 

Por  amor  ceolz  de  France. 
(Gir.  de  Yiane,  \m,  V,  64,  Tarbé.) 

Voiant  ceah  de  Viane. 

{Ib.,  XIV,  V,  139.) 

A  t02  cianls  qui... 

(La  Cliarrelle,  Vat.  Chr.  n2S,  f  13''.) 
Car  cist  e  de  ceos.  {Fr.  de  la  Pnss.,  Lorr.. 

Mém.  de  l'Acad.  des  Inscr.,  XVIII,  725.) 

Vraiement  tu  es  de  ceos.  {-Ib.) 

Lo  tierz  ordene,  c'est  de  ceos  là  en  ma- 
riaise  sunt,trescorrai  ju  or  brièvement,  si 
cuui  ceos  Ici  tant  nen  apartienent  mies  a 
nos  cum  li  altre.  (S.  Bern.,  Serm.,  p.  566, 
Ler.  de  Lincy.) 

Et  vie  a  ceaz  ki  en  amertume  d'anrnie sont.  {Mor.  s.  Job.  Ler.  de  Lincy,  p.  463.) 

Agreva  Deus  sa  main  sur  cels  de  Azote. 

{Rois,  I,  p.  18,  Ler.  de  Lincy.) 

De  ca.v  k'il  nul  en  Inr  juslise. 
(Marie,  DU  d'Ysopet,  il,  v.  33,  Roq.) 

Cels  qui  du  feu  erent  estaint. 

(EVR.AT,  Bill.,  Richel.   12457,  S"  108  r°.) 
E  ceols  qui  alerent  od  lui  cnnreat  gentement. 

(Charlem.,   p.  4,  Michel.) 

De  luz  cous  ki  sunt. 
(Trist.,  II,  121,  Michel.) 

.X.  en  a  pris,  qui  sont  si  consillier, 
Ciaus  eomeora  avenc  lui  cortoiier. 

{Hmn  de  Bord.,  S18,  A.  P.) 

Puis  dist  a  chiaus  :  I.a  dame  me  livres. 

El  chil  respondent  :  >'on  ferons,  en  non  Dé. 
(II/.,  6900.) 

La  mère  Deu  par  sa  franchise 

Conseillé  l'a  et  visité, 
Voyant  toz  çans  de  la  cité 
A  i'evesque  la  chartre  lite 

(G.  DE  Coisci,  Mir.,  Richel.  2163,  t°  W.) 

A  çax  qui  vuelent  trespasser. 
(Flaire  et  Blaiice/lor,  1"  vers.,  1314,  du  Méril.) 

De  chiaus  la  vous  redirai  gié. 
(G.   DE  MosTR.,  Violelte,  5937,  Michel.) 

A  ciax  qui. 
(Ph.  de  Remi,  Manek.,  3872,  Michel.) 

Chiaus  qui  volentiers  prenenl  raaus  loiers  et  maus 

[dons, (rie  SIe  r/mysics,  Richel.  23112,  f  102''.) 

Por  ce  donra  Deus  l'erité De  Jherasalem  la  cité 
ÎNon  ceos  qui  bien  commenceront, 
Mas  ceos  qui  en  bieu  fîneronl. 

{Siège  de  .Irriis.,  Brit.  Mus.  addit.  15G06,  P  17.) 

Sour  ceous  qui  suut  ixu  de  Mez.  (1214,- 
Paix  de  Metz,  Arch.  muu.  Metz.) 

A  toz  ceos  qui  ceste  présente  chartre 
veiront.  {Ch  de  1230,  Perrot,  La  Rochelle, 
Arch.  Vienne.) 

Se  aucuns  de  ça.r  de  Troies....(Sept.  1230, 
Ch.  de  Thib.  de  Champ.,  Arch.  mun. Troyes.) 

Chascuns  desaus  qui  nelx'oudroit.  (1231, 
Ch.  de  Morv.-s. -Seille,  Arch.  iMeurtlie.) 

A  toz  ceas  qui  sont.  (Janv.  1233,  Si.M. 

DE  Clerm.,  Arch.  La  Ferté-s.-Aube.) 
Devont  cheas  trois.  (1233,  Comprom., 

Arch.  Liège.) 

A  toz  çaus  qui...  {Ch.  de  1238,  Launay, 
Arch.  Vienne.) 

A  toz  ceaus  qui.  {Ch.  de  1212,  command. 
La  Rochelle,  Arch.  Vienne.) 

A  toz  ceuas  qui  ceste  chartre  veiront. 

(1244,  Vente,  St-Maixent,  cab.  Fillon.) 
A  tout  seaus  qui...  (Fév.  1248,  S.  Nie.  de 

Verdun,  Arch.  Meuse.) 

A  tous  cheaus  ki  verront  et  orront  ces 
présentes  lettres.  {Ch.  de  1233,  Paraclet, 
Arch.  Somme.) 

As  homes  de  Levernois  cum  a  ces  de 
Varennes.  (1260,  GuiLL.,  ahbé  de  Moloisme, 

Évêch.  de  Langres,  Lccey,  Arch.  Haute- Marne,  634.) 

A  celui  ou  a  cex  qui  avoir  le  doient. 

(1263,  Mém.  sur  Poligny,  II,  399.) 

A  tous  .Sîawsqui  ces  lettres  verront.  (1270, 

Pont,  Fiefs,  3.3,  Arch.  Meurthe.) 
Nous  entendons  de  cix  qui  tiennent 

en  baronnie.  (Be.\um.,  Cout.  de  Beauv.,  c. 

34,  §  41,  Beugnot.) 

Mais  praa  cestui  et  lui  toz  ca.v. 
(Jeh.  de  Boves,  Li  soliaiz  desvez,  ap.  Méon,  Nouv. 

Hec,  I,  299.) 

Çaus  aidier  ki  devant  aloient. 
(MoDSK.,  Chron..  3147,  Reiff.) 

Sire,  confondes  tous  syaus  qui  nous 
dient  que  nous  soyons  agnientis.  {Psaut., 

Richel.  1761,  f"  157  v°.  ) 

Et  disoient  pourquoy  de  cheaus N'aves  pitié. 

(Cottci,  1397,  Crapelel  ) 
—  Plur.  fém.  : 

Tert  lui  le  vis  od  ses  granz  pels  de  martre, 

Celés  met  jus,  puis  li  atublenl  allres. 
{liol.,  3940,  Millier.) 

Ensi  dient  et  cil  et  celés. 
(Ph.  de  Remi.  Manek.,  2341,  Michel.) 

Cil  et  celés  qui  le  veoient. 
(fi.  du  S.  Graal,  1476,  Michel.) 

—  Neutr.  : 

Cel  saijo  bien  et  prové  l'ai. Ce  saves  dont  que  jo  ne  sai. 
(Be.v.  de  Sainte  More,  ap.  Bartsch,  ChrcsL,  col.  123.) 

—  Adj.,  ce  : 

—  Suj.  masc.  sing.  ; 

Ciel  reis. 

(Vie  de  S.  Lég.,  ms.  Clerm.,  st.  9,  G.  Paris.) 

Cil  Sarrazins  me  semblet  mult  hérites. 

(Bol..  1643,  Muller.) 

Ci.e  rois  n'ose  mais  guerre  faire. 
(Blancand..  2383,  Michelanl.) 

Et  por  chou  vous  envoie  je  en  cest 
escript  painture  et  parole,  pour  chou  ke 
quant  je  ne  serai  presens  ke  chils  escrips 
et  painture  et  parole  me  rende  a  vostre 
memore  aussi  comme  présent.  (RiCH.  dk 

FouRN.,  Best,  d'amour,  ms.  Dijou  299, 
f"  20''.)  Hippeau,  p.  2,  cis  escris. 

Cius  Robers.  (Chirog.  de  123S,  Arch.  S.- Quentin,  1.  24.) 

Quant  chieus  ahvretemSns  fu  fais.  ((;/(. 
de  1277,  Arch.  Touruay.) 

Cilz  desordenemenz  se  monstre  en  .lia. 
manières.  (L.\URENT,  Somme,  Ricliel. 

938,  1°  14  V».) 
—  Rég.  masc.  sing.  : 

In  eps  cel  di. 
(Vie  de  S.  Lég.,  ms.  Clerm.,  st.    14,  G.  Paris.) 

Ala,  si  départi  ceu  plai. 

(Ben.,  D.  de  Norm.,  II,  38712,  Michel.) 



CIL 

U  prist  cel  Ires  glorious  cors.  (S. 
 Bern., 

Serin.,  Ler.  do  Lincy,  p.  526.) 

...  Dehors  elm  bois. 

{ïtaïu.  lUchel.  1133,  f»  36  
r°.) 

.1.  peiii  outre  c/i«  vauchel._^^     ̂ ^  ̂̂   ̂̂ ^ 

Chil  qui  a  chu  conseil  turent.  i
S.  Graal, 

Val.  CUr.  1687,  f°  87'-.) 

Por  ccaui  usaige.  {im,   Sen
t.  dubaiU'' 

de  Charolais,   La   Ferlé,   A
reh.    Saone-el 

Loire.) 

Eu  ceaul  bois.  (/!).) 

EQtour  chu  bos.  {Ch.  de   1274,  
Cart.  de 

Seliueourt,  i-  48,  r»,  Bibl.  Amien
s.) 

De    dm    mesnie    lieu.    (1280,    ROB.   
 DE 

Dbeux,  Beauv.,  Doc.  pic,  1,  49.) 

En  ceau  temps.  {Ch.  de  1282 
  Fontevr., 

La  RemoQû.,  Arch.  M.-et-Loir
e.) 

Li  couveus  de  chu  meisme  lieu.  
{Ch.  de 

1291,  Paraclet,  ArcU.  Somme
.) 

E  ceau  ior  tuit  se  merveliere
nt    {Chron- 

de   Turp;   Ricbel.  3714,  1
°  46%  Auradier. 

Sire  qae  a'ochiez  dm  Sarrasin  p.u
alî 

(Gsufreij,  -l'ibS,  A.  i".) 

Eacte  temps....  (^^^  «^o.^ 

Et  de  plusieurs  bommafjes 
 appartenau» 

acftufieU  1340,  Cart.  KsUra
s  cie  Co-hiC, 

Ricliel.  1.  17760,  1°  38  r°.) 
 ; 

U  ne  sera  marié  en  tout  cel  an.  {Evang
.    I 

des  Oiieu.,  p.  122,  Bibl.  elz.) 

_  Fém.  sing.  :  ! 

Cil  Uomines  de  celé  civitate.  (,F.';a9»'-..f« 

Valenciennes,  ap.  Clairin,  Du  gendif
  laUn, 

p.  179.) 

Si  veit  Tenir  celé  gent  paiennr. 

(fio/.,  1019,  MuUer.) 

Cille  moitiés  de  celé  maizon.  {Chlrog. 
 de 

1234,  Arcb.  S.-Quent.,  1.  24.) 

Eu  celé  meisme  vile.  (.Mars  1238,  S.  Ni
e. 

de  Verdun,  Arch.  Meuse.) 

De  celé  beste  dont...  (16  déc.  1239,  Arc
h. 

mun.  Metz,  cart.  123.) 

Eu  ccule  manière  que...  (1288,  Ch.  de  H. 

Sauvagor,  P*  Bizeul,  Bibl.  Nantes.)
 

Eu  cale  fort  mayson.  (29  avril  1293,  T
r 

de  paix  enlre  l'archeo.  et  la  comm.
  de  Be- 

sançon, Arcb.  mun.  Besançon.) 

Jou  ai  aloiet  et  consenti  a  cile  vente. 

(1313,  Pr.  de  l'H.  de  Camb.,  U,  42.) 

—  Rég.  masc.  plur.  : 

De  ceous  chasnoines.  {Ch.  de  1237,  Gas-
 

tine,  Arcb.  Loir-et-Clier.) 

—  Féin.  plur.  : 

A  touz  cels  qui  verront  cels  présen
tes 

lettres.  (1262,  Guis,  Év.  de  Lasgres,  b. 
 Bé- 

nigne, Saussy,  Arcb.  G. -d'Or.) 

Et  doit  tenir  toutes  cels  choses  en  fié 
dou  dit  Guillaume.  {Ib.) 

Totes  cex  devant  dites  choses.  {Ch.  de 

1262,  Pr.  de  l'Hisl.  de  Bourg.,  II,  27.) 

—  Dans  les  chansons  et  pastorales  et 

dans  les  poèmes  épiques  du  moyeu  âge  cil 

représente  souvent  le  simple  article  : 

A  graol  merveille  reverJoient  les  près  ; 
Cil  oiselet  chanteot  es  bois  rames. 

(Gariii  le  Loh.,   1=  chans.,  vin,  P.  Paris.) 

Que  cbantoient  cil  oiselua. 
(Brut,  ms.  MuDich,  1691.  Vollm.) 

CIL 

Che  ftt  ou  mois  de  mai,  a  l'entré
e  d'esté. 

Que  florissent  cil  bos  et  verdissent  «/ 
 pre. 

(Ficrabras,  50'J'i,  A.  1'.) 

En  mal  quant  cbanleat  cil  oisiel. 

(Rom.  et  past.,  Bartscb,  I.  46,  lU.) 

L'autrier  a  doulz  mois  de  mai, 
Ke  nest  la  verdure, 
Ke  cil  oixelet  sont  gai, Plain  d'envoixeure.  (,(,._„,  8,1.) 

Car  tout  cU  baceler  i  vindrent.  ̂ 

(,Couci,  V.  yu,  trapelet.) 

Dans  les  environs  d'Amiens    o
n   dit  : 

Ch'est  cft'i'homme,  pour  :  c'est  cet  hu
mme. 

2.  CIL,  s.  m.  ? 

Deux  chapeaux  de  "'>/'"."  "«VH'''''cab' 
blanc.  (1403,  Conipt.  rel.  a  Ch. 

 VU,  Gan. 
hist.,  III,  243.) 

CM 
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ciLANDE,  S.  m.,  cravache  : 

Ne  d'esporons  rien  ne  savoit 

Fors  de  cilande  ou  de  roote. 

(CUREST.,  l'erceml,  2381,  Potvin.
) 

ciLEC,  adv.,  ici,  en  cet  endroit
  ci  : 

Li  autre  dient  :  Nous  avuns 

Cilec  un  de  nos  corapeignuns. 

(Rom.  du.  S.  Graal,   3085,  Michel.)
 

1.  ciLLANCE,  S.  f.,  action  de  ciller  le
s 

yeux  : 
Et  vous  prie  que  pour  l'exellance

 
De  sa  loenge,  sanz  cillance, 

Nous  esmovons  sanz  tarder  plus. 

Chantant  ;  ïe  Deum  laudamus. 

(Resurr.  N-S.,  Jub.,  ilpl.,  U,  37J.; 

2.  CILLANCE,  S.  f.,  action  de  
fouetter  : 

Si  est  montez  seur  le  destrier 

Ainz  mes  estries  ven  n'avoit 
Ne  d'esperons  riens  ne  savoit 
Fors  de  cillance  ou  de  riote.  ^ 

(Pcrccval,  ms.  Montp.  I!  249,  1°
  S»-.) 

•CILLER,  V.  a.,  fouetter  :  . 
l  Si  comnnde  as  tormenteurs  | 

Qu'el  seit  cruelment  tormentee Et  de  ciilans  verges  cillée.  ,    ,      > 

(Vie  Sie  Marg.,  2°  vers.,  128.  bcbeler
.)  i 

—  Fig.,  fouetter,  exciter  : 

La  fin  de  leur  conseil  est  tele 

(Si  con  le  courage  d'eus  cille) 

Qu'assez  près  d'ileuc,  en  une  iUe... 
A  l'enderaain  arriveroient. 

(GuiiUT.  Roi),  l'il'i;  9S0-2,  W.  et  D.
) 

-  Cillant,  part,  prés.,  qui  fouette,  q
ui 

frappe  : 

Et  de  ciilans  verges  cillée. 

(Vie  Sle-Marij..  ï'  vers.,  130,  Scbeler.) 

Cillanle  pierre  a  grant  fusiun 

Aveit  il  entur  son  Banc 

Ke  li  raereat  le  sanc. 

{Trah.  de  Th.  de  Turbcvilk.  Brit.  .Mus. 
 Coït.,  Ca- 

ligula,  A  xvm,  f  21  v".) 

ciLLET,  s.  m  ,  dimin.  de  cil  : 

Pour  haulser  les  cillels  de  l'ebenin
  sourcil. 

(Guï  nE  L,v  BoDEBiE.  ap.  Le  Herich
er,  Gloss. norm.) 

—  Sans  cillel,  sans  remuer  les  cils
,  sans 

sourciller  : Mot  sans  cillel.  u    un  1 

(farce  d'un  Clmuldronnier,  Ane.  Th.  fr..  H,
  "".^ 

ciLLETER,  v.  U.,  sourciUer 

Quant  il  l'ot  descouvert,  sans  cilleler  lavise
. 

(Roum.  dWli-C,  f  82'',  Michelant.) 

ciLLiER,  v.  a.,  couper  lï  la  faucille,
 

faiiciller  : 

Furent  les  t'oin  sus  rivière  tout  [icrdu, 

et  pluil  encore  plusieurs  journée  par  ledit 

moi\;  par  quoy  on  ne  poioit  pas  bien  
CH- 

lier  ne  ujoixener.  (J.  AuiiRlo.N,  Jotirn.. 
1480,  Larchey.) 

ciLLON,  S.  m.,  cil  ; 

La  curation  (de  la  paupière)  se  fait  par 

une  incision  en  forme  de  croissant  tirée 

sur  toute  la  cicatrice,  de  manière  que  la 

circonlerence  d'icelle  suit  eu  haut,  et  ses 

poinctes  se  terminent  en  bas  près  du  cil- 
lon.  (Dalesch.,  Chir.,  p.  32.) 

Le  poil  des  cillons  et  sourcils.  (1d.,  ib., 
ch.  II.) 

ciMAiE,  chimaye,  s.  f.,  cymaise,  m
ou- 

lure : 
Pour  .11.  chimayes  et  .ii.  corbiaus  degr

és 

(1,333,  Trao.  aux  chai.  d'Art.,  Arch.
  KR 393,  f  76.) 

ciM.\iLLE,  S.  f.,  cime  : 

Droit  de  prendre  la  syme  ou  cimaMes  
àe 

l'abre  qui  a  demouré  .XL.  jours  après  1  a-
 

bat  de  l'abre.  (L.  Delisle,  Cl.  agr.,  p.  362.) 

ciMARRE,  cymarre,  s.  f.,  sorte  de  po
t, 

dont  la  forme  est  inconnue,  qui  fa
isait 

partie  de  la  vaisselle  des  villes,  e
t  servait 

lorsqu'on  faisait  des  présents  de  vin  :
 

II.  grans  ciinarres,  a  ances  d
'argent  do- 

rées goderounees,  pesant  ensemble  .
xllin, 

m.  (1420,  Ini).  des  Ducs  de  Bourgog
ne,  4iyo. Laborde.) 

A  lui,  la  somme  de  sept  solz  q
uatre  de- 

niers tournois,  pour  vin  de  P''<=f  «"^  bai  le
 

de  par  ladicte  ville,  en  polz  et  cj
ma  i  es 

d'icelle  a  l'ambassade  de  l'empere
ur,  loi.- 

qÙ'el le  'p  ssa  par  ceste  di,  le  vUle  au  t
emps 

lie  ce  présent  compte,  {loll,  Co
mptes  de 

la  Ville  de  Dijon  ciles  par  Mont
eil,  ap.  La- borde, Emaux.) 

cuiBALEB,  -  oHc.  Cî/m6.,  chiinb., 
 v.  il., 

jouer  de  la  cymbale  : 

Pour  tympancr  et  pour  bien  cijmballe
r '  Le  nom  hébreu  a  domination... 

{Ad.  des  aposl.,  vol.  l,  f  99=,  éd.  1
531.; 

—  Fig.  : 

La  doihveDt  snr  l'erbe  jolie 
Faire  amer  nimpbes  et  nimpbesses 

Et  ceulx  qui  prendent  leur  folie 

Aprendre  a  chmHler  des  lesses^. 

(Lefbasc,  Ckamp.  des  Dam.,  Ars.  3121,  f 
    -U  .; 

—  Fig.,  mal  ciinbaler,  avoir  un
  mauvais 

renom  : 

Fayez  l'infâme  inhumaine  personne. 

De  qui  le  nom  si  mal  eimlMlc  et 
 sonne, 

Qu'abhorré  est  de  toute  oreille  sainte
. 

Xcl.  Mar.,  Epiijr.  eoiilr.  riiiiq-,  a 
 du  MouL,  éd. 

1731.) 

ciMEL,  -  eau.  Cl/m.,  s.  m.,
  cime  des 

branches,  branche  détach
ée  de  la  cime 

d'un  arbre  : 

Et  les  cimeus  postquam  ̂ ^f^f'^f'^'l-l'^l'- 

sublatum  est.  {Eng.  de  
Ph.  Aug.,  Gaii. norm.,  n»  200.) 

Daus  aman,  et  dans  l^™n
cbes  (1233  C  ' 

de  Geoffroy  de  Lnsignaii
,  ap.  Duc,  Uumi 

nus.) 
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ont  le  mort  boiz  a  ardou-  et 
 es  branche, 

et  les  cymieus  aprez  ce  que
  «  coips  du 

fust  est  oslé.  (CoiU.  de  Venwn,
  xvi,  Aich. 

Eure.) 

Ceuls  de  GamiUi  oui  le  mort  
boiz  et  e 

cimel   quel  qu'il  son,  puis 
 que  le  charpeu- 

tier  s'eu  pari.  (Ib.,  XIX.) 

Toutes  branchez  et  cimeit^r.  
(Coût,  des 

foréls,  Yeruon,  Arch.  S.-lul
.) 

Copper  des  cymeaulx  du 
 boys.  (1481. 

Arch.  JJ  207,  f«  112  v«.) 

CIMENTEL'X,  cym.,  adj.,
  qui  reufenue 

des  couches  de  cimeul  : 

Vallée  cymentee  ou  cymenteu
se.  {Ancienn. 

des  Juifs,  Ars.  5082,  f  13-.
) 

(Le  Plessis, 
ciMET,  sym.,  s.  m.,  cime

 

Sus  les  si/meiz   des  Alpes 

Elhiq.  d'Arisl;  1333,  ep.sl.)
 

ciMOis,  simois,  s.  m.,  cor
don  : 

Pere  et  mère  meurtris. 

Ils  inouioieDl  par  la  faim-  v 

(D'AuBiGNE.  Trag.,  1-  1.  l""!-  «»■•'
 

La  main  qai  déliait  les  cimois.  .^  ̂ 

J-escrits  de  la  main  qui  a  quelque  petite  
  | 

pit  aux  exploicts,  de,iuis  les  serpens 
 qu     j 

ont  servi  de  Si-mois  a  ce  berceau    e
n  pa^ 

sani  par  les  mousl.es  abatus  en
  a  neuf  dt 

la  jeiuesse,  jusques  aux  de
rmers  Ubems 

et    aux   hydres    renaissantes.  (iD.,
  Mun., 

p.  171,  Lalaune.) 

Dans  le  Poitou,  la  Saiatonge
  et  l'Aunis, 

on  appelle  encore  cimois  les
  lisières  qui 

servent  à  tenir  les  enfants. 

ciN,  cyn,  s.  m.,  sorte  d'arbr
e  : 

11  respondit,  dessoubs  unp  cyn,
  lequel  est 

le  nom'd'auciu  arbre  qui  e^t  amsi
  coiume 

lentisque   et  est  un   arbre  ̂ ^^^  et  1    mble 
iPremier   vol.   des   cxposw  des   Ein

sl.    et 

Evany  de  kar.,  f°  203  r",  éd.  1d
19.; 

CIN 

Et  quant  li  qaens  s'en  dut  aler. 
Cil  li  vinrent  a  l'enoonlrer  : 
Si  fu  sceles  de  piilesliaus, 
i;t  de  ciaces  et  de  boiaus. 

(lu.,  ib-,  ïJluB.; 

Apres  s'en  voul  Tibaut  de  lor  dras  despoilluBt. 

Vesteat  saqiax  et  duiif"'  que  tôt  vont  .lusc
iraul. 

IConq.  deJénis.,  G61U,  Uippcau.) 

Auiiis,  cince,  lambeau  d'étoffe  emplo
yé 

comme  éponge  pour  essuyer  les  pavés
  ou 

planchers  mouillés.  Dans  l'Aube,  on 
 dit 

cime  pour  guenille.  .  En  basse  Normandi
e, 

l'on  disait  (et  peut-être  le  dit-on  encore
) 

chmc/ies  pûurchilïon..(BE.^ucHET-FiLLE
.\u, 

Pat.  voitecin.)  Dans  le  pat  poitevin, 
 Deux- 

Sèvres,  notamm.  dans  le  cant.  
de  Chef- 

Bûutomie,  et  dans  la  Vendée,  cince, 
 s.  t., 

signilie  écouviUon,  long  morceau  
de  bois 

au  bout  duquel  sont   attachés   de 
 vieu.N: 

chiffons  et  dont  on  se  sert  pour  nett
oyer 

je  four.  L'on  dit  proverb.  :  «  La  cinc
e  se 

moque   du  fourgon  .,  en  parlan
t  d'une 

femme  sale  qui  se  moque  d'une  autre
  non 

':   inoins  sale.  On  emploie  aussi  le  verbe  cm- 

'   cer  pour  dire  nettoyer  avec  la  cince.  A  Ro" 

chefort,  un  torchon   pour  laver  les  p
ar- 

quets s'appelle  cince  :  .  Prenez  la  cmce,  et 

cincez.  ' 

neud,  un  ciii.  (JUN., 
—  Nœud  d'arbre  : 

Nodus  arboris.  L'u Nomencl.,  p.  lU) 

ciNADE,  S.  f.,  crevette  : 

SquiUa  parva.quam  noslri  c
ma.ic  appel- 

laul    (Ms.Richel.  1.  6838=,  C  138.
) 

ciNART  S.  m.,  cygne  : 

Prenez  la  teste  d'un  mallart. 

De  .111.  conllons  et  d'un  cinart.
 

(UOO,  lucr.  du  manoir  de  la  L
ande.  Ule-el-Vil.) 

CINCE,  since,  chince,  s.  f.,  ha
illon,  gue- 

nille : 

Sas  i  fait  pendre  e  cii.ws  deramede
s. 

(Alexis,  st.  29",  xi'  s.,  G.  Pans.) 

Pois  le  coast  l'eu  en  une  cince 
Quant  a  la  mort  est  ajustez. 

(Gefi.,  vu  esl.  du  monde,  liichel.  loib,  1   
 i" 

Por  ses  silices  ot  dras  de  soie, 

El  por  sa  bordete  .i.  pallais. 
'  (Uolopaikos.  'Ml.  Bibl.  elz.) 

La  mors  desous  ces  bêles  rouLcs 

Plus  volentieis  se  muce  et  trait 

Que  sous  la  cince  a  .1.  contrait. 

(l)-un  vil.  ki  ne  dont,  escumen.,  Ars.  35- 1. 
P   loU'.) 

Puis  des  caslelains  et  des  princes 

ki  n'ierent  pas  vestu  de  cinces. 

OlousK.,  aron.,  5431,  Ueiff.) 

cixcELE,  -  iele,  chincelle,  -  icHe,  sincell
e, 

s.  f.,  moucheron,  cousin  : 

Ces  chincclles  estoient  unes  mousches  si
 

petite--  qu'a  paines  les  pooit  on  veoir  et 

poisuoient  d'aigre  a^uillou.  (UUI.VRT.  Bible, 

Ex.°  XIV,  ms  Ste-Geu.)  Plus  lom  :  clan- 
cieiles,  chinchielles. 

Fu  la  tierce  plaie  d'Egypte  de  cinceles,  ce 

suut  petites  mouschetes  ki  ne  reposen
t  ne 

ne  laissent  les  geus  reposer,  (hxplic.  sm  Iv 

DetUer.,  Maz.  1331,  t"  94^) 

Ces  cincieles  lor  volent  entour  les  ie
us. ^^"■^  ■   ̂       ̂  

Culex,  cinciele.  [Gloss.  de  Douai,  Esca
l- 

lier.) 

Il  est  une  miiuiere  de  mouches  que  au
- 

cuns appellent  cincelles  et  sont  en  latiu  
ap- 

pellees  culices.  (Coubichon,  Propnct.  de
s 

choses,  Richel.  22333,  f»  186''.) 

Pou  couvrir,  gardez  des  cincelles. 

(EiisT.  Desch.,  Poés.,  p.   l6o.  Crapelet.)  Impr.,
 

crucelles. 

La  sincelle  et  le  moucheron. 

(Le  KOI  René,  liegnault  et  Jeanncton,  liuv,
 

108,  Quatrebarbes.) 

Pat.  de  Champ.,  comm.  de  Réru,  since
le, 

ciron. 

Cf.  ClKCENELLE,   CINCERELE,   CICIN
DELLE. 

ciNCELiER,  chincelier,  -  cellier,  sinc
elier, 

chincillier,  cincerier,  cinccnier,  sins
eiynter, 

s  m     moustiquaire,  grand  rideau,
  sorte 

)       de  cloche  d'étoffe  claire  qui   en
veloppe 

exactement  un  lit  et  empêche  
les  cou- 

sins ou  moustiques  d'approcher  ;  dais  
ou 

baldaquin  pendu  à  la  voûte  du  c
hœur  : 

Toi  parlant  sont  laiens  venu 
Au  lit  qui  en  la  cbainbre  fu, 
Soslevé  ont  le  cincehcr  ; 

Voient  les  dras  et  forlUier. 

(G.  df /'atow.  Aïs.  331U,  t°10i
r°.) 

Cincereles   sont  unes   greletes   mo
sches 

por  qui  ces  hautes  dames  mêlent
  les  unce- 

GIN 
niers  entor  leur  liz.  {Comm.  s.  les  Ps.,  Ri 
chel.  963,  p.  174\) 

Et  uequedent  ne  savoicnt  de  quel  raatere 
ois  cineeliers  fust  his.  {De saintBrandainne, 

Jubiual,  p.  91.)  Latin,  conopeus. 

Quant  Judith  vit  Hololernes  gésir  eu  son 

ht  dessous  un  cincelier  qui  esloit  de  sa- 

phirs et  d'esmeraudbS  et  ouvré  d'or  et  de 
soye.  {Bible  hisl,  Richel.  1.) 

.1.  cincelier.  (13  déc.  1301,  Flines,  Arcli. 

Nord.) 

Un  sincelier  blanc.  (1361,  Invent.  delaR. 

de  BoiUni'jne,  Bulletin  du  BibUoph.,  XVlll, 
1034.) 

Le  coupe  ciui  pend  en  dedens  le  chince- 

lier.   (1367-68,    Compt.    de  S.  Amé,    Arch. 
Nord.) 

Le  chincellier.  {Ib.) 

Elle  print  le  c.inceUier  de  Holopherne, 

qui  estoit  deseure  son  lict  moult  noble  et 
luoult  riche.  {Fleur  des  hist.,  Maz.  530, t»  127'.) 

Puis  prist  Judith  le  cincnllier  d'Oloferues qui  moult  estoit  riclie.  (xv«  s.,  Très,  des 

liist.,  ms.  Valeucieunes  493,  f»  89.) 

Despeuse  pour  le  cincerier  du  grant  au- 
tel. [Compt.  de  la  f'briq.  de  S.  Pierre, 

1412-13,  Arch.  Aube,  G  1360,  1"  2o  V.) 

2  cincelliers  de  file  de  lin  blanc  faiz  par 
iiiauiere  de  pavillons.  (1420,  Inv.  dePhll.  le 
Bon,  Arch.) 

L'ng  sinseignier  appelé  paradis,  que  l'on porte  par  la  ville  dessus  Corpus  Domim  a
 

1,1  grant  procession  le  jour  du  Sacremen.
. 

(26  août  1468,  Invent.  des  poilles  vestem., 

ornemens,  etc.,  27,  SI  Urbain,  Arch.  Aube,^ 

Ung  chincillier  lacbié  de  fil  de  lin  bla
nc 

bordé  de  thoiUe  blance.  (1338,  Inv.  de  Phil. 
II.  l"  73.) 

Ung  autre  chincillier  de  fil  de  lin  blan
c 

a  tout  de  lettres  de  soye  noire  em  bas. 

(Ib.) 

11, 

ciNCENAUDE,    S.    f.,   petite    mouche, 

cousin  : 

Cincenelle,   cincenaude,    petite    mo
uche 

ainsi  appellee,  ziuzala.   {Gloss.  lat.-li
  -,  Ri- chel. 1.  7674.) 

ciNCENAUDiER,  S.  m.,  moustiqu
aire  : 

Cincenaudier,  ziuzalarium.   {Gloss.
    lai.- /■)•.,  Richel.  1.  7674.) 

CINCENELLE,  cMnchenelle,  s. 
 f.,  petite 

mouche,  cousin  : 

Cincenelle,  cincenaude  une  petite  mo
uche 

ainsi  appellee,  ziuzala.  {Gloss.  la
t.-li .,  Ri chel.  1.  7674.) 

Chinchenelle.  petite  mouche,  b
ibet,  mus- 

cio.  {Ane.  Dict.  lat.-fr.) 

Les  mousches  qui  sont  appelj
eez  cmce- 

nelles  qui  est  une  petite  mo
uscbe  canine 

5 p^iS^fort  d'uug  aguiUon  par  l
esquel  es 

les  E"VPlieus  furent  frappez  
eu  la  tierce 

playeliard.  de  santé,  Ois.,  30
,  impr.  La 

Jlinerve.) 

Cf.  CiNCELE,  CINCERELE,  CICIND
ELE. 

ciNCENELLiER,  S.  m.,  moust
iquaii'e  : 

Un  cincenellier.  {Ménagier,  l, 
 172,  Bi- bliopti.  fr.) 

ciNCEMER,  voir  Cincelier. 

ciNCER,v.  a.,  représen
te  l'idée  de  sail- 

lir : 



GIN GIN 
GIP 137 

Pais  le  coust  l'ea  en  uoe  ciace 
Quant  a  la  mort  est  ajostez, 
En  tel  ostel  est  acostez 

Ou  nus  ne  baingne  ne  ne  rince, 
Mes  quant  li  vers  le  mon  et  pince 
Es  ieus,  es  bras  et  es  costez, 
.la  par  lui  ne  sera  osiez. 
FA  chascun  os  en  sa  pel  ciiwe, 
Nus  ne  le  plaie  ne  le  pince, 

'l'ost  est  ses  orgex  araorlPZ. 
(Geff.,  VII  est.  du  monde,  Ricliel.  15-26,  !"  ilV\) 

ciNCERELE,  -  elle,  s.  f.,  moucheron, 
cousin  : 

Une  ninniere  de  niûiiohes  mordanz  et  cin- 
ceretes.  {Psaut,  Maz.  258,  f°  127  v.) 

Et  puis  en  cincerelles,  es  moiohes,  et  es 
vespes.  (Blaquernc.  Richel.  763,  f»  249  v".) 

Zinzila,  petite  mousce,  ou  cinccrelle. 
(Gloss.  lat.-lr.,  Riebel.  I.  7679.  f°  268  r'.) 

Cette  povre  bestelete,  la  ciiicerele   ses 
a-îiiillons  poinguans  adresce.  (J.  de  Salisb., 
Policrat.,  Richel.  24287,  f»  le''.) 

Cf.   CiNCELE,  CINCENELLE,   CICINDELLE. 

CIXCERIER,  voir  CiNCELIER. 

ciNCEUs,  adj.,  guenilleux,  en  loques, 
qui  a  un  extérieur  vil  et  méprisable  : 

Teus  fust  anceus  et  plein  de  naies. 
(G.  DE  CoïKci.  Mir.,  ms.  Brux.,  f  68%  et  ms. 

Soiss.,  f°  09».) 

Cinceus.  {Voc.  lat.-fr.  du  xiv°  s.) 

—  Fig.,  sale,  dégoûtant  : 
Hé  !  (leables,  com  es  cinceus, 
Com  grant  envie  as  de  touz  cens 
Oui  vivre  veulent  chasteraent, 

(G.  DK  Coi%xi.   De  l'Emper.  qui  garda  sa  chasteé, 
Itichel.  23111,  l"  2S-2».) 

Pour  une  povre  liiraudie 
Qui  moult  estoit  povre  et  honteuse 
Et  a  tel  home  moult  ciiiceuic. 

(DU  du  Barisel,  Richel.  837,  P  3''.) 

En  Normandie,  on  dit  encore  guinqueux 

pour  mal  vêtu,  déguenillé.  Suivant  M.  Es- 
cal  lier,  dans  les  provinces  wallonnes,  on 

dit  chincheux  pour  fâcheux,  importun, 
désagréable. 

ciNCEVis,  s.  m.,  sorte  d'oiseau  : 

Quant  li  cinceiis  s'escrie 
Ke  février  va  dt'flnant. 

(Jaq.  de  Cisoing,  ap.  Scheler,  Trouv.  helg.,  nouv. 

sér.,  p.  3-21.) 
Cf.  Chinchevent. 

ciNCHE,  s.  f.,  sorte  de  massue  : 
Un  baston  gros  devant,  nommé  au  pais 

einche,  en  l'acon  d'une  massue.  (1436,  Arcb. 
J.I  173,  pièce' 442.) 

ciNciER,  clUnchier,  s.  m.,  fripier,  mar- 
chand de  vieux  habits  : 

Jeban  le  Chincliier.  (1404,  Charte  de 
Beauv.,  D.  Greu.,  312,  u°  143,  Richel.) 

Il  y  a  à  Rouen  la  rue  des  Chinchers, 

c'est-à-dire  des  fripiers. 

CINE,  Chine,  cienne,  s.  f.,  p.-ê.  cenèle  : 
Nasier  a  féru  u  chief  dessus  la  crine, 
A  .11.  mains,  si  grant  coup  et  de  lele  ravine, 

Que  la  pel  du  serpent  n'i  valut  nne  cine. 
(Gaiifrey.  3G60,  A.  P.) 

Sus  li  avoie  fet  nne  grant  aatie. 
Mes  des  or  en  avant  ne  le  pris  une  cliiiie 
Que  je  li  perdonroi  des  or  mes  ma  haine. 

(Ib.,  3668.)  Impr.,  citinie. 

T.   II. 

Por  ce  devroit  cstre  eslanchiee 

La  vilonie  c'om  lor  fait, 
Garson  et  escuier  sorfait. 
Et  tcil  qui  ne  valent  .il.  cicnnes. 

(De  Chariot  le  Juif.) 

CINÉ,  voir  Séné. 

ciNGE,  S.  f.,  sorte  d'étoffe  : 
On  fait  ciiif/e^  et  draperies 
Et  les  belles  toailles  délies. 

(G.  DE  UscM.,  Paés..  Richel.  9-2-21,  f»  194"".) 

Cf.  Chainse. 

ciNGLETE,  S.  f.,  anueau  : 

Deux  paires  de  couteaux  a  trancher  de- 
vant le  roy,  a  tous  les  parepains  garnis  de 

viroles  et' de  cingletes  d'argent,  dorées  et 
esmaillees  aux  armes  de  France.  (1  '.53, 
Compt.  de  La  Font.,  Douët  d'Arcq,  Compt. 
de  l'Argent.,  p.  133.) 
Une  paire  de  couteaux  a  trancher  avec 

le  parepain  a  manches  de  madré  garni  de 
viroles  et  de  cingletes  d'argent  dorées  et  es- maillees aux  armes  de  ma  dicte  dame.  {Ib., 
p.  299.) 

ciNGNET,  chignet,  s.  m.,  jeune  cygne  : 

Chignetz,  cingnel.  (1.563,  Péronne,  ap.  La 
Fons,  Gloss.  ?n.s'.,  liibl.  Amiens.) 

ciNiEN,  adj.,  cynique  : 

Diogenes  li  ciniens.  (Chron.  de  Fr.,  ms. 

Berne  590,  f»  25''.) 

ciNiL,  s.  m.,  sorte  de  légume  : 

Cinilz.  panilz.  naveaux  et  autres  choses. 
{Ch.  de  1416,  ap.  Duc,  II,  335.) 

1.  ciNQUMX,  -quin,  s  m.,  fût  ou  vais- 
seau dont  la  contenance  était  du  cin- 

quième de  celle  du  tonneau,  employé  no- 
tamment au  transport  ou  pour  la  jauge  de l'huile  : 

Demi  sextier  de  vin  de  couchier,  .i.  sep- 
tain,  .1.  cinquain  et  .i  qunrrel.  (1261,  Or- 
den.  de  l'ost.  le  Roy,  Arch.  JJ  37,  {•>  20  v».) 

Quant  a  l'article  portant  le  cotterct 
d'huile  sera  corrigé  et  au  lieu  d'iceluy  sera 
mis  et  écrit  pour  chacun  thonneau  d'huile 
passant  par  le  destroit,  ledit  tonneau  reve- 

nant a  cinq  cinquins,  en  sera  payé  .iiii.  s. 
.11.  d.  t,  (1600,  Transact.  impr.,  ap.  llan- 
tellier,  March.  fréq.,  111,  89.) 

Et  pour  chacun  poinson,  revenant  a 
deux  cinquins  et  demy,  .li.  s.  .1.  d.  t.  {Ib.) 

Et  pour  chacun  cinquin,  quand  l'huile sera  en  cinquin,  .x.  d.  t.  {Ib.) 

Un  cinquin  d'Iiuile  dix  deniers  tournois, 
et  les  fiulres  vaisseaux  a  l'équipolent  ;  le 
tnnneau  quatre  sols  deux  deniers  tornois. 

{Pancarte  du  péage  et  de  la  coustime  d'Or- 
léans, en  1640,  ap.  Le  Clerc  de  Douv,  t  I, 

r»  133°,  Arch.  Loiret.) 

—  Paquet  de  cinq  : 

Et  aura  livraison  de  chendelles  un  sep- 
tain,  un  cinquain,  deux  cayers.  (1317.  On'. 

de  l'hosl.  de  Phel.  le  Long,  iVIart.,  Thés  ,  1, 
1334.) 

2.  CINQUAIN,  -  cain,  cinequain,  adj.,  au 
nombre  de  cinq  : 

Fagot  de  huche  cincquainne.  (Cart.  de  St 
Ladre,  f"  31  r»,  Hôpit.  de  Meaux.) 

—  De  cinq  pouces  : 

Et  ceux  qui  n'en  avoient  que  cinq  (pouces 
de  large),  sont  aussi   appeliez  tuyaux  cin- 

V 

quains.  Sur  quoy  faut  noter  qu'il  faut  né- cessairement que  les  tuyaux  soient  cin- 
quains  es  deslours  des  costaux,  pour 
reprimer  l'impétuosité  de  l'eau.  (Du  Pinet, Pline,  XXXI,  6.) 

—  Employé  comme  syn.  de  cinq  : 
Li  sires  le  doit  re.Tinbre  de  ses  deniers 

ou  des  cinquain  sols  qui  li  home  de  la  vile 
li  doivent  chascun  an.  (1229,  Charte  de 

conini.  d'Auxonne,  ap.  Garuier,  Cluirt.  de comm.  et  daffr.  en  Bourg.,  U,  30.) 

Cincain  sols.  (27  mars  12.59,  Test,  de  Mah. 
de  Belh.,  Ch.  des  comt.  de  Lille,  Arch. 

Nord.) 

CIXQUAINE,  s.    f.  ? 

Pour  aaes,  cinquaines  pour  fermer  les  l'e- nestres  de  ladicte  cuisine.  (1465,  Compt.  de 

l'aumosn.  de  S.  Berthomê,  f»  111  v,  Bibl. La  Rûcuelle.) 

ciXQijAL,  chinq.,  s.  m.,  tas  composé  de 

cinq  gerbes  : 
Une  pièce  de  terre  ou  il  avoit  enoores 

plusieurs  gerbes  d'avoines  en  chinquaus. 
(143S,  Arch.  JJ  187,  pièce  317.) 

ciXQUAXTAiN,  adj.,  au  nombre  de  cin- 

quante ; Le  cent  de  botes  cinquanlains.  (1315,  Ord. 

de  Louis  X,  Arch.  mun.  de  Rouen,  reg. 

f»  104  ) 

ciiXSELi>,  voir  Chancel. 

cixsxEOu,  S.  m.,  voleur,  brigand  : 
Si  a  gaires  des  embleors, 
Des  larrons  ne  des  cinsneors, 

Oiez  cunient  il  l'esprova. 
(Be.\.,  Ducs  de  Norm.,  Il,  7400,  Michel.) 

OINTE,  cincle,  s.  f.,  partie  du  chapiteau 
toscan  : 

Le  fillet  ou  cincle.  (P.  Van  Aelst,  Bcigl. 

de  iarchit.  selon  Vitruve,  i"  3''.) 

cixTER,  scinder,  v.  a.,  entourer  : 

Dont  vient  ce  que  je  exclus  les  Champs 
Elisies  des  paroles  environnées  et  scinctees 
des  choses  mnables.  (J.  de  Salisb.,  Poli- 

crat., Richel.  24287,  f»  83'=.) —  Ceindre  : 

Je  la  mys  (l'épée)  en  la  gueyne  que  j'a- 
voie  cintee.  (Cau.m.,  Voij.  d'oultr.,  p.  31, 
La  Grange.) 

CIXTOUAL,  voir  CiTOUAL. 

oixTR.viGE,  S.  m.,  sorte  de  redevance  : 
Les  avoucries,  li  fumaige,  les  cintraiges, 

li  lourtel,  les  garbes,  li  herbage  mort  et  vif. 
(1.321,  Arch.  JJ  61,  pièce  290.) 

ciNTREEL,  s.  m.,  Cintre  : 
Une  arc  le  cinlreel  de  vers  le  ciel.  {Albuni 

de  Vittard  de  Honnecourt,  p.  146,  Lassus.) 

«".iPAUD,  cippa,  s.  m.,  sorte  de  jeu  ; 
Un  compte,  en  latin,  de  Ponloise,  de 

1470  à  1471,  jiarle  d'un  clerc  de  St  Macloii de  l-'outoise  frappé  par  un  particulier  en 
joujut  kcipard.  {.\vah.  S.-lnf.,  G  331.) 

Dans     un    compte  '  latin     de    1308-1309 
(Arch.  Seiue-Inf.,  G  339),  on  trouve  l'indi- cation du  jeu  de  cippa,  comme  usité  à  Ju 
siers,  diocèse  de  Pontoise. 

ciPARis,  cyparis,  ciperis,  s.  m.,  cyprès  : 

18 
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En  l'ombre  d'an  ciperia 

(Ben.,  Troies,  Richel.  3ia,  i     iS  
.) 

Inst  sor  l'ombre  dnn  .W""*-        „         s 

(iD.,  i».-  Richel.  903,  t    6i  •; 

ciPAVE,  voir  Chipoe. 

ciPiEB,  voir  Cepier. 

CIQlîAMUS,  voir  ClSAMUS. 

taouiLLE.  s.  f.,  sorte  d'in
secte  : 

Grenouilles,  sauterelles,  ciqullles. 
 (Prml. 

d'yver.  p.  274,  éd.  1588  ) 

ciucoMPEXDRE,  V.  a.,  tendr
e  tout  à 

l'entour  : 

Esloil  ladite  salle  anuruee  et 
 circompen- 

dHe  de  très  riche  tapicerie  du 
 .graut  roj^ 

A  ixaudre  (fielaf.  de  rassembl
ée  tenue  a 

êl-«x  dans\es  Mèm.  de  Phde  Co
mmynes, 

111    254,  Soc.  de  IH,  de  Fr.)
  1 

Une  très  riche  chayere  moult
  noblenient 

parée  et  circompeHdue  de  dr^
ep  d'or.  (Jfc.) 

CIRCON.VD.IACENT,  adj.,  env
ironnant, 

circon^oisin  : 

E=  rentes  qui  sont  es  appartenan
ces  et 

lieux  circonadjaçents  ei  î;».'^'"^-  (L^^dê 

QUELiN,  Chron.  de  de  Dynler,  v, 
 3,  Xav.  ae 

Ram.) 

Le?  isles  cirronadjacenles  ..   (Le   Baud,
 

Hist.  de  Bret.,  cb.  3,  éd.  1638.) 

CIRCONCIS,  s.  m.,  prépuce  : 

Eq  celluv  temps  fut  apporté  le  c
irconcis 

de  no=tre  Seiaueur  a  Paris.  (1444,  
Journal 

deParissous^Ch.YJetCU.  V/I,  p.  198,  
ap. 

Sle-Pal.) 

ciRCONCiSEMENT,  circiui.,  S. 
 m.,  cir- 

concision  ; 

Du  circuncisemcnt  en  Galgat
is.  (Fosse- 

TiER,  Chron.  Marg.,  ms,  B
rux.  10o09, 

f"  163  r°.) 

ciRCONCisiER,  -  unciser,  v
.  a.,  circon- 

cire : 

Si  le  fist  ses  pères  circonoser
  Brun. 

L-\T.,  Très.,  p.  33,  var.,  Ol.ab
aille.)  Yar., 

circunciser. 

Il  est  \eonz  en  Galgala 
Por  le  pouple  circoncisier^  ^  , 

(Macé  de  l*  Ch.*rité,  Bible,  R.chel
.  iOl,  t»  H  ■) 

CIRCONCISION,  s.  f.,  prépuce  : 

David  ula  en  Acharon  o  les  homme
s  qui 

e=S  soz  lui  et  ocist  des  Phih
s  lens  trus- 

qu'a  M  c.  hommes,  si  en  pri^^t  es  «rç
on- 

cTs-ons  et  les  aporta  au  roi.  (Bib
le,  Richel, 

899,  f»  138\) 

ciRCONCisioNEMENT,  S.  m
.,  circonci- 

sion  : 

Qoi  est  ung  combaptiscment 

(DF.CIILEÏIU.E,  Rom.  des  trois  pelernmge,, 
 P  1  i3  . 

impr.  InsUt.) 

ciRcoNcisioNNER,  V.  a.,  circoHci
re  : 

Moj-se  qui  la  loy  donna. 

Foy  crestienne  y  entonna 
Couverte  de  cerinionies  ; 

Saint  Abraham  la  resbonna 

(Jeh.  deMeuko,  Très..  193,  Méo
n.) 

ciRcoNCLORE,  V.  a.,  entoure
r  : 

Ils  estaient  circonclos  de  leur
s  ennemys 

lolallement,  tant  que  impossib
le  leur  eust 

cm 
esté  d'escbapper.  (Bourgoing,  B

at.  Jud-, 

111,  23,  impr.,  in-4°,  Sle-Gen.) 

Quant  la  cité  fut  cirçoncluse  ̂ \^»l,^'^^] 
tree  leur  en  fut  interdicte.  (1d.,  ib.,  ̂   ,  3U-) 

ciRCONFERENCi.M.,  ctrcmf.,  adj., 
 qui  a 

la  forme  d'une  circonférence  : 

La  tisure  de  nostre  '=o'-P%est  p
lus  d.wm- 

ferencial  que  plaine  n;  lue  dr
oite.  ̂ E%  RART 

DE  CONTY,  Probl.  dArist.,  R
ichel.  -lu, 

[»  102^) 

ciRcoNFERER,  V.  a.,  faire  le 
 tour  de  : 

Si  fais  par  mon  art  nompareil 

Circonferer  le  beau  soleil 

En  vinst  et  quatre  heures  la  tei
Te. 

(Jeh.  de  Meukg,  Remonsir.  de  Sal
.,  213.  Meon.) 

ciRCONJACENT,  adj.,  circonvoi
sin  : 

Le  rov  fut   obéi   a  Montreuil,  et  a 
  aul- 

cunes    places  circonjacentes.  (J.  Mo
linet, 

Chron.,  ch.  S.L,  Bucbou.) 

Es  lieux  voisins  et  circonjacens.  {Pre
m- 

vol.  des  expos,  des  Epist.  et  Ev.  d
e  kar., 

f"  64  V»,  éd.  lol9.) 

ciRCONSCRiPTiBLE,  circunscr.  ,
  adj., 

qui  peut  être  circonscrit,  limit
é  : 

Veoir  le  luminaire  circonscriptible  
(Chr. 

DE  P°s.,  Ep.,  Richel.  004,  t^  108  v».)
 

Les  angelz  doncques  sont  cir
cunscnp- 

tibles  de  leur  manière.  (Chron.  et
  hisl.saint. 

et  prof.,  ATS.  3bl5,  f  4  v.) 

Ce  mot  a  été  repris  par  un  auteu
r  mo 

derne  comme  terme  d'histoire  :
 

Si  le=  e<=prits  créés  sont  locaux  et
  cir- 

cimsciiptibles,  si  Dieu  P.'=,^t^^^:°'J  P'"^f,', 

choses  qu'il  n'en  sait  voila  les  "lee»
  qu  .1» 

remuent.  (Taine,  LM.  angl,  I,
  242,  Ha- cliette.) 

CIRCONSTANCE,  -cunsUince,  -c
umstance, 

cerc,  s.  f.,  ce  qui  entoure,  ba
nlieue,  dé- 

pendance : 
La  valeur  des  rentes  que  le  roy  avoi

t  en 

la  ville  et  es  circonstances  de  t
arar\ille. 

(1312,  Arch.  JJ  48,  f»  52  v°.) 

Chastellevn  et  gardein  de  noz  d
itz  chas- 

telx,  villes  et  forcerez...  ovesque 
 je^  cer- 

nimstances  el  dépendances.  1  '  juin 
 ido/, 

Leuf Edouard  lll,  Richel.,  coU.Breq
uigny. 

XLI.) 

CÏR 
huix  de  circonstance  et  de  boin  avis  a  mes 

leffres.  (Ps.,  glx,  Maz.  798,  f»  332  v«.) .  lionner,  v.  a. 

El  de  toutes  les  circunstançes,  appart
e- 

nances et  appendences  d  iceUe  (^^^^^^ 

(Ch.  de  1338,  Arch.  Loiret,  bte  
Crois,  bte Catherine.) 

Lequel  rov  estoit  de  Bougie  et 
 de  Bar- 

barle\  l'opposite  d'Espaigne  et  d
es  c»- 

constances.  (Froiss.,  Chron.,  Ml,  2
-o, Kerv.) 

Ce  sont  les  coustumes  générales,  
parti- 

entières  et  locales  de  la  ville,  terre
  et  sei- 

gneurie de  Huppy,  <='^™,^^  °",,l^"°%°; 
viron  et  circonstances  «^ 'ce'  «•  ('^0^'^°"; 

lac.  du  baiU.  d'Amiens,  I,   407,  Bou
thor=.) 

—  Fig.,  barrière,  frein  : 

Pri  jeo  qu'il  me  dont  citcurvsla
nce 

A  ma  boche,  e  tele  garde  1  mette
 

Oue  ieo  vers  lui  ne  me  malraett
e. 

(C,7V«B««"'.Hichel.  19523
,  fMl  IV".) 

David  disoit  qni  y  regarde  : 

Sire  met  a  ma  bouche  garde 

Et  a  mes  lèvres  drcon.lance
s.  . 

(J.   Leeebvre,    fi«p.     d'!    10    '»"■>■
    '^"=''«''  39*' t»  If*.) 

Sire  met  ta  warde  sus   ma  bouche
,  et 

CIRCONSTANCIONNER , 

environner,  accompagner  : 

Et  si  pourroit  bien  esire  si  coodicionn
ez 

Citz  vices  et  de  mal  circonslancioiines, 

Qncen  tourmens  greignenrs  vert  proporc
ionnez. 

Que  li  las  sonlTreroit  qui  mal  furent  oncq 
 nez. 

(Jeh.  de  Meinc.   Tesl.,  p.  106,  éd.  Meon
,  var. 

du  ms.  du  Vatican  1492.) 

—  Approprier  aux  circonstances,  con- 

former, proportionner  à  : 
...  Et  loy  ordonna. 

Qu'il  leur  proportionna. 
Et  circonslnnlionna.  . 

(A.  CUART.,  L'Esper.,  IjEav.,  p.  3«,    éd.   161 1.) 

ciRCONSTANT,  -  iinstant,  adj.,  qui  sa 

tient  à  l'entour,  qui  entoure,  qui  envi
- 

ronne : 

Adont  respondirent  les  prélats  et  les
 

princes  circonslans.  (Froiss.,  Chron.,  Mil, 

28,  Kerv.) 

Le  peuple  eirconslant  devant
  l'huys. 

(BouBGOiXG,Ba(.JMd.,ll,40,impr.
Ste-Gen.) 

—  En  parlant  de  chose,  qui  est  à 
 l'en- 

tour, ambiant  : 

Ougisle  de  Beleno  et  do  Vaux  et  es
 

lueus  circoiisfaits.  (Vend.  av.  la  Made
l. 

1271,  Arch.  C.-d'Or,  B  464.) 
Toutes  les  choses  de  nature  sont  plus

 

chaudes  en  yver  par  dedens  que  par
  de- 

hors pour  la  froidure  eirconslant  de  1  aii 

qui  repercute  la  chaleur  et  assa
mble  de- 

vers le  centre.  (Everard  de  Coxty,  Pi  obi. 

d'Arist.,  Richel.  210,  1°  299'.) 

Mais  au  soleil,  pour  ce  qu'il  n'y  a  p
oint 

de  chose  circunstant  contraire  a  la  
chaleur 

de  la  chose  eschaufee,  la  chaleur  d
  elle 

s'en  esale  plus  tost.  (iD.,  ib.) 

A  cause  de  la  froideur  de  l'air  cir
cons- 

tant.  (^OT>««.m^/.,  11, 233,  éd
.  1819.) 

—  Subst.,  celui  qui  entoure,  qui  e
nvi- 

ronne, assistant  : 

Chascun  lui  mal  juge  et  mal  compte, 

Chascan  eirconslanl  lui  nuira, 

Et  s'il  pert  chascnn  Ini  fuira. 

(J.  Le  Fevre.Lo  XieMe,  1.  I,  v.  1236,  C
ochens.) 

Et  puis  parlèrent  tout  hault,  car  le
  conte 

voultqu'ilz  fussent  ouyz  ̂ f  circunsms 

qui  la  estoient.  (Froiss.,  Chron., 
 Richel. 

2644,  f"  206  V».) 
Fait  en  présence  du  seigneur,  eschev

ins, 
et  de  tous  circonslans.  (1420,  Arch.  J.l  171

, fo  139  r«.) 

Plusieurs  remonstrances  faictes,  
tant  du 

paru  de  Ta  dame  que  des  nob
les  circons- 

m\  le  dit  seigneur  a  grant  pe
ine  se  con- 

tenta. (J.  Molinet,  Chron.,  ch.cLV,Buch
on.) 

ciRCONVOiER,  V.  a.,  conduire,  g
uider  : 

BianU  OU,  j'oy  hien  vostre  prière, 

Vo  corps  voules  mettre  a  eiil  ; 

Bon  fait  eschiever  le  péril 

Du  monde  qoi  lez  gères  deçoipt. 

Et  Jhesu  Crist  loé  en  soit 

Qni  cy  vons  vonlt  dreonroier. 

{Yie  scinde  ilarine.  Vat.  Chr.  172
8, 

CIRCONVOLDRE, 

V.  a,, 

f  105'".) 
faire  le  tour 

de; 

U  0  rirconvolii  grant  erre 
Et  circuy  tonte  la  terre.  „    „    ..  » 

(GBEBAN,  Mis,,  de  la  pas,.,  20U9, 
 G.  Paru.) 
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CIKGOT,  voir  SORGOT, 

ciRcuE,  S.  f.,  lien,  corde  : 
Le3  liens  on  cordes,  nommez  cireues, 

aiisquelz  estoient  atachicz  lesdiz  buefs  au 
tymon  de  bois  de  la  ditte  barrote  ou  char- 

rette. (1391,  Aroh.  JJ  140,  pièce  279.) 

ciRCuiR,  verbe. 

—  Act.,  faire  le  tour  de  : 
Il  a  circonvolu  grant  erre 
El  circmj  toute  la  terre. 

(Greban,  Mist.  de  la  pass.,  201i9,  G.  Paris.) 

.  —  Neutr.,  exécuter  une  marche  circu- 
laire : 

Estoient  les  Anglois  autour  des  murs 
circulant  et  tournoyant  a  tout  estendarts. 

(ConsiNOT,  Chron.'  de  la  pucelle,  p.  332, Vallet.) 

—  Circu,  part,  passé,  environné  : 
Nostre  dicte  ville  de  Cbastellerault  est 

assise  en  très  belle  et  bonne  situation  de 
pays,  environnée  et  circne  de  beaux  et 
plusieurs  chasteaux.  (1482,  Ord.,  xix,  80.) 

Ce  verbe,  qu'on  rencontre  encore  cbez 
divers  auteurs  du  xvii=  siècle,  fut  repris 

au  xviii"  par  Bernardin  de  S.  Pierre,  dans 
les  Etudes  de  la  Nature,  VI  et  X,  mais  il 

ne  s'est  pas  établi. 

ciRcuiTE,  -  ctiiite,  s.  f.,  enceinte  : 
Cil  dedanz  aveiic  eus  avoient 
La  plus  ïiste  sergenlerie 
Qni  fust  en  la  chastelenie 

De  Bergnes  n'en  la  ciirnile. 
(GuiART,   Roij.  lii/n.,  16400,  W.  et  D.) 

Mais  tonttefoys,  dedans  sa  eirfmtlc 
.XXIII.  villes  y  a... 

(i«  lardinnet  du  Ilaijnaull,  Arcliiv.  du  Nord  de  la 
France,  11,  64.) 

CIRCUITE,  -  quilé,  s.  f ,  circuit,  en- 
ceinte, contour,  circonvallation  : 

Par  toute  le  circuité  de  chu  lieu.  (1280, 
ROB.   DR    Dreux,  Beauv.,  Doc.  pic,  I,  49.) 
En  une  des  parties  estoit  empreinte 

l'image  l'emperour,  et  lettres  en  la  circuité 
qui  disoient...  (Gr.  Chron.  de  France,  III, 

6,  P.  Paris.)  
' 

En  tout  l'enclos  et  circuité  de  l'église. 
(Cil.  de  juin.  1334,  Cliap.  de  N.-D.  d'A- 

miens, Arcli.  Somme.) 

En  toute  l'abbeye  du  Gart  et  ou  circuité 
d'icelle.  (1347,  le  'Gard,  Arcb.  Somme.) 

La  circuité  du  cerf.  (J.  d'.\bras,  Melus  , p.  53,  Bibl.  elz.) 

La  maison  d'un  prince  doit  estre  ou  me- 
lieu  de  la  cité,  et  après  ou  circuité  les  ba- 
bitacion  des  gensdarmes.  (Orësme,  Poli- 

liq.,  1'°  42',  éd.  1489.) 
Dedens  la  circuité  des  murs.  (!d.,  ib., 

f»  170"^.) 
Une  tele  chité  que  Paris  est  et  de  si 

grant  circuité.  (Froiss.,  Cliron,  V,  322, 
Luce,  ms.  Amiens.) 

Ensi  ostoit  la  cbité  de  Tournai,  qui  est 
de  grant  cirquité.  (1d.,   ib.,  111,  223,  Kerv.) 

La  muraille,  place,  les  fossez  et  circuité 
dudit  cbastel.  (1406,  Aveu,  de  la  Salle-lez- 

Cleri,  ap.  Le  Clerc  de  Douy,  t.  I,  f»  128  v", 
Arcb.  Loiret.) 

Ladicte  ville...  est  de  grant  circuité  et  de 
graut  garde.  (1411,  Ord.,  ix.  634.) 

Ladicte  parroisse  est  de  grant  circuité 
et  estendue.  (142S,  Arcb.  JJ  173,  pièce  130.) 

Le  feu  comme  le  plus  ysnel 
Sonbz  la  circuité  du  ciel. 

(Grebas,  Mist.  de  la  pass.,  283,  G.  Paris.) 

—  Région  : 

De  toutes  les  circuites  et  cbangles  de 
France.  (Froiss.,  Chron.,  X,  104,  Kerv.) 

ciRCuiTiox,  -  ci'on,  s.  f.,  détour,  sinuo- sité : 

Il  faut  grimper  ces  baults  rochers  par 
grands  circuilions,  méandres  et  vironue- 
mens.  (G.  Paradin,  Chron.  de  Sav.,  p  6, éd.  1552.) 

Par  les  circuilions  et  _aspretez  rabatteuses 

d'iceluy  (rocher).  (.\,aiyot,  Oeuv.  mor..  V, 
147,  éd.  1819.) 

—  Action  de  faire  le  tour  de  : 

Les  diverses  alees,  circuicions  et  tour- 
noyemens  des  .ix.  espèces.  (Chron.  et  hist. 

saint,  et  prof.,  Ars.  3515,  f»  146  v».) 
Pour  ce  avoie  je  entrepris  la  circuition 

et  traversement  du  monde  terrestre.  {Alec- 
tor,  f°  56  V,  éd.  1560.) 

—  Action  d'entourer,  d'environner  : 
Souffres  moy  impetrer  que  Tberence  qui 

a  mis  son  estude  en  ma  tutelle  et  s'est 
commis  en  vostre  foy  ne  soit  iniquement 
moqué  pav  circuition  ou  advironnemeut  de 
ses  envieux.  [Therence  en  franc.,  f»  347  v».) 

Par  certaine  loy  et  par  circuition  il 

avironnoit  les  abysmes.  (Le  Fevre  d'Est., Bible,  Prov.  de  Salom.,vin.) 

—  Tour,  circonférence  : 

l  En  la  circuicion  du  monde.  (G.  Chas- 
tell.,  Chron.  des  D.  de  Bourg.,  1,6,  Cu- chon.) 

Et  ne  voloieut  ses  yeux  qu'en  la  circui- 
tion du  monde  pour  tout  seul  l'estraindre. 

(Id.,  Le  Temple  de  Bocace,  vu,  91,  Kerv.) 

—  Fig.,  détour,  circonlocution  : 
Toutesfois  il  est  permis   user  de  circui- 

I    cions,    métaphores  et  similitudes   pour  la 
'    correction  et  instruction   de   aultruy,   {La 

Mer  des  hijsloir.,  t.  1,  f"  49».) 

—  Délai,  remise  : 

A  ce  que  les  plaideurs  et  parties  liti- 
gieuses ne  feussent  grevées  de  continuelles 

circuilions  et  dilations.  (Mer  des  cron., 
f»  118  r",  éd.  1532.) 

ciRcuiTUDE,  S.  f.  et  m.,  circuit,  con- 
tour : 

Icellui    Brunet     voulsist    icelle    Porrote 

mener  au   bois  d'erapres  la  ditte  maison, 
hors  du  circuitude  d'icelle.  (1385,  Arcb.  JJ 

[    127,  pièce  91.) 
En  la  circuitude  que  tu  as  fait  entor 

l'apostume.  {Cijrurg.  Àlbug.,  ms.  de  Salis, 
f»  InO''.) 

!  Si  tist  lors  assembler  ces  couroies  bout 
a  bout  ponr  enclorre  celle  circuitude,  ei 
tant  de  terre  qu'elle  en  polt  euçaiudre  lut 
fut  livrée.  (CouRCY.  Hist.  de  Grèce,  Ars. 

;    3689,  f"  108''.) En  la   circuitude    de    ce     scel   estoient 
I    lettres  escrites,  qui    disoieut  :  .igneau   de 

Dieu  qui  oste  les  péchez  du  monde,  donne 
I    nous  paix.  (Fauchet,  Orig.  des  cheval.,  I, 
'    1.) 

ciRcuiTURE,  S.  f.,   circuit,  contour  : 
Li  baille  et  les  fosseis  si   comme  ilz  se 

comportent  que  sunt  en   la    circuiture  et 
environ  de   la  dicte   tour.  (29  mars  1440, 
Cart.  de  Gorze,  Bibl.  Metz.) 

ciRCUNPLEXiON,  S.  t.,  mouvomeut  à 
l'entour  : 

De  laquelle  vélocité  est  désignée  ta  le- 
giere  circunflexion  et  tournoyement  ou  va- 
riacion  de  volonté  ou  pensée  qui  e.^t  en 
tout  homme  mercurial.  (Chron.  et  hist. 

saint,  et  prof.,  Ars.  3515,  f"  147  v.) 
ciRCUNCiRACioN,  clrcuvi.,  S.  f.,  ,iction 

de  se  mouvoir  circulairement  : 

Le  ciel  ne  est  pas  soustenu  pour  la  ve- 
lonlé  ou  isnelté  de  la  circungiracion  de  son 

mouvement.  (Oresme,  Liv.  '  du  ciel  et  du 
monde,  f"  94  v,  ms.  Université.) 

Meues  par  circîtmffi'rafi'od  oulournement. 
(lo.,  ap.  Meunier,  Gloss.,  p.  165.) 

oiRE,  voir  Chiere. 

CIRÉ,  adj.,  de  cire  : 
Candelles  cirées. 

(Roiim.  d'Ali.r.,  P  iH"',   Michelaut.) 

ciREAU,  s.  m.,  conp  donné  sous  le 
menton  : 

Icellui  Jebau  list  au  suppliant  le  cireau 
on  le  visage  par  plusieurs  foiz.(1401,  Arch. 
JJ  161,  pièce  31.) 

ciRERiE,  S.  f.,  commerce  de  cire  : 
Espicerie,  cirerie.  (1466,  Ord.,  xvi,  518.) 

oiRESSE,  chi.,  s.  f .,  marchande  de  cire  : 

Jeanne    la   cliiresse.    (Compt.   de  l'H.-D. 
d'Orl,  1376-77,  exp.  comm.  dom.) 

ciRETE,  elle,  s.  f.,  diuiin.  de  cire  ; 
Si  fait  uu  peu  de  chamlelete. 
Car  n'avoit  qu'un  peu  de  cirele. 

(G.  DE  Coisci,  Mir.,  ms.  Soiss.,  f  183'V) 

—  Espèce  de  poire  : 

De  poires  qu'on  appelle  cirettes.  (LlE- 
BAULT,  Mais,  rusl.,  p.  502,  éd.  1597.) 

CIRGETON,   voir   ClERGETON. 

ciRGONCEL,  voir  Cierjoncel. 

CIRJAL,  voir   ClERJAL. 

CIRKEM.WER,   VOlr  CERQUEMANER. 

ciROGRAPHER,  ctjrographer,  cirograf- 

fer,  chir.,  v.  a.,  revêtir  un  diplôme  d'une signature,  écrire  un  chirographe  : 

Et  li  abbes  et  11  couveus  m'ont  bailliè des  convenences  devant  dites  letres  seelees 

de  leur  seiaus  et  cijrographees  a  che.-^  pré- 
sentes letres.  (1262,  Cart.  noir  de  Corb  , 

Richel.  1.  17738,  1°  119  r".) 
Le  covenant  est  formé. 
En  la  curt  Deu  eirof/raf/c. 

(l'oëme  de  Robert,  llicbel.  1102,  P  101'.) 
Coment  l'office  de  cirographer  en  le 

commune  banU  du  roy  est  lesses  a  ferme 

aquele  office  appertient  par  les  fai-auntes 
et  escripture  de  cbescun  fyn  levé  en  ledit bank  .iiii.  s.  et  nient  plus.  {Stat.  de 

Henri  IV  d'Englel.,  an  ii,  impr.  goth., Bibl.  Louvre.) 

Et  fera  ledit  clerc  trois  lettres  pareilles 

chirografj'ees,  dont  cbascuue  partye  en 
aura  une,  et  les  eschevins  en  auront  une 
qui  sera  priuse  au  milieu  des  deux.  (1507, 

Prév.  de  Fouillog.  Coût  loc.  du  baill.  d'A- miens, t.  I,  p.  293,  Bouthors.) 

ciRoisE,  S.  f.,  cirière  : 

Ciroise.  (Liv.  de  la  Taille,  Coquebert.) 



liO GIS GIS GIS 

ciRON,  cyron,  chiron,  s.  ui.,  torche, 
flambeau  de  cire,  cierge  : 

Avoir  les  candelers  cl  les  cirons.  (Carlre 

de  la  Fiairie  de  la  Halle  des  draps  de  Va- 
lenciennes,  Cellier.) 

Li  prouves  recheppra  les  candellers  et 
les  chirons.  {Ib.) 

Quant  li  tans  [est]  de  dire  les  messes  ou 
les  vegilles  prant  ciergî  sont  espris  en  no 
e'dise,  que  nous  avons  aporté  de  no  terre 

par  le  devine  prédestination  de  Dieu,  et 
ardent  dusque  au  jor,  et  de  ces  cijrons 
n'en  nmenuise  nus.  (De  Saint  Brandainne 
le  Moine,  Jubinal,  p.  76.) 

Et  y  avoit  .vu.  cirons  ardaus  en  tel  ma- nière ordenes.  {Ib.,  p.  76.) 

.VII.  grans  cirons  arsans  en  le  maison. 

(DeMttrie  et  de  Marthe,  Ricliel.  1553,  f  270  v".) 

.1.  ciron  de  deniv  livre  de  cyre.  (1388, 

Cari,  de  Flines,-Dcïc\n,  p.  693,  Hauteœur.) 
Tous  les  quarrefours,  rues  et  places  ou 

le  roi  passa  ce  jour  cstoient  sortis  de 
chirons  et  torses  ardans  en  telle  abon- 

dance que  se  rien  ne  coustassenl,  et 
loutesfois  la  chire  n'avoit  esté  en  telle 
chierté  de  vivant.  (J.  JIolinet,  Chron., 
cU.  cxLViii,  Buchon.) 

En  ce  temple  droit  cy  avoit  une  tombe, 
tant  seulement  de  précieux  estor  ricbpujent 
peinte  et  enluminée  a  quatre  cyrons  en 
cbandeliers  d'or.  (G.  Cu.iSTEl.L.^IN,  le 
Temple  de  Bocace,  vu,  82,  Kerv.) 

Ensanible  le  prevost  cenlx  delà  loy,  no- 
tables et  toute  la  commune  de  ladite  ville, 

avaus  torssp>  avecq  blasons  et  durons  eu 
sa  main.  (1330,  Transi,  des  restes  de  Ch- 
le  Téméraire.  Comptes  rendus  de  la  conira, 

roy.  d'hist.  de  Belg.,  2'  série,  IX,  133.) 

Chiron  s'emploie  encore  avec  le  même 
sens  dans  le  Lyonnais,  le  Forez  et  le  Beau- 
jolais. 

ciROTON,  cyrolon,  s.  m.,  petit  cierge  : 

Item  uDg  Irentenier  qui  se  dira...  en  la 

nef.  ou  il  y' aura  une  torche  d'une  livre  de cyre,  et  six  cyrotons  de  cbascuu  une  livre 
de  cyre.  (1306,  Test,  de  J.  CoUeleait,  N.-D. 
de  CUatellerault,  Arch.  Vienne.) 

ciRURGEUiE,  S.  f.,  état  du  chirurgien, 
chirurgie  : 

Cirurgia,  cirurgerie.  {Calhol,  Quimper.) 

ciRURGiKNNERiE,  cyr.  ,  S.  f.,  choses 

appartenant  h  la  chirurgie  : 
Pour  apotbicairerie,  cyrurgiennerie,  36  1. 

(0/7'.  des  chanl.,  Arcb.  L  1^42.) 
cis,  voir  Cit. 

cis.%Mi.'s,  cisemus,  ciquamus ,  s.  uj., 
souslic,  sorte  de  rongeur  : 

Qoe  poel  ce  estre, 
Qne  l'Ccns  n'a  tinis  ne  feneslre, 
Par  ou  rien  nule  s'en  alasl, 
Se  n'esloit  oisiaa  qui  rolast, Ou  escureus  ou  ciaernus 
Ou  Ijeste  ausint  petite  ou  pins. 

(Il  Chnaliers  ion  leon,  Rorav.,  p.  551  ;  Holland, 
ï.   1109.) 

Mes  .1.  cort  mantcl  et  dcsus 

D'escarlale  et  Je  cisamus. 
(Chrest.,  Chev.  de   la  cliarrelle,  p.  l-2:i,  Tarbé.) 

L'n  lit  fit  en  la  sale  Tere 
Et  couvertoir  borJé  d'orfrois, 

'  Forré  dedenz  de  cisamris. 
iPerccval,  nis.  Montp.  II  -219,   P  1S1>'.) 

Ung  manteau  d'escarlate  a  penne  de 
ciquamus.  {Lancelot  du  lac,  l''  p.,  ch.  57, éd.  1488.) 

CISA.RT,  S.  m.  1 

Sains  Pois  a  re»ardet  devîiTs  seniestre  part, 
.vni.  dianbles  i  vit  entr'Iaus  faire  un  ci.tart. 
Caskuns  lient  eu  sa  ntain  nn  grant  acerinart. 

{Vrigier  de  solas,  Rirbel.  92-20,  P  "  i'°.) 

cisciEKER  (se),  v.  réfl.  ? 
Celé  cjui  les  gardoit  apele  une  danziele. 
L'enfant  fait  alaîlier,  et  puis  si  s'en  ciscielt'. 
Ke  ipiida  que  sa  raere  en  snst  une  ceniele. 

(Clirv.  au  cygne.  Richel.  12538,  1°  iS''.) 

L'éd.  Hippeau,  II,  689,  porte  : 
L'enfant  fait  alaitier  et  puis  ci  la  chisele. 

Cf.  ACISELER. 

cisEMis,  voir  ClS.^MUS. 

ciSEURE,  cisure,  scisure,  s.  f.,  action 

d'entailler  et  de  couper  avec  des  ciseaux  : 
Nous...  sommes  certains  de  cisure..., 

et  de  rasure...  et  de  l'entreligneure...  (1323, 
Arch.  JJ  64,  f  4  v°.) 

Ciseure  ou  pointure.  (Brun  de  Loxg 

BoRC,  Cyrurgie,  ms.  de  Salis,  f»  2''.) 
Scisure  et  froissenre.  (Id.,  ib.,  f°  3'.) 

cisoiRES,  cissoires,  ciszoires,  sezoires, 

cisoueres,  s.  f.  pi.,  ciseaux,  forces  : 
Cisoirca  font  tos  querre  as  aspres  dens  mnrsieres, 
Por  faire  des  gi-ans  fus  pièces  a  lor  manières. 
{Roum.     d'Allv..    f»  3o\    Michelaat.)     Var.,     Ci- 

soueres. (sas.  Richel.  2i364,  f»  26  v°.) 
Ciszoires  port  ens  en  sa  main. 

(Florimont.  Richel.  "92,  P  32°.) 
Sezoires  porset  en  sa  main. 

(».,  Richel.  tolOl,  f»  74''.) 

Et  mes  gi'ans  cisioircs  prist.' 
(;*.,  Richel.  792,  P  33''.) 

Unes  cisoires  quiert    dont    il  les  puist  colper  [les 

(chaînes. Ulelias,  Richel.  12358,  P  11  v°.) 

Ne  bace  ne  cissoires.  (Bans  aux  échevins, 

QQ,  f»  39  V»,  Arch.  Douai.) 

U  veoit  ung  vieil  fevre  qui  d'unes  ci- soires ou  torches  de  son  senestre  piet  et  de 
sa  senestre  main  tiroit  un  clou.  (.1.  V.\u- 
QURLiN,  Trad.  de  la  Chron.  de  de  Dynter, 

II,  23,  Xav.  de  Ram.) 

Bourses,  espingles  et  cisoires. 
{Sermon,  106. Picot  etNyrop,  Noiiv.  Rec.  de  farces, 

p.  195.) 

cisT,  cest,  ceist,  cit,   cis,  cel,  cliet,  adj. 

et  pron.  démonstratif,  celui,  ce  : 

—  Suj.  sing.  m.  : 

Cis  mariages  qne  je  vol  establis 
11  n'est  pas  drois  ne  ne  doit  avenir. 

(Carin  le  Loli.,  2°  chans.,  xxii,  P.  Paris.) 
Quant  sa  parole  oui  ciz  fîneie. 

(Brut,  ms.  Munich,  989,  Vollm.) 

Paet  c'estre  que  Ci'v/  rois  me  malra  an  prison. (J.  BOD.,  Sa.r.,  CCI,   Michel.) 

Moult  vous  a  ci-il  qucns  en  hai. 

(Chrest.,  Erec  et  En.,  Richel.  375,  f°  15''.) 

Cist  est  cil  ki  lo  povre  lievet  fors  del 
bran.  (S.  Bern.,  Serm.,  Richel.  24768, fo  44  r«.) 

Lonz  soit  de  nos  cist  très  horribles  en- 
duremenz  de  cuer.  (iD.,  ib.,  Ler.  de  Lincy, 
p.  562.) 

Ciz  lius  solement  li  est  renieiz.  {Job. 
Ler.  de  Lincy,  p.  446.) 

Bien  l'i  sarra  a  destre  ci  blanchet  aûlez. 
(Fierairas,  Vat.  Chr.  1616,  P  21  y".) 

Cis  blances  afiles. (/*..  T.  1529,    A.  P.) 

Mes  sis  qui  sa  douleur  tourmente 
Ne  fait  force  de  son  présent. 

(Ysopel  I,  fab.  xl,  Robert.) 
Le  victoire 
.\nra  cist  pueples. 

(Délier,  du   peup.  d'hr.,  ms.  da  Mans,  f''  27  t'.i 
Chis  est  moût  cailis  et  faus  qui...  (S. 

Graal,  Vat.  Chr.  1687,  f"  12^) 
Cist  escris  fut  fais...  (Mars  1252,  Gathéd  . 

de  MeUj  Orny,  Arch.  Mos.) 

Cft/S^'cams  tient  de  l'une  partie  a  le  tere. 
(1262 ,    Ch.   d'Enguer.    de    Louvencourt. Arch.  Jlarne  1.) 

Cis  péchiez  d'orgueil  est  trop  périlleux. 

(Laurent,  Somme,  ms.  Alençon27,  l'°  1  r».) 
Cist  enfes  ne  m'eschapera  mie.  (Chron. 

(ieS.-Dcn.,  ms.  Ste-Gen.,  t°  22^) 
Quant  cist  canons  out  esté  leuz.  {Ib., 

!■>  43'^.) 

Cis  porte  lance,  et  cist  espee. 
(J.  Bretex,  Tourn.de  C/ifl«i'(?nc»,  3192,  Deiraotte.) 

—  Rég.,sing.  m.  : 

Si  salvarai  jo  cist  raeon  fradre.  {Serment 
de  Strasbourg.) 

Cest  jor  de  prosperiteit  avoit  ciz  pro- 
phcies  despeitiet.  (Job,  Ler.  de  Lincy, 

p.  453.) 
E  Mac  DonehilJ  as  cit  jor 
Jor  li  ad  iloc  asis. 

(Coiiqùest  of  Irelani,  1185,  Michel.) 

La  somme  de  cest  avoir  qui  ci  est  devant 
nomez.  (Villeh.,  22,  Wailly.) 

Ke  vous  soies  hui  cesl  jor  frère  li  uns  a 
l'autre.  (H.  de  Valenx.,  527,  Wailly.) 

En  ceist  compromis.  (1304,  Comprom., 
Fontevr.,  anc.  tit.,  Arcb.  M.-et-Loire.) 

A  qui  l'on  doit  adjouster  foy  en  cet  cas. 
(4  mai  1344,  S.  Leopardin,!"  l.,Arch.  Cher.) 
—  Fém.  sing.  : 

Çost  est  la  custume  en  Merchenelae.  {L. 

deOuill.,  §  4,  Chevallel.) 
Cesle  est  vrayement  celé  très  ligiere  et 

très  clere  nue.  (S.  Bern.,  Serm.,  Ler.  de 
Lincy,  p.  327.) 

Ceste  est  U  perfections  de  l'animal  home en  sun  estaige.  (Li  Epislle  saint  Bernard 

a  Mont  Deu,  ms.  Verdun  72,  1'°  47  r».) 
Nos  Sûmes  prest  d'aseurer  cesle  conve- 

nance. (ViLLEH.,  24,  Wailly.) 
On  le  tint  a  grant  miracle,  de  vile  qui  ère 

aprochie  de  prandre  cou  ère  ceste,  que  il  la 
laissa.  (lD.,473.) 

Jûu  commenchai  a  traitier  ceste  oevre. 
(H.  de  Valenc,  303,  Wailly.) 

S'il  li  mescaoit  de  clieste  emprise.  (Id., 

308.) 

Ceste  desconfituie  fu  faite  de  la  Phine- 
pople  un  joesdi.  (Id.,  342.) 

Seste  charte  fu  faite  on  l'an..  (1231,  Ch.  de 
Morv.-s.-Seille,  Arch.  Meurlhe.) 

Cisie  chartre.  (Dec.  1233,  Transact.  ent. 

l'abbé  de  S.  Vinc.  et  le  sieur  d'Aspremont, S.  Vinc,  Arch.  Mos.) 

Ceuste  rente  ou  moyson.  (Ch.  de  1336, 
N.-D.  la  gr.,  1.  8,  Arch.  Vienne.) 
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El  n'estant  ce.ste  a  autre  fin.  (1S8S,  Lett- 
miss,  de  Henri  IV,  II,  66,  Berger  de  Xivrey.) 

—  Suj.  pi.  ra.  : 

Et  tenroient  fait  ce  que  cist  six  feroient. 
(ViLLEH.,  15,  Wailly.) 

Chisl  parlèrent  ensemble.  (II.  DE  Val.» 
583,  Wailly.) 

Tôt  cist  furent  au  jugement  ki  fu  rendus. 

(1243,  .\rch.  S.-Quentin,  1.  1,  n»  4.) 

Tôt  herbei-^'ent  cis  le  signor  ; 
Car  il  l'eut  faire  a  tos  honor. 

(Ken.  ue  Beiljeu,  Li  Biaus  Deseomieiis,  2i99, 
Hippeau.) 

—  Fém.  plur.  : 

Avons  nous  seaileet  cheles  de  no  seaiel. 

(1233,  Pr.  de  l'Hist.  de  Cambrai,  29,  Car- 
pentier.) 

Par  la  baallee  de  cetes  présentes  letres. 

(1277,  Fontevr.,  Arch.  M.-et-Loire.) 

Regardez  cesles  fillettes. 

(Roiisier  des  Dames,  Poés.  fr.  des  x\'  et  xvi'=  s., 
V,  138.) 

—  Suivi  de  ici  : 

Apres  cest  ici  fu  roys  Baldoins.  (Bern. 

LE  Très.,  ms.  Berne,  f»  !'■.) 

■  —  Cil,  cis,  celui-là,  celui-ci  : 
Se  cil  li  paie  et  ciz  li  rent. 

(Menugis,  Vat.  Chr.  1725,  f  102''.) 

—  Ne  cil  ne  cis,  ni  celui-là   ni  celui-ci, 

personne  : 
Ne  cil  ne  cis  nel  coatredist. 

(Wace,  Rou,  Richel.  .373.  C  219''.) 

1.  CISTE,  cyste,  s.  f.,  panier,  coffre,  cas- 
sette : 

Le  corps  de  Rosamounde  enclos  forte- 
ment dedeinz  une  ciste  bien  et  fortment 

liée  de  fer.  (Chron.  tond.,   p.  4,  Aungier.) 

Comauuda  de  overir  le  cysle.  (Ib.) 

2.  CISTE,  voir  SiSTE. 

cisTui,  voir  Cestui. 

ciT,  ci,  cij,  ciu,  cis,  s.  f.,  cité  : 
Ad  Ostcedun,  a  cilla  ciu. 

KVie  de  S.  Lég.,  ms.  Clerra.,  st.  24.) 

.\1.  G.  Paris  écrit  : 

A  Ostedun,  a  celle  cit. 

Vinrent  a  Mes  la  fort  miraible  ci. 

(Les  Loh.,  Ilichel.   19160.  f»  16\) 
Lors  Tocist  eslre  deJens  Mes  la  fort  cg. 

{Ib.,  r  3f.) 

Issues  sont  de  l'aniirable  cit 
Et  li  prevos  point  le  cheval  de  pris. 

(/*.,  Ars.  3113,  f  2'.1 
Cambrai  la  fort  cit. 

(Garin  le  Lolt.,  1'  chans.,  i,  P.  Paris.) 
En  Lundrcs  la  cité  fuit  pur  veir  engendrez. 
Des  baruDS  de  la  cit  eslrez  et  alevez. 
(Garmer,    Vie  de  S.    Tlwm.,  Richel.  13313, 

f  2  r°.) 

One  jamais  voie  Bordele  le  grant  cil. 

(Hmn  de  Bord.,  601,  A.  P."i 

As  pins  bans  sains  sone  l'on  prime. Tôle  la  cis  en  Iramble  et  frime. 

(Parlim.,   10.ï9:î,  Crapelet.) 

.Manl  vint  uns  mesaiges  corant  devers  la  cis. 

(Ckatis.  d'Aiil.,  ni,  2'J",  P.  Paris.) 
Moult  fu  (le  hans  barons  raeraplie  la  cis. 

(Gcï  DE  Camb.,  Mc.v.,  Richel.   21366,   p.    22-2''.) 

Il  n'iert  d'or  ne  d'argent,  de  casteans  ne  de  cis. 
(Li  \'er  del  jnise,  ms.  Oxf ,  BodI.  Canon,  mise.  7'i, f»  131  ï°.) 

En  le  cit  de  Paris. 
(//.  Capel,  2093.  A.  P.J 

CITAAIN,   voir  CiTOIEN. 

ciTEAL,  S.  ni.,  tapis  : 

Ung  ci(cai  de  drap  d'or  rouge,  frizé,  bordé 
de  velours  sur  velours  cranioisy  servant  a 
couvrir  une  chayere.  (Inventaire  des  tapis- 
seryes  qui  sont  es  mains  de  Diego  Florès 

appartenant  d  Madame.  Corresp.  de  l'emp. 
Maximilien  I"  et  de  Marg.  d'Autr.,  II,  486.) 

ciTETis,  s.  m.,  bruit  : 

LE   PilESTRE. 

C'est  mon  souhait  de  faire  bonne  chère 
Avoir  de  quoy  pour  remplir  les  entrailles 
Et  veoir  bossu  tousjours  le  cymetiere 

A  celle  fin  qu'on  face  funérailles  ; 
Et  chicaneurs  dedans  grosses  murailles 
Bien  eniïiurez  autant  grans  que  petis. 
Car  pour  M-argol  je  double  leurs  batailles, 

•  Exempt  je  suys  des  irapostz  et  de  tailles. 
En  ce  monde  ne  crains  que  cilclis. 

(Les  Souhaiz  du  moade.^ 

ciTEZEiN,  sitliezein,  s.  ni.,  citoyen  : 
Ke  un  soudener  a  pé 
Un  sitliezein  avoit  naffré. 

(Coiiq.  of  Ireland,   1376,  Michel.) 

ciTHAUEUR,  chitareur,  s.  ni.,  joueur  de 

cithare,  cithariste  : 

Ung  clillareur  de  laharpe.  (ORES.ME,B(/i., 
f"  208'',  éd.  14S8.) 

cith.vrise:!,  cyth.,  v.  n.,  jouer  de  la 

cithare,  faire  entendre  un  bruit  semblable 
à  celui  de  la  cithare  : 

Cyihariser  ou  barper.  (Evrrard  de 

CoNTY,  Probl.  d'Arist.,  Richel.  210, 1°271''.) 
On  oyoit  la  le  vent  ci/thariser.  (J.  du 

FoaiLLOUX,  Vénerie,  f»  63  r",  Favre.) 

ciTOiEX,-oe)i,-e(e«,  citaain,  ciliain,citien, 

cytien,  cilain,  citayn,  adj.,  de  ville,  urbain  : 

Granl  fu  la  joie  et  li  reveaus 
Entre  la  grant  gent  cilnaine 
Qui  le  jor  orent  Irait  la  paine. 
(Ben.,  D.  de  yorm.,  11,   189G9,  Michel.) 

En  ces  citeicnes  églises 
Furent  les  provendes  assises 
D'aumosae  par  itel  covent 
Qu'en  les  donast  honesteraent. 

(GuiOT,  Bible,  990,  Wolfart.) 
Par  foi  chanoine  ciloien 
Ne  doit  on  fere  de  vileîn. 

(lu.,  il)..  998.) 

Femes  sont  mises  arrier  de  toz  offices 

ciliens  et  conimuus.  (Li  ordin.  maistre  Tan- 

crei,  Richel.  23546,  1°  2  v".) 
Un  prêteur  qui  et  non  prêteur  ciloien 

por  ce  qu'il  faisait  droit  en  la  cité.  {Digestes, 
ms.  Monlp.  H  47,  f»  3».) 

—  Mondain,  séculier  : 
Aucun  ki  mêlent  lor  fin  en  le  vie  cytaine, 

il  semble  ke  houeurs  soit  boneurtes.  (J. 

LE  Bel,  Ars  d'Amour,  II,  262,  Petit.) 

—  Terme  de  jurisprudence,  civil  : 
Uus  bous  niovoit  par  procurator  contre 

sa  femme  que  il  acusoit  d'avoutyre,  et  li 
apostoiles  dit  que  ja  soit  ce  que  la  cause 

cstoit  de  crismc  ue  porquant  elle  n'estoit 
pas  criminez,  ainz  estoit  mcslee  entre  ci- 
lienne  et  criminel.  (Ordin.  Tancrei,  ms.  de 
Salis,  f»  20^) 

Se  la  cause  est  citoiene, si  comme  por  de- 
nier ou  por  aucun  chatel.  {Ib.,  f"  20^) 

Se  la  cause  est  citienne  ou  esperitex  ou meslee.  (Ib.,  V  21^) 

Causes  citiainnes  ou  autres.  (Ib  ,  f»  30".) 
Droit  escrit  et  non  mie  escrit,  canon  ou 

ct/tien.  (1276,  N.-D.  de  Dole,  Arch.  Jura,  G 
113.) 

A  toute  do  droit  de  canon  e  de  citeien. 

(1289,  S.  Sauv.,  Arch.  S.-lnf.) 
Li  droiz  que  chascun  pueple  establist  est 

propres  a  la  cité  dont  cil  pnepies  est,  et 
est  apelez  droiz  citoicns  por  ce  qu  il  est 
propres  a  la  cité.  (G.  de  Lengr.,  Instit.  de 

Just.,  ms.  S.-Omer,  f°  l'^.) Cause  citoiene.  (P.  de  Font.,  Cons.,  xxiv, 

6,  .Marnier.) 
La  question  citoene.  (Id.,  ib.,  xxiv,  7.) 

En  causes  citaienes  et  en  compositions  de 
loys  fu  (.Justinien)  merveilleus.  (Chron.  de 

S.'-Dcn..  ms.  Sle-Gen  ,  f»  37'.) 

H  vit  qne  le  droit  cilain 
Dont  usoit  le  peuple  rommain 
Estoit  confus  désordonné. 

(Le  livre  des  insliliilions  des  drois  appelle  InslUulc. 

translaté  de  Lilin  en  français,  f°  !■'.) 

Sage  du  droit  citaien. 
(Ib..  P  \\) 

<_;iToiE\EjiENT,  -  oiennemenl,  -  oene- 
maHl,Ai\v.,  civilement,  opposé  à  criminel- 

lement : 

Que  noble   homme   puissent  pledier  par 
leur  procurateurs  des  tors  qui  leur  sont  fez,» 
ou  citoiennement  ou   criminaluienl.   (G-  de 
LK.NfiR.,   Instit.   de  Justin.,   ms.   S.-Omer. 
f  44'.) 

Cil  qui  dedenz  .i.  an  ne  porsuira  sa  cause 
ou  citoienement  ou  communément  par  de- 

vant ces  qui  l'escommenierent  saiche  que 
il  n'en  serai  jamais  escoutez.  (Ordin.  Tan- 

crei, ms.  de  Salis,  f»  20'.) 
Ja  soit  ce  que  li  crimes  soit  provez  ci- 

toenemant  contre  lui.  (Ib.,  ("  29*.) 

ciTOLE,  cilolle,  sitole,  cilholle,  cylholle, 

cyllioile,  cliislole,  s.  f.,  instrument  de  mu- 

sique .\  cordes, espèce  de  sourdine  longue  et 

étroite,  peut-être  le  cytliara  des  anciens. 

La  citole,  dit  Vaublanc  (La  Fr.  au  temps  des 

crois.,  t.  m,  p.  238)  ressemblait  peut-être  à 
une  guitare  plate  et  sans  manche,  touchée 

comme  la  zither  des  Tyroliens  : 

Les  estives  et  les  ciloles. 
(Renart,  27075,  Méon.) 

Quant  hom  chante  de  citole  (Brun.  L.it.. 

Très.,  p.  213,  Chabaille.) 
Li  autres  la  citole  maine. 

(Ren.  be  Beïujed,  Li  Bians  Desconn.,  2868. 

llippean.) 
Et  oyt  vielles  et  citolles. 

(Rose,  19165,  Lanlin  de  Damerey.) 

Nous  vous  aprenderons  a  canlev  sans  cliislole. 
(B.  de  Seb.,  u,  693,  Bocca.) 

A  sonner  le  psalterion 
Ou  timbre  ou  quinterne  oa  cilholle. 

(Ciel'  d'amour,  p.  9S,  Tross.) 

Confessiez  a  nostre  siguour  en  rythoiles. 

(Psaul.  lorr.,  Maz.  798,  f"  80  r".) 
Loerai  en  cytIwUe.  (Ib.,  Ps.  xlii.  5.) 

Johan  do  Rampaygne  savoit  assez  de  la- 
bour, harpe,  viele,  .ntole,  e  jogelerie.(Foi((7. 

Fitz  Warin,  Nouv.  fr.  du  xiv°  s  ,  p.  76.) 
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Antisonus  une  fois  li  brisa  sa  citole  dont 

il  s'esbatait.  (.1.  DE  Salisb.,  Policral.,  Ri- 
chel.  24287,  f»  M''.) 

ciTOLEOR,  -  eetir,  -  eur,  citouleor,  cy- 
th.,  diit.,  citoUeor,  s.  ni.,  joueur  de  citole  : 

Fere  del  citoleur  balaieor  de  la  maison. 

(Digestes,  ms.  Montp.  H  47,  f"  92^.) 
Un  citonlere  ch^nie.  (Brux.  Lat.,  Très., 

p.  213,  var  ,  Chabaille.) 

Voiz  on  son  de  cUolleors. 

(Macé  de  la  Charité,  Bibif.  Richel.  401,  f<>202''.) 

Bon  cUholeur.  (ORESME.Efft.,  Ricliel.  204, 

L'euvre  du  cythokur.  (Ib.) 

Bon  chiloleur.  (Id.,  ib.,  f°  9",  éd.  1488.) 

—  Fabricant  de  citoles,  luthier  : 

Citoleenrs.  {Voc.  des  niest.,ap.  Géraud, Pa- 
ns s.  Phil.  le  Bel.) 

ciTOLER,  -  toUer,-  tkoley,  cijtliolcr,  verbe. 

—  Neutre,  jouer  de  la  citole  : 

Si  conmenz  a  citoler. 
{Rom.  et  past.,  Barlsch,  1,  27,23.) 

Taborent,  dancent  et  citolenl. 
(.Renarl,  13534,  Méon.) 

Si  avîent  bien  a  bacbeler 

Que  il  sache  de  vieler, 
De  citoler  et  rie  dancier. 

(fiosc,  Richel.  13"3,  f°  19^) 
Puis  preat  freleans  et  refreteles. 
Et  cythole  et  trompe  et  chevrie. 
Et  cijtholc  et  trompe  et  chevrie 

(Ib.,  r  n:^) 

Et  cilole  et  trompe  et  cherrie. 
(/*.,  21870,  Lantin  de  Damercy.) 

Que  David  sonnoil  sa  barpe  on  ciloUoit 

devant  le  rov  Saul.  (Oresme,  Polit.,  2«  p., 
f»  102S  éd.  1489.) 

Par  cilholer  l'en  devient  bon  citboleur. 
(ID.,  Eth.,  Richel.  204,  f  368^) 

—  Act.,  exprime  l'idée  de  favoriser, 
soutenir  : 

S'antreraenl  Diex  ne  les  cilole, 
Lor  ordre  fanra  pou  a  pou. 

{Requeste  des  frères  meneurs,  IGO,  Jahinal.) 

ciTOU,VL,-oo;,  cyt.,  cint.,  skit.,  chitewal, 

citual,  cilouaut,  chitouac,  citouar,  citouart, 

cliit.,  cliitaou,  cetoal,  sedouarl,  s.  m., 

sorte  d'épice,  le  zédoaire,  graine  aroma- 
tique qui  ressemble  au  gingembre,  mais 

qui  est  d'un  goût  moins  acre  et  de  meil- 
leure odeur  : 

Mult  fn  biaos  li  vregiers  et  gente  la  praiele  ; 
Mnll  souef  i  lairoient  radise  et  canele, 

Garingaus  et  encens,  ckitoiiaus  de  TaJele. 

{Roum.  d'.ilix.,  f»  ,34".  Michelant.) 
Clos  et  giroffle  et  ciloual. 

{Perceial,  ms.  Montp.  H  249,  f»  170''.^ 

Cilool. 

(Ib..  f°  173=.) 
Cijloual,  clous,  anis,  semence. 

(G.  DE  CoiNCi,  Doul.  de  la  mort,  Richel.  23111, 
f°  301''.) 

Ciluaui,  anis  et  canclle. 

(Rose,  Val.  Chr.  1838,  i°  13\)  Citoml.  (Vat. 

Chr.  1322,  f  10,  et  ms.  Corsini,  f  10\') 
Encens,  gerofle  et  ciloual. 
Et  le  canele  et  garingal. 

(Ren.  de  Beaujeu,  Li  Biaiis  Descoiin.,  4231,  Ilip- 
pean.)  Impr.  atoml. 

Jengiubres  fort  et  ciliial. 

(RoB.  DE  Blois,  Poés.,  Richel.  24301,  f°  49G  r°.) 

Cengibre  fort  et  cintoual. 

(Id.,  ib.,  Ars.  3142,  f  27'.) 
Qno  girofles  ne  citunls. 
Mois  miiguate  ne  garigans 

Ne  puest  rendre  si  grant  odor. 
(Id..  (■*.,  Richel.  21301.  p.  591^) 

Zeduarium,  ciloual.  (J.  de  Garl.,  Gloss., 
ms.  Lille,  ap.  Scheler,  Lex.,  p.  36.) 

Une  livre  de  chilewal.  (Vers  1268,  Arch. 

prov.  de  Gand,  Rupelm.,  n"  118.) 

11  ot  ens  skitoual,  canonele.  drngie. 
(Poêl.  fr.  av.  1300,  IV,  1367,  Ars.) 

De  toutes  espices,  fors  de  cilouaut  e  de 

sormontains.  {Ens.  p.  apareil.  viand.,  Ri- 

chel. 1.  7131,  f»  99''.) 
Zodoara,  cetoal.  {Olla  patella,  p.  33,  Sche- 

ler.) 

Fleur  de  canelle,Ci(ouaM8,garingal.  (1341, 
Ord.,  XII,  6o.) 

Les  ans  et  le  chitaou  batuz  ensemble  et 
uses  garisient  de  ytropisie.  {Liv.  de  fisiq., 

ras.  Turin,  f"  4  r".) 
Sunt  et  aliae  arbores,  quorum  radiées 

sunt  zinziber,  galanga  et  zedoaria,  quae 
vuigariter  cilouar  appellalur.  (Jacques  de 
ViTRY,  Hist.  Hierosol.,  cb.  lxxxv.) 

C/ii(ouar;.  gimsembre,  canelle.  {Coût,  de 

Dieppe,  t»  30  v°,' Arch.  S.-lnf.) Des  noix  muscades,  du  chitouart.  (1313, 
Lille,  ap.  LaFons,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

Ce  mot  était  encore  usité  au  xvii°  s.  : 
Citouarl    ou    zedoiiart.   (1697,   Etat  de 

march.,n.p.  Mantell.,  Mardi,  [réq..  Il,  248.) 

ciTOUALET,  -  é,  S.  m.,  liqueiw  mêlée 
de  ciloual  : 

Tuit  ansi  lost  sont  cil  aie. 

Cil  qui  boivent  ciloitalé 
Com  cil  qui  boevent  la  godale, 
Tuit  en  irommes  en  celé  aie. 

(G.  DE  CoiNci.  Mir.,  ms.  Soiss.,  1°  98'  el  ms. 

Brux..  f  224''.) 
Mes  il  ont  bien  .w.  mes  ou  .x. 
De  bons  poissons  fres  et  salez. 
Et  boivent  forz  citoualez. 

(Id.,  Doul.  de  la  mort,  Richel.  23111,  f  301''.) 

crrouAUDÉ,  s.  m.,  liqueur  mêlée  de  ci- 
loual : 

Et  a  boivre  orent  i!  assez 
Si  com  bons  vins  et  bons  clarez 
More  ferre  et  bon  rosé 

Et  piment  et  citouaudé. 

(D.  Lavesse,  Trubert,  Richel.  2188,  f°  48  r".) 

ciTOUR,  cilyour,  s.  m.,  celui  qui  cite  ; 

Cil  qui  seroit  citaz  doit  venir  ensenble 

nostre  avoyé  ver  l'avoyé  de  l'iglesi  dou  ci- 
tour.  (1319,  Arch.  Frib.,  A/f.  eccl.,  n"  2.) 
Dou  cilyour.  (Ib.) 

ciTRAiRE,  s.  f.,  nom  vulgaire  de  la  mé- 
lisse : 

Mélisse  qui  est  citraire  ou  jaunisse  soit 
mise  en  vin  pour  destiller,  de  ce  vin  soit 

prinse  une  cueilleree  a  jeun.  (Evon.,  Tré- 
sor, C.  XI,.) 

1.  ciTRE,  cythre,  s.  f.,  cithare  : 

Terpander  composa  des  chansons  propres 
a  jouer  et  chanter  avec  la  citre  (Du  Pinet, 
Pline,  VII,  37.) 

Aux    cliautres,    musiciens,    joueurs   de 

flustes  et  de  cythres.  (Amyot,  Vies,  Alex,  le Grand.) 

2.  CITRE,  s.  m.,  espèce  de  citrouille  : 
Semence  de  citre.  (H.  de  .Mondevillk, 

Richel.  2030,  f°  88''.) 
Le  citre  est  une  autre  espèce  de  citrouille 

qu'on  esleve  principalement  pour  la  graine. 

(0.  DE  Seur.,  Th.  d'agr.,  vi,  9,  éd.''l603.) 

CITRIX,  voir  Cestrin. 

1.  ciu,  ciuv,  cieu,  ceu,  ce,  adj.  el  subst., 

aveugle  : 
La  feste  saint  Mathiu 
Dunt  mult  hume  sunt  ciu. 

Qu'il  ne  sevent  guarder. 
(P.  DE  Thaos,  Cumpoz,  2205.   Mail.) 

Li  sires  enlumined  les  ceus.  {Liv.  des  Ps., 

Cambridge,  CXLV,  7,  .Michel.) 

Li  cieu  e  li  clop  dient  :  Nuls  n'enterrad en  lur  maisun  tant  cum  il  ierent.  {Les  quat. 

liv.  des  Hois,  p.  136,  Ler.  de  Lincy.) 

Li  uns  est  clerc  veiaunz,  et  li  antres  dus. 

(Garn.,  rie  de  S.  Thom..  Richel.  13313,  f  13  V.) 

La  fet  Deus  dus  veer,  surz  oir,  ranz  parler. 

(Id.,  ib..  f"  81  v°.) 
Seint  Estevres  fu  plaius  de  grant  bonté, 

Emma  tôt  cels  qui  creivenl  eu  Dé, 
Feseit  miracles  o  non  de  Demmaedé, 
As  cuutrat  et  au  ces  a  tôt  dona  sauté. 

(Ep.  de  SI  Eslienne,  st.  2".  Steugel,  Ausi/.  und 
Abhandl.,  1°  Ut.,  p.  69.) 

Or  me  dirrez  cum  ciuv  n  borne. 
(Chardry,  Pelit  Plel,  909,  Koch.)  Impr.,  ciw. 

La  feit  les  contraiz  redrescer, 
Les  surz  oir,  les  muz  parler, 

E  ciuz  veanz. 
(Vie  de  S.  Thom.  de  Canterb.,  1288,  ap.  Michel, 

D.  de  Norm.,  t.  III.) 

Un  trunc  mué,  et  cim  et  snrt 

Qai  ne  veit  ne  qui  rien  ont. 

{ne  S.  George,  Richel.   902,  f  109  r°.) 
Il  est  clop  et  ma  et  ciu. 

(Ib.,  P  113  r».) Icist  garist...  les  cieus  et  le^  lepreus. 

(Légende  de  Pilote,  Richel.   19323,  f  30  v°.) 
Taatost  vint  li  cej:  et  lor  prie 
C'aucuns  des   dons  bien  li  feist, 

Que  Dev  en  gloire  les  meist. 
Lors  a  Martins  le  chef  drecé, 

Por  preer  saint  Briz  por  le  ce. 
(Pean  GATiNCAn,   Vie  de  S.  Martin,  p.  144,  Bou- 

rassé) 

Les  dus  i  fet  tiiz  clers  veer. 
(Passion,  ms.  Florence,  Laur. ,  conventi  soppressi 

99,  F  92'=.) Loogius  li  du,  quant  out  nafré 
Cel  pendu  de  lance  el  coslé, 
Prist  del  sauc.  a  sez  oils  le  mist  ; 
A  bon  hure  a  son  os  le  flst. 
Car  ainz  fut  dus  e  ore  veit. 

(Resurr.  du  Sauv.,  143,  Thoàt.  fr.  an  m.  â. , 

p.  14.) 

—  Obscur  : 

Dune  sni  mis  eu  un  fried  leu 
Mult  teuebras  e  forment  ceu. 

{S.  Brandon,   13'J2.  Michel.) 

2.  CIU,  voir  Cit. 

civARE  (faire  de),  loc,  se  vanter  : 

A  que  tu  fais  de  civare  de  ton  or  1  II  n'en fault  point  tant  parler.  (1420  .\rch.  JJ  171, 
pièce  224.) 



GLA 

CIVE,  S.  f .,  charge  : 

Chascun  cheval,  tant  œufs  gue  de
  fro- 

mage, cives  de  fruict,  d'aulx  oignons,  Un, 

paiS,  chanvre,  etc..  doit  au  d.ct  p
revost, 

pour  une  fois  seuUement  .11.  den 
 par. 

ÏOrd  sur  les  met.,  xliii,  a  la  suite  du 
 Liv. 

des  met.,  éd.  Depp.,  p.  440.) 

V.  a.,  sangler  avec  des  bandes 
CIVELER, 

de  cuir  : 

Li  somer  sunt  Irussé  et  les  mules  chargées, 

Li  paveilloû  pleié.  les  hesles  civclees. 

(Th.  de  KENT,  Geste  d'.ilis.,  Kicliel.    2i36t, f»  39  r".) 

civELLE,  S.   f.,  bande  de  cuir,  sangle  ; 

Sera  madite  selle  garnie  de  contrecengle
 

de  civelles  de  cuir.  (1386,  Procez  et  duel  de 

Beauman.,  ap.  Lobin.,  11,  676.) 

civiLiEN,  adj.,  civil  : 

Droit  ciKJiif»   (1278,   S.  Urbaiu,  liasse  7, 
Arch.  H.-Marne.) 

CIVILITÉ,  S.  f.,  cité  : 

Droit  commun    est   commun   en  toute 

polieie  ou  civilité  ou  commumté.  (Oresme,    | 
Eth..  i"  103=,  éd.  1488.) 

civoN,  chivon,  s.  m.,  oignon  : 

De  tous  nous  ue  donnerions  quatre  chi- 
vons.   (Froiss.,   Citron.,  1.  111,  p.  130,   éd. 
1539.) 

civoT,  chivoU  cibot,  s.  m.,  petit  oignon: 
Ou  en  mouslarde  qui  est  saine, 
Ou  en  vertous  ou  en  fuisiaus. 
On  en  eiios  ou  en  poriaus. 

(DU  de  la  Maailh;  Jub.,  Joiigl.  el  Trotw.,ç.  105.) 

Oin"nons,   poiriauz,  naviaus,    civos    qui 

vienent  par  eaue.  (E.  BoiL.,  Liv.  des  mesl., 

2'  p.,  XXIII,  2,  Lespinnsse  et  Bonnardot.) 

L'un  ne  donroit  a  l'autre  avantage  d'un 
chivot.  (G.  Ch.\stellain,  Expos,  sur  vente 

mal  prise,  p.  40o,  lierv.) 

Apres  les  quelz  sortirent...  vingt  et  cinq 

charrettees    d.;    pourreaux,     d'aulx,     d  oi- 
gnons et  de  cibotz.  (IUb.,  li,  2  ) 

H.-Norm.,  vallée  d'Yères,  chibot. 

Nom  propre,  Chivot. 

CLABET,  voir  Clapet. 

CLABOT,  s.    m.,  pièce   de  terre   située 
dans  ane  vallée  : 

Un  clabot  de  terre  assis  entre  les  fossez 

de  Saint  Romays  et  le  pré  Chambaut. 

(1407,  Gr.  Gautier,  f"  193,  Arch.\  leuue.) 

Dans  le  département  des  Deux-Sèvres, 

clabot  se  dit  encore  pour  signifier  trou, 

creux.  Dans  la  Vendée,  dans  les  départe- 

ments de  la  Vienne  et  des  Deux- Sèvres, 

et  dans  le  Perche,  on  emploie  aussi  cla- 

bot, otte,  comme  adj.,  pour  signifier  vide, 

peu  rempli  :  œuf  clabot,  œuf  qui  n'a  pas 
été  fécondé.  On  dit  d'une  personne  qui  a 

beaucoup  mangé  :  ■  Gne  n'det  poué  aver 

le  vontre  clabot  car  g'ia  prou  bai  mon- 

geai  »;  il  ne  doit  pas  avoir  le  ventre  vide, 
car  il  a  assez  bien  mangé. 

CLAC,  voir  Clas  1. 

CLACELiER,  clochelier,  classelier,  clar- 
eelier,  clai-selier,  claceler,  s.  m.,  celui  qui 
tient  les  clés,  geôlier,  majordome,  chef 

d'office,  sommelier  : 

CLÂ 

Qneus  de  coisine  ne  clacelier  de  vin. 
(Garin.  ms.  Dijon,  f  5^) 

Le  clacelier  qui  les  clefs  porte 

Si  commence  a  ouvrir  la  porte. 

{Ysopel.  Uichel.  1395.  f  5  ï°.) 
Le  clarselier  qui  les  clés  porte. 

(/i.,  fab.  XH,  Robert.) 

Adonc  saint  Magloire  a  mandé 
Son  clacelier  et  commandé 

Qu'il  voit  lantost  sanz  alargier 

Pour  faire  la  nef  desi-liarpier. 

(Vie  S.  Maglo.re,  Kts.  ̂ IH,  f  39  r».) 

Li  clacelers  dou  ciel,  sainz  Pères.  {Prol
. 

d'une  hist.  de  Phil.  Aug.,  Bnt.  Mus.  add. 

21212,  f"  4>.) 
Le  clarcelier  Pierres.  (Rom.  du  moine, 

Ars.  3331,  f»  4'J.) 

Le  clarcelier  S.  Père.  (';'««'  »"''•
■  ''" 

plus.  s.  confess.,  Maz.  568,  C  244*.) 

Dili"emment  enfourmez  sur  le  fait  de  la 

senten'ce  donnée  par  Jaques  le  Classelier 
nostre  bailli  de  Luistre.  (132o,  Arch.  JJ 

62,  f»  223  V».) 

Et  si  fault,  quant  je  m'en  remembre, 
Maistre  d'ostel  et  clacelier. 

(EosT.  DF.iCU.,  Miroiter  de  Mariage,   p.  -210,  Cra- 

pelet.) 

—  Fém.,  claceliere,  clacheliere,  claceriere, 

clacheriere,  portière,  qui  a  les  clés  : 

  Adonc  la  claceliere 
A  desserrées 

Les  grands  portes,  fortes  et  bien  barrées. 
(Cbr.  de  Pis.,  DU  de  Poisiy.) 

Toutes  les  gens  de  l'ostel  furent  couchies 
excepté  la  clacheriere.  (1370,  Arch.  JJ  100, pièce  644.) 

La  clacheliere.  (1380,  Arch.  MM  30, fo  133  r».) 

Bourg.,  clarcelaire,  gardien  des  clés. 

CLACIELE,  clacele,  s.  f.,  petite  clef  : 

Et  celé  claciele  gnardoit 
En  .1.  escrignet  k'it  avoil.  „    ,  > 

OIocsK.,  Chron.,  i-lS'Ib,  Reill.) 

Jou  l'avoie  fremé  (le  livre)  en  tel  ma- 

nière que  iou  l'avoie  laissiè  et  en  avoie 
ostee  la  elacele.  [SI  Graal,  U,  23,  Hucher.) 

Une  claciele  de  fer.  (Ib.,  319.) 

Cf.  Clavele. 

CLACOIE,   S.  f.  1 

Cil    qui  estoient  sour ■      ;rans    ̂     „ . 

ai'us  dout  il  effondroieut 
Est.  de  Julius 
113».) 

CLA 
143 

CLACQUE,  S.  f.  ? 

Un  fourneau  a  huiet  pans  avec  col- 
lombes  le  tout  tant  clacques  que  colombes 

esmailliéde  blanc  d'azur.  {Compt.du  cel- 

lerier  de  Nancy,  1548-49,  Arch.   Meurthe.) 

CLAi,  voir  Clain. 

CL.\.iE,  claye,  cloye,  s.  f.,  dos  ou  revers 
de  la  main  : 

U  lui  fist  une  plaie  a  sanc  sur  la  claie  de 
la  main.  (1381.  Arch.  JJ  119,  pièce  83.) 

Le  suppliant  lui  donna  de  la  claye  de  la 
main  par  le  visage.  (1397,  Arch.  JJ  loi, 

pièce  332.) 
La  main  sy  a  troiz  parties  principales, 

c'est  assavoir  la  cloye  que  les  phisiciens 

appellent  le  pigne.  (Corbichon,  Propriet. 

des  choses,  Richel.  22333.  f»  63^.)  L'éd.  1483, 

V,  28,  porte  claie. Elle  vous  receut  et  vous  donna  a  baiser 

la  cloye  de  sa  main  selon  l'usage  du  pays. 
[Perceforest,  vol.  V,  ch.  29,  éd.  lo28.) 

CL.UEL,  clayel,  s.  m.,  clôture  : 
Closurara  piscarie  vocatam  clayel.  (1331, 

Arch.  JJ  81,  pièce  1.) 

1.  CLAIER,  cleer,  verbe. 
—  Act.,  former  de  claies  : 

Et  par  dedens  l'engien  qui  esloil  bien  clees 
Mucent  .x.  chevaliers  ;  es  les  amont  montes. 

{Conq.  de  Jériis.,  2u87,  Hippean.) 

graus  clacoies  et ïuairiens,  et  peu 

le    mur  getoient 

pierres    et   grans 

les  plankes.  (J.  de  Thuun, 

César,  ms.  S.-Omer  722,  f» 

CLAçoNiER,  clachonier,  clachounier, 

s.  m.,  porte-clefs  : 

Si  que  j'en  ai  tesmoing  l'arcevesque  Raignier 
Et  le  duc  de  Levain  et  nostre  clachonier. 

(Chef,  au  cygne,  I,  3033,  Hippeau.) 

Claviger,  clachounier.  {Gloss.  de  Douai, Escallier.) 

—  Fém.,  claçoniere  : 

Dame  iestes  'vous  justice  et  claçoniere de  le  viande  de  cest  pais  ?  (Sept  Sag.  de 

Rome,  Ars.  3132,  f  164''.) 

Dans  les  pays  wallons,  suivant
  Escal- 

lier (Rem.  s.  le  pat.),  on  appelle  clacho
u- 

nier un  geôlier,  un  porte-clé,  un  massier,
 

un  huissier. 

—  Absolument,  garnir  de  claies  : 

Es  diz    bateiz   pour   claier.   {Compl.  de 

Nevers,    1389-92,  CC    1,    f    10   r»,    Arch. mun.  Nevers.) 

2.  CL.AiER,  voir  Cloier. 

cLAiMAULX,  S.  m.  pi.,  cris,  tumulte  : 

Faire  bruit  et   claimaulx.  (xv'  s.,  Lille, 

ap.  La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

CLAIMOR,  voir  Clamor. 

CLAiN,  clein,  daim,  cleym,   clan,   clem, 

clin,  claint,  clai,  (rime)  s.  m.,  cri,  plainte: 

Si  faite  noise  ne  tels  daims 
^e  fu  oiz  ne  tel  murmure. 

(Ben.,  d.  de  Norm.,  Il,  12900,  Michel.) 

Granî  daim  e  granz  complaignemcnz 
En  faiseit  mut  lole  la  genz. 

(ID.,  !*.,  II,  n389.) 

Oa'entr'eus  ne  liet  noises  ne  dains. 
(iD.,  il>.,  II,  29833.) 

Isengrin  a  son  daim  fine. 
Et  le  lion  le  chief  cliné. 

(Reiiart,  8313,  Meon.) 

Li  Clans  do  pueple   félon  est  élevez  de 

chascuae  partie.  {Pass.  des  .SLVill.  mart., llichel.  818,  f»  298  V.) 

Et  Banduias  passe  outre  qui  demainne  grant  
clai. 

(B.  de  Seb.,  H,   136,  Bocca.) 

Que  no  claint Aient  vois  en  ton  demainne 
La  ou  toute  joie  maint.  „  ,   ,     , 

(Froiss.,  Poés..  H,  161.3436,  Scbeler.)
 

_  Plainte  ou  demande  en  justice  : 

.     Plez  est  entamez    quant   Cleins    ei    res
- 

pons  est  faiz  par  devant   la   just.
se  de  la 

querele  principal. (P.  DE  Font.,  Cons.
,  xxv, 

Marnier.) 

Ed^are  flz  Malcolme  vint  et  muslrait 

A  son  seisnur  le  roys  son  cleym  et  son
  drait, 

A  reilme  d'Escoce  comeut  il  '^halanga.  
. 

(Chron.  de    P.   de  Laiiylofl,    ap.    Mi
chel,   Lhron. angl.-n.,  I,  131.) 
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Et  reconlera  les  paroles  du  daim  et
  le 

manière  de  l'appelât  du  lever  qu ''^  '^!'- 

(Ane.  Coust.  d'Amiens,  ap.  Duc,  Cam
pio 

nés.) 

Lequel  plegement  «^'o''  '^'""«.Piy'cf^ 
d'autre  tournez  sur  dem.  (b  ma;  142-2,  Ste 
Croix  de  Quimperlé,  Arch.  Finist.) 

De  ceux  qui  engii;neQt  deins  o
u  con- 

trertitz  et  ne  les  poursuivent  pas.  {Lou
st. 

de  Bref.,  î"  77  r».) 

Avoir  entendues  plusieurs  pl.iinctes
  et 

daml^  habitans.  "(13  av  153i  t.«. 
 des 

senn.,  f"  160",  Arch.  muu.  Montauban
.) 

En 'ladite  ville  et  banlieue  l'on  a  fccous- tumé  de  voye  de  dain  et  arrest.  
a,  uel  e 

vove  se  fait  par  un  prevost  des  dams 
 1er 

mier  ou  ses  commis  sur  l-^f  P«-^o""«^  !'ii° 

bourgeois  de  ladite  ville  ou  banheu
e  soient 

habitans  ou  non,  ou  leurs  biens 
 a  la  re- 

queste  de  partie,  et  pour  somme,  
et  debtes 

certaines  contractées  et  promises,  ou
  par 

condamnation  et  en  la  reste  «.^bmi^  ̂  
 «- 

nu  bailler  caution  si  audit  c/am  et  
arrest 

veut  contredire,  comme  aussi  e
st  tenu 

bailler  caution  le  demandeur  pour  les  dey 

pêns  s'il  n'est  bourgeois.  (Cousl.  parliml. de  Belhune,  16.) 

—  Amende  : 

La  iuslice  peut  prendre  on  faire  pren
dre 

bestes  en  dommage  d'autruy,  et  pour  la
 

prinse  est  deu  un  din  a  la  justice  qui  e
st 

Se  vingt  deniers  tournois.  (Coidde  N
we,- 

nois,  XV,  13,  Nouv.  Goût,   geu.,  111.  114
1-) 

CLAiu,  voir  Cler. 

CL.MRMV,  dairhi,dann,derin,  dava
in, 

s.  m.,  instrument  de  musique  ayant  un
 

son  fort  aigu,  clairon  : 

Ça  el  la  sonnent  li  dairain. 

(GoiART,  Roy.  ligii-,    18341,  'W.  et  D.) 

Et  estoit  grand  plaisir  de  regarder  la 

noblesse,  armes  reluire,  banieres  voler,
 

diirins  et  trompettes  sonner.  (Jehan  le 

Bel,  Chron.,  H,  249,  Polain.) 

Apres  suivoient  les  trompettes  et  dai- 

rins,  nui  sonnoient  si  très  fort  que  c  es-
 

toit  grant  mélodie  et  belle  chose  a  oyr. 

(J.  CiiARTiER,  Chron.  de  Charl.  VII,  c 2U9,  liibl.  elz.) 

Adieu  beJons,  clerins,  herpès,  trorapelles. 

(Martial, rij.  de  Charl.   IV/.fG'J  v°,  éd.  U93.) 

Trompeles,  clerins  y  liabonde. 

(GoiLLOCHE,    Proph.    de    Ch.     VIll,   p.   19,  La Grange.) 

_  Clochette,  grelot  qu'on  pondait  au 
cou  des  animaux  : 

Au  col  de  son  cheval  pendi  un  darain 

tel  iiue  l'on  attache  au  cou  de  ces  bestes 

qui  vont  en  pastures  ez  boscages.  (Grand. 

Chron.  de  France,  IV,  8,  1'.  Paris.) 

Dans  le  Berry,  dans  la  Vendée  et  en 

Poiluu,  Deux-Sèvres,  cant.  de  Chef-Bou- 

toiine,  on  appelle  dairin  une  espf-ce  de 

clochette  qu'on  suspend  au  cou  des  bes- 
tiaux. Dans  le  Bourbonnais  on  appelle 

dairin  le  cheval  qui  porte  la  clochette. 

Nom  propre,  Clairin. 

CLAIRET,  voir  Claret. 

CLAIRE  TAILLE,  S.  f.,  sorte  de  fllet  : 

Pourront  lesdicts  habitants  percher  a 

tous  engins,  excepté  la  ressus,  la  diiire- 
laille.  (lolO,  Alfrancldssemenldes  habilanls 
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d'Amoncourl,    Revue    des    sociétés    sav.
, 

7«  série,  t.  lU,  2'  livraison.) 

CL.Ais,  daiz,  deiz,  s.  m.,  palissade  :
 

...  Chcvauçon  droit  an  pont  enemeiz. Si  dépeçons  Iresloi  les  fnz  «'/'"'■,.,.  .^ 

(krlon.,  nichel.   1915-2,1°  til"
.) —  Haie  : 

Hz  s'embalirent  sur  un  daiz  de  boutoii- 

niers  et  de  plautiers.   {Perceforesl,^'
o\.  Il, 

{«  36,  éd.  13-28.) 
—  Prison  : 

L'une   des    plus    mauvaises   et  affetees 

garses  qui  fust  en  dais.  {Contes d'Eu
lrapel, 

p.  288,  ap.  Ste-Pal.) 

CLAMABLE,  adj.,  accompagné  de  cri
s  : 

Fai-ans   "raus  cris   et  damables  pleurs. 

(Chron.  des  Pays-Bus,  de  h'rance,  etc.,  R
ec. 

desChr.  de  Fland.,  111,  5'j4.) 

CLAMAIRE,  S.  ui.,  cri  : 

Vinrent  a  l'amiral  por  faire  ̂ "'J"'""!^";., , 

(tes  Chelifs.  Uichel.   12338,  f°  U0=.) 

CLAMANCE,  S.  f.,  déclaration;  quile  
da- 

mance,  déclaration  de  cession  : 

For  cesle  quite  damance  et  cest  du 

li  devant  dit  chapitre  lour  a  donc  dis  l
i- 

vres de  losannois  enfié.  (1-230,  Sent.arbde 

P.  de  Sav  ,l>oc.  de  la  Suisse  rom,  VII.  49.) 

CL.VM.\NT,  daimant,  s.  m.,  demandeur, 

appelant  : Se  aulcun  reclaime  dette  sur  aultruy,et  il 

nie  deble,  et  après  le  serment  du  daimant 
il  con"uoit  devoir  celle  chose  a  celluy,  au 

=ei"ueur  paira  .11.  solz  (1238,  Charte  odr. 

aux  habit,  de  Marquion,  TaïUiar.) 

Ledit  s"-  Nemmeri  et  s'  Jehan  Papperel 

dobvoient  estre  damant  contre  ledit  s' 

Pbelippe.  (J.  Aubrion,  Journ.,  1483,  Lar- 
chey.) 

CL.AMATION,  -  (tliCiUH,  S.    t.,  CCI,  aCCla-
 

mation  : 

Lors  font  grant  duel  entre  ans  et  granl  clamaiiciim. 

{BMe,  Ricnel.  763,  f  "231=.) 

On  trouve  dans  le   môme  texte  exda- mantion. 

De  l'autre  cousté  sera  un  sainct  Fran- 
çois recevant  les  damations  des  séraphins. 

(6  av.  1509,  Arch.  Gir.,  Kot.,  Bontemps 51-1,  f"  10.) 

CLAMATOR,  S.  m.,  plaignant  : 

Se  le  damator  veult  poursuir  son  objec- 
ti.iu,et  aura  prouver  lad.  clamor  par  deux 

tesmoings  qu'i  amènera,  desqui  eu  ap- iires  ne  nous  devra  rien.  {Frandi.  de 

Monnet,  trad.  du  xV  s.,  Ch.  des  compt.  de 

Dijon,  122,  Arch.  Doubs.) 
Cf.  Clameor. 

1.  CLAME,  s.  f.,  réclamation  en  justice: 

En  cas  que  bans  ou  dames  se  feraient 
des  les  limites  dessus  dictes  eu  alaut  vers 

Vautravcr,  elles  sont  ou  seront  ou  dit  sei- gneur de  Neufcbaslel.  (1330,  Thibaut  de 

Seuchatel,  Neucbâlel,  Arch.  du  Prince, M  12,  n»  13.) 

En  dame  yceux  qui  devront  ne  paye- 
ront que  douze  deniers...  et  est  a  entendre 

iiue  si  la  chose  dont  sera  faicte  demande 

ne  vault  six  deniers,  nous  n'en  puissions rien  demander  par  la  dame.  (1462,  Ord., 
XV,  518.) 
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2.   CLAME,  S.   f.  ? 

Pour  II.  vertevelles  a  coudre  la  dame  du 
porlal  de  la  Riche.  (1363.  Compt.  mun.  de 

Tours,  p.  366,  DelaviUe.) 

CLAMEOK,  dameur,  damur,  s.  m.,  plai- 

gnant, demandeur  : 
Eu  Westsexenelae,  cent  solz  al  damur 

pur  la  teste,  e  les  .vu.  livres  al  rei.  ̂ t.  de 
Guitl.,  I  IV,  Chevallet.) 

Se  aucuns  clamoit  sour  sen  deteur,  ne 
sour  le  sien  ne  sour  sen  plege  devant  le 

jour  ke  ou  li  avoit  donné,  on  ne  le  l'eroit ne  droit  ne  loi,  ains  amenderoit  li  dame- res  fausse  clameur.  (Bains aux  édievins.QQ 
f»  1  V»,  Arch.  Douai.) 

Se  li  secous  dameres  ne  vint  venir  avant 
dedens  les  .ii.  ans  et  les  .ii.  jours,  li  tiers 

y  puet  venir  tout  en  autel  manière  ou  li 

quars  ou  li  quins,  ou  li  darraiiis  des  da- meurs.  (Roisin,  ms.  Lille  266,  p.  42.) 

Se  aucun  dame)-re  aura  voulu  porsegre 

l'objection.  (1304,  Frandi.  de   Clairvaux, 
IX,  Arch.  Clairvaux.) 

Cf.  Clamator. 

I       CLAMER,  daimer,  daimmer,  verbe. —  Neutr.,  crier  : 

Le  viel  sire  sies  hyenx  et  sies  deux  mains  lievant. 
Ou  chiel  claima  tout  haut. 

(.Romance  du  sire  de  Créqui.) 

—  Act.,  avec  un  rég.  de  personne,  ap- 

peler ,  poursuivre  en  justice ,  porter 
plainte  contre  : 

Cilz  qui  damerait  et  qui  avrait  l'autre fait  ajorneir.  (132'j,  Pr  de  l'Hist.  de  Metz, 
IV,  5.) 

—  Appeler  en  duel  : 

Gérard,  que  ung   très  grant  désir  avoit 

de  faire  chose,  dont  il  peust  avoir  renom- 

mée dist  au  heraulx  que  hardiement  da- 

massent Trasignies,  et  que  ilz  en  seroient 

bien  payez.  (Hisl.  de  Gilion  de  Trasignyes, 

p.  91,  Woir.) 
—  Avec  un  rég.  de  chose,  réclamer  un 

droit,  une  possession  : 

Claina  je  la  terre,  bien  le  sachies  de  fi. 

(Les  Loh.,  Ars.  3143,  f  '23f.) 
Pour  ce  ai  je  sa  part  du  bois  Icite  gregie  ; 

La  toie  t'ai  laissie,  ni  claing  point  d'avone. 
(D((  des  .11.  Clmal.,  ap.  Jub.,  !\vut.  Rec.,  l,  loi.) 

Je  ne  doi  chacier  en  nul  de  mes  bois 

qui  apartienent  au  tores  de  Bnei  fors  k  a 

lièvre  ne  je  n'i  puis  dameir  nule  droiture 
de  chacier.  (1-234,  Briey,  14,  Arch.  Meurlhe.) 

Ciamanz  propriété  de  seignorie  ou  dit 

eritage.  (1274,  Ch.  de  P.  de  Mont  Renier, Arch!  S  -et-.Marne,  E  796  ) 

Commejeeusse  quité  areligieus  hommes 
l'abbé  et  le  couvent  de  S.  -Maart  de  Sois- 

sous  tout  le  droit  que  je  damoii;  et  a\oie 

ou  bos...  (1-284,  Cart.  S.  Medurl,  V  3o  v°, 
Arch.  Aisne.) 

Des  ore  en  avant  je  n'i  damerainen  ne 

c/amer  n'i  ferai  par  moi  n3  par  autr
ui. 

(1307,  Cart.  évcdié  Laon,  f»  98
^  Arch. Aisue.) 

Et  puis  le  tenant  a  terme  d'ausen'.
er  sur 

le  feolfee,  en  daimant  son  terme.  (
Litt- 

LET.,  Jnsli(.,  S7u,  Hùuard.) 

-  Réclamer  contre,  regretter  : 

Mez  se  doit  l'en  plaindre  et  clamer, 
(mal.  de  S.  Gré}.,  ras.  Evreai,  C  93  .) 
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—  Proclamer,  déclarer,  reconnaître  : 

Ctaimel  sa  cnlpe,  si  regaardcl  araunt. 
(.Roi.,  2239,  Muller.) 

Parjur  e  fans  yons  claimenl. 
(Bes.,  ».  de  Norm.,  II.  UoiS,  Michel.) 

Claime  sa  coupe  et  s'en  repent. 
(Parlon.,  M61,  Crapelet.) 

Et  cil  qui  s'enfura  soil  reoreans  clamez. 
(Cher,  au  cijgne,  4935,  Hippeau.) 

Pour  ce  que  sod  ami  le  clnimme. 

(Rojf,  ms.  CorsiQi.  f°  32'".) 

Ja  de  sa  femme  n'est  aymé 
Qui  sire  eu  venlt  estre  clamé. 

Ualotix  gui  bal  sa    femme,  Poés.   fr.   des  xv'  et 
xvi'  s.,  III,  165.) 

—  Clamer  quite  quelqu'un,  le  déclarer 
libre,  quitte  : 

Dame,  dist  il,  par  amistiet 
Trois  aventures  vos  ai  dites; 
Or  me  clam{ei)fi  mes  .m.  fiz  quites. 

La  roioe,  ki  moult  l'amait. 
Ses  anfans  qnites  li  damait, 
Et  se  li  douait  prant  avoir. 

(Dolop..  8891,  Bibl.  elz.) 

Et  chascuns  diiuceraant  li    prie 

Que  son  aufant  n'ocie  mie. 
Por  Deu  le  clainl  quite  et  délivre. 

(«.,  9010.) 

Et  je  luy  pardonne  vrayement,  dist  il 
lors,  et  Vea  clame  qnicte.  (Louis  XI,  Nouv., 
Lxm,  Jacob.) 

—  Clamer  quitte  une  chose,  déclarer 

qu'on  la  cède,  qu'on  l'abandonne  sans 
restriction,  sans  retour: 

Li  amirailz  ad  en  Espaigne  dreit; 
Qaite  li  daim,  se  il  l^i  voelt  aveir. 

(Roi.,  2747,  MûUer.) 

Li  reis  vus  mandet  que  vus  le  sucurez, 

Quite  vus  claimet  d'Espaigne  le  regnet. («..  2780.) 

Werpirent  et  clamèrent  cuite  a  le  grant 
ostelerie  quauqiie  il  i  avoient.  (Août  1222, 

Arch.  S.-Quentiu,  l.  273,  n°  1.) 
Vendi  et  werpi  et  clama  quite  a  Perron 

Varlet  une  maison...  (Avr.  12-17,  Arch.  S.- 
Queutin,  1.  24.) 

Vendi  et  werpi  et  clama  quite  a  tous 
jours  a  Bernart  deu  Cavech  le  quint  estai 
de  le  renge  as  estaus  des  maehecriers. 

(1238,   Arch.  S.-Quentin,  1.  48,  doss.  B-C.) 

Je  lor  daim  quite  ior  piletes. 
(Gliot,  Bible,   261C,  Wolfart.) 

—  Réfl.,  se  plaindre  : 

eu  s'en  claima  a  la  justise. 
(Mabie,  Vit  d'Ysopej,  xuni,  Roq.) 

S'acuns  se  clame  as  maissies  de  la  pais. 
11214,  Paix  (le  Metz,  Arch.  mua.  Metz.) 

Se  cil  qui  est  estei  férus  se  claimme,  et 
il  le  puet  proveir  par  dous  ou  par  trois, 

cil  qui  l'a  féru  doit  d'amande  .XLV.  sols  et 
.1.  denier.  (1231,  Ch.  de  Morv .-s-Seille, 
Arch.  Meurtlie.) 

Se  cil  qui  se  claime  faut  as  tesmoignages 
il  a  fait  un  faus  claim.  (Ib.) 

Cou  il  ot  entendu  Kossel 
Et  le  mastio  Dant  Roouel 
Qui  se  sont  clamé  de  celi. 

(Renarl,  23585,  Méon.) 

Ne  de  riens  clamer  nos  en  cort  laie  ne 

en  cort  d'vglise.  (Cft.  de  1286,  S.  Wandr., 
Arch.  S.-Inf.) 

Et  vos  eu  clamastes  a  mon  père...  Biau 

T.   II. 

père,  je  me  claim  à  vos  et  a  toz  les  barons 
qui  ci  sont  de  cette  traitesse  marrastre. 

{Maie  marastre,  ms.  Berne  41,  f"  3»  et''.) 

—  Se  déclarer  : 

Si  sa  maistresse  se  clame  satisfaicte  d'elle. 
(Lariv.,  Le  Fid.,  v,  5,  Bibl.  elz.) 

Lors  y  avoit  schisme  en  l'église,  et  deux 
qni  se  clamaient  papes.  (Le  B.\ud,  Hist.  de 
Brel;  c.  XLVil,  éd.  1638.) 

—  Infin.  pris  subst.,  cri  : 

Tu  serois  le  susciteur  des  oreilles,  et  le 

conmoveur  des  piteuses  natures  par  ton 

damer.  (G.  Chastellain,  Deprecation  pour 
Pierre  de  Brezc,  vu,  53,  Kerv.) 

Rien  ne  vous  vanlt  des  prescheurs  le  damer. 

Dieu  ne  voulez  ne  ses  sainctz  reclamer. 

(J.  BoucHET,  Opnsc,  p.  110.) 

Clamer  est  encore  usité  avec  le  sens 

d'appeler,  en  Champagne,  noiamment 

dans  la  commune  de  Somme-Tourbe  :  «  Il 

y  clamé  ïun  des  domestiques.  » 

1.  CL.\MIF,  adj.,  qni  fait  entendre  des 

cris,  plaintif  : 

Est  venuz  al  martyr  culpables  e  clamis. 
IG.\iiMER,  Vie  de  S.  Thom.,  App.,  v.  72,  Hippeau.) 

Je  tiei!  vie  mortel,  je  cuit  que  m'ert  nuisive Par  consel  de  dyable,  dont  sui  a  vos  damive. 

(Berenc,  Or.  N.-D.,  Richel.  1444,  f  75  r".) 

—  Subst.,  plaignant,  plaignante  : 

Cume  co  vit  la  mère  la  damive  que  l'um l'enfant  dut  detrenchier,  tut  le  quer  li  fud 

chalt  pas  esmeud  eu  tendrur  vers  sun  fîlz. 

(Les  quai.  liv.  des  Rois,  p.  237,  Ler.  de 
Lincy.) 

Dune,  dune  a  la  clamive  1" enfant,  kar  ele est  pur  veir  sa  mère.  (Ib.) 

2.  CL.VMIF,  s.  m  ,  réclamation  : 

Se  il  s'est  forfait  e  clamif  i  ait,  donc  deit 
il  par  la  lei  de  la  cité  de  Lundres  estre  a 
dreit  en  la  cort  le  rei.  (Lois  de  la  cité  de 

Lond.,  Brit.  .Mus.  add.  14232.) 

cLAMOisoN,  -  aison,  s.  f.,  réclamation  : 

Es  pieds  du  roy  s'est  mis  a  genouillon, 
Oyant  tvestous  a  fait  sa  clamaisoii. 

(Conq.  de  Rret.  armor.,  Ars.  3S4G,  f  3  v°.> 
Devant  treslous  a  fait  sa  clamaison. 

(II,.,  Richel.  2233,  P  2  v".) 

—  Bruit,  nouvelle  : 

A  l'amiré  en  est  venue  damoison. 

(Maiigis  dWigr.,  Richel.  7CG,  i"  45  r°.) 
A  l'amachour  en  est  venu  la  damoison. 

(Ib.,  ms.  Montp.  H  247,  P  169«.) 

CL.MIOR,  -  otir.-eur,  claimor,  clemmeur, 

s.  f.,  cri,  plainte,  particulièrement  plainte 

en  justice,  doléauce  : 
Li  rois  Leir  fist  sa  clamor 
Del  tort  et  de  la  deshonor 
Que  li  unt  faite  si  dui  gendre, 
Ki  ne  li  volent  s(e)  honor  rendre. 

(Brut.  ms.  Munich,  3423,  Vollm.) 

Hardi  me  fist  comme  lion 
Aniors  qui  en  ses  las  me  mist  ; 
Cortois  et  enprenant  me  flst 

Tant  que  je  le  requis  d'amour, Pensis  li  mostrai  ma  clamour 
.\u  plus  sagement  que  je  poi. 

(.Mre  per..  Richel.  2168,  f  21=.) 
An  ceste  loi  at  dou  paires  de  claimors  : 

un  en  i  at  de   loi  de  vile   demander,  c'est 

de  main  mètre  et  de  lait  dire,  et  a  cestui 
claim  ne  puet  nus  aler  encontre  par  tor  de 

bataille,  et  a  claim  de  major  c'um  vient  a 
justice  puet  om  bien  aleir  encontre  par  tor 
de  bataille,  puisque  li  chateiz  monte  a  .x. 
sols  ou  plus.  (1231,  Ch.  de  Morv.-s.-Seille, Arch.  Meurthe.) 

De  clamour  faite  doibs  avoir  douze  de- 
niers d'amende  sur  celui  qui  aura  le  tort. 

(1242,  Charte  d'affr.  de  Montlucon,  ap.  Al- lier, Ane.  Bourb.,  l,  404.) 

Se  une  autre  set  ke  ele  soit  coupable  se 
le  puet  dire,  et  celé  qui  on  a  clamé  ne  doit 
en  cel  jor  faire  clameur  sor  celi  ki  le 

clamoi.  (Règle  de  Citeaux,  ms.  Dijon,  f»79r».) 

Lo  fit  li  cler  sa  clemmeur  seu  le  cheva- 
lier, et  dit  que  il  avet  mengnié  et  tolu  ses 

chevas.  (Arch.  J  1024,  n"  80.) 

N'en  say  a  qui  faire  clamour Fors  a  toy. 

(Froiss.,  Paradys  d'.imour,   124,  Scheler.) 
Sans  liesse 

Je  ne  cesse 
Mes  clamours. 

(L'art,  de  reth.,  Poés.  fr.  des  xv'  et  xvi"  s., t.  III.) 

CLAMOREUx,  adj.,  quj  fait  entendre  des 

cris,  plaintif  : 
Et  par  humbles  prières  clamoreuses 

exorer  Dieu  pour  ta  bonne  vie  et  salut.  (G. 
Chasteli..,  Ver.  mal  prise,  p.  .^98,  Buchon.) 

CL.AX,  voir  Clain. 

CLANCHE,  adj.,  gauche;  avoir  main 

elanche  vers  quelqu'un,  n'être  pas  généreux 
avec  lui  : 

Si  convient  que  l'en  les  retranche, 
Por  ce  qu'il  ont  vers  rous  main  danche. 

(GoDEFROï  DE  P.VRIS,  Ckron.,  708,  Buchon.) 

Cf.   ESCL.-VN'CHE. 

CL.W'YEUE,   S.  f.  ? 

Ainssy  comme  leur  clanyere  leur  ensai- 
gnoit.  (Trahis,  de  France,  p.  99,  Chron. 

belg.) 

CLAPER,  V.  n.,  frapper  avec  un  bruit 

retentissant  : 

Mais  tant  s'efface  et  esvertue 

F^t  tant  i  clape  de  s'espee 
j  Que  la  teste  li  a  colpee. 

(Bex.,  Troies,  Richel.  375,  P  72'.) 

—  Être  précipité  îi  grand  bruit  : 
Mondes,  frailles  et  alarais. 
Tu  ne  ses  fors  cors  atraper. 
Tant  que  les  âmes  fais  daper 

En  la  goufre  des  anemis. 
(Watriquet,  Despit  du  monde,   105,  Scheler.) 

CLAPET,  clappet,  clabet,  s.  m.,  crécelle, 

claquette  : 

Un  individu  est  condamné  a  .LX.  s.  di' 
ban  enfraiut  pour  avoir  accaté  cuir  avant 
que  le  clabet  fust  sonné.  (1420,  Lille,  a|] 
La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

Ung  clappet  pour  l'escallette  .ii.  s.  .vi"*. 
(Compt.  de  1363,  Béthune^  ap.  La  Fons, 
Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

Ung  clappet  pour  publier  le  niarchiet  au bled.''(/6.) 

Le  clapet  d'un  pont.  (Ib-) 

C'est  avec  cet  instrument  que  dan-* 
toute  la  Haute-Norm.  on  annonçait  aux 

fidèles,  pendant  la  semaine  sainte,  l'heure des  offices. 

19 



14f. CLA CLA CLA 

c.i-.vPKTE,  S.  f.,  cliquelte  : 

Clapt'te  de  niuelin  a  veat. 
(Vers  de  le  mort,  ISichel.  375,  l"  33'J''.) 

Or  m'estuet  faire  une  clapele 
De  celui  Ici  tous  tans  papete. 

(Laurent  Wagon,  Chans.,  ap.  Scheler,  Trouv. 
belg.,  nouT.  sér.,  p.  161.) 

H.-Noriu.,  clapele,  femme  bavarde. 

CL.vPETER,  V.  n.,  faire  entendre  le 

bruit  d'une  cliquette  : 
Quant  il  hoquelent 
Plus  tost  clapelenl 
Que  Frestel  li  damoisel. 
(Ckans.,  ms.  Monlp.  H  196,  f  -281  i".) 

CLAPHONT,   S.  m.  î 
Uu  brisosir  de  bois  demande  .vi.  1.  t. 

pour  le  cent  de  claphont  de  .vi".  pieches 
pour  le  oeuf,  (xv'  s.,  S. -Orner,  ap.  La  Fons, 
Gloss.  ms.,  Bibl.  Amieus.) 

CLAPOiR,  S.  m.,  bubon  : 

Bo55e,    rlapoir.    Bubo,    pauus    inguinis. 
(.YoHioïc/.  ocUl.) 

CL.\P01UE.  -  oirre,  s.  f.,  clapier,  lieu 
de  débauche  : 

Or  est  le  clapoire  effondrée 
Dont  Arras  est  eu  le  cendrée. 

iPoêl.  fr.  av.   1300,  IV,   1373,  Ars) 

Il  (Diex")  fait  anites  de  ctapoires  ; 
II  fait  s  ilir  pûmes  et  poires  ; 
Tele  eure  fait  puinf;  venir. 
K'il  fait  clapoîrfs  defenir. 

(74.,   1320.) 

S'est  plus  raerdeus  d'une  clapoire. 
(Laurent  Wagon,  ap.  Scheler,  Trouv.  beîg., 

nouv.  sir.,  p.  161.) 

11  estoit  temps  que  la  clapoire  feust  ef- 
fondrée. (1398,  Arch.  JJ  io3,  pièce  222.) 

—  xMaladie  qu'on  attrape  dans  un  lieu 
de  débauche  : 

.Mes  oignemenz  est  bons  ..  por  clapoirre, 

por  ru  d'oreille,  por  encombrement  de  piz. 
{L'Erberie,  Ricbel.  19132,  f"  89'.) 

Goûte  feste  ne  vos  prenra,  goûte  mi- 
graigae  ne  vos  tenra,  ne  tis,  ne  clous,  ne 
clapoire.  (Ib.,  1°  90'.) 

Absces  vénérien,  aultrement  appelé  cla- 
poire. (1363,  Lille,  ap.  La  Fons,  Gloss.  ms., 

Bibl.  Amiens,) 

CL.vpoiso.N,  s.  f.,  mêlée  : 

Ha  Diei  !  porquoi  le  fist  ?  que  mauvais  gueredon 

L'en  rendi  puis  Estievoes  en  la  grant  clapoî^oii, 
Jloult  perdirent  por  lui  li  nobile  baron. 

(ChaiLi.  d'.inl.,  n,  v.  610,  P.  Paris.) 

CLAPO.N.NIERE,  S.  f..  Caractère  d'un  ani- 
mal qui  a  les  paturons  longs,  effilés  et 

trop  pliants  : 
Entre  tous  animaux  qui  ont  les  pieds 

compartis  en  doigts,  le  seul  once  a  quelque 
apparence  de  claponniere,  aussi  a  le  lyon, 
mais  il  va  en  biaisant.  (Du  l'INET,  Pline,  xi, 46.) 

La  langue  moderne  a  l'adjectif  et  subs- 

tantif rlamponnier,  qui  s'applique  à  un 
cheval  long  jointe. 

CLAPPE,  palissade  ? 

S'ils  veulent  avoirchesnesesdittesforests 
pour  faire  paillis,  clappes,  et  eschallas,  sont 
tenus  les  acheter  du  gruyer  dudit  seigneur. 
{Coul.  de  Sedan,  cccvil,  Nouv.  Coût,  gén., 
1,  830.1 

CLAPPiER,  S.  ni.,  monceau  de  pierres  : 

Les  supplians   misrenl  le  corps  d'icelluy Brigant  soubz   un  clappier  et  monceau  de 
pierres.  (1436,  Arch.  JJ  189,  pièce  110.) 

CL.APSEDRE,  S.  f.,  espècB  de  seringue 

Ausi  comme  la  clapsedre  de  laquele  li 
mareuier  getent  as  batailles  de  la  mer. 

{Cyrurgie,  ms.  de  Salis,  f»  134''.) 
Et  quant  tu  vuez  geler  aucune  liquour 

eu  la  vesie,  tu  métras  dedanz  l'extremilé  de 
la  clapsedre  et  met  par  euqui  dedanz  ce 
que  tu  verras,  et  parce  meismes  en  puet 
on  traire  la  moisteté  par  la  concavité  de  la 
clapsedre.  (Ib.) 

CLAQUEGiER,  V.  n.,  faire  entendre  un 
cliquetis,  être  mal  joint  ; 

Q\ie  tout  palastrage  que  claquege,  le 

maistre  qui  l'aura  faicte  soiet  leuu  paier 
pour  esmande  dix  sols  tournois.  (17  mars 
1394,  Slat.  des  serrur.,  Liv.  noir,  f»  40, 
Arch.  mun.  .Moutaub.) 

cLAQuiN,  s.  m.,  monnaie  des  comtes  de 
Flandre  et  des  ducs  de  Bourgogne  : 

Deniers  blans,  appeliez  claquins.  (1377, 
Arch.  JJ  111,  pièce  193.) 

Hennequiu  dist  a  icellui  François  que  se 

il  se  vouloit  partir,  qu'il  seroit  quittes  pour 
un  claquiu.  (1387,  Arch.  JJ  132,  pièce  137.) 

Icellui  Courbet  requist  derechief  au  dit 
Paille  que  il  voul?isL  encores  jouer  pom-  un 
eros  claquin  de  Flandres.  (1402,  Arch.  JJ 
137,  pièce  257.) 

CLARAIN,  voir  Clairix. 

CLARCELIER,  VOif  CLACELIER. 

CL.ARE,  S.  f.,  sonnette  : 
GuilleminChastellainaaccoustuniémener 

uu  sien  chien,  au  col  duquel  par  esbatte- 
meut  il  pandi  une  sonnette,  ou  clare,  que 
ont  accoustumé  de  porter  vaches,  brebis 
ou  moutons.  (1383,  Arch.  JJ,  ap.  Laborde, 
Emaux.) 

CLARÉ,  S.  m.,  vin  de  liqueur  : 
Le  clairet  était  une  liqueur  où  il  entrait 

du  vin  d'Espagne  ou  du  vin  de  Tainte,  du 

miel  et  des  épices.  Au  régal  de  l'O  Virgo 
virginum  de  Noël,  l'archevêque  de  Rouen 
en  faisait  servir  à  ses  nombreux  invités. 

11  ne  faut  pas  confondre  avec  cette  liqueur 
le  vin  clairet  souvent  mentionné  comme 

vin  de  présent,  qu'on  serait  tenté  de 
prendre  comme  synonyme  du  vin  de  Bor- 

deaux d'après  la  signification  du  mot  claret 

en  anglais,  et  qui  certainement  n'était 
qu'un  vin  de  couleur  bâtarde  et  de  diffé- 

rents crûs.  (De  Beaurepaibe,  Elat  descam- 
pagnes de  la  Haule-Normandie,  p.  113.) 

On  lit  dans  VEliicidari  de  las  proprielaz 

de  totas  res  naturels,  f'  272  :  •  Claret  si  fa 

de  vi,  de  mel  e  d'especias  aromaticas  sub- 
tilment  polveridas.  » 

La  traduction  du  De  rerum propriclatibus 

donne  des  indications  plus  précises  :  «  Une 

liqueur  faite  de  vin  et  de  miel,  et  d'espices 
de  bonne  odeur  qui  sont  moulues  en 
poudre  et  mises  en  un  sac  de  linge  avec 

du  sucre  et  du  miel.  Et  puis  coule  l'en  le 
vin  |)army  plusieurs  fois,  ainsi  come  on 
fait  la  lexive  • 

Puis  le  servi  del  vin  et  del  claré. 
(Raoul  de  Cambrai,  p.  16,  Le  Glay.) 

Gîrars  lor  donne  a  boivre  et  a  mengier 
Et  pain  et  char  et  claré  et  vin  viez. 

(Joiird.  de  Blaivies,  60,  Hollmana.) 

Et  Hugues  sert  a  table  de  vin  et  de  claré. 
(l'arise,  14-2'2,  A.  P.) 

Car  en  che  paradis  est  un  riex  establis 
Qui  se  partist  en  trois  en  che  noble  pourpris  ; 
En  l'ua  coert  II  clarea,  d'espises  bien  garnis. (B.  de  Seb.,  xi,  308,   Bocca.) 

Le  miel  pour  faire  le  claré.  (1377,  Arr. 
de  reglem.  p.  le  chamberier  de  S.Germ.  des 
Prez,  Félib.,  Hist.  de  Par.,  IV,  334.) 

Moult  la  volt  honnourer 
Et  richement  servir  de  claré  et  vin  cler. 

(Cuv.,  du  Guescliu,  var.  des  v.  133-174,  Char- 
rière.) 

Lors  sont  chappons  sur  tables,  pain, via  et  bon  claré. 
{Le  Débat  de  l'iver  el  de  l'Eslé,  Poés.  fr.  des xv"  et  xvi"  s.,  VI,   193.) 

CLARECE,  S.  f..  Clarté  : 

Des  palpebres  toit  l'asprece E  as  oilz  dune  clarece. 

(Marb.,  Lap.,  Richel.  1.  14470,  f"  23  r".) 

CLAREL,  clarrel,  clerel,  s.  m.,  clairière  : 
Et  t'an  dois  aler  as  clarriaus 
Et  as  landes,  soies  isniaus. 

(La  Ctittce  dou  cerf,  p.  27,  Pichon.) 

Encores  puet  il  quester  es  futoyes  et 
clerioux  et  hault  boys,  especiallement 
quand  il  aura  pieu  lu  nuyt.  (Le  bon  Varlet 
de  chiens,  p.  3,  P.  Lacroix.) 

CLARERE,  S.  f.,  vlu  Clairet  : 

Li  Amalfetaiu  orent  clarere  pour  donner 
a  bevre,  et  orent  sublillissime  peperce  pour 
meu;;ier  avec  la  char.  (Aimé,  Yst.  de  H 

Norm.,  Il,  33,  Champollion.) 

CLARET,  clairet,  adj.,  dim.  de  clair, 
dans  les  diverses  signilîcalions  de  ce  mot  : 

Quar  tens  avons  clarel  et  bel. 
(Parlonop.,  3840,  Crapelet.) 

Dessoubz  les  estoilles  clareltes. 
(S.  Lefeevre,  Resp.  de  la  mort,  Itichel.  994, 

t"  7-'.) 

Et  au  dessus  (avoit)  grosses  sonuetes 
Au  sonner  et  hochier  claretes. 

(Fauvel,  Richel.  146,  f  34'.) 
Et  ces  foQtenelles  clareltes 
Ou  nous  doy  alames  esbatre. 

(Pastoralel,  ms.  Brui.,  f"  49  v".) 
J'ayme  mieux  voir  sa  collere 
D'une  toile  rousse  clairette. 
(Bigarrures  du  S.  Des  Accords,  ch.  m.) 

La  nuit  n'a  point  tant  d'estoiles  clairettes. 
(Cl.  TuRRiN,  Œuv.  poét.,  Chans.,  n.) 

On  tient  pour  vice  quant  elles  (les  éme- 
raudes)  sont  trop  clairettes.  (Du  Pinet, 
Pline,  xxxvii,  3.) 

Dans  la  langue  moderne,  l'adjectif  ctaireÉ 
ne  signihe  plus  que  d'un  rouge  clair,  en 
parlant  du  vin. 

CLARGiE,  voir  Clergie. 

CLARGiii,  voir  Clergié. 

CLARGO.\,  VOil'  CLERJON. 

CL.ARiE,  -  ye,  s.  f.,  vin  de  liqueur  : 
Clarye.  (G.  de  Seyïuriers,  Man.  adm., 

Hist.  de  l'ab.  de  S.-Claudu,  II,  261.) 



CLA 

m.,  celui  qui  vendait 
(lu 

CLARIER,    S. 
elari  : 

Et  si  ne  soit  nus  si  hardis  niuliers
  ne 

clariers  ki  envoit  a  bourgois  ne  a  li
at)itant 

de  ceste  vile  ne  niiiles  ne  claré  ne  a
utre 

mestier  s'on  ne  le  mande  u  prie,  (xlir  s., 

Bons  d'Hénin,  Tailliar,  p.  420.) 

CLARIFIER,  -  ilfier,  clarefier,  clerefier, 

clerelfier,  verbe . 

—  Act.,  éclairer,  rendre  clair,  rendre 
brillant  : 

Ceste  apparicions  noslre  signor  darifiet 

ni  <-est  jor.  (S.  Bern.,  Serm.,  Ricbcl.  24768, 

f»78r».) 

—  Fig.,  rendre  brillant,  illustrer  : 

Le  très  renommé  due  Charles,  sa  geni- 

ture  légitime,  est  le  quatrième  pillier  qui 

ceste  maison  clanfie  et  embellit  de  1res 

admirables  histoires.  (J.  Molinet,  Cnron., 

Prol.,  Buchon.) 

Iceluv  me  clarifiera,  car  il  prendra  du 

mien.  ("Beausport,  Monotessaron,  p.  36s.) 

Soit  donc  Platon  en  sa  philosophie 

Aulheur  du  nom  qai  mon  brnit  clarifie. 

(HiTiERT,  A'oup.  Yen.,  p.  29.) 

—  Réfl.,  s'illustrer  : 

l.a  bienheureuse  Elisabeth  a  commencé 

a  se  clarifier  de  tant  de  miracles,  que... 

CItos.  mem.  escr.  p.  F.  Ric.her,  p.  163, 
Cayon.) 

Eux  deux  s'entreluisent  ensemble,  s'en- 

trcrandissent,  et  clarifient  l'un  l'autre. 

(G.  Chastei.laix,  Les  hauts  faits  du  duc  de 

Bourijogne,  vu,  236,  Kerv.) 

—  Act.,  éclairer  l'intelligence  : 
Et  des  enfans  les  espritz  clariUte. 

(J.  BoiTCHET,  Ep.  mor..  I. 
xiu.) 

CLA 

1.  cLARiouER,  S.  H).,  joueur  de  clairon  : 

Doncques  viennent  avant  ou  présence  du 

signeur   les   corneours    et  clariouers.  {La 
Manière  de  langage,  p.  392,  Meyer.) 

2.  CLARIOUER,  V.  n.,  jouer  du  clairon  : 

Et  se  comencent  a  corner    et    clariouer. 

(La  Manière  de  langage,  p.  392.  Meyer.) 

CLA 1Î7 

Tant  ont  l'esprit  net,  par,  Tivifié, 
Kt  des  esprit!  du  ciel  elari/i^. 

(Fr.  Sacon,  Le  Coup  d'Essmj,  epist.  aoî  trois 
frer.  princ.  et  enf.  de  France.) 

—  Chasser  les  nuages  de  la  tristesse,  ré- 

jouir : 

Li  vins  qui  les  cuers  clarifie. 

(Macù  de  la  Charité,  Biùle.  Richel.  401,  f»  53».) 
Ponr  mon  las  caer  clarefier. 

(Fboiss.,  Trésor  amoureux,  p.  87,  Scheler.) 

—  Éclairclr,  expliquer,  détailler  : 

Et  obeyr  a  plus  clerefier  et  desclerer  se 

mestier  est.  (1394,  Denombr.  du  baill.  de 

Constentin,  Arch.  P  304,  f»  17  v.)  Clereffier. 

(F°23\».) 

Pour  plus  cleriffter  et  desclairer.  {/fc., 

f"  103  v°.) 

La  langue  moderne  n'a  gardé  clarifier 

qu'avec  le  sens  de  rendre  clair  et  de  puri- 
fier, en  parlant  de  liquides. 

CLARINE,  s.  r.,  clochette  suspendue  au 

cou  des  chevaux  et  de  quelques  autres 

animaux  : 

Et  se  dévoient  souvenir  qu'ils  s'estoyent 

campez  près  d'un  bois,  a  fin  de  faire  plus 
aisément  paistre  leurs  chevaux,  luy  deman- 

dant sy  u'oyoit  pas  le  son  des  clarines  qui 
pendoient  a  leur  col.  (Fauchet,  Antiq. 
gaul.,  V,  1.) 

CLARION,  adj.,  brillant  : 

Lors  li  deslace  le  hiaurae  Clarion. 

(Gayion,  18Uo,  A.  P.) 

CLARJON,  voir  Clerjon. 

V.  n. 
briller CLAROiER,  clarier, 

Et  voit  parmi  la  terre  ces  elmes  claroier. 

{Florence  de  Rome,  Itichel.  noav.  ac.q.   il9-2, 1°  Hî  r'.) 

—  Fig.,  s'éclaifcir  : 

Quant  Gariûs  point,  les  rens  fait  claroier. 

(Gar.  le  Loh..  t.  I,  p.  212,  P.  Paris.) 

Onel  part  que  Rollans  vail,  fait  les  reas  clarier. 
{Fierabras,  363i,  A.   P.) 

Paiea  lor  abat  et  ocit 
Et  chace  et  tue  et  desconfit  : 
Li  renc  claroienl  endroit  li. 
Moult  lor  a  fait  ce  jor  anui. 

(Parton.,  Richel.  19t52,  f"  132=.) 

CL.VRONCEL,  -  cicl,  -  chiel,  s.  m.,  petit 
clairon  : 

Oyr  ces  trompettes  et  ces  claronchiaulx 
retentir  et  bondir.  (FROtss.,  Cfiron,,  Richel. 

2646,  r»  ec.) 

Il  i  ot  grant  noise  de  tronpetes  et  de  cla- 
ronchiaiis.  (In,,  ib.,  I,  409,  Luce,  ms.  Rome.) 

.  chiere,  s.  f .,  petit  clai- 
CLARONCIERE, 

ron  : 

Donc  sonnèrent  trompetes  eus  es  vas- 
siaus,  et  claroncliieres.  (Froiss.,  Chron.,lV, 

322,  Luce,  ms.  Rome.) 

CLARTÉ,  s.  {.,  renommée  : 

Par  gries  travaus  acquiert  cm  clarté,  ce 
est  reuomee.  (BRUN.  Lat.,  Très.,  p.  390, 
Chabaille.) 

CLARVis,  glargis,  s.  m.,  espèce  de  pois- son : 

En  son  les  resnes  ot  un  pomel  petit 

D'un  cier  poisson  c'on  apelle  clarvis. 
(Raimb.,  Ogier.  112T8.  Barrois.)  Var.,  glargis. 

CLARVOISE,  voir  Clervoise. 

1.  cLAs,  claz,  clac,  chlaz,  s.  m.,  reten- 
tissement, bruit  : 

La  oissies  de  rops  tnls  clas 

Qui  de  .11.  pars  en  l'ost  bondissent. 
(Bellep.,  Hachai,.,  liichel.  19179,  f°  59  v".) 

Je  cuide  bien  qu'a  son  heaume  appert 
!        S'il  ouy  bien  a  celle  heure  le  clas. 

'<    (L.  DE  Beiuvau,  Le  Pas  d'arme  de  la  Bergiere, 
38",  Crapelet.) 

'  Le  tiers  (sié.ïc'»  fut  mis  devant  Fronsac, 
i  Qui  regiba  de  l'eguillon  ; 

Le  quart,  qui  ne  fist  pas  graat  clac. 

Fut  mis  devant  Sainct  'Melyon. 
(Martial  de  Paris,  Vig.  de  Charl.  17/,  M  II, éd.  1493.) 

—  Orage  : 

Levé   li  chlaz  e  fait  le  vent 

Eissi  qu'il  ne  poeut  sigler. 
(Tristan,  II,  1712,  Michel.) 

—  Son  de  toutes  les  cloches  d'une  église  : 

Pour  ceulx  qui  sonnarent  ung  clas  le 

pénultième  jour  d'aoust  pour  la  victoire obtenue  contre  le  Turc,  .v.  s.  (1436,  Compte, 

Ste  Radeg.,  Arch.  'Vienne.) 

■Voir  dans  les  mêmes  archives  Stat.  de 

l'abbaye  de  Montierneiif,  p.  1,  et  pass., 

classus,  Gauthier  de  Montierneuf,  f  19  r". 
—  Trinité,  abbaye,  ch.  i,  art.  IL 

—  Son  de  trompette  pour  réunir  le 

peuple  : 
Le  dictateur  tantost  feist  sonner  son  claz 

pour  appeler  tous  a  coucion.  [Prem.  vol. 
des  dee.  de  TU.  Liv.,  f»  130",  éd.  1330.) 

2.  CLAS,  s.  m.,  flotte  : 

Les  Rommains...  feirent  tantost  a  graut 

deligence  ediflier  uiig  clas  de  cent  et  vingt 
nefz.  (Translal.  de  laprem  guerrepim.,eic., 
à  la  suite  du  Prem.  vol.  des  grans  dec.  de 

Tit.  Liv„  f»  182S  éd.  1330.) 

CLASINIERE,  S.  f .  ? 

Un  gobelet  d'argent,  six  cuillers  d'argent, 
une  eïasiniere  d'argent,  et  aultres  bagues. 
(1483,  Interrog.  de  Raulin  Cochinarl,  Arch. 
législ.  de  Reims,  2«  p.,  I,  827.) 

1.  CLASIQUE.  clausique, classique,  -icque 

s.  f.,  trompette  guerrière  : 

Encore  y  avoit  il  une  autre  manière  d'ins- trumeus  qu'ils  appelloient  clasiques,  et  je 

croy  que  l'en  les  appelle  orendroit  busines. 

(,I.  DE  .Meung,  Trad.  de  l'art  de  cheval,  de 

Veg.,  Ars.  2913,  f»  31  r°.) 

Et  après  bnisioes  avoient 
Que  il  clausiques  apeloient. 

(J.  DE  Priorat,  Liv.  de  Yegece.  Richel.  1C04, 

t"  U\) 

Classicqite  s'appelle  que  les  buccinateurs dient  et  resonnent  par  le  cornet  :  ce  noble 

signe  semble  appartenir  a  l'empire,  car  le 

classicque  est  sonné  l'empereur  estant  pré- sent, ou  quant  ce  vient  a  décapiter  ung 
homme  de  guerre.  {Flave  Vegece,  n,  22, 

ms.  Université,  E  1.  107.) 

2.  CLASIQUE,  clausique,  s.  m.,  celui  qui 

sonne  la  trompette  guerrière  : 

Diflerance  des  cornaonrs, 

I  Des  clausiques,  des  trompaours. 
(].  DE  Priorat,  Liv.  de  Vetjece,  Richel.  160i, !         f»  14'.) 

CLASSET,  adj.,  mot  douteu.\,  semble 

exprimer  l'idée  de  grassouillet  : 

Gorge  ot  bêle  et  bien  agensie 
I  Que  Dix  meismes  l'ot  taillie, I  Tenre  et  blance,  longue,  classele, 

Ains  mais  ne  fu  tel  gorge  faite. 

(Phil.  de  Rémi,  Jean  et  Blonde,  321,  Bordier. 

p.  222.) 
CLAUciioNNET,  S.  lu.,  petit  clou  : 

A  une  fort  tanche  le  loye 

A  .1111.  claiichonnez  d'argent. 

{Richars  le  biel,   ras.  Turin,  f  133'.) 

CLAUDiE,  S.  f .,  sorte  d'arbre  ? 

Le  portier  apela,  tint  un  arc  de  claudie. 

{Matigis  dWigrem.,  ms.  Montp.  H  241,  f°  172''.) 

CLAUFFICHER,  VOir  ClOFICHIER. 

CL.AUFiR,  voir  Clofir. 

CLAUis,  claiiys,  clauivis,  adj.,  garni  de clous  : 

.II.  mailles  clauyches  as  kaynes  d'un pont.  (1353,  Lille,  ap.  La  Fons,  Gloss.  ms., Bibl.  Amiens.) 

.1111.  bancs  clauwis.  (1417,  ib.) 
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CLAUNE,  S.  f.,  espèce  de  mare  : 

11  V  a  plusieurs  espèces  de  mares  :  plu- 
sieurs les  appellent  claimes.  (Palissy,  Des 

eaux  et  des  font.) 

CLAUPAT,  S.  m.,  sans  doute  clou  à  tête
 

on  à  patto  : 

Et  derrière  celle  espoincte  (du  trébuchet) 

a  plaiu  doit  aftichier  ung  claupat  qui  n  a 

que  pl.iin  doit  de  hault  sur  la  branche. 

(Modus,  f"  121  v°,  Blaze.) 

CLAURE,  voir  Clavure. 

CLAUSE,  S.  f.,  fin  de  vers,  rime,  puis 

groupe  de  rimes  : 

Li  vers  est  d'une  rime  en  cinc  clauses  cnplez; 

Mis  langages  est  bons,  car  en  France  fui  nez. 
(Th.  le  mari.,  166.  Bekker.) 

Dame,  cent  clauses  despareilles. 

Pour  vostre  amour  n'est  pas  merveilles. Ai  mis  en  rime. 

(Froiss.,  Espin.  amour..  I,  156,  2339,  Scheler
.) 

CLAUSELE,  S.  t.,  réserve,  exception  : 

Desaiieles  choses  les  loys  du  franc  tu ain- 
tenoit  toudis  le  contraire  par  uue  dausele 

générale,  contenue  au  dit  keuibriel,  la- 

quelle dist  que  de  toute  chose  dont  men- 
tion n'est  faite  audit  keurbrief,  doit  estre 

drois  echevinages,  par  laquelle  clausele..- 

{Ch.  de  1323,  ap.  Duc,  II,  388».) 

CLAUSFICIER,  voir  Cloficuier. 

CLAUSIQUE,  voir  Clasique. 

CLAUSTRE,  s.  f.,  lieu  clos,  grenier  : 

Tenir  ordre  et  police   acoustumee   en  la 

Claustre  du  blé.  (23   août   1304,  Reg.  cous. 
de  Lim.,l.i.) 

CLAUSTREER,  V.  a.,  renfermer  dans  un 
lieu  clos  : 

Fu  claustrées  et  gailies  a  larron, 
lit  au  lerz  jor  Gst  résurrection. 

i^Uat.  dWlesch.,  var.  desv.  7i91-1611.ap. Jonck., 
Go///.  d-Or.,  II,  311.) 

CLAUSTRiER,  adj.,  cloîtré  : 

En  l'abbaye  estoit  pour  lors  ung  moyue 

clauslrkr,  nommé  frère  Jean  des  Entom- 
meurcs.  (Rab.,  i,  27,  Le  Duchat.) 

CLAiJSURE,  voir  Closure. 

CLAUTÉ,  clauleé,  adj.,  garni  de  clous  : 

Et  fil  mis  en  un  tonniel   tous  claule{s], 

les  pointes  par  dedeus.  (Cliron.  des  Pays- 
Bas,  de  France,   etc.,   liée,    des    Chr.    de Fland.,  111,  154.) 

Livre  claïUeé  des  chapelains  de  Nostre- 

Dame  d'Arras.  (Evéché  d'Arras.) 

CLAUTEUR,  S.  m.,  crocUeteur  : 

On  banuil  crimineleiuent  ung  subtil  la- 
ron  claiiteur,  lequel  trouvoit  manière  de 
desreubur  subtivement  les  offrandes  des 

eglues.  (1403,  Lille,  ap.  La  Fous,  Gtuss. 
ms.,  Uibl.  Amiens.) 

CLAHL-RE,  clauvwe,  clauwure,  s.  f., 

garniture  de  clous  : 

Double  dauwure  d'argent.  {Test.  clUroy. 
du  2  murs  1380,  Arch.  Douai.) 

Une  chainture  battue  a  or,  a  double 

clauvure  dorée.  (1429,/ieiy.  aux  (est., f°19v», Arcli.  Douai.) 

CLAUWAR,  s.  m.,  sorte  de  graine  : 

liraius  a  convertir  en  deux  cens  .xxvil. 
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clamvars   de   .un",  en  la  rasiere   pour  le 

bestail.  (1S23,  S.  Omer,  ap.  La  Fons,  Gloss. 
ras.,  Bibl.  Amiens.) 

Autre  clauwars  pour  les  carpes.  (Ibid.) 

CLAUWERiE,  voir  Claverie. 

1.  CLAUWiERE,  clauyere,  cleuyere,  cla- 

viere,  s.  f.,  mesure  pour  la  laine  et  les 

draps  : 

Que  il  n'ourdira  en  claviere  qui  ne  soit 
droite  et  loiale.  (1262,  Bans  aux  échev.,  00, 

ass.  s.  les  drap,  de  Douai,  i"  1  r»,  Arcli. Douai.) 

I  c  de  laingne  de  le  grand  clauiviere. 

(1371,  Lille,  ap.  La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl. Amiens.) 

Tous  draps  seront  fais  de  la  largeur 

des  ros,  selon  la  verge  et  cleuyere  de  fer  et 
verfe  ordonnée  selon  le  compte  des  cens 

ou  îes  draps  chient.  (1410,  St.  de  la  drap, 

de  Chauny,  Arch.  Chauuy.) 

Grosse  laigne  de  le  grande  clauyere,  a 
.X.  1.  le  cent.  (1433,  Lille,  ap.  La  Fons, Gloss.  ms.) 

Seront  toiles  de  la  largeur  de  le  ver"e  de 
fer  et  de  la  cleuyere  sur  ce  ordonné.  [Stat. 

de  Noyon,  ms.  Noyon.) 
Cf.  Clavure. 

2.  CLAUWiERE,  cleuwiere,  s.  S.,  écluse  : 

Une  clauiviere  et  retenue  d'iauwe.  (1444, 
Béthune,  ap.    La  Fons,  Gloss.   ms.,    Bibl. Amiens.) 

Une  pomme  de  bois  et  une  cleuwiere 

(Tit.  de  154S,  Péronne,  ib.) 

CLAUWis,  voir  Clauis. 

CLAUYERE,  voir  Clauwiere. 

CLAVACUEUR,  S.  m.,  fermoir  : 

Item  ung  clavaciicur  sur  une  sinture  de 

vellours  vert.  (1380,  Invenl.  de  Dragui- 
gnan,  Kevue  des  Soc.  sav.,  1874,  p.  123, 

n»4.) 

CL.WAIL,  S.  m.,  clavette,  petite  che- 

ville plate  et  pointue  qui  sert  à  fixer  un 

morceau  de  métal  dans  un  autre  : 

Que  nus  chandellier  de  cuivre  ne  soient 

faiz  de  pièces  soudées  pour  mettre 

sus  table,  ne  lampes  ne  soient  faites  que 

d'une  pièce,  se  il  ne  sont  a  clavail.  (Est. 

BoiL.,  Lie.  des  mest.,  1'=  p.,  xlv,  3,  Les- pinasse  et  Bonnardot.) 

1.  GLAVAiN,  -eiu,-in,s.  m.,  plastron, 

matelas  de  cuirasse;  le  vêtement  de  mailles 

qui  couvrait  la  tète,  les  épaules  et  le  haut du  dos  : 

Maint  fort  escu  troé  et  maint  clavuin  rompu. 

(Cliee.  au  cijgne,  11,  4110,  Hippeau.) 

La  coiffe  li  trancha  del  claiain  qui  bons  fu. 

(Gui  de  Uunry..  '2503,  A.  P.) 

La  ot  tanl  aste  fraite,  et  tant  escu  troé. 

Tant  clavain  desrompu,  et  tant  hiaume  lause. (Paiiu;  2476,  A,  P.) 

II  vesti  un  claiain  qui  a  or  fu  broudes. 

iChans.  dWnl.,  v,  53-2.  P.  Pans.) 

Vestu  a  .1.  clavciii  et  pris  une  cuirie. 

(Jeh.  de  Lanson,  Kichel.  2493,  f»  8  v".) 
Cil  se  vestent  et  cil  se  cbaucent 

Et  cil  endossent  lor  claiains. 

(Escou/lle,  Ars.  3319,  f  8''.) 
Veslus  ont  les  clataiiis  et  les  chiers  colerels.
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Hiaume,  n'cscu,  ne  fort  claiain  ne  broigne. 
(EnA  Ogier,  3460,  Scheler.) 

Et  pais  li  fait  .I.  autre  miero 
Que  le  claiain  et  le  pourpoint 
Li  a  Irespercié  et  despoint. 

(MousK..  Chron..  7297.  Reill.) 
La  bone  broigne  ne  li  vaut  .i.  denier, 
Ne  le  clarain  n'i  pot  avoir  meslier. 

(Olinel.  1123,  A.  P.) 

Et  feri  .1.   paien  qui  fu  nies  Machabres. 

Que  haubert  ne  claiain  ne  l'a  onques  tenses. (Gaufreij.  1188,  A.  P.) 

Clouv  a  clavin.  (1392,  Uv.  des  biens  d'E. Marchant,  Inv.  des  meubles  de  la  mair.  de 

Dijon,  Arch.  Côte-d'Or.) 

2.  CLAVAIN,  -  ein,  adj.,  garni  d'un  cla- 
vain, d'un  plastron  : 

...  Et  le  brogne  clavaine. 
{Roum.  d'Ati.r.,  t"  T"".  Michelant.) 

Et  li  rois  feri  lui  aussi  com  sus  quintaine 

Que  toute  li  perça  la  fort  bro),'ne  clarcine. 
(Geste  d-Alix.,  Ilichel.  24363,  f  7  v°.) 

CLAVAIRE,  S.  m.,  receveur  particulier  : 

Noz  baillifs,  receveurs,  viguiers,  cla- 
vaires. (1340,  Arch.  JJ  72,  f«  33  v».) 

Plusieurs   justiciers,   juges,    balles,    vi- 
guiers,   clavaires,   procureurs,   receveurs, notaires  et  autres    officiers   oudit    pais  de 

:    Languedoc.  (1393,  Ord.,  VII,  367.) 

!       Touschant  certaine  prébende  dont  aussi 

parlay  au   ctavai/re  d'Avignon.  (.Marie  de 
Val.  d  M.  de  Tailleb.,  14  janv  ,  Arch.  Ser- 

;    rant,  Chartrier  de  Tliouars.) 
C'était  aussi  le  nom  du  gardien  des 

titres  de  la  Chambre  des  comptes  de  Paris, 

selon  Jault,  Dict.  Hym.,  1730. 

CLAVAIRIE,  s.  f.,  recette  : 

Tout  ce  que  vous  trouvères  avoir  esté 

baillé,  transporté  et  aliéné,  faites  le  reunir 

et  remettre  aux  receptes  et  daïO/n'es  or- dinaires, en  chargeant  les  clavaires  d  en 

faire  recepte.  H462,C'/iurie  d'Ai'x,  ap.  Duc, 
Clavaria.) 

cLAVANDiER,s.  in.,anneau  auquel  sont 
attachées  les  clefs  : 

Clavandier,  the  chaîne  whereon  womeu use  to  -weare  their  lieyes.  (CotGR.) 

CLAVE,  s.  f.,  massue  : 
Se  auscuiis  a  esté  féru  de  clave  mortel, 

se  il  ne  meurt  du  cop  doit  estre  fait 

amende.  (1346,  Arch.  JJ  77,  pièce  111.) 

Les  anciens  paignirent  Hercules  avecques 

sa  clave.  (Du  Choul,  Ve  la  religion  des  an- ciens Romains,  p.  192,  éd.  1361.) 

CL.wECHiNBOLON,  S.  lu.,  instrument 
de  musique  : 

Elle  chanta  seule  chansons  et  motets,  et 
iooit  en  chantant  de  luth,  harpe,  rebecque 

et  clavechinbolon.  (J.  .Molinet,  Chron., 
ch.  cxxil,  Buchou.) 

CLAVEL,  -  eau,  s.  m.,  clou  : 

llncc  tiut  la  caine  dont  d'or  sunt  li  claiiel. 
(Roum.  d-Alix.,  i"  42\  Michelant.) 

—  Anneau  du  haubert  : 

Que  li  escus  ne  li  vaut  .i.  mantel. 
Et  de  l'auberc  li  rompi  le  elaiel. 

(R.  lie  Cambrai,  c\x\,  Le  Glay.) 

Que  de  son  ch:S  abate  le  cerclel. 
Et  de  sa  coiffe  list  faucier  le  clavel, 

Jousle  l'oreille. 
(Auberi,  p.  146,  Tarbe.) 
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As  cloi  d'argent  esloit  chascans  claciax  rives. 
(Conq.  de  Jénis.,  8-238,  Hippeau.) 

Et  des  k'il  ert  armes  del  hanbero  a  claiel. 
{De  Yespasien,  Richel.  1553,  C  383  v°.) 

-  Clavette  : 

Au  gelinier  en  vint  coranl, 
Le  clfiiel  prist  tôt  maintenant. 

Si  l'a  moult  lost  pris  et  lié. 
(Reii.,  27913.  Méon.) 

—  L'hameçon  primitif  : 
Force  provision  de  haims  et  r.laveaulx, 

dont  il  accouploit  souvent  les  hommes  et 
les  femmes  en  compaignies  ou  ils  estoient 
ferrez.  (Rab.,  I.  2,  c.  16.) 

J'ay  en  ma  bourse  quelque  claveau  ou 
hameau  d'or  que  je  te  bailleray.  {Violier 
des  Hist.  rom.,  c.  lxxxiii,  Bibl.  elz.) 

Norm.,  claviau,  bâton  avec  lequel  on 

tourne  le  moulinet  d'une  charrette  pour 
serrer  la  charge  avec  des  cordes. 

Nom  propre,  Clavd. 

1.  CLAVELE,  -  elle,  s.  f.,  petite  clef  : 
Quant  li  rois   le   voloit  ovrir  (le  mur)  si 

avoit  une  clacele  de  fer  a  merveille  menue. 

(S.  Graal,  Riehel.  24So,  f»  78  r°.) 

Monlt  est  mes  trésors  jolis; 

S'en  garderai  la  elarelle. 
(E.  Desch.,  Poés.,  Uichel.  840,  T  l'Ji^.) 

2.  CLAVELE,  S.  f.,  anneau  du  haubert  : 
Par  devers  la  clarele  du  blanc  hauberc  maillié 

L'ameure  de  l'espee  li  a  moult  eapirié. 
(Fierairas,  838,  A.  P.) 

CL.WELÉ,  -  elle,  adj.,  tacheté  : 
Claveltee  de  aucunes  taches  blanches, 

{Hom.  d'Alex.,  1.  IX,  Richel.  17724,  f»  211''.) 

CLAVELEE,  adj.  /.,  Cendre  clavelee , 

potasse  d'une  qualité  supérieure  tirée  de 
la  lie  de  vin  séchée  et  calcinée  à  l'usage 
des  teinturiers  : 

Cendre  c(ai>e/ce,  en  char,  doit  .iiii.  den.de 
chaucie.  (Est.  Boil.,  Lie.  des  mest.,  2°  p., 
I,  21,  Lespinasse  et  Bonnardot,  et  Rentes 

d'Orliens,  l"  4  v»,  Arch.  Loiret.) 
De  toute  teinture,  fors  de  graine,  en 

charrete  .ii.  den.,  neis  se  il  i  a  cendre 
clavelee.  qui  apartient  a  teinture.  (E.  BoiL., 

Liv.  des  mest.,  2°  p.,  II,  21.) 
Cendre  ctacelee  en  charrete  doit  .II.  d.... 

cendre  morte  en  charrete  ne  doit  que  .i.d. 

(L'estat  de  chaudes  de  Paris,  Richel. 20048, f»  130\) 

Une  ouna  de  cenders  clavelé(e)s. 
{Quentyses,  advoc.  libr.,  Edimb.,  18,4,9, 
Meyer,  Rapport.) 

CLAVELEH,  -  elter,  v.  a.,  clouer,  atta- 
cher a\  ec  des  clous  : 

Oil,  vit  Diex  clateler  son  chier  fils 
Che  flagelez  esloit  don  pie  al  vis. 

(Entr.  en  Esp.,  fol.   7i  v",  Gautier.) 
Et  cil  vireront  la  croix  et  clavelleront  les 

pies  desus  et  les  mains  desoz.  {Pass.  S. 
Père,  Richel.  818,  f»  159  v.) 

Vaut  ctavellé  li  (ellon  antecric. 
(Pass.  du  Christ,  400,  Boucherie.) 

S'il  y  en  a  de  mauvais  (ouvrage  de  cou- 
tellerie), sera  confisqué  et  clavellé  a  ung  des 

piliers  de  la  maison  commune,  affin^  que soit  e.\emple  aux  autres.  (1382,  Estât,  s.  la 
maist.  de  cotelerie,  Liv.  noir,  Montauban.) 

S'il  y  en  a  de  faulx  (ouvrages),  seront 
clavellé  en  la  maison  commune.  {Ib.) 

—  Clavelé,  part,  passé,  cloué  : 
Mes  da  senestre  li  1ère  clavellé 

Respond  a  l'autre,  che  merci  oit  clamé. 
(Pass.  du  Christ,  442.  Boachcrie.) 

CLAVELEfRE,  S.  L,  potasse  : 
Lessive  faite  de  cendre  de  clavelenre.  (B. 

DE  GORD.,  Pratiq.,  II,  8,  impr.  Ste-Gen.) 
Cf.  Clavelee. 

CL.wELiEK,  S.  ni.,  porte-clefs  : 
Du  reaume  du  ciel  le  fist  son  clavelier. 

(Gir.  de  Ross..  5889,  Mignard.) 

CLA'VENESSE,  adj.  f.,  de  potasse  : 
Li  cent  de  sandre  clavenesse.  (Tarif  du 

grand  tonneu  de  Metz,  Pr.  de  l'H.  de  Metz, III,  172.) 

Cf.  Clavelee. 

CLAVERELEL's,  adj.,  atteint  de  la  cla- 
velee : 

Le  brebis,  mais  k'ille  ne  soit  rongneuse, ne  clavereleuse,  ne  tourniche.  (126S,  Ch. 
du  Hainaut,  ap.  Duc,  II,  383=.) 

cLAVEREUL,  S.  ui.,  softe  d'Iustrument 

pointu  : 
Mettre  en  l'eau  ung  qui  puisse  longue- 

ment durer  soubz  l'eau,  lequel  avec  ung 
clavereul  a  pertuys  faire,  venra  par  des- 
soubz  l'eau  jusques  a  la  nef  des  ennemys 
et  la  pertuisera  en  plusieurs  lieux.  (Gilles, 
Gouv.  des  Princ,  Ars.  S062,  f'  223  v».) 

CLAVERiE,  clauwerie,  s.  f.,  fabrique  de 

clous  ? 
Donnons  et  otroions  audit  Vincent,  a 

Marie  de  Champs,  sa  famé,  et  aus  hoirs  qui 
istront  de  eus,  a  perpétuité,  le  vinteunieme 

denier  de  la  clarerie  d'Aiguës  Mortes,  a 
avoir  et  percevoir  par  eus  et  par  leur  cer- 

tain mandement,  aveuques  tous  les  emo- 
lumenz  qui  en  pevent  venir,  a  deus  termes 

l'an.  (131S,  Arch.  JJ  32,  I»  63  v».) 
Sur  les  proffii  et  emolumeus  de  la  cla- 

verie  d'Aiguës  Mortes.  (1343,  Arch.  JJ  74, f»  41  r°.) 

Pour  le  paintre  de  le  clauwerie.  {Compt. 
de  1373,  76,  xVrch.  Nord.) 

CLAVETEOR,  -  eteur,  -  etteur,  clamve- 
teur,  clatvetour,  clowcleur,  clowetour,  de- 
veteur,  s.  m.,  cloutier,  marchand  ou 
fabricant  de  clous  : 

A  Jehan  Bacon  cleveleur   pour  che  dit 
plonc  cleuer  et  atakier.  (1323,    Trav.    aux 

chdt.  d'Art.,  Arch.  KK  393  1°  38.) 
Godefrin  \o\iclawelour.  (1364,  Carf.  deS. 

Mart.  de  Metz,  Richel.  11848,  f-  64  v.) 
Lou  clowetour.  {Ib.,  f°  63  r».) 
Les  clûwetours,  qui  cloient  lez  couroye 

dez  hommes  ,  de  femme  et  d'enfaus. 
{Partie  du  tonneu  cédé  d  l'Hop.  S.  iVic, 
Pr.  de  l'H.  de  Metz,  m,  176.) 

Fransois  lou  Hurou  le  cloicelour.  (1404j 
Arch.  mun.  Metz,  carton  934.) 

A  Pierot  Vaillant,  claveteur  pour  claux 
par  lui  livres.  {Compte  de  la  ville  de  Douai, 
de  1409  à  1410,  Arcu.  Douai.) 

Clauweteres.  (1439,  Valencieunes,  ap. 
La  Fous,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.; 

Au  clavetteur  pour  .ii.  c.  de  clau  de 
latte.  {Compte  de  1438,  Béthuue,  ib.) 

Jehan  de  le  Croix,  claveteur.  {Chron.  des 
Pays-Bas,  de  France,  etc.,  Rec.  des  Chr. de  Fland.,  III,  401.) 

Payé  a  CoUignon  le  elowetenr  pour  demi 
cent  de  crochelz.  {Compt.  du  cellerier  de 
Nancy,  1493-1496,  Arch.  Meurthe.) 

CLAVETER,  V.  u  ,  faire  jouer  la  cla- 
vette : 

Iceulx  frères  revimlienl  au  dit  huis  que 
ilz  trouvèrent  fermé,  et  commencèrent  a 
claveter  fort,  et  ne  cessèrent  point  de  cla- 
veter  et  bûcher.  (1403,  Arch.  JJ  138,  pièce 

133.) 

CLA^^ETERIE,  S.  (.,  cloutcrie  : 
Li  somiers  qui  porte  clavelerie.  (1202, 

Enq.  sur  le  péage  de  Bapaume,  Tailliar, p.  18.) 

CL  Cloet. 

CLAVEUCHE,  S.  f.,  clùu  d'omeuient  : 

Un  ayneau  d'or,  quatre    frans    d'or,  en- viron   trente   ou   quarante   claveuches   de 
deux  deniers  la  pièce.  (1386,  Arch.  JJ  129, pièce  23.) 

1.  cLAVEURE,  S.  f.,  le  trou  fait  par 
un  clou  : 

Vous  povez  regai'der  et  veoir Dedans  les  mains  les  claveures 
Et  en  mes  piez  les  Iraasflxures 
Que  dans  la  croii  ay  enduré. 

(Greb.i.n-,  Myst.  de  la  Pass.,  Ars.  G131,  P  -261'.) 

2.  CLAVEURE,  -  rire,  -  euse,  s.  f.,  fer- 

meture au  moyen  d'une  clef,  serrure  : 

A  Guillaume  Langlois.'pour  une  cla- veure  fournie  par  lui,  mise  eu  la  petite 
tour.  (1338,  Compt.  mun.  de  Tours,  p.  29. Delaville.) 

Pour  clefs,  claveures  pour  ferrer  tonnes. 
{Compt.  de  l'hôt.-D.  d'Orl.  ,  1392-1400, 
f  20  r»,  Hôp.  gén.  Orl.) 

Pour  claveusez,  liens.  {Ib.,  i"  123  v».) 
Pour  la  claveuse  de  la  dite  clouason  avec 

six  cliefs  et  deux  paumelles.  (1449,  Compte 

de  S.  Sauv.  de  Blois,  Richel.  6213,  f°  20  r".) 
Unes  grandes  armoires  fermante  a  huit 

claveures.  (1437,  Compt.  duR.  René,  p.  24, 

Lecoy.) 

Claveures,  courreilz  et  ferreurcs.  (146,'), 
Compt.  de  l'aumosn.  de  S.  Berthomé. 
i"  121  r»,  Bibl.  La  Rochelle.) 
Rompirent  les  portes  et  claveures.  {Letl. 

de  1487,  ap.  Lob.,  II,  1479.) 

Ung  petit  coffre  couvert  de  satin  bleu, 
la  garniture  et  la  claveure  d'argent.  (8  mai 1497,  Richel.  Bl.  Manteaux  49.) 

Lequel  Gasiu...  f  .t  enfermé  on  une  hucl.e 
fermante  de  clef,  et  en  oultre  fut  liée  la 

dite  huche  d'une  moult  grosse  corde  tout  a 
travers,  a  l'endroit  de  la  claveure.  {Mir.  de 
Sle- Catherine,  viil,  Bourassé.) 

Mes  grosses  barres,  mes  serrures, 
^les  verroulz,  apuis  et  claveures. 
(Myst.  de  la  Pass.,  f°   108^  impr.  Inst.) 

Si  se  apprestoieut  de  briser  les  portes  et 
de  rompre  les  serrures  et  claveures  quant 
soubdaiuement  les  portes  furent  ouvertes. 
{Seconde  dec.   de  Tit.  Liv.,  III,  9,  éd.  1330.) 

Le  visaige  leur  reluisoit  comme  la  cla- 
veure d'ung  charnier.  (Rab.,  il,  Prol.) 

Homenaztira  d'ung  coffre  près  le  graml 
autel  ung  gros   faratz   de  clefs,  desquelle.s 
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il  ouvrit  a  trente  et  deux  claveitrps  et 

quatorze  calcnatf  une  fenestre  de  fer  bien 
barrée  au  dessus  dndict  autel.  (Id.,  1.  4, 
c.  SO.) 

Et  da  celier  la  cïaveure  portoit. 
(BooRDiGNÉ,  Lég.  de  P.  Faifeu,  p.  40,  Joaausl.) 

Trois  clamres  d'armoires  d'église.  (1343, Collep.  du  Mur.,  Arch.  Finist.) 

Cofîre  fermant  a  clef  et  coffre  sans  cla- 

vetire.  (23  cet.  1344,  Arr.  impr.,  Orl.,  Gi- 
bier, 1383  ) 

Pat.  poitevin,  clacure  {cUiavure),  tout  à 

la  fois  la  elef  et  la  serrure  d'une  porte, 

d'un  cabinet,   etc.   (Beauchet-Filleau.) 

CL.WEUUEniE,  s.  !.,  serrurerie  : 

Pour    l'imposiciou    de  toute    claceiirerie 
vendue    a  Tours.   (1338,    Compt.  mun.  de 
Tours,  p.  8,  Delaville.) 

CL.iVVEUuiER,  -  e«s!er,s.  m.,  serrurier: 

Colin  le  Claveuiier.  (1313,  Arch.  JJ  49, 
C  21  r".) 

Marescliaulz  et  claveuriers.  (1338,  Compt. 
mun.  de  Tours,  p.  21,  Delaville.) 

Ou  claveusier,  despens  pour  claveusez, 
liens,  pottancez,  vertevelles.  (Compt.  de 

l'hosl.  D.  (fOW  ,1392-1400,  f«  123  r",  Hôpit. gén.  Orl.) 

Jean  Chollet,  claveurier.  (26  sept.  1457, 
Compt.  du  H.  René,  p.  24,  Lecoy.) 

A  Jehan  Boyleaue  claveurier,  pour  les 
claveures,  coinreilz  et  ferreures...  (1463, 

Compt.  de  l'aumosn.  de  S.  Berthomé, 
f  121  r°,  Bibl.  La  Rochelle.) 

Nul  claveurier  ne  fera  clefz  gectees  en 
molle,  pour  cause  de  tromperie  ou  décep- 

tion. (1489,  Ord.,-s.x,  191.) 
Slatburin  Hervé,  claveurier.  (1492,Compt. 

de  la  cathéd.  de  S.-Brieuc,  Arch.  C.-du- 
Nord.) 

Claviclarius,  ia,  claveurier,  claveuriere. 
(Cathol.,  Quimper.) 

1.  CL.WEUSE,  adj.  f.,de  potasse,  grave- 
lée: 

Saudre  claveuse.  (Roquef.) 

2.  CL.WEUSE,  voir  Claviîure. 

cL.wEusiER,  voir  Claveurier. 

1.  cL.vviEii,  dévier,  claver,  s.  m., porte- 
clefs,  portier  : 

0  priuce  Satan,  inaistre  clavier  d'enfer. 
{Légende   de  Pilale,  llichel.  10523,  f»  58  r".) 

Cleviers.  (Liv.  de  la  Taille.) 

Du  1res  glorieiilx  clavier  de  paradis, 

saiucl  l'ierre.  (D'Auton,  Chron.,  Richel. 
e082,  f»  171  v°.) 

Lequel  office  de  clavier  ledict  de  Brie  fist 
et  exerça  par  troys  ans  ou  environ  conti- 
uuellenieul.  (Jehan  DE  BiilE,  Don  Deryer, 
p.  22,  Liseux.) 

—  Féni.,  claviere,  clavere  : 

Ab:»tinence  est  inerveilluse  portera, 

K'i  entre  vii:e,  a  l'cnlrce  ne  la  fera 
FaH  la  Iresbucher  et  tliair  arrière  : 
Obédience  est  par  dessus  clavere. 

(Roman  des  Romans,  liifhel.  l'J523,  strophe  214.) 

Les  femmes  servantes  et  femmes  de 
chambres,  clavieres  et  aultres  de  mendre 
estât.  (Liv.  du  Ckev.  de  La  Tour,  c.  xxi, 
Bil)l,  elz.) 

La  claviere  jolie. 
(Peleiier,  Odiss.,   I.) 

Nom  propre.  Clavier. 

a.  CLAVIER,  clawier,  s.  in.,  pieu  : 

Item  que    toutefois    que    ly    voir    jurez 

d'eauwe  planteront    staiches   que  ou  dist 
clawiers.  (1335,  Hist.  de  Liège,  II,  421.) 

Qlue  toutes  les  fois  que  les  voirs  jureis  des 
aywps  yronl  viseuteir  nlcunues  usines  ou 
niolins.  ou  planteront  claviers  dedeus  fran- 

kies  et  baulieu,  qn'ilh  soient  contens 
chascou  d'eaux  de  .ii.  vies  gros  por  leur 
journée.  (J.  de  Stavelot,  Chron.,  p.  43, 
Borgnet.) 

3.  CLAVIER,  -  yer,  s.  m.,  fermeture  : 

Item  deux  saintures  d'argent   avec  deux 
clavyers.  (1380,  Inv.  de  Draguignan,Revae 
des  Soc.  sav.,  1874,  p.  117.) 

1.  CLAVIERE,  clavere,  s.  f.,  plastron, 
matelas  de  cuirasse  : 

Eut  Testu  .1.  hauberc  dont  li  maille  fu  chiere. 

Il  est  fors  et  tenans.  d'or  un  est  le  claviere. 
(De  Yaspasien,  lîicbel.    ljo3,  i"  38G  r°.) 

La  clavere. 

(Ib.,  Ars.  S201,  p.  ViT.) 

Nom  propre,  Claviere. 

2.  CLAVIERE,  S.  f.,  serrure  : 

Pour  apparillier  la  claviere  du  pont  de 
Saint  Vincent  ,  .xviii.  d.  (1363,  Compt. 

mun.  de  Tours,  p.  366,  Delaville.) 

3.  CLAVIERE,  voir  Clauwiere. 

CLAViGER,  S.  m.,  porte-clefs  ; 
La  est  le  temple  e  le  mustter 
De  saint  Père  le  bon  clavigcr. 

(Bes.,  d.  de  Norm.,  II,  6933,  Michel.) 

—  Fém.,  clavigere,  celle  qui  a  la  garde 
des  clefs  : 

Lors  l'abesse  tresoriere  et  clavigere  du 
précieux  trésor  ouvrit  la  chasse  (Vie  S'" 
Febronne,  Richel.  2096, 1»  34  v°.) 

Clavigere  du  royaulme  céleste.  (Chants 

royaux,  Richel.  379,  f"  1.) 

cL.wiLE,  adj.,  en  forme  de  clef  : 

Et  soit  li  cautères  clavile.  (Cyrurgie  Al- 

bug.,  ms.  de  Salis,  f"  113''.) 
CLAVIN,  s.  m .  ? 
Flèche  couverte  en  clavin.  (1478,  Constr . 

et  rêpar.  de  la  Malad.  de  Dijon,  Arch.  mun. Dijon.) 

CLAVONNÉ,  adj.,  traversé  de  clous  : 
Mettez  voftre  huant  sur  une  butte  assez 

haute,  et  doit  estre   sur  un  baston  fourcé, 
ctavonné  que   il   se  puisse    seoir.   (Modus, 
f»  127  r»,  Rlaze.) 

CLAvuRE,  claure,  s.  f.,  mesure  pour  la 

laine  et  les  draps  : 

Tout  se  mesure  par  nombre  de  pieds  a 
rapporter  a  la  verge  ;  a  laquelle  verge  on 

doit  tant  adjouster  de  pieds  qu'elle  con- tienne vingt  pieds  de  clavure.  (Bout., 

Somme  rur.,  p.  367,  ap.  Sle-Pal.) 
Que  toute  le  laigne  que  ou  admenera  en 

ceste  ville,  que  elle  soit  toute  a  le  claure 
et  mesure  que  on  a  en  ceste  ville,  de  le 
lart;ueur  et  grosseur  qui  y  est  establie. 
(1400,  Bans  pour  laigne,  Reg.  aux  droits 
et  prouIT.  de  Douai,  f»  101  v»,  Arch.  mun. 
Douai.) 

—  Tare  dans  la  fabrication  des  draps  : 

Que  tous  draps  soient  portez  au  caltre 
sans  quelque  ordure  ne  souUure  qui  puist 

.baillier  poix,  ou  empeschier  a  congnoislre 
les  faultes  qui  pourroient  estre,  comme  de 

pas  d'araigne,  clavure,  cranquillons.  (1330, 
Statuts  pour  la  draperie,  Méni.  des  Anti- 

quaires de  la  Morinie,  t.  XYII,  1880-81.) 
Cf.  Clauwiere  1. 

CLECHE,  s.  f.,  partie  d'un  arbre  : 
Ay  droit  de  faire  prendre  en  la  forest 

dudit  lieu  un  feu  a  mon  cboiz  chacun  an 

a  Noël  par  la  livrée  dudit  verdier  qui  en  a 

quatre  deniers  pour  soucage,  et  n'en  doye avoir  fors  la  cleche  et  tout  le  gros  sanz  les 

branches  qui  en  appartiennent  es  coustu- 
miers  de  ladicte  forest.  (1394,  Denombr. 
du  baill.  de  Constentin  ,  Arch.  P  304 , 1°  34  v°.) 

CLECHË,  adj.,  percé  à  jour,  vidé  : 

Les    croix   cléchées,  dit    M.   de  'W'ailly, 
sont  ainsi  nommées  parce  que  les  extré- 

mités s'évasent  à  peu  près  comme  la  poi- 

gnée d'une  clef.  (Paléogr.,  11,  92.) 

CLEEE,    s.  f.,   rempart,   probablement 
formé  avec  des  claies  : 

Al  prendre  .lursalem  fu  moult  grans  la  mellee, 
1.1  bons  dos  de  Buillon,  a  la  chiere  meobree, 

Ku  pie  apié  as  Tors  et  tint  traite  l'espee  : De  sanc  et  de  cervele  fu  laiole  et  maiUentee. 

Tangres  et  Bniemons  jelent  sor  la  clcee. 
Et  tant  maint  de  nos  princes,  cascuns  la  teste  ar- 

[mee. 

iConq.  de  Jénis.,  4377,  Hippeau.) 

CLEER,  voir  Claier. 

CLEiN,  voir  Clain. 

CLEMMEUR,  voir  Clamor. 

CLENCQUET,  s.  ui.,  diuiln.  de  clenche, 

pièce  principale  d'un  loquet  : 

Clencquet  a  p.mchet.  (Terme  -n-aU,  daus La  Fous,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

CLEP,  voir  Clop. 

CLEQUE,  voir  Clique. 

1.  CLER,  clair,  adj.,  brillant  : 

Ce  te  querrai  une  pucele 
Clerc  c.orame  rose  novele. 

(Floireet  lilanche/lor,  2=  vers.,  2739,  Du  Méril.) 

—  Illustre,  célèbre  : 
Homme  de  claire  mémoire.  (1293,  Litt. 

permut.,  Mart.,  Thés.,  I,  1243.) 

Declere  mémoire  nostre  très  cher  segneur 

et  père.  (1322,  Pat.  de  Ch.leBel,  Couv.  des 
célest.  d'Amboise,  Arcli.  Loiret.) 
Tant  par  temps  de  paix  comme  par 

temps  de  guerre  av.int  qu'il  allasl  en  exil fut  il  encore  plus  cler  et  plus  renommé. 

(Prem.  vol.  des  grans  dec.  de  Tit.  Liv.,('>  111'', 
éd.  1330.) 

Si  dis  je  bien  que  ce  fust  le  fait  plus 
cler  en  son  temps  que  ce  qu  il  mourut 

jeune  avant  qu'il  eust  encouru  aucune  ad- 
verse fortune.  [Ib.,  f"  144'.) 

TriTulse,  homme  cler  et  insigne. 

(Cl.  M.iR.,  Epigr.,  47,  éd. 

1731.) 

Ou  Dieu  qui  me  guidoit 

Dressa  mes  pas  au  lieu  ou  residoit 
De  ton  clair  sang  uue  princesse  humaine. 

(Id.,  Epist.  au  Roy,  1335.) 
—  Reconnu  innocent  : 



CLE CLE 
CLE 

151 

11  coavènoil  que  il  fuist  cler  et  luy 
fuisseat  pardouues  tous  ses  luesfaits. 
(Froiss.,  C/oo».,  XV,  235,  Kerv.) 

—  Assuré,  certain  : 

D'iço  seiez  bien  clers. 
(Ph.  deThaus,  Cumpoz,  3110,  Mali.)  Var.,  ciers. 

Cf.  Cert. 

2.  CLER,  clair,  s.  m.,  clarté  : 

Umbrajel  luia  e  lolt  le  clair  (l'arbre). 
(S.  Bramlan,  i'J9.    Michel.) 

—  Ouverture  : 

A  cest  instant  fut  veu  une  longue, droite 
t-t  très  pure  et  claire  flambe  sortant  de 
ses  yeux,  monter  au  ciel  par  le  clair  in  la 
retube  du  temple.  [Akclor,  i"  149  r",  éd. 
1360.) 

—  Élofle  de  couleurdaire  : 

La  mère  de  laditte  Meline  bailla  une 

cote  de  cler  qu'elle  avoit  a  sa  fille.  (1373, Arcli.  JJ  107,  pièce  217.) 

CLERCHOX,  voir  Clerjon'. 

CLERyox,  voir  Clerjox. 

CLERçoNEL,  S.  111.,  petit  clei'C  : 
La  mère  Deu  qui  entrcmetre 
Se  vot  d'aiJier  le  clerçonet. 
(G.  DE  Coi.Nci,  ilir.,  vas.  Brui.,  P  119=.) 
Alnsit  la  povre  bone  famé 
Reconforte  li  clerçonaus. 

(Id.,  ib.,  i"  130.) 

CLERÇONET,  -  owiel,  clcrzonet,  s.  m., 
petit  clerc  : 

Ne  soit  clerçon  ne  clerçonnez 
Qui  ne  la  serve  et  aint  et  fot. 
(G.  DE  Coi.Nci,  Mr.,  ms.  Soiss..  1°  lii'.) 
?ie  soit  ne  clers  ne  clerfonei. 

(Id.,  ili.,  ms.  Brai.,  C  107'.) 
(Tn  jor  Toait  une  âote 
De  clerfonei  a  la  pelote. 

(iD.,  ib.,  f  51^) 

Trois  petiz  clerzonez  d'escole. 
(Id..  ib.,  Kichel.  818,  i"  34'.) 

Li  clerçonnei  11  tent  la  maiu. 

Ivie  des  Pères,  Ricliel.  '231H,  P  1-23''.) 

CLERE,  S.  r.,  blanc  d'œufs  : 
Icellui  Bernart  priut  des  estouppes  et  de 

la  ciere  des  oel's.  U^H»  Arch.  JJ  163, pièce  390.) 

—  Clairière: 

Et  s'en  viut  par  costes  et  par  clere  tant, 
que  il  viut  a  Fontaines  le  Sourt.  (1397, 
Arch.  JJ  132,  pièce  282.) 

CUEREFIER,  VOil"  CLARIFIER. 

CLEREMENT,  adv.,  en  petit    nombre  : 
Des  appelez  i  a  giamment. 
Mes  li  eslit  sunt  ckrement. 
(Guillaume,  Best,  div.,  3322,  Hippean.) 

cLERET,  voir  Claret. 

cLEREv.\L'x,  S.   lu.  pi.,  clalres-volBS  : 
Tailler  les  clerevaKX  qui  se  assierront 

sur  la  dicte  muraille.  (1488-9,  Arch.  Aube, 
reg.  3,  G  334.) 

Les  clerevanx  et  piUiers  qui  sont  entre 
deux  sur  la  dicte  muraille.  (16.) 

Cf.  Clervoise. 

CLERG.\.MENT,  Vùir  CLERJAirME.NT. 

CLERGASTE,  VOir  CLERJASTRE. 

CLERGE,  s.  f.,  clergé  : 

Les  biens  de  la  clerye.  (xvi°  s.,  .\rch. 
Cossûuay,  Doc.de  la  Suisse  rom.,  V,  2°  liv., 
p.  123.) 

Cf.  Glergie. 

CLERGEL,  -eau,  -  eault,  cleregaut,  s.  m., 
petit  clerc,  enfant  de  chœur,  écolier  : 

Par  Die",  font  il,  sire  cleregaul, 
Vous  serez  ja  desciplinez. 

(La  Borgoise  d'Orlieiis,  .Montaiglon  et  Itaynaud, Fabl.,  I,  123.) 

Paourre  clergeaull  an  Parlement. 
(Villon.  Pel.  Tesl.,  14,  Jacob.) 

Clcrgeau  contrefait  la  ou  il  n'y  a  science. (G.  Chastell.,  Vérité  mal  prise,   p.   318, Uuchon.) 

Eu  délibération  d'y  mener  une  vie  soli- 
taire, avec  un  petit  clergeaii  qui  l'aidoit  a faire  le  service  divin.  (P.asq.,  Rech.,  VI, xvii.) 

Clergeau,  a  petty  clark,  under  clark  or 
young  clarke.  (Cotgr.) 

—  Adj.,  instruit  : 
Un  cheliz,  vilains  esbahiz, 
Qui  ore  te  fez  si  ciergiaus 
Si  eulenJanz  et  si  loiaus 

Uec  n'aura  mie  resqueusse. 
(ne  des  Pires,  Kichel.  23111,  P  loi''.) 

Pays  de  Bray,  clcrgeau,  petit  clerc. 

CLERGERESSE,  -  assc,  S.  f ,  feiûnie 
lettrée  : 

lïscontez  doncques  ce  qu'on  dira, 
Aprenez,  soyez  clergeresses. 

(CoQUiLLART,  Droilt  nouv.,  1'°  p.,  Bibl,  eli.) 
—  Religieuse  : 

.111.  s.  de  cens  que  Hermans  li  muniers 
li  dovoit  sus  sa  maixon  séant  entre  la 

maixou  Jehan  niez  la  clergerasse  d'une part  et  la  ruelle  Thiebaull.  (1343,  Cari,  d^ 
Ste  Gloss.  deMelz,  Kichel.  1.10024,  f»  14r».) 

CLERGERiE,  S.  f.,  greffe  : 
Nous  avons  ordené  que  nous  prevostez, 

tabellionages,  clergeries  tant  de  nous  se- 
neschauciees  balliages  ..  (1360,  Ord.,  m, 439.) 

Cf.  Clergie. 

CLERGESSE,  -  gesce,clercgesse,  clerzesse, 
gleryesse,  adj.  et  s.  f.,  femme  lettrée, 
femme  habile  : 

Pennes  clerzesses.  (Vie  S'"  Catlier.,  ms. 
Tours  897,  f°  1  v".) 
Johane  la  clergesse.  (.Mardi  apr.  S.  Mich. 

1302,  Cft.  du  qarde  du  sceau  de  Caen,  Tri- 
nité, Arch.  Calv.) 

EIvssent  le  glergesse.  {l3S7,Cart.Alex.  de 

Coriie,  Kichel.  24144,  1°  133  r».) 
Elle  estoit  grande  clercgesse.  {Mir.  kis- 

tor.,  {"  234^  éd.  1477.) 

L'iray  demander  a  l'abbesce  ; 
Elle  est  assez  bonne  ctergesce. 

(Mir.  Soire  Dame,  III,  83,  A.  T.) 

Apres  y  aroit  les  déesses 
En  moult  grant  triumphe  et  honneur  : 
Toutes  ieiîisles  et  clergcsses. 
Qui  sçavoient  le  décret  par  cœnr. 

(Martial  D'.'i.i:\e.RGSE,Arreslsd'.lmours, l,éi.  1333.) 

Car  j'aime  moult  leur  grant  saigesse. 
Combien  que  ne  suis  pas  clergesse 
D'aimer  jamais  jeanes  coquars. 

{Débat  des  deux  sœurs  disputant  d'amours.) 

La  mer  est  bien  a  craindre,  aussi   est  bien  le  fea. 
Et  leciel  quand  il  est  de  tonnerres  esmeu  ; 
Mais  trop  plus  est  a  craindre  une  femme  clergesse, 
Sçavante  en  l'art  d'amour,   quand  elle  est  trom- 

[peresse. 

(Ko-\s.,  .\mours,\.  II.  Elég.  à  son  livre,  Bibl.els.) 
Nous  ne  sommes  point  grandes  clergesses 

pour  avoir  leu  les  décrets,  canons  et  con- 
ciles. (Cholieres,  Apresdiiiees,  v,  f-  163  v*, 

éd.  1587.) 

Cette  forme  est  encore  employée  par 

Régnier  : 
Clergesse,  elle  fait  ja  la  le^on  aux  prescheurs. 

(Sat.,  xui,  Jonaust,  p.   127.) 

—  Religieuse  : 

Et  continuèrent  lesdites  Filles  Dieu 

clergesses  par  aucun  temps  le  service  au- 
dit lieu.  (1483.  Letl.  pat.  de  Ch.  K//,Felib., 

//.  de  Par.,  III,  118.) 

CLERGETEL,  S.  ni.,  petit  clerc  : 

Gieffroy  le  clergetel.  (1328,  .\ss.  de  terre 

en  Constent.,  Arch.  KK.  292,  f»  28  v».) 

CLERGIE,  élargie,  -  ye,  crergie,  clerzie, 
s.  f.,  profession  de  clerc,  état  ecclésias- 

tique, clergé  ;  corporation  des  clercs,  des 
savants  : 

Li  vesques  des  Forois  qu'est  de  grant  segaorie. 
Et  l'abes  de  Fescans  et  li  autre  crergie. 

(Les  Chetifs,  Kichel.  12338,  f»  63'.) 
Se  nos  ne  preuiens  communément  sor 

toute  la  clargye  nos  ne  lour  eu  dovons  ne 
poons  nule  chose  requerre.  (.Merc,.  av.  mi- 
aoùt  1226,  Maist.  escheo.  de  Metz,  S.-Vinc, Arch.  Mos.) 

Toutes  gens  de  religion,  tote  clergie, 
tout  chevalier  et  tout  gentil  home  sont 

quite  del  conduit  paiier,  des  choses  qu'il achatent  porleur  u.-er.  (Est.  Boil.,  Liv.  des 

mest.,  2-  p.,  vil,  21,  Lespinasse  et  Bon- 

nardot.) 

Nulle  chieze  Deu  keille  k'elle  fust,  ne 
nulle  clergie  I)  keille  k'elle  fust.  (Février 
1303,  Cart.  de  Metz,  Bibl.  .Metz  731,  f  8  v».) 

Par  les  gens  de  Sainte  Eglise,  et  pour  la 
clergie.  (22  mars  1343,  Liore  des  Bouillons, 
Lxxxiil,  p.  260,  éd.  1867.) 

Fist  granz  grevances  a  tote  la  clergie. 

(Cliron.  d'Angl.,  ms.  Barberini,  f^  27  V".) 

La  clergie  et  les  dévotes  personnes  s'y employèrent.  (G.  Chastellalx,  CftroH.,IV. 
443,  Kerv.) 

—  Science  de  clerc,  savoir,  instruc- 

tion. 
Nos  aucestres,  dit  Loysel,  avaient  fort 

sagement  advisé  qu'il  falloit  abreuver  la 
jeunesse  de  la  doctrine  cbrétieune  ;  et, 

comme  saint  Jérôme  se  plainct  en  quel- 

que endroict,  qu'on  lisait  plus  soigneuse- 
ment Demosthènes  et  Cicéron  que  saint 

Paul;  Virgile,  Horace,  Ovide  ou  les  co- 
médies des  païens  que  les  psaumes  de 

David,  désirant  surtout  nos  ancestres  que 

les  enfants  prissent  leur  preinière  instruc- 
tion, non  sur  les  contes  et  fables  des  paiens, 

ains  sur  les  livres  de  la  religion  chrétienne, 

qui  fut  cause  que  les  beaux  esprits  de  la 

première  adolescence  de  l'église  firent  de 
si  belles  œuvres  grecques  et  latines  sur  les 

mystères  de  la  chrestienté,  les  commet- 
tant principalement  aux  soins  des  gens 
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d'église,  à  raison  de  quoy  la  connaissance 
des  lettres  fut  appelée  clergie.  (Plaidoyer 

pour  l'Vniv.) 
Por  faire  la  apertement 
Enlendre  a  cels  qai  escient 
K'iint  de  dénie. 

(GuiL.    iiF,  Saint  Pair,  Mont  Saint    Michel,  9,  Mi- 
chel.) 

Ta  es  li  sajes  Salemons, 
Oui  tant  aprisl  que  en  folie 
Torna  le  sens  de  sa  clergie. 

{La  Coniregengle,  Monlaiglon  et  Raynaud,  Fait., 
II,  258.) 

Cil  fu  soutieas  et  monlt  saçans 
De  maintes  ctenjies  diverses. 

(DU  du  corps]  Kichel.   12-171,  f°  1  r°.) 

Sens  et  clergie  est  chose  moult  honora- 
ble. (Laub.,  Somme,  Richel.  22932,  f»  31=.) 

Cil  Eracles  csloit  sage  es  dergies  libe- 
raiif.  (Chron.  de  S.-Dén.,  ms.  Ste-Gen., 
f»  28-i''.  I 

Talaus  m'esloil  pris  que  je  racontasse 
des  philosophes  de  celle  clergie  qui  est 
apelee  uioralitez.  {Mor.  des  phil.,  Kichel. 

1096,  f»  44».) 

Plain  de  pi-ant  clergie  et  de  grant  enten- 
dement. (Froiss.,  Chron. ,\,  228,  Luce.) 

Aprens  leur  mestier  on  clergie 
Dont  ils  puissent  gaigoer  lenr  vie. 

(Moral,  des   Enfans  de  maintenant.   Ane.  Th.    fr. , 
III,  9.) 

—  Etre  gratU  clergie,  être  grand  clerc, 
grand  savant  : 

Il  est  saige,  il  est  granl  clergie, 
Il  est  docteur  en  théologie. 

(Moralité  de  Charité,  Ane.  Th.  fr.,  III,  393.) 

—  Greffe  : 

Les  sceaux  et  clergies  des  baillies  etpre- 
vostez  seront  baillies  a  ferme  par  cris  et 
subastalions  accouslumees.  (1349,  Ord.,  il, 
303.) 

—  Sorte  de  redevance  : 

Le  serviteur  de  la  clergie  des  pourceaux. 
(1333,  Lille,  ap.  La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl. 
Amiens.) 

Don  fait  à  un  individu  de  le  clergie  des 
bestes  vendus  eu  ledite  ville.  (Ib.) 

Cf.  Clergise. 

La  langue  moderne  a  gardé  la  locution 

Bénéfice  de  clergie,  privilège  établi  autre- 
fois en  faveur  de  certains  criminels,  dans 

le  cas  où  ils  possédaient  les  premiers  élé- 
ments des  lettres. 

Nom  de  lieu,  la  Clergie  (Oise). 

CLEnGiÉ,-e<,  clargié,  ctegié,  s.  m.,  pro- 

fession de  clerc,  état  clérical,  état  ecclé- 
siastiffue  : 

Por  ciel  lîel  rovas  clergier. 
(Vie  de  S.  Lég.,  ms.  Clermont,  st.  11.) 

M.  G.  Paris  écrit  : 

Por  cel  tel  duoi  rovat  clergiet. 

Segneur,  saves  pourquoi  j'ai  mon  aliit  cangiet  ? 
J'ai  esté  avoec  feme,  or  revois  au  clergiet. 
(A.  DE  LA  Halle,  ,/««  ylrfan.  Coussemaker,  p.297.) 
Var.  du  ms.  Vat. ,  clegié. 

—  Corporation  des  clercs,  des  savants  : 
Da  jeune  clergie  de  Meolleurs. 

(Farce  de  Guilleierl,  Ane.  Th.  fr.,  I,  327.) 

•    —  Prêtre  : 

Que  ferons  nous  de  ce  clargié? 
En  aurons  nous  or  et  argent  ? 

(Moralité  des  Enfuns  de  mainleiiani.  Ane.  Th.  fr. , 
III,  33.) 

CLERGiL.  adj.,  clérical,  ecclésiastique  : 

Mes  au  barim  ne  porrunt  contrester 
Ne  de  ciencie  ne  de  clergil  mcsier. 

(Ep.  de  S.  Et.,  ms.  Tours,  st.  S-',  Stengel,  Ausg. und  Ahhandl.) 

Ne  lai  Icis  ne  deit  la  clergil  devancier. 
(Garnieb,     ne   de    S.     Thom.,     Uichel.    13513, 

f  19  v°.) 

Sur  les  prelaz  pur  ço  n'avez  pas  comandise 
De  faire  on  de  laissier  la  chrgille  justise. 

(Id..  ih.,  f  51   v",) 

CLERGii.MENT,  adv.,  comme  un  clerc  : 

Et  mult  parlèrent  Men  et  cïergilment  tut  trei, 
(Garnier  ,     Vif    de  S.     Thom.,    Kichel.    13513, 

f  11  T».) 

CLERGISE,  s.  f.,  science  de  clerc  : 

Combien  vrayement  je  m'en  advise. 
Quant,  a  vray  dire,  sans  clergise. 
Et  de  sens  naturel,  vous  estes 

Tenu  l'une  des  sages  lestes 
Qui  soit  en  toute  la  paroisse. 

(I>athrl.,  p.  22,  Jacob.) 

—  Sorte  de  droit  : 

La  clergise  de  l'église.  (1334,  Cari,  de  la 
consist.  de  Willy,  .irch.  S  38,  pièce  1.) 

De  la  value  de  la  clergise  de  la  prevosté 
de  Chastiau  Thierry  que  Perrinel  Bataille 
a  tenu  a  ferme  par  .ii.  ans.  (1333,  Compte 

de  Odart  de  Laigny,  Arch.  KK  3",!"  224  v».  ) 

CLERix,  voir  Clairin. 

CLERiR,  v.  n.,  devenir  clair  : 

Li  oiselon  n'ierent  pas  mu 
Ki  parmi  la  foriest  cbantoient. 
Car  le  jour  apparant  sentoient 

Que  clert  après  l'aube  crevant. 
(J.  DE  Co.NDÉ,  la  Messe  des  oisiaiis,  15,  Scheler.') 

CLERJAL,  adj.,  de  clerc  : 

Desiranz  que  Perrin  leur  filz  soit  clerc 
et  ait  tonsure  et  liberté  clerjal.  (1334, 
Arch.  JJ  69,  f  12  V.) 

CLER.i.\STRE,  clergastrc,  -  gaste,  s.  m. , 

faux  clerc,  clerc  de  mauvaise  vie,  homme 

ignorant  et  qui  tranchait  de  la  science  : 

Cil  clerjastre  sermonneor. 

(G.  DE  CoiNCi,  Mir.,  ms.  Brux. ,  f"  156°.) 
Asses  eust  on  painne  eue 

S'uns  clergastres  l'eust  vaincue, 
(Yie  S'"  Katerine,   Kichel.  23112,  f»  60=.) 

Ce  sont  clergastes  qui  en  mesdient. 
Qui  lor  meschines  contralient. 

(Parton.,  5489,  Crapelet.) 

Et  clergastres,  fax  prescheor. 
(Renarl,  Suppl.,  p.  375,  Chabaille.) 

Mes  fud  le  clerjastre  de  la  vile 
Ke  deceivre  la  quidout  par  gile. 

(Un  chivat.  e  sa  dame,  ms.    Cambr.,    Corpus,  50, 

i"  '.14''.) 
Par  ma  foi  il  est  plus  clcrjaslrcs 

Que  brcbij  ne  qu'autres  bestes. 
(Des  nlaiits,  ms.  Derne  354,  f°  57''.) 

CLER.i.\L"MENT,  -  geaumetit.  -  gaument, 

-  giaument,  -  gamment,  -  ament,  -  eament^ 

-ge^iment,  adv., comme  un  clerc, comme  un 
homme  savant,   doctement,   savamment  : 

E  despulerent  rlergeaunient 
Les  qualilez  e  les  contenanz 
E  les  mours  de  les  enfanz. 

(Contin.  du  Brut  de  Wace,  390,  Michel,  Chron. 

anglo-}iorm.) 
Ne  vivent  mie  clrrjaument, 
Ainçois  vivent  bestiaument. 

tFauvel.  Richel.  146,  f°  7".) 

Clers    et   presfres   qui  vuut  clergamant 
et  religioiisemaut  et  portent   lour   hubit  et 

tour  corones.  (Droit  de  la  cort  li  rois  d'A- 
lam.,  ms.  Berue^  A  37,  f»  8'.) 

Vivans  clergeaument.  (1340,  Arch.  JJ  73, 

Vivans  clergiaument.  (1356,  Ord.,  m,  54.) 
Vivans  clergaiiment.  (1363,  Ord.,  m,  666.^ 

Irapr.,  clergairment. 

Les  dites  gens  d'église  vivans  clerqeu- ment.  (1372,  Ord.,  v,  536.) 
Clers  vivans  clergeament.  (17  août  1390 

Ord.  du  d.  Ph.,  cart.  d'Arbois,  Arch.  mun! 

Arbois.) 

Aucuns  canoinez,  prestres,  clers  et  aultres 
personnes  vivant  clerganment,  deuiourant 
a  Amiens,  (Accord  passé  entre  Vkhevinage 
d  Amiens  et  l'évèque,  ap.  A.  Thierrv  Rec 
de  monum.  inéd.  de  fhist.  du  tiers  'état,  1, 

728.) 

CLERJOis,  clergois,  clerkois,  clerjais, 

s.  m.,  langage  des  clercs,  des  gens  savants, latin  : 

Le  quarte  branche  d'orguil  est  foie  baerie 
que  l'on  apelle  eu  clergois  ambicion.  (Lac- 
Kent.  Somme,  Milan,  Bibl.  Ambr.,  f»  ô"",  et 

ms.  Jlaz.  809,  f°  IS-".) 

Foie   baeriej  que  l'en   apele  en  clerjois desirrier  mauvez  de  haut  monter.  (In     ib 

Richel.  22932,  f"  6'.)  
'' 

11  fait  ofrande  as  diables,  non  pas  a  Dieu, 

et  c'est  a  dire,  en  clerjois,  ydolatrie.  (Mir. 
du  monde,  La  Sarra,  Chavannes,  p.  204.) 

Or  voi  les  péchiez  qui  sont  detîendus.  Li 
premiers  est  orgeus,  li  secons  envie,  li 

tiers  ire,  le  quars  péchiez  de  pereche,  c'on 
apele  en  clerkois  accide  (d'accido,  atîoi- 
blir),  li  quins  avarisse,  li  sixte  luxure,  li 
septisme  glouternie.  (Miroir  du  chrestien.) 

Les  armes  vous  deviseré. 

Mais  en  clerjais  era  parleré. 

(Faurel,  Richel.  146,  f"  38'=.) 

CLERJON,  -  oicn,  clergon,  clergun,  Clar- 

ion, clargon,  clerçon,  -  nn,  -  chon,  -  son, 

-  cçon,s.  m.,  petit  clerc,  clerc  en  général  . 

Que  ne  sai  les  queles  leçuns 
Ert  alez  lire  nn[s]  des  clerpms. 

(Rou,   1"  p.,  502,  Andresen.) 
Chantent  li  maistre  clerc  e  chantent  li  clerçun. 

(Ib.,  2°  p.,  877.) 

...  Petit  clergun. 

(G.\RN.,  Yie  de  S.  Thom.,  Richel.  13513,  f  21=.) 

Mes  onc  seignacles  n'i  ot  fêtes 
Ne  de  prestre  ne  de  clercç-on. 

(Percerai,^ ms.  Montpellier  H  249,  f"'266''.) 
Débet  tel  clerjoun  qui  si  sun  mestre  esveille. 

(Th.  de  Kent,  Geste  d'Alis.,  Richel.  24364, 
f  3  v".) 

A  Pasques  vit  communier 
Pluseurs  clercons  a  un  moustier. 

(G.  DE  Coi.Nci,  ifir.,  ms.  Soiss.,  f»  35'.) 

Car  si  com  li  petis  clersons 

List  la  leison  et  pas  n'entent 
Au  commencier  ce  k'il  en  rent. 

(RoB.  DE  Blois,  Poés.,  Kichel.  24301,  p.  564''.) 



CLE 
CLI 

CLI 

133 

N'i  hol  onqnes  au  sevclir 
Lou  jor  prevoire  ne  clarjon. 

(HcccE  DE  Berzi,  Bible,  Brit.  Mns.  add.  15606, 
f°  103''.) 

Mais  .1.  proverbe  en  dienl  li  clerson... 

Qnant  li  ans  plenre,  l'antre  rire  Toil  on. 
Waydon,  Sl'JO,  A.  P.) 

Uns  clerçons 
Ki  a  avoir  pronvende  va  baant. 

(J.  DE  Grievil.,  ms.  Sienne,  H.X  36,  r  H'.) 
Pelii  clerçons  et  cmfes  ère. 

(Dit  dou  Soitcrelain,  40,  Méon.  A'oui'.  Rec,  I.) 

Sy  6'esbatront  souvent  gentilz  bons  et  clarjom 
De  cy  jnsqo'a  cent  ans  pour  vray  en  lenrs  maisons. 
(La  Bataille  de  trente  Englois  et  de  trente  Bretons, 

11,  Crapelel.) 

A  celle  heure  furent  trois  clerckons  occis 

d'ung  fourdre  qui  entra  en  l'église.  (J.  Vau- 
QUELiN,  Chron.  de  de  Dynter,  iv,  17,  Xav. 
de  Ram.) 

Clerckons  portant  soiiplich.  {Compte  de 
1499,  Valenciennes,  ap.  La  Fons,  Gloss.  ms., 
Bibl.  Amiens.) 

Il  a  escriptoire  ponr  escripre, 
Comme  ont  les  clargons  dn  palays. 

(Farce  de  Pernet  qui  va  a  l'escolle,  Xae.  Th.  fr., 
II,  361.) 

Prestres,  clergons,  en  diverses  façons 
Faicle(s)  oraisons  de  cner  et  defensee 
Ponr  Madame  Marguerite  trespassee. 

(1330,  Complainte  pour  Madame  Marguerite,  Poés. 
fr.  des  XV'  et  xvi°  s.,  t.  XI.) 

Clerson,  un  jeune  clerc.  (D.  J.  Fr.,  Voc. 
aiistras.) 

—  Être  mis  d  clerçon,  être  rais  à  l'école, 
entre  les  mains  des  clercs  : 

Cant  je  fui  petilez,  si  fui  mis  a  clerçon. 
(Parise,  il,  A.  P.) 

Clergeon  est  encore  employé  au  com- 
mencement du  xvii°  s.  : 

Des  clergeons  par  voas  caressés. 

(CïRASo,  Ministre  d'Et.  flambé.) 

Si  je  sçavois  a  quel  procureur  vous  estes, 
je  vous  ferois  châtier,  petit  clergeon.  (So- 
BEL,  Francien,  l.  i,  Colombey.j 

De  clerc,  clergeon.  (Oudin,  Gramm. 
franc.,  p.  90,  éd.  1636.) 

Littré  donne  clergeon,  anc.  t.  de  déni- 
grement, petit  clerc  de  procureur. 

Clergeon  se  dit  pour  enfant  de  chœur 
dans  tout  le  Poitou.  Dans  le  pays  de  Bray 
il  signiûe  petit  clerc. 

CLERJOxcEL,  s.  m.,  dimiu.  de  clei'jon, 
petit  clerc  : 

.\insi  la  povre  bonc  famé 
Reconforte  li  clerjonciaus. 

(G.  DE  Coisci,  Mir.,  ms.  Soiss.,  f  156''.) 

cLEusox,  voir  Clerjon. 

CLEUVEANT,  adj.,  brillant  : 

Bonne  y  estoit  el  bien  seans 
Et  en  tous  quas  si  clerveans 

Que  riens  n'i  faisoit  a  reprendre. 
(W.iTRiQUET,  Li  Mireoirs  as  Dames,  693,  Scheler.) 

Moult  estoit  (la  cité)  riche  et  clerveans. 

(ID.,  tt  dis  de  l'Escharbote,  19.) 

CLERVOISE,    clair.,   clar.,    clairyvoise, 

s.  t.,  claire-voie  : 

Une  couppe  plate,  d'argent  doré,  a  tout 

son  couvercle,  dont  le  pyé  est  faict  a  cler- 
voises  et  lectres.  (1510,  Invent,  dit,  cardinal 

d'Amboise,  ap.  Laborde,  Emaux.) 
Certaines  pièces  de  clarvoises  de  plom 

laysant  la  couverture  de  l'oratoire  de  la 
grand  place  comune.  {Ini\  des  arnoys,  Liv. 
des  serm.,  Arch.  mun.  Montauban.) 

Le  dessus  du  coche  entr'ouvert  a  clair- 
voises.  (Mont.,  Voyag.,  p.  161,  éd.  1774.) 

Ce  mot  était  encore  usité  an  commence- 

ment du  xvii"  s.  : 

En  laquelle  chasse  la  clairyvoise  se  trouve 
rompue,  y  manquant  vingt  huit  fleurs. 
(1616.  Visit.  de  M.  du  Laurens,  Arch,  Soiss.) 
Clairvoyse.  {Ib.) 

CLERziE,  voir  Clergie. 

CLETON,  s.  m.,  glouteron,  bardane  : 

Lappa,  clelons.  {Gloss.   de  Douai,  Escal- 

lier.) 

CLEUFICHEMENT,    VOir  CLOFICHEMENT 

CLEUFicHiER,  voir  Clofichier. 

CLEimER,  s.  m.  î 

La  haie  doudit  jardin,  part  deshaié,  .v. 
drahti,ethun  trief,  et  hun  deuvier  roié  viel, 
de  nulle  vallue.  (1468.  Résiliation  de  bail, 
ap.  Mas  Latrie,  Hist-  de  Chypre,  III,  292.) 

Cf.  Clavier  2. 

CLEt^vANT,  voir  Cloast. 

cLEUWiERE,  voir  Clattwierb. 

CLEUYERE,  voir  Clacwiere. 

CLEVETEUR,  voir  Claveteor. 

CLEViER,  voir  Clavier  1. 

CLiB.\xiCMENT,  adv.,  avec  l'exacte  pro- 
portion qu'on  observe  pour  la  chaleur d'un  four  : 

Faut  que  soit  (en  clair  et  Inisant, 
D'une  esgale  température 
Et  proportion  de  nature, 
Geometricment  ponctué. 
Et  clibanicment  gradué, 

(te  petit  traictê  d'Alchymie,  attribué  à  Amauld  de 
Villeneuve,  656,  Méon.) 

cLic.vNE,  s.  f.,  clenche,  cliquette  : 

Lng  verreil,  une  clicane  tournant,  ser- 
vaus  a  uug  huis.  (1463,  Doc.  inéd.  sur  la 
Picardie,  1,  136.) 

CLicART,  voir  Cliquart. 

cLicE,  chlice,  s.f.,  comme  escUsse,  éclat  : 

Sor  le  haubert  li  lance  arçoie, 
Ctices  en  volent,  si  peçoie. 

(Bes.,  Troies,  Richel.  375,  P  94°.) 
Les  lances  volent  en  clices. 

(Chresi.,  Ctiget,  Richel.  375,  f»  274''.) 
Les  lances  volent  en  chlices. 

(Id.,  ib.,  Richel.  1420,  P  U'.) 
Des  antres  lances  que  il  lienent 
Font  tronçons,  asteles  et  elices. 

(Sarrazix,  Rom.  de  Ham,  ap.  Michel,  Bist.   des 
D.  de  Horm.,  p.  303.) 

CLicET  (tout  de),  loc.  adv.,  immédiate- 

ment, d'emblée  : 
Car  tout  hiraut  ne  jougleor. 

Mais  k'il  die  il  est  menestrcus, 
Ja  ne  soit  il  dou  meslier  teus 

De  riens  qui  vaille,  a  dire  voir. 

Ki  ne  voelle  don  rechevoir 
De  richece,  et  lout  de  clicet, 
A  porte  ouvierte  ou  a  guicet. 

En  rice  court  avoir  l'entrée. 
(B.  de  Co.vdé,  Li  Conte  des  Itiraus,  200,  Scheler.) 

CLicHABLE,  voir  Glissable. 

cbicHoiR,  S.  m.,  clenche  : 

Clichoirs  pour  les  huis.  (1406,  Béthune, 
ap.  La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

CLicHoiRE,  clichouere,  s.  {.,  évier  : 

Ils  puissent  faire  clichoueres  pour  essyau- 

ver  par  un  fossé  ou  l'yaue  s'en  va  derrière 
ledit  torgoir.  (1308,  Arch.  JJ  72, pièce  389.) 

CLicoRGNE,  voir  Clincorgne. 

CLiER,  voir  Cloier. 

CLiGNETEs  (à),  locut.,  en  clignant  les 

yeux,  ou  à  cligne-musette  : 
Mais  vielz  pechies  et  vielles  debtes 
Font  a  Dieu  conter  a  clignetes. 

C'est  a  dire  qu'il  n'i  voit  goûte. 

(G.  de  M.iCH.,  Poés.,  Richel.  9221,  f»  102'.) 

CLiGMER,  s.  m.,  clignement  d'yeux  : 

Que  ta  dois  bien  savoir  d'amors Et  les  engins  et  les  tristors 
Et  les  regars  et  les  cligniers. 

(Eneas,  Bartsch,  Chresi-,  col.  118,  3'  éd.) 

1.  CLIMAT,  S.  m.,  sommet  ? 

Et  firent  ces  promesses  sur  unes  mon- 
taignes  esqueles  ilz  furent  colompne  sur  le 

climat  de  l'autel.  {Ancienn.  des  Juifs,  Ars. 

5082,  f°  27''.) 2.  CLIMAT,  S.  m.,  mesure  de  terre  de 

soixante  pieds  carrés  : 

Attendu  que  ledit  climat  est  notoirement 
el  de  toute  ancienneté  ressort  et  bailliage 

de  Sens.  {Coût.  d'Auxerre,  Nouv.  Cout. 
gén.,  I,  222.) 

Un  climat  est  une  pièce  de  terre  conte- 
nant soixante  pieds  de  tous  costes.  (CoTE- 

real^  Colum.,  v,  1.) 

Ce  mot  était  encore  en  usage  an  milieu 

du  xvn°  s.  : 

Item  un  climat  de  terre  au  dedans  du- 
quel y  a  une  grande  partie  des  maisons  et 

héritages  du  bourg  de  S.  Julien.  (1641,  Tri- 
nité, S.  Jul.,  ch.  V,  art.  ix,  Arch.  Vienne.) 

1.  CLIN,  s.  m.,  inclinaison,  pente  : 

Le  clin  des  coustaulx.  (.4iietd{,  Gen., 

p.  23,  éd.  1342.) 

—  Faire  clin,  s'incliner,  saluer  : 

Si  com  Girars  descendi  el  chemin 
Encontre  Karle,  et  com  il  li  fist  clin. 

(Girard  de  \iane,  p.  174,  Tarbé.) 

La  langue  moderne  a  gardé  la  locution 

clin  d'œil. 
2.  CLix,  voir  Clain. 

CLiNCHETE,  S.  f.,  point  sur  l'J  : lotha  en  grec,  si  con  je  lis, 
Est  une  letre  qni  vaut  dis. 
Et  diz  sont  par  conte,  ce  voy, 
Li  conmandemant  de  la  loy. 

Qni  fet  iotha  estuet  qu'il  mêle Par  desQS  lui  une  clinchele, 
Et  ce  est  li  apers  senz  dote 

1  Qui  les  menuz  conmanz  nous  note. 

I    (Mace  de  la  Charité,  Bible,  Richel.  401,  f  13
9".) 20 



154 GLI CLI 

cLixcLESELLE  (eii),  loc.  adv.,  en  bas 
de  la  selle  : 

De  malulent  est  plain  et  cband 

Ung  chescun  d'Ars  qn'est  sus  Mnzelle, Et  des  contalz  et  des  duchaulz 
En  font  porter  en  clinelesellv. 
Contre  lor  colz  clicscnn  chancelle. 
Maint  en  ont  mort,  et  des  deschanlz 
En  sont  rallei  et  sans  coutelle. 

Wtierre  de  Melz,  st.  210S  Bouteiller.) 

CLixcoRGNE,  cUcorgne,  adj.,  de  cûté, 
de  travers,  qui  clignote  : 

Bien  a  les  yeus  du  cner  cUncorgnes, 
Bien  est  aveugles  et  bien  borgnes, 

Qui  s'esbahisl,  qui  se  merveille 
De  miracle  ue  de  merveille 
ISe  de  vertu  que  veille  faire. 

(G.  DE  CoiNCi,  Mir.,  ms.  Soiss.,  f»  •21-2''.) 

—  De  clincorgne,  de  travers  : 

L'uQ  oeil  a  lousque  et  l'autre  borgne, 
Toz  dis  regarde  [de]  cHconine. 

{DWlotil,  Richel.  837,  f°  U7=.) 
Et  de  travers  et  de  cliconjne 
Me  resardoit,  car  estoit  borgne. 

(Deguilleville,  Peler.,  ap.  Duc,  II,  398'.) 

cLiNE,  adj.  f.,  inclinée  : 
Mais  cil  tient  moult  sa  chiere  clinc 

Et  la  borjoisc  moult  s'ancline. 
{Dame  gui  fisl  balrc  son  mari,  ms.  Berne  334, 

P  -8<=.) 

CLixEE,  S.  f.,  pente,  descente  : 

Le  plain  dure   vers  midi  bien  cinq  jour- 
nées ;  et  puis  si  treuve   l'en  une  autre  di- née  qui   dure  bien   vingt  milles.  (Liv.  de 

MarcPol,  xxxvi,  Pauthier.) 

Neutr. 

m. salut  : CLIXEIS,  S. 

A  Roem  fu  li  roiz  a  joie  recheuz 
0  croiz,  0  encensiers,  et  o  clers  revestas  ; 
En  la  sale  le  conte  est  le  jour  descendus, 

Assez  ont  de  >'ormanz  clineis  et  salus. 
{Roii,  ms.,  p.  86,  ap.  Ste-Pal.) 

CLixEXTiox,  S.  f.,  dépendance  : 
Et  le  cens   et   les  clinentions  de  le  ditte 

terre  avrisse  a  mi  retenues.  (1235^  Cari,  du 
Val  S.  Lambert,  Kicbel.  1.  10176,  f»  48  y.) 

CLINER,  cUjner,  verbe. 

—  Act.,  incliner,  pencber,  baisser,  cour- 
ber : 

Soplemaot  ai  loa  cbief  cliné. 
(Paraphr.  du  ps.  Eructavil,  Brit.  Mus.  add. 

13606,  P  20\) 

On   dist  :  Amours   valut    tout.  Mon   cuer   1  vueil 

[cHner. 
(La  Bible  Hoslre  Dame,  Ars.  31.1-2,  f°  -29-''.) 

Celé  part  leur  banieres  clinenl. 

(GuuRT,  Roy.  lign.,  1022",  W.  et  D.) 
Il  cUna  ung  petit  sa  face  en  pensant  a 

son  faict.  (Perceforest,  vol.  III,  ch.  17,  éd. 
1328.) 

—  Réfl.,  s'incliner,  se  pencher,  se  bais- 
ser, se  courber,  se  coucher  : 

Quant  ont  meuglé  s'est  li  soleuz  eliuez. 
(Hat.  d'Aleschans,  7020,  ap.  Jonck.,  Gui//.  d'Or.) 

S'asist  et  cUna  soj  joustc  une  pierre.  [Es- 
tories  no'jier,  Richel.  20123,  f»  Oo".) 

Etbiopes  viendront  grand'erre 
Se  cliner  devant  luy. 

(Cl.  Marot,  (€uv.,  IV,  131,  Jannet.) 

Si  le  genoil  se  clijne  ou  obéit. 
(Carles,  Blason  du  Pied.) 

Mais  la  nuit  vint,  solaus  prist  a  eliner. 
(R.iiMB.,  Ogier,  6190,  var.,  Barrois.) 

Onques  en  champ  por  leur  pecbiez 
N'enclinerent  contre  Orient, 
Ainz  elinent  et  vont  aorant 

Cele  part  ou  la  dame  vet. 

(R.  DE  HoD.,  Meraur/is,  ms.  Vienne,  t°  5''.) 
Il  m'est  avis, 

Que  cist  palais  est  remues 
Ou  li  ciels  est  vers  moi  clines. 

(Sept  Sages,  393,   Keller.) 
Sus  le  col  del  destrier  flt  son  neveu  cliner. 
(Herb.  Leduc,  Foulq.  de  Cand.,  p.  71,  Tarbé.) 

Li  est  venuz  Renart  devant. 
Eu  sa  voie  parfont  clinant. 

(Renarl,  v.  21897,  Suppl.,  p.  393,  Chabaille.) 

Qu'il  s'aprestcnt  des  murs  miner. 
Pour  tout  faire  a  terre  cliner. 

(GuiARi,  Roy.  lign.,  C"2I,  Buclion.) 
Tuit  clinoient  sor  les  arçons. 

(.Du  Voir  palefroi,  Richel.  837,  f»  3S3*.) 
Aproz  lequel  cop,  la  pouldriere  passée, 

ladite  fenture  lui  sembla  aussy  plus  largo 
que  paravant  ,  et  mesmes  que  la  tour 

clinoit.  (Wavrin,  Anchienn.  Chron.  d'En- 
glet.,  II,  131,  Soo.  de  l'H.  de  Fr.) 

Les  rainseaulx  qui  se  demorerent  entiers, 
cUnoientyecs  la  terre.  (J.  Molinet,  Chron., 
ch.  CGC,  Buchon.) 

—  Cliner  d  quelqu'un,  s'incliner  devant 
lui,  le  saluer  en  s'inclinaut  : 

Nuls  n'en  issi  si  orgoillus. 
Vers  l'espee  ne  fust  hontos. 
Ne  qui  par  devant  li  passast 
Parfundement  ne  li  clinast. 
(Ben.,  d.  de  Non».,  Il,  10301,  Michel.) 

Por  sa  nobililé  si  grant, 
Tuit  si  veisin  li  sont  elinanl. 

(G.   Gaimar,  Chron.,  ap.  Michel,  Chr.  angl.-n., 
I,  39.) 

—  Cliner  d,  en  parlant  de  chose,  se  sou- 
mettre a  : 

Al  conseil  l'apostcile  clincz  et  a  s'amur. 
(Garmer,   Vie  de  S.  Thom.,  Richel.  13313, 

f»  34  r°.) 

—  Cliné,  part,  passé,  incliné,  penché  : 
Desor  son  arçon  est  clinez. 

(Floire  et  Blanceflor,  2'  vers.,  1128,  du  Méril.) 

Ja  sera  vespre  et  le  solail  cline'. (Rom.  d'.iquin,  1309,  des  Longrais.) 
L'œuil  fixement  baissé,  la  face  un  peu  clinee. 

(Rémi  de  Beauvais,  la  Magdeleine.) 

La  langue  moderne  n'a  gardé  que  cligner, 
faire  un  clignement. 

En  Bretagne  (C.-du-Xord,  cant.  de  Ma- 

tignon), cliner  exprime  l'action  du  blé  qui 
tombe  par  faiblesse  de  la  paille. 

cLixET,  s.  m.,  clin  d'œil  : 
Pourtant  que  nous  louons  le  seul  clinet 

de  vos  sainctimes  oeulz  pour  commande- 
ment. (132o,  liép.  des  mess,  au  papeJ.  XXII, 

Pr.  de  l'il.  de  Metz,  iv,  18.) 

CLixETER,  voir  Gluneteh. 

CLINGNETER,  Voir  CLUNETER. 

cLiXQUAiLLEou,  cHncq.,  kinkailleor, 
-  etir,  s.  m.,  quincaillier  : 

Jehans  Walles  klnlcaillieres.  (1426,  Va- 
leucienues,  ap.  La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl. Amiens.) 

CLI 
A  Jehan  Balthasar  clincquailleur  domou- 

rant  a  Arras  pour  avoir  fait  ung  nouvel 
pied  a  porter  le  chief  St  Mouront  et  pour 
les  lyone  estans  audit  pied  et  pour  or  a 
dorer.  (1S23,  Compt.  de  S.  Amé,  Arch. 
Douai.) 

CLIXQL'AXT,  voir  Cliquant. 

CLixQUART,  voir  Cliquart. 

CLiPEE,  s.  f.,  coup  : 

Lors  sont  li  doi  content  ensamble 
Venu  au  caple  des  espees 
Si  s'entredounent  grans  clipees. 

(B.   DE  CosDÉ,  li  Cont.  dou  baceler,  281,  Scheler.) 

CLiPox,  S.  m.,  bâton  : 
Guillaume  Robert  tenant  ung  baston  ou 

clipon  de  bois  en  sa  main.  (1447,  Arch.  JJ 
176,  pièce  536.) 

CLIPPE   CHAPPE,  S.  f.  ? 
On  met  des  avant  vents  au  clocher  au 

lieu  de  cHppe  chappe.  (1396,  La  Bassée,  ap. 
La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

1.  CLiQu AILLE,  S.  f.,  cUquetis  : 

Grans  cops  de  houles,  de  hocques 
Fièrent  en  icelle  bataille 

Sy  c'en  en  oy  la  cliguaille De  bien  loing. 

(Pasioratet,  ms.  Brax.,  f°  33  r°.) 

2.  CLiftUAiLLE,  -  caille,  -  qualle,  s.  f., 
monnaie,  pécune,  argent  : 

Par  ma  foy,  tout  iroit  de  plat 

Qui  n'auroit  argent  et  cliquaille  ; 
Trestoul  ne  vauldroit  une  maille. 

(Moralité  des  Enfans  de  maintenant.  Ane.  Th.  fr. , 

m,  44.) 

Il  a  en  quelque  lieu  plumé 
Ou  faict  finance  de  cliquaille. 

(Le  Citerai,  qui  donna  sa  femme  au  dyable,  ib., 
ni,  439.) 

Il  donne  coeur  et  vouloir 
A  mes  mignons  de  fort  jouer 
Et  cbascun  jour  continuer 

Tant  qu'ilz  peuvent  trouver  cliquaille. 
(Eeoï  Damernal,  Liv.  de  la  deablerie,  V  20', éd.  1307.) 

Car  de  vray  quant  cliquaille  fault 
C'est  lorsque  reposer  se  fault 
Et  en  reforger  de  nouvelle. 

(ID.,  ib.,  f  21^) 

On  y  court,  on  travaille 
Partout  a  qui  mieux  mieux  pour  gaigner  la  clicaille. 
(Dcploration  de  la  mère  Cardine,  Poés.  fr.  des  xv 

et  xvi=  s.,  III,  293.) 

U  en  a  fait  de  la  cliqualle  (de  sa  part 

d'héritage)  :  il  la  fait  priser  :  il  la  vent. 
(.Menot,  Enf.  prod.,  Labouderie,  le  Livre de  Ruth,  etc.,  p.  2b.) 

—  Menu  fretin  : 

Je  ne  quier  riens  que  la  cliquaille. 
(Grebak,  Misl.  de  la  pass.,  7391,  G.  Paris.) 

—  Fig.,  parties  naturelles,  testicules  : 

Laquelle    n'imputoit  point  l'absence    de sa   barbe   au  défaut  de  cliquaille.  (Chol., 
Matinées,  p.  143,  éd.  1583.) 

CLiQUAXT,  -  ent,  clicq.,  clinquant,  adj., 
retentissant,  qui  fait  du  bruit  : 

D'Angi  et  celui  de  la  Marche, 
0  eus  de  Lisigni  li  qaens. 

Sept  vingt  bommes  d'armes  cliquens Li  font  bientost  après  venir. 
(GuiART,  Roy.  lign.,  2930,  BochoD.) 
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An  son  du  baloir  clicquant. 

(De  l'Amant  rendu  cordelier,  Romv.,  p.  Iî-2i.) 
Et  quant  ta  vois  qne  tes  langues  cliquâmes 
Ne  sont  tel  loz  justement  espliquantes. 

(Desper.,  Episl.,  Invect.  contre  Renommée.) 

Des  harnois  cliquans.  (Noguieb,  Hist.  To- 
los-,  p.  36,  impr.  Instit.) 

—  Fig.,  brillant,  somptueux  : 

Sa  housse  estoit  d'nng  gent  blanc  taffetas 
A  foeillage  d'or  cliquant  a  maint  tas. 
(L.  DE  Beauv.iu,  Pas  d'armes  de  la  Bergiere,  738, 

Crapelet.) 

En  beaux  abîz  d'or  cliquant  d'acointance. 
(Poés.  de  Charles  d'Orl.,  p.  345,  ChampoUion.) 

Les  pompes  et  parures  de  lors  n'estoyent 
pas  telles  que  celles  de  présent;  car  les 
princes  jouxtoyent  en  parures  de  drap  de 
î.iine,  de  bougran  et  de  toile,  garnis  et  ajo; 
livez  d'or  clinquant  ou  de  pointure  seule- 

ment. (La  Marche,  Mém.,  liv.  I,  p.  164,  ap. 
Ste-Pal.) 
Vos  modestes  habits  avec  un  simple  bord 

Tous  noirs  plaisent   autant  qu'une  robe  clinquante 
ri'art  et  de  broderie  en  luiure  éclatante. 

(Vauq.,  Idil!..  II,  r,-2.) 

CLiQUART,    cUcart,    cUnquart,    s.    m., 
fouet  : 

Et  d'un  baston  ou  d'un  clieart 
Tost  li  dorroit  delez  l'oreille. 

(G.  DE  CoiNci,  ilir.,  ms.  Soiss.,  f  '211"  et  ms. 
Brus.,  l"  207".) 
Un  baston  appelle  clicart.  (1385,  Arch.  JJ 

126,  pièce  161.) 

—  Sorte  de  monnaie  : 

Le  suppliant  leur  demanda  combien  ilz 
lui  donueroieut  de  la  ditte  monnoie  pour  un 
cUquarl,  de  Flandres.  (1427,  Arch.  JJ  174, 
p.  53.) 

...  En  Hollande  de  la  terre  de  Voorne, 
après  son  trespas,  montant  bien  a  seize 
mille  clinq7iars  par  an,  que  tout  ensamble 
le  comte  de  Charolois  lui  avoit  osté  et  ap- 
plicquié  devers  ly.  (G.  Ch.^^stell..  Chron. 
des  D.  de  Bourg.,  ill,  108,  Buchon.) 

CLIQUE,  clike,  cleque,  s.  f.,  targette,  lo- 
quet : 

Pour  sakair,  pour  clike,  pour  verel.  (1294, 

Trav.  p.  les  chat,  des  comt.  d'Art.,  Arch.  K 393,  f  13.) 

Pour  une  clike.  (1304,  ib.,  f°  25.) 
Pour  la  corde  de  la  clique  du  dit  engin. 

(1396,  Compt.  de  Nevers,  CC,  f»  22  v",  Arch. 
mun.  Nevers.) 

Pour  faire  la  cUqtie  pour  le  maillet.  {Ib., 
f-  24  r».) 

Une  cleque  de  fer  mise  au  hecquet  d'un 
puis.  (1442,  Béthuae,  ap.  La  Fons,  Gloss- 
ms.,  Bibl.  Amiens.) 

—  Battant  d'une  horloge  : 
Toujours  est  le  martians  tout  prest 
Qui  flert  sur  la  cloche  et  desclique 
Si  fort  en  mi  la  droite  clique 
Qne  lors  convient  l'eure  sonner. 
(E.  Descb.,  Poés.,  Richel.  840,  f  425.) 

—  Morceau  : 

D'aler  aussy  quant  il  vente  par  rue 
AGn  qu'on  n'ait  sur  sa  teste  nue  clique 
D'une  tuile  qui  est  tost  descendue. 
(E.  Desch.,  Poés.,  Richel.  840,  f>  SU''.) 

CLiftUEMENT,  S.  m.,  cllquetls  : 
Les  cliquemens  des  harnois.   (Noguieh, 

Hist.  Tolos.,  p.  107.) 

CLiQUEP.\TiN,  S.  ni.,  tralne-savattes, 
comme  le  dit  Le  Duchat  : 

A  Cbartreni  et  a  Celestins, 
A  mendians  et  a  dévotes, 
A  musars  et  cliquepafins. 

(ViLiox,  Grant  Tes!.,  Bail,  par  laq.  Vill.  criye 
mercy  à  chascun,  Jacob.) 

1.  CLIQUET,  S.  m.,  son  d'une  cloche  : 
....  Et  jnsqaes  au  cliquet 

De  la  mie  nuit  me  fait  vins  reconfort. 

(E.  Desch.,  Poés.,  Richel.  840,  f  240'".) 

Les  portes  d'icellui  collège  seront  fermées 
au  uoup  du  queuvrefeu  et  ouvertes  au  ma- 

tin au  cliquet  et  son  de  la  cloche  des  Jaco- 
bins. {Arrêt  du  pari.,  21  déc.  1481,  ap.  Ste- 

Pal.,  nouv.  éd.) 

2.  CLIQUET,  s.  m.,  sorte  de  mesure  : 
Si  béasse  bien  an  cliquet 

Avant  de  vin,  mais  qu'il  fast  net. 
Olir.  de  N.  Dame,  II,  234,  A.  T.) 

CLIQUETEMENT,  clicquettement,  s.  m., 

bruit  semblable  à  celui  d'une  cliquette, 
choc  retentissant  : 

Payen  oent  le  noyse  et  le  clicquettement, 
As  armez  sont  cournz. 

(Hist.  de  Ger.  de  Blav.,  Ars.  3144,  f»  328  r».) 

Le  cUquettement  des  sauterelles.  (Du  Pi- 
net,  Pline,  XI,  29.) 

CLiQUETERiE,  S.  t.,  cliquetis  : 
On  entendoit  dedens  ledit  champ  une  si 

terrible  tempeste  et  une  telle  cliqueterie  de 

coulevrines  et  ribaudequins,  que  c'estoit une  merveilleuse  chose  a  ouyr.  (J.  Chart., 
Chron.  de  Charl.  VU,  c.  260,  Bibl.  elz.) 

1.  CLiQuiER,  -  icquier,  v.  n.,  retentir, 
résonner  : 

Et  li  qnarrcl  qui  en  l'air  cliquent. (GniART,  Roy.  lign.,  3610,  Bnchon.) 
La  veissiez  armes  cliquer. 

(Id.,  ib.,  13602,  W.  et  D.) 

Banieres  cliquent  et  frémissent. 
(Id.,  ib.,  19623.) 

La  ou  il  avoit  oy  cliquer  les  armes  des 
anemis.  (BersuirË,  T.  Liv.,  ms.  Ste-Gen., f"  276'.) 

La  veissies  bassines  reluire  et  harnois 

cHguêr  ensamble  que  c'estoit  grant  beaulté 
a  veoir.  (J.  d'Arras,  Melus.,  p.  222,  Bibl. 

elz.) 

Qui  a  argent  pas  ne  le  musse. 
Se  plonc  demande  et  parchemin 

Faice  ce  cUcquier  en  s'amasse. 
(Lefraxc,  Champ,  des  Dam.,  Ars.  3121,  f°  123'.) 

De  frapper  je  ne  fauldray  mye 
Et  de  faire  harnois  clicquer. 

(Jacq.  Millet,  Destruct.  de  Troije,  f  141^  éd. 1544.) 

Je  clicque,  I  sownde  schyrle,  as  a  mannes 
orwomannes  voice  that  crleth  lowd  :  escou- 

tez  comme  sa  voix  clicque  en  l'air. 
(Palsgrave,  Esclairc,  p.  726,  Génin.) 

Et  tout  soudain  qu'il  oit  cliquer  les  armes 
On  voit  argent  et  toute  sa  vaiselle 
Partout  serrer. 

(Roxs.,  Œuv.,  VII,  299,  Bibl.  elz.) 

—  Carillonner  : 

Faire  sonner  de  la  grosse  cloche  a  volée, 

puis  cliquer  comme  est  de  coustume.  {In- 
scr.  de  la  sacristie  d'Appeville,  xv:"  s.) 

—  Fig.,  briller,  étlnceler  : 

Les  yecy  (les  barreaux)  cliquans  comme  ang  voirre. 
Si  chanlt  ne  senty  de  cest  an. 

(Grebas,  .Vis/,  de  la  pass.,  938,  G.  Paris.) 

Le  deduyct  finy.  l'or  qui  cliqjie Vous  leur  foureres  au  poignet. 
(R.  DE  Collerïe.  llonol.  de  Résolu,  Bibl.  elz.) 

Dans  les  Côtes-du-Nord  cliquer  s'emploie 
pour  dire  jouer,  et  il  y  a  aussi  le  substan- 

tif cliqueur  :  Vous  passez  tout  votre  temps 
à  cliquer,  quel  cliqueur  I  Le  Picard  dit 

cliker  et  clicoter,  faire  du  bruit  en  s'en- 
tre-choquant.  Cliquer  est  également  usité 

en  Franche- Comté. 

,       2.  CLIQUIER,  V.  a.,  fermer  au  loquet  : 
Tous  esmeuz  en  grand  nombre  vindrent 

au  cbastel,  et  tirèrent  le  pont  jus,  qui  n'es- toit  cliquié,  ne  verrouillé.  (Monstrelet, 

Chron.,  II,  12,  Soc.  de  l'H.  de  Fr.) 

I       H.-Xorm.,  vallée  d'Yères,  cliquier,  agi- 
ter, soulever  la  clenche  d'une  porte. 

cnQUOT,  s.  m.,  cliquetis  : 

I    Qu'on  [n']  entend  rien  de  tout   qu'an    cliquot    de 
[harnoii. 

(Tragédie  de  Jeanne  d'Arqués,  à  Roneo,  li'.OO. act.  II,  se.  I.) 

Nom  propre,  Jaquinot  Cliquot.  il378, 
j  Compt.  des  annivers.  de  S.  Pierre,  Arch. 

:   Aube  G  1656,  f»  81  v.) 
Le  Champagne  de  la  vettve  Cliquât  est 

;   célèbre. 

CLISOIRE,  s.   f.  ? 
Un  feronnier  met  une  clisoire  a  la  porte 

de  la  vigne.  {Compt.  de  1517,  Béthune,  ap. 
La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

CLisTRER,  voir  Clustrer. 

CLIVE,  s.  m.,  crible  : 
Cribrum,  clive.  {Cathol.,  Richel.  1.  17881.) 

Capisterium,  clives  a  nettoier  bief.  (Gl.  du 
XV'  s.,  Richel.  1.  13032.) 

CLIVER,  -  ier,  v.  a.,  passer  au  tamis, 

cribler  : 
Cribrum,  clive  a  cliver  bief.  (Cathol.,  Ri- chel. 1.  17881.) 

Et  doit  on  panre  por  celui  qui  amonret 
le  bleif  au  uiollin,  et  qui  amoinreit  lai  fa- 

rine a  l'ostel,  et  qui  lai  clivereit  et  natiereit, de  chescune  quairlez  .i.  den.  met.  (1350. 
Pr.  de  l'H.  de  Metz,  iv,  132.) 

Pour  .1.  clive  a  cliver  plâtre.  (1379-80, 
Compt.  de  la  fabrique  de  St  Pierre,  Arch. 
Aube  G  1559,  f  56  r».) 

Pour  clivier  la  terre  d'un  pilier  de  la  viez 
chapelle.  (1382,  Arch.  Aube,  G  1382.) 
A  Henry  de  Yelaix,  mauouvrier,  pour 

avoir  clive  de  la  terre  pour  le  pilier.  (1.389, 

Comptes  de  Notre-Dame  de  Chdlons,  Richel. 
impr.  V  K  10769,  p.  10.) 

1.  CLIVIER,  S.  m.,  fabricant  de  cribles  : 

In  aqua  que  fuit  le  Clivier.  (Fin  xiH''  s.. 
Obit.  de  S.-EL,  Lalore,    Obit.  du  dioc.   de 
Troyes,  p.  236.) 

2.  CLIVIER,  S.  m.,  pente  : 

Devant  la  sale,  decoste  .i.  clitier. 

(Les  Loli.,  ms.  Montp.,  f  130''.) 
CLOAisoN,  voir  Cloison. 

1.   CLOANT,    clojtant ,  cloiant,    cloynt. 

adj.,  fermant  : 
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Lors  euvre  le  pennier  au  couvercle  chant. 
[Doon  de  Maience,  9800,  A.  P.) 

—  Tableau  cloant,  ployant  et  ouvrant, 
tableau  à  volets,  tableau  composé  de 

deux,  trois  et  jusqu'à  cinq  pièces,  liées 
par  des  charnières  et  se  repliant  sur  elles- 
mêmes.  (La  Borde,  Emaux.) 

Ung  tabliel  a  deux  foelles  d'argent  cloant 
ymagmet  et  esmailliet.  (Tist.  chirog.  du 
30  août  1413,  Arch.  Douai.) 

Uns  tableaux  de  bois  cloans  de  quatre 

pièce?  et  j  a  painct  en  l'un  le  roy  Charles 
Quint,  le  roy  Jeiin,  son  père,  l'empereur, 
son  oncle  et  Edouart,  roy  d'Angleterre. {Inv.  de  Charles  VI,  ap.  Laborde,  Emaîia;. ) 

2.  CLOANT,  clouant,  clowant.  cleuwant, 

s.  m.,  fermoir,  agrafe  en  général,  et  en 
particulier  agrafe  attachée  à  un  livre,  qui 
sert  à  le  tenir  fermé  : 

Unes  heures,  toutes  couvertes  d'argent 
doré,esmailleesde  l'aanunciution  de  Nostre Dame,  a  tout  deux  clouans.  (1380,  Inv.  de 
Charles-Quint,  ap.  Laborde,  Èniaiix.) 

Ung  grand  miroir  d'achier.  faict  a  l'an- ticque  et  garni  de  mère  de  perles,  fermant 
a  deux  clouans.  (Ib.) 

.II.  cleuwants  de  tyssu  pro  uno  psalterio. 
(1436,  S.  Oiuer,  ap.  La  Fons,  Gloss.  ms., 
Bibl.  Amiens.) 

.II.  cloivans  d'argent.  (1443,  Valencieanes, ib.) 

Volume  couvert  de  cuir  blanc,  atout 
deux  cloans  et  cincq  boutons  de  leton. 
{Lie.  trouv.  à  Brug.  vers  1467,  Barrois, 
Bibl.  prolyp.,  p.  207.) 

Bergier  qui  ha  pennetiere 
A  bons  cloanx  par  derrière 
Fermant  par  bonne  manière, 
Que  luy  fault?  quoy  ? 

(Greeax,  }lisl.  de  la  Pass.,  i703,  G.  Paris.) 

Pour  faire  des  cloans  an  blancq  libvre 
estant  sur  le  bureau.  (Compt.  de  I000-06, 
Arch.  Douai.) 

Pour  avoir  lyé  ledit  responsoriale  au 
noire  cuivre  avecque  les  cloyans.  {Compt. 
de  1382  83,  ib.) 

—  Fermant,  volet  ; 

Ung  autre  tableau  'wyde,  qui  se  ouvre  a 
deux  demi  clouans,  ouvrù  de  menu  ou- 

vraige  a  fil  d'or  traict.  (1380,  Invent,  de 
Ch. -Quint,  ap.  Laborde^  Emaux.) 

On  dit  encore  en  rouchi,  îin  livre  à  cloans: 

Te  parl'com  tin  livr'  à  cloants  d'argent. 
(Chanson  lilloise,  ap.  Cachet,  Gloss.,  p.  92.) 

CLOATiF,  adj.,  propre  à  enfermer  : 
Cavernes  cloalires.  (Beusuire,  T.    Liv., 

ms.  Ste-Gen.,f<'62  .) 
Cavernes  cloatives.  { Triumph. dePetrarq., 

f»  72  V»,  éd.  1S31.) 

CLOBBRE,  S.    m.  1 

Et  ke  cliil  .XX.  (déchargeurs  de  vin) 
doivent  ouvrer  partout  as  kaies  lau  eskevin 
leur  comanderont,  et  nus  autres  ;  et  quant 
.■iront  p  lurpris  leur  kaie  pour  ouvrer  nus 
clobbres  ne  autres  ouvriers  ne  puet  venir 
8our  aus,  et  doivent  ouvrer  de  leur  mains. 
(1280,  Arch.  S.-Omer,  CXLIII,  10.) 

CLOBOURSE,  gluborse,  adj.,  qualifie  un 
diable  dont  la  fonction  est  de  tenir  fer- 
Miées  les  bourses  des  avares  : 

De  tels  gens    (convoiteux)    est  sires    et 

mestres  un  deable  que  on  apele  globorse 

que  uns  hermites  vit,  car  il  avoit  l'oflîce  de 
clorre  les  borses  an  genz  qu'il  ne  pensent 
aumosne  fere.  (Laure.nt  ,  Somme,  ms. 
Chartres  371,  f»  34  r".) 

De  tels  gens  est  mestre  et  sire  .1.  deable 

que  l'en  apele  clobourse,  que  vit  .1.  her- 
mite,  qui  avoit  l'office  de  clorre  les  bourses 
as  avels.  (Id.,  ib.,  ms.  Soiss.  210,  f°  92'.) 

1.  CLOCHE,  cloce,  clocque,  s.  f.,  masse  : 
La  tors  fu  fremee  a  la  roce 
U  il  ot  de  pion  mainte  cloce 
Dont  li  quarel  sont  seelo. 

(Blancani.,  843,  Michelant.) 

—  î 

A  Jean  Paiget  pour  avoir  paint  et  vernis 
en  rouge  fait  en  vermillon  les  mobiles  de 
terres  aux  joinctures  des  clocqucs  chemi- 

nées de  la  chambre  neuve  de  la  forte  mai- 
son. (1534-5,  Compt.  du  recev.  de  Pont-d- 

Mousson,  Arch.  Meurthe.) 

—  Cloche  de  merlu  ? 

Depuis  la  Pentecouste  jusqu'à  l'Advent, 
les  jours  de  mercredi,  a  chascun  religieux 
trois  cloches  de  merlu \)iiTé,  de  la  largeur  de 
quatre  doigts  la  cloche,  avec  du  beurre 
pour  les  frire  ou  fondre  a  leur  choix.  (1500, 
S.  Cyprien,  Arch.  Vienne.) 

—  Cloche  d'armes,  trompette  : 

Envoya  l'ung  de  ses  heraulx  nommé 
Vauldemont,  avec  l'ung  de  ses  cloches 
d'armes  dicte  trompette  pour  sommer  le 
capitaine  gênerai  de  toutes  les  beudes 

nommé  Erasme  Gerbert  de  Molsem,  qu'il 
luy  rendist  la  dicte  ville  de  Saverne.  (Du 
BouLLOY,  Geneal.  desD.  deLorr.,  éd.  1349.) 

2.  CLOCHE,  cloque,  cloke,  s.  f.,  robe  de 
femme,  sorte  de  cape,  et  manteau  dont  se 

servaient  les  voyageurs;  sorte  d'habille- 
ment qu'on  portait  à  cheval;  comme  l'in- 
dique son  nom, il  était  étroit  par  en  haut, 

large  et  arrondi  par  en  bas  : 
Et  les  damoiselles  aussi 
Estoient  la  en  droit  venues 
En  cloches  vers  et  en  sambues. 

(Cleomades,  II,  16780,  Hasselt.) 

.Mantiaus,     surcots    et   cotes,    bouches, 
clokes  et  porpoints.  [Dialorj.  fr.-tlam.ii"  3=, Michelant.) 

Item  une  cloche  a  clievauchier.  (1347, 

Inv,  de  J.  de  Prestes,  Bibl.  de  l'Ec.  des Ch.,  XXXIX,  103.) 

Une  cloche  de  gris  fourré  de  menu  vair. 
(1389,  In  vent,  de  Rich.Picque,  p.  7,Biblioph. de  Reims.) 

Une  cloche  et  un  mantel  d'escallate  san- 
guine toute  fourrée  de  menu  vair.  {Ib., 

p.  28.) 

Une  cloche  de  drap  de  marbre  verdelet 
fourrée  de  gris.  (Ib.,  p.  29.) 

Sus  ton  dos  jettera  sa  cloque. 
(Froiss..  PoA.,  Richel.  830,  f  82  r".) 

Et  si  me  fault  bien,  s'il  vous  plest. 
Que  je  chevaucheray  par  rue, 

Que  j'aie  ou  cloque  ou  sarabue. 
(Eust.Desch.,.Ui™((T  deilariai/e,  p.  207,Crapelet.) 

3.  CLOCHE,  douche,  adj.,  celui,  celle  qui 
cloche,  qui  boite  : 

Garniers  li  cloches,  (1237,  S.  Paul  de 
Verdun,  Arch.  Meuse.) 

Maroie  le  douche.  (1273,  Cart.  de  S.  P. 
de  Selaincourt,  f"  65  r»,  Bibl.  Amiens.) 

CLOCHEJiAN,  clocqueman,  clockeman, 
clocqman,  clocquement,  s.  m.,  sonneur  de 
cloches  : 

Mikiel  clockeman.  (Test,  de  Bob.  de  Cas- 
sel,  Cart.  de  la  U.  de  Cassel,  1,  f»  102  v 

Arch.  Nord.)  ' A  Jehan  Fenin ,  clocqman  de  Saint 
Estienno,  pour  avoir  par  luy  et  ses  avdes 
batu  les  cloques  de  ledite  église,  .xxxiil.  s. 

(Dépenses,  etc.,  Ann.  de  la  Soc.  de  l'iiist. 
de  Fr.,  1864) 

Clocquemans  ou  varlets  du  luminaire  de 
l'église  N.  D.  de  Noion.  [Compte  de  1393, 
Noyon,  ap.  La  Fons,  Cité  picarde,  p.  184.) 

Le  clocquement  qui  conduisoit  la  cloche 
de  l'effroi  et  faisoit  le  guet  de  jour  sur 
l'esglise,  faisoit  moult  bien  son  perso- 
naige.  (J.  Molinet,  Chron.,  ch.  ccxvii, 
Buchon.) 

Ils  paieront  douze  deniers  au  clocque- 
ment pour  sonner  la  veille  de  St  Arnould, 

et  le  jour  de  l'obit.  (1304,  Charte  de  dona- 
tion,ilém.  des  Ant.  de  la  Morinie,  XVII,  91. 1880-81.) 

—  En  particulier,  celui  qui  sonnait  de 
la  cloche  pour  recommander  les  trépassés  : 

Autrefois  à  Ham,  depuis  la  nuit  du  jeudi 

au  vendredi  saint  le  cloqueman,  c'est-à- 
dire  celui  qui  recommande  les  trépassés, 

suivi  de  la  populace  qui  chantait  le 
Vexilla  régis  ou  des  psaumes,  allait  crier 

à  la  porte  des  églises  de  la  ville  :  On  recom- 

mande d  vos  prières  l'dme  de  défunt  nostre 
seigneur  Jésus  Christ  lequel  a  passé  cette 

nuit  de  vie  d  trépas.  Frappez  Judas.  Aussi- 

tôt celui  de  la  suite  qui  jouait  le  person- 

nage du  traître  était  frappé  d'importance. 
Cette  superstition  estabolie.(Do.M  Grenier, 

Introduction  d  l'hist.  générale  de  la  pro- 
vince de  Picardie,  cci,  collect.  des  Mém.  de 

la  Soc,  des  Antlq,  de  Picardie,  t.  III,  p.  382.) 

Le  nom  de  cloqueman  a  disparu  d'Ab- 
beville  vers  1830  avec  le  dernier  membre 

de  la  confrérie.  Le  cloqueman  était  vêtu 

d'une  robe  analogue  à  celle  que  portent 

encore  les  bedeaux  d'Abbeville. 

—  Fém.,  docquemande. 
Le  fils  de  le  docquemande.  (1490,  Roye, 

ap.  La  Fons,  Gloss,  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

—  Clocheman  désignait  aussi  un  mouton 
qui  porte  une  clochette  au  col.  (Borel, 

Très.) 

Vostre  mouton  débonnaire  nommé  son- 
naillier  ou  clocheman.  (Le  M.ure,  Illustr., 
I,  22,  éd.  1348.) 

Lequel  mouton...  porte  une  sonnette  ou 
petite  clochette  de  laiton  a  son  col;  pour- 
quoy  en  Brie  il  est  appelé  le  sonnaillier,  et 
en  aulcuns  aultres  pays  est  nommé  cloche- 

man. (Jeh.\n  de  BbiË,  Bon  berger,  p.  37. 
Liseux.) 

Moutons  dochemans,  tous  sonnaliers, 
revestus  de  toisons  houssues.  (MÉN.,  Dict. 

étym,,  éd.  1730.) 

Il  y  a  encore  aujourd'hui  des  cloquemans 
dans  plusieurs  coinumnes  de  l'arrondisse- 

ment d'Abbeville  et  aussi  à  Airaines,  can- 
ton de  JloUiens-Vidame,  arrondissement 

d'Amiens.  Suivant  Roquefort,  le  sonneur 
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de  cloche  se  nomme   encore   à  Amiens, 
clocman.  Boulonnais,  clokman. 

CLOCHERIE,  S.  t.,  état  ds  celui  qui 
cloche  : 

Et  doiz  savoir  que  ce  cheval  doit  avoir 

quatre  piez,  car  s'il  n"ea  avoit  que  troys  ou 
que  deux  ou  ung  il  clocheroit,  ne  en  ce 
cas  de  clocherie  n'en  seroit  bounoré  qui  le 
cheval  trop  chevaucheroit.  (Deguillev., 
Pèlerin,  de  la  vie  hum.,  Ars.  2323,  f°  94  r».) 

A  une  mote  in'ahiutay. 
Jus  tumbay  et  m'esparveignay. 
Et  neaiitmoins  ae  suis  marrye 
D'avoii'  eu  cesle  clocherie. 

(ID.,  Le  rom.  des  trois  jielerinttiges,  P  62",   impr. 
InslU.) 

CLOCHETE,  c(oceHe,  s.  l.,  robe  d'enfant, 
selon  Roquefort  : 

Et  sont,  si  comme  dit,  vestaes 

De  clocettes,  et  s'aroot  sanibues. 
(Conci,  689,  Crapelet.i 

CLOciiETEis,  cloq.,  S.  m.,  bruit  de 
cloches  : 

A  tout  le  moins  au  cloqueteis  te  pourroit 

d'aucun  remembrer.  (Deguilev.,  Pèlerin. 
de  la  vie  hum.,  Ars.  2323,  f°  36  r»  ) 

Cf.  Clochetement. 

CLOCHETEMENT,  cloQ-,  S.  m.,  bruit  de 
cloches,  et  réunion  de  cloches  : 

Ouyr  lei  clochelcmeut. 
(Deguilev.,  Trois  pelerinaiges,  l"  21=,  impr.  Ins- lit.) 

Et  ne  sont  pas  pour  néant  faictes  en 
faoon  de  cloquetes  et  de  souuetes,  car  se 

tu  estoies  remis  ou  paresseux  d'en  veoir les  escripz  cy  dessus  mys,  a  tout  le  moins 

au  cloqueteis  te  pourroit  d'aucun  remem- 
brer ;  d'aultre  partie  dit  saint  Pol..  que  de 

tel  cloqueteiiient  ouir  a  l'en  parfaitement  la foy,  combien  que  il  ne  ait  pas  mis  icelle 
cloqueterie  en  ladite  escharpe.  (lD.,Peierm. 
de  la  vie  hum.,  Ars.  2323,  f°  36  r».) 

CLOCHETER,  cloqueler,  -eller,  verbe  : 
—  Neutr.,  faire  résonner  une  cloche  : 

Il  tient  une  elochette  en  sa  main,  de  quoy 
il  va  clochetanl.  {Modus,  î"  137  v°,  Blaze.) 

Asseons  le  cy  tout  embas 
Et  puis  nous  prendrons  nos  esbaz 
A  lui  cloquetter  sur  la  teste. 

(Greban,  Mijst.  de  la  Pass.,  Ars.  6431,  i"    173'.) 

—  Sonner,  en  parlant  de  la  cloche  : 
....  Maintenant  cloche 
Que  ele  ot  elochcter  la  cloche. 

(RuTEBEUF,   l'oie  de  Paradis,  381,  Jubioal.) 
Et  faire    cloqueler   a   l'entrée   de   ladite 

messe  une  cloque  eu  signe   que    ch'est  et 
sera  le  messe  dudit  feu  chevalier.  {Charte 
de  1343,  D.  Grenier  298,  n»  148,  Richel.) 

—  Fig.,  se  balancer  ; 
Floter,  clocheter  comme  la  nef  sur  la  mer 

qui  chiet  par  Uoteaux.  {Cathol.,  Quimper.) 

H.-Norm.,  vallée  d'Yères,  cloqueler,  an- 
noncer quelque  chose  dans  les  foires  ou 

marchés  au  son  de  la  clochette. 

CLocHETEuiE,  cloq.,  S.  t.,  bruit  de 
cloches  : 

Combien  que  il  ne  ait  pas  mis  icelle  clo- 
queterie en  la  dite  escharpe.  (Deguilev., 

Pèlerin,  de  la  vie  hum.,  Ars.  2323,  f»  36  r».) 
Cf.  Clochetement. 

CLOCHEURE,  -  we,  S.  f.,  état  de  celui 

qui  cloche  : 
Et  la  fut  garv  Jacob  de  sa  clochure. 

iOrose,  vol.  I,  f°  45,  éd.  1491.) 
Je  suis  disposé  a  clocheure.  (Budé, 

Pseaum.,  xxxviii.) 

CLOCHIER,  s.  m.,  radeau  : 
Vueillent  ou  non  se  sont  rendu, 

Quar  luit  estoient  confondu. 

Jusqu'à  la  nef  les  en  mena 
l.i  rois,  quar  moult  grant  joie  en  a 
Et  piez  et  mains  lor  fist  loier; 
Ses  giterent  sor  un  clochier. 

(Flaire  et  Btanche/l.,  i"  vers.,  p.  130,  Dq  Méril.) 

CLOCLE,  s.  f.  ? 

Prenez  viez  oint,  et  souffre  une  clocle,  et 
arremeut  ausl  comme  une  nouez.  (Liv.  de 

fisiq.,  ms.  Turin  LXXXVI,  K,iv,  37,  f»  41  v».) 

CLODis,  voir  Clotis. 

cLOEMENT,  S.  111.,  actiou  dc  clore  : 

Cloement,  clausio.  (Gloss.  gall.-lat.,  Ri- chel. 1.  7684.) 

CLOERE,  voir  Cloiere. 

CLOEsoN,  voir  Cloison. 

CLOET,  clouet,  s.  m.,  petit  clou  : 
A  une  chaaine  de  fer 
Ot  a  sa  coroie  lié 
Dont  li  cloet  sont  délié. 

(Renan,  29824,  Méon.) 

El  fons  de  ces  boistes  avoit  un  cloet  de 

fer.  (  Vie  de  S.  Louis,  par  le  conf.  de  la  R. 
Marg.,  liée,  des  Hisl.,  XX,  83.) 

Le  cloet  du  diurual  qui  est  enchaennez 
eu  cuer.  (1379-80,  Cotiipt.  de  la  fabriq.  de 
S.  Pierre,  Arcb.  Aube  G  1do9,  V  52  v",  et 
141112,  reg.  G  1360,  f  45  r».) 

Eust  osté  le  clouet  du  fermant  du  colîre 
ou  estoit  ladicte  liuauce  et  icellui  eust  ou- 

vert. (1426,  Arch.  JJ  173^  pièce  370.) 
Clouet  menu.  (La  Porte,  Epith.) 

De  recette  il    le  couppe  [le  faucet],  et    regardant 

[aatoar II  bouche  du  clouet  et  d'un  linge  le  jour. 
(Gauchet,  Plaisir  des  Champs,  p.  183.) 

Dans  la  langue  moderne,  clouet  désigne 

un  petit  ciseau  de  tonnelier. 

CLOEL'R,s.  m.,  ouvrier  chargé  de  clore 
un  champ  : 

Encore  doit  cascuus  un  vendengeur  es 
vingnes  le  conte  vendeugier  et  un  cloew 
as  vingnes  enclore.  (1263,  Cft.  des  comptes 
de  Lille,  ap.  Duc,  II,  383^) 

CLOEURE,  cloueure,  s.  t.,  la  nature  des 
clous  ; 

   Et  l'armeure 
Me  faites  de  teil  cloueure. 

(Florimont,  Richel.  792,  f  lO*".) 
Uns  pans  et  uns  bras  de  roondes  mailles 

de  haute  cloueure.  {Invent,  d'armeures,  ap. Duc,  t.  I,  p.  398.) 

Une  testiere  de  haute  cloueure  de  maiUe 
ronde.  (Ib.) 

CLOFiCHEMENT,  cleufichement,  s.  m., 
fabrication  de  clous  : 

Seigneur  de  tout  mestier,  qui  est  de  clo- 
(ichement  et  de  pourtraiement.  {Hagins  le 
Juif,  Richei.  24276,  f°  41  r°.) 

—  Les  clous  mêmes  : 

Et  les  figures  et  les  cleuftchemens,  et 
toute  chose  de  gabois.  {Hagins  le  Juif,  Ri- 

chel. 24276,  f"  10  r».) 

CLOFicHEL'RE,  -  fichurc,  -  flsclieure, 
clou., clous.,  s. f., marque  des  clous  : 

Jo  nel  crerai  se  jo  ne  voi  les  clouficheures 
de  ses  pez  et  de  se  [s]  mains.  (Maurice, 
Serm.,  ms.  Florence,  Laur.,  conveuti  sop- 
pressi  99,  f  27=.) 

Se  je  ne  voi  la  cloftcheure  de  ses  mains 
et  de  ses  piez.  (Id.,  ib.,  Richel.  24838, i"  44  V».) 

Se  je  ne  voi  les  clousficlieures  des  piez 

et  des  mains,  je  ne  croire  pas  qu'il  soit resuscitez.  (Id.,  ib.,  ms.  Chartres  371, f»  123  V».) 

Nostre  sires  dist  a  Thomas  :  Thomas,  ça 
vien,  si  met  ton  doi  en  mes  clousfischeures. 

(Id.,  ib.) 
Les  clouficheures  de  ses  piez  et  de  sej 

maiu^.  (Id.,  tb.,  ms.  0.\f.,Bodl.  Douce  270, f°34  r°.) 

El  lia  de  mes  cloufichures.  {Ib.) 

CLOFiciiiEU,  cloficier,  cloufichier,  -  flcer, 

clcufichier,  claufichier,  claufjlcher,  daufi- 
cier,  closfichier,  clausficier,  verha. 
—  Act.,  attacher  avec  des  clous,  clouer, 

crucifier  : 
E  de  suz  les  trefs  fud  fait  uns  ciels  de 

cèdre  et  une  entablure  ;  e  plates  d'or 
furent  cloufichied  desure.  {Rois,  p.  248,  Ler. 
de  Lincy.) 

E  sis  liai 

E  vers  la  terre  le  melteient, 
Tut  nu  si  cum  li  autre  esteient, 
E  sis  voleient  cloufichier. 
(Makie,  Purg.   de  S.  Patrice,  970,  Roq.) 

Pies  et  paumes  fu  closfichiez. 

(Gerv.,  Uest..  Brit.  Mus.  add.  28260.  f°  88.) 
Il  te  cteuflehent  mains  et  pies. 

(G.  BE  CoiNCi,  Mir.,  ap.  Duc,  II,  383-\) 
0  le  saint  cors  trouva  les  cleus 
Dont  li  tirans.  plus  fel  que  leus. 
Fit  le  martir  martirier, 

Et  parmi  le  corps  elofichier 
Le  chief,  le  pis,  les  pies,  les  mains. 

(Geiiars  de  Mo.NTREEiL,  Vie  de  saint  Eloi,  ch.  vui.) 

Clouficher  li  fit  les  pez.  {Vie  S.  George, 

Richel.  902,  f  111  r».) 

Crois,  en  toi  a  on  claus/icié 
Chelui  qui  estoit  sans  pecié. 

{Dou  regret  de  le  crois,  Richel.  1553,  t"  420^) 
El  visage  li  escopirent 
Et  bâtirent  et  cloficierent. 

(Jiiiskifer.  .i.  crucefis,  Ars.  3327,  f  27^) 

Jo  donrai  mes  pies  et  mes  mains  a 
cloufwer.  (Maurice,  Serm.,  Richel.  13316. 
f»  139  v.) 

Par  les  soes  meins  qu'il  estendiè  et  lessa cloufichier  en  la  croiz.  {Comm.  s.  les  Ps., 

Richel.  963,  p.  278''.) 
Le  clo  dont  iXostre  Seigneur  fu  clofichié 

en  la  croiz.  (Cftron.  de  S.-Den.,  ms.  Ste- Gen.,  f  332l) 

Dou  signenr  qui  soy  elofichier 
Lessa  en  crois  pour  raceter 
Les  siens. 

(Couci,  6937,  Crapelet.; 
Sont  tes  ennemis  venus  clauficher. 

{CovRCY,  Hist.  de  Grèce, Ars.  3689,  f»  183'..' 
Mon  Dieu,  qui  te  laissas  estendre 
Et  de  clos  eu  croiz  elofichier. 

(Un  Miracle  de  S.  lgnace,Th.  fr.  au  m.  à.,  p.  270.1 
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Et  pnis  pour  nons  osier  d'enfer Te  soaiïriz  e^lre  a  cloz  de  fer 
Cioftchiè  par  piez  et  par  mains. 

(Mir.  deN.-D.  et  de  Bautheuch,  p.  1S3,  Langlois.) 

—  Nentr.,  avec  le  sens  du  passif  : 

Et  monll  l'amoit  Des  et  tint  chier, 
Oant  por  lui  soffril  clofichier 
Et  de  son  sanc  le  rachetoit. 

Wohp.,  i-2i50,  Bibl.  eh.) 
Por  la  dolenr  qni  est  en  toi 
En  celé  croiz  pent  et  clofiche 
Li  rois  qni  tonte  rien  justice. 

(Gepf.,  .VII.  est.  du  monde,  Richel.l.ï26,  f»  109'.) 

—  Se  clofichier,  fîg.,  pour  dire   entrer, 
prendre  par  force  : 

Mes  neqnedent  tant  se  sont  cfforcié, 
One  la  presse  ont  des  Sarrazins  percié 

Tant  qu'il  se  sont  el  chastel  clofichié, 
lu  Covenans  Vii-ien,  7C8.  ap.  Jonck.,  Guilt.d'Or.) 

—  Clofichié,  part,  passé,  cruciflé  : 
ne  tell  paroles  vos  denssies  targier. 
Que  par  la  crois  ou  Des  fu  cloficies. 
Mil  Tolroie  estre  a  cevals  desacies 

Que  de  che  faire  en  fosse  encoragies. 
(Raisb.,  Ogier,  4941,  Barrois.) 

Regardons  comment  Dies  fu  pour  nons  dofichiex. 
{Le  DU  du  Buef,  ap.  Jnb.,  Souv.  Rec.  de  contes, 

I.  i'2.) 
De  la  croiî,  ou  il  fn  pendus, 
■Et  ctaufichiei  et  estendns. 
(La  Voie  de  Paradis,  Riohel.  837,  P  86.) 

Ml  braz  furent  estendu  et  cloufickié  en 
la  croiz.  (Psaut.,  Maz.  238,  f"  2o  r°.) 

Il  fn  por  nous  en  la  crois  mis, 
E  clauficies  et  escopis. 

(Gilles  de  Chin,  -2031,  Reiff.) 

Comme  chil  qui  ert  navres  en  la  crois  et 
avoit  les  mains  clofichies  et  les  pies  aussi. 
(SI  Graal,  ni,  171,  Hucher.) 

Le  clou  dont  Nostre  Seigneur  fu  clofichié 
en  la  croiz.  (Grand.  Chron.  de  France,  La 
vie  Mgr  Saint  Loys,  XV,  P.  Paris.) 

—  Pris  substantivement,  le  cruciflé, 
Jésus-Christ  : 

Si  bien  a  son  cner  mis  au  trez  dons  cloufichié. 

(Alexis,  st.  13\  xiv°  s.,  G.  Paris.) 

—  Traversé  avec  un  clou ,  traversé 
comme  avec  un  clou,  traversé  en  général  : 

D'nne  espee  forbie  et  blanche 
Estoit  li  ponz  sor  l'eve  froide. 
Mes  li  espee  estoit  si  roide. 

Et  s'avoit  .II.  lances  de  lonc; 
D'ambes  .ii.  parz  avoit  .i.  tronc 
Dont  l'espee  estoit  cïaufichiee  ; 

■  Ja  nus  ne  dont  qu'ele  chiee. 
(Cliarretle,  Val.   Chr.  17-25,  f  l¥.) 

Maintenant  aperçut  la  perte 
Que  la  fenestre  vit  ouverte 
Et  qne  li  fers  fu  dépeciez 
Qui  a  force  fu  cloufichiez. 

(Vie  des  Pères,  Kichel.  23111, f°  ̂ ■2^) 

CLOFicHiR,  cleuf.,  V.  a.,  crucifier  : 

Seignor,  or  nos  aidies,  de  par  Deu  vos  en  pri. 
Et  par  icele  mort  que  il  por  nos  sulTri, 
Kns  en  la  sainte  crois  u  on  le  cleiifichi. 

(Conq.  dejérus.,  207,  Ilippeaa.) 

CLOFiR,  claufir,  v.  a.,  clouer  : 

Jbesum  in  alla  cmz  cïaufisdrent. 

(Pass.  du  Christ,  Barlsch,CAr«/.,3'édit.,col.lO.) 

'Ira  on  l'eschasqnier  enmi  la  sale  mis 
Ainz  plus  riche  eschasquier  ne  vit  bons  que  soit  vis, 

Touz/u  d'or  et  d'argent  tresgeteiz  et  claufls. 
(Garin  de  ilongl.,  Vat.  Chr.  1517,  f»  l"".) 

Et  ponr  nous  fu  clofis  et  feros  de  la  lance. 
(Le  Dit  de  Buef,  ap.  Jnb.,  .Vow.  Bec.,  I,  42.) 

Pais  i  fu  (à  la  croii)  a  trois  clos  clofis. 
(Chans-.  Richel.  1989,  f  123.) 

L'nn  des  clans  dont  Diei  fu  clofis. 
(MoLSK.,  Chron.,  U422,  Reiff.) 

Se  fist  Diens  en  le  croix  laler 
Et  claufir  en  mains  et  en  pies. 

(BAfo.  DE   Co.NDÉ,  Lais  don  Pélican,  Ars.   3142, f°  313\) 

CLoiEL,  S.  m.,  lieu  fermé  de  claies  : 

A  soi  Sacha  lechevillon 

Qui  ert  lié  d'un  hardeillon 
Dont  li  i'/oia.i'  estoit  fermez. 

(Ben.,  27877,  Méon.) 

CLOiER,  clier,  cUier,  claier,  s.  m.,  claie, 
et  lieu  fermé  de  claies  : 

Ches  mas  refaire  et  eslraindre  et  loiier 

A  goavernaus  et  a  cordes  atachier, 
Sour  ches  sanlines  refaire  maint  cliier. 

(Les  Loh..  Richel.  4988,  f  185  V.) 

Les  portes  furent  closes  el  honrdé  li  cloier, 
Laiens  se  font  les  dames  ventouser  et  baifrnier. 

{Guileclins  de  Sassoigne,  Ars.3142,  f»  239'';  Ckans. 
des  Sax.,  lxxviii,  Michel.) 

Soz  nn  doter  est  Renoarz  montez, 
Bertrant  i  trove,  qui  est  enchaenez, 

Et  d'unes  buies  par  les  piez  enserrez. 
(Bat.  d'Ateschans,  5630,  ap.  Jonck.,  Guill.  d'Or.) 

Lor  cloier  amenoient  a  cordes  traînant. 

(Conq.  de  Jériis.,  4289,  Hippeau.) 

De  coi  U  rois  Tafurs  fist  faire  un  grant  cloier. 
Par  la  dessous  vaura  le  mur  fraindre  et  perchier. 

(;*.,  4151.) 

Les    nasses    boins    et    soufisans,  et  les 

cliiers.  (1290,  Cart.  d'Anchy,  p.  320,  Betea- 
court.) 

Pourront  avoir  lidiz  religieus  dessouz  le 
dit  molin  un  clier  et  une  keste  pour 
retenir  le  poisson.  (130S,  Arch.  JJ  72, 
pièce  309.) 

Pourront  encorres  lesdiz  religieus  avoir 
un  clier  et  une  keste  dessouz  ledit  torgoir. 

(1339,  Arch.  JJ  72,  f"  224  v».) 

S'il  y  a  bourbe  qui  nuise  a  passer,  en 
ce  cas  il  fauldroit  porter  des  claiers  ou 

des  fagotz.  (Le  Jouvencel,  f-  28,  ap.  Ste- 

Pal.) 

Est  icelle  veuve  tenue  de  contribuer  aux 

réparations  et  entretenemens  des  moulins, 
rayeres,  cliers,  pressoirs  et  de  tous  engins. 
{Coût,  de  Pero)î?iej  Nouv.  Coût,  géc,  U, 
618.) 

1.  CLOiERE,  cloyere,  clouyere,  cloere, 

clowere,  s.  f.,  béritage  clos,  environné  de 
murs  : 

U  lor  ait  mis  an  conlrewaige  toute  la 
clowere  de  suz  sa  maison.  (1248.  Cart.  de 

S.  Sauv.  de  Metz,  Richel.  1.  10029,  f"  41  V.) 

Cloieres  seans  devant  ledit  moulin  ap- 
partenanz  audit  moulin,  a  tout  leur  pour- 
pris.  (1326,  Arch.  JJ  64,  i"  248  r°.) 

Les  cloyeres,  leur  pourpris.  (Ib.) 

La  clouyere  Richier  .\uberon,  séant  des- 
soubz  le  chastel.  (1398-1401,  Arch.  Meuse 
B  1044,  f»  12.) 

Que  toutes  cloyeres  esquelles  on  avoit 

coustume  d'estapler  les  draps  soient  con- 
dempnees,  abbattues  et  deschirees,  (1.500, 

Arch.  législ.  de  Reims,  i'  p.,  I,  831.) 

—  Vaisseau  dans  lequel  on  met  les  draps 

pour  les  fouler  : 

Il    lui  dist    que   ilz   trouveroient  grant 

quantité  de  draps  es  cloeres  ou  poulies  du 

pontoir  de  l'Espau.  (1400..\rch.  JJ  lo3,pièce 

90.) 

Que  nul  ne  face  laner  draps  jusques  a 

ce  qu'il  ait  esté  estendu  a  la  clouyere  au lieu  a  ce  ordonné,  de  nouvel,  pour  savoir 
se  il  sera  de  longueur.  (1406.  Stat.  des 

drap.  d'Evreux,  Ord.,  ix,  172.) 

2.  CLOIERE,  s.  f.,  tour,  circonférence  : 

Les  fagots  marchans  qui    devront  estre 
espincez  de  trois  pieds   et  demv  de   long 
et  neuf  paumes  de  cloiere  au  rond.  (Coût. 
de  Hainaut,  Nouv.  Coût,  gén.,  II,  149.) 

CLOIR,  V.  a.,  fixer  : 

De  .II.  pères  de  barres  est  la  torbicn  garnie 
Qui  sont  totes  de  fer,  cbecune  est  bien  cloie. 

(Fierairas,  Vat.  Chr.  1616,  f"  69'.) 

CLOisiER,  voir  Closier. 

CL.oisoy, -îin,  clooison,  cloaison,cloayson, 

clouaison,  cloueson,  clouison,  cloeson,  cJott- 

son,  s.  f.,  fermeture,  cWture,  enclos,  en- 

ceinte, retranchement  : 
A  saint  Florenz  desuz  Saumur, 
Cum  il  ne  fussent  pas  segnr. 

Firent  une  defension, 
Grant  forlelesce  e  grant  cloisun. 

(BE.t.,  D.  deyorm.,   I,  1012,  Michel.) 

Roem  trestot  fors  des  cloisons 
Avironeot,  veient  le  assise. 

(Id.,  il>.,  U,  3136.) 

Au  chief  dou  mur  de  la  cloison  des  vi- 

gnes. (1293,  RoB.,  D.  DE  Bourg.,  Cariai. 

de  Fontenay,  f»  116  r",  Arch.  C.-d'Or.) 
Jour  et  nuit  œuvre  la  mcson. 
Sans  fermure  et  sans  clooison. 

(Fab.  d'Ov.,  Ars.  5069,  f  167''.) 

Pour  le  fait  du  gouvernement,  cloeson 
et  fortilication  de  la  ville  de  Tours.  (1338, 

Compt.  mun.  de  Tours,  p.  1,  DelaviUe.) 

En  l'avancement  de  la  fortificacion  et 
cloison   (de  la  ville).  {Ib.,  p.  3.) 

Sont  tenus  de  maintenir  et  retenir 

la  fermetey  et  cloison  de  la  ville  dud.  He- 
ricourt  tarit  en  murs,  portes,  pons,  fossez, 
comme  en  toutes  autres  fortifications. 

(Cart.  orig.  de  Neuchdtel-Comté,  î"  44  r", Bibl.  Besançon.) 

Dedens  la  cloison  du  chastel  de  la  dicte 
ville.  (Janv.  1372,  Ch.  de  Ch.  V,  Arch. 
comm.  Angoulême.) 

Doit  retenir  les  clouisons  dudit  courtil. 

(1387-88,  Compt.  des  annivers.  de  S.  Pierre, 
Arch.  Aube  G  1636,  f^  210  r».) 

Chascun  par  soy  ordonna  ses  trois  ba- 
tailles entour  la  clouaison  des  ennemis  si 

que  luy  a  tout  ses  légions  romaines  estoit 
au  meillieu.  (Prem.  vol.  des  grans  dec.  de 
Tit.  Liv.,  f"  48^  éd.  1330.) 

Les  gens  de  cheval  n'avoient  pas  peu 

passer  la  clouaison,  ainçois  n'avoient  fait que  regarder.  (Ib.) 

—  Enceinte,  pourtour  : 

La  maison  avec  touz  les  jardins  et  l'a- 
ceint  d'icelle,  si  comme  elle  se  comporte 
en  cloayson.  (1309,  Arch.  JJ  41,  f»  36  r'>.) 

Le  seigneur  de  Chatenoy  tient  en  fié  a 
Francoville  .1.  herbegement  et  la  clooison, 
si  comme  tout  se  comporte.  (1330,  Aveu, 
XVII,  Arch.  P  26,  reg.  1.) 

Ne  aussi  face  office  de  barbier  en  la 
maison  et  cloueson  des  estuves.  (1461, 
Ord.,  XV,  244.) 
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Hz  feirent  bîistir  et  édifier  leur  cou- 

vent en  la  ctouaison  d'icelle  ville.  (Bourdi- 
GNÉ,  Ilyst.  d'Anjou,  f"  127  v.) 

—  Toute  enceinte  fermée  : 

Les  offecines,  les  maisons 
E  tôles  les  autres  cloisons 
Fist  de  mur  faire  et  de  quarrel. 
(Ben.,  D.  deNorm.,  11,25974,  Michel.) 

—  Droit  de  cloison,  tribut  ou  impôt  que 

les  anciens  ducs  d'Anjou  avoient  octroyé 
aux  maire  et  échevins  de  la  ville  d'An- 

gers, afin  d'entretenir  les  fortifications  de 
leur  ville  et  du  château.  Il  y  eut  en  l'an 
1500  un  règlement  au  sujet  delaclotiaison 

de  la  ville  d'Angers,  qui  est  imprimé  ;\  la 
suite  de  plusieurs  coutumes  de  l'Anjou 
au  moyen  duquel  on  peut  connaître  les 
différentes  marcliandisessur  lesquelles  cet 
impôt  était  levé: 

Pour  ce  que  les  deniers  qui  se  lievent 

en  nostre  dicte  ville  d'Angiers  et  aux  ponts 
de  See  pour  le  fait  de  la  cloaison  doivent 
estre  convertiz  et  employez  en  la  reppa- 
racion  de  nostre  dite  ville  et  non  ailleurs, 
voulons  et  vous  mandons  bien  expressé- 

ment que  reaument  et  de  faict,  vous  faictes 
praudre  des  deniers  qui  se  lievent  pour 

ladite  cloaison,  et  d'iceulx  faictes  repparer nostre  dite  ville  ou  vous  verrez  et  cous-  i 
noistrez  que  sera  besoing.  (7  janv.  1474, 
Compt.  du  R.  René,  p.  20,  Lecoy.) 

Pour  ceulx  de  la  ville  d'Angiers  a  esté dit  que  certaine  cause  qui  est  pendant  en 
la  court  de  parlement  a  Paris  entre  eulx  et 
les  marchands  de  la  rivière  de  Loire,  pour 
raison  de  la  cloison  de  Loyre,  le  revenu  de 
laquelle  cloison  fut  par  le  feu  roy  ordonné 
estre  converti  en  la  reparacion  et  fortifica-' 
cion  de  ladite  ville,  sera  evocquee  au  grant 
conseil  du  roy  pour  y  estre  jugée  et  dé- 

terminée. (Proc.-verb.  des  séanc.  du  cons. 
de  rég.  du  roi  CItarl.  VIII,  p.  152^  Bernier.) 

C'est  la  manière  et  inslruction  ordonnée 
a  lever  sur  toutes  denrées  et  marchandises, 
le  subside  ou  iuipost  appelle  la  cloison  de 

la  ville  d'Angiers,  veue  et  réduite  a  la 
vérité  par  les  maire  et  escheviu  d'icele. 
{Revis,  de  la  dois.  d'Angers,  5  déc.  1500, F.  Hotot.) 

—  Fig.,  clôture,  en  parlant  de  compte  ; 
Sans  attendre  après  la  cloison  et  audition 

dudit  compte.  (1488,  Ord.,  vu,  261.) 

CLOISTUA.IN,  adj.,  de  cloître,  claustral  : 

Le  moyne  mena  la  jouvencelle  en  sa 
chambre  cloistraine.  {Decamer.  de  J.  Bocace, 
Richel.  129,  i"  &.) 

cLoisTUAiRE,adj.,de  cloître.claustral  : 
Maison  cloislraire. 

(Re.nclus    de   Mol.,  Dit   de  charité,  Ars.    31.1-2, 
fo  222''.) 

CLOiSTRE,  clostre,  s.  m.  et  {.,  enceinte: 

La  mer  congnoist  croistre  et  descroistre, 
Combes  et  rochz  mis  eu  leur  cloislre. 

(Conirediclz    de  Somjecreux,  P  23  v",  éJ.  Io30.) 

—  Audience  qui  se  tenait  dans  le 
cloître  de  la  cathédrale  : 

Qu'il  se  clamet  en  la  clostre  de  force 
faite  de  celui  que  paine  averoit  fait.  (1279^ 
Pr.  de  l'Hist.  de  Metz,  ni,  221.) Ce  cilz  dont  li  .iiii.  ce  sont  clameis  ne 
venivet  avant  eu  la  clostre.  (Ib.) 

Cil  venivet  avant  lai  ou  li  treze  tanront 
la  clostre.  (Ib.) 

Ou  parchemin  de  la  clostre.  (Ib.) 

CLoisTREniE,  s  f  .,monastère,couvent  : 

Comptes  de  la  cloistrerie,  office  du  cha- 
pitre de  Sens,  depuis  le  xv»  s.  (Arch. Yonne.) 

CLOiSTRiEX,  clotrien,  adj.,  cloîtré, 
cloîtrier  : 

Tu  dois  ïToir  leus  tes  chaloinei, 
Priors  cloIrieiiH,  convers  et  moines. 

(Paraplir.  du  ps.  Emet.,  Brit.    Mus.    add.  15706. 

f  30».) 

Moines  cloistriens.  (1393,  Pr.  de  l'H.  de Metz,  IV,  432.J 

CLOISTRIEHE,  -  Ircrc,  clous.,  s.  f.,  clô- 
ture : 

Sas  les  fossez  s'arrcstent,  delez  une  cloiislriere, 
{reiis  du  Paon,  Richel.  Vjoi.  f  19  r".) 

—  Enceinte  d'un  cloître  : 
.lardins  enclos  dedenz  cloislreres.  (Traité 

des  vertus,  Richel.  22932,1°  38''.) 

CLOOisoN,  voir  Cloison. 

CLOP,  clep,  glop,  adj.,  boiteux,  écloppé: 
Li  enfes  chaid  e  clops  en  devint  par  le 

chair.  {Rois,  p.  135,  Ler.  de  Lincy.) 
Uns  mueaz  et  clos,  Ici  uukes  ne  pout  ne 

alcunes  paroles  fors  mètre,  ne  soi  leveir 
de  terre.  (Dial.  SI  Greg.,  p.  116,  Foerster.) 

La  main  del  clop.  (Ib.,  p.  117.) 

A  clops  chevans,  a  destriers  descirrez. 

(Li  Coron.  Looys,  2248,  ap.  Jonck.,  Guill.  d'Or.) 
Plus  i  avoit  dopes  que  droites. 
(Eteocle  et  Polin.,  Richel.  375,  t"  66s.) 
Mais  dope  estoit  et  boistouse. 

(Saltc  clians.,  ms.  Oxf.,  Douce,  308.) 
Ne  franc,  ne  sierf,  ne  bon,  ne  vil, 
Ne  clop,  ne  rous,  ne  blanc,  ne  noir. 

(MousK.,  Chron.,  2531,  Reiff.) 
Et  .xiui.  clos  tous  boceus. 

(ID.,  il);  11379.) 

U  ue  fu  ne  clop  n'eschacier, 
Ainz  s'en  vet  poignant  toz  les  sauz. (Renart,  286S2,  Méon.) 

....    Ja  Dieu  no  place 
Qne  ceste  veille  vyvre  puisse. 
Que  ele  n'eit  brusé  au  bras  ou  quisse. 
Que  ele  soit  clepe  ou  contrayte  ! 

(Du  Chev.  a  la  Corbeille,  70,  Michel.) 

Kar  il  faisoit  les  avules  cler  veoir,  et  les 
sours  oir,  et  les  clos  faisoit  il  drois  aler. 
(S(  Graal,  111,  55,  Hucher.) 

11  n'estoit  clos  ue  borgnes.  (Kanor,  Ri- 
chel. 1446,  f»  53  V».) 

C'en  paradis  ne  vont  fors  tex  gens  con 
je  vous  dirai  :  il  i  vont  ci  viel  prestre  et 
cil  viel  clop  et  cil  manke  qui  tote  jor  et 
tote  nuit  cropent  devant  ces  autex  et  en 
ces  vies  creutes.  (Aucassin  et  Nicoielte, 
p.  8,  Suchier.) 

Et  mulz  avoegles  et  clops  et  cuniraiz. 
(La  Veniance  del  mort  nostre  seigneur,  Brit. 

Mus.  Egerton  613,  f»  17  v".) 
Se  il  est  clop  ou  avugle.  (Bible,  Richel. 

899,  f»  S6\) 

Li  avugle  ont  recouvré  le  veoir,  li  sort 
l'ovr,  li  glop  l'aler.  (  Vie  des  saints,  Richel. 20330,  f  17.) 

Febles,  avogles,  clops  m'amaine  ceanz. 
(Maurice,  Serm.,  ms.  Poitiers  124,  f"  27  v, 
et  ms.  Florence,  Laur.,  conventi  soppressi 99,  f»  39^) 

Foibles,  avogles  et  clos.  (Id.,  ib.,  ms. 
Oxf.  BodI.  Douce  270,  f"  44  v«.) 

.xiiii.  clop  i  furent  redrecié.  (Chron.  de 
S.-Den.,  ms.  Ste-Gen.,  f  ̂ 39'^.) 

CLOPEL,  S.  m.  ? 
Et  la  colle  si  fu  verraoille 
D'escarlate,  a  petit  dopiaus. 

(J.  Bretex,  Tourn.  de  Chauvenci,  2.Ï3.8,  Delmotte.) 

Il  est  probable,dit  l'éditeur,qu'il  faut  lire 
cloquiaux,  grelots.  Le  rôle  de  la  demoi- 

selle (la  pucelle),  dont  parle  Brétex,  pa- 
raissant être  celui  de  la  folie,  il  était  très 

convenable  qu'elle  en  prit  le  costume. 

CLOPERIE,  S.  f.,  défaut  de  celui  qui 

boite  ;  n'a  été  rencontré  que  comme  nom de  lieu  : 

La  terre  qui  est  devant  la  porte  c'on  dit 
la  cloperie  (1337,  Bail  de  la  maison  de  Cer- 
ny,  Arch.  M.M  28,  f»  61  v.) 

CLOPETER,  V.  n.,  boiter  : 

Ne  kiens  pour  clopeter 

Ne  nul  keval  pour  s'ensuer. (Anthol.  pic,  p.   11,  Boucherie.) 

CLOPiDER,  V.  n., boiter: 

Aulcunesfois  on  clopide  et  on  a  consti- 
pacion  de  matrice.  (B.  de  Gord.,  Pratirj., 

VIT,  XI,  inipr.  Ste-Gen.) 

CLopiER,  clopijer,  v.  n.,  boiter,  mar- cher en  boitant  : 

Et  Kogier  du  Rosoy,  qui  dou  piet  clopia. 
(Chcv.   au  cygne,  20911,  ReilI.J 

Et  Rogier  du  Rosoy,  qui  du  talon  clopie. 

(li.,  21107.) 
Tout  dopiant  passe  ie  moigne 
Devant  le  conte  de  Bouloigne. 

(Wistasse  le  moine,  873,  Michel.) 

Car  U  ans  braidissoit  el  li  autres  clopie. 
{Bastars  de  Buitlon,  3052,  Scheler.) 

Et  fist  le  malade  et  le  mesaisié  et  che- 
mina dusques  al  hospital,  tout  dopiant. 

(Chron.  de  Rains,  e.  xv,  L.  Paris.) 

L'une  de  ses  mains  est  amie. 
L'autre  t'est  mortel  annemie. 

Un  pié  a  droit,  l'antre  clopie. 
(G.  DE  M.4CH.,  Poés.,  Richel.  9221,  t°  26».) 

—  Fig.,  biaiser,  user  de  finesse  : 
On  ne  poet  a  présent  dopijer  devant  les 

signeurs  ne  leurs  consaulx,  il  y  voient 
trop  cler.  (Froiss.,  Chron.,  IX,  372,  Kerv.) 

Berry,  doper,  boiter.  Lorr.,  Fillières, 
dopaie,  wall.,  cleper,  it.,  doper,  se  traîner, 
ramper. 

CLOPix,  s.  m.,  dimin.  de  clop,  boiteux  : 
Il  saua  un  clopin.  (Brun.  Lat.,  Très., 

p.  73,  Chabaille.) 
La  langue  moderne  a  gardé  la  loc. 

clopin-clopant,  en  clopinant. 

CLOQUELLE,  S.  f.,  dim.  de  cloche  : 

Pendre  la  doquelle  de  la  chapelle  de  la 
halle.  (1395,  Compt.  de  Douai,  Avch.  Douai.) 

CLOQUEM.vxDERiE,  S.  f.,  intendance du  clocher  : 
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La  ctoquemanderie,  c'est  a  dire  l'inten- dance du  clocher  et  de  sonnerie.  (COL- 
LiETTE,  Mém.  de  Vermand.,  II,  733.) 

CLOQUEMENT,  YOir  CLOGHEMAN. 

CLOQUEREL'L,  S.  m.,  clocbetoii  : 
Un  grant  vaissel  ou  on  soloit  porter  le 

précieux  corps  .Ihesu  Crist  le  jour  du  sainct 
sacrement...  et  y  a  3  cloquereux  brisies  li 

quel  sont  a  part"  (1401,  Inv.  de  l'égl.  de Cambrai,  p.  321.) 

CLOQUETÉ,  adj.,  accompagné  de  clo- 
chettes : 

Une  bourse  cloquetee.  (1319,  Reg.  aux 
Test.,  Arch.  Douai.) 
Une  bourse  cloquetee  de  velours  noir. 

(1330,  ib.) 

cLOQUis,  s.  m.,  clocher? 

Oesoubz  les  cloquis  de  S.  Berlin.  (1498, 
S.  Orner,  ap.  La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl. 
Amiens.) 

1.  CLOS,  dus,  adj.,  est  employé  dans  la 
loc.  Pasques  closes  : 

Lo  venredi  après  Pâques  cluses.  (Vend. 
apr.   pâq.  clos.  1284,    th.   des    compt.  de 

Dole,  -TT    Arbois,  Arch.  Doubs.) 
60, 

La  Yoille  de  Paisques  dusses.  (3  févr. 
1291,  Arch.  mun.  Besanç.,  reg.  mun.  1, 
1»  23  V».) 

Au  mecredi  d'ampres  Pasques  cluses. 
(1296,  ReK(esd'0)•î^e?^s,  Arch.  Loiret,  {"9^'».) 

—  De  même  closes  pasques  : 
Samedi  après  cluses  Pasques.  (1287.  Ch. 

du  vie.  de  Boy.,  Aulnay,  coté  233,  Arch. 
Calv.) 

—  De  même  au  sing.,  la  close  pasque  : 
Très  le  close  Pasque.  {Règle  de  Citeaux, 

nis.  Dijon,  f"  33  r».) 
La  frenche  feste  de  saint  Quentin  soloit 

commencier  a  la  close  Pasque.  (1328,  Cop. 
des  chart.  des  R.  de  Franche,  p.  100,  Arch. 
S.-Quentin.) 

Et  fist  son  mandement  a  Toulouse  a 
estre  a  lac/ose  pasques.  (Froiss.,  Chron., 
m,  113,  Kerv.) 

2.  CLOS,  clou,  s.  m.,  comme  esclos,  pas, 
traces,  vestiges  ; 

Lî  rois  fu  del  chacier  engres 
Tant  qae  il  virent  le  jour  cler. 
AdoDc  fist  les  clos  esgarder, 

Et  quant  li  riou  n'en  ont  yen .\ilonc  se  sont  desconea. 

Qu'il  n'en  ait  mie  bien  aie. 
{Florimont,  Richel.  353,  P  32».) 

CLOSAGE,  -  aige,  s.  m.,  clos,  enclos,  clo- 
serie  : 

Uns  espérons  dorez  de  deus  solz  suz 
verge  et  demie  de  terre  en  dosage  que 
tient  Sevestre  More!.  (Ch.  de  1293,  ap.  Duc, 
II,  402''.) 

Terres,  dosages  et  jardins.  (1339,  Arch. 
.)J  72,  f»  409  y.) 

Les  dosaiges,  les  paslures  et  aucuns 
menus  jardins.  (1399,  Aveux  du  bailliage 

d'Evreux,  Arch.  P  294,  reg.  1.) 
En  ce  village  sont  plusieurs  grands  jar- 

dins et  dosages.  {Nouv.  fabrique  des  exe. 
traits  de  Vérité,  p.  140,  Bibl.  elz.) 

Ce  mot  a  été  encore  employé  par  Cor- 
neille, dit.,  II,  7,  1«  éd. 

Il  continue  de  se  dire  dans  le  Perche 

comme  synonyme  de  closerie. 

CLosEis,  -  sis,  adj.,  fermé  : 
Ses  Us  esloit  envols  de  .u.  rices  samis, 

A  pieres  précieuses  saieles  et  closis. 
(Roum.  d'Alix.,  P  80'',  Michelant.) 

Li  blans  haubers  est  bons  et  riches. 
Les  chances  de  fer  sunt  chsices. 

(Durman  le  Gallois,  9-273.  Stengel.) 
Ses  canches  li  caucha  li  rois  Matnsales  ; 
D'un  clavaiQ  closcis,  aine  nus  hon  ne  vit  les. 

(Coitg.  de  Jérits.,  8234,  Hippean.) 

—  Qui  sert  à  fermer  : 
Et  si  ot  on  le  pont  closis  osté. 

{.iuberi,  p.  206,  Tobler.) 

CLOSEL,  clous.,  closs.,  cloc,  cliis.,  -  cau, 
-  eaul,  s.  m.,  petit  clos,  petit  enclos  : 

Et  ches  .xil.  brievetiaus  enclore  en  clo- 
ciaus.  {Lett.  de  la  créai,  de  la  loy  de  Lille, 
ap.  RoisiN,  ms.  Lille  266,  f  193.) 

Maintres  que  Karles  demorot  ou  cluseau 
querra,  Ratier  li  comps  de  Flandres  ala 
amont  Guitmart  e  ocist  .ii.  mire  sarrazins. 

(Cftro)i.  de  Turp.,  Richel,  3714,  f  53%  Au- 
racher.)  Ou  clusel  querre.  (Var.  du  ms. Richel.  124.) 

Le  cousturier  du  closel  de  la  rue  du 

Trot.  (1309,  Arch.  JJ  41,  i"  34  r».) 
Le  dousiau  delez  le  viez  moulin,  (,1b.) 

Deus  jornieus  de  terre  au  clossel  dessus 
la  noe  Guillaume.  (1320,  Arch.  OJ  61, 
f°  197  V».) 

.V.  arpens  de  terre  es  dosels  de  Croucels. 
(1378,  Compt.  des  annivers.  de  S.  Pierre, 
Arch.  Aube  G  1636,  C  87  r«.) 

La  vigne  du  closeaul  de  Vibocez.  (1400, 
Terrier  S.  Didier,  f"  127  r",  Arch.  hosp. Nevers.) 

Ung  douseau  de  terre  contenant  ung 
journeil.  {Charte  de  1433,  Arch.  de  Soles- mes,  49.) 

Deux  petiz  clousiaux  de  terre.  (Partage 
de  1511,  Maine,  Arch.  de  Solesmes.) 

Item  un  douseau  qui  souloit  estre  en 
terre  labourable  et  de  présent  est  en  prez. 

{Arpentage  en  1348  de  la  terre  de  l'Isle,  pa- 
roisse de  Checi,  ap.  Le  Clerc  de  Douy,  t.  I, 

i"  132  v°,  Arch.  Loiret.) 
Les  Bretons  coururent  les  territoires  de 

Nantes  et  Rennes,  vendangèrent  les 
vignes  et  gasterent  les  coustures  ou  clou- 
seaux  des  terres  de  labour.  (Fauchet,  An- 
tiq.  gaul.,  iv,  18) 

Il  nous  fault  avoir  autant  de  clos  ou 
closeaus,  ou  quarreaus  de  vigne  sépares 

et  distingues  l'un  de  l'autre  comme  nous voulons  avoir  de  sortes  et  diversités  de 
complant.  (Cotereau,  Colum.,  m,  21.) 
Le  clozeau  de  Bessonneau  contenant 

dix  boisselees  de  terre.  (1386,  Aveu  et  aé- 
nombr.  de  Beaupuy,  Sauge,  Arch.  Vienne.) 
Noms  de  lieux,  les  Closeaux  (Nièvre), 

le  Closd  (Oise). 

CLOSELET,  s.  m.,  potlt  clos  : 
Comme  Jehan  de  Bruxeres  eust  fait  un 

netit  doselet  ou  jardin.  (1374,  Arch.  JJ  106, 
pièce  83.) 

Nom  de  lieu,  le   Closelet   (canton    de 

Vaud,  Suisse). 

1.  CLOSEMENT,  -  ozcment,  s.  m.,  lieu 

clos  : 

Ils  ont  dozenenl  es  villes  et  es  terroirs 
de  Gouves  et  de  Valeroie.  (1330,  Agnez,  ap. 
Mannier,  Commanderies,  p.  679.) 

—  Fig.,  secret;  en  dosement,  en  secret  ; 
Si  dist  un  pou  en  dosement  : 

Seigneurs... 
(G.  DE  Mach.,  Poés.,  Richel.  9221,  f°  78'.) 

2.  CLOSEMENT,  clozenient,  dousement, 

adv.,  d'une  manière  renfermée,  en  se  te- 
nant renfermé  ;  en  tenant  bien  renfermé, 

bien  fermé  : 
Il  se  tenoit  tout  dosement  en  la  fermeté. 

(Jean  de  Thuun,  Est.  de  Julius  César,  ms. 

S.-Omer  722,  f°  152''.) 
Mais  les  tiennent  (leurs  marchandises) 

en  leurs  maisons  dosement.  {Statuts  de  la 

corporation  des  pourpointiers,  ap.  A  Thier- 
ry, Mon.  de  l'hist.  du  tiers  état,  II,  112.) 
La  se  tient  elle  dosement. 

(G.  DE  Macs.,   Poù.,  Richel.  9221,  f»  56^) 
Car  sans  honneur  seroit  merci  donnée. 
Or  voelt  amours  pour  dames  eiaucier 
Qu'elle  soit  trop  plus  dosemenl  gardée. 
(Froiss.,  Poés.,  Richel.  830,  f»  299  i".) 

Mais  se  tenoit  simplement  et  dosement 
a  Romme.  (Id.  ,  Chron.,  Richel.  2645 , f  89».) 

Tu  y  prendras  la  vertu  de  prudence  qui 
est  son  bien  éternel  espirituel  dosement 

garder,  examineement  parler  et  discrète- 
ment ouvrer.  (J.  Gerson,  l'Aiguillon  d'a- mour, î'  61  V.) 

En  considérant  solitairement  et  douse- 
ment par  exclusion  de  toutes  pensées 

mondaines  comme  ainsi  soit  que  le  filz  de 
Dieu  pour  ton  amour  acquérir  et  toy  ra- 

cheter a  voulu  tant  souffrir.  (Id.,  ib.) 

—  Fig.,  en  renfermant  tout,  en  compre- 
nant tout,  entièrement,  absolument  : 

Tout  ce  ke  entièrement  et  dosement  je 

tenoie.  (1287,  Moreau  208,  f°  238  r»,  Richel.) 
Nous  avons  vendu  par  droit  pris,  dont 

nous  nous  tenons  a  bien  paiié,  au  maieur 
et  as  eschevins  et  a  toute  le  communité  de 
le  vile  d'Aire  tout  le  manoir  dosement  ke 
nous  aviemes.  (22  mai  1290,  JoiNV.,  Ch. 
d'Aire  en  Artois,  AVailly.) 

Et  toutes  autres  coses  dosement  keles  ke 
eles  soient.  (1290,  Le  Gard,  Arch.  Somme.) 
Toutes  les  coses  dosement,  generaument 

et  especiaument.  (Ib.) 
■    Tout    le    Sef  dosement  que   je    avoie... 

(1291,  ib.) Quiterent  de  leur  boine  volenté  et  renon- 
chereut  dosement  et  entirement  a  tout 

chou  que  il  pooient.  (1293,  Cart.  de  Cau- 

chy,  p.  380,  Bétencourt.) Il  tenra  dousement  sans  départir  chele 

partie  ke  j'ai  prise  a  l'église  de  Auohi  par le  chense  devantdile  paiant.  (1367,  ib., 

p.  212.) Dut  renonchié  en  che  fait  dosement  a 
toutes  les  choses  averses.  (1298,  Cart.  de 

Beaupré,  Richel.  I.  9973,  f°  SI''.) 
Tout  men  fief  que  jou  tenoie  de  mon  sei- 

gneur l'abbé  devant  dit,  et  dosement  tout 
chou  que  jou  avoie  a  Thaues.  {Cart.  noir 
de  Corb.,  Richel.  1.  17738,  f  128  r».) 
Generaument  et  dosement.  {Ib.,  f°  134  r».) 

Pour  quitter  tout  ce  dosement  et  entière- 
ment. (1310,  Charte  de  Ph.  (e  fîe(,  Richel.  1. 

9783,  f»  194  v°.) Et  clamons  quite  encore  tout  le  droit  et 
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toute  l'action    clozement    et   entièrement. 
(1311,  Arch.  S  4932.) 

Toutes  ses  rentes  et  tous  ses  biretages 
elozement  et  eutirement.  (1320,  Cart.  de 

Flines,  ccccxiv,  p.  523,  Haulcœur.) 

Asquelles  cosez...  ay  renimciet  lauyau- 
ment  et  en  bonne  foy,  doscment,  generalle- 
ment  et  especialleiuent.  (1364,  Ord.,  IV, 
525.) 

—  Expressément  : 

Et  par  especial  Perrot  le  Bernois... 
estoient  nommes  estroiltement  et  close- 
ment  en  la  ditte  chartre.  (Froiss.,  Chron., 
XIV,  160,  Kerv.) 

CLOSET,  -  zet,  -  cet,  s.  m.,  petit  clos,  pe- 
tit enclos  : 

Le  treffons  du  masage  ouquel  n'a  point 
d'cdifice,  oveques  .i.  closel.  (1309,  Arcb.  JJ 
il,  f  51  r».) 

Sa  terre  de  la  Beloise  qui  siet  darrer  le 

closet  la  concise  dou  noer  l'evesque. 
(!•'  juill.  1332,  Arch.  Cher,  E  134.) 
Au  dehors  desdits  hostel  et  clozet.  (1451, 

Denombr.  du  baill.  de  Constenlm,  Arch.  P 
304,  f«  200  r°.) 
Dans  leur  petit  closel  planté  de  peu  de  chose, 
Fors  que  de  choux  cabaz,  de  bourrache,  buglose. 
(C.  Gauchet,  les  Plaisirs  des  champs,  lli,  Bibl. 

eh.) 

Nom  propre,  Jehan  du  Cloeel.  (1276, 

Cart.  de  St-Denis,  Richel.  1.  5415,  p.  349''.) 
Bures  (pays  de  Bray),  closet,  jardin  : 

«  Un  petit  closet  bien  gentil.  » 

CLOSiEL,  s.  m.,  clocher  : 

Campanile,  closiel.  (Gloss.  lat.-j'r.,  Bichel. 1.  8426.) 

CLOsiEX,  S.  m.,  enclos  : 

En  pasturaiges  de  lor  bestes  et  en  clo- 
sien  de  lor  soez.  (Trad.  du  XIII*  s.  d'une charte  de  1261,  Cart.  du  Val  SI  Lambert, 
Richel.  1.  10176,  f"  46''.)  Lat.,  in  clausuris 
Bepium. 

Por  lor  closien  et  por  lor  autres  necessi- 
teis.  (Jb.,  (<•  47».)  Lat..  clausuris. 

Cf.  Closin. 

i.  CLOsiER,  clozier,  clousier,  cloisier, 
s.  m.,  concierge,  gardien,  portier,  fermier, 

métayer,  jardinier  : 

DaDgiers  ot  nom,  si  fu  elosiers 
Et  garde  de  (ous  les  rosiers. 

{Rose,  283S,  Méon  ;  ms.  Corsini,  f"  20''.) 
.1.  boulengier,  .\.closier,  .i.  peletior.  {Or- 

donn.  de  S,  Louis  stu-  les  batailles,  Richel. 
1279,  f"  l'i.) 
Donc  fist  son  closier  mander  et  enquerre 

que  li  pincaus  avoit.  (Dit  pin  bierlaMdf,  Ri- 
chel. 573,  (0  167''.) 

Closiers,  concierges.  {Voc.  des  mestiers, 
ap.  Géraud,  Paris  sous  Phil.  le  Bel.) 

Guillaume  le  clcttsier.  (1310,  S.  Evroulti 
Arch.  Orne.) 

Gille  Trubert,  closier  et  garde  de  tout  l'os- 
tel  et  des  terres  dudit  chevalier.  (1312, 
Arch.  S  296,  pièce  6.) 

Clozier  des  vignes  que  monseigneur  a  a 
Montis.  (1319,  Recette  du  C"  de  Blois,  Arch. 
KK  296,  f»  16  v°.) 

Et  aussy  des  biens  et  choses  de  leurs  elo- 
siers et  fermiers  qui  demeurent  eu  leurs 

maisons  et  manoirs  et  édifices,  pour  yceul.\ 
et  leurs  biens  guarder.  (1353,  Ord.,  IV,  328.) 

T.  II. 

Et  par  especial  voulons  et  ottroions  aus 
diz  bourgois  et  habitans,  ou  cas  que  aucun 
s'efforceroit  ou  vouidroit  efforcier  de  faire 
contre  ceste  présente  grâce,  que  yceulx  ha- 

bitans, leurs  elosiers,  fermiers,  ou  mesniee, 
n'i  soiint  tenus  d'obéir...  (Ib.,  p.  330.) 

En  eslablissant  lesdiz  bourgois  et  habi- 
tans, leurs  dis  elosiers  ou  fermiers  et  leurs 

gens  et  chascun  d'eul.x  nos  sergens  pour 
prendre  et  mener  en  prison...  tous  officiers 
preneurs...  (1364,  Liv.  rouge,  Arch.  Y  2, 
f  32  r».) 

Jehan  le  closier.  (1378,  Compt.  des  anni- 
vers.  des.  Pierre,  Avcb.  AubeG1656,f90v°.) 

Et  du  lieu  ou  lavande 
Croist,  et  rosiers, 

A  gi-ant  foison,  sans  façon  de  cloisiers. 

(Chr.  de  Pis.,  Poés.,  Richel.  604,  f°  li'-) 
Par  tout  ce  temps  ay  servi  au  closier 
De  mon  povoir.  tant  que  suis  enviellis. 
Sans  riens  avoir  et  saoz  prandre  loier 
D'un  po  du  plant. 

(E.  Desch.,  Poés.,  Richel.  840,  f  13''.) 
Dites  a  mon  closier  Errart 

Qu'il  m'envoit  l'argent  qu'il  me  garde. 
(Miracles  de  Noire  Dame,  l,  "3,  G.  Paris.) 

Receu  du  clousier  de  la  clouserie  du  bas 
VoUay  de   la  cire  des  abeilles  trois   livres 
de  cire.  (1449,  Compte  de  S.  Sauv.  de  Blois, 
Richel.  6213,  f  13  r°.) 

Lors  le  clousier,  près  qu'il  se  va  pendre. 
Quant  da  poullain  se  voit  telle  offre  espandre. 

(Faifiu,  p.  37,  Jouanst.) 
Ce  mot  existe  encore,  avec  le  sens  de 

fermier,  surtout  de  fermier  d'un  clos  de 
vigne,  dans  le  Berry  et  dans  la  Tonraine  : 

<  Mes  elosiers  m'ont  apporté  mes  rentes.  »  U 
est  aussi  usité  dans  le  Haut-Maine  et  dans 

la  Sologne,  dans  la  Beauce  et  le  Perche. 

2.  CLOSIER,  s.  m.,  clos,  jardin  : 
Car  riens  ne  croissoit  au  closier 

Qui  n'odourast  trop  mieuls  qn'osier, 
Foeille  et  flourette. 

(Fboiss.,  Joli  mois  de  mai,  46,  Scheler.) 

CLOsiERE,  closere,  s.  f.,  petit  clos  fermé 
de  haies  ou  de  fagotage,  petit  jardin  de 

paysan  : 
Sur  les  fosses  s'arresteu'   '.-leis  une  closiere. 

(Reslor  du  Paon,      s.  Rouen.  f°  16  v".) 
La  sa  garnison  antt  it  (la  souris)  ; 
Par  sa  poine  a  vie  se  menoit, 
De  bief,  de  noij  garnie  yere  ; 
Bien  fu  garnie  sa  closere. 

{Renard  conirefail,  ap.  Tarbé,  Poil,  de  Champ, 
ont.  à  Fr.  1,  p.  132.) 

CLOsiEUU,  clousieur,  s.  m.,  vigneron  ; 

Les  closieurs  et  autres  qui  auront  ujeslier 

de  gens  a  louaiae  pour  taire  vignes.  i,Or- 
donn.  (lu  senesch.  de  Bourges,  fin  xiv"  s., 
Arch.  mun.  Bourges.) 

Le  portail  de  ma  cour  est  tellement  baill  é 

a  mon  clousieur  qu'il  m'en  doit  une  bonne vaclie.  (Ber.  de  Berville,  Moy.  deparv., 

p.  376,  Jacob.) 

CLOSIN,  clossin,  s.  m.,  clos,  enclos,  clô- 
ture : 

Ensi  com  li  closins  del  manoir  le  por- 
porte.  (1243,  Ch.  des  compt.  de  Lille,  836, Arch.  Nord.) 

Et  tenure  ne  closins  ke  on  i  face  n'i  puet nient  valoir  ke  il  ne  soit  a  le  vile.  (1248, 
Délibêr.  des  échev.  de  Douai,  Tailliar,  p.  162.) 

Ciuls   se  pora  enclore  a  sen   cost  de  tel 

closin  ki  sera  soufisans.  (Bans  aux échevins, 

QQ,  f°  6  r»,  Arch.  Douai.) 
Fours  clossin.  (i.  de  Stavelot,  Chron., 

p.  31,  Borgnet.) 

CLosis,  s.  m.,  enclos  : 

Tout  le  hebergaige  dou  leu  des  Closis. 
(Sam.  av.  cliand:  1329,  Arch.  Cher,  E  146.) 

cLosoiR,  s.  m.,  clôture  : 

Le  tailleur  de  grès  rabuche  cariaulx,bou- 
tilz  et  achelers  et  fait  closoirs.  (1311,  Bé- 
thune,  ap.  La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl. Amiens.) 

CLOSSER,  v.n.,  troncher,  grossir,  pous- 
ser des  rejetons;  produire  plusieurs  épis, 

en  parlant  des  blés  et  autres  grains  : 
La  terre  grasse,  pour  sa  fertilité,  faict 

abondamment  troncher  ou  classer  les 

grains,  c'est  a  dire  qu'uu  grain  y  faict  plu- 
sieurs espis.  (0.  DE  Serr.,  Th.  d'agr.,  u, 

4,  éd.  1605) 

Par  le  bénéfice  du  tempérament  des 
temps  et  fertilités  de  la  terre,  faisant  tron- 

cher, clossereX  multiplier  a  la  longue  ce  peu 

de  grains  qui  s'y  treuvent  nais.  (Id.,  ib.) 

CLOSTOiER,  voir  Clotoier. 

CLOSTRE,  voir  Cloistre. 

CLOSTRET,  s.  m.,  Oratoire  : 

L'ng  oratoire  de  fuste  en  quoy  madame 
oyoit  la  messe,  lequel  elle  appeloit  clostrel. 
(1426,  Inv.  du  chat,  des  Baux,  i,  131.) 

Cf.  Clotet. 

CLOSTRiKR,  voir  Cloistrier. 

CLOSURE,  clousure,  clausure,  closuire, 
clousuire,  s.  f.,  ce  qui  clôt,  cloison,  sépa- 

ration, barrière  : 
Fait  en  orent  devant  closure. 

(Rou,  3"  p..   "Slt),  var.,  .Vndresen.'i 
Il  brisât  les  closures  de  la  huige.  (Dial. 

St  Greg.,  p.  38,  Foerster.) 

Li  piles  sont  trestoul  de  marbre, 
Et  de  plaitoine  est  la  closure. 

(FI.  el  Blance/lor,  1646,  Du  Méril.) 

Li  closure  dou  mur.  (1243.  Chap.  de 
Metz,  Dié,  I,  1,  Arch.  Jleurthe.) 

Toute    le    closure    de    le    court.    (1263, 

[    C'''  d'Art  ,  296,  Arch.  F-de-Cal.) 
Qui  les  seip,  barrures  ou  closures  fera 

es  chemins  et  charrieres  publiques.  (1266, 

Franchise  d'Orgeret,  Droz,  t.    26,  Richel.) 

Li  clousuire  de  l'abie.  (Trad.  du  xiii"  s. 
d'une  charte  de  1208,  Cart.  du  Val  St  Lam- 

bert, Richel.  I.  10176,  f"  17'.) 
Tu  es  li  gerdins  clous  de  .ii.  closures. 

(Laur.,  Somme,  fragm.,  Bibl.  Verdun, 

f»  1  r°.) 

Li  fossez  qui  fuit  la  closure  entre  le  pré.  . 

et...  (1314,  Arch.  JJ  50,  f"  30  v».) 
Toutes  choses  tenans  a  chevilles  les  clo- 

sures dou  lieu.  (1328,  Cart.  de  Montier- 

Bamey,  Richel.  1.  3432,  f"  13  r».) 
Il  peusseut  percier  le  mur  des  closures 

de  Paris.  (1334,  Lett.  de  Ph.  de  Val.,  Feli- bien,  Hist.  de  P.,  III,  239.) 

Josta  la  closura  del  curtil.  (1341,  MoUs- soUe,  Arch.  Rhône.) 

Murs  de  la  clausure  du  jardin.  (4  fév 

1345,  Ch.  du  C'°  d'Aux.,  Hist.  d'Aux.) 
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  Un  petit  diray 
De  la  closure  de*  rosiers. 
Blaas,  vermauli,  joins  a  aigleotiert. 
(Froi*s.,  /a  Cour  de  May.  1338,  Scheler.) 

Une  clousiire  de  mur  entre  deux.  (1394, 

Livre  des  herit.  de  S.  Berthomé,  f"  94  v», 
Bibl.  La  Rûciielle.) 

Dedans  la  clousure.  '1403,  Aveu,  Grand 

Gauthier,  f"  6  r°,  Arch.  Vieune.) 
Semblablement  soit  pugny  quiconques 

aura  présumé  de  sortir  hors  des  clausures 

du  monastère.  (G.  JuvEN.,  Reigle  monsei- 
gneur sainct  Ben.,  i"  95  v  ) 

Closure  se  disait  encore  en  province  au 

milieu  du  xvii»  siècle  : 

Cours,  coursoueres,  jardins  et  closures. 

(1658,  Nieuil  l'esp.,  Arch.  Vienne.) 

—  Clôture  : 

Castîaus  garnis  de  grant  nobilité 
V  H  cors  dien  fu  .ix.  mois  en  closure. 

(PiEROT  DE  NiELE,  Rotid.,  Romv.,  p.   313.) 

La  dauswe  s'observera  selon  les  propres 
termes  du  sacré  concile  de  Trente,  qui 

sont  tels  :  Qu'il  ne  soit  loisible  a  aucune 
religieuse,  après  la  profession,  de  sortir 
du  monastère.  (Fr.  de  Sal.,  Constit.p.  les 
relig.  de  la  Visit.,  2  ) 

Luy  suppliant  de  se  vouloir  déporter  de 
rompre  leur  saincte  clausiire.  {Le  levain  du, 

Calvinisme,  p.  99',  éd.  1611.) 

—  Enceinte  : 

Aucunes  terres  ki  pisent  dedens  le  clo- 
silire  de  le  curt  de  Bolesees.  (Trad.  du  xill' 
s.  d'une  charte  de  1246,  Cart-  du  Val  St- 
Lambert,  Richel.  1.  10176,  f°  i<->"'  r°,  col  1.) 

—  Blocns  : 

Li  Laiois  furent  mat  et  las  pour  la  clousure 
El  redooloient   la   morl   pour   deffant  de  paslure. 

(Gir.  de  Ross.,  413,  Mignard.) 

—  Attache  du  haubert  : 

Sous  son  escQ  li  font  tel  feodeare 
Qae  del  hauberc  li  rompent  la  closure. 

(Aub.  le  Bourg.,  p.  176,  Tobler.) 

CLOTEE,  S.  f.,  enclos  : 

Item  en  la  dotée  du  Tremblar  deus  jour- 

neus.  (1320,  Arch.  JJ  61,  f°  198  r».) 

CLOTEi-,  S.  m.,  endroit  enfoncé  et 
écarté  : 

Emenidas  l'ocdsl  a  un  clolel  passer. 
(Restor  du  Paon,  ma.  Rouen,  f°  122  <'■) —  ? 

Doit  li  maugniers  devant  dis  regeter  le 
clotel  en  le  pile  pour  rebatre  soffissaument. 
(1308,  Cart.  de  Ponthieu,  Richel.  1.  10112, 
f»  150  r".) 

Cf.  Clotkt. 

ci.oTET,  clotest,  s.  m.,  creux,  enfon- 
cement, niche,  sorte  de  pavillon  que 

l'on  tendait  dans  les  chambres.  Le  dotet, 
remarque  VioUet-le-Duc,  était  une  sépara- 

tion établie  à  demeure  ou  provisoirement 

dans  une  grande  salle.  Beaucoup  de 

grandes  salles  de  châteaux  avaient  ainsi 

des  dotets  qui  formaient  autant  de  cabi- 

nets cil  l'un  pouvait  se  retii-er.-Ces  dotets 

n'avaient  guère  que  2  mètres  de  hauteur, 

sans  plafonds.  {Dict  d'archit.,  vu,  208.) 

Et  si  est  bon  qu'ils  soient  (les  espreviers) 

eu  lia  petit  dotet,  \'nr  manière  de  ny,  fait 
de  loin  délié  bien  batu,  de  plume,  de  co- 

ton, d'estoupes  ou  de  telles  molles  choses, 
et  mis  en  une  cage  a  poucins,  en  une 
cuve  ou  en  un  envier  ou  en  un  autre  vais- 

sel  de  bois  qui  soit  long  et  large  telle- 

ment qu'ils  puissent  esmeutir  loing  d'culx. 
{Menagier,  II,  286,  Bibliopli.  fr.) 

Façon  d'un  dotet  pour  le  roy,  de  cen- daus  vermeus.  1 1316,  Compt.  de  Geoff.  de 

Fleuri,  Douët  d'Arcq,  Compt.  de  l'Argent., 
p.  50.) 

Pour  le  dotet  tout  le  comble  vert  estan- 

chelé  d'orpel.   (1345,  Arch.  K  44,  pièce  6.) 

.IIII.  pièces  d'un  drap  d'or  de  Chipre pour  le  dotet  a  mettre  reliques.  (1372, 

Compte  de  l'exécut.  du  Testam.,  Pièc.  rel. 
à  l'Hist.  de  Fr.,  XIX,  157.) 

—  Endroit  enfoncé  et  écarté  : 

Monlt  ont  par  ceenz  tempesté 
Et  reverchié  touj  cez  dotez. 
Plus  menuement  que  brachez. 
Qui  va  cerchant  perdriz  ou  caille. 
(ii  Chevaliers  dou  leon,  RomT.,  p.  o5a.) 

En  un  clotest  esgarde  et  voit 
Une  clarté  qui  la  estoit. 

(Rom.  du  S.  Graal,  2031,  Michel.) 

Nel  garroieut  armes  esmolues. 
Heaumes,  haubers,  pex  ne  maçues, 

Ne  hu'-hes,  ne  clote.i,  ne  chambres. 

Qu'il  ne  fnst  depecies  par  membres. 

(Rose,  li023,  Méon.') 
Jehan  Hardi  commença  a  quérir  par  le 

dit  hostel  ladite  Thoniasse,  tenent  en  sa 
main  un  ba?ton,  et  en  la  querant  par  les 

paroiz  et  dotes  dndit  bostel.  ou  il  faisoit 
ja  bien  oscur.  (1387,  Arcti.  JJ  131,  pièce  37.) 

Cf.  Clotel. 

CLOTis,  dodis,  s.  m.,  enceinte  : 

....  Quant  mais  ne  porrons  sofTrir  le  fereis 

Qu'aurons  bien  estroez  cez  escuz  et  croissiz 
>"ert  honte  de  fouir  ça  très  qu'an  cest  clotiz. 

(Parton.,  Richel.   HM32,  f°  IT-i''.) 

Les  prez  et  dodis  bouchez  d'ancienneté 
ils  sont  de  sarde  toute  l'année.  (Coût,  de 
Bourbonnois,  Nouv.   Coût,  gén.,  111,  1217.) 

CLOTOiER,  dostoier,  v.  a  ,  exprime  l'i- 
dée d'enduire  : 

Faire  soliver,  dostoier  et  jointoier  la 
gelinerie.  (1364,  Compte  de  J.  dou  Four, 

Arch.  KK  3",  f°  42  r».) 
Fault  abatre  et  refaire  sept  toyses  et 

demye  de  mur  et  dotoier  de  piastre  par 
dedens  euvre.  (1392,  Arch.  S  22,  pièce  1.) 

CLOTON,  S.  m.,  globe  : 

Et  cile  ille  apparut  aussi  que  toute  ar- 
gaus.  et  ainsi  c'uns  dotons  de  feu.  (De 
saint  Brandainne  le  moine,  Jubinal,  p.  94.) 
Lat.,  globus. 

cLOTRiEN,  voir  Cloistrien. 

CLOUAGE,  S.  m.,  collectif  de  clous  : 

Ledit  louagier  est  tenu  d'entretenir  les bastimens  de  c/oMoje  elplaccage.  {Coût,  de 
Langle,  Nouv.  tout,  gén.,  1,  308.) 

CLOUAisoN,  voir  Cloison. 

CLOUCHE,  voir  Cloche  3. 

CLOUERE,  s.  f.,  clouterie  : 

Cinq  cloueres  a  faire  doux.  {Comptes 
des  mines  de  Jacques  Coeur,  Arch.  KK  329, 
f»  185  v».) 

CLOUETTiERE,  S.  f.,  charge  de  clou»  : 

La  somme  qui  porte  clouettiere,  .nu.  d. 

{Cart.  de  Corbie,  ap.  Duc,  11,  382».) 

CLOUEL'R,  s.  m.,  celui  qui  cloue  : 

Que  pour  uule  armeure  emolne 
IVe  peut  estre  maille  rompue 

Pource  que  puissamment  clouée 
Elle  estoit  de  clous  et  rivée. 
Du  filz  au  fevre  qui  cloueur 
En  avoil  esté  et  riveur. 
Le  fer  aussi  trempé  eu  fa. 

(Deguilev.,  Trois  pèlerin.,  !°  39»,  impr.  Inst.) 

CLOUFERMER,  v.  8.,  attacher  avec  des 
clous  : 

Mes.   par  îchel'?  crois  ou  Dei  fu  cloufermes, 
Se  l'amende  n'pu  est  tout  a  mes  volentes, 

L'espee  vous  metroî  tout  parmi  les  costes. 
{boon  de  Maience,  6190,  A.  P.) 

CLOURE,  doyure,  s.  f.,  clôture  : 

D'anfer  brisa  les  sarreurcs 

Et  rompit  lotes  les  cloures. 
(Wace.  Pass.  J.-C,  Brit.  Mus.  add.  15606, 

f  71  V".) 
—  Circonférence  : 

Les  velourdes  debvront  avoir  sept  paul- 
mes  de  doyure.  (Coût,  de  Hain.,  Nouv. 
Coût,  gén.,  1,  814.) 

Que  nuls  ne  vendent  lattes  ne  tilleurs 
fors  de  telle  loyure,  doyure  et  longueur 

que  l'on  a  usé"  d'ancienneté.  {Coût,  de 
Hayn  ,  ov,  Nouv.  Coût,  gén.,  Il,  36.) 

CLOURiR,  v.  a.,  clouer  ? 

An  braz  se  (l.  le  ?)  fist  tant  cloiirir  (le  laz) 

Que  pot  le  laz  dedenz  cueillir. 
{Flaire  el  Blancheflor,  i'  vers.,  1803,  du  Méril.) 

CLOUSEIR,  v.  a.  1 

On  a  défendu  les  queles  douseir  et  le 
herlir  ne  sour  maisons  ne  es  rues.  (1280, 

Beg.  aux  bans,  Arch.  S.-Omer  AB  xviir, 
16,  n»  450.) 

ci.ousiER,  V.  a.,  clouer  : 

Biaus  sire,  glorieus  roys  de  teles  coses, 

qui,  pour  sauver  le  monde  qui  perissoit, 
degnas  anggoisse  de  mort  souffrir,  en  la 
crois  u  jou  te  vi  dousier.  {St  Graal,  ii, 

164,  Hucher.) 

CLOUT,  doux,  s.  m.,  enceinte,  bassin 
de  construction  : 

Comme  par  nos  antres  lettres...  ayons 
ottroyé  a  nostre  très  cbier  et  féal  cousin 
et  connestable  le  sire  de  Cliçon  une  de 

nos  barges  laquelle  vouidra  choisir  •  l 
prendre  en  nostre  doux  des  salées  a 

Rouen.  (1381,  Chartes  royales,  t.  IX,  n°  26, 
Richel.) 

Et  feist  le  dout  de  Rouen,  et  par  le 

moien  dudit  galiotage  toulr  1  escluse  d'.An- gleterre  eut  moult  a  souffrir.  {Déb.  des 
hér.  d'arm.,n,  A.  T.) 

CLOWANT,  voir  Cloant. 

CLowERE,  voir  Cloiehe. 

CLOWETEUR,  voir  Claveteor. 

CLowrER,  s.  m.,  poteau  pour  pendre 

les  draps  : 

Dolent  en  ycelle  plasse  faire  des  dowiert 

a  dreps.   (1420,   Pr.  de   l'U.  de  Metz,   iv, 

757.) 

CLOYURE,  voir  Clourk. 
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CLUD  (faire),  Ioc,  conclure  : 
1)  argue,  saut  et  conclnd 
Et  lie  tel  drap  fait  souvent  cliid 

Que  qui  H  diroit  que  pas  n'est 
De  tel  couleur,  tost  seroit  prest 
Oe  tenchier  et  de  fulminer. 

(Deguillev.,  Pèlerin.,  ap.  Dnc,  II.  10.1''.) 

CLUIGNETTE,  S.  t.,  soFte  de  jeu  : 
Juions  nous  au  roy  qui  ne  ment   
Au  chace  lièvre,  a  la  ctnignelte. 

(Froiss.,  Poés.,  I.  93,  220,  Scheler.) 

Ce  mot  est  peut-être  de  la  famille  de 
clignier,  cluignier.  Cf.  la  locution  a  cli- 
gnetes. 

cLuiNGNiER  (se),   V.  réfl.,  SB  reposer, 
armer  les  yeux  ? 

Un  moncelet  a  fait  de  feuilles  d'olivier, 
Que  ele  se  cuida  un  petitel  cluingnier. 

{Berle.  936,  Scheler.) 

1.  CLUNETER,  -  eiter,  clinetkr,  clingne- 
ter,  verbe  ; 

—  Act.,  clignoter  : 
De  mantalent  et  d'ire  va  les  iex  cluneifant. 

(Doon  de  Maience,  1200,  A.  P.) 

Uo  qui  clinelte  l'œil.  (Du  Pinet,  Pline, X,  3.) 

—  Neutr.  : 

Celui  qui  clingnele  de  l'eil.  {Cont.  de G.  de  Tyr,  ch.  lvi,  Hist.  des  crois.) 
Leurs  yeux  clineltent  toujours.  (Paré, 

Œuv.,  XXIII,  XLVI,  Malgaigne.) 

2.  CLUNETER,  V.  n.,  remuer  les  fesses: 

Chuiagitare,  cluneter.  (Gloss.  <.-g.,RieheI. 
7692.) 

CLiiPER,  V.  n.,  faire  entendre  le  cri  de 
la  poule  ; 

Geline  glossant  ou  dupant.  (JUN.,  No- 
mencl.,  p.  45,  éd.  lo77.) 

Haute-Norm.,  vallée  d'Yères,  clouper, 
ainsi  que  le  dérivé  cloupionner ,%q  disent  du 
gloussement  particulier  que  font  entendre 
I  es  poules  quand  elles  veulent  couver. 

GLUSEL,  voir  Closel. 

CLUSTREi.,,  s.  m.,  haillon  : 

D'un  ort  et  viel  burel  vestue 
Ratasselé  de  cluslriaus. 

(Deguil.,  Trois  pèlerin.,  ap.  Duc.,  Clustare.) 

Cf.  Clutel. 

CLUSTRER,  clistrer,  v,  a.,  travailler  à 
certains  ouvrages  déchiquetés  à  la  mode 
du  xiv°  siècle. 

Voir  G.   Paris,  Jahrbuch,  t.  XI,  article 
sur  Scheler,  Glanures  étymologiques. 

—  Couvrir  de  haillons  : 

D'un  ort  et  vie]  burel  vestue 
Ratasselé  de  clustriaus 

C'est  celle  qui  ratasselee 
M'fl  ainsi  cou  vois  et  clistree. 

(Degoillev.,  Pèlerin.,  ap.  Duc,  II,  iOV.) 
Cf.  Cluter. 

CLUT,s.  m.,  morceau,  pièce,  et  raclure, 
selon  Roquefort  : 

Frusl[r]um,  dut.  [Gl.  l.-g.,  Richcl.  7692; 
Hoffm.,  Gl.  l.-fr.,  n»  4i0.) 

CLUTÉ,  part,  passé,  caché  : 

Chancres  qui  sont  dûtes  ou  repos  denz 
le  corps.  (H.  de  Mondeville,  Richel.  2030, f"  98'.) 

CLUTEL,  S.  m.,  haillon  : 

D'un  gros  et  viel  bureau  vestue,  ratatelee 
de dutedux el de.  vieilles  pennufles.(DEGUlL., 

Pèlerin,  de  la  vie  hum.,  Ars.  2323,  f°  98  v°.) 

CLUTER,  duster,  v.  a.,  mettre  en  mor- 
ceaux ;  estropier  : 

Un  capel  ot  u  chief  en  .xxx.  liens  cluté. 

(.Vawffi.ï    i'Aigrem.,     ms.     Montpellier,     H    2i7, 
f»  1C3^) 

Si  vero  membnim  amiserit  vel  dustatus 

fuerit.  (Ord.  de  1312,  ap.  Duo.,  Clustare.) 

CLUTET,  s.  m.,  lange  : 
Li  emfes  quant  il  est  nez 
Et  en  elutez  envolupez. 

(Dit  du  besani,  Richel.  19325,  f  98  r°,  éd.  Mar- 
tin, v.  239.) 

Cf.  Cl.UTEL. 

CLUYNE,  S.  f.,  partie  du  lit  : 

Six  clm/nes  usées.  (1507,  Inv.  du  duc  de 

Bourbon,'  [t.  1(8.) 
Quatre  autres   duynes  de  myssin.    {Ib.) 

CNivET,  voir  Canivet. 

ço,  ceo,  çoe,  cou,  sou,  ceu,  ceou,  çau,  çoi, 

ce,  cen,  chen,  cho,  chou,  ekeu,  chu,  che, 

pron.  démonstr.,  cela,  ce  : 

Si  ço  avent.  (Lois  de  Guill.,  Chevallet.) 

Sulunc  ceo  que  il  est.  {Ib.) 

Mainte  feiz  as  od  moi  jeu  ; 
Unkes  mais  reo  ne  me  feis. 

(Hou,  '.i'  p.,  630,  Andresen.) 
Pur  cho  si  unt  lassiet  lo  plain. 

(Bnil,  ms.  Munich,  199,  Vollm.) 

Se  ceou  ne  faites. 
(G.  de  Yiane,  1332,  Bekker.) 

Ce  fu  a  l'entrée  des  Avenz.  (Vtlleh.,  3, 
Wailly.) 

Il  conurent  bien  que  c'ere  voirs  que  il (lisoit.  (iD,,  196.) 

Il  avint  a  une  Pentecouste,  che  dist 
Henris,  ke...  (H.  de  Val.,  304,  Wailly.) 

Ke  vaut  chou  9  (Id.,  505.) 

Et  de  chiaus  ki  cieent  c'est  niens  ke  il 
mais  aient  pooir  del  relever.  (Id.,  639.) 

Mais  a  ceu  vient  plus  d'encombrier 
Dont  on  a  plus  grant  desirrier. 

(Rom.  ptpast.,  Bartsch,  I,  10.32.) 

Tôt  cho  a  reconeut.  (Chirog.  de  juin  1219, 
Arcb.  S. -Quentin,  liasse  24.) 

Et  a  tout  chu  especinment  ai  ju  obligé 
tout  mon  hiretage.  (1250,  Abb.  du  Gard, 
cabinet  de  Salis.) 

Veniens  eneontre  cou  ke  deseure  est 

dit.  (1256,  Litt.  Baldûini,  Mart.,  Thés.,  I, 1080.) 

Ore  oublia  cliou  que  faire  devoit. 
{Iluon  de  f  rd.,  3362,  A.  P.) 

Sou  t'os  je  moult  bien  dire  ; 
De  ceu  ne  me  doit  nun.-^  desdire. 

(Dolop.,  10127,  Bibl.  eh.) 

De  famé  dient  sou  k'il  vnelent. 
(/{.,  10167.) 

Qui  tôt  sou  fist  par  sapiance. 

(Ib.,   12191.) 
Eini  i  ot  grant  doel  lait  e  grant  plur,   (oe  plevis. 

(Uorn,  3543,  Michel.) 

Et  (jnant  c'ert  qne  niengier  voleit. 
{Vie  de  S.  Ale.ri,  11,  Rom.  VIII.) 

Çau  set  on  bien. 
(MocsK.,  Chron.,  19649,  Reiff.) 

Car  ja  soit  chou  cose  ke  vous  ne  m'ames 
mie,  SI  ai  jou  tous  jours  très  boine  espé- 

rance d'estre  âmes  de  vous.  (Rich.  de 
FoRNi\  AL,  Poissauce  d'amours,  ms.  Dijon 

299,  f  8''.) Totce»  de  dreit...  que  il  haveit..  (i2mars 
1286,  Ch.  de  Gir.  Chab.,  Arcb.  Thouars.) 

Ço  si  jura  par  devant  ledit  tabellion 
(1296,  St  Taurin,  Louviers,  Arcb.  Eure.) 

Père,  chen  dist  Gaufrei,  feites  moi  escouler. 
(Gaufrey,  17,  A.  P.) 

Çoe  fu  fes  granz  dels  e  les  pecaz. 
{Ger.  de  Ross.,  p.  298,  Michel.) 

Jurei  et  establi  en  cen.  (Dini.  av.  Ste-Croix 

1306,  Ch.  du  vie.  de  Falaise,  Ste-Barbe, 
Arch.  Calvados.) 

Cen  fut  fet.  {Ib.) 

Sur  cen.  (Ib.) 

Pour  cheu  que  le  dit  escuier  entende  it.. 

(1310,  S.  Evroult,  Arch.  Orne.) 
En  tesmoing  de  cheu.  (Ib.) 

En  remembrauce  de  cen.  (Vend.  av.  pu- 
rif.  1323,  Ch.  du  bailli  de  Cotentin,  Aul- 

noy,  Arcb.  Calvados.) 

Et  qu'elle  soit  la  première  cen  fust  uostre 
propos.   (Ores.me,    Quadrip.,  Richel.  1348, 

Celluy  qui  veut  a  cen  entendre.  (Id.,  ib., 
f»  5  r».) 

Et  leur  venoit  a  trop  grant  contraire  et 
diver.«ité  ce  que  estre  engles  les  couvenoit. 
(Froiss.,  Chron.,  VI,  57,  Luce.) 

—  Venir  d  ço,  être  réalisé  : 
—  James  li  rois  ne  me  verra 
—  Avoi  !  bian  sire,  si  fera. 
Ce  dit  ne  viegne  mie  a  cen. 
Je  me  renc  pris,  alons  nous  en. 

{ilerauijis.  ms.  Vienne,  f°  20''.) 

—  .4  ÇO,  alors  ; 

A  che  donc  asses  uouvellemeut  avoit 
estet  tretiez  li  mariaiges  de  monseigneur 
Ainmon.  (Froiss.,  Chron.,  VI.  346,  Luce, m  s.  Amiens.) 

—  A  ço  que,  pendant  que  : 

A  çou  f/u'U  ert  ensi  pensans, 
Esgarde  et  vit  les  fosses  grans 
U  ii  rois  ot  rais  ses  lions. 

(Floire  et  Dlance/lor,  Append.,   117,  Du  Méril.) 

—  Ço  que,  dans  le  même  sens  : 

Çoi  qn'W  parloient  en  la  sale. 
Uns  chevaliers  jus  en  avale. 

(Eteocle  el  Polin.,  Richel.  373,  C  19'.) 

—  Por  ço  que,  pour  que  : 

Chest  goupil  qui  tant  set  bnrat... 
A  chascuu  qui  vit  charneument, 
Se  fait  tout  mort  chertaiuement 

Pour  chou  fj'te  plus  près  les  apaie. 
{Bestiaire,  ap.  Duc,  Apacare.) 

Et  por  ço  que  ceste  paix  fut  tenablo. 
(1210  à  1220,  Barin  de  la  Galissonn., 
Arch.  S.-Inf.) 

Pur  cho  que  cbe  soit  ferme  chose.  (1257, 
Paraclet,  Arch.  Somme.) 

Pour   chu   que.  (1263,    Chapitre   Noyon. Arcb.  Oise,  G  1806.) 

En  tesmoinguaige  de  ceste  chose  elpour 
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ceuqu'e\e  soit  ferme  et  astable.  (i276,  S.- 
Dié,  I,  4,  Arch.  Meurthe.) 

Por  ceu  ke  soit  plus  ferme  chose.  (1278, 
l'ont-à-Mousson,  9,  Arch.  Meurthe.) 

Por  chou  que  ces  choses  deseure  dites 
soient  fermes  et  estables.  (1279,  Litt. 

Marg.  Fland.,  Mart.,  1, 1079.) 

—  A  ço  que,  dans  le  même  sens  : 

Ce  qu'il  me  faut  a  ce  que  je  soie  en  bon 
eslat.  (J.  DE  Aluet,  Serm.,  Ricliel.  1.  14961, 
f»  114  v°.) 

—  Avoec  ço  que,  outre  que  : 

Car  avoech  ce  que  gens  d'armes  s'avan- 
çoient  pour  passer,  arcier  traioient  si  fort 
que  cil  bidau  ne  savoient  auquel  entendre. 
(Froiss.,  Chron.,  IV,  166,  Luce.) 

—  Sans  ço  que,  sans  que  : 

Sanz  ceu  que  mons.  Raol  puisse  avoir 

cause.  (1296,  S.  Vinc,  n»  64,  Arch.  Sarthe.) 

—  Ne  ço  ne  quoi,  rien  du  tout  : 

Ne  li  respont  ne  ço  ne  quoi. 

(Percer.,  ms.  Berne.  P  89'.) 
K'ainz  ne  seusles  de  moi  ne  ceu  ne  coi, 

Coment  j'aie  amours  servie. 
(Rom.  «(  pas/.,Barlsc,li,  II,  55,10.) 

Que  les  ners  en  rompi,  n'i  valent  cène  coy. 
(JSasl.  lie  Bmllon,  273,  Scheler.) 

U  y  a  plus    de   trois   lunoisons  que  Jan 
Ployàrt,  mon  baron,  ne  tist  ne  cou  ne  quoy, 

et  si  suis  aincoires  femme  assez  pour  l'en- 
durer. (Evang.  des  Quen.,  p.  26,  Bibl.  elz.) 

Pic,  cho,  cela. 

coADRiSE,  chochodrise,  s.  m.,  crocodile  : 

One  li  dui  membre  d'un  liepart 
Furent  senWabes  d'une  part, 
Li  autres  dui  de  coadri^es. 

(Chrest.,  Erec  et  En.,  Richel.  375,  f°  28=.) 

Chochodrise  l'apelle  on. 
Moult  est  hideuse  cette  beste. 

(Alhis,  Ars.  3312.  P  4i\) 

Cf.  COCATRIS. 

co.\DrNEK,  V.  a.,  joindre,  unir,  réunir, 

mêler;  rendre  participant  : 

Emettons,  agrégeons  et  coadunons  en 

tout  comme  il  puet  ly  et  sa  postérité  toi- 

cher  et  regarder  l'octfoy  du  dit  usage  par 
la  manière  que  les  autres  villes  qui  en 
ioissent  font  au  dit  privilège.  (1359,  Lett. 

de  Phil.  d'Orléans  pour  droit  d'usage  en 
faveur  de  Perrot  de  Gaudigni,  ap.  Le  Clerc 

de  Douy,  t.  1,  f"  144  r",  .\rch.  Loiret.) 
Les  causes  coadunans  ou  assemblans. 

(B.DE  GORD.,  PraUq.,  ll,29,impr.  Ste-Gen.) 
Et  tout  meslé  friras  a  la  poille  avec  du 

sein  et  de  l'auve  jusques  verras  tout  estre 

prins  et  coaduné  (Pl.\tine,  De  honneste  Vo- 
lupté, f"  63  r».  Éd.  1328.) 

L'eaue  qui  est  de  tendre  matere  non  coa- 
dunee  ne  peut  pas  soustenir  clioses  graves. 

(BouRGOlNG,  Bat.  Jud.,  y,  13.) 

Choses  coiiglutinatives  et  coadunantes  et 
rcconfortatives.  (Jard.  de  santé,  I,  178, 

impr.  La  Minerve.) 

CO.MMENT,   voir   COIEMENT. 

coAPT.vcioN, -(iou,  S.  f ,  harmonie,  rap- 

port, proportion  de  parties  entre  elles  : 

Ainsi  advient  aux  indoctes  et  rudes,  les- 
quelz  ne  poevent  considérer  la  beaulté, 

cooptation  de  toutes  choses  universele- 
ment.  (N.  de  Bris,  Institut.,  f»  47  r».) 

—  Adjonction,  action  de  compléter  :        ] 
Toutesfois  L.  Chomns  tribuns  du  pueple 

disanz  soy  avoir  esté  deceu  par  les  pères 

en  la  coaptacion  des  tribuns  se  porta  en- 
contre eulz  ataineusement.  (Bersuire,  T. 

Liv.,  ms.  Ste-Gen.,  f"  67'.) 

coAPTER,  V.  a.,  adapter,  attacher,  unir, 
approprier  :  I 

Que  onuneraens  ont  vertu  granl. 

Et  qu'il  soit  bon  a  disposer 
Bons  champions  et  coapter. 

(La  Fleur  de  lys,  Richel.  1.  4120,  f°  156  v».) 

Je  ne  nye  pas  par  plusieurs  anciens  avoir 
trouvé  les  modes  de  ceste  manière  pour 
dissouldre  le  soleil,  ilz  Vont  toutefois  plus 

coaptee  a  arquemie  qu'a  l'art  de  médecine. 
(Ciel  des  philos.,  c.  9,  éd.  1347.) 

—  Adjoindre  :  j 

Cis  Numicius   fust  tresportez   des  pères 
au   plèbe   et  fu  coaplez  ouzaismes  tribuns,    j 

(Bersuire,  T.  Liv.,  ms.  Ste-Gen.,  f-  74  v».)   , 

Par  loy  avoit  esté  ordené  que  a  nul  tri- 
bun ne  loyast  adjoindre  ou  coapter  a  soy 

aucun  compaignon.  (Id.,  ib.) 

co.\RDANCE,  S.  f.,  couardisB  : 

Ja  n'orra  dire  que  face  coardmce. 
(Gaydon,   9078,  A.  P.) 

COARDER,  couarder,  cuarder,  verbe. 

—  Neutr.,  se  montrer  couard,  agir  en 
couard  : 

Et  montent  es  cevaus,  n'i  vinssent  couarder. 
(Mainel,  p.   33,   G.  Paris.) 

Je  sai  de  voir  tu  te  vas  reponant, 

Fet  toi  li  cuers  puis  qu'il  vet  coardant. 
(Bat.  d'Alesch.,  6208.  var.,  ap.  Jonck.,  Guill. d'Or.,  II,  279.) 

Par  foi,  dist  Do,  trop  es  desmesures. 
Je  te  depri  pour  Deu  de  maisté 
Que  nos  soions  moi  et  toi  acordé. 
Ne  cuides  mie  que  Yaie  couarde  ; 
Par  le  signeur  qui  maint  en  trenité. 
Ains  que  soit  vespres  ne  solaus  esconses 
Te  cuit  je  faire  courecié  et  iré. 

(Beuv.   d'Hansl.,  Richel.  12548.  (°  146°.) 
L'escu  tint  preis  de  lui.  si  ne  coarde  mie, 
Et  vait  ferir  Buevon  sor  le  targe  florie. 

(lien,  de  Montauh.,  p.  41,  i»Iichelant.) 

Dit  Belissant  :  Bon  sont  mi  garnemant. 

Cil  qui  les  porte  ne  va  pas  couardanl. 
(Olmel,  440.  A.  P.) 

Tant  fait  k'a  merveille  l'esgardent 

Et  li  pluisor  de  l'ost  couardenl. (Blancand.,  1239.  Miohclant.) 

Ains  s'est  deriere  sa  genl  mis. 
Ses  deffent  de  ses  ennemis, 
A  le  bone  espee  les  garde, 
Trestous  li  plus  hardis  coarde. 

Tant  par  le  redoutent  forment. 

(Bellep.,  Hachai/.,  Richel.  19179.  f°  53  r".) 
Honnis  soit  qui  fuira  et  ira  couardant. 

(Restor  du  Paon,  ms.  Rouen,  f  18  r°.) 

—  Réfl.,  dans  le  même  sens  : 

Mal  seit  del  coer  qui  el  piz  se  cuardetl 
(Roi.,  1107.  Muller.) 

ccARDiE,  couardie,  couhardie,  cohardie, 

cuardie,  s.  f.,  couardise  : 

Quar  tant  com  ge  verrai  m'amio 
Ne  penserai  a  coardie. 

(Floire  et  Blanchr/lor,  2'  vers..  3143.  du  Méril.) 
Ains  est  .i.  mos  de  couardie. 

(Florimont,  Richel.  792.  {"  10°.) 

Ains  est  .i.  rains  de  cohardie. 

(Ib.,  Richel.  1376.  t°  16=.) 
Kl  dune  veist  sa  cunlenance. 
Sa  cuardie  e  sa  semblance   

(Chardrï,  Sel  dormans,  1035.  Koch.) 

Do  l'autre  part  sandrai  n'i  ferai  cohardie, 

(Simon  de  Pouille,  Richel.  368.  F  150'".') 
Par  dreile  cuardie. 

(Protheslaus,  Richel.  2169,  f°  47".) 

Que  l'en  ne  chie  en  ma  mauvese  couardie. 

(Mor.  des  phil.,  ms.  Chartres  620,  f»  l"-.) 
Il  li  doit  tourner  a  reproche  de  couardie. 

(G.  DE  Charny,  Liv.  de  Cheval.,  ms.  Brux., f»  77  V".) 

Trop  maie  chose  est  couardie, 

Ja  coaart  n'ara  bel  amie. 
(Clé  d'amour,  p.  12.  Tross.) 

Ire,  couardie,  hardiesce,  ne  font  nulle  ré- 
bellion contre  raison.  (Oresme,  Eth.,  Ri- 

chel. 204,  f»  366'.) 

Signe  de  couhardie. 
Olysl.  S.  Chrislo/le.) 

coARDiR,  cou.,  v.n.,  deveuir  couard  : 

Le  roi  l'entent,  si  prent  a  coardir. 

(Les  Loh.,  ms.  Montp.,  P  138''.) 
Li  rois  l'oit,  si  print  a  couardir. 

(Giri.  de  Metz,  p.  511,  Stengel.) 

—  Coardi,  part,  et  adj.,  accouardi, 

couard  : 
Dist  la   roine.  sees  vous  deles  mi. 
Ostes  vos  helmes,  trop  estes  coardi. 

{Aiiseis,  Richel.  793.  f  32'.) 

COA  Y,  voir  Coi. 

COBESCHE,  s.  f.,  coup  : 
Mais,  par  bieu,  le  traistre  paillard 
Me  bailla  si  belle  cobesche 
D'un  manche  de  palle  ou  de  bêche 

Parbieu.  que  j'en  tumbé  a  dens. (1523,  Le  franc    archicr  de    Cherré,  Poés.  fr.  des 
xv'  et  XVI»  s.,  t.  XIII.) 

coBiLLON,  s.  m.,  nasse  : 

Aux  fosses  aux  poissons  trouves  ung  tra- 
mairc,  ung  cobillon,  ung  abliere.  (Inv.  de 

1511,  ap.  Duc,  11,  407'-.) 
coBiR,  cobbir,  v.  a.,  écacher,  meurtrir 

de  coups  : 

Tant  pied,  tant  poing,  tante  teste  coHr. 

(Conq.  de  Bret.  armor.,  Ars.  3846,  V  13  v".) 
Ainsi  estoit  trainé  a  escorchecul  par  lu 

poultre  tousjours  multipliante  en  ruades 
contre  luy,  et  forvoyante  de  paour  par  les 

bayes,  buissons  et  lossez.  De  mode  qu'elle luy  cobbit  toute  la  teste,  si  que  la  cervelle 
en  tomba  près  la  croix  Osanniere.  (Rab., 
IV,  13,  éd.  1352.) 

Ce  mot  a  peut-être  du  rapport  avec  coffir, 

resté  dans  plusieurs  patois. 

coBLE,  S.  f.,  poutre,  solive  : 

Tigna  magna  et  grossa...  ut  inde  fièrent 
postes  et  trabes  vocatas  cobles,  (1413,  Arch. 
JJ    168,  pièce  324.) 

coBRER,  voir  CO-MBRER. 

1.  coc\iGSE,cokaigne,quoquaingne,a,  t., 

profit,  avantage  : 
Jos  le  trébuche  du  destrier  d'Alemaigne. 
Quant  le  destrier  fu  widié  du  grifaigne 
Qui  bien  cuidoit  avoir  trouvé  quoquaiugne 

Gyrart  ne  volt  qu'estraier  la  reraaigne. 
(Aim.  de  Nar».,  Richel.  24369,  l"  11  r".) 
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(Les  païens)  Qui  talent  ont  de  faire  a  nos  engaigne 
Et  qni  bien  cuiJeot  trouvée  avoir  cokaigne. 

(Enf.   Ogier,  3620,  Sclieier.) 

Donc  auroie  je  qnoquaigne  trovce 
S'il  iere  ensi  tout  mien  quanque  je  voi. 

(Poët.  fr.  av.   1300,  I,  3-16,  Ars.) 

2.  cocAiGNE,  voir  Cacoigne  au  Snpplé. 
ment. 

cocAN,  coken,  s.  m.,  sorte  de  bateau, 
coque  : 

De  deus  cocans  trois  mailles  ;  de  caskun 
coken  qui  niaine  graio,  del  muy,  un  den. 
(Tonlieu  de  la  Scarpe,  Tailliar,  p.  478  ) 

cocARDELLE,  S.,  Jéminln  de  coquart  : 
Aide  toy,  aide,  crapaudolle. 
Sus,  dépouillons  la  cocardette. 
(Mysl.  de  Sle  Barbe,  Ars.  3496,  p.  681.) 

cocATRiGENOis,  S.  m.,  ci'ocodile  : 
Atant  es  une  beste  parmi  le  gastinois, 
Indiien  les  apelent  le  cocatrigenois. 
Il  ont  les  cosles  lilauces  et  les  ions  ont  tons  noirs, 

Et  se  flcrent  en  l'ost  par  deviers  les  Tiois. 
(Himm.  d'Alix.,  f  lo"",  Michelant.) 

COCATnis,  -  ix,  coq.,  kok.,  choc,  cauc, 
cocastris,  coquastris,  caucatri,  qualquetrix, 
s.  m.,  ichneumon: 

.1.  autres  poissous  qui  a  non  ydre,  ce  est 
cocatris.  (Brun.  Lat.,  Très.,  p.  185,  Cha- 
balUe  ) 

Idre,  ou  voles  vos  qualquetrix,  qui  toute 
est  une  chose,  uns  grans  paissons  qui  est 
annemis  au  corcoril.  (Id.,  ib.,  var.) 

Li  cûcatrix  et  U  griffon. 
■Lapidaire  de  Berne,  363,  Pannier. 

—  Par  confusion  de  sens,  crocodile  : 
Des  sagitaires  aveuk  les  kocatris. 

{Les  Loh..  Richel.  4988,  1°  202  v".) 
Une  manière  de  serpent. 

Qui  en  l'eve  a  babitement, 
Ydrus  a  non,  si  est  moult  sage, 
Quer  mult  set  bien  fere  demage 
An  coqualrix  que  ele  het. 

(Guii-L.,  Besl.  div.,  1571,  Hippean.) 

Le  coqualrix  est  beste  fiere. 
Et  vet  ades  en  la  rivière 
De  ctl  fleuve  qui  Nil  a  non. 

(Ib.,  ib.,  1578.) 

Deos  grans  serpens  félons  et  quatre  coqualris. 

(ilaugis  d'Aigrem.,  ms.  Montpellier  H  217,  flôo'.) 
Caucalri,  lupart,  ne  lion, 
Ne  serpent  volant,  ne  dragon. 

(Res.  de  Beaijeu,  Li  Biaus  Desconneus,  5035, 
Hippean.) 

C'est  uns  serpenz  sauvages  cui  li  comuns 
de  la  gent  apeleut  caucalrix.  (RiCH.  dk 

FouRNivAL,  Best,  d'amour,  Le  Crocodille, p.  35,  Hippean.) 

Vous  m'avez  fait  mention  en  vostre  re- 
queste  d'un  chocatrix  qui  est  apelez  par son  droit  non  cocodrilles.  (La  Besponse  del 
Best,  meslre  Bichard  de  Furnival,  Li  Coco- 
drille,  p.  88,  Hippean.) 

La  rue  des  coqualrix.  (Noms  des  rues  de 
Paris,  Richel.  4437,  t"  245  r».) 

Les  serpL-ns  et  les  cocastris.  (Chron.  de 
France,  ms.  Berne  590,  f°  20''.) 

Coquastris.  (Ib.) 

En  cedit  flun  du  Nil  ou  nous  estions  na- 
gens,  habittent  plusieurs  serpens  que  l'en 
appelle  coqualrix.  (D'Anglure,  Le  St  Vou. de  Jherus.,  p.  75,  A.  T.) 

Cocatris.  (Belon,  Portr.  d'ovs.,  f°  8  r°, éd.  1537.) 

Cocs-atris,  dragons,  sphinges,  et  autres 
tels  animaux  qu'on  feinct  cstre  aellez.  (Id., 
Nat.  des  oys.,  au  Roy,  éd.  153o.) 

—  Celui  qui  portait  k  la  procession  le 
cocatris  ou  dragon  à  Troyes,  à  Sens,  à, 
Auxerre  : 

A  .xiu.  enfans  co(/i<otria;  a  chascun  .vi.  d. 
(1428,  Despense  pour  les  funérailles  de  J. 
Freppier,  Arch.  Aube,  G  2287,  f»  3.) 
Tous  les  enfans  de  chœur,  chanoines 

et  non  chanoines,  et  coqualrix,  vont  en 
procession  deux  a  deux.  (Extr.  du  Cart. 

de  l'ei-eschê  de  Troyes,  du  comm  du  xvr  s., 
ap.  Camuzat,  Promptuarium  sacrarum  an- 
tiquilalum  tricassinœ  dioecesis,  f°  233  v», Troyes,  1610.) 

l'at.  poitevin,  cant.  de  Chef-Boutonne, 
cocatrix,  œuf  avorté. 

Nom  de  lieu  : 

En  la  maison  que  l'en  appelle  le  Val  Co- 
catrix. (1326,  Pr.  de  l'H.  de  Nism. ,ii,  38.) 

Nom  propre,  Gefroy  Coqualris.  (1334, 

Arch.  S.-et-O.,  A.  1239.)  Coquatriz.  (Arch. 
JJ  30,  pièce  113.)  De  Cocatrix,  nom  actuel. 

coccuRE,  s.  m.,  carquois  : 
Portant  son  coccure  et  son  arc.  {Liv.  de  la 

conquête  de  Morée,  p.  171,  Buchon.) 

coc  EN  PELU  (F.iiHE  LE),  locut.,  faire 

le  suffisant,  l'avantageux,  le  plaisant  : 
Moult  faisait  le  eoc  en  pelu, 
Li  papelars,  li  ypocriles. 

(G.  DE  Coi.vci,  Jfir.,  liv.  I,  ch.  33,  ap.  Roq.) 

cocEUEi^, caucherel,  -  eau,tém.,  cocerele, 
-  iele,  s.,  revendeur,  -  euse  : 

Ke  nus  cocereaus  ne  coceriele  de  viande 
ne  voist  dedens  le  pooir  de  ceste  vile  en- 

contre bure  ne  encontre  autres  veneus 

pour  acater.  {Bans aux échevins,  QQ,Î°  17 v», Arch.  Douai.) 

Cocereaus  ne  cocerele  ne  venderes  ne  aca- 
teres  de  pisson.  (Ib-,  f"  18  r".) 

Que  nus  marcans  de  sel  ne  venderes  ne 
coceriaus  ne  uns  ne  autres  ne  soit  si  hardis 
que  il  mesure  sel  se  nest  as  droites  me- 

sures de  le  vile.  (1266,  Ban  sur  le  sel,  Tail- liar, p.  282.) 

Sur  les  coceriaus.  (Bans  d'Hénin,  ib., p.  420) 

Et  qu'il  ne  soit  cauchereaulx.caucherelles, 
coconniers  ne  cocoaniere  ne  auitres  quel- 

conques vendeurs,  ne  venderesse  de  veuel, 
forains,  ne  aultres,  qui  acate,  ne  fâche  aca- 

ter, au  pooir  et  escbevinage  de  ceste  ville, 
pigeons  eu  coulombier  en  ceste  ville  ne  a 
trois  lieues  près.  (Beg.  aux  ordonnances, 
{"  30,  xv°  s.,  Arch.  Douai.) 

Cf.  COCHEREL. 

COCHE,  coce,  s.  f.,  cornet  : 

Viellune  qui  le  main    i6  hoce. 
Que  ne  puis  le  dé  melre  en  coce. 
(Vers  de  le  mort.  Richel.  373,  f  SSe"".) 

COCHELER,  V.   a.  ? 

Toutes  les  truffes  seront  moillees  et  ton- 

dues avant  qu'elles  soient  vendues,  et  ne seront  seulement  que  cochelees.  (1443,  Ord., XIII,  381.) 

COCHELET,  coquelet,  cocquelet,  cocqlet, 

s.  m.,  petit  coq  servant  de  girouette: 

Le  cochelet  tournant. 
(E.  Desch..  Poés.,  Richel.  840,  P  3U^) 

.V.  pour  une  enseigne  d'un  cocquelet, 
pour  enseignier  les  eschieles  et  seaulx. 
(1457,  les  Tablettes....  des  corps  de  métiers 
de  £iHe,BuUet.  du  (.iomité  de  la  langue  et  de l'hist.  de  la  France,  III,  638.) 

Pour  dorer  la  croix  et  le  cocqlet  du  petit 
clochier  de  S.  Bertin.  (Compt.  de  1523,  S.- 
Omer.ap.  LaFous, Gioss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

Le  cocquelet  du  clocher.  (Compt.  de  1535- 
66,  Arch.  Douai.) 

Il  y  avait  à    Compiègne   la   tour  des 
Cocquelets.  (Cuilleret  de  Compiègne.) 

Bret.,  C.-du-N.,  coquelet,  petit  poulet. 

Nom  propre.  Coquelet. 

cocHELui,  S.  m.,  sorte  de  nourriture  à 

l'usage  des  athlètes  : 
CoUifium,  cochelui  vel  pains.  (Gl.  l.-g., Ri- chel. 1.  7692.) 

COCHEMARE,  VOir  C.4UCHEMARE. 

COCHEREL,  koch,.,  S.  m.,  marchand  de 

coqs,  poulailler  : 
Gallinarii,  kochereus.  (Gloss.  de  Neckam, 

ms.  Bruges,  ap.  Scheler,  Lex.,  p.  97.) 

Cf.  COCEREL. 

I.  COCHET,  coquet,  quochet,  couchet,  co- 
quiet,  quoquet,  hoquet,  koket,  coicket,  s.  m., 
petit  coq,  cochet,  coq  en  général,  et  en 
particulier  le  coq  servant  de  girouette  : 

Famé  samble  couchet  a  vant. 
Qui  se  chainge  et  mue  sovant. 

(Dolop.,  6943,  Bibl.  eU.) 
Cuers  de  famé  est  coches  a  vent. 

(Le  Blastauge  des  Famés,  ap.  Jub.,  Jongleurs  et Trouvères,  p.  73.) 

Item  pour  la  painne  de  paindre  le  cou- 
chct.  (1319-27,  Arch.  hospit.  de  Paris,  II,  66, Bordier.) 

Le  koket  du  clokier.  (1347,  Lille,  ap.  La 
Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

Une  salliere  a  3  coichez  dorez  et  esmail- 

liez.  (1333,  Invent,  du  garde-m.  de  l'argent-, 
ap.  Douet  d'Arcq,  Compl.  de  l'Argent., p.  322.) 

Une  aiguière  de  cristal,  garnie  d'or,  et dessuz  le  couvecle  a  un  pelif  quochet  qui  a 
une  perle  en  son  bec.  (1360,  Inoent.  du  D. 
d'Anjou,  Laborde.) 

Quelque  part  que  le  vent  s'atoume Le  Cochet  d'un  clochier  se  tourne. 
(J.  Brdïant,  Chem.  de  Porreté,  dans  le  Ménagier, 

II,  29,  Biblioph.  fr.) 

Plus  tost  est  tournée  (Fortune) 
Qu'un  koquet  au  vent. 
(Fkoiss.,  Poés.,  Richel.  830,  f  241  t" .) 

Le  coichet  qui  est  sur  le  mostier.  (Gloss. 
lat  -fr.  de  la  Bibl.  de  M.  de  Thou,  ap.  Duc, Venlilogium.) 

Venlilogium,  coquiet  a  vent.  (Gloss.  i-otn.- 
lat.  du  xv=  s.) 

Qui  sou  couvent 
Ne  lient,  mais  le  tourne  souvent 
Ainsi  que  le  coichet  au  veut. 

(A.  Chart.,  Liv.  des  Quat.  dames,  ÛEuv.,  p.  638, éd.  1617.) 

Avoir  doré  de  fin  or  de  ducat  la  croix  et 

le  Cochet  (Compte  de  l'égl.  de  Gisors,  1338.) 

Le  coquet  d'une  église.  (Nouv.  fabrique 
des  excell.  traits  de  vérité,  p.  159,  Bibl.  elz.) 
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—  Prov.,  de  coquet  en  fablet,  de  propos 
en  antre  ; 

Tant  le  mena  la  dame,  df  quoquet  en  fatlel 
One  li  rois  li  iist. 

(B.  âe  Seb.,  xiv.  9i9,  Bocca.) 

—  On  appelait  cochel  nn  présent  en 

viande,  en  vin  ou  en  ar?ent,qu'un  nouveau 
marié  devait  à  ses  compagnons  de  noce  : 

Jehan  Grigois  estant  en  la  ville  de  Azy  sur 

Marne  ou  bailliase  de  Vitry,...  en  laquelle 
nvoit  une?  noces;  et  quant  vint  vers  la  nuit,  , 

v.-ellui  exposant  et  lesdiz  compaisiuons  d'un 
"acorl  se  mirent  ensemble  pour  aller  quérir 

le  Cochet  àe  l'espousee.  si  comme  il  est  ac- 
loustumé  a  faire  en  plusieurs  lieux  ou  pais. 

(1382,  Arch.  JJ  121,  pièce  144.) 

Icellui  Oudin  demandoit  un  cochet,  qui 

par  la  coustume  du  lieu  est  deu  en  tel  cas 

aux  compaignons  de  la  ville  qui  sont  a  ma- 

rier. (1409,  Arcb.  JJ  163,  pièce  263.') 

—  Cochet  a  encore  désigné  un  masque, 

à  peu  près  comme  on  dit  aujourd'hui  
un 

loup  : 

Défense  d'aller  de  nuit  par  la  ville  (Lille) 

de'^ahizé  d'abis,  de  vestures,  le  visaae  cou- 
vert de  coquet.  (1398,  Lille,  ap.  La  Fons, 

Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

En  Bret ,  C.-du-N.,  coquet  est  toujours 

employé  avec  le  sens  de  poulet. 

Xom   de  lien  :  In   nemore   de    Cochet- 

(1218,  Cart.de  irontiéramey,  p.  290,Lalore.) 

Cochet  appartient  k  la  langue  moderne 
comme  diminutif  de  coq. 

5.  COCHET,  coquet,  cocquet,  coket,  quo- 

quet, qvocquet,  s.  m.,  petit  bateau  en  forme 

de  barque  ou  de  nacelle  servant  au  trans- 

port des  denrées.  Selon  Jal  {Archéol.,  II, 

148-249),  le  coquet  était  une  embarcation 

tenant  sans  doute  de  la  coque  par  sa  forme 

arrondie  à  la  poupe  et  h  la  proue,  ce  que 

les  Anglais  appelaient  cock-boat: 
Pelile  barge  ne  coiinel. 

(GciiRT,  Roy.  Hgn..  18302,  V! .  et  D.) 

Poi  i  a  chastel  ne  qunquet 
Pendu  a  mas  a  grant  estuJe 
On  il  n'en  ait  grant  mnltilnde. 

(Id.,  ib.,  18682.) 

Chastel  et  coquet  sont  ja  plain 
D'antres  (lenz  que  de  garçonciaiis. 

(ID..  ib..  19028.) 

Li  cachet  des  choses  desus  dites  doit  obole 

■  le  rivage.  (Est  Bon..,  tin.  des  mest ,  2°  p., 
IV,  7,  Lespinasse  et  Bonnardot.) 

Se  un  batel  ou  .i.  cochel  d'un  fust  est 
vendu.  {Du  tonlien  de  vin.  Richel.  20048, 
f  119^.) 
be  iceulx  marchans  les  chargeoient  de 

faire  ladicte  vente,  et  que  en  ce  cas  ilz 
feissent  ausdis  marchans  leur  argent  bon, 

iiz  eussent  pour  ce  .lill.  solz  de  chacun  coc- 
quet.  (Nouv.  ordonn.  de  ïéchemn.  au  sujet 
dei  marchands  de  poisson  de  mer,  ap.  A. 

Thierrv,  Kec.  de  monum.  inéd.  de  ihist.  du 
tiers  état,  II,  361.) 

Menans  et  conduisant  ou  faisans  mener 

et  conduyre  une  nef  ou  navire  du  port  de 

quatre  vings  tonneaux  ou  au  dessoubz, 

fournye  et  garnye  de  tous  ses-  apparailz  et 
habillemins  nécessaires,  tant  bateaux  que 

coquets,  equippee  de  maistre  et  mariniers.. . 

(1463,  Saufconduit  faitd  La  Rochelle,  Revue des  Soc.  sav.,  187S,  p.  163.) 
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Les  bateaux  ou  cocquetz  estans  a  flo  ou 
a  terre  seiche.  {Ib.,  p.  166  ) 

Estoit  lors  leur  coustume  (des  Bretons^ 
do  combattre  a  pied  sec  et  cheval  a  cheval 

ou  par  mer  nef  a  nef  ;  il  fist  emplir  ses  pe- 
titz  quocquetz  de  gens  et  de  traitz  elles  fist 
a  force  d'avinms  et  rames  approcher  de  la 
terre.  (BouCH.\RD,  Chron.  de  Bret.,  f  10=, éd.  IS32.) 

Lui  venu  (Ximene)  a  Rubicon,  se  mit  a 
l'adventure  avec  quatre  compagnons  de  la 

compagnie  dudit  de  Bethencourt  ;  et  pas- 
sèrent en  l'ilc  de  Loupes  en  un  petit  coquet 

qui  estoit  la  demeuré  ;  car  combien  que 
Bnrlhin  eut  laissé  le  coquet,  il  emporta  tous 

les  avirons.  {Hi.'it  de  la  conq.  des  Cana- 
ries par  J.  de  Bethencourt,  ch.  xix.) 

—  C'était  aussi  une  sorte  de  caque  : 

Ung  tonnelet  ou  cocquet  d'ailes,  .vni'". lovens  pour  le  cocquet,  doit  .un.  den.  (1293, 

péage  de  Péronne,  a.-[.  Duc,  II,  167'  ) 

Quoquet  a  craisse...  Quoquet  de  lierens. 

{Travers  du  comm.  du  xv»  s..  Le  Gard,  n» 274,  Arch.  Somme.)  i 

Coquet  désigne  encore  un  petit  bateau  de   1 

rivière  amenant  des  marchandises  deNor-   \ 

niandie  à  Paris.  Ce  terme  est  aussi  en  usage 

parmi  les  portefaix  des  ports  de  la  Saône. 

cocHETER,  cochetler,  coketer,  coketter, 
cokketer,  verbe. 

—  Act.,  mettre  en  petits  tas  :  \ 

Que  nul  ne  coketle  leyns  forsquez  en  le    ; 
noun    celluy    a.  qui  les  leyns   serront  et  si 
nulles     soient    troves    autrement    cuketles 

Eoyent  prises  en  la  niaiu  le  roy  cume  for-    , 
fai'tz.   {Stat.   d'Edouard  III,   an  xiv,  impr. gotb.,  Bibl.  Louvre.)  j 

Que  nul  face  cokketer  leyns  forsqz  en  le 

nom  de  celluy  a  qui  lez  loyus  sounl  sur  for- 
faiture d'icelles  {Stat.  de  Richard  II,  an  xiil, 

ib.) 

Ung  nrpent  de  mars  cochelter  lier  et  en- diseler  (1447,  Compt.  du  Temple,  Arch.  MM 

134,  f"  19U  V».) 

Puis  après  que  l'on  a  serré  diligemment. 
Dans  la  grange,  le  seigle,  et  le  doré  froment, 
On  la  vient  corJieler,  et.  p"  '»  vague  place, 

La  roullant  d'un  faulchet,  en  un  tas  on  l'amasse. (Gauch..  Plais,  lies  champs,  p,    108.) 
—  Neutr.  : 

Et  doivent  avoir  li  dit  marchant  es  boiz 

devant  diz  de  l'eage  devant  dit  quanque  on 
y  porra  praudre  et  avoir  de  sur  terre  a 
happe  et  a  ferment  sanz  cokeler.  (1322, 
Arch.  JJ  61,  f»  89  r".) 

cocHETiER,  s.  m..  Charpentier  qui  fai- 
sait des  embarcations  appelées  cachets  : 

Et  se  justiçoient,  au  temps  dudit  mestre 

Fouques  et  de  ses  devanciers,  toutes  ma- 
nières d'ouvriers  de  trenchant,  c'est  a  sa- 

voir :  tonneliers,  cochetiers,  feseurs  de  nez, 
tourneurs,  lambroisseurs,  reconvreurs  de 

mesous.  (Est.  Boil.,  Liv.  des  mest.,  1'°  p., 
XLVII,  8,  Lespinasse  et  Bonnardot.) 

Cochetier.  {Liv.  de  la  Taille.  Coquebert.) 

cocHEViEUs,  -  vieulx,  kokevieus,  s.  m., 

sorte  d'alouette  : 

Di  moi,  pins  lonrs  qn'nn  kokevieus, 
S'oie  voet  estre  t'amiette, 
Oeerois  tn  demander  raieuls  t 

(Fboiss..  Poés.,  II,  313,  Scheler.) 
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Griffon,  tu  es  bien  cochevieulx 
Que  la  ne  fais  sortir  arrière 
Ces  femmes. 

(GnEBAN,  Misl.  de  la  pass..  21681,  G.  Paris.) 

cocHOis,  S.  m.,  filet  : 
Certaines  nasses  ou  cochoiz  pour  prendr» 

les  poissons.  (1403,  Arch.  JJ  138,  pièce  52.) 

1.  COGHUË,  S.  f.  t 

Cochuy,    g.    cochue,  1.    hic   poludomus. 
{Catholic,  Quimper.) 

2.  COCHUE,  voir  Cohue. 

1.  cocLE,  s.  f.,  écorce  : 

Ceulx  (arbres)  qui  ne  sont  point  corrum- 
puz  on  nomme  poyvre  blanc,  et  ceulx  qui 
ont  la  code  grillée  et  arse  pour  la  force  du 
soleil  pr  nnent  leur  nom  de  leur  couleur 
qui  est  noir  et  est  celuy  que  on  appelle 
povvre  noir.  {Chron.  et  hist.  saint,  et  prof.. 

Ars.  3313,  f°  41  v».) 

2.  cocLE,  s.  f.,  litnace  : 

Cicades,   grillons,    gambres,    cocles,    lo- 
custes. (P.  Mart.,  Rec.  des  Mes,  f"  113  v».; 

cocoNNiEH,  cacquenier,i.  m.,  coquetier, 

poulailler  : Taverniers,  boulengiers,  bouchiers,  cor- 
douenniers,    revendeurs  et   revenderesses, 

coconniers.  formagiers  et  pluriex  autres  de- 

vindrent  si   riches  qu'il   ne    savoieut  qu'il '    avoieut  vaillant.   (P.  CocH.,  Chron.,  c.  39, 

\    Yallet.) 
Jehan  le  Meure,  cocquenier.    {Compte  de 

1473,  "Valenciennes,    ap.    La  Fons,   Glass. 

j    ms.,  Bibl.  Amiens.) 

I         COCQUELET,  S.  Ul.  t 
Pierres    faisans    capperons  a  cocqueles. 

(1542,  Bi^thune,  ap.  La  Fons,  Art.  du  Nord, 

p.  139.) 
Cf.  CocHKLET  qui  est  peut-être  le  môme 

i    mot. 

COCQUENIER,  VOlf  COCONNIER. 

cocQUER,  V.  a.,  donner  des  coups  de bec? 

Les  masles  des  perdrix  sont  fort  chauds  : 
ausi  font  les  femelles  grande  quantité 

d'œufs:  et  se  battent  iceux  masles  pour  fe- 

melles, jusques  a  v.iincre  l'un  l'autre,  et  le 
victeur  cocque  le  vaincu,  et  le  contraint 
suivre  et  courir  après  luy.  ainsi  que  le< 
femelles.  (Liiîbault,  Mais,  rusliq.,  p.  108, 
éd    1397.) 

—  Neutr.  : 

Or  sont  les  courbeaulx  et  les  escouffles 
en  l'air  qui  crient  et  cocquent  après  luy,  et 

qui  luy  l'ont  auuy.  (L'Orluge  de  sapience. Maz.  1134,  1.  I,  ch.  9.) 

COCQUET,  s.  m.,  caque  : 

Ung  tounelet  ou   cocquet    dalles.  il29o. 
Péage  de  Péronne,  ap.  Duc,  II,  167M 

cocQUiixE,  S.  f.,  sorte  de  pâtisserie  : 

Avoir  jecté  nyeuUes  et  cocquilles.   ,1319, 

Lille,  ap.  La  Fons.  G/oss.  ms., Bibl.  Amiens.) 

—  Fig.,  imbécile  : 

1  comprins  .ni',  de  cocquilles,  .xlvui.  s. 

{Ib.) 

cocRiscE,  S.  f.,  nom  d'une  pierre  pré- 
cieuse : 

Cocrisce  est  une  pierre  blanche  a  une 

goûte  vermelle.  [Sydrac,  Ars.  2320,  §  291  ) 
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cocTEiiAu,  S.  m-,  cultivateur: 

On  fait  couvrir  les  halles  de  la  Grenette 

afin   d'obliger   les  cocteraulx  à  s'y  rendre directement   pour  y  décharger  leurs  blés. 
(I88i  2,  Arch.  niun.  Lyon,  BB  72.) 

cocTURE,  s.  t.,  action  de  cuire,  viande 
cuite  : 

Et  tant  l'estuioit  a  la  foiee  (la  viande) 
que  celé  coctiire  norrissoit  vers.  (Vie  et 

mir.  de  plus.  s.  confess.,  U&z.  568,  f'  203''  ) 
Sa  potion  (de  tapsia)  doit  estre  donnée 

en  viandes  ou  meslee  avec  coclures.  {Jard. 
de  santé,  I,  463,  impr.  La  Minerve.; 

cocu,  quoqu,  adj.,  cornu  : 

Adonc  le  roy  Anthyocns 
Mainz  heaumes  rons  et  cocus 
Et  mains  hommes  prenaas  soudée» 
Transmis!  sur  les  gens  de  Judees. 

(}.  Lefebvre,   liesp.  de  la  mort,   Richel.  994. 
f°  21''.) 

Pales  et  vers,  longue  teste  et  cocue, 
Yeulx  de  perdriz,  et  nez  de  chahuant. 
(E.  Desch.,  Poés.,  Richel.    840,  P  221''.) 

Ung  grand  caudron  qmqu.  (1339,  Bé- 
thune,  ap.  La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl. Amiens.) 

Cocqu.  m.) 

A    l'enfourner   on   fait   les   pains   cocUi. (COTGR.) 

cocussE,  coqusse,  cocuche,  s.  f.,  sorte 
de  capuchon,  coqueluche  : 

Item  le  cbief  S.  Symeon  en  façon  d'omnie 
ancien  ;  et  a  une  coqtisse  d'arpent  sur  la 
teste.  (1376,  Iiiv.  gall.,  ap.  Duc,  Coqucia.) 

'■y  se  lirve  saint  Pierre  iiui  ait  vestu  aube 
et  daluiatique  et  dessus  ciiape  vermeille  .i. 
cocuche  sus  la  teste.  {Mir.  itf""»  Ste-Ge- 
nev.,  Jub.,  MysL,  1,  187.) 

—  Fig.,  tète  : 

Un  temps  fut,  se  leur  apparusse, 

Oue  j'eusse  un  coup  sur  ma  cocnsse, 
(E.  Desch.,  Poés.,  Richel.  840,  f"  235'^.) 

CODAI,,  adj.,  en  paquet  : 

Neuf  chandelles  de  cire  codaux.  (1342, 
Arch.  K  49,  pièce  68.) 

CODE,  s.  L,  sorte  de  mesure  : 

Trois  codes  de  chandoille  de  cire.  (1342, 
Arch.  JJ  103,  pièce  316.) 

coDiciLLER,  V.  H.,  ajouter  un  codicille  ; 

Tester,  codiciller,  donner,  changer,  per- 
muer  leurs  héritages.  (1406,  Arch.  mun. 
Gnéret,  AA  i.) 

CODIDOUET,  voir  GODISTOUET. 

CODIR,  V.  n.  î 

l'nur  codir,  .ii.  s.   (J.  Aubbion,  Jottrn.. 
1494,  Larchey.)  ' 

Cf.    COLDER  et  CODURER. 

CODNET,  S.  m.,  sorte  de  fllet  : 

Il  y  a  une  autre  manere  de  reye,  qe  l'em 
apele   codnet.   (Lib.    Custum.,  I,   116,  Rer. brit.  script.) 

i;oDoiER,  s.  m.,  coussin,  oreiller  sur 
lequel  on  portait  les  statues  des  dieux 
dans  les  processions  ; 

L'en  feist  en  l'onneur  des  diex  couches et  codoiers  parmi  les  rues.  (Bersuibe,  T 
Liv.,  ms.  Ste-Gen.,  S'  91'^  ) 
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CODURER,  V.  n.,  travailler  la  vigne  ï 

Eu  ycelluy  temps,  la  gellee  estoit  fort,  et 
avoil  commenciez  le  premier  jour  de 
feb\Tier,  et  duret  jusques  au  .xvii».  jour 
de  mars,  tellement  que  alors  on  n'avoit  en- 

core rien  labourez  ne  codurê  nn  vigne,  ne 
rien  fait  a  la  cherue  pour  henner  avoinne, 

autre  mar.xalle,  et  ne  polt  on  rieu  faire  qu'il 
ne  l'ut  le  xviir.  jourde  mnrs.  (J.  Aubrion Jour».,  1491,  Larchey.) 

coÉ,  coei.  coué,  quoué,  quewê,  adj.,  qui 

a  une  queue  : 

En  une  tour  sous  terre  moult  parfont  ou 

il  n'avoit  fors  serpens  et  laxardes  et  vers 
coeiz.  {S.  Graal,  Richel.  2453,  f»  205  v».) 

Les  Satires  qui  habitent  Inde  oultre  la 
rivière  dicte  Ganges  sont  quewes  et  cornus. 
(FossETiEB,  Cliron.  Marn.,  ms.  Brux.  10309 
r  33  V».) 

Car  aucuns  (enfaus)  nais..;oient  a  deux 
testes,  les  aucuns  naissoient  couez  comme 
sont  aucuns  Anglois...  (Boccace,  Nobles 

malh.,  VI,  9,  f  153  r»,  éd.  1515  ) 
Une  beste  pareille  a  ung  grand  singe 

quouè,  mais  ay.int  la  queue  plus  grande. 

(P.  Mabt.,  liée,  des  Isles,  (°  108  v°.) 
Renard  quoiié.  (La  Porte,  Epith.) 

—  Cette  qualification  s'applique  parti- 
culièrement aux  Anglais,  surtout  en  terme 

de  mépris  par  suited'un  préjugé  qui  n'avait 
aucun  fondement.  «  La  pluspart  des  An- 

glois, dit  Gonrart,  ont  le  bout  de  l'os  sa- 

crum,qu'on  nommecocc?/j;,qui  leur  avance, 
ce  qui  fait  une  espèce  de  queue.  >  (Bemarq. 

siir  la  Rome  ridicule,  stance  96.)  C'était 
surtout,  disait-on,  les  habitants  de  la  pro- 

vince de  Dorchester  qui  naissaient  avec 

cet  appendice  caudal,  en  punition  d'un 

vieux  sacrilège  que  raconte  ainsi  l'histo- 
rien Nicole  Gilles  : 

En  l'an  cinq  cens  .nu",  .xix.,  sainct  Au- 
gustin fut  par  saint  Grégoire,  lors  pape  de 

Romme,  envoyé  en  Angleterre  pour  près- 
cher  et  publier  la  foy  de  Jesuchrist,  et  a 
sa  prédication  se  firent  baptizer  Eldret,  roy 

d'Angleterre,  et  sa  gent.  Et  advint  que  le- 
dit sainct  Augustin  alla  pour  prescher  en 

ung  territoire  qu'on  appelle  Dorocestre,  au- 
quel lieu  les  gens  d'icelhiy  territoire,  par 

mocquerie  et  dérision,  luy  attachèrent  a 
ses  habillemens  des  reynes  ou  grenouilles. 
Et  depuis  ce  temps,  par  pugnition  divine, 
ceulx  qui  naissoient  audit  territoire  ont  des 
queues  par  derrière  comme  bestes  brutes, 
et  les  appelle  on  Anglois  couez.  {Les  très 
élégantes  et  copieuses  aymales...  des  Gaules  ; 
Galiot  Duprè,   1531,  iu-fol.  goth.,  f'>  27  r.) 

Naistre  quoues,  comme  sont  aulcuns  An- 
glois. (xv  s.,  Valeuciennes,  ap.  La  Fons, 

Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

Incontinant  vous  gaignerez  la  pnerre 
Contre  le  roy  coué,   vostre  adversaire. 

(Courroux  île  la  mort  contre  les  Angl-,  Poés.  fr. 

des  xv"  et  svi°  s.,  II.  80.) 

Allez,  infectz,  cloitons,  puans,  punais. 
Godons  couei,  qoe  jamais  ne  vous  vove  t a*.',  p.  82.) 

Je  sçay  que  je  suis  monstre  au  doigt  par 
les  rues  depuis  que  je  chargeay  si  bien  les 
Auglois  couez  qui  descendoienl  et  prenoient 
terre  a  Dieppe.  iLariv.,  Les  Tromper.,  u,  6, Bibl.  elz.) 

On  trouve  encore  au  xvn'  siècle  : 
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Les  Boitres  et  les  ecronelles. 

Apres  que  des  Anglois  quouet 
.Nos  corheani  furent  engouer,. 
Ont  ilé  mises  par  rouelles. 
(S. -Amant,  Rome  Ridic,  xcvi,  Bibl.  eli.) —  Subst.  : 

Li  fel  englois,  li  (el  coez. 

(G.  DE  Coi.\ci,  Mir.,  ms.  Brux.,  f»  1S9".) 
Le  noble  roy  me  voulut  bailler  garde. 
Pour  me  garder  que  poial  ne  fusse  prise, 
Que  refnsay,  disant  que  n'avoye  guarde. 
Et  q<K  j'avoye  guect  et  arrière  ̂ -rirde, 

Pour  desrompre  des  couez  l'entreprise'. (1.ÏI3,  le  Depucellage  de  la  mile  de  Tournay,  Arch. da  .Nord  de  la  France,  .Nouv.  sér.,  I,  376.) 

—  Adj  ,  en  parlant  de  diverses  choses  : 
Si  snnt  fies  robes)  traochies  et  coecs. 

(Durmars  le  Gallois,  9922,  Stengel.) 

Leur  rois  estoit  acesmes 
D  une  cotelle  coûte. 

(Jeha.ns  Eràrs,  Poei.  fr.   av.  iSOO,  III,  1096 
Ars.) 

Une  estoile  crenue  et  couee.  (Chron  de  S  - 

Den.,  ms.  Ste-Gen.,  f»  291''.)  P.  Paris  :  coe'e. 
Qui  fait  rougir  de  nuit  les  comeltes  quouees. (Blas.  de  l'Aymanl.) 

Comectes  couees.  (Rep.  de  la  libr.  de  Fr. 
I",  Kalendrier  des  bergiers.) 

Alopeeunis,  pecuri,  f.  ge.  Herbe  sem- 
blable a  la  queue  d'un  regnard,  froument 

guoue.  (R.  Est.,  Diclionariolum.) 

—  Qualiflant  une  sorte  de  drap  : 
On  ne  doit  faire  nul  drap  coé  ne  nul  draj> 

estroit,  s'au  poiut  non  de  la  verge  ou  il 
ait  plus  de  .VIII.  anups.  {im,  Règl'.  p .  let 

drap,  de  Chàl.-s.-Mame.)  '      "    ̂ Faire  drap  coei  ne  drap  estroit.  (76.,  £247.) 

Li  coeix  doit  .x,  solz  et  li  estroiz  v  g {Ib.) 

—  Coé  de,  qui  porte  telle  chose  par  der- 
rière; ne  s'est  rencontré  que  dans  un  au- 

teur du  commencement  du  xvii'  s.  : 

0.v«Bi-  d'un  estoc  au  viea.\  lou. 
(S. -Amant,  Le  Poêle  crollê,  I,  227,  Bibl.  elz.) 

Cette  expression  est  mise  dans  la  bouciie 

d'un  ridicule  imitateur  du  vieux  langage. 
La  langue  moderne  a  le  t,  de  chasse, 

coué,  qui  a  sa  queue,  animaux  touésW  ne 

s'emploie  plus  que  dans  quelques  départe- ments, tel  que  celui  de  la  Marne. 

COEFFETTE,   VOir  COIFPETE. 

COEFFIER,  voir  COIFIEB. 

coEiETTE,  S.  f.,  sorte  de  poutre  ? 

Un  carpentier  livre  pour  l'avant  vent  du 
clocquier  .xxxii.  coeiettes  a  .xii''.  pifce. 
(Compte  de  1551.  La  Bassée,  ap.  La  Fous, 
Gloss.  ms.,  Bibl.   Amiens.) 

coELE,  S.  f.,  petite  queue  : 

Ses  treces  devant  lui  mena, 
Sovent  remuoit  sa  coele 

Por  sa  crine  qu'ele  avoit  hele. 
(Vie  des  Pères,  Richel.  2.S111,  f>  Si'.) 

COELLART,  VOir  COILLABT. 

COEMENT,  voir  COIEMENT. 

COENTISCE.    voir  COINIISE. 

COENTOrER,  voir  COINTOIER. 
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coER,  V.  n.,  avoir  une  queue  : 

Il  avoit  robe  d'estaafort 
Taint  en  graine,  de  vert  partie  ; 
Si  a  fait  chascane  partie 
A  longues  quenes  eoer. 

(D'Auberee.  Richel.  19152,  f»  80».) 

COERBISOX,  voir  CORBISON. 

COERCER,  voir  COHERCER. 

coERiE,  S.  f.,  don,  présent,  cadeau  : 

Qoar  li  prélat  Irestnil  ensanble 
Ont  bien  juré  riens  ne  dorront 

S'a  cens  non  qui  l'avoir  porront, 
Petit  donne,  ne  doutez  mie 
N'i  ait  aucune  coerie. 

(De  Sainte  Leocade,  Richel.  I91o'2.  f°  30=.) 

COERNIE,  S.  f.,  injure,  honte  : 
Je  vous  ain  sans  traison. 

A  tort  m'en  perlez  coeniif. 
(Adam  li  Boçcs,  Ctians.,  Poël.  fr.  av.  1300,  IV. 

i4U,  Ars.) 

coESEL,  voir  COISEL. 

coESOEL,  S.  m.,  sorte  de  coffre  : 

Uns  grant  coesoel  fermanl  a  clef,  ouquel 
estoient  ptuseurs  lettres.  (1347,  Inv.  de  J. 

de  Presles,  Bibl.  de  l'Ec.  des  ch.,  XXXIX, 90.) 

coESTE,  S  f.,  sorte  de  gant  : 

Coeste,  a  very  thick  and  great  glove,  used 
by  the  ancient   Grecians    in   their  tbeater 
combats.  (CoTGR.) 

COESTROX,  voir  COITRON. 

COET.\NT  1 

Il  y  a  .1.  chapel  dont  je  fi  coelant. 
(I26i,  la  PaU  aus  Anglais,  Richel.  837,t°220T<'.) 

COETE,  keicete,  s.  f.,  petite  queue  : 

Toutes  les  autres  flors  ralie  (l'ancolie) 
Car  Dius  li  a  fait  .v.  keiieles 
Qui  por  aller  furent  faites. 

(Don  capiel  a  .vu.  /lours.  Richel.  1533,  f°505  r°.) 
Queuéle  est  resté  en  rouchi.  Suisse  rom., 

quettette,  cueite,  quelle. 

COETER,  coueter,  koueler,  verbe. 

—  Neutr.,  agiter,  remuer  la  queue  : 
Profont  l'encline  de  la  leste,  (le  lion) 
En  couelant  li  fait  grant  feste. 

(Gilles  de  Chin,  373",  Reitf.) 

—  Act.,  frapper  de  la  queue  : 

Li  grant  lyon  l'aouroient  et  s'umelioient devant  lui  et  le  koueloient  de  leur  keues. 

{Anfances  Nostre  Came.Ricbel.lSSSjfaSir».) 

—  Mettre  une  queue  à  : 

Comme  mencstrcus  s'entorua 
Et  sa  cotiele  courla. 

[Wistasse  le.  Moine,  2169,  Michel.)  Irapr.,  coveta. 
Couetler  se  dit  encore  en  Normandie, 

arr.  d'Alençon,  pour  remuer  sa  queue,  en 
parlant  du  chien. 

COETEUSEJIANT,  VOir  COITOSEMENT. 

COEL'RHEER,  VOir  CUERIER. 

coELRiNGHE,  S.  m.,  statuts,  règlements 
municipaux  dos  pays  flamands  : 

Ces  présentes  coustumes  ont  esté  leue», 
concluttes, accordées  et  approuvées  par  les 

estalz  dudit  pays,  le  .xvu°.  jour  de  sep- 
tembre, l'an  mil  cinq  cens  et  sept,  le  tout 
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sans  deroguier  aux  previleges  eicœuringhes 
dont  lesdis  du  pays  usent  et  protestent 
user  avec  cesdites  présentes  coustumes. 
(1507,  Prév.  de  Montreuil,  Coût.  loc.  du 
baill.  d'Amiens,  II,  692,  Boulhors.) 

coEUTTE,  voir  Queute. 

coFFE,  s.  f.,  baquet  : 

Un  cliappellaiu  print  la  coffe  laquelle  es- 
toit  toute  plaine  d'eaue  et  la  getta  sus  les- dittes  femmes.  (1472,  Arcb.  JJ  197,  pièce 218.) 

Tout  iceluy  se!  restant  esdittes  coffes  et 
salins  sera  .letté  en  l'eau.  (1497,  Ordonn. 
pour  les  emliouUquem.  des  sels  es  gren.  de 
Langued.,  Ord.,  xxi,  14.) 

coFFLET,  adj.,  sot  : 

Pain  d'orge  vent  por  pain  moflel. 
Pour  buisnars  tien  et  pour  cû//lel 
Celui  qui  rien  a  lui  achate. 

(G.  DF.  Coi.NCi,  Mir.,  ms.  Soiss.,  f  165''.) 

coFFRiER,  S.  m.,  faiseur  de  coffres  : 

Quiconques  est  serreuvier  u  mestier  de- 
sus  dit,  il  ne  puet  ne  ne  doit  afaitier  ser- 
reure  viez  a  gainnier  ne  a  mercier  ne  a 

coffrier.  (Est.  Boil.,  Liv.  des  mest.,  1"  p., 
XIX,  7,  Lespinasse  et  Bonnardot.) 

Coffrier  du  roy.  (1334,  Arcb.  JJ  69, f°  21  r°.) 

G.  le  Bon.  coffrier,  pour  un  grand  coffre 
fermant  a  clef.  12  1.  p.  (1332,  Compt.  de  La 

Font.,  Douët  d'Arcq,  Compt.  de  l'Argent., p.  121.) 

Pierre  de  Fou,  coffrier,  pour  .ii.  grans 
coffres  de  cuir...  9  1.  12  s.  (1380,  Compt.  de 

Vhôt.  des  R.  de  Fr.,  p.  67,  Douet  d'Arcq.) 

COFIN,  coufin,  couff.,  cophin,  s.  m.,  pe- 
tite corbeille  ou  panier  à  fruits  : 

Kant  li  confins  vint  endroit  les  fenestres... 

(S.  Graal,  Richel.  2455,  f  150  v°.) 
Li  coffins.  (II?.) 

Les  mains  ont  servit  en  cophins.  (P5. 
lorr.,  Maz.  798,  xxvii,  80) 

Deux  douzaines  de  couffins  pour  charger 
ladite  terre.  (3  fév.  1448,  Compt.  du  R.René, 
p.  130,  Lecoy.) 

Je  ploiay  mon  papier,  estouppay  et  ser- 
ray  mon  escriptoire,  remis  ma  plume  en 
mon  coffin.  {Evang.  des  Quen.,  p.  82,  Bibl. 

elz.) 

Son  co^m  aux  nois. 
(Grebax,  ilisl.  de  la  pass.,  4722,  G.  Paris.) 

J'ay  icy  ung  co/fîn  de  palme  . 
(Actes  des  Apost.,  vol.  I,  f  94',  éd.  1537.) 

Et  emplirent  douze  cophins  (\es  pièces  et 
brisemens  de  cinq  pains  d'orge.  (Sec.  vol. 
des  expos,  des  Epist.  et  Ev.  de  kar., 
f»  212  v,  éd.  1519.) 

Un  coffin  plein  de  poix  nouveaux.  (Le 
Maçon.  Trad.  de  Boccace,  8'  j.,  2»  nouv., éd."l569.) 

Portez  au  bras  chacune  plein  co/rm 
D'herbes  et  fleurs. 

(Cl.  Maroi.  Compl.,  iv,  t.  III,  p.  302,  éd.  1731.) 

Coupent  les  raisins  meurs  en  de  petits  cofins. 
(J.-A.  DF,  Baif,  Ecloij..  un.) 

De  figues  et  de  fleurs  l'autre  avec  le  colftn 
Bransloit  au  ventre  creux  un  vase  plein  do  vin. 

(R.  Belleai',  (£uv.  pocL,  Amethiste.) 

Quelques  geulilshomtues  se  moquant  de 
cette  invention,  et  voulant  aussi  faire 

despil  aux  dames,  appellent  ces  masques 
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coffins   a    roupies.  (H.    Estienne  ,  Nouv. 
lang.  fr.-ital.) 

11  s'est  dit  encore  au  commencement  du 
xvii'  s.  : 

Portant  sur  ma  caboche 
Un  etil/iii  de  Hollande  en  gaise  de  bonnet. 

(S. -Amant,  Sonnel,  I,  188,  Bibl.  elz.) 

—  Fig.,  cercueil  : 
Mettre  un  corps  en  son  coffin.  (Degdi- 

LEVILLE,  1.  IV,  ap.  Ste-Pal.) 

—  Guérite  placée  au  haut  du  mât  : 
Li  eo/îiis  don  mast  est  de  sens 
D'atemprance  et  de  raison  gens. (Renaît  le  nouvel,  4271,  Méon.) 

Car  Coînterians  et  Martines 
Ses  fîus  ki  moult  est  biaus  varies, 
Erent  ou  co/fin  sour  le  mast. 

(/*.,  5039.) 

—  S'est  employé  comme  terme  d'injure: 
Icellui  Hardelet  dist  au  suppliant  ces 

paroUes  :  Coffin,  a  pou  que  tu  ne  m'as  tué. (1410,  Arcb.  JJ  104,  pièce  356.) 

La  langue  moderne  a  gardé  coffin,  étui 

plein  d'eau  où  est  une  pierre  à  aiguiser  et 
que  le  faucheur  porte  à  sa  ceinture,  et 

couffin,  syn.  de  coude. 
On  appelle  aussi  de  ce  nom,  dans 

quelques  cantons,  un  petit  panier  propre 

à  mettre  les  fruits.  (Bosc,  Dict.  d'agr.,  IV, 

160.) 

Il  est  resté  dans  les  patois  avec  son 

ancienne  signiûcation.  Berry,  coffin,  cor- 
beille; Nonn.  et  Guernesey,  coffin,  cornet; 

Pic,  cofin,  étui,  coffret,  panier  ;  Lorr., 
cofin,  étui  ;  Suisse  rom.,  coufin,  panier. 
Nom  propre,  Coffin. 

COFINEE,  coff.,  s.  f.,  le  contenu  d'un 
cofin  ou  panier  : 

Et  Constantin  mesme  en  l'honneur  des 
douze  apostres  porta  sur  ses  espaulles 

douze  coijinees  de  terre  hors  des  fonde- 
mens  pour  ladicte  église  ediffier.  (Bou- 

chard, Chron.  de  Bret.,  f"  29^  éd.  1532.) 

c.oFiNiîL,  coff.,  coph.,  S.  m.,  diinin.  de 
cofin,  petite  corbeille,  petit  panier,  hotte, 
coffret,  étui,  carquois  : 

Co/iniaus  fist  et  corbeillons. 
(Vie  des  Pères,  Richel.  23111,  f  3'=.) 

Cofiniaus  qu'il  fist  et  paniers. 
(Ib.,  t°  10^) 

Cofinas  fit  et  corboillons. 
(là.,  Ars.  3461.  f  3'.) 

Fai  moi  deus  cofinials  en  la  selre  ramee. 

(nelias,  Richel.   12oo8,  f»  8''.) Li  plus  de  sa  maisnie  portent  le  fa  grégeois 

En  cofiniaus  d'arain  qu'il  jetent  sor  François. 
(Chans.  d'Ant.,  vui,   720,  P.  Paris.) 

La  dame  a  pris  un  cofmel 
A  son  chevez  on  si  joel 
Estoient. 

(Trubert,  209,  ap.  Méon,  Nom:  Rec,  I,  198.) 

Nus  mestres  du  mestier  desusdit  ne 

puet  faire  fourrel  ne  cofiniau  ne  autre  es- 
tui,  s'il  n'a  double  fonz  desus  et  desouz. 
(Est.  Boil.,  Liv.  des  mest.,  1"  p.,  LXV,  9, 
Lespinasse  et  Bonnardot.) 

Les  raeins  de  lui  servirent  au  cophincl. 

Cophiniaus  est  proprement  uns  vessiaus  a 
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que  l'en  porte  fîens  en  ces  vipnes.  (Com- 
m.  s.  lesps.,  Richel.  963,  p.  200^) 

Une  paire  de  cofjineaux  pour  IVschan- 
çonnerie.  (13b2,  Dép.  du  mar.  de  Bl.  de 

Bourb.,  Douët  d'Arcq,  Coinpt.  de  l'Argent., p.  299.) 

Berry,  Aunis  etSaint.,  coffineau,  Yaie  en 
bois,  corbeille  pour  mettre  la  pâte. 

11  se  disait  encore  au  xvii'  s.  : 
Roger  lui  donna  du  beurre. 
Plein  un  petit  coljinrau. 

(E.  PREVOST,  Grande  Bible,  1686.) 

COFINET,  -  innet,  coff.,  coph.,  s.  m.,  petit 
panier,  petit  coffre  : 

La  dame  a  pris  un  cofinet 
A  son  chevel,  ou  M  joel 
Estoient. 

(D'Eslruierl.  Richel.  -2188,  p.  8.) 

Merlins  gctaune  offrande  dedans  le  cofli- 
net.  (S.  Graal,Viil.  Chr.  1687,  f»  99''.) 

.1.  colfinnel  pour  cierfres.  (1316,  Compt. 

de  Geoff.  de  Fleuri,  Douiit  d'Arcq,  Compt. 
de  l'Argent.,  p.  62.) 

J'avole  alors  de  cuir  bouli 
Un  co/rmel  bel  et  poli. 
(Froiss.,  Poés.,  Richel.  830,  f"  180  r».) 

Et  mirimt  leurs  testes  en  cophines  et  les 

aporterent  a  Jheu.  {Hist.  de  l'anc.  test., 
f  167=.) 

Et  lors  getta  l'evesque  toute  sa  viande 
au  cofjlnet.  {Les  Propliecies  de  Merlin, 
f  95=,  éd.  1498.) 
Nom  propre,  Co/finet. 

COFRESNE,  s.  Hi.,  p.  ê.  l'érable  : 
Bourgain,  fresne,  cofresne,  ronche,  ge- 

nest.  {Coût,  des  forêts,  Ga^•rai,  Arch.  S.-Inf.) 
Cf.  COQUESNE. 

coGENT,  adj.,  nécessaire,  urgent  : 

Pour  ce  convient  par  droit  coijeut 
Qu'auk  dignitez  laolost  défaille. 

(BoECE,  de  Cousolacion,  Ars.  '2670,  f=  3i  r°.) 

N'il  n'y  mist  cogens  argumens. 
(J.  Le  Fevre,  la  Vieille,  I.  III,  v.  3683,  Cocheris.) 

Laquelle  somme  d'argent  nous  confes- 
sons avoir  convertie  en"  evidant  utilité  et 

cogent  nécessité  de  nostre  église.  (1316, 
Cart.  de  Flines,  dxvii,  Hautcœur.) 

Telle  mendicité...,  si  elle  est  nécessaire 

ou  cogente,  c'est  une  infortune.  (Oresme, 
Polit.,  2'  p.,  f°  b6\  éd.  1489.) 

Icellui  mestier  qui  est  cogent  a  tout 
l'universel  monde.  (1379,  Ord.,  vi,  463.) 

Et  pour  cause  bonne  et  cogente, 
(Mir.  3/'"=  SIe-Gen.,  Job.,  ilysl.,  I,  212.) 

Il  est  des  choses  qui  se  font  par  nécessité, 
et  sont  les  plus  cogentes.  {Débat  des 

Hérauts  d'Armes,  p.  33,  A.  T.) 
Norm.,  Anjou, cojer,  forcer,  contraindre. 

COGGHE,  voir  Coque. 

coGiTACioN,  -  titin,  s.  f.,  pensée  : 
Vaines  fait  les  cogitatiims  des   pueples. 

{Liv.  des  Ps.,  Cambridge,  xxxii,  10,  .Michel.) 
Lescogilatiuns  de  son  quer.(/6.,xxxil,ll.) 

Mais  la  dame  por  cui  g'i  met 
Ma  povre  cogitacion 
Set  bien  et  voit  m'enlencion. 
(G.  DE  Coisci,  Itir.,  ms.  Soiss.,  f>  113».) 

T.  II. 

COG 

Toute  sa  cogitacion 
Atorne  en  sa  vision. 

(Vergier  de  Paradis,  Richel.  837,  t"  203''.) 
Cho  snnt  les  cogitacions 
Dont  nos  le  cuer  glorefions. 

(Expl.  du  Cant.  des  cant.,  ms.  du  Mans  1 73,  f°  7 1  v°.) 
Maie  cogitacion. 

(Pass.  D.  N.,  ras.  S.-Brienc,  P  49".) 
Cogitation  est  employé  dans  la  langue 

moderne  comme  terme  de  philosophie 

pour  désigner  l'action  de  fixer  la  pensée 
sur  un  objet. 

coGNAcioN,  connascion,  s.  f.,  parenté  : 
A  ceus  de  leur  connascion 
Demandèrent  ou  est  Jhesnm. 

(Geff.,  .vu.  est.   du  monde,  Richel.  1.526,  f"  97'".) 
Is  de  la  terre,  lais  ta  cngnalion. 

{Bible,  Richel.  763,  ̂    "'22=.) 
Parmi  le  peuple  d'Israël  s'en  ala Parmi  la  mer  et  leur  cognacion. 
(E.  Descb.,  Poés..  Richel.  810,  f  129«.) 
Sonbz  toy  sera  la  grant  destruction. 
Le  ceptre  fault  de  ta  cognacion. 

(ID.,  t*.."l,  p.  316,  A.  T.) 
Il  estoit  le   plus   proche  masle  de  ceste 

race  et  cognation.  {L'Amant  ressusc.,  p.  23, 
ap.  Ste-Pal.) 

coGXET,  s.  m.,  petit  couteau  à  cerner 
les  noix  : 

Quatre  vingts  douzaines  de  cognets,  six 
picques.  {Comptes  des  mines  de  Jacques 
Cœur,  Arch.  KK  329,  f»  29  r».) 

COGNIL,  voir  CON'NIL. 
COGXOIES.SEJIEXT,  VOir  CONOISSEMENT. 

coGNOisciTiF,  cognoscitif,  adj.,  cogni- 
tif,  qui  a  la  faculté  de  connaître  : 

Les  vertus  qui  sont  cognoiscitives.  (Crist. 

dePiz.\n,  Charles  7,3°  p.,ch.  6S,  Michaud.) 
La  puissance  cognoscitive.  (Oresme,B(A., 

f»  43%  éd.  1488.) 

—  Cognoiscitive,  s.  f.,  faculté  de  con- 
naître : 

La  cognoscitive,  par  quoy  l'ame  a  co- gnoissance.  (Oresme,  Eth.,  Richel.  204, 
f  373=.) 

COGNOISSABLE,  VOir  COXOISSABLE. 

COGNOISSANCE,  VOir  CONOISSANCE. 

COGN'OISSEMAN'T,  VOir  CONOISSEMENT. 

COGNOISSEMMENT,  VOif  CONOISSA.M- 
MENT. 

COGNOISSEOR,  voir  CONOISSEOR. 

COGNOISTRE,   VOir  CONOISTRE. 

coGXOM,  -  on,  conom,  s.  m.,  surnom  : 

Quel  nul  naissant  obtenroit   cognoin  ma- 
ternel.   (FossETiER ,    Chron.    Marg.,   ms. 

Brus.  10309,  f»  98  v».) 
Pire  es  que  le  cruel  Néron, 
?ieronissime  est  ton  cognon. 

L'expérience  en  est  en  effet. 
(Lespleignav,  Empois,  du  Dauphin,  en  1536.) 

Ce  sont  les  noms  et  conoms  des  maires, 

(Reg.  du  xvi°  s.,  Arch.  comm.  Angou- 
lême.) 

Le  second  fils  fut  Robert  appelle  Krizon, 

parce  qu'il  dompta  les  Frizons.  Ainsi  pre- noient  les   Romains  cognoms  des  peuples 
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qu'ils  avoient  vaincus.  (J.  De  Tillet,  Rec des  Roys  de  Fr..  p.  213,  éd.  1618.) 

COGNOMER,  (SE)  V.  réfl.,  être  surnommé: 
Lequel  compaisnon  se  nommoit   ou   co- gnomott  Motin  Famner.  (14b2,Arch.  JJ  18i, 

pièce  214.)  ' COGXOM,  s.  m.,  coin  : 

As  .1111.  cognons  de  la  chartre.  (Svd)-ac. 

Ars.  2320,  §273.)  '^        ' COGNOSCEMEXT,  VOir  CONOISSEMENT. 

COGNOSCEOR,  VOir  CoNOISSEOR. 

COGXO.SEAXCE,  VOir  COXOISSAXCE. 

COGOLAIRE,   voir  COLAIRE. 

COGOORDE,  voir  COUGOURDE. 

COGUE,  voir  Coque. 

coH.ABiTAXT,  S.  m.,  celui  qui  habite 

avec  quelqu'un,  près  de  quelqu'un  : Eumenes  desirroit  sur  toute  riens  que 
guerre  se  meust  contre  Antioche,  pour  ce 
que  se  pays  estoit,  il  veoit  bien  que  il  con- venoit  avoir  a  voisin  et  cohabitant  qui  li 
estoit  moult  grief  pour  ce  qu'il  estoit  trop plus  puissant  que  lui.  (Bersuire,  T.  Liv 
ms.  Ste-Gen.,f''  358''.) 

De  l'ange  et  ses  cohabitons. 
(Greban-,  Mgst.  de  la  Pass.,  Ars.  6i3l,  P  3  v».) 

coHASTRE,  S.  m.,  sorte  d'oiseau  lâche comme  le  busard  : 

L'en  ne  sçinroit  d'an  buzard  on  cohaslre 
Faire  esprevier. 

(Contredictz  de  Songecreui,  f»  122  v°,  éd.  1507.; 

coHERCER,  coercer,  -  ier,  v.  a.,  répri- mer : 

Afin  de  cohercer  ceulz  qui  troublent  le 
repos  et  la  pais  de  la  cité.  (Bersuire,  T 

Liv.,  ms.  Ste-Gen.,  f°  62''.) 
Cohercer  la  sedicion.  (Id.,  ib.,  f"  84''.) 
Refraindre  et  coherciertous  vices  et  tous 

crimes.  (Id.,  ib.,  f"  31=.) 

Si  par  leur  effect  l'humaine  audace  soit 
coercee.  {Coût,  de  Bret.,  f»  3  r».) 

Cafillas  Veneris  contraint  et  coerce  la 
moisteur  des  cbeveolx.  {Jard.  de  santé, 
p.  87,  imp.  La  Minerve.) 

Cohercer,  to  constrayne.  (Du  Guez.  Au 
Introd.  for  to  lerne  lo  speke  french  treicly, 
a  la  suite  de  Palsgrave,  éd.  Génin. 
p.  940.) 

—  Avec  un  rég.  de  pars.,  saisir  : 

Si  le  seigneur  pouvoit  coheixer  et  appré- 
hender le  larron.  (N.  de  Bris,  Institut.. f"  79  v°.) 

Et  peut  estre  cohercé  par  juge  séculier 
comme  ung  pulay.  (Stot.  de  Paris,  Vat. 

Ott.  2962,  f"  48''.) 
COHIBER,  V.  a.,  empêcher,  réprimer  : 
Pour  cohiber  les   tumultes  des  Gaules. 

(Bersuire,  T.  Liv.,  ms.  Ste-Gen.,  f»  328^.) 
Pour  cohiber  la  luxure  des  femmes.  (In., 

«6.,  f»  340=.) 
Lors  povoient  il  estre  cohibé  et  gouverné 

par  la  discipline  de  chevalerie.  (Id.,  ib., 

fo44d.) 

Qu'en  attendant  le  concile,  les  séditieux 
soient  cohibes  et  retenus   eu  sorte  qu'ils  ue 
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pnissfint  altérer  la  tr  nqHil'ilô  ot  le  rppop 
d«'s  bons.  (Bkze,  Hist.  eccl.,  t.  I,  p.  284, 
é.l    1380.) 

—  Cohiber  de,  priver  arbitrairpiiiprit 
de: 

C'fist  iinp  Jnrp  chose  qnn  dfi  rpstraindre 
uni;  honiiiip  iIp  sa  liberli'.  or  dp.  le  cohiber 
de  sa  lihiTtp.  (Pal.srr.we.  Esclairr..,  p.  689, 
fipniii.) 

coHiR,  voir  CoiR. 

COHITOUSR^IENT,  VOir  COITOSEMENT 

COHOIR,  S.  m.,  cohéritier  : 

Cohoirs,  colieres.  {Cathol.,  Qnimpei'.) 

cOHfAGE,  S.  m.,  droit  sur  une  c.ohne 
ou  halle,  droit  qui  se  payait  pour  les 
marchandises  portées  an  marché  : 

Volons  et  îireons  que  le  niairlii^  de  ladite 
ville,  fors  des  bestes.  sezt  en  laditte  colme, 
lequel  maretié  des  bestes  doit  demourer  la 
on  il  a  esté  et  sezt  commun  entre  nons  et 
ledit  Hervé  le  cohuage  de  laditte  cohne  et 
l'estalaae  et  la  justice  et  tout  autre  profit. 
(1281  Accord,  .^io^iee,  Pr.  de  l'H.  de  Ilret., 
T,  1060.) 

Gabeles.  imposicions,  cohnaqe.  (14  août 
l.'ÎTS,  Charte  de  «.  du  Gitesclin,  Chap.  de 
Treguier,  Arcii.  C.-du-X.) 

Item,  somme  de  beurre  venant  de  Bre- 
tagne doit  deux  deniers  d'entrée,  maille  de coutume,  et  uii  denier  de  cohuage,  et  si 

elle  n'e-t  tonte  vendue  a  icelui  jour,  et  il 
arrive  que  le  inarcliand  la  raporte  a  hui- 

taine, il  ne  payera  le  cohnnqe.iAveu  rendu, 
en  1473.  au  comte  d'Anjou,  par  M.  de  la 
Trimouilte,  ap.  L.\UR.,  Gloss.  du  Droit  fr., 
et  Duc,  II,  422'.) 

COHUE,  quohue,  cochue,  ehoue,  chohue, 
fihoe,  s.  f.,  halle,  hangar  : 

Rente  sus  la  cohne  de  Chastau  Gonlier. 
fOcl.  1278,  Ch.  de  Gir.  Chab.,  .\rrh. 
Thounrs.) 

Et  est  accordé  entre  le  duc  et  nous  que 
nous  aurons  la  moitié  des  choes  de  Dinan 
q>ie  le  duc  tist,  après  sa  mort,  paiant  avant, 
a  lui  nu  a  son  commandement,  D  liv.  pour 
nostre  partie  des  façons  desdites  choues, 
ne  ne  pourrons  riens  demander  audit  duc 

ne  a  ses  hoirs  des  levées  qu'il  a  levées,  es choses  ne  es  places  ou  les  choues  sont 
assises  (Lett.  de  1283,  ap.  Lob.,  U,  431.) 

Foires,  co/i!(es  on  haies.  (1303,  Chart. 
de  Ph.  le  Bel,  Richel.  9783,  f  137  v°.) 

Geste  noble  es^lise  est  toute  souillie  et 

enfumée,  et  sanible  qu'elle  soit  devenue 
nne  vieille  cohue  ou  une  pranpe  descon- 
sue  pour  faire  marchandie  de  denrées  de 
petit  pris.  (.M.\iz.,  Songe  du  viel  pei,  I,  13, 
Ars.  2682.) 

Tel  maine  prant  estât  et  chevauche  a 

sanbne  qui  deveroit  estre  content  d'estre 
logié  en  une  i>etite  cohue.  (Id.,  ib.,  f"  H'.) 

A  la  quohue  iludit  lieu.  (1426,  Ste-Croix, 
Breuil-Chizé,  Arcli.  Vienne.) 

En  la  cochue  de  ladicte  ville.  (10  mai 

143i,  SteCroJx  de  Quimperlé,  Arch.  Finist.) 
Deux  maisons  assises  devant  la  cohue 

on  I  ou  vi-nd  le  iioisson  froix.  (1463  . 

Compt.  de  l'aumosn.  de  S.  Berthomé,^'  12v», Bibl.  La  Rochelle.) 

Cohue  se  disait  encore  en  province  au 

commpiiceiuent  du  xvii"  siècle  : 
Cohue  et  boucherie  de  Loudun.  (1621, 

Ste-l>oix  de  Loudun,  Arch.  Vienne.) 

—  Cohue  désigne  également  l'a-ssemblée 
des  officiers  justiciers ,  l'auditoire  des 
juges  du  seigneur,  ou  des  juges  royaux. 

A  l'origine,  cette  signification  a  dû  s'ap- 
pliquer spécialement  :"i  la  juridiction  des halles  : 

La  cohue  (désigne  le  tribunal  de  Mache- 
coul).  (12:'S,  Cart.  des  sires  de   Itays,  ms. Serrant.) 

Coppie  du  tableau  estant  en  la  chambre 
du  conseil  et  cohus  de  Vernon.  (.\rch.  P 1189.) 

Hussierde  la  cochue.  (Ranc.  du  r.  Jean, 

Arch    KK  10\  f>'278''.) 

Qu'il  adjournast  a  comparoir  aujourd'hui devant  nostre  maistre  le  bailli  ou  son  lieu- 
tenant, eu  la  cohue  du  chastel  de  Rouen, 

la  grcigneur,  plus  sainne  et  plus  notable 
partie  des  niaistres  et  ouvriers  du  meslier. 
(1377,  Ord.,  VI,  274.) 

Faisant  savoir  au  procureur  de  nostre 
dit  seigneur  au  baiilage  de  Constentin 

qu'il  y  feust  audit  jour  en  la  cohue  du 
cbastel  de  Rouen  pour  ladicte  eni[upste 
veoir..  (1394,  Denombr.  du  baill.  de  (.lons- 
tentiu,  Arcb.  P  304,  f°  32  r°.) 

Lesquielx,  de  leurs  bonnes  volontés, 
confessèrent  avoir  eu  et  receu  du  roy 
nostre  sire,  par  les  mains  de  honnorahle 
honme  et  sage  Guy  Rabachier,  vicomte  de 
Caudebec,  la  somme  de  douze  livres  tour- 

nois qui  deubx  leur  estoient  pour  avoir 
t'aict  certaines  œuvres  de  leur  mestier  de 
huscherie  en  la  cohue  du  roy  nostre  dit 
seigneur,  aux  bans  le  comte.  (18  juill.  1432, 
Quilt.  de  Jehan  Thomas  et  de  Guillemin 
Vesheaulx,  BuUet.  du  Comité  de  la  lang.  et 
de   l'hist.  de  la  France,  I,  214.) 

En  la  chohue  d'.Mencon.  (13  fév.  1488, 
Ch.  du  lieulen.  du  vie.  d'Alencon.  Annuaire 
de  l'Orne,  1872,  p.  334.) 
En  la  dicte  cohue.  (Ih.) 

A  nn  bon  biberon  jamais 
Calotte  en  teste  ne  fut  vene. 
A  vons,  messieurs  de  la  cohue  / 
Faites  ainsi,, et  me  plei^ez, 

Et  plus  ne  vous  entre-mangez. 
(Vau.y-di'-Virf  de 3.  Le  Hou.r,  I,  Jacob.) 

Une  rue  de  Quimper,  où  il  y  avait  au- 

trefois une  halle,  s'appelle  rue  de  la 
vieille  cohue.  Dans  l'Ouest  les  enfants 
chantent  encore  : 

Je  suis  allé  à  la  cohue, 

J'ai  acheté  qaene  de  morne. 
m. 

inspecteur  de  la  co- 
COHUIER, 

hue  : 

Icellui  détenteur  dudit  fîen  on  tenement 

doit  au  roy  nostre  sire  le  service  de  geol- 
lier  et  de  cbhuier  es  dites  prisons  et  cohue 
(1418,  Dénombr.  du  baill.  de  Caux,  Arch. 
P  303,  2'  p.,  f  4;i  V»  ) 

COI,  quoi,  Icoi,  cooit,  roay,  quel,  quoy, 

adj.,  en  repos,  calme,  tranquille,  paisible, 
en  parlant  de  personnes  et  de  choses  : 

Icil  d'Alverne  i  siint  li  pins  cartels. 
Par  Pinabel  se  cuntienent  pins  queit. 

(Roi.,   37<lt!,  Muller.) 

Li  venz  fn  bnens  c  l'ore  qneie. 
(Be.v.,  D.  de  ?iorm..  Il,  1,">G86,  Micliel.) 

Mnlt  fn  la  nnit  série  e  qiieie. 
(In.,  ib..  H,  23fi32.) 

Li  rois  escoute  cooil 
Ce  que  Solim;ins  li  ilisnit. 

(Flohimmi.  Ricliel.  SHS,   C  37''.) 

La  nais  fn  bêle  et  quoie, 
(Auc.  et  Nie,  p.  29.  Snchier.) 

Coile  folie  est  pins  saine 
Que  langue  de  fol  onnseil  plaine. 

(RtiTER.,  Ciimplaintc  de  Constantinoble,  p.  109, Jnbioal.) 

Que,  se  vons  me  tenies  dedens  le  prison  coie. 
Or,  me  di,  cbevalier,  de  quel  mort  je  mourroie. 

(Li  Daslars  de  Biiillon,  5987,  Scheler.) 
Mais  du  bois  de  la  hace  leur  donna 

tant  de  copz,  disant  que  se  toutes  coyes  ne 

se  taisoient,  il  les  occiroit,  qu'elles  s'apai- sèrent anlcunement.  (Wavrin,  Anchienn. 

Chron.  d'Englet.,  l,  232,  Soc.  de  1  H.  de 

Kr.) 

Et  entra  en  son  vaissiel  le  jour  devant 

le  nuit  de  l'Apparition  des  Trois  Roys.  Si 
y  fu  ce  jour  loutte  jour  jusques  au  soir, 
car  il  y  faisoit  mont  quoit  et  niout  cler. 
(Froiss.,  Cftro»., VIj287,  Luce,  ms.  Amiens, fo  12'J  V".) 

Par  quoy  si  le  roy  ou  prince  estoit  si 

doux  et  si  coay  qne'encois  vousist  lesser périr  justice  que  demander  vangence  il  ne 
seroit  pas  vertueux.  (Gilles,  Gouv.  des 

Princ,  Ars.  3062,  f°  SO'r».) 
—  Coi  de  (inf.)  paresseux,  lent  à  faire 

telle  chose  : 

La  roine  ne  r'est  pas  coie 7)'Erec  et  //'Enide  acoler. 

(CHRr.sT.,  Erecel  En.,  Ars.  3317.  f»  agi"".) 

—  U  signifie  quelquefois  secret  : 
Elle  aime  Godefroit  qui  nos  amis  guerroie  : 
Par  'l'urquanl  le  manda  en  une  leslre  quoie. 

(Chev.  au  cijgne,  ly-473,  Reiff.) 

—  Chambre  coie,  privé,  lieu  d'aisance  : 
Ciiambre  coie  est  uns  leus  chevez,  ou 

l'en  va  as  requestes  de  nature.  (Livre  de 
Jostice  et  de  Plel.) 

Les  chambres  koyes.  (1315,  Fontevr., 

anc.  tit.  ,  Arch.  M.-et-Loire.) 
Sa  charongne  fut  gectee  dedans  les 

chambres  quoi/es.  (Boccace,  Nobles  malh., 
vili,  1,  f°  189  V»,  éd.  1315.) 

Les  Constumes  de  MeUin,  Etampes  et 
Troyes  ap|iellent  les  lalrines  chambres 
aysées  ;  celles  de  Paris  et  de  Montfort,  ai- 
sements  ;  en  Bourgogne,  aisances.  Les 
Coustumes  de  Sens,  Tours,  Anjou,  Bre- 

tagne et  l'histoire  de  Charles  VI,  chambres 
coyes.  (Antliologie  et  Conférence  des  prov. 
français,  italiens,  espaqnols,  brocards  et 
formules  du  droit  fraiiçois,  etc.) 

—  S.  m.,  silence,  heure  du  calme  et  du 

repos  : Et  des  oiseaux  le  chant  melodienx 
Se  changeroit  en  coy  frenesieuï. 

(P.  MicRviLT,  Dance  aux  aveugl.,  p.  131,  4d. 
1721.) 

Lesquelz  sur  le  quoy  et  serain  de  la  nuit 
s'estoient  tapis  et  mucez  empres  une  porte. 

1    (.MoNSTRELRT,  Clirou.,  I,  91,  var.,  Soc.  de 
l'H.  de  Fr.) 

i      Cette  loc.  a  été  encore  employée  par  la 

Fontaine  dans  un  de  ses  Contes,  la  Cloche. 

—  A  son  quoy,  à  son  aise,  en  liberté  : 

Et  s'elle  voel  issir  ne  devant  ne  derrière 
Pour  aller  en  vregiet  ne  dessus  la  rivière. 
Qu'elle  y  voist  a  son  quoy. 

(Chef,  au  cygne,  1597,  Reiff.) 

En  Picardie,  on  dit  être  au  quoi,  pour 

signifier  être  ?i  l'abri  de  la  pluie  ou  du vent. 
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coicH,  s.  m.  "i  ! 

Johanaes    le    Coich.    ;i318-31,    Reg.  des  \ 

contrats,  Arcli.  E.-et-L.)  j 
Il  y  avait  à  Chartres  la  rue  aux  Coichs.  I 

coiCHEis,  s.  m.,  jonchée  ?  | 

Pour   faire    un  pou   de  cnicheis  en  l'os- 

tel.  [Compt.  de  fliost  D.  d'Orl.,  1392-1400, 
fo  £27  V",  Hôp.  gén.  Orléans.) 

Cf.  COICHES. 

coicHES,  S.  f.  pi.,  broussailles  : 
Firent  un  srant  essart  ensanble, 
Brichemer  as  rornes  a^nes 
En  a  les  coiches  esmenes. 

(fieiwrt,  19788,  Méon.) 

coiciiER,  coicier,  voir  Coissier. 

coicnET,  voir  Cochet  1. 

coiCLOT,  s.  m.,  cercle  ? 

.1.  coiclot  d'argent    fraitiz.    (1348,    Inv., 
Arch.  Doubs,  G  82.) 

coicTEU,  V.  a.,  fouler  ? 

Issint  que  les  draps  soient  parlitemenl 
coictez  et  uiaderez.  {Slat.  de  Richard  III, 

an  I,  impr.  gotb.,  Bibl.  Louvre.) 

1.  coiEL.,  s.  m.,  cahier  : 

Codex,  coiel.  {Olla  patella,  p.  28,  Scbe- 
ler.) 

En  sur  que  l'acleur  nous  révèle 
Asses  le  fait  quant  il  appelle 
Les  paslouriaux  paslours  roiaui, 
Kt  au  premier  de  ses  coiaux 
Dist  coni  par  'lecl.iratioa 

Qu'il  sont  de  haulte  eîfaction. 
iPastaraM,  ms.  Brus.,  F  ti3  v».) 

2.  COIEL,  S.  m.,  sorte  de  poutre  : 

Por  rasseir  par  pluseurs  fois  coiaiis, 
gantilles  et  auves  an  dit  nioelin.  (1304, 

Trav.  aux  chdt.  d'Art.,  Arch.  KK  3'J3, 
f»  16.) 

Cf.   COISEL. 

coiEMENT,  coyemcnt,  coyemment,  qiioie- 
menl,  quoyemenl,  koieinent,  choiement, 

coeement,  coemcnt,  coaiment,  coiment, 

caiement,  queiement,  adv.,  ̂ ans  faire  de 
bruit  ni  de  mouvement,  tranquillement, 

doucement,  secrètement,  en  cachette,  in- 
sensiblement : 

Cmn  il  le  vit,  a  ferir  le  desirel. 
Malt  queiement  le  dit  a  sei  meisme. 

(Roi.,  1043,  Millier.) 

Queiement  li   à»\  s'en  rêvait. 
(Ben.,  0.  de  Norm.,  II,  20S13,  Michel.) 

Chascons  i  fera  son  esforz, 
Quoiement  seit  vengié  cist  torz. 

(ID.,  /*.,  II,  29951.) 

Ka  un  riclie  ostel  (.'enlement 
Les  fist  ester  tut  quoiement. 

(ID.,  ib..  Il,   ■7486.) 
Bien  et  tut  clioiement  Tengier  vus  en  porrez. 

(r/i.  le  mari.,  135,  Bekker.) 

Qui  le  dist  a  sa  feme  coiemeut  a  celé. 

{Ren.  de  Mtinlaubm,  Richel.  24387,  f°  29.) 

En  la  lor  s'en  entra  caiement,  a  celée 
(Fierabras,  Ynl.  Ctir.   1016,  P"  45^) 

Puis  dit  entre  ses  denz  caiemenl  a  celé. 

{Parise,  557,  A.  P.) 

Faites  Tostre  grant  ost  lot  cotement  monter. 
Que  ne  nos  aper<;oiveut  la  geut  de  la  cité. 

(Gui  de  Bourg.,  3892,  A    P.) 

Koiement  se  tienenl,  ke  n'i  seienl  veui. 
(Iloru,  44fi5,  Michel.) 

Asez  se  tiudrint  coiment  1 
Cum  de  ço  ne  susent  nient.  j 

(Conquesl  of  Ireland,  1340,  Michel.) 

Tôt  coemenl  s'est  recouchée. 
(G.  DE  CoiNXi,  Mir..  ms.  Brui.,  !"  94=.) 
Celé  qui  coeement  veut  faire 
Le  mal  murtre,  le  mal  affaire... 

(ID..  ib.,  P  184".) 
Fot  coaiment  hnrte  a  sa  porte. 

(ID.,  ib.,  Richel.  2163,  f°  6'.) 

Se  parti   de    la    chambre   au  plus  caie- 
ment   qu'elle    pot.    (xMÉN.    DE    Rains,    8, 

Wailly.) 

Et  si  Tient  choiement. 

(Dou  erai  chiment  d'am.,  Uichel.  1553,  f°  517»°.) 
Je  me  départis  le  plus  coyement  que  je 

peus.  (Evang.  des   Quen.,  p.  44,  Bibl.  elz.) 

Je  m'en  voy  a  ma  maison  tout  quoie- 

ment tandis  q'ue  mou  mari  Ployart  dort. 
{Ib.,  p.  69.) 

Et  tout  coyement  de  sa  robe  se  des- 

arme. (Louis  XI,  A'ouu.,  IX,  Jacob.) 

Il  frappa  si  coyemment  a  la  porte  qu'on luy  ouvrit  aisément.  (Beze,  Hist.  eccl.,  III, 
12,  éd.  1580.) 

   eu  ceste  audience 

Que  m'avez  donné  si  coyment. 
(J.-A.  DE  Baif,  Mimes,  1.  I,  f  40  t".  éd.  1619.) 

Voyla  un  pas  en  arrière  :  a  toute  peine 

sensible.  Je  reculeray  d'un  autre  :  du  se- cond uu  tiers,  du  tiers  au  quart,  si  coiment 

qu'il  me  faudra  estre  aveugle  formé,  avant 
que  je  sente  la  décadence  et  vieillesse  de 
ma  veue.  (Mont.,  Ess.,  1.  3,  c.  13.) 

Coiment  appartient  au  Dictionnaire  de 

la  langue  moderne,  comme  mot  vieilli. 

coiER,  coyer,  qxtoier,  s.  ni.,  croupe  : 

C'est  bon  signe  quant    le   cheval  a  bon 
et   fort  quoier,  saines  c   [Ménagier,  II, 

j   75,  Biblioph.  fr.) 
I       Seimier,  id  est  le  coyer.  {Ib.,  Il,  b.) 

i       ooiETÉ,  coietlé,  coyelé,  quoielé,  quoyeté, 
quoeté,  s.  f.,  tranquillité,  repos,  sécurité  : 

Mais  pais,  coieltez  et  concorde 
Y  mainent  senz  faire  discorde. 

!  (Anli-Ctaudianus,  Richel.  1634,  f°  517°.) 

Mélodie  qui  encline  les  couraii;es  meis- 
mes  sauvages  a  pité  et  a  quoyeté.  (Evraht 

DE  CoNTY,  Probl.  d'Arist.,  Richel.  210, f"  250».) 

Si    estoit   la   venue    en   gi-ant    quoyeté.- 
••    (Froiss.,  Ckron.,  Richel.    2644,  f  324  r".) 
1        Donne     quoielé    a    ses     membres.     (G. 

j    Chastell. .Verite'  ?KOi  i)rise,p.564,Buchon  J 
En  la  première  coietet  et   silence   de    le 

nuit.  [Acte  du  xv=  s.,   Lille,  ap.  La  Fons, 
Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

Coyelé,  tranquillité.  (Trium  Ung.  dict., 
1604.) 

coiETEMENT,  coiettemcnt ,  coieitement, 

adv.,  tranquillement  : 
Et  cil  se  lieve  isneleraent, 

Si  s'atuble  coielemenl. 
(Be.n.,  Troie,  1563,  Joly.) 

Met  soi  avant  coietement, 
Eb  la  bouche  .m.  fois  le  baise. 

(Richars  le  biel,  ms.  Turin,  f  129''.) 

CoiettemenI  s'est  mult  bien  de  ses  armes  armez. 
(Horn,  5071,  Michel.) 

Et  caroloient  eu  rondece 
Coieitement  et  sans  rudece. 

(Pasturalel,  ms.    Brui.,  f°  10  ï°.) 
Lesquels,  par  un  beau  soleil  de  uuict, 

tout  coietement,  sans  mot  dire,  emportè- 
rent ce  qu'ils  peulreut  avoir  de  baghes.  (J. 

MOLIXET,  Chron.,  cU.  ccil,  Buchon.) 

coiFFARD,  s.  m.,  marchand  de  coiffes  : 

Aventinus  Coilfard.    (Fin    xiil°  s.,  Obit.   • 
de  S.  Et.,  Lalore,  Obit.  du  dioc.  de  Troyes, 

p.  233.) Nicolaus  Coif[ard.  (Ib.) 

COIFFE,  S.  t.,  coup  sur  la  tête  : , 

Les  assistans  dirent  que  ledit  Jehan 

gai'uoit  bien  a  avoir  deux  bnli'es  ou 
coiffes.  (1378,  Arch.  JJ  114,  pièce  93.) 

Tost  ont  un  homme  esbatuz 
Et  donné  coiffe  ou  buffet. 

(E.  Desch.,  Poés.,  Uichel.  840.  f»  210".) 

coiFFERiE,  s.  f.,  action  de  coiffer , 

de  parer  : 
Le  diable  y  ait  sani;Iante  part, 
En  celle  belle  coi/fene. 

(Farce  de  deux  jeunes  femmes,  293,  Picot  et  î*]r- 
rop.  Noue.  Rec.  de  farces,  p.  113.) 

coiFFETE,  -  elte,  coyffette,  coiffecte, 

coeffette,  s.  f-,  dim.  de  coiffe  : 

Ponthus  le  prent  au  heaume  et  lui  tire 

si  fellonneusemeut  qu'il  lui  arrache  et 
gecte  a  terre,  et  deiuoura  a  la  coiffecte  de 

ïer.  {Ponthus,  ms.  Gaud,  T  47  r".) 

Gantelets,  coiffetles  d'achier.  (Froiss., 
Chron.,  Richel.  2646,  f"  148^) 

Une  coi/Z'ecfe  blanche.  (ikiH,  Pièces  relat. au  régne  de  Ch.  YI,  M,  400.) 

La  coiffete  qui  lui  couvroit  sou  chief. 

{Ren.  de  ilontaub-,  Ars.  5072,   f°  62  r".) 
Fery  le  roy  Mandion  aireement  que 

heaulme  qu'il  eusl  ne  coiffeHe  ne  le  sceu- 
rent  garantir.  [Aymery  de  beaulande,  Ri- chel. 1497,  p.  363.) 

J'affubleray  ceste  coe/,  ■'te. 
(Actes  des  apost.,  vol.  1,  f°  143%  éd.  1537.) 

Unes   povres   coyffettes  de    fer  sur  leurs 
testez.  {Chron.   normande,  p.  430,  Vallel.) 

On  le  trouve  employé  auxiii*  s.,  comme 
nom  propre. 

Guillaume  Coiffete.  {Jurés  de  S.-Ouen, 
f°  303  r»,  Arch.  S.-luf.) 

coiFFicHiER,  coeff.,  -  cr,  s.  m.,  sorte  de 

coiffe? 
Je  passeré  tempz  a  ourller  mez  coeffi- 

chicrs.  (22  aoiit  iinS.  Marie  de  Val.,  au  sé- 
iléch.  de  Guienne,  Arcli.  du  D.  de  la  Trém.) 

■Vous  m'avez  euvoyé  un  petit  coe/ficher 

prendre  patron  a  ourller  mes  cotV/îc/iers.df;.) 

coiFiER,  coiff.,  coeff.,  coiffer,  s.  m.^ 
faiseur  ou  marchand  de  coiffes  : 

Coiffier,  coiffer.  (Liv.  de  la  Taille,  ap  G6- raud,  Paris  sous  Phil.  le  Bel.) 

Coipers.  (1296,  Rentes  d'Orliens,  Arcli. 

Loiret,  f»  9  r».) 
Jehan  le  coiffier.  (1308,  Arch.  JJ  415,  piècu 

171.) 

Job.  le  coeffter.  [Mém.  des  rent.  de  Friux- 

del,  1370.  Arch.  Calvados.) 

Gilet  le  coilfier.  (Assis,  du  buUi.  d'Oii., 1383-84,  1"  9  r",  Arch.  Loiret.) 

Nom  propre,  Coiffier. 
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i.  coiFiERE,  coiiï-,  coeff.,s.  f.,  faiseusB 

ou  marchande  de  coiffes,  modiste  : 

Coilperc.  coiffere  de  fil.  (Lw.  de  la  Taille, 

ap.  Gi'Tauii,  Paris  sous  Phil.  le  Bel.) 
Joliaiina  la  coe/fierc.  (1328-1331,  Rec.  et 

dép.  du  très.,  Arch.  KK.  2,  f  173  v.) 

Marie,  la  coiffiere  du  roy,  12  douzainnes 
de  coiffes  pour  le  chief  dudit  seigneur. 

(1332,  Compt.  de  La  Font.,  Douêt  d'Arcq, 
Compl.  de  l'argent,  p.  133.) 

La  rue  aux  coifiercs.  {Reg.  cetiilloir  du 

Temple,  Arch.  IIM  12S,  f°  o8v°.) 

2.  cqiFiERB,  s.  f.,  armure  pour  garantir 
la  tête  : 

Bien  a  la  teste  armée  et  d'elme  et  de  coifiere. 

Ulelias,  llichel.  12558,  f»  G'^.) 

coiGEAU,  voir  COISEL. 

coiGNE,  S.  f.,  le  coin  dont  on  frappe  la 
monnaie  : 

Ordines  est  et  assentus  que  tout  lamoneie 

d'or  et  d'argent  de  la  coigne  de  Flandr.js  et 
de  toutez  autres  terres  et  pais  par  de  la  et 
aux!  de  la  terre  d'Escosse  soit  voides  hors 
du  roialme  d'Engleterre  ou  mys  a  coigne  a 
la  buUion  deins  mesme  le  royaline  par  entre 

cy  et  le  feste  de  Nowelle  proschein  avenir 

sur  pevne  de  forfaiture  d'icelle.  {Stat.  de 
Henri  IV  d'Englet.,  an  ii,  impr.  gotb.,  Bibl. 
Louvre.) 

—  Or,  argent  en  coigne,  or,  argent  mon- 
nayé : 

Si  desore  en  avant  ascun  serclieour  le 
roy  purra  trover  or  ou  argent  en  coigne  ou  i 
en  masse  en  la  garde  d'ascune  qui  soit  en 
passant  ou  sur  son  passage  en  ascunnief...  [ 
toute  celle  mounoye  ensv  concclee  soit  for- 
lait  au  rov.  {Stat.  de  Henri  IV  d'Englet ,  an II.) 

coiGNE.\u,  S.  m., sorte  d'arbre, le  troène: 
Le  troesne,  appelle  en  latin  lignustrum, 

bois  blanc,  a  Liou,  et  a  Fontainebleau,  coi- 

gneau.  (0.  de  Serr.,  Theat.  d'agr.,  vi,  10, éd.  1603.) 

coiGXEL,  S.  m.,  sorte  de  gâteau  : 
Despens  de  fromant.  Pour  les  coigniaus 

au  dames,  a  Noël.  (1288,  Compt.  du  Para- 
clet,  f  14  r»,  Arch.  Aube.) 

coiGXEMENT,  coingnemeut,  s.  m.,  action 
de  frapper,  de  lieurter  comme  avec  une 
cognée  : 

Coignement .  heurlemeut,  frappement. 
{Trium  ling.  Dict.,  1604.) 

—  Lien,  attache  : 

Bons  est  li  coingnemens,  et  l'afermera  du 
clou  que  il  ne  soit  meuz.  {Bible,  Maz.  684, 
f»  106''.)  Lat.  :  Glutino  bonum  est.  (/s.,xli, 7.) 

COIGXEU,  congnier,  quoingnier,  s.  m., 
arbre  qui  produit  le  coing,  cognassier  : 

Le  quoingnier.  {Acte  de  1253,  Renneville, 
I,  27.) 

Cùtanus,  coigner.  {Cathotic,  Quimper.) 

D'autre  part  y  estoient  oranges, 
Figues,  pesches  et  amandiers. 
Et  pommes  et  congniers  eslranges. 

(td  Font,  peritl..  f  15  r°,  éd.    1572.) 

Cognassier,  grenadiers,  coigners,  et  sem- 
blables plantes  de  rejet.  (<».  de  Serres, 

Tneat.  d'agric,  149,  éd.  1603.) 
Berry,  couignier. 

coiGNET,    coingnet,   coygnet,   quoignet.    \ 

ctiignet,  quignet,  guignet,  s.  m.,  petit  coin, 
encoignure  : 

One  n'i  remesl  pièce  de  terre Ne  en  celier  ne  fors  celier. 
Ne  coingnet  nul  a  revercliier. 

{Renan,  iiOSi,  Méon.) 

Des  autres  fa  un  poi  loignet. 
Corn  povres  chiens  en  .i.  eoignel. 

(liose,  Ricbel.  1573,  f  4*.) 
Jlarguerite  de  Lunregni  gist  ou  cime- 

tière, ou  coignet,  devers  la  vigne.  {Ohil.  du 
Paraclet,  xiii"  s.,  Lalore,  Obit.  du  dioc.  de 
Troyes,  p.  430.) 

Ou  quoignet.  {Ib.} 

Tuit  li  autre  assez  loiniinet 
Estoient  mis  en  un  coingnet 
Et  s'esbatoient  bonnement. 

(G.  BE  Mach.,  Poi's.,  Richel.  9221,  i"  2-1''.) 

Puis  s'en  partit  Brisaida  et  s'en  alla mettre  en  ung  coingnet  de  sa  chambre. 

{TroHus,  II,  Nouv.  fr.  du  xiv"  s.,  p.  166.) 
Figure  quarree  ou  il  avoit  .llll.  cuignes 

ou  angles.  (Oresiie,  Eth.,  f  99%  éd.  1488.) 

Dyametre  est  une  ligne  qui  traverse  de 
bies  d'un  cuignet  a  l'autre  en  une  figure 
quarree.  (Id.,  ib.,  Richel.  204,  f»  446''.) 

En  ce  coingnet  ça  me  traîray 
Et  qu'il  feront  regarderay. 

(Mir.  Kolre  Dame,  II,  7f,  A.  T.) 

Hapelopin,  Masquebignet, 
Que  faites  vous  en  ce  guignet  1 

(Slartijre  de  S.    Denis  et  de  ses  compagnons,  Jnb., 
Myst.,  I,  123.) 

Si  tost  que  mâtine  est  sonnée, 
II  n'y  a  ne  guignet  ne  place 
Que  on  n'y  carillone  a  journée. 

,    (CoQUiLURT.  Droiti  nouv.,  ̂ 1"  part..  De  Injuriis,      ' p.  182,  Bibl.  elz.)  ! 
Tel  nœud  tel  eoignel.  | 

I    (Gabr.  Meurier,  Très,  des  Sent.,  ap.  Leroni,  | 
Prou.) 

Pareillement  vindrent  les  trois  Estatz 
Et  d'autres  gens  et  dames  a  grand  tas  ; 
Tout  en  fut  plaiu  par  cornetz  et  guignetz. 

(Maximie.n,   l'Arrest  du  roij  des  Homains,  Poés.  fr. 
des  xv"  et  xvi'  s.,  VI,  131.) 

Les  jours  il  se  cayche,  or  il  se  muce  en 
corjgnetz,  et  les  nuyctz  il  va  derobber. 
(I^alsgr.,  Esclairc,  p.  699,  Génin.) 

Suivant  une  mirificque  glosse  cachée  en 

un  certain  coingnet  de  leurs  sainctes  de- 
cretales.  (Rab.,  iv,  51,  éd.  1352.) 

Se  quelque  cornart  en  réplique. 
Je  suis  d'advis  qu'on  lui  apliqne 
Ung  beau  soufflet  en  ung  quignet. 

(R.  DE  CoLLERïE,  Monol.  (le  Besoin,  p.  160,  Bibl. 
elz.) 

Petit  guignet,  retraict,  et  place 
De  souveraine  volupté. 

(Desper.,  Blas.  du  îiombril.  Œuvres,  Lyon  1511.) 

La  est  l'epcntance  targee 
En  un  guignet   dessoub  sa  tente. 

(La  Font,  perill.,  F  21  v°,  éd.   1572.) 

Coignet  ou  cuignet.  (La  Porte,  Epith.) 

—  Petite  cognée  : 

Les  ciiaynes,  coigneiz,  marteaulx  et  autres ferremens  desdittes  mynes.  (1453,  Arch. KK  329.) 

Coignet  a  fandre  boys,  cuneus.  {Catliol., 
Quimper.) 

La  langue  moderne  a  gardé  coignet ^nl. 
de  marine. 

Coignet  se  dit  encore  en  Normandie  dans 

le  sens  de  coin  ;  il  y  avait  i\  Caen  le  coi- 
gnet au  bergier.  Pat.  lorr.,  Fillières,  coin- 

gnet. 

Noms  de  lieux,  Cognet,  les  Coignets. 

(Nièvre). 

Nom  propre,  Cogniet,  Coignet. 

coiGNETE,  cognieie,  cuigniete,  cuin- 
gnyette,  s.f.,  dimin.  de  coin  : 

Le  don  de  la  meson  a  la  coignele  jouste 
nostre  buchier.  (1306,  Cart.  de  JV.-fl.  de 

Beaugenci,  f»  12  r»,  Arch.  Loiret.) 

—  Petite  cognée,  hachette  : 

Le  suppliant  haussa  une  cuigniete  qu'il tenoit  eu  ses  mains.  (1379,  Arch.  JJ  121, 
pièce  7.) 

Et  aussy  une  cogniete 
Abat  bien  souvent  .1.  grant  arbre. 

{Uisl.  W"  Ste  Genev.,  lab.,  Mijst.,  I,  260.) 
Ou  une  c'iiiiijmjelte  ou  gisarme  ou  espee. 
(Chron.  des  ducs  de  Bourg.,  10021,  Chron.  belg.) 

coiGNETiERE,  S.  f..  Semble  exprimer 

l'idée  de  coin,  d'angle  : 

La  Coignetiere.  (1316,  Liv.  pelu,  î"  45", Bibl.  Bayeux.) 

coiGNEUR,  -  our,  quoingneur,  s.  m., 

qui  fend  avec  la  cognée  : 
Auiauot  le  quoingneur.  (1319,  Recette  du 

C"  de  Blois,  Arch.  KK  296,  f  18  r".) 

—  Celui  qui  frappe  avec  le  coin,  en  par 
lant  de  monnaies  : 

Ordines  est  et  establies  que  la  tyerce 

partie  de  tout  la  monnoye  d'argent  qui  sera 
porté  a  labulliou  soit  fait  es  liiailles  et  fer- 
linges...,  et  a  ceo  faire  et  perfourmer  soit 
le  coignour  jures  en  especial.  {Slal.  de 
Henri'  IV  d'Englet.,  an  iv,  impr.  goth., Bibl.  Louvre.) 

Coigneux,  dit  Leroux,  dans  son  Dict.  co- 
mique, s'est  employé  en  style  libre,  pour 

exprimer  la  même  idée  que  grand  abatteur 

I    de  quilles. COIGNIA.U,  s.  m.,  désigne  deux  espèces 

!  de  charençons  connus  des  vignerons  sous 

les  noms  d'urbec,  urbere,  becmou,  coupe- 
bourjons,  beiches,  lisette,  velours  vert, 
destraux,etc.,et  desnaturalistes,sous  ceux 
de  curculio  Bacchus,  Fab.,  curculio  betulœ, 

Linn.  : 
Certaines  bestioles  de  diverses  espèces 

tourmentent  la  vigne  au  nouveau  temps, 

spécialement  celle  qu'on  B.pçeUe  coigniaux, 
de  couleur  verte,  luisante,  couppans  les 
tendrons  avec  les  raisins.  (0.  de  Serr.,  Th 
d'agr.,  m,  5,  éd.  1605.) 

coiGNiER,  coingn.,  congn.,ct<ngi?i., verbe. 

—  Act.,  mettre  dans  un  coin  : 

A  vous  qui  estes  bertoudees. 
Pour  Dieu  servir,  et  rooingniees. 
En  cloistre  mises  et  coignees. 

(G.  DE  Coi.Nci,  Mir.,  ms.  Soiss.,  f°  113''.) 
En  cloistre  mises  et  coigniees. 

(Id.,  ib..  Richel.  23111,   i"  281».) —  Frapper  : 

Mes  ne  ont  mie  monoie  cungné  cun  ee- 

tanpe.  {Voy.  de  Marc  Poi,  c.  cxvil.  Roux.) 

Monnoie(;oi(çjnie('.(/6.,  éd.  Pauthier,  cxvi.) 

Et  encor  que  l'or  soit  net,  si  est  ce  qu'il 
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est  purifié  encore  une  autre  fois,
  et  raffiné 

a  la  manière  que  j'ay  dite,  et  de 
 la  il  est 

jecté  en  lingots,  et  puis  tiré 
 en  verges 

longues  de  deux  ou  trois  toi
ses  de  lon- 

gueur, rondes  et  grosses  comme  le  doi
gt 

Puis  on  les  signe  de  petiles  coches,
  afin  de 

les  tailler  par  petites  rouelles  du  poix  d 
 un  ̂  

ducat  :  car  elles  sont  ainsi  mises  par
  petits 

morceaux  avec  un  ciseau  et  mar
teau  et 

puis  après  on  les  a[.latist  davanta
ge  en  le» 

pesant  a  la  balance  :  et  sont  com
gneesct 

sellées  en  ducats  en  ce  lieu  mesmes
.  (Be- 

LON,  Sinijularitez,  i,  53,  éd.  1553.) 

—  Jouir  d'une  femme  : 

l'n  charpentier  trouva  uq  preslre 

Qoi  aroil  sa  femme  coingnir. 

Vit  et  couUes  d'une  coingnie 

Conppa  au  preslre  par  grant  ire. 

(J.  Lefebvre,  Resp.  de  la  mort,  Richel.  9
J1, 

1"  8''.) 

Michel.) 

•  RéD.,  se  coingnier  en  mer,  
s'embar- 

quer : 

Li  marinier  en  mer  se  coingnenl. 

(GLI.1RT,  Roy.  lign.,  13117,  W.  et  D.) 

—  Coiijné,  part,  passé,  fendu  :  j 

La  charretée  de  bois  coigné,  .II.  d  (1438, 

Ed  prononc.  la  suppress.  du  péage  de
  Cha- 

teauneuf,  ap.  Mantellier,  March.  freq.,  Ul,
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COIGMN,  voir  CONMN.  j 

coiGXOiEH,    coignaier,   cogn.,   coingn.,   j 

V.  a.,  fendre  avec  la  cognée  :  1 

Le  quel  bos  il  feront  abatre,  coingnoier, 

amener  et  emploier.  (1346,  Cart.  de  la  D.    | 

de  Cassel,  l,  f  68  r»,  Arcb.  Nord.) 

Pour    abatre,   coqnoier    et    asseoir    .lll. 

traînes   de   bois.    (13o8,  Compt.   mun.   de   , 

Tours,  p.  43,  Delaville.) 

Pour    coper   et  coignaier    certain    bois. 
(1363,  !&.,p.  369.) 

Pour  bovs  coignaier  .un  1.  (Compt.  de 

l'hôt.-D.  d'Orl,  1392-1400,  i-  8  v,  Hôp.  gén. Orl.j 

coiGXON,  coingnon,  quignon,  s.  m.,  di
- 

min.  de  coin  : 

Laquelle    meson   fait  le  coingnon  de  la 

dicte  rue  et  de  la  rue  Saint  Anthome.  (Car- tulaire  de  Saint  Eloi  ) 

Les  faucons  s'asseoient  sur  les  quignons 

de  roches  es  hautes  falaises.  (G.  B.,  Bec.  de 

tous  les  ois.  deproye  qui  servent  a  la  voUe
- 

rie  et  fauconnerie.) 

çoiLART,   S.  m.,  taciturne,  qui  cèle  ce 

qu'il  sait  : 
Bien  savez  fere  le  çoilarl. 
Le  béguin  et  le  papelart. 

(Getix  d-araittures,  Diuaus.  Trour.  artés.,  p.  3..) 

coiLBERT,  colbert,  voir  Culbert. 

C01LI.AGE,  voir   CUEILLAGE. 

coiLLARD,  couHart,  s.  m.,  machine  de 

guerre  qui  servait  à  jeter  des  pierres  : 

La  ferrure  de  deux  coiHards, c'est  a  sçavoir les  bendes  et  un  cercle  de  pivot.  (1421, 

Inv.  de  l'arlill.  du  chdt.  de  Blois,  Arch. 
Joursanv.,  Bibl.  Blois.) 

Un  bon  engin  nommé  coullart  gettant 
.111=.  livres  pesant.  (Doc.  cité  par  Kervyn, 
dans  la  Chron.  de  Chastellain,  i,  273.) 

coiLLART,-ard,  coellart,  couiHart,s.  m., 
animal  non  coupé  : 

COI 

Par  tempeste  et  fouldre  il  tua  tous  ses 

brebis  comme  coillars,  vervis,  châtres.
 

{La  Manière  de  langage,  p.  402,  Meyer.) 

Ils  ne  tueront  ne  ne  feront  tuer  nulz  co
el- 

lars  pour  vendre  a  la  Porte  d'Augiers
,  ou 

a  la  boucherie  Noslre  Dame.  (1388,  Ord., VII,  233.) 

Berbes.  coillars.  [Ord.  de  Salins.  1
492- 

1349,  Prost,  p.  7.) 

—  Adj.  et  subst.,  couillon  : 

C'afierl  a  moi,  sire  coillarl  ! 

(Wistasse  le  Moine,  liai 

Sire,  fait  il,  drois  est  qne  nous  nous  prenons 
 garde 

De  l'a  gent  sarrazine,  qu'est  soulive  et  coillarde.
 

(B.  de  Commarchis.  3527,  Scheler  ;  ms.  Ars.
 

314-2,  f  199».) 

Noms  propres,  Jehans  Petiz  Coui
llart. 

(1339,  Jurée  de  Bar-sur-Seine,  Ric
hel.  1. 

10040,  Lalore,p.  13.)  Pierre  Coillart. 
 (1400, 

Terrier  S.  Didier,  f»  68  v°,  Arch.  hospi
t. 

Nevers.) 

coiLLECHiEF,  S.  m.,  couvrechef  : 

S'elle  a  gnimple  on  coillechie/' Loe  snm  abit  derechief. 

(Clef  d'amour,  p.  59,  Tross.) 

COILLETE,  voir  CUEILLETË. 

1.  coiLLiER,  couller,  S.  m.,  bélier  : 

Char  de  thorel,  ne  de  couller,  ne  de  ver 

(1307,   Prév.   de   Fouilloy,  Coul.    \oa.
    ''' 

baill.  d'Amiens,  I,  281,  Bouthors  ) 
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2.  coiLLiER,  S.  m.,  enceinte,  clôture  : 

Les  coilliers  de  la  ville  et  faubours.  (1433, 

Péroune,   ap.   La  Fons,    Gloss.   ms.,  Bibl. Amiens.) 

3.  COILLIER.  voir  CUEILLIER. 

coiLLiR,  voir  Cueillir.  | 

coiLLONXET,  S.  m.,  dimin.  de  coillon  :    j 

Johannes  Coi(/o)iHe(.   (1291,  Rotiti.  de  S. 

Sauv.  d'Orl.,  Arch.  Loiret.) 

coiLLU,  couillu,  coullu,  adj.,  non  coupé,    i 

non  châtré  : 

Un  mouton  cornut  u  coillut.  {Charte  de 

1263,  ap.  Le  Hér.,  Gloss.  norm.) 

Nuls  bouchiers  ne  pourra  tuer  depuis 

Pasques  jusques  a  la  St  Rémi  aucunes 
 bre- 

bis ne  aucuns  moulons  couillus,  ne  to- 

riaûx,  sur  .x.  s.  {Ord.  de  la  ville  de  Reims, 
Arch.'  admin.  de  Reims,  III,  486  ) 

.Mouton  coullu.  (B.  de  Gord.,  Pratiq.,  I, 

3,  impr.  Ste-Gen.) 

—  En  parlant  de  personne  : 

Tous  deux  me  semblent  autrement  bons 

compaignons  et  bien  couilluz.  (Rab.,  IV, 
nouv.  prol-,  éd.  1332.) 

Entends  tu,  couillu  au  diable  î  (Id.,  iv, 

22.) 

COILTE,  voir  COULTE. 

COILTIVER,  voir  COUTIVER. 

COIMENT,  voir  COIE-MENT. 

COIN,  S.  m.,  droit  de  frapper  la  mon-
 naie :  ,     ,. 

Il  et  les  autres  seignors  et  roys  douQi 

roiaume,  qui  après  lui  Godefroi  furent,
  don- 

nèrent a  aucuns  haus  homes  el  dit  roiaume, 

baronies,  seignories,  cours  et  eoiiis  et  ju
s- 

tise.  {Liv.  de'"].  d'Ibelin,  c.  2,  beugnot.) 

Le  chiet  signor  a  cour,  coins  et  justice, 

qui  est  la  haute  cour.  {Ass.  de  Jerus., 

ap.  Duc,  Cuneus.) 

coiNQuiNAcioN,  -  tiou,  S.  f.,  action  de 
souiller,  souillure  : 

Vérité  est  précieuse,  car  elle  est  toute 

pure,  nulle  coinquinacion  ne  se  peut  joindre avec  lui.  (.Maiz.,  Songe  du  viel  pel.,  l,  7, 
Ars.  2682.) 

Lesquelz  estoient  chastes  par  default  de 

membres  genitoires  et  n'avoient  aulcune 
coinquinalion  a  femelle.  (Jehan  de  Brie, 

Bon  Berger,  p.  20,  Liseux.) 

Aussi  est  une  terre  poUute  par  les  coin- 

guinations  des  estrangiers  de  la  terre.  (Le 
'   Fevre  d'Est.,  Bible,  Esdras,  m,  8.) 

lllec  vivoit  entre  les  bestes,  avec  ses 

genlz  aux  montaigues,  et  demouroient  lUec 

menaçant  le  foin,  afin  qu'ils  ne  fussent 
participans  des  coinquinalions.  (Id.,  ib., Machab.,  il,  3.) 

coiNQUiXER,  V.  a  ,  souiller  : 

Tu  es  coinquine.z   avec  ceux  qui  descen- 
dent en  enfer.  (Guiart,  Bible,  Baruch,  ms. Ste-Gen.) 

Fanls  juifz  coinquinez  de  vice. 

(Ad.  des  Apost.,  vol.  l,  f»  134\  éd.  1537.) 

Pour  purger  le  péché  de  luxure  dont  la 

terre   esfoir  pour  lors    toute  coinqmnee  et
 

pollue.  (Borchard,  Mer  des  hyst.,t.  1,1° 
 36".) 

Il  n'y  avoit  ne  lit,  ne  couche,  ne   table, 

ne  pot,  ne  escuelle,  ne  viande  qui  ne  fust
 

\   coiuquinee  et  gastee  de  telle  vermine.
  (Id., 

ib.,  f»  13o=.) 
'i       Hz  marchent  et  coinquinent  de  leurs  piez 

poUutz  et  de  leur  vie  détestable  les  saintz 

lieux.  (16.,  f  200'.) 
j       Oncques  puis   en  elle   (Marie)  ne  entra 

chose  qui  la  peust  souiller  ne  coinqumer. 

{Repos   de   conscience,   imprimé    par   Jeh. 
I    Trepperel,  c.  2.) 

Ceus  qui  portent  des  anneaus  d
'or  doi- vent =e  "arder  qu'ils  ne  soient  coinquines 

du  vifargent.  (Le  BL.iNC,  Trad.  de  Cardan, {"  113  r",  éd.  1336.! 

1.  coiNTE,  coijnte,  coincte,  coente,  cu
inte 

quointe,  queinte,  quuinte,  quieynt,  adj.
, 

habile,  sage,  prudent  : 
Eslit  uni  ne  sai  quels  ne  quanz 

Des  plus  qimintes,  des  mielz  parlanz. 
(«ou,  3°  p.,  901,  .Udresea.) 

Cil    Jonabad    fud   cuintes    mult.    {Rois, 

p.  162,  Ler.  de  Liucy.) 

De  Bretainne  desqu'al  Cere 
iN'ont  plus  queinte  pur  conquere 

Ben  son  dreit. 

(Xie  de  S.  Thom.  de  Cant.,  193,  ap.  Michel,
 

D.  de  Norm.,  l.  lU.) 

U  fu   ben  emparlé   et   quieynt  dajeen 

{Chron.  d'Angl,  ms.  Barberim,  
f»33v».) 

La  sobriété  sert  a  nous  rendre  plus  coint
s, 

plus  damerets  pour  l'exercice   d
e  1  amour. 

j  (Montaigne,  Jïss.,  1.  U,  c.  
2.) 

—  Cointe  de,  habile  à  : 

Vait  par  les  rues  dont  il  ja  bien  fa  eointei. 

Ulexis,  st.  43\  xi"  s.,  G.  P.) 

Por  ce  sont  U  marinier  cointe 

De  la  droite  voie  tenir. 

(GcioT,  Bible,  631,  Wolfart.) 
—  Brave,  vaillant  : 

N'i  a  si  cointe.... 

Que  a  ne  fust  mes  mortes  anemis (Mort  de  Garin,  p 108,  du  Méril.) 
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Mais  enrorf*  en  seront  li  pins  qunintf  effraé. 
{Vaux  du  Paon.  ms.  Brax.  11191,  f  110  r».) 

Il  n'ot  si  coiitie  ki  n'anuit, 
K'îl  n'ierent  onqes  a  seur 
Dedans  oslel  ne  dedeos  mur. 

(MOL'SK.,  Chron.,  «f.OBi,  Reill.) 

Se  li  font  voii^  tnit   11   inillor  et  li    pins 

cointe,  car  ne   l'osi'ut    a  cop  atendre.   (S. 
Graal,  m,  S33,  Ilucher.) 

—  Joli,  gentil  agréable,  aimable  ;  avec 

un  nom  de  personne  ou  d'être  animé: 
J'ai  bel  aniin 
Coenle  et  joli. 

(Chaiis.,  ms.  Berne  380,  f  11  y°.) 
Nicolete  est  cointe  et  gaie. 

{Auc.  et  Nie,  p.  5,  Suchier.) 

Qar  en  un  sarnuin  oy  conter 
Oe  fet  bien  a  remembrer 
De  une  dame  de  ̂ 'raut  reoonn 
Qe  femme  esleyt  a  nn  ricli  hom  ; 
Coijnlp  esteyt  mnll  iliircraent. 
E  de  sa  teste  nomenient. 

(Dépêches,  ms.  Cambridge,  Univ.  Ee.  1,20, 

P  21".) 
Des  dames  et  des  dnmoiseles 
Les  pins  ctiintes  et  tes  plus  beles. 

(Pierre  Gfntia.>',  te  Tournoietiinif  as  dames  de 
Paris,  Romv.,  p.  Sito.)  Impr.,  comtes. 
Ils  sont  embellis  et  ennoblis  du  servise 

de  jolis  et  coinles  chevaliers  et  escuiers 
clers.  (J.  DE  Salisb.,  PoUcrat.,  Richel. 
24287,  f»  79S) 

Montée  sur  una  coiiirte  pallefrov.  {Lance- 

lot  du  Lac,  r  p.",  ch.  94.  éd.  1488.) 
Venus  jeune  et  cointe 

Du  vieil  Saturne  en  nul  temps  ne  s'accointe. 
(Ci..  Mar.,  Episl.  à  une  Jeune  Dame,  II,  T2,  éd. 

1731.) 

Ce  qui  me  faict  le  l'ius  esmerveiller  est 

qu'icelle.qui  lient  moins  conte  d'elle  qu'au- 
cune autre  de  ce  jmys,  s'en  va  tousjours 

toute  caye  et  cointe.  (Lariv.,  la  Constance, 
1,  1,  Bibl.  elz.) 

Venus  ose  ja  sur  la  brnne 
Mener  dames  gayes  et  cuintes 
Anx  pâlies  rayons  de  la  Lune. 

(JoACE.  nu  Bell.,  Od.,  vni.) 

On  a  encore  dit  au  xyii"  siècle  : 
Les  Tritons,  aussi  ma!  taillez, 

(Qu'elles  sont  coinles  et  jolies. 
De  mille  agréables  folies 
Ctiatouillent  mes  sens  esveillez. 

S.-Amast,  Passaije  de  Gibraltar,  p.  310,  Bibl. 
eli.) 

—  Avec  un  nom  de  chose  : 
Le  premier  jour  de  mai. 
Cil  dons  tans  cointe  et  gai. 

(Gbill.  le  ViKfER,  dans  ÏHisl.  tilt.,  XXIII.  595.) 

En  une  chapelle  moulie  cointe. 

D'or  et  de  main  de  niaistre  pointe. 
(GuiLL.  DE  Mâchai  LT,  Pocs.,  ap.  Laborde,  £ffifli<jr.) 

Si  les  font  mettre  en  U'  e  chambre  coincte 

et  belle.  (Lancelot  du  Lac,  2°  p.,  ch.  119, 
éd.  1488.) 

Tira  deni  traictz  d'ouvrapes  tous  divers  : 
L'nng  chasse  amonr,  et  l'aultie  l'amour  crée  : 
Tout  doré  est  celluy  qui  la  pronee. 
Et  a  ferrure  ague,  rlere.  et  coincte. 

(Cl.  Mar..  Met.  d'Ov.,  I.  I,  f  5'2,  <!d.  1538.) 

—  II  s'employait  souvent  pour  dire 
propre,  net,  bien  soigné,  élégant,  coquet: 

Et  tenez  eoincles  vos  personnes. 
Et  entretenez  les  mi;,'nonnes. 

iMoralilé  des  enfant  de  maintenant.   Ane.  Th.  fr., 
III.  36.) 

Fille,  soyez  en  habit  cointe.  1 
Et  vous  parez  de  grands  vertus.  ! 

{Doctrinal  des  FiUe^  à  marier,  Poés.  fr.  des  XT*       i 
et  XVI"  s.,  II,  19.) 

—  S.  m.,  un  beau,  un  galant  tout  plein 
de  lui-même  : 

Dames,  amors  ne  se  daingne  prendre 
A  ces  fans  cointes  or^uillex, 
Ces  mesdisanz,  ces  enviez, 

Qui  amors  oe  sevent  avoir. 
(Lai  du  Conseil.  667,  Michel.) 

Il  set  moult  bien  faire  le  cointe. 

S'est  sanz  orgueil  et  sanz  envie. 

(;*..  110.) 

—  Dans  un  sens  défavorable,  syn.  de 
malicieux  : 

Malicieus  estoit  et  cointes, 
Crestienté  moult  despisoit. 
Et  moult  volontiers  mesdisoit. 

(G.  DE  CoiNCi,  Mir.,  ms.  Soiss.,  f  36'.) 
Cointe  se  dit  encore  dans  les  Vosges,  en 

parlant  d'une  femme,  pour  signifier  jolie, 
gracieuse,  bien  faite,  bien  mise. 
Nom  propre,  Lecointe. 

2.  COINTE,  voir  Coite. 

coiNTELET,   quoint.,   Bdj.,  dimin.    de 

cointe,  dans  le  sens  de  gracieux,  d'agréable, etc.  : 

La  damoisele  au  chief  blondet 
Me  tient  tout  gai  et  coinlelet. 
En  tele  joie  le  cuer  met 

<)u*il  ne  me  sovient  de  mon  det. 
(Colin  Muset,  Poés.,  Coll.  Mouchet,  n°  8.) 

Me  tient  joly  et  coinlelet. 
(Id..  ib.,  Poet.  fr.  av.  1300,  I,  202,  Ars.) 

Courtois,  grand  ilespendeur,  qunmleles  et  apers. 

(Des  .vil.  flanelles,  Richel.  2485,  f  14  r°.) 

1.  coiNTEMENT,  cotncfemenf,  cuintement, 

qtiemtement,  qmdntement,  adv.,  avec  agré- 
ment, avec  grâce,  gentiment,  gracieuse- ment : 

Vestue  l'ont  plus  coinlement 
D'un  autre  plus  net  vesteinent. 

(Vie  et  mir.  de  la   Y.,  Richel.  22928,  t"  T.) 

Trop  se  content  queinlement. 

(Prolheslam,  Richel.  2169,  {"  4''.) 
De  son  escu  coinlement  se  couvri. 

{Gaijdon,  6161,  A.  P.) 

Milicia,  vierge  vestal,  fut  premier  eue 

pour  suspecte  d'estre  incestueuse.  Et  ce  fu( 
pour  ce  ([u'elle  ?e  poitoit  plus  coiiilemenl 
qu'il  n'appnrtenoit  a  religieuse.  (Prem.  J'oi. 
des  grans  dec.  de  Tit.  Lie,  C  131»,  éd.  1530.) 

En  moy  bien  paistre  et  abuvrer. 
Coinclement  vestir  et  parer. 

Toute  m'entention  eniplny. 

(Debal  de  Nal.  et  de  Jeun.,  Poés.  fr.  des  xv*  et ivi"  8..  III.  87.) 

J'ay  souci  tant  seulement 
De  parfumer  coinlement 

Ma  barbe,  et  qu'une  couronne 
De  flenrs  le  chef  m'environne. 

(Ro.\s.,  Od.,    IV,  XX,  Bibl.  elz.) 

Ils  s'estudient  d'estre  habillez  nettement 
et  coinlement.  (Fauchet,  des  Antiq.  gaul-, 

1,  5,  éd.  1610.) 

—  D'une  manière  aimable.agréablemen  t: 
Rien  coinlement  savoit  parler. 

(Wace,  Conception  Noslre  Dame,  p.  3,  Mancel  et 
Trébutiea.) 

Cointemenl  dune  li  a  parlei. 
(Marie,  DU  d'Ysopel,   xxsiii,  Roq.) 

—  Adroitement,  prudemment,  avec  pré- 
caution, avec  soin  : 

Le  chamberlaog  mult  qnuinlenient 
Fist  al  duc  snn  comandement. 

(Rou,  3°  p.,  1929,  Andresen.) 
Muscez  mut  très  coinlemeni 
Eu  celé  grant  muntainne  la. 

(Chardrï,  Sel  dormans,  730,  Koch.) 

Tresque  li  altre  dorment  tnit, 
A  celée  s'en  vunt  la  nuit 
Mult  cuinteinenl,  par  grant  eur 

Par  une  posterne  de  le  mur. 

(Tristan,  II,    1517,  Michel.') Sa  nef  moult  vîguereusement 
Moult  se  demainne  cointement. 

(Renan.  Suppl.,  var.  des  v.  22022-24314,  p.  266, Chabaille.) 

Qui  queinlement  se  porte  en  place. 
(Pierre.  Rom.  de  Lumere,  Brit.  .Mus.  Ilarl.  4390, f>  19=.) 

Coinlement  celez, 

Ke  ne  soit  vt;rgonilez. 
Le  fet  tnn  coinpaignun. 

(EvERARD,  Disliq.  de  Dijon.  Calo,  ap.  Ler.  Je 

Lincy,  Proi.) 

Les  mais,  pur  mielz  suffrir, 

Ki  poent  avenir, 
Coinlement  purvoi. (/».) 

Ot  des  .\i.  filles  .m.  eues, 
Coinlement  les  ot  maintenues 
Et  a  .III.  contes  mariées. 

(MousK.,  Cliron.,  11662,  Reiff.) 

Gateran  de  Sain  Lis  premièrement 
En  a  parlé  au  roi  molt  coinlement. 

(Ger.  de  Rossillon,  p.  293,  Michel.) 

2.  COINTEMENT,  S.  m.,  manière  gra- 
cieuse, façon  courtoise  : 

Or  seez  tu,  dame,  qu'en  ce  temps 
Hz  portoient  leurs  ongnemens 
Et  leur  boistez  moult  rudement. 
Car  en  eulz  nulz  coinlement 

ÎS'avoit,  por  leur  grant  science. 
(Dist  de  la  Fleur  de  lijs,  Richel.  1.  4120,  F  154  T°.) 

coiNTEREL,  -  viel,  adj.  et  subst.,  di- 
min.  de  cointe,  galant,  vaniteux,  dameret, 
muguet  ;  et  au  féminin,  qui  se  pare  avec 
recherche,  coquette  : 

Plus  douent  ils  a  menteors 
As  coinlereaus,  as  mal  parliers. 

Qu'ils  ne  font  as  bons  trouveors. 
(Ueu.c  Troveors,  Richel.  19152,   f»  70=.) 

Li  coinlerel  de  Troies.  (Crap.,  Prov.  et dict.  pop.) 

Jaikemins  Cointerelz.  {Aveu  du  xiii"  s., 
Cart.  de  St  Sauv.  de  Metz,  Richel.  I.  10029, 
f  64  T".) 

Pas  ne  s'ensuit  se  suis  piguie 

Et  que  me  monstre  cotnlerelle 
Que  pour  ce  je  soye  gaire  belle. 

(Degiilev.,  iiow.  des  trois  pèlerin.,  V  56'',  impr. 
Instit.) 

—  Il  signifiait  aussi  fin  et  rusé.  C'est  le 
nom  donné  au  singe  par  l'auteur  de  Re- nard : 

Od  eus  li  singes  Coinleriaus. 
(Renan  le  nouvel,  1858,  Méon.) 

Le  singe  Coinleriel  ausi. 
(;*.,  2113.) 

Noms  propres,  Coinlerel,  CoiiUrel. 
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coiNTiîRiE,  quoint.,  s.  f.,  parure,  gen- 
tillesse, agrément  : 

Hons  qui  porohace  drnerie 
No  vaut  noient  sans  cointerie. 

Cointerif*  n'est  mie  orgniez, 
Qni  cointes  est,  il  en  vanl  miez, 

(liosc,   214i,  Méon.) 

Moult  estoit  (le  granl  qiioinlerie. 

{Melam.  il'Or..  p.  37,  Tarbé.) 

Du  x"  de  vostre  cointerie  et  de  voz  no- 
blescos  feussent  plus  de  .XL.  personnes 
ressnisiz  et  revestiis  contre  le  froit.  {Liv. 
du  chev.  de  La  Tour,  c.  xxvii,  Bibl.  elz.) 

Et  elle  qui  estoit  moult  près 

Me  dist  :  Al'uble  ton  niantel. 
Et  si  le  me  met  en  chantel 
Par  maniera  de  coiiilerie. 

(Froiss.,  le  Joli  Buisson  (te  Jonece,  1119,  Scheler.) 

—  Au  plur.,  parure,  ajustement,  orne- 
ment : 

Ne  se  doit  pas  orpueillir  du  parement  de 
«on  cors  ne  des  cointeries  de  son  cbief. 

(Lauh.,  Somme,  ms.  Aleuçou  27,  1°  71".) 

coiNTET,  adj.jdimin.  de  co/h te,agréable  : 

Molt  ert  la  vieillotte  cointesie, 
Norri  avoit  une  liciitte. 

{Ue  la  maie  Vielle,  Ilicliel.  19152.  t"  G".) 

coiNTicHiER,  s.  m.,  fabricant  d'objets 
de  parure  : 

Jelian  Dupont,  coinlichier.  {Compte  de 
1452.  Valeuciennes,  ap.  La  Fons,  Gluss.  ms., 
Biiil.  Amiens.) 

coiNTiE,  S.  f.,  parure,  ornement  : 

Et  sachiez  qu'il  no  me  plest  raie 
Qu'il  ;iit  seiir  vous  nulle  coinlie 
Soit  a  karole  soit  a  dance. 

{liiise,  ms,  Corsiui,  f  SS^.) 

COiNTiER,  quointier,  queinter,  verbe. 

—  Act.,  faire  la  connaissance  de,  fré- 
quenter : 

Li  chevaliers  est  sraciens  sor  tous  et  plus 
n  eslA  désires  a  cointier  ke  nus.  (Artur,  ms. 

(irenoble  378,  f"  12'.) 

—  Parer,  orner  :' 
Pour  son  corps  parer  et  quointier. 

(Melam.  d'Oi:,  p.  37,  Tarbé.) 

—  Réfl.,  se  parer: 

Qe  trestuz  les  custages  qe  le  prince  met- 
tra t-a  lu  sraunt  teste  liouurablement  main- 

tenir, couge  en  commun  entre  trestote  la 
coinpaisnie,  hors  pris  la  queytise  le  prince 
e  de  ceux  qe  queinter  se  voelent  le  jour  du 
grannt  siège,  a  lour  propre  custages.  {Le 

Feste  de  Pui,  Lib.  Custum.,  I,  226.)' 

—  S'équiper,  s'armer  : 

De  ses  haches  .s'alerent  pourveir  et  cointier. 
<Cuv.,  du  iineselin,  var.  des  v.  4158-4175, 

Charrière.) 

coiNTiF,  quenlif,  adj.,  poli,  aimable  : 

Curtcis  e  queiilis  estre  voldroi, 
Chevaler  pruz  e  vaillant. 

(Cotilin.  du  Brut  de  Waee,  434,  ap.  Michel,  Chron. 
anglo-norm.,   1,  83.) 

coiNTiR,  qucintir,  verbe, 

—  Act.,  parer  : 

Moult  par  sait  bien  son  cors  coititir. 
Et  moult  li  siet  bien  ses  raautiaus. 

<THiBAur  DK  Blason,  Chans.,  Richel.  845,  C  73.) 

E  doit  lui  princes  a  ses  custages  demeyne 
eslre  queinti  de  cote  et  surcote,  saïinz 
mauncbfis,  e  manntel  de  une  suyte,  des 

queles  armes  (|'il  pleise,  a  sa  volunté,  {Le 
Feste  de  Pui,  Lib.  Custum.,  I,  226.) 

Se  tu  es  de  blauté  garnie 
A   lie  cointir  estudie. 

(Clef  d'amour,  p.  83,  Tross.) 
Pour  230  perles  baillées  audit  Estienne 

pour  brouder  et  cointir  lesdictes  bourses. 

11332,  Compt.  de  La  Font.  Uouët  d'Areq, 
Compt.  de  l'Argent.,  p.  133.) 

Pour  la  façon  et  paine  de  broder  et  coin- 
tir lesdiz  soliers.  {Ib.,  p.  139.) 

Pour  sa  p^iinne  de  broder  et  cointir  ledit 
chaperon  de  la  devise  dessus  dicte.  {Ib.. 
p.  148.) 

Lequel  chapel  estait  cointi  par  dessus  de 

grans  quintes  feuilles  d'or  soudé.  (1332, 
Compt.  roy.,  ap.  Laborde,  Emaux.) 

Si  devez  cointir  voz  armeures  de  tel  ou- 
vniige.  (G.  de  Cuahny,  Lia.  de  Cheval.,  ms. 

Brux.,  f»  134  r».) 

—  Réfl.,  se  parer: 

Si  s'en  afuble  et  .si  s'aprcste 
De  soi  cointir  et  faire  (este. 

(Rose,  18704,  Marteau.) 

Si  ce  cointirenl  les  filles  et  s'affaiterent  au 
mieulx  qu'elles  porent.  (Liv.  du  Chev.  de  La 
Tour,  c.  12,  Bibl.  elz.) 

Celles  qui  se  cointissoient  pour  mieulx 
eslre  regardées.  {Ib.,  cli.  xxvill.) 

Elle  se  mist  en  un  portail  par  ou  le  roy 

Jozu  passoit,  et  se  cointit  de  draps  d'or  et de   hermines    a   grans   pierres  précieuses. 
/Ib.,  c.   LXVI.) 

Les  femmes  se  cointissoienl  et  desgui- 
soient.  {Ib.,  c.  XLIX.) 

coiNTiSE,  coyntise,  quointise,  -  ize, 

cuintise,  coinlice,  cointisse,  coenlisce,  coin- 
tische,  quentise,  -  i/se,  s.  f.,  parure,  soin 
de  se  parer,  gentillesse,  agrément,  grâce, 

et  quelquefois  affectation  de  se  parer, 

coquetterie,  vanité  ; 

D'un  mantel  qui  n'ert  pas  trop  Ions 
Ert  affublée  par  quointise. 

(Couci,  i:;6,  Crapelet.) 

S'ot  un  chappelet  de  rosettes. 
De  muguet  et  de  violettes. 
Par  coiulise  mis  en  son  chief. 

(G.  DE  Machaolt,  Pocs.  ,ap.  Liborie,  Emaux.) 

—  Parure,  ajustement,  ornement  : 
Pour  ce  portent  elles  cointisses 
Ans  quarolles  et  ans  esglisses. 

(Rose.  Vat.  Chr.  1858,  f  78".) 

Au  drein  ceste  persone  pria  qe  ceste 
chose  e  cointice  de  part  fut  entre  en  rouUe 
pur  Testât  del  église  après  !a  mort  Johan. 
(  Year  bouks  of  tlie  reign  of  Edw.  the  first, 

years  xxx-xxxi,  p.  485,  Ker.  brit.  scripi.) 

(Ordonnance)  que  d'un  an  homme  ny 
femme  ne  porteroit  or,  argent,  ne  perles, 

ne  vert,  ne  gris,  robes  ne  chaperons  dé- 
coupez, ne  autres  cointises  quelconques. 

(1356,  Chron.  de  Saint-Denis,  ap.  Laborde, Emaux.) 

La  feray  plus  cointe  et  aussy  nouvelle- 
ment arrayee  de  nobles  cointises  comme 

vous  ne  nulles  des  autres.  {Liv.  du  Chev. 
de  La  Tour,  c.  xxi,  Bibl.  elz.) 

Ouvrier  de  cointisches.  {Compt.  de  1454, 
Valenciennes,  ap.  La  Fous,  Gloss.  ms.,  Bibl. Amiens.) 

Ordonnèrent  que  au<iit  pays  si  le  roy 
n'estoit  délivre  durant  ladicte  année  honimfl 
ne  femme  ne  porteroit  en  habillemens  or, 
argent,  ne  perles,  couleurs  de  verte,  ne 
gris,  robes  ne  chapperous  découpez,  ne 
autres  cointises.  (N.  Gilles,  Ann.,  t.  II, f"  40  V»,  éd.  1492.) 

—  Outre  l'idée  de  vêtement  élégant, 

cointise  exprimait  encore  celle  d'orne- 
ments symboliques  et  chevaleresques,  en 

particulier  de  banderolle  : 

Trouver  y  penst  on  tante  cointise  chiere, 
Tans  liiaunies.  tante  tarjie,  tante  bêle  gorgiere. 

'Restor  du  Paon,  ms.  Rouen,  f°  110  ï°.) 
Li  fauce  la  cointise,  lo  hauberc  destrevelle. 

(Ih.,  f  11-2  r".) La  ot  tant  hclrae  a  or,  tante  noble  quointise, 
Inde,  blanche,  vermeille  et  gaosne,  verde  et  grise, 

Que  de  la  grant  clarlé  qii'i'u  voit  de  celle  emprise 
Est  par  samblant  la  terre  et  la  contrée  esprise. 

(Vœux  du  Paon,  ms.  Brux.  11191,  f  139  r°.) 
La  ot  tant  enseigne  orfresee 
Tant  hyaume  brun,  tante  coiulise 
De  soie  parfaite  et  tissue. 

(GiîiART,  Roij.  liijn.,  2205,  Buchon.) 

La  veissiez  cointises  bruire 
Et  aval  le  vent  freteler. 

Uu.,  tb.,  11 092,  W.  et  D.) 

Hyauraes  Inisanz  «rant  clarlé  rendent. 
Si  font  escuz,  haubers,  cointi\es, 
Et  banieres  de  maintes  guises. 

(Id..  ib.,  133G0.) 

—  Cointise,  dans  les  exemples  suivants, 

présente  un  sens  tout  h  fait  défavorable  : 

Et  douce  et  bêle  et  bien  aprise 
IN'ot  en  li  orgueil  ne  coiulise. 

(Chenal  de  fust,  Itoniv.,   p.   102.)  (mpr.,  cointiste. 
La  cointise  les  genz  déçoit 

Et  tout  le  cuer  de  l'omme  trait. 
(Des  Comètes,  ap.  Jub.,  Jongl.  et  Trouv.,  p.  93.» 

L'en  ne  doit  pas  tant  avoir  le  cuer  au 
monde,  ne  mettre  en  ses  cointises  pour 

plaire  aux  folz  et  au  monde,  que  l'en  ne 
depiirte  a  Dieu.  (Liv.  du  Chev.  de  La  Tour, 
c.  xxvii,  Bibl.  elz.) 

Tant  seront  chier  vendues  les  cointises, 
les  foies  plaisances  et  les  faulx  delis  dunt 

l'en  uura  usé  pour  pUiire  a  la  folle  chair  et 
au  monde.  {Ib.,  c.  cviii.) 

Je  ne  veuil  contre  lui  eslever  ses  coin- 
tises. (J.  DE  Salisb.,  Policrat.,  Richel. 

24287,  f"  73».) 
Les  plusieurs  n'ont  leur  estado 
Qu'a  péché  charnel  et  en  vice 

De  convoytise  et  d'avarice, Eq  vaine  gloire  et  en  coyntise. 

(J.  BoDCHET,  les  Regnars  trac,  i"  102  r°,  éd. 
1522.) 

—  Cointise  exprimait  aussi  l'idée  de  sa- 

gesse, de  prudence,  d'adresse,  et  quelque- 
fois de  ruse  : 

La  meie  bnobe  parlera  sapience,  et  la 
méditation  de  muu  cuer  cuintise.  {Lib. 

Psalm.,  Oxf.,  p.  64,  Michel.) 
La  genz  sanz  conseil  ert  e  sanz  cuintise. 

{Cant.  Moys.  ad  /il.  Isr.,  Lib.  Psulm.,  Oxf., 

p.  243,  Michel.)  'V'ar.  :  senz  cointise. 
Nostre  Sires  dunad  a  Salomun  grant  sen 

e  grant  cuintise.  {Rois,  p.  240,  Ler.  de 

Lincy.) 

Par  cointise  li  demanda. 

(Marie,  Ysopel,  Ilichel.  19152.  f»  ̂ S'^.) 
Or  ai  torneit  en  enfance 
Sa  coenlisce  et  son  savoir. 

(Ade»rois  li  Basiars,  ms.  Berne  389.  1"  80  v".) 
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E  quel  aveir  il  en  valt  prendre 

Et  s'il  ad  altre  marchandise. 
Tnl  iço  fait  ele  par  cmntise, 
Car  ses  gardes  Jecevre  volt. 

(Trhlan,  II,   U29,   Michel.) 

Cncor  fet  il  autre  cointise 
Qui  ne  deit  estre  en  obli  mise. 

(GiMiLAiME,  Bestiaire  divin,  915,  Hippean.) 

Sire,  fait  ele,  bien  saves 
De  faintise  parler  asses  : 
Qiianqne  vos  dites  est  faintise  ; 
Mais  rien  ne  valt  ceste  cointise  : 
A  force  cnidies  estre  el  lit. 

(Parlon.,  1199,  Crapelet.) 

Fol  viel  ke  tn  soies, 
Sulunc  ceo  ke  tu  voies 
Ke  la  chose  vet  ; 
Kar  coinlise  est  grant 
De  feindre  soi  nun  savant 
Pur  fere  son  espleit. 

lEvERARD,  Distiq.  de  Dijon.  Cato,  ap.  Ler.  de 
Lincy.  Prov.) 

Cointise  est  une  vertus  qui  fait  connoistre 
les  bonnes  choses  des  mauvaises,  et  en- 

seigne de  partir  les  unes  des  autres.  (Jlfo- 
ralitez  de  N.  D.) 

Cointise  a  quatre  vertuz  desoz  soi,  ce  est 

pourveance,  esgarz,  enseingnenienz  et  es- 
chiemenz.  (Ms.  de  La  Clayette,  in-i", 
1°  62'',  Moreau  1719,  Ricliel.) 

A  Charlays  aveil  promis 
E  juré  par  seint  Denys 
Ke  il  li  freit  tnle  Englelere 
Par  qucntise  e  trésor  conquere. 

(TraA.  de  Th.  de  Turbevitte,  Brit.  Mus.  Cott. 

Calignla,  A  xviii,  P  21  r°.) 

Savoir  des  sains  est  de  quoiniise  ;  quar 
tes  jurs  serunt  par  moy  multipliez,  et  aunz 
de  vie  serunt  a  toy  enôytez.  (iîibfe,  Richel. 
I,  Prov.,  chap.  9,  vers.  10.) 

Et  disoient  entre  eux  que  nul  home  ne 
les  moveroit  pour  force  ne  par  engin,  mes 
.Merlin  par  son  engin  et  par  sa  quointize  les 

remua  et  les  Jist  v^enir  en  lour  ueefs.  {Brut, 
.\laz.  1309,  f°  24  v«.)  -. 

Je  vous  promet  que  par  ma  coyntise  Je 

tueray  le  roy.  {Ib.,  f  23  r».) 

coiNTiSEMENT,  s.  m.,  élégance,  gentil- 
lesse : 

Sa  jambe  par  coinlisemeni 
Ot  mise  au  col  du  palefroi. 

(Perceval,  ms.  Montp.  H  219,  f  174''.) 

coiNTOiEMENT,  S.  m.,  parure,  orne- 
iuent  : 

Ele  print  .ii.  escrins,  met  cns  son  garniment, 
Dras  de  soie  a  vestir  en  grant  cointoiement. 

(Ilelias,  Richel.  12558,  f»  2^.) 

—  Manière  gracieuse,  façon  courtoise  : 
Ponr  rudez  nous  tendront  la  gent. 

Ce  n'est  mie  cointoiement 
De  soy  honestement  porler 
Et  de  son  honneur  honnorer. 

.Oisl  de  la  Fleur  de  lijs.  Ilichel.  I.  4120,  P  155  r°. 

coiNTOiER,  quointoier,  cointoyer,  coin- 
toiier,  coentoier,  contoier,  coinlier,  con- 
toiier,  verbe. 

—  Act.,  parer,  orner,  ajuster  : 
Loars  chappeaux  cointoient, 
Lenrs  gippons  nestoient. 

(Grebax,  Mist.  de  la  pass.,  4678.  G.  Paris.) 

—  Fig.,  ironiq.,  mallraiter  : 

Arier  se  trait  vers  .i.  arbre  foellié. 
Et  Auberi  Ta  forment  enchancié. 

Li  Bonrgoing  Va  si  forment  cointié 
Près  ne  li  a  tout  son  tens  acorcié. 

(Auberi,  Kicbel.,  24368  f°  40''.) 

—  Réfl.,  se  parer,  s'ajuster,  s'embellir  : 
Del  sanc  Emenidus  a  rongi  la  vrednre. 
Et  la  flors  se  contoie  de  si  noble  taintnre. 

{Roum.  d\\li.r..  P  72=,  Michelant.) 

A  cors  sarrasinois  et  a  trompes  d'acier Entra  en  Olifierne  ;  moult  se  flst  regaitier  ; 
Mahom  !  dient  payen,  qui  est  cesty  princier 
Qui  a  le  Geste  vient  pour  lui  a  cointoyer  ? 

{Citer,  au  cijgne,  14193,  Reitf.) 
Quant  la  dame  se  contoie  el  atorne 

C'est  por  faire  son  povre  ami  dolent. 
(QcEs.N'ES  DE  Bethuxe,  ap.  Scheler,   Trom>.  belg., 

p.  19.) 
De  gans,  d'anraosniere  de  soie 
Et  de  çainture  te  coiutoie. 

(Rose,  ms.  Corsini,  f"  16*.) 
   te  contoie. 

(Ib.,  v.  2166,  Méon.) 
S'el  n'est  belle  si  se  cointoit. 

(Ib.,  ms.  Corsini,  P  90'.) 
Pour  soy  parer  et  cointoier. 

(Ib.,  f°  61\) 
Pour  soi  parer  et  cointier. 

(Ib.,  Vat.  Ott.  1212,  P  69^) 
Chagcune  a  sur  sen  cbîef  couronne 

De  flouretes,  d'or  ou  de  soie. 
Et  s'en  enorgueiUist  et  coinloie. (Ib.,  F  eoK) 

Molt  ce  poinnent  d'ous  agencier D'afaitier  et  de  contoier. 
(ROB.  DE  Blois,  Poés.,  Richel.  24301,  p.  532^) 

Sa  robe  a  cointoier  soi.  (Establ.  de  S. 

Louis,  \,  63,  St-Martin.) 
Et  avoit  plus  grant  Joye  et  plus  grant 

plaisir  a  soy  cointoier  quant  gens  d'estat venoient  en  lieu  ou  elle  fust.  (Liv.  du  Chev. 

de  La  Tour,  c.  xxvi,  Bibl.  elz.) 

Et  pour  ce  m'est  plus  grant  honneur  de 
moy  parer  et  cointoier  contre  eulx.  (Ib.) 

Huez  n'ot  que  .xvi.  ans,  soy  prist  a  contoiier 
Et  a  servir  lei  armez,  jouster  et  tournoiier. 

(ff.  Capet,  18,  A.  P.) 

Il  n'est  ne  flonrs  ne  foellelle 
Qui  ne  se  cointoie  et  oellette 
En  li  eslevanl  conlremont. 

(Fnoiss.,  Poés..  I,  288,2279,  .Scheler.) 
Dans  la  mer  calme  il  se  mire  et  nettoyé. 
Son  front  crasseux  se  polist,  se  cointoye. 

(J.-A.  DE  Baif,  Eclog.,  viii.) 

—  S'équiper,  s'armer  : 
Ot  les  armes  guerpi  dont  se  sot  contoiier. 

(Hisl.  de  Ger.  de  Blav.,  Ars.  3144,  f  152  r°.) 

—  Neutr.,  se  parer  : 
La  robe  a  cointoyer.  {Establ.  de  S.  Louis, 

I,  54,  St-Martin.) 

—  Réfl.,  se  montrer  fièrement,  s'enor- 
gueillir, faire  vanité  : 

Et  Ricarl  sist  desus  qui  moult  biel  se  cointie. 
(Cliev.  au  cygne,  11035.  Reiff.) 

Tel  se  cointoie  par  tençon 
Et  velt  menacier  et  parler 

Qui  moult  petit  fait  [a]  douter. 

(Marie,   Ysopct,  Richel.   19152,  f»  17'=.) 
Et  de  l'aide  au  soudoier 
Ke  se  puet  mes  pren  cointoier. 

(Perceval,  ras.  Montp.  H  249,  P  89'.) 

El  il  voit  devant  lui  l'orgoel  et  le  beubant 
Des  ancmis  crueuli  qui  se  vont  quointoiant 

Des  biaus  fais  qu'il  ont  fais  sour  nous  en  despitant. 
(Vaux  du  Paon,  ms.  Brux.  11191,  f°  23  v°.) 

A  deux  mille  vassaux  dont  chascun  se  guoinloie. 

(Ib.,  f  129  r°.) 
Sous  ciel  n'a  home,  c'el  l'amast, 
Q'en  son  cuer  ne  c'en  contiast. 

(RoB.  DE  Blois,  Pom.,  Richel.  24301,  p.  547''.) 

Molt  m'en  coentoi,  quant  de  vos  seux  sospris, 
K'en  noble  poent  m'ait  li  deux  d'amors  mis. 

(Chans.,   ras.  Berne  389,  f  73  r°.) 
Se  ci  vos  trovoit  Symons 
Ki  de  m'amor  se  cointoie, 
Aidier  ne  vos  i  poroie 
Ke  ne  fnissies  de  baston 

Tues  cnmi  ceste  voie. 
(JocEUSs  DE  Bruges,  Bartsch,  Rom.  et  jiasl.,  III, 

52,25.) Li  cbastelains  fn  plains  de  joie  ; 

En  l'escu  joint  moult  se  qnointoie. (Couci,  1327,  Crapelet.) 

Or  est  vestue  et  réparée 
D'erbe  et  de  fleurs,  si  s'en  contoie. 

(B.  DE  CoNDÉ,  la  Voie  de  Paradis,  28,  Scheler.) 

Ch'est   d'armes    et   d'amours   dont  maint  cors   se 

[cointie. 
(Baud.  de  Seb.,  xxii,  3,  Bocca.) 

Et  li  .XXX.  bastard,  plain  de  bachelerie, 

Deffendent  le  chastel  :  chascun  d'euls  s'i  cointie. (Ib.,  xtx,  696.) 

Droit  au  tentez  Fedri  qui  d'orgnel  se  cointoie. 
01.  Capet,  947,  A.  P.) 

Chevauçoit  un  coursier  lyart  moult  beau 
et  moult  fier,  et  se  cointoiolt  en  son  harnas 
et  en  ses  manières.  (G.  Chastellain, 

Chron.,  II,  47,  Kerv.) 

coiNTOs,  voir  COITOS. 

coiNTOUR,  s.  f.,syn.  de  cointise  : 

De  la  chambre  venus  issenl  la  gent  d'onnour, 
Betis  et  Ydorus  qui  sont  de  bel  atour. 
Le  Baudrain  et  Fezonne  qui  sunt  de  grant  cointour. 

(Veus  dou  paon,  Richel.  1354,  f  46  r°.) 

COINTURE,  S.  f.  f 

Droiz  te  condamne  par  droiture 
Et  je  te  conferm  la  sentence. 

Mes  sachiez  que  ce  n'est  cointure De  terrienne  penitance. 

(P.  DE  LA  Broche,  Qui  dispute  a  fortune  par  devant 

reson,  Richel.  837,  P  139''.) 

COIPEL,  voir  COISPEL. 

1.  coiR,  cohir,  V.  n.,  faire  le  coft  : 
Cohir  n'est  mie  d'amour  cause. 
L'amour  est  brute  et  illicite 

Qui  ne  tent  qne  a  tin  cohite. 
(J.  Lefevre,  la  Vieille,  1.  I,  v.  162,  Cocheris.) 

Cohir  et  faire  l'œuvre  d'amours.  (Jard. 
de  santé,  Ois.,  52,  impr.  La  Minerve.) 

Les  eunuques  ue  peuvent  bien  coir.  (G. 

CHRESTiAN,Ge/ier.dei'/io»Mrte,p.77,éd.l539.) 

—  Infin. pris  subst. ,1e  coït.le  désir  dncoit: 
Pour  nourrir  délectation 

Et  pour  le  cohir  esveillier. 
Et  pour  le  fait  appareillier. 
Le  baisier  forment  y  delicte. 

Et  l'aguillon  forment  excite. 
(J.  Lefevre,  la  Vieille,  i.  I,  v.  598.) 

2.  COIR,  voir  Corn. 

coiRAU,  s.  m., bœuf  engraissé  à  l'étable: 
Coiraux  sont  beufz  engressez  a  la  crèche 

etprez  guimaulx.  (R.«.,  f»  12  v»,  éd.  1542.) 

COIS,  s.  m.  ? 
Santîssies  p:)ur  le  marc  dou  cois. 

Et  pour  sen  geugon  qui  la  semé. 
(J.  BoDEL,  li  Jus  de  saint  Nicitolai,  Th.  fr.  au 

ni.  à.,  p.  182.) 
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Bayeux,  cois,  paquet  de  chanvre   roui. 

1.  coisEL,  coesel,  coizeau,  quoisel,  qiioy- 
sel,  choisel,  coigel,  s.  m.,  tas,  meule,  botte 

fagot,  ce  que  contient  un  tas,  une  meule  ". 
Avec  ce  demeure  encore  a  bâfre  en  la 

granfçe  de  Soisi  de  blé  a  batre  de  l'an  .liiii. 
environ  .11.  choiseans.  (ISofi,  Ueg.  du  CImp. 

de  S.-J.  de  Jênis.,  Arch.  MM  2H,  f»  107  r».) 

Pour  sa  grand  beauUé  les  oisaus 
Ainsy  que  par  mons  et  qnoisaux 

S'y  assambleut. 
(Pasloralel,  ms.  Brui.,  !'  7  r°.) 

Seront  tenus  faire  leurs  jarbes  égales,  lier 
et  mettre  en  diseaus  ou  coiseaux.  (Chart. 
de  Hain.,  viii,  17.) 

Apres  que  les  ablais  sont  mis  eu  coigcaux 

ou  digeaux.  (Coût,  du  C*  de  S.  Paul,  vili, 
Nouv.  Coût,  géu.,  I,  362».) 

Oui  wastent  coisiaux  de  blé  ne  d'avaine. 
(1507,  Prêv.  de  Beaiiquesne,  Coût.  loc.  du 

baill.  d'Amiens,  II,  467,  Boutbors.) 
Quoyseaiix  de  blé.  (Jb.,  p.  416.) 

Lequel  dismeur  prendra  regard  a  ce  que 
les  laboureurs  ou  moissonneurs  tiennent, 
mettent  par  dizeaux,  coizeaux  ou  monts 

égaux  leurs  gerbes  ou  bottes  de  leurs  des- 
pouilles.  {PUic.  concern.  les  dism.  eccles., 
12  juin.  1537.) 

2.  coiSEL,  coesel,  s.  m.  t 

La  place  d'un  moulin  a  coesel,  a  estang 
pour  les  eauesrecuillir.  (1400,  Dénombr.  du 

baill.  de  Rouen,  Arch.  P  307,  f"  77  r».) 

Perche,  choisiau,  planches  qui  font  boîte 

autour  de  la  roue  d'un  moulin. 

coisENER,  voir  Choisoner. 

coisiER,  coysier,  guoisier,  caissier,  quels- 
sier,  verbe. 

—  Act.,  calmer,  apaiser  : 
Cez  awes  condient  vrayement  et  coysent 

noz  affections.  (S.  Bern.,  Serm.,  Richel. 
24768,  f»  50  r».) 

—  Fig.,  tenir  caché  : 

Por  ce  ne  voiliez  pas  queisier 
Le  miracle  mais  essaucer. 

Que  l'om  conoisse  !a  douçor 
De  la  mère  nostron  seignor. 

(Mir.  N.-D.,  lUchel.  818,  f°  ST".) 

—  Réfl.,  demeurer  coi,  rester  tranquille, 

oisif,  ne  pas  faire  de  bruit,  s'apaiser,  se 
calmer  : 

11  est  enfes  voirement,  mais  Deus  enfes, 
cuy  enfance  mismes  ne  se  coyset  mies.  (S. 

Bebn.,  Serm.,  Ricbel.  24768,  "f°  59  v^) 
Dottevet  dons  nostre  sires  Jhesu  Criz 

vaine  glore  quant  il  si  longement  se  coy- 
sievct  et  il  se  longement  se  recelevet  ?  (Id., 
16.,  Ler.  de  Lincy,  p.  553.) 

Por  seignor  ne  se  doit  (le  prêtre)  ne  por  ami  coi- 
[sier, 

Blasmer  doit  on  larron,   reubeor,  userier. 

(Vie  Ste  Thmjsies,  Richel.  23112,  f  102''.) 

Et  chascun  por  oir  ce  coist'  ; 
IN'i  ot .!.  seul  ki  feist  noise. 

(Dotop.,  6531,   Bibl.  elz.) 

—  Se  taire  : 

Tez  ot  parlé  qui  se  coissa. 

(Florimont,  Richel.  13101,  l"  98'^.) 
Jou  me  corrocherai  a  vous  si  vous  ne 

T.  II. 

voiis  coisies .  Lors  dist  Helkanor  que  il  ne 
se  coiseroU  ja  se  il  ne  11  disoit  laquele  cose 
11  avenoit  mieus  sour  lui.  {Kassidor.,  ms. 

Turin,  f°  23  r».) 

Lors  oi  je  joie,  bels  liis,  adoat  me  coi. 

(Enfances  Vivien.  Richel.  Hi8,  S"  \U.) 
Oukes  por  ce  ne  respondi 
Lucimien,  einçois  se  coise. 

(Dolop..  3362.) 
Et  me  suis  coisiez  et  tai  des  biens  que  je 

deusse  dire.  (Ps.,  XXXVIII  ,  Maz.  798  , f°  99  V».) 

Je  me  suis  tais  et  quoisieiz.  {Ib.,  f"  101  r°.) 

—  Demeurer  caché  et  se  taire  : 

Et  or,  chier  sire  Jhesu,  a  moens  des  or 
mais  parole. Cum  longement  te  coyseras  tu, 

et  josk'a  quaut  te  recèleras  tu  ?  (S.  Bern., 
Serm.,  Ler.  de  Lincy,  p.  552  ) 

Longement  t'as  coisiet.  (Id.,  ib.) 

—  JVe  pas  se  coisier  de,  ne  pas  cesser  de: 

De  joie  fere  ne  se  coisent. 

(Dolop..  3-31.) 
—  Neutr.,  se  tenir  coi,  demeurer  tran- 

quille, se  calmer,  s'apaiser,  se  taire  : 
Quaut  11  oraiges  prist  ackës  a  coisier. 

(Les  Loh.,   Richel.  4988,  f">  27-2''.) 
Li  rois  Dolopathos  ce  lieve. 
Qui  to2  les  comaudûit  caissier  ; 

Onkes  puis  n'osereot  noissier. 
(Dolop.,  10318.) 

Ot  les  fuz  croistre.  tentissent  li  acier. 

Les  navrez  braire  et  les  pasmez  coi.'iier. 
(HiîRii.  Ledcc,  Foulg.  de    Candie,  Richel.  23318, 

P  113  r°.) 
Braient  li  un,  li  autre  huent. 
Crient  li  vif,  coisent  li  mort. 

(Ren.  le  nouvel,  503-i,  Méon.) 

Et,  se  nul  d'elle  veult  mesdire. 
Tu  doibs  tenir  celluy  a  pire 

Que  celluy  qu'a  juré  ta  mort  ; Et  si  le  desmens  bien  et  fort. 
Ainsi  tu  la  feras  coijser. 

(Le  Coïts,  du  Nouv.  Marié,  Ane.  Th.  fr.,  1,  6.) 

—  Coisié,  part,  passé,  tranquille  : 

L'ame  en  est  fors,  car  li  cors  est  coisiez. 

(Foulg.  de  Candie,  Richel.  23318,  f  117  v".) 

coisPEL,  coipel,  S.  111.,  garniture  au 

bout  du  manche  d'un  couteau,  de  la  poi- 

gnée d'une  épée  : 
De  la  gaine  ert  li  coispel 
E  li  membre  luit  a  neel D'or  esmeré. 

(Ben.,  D.  de  Non».,  H,  7736,  Michel.) 
Hersent  a  son  regart  mis 
En  Fochier  ki  se  coroie 

Topioit  0  le  coispel 
Tôt  enior  son  doit  manel. 

(F.  Erars,  Bartscb,  Roy»,  et  past..    III.    22,36.) 

La  çainlure  dont  ele  est  çainte 
Est  d'une  fausse  note  painte, 
Ferretee  de  fans  seaus. 
Et  la  boucle  est  et  li  coispiaus 

De  propres  mençonges  polies. 

(De  Dame  Cuite,  Richel.  837.  f"  221''.) 

Nus  ne  puet  ouvrer  de  cranpons  qui  ne 
soient  bon  et  fort,  selonc  la  grandeur  ou 

il  s'afiereut,  soit  a  mètre  a  boudes  on  a 
coispiaus.  (E.  BoiL.,  Lie.  des  mest..  1",  p., 
Lxvi,  7,  Lespinasse  et  Bonnardot.) 

Nus  ne  puet  fere  coispiaus,  c'est  a  savoir cbapiax  a  coutiaux  et  a  espees,  ne  bendes, 

qui  ne  soient   si  fort,  se   eles  ne   sont  li- 

mées, que  eles  puissent  estre  limées.  (Id., i6.,8.) 

C'est  assavoir  faire  la  croix,  le  pommeau, 
la  boucle  et  le  mordant,  et  un  coipel  (d'uue 
épée).  (1352,  Compt.  de  La  Font.,  Douiit 
d'Arcq,  Compt.   de  l'Argent.,  p.  127.) 

Une  espee  de  Turquie  dont  le  fourreau 

est  de  cuir  vermeil  a  .111.  coispeaux  d'ar- 
gent. (1411,  Incent.  de  l'écurie  du  roi,  Arch. 

KK  33,  f»  114  v.) 

coispELER,  quoispeler,  v.  a.,  piquer  : 

Le  bay  morrois  des  espérons  quoispele, 
(Herb.  Leduc,  Foulq.  de  Candie,  p.  lli,  Tarbé.) 

coissiER,  coisier,  coicier,  coichier,  cue- 
chier,  v.  a.,  blesser  : 

Cbe  fait  li  plaie  qui  l'angoisse 
Qui  l'apetice  et  qui  le  coisse. 

(Robert  le  Diable,  ap.  Duc,  11,  423^) 

Car  nos  chevaux  estoient  Debes  et  mal 
livres,  et  coissiez  et  cassez  sur  le  dos.  (Jeh. 
LE  Bel,  Citron.,  I,  37,  Polain.) 

Pour  .1.  des  kevaus  warir,  liquels  estoil 
coisies  en  un  gambes.  (1369,  Compt.  de 
Valeuciennes.) 

Liquels  fu  coissies  et  afoles  au  dit  feu. 

(1376,  ib.,  n»  43,  p.  14.) 

Le  suppliant  mis  sa  main  sur  l'espaule de  la  meschiue  laquelle  lui  dist  :  Vous  me 
coissiez,  ostez  vostre  main.  (1384,  Arch.  JJ 

12s,  pièce  236.) 
Li  suppliant  en  gettant  ledit  baston  en 

frappa  de  cas  d'aventure  ledit  Guillaume, 
qui  dist  au  suppliant  ;  Casin,  tu  m'as  coi- siel.  (1393,  Arch.  JJ  143,  pièce  521.) 

Coichier, cuechier.  (KoisiN,Frajic/i.,  lois  et 
coût,  de  Lille.) 

—  Fig.,  injurier  : 

Coicier  si  est  dit  de  boche  et  de  pa- 
role. Quant  aucuns  cuice  un  autre,  et  dit 

tex  paroles  hors  jostice  :  Tu  es  ribauz  et 
larron,  ou  tricherres  ;  ou  que  une  feme 
est  putain.  {Lie.  de  jost.  et  de  plet,  xix,  21, 
Rapetti.) 

Wallon,  coicker,  piquer,  brûler. 

coissiR,  voir  Choisir. 

COISTIVEJIENT,  VOir  COUTIVEMENT. 

coiSTRES,  cas  sujet,  voir  Costor. 

coiSTRON,  coilron,  coisteron,  quistron, 

coestron,  -  oun,  cas  su].,  quaistre,  questres, 

s.  m.,  marmiton  : 
Et  tant  plus  que  il  se  deffendreit  de  ce 

que  le  rei  li  meteit  dessus  contre  tous 
hommes,  dou  coitron  de  la  cuisine  jus- 
ques  au  cors  le  rei.  (Lie.  de  Phil.  de  Nao., 

Ass.  de  Jér.,  I,  318,  Beugnot.)  Var.,  cois- 

tron. Si  la  maria  a  un  quislroun  de  sa  quisyne. 
(Chron.  de  tout  Èngl.,  Ch.  C,  Bibl.  Arl., 

n»  200.) 

—  Fig.,  bâtard,  vil  : 

Et  quant  Chariot  le  vit,  en  lui  n'ot  qa'aîrer  ; 
Lors  dist  :  Coistron  hastart.  Dieu  vous  puist  gra- 

[venter  ! (Livre  Oger    de  Dannentarcke ,  Mort   Baudouin  et 

Brit.  Mus.  reg.,  n"  IS.) 

Ses  a  clamez  avoslre  et  questres. 
(Renan,  430,  Méon.) 

De  lui  fesoient  lur  déduit, 

Cuaran  l'appelloienl  tuit. 
Car  ceo  teuoisnt  li  Breton 
En  lur  language  quislron. 

(Lai  d'Havciok-,  257,  Michel.) 
23 
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Ha  !  Robin,  fait  il,  puans  quaisire. 
Par  toi  soi  jon  si  atoroes. 

(Vilain  de  Farbu,    137,  Moataiglon    et    Ravnauii, 
Fabl..  IV,  86.) 

Que  icelle  ou  son  coestron  ou  bastard  de 
fllz  le  comparroient.  (13^4.  Arch.  JJ  l2o. 
pièce  174.) 

Et  pour  ce  point  ne  sois  ne  baslarl  ne  coisiron. 
(Ccv.,  du  Guesclin,  16iei.  Cliarrière.) 

Va  toy  meisme  a  tes  povres  coisterons. 
fxv»  s.,  Béthune,  ap.  La  Fons,  Gloss.  ms  , Bibl.  Amiens.) 

Suisse  rora.,  coitron,  petit  limaçon,  li- 
.  max  agrestis. 

COISTURE,  S.  f.  î 

Il  ne  se  pnet  aider  tant  est  gros  et  enflei, 
Pnlen  et  de  eoUlure  Ireloz  avironnez. 

(Hersi.,  Uisl.  de  la  Bible,  ms.  Orléans,  f  S"".) 

1.  COITE,  quoite,cuite,couite,cûiste,coijsfe, 
cointe,  cuinte,  s.  f.,  pointe,  action  de 
piquer,  employé  uniquement  dans  la  loc. 

d  coite  d'esperon,  d  coite  d'esperons,  en 
piquant  des  éperons  : 

One  Franceis  vienent  a  coite  d'esperons. 
(Garin  le  Loh.,  i^'"  chans.,  xi,  P.  Paris.) 

Tant  errent  et  chevanchent  a  coile  d'esperon. 
(J.  BoD.,  Sax.,  xsii,  Michel.) 

Pnis  sil  vendrez  succnre  a  ciiinle  d'espuran. 
(JoRD.  Fa.mossie,  Chron.,  306,  ap.   Michel,  D.  de 

Norm..  t.  III.)  Var.,  cuile. 

Le  reis,  a  coile  d'esperun, 
Pur  encnntrer  le  barun. 

(Conquest  of  Ireland,  116i,  Michel.) 

Lora  s'entoarna  a  coiMe  d'esperon. 
{Aubenj,  p.  95,  Tarbé.) 

Les  Sarrazins  le  commencierent  a  en- 

chacier  a  coite  d'esperon.  (L'Ut,  du  fi. 
Pliel.,  Rec.  des  Hist.,  XX,  471.)  Impr., corte. 

A  tant  Tint  tmgs  messaiges  a  couile  d'esperons. 
{Gir.  de  Ross.,  1902,  Mignard.) 

A  quoite  d'esperon  vers  les  tentes  ala. 
(Cbv.,  du  Guesclin,  2-2-2o,  Charrière.) 

Adonc  s'en  vint  li  sirez  de  Gadugal  a 
quoite  d'esperons.  (Froiss.,  Chron.,  II, 276,  Luce,  ms.  Amiens.) 

Lors  descouvrirent  leur  embusche  et  a 

coyste  d'esperons  se  vindrent  mètre 
entre  le  pont  de  la  ville,  la  Pucelle  et  sa 

compaignie.  (Chron.  inéd.  des  ducs  d'A- 
lençon,  ap.  Quicberat,  Procès  de  Jeanne 
d'Arc,  IV,  33.) 

Si  s'en  retornerent  a  coite  d'espourons. 
(.Trahis,  de  France,  p.  10,  Chron.  belg.) 

A  coisie  d'esperon.  (Ib.,  p.  23.) 

—  A  coite  d'esperon  s'employait  quel- 
quefois fig.,  pour  dire  en  toute  hâte,  avec 

empressement,  même  dans  des  cas  où  il 

pouvait  ne  pas  s'agir  d'une  course  ii  che- 
val : 

Et  prendres  le  sépulcre  a  coile  d'esperon. 
(Chev.  au  cygne.  II,  2987,  Hippeau.) 

A  son  ami  l'envoie  a  coite  d'esperon. 
(Adam    de  la   Halle,  Du  roi   île   Seule,  p.  287, 

Cousseniaker.) 

Et  l'en  servoient  a  cuite  d'esperon. 
(Aymeri  de  Hairbone,  33,  Anzeiger,  t.  V.) 

—  Coile  se  disait  aussi  flgurément  dans 
le  sens  de  liâte  : 
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Bergnes  se  rend  a  eus  a  coile. 

(GiiART,  Hoij.  Iigii.,  139S3,  W.  el  D.) 

Passent  premiers  outre  a  grant  coite. 
(iD.,  I*.,  9396.) 

Si  se  retoarnent  tuit  sur  désire 
Serremeent  et  a  grauz  coites. 

(Id.,  ib.,  16800.) 

Por   quoi    m'as  envoiie  en  grant  haste  et  en  coile Dedenz  ceste  forest  ? 

(Berte,  771,  Scheler.) 

Par    petites   jornees   vont,  n'ont    pas   trop   grant 

[coile. 
{Ib.,  3321.) 

Isnelement  et  tost  sailli  sus  en  grant  coile. 

(Un  Dit  d'aventures,  Trébutien.) 
Les  lettres  lisi  en  grant  quoite. 

(Froiss.,  Pocs.,  Richel.  830,  f  206  v».) 

—  Vigilance,  activité  : 
Doit  chascuns  estre  ades  en  coile 

Et  en  gait  que  ne  li  aviengne 
Qui  le  desvoit. 

(RE.\XLns  DE  Mol.,  Miserere,  Ars.  3142,  1°  212^) 

—  Coite  s'est  employé,  comme  le  latin 
actes,  pour  désigner  une  action,  un  com- 

bat, une  rencontre  : 
En  mainte  coile  ot  puis  le  roi  meslier. 

(Raimb.,  Ogier,  3i33,  Barrois.) 

Ha,  Broiefort  !  dist  li  Danois  Obiers, 

En  tantes  coites  m'aves  en  meslier. 
Aine  mais  nul  jor  ne  vos  vi  eslancier. 

(/*.,  6007.) 

Ançois  vos  ai  servi  de  cner  enlier. 
En  mainte  coite  fu  por  vos  laes  acier. 

a*.,  6090.) 

Li  .su.  per  de  Grese  sont  cntour  areslé, 
Qui  sunt  en  mainte  coile  cremu  et  redoté. 

(Boum.  dWlii.,  f  8'',  Michelant.) 
A  celé  quoite,  sans  esploit, 
Fu  mors  Garins. 

(MousK.,  Chron.,  29341,  Reiff.) 

Doubs,  Jura,  couite,  coite,  coûte,  hâte, 

presse.    Bourg.,  couilte.  Forés. ,  coueyti, 

coeyti,  coueytchi.  Bress.,  coitia. 

2.  coite;  voir  Codlte. 

coiTELETTE,  ceuteletlc,  keulelette,  s.  f., 

dimin.  de  coite,  lit  de  plumes,  ou  oreiller: 

Une  ceutelelte  et  le  cavecheul  pour  ung 
enfant  trouvé.  (1503,  Lille,  ap.  La  Fons, 
Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

Keutelette.  (Ib.) 

1.  coiTEMENT,  adv.,  avec  empresse- 
ment : 

A  icest  mot  lai  a  Tabonr  sa  foi  joré 

Qu'il  tendra  coilement  ceo  qu'il  a  aSé. 
(Destr.  de  Borne,  1203,  Meyer.) 

2.  coiTEMEXT,  S.  m.,  piqûre,  pris  flg.  : 

Ou  ici  estuet  plorer  a  joie  et  a  profit  ;  ou 
ailleurs  maugré  nostre  a  nostre  damage 
et  a  coilement  de  poines.  (Vie  des  Pères, 
Richel.  23111,  f»  19û\  )  1 

coiTiER,  quoitier,  choitier,  verbe.  | 

—  Act.,  piquer,  presser  de  l'éperon  :       | 
Les  bons  carranz  destriers  coiteni  a  esperon.  j 

(J.  BoD.,  Sa.t.,  CLXiii,  Michel.) 

Tant  a  coiliet  le  destrier  sejorné 

Qu'il  est  venus  a  Monbranc  la  cité. 
(lluon  de  Bord.,  6977,  A.  P.) 

Des  espérons  le  cheval  coite, 

Tost  cort,  et  li  Galois  s'aire. 
(.Durmars  le  Gallois,  5496,  Stengel.) 
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Dont  point  son   destrier  si   que  bien  fu 
veus  de  iMirum,  car  il  mie  le  sien  ne  mist 
en  oubli,  anchois  le  choita  si  que  volsist  u 
non    en    trespassa    .iiii.   (Kassidor.  ,  ms 
Turin,  (■>  186  v».) 

11  a  tant  quoitié  le  ceval  k'il  a  veut  le chevalier.  [Sept  Sag.  de  Rome,  Ars.  3334, 

Et  se  missent  chil  doi  faucon  en  cange 
et  li  contes  apries  eu  rjuoilant  son  cevai 
et  moustrans  que  il  le  vosist  ravoir 

(Fboiss.,  Chron.,  IV,  236,  Luce,  ms.' 

Rome.)  .        .         ,  , —  Absolument,  dans  le  même  sens  : 

Et  quant  ne  fina  de  coilier 
Tant  qu'il  fust  près  de  miedi. 
{Percerai,  ms.  .Monlp.   H  249,  f»  iiS^.) 
Panssez  fort  don  quoitier. 

(De  Charl.  et  des  pairs,    Vat.  Chr.  1300,  f  85*.) 
Lors  chevacent  sens  trop  coilier. 

(Durmars  le  Gallois,  14237,  Stengel.) 

Tant  a  la  pucele  coitié 
Qn'ele  a  Paris  moult  aprochié. 

(Olkevien,  ms.  Oif.,  BodI.  Hallon  100,  f»  37  r".) 

Si  ne  finerent  d'esploitier 
Parmi  les  pors  et  de  quoitier. 

(MocsK.,  Cliron.,  8374,  Reiff.) 

Li  doi  amant  la  nuit  coilierenl. 
Que  droit  a  Hsdia  herbergierent. 

(Phil.  de  Re.mi,    Jean  et  Blonde,  4S36,  Bordier.) 

Tant  coilierent  qu'il  entrèrent  en  la 
bouche  del  Fer  que  l'en  apele  le  port  S.- 
Symeon.  (G.  de  TyR,  xxil,  4,  Hist.  des 

crois.) 

—  Act.,  avec  un  rég.  de  personne,  pres- 
ser, serrer  de  près,  comme  nous  disons 

pousser  l'épée  dans  les  reins  : 
Ogier  assallent,  forment  le  vont  coitant. 

(r.AiMB.,  Ogier,  5400,  Barrois.) 

Pour  Harpin  qui  le  sieut  et  de  pries  le  coila. 
(Cher,  au  cygne,   12344,  Reiff.) 

Briens  nule  rien  ne  respont, 

Ains  coile  mon  seigneur  Ganvain. 
(Cher,  as  n  esp.,  3800,  Foerster.) 

Si  furent  destrainl  et  quoilies. 
Et  s'en  i  ot  avoec  tant  mors... 

(MoLSK.,  Chron.,  15105,  Reiff.) 

—  Fig.,  serrer  de  près,  presser,  aiguil- 
lonner, exciter.  : 

S'ont  lor  esches  assis  sor  le  tabler. 
Li  Dx  an  roi  le  volt  forment  coilier. 

Sus  l'aulre  aufin  a  trait  son  chevalier. 
(IUlme..  Ogier,  3161,   Barrois.) 

La  morlx  nos  coile  et  esperone. 
(GiioT,  Bible,  417,  Wolfart.) 

Et  pource  que  cil  mors  estoit 

Qui  la  amenée  l'avoit Ne  la  vouloit  pas  trop  coilier 
Ne  si  tost  son  estre  encerchier. 

(Ade.xet,  Cleom.,  Ars.  3142.  f»  28'.) 
Car  sa  nature  a  ce  le  coile 

Que  plus  a  et  plus  il  convoite. 
(Id.,  ib.,  153,  Van  Hasselt.) 

Adont  la  dois  ta  assaillir. 

Quant  elle  se  crient  d'acopir, Por  soi  vengier  tost  se  porcace, 
C'a  son  mari  aulel  reface. 
Et  si  te  loe  de  li  coilier, 
Ains  que  s'ire  puist  abaissior. 
Car,  se  s'ire  estoit  abaissie. 
Espoir  si  tost  n'enlenroit  mie 
A  toi  amer  n'a  ta  proyere, 
Ains  seroit  plus  sauvage  et  fiere. 

(J.  D'AsuE-Ns,  Art  d'amours,  436,  Koerling.) 
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Il  estait  si  fort  qiwities  des  besoingnes 
de  France...  que  a  paine  povoit  il  a  luy 
entendre.  (Froiss.,  Chron.,  Richel.  2660, 
f"  1  r°.) 

—  Presser,  prier  avec  instance  : 
Prie  ton  fil  et  coite 

M'ame  ne  soit  perdue. 
{Aec  Maria,  Richel.  837,  f  216'.) 

—  Par  une  nouvelle  extension,  on  a 
dit  collier  une  chose,  pour  signifler  la 

presser,  l'expédier  vivement  : 

Mes  d'aler  forment  m'esploitai 
Et  ma  besoingne  mult  coilai. 

(Voie  de  Paradis,  Richel.  837,  t"  86.) 

Or  te  pensse  de  l'esploitier Et  de  ta  besoingne  coilier. 
(/*.,  ap.  Jub.,  RuTEB.,  II,  2i6.) 

Celé  a  son  afaire  chnitir. 

(D'un  prestre  c'om  porte,  Richel.  V.Z'i,  f  509  r°.) 

—  Réfl.,  courir  fi  franc  étrier,  se  pres- 
ser, se  diligenter  : 

Paien  se  coilenl  raolt  et  par  pni  et  par  val. 
(J.  Bon.,  Sax.,  cclxiii,  Michel.) 

Totes  veies  tant  s'est  eoitiez 
Qu'ai  duc  Richart  est  repairiez. 
(Bes.,  D.  de  Norm.,  II,  22182,  Michel.) 

A  la  première  fois  failli 
Li  bons  rois,  qui  trop  se  coila. 

(Gdlirt,  Roij.  lign.,  21-2o2,  W.  et  D.) 
Et  les  .II.  suers  Jehan,  que  font  ? 
Ateudent  Jehan  et  s'amie 
Qui  trop  ne  se  coitierent  mie 
D'errer... 

(PaiL.  DE  Rémi,  Jean    et   Blonde,  .1609,  Bordier.) 

E  Des!  quiei  .m.  barons,  com  chascnn  s'i  coita. 
(BooH  de  Maience,  877G,  A.  P.) 

—  Neutr.,  servir  d'aiguillon  : 
Quer  ,\ufors  qui  le  livre  flst. 
De  noz  bons  anceisors  le  prit 
Qui  el  grant  sens  se  delitoent 
Ne  rien  foi-s  sens  ne  covetoent; 
Por  ce  que  plus  s'i  delitast. 
Qu'il  li  sist  ou  qu'il  li  coilasl, 
I  mist  deduiz  de  bels  fableai. 

De  gens,  de  bestes  et  d'oiseax. 
{Chastoiemenl    d'un  père    à  son   fils,  87,  Bibliopb. fr.) 

—  Coitant,  part,  prés.,  pressé,  qui  a 
hâte  de  : 

Lors  s'entorne  li  nains  atant. Del  tost  aler  fu  moult  coilnnl. 
{Durm.  te  Cal.,  180S,  Stengel.) 

—  Coî'fîé, part,  passé,  pressé, hâté,  hâtif: 
Merciers,  lu  es  moult  tost  coilié. 
Dit  li  sires,  de  gages  prendre. 
<Du  pone  Mercier,   Méon,  Bec.,   III,  24.) 

En  Bref.,  C.-du-Nord,  arr.  de  Matignon, 
on  dit  neutr.,  coîtftpter,  pour  dire  avancer 

à  l'ouvrage.  En  Normandie,  arr.  d'Argen- 
tan, coiter  signifie  aller  souvent  dans  le 

même  endroit.  Doubs,  Jura,  se  couita,  se 
hâter.  Fores.,  couetier,  coueylier,  couelzier, 
guoylier  (se),  se  hâter.  Bress.,  coitiar. 

1.  coiTiR,  verbe. 

—  Neutr.,  s'enfermer  : 
Il  ralia  les  Bourguifçuons  el  au  plus  arant 

bruit  du  monde  accueiUereut  leurs  adver- 
saires tellement  que  touz  les  firent  coitir 

et  muchier  en  leurs  pavillons.  (Ddquesne, 
Hisl.  de  J.  d'Avesn.,  Ars.  5208,  f°  38  v».) 
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—  Réfl.,  se  tenir  coi  : 

Jusqu'à  Rigaut  ne  prinrent  onques  fin 
Qui  ou  bruellet  s'esloit  .1.  pou  coitis. [r.irb.  de  Metz,  p.  483,  Stongel.) 

2.  COITIR,  V.  a.,  heurter  : 

Allido,  hurter,  coitir.  (CathoUeon,  ms. Lille  369  ) 

coiTiSER,  V.  a.,  piquer,  presser  de 
l'aiguillon  : 

La  coustume  de  France  donne 
Que  la  terre  de  la  couronne 
Ne  puet  a  nul  li  roys  quiter 
Pour  ses  enfanz  déshériter, 
Fors  tant  que  la  mort  le  coitise, 
S'il  ne  la  donne  a  sainte  yglise. 

(GuiART,  Roi/,  lign.,  517,  Buchon.) 

COITIVEOR,  voir  CODTIVEOR. 

COITIVER,   voir  COUTIVER. 

ooiTos,-  ous,-  MS, -CMS, -  cux,  cotjteux, 
cuitos  -  us,  cûintos,  -  ous,  adj.,  rapide, 
prompt,  ardent  : 

Si  estoit  sages  et  antandanz  et  cuitos  et 
legiers.  [Lancelot,  Richel.  7S4,  f°  ig"".) 

Par  tant  est  apelé  le  cuitiis  Godefrei. 
(Horn,  507,  var.,  Michel.) 

Cis  destriers  que  tn  maines  est   isaeus  et  coinlos. 
{E.  de  S.  Gilles,  Richel.  25510,  F  79=.) 

Boines  armes  et  bêles  et  auferans  coiiiloiis. 

(li.,  i"  S4^) 

—  En  parlant  d'un  vaisseau,  rapide, bon  marcheur  : 

Od  grant  navie  e  merveilluse, 
Isnele  e  hastive  e  coituse. 
(Bex.,  d.  de  Norm.,  II,  4815,  Michel.) 

—  Ardent,  empressé  : 

Va  maintenant,  acquier  prochainement 
Bruit,  loz  et  pris  de  coyleu.r  amant. 

(0.  DE  S.  Gel.,  Ep.  d'Ov.,  Ars.  olOS,    f°  19  r".) 

—  Coitos  de,  qui  désire  ardemment  de  : 
Conques  de  riens  ne  fui  si  desirous 

Com  d'onoreir  ceu  dont  plus  seux  coitous. 
(GuioT,  Chans.,  II,  13,  Wolfart.) 

Leurs  routes,  qui  ça  et  la  braient, 
La  terre  saint  Lois  destruient 
Qui  coiteus  de  soi  replegier 
Va  tantost  Belesme  assegier. 

(GciART,  Roy.  lign.,  9135,  W.  et  D.) 

Coiteus  de  grever  l'ost  contraire 
Font  sus  un  mares  un  pont  faire. 

(iD..  ib.,  9365.) 

—  Coiteus  que,  empressé  de  : 
Cil  qui  viennent  premièrement, 
Coiteus  qu'ca  l'estour  se  racissent, 
Monseigneur  Phelippe  choisissent. 
(GuiART,  Roy.  lign.,  14202,  VI.  et  D.) 

—  En  parlant  de  chose,  pressé  : 

Quant  j'ay  escript  le  plus  coiteu.t 
Il  fanlt  venir  au  cas  piteux. 

(L'Outré  d'amour,  ms.  .Ste-Gen.,   f"  8  v°.) 

coiTOSEMENT,  -  ouscment,  -  eusement, 
qiioitousement  ,  quoyteusement  ,  coyteuse- 
iiiant,  coliitousement,  adv.,  hâtivement,  ar- 

demment, avidement  : 

Si  l'ammenez  coitousement. 
(Wace,   Pass.    J.-C,    Brit.     Mus.    add.    15606, f"  61  v".) 
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De  part  Deu  li  estoit  dit 
Qu'il  alast  coitousement 
A  l'église  de  saint  Lorent. 

(Mir.  N.-D.,  RicheL  818,  f  59''.) 
Secorrez  moi  cohitousement. 

(Ib.,  S"  61».) Coitosement  s'en  ala  al  consul.  (Pass  S 
Jokan,  Richel.  818,  f"  168  r°.) 

Philotes  tramist  coitousemant  son  mesaae 
a  S.  Jaquemen.  (Ib.,  {«  169  r».) 
Tu  doiz  entendre  coitousement  a  faire 

1  incision.  (Cyrurgie  Albug.,  ms.  de  Salis, 
f"  ISoJ.) 

Car  il  a  fait  a  bonne  entente 
Si  quoitousement  mon  message, 
Je  le  tienc  a  vaillant  et  sage 
Quant  il  scet  si  briefment  aler, 
Et  si  courtoisement  parler. 
(Froiss.,  Poés.,  Richel.  830,  f  208  r".) 

Et  se  traist  moult  coiteusement  celle 

part.  (ID.,  Chron.,  Richel.  2660,  f  88  y».) 
Le  duc  de  Bourbon  et  le  sire  de  Coucj 

retournèrent  coyteusement.  (Id.,  ib. ,  Ri- 

chel. 2646,  f"  100=.) 
Et  chevaucha  quoyteusement.  (Id.,  ib., 

f  126».)  ' Se  départi  de  Tours  quoiteusement.  (Id.. 
ib.,  V,  13,  Luce.) 

Messires  Bertrans  vot  obéir  au  mande- 

ment dou  roy  et  s'en  revint  quoitousement 
avoecq  touttes  ses  gens  d'armes  a  Paris. 
(Id.,  ib..  Vil,  4129,  Luce,  ms.  Amiens.) 

coiTRART,  adj.,  bâtard,  enfant  illégi- 
time : 

Pour  Dieu  veuilles  nous  dire  si  nous   sommes  ba- [lart. 

Car  Aymes  de  Dordonne  nous  a  clamé  coitrart. 
(Enf.  Aijmon,  538,  Betker.) 

Cf.   COISTRON. 

COIVRE,  voir  CUEVRE. 

COKEN,  voir  COCA.V. 

COKENEIL,  kok.,  S.  m.,  coq  de  bruyère? 

Le  kokeneil.  18  d.  (1317,  Lctt.  des  Venalz, Louvresc,  111.) 

COKENIL,  S.  m.,  cuisinier  : 
Fins  ert  Robiert  le  cokenil. 

(Renart  le  nouvel,  4369,  Méon.) 

coKEREUx,  S.  m.,  cuisinier  : 

Cokereuns,   gallinacii.    (The    trealise  de 
ulensilibus  of  Alexander  Neckam,  p.  106, 
Wright.) 

cokerÙlle,  s.  f.,  rébellion  : 
Ke  com  il  fust  ensi  ke  dou  grief  fait  ki 

en  l'an  de  l'incarnation  nostre  seigneur 
1280  avint  en  no  vile  de  Ypre,  Tequel 
grief  fait  on  apiele  et  apiele  la  meisme 
cokerulle.  (Ii83, Amnistie  accordée  par  Gui, 
C"  de  Flandre,Tamvir,  p.  330.) 

cokinier,  s.  m.,  cuisinier  ? 

Oliviers  de  Lehove,  cokiniers.  (1434,  Va- 
lenciennes,  ap.  La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl. 
Amiens.) 

coLAFisiER,  -  iser,  collaphiser,  -  izer, 
v.  a.,  souffleter,  charger  de  soufflets,  de 
coups  de  poings  : 

Et  qu'il  desirroient 
Le  saint  homme  cola/isier. 

(Mir.  de  S.  Eloi,  p.  70,  Peigné.) 



Des  Ulz  des  hommes  le  pins  beau 
Fut  bain  et  collaphizé. 

Ucl.  des  Aposl.,  TOI.  l,  f  "'•,  éd.  1337.) 

Le  second  moleste  si  esloit  que  ses  ser- 
viteurs le  collaphisoient.  {Viol,  des  hist. 

rom.,  p.  86,  Bibl.  elz.) 

Voulez  vous  que  je  la  batte,  que  je  l.i 
vcrbere,  que  je  la  souiflette  et  colafise  ? 
(Lariv.,  Le  Fid.,  II,  9,  Bibl.  elz.) 

Le  prince  des  prestres  condamna  S.  Paul 
a  estre  collaphisé  et  frappé.  (Boaystuau, 
Theat.  du  monde,  II,  Lyon  1367.} 

Colapinser  s'est  employé  ,  en  style 

famil.,  jusqu'au  xviii"  siècle  : 

Depuis  l'bistoire  du  marquis  de  Cham- 
bonas,  on  a  débité  que  la  comtesse  de 

Br.  a  été  colaphisée  par  son  mari.  {Cor- 
resp.  secr.,  1. 1,  p.  263.) 

COLAIRE,  cogolaire,s.  m.,  sorte  de  fllet: 

On  en  prent  plusieurs  (poissons)  en 
lieux  estroiclz  de  vallées  a  une  retz  que  on 

appelle  colaire,  et  est  une  ^'rant  retz  lon- 
gue, forte  et  espesse,  et  est  entrée  ung 

trou  rond  et  s'en  va  tousjours  en  eslre- 
cissant  jusques  a  la  queue  qui  est  longue, 
et  a  plusieurs  réceptacles  ou  poissons  en- 

trent legierenieut  et  n'en  peuvent  ystre. 
(P. DES  CRESCENS,Pro!(;p<:  champ. ji'  124  v", 
éd.  1316.)  Plus  loin  :  cogolaire.  (f»  133  r".) 

COLAIS,  voir  CODLEIS. 

coLANDE,  S.  f.,  nom  d'oiseau  : 
Macroles.  colandes,  noncelles.  {Ens. 

p.  apareilier  viandes  ,  Ricbel.  1.  7131, 
f»  99'i.) 

coLCE  ORE,  subst.  composé,  heure  du 
coucher  : 

A  Duit.  fait  il,  a  cele  ore 

Que  l'on  apele  colce  ore. 
(Wace,  Brut,  383,  Ler.  de  Lincy.) 

coLCHiER,  yoir  Chauchier. 

COLCHOIR,  voir  Chauchoir. 

COLDER,  V.  n.  1 

Et  gaingnoient  lez  ouvriez  en  vigne,  au 
taillier  et  au  colder,  .un.  s.  le  jour,  et 

plus.  (J.  AOBRION,  Journ.,  1493,  Larcliej-.) 
Cf.  CODURER. 

coLDiNAL,  s.  m.,  cordial  : 

Les  electuaires,  les  coldinaux,  les  es- 
pices.  {i486,  La  tresample  et  vraye  expos, 

de  la  reigle  M.  S.  Ben.,  f  108'.) 

coLDRiN,  adj.,  de  coudrier  : 

Petites  sont  les  pierres  d'airaanz,  ne  gneres  granz 
Si  grosses  cnme  nuiz  colârines. 

(Lapid.  de  Cambridge,   h,  Pannier.) 

coLDROi,  corroi,  s.   m.,  coudraie,  lieu 

planté  de  coudriers  : 

Roces  i  ot  et  grans  destrois. 
Et  environ  espes  coldrois. 

(Wace,  Urul,  867",  Ler.  de  Lincy.) 
lu  uemore  de  Corroi.  (1200,  Cart.  du 

Paraclet,  i"  160,  Arch.  Aube.) 

lu  bosco  quod  dicitur  Coldroi.  (1212,  ib-, 

f"  170  r",  origin.) 
Guillelmus, miles  de  Corroy.  (1207,  Ca)  t. 

de  ilontiéranwj,  p.  261,  Lalore,  origiu.) 

1.  coLE,  colle,  choie,  s.  f.,  bile  ; 

En  juillé  ne  loist  pas  sainier,  mais  user 

uve  et  Doire  aigne  cascun  jor  a  enjun  pour 
la  cole  desrompre.  (Ms.  écrit  à  St  Orner  en 
1268,  ap.  Crap.,  Prov.  et  dict.  pop.) 

Le  pannicle  dehors  est  norri  du  sanc 
qui  li  est  porté  du  foie  et  est  vivifié  par 

1  artère  venant  du  cuer  ;  l'un  et  l'autre 
pannicle  est  norri  de  cole.  (H.  DE  Monde- 

VILLE,  Ricbel.  2030,  f»  27».) 

J'ay  assailly  riches  qui  font  diette 
Que  a  leur  heure  ne  prennent  lear  repas  ; 

Mais  il  n'y  a  celluy  d'euls  qui  ne  gecte 
Colles,  crachatz. 

(Grisgore,  la  Coqueluche,  Œuv.,  t.  I,  p.   190, 
Bibl.  elz.) 

Il  soupire,  et,  en  soupirant,  jette  des 

colles  plus  grandes  que  huitres,  ou  mé- 
dailles antiques.  {Hist.  maccar.  de  Merlin 

Cocc,  vit,  Bibl.  gaul.) 

—  Dérangement  de  bile  : 

Cilz  qu'iert  estans  serait  des  colles 
Garis,  sans  aultre  laitnaire. 
{Guerre  de  Metz,    st.  187^,   Boaleiller.) 

Premièrement  benvez  malin. 
Contre  colle,  contre  friraatz. 

(Sermon  de  S.  Raisin,    Poés.    tr.  des    xv°  et  xvi" s.,  11,  m.) 

—  Il  se  prend  souvent  au  flg.,  pour 

dire  colère,  transport  : 

Se  debalanl  par  telle  colle 

Qu'il  sembloit  a  voir  quel'  fut  folle. 
(Gdu-l.  IliUDE.\T,  FaH.y  i.\xv.) 

A  quoy  tant  fut  indigné  que  de  son 

espee  le"  tua  en  sa  choie.  (Rab.,  i,  49.) 

—  Dans  ce  sens,  il  est  souvent  précédé 

de  l'adj.  maie  : 

Sy  a  cy  bon  exemple  comment  l'en  ne doit  point  soustenir  son  seigneur  en  son 
yre  ne  en  sa  maie  colle.  {Liv.  du  Chev.  de 
La  Tour,  c.  lxv,  Bibl.  elz.) 

—  Chaude  cole,  dans  le  même  sens  : 

Lequel  fut  en  sa  jeunesse  moult  aspre 

homme  et  de  chatide  colle.  (J.  d'Arras, 
Mélus.,  p.  73,  Bibl.  elz.) 

Mais  la  court  devoit  avoir  regard  a  ce 
que  se  avoit  esté  par  chatilde  colle  et  sans 

y  penser  et  aussi  par  la  desplaisance  de 

ce  que  on  ne  tenoyt  compte  d'elle.  (M, 
d'Auvergne,  Arr.  d'am.,  xxxvi,  éd.  1333.) 

De  grand  tuerie  ilz  n'en  firent  pas  par 
trop,  sinou  sur  la  chaude  choie.  (Brant., 
Grands  Capit.  estrang.,  1.  I,  c.  xi,  Bibl. 

eh.) 

—  De  chaude  cole,  a  la  chaude  cole,  sou- 

dain, brusquement  : 

De  trop  parler  me  Dst  deffense. 
Et  a  mouvoir  de  chaude  cole, 

(Eusi.  Deschamp.s,  Poe's.,  I,  l'26,  A.  T.) 

Les  Napolitains  a  la  chaude  cole  lui 
avaient  voué  (à  Louis,  roi  de  Hongrie)  uue 
admirable  bienveillance.  (Pasq., /îec/».,  VI, 

27.) 

S'il  yen  a  aucun  (novice)  qui...  vueille 
estre  agrégé  avec  eux  (les  Jésuites),  sou- 

dain on  le  prend  a  la  chaude  cole,  le  pré- 
sente l'on  a  un  des  prestres  profez,  qui 

luy  chante  telle  leçon  qu'il  luy  plaist. 
(iD.,  ib.,  m,  44.) 

Azon  disputant  du  droit  avec  un  qui- 
dam, il  lui  advint  de  le  tuer  a  la  chaude 

cole.  (ID.,  ib.,  IX,  34.) 

—  Passion,  fantaisie,  humeur,  carac- 

tère, désir,  disposition  : 

Monseignonr  !  s  il  ne  vous  est  lait. 

Pour  Dieu,  qu'il  suive  encor  l'escole, Car  il  est  de  si  bonne  cole 

Qu'il  apprendra  tant  c'on  vonira. (Mir.  de  S.  Jean  Chrijs-,  373,  Wahlund.) 

Ja  ne  serons  de  telle  cole. 
Pour  dons,  pour  promesse,  pour  rien. 
Que  le  vray  Dieu  dont  vient  tout  bien Vueillons  laissier. 

{iltjsl.  de  S.  Crespin,  p.  54,  Chabaille.) 

Si  n'estes  pas  en  bonne  colle 
De  moy  croire  pour  le  présent. 
(Misl.  du  siège  d'Orl.,  7272,  Guessard.) 

Neja  pour  flater,  ne  ponr  plaire, 
?ie  donne  a  Ion  maislre  couraige 
De  faire  honte  ne  dommaige 
A  nul  par  fait  ne  par  parolle, 

Mais  se  In  l'en  veois  en  colle, 
A  Ion  povoir  l'  en  dois  garder. Et  de  mal  faire  relarder. 

{Régime  pour  tous  serviteurs,  tiré    d'un    ms.    dn 

xv°  s.) 

.\lors  fus  mis  en  une  colle 

Ardente  d'apprendre  et  scavoir 
Chose  meilleur  que  tout  avoir. 

(Jehan  de  ea  Fo.n-taise,  la  Fontaine  des  amoureu.T 
de  science,  29G,  Méon.) 

Anllresfoys  m'a  mis  en  tel(le)   colle 
Que  je  n'eusse  point  faict  de  compte D'avoir  faict:  Eo. 

{Farce  moralisée.  Ane.  Th.  fr.,  1,  loi.) 

11  te  fanlt  apprendre  du  bien. 
Et  aussi  te  mettre  en  la  colle 
D'aller  de  bref  en  quelque  escolle 
Pour  sagement  respondre  anx  gens. 

{Farce  de  Jenin  filz  de  rien.  Ane.  Th.  fr.,  I,  353.) 

Par  quoy  il  me  semble 

Que  nous  allisson  a  l'escolle 
Pour  veoir  s'il  est  en  cesle  cole. 
(Farce  de  Mimin,  Ane.  Th.  fr.,  11,  310.) 

Qui  veult  apprendre  l'alphabet 
Du  temps  présent  vienne  a  l'escolle De  monsieur  maistre  Jehan  Favet 

Qui  luy  eu  baillera  la  colle. 

(Poés.  altrib.  à  Cl.  Marot,  l'Alphabet  du  temps 
présent,  éd.  1731.) 

2.  COLE,  S.  f.,  sorte  de  poisson  : 

Princes  qu'or  fast  devenu  cole. 
Esturgeon,  chien  de  mer  ou  sole. 

(E.  Desch.,  Poés.,   Ricbel.  840,  f  433''.) 

3.  COLE,  S.  f.  ? 

Se  mistrent  en  barges  et  alerent  aux 
salandres  et  en  pristrent  les  .xvil.  ;  et 

l'une  eschapa,  qui  estoit  a  la  cole.  (Cont. 
de  G.  de  Tyr,  Martène,  t.  V^  col.  711,  ap. 
Ste-Pal.) 

4.  COLE,  colle,  S.  m.,  tourmente,  tem- 

pête : 

Le  maistralacompaigné  d'un  co!e  effréné. 
(Rab.,  !.  I,  c.  18.) 
Paour  il  ha  eu  durant  ce  colle  horrible 

et  périlleux  fortunal.  (Id.,  1.  IV,  c.  22.) 

COLEE,  collée,  coulée,  coleie,  colleie, 
colaije,  s.  f.,  coup  sur  le  col,  et  en  général 
toutes  sortes  de  coups  : 

Et  granz  colees  lor  a  el  cors  donez. 

(Les  Loh.,  Ars.  314.3,  f>  21''.) 
Sa  lance  a  a  .u.  poinz  levée 
Si  li  va  donner  tel  colee 

Par  les  espaules  en  travers. 
(Percerai,  ms.  Monlp.  H  249,  f  8».) 

Floiromons  le  fierl  del  colce 

Parmi  la  lesie,  de  l'espee 
Que  il  le  Ost  agenoillier. 

(Florimonl,  Richel.  333,  f  S\) 
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Sire,  fait  il,  tel  me  bailliez 
Dont  [hieol  ge  soie  aparellliez, 
Et  Joûer  paisse  grant  colee. 
Se  la  bataille  est  assamblee. 

{Floire  et  Blanceflor,  2°  vers.,  721,  du  Méril.) 
Moult  done  Dez  fîeres  collées. 

(GuioT  DE  Prov.,  Bible,  882,  Wolfart.) 

Li  cbastelainz  lez  lui  s'acoste. 
Qui  des  mains  l'espee  lui  osle  ; 
Del  plat  li  done  grant  colleie. 

(Dotop.,  9993,  Bibl.  elz.) 
Par  de  derrier  li  done  raervilleuse  colee. 

(Parise,  2338,  A.  P.) 

La  ou  Froraons  serra  ja  a  sa  table 

L'anfes  li  doinst  une  colee  large. 
Tout  le  porfande  enfresci  qu'enz  espaules. {Jotirà.  de  Blaivies,  978,  Hoffmann.) 

Moult  drece  haut  li  rois  s'espee, 
Douer  l'en  cuide  grant  colee  ; 
i^Iais  tôt  a  son  grant  esme  faut. 
Car  Partonopeus  li  tressant. 

(Parla».,  3131,  Crapelet.) 

Li  Galoîs  lor  cbaint  les  espees 
Et  si  lor  done  les  colees. 

(Durmars  le  Gallois,  12177,  Stengel.) 
Oui  il  consnit  fiert  tel  colee 

Que  puis  n'ot  talent  de  retor 
Aricre  en  cel  lin,  en  estor. 

(Ren.   de    Beaujeu,  K    Biaiis    Desconneiis,    5721, 
Hippeau.) 

Si  com  il  traient  les  espees 
Et  com  il  donont  les  colees. 

{Blancand.,  03,  Michelant.) 

Dit  Otinel  :  Issi  doit  on  changier 
Cop  por  colee,  maille  por  denier. 

(Oliiiel,  1.190.  A.  P.) 
11  vos  garit  des  doues  plomeies 
Dont  presistes  tontes  cofeies. 

(Vie  Sic  Juliane,  ms.  Oxf. ,  Bodl.  Canon,  mise. 
74,  r»  81   T»,) 

Ansi  l'usaige  des  plombées 
Don  l'on  done  maies  coulées. 

(J.  DE  Priorat,  Lit',  de  Vegece.  Richel.  lG04,f»  1°.) 
Uoy,  ce  cop  tu  me  garderas 
Et  puis  après  devineras 
Se  ce  sont  collées  de  nopces. 

(Pass.  Nosire  Seign.,  Jub.,  Mysl.,  II,  202.) 

L'une  bonté  l'aulre  requiert  et  cotée  sa 
per.  (Ane.  Prov.,  Ler.  de  Liucy.) 

Que  si  le  maistre  frappe  nuUi  de  ses 
inariuiers,  le  marinier  doibl  attendre  la 
première  collée  cornue  de  poiuf;  ou  de 
paulme.  (Coust.  de  Brel.,  f"  208  r°.) 

—  En  particulier  le  coup  d'épée  qu'on 
donnait  sur  le  col  du  chevalier  récipien- 

daire : 

.c.  anz  a  que  j'oi  d'armes  la  colee  première. (J.  BoD.,  Sa.!.,  LI,  Michel.) 

Eq  près  li  done  la  coke; 
Guarde  que  ja  soit  esprouvee 
Ta  prnece  et  ta  valor 
Droit  devant  moi  en  cel  ester. 

(Blancandvi,  Richel.  19152,  {"  192".) 

Le  jour  c'Ogiers  ot  la  noble  colee Que  11  bons  rois  Charles  li  ot  dounee. 
(Euf.   Ogier,  1207,  Scbeler.) 

Si  lost  qu'il  eust  l'espee  ceinte  le  noble 
roy  son  oncle  luy  donna  la  colee   de  che- 

valier.   (Perce forcsl,  vol,    111,  ch.  14,  éd. 
1528.) 

11  sera  chevalier  nouveau, 
Tanlost  aura  une  collée. 

(Ad.  des  .^posl.,  vol.  1,  t"  131''.  éd.  1.537.) 

—  11  s'emploie  iiuelquefois  pour  dire 
peine,  châtiment  : 

Et  que  cil  nel  compère  qui  rien  n'i  a  forfet. 
Et  porte  la  colee  de  ço  qu'aultre  ad  mesfet. 
(Garn.,  Vie  de  S.  Tliom.,  Richel.  13513,  !"  5.1  r".) 

Et  si  est  bien  chose  provee 
Que  cil  en  porte  la  colee 
Qui  s'entremet  d'autre  engingnier. 

(Rcimrl,  2159,  Méon.) 

S'or  ne  pense  cil  sires,  qui  rechut  la  colee A  la  saintisme  estache  a  la  perre  posée, 
Richars  et  li  caitif  auront  maie  jornee. 

(Epis,  des  Chèlifs,  p.  275,  Hippeau.) 

—  Accolade  : 

La  colee  li  done,  el  non  d'acordement. 
{Chcv.  au  crjgne,  I,  1245,  Hippeau.) 

Et  lor  donronl  si  grans  colees 

De  baiseries,  d'acolees... (Rose,  10947,  Méon.) 

Les  premières  colees  de  la  mort.  (Serm. 

lat.-fr.,  xiv°  s  ,  ms.  de  Salis,  f"  103  v».) 

—  Ce  qu'on  peut  porter  sur  le  col  : 
Le  suppliant  emporta  ung  lit,  ung  oou- 

vertail,  les  draps  du  lit,  ung  planchon  et 

une  colaije  de  blé.  (1425,  "Arch.  JJ  173, pièce  227.) 

COLEIS,  voir  COULEIS. 

coLEMETTE,  S.  f.,  sorts  dc  fruit  : 

Poires,  pommes  et  noisettes. 
Fraises,  prevals,  mousserons, 
Bisottes  et  colemelles. 

(Pel.  huicl,  cont.  les  men.   particiil.  de  la  ville  de 
Tom.,  Cab.  hist.,  11,  28.) 

COLENBEL,  VOir  COLO.MBEL. 

1.  coi.ER,  V.  a.,  accoler,  embrasser  : 
Au  conte  meisme  fu  tart 
Que  colé  lait  et  embracié. 

Eus  eu  la  bouche  l'a  baisié. 
{Du  Chevalier  qui    fîst    les   cons  parler,    Richel. 

19152,  P  59=.) 
Coles  mie  une  fies. 

(Paés.  ms.  av.   1300,    IV,  1367,  Ars.) 

2.  COLER,  V.  a.,  honorer  : 

Lesquelles  les  gentils  collaient  pour 

Dieux.  (Caum.,  Voy.  d'ouUr.,  p.  49,  La 
Grange.) 

3.  coLEu,  V.  a.,  collationner,  vériller  ? 

Pour  avoir  fait  troys  papiers  pour  la- 
dicte  colecte  laquelle  a  esté  colee  et  rece- 

lée. (1439,  Compt.  de  Necers,  CC  42, 
f»  36  v,  Arch.  mun.  Nevers.) 

4.  COLER,  voir  Couler. 

coLEREE,  s.  L,  collerette  : 

De  sa  colerce 
A  s'afiche  ostee. 
{Bom.  el  pas!.,  Barlsch,  II,  19,85.) 

coLEREus,  coll.,  adj.,  bilieux  : 

J'en  avoie  si  grant  randon 

Que  j'esloie  plus  dolereus Que  ne  soit  un  corps  collereus. 
(Froiss.,  VËsp.  amour.,  1354,  Scheler.) 

Dans  la  H.-Norm.,  vallée  d'Yères,  colé- 
reux est  synonyme  de  colérique. 

coLERis,  s.  m.,  terme  d'architecture, colarin  : 

La  tierce  bande  se  trouvera    respoudant 
'    a  plomb  a  la  gorge    ou   coleris  de  la   co- 
i    lonue.  (Vray  et  part,  amour,  i"   215,  ap. Ste-Pal.) 

COLERON  ? 

Colet  le  Coleron.  (Arch.  .1  770,  sans date,  roui,  orig.) 

COLESON,  S.  f.,  coup  sur  le  cou  : 
Li  deanbles  les  agnillone 
De  ses  colesoit[t],  sez  sermone. 

(Poi'me  allcg.,   Brit.    Mus.    add.    1560G,   t"  Xk^.) 

1.  COLET,  collet,  S.  m.,  col,  cou  : 

Or,  bien  que  vous  n'ayez,  comme  vostre  germaine. 
Abouché  mon  tetin,  je  vous  ay  toutesfois 
Pendue  a  mon  colel  et  mille  et  mille  fois. 
CScHELANDRE,  Tijc    et    Sidou,    Ane.  Th.  (r.,  VIII, 

126.) 

—  Collerette,  fichu  : 

Le  bassin,  le  colet  et  la  juste.  (1490, 
Arch.  K  272.) 

Toile  bien  douge  et  delyee  pour  faire 
des  colelz  aux  damoiselles.  (1580,  Compte 

de  lut.,  f»  70',  Barb.  de  Lesc,  Arch.  Fi- 

nist.) 

Toille  de  Mourlaix  pour  faire  coletz, couetfes.  (Ib.) 

Collelz.  {Ib.,  71». ) 

11  s'emploie  encore  avec  ce  sens  en  Poi- 
tou. —  Collier  : 

.1.  collet  d'or  ou  il  y  a  plusieurs  pierres, 
appartenant  a  nostre  très  redoublé  sei- 

gneur et  prince  no  seigneur  le  duc  de 
Bourgogne,  lequel  collet  fut  engagé  par 
les  gens  de  mondit  seigneur,  pour  le 

somme  de  xvi  couronnes  d'or  de  France. 
{Contin.  de  l'inv.  de  1410,  anuo  1416,  Arch. 

Douai.) 

Ung  colles  de  perles.  (J.  Aubrion,  Jour- 
nal, 1473,  Larchey.) 

2.  COLET,  s.  m.,  tige  : 
Et  li  tiers  fn  vermaus,  tains  de   sanc  de  dragon, 
Et  li  quars  fu  plus  vers  que  colet  de  plançon. 

(Boum.  d:ili.r.,  P  12^  Michelant.) 

Gaules,  coles.  {Gloss.  de  Douai,  Escal- 

lier.) 

coLEVER,  V.  a.,  lever  (un  péage)  en- 
semble, de  concert ,  être  co-intéressés 

dans  la  levée  d'un  péage  : 
Plus  colievent  ou  facent  lever  aucuns 

nouveaulx  peaiges.  (1486,  3  août,  Arch. 

mun.  Orl.^ 
coLEYs,  s.  m.  pi.,  ce  que  le  coleur 

amène  avec  son  balai  : 

Desquelles  dismes,  les  pailles,  baliers 
et  coleys  demeurent  a  la  prioresse  dudit 
priorté.  (1402,  Breuil-Chizé,  Ste-Croix  , Arch.  Vienne.) 

Deux-Sèvres,  collis. 

COLIBERT,  voir  COLBERT. 

coLiBisTE,  S.  m.,  exprime  l'idée  de 
cadeau  : 

Pour  ce  que  la  loy  ne  souffroit  pas  qu'ilz en  priusseut  usure  de  leurs  frères,  ilz  se 

pourpensereut  qu'ilz  feroient  colibislez , 
c'est  a  dire  petiz  dous  pour  la  pecune 

prestee.  (JUiroH'i  hist.,  Maz.  537,  f'  69  r»,) 

1.  coLiER,  coulier,  s.  m.,  porte-faix, 

qui  porte  à  cul  ;  homme  qui  traîne  une 
petite  voiture,  une  brouette  : 

Bien  i  avoit  le  fais  a  .1.  coller. 

(Les  Loti.,  ms.  Montp.,  f  179=.) 
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Li  couliers  qui  il  irait  a  col,  doit  .i. 

maille  tornoise  de  son  fes.  (24  avr.  1309, 

Arcli.  Besanç.,  reg.  mun.  I,  f"  180.) 

Que  tûtes  menieres  de  charrates  et  de 

couliers  veignent  par  la  porte  de  Bâtant. 
(Ib.) 

Chirosraphus  de  quittatione  Winagii  des 

coUers  "et  des  browetiers.  Titre  de  1423, 
ap.  Du  Jléril,  Pat.  norm. 

En  patois  nom.,  collier  désigne  \m  che- 

val de  trait,  enharnaché  d'un  collier. 

2.  COLIER,  voir  COLOIER. 

coLiERE,  colliere,  s.  f.,  la  partie  du 

harnais  d'un  cheval  qui  retombait  sur  le 

poitrail.  Capperonnier  le  définit  :  ce  qui 

passe  sous  la  queue  du  cheval  et  diffère 

de  la  croupière  ;  la  croupière  elle-même  : 
De  cendaus  avoieat  cropieies 
Et  les  coUieres  ensemeol. 

(Perceiial,  ms.  Monlp.  H  9i6,  f°  218''.) 
Et  les  coUeres... 

{Ib.,  t"  '282,  ap.  Capperonn.,  G/,  de  VHist.  de  S. Louis.) 

Et  colicre  a  bone  et  crnpiere, 
Et  hanste  fieree  et  legiere. 

(Parlon.,  2985,  Crapelet.) 
De  fer  ot  coliere  et  crnpiere. 

(Ib.,  9642.) 

Et  se  feri  entre  les  Turs  si  avant  que  il 

li  empristrent  la  coliere  de  son  cheval  de 
feu  grejois.  (Jomv.,  S.  Louis,  267,  Wailly.) 

Brasnes,  wagnepans  et  colieres. 

(J.    Bretes,    Tourn.    de    Chamenci,    3807,  Del- molte.) 

COLIEUX,  adj.,  fâché,  irrité  : 

Car  il  s'estoient  parti  dou  roy  très  colieiix. 
(Froiss.,  Chron.,  VI,  222,  Kerv.) 

coLiNET,  employé  dans  la  loc.  ostes 

moi  de  Colinel,  qui  désigne  une  sorte  de 

jeu  : 
Joiens  nous  an  roy  qni  ne  ment, 

Aux  bares  et  a  l'agnelet, 
A  ostes  moi  de  Colinel. 

(Froiss.,  Poé.i.,  Richel.  830,  p.  86''.) 

coLiRiDE,  S.  f.,  tourterelle  : 

Une  coliride  c'est  une  tourte.  {Bibl.  hist., 
.Maz.  532,  i°  47'.) 

COLIS,  voir  COULEIS. 

COLLAGE,  S.  f.,  terre  en  métayage  : 
Item  de  vint  et  sis  sols  de  cenz  et  de 

dens  solz  et  oict  deniers  d'autre  part  sus  le 
hébergement  qui  fu  Pierre  Menier,  et  de 
douze  deniers  sus  la  collace  que  il  acquis- 
trent  de  nions.  Hugues  de  lioisse.  (1312, 
Arch.  JJ  48,  pièce  222.) 

coLLAciER,  V.  3.,  Conférer,  vérifier  : 
Par   certains   collaciez     aus    originauls. 

(1340,  Arch.  Nord,  lit.  anc,    cart.    B,  2°.) 

COLLACION,  S.  t.,  mot  apocope,  pour  dê- 
collalion  : 

La  vclle  de  la  coUacion  saint  Joliau  Bap- 
tiste. (1331,  Donation,  Font,  les  lil.,  Arcli. 

Indre-et-Loire.) 

COLLAGE,  s.  m.,  droit  que  le  soigneur 
lève  sur  les  habilans  qui  ont  des  bœufs. 

(Laur.,  Gless.  du  dr.  fr.) 

Tous  ceux  de  la  dicte  liberté  et  franchise, 
allans  ou  venans,  sont  franchs  de  péage, 
collage  ou  cornage  ou  autres  coustumes 
quelconques  en  toute  la  ville  et  chastelle- 
nie  de  Chasteauneuf.  {Cout.  de  Berrij,  p.  168, 
La  Thaumassière.) 

coLL.\iNNE,  collane,  s.  f.,  ornement  de 

cou  : 

,ui.  chevestres,  .lu.  coHamnes,  deux  dou- 
zaines d'entraves.  (1401,  Compt.  de  l'tiôt. 

des  R.  de  Fr.,  p.  170,  Douut  d'Arcq.) 
Ils  chargent  des  verres,  des  vaisseaux  de 

cuivre  et  de  bronze,  de  draps,  de  boucles, 

d'aggraffes,  de  collanes,  et  des  brasselets. 
(Du  PlNET,  Pline,  xii,  19,  éd.  1566.) 

Aussi  y  juge  on  les  gens  riches,  selon 
les  collanes  de  turquoyses  qu'ils  portent. (1d.,  !6.,  XXVIII,  4  ) 

coLLATER,  V.  3.,  confércr,  collation- 
ner: 

Pour  jeter  les  comptes  de  ladite  ville... 
et  ycheus  collater  et  verefier.  (1365,  Compte 
de  P.  Lenganeur,  Reg.  des  Argent.,  Arch. Abbeville.) 

COLLATION,  -  cion,  s.  f.,  exposition, 

composition  : 
Des  gens  mis  en  religion 
Vneil  fere  ansi  coUacion 
Pour  veoir  comme  ordre  est  gardée. 

(Faurel,  Richel.  146,  f°  8''.) 
Et  atendre  que  j'aye  fait Ma  collation  ?... 

{Farce  d'ung pardonncur,  Anc.  Th.  fr.,  Il,  'ù&.) 

Que  la  rime  ampesche  la  colacion  d'une hele  frase.  (J.  Peletier,  Art  poét.,  p.  5a, éd.  1555.) 

—  Conversation,  entretien,  conférence, 

harangue  : 
Le  roy  les  feist  mestre  chascun  a  part  en 

une  celle  pour  estudier  ;  et  fu  la  transla- 
cion  faicte  en  soixante  et  douze  jours  ;  et 

1  comme  ilz  n'eussent  point  de  coUacion  en- 
semble, tant  comme  la  translacion  mirent 

a  faire,  on  trouva  que  l'un  avoil  fait  comme 
l'autre,  sanz  différence  en  mot.  ne  en  sil- 
labe.  (Christ,  de  Pis.,  Ch.  V,  3°  p.,  ch.  12, .Michaud.) 

Encores  disoient  les  Escoçois,  liquel  con- 
gnissoient  asses  parfettement  la  nature  des 

Engles,  l'un  a  l'autre  par  manière  de  cola- 
tion.  (Froiss.,  Chron.,  Il,  284,  Kerv.) 

Li  rois  l'avoit  mandé  pour  avoir  colation 
devant  lui.  (Id.,  (6.,  VIII,  300.) 

Si  veuil  avoir  conseil  et  collation  avecques 
vous.  (ID.,  ib.,  XI,  150.) 

Pora  estre  ledit  maistre  Jaques  au  conseil 
et  colation  des  bourgeois  et  nianans  de  le 

dite  ville  contre  foraius,  gens  d'église,  reli- gieux et  autres  ecclésiastiques.  (25  fév. 
1409,  Bég.  aux  Consaux,  Arch.  Tournai.) 

Faison  une  coUacion 
Icy,  entre  nous,  de  son  fait. 

{ilisl.  du  viel  test..  "729,  A.  T.) 
Lesdits  advocats  et  procureurs...  tien- 

dront silence  entendans  a  l'expédition  des 
causes,  sans  pouvoir  faire  durant  lesdits 
plaids  aucune  collation  les  uns  avec  les 
autres.  (Charl.-Quint,  Ord.  de  la  Chambre 
du  Conseil  d'Artois,  31  juill.  1531.) 

coLLECTAGE,  colctagc,  S.  RI.,  tailles, 
aides  et  subsides  qui  se  levaient  sur  le 

peuple  ;  droit  de  les  percevoir  : 
En    leur    promectant   grans   drois ,    et 

par  especial  de  leur  donner  et  quioter  per- 
pétuellement tout  le  coletage  de  la  conté  de 

Flandres  se  ilz  lui  vouloient  accorder  sa 

i-equeste.  (Moxstrelet,  Chron.,  1,  78,  Soc. de  l'H.  de  Fr.) 

Lesquels  collecteurs  n'auront  que  douze 
deniers  pour  livre,  pour  cueillir  ledit  col- 

lectage.  (Edit  de  Fr.  /'■'  .'^ur  la  jurid.  des élus  et  la  percept.  des  aides,  gabelles,  etc., 

juin  1517.) 

coLLECTAiRE,  -  ctt.,   colUtere,   s.  m. 

livre   d'église  qui   comprend  toutes  les 
oraisons  appelées  collectes  : 

\5n  collectaire  anchaeneit.  (Très,  de  l'an- 
glize  S.  Saveor,  Cart.  de  S.  Sauv.  de  Metz, 
Richel.  1.  10029,  f"  67  r°.) 

Un  collectaire  et  ,ii.  tropiers.  (1305,  Arch. 
K  37\  pièce  2.) 

.1.  grant  sautier,  .1.  collettaire.  (1356,  Beg. 
du  Chap.  de  S.-J.  de  Jérus.,  Arch.  JIM  28, f°  29  V».) 

.1.  collectaire.  (1362,  Inv.  du  très,  de  Fé- 

camp,  Arch.  S.-Inf.) 
Icelle  religieuse  emporta  avec  elle  un 

bréviaire  ou  co//c(ere et  unes  petites  heures. 
(1395,  Arch.  JJ  147,  pièce  233.) 
Un  bréviaire,  un  petit  collectaire.  (1399, 

Arch.  JJ  154,  pièce  695.  ) 

Saint  Grégoire  fist  .1.  colletaire  de  celles 
oroisons.  (J.  Go0LAIn,  Ration.,  Richel.  437, f»  115  v°.) 

Légendaires,  bibles,  colletlaires.  (1415, 

Liv.  des  us.  de  l'Egl.  de  Rennes,  Arch.  chap. Rennes.) 

Collectere.  (1502,  Reliq.  de  Fêcamp,  Arch. 

S.-Inf.) 

COLLECTER,  coklter,  V.  a.,  percevoir, 

lever,  en  parlant  d'impositions  ; 
Lesquelles  peines  et  amendes  devant 

dictes  sont  collecteez  au  commendenient  de 
noz  dis  eschevins.  (1371,  Ord.,  v,  460.) 

Tous  les  deniers  qui  de  ce  ysteront  vou- 
lons aussy  estre  levé,  coeuUié,  Colette,  re- 

ceu.  {Lett.  du  28  fév.  1429,  Roisin,  ms. Lille  266,  f  176.) 

Afin  que  ledit  droit  puisse  estre  mieux 
collecté.  {Placard  concern.  les  dismes  eccles., 
12  juill.  1557.) 

—  Assujettir  à  une  contribution  : 

Les  citoyens  ne  peuvent  estre  taillez  ne 
collectez   par   le   seigneur  et  ne  le   furent 
onques.  (1320,  Confirm.  des  priv.  de  Lyon. 
Valentin  Smith, Bib(io(/ieca  DumhensisA,  12.) 

COLLECTERIE,  -  elcric,  S.  f.,  fûnctiou 
de  collecteur  de  deniers  : 

Girars  de  Saron,  sergens  de  la  colleterie 

de  formariages  et  mortemains  pour  Ma- 
dame. (1328,  Compte  de  Odart  de  Laigny, 

Arcb.  KK  Z\  f  68  r-.) 
Linars  du  Quesnoy,  sergent  du  roy,  ou 

service  de  la  collecterie  de  Vermendois. 

(1341,  Arch.  JJ  72,  f- 305  r°.) 
Requérant  a  nos  conseillers  les  tréso- 

riers, qu'ils  voulsissent  ordonner  lesdictes causes  concernant  ladite  collecterie  estre 
doi'esnavant  traitées  par  devant  vous  ou 
vosdits  lieutenants.  (1454,  Ord.,  XI v,  333.) 

coLLECTURE,  S.  f.,  Composition  : 

>'obles  lecteurs  qui  fort  délectez  veoir, 

?\e  vous  faschez  de  m'en  petit  sçavoir 
Qu'ay  applicqué,  en  faisant  colleclure De  ce  libvret,  dont  vous  orrez  lecture. 
(BouRDiGNÉ,  Lég.  de  P.  Faifeu,  p.  16,  Jouausl.) 
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coLLEGiALEMENT,  adj.,  Conjointe- 
ment : 

Les  curez,  chapellaius  et  autres  benefi" 
ciers  gouvernaus  en  particulier  et  non  col' 
legialement.  {Coût,  de  HainauU,  Nouv.  Coul- 
gén.,  H,  134.) 

coLLEGioN,  S.  t.,  l'ensemble  de  ceux 
qui  fout  partie  d'une  communauté,  d'ua 
ordre  religieux  : 

En  cel  temps  les  processions, 
ChaDoines  et  coUt'fiioiis 
Alerent  de  toute  partie. 

(GODEFROY  DE  PaRIS,   CIlTOIl.,    7709,   BuchoD.) 

coLLEiT,  s.  m.,  réunion  : 
En  quele  faude  il  ne  avoynt  forge  lour 

propres  berbis  de  tut  tens,  e  uakes  ne 

t'esaint  colteit  de  altre  berbis,  que  le  berbis ne  furent  enparkes.  {Year  booksoflhe  retyii 

of  Ediv.  tlie  /Irst,  years  xxx-xxxi,  p.  427, 
Rer.  brit.  script.) 

COLLER,  s.  m.,  sorte  d'oiseau  : 
Jambons  et  oz,  corz,  piez  rostiz, 
PloHïiers  et  collcrs  ea  hastiz. 

(De  Quareme,  Richel.  19152.  f"  91°.) 

coLLER.VL,  -  eau,  -  iau,  s.  m.,  petit 
collier  ;  ornement  que  les  ministres  sacrés 
portaient  autrefois  sur  le  cou  pendant  la 
messe  : 

Pour  l'acat  de  parures,  coleriaux.  (xv°  s., Cart.  de  Flines,  p.  912,  Hautcœur.) 

Ung  colleriau  d'or  aourné  de  pierres  et de  perles  a  trente  buit  aflicques.  (Compte 
de  1473,  Valenciennes,  ap.  La  Fons,  Gloss. 
ms.,  Bibl.  Amiens.) 

Sur  son  estomac  avoit  un  collerai  garny 

triplement  encores  d'autres  perles  plus 
grosses.  (Seb.  Moreau,  La  Prinse  et  déli- 

vrance du  roij  Franc,  l",  1324-1530,  Archiv. 
cor.  de  la  France,  Ù"  sér.,  11,437.) 

llaccomiuoder  le  coll[er]eau  d'un  cheval. 
{Compte  de  1393,  S. -Orner,  ap.  La  Fons.) 

coLLEREiz,  adj.,  qui  a  un  collier  : 
.m.    lévriers     noirs    passans    collereiz, 

ongles  et  demi,  coverz  d'argent    (Armor, 
de  Fr.  de  la  /in  du  xiv°  s.,  Cab.  hist.,  V.) 

1.  coLLERiE,  s.  f.,  bons  tours,  joyeuse- 
tés  : 

Maislre  Rogier  de  Coilerie 
C'est  ua  docteur  de  coilerie 
A  faire  epistres  et  rondeaux. 
Il  les  compose  très  fort  beaulx. 

(Grocset,  Louange  des  bons  Facteurs.) 

2.  COLLERIE,  s.  f.,  collyre  : 
E  vous  oygnet  vos  oylz  de  coilerie  pur 

ver.  {Apocdl.,  Ars.  S214,  f"  4  r".) 

COLLETE,  s.  f.,  dim.  de  cou  : 

Dont  li  espreviers  ses  colteles(.iie  l'oiseau) 
Choisi  par  entre  les  fueilletes. 

(G.  DE  Maou.,  l'oés.,  Uichel.  9-Z-21,  f  71°.) 

COLLETERE,    VOir  COLLECTAIRE. 

coLLETiER,  S.  m.,  fabricant  de  collets  : 

(Les    parcheminiers)    les    (peaux)    ven- 
dront aux  coUeliers,    aux   cordonniers  et 

selliers.  (1S82,  Stat.   de  Bord.,  p.   418,  éd. 
1701.) 

COLLEU,  voir  CORLIEU. 

coLLiBELLANCE,  S.  m.,  juré  : 

Les  copies...  qui  seront  deliuement  col- 
lalionnees  et  signées  par  l'un  des  collibel- 

lances  en  ce  siège  leur  vauldront  a  l'adve- nir  comme  les  originaux.  fTifrês  coyicernant 

l'affranchissement  des  habitants  de  Semma- 
don,  1337-1606,  Revue  des  Sociétés  sav., 
7»  série,  t.  111,  2°  livraison.) 

L'un  des  collibellances  ou  jurez.  {Ib.) 

COLLIER,  voir  GUEILLIER. 

coLLiGATioN,  colleQ.,  S.  1.,  action  d'u- 
nir ensemble,  liaison  : 

Telles  immutations  se  monstrent  a  ceulx 

qui  s'estudient  a  faire  entes  diverses  et  col- 
ligalions  d'arbres.  (P.  des  Crescens,  Prof- 
fill  champ.,  l"  11  V",  éd.  1516.) 

—  Ce  qui  sert  à  lier,  ligament  : 

Le  braz  est  lyé  et  concatbené  a  l'espaule par  une  colligdcion  de  très  fors  nerfz.  (J. 
BûucHET,  la  JSoble  Dame,  f"  43  v»,  éd.  1336.) 
Ligaments  ou  colligations.  (Joub.,  Gr. 

chir.,  p.  239,  éd.  1398.) 
—  Ligue  : 

Se  les  nobles,  les  villes  ou  les  autres 
genz  de  Flandres  ont  faites  aucunes  colli- 

gations contre  le  roy  ou  contre  leur  sei- 
fiueur  il  les  derrunipront,  et  jurront  que 
d'illec  en  avaut  jamais  telles  colligations 
ne  feront.  (1313,  Traité  de  paix,  Arcb  JJ 

43,  f  32  V».) 
Par  manière  de  conspiracions  et  colliga- 

cions  non  deues.  (1313,  Arch.  JJ  52,  f»  79  r».) 
Avons   acordé  eutre  nous  les  pactions, 

traities,  unions,  confédérations  et  collega- 
tions  qui  s'en  suivent.  (1407,  Alliance  ent. 
l'év.  de  Laus.  et  J.  de  Chalon,  Bibl.  Lau- 

sanne, ms.  Rucbat,  V.) 

coLLiGUER,  collegiier,  verbe. 

—  Act.,  unir,  faire  alliance  avec  : 

Luy  a  esté  dit  que,  en  cas  de  faire  ledit 

mariage,  il  y  auroit  bou  moyen  d'asseurer 
la  chose  de  manière  qu'il  n'en  pourroit 
survenir  par  cy  après  ditîerend,  et  pour- 

rions colligmr  noz  royaulmes  et  pays  et 
ceulx  dudit  France,  pour  a  tousjours  ein- 
pescher  toutes  contentions,  et  tenir  lesdits 

royaumes  de  France  et  d'Angleterre  respec- 
tivemeut  paisibles.  (23  oct.  1333,  L'Emp.  d 
son  ambass.  en  Fr.,  Pap.  d'Et.  de  Granvelle, 
II,  389,  Doc.  inéd.) 

—  Réfl.,  s'unir,  faire  alliance  avec  : 

Et  si  pourroit  estre  que  l'on  attireroit lesdiz  potentatz  a  soy  colliguer  plus  avant, 
pour  assister  sa  dite  majesté.  (1333,  Pap. 
d'Et.  de  Granvelle,  II,  398.) 

Moyennant  que  les  potentatz  d'icelle  se voulsissent  colliguer  très  estroictementpour 
la  desfension  et  assistance  de  celluy.  {Ib.) 

—  ColUgué,  part,  passé,  allié,  confédéré  : 

Ce  a  quoy  sommes  obligé  comme  empe- 
reur,  affiué  et  colligué  dudit  .due,  et  qu'il est  comprins  en  noz  traictez  comme  allié. 

(1335,  Pap.  d'Et.  de  Granvelle,  II,  430.) 
La  principale  plainte  que  les  collègues 

font  contre  ces  seigneurs  est  de  ce  que 
non  seulement  ils  ont  tousjours  nié  de  pro- 

curer aucune  paix,  mais  aussi  ont,  le  .va*, 
du  passé,  confirmé  la  ligue  a  Rome  en  pré- 

sence du  pape...  (1373,  Négoc.  de  la  France 
dans  le  Lev.,  111,  376,  Doc.  inéd.) 

Qne  l'intention  desdits  collègues  n'estoit aucunement  de  finir  la  guerre.  {Ib.) 

coLLUcTACiON',  -  tioii,  S.  f.,  lutte,  diffé- 
rend, dispute,  résistance,  effort  : 

Li  martyrs  garda  paoience  en  la  collueta- 

cion  des  paiens.  {Vie  del  ben.  Just.,  Riohel 
818,  f»  302  r°.) 

Il  n'est  mie  a  vous  colluctacion  contre  la 
char,  et  le.sanc,  mais  contre  les  espiritueles 
nequices  es  celesliaux.  (J.GoULAlN,  Ration., 
Richel.  437,  f°  192  v».) 

Que  nature  humaine  et  fragile  estoit 
prompte  et  vertible  a  mal  et  a  toute  misé- 

rable colluctation.  {Repos  de  conscience, 
c.  XXVII,  Trepperel.) 

COLOBION,  calobian,  s.  m.,  vêtement 
long  sans  manches,  sorte  de  manteau 

qu'on  mettait  par-dessus  un  habit;  comme 
l'a  remarqué  Roquefort,  nos  princes  et 
nos  gens  de  loi  portèrent  longtemps 
ce  vêtement,  dont  on  peut  reconnaître 

quelques  restes  dans  l'habillement  de  cer- 
tains ordres  religieux  : 

Et  est  vestu  d'un  colobion  blanc  qui  est 
ovras  de  porpra.  {Pass.  S.  Barthol,  Kicbel. 

818,  f°  184  r".) 
A  manière  d'un  calobian  ou  vestement 

large  qui  n'a  nulles  manches.  (J.  GotJLAIN, 
Ration.,  Richel.  437,  f"  80'.) 

coLOGNOis,  couloignois,  coloignois,  co- 
loingnois,  colonels,  adj.,  de  Cologne  : 

Les  dos  virèrent  as  Daneis 
Qui  oîl  les  granz  branz  colonels 
Lur  detrenchent  cors,  piez  e  braz. 

(Be.n.,  D.  de  Norm..  II.  2443,  Michel.) 

Por  .1.  denier  coloignois  fort. 

(Dolop.,  ms.  Chartres  620,  f  2S°.) 
—  S.  m.,  pièce  de  monnaie  en  usage  à 

Cologne  : 
Rois  de  France,  il  vous  vaurroit  mis 
Oue  artisien  et  esterlin 

Et  couloignois  d'entre  le  Rin Fuissent  en  France  despendu 

Que  çou  qu'il  i  sont  deslendu. (Sarrazin,  Roman  de  Hum,  ap.  Michel,  Uist.  des 
Ducs  de  Horm.,  p.  219.) 

Cousta  .c.  s.  de  couloignois. 

(G.  de  Dole.  Vat.  Chr.  1723,  i"  81'.) 
Avoec  tout  .xu.  coloingnois 
Dont  li  ans  vaut  .un.  tournois. 

(RUTEDEUF,  Poés.,  Il,  366,  Jubinal,  2°  éd.) 
Lors  li  doua  la  dame  son  mantel  et  les 

sollers  de  ses  piez  propres  et  ,xii.  couloi- 
gnois. {Vies  et  mart.  des  beneur.  virges, 

Maz.  568,  f-  310^) 

COLOIER,  colloier,  coleier,  coller,  -  lier, 
-  yer,  collier,  -  yer,  verbe. 

—  Neutr.,  affecter  certains  mouvements 
du  cou,  de  la  tête,  élever  le  col,  la  tête; 

pencher  la  tête,  tourner  la  tête  de  côté 

et  d'autre  pour  mieux  voir,  pour  exa- 

miner ;  s'agiter,  se  donner  beaucoup  de 
mouvement  pour  trouver  ou  pour  attein- 

dre quelque  chose  : 

Ymages  voit  jus  et  sus  maintes 
Et  d'entaillies  et  de  paintes. 
Et  ça  et  la  assez  coloie, 
Ne  set  laquelle  penre  doie. 
(G.  DE  Coisci,  Mir.,  ms.  Soiss.,  f'  207».) 
Ta  treuces  par  mi  a  tes  fans 
Faucons  et  ostoirs  et  gierfaas 
Que  tu  vois  an  ciel  coloier. 

(Thib.  de  Marlv,  St.  sur  la  mort,  p.  22,  Crapelet.) 

Gart  cascans  quel  part  il  coîie, 
Se  c'est  por  sens  u  por  folie. 

{Vers  de  la  mort,  Richel.  .375,  f»  336''.) 
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Ta  tranches  parmi  a  la  fanz 
Faucons  et  oislonrs  et  girfanz 
Que  tQ  Toiz  au  ciel  coloier. 

(De  Morte.  Ars.  5-201, 

231S) 

A  tant  fet  cl  tant  a  erré, 

Ou'il  entre  en  un  chemin  ferré  : 
El  chemin  se  croupi  Renarz, 
Si  coloie  de  toutes  parz. 

(Henart,  '63,  Méon.) 
Certes  moult  preist  volentiers  (le  renard) 
Chose  que  il  peust  mengier 

S'il  la  pouist  escobichier. 
Et  si  aloit  forl  coloiant. 

Qb.,  39-24.) 
Uni  main  qant  je  ceenz  entrai 
Vi  Chanlecler  la  fors  logier 

Desor  la  branche  d'un  pomier  : 
Durement  cohioit  ceenz. 

(K.,  2023G.) 

Alant  se  met  parmi  la  lande 
Et  s'en  entre  en  la  voie  errant 
Et  moult  sovent  vet  coloiant 

Savoir  s'il  poisl  acrochier 
Qui  a  son  filz  eust  mestier. 
Ou  coc,  ou  geline,  ou  oison. 

(/Z..,20S06.) 

Sovent  coloie  et  haut  et  bas, 

El  qant  il  ol  coloie'  tant, Si  se  regarde  et  voit  venant 
Mesire  Ysengrin  son  conpere. 

(;*.,  -21390.) 
Sire  Renaus.  dist  ele,  por  Deu  ki  toi  avoie, 
Ja  morront  mi  enfant,  vez  com  cascuns  coloie. 
Tierc  jor  a  ne  maogierent  qui  valsist  une  soie. 

(Ren.  de  Montaub.,  p.  333,  Michelant.) 

Or  suy  maintenant  livré 
A  cest  draL'on  devonrer 
Qui  près  est  de  moy  acourer, 
El  a  tant  vers  moy  colié 

Qu'il  m'a  de  sa  queue  lié. 
{Dial.  de  S.  Grég.,  ms.  Evreux,  f  12-2\) 

Lî  faucons  qui  (que)  Gnilliaume  porte 
Coloie  et  vieit,  molt  en  sont  dous  ; 
Ne  sai  coi,  molt  est  angoussous 
Li  damoisiaus  qui  le  porloit 

Por  chou  qu'il  ne  sel  que  c'estoit. 
(LEscoiiffle,  Ars.    3319,  f°  5^^) 

Et  de  mon  col  vois  colrjant. 

(Degcillev.,  Trois  pèlerin.,  f  59*,  impr.    Inslit.) 

Lors  je  me  prins  a  collier,  muser,  et  a  re- 
garder par  ou  la  haye  esloit  le  moins  es- 

pesse.  (Id.,  Pèlerin,  de  la  vie  hum.,  Ars. 

5208,  f"  74  v°.) 

Tant  comme  l'oysel  va  coltiant  et  musant^ 
souvent  il  advient  qu'il  est  pris  au  las.  (iD., ib.) 

Or  fait  la  mignote,  or  coloije. 

Or  guigne  et  puis  gelte  de  l'oeil. 
(Ms    Genève  179'"',  Uitler,    l'oéu  des  xiv°  et  xv" 

s.,  p.   li.) 

Mais  l'oyseUet  qui  tant  a  la  riiiere 
De  legicr  y  colli/e. 
(Perceforest,  vol.  V,  ch.  xlm,  éd.  1528.) 

—  Coloier  à,  tendre  son  cou  à  : 
Si  est  bien  droitz,  par  sainct  Marcel, 
Que  vos  colloiez  ou  hurdel. 
11  ne  vos  en  poel  bien  estre 
Que  vos  voliez  d'ivenir  preslre. 

{.Henart,  Suppl.,  p.  218,  Chabaille.) 

—  Coloier  les  yeux,  tourner  les  yeux  de 
lous  côtés  : 

Et  qnant  roy  Aquillant  l'ouy  ainsi  plaidier Tantost  a  commenchié  ses  yeulz  a  collier 
Et  puis  a  haulle  voix  lui  priât  a  escrier  ; 
On  vas  et  dont  es  lu,  nous  viens  tu  cspier  ? 

(Ciperis,  Richcl.  1637,  f°  111  y\) 

—  Coloier  d,  en, Hg.,  s'appliiiuei-  vivement 
à  quelque  chose,  travailler  activement  à, 
réfléchir,  méditer,  envisager,  regarder  : 

Se  li  cuers  baie,  esprinsue  et  dauce, 
Coloie  et  p'use  a  fol  délit. 
(G.  DE  Coi.NCi,  Mir.,  ms.  Soiss.,  1°  176^) 
   Li  mondes  foloie 

Qui  es  biens  terriens  coloie. 

(Vie  des  Pères,  Ars.  3fiil,  f»  58"'.) 
Lassons  luit  le  fol  usage 
D'amour  qui  foloie. 
Sovent  paie  le  musage 

Qui  trop  i  coloie. 
(Rom.  et  past.,  Préf.,  xim,  Bartsch.) 

Ce  dist  uns  clers,  Plantefolie, 
Qui  molt  a  loue  tans  foloie. 
Des  ore  a  bien  faire  colie. 
Et  si  i  û  tant  coloie 
Que  la  Virge  nete  et  polie 
L'a  si  oint  et  enoliié 

Qu'il  a  trouvé  rime  polie, 
Son  cuer  en  a  amoloié. 

(t'A,  i,  c  Plante-folie,  Ars.  3U2,  f  291=.) 

Par  ambition  qui  tourmente  ses  esco- 
liers  que  je  vois  as  grans  rentes  coloier. 
(Mir.  du  monde,  ms.  La  Sarra,  Chavannes, 

p.  65.) 

Ensi  en  melancoliant 

Et  a  mon  songe  collant 

L'escrisi  quant  je  fui  levés. 
(Froiss.,  Poés.,  Richel.  830,  t"  210  v°.) 

—  Coloier  de,  être  agité,  être  tourmente 

au  sujet  de  : 

Jentilz  dus  debonaire,  por  cel  Deu  que  l'an  proie. 
Pense  de  tes  enfanz  que  norris  a  tel  joie. 
Et  de  vo  dolce  dame  qui  de  vos  mult  coloie. 

(Ren.  de  Montaub.,  p.  353,  Michelant.) 

—  Abs.,  hésiter  à  faire  ou  à  dire  quelque 
chose  : 

Et  respont  sans  plus  collier  : 
Qui  te  fait  melancoliier  ? 

(Froiss.,  Poés.,  RicheL  830,  i"  340  t».) 

—  Act.,  frapper  sur  le  cou,  sur  la  tête, 

battre,  en  général  : 

Vilment  Vtint  escrié,  batu  et  coleié. 

(Gars.,  Vie  de  s.  nom..  Richel.  13513, f  5'.  v°.) 

Li  filz  de  Deu...  traiz  fut  par  Judam,  ba- 
tuz  fut  et  cotiiez.  (St  Greg.,  Sapientia, 

p.  297,  Foerster.) 

Puis  l'ont  gabé  et  escharni 
La  maie  gent  et  escopi, 
Coloie  Vont  et  debalu. 

(Geff.,  vu  est.  du.  monde,  Richel.  1326,  f»  102^) 

Apres  livra  se  car  qne  on  en  crois  pendist  (J.-C.) 
Pilâtes  et  Jais  n'i  ol  nul  nel  laidist, 

U  il  nel  coliast  u  il  ne  l'escopist. 

(Les  Clielifs,  Richel.  1-2538,  t°  59=.) 
  Ains  vos  lisent  loier 
A  le  saintisme  estake  et  batre  et  coloier. 

(Ib.,  P  118=.) A  grant  dolor  et  a  granl  paine 
Fustes  baluz  et  coloiez. 

(De  Dieu  et  de  iV.-C,  Richel.  837,  !"  105=.) 

—  Entourer  le  cou  de,  embrasser  : 

Mes  c'est  trop  granl  merancolie 
Qnant  Colelle  Colol  colie. 
Car  ses  .n.  bras  a  son  col  lie. 

(G.  DE  M.\CH.,  PodS;  Richel.  9221.  f»  17^) 

—  Guetter,  épier  : 

Ansamble  vienent  an  la  place. 

Moult  le  gaitent  (Paris),  moult  le  côtoient, 

Moult  volantiers  ranlrepreadroient, 

Anragié  sont  hors  de  lor  sans 
Qu'il  ne  se  trait  plus  près  des  rans. 

(Bev.,   Troie,  Ars.  3314,  1°  72^) 

coLOiERE,  s.  f.,  collier  ? 
Pour  une  coloiere  et  pour  une  bourse 

broadee...  (1324,  Arch.  hospit.  de  Paris,  II, 

19,  Bordier.) 

coLOMB.\GE, -atge,  coul.,  s.  m.,  rangée 
de  colonnes,  poteau,  appui  : 

Que  le  bois  des  deux  cents  qui  avaient 

esté  coupes  n'estoit  bon  qu'a  colombaige de  maisons  ou  a  chauffaige.  (5  nov.  1453, 
Compt.  du  R.  René,  p.  7,  Lecoy.) 

Cent  toises  de  repartaige,  partie  che- 
vrons a  maison,  et  partie  a  couloinbage. 

(1480,  Arch.  JJ  207,  pièce  54.) 

Si  aucun  fait  édifier  four,  forges  ou  che- 
minée contre  cloison  moitoyenne,  sera  te- 

nu faire  contremur  de  l'espesseur  d'un 
pied,  de  pierre,  piastre,  ou  chaux  et  sable  : 
et  neantmoins  pourra  estre  le  colombage 

d'icelle  cloison  a  l'endroict  d'iceluy  four 
ou  cheminée,  en  restablissant  icelle  cloi- 

son de  semblable  matière  que  ledit  con- 
tremur. [Coût,  de  Melun,  ccvii,  Nouv. 

Coût,  gén.,  m,  448.) 

La  chambre  sera  eslargie  jusques  au 

.xi=.  colombaige  do  la  salle  du  colliege. 
(V  mars  1532,  Dev.  des  répar.  au  coll.  de 

Bord.,  Arch.  Gir.,  E,  Not.,  Mathieu  Con- 

tât.) 

Sera  la  dicte  chambre  barrée  de  colom- 
baiges.  [Ib.) 

Fauldra  que  la  porte  de  la  salle  du  dict 
coUisge  soit  barrée  et  fermée  de  colom- 
baiges.  (Ib.) 

coLOMBEis,  -eys,  s.  ni.,  cloison  formée 
de  colonnes  : 

Icellui  prisonnier  dessevra  un  colombeys 

de  bois  piastre  qui  faisoit  closture  en  par- 
tie desdittes  prisons.  (1395,  Arch.  JJ  148, 

pièce  195.) 

1.  COLOMBEL,  -  eau,  coul.,  coll.,  co- 

lenb.,  s.  m.,  dimin.  de  colon,  coulon, 

petit  pigeon  : .11.  turtres  et  .ii.  coulombiaus, 
(Geoff.  de  Par.,  Des  .vu.  estaz  dit  monde,  Richel. 

1326,  f°  43''.) 11  n'en  fussent  ja  vergondeus, 

Ainz  les  veissiez  entr'eus  deus Baisiers  couie  .u.  colombiaus. 

(Rose,  Richel.  1573,  l"  11=.) 
Chaiens  venoit  .i.  colenbiaus 
Ki  mull  esloit  et  gens  et  biaus. 

(G.  Le  Losc,  La  Yeiive,  79,  Scheler.) 

Li  sainz  espirs  en  flou  Jordain, 

En  semblance  d'un  colombeau. 
(M.iCÉ  DE  LA  Charité,  B(S/f,  Richel.  401,  f»  31''.) 

Et  si  engendrent  par  chascun  mois 
Deux  coulombeauU  a  une  fois. 

(J.  Le  Fevre,  La  Vieille,  1.  I,  v.  769,  Cocheris.) 

Phyneus  leur  fit  dons  de  beaux  coulum- 
beaux.  (C.  .Mansion,  Bibl.  des  Poel.  de  me- 
tam.,  i"  66  v»,  éd.  1493.) 
Mais  vous  messieurs  les  juges  collombeaux 

Vous  pardonnez  aux  infâmes  corbeaux. 

(1533,    Hist.    de   ta  mort   d'.i.  Boullenc,  ms., 

P  12  r".) 
Nom  propre,  Colombel. 

2.  COLOMBEL,,  colenbel,  s.  m.,  petite 
colonne  : 
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Et  si  verroit  on  les  corbeaus 
Monter  desor  les  colombeaus. 

(De  quoi  vieiient  H  Irailor,  Richel.  10152,  f°  Si".) 

Pour  .III.  colenbeaus  et  une  lieliere  pour 
les  vantelps  dou  inoliu.  (1314,  Revenus  des 

terres  de  l'Art.,  Arch.  KK  394,  f»  29.) 

Icellui  Ilunueniu  d'uue  coigne  qu'il 
ti'.noit  se  priut  a  ferir  a  un  colombel,  a  quoi 
l'hui^de  l'entrée  d'icelle  maison  se  fermoit 
et  y  frapa  plusieurs  coups,  tant  ou  dit 
colombel  comme  au  sueil  do  dessoubz. 
(1393,  Arch.  JJ  143,  pièce  133.) 

3.  COLOMBEL,  columbel,  s.  m.,  sorte  de 
liateau  : 

Le  dit  sire  Pol  se  parti  d'eaus  dedens  .1. 
columbel  avant  qu'il  fussent  aprochies  de 
Triple.  (1282,  Arch.  J  973,  pièce  ̂ '-•.) 

Le  sire  de  Gibelet  monta  sur  ses  vais- 
seaux et  esioient  .v.  saities  et  .ix.  que  co- 

lumbeaus  que  graus  barches.  {Ib.) 

coLOMBELE,  -  umbck,  colonbele,  cou- 
lonbelle,  s.  f.,  colonnetle  : 

Columbelcs  lot  d'argent. 
(Deliv.  du  peiip.  d'isr.,  ms.  du  Mans,  P  65  v°.) 

Son  cheval  a  la  colonhele 
En  la  sale  qui  mult  est  bêle. 

(Vercn'.,  ms.  Berne,  t°  99».) 
Et,  lont  entour,  a  hautes  coulonlielles 
Bien  ouvrées  a  feuilla;es. 

(Cii.  DE  Piz.i.N,  Dit.  de  Poisstj.) 

coLOJiBER,  V.  a.,  former  de  colonnes  : 
Aura  ou  meillieu  de  la  dite  maison  une 

clouason     entre     deux    seuUes    colombee. 
(1449,  Compte  de  S.  Sauo.  de  Blois,  Richel. 
6213,  f  20  V».) 

Cf.    COLONSER. 

coLOMiRE,  S.  m.,  lambris,  et  par  ex- 
tension, palais,  demeure  : 

Je  habitai  en  haut  et  mon  trosne  fu  en 

colomire  de  nue.  (Bible,  Maz.  684,  f"  3a''.) 

coLOMN.\iuE,co(î())ipiwire,adj.,en  forme 

de  colonne,  qui  a  la  forme  d'une  colonne  : 
Est  appelle  chilindre  un  instrument  qui 

est  appelle  le  horloge  des  pèlerins  par  le- 
quel on  cognoist  les  heures  artificieles  du 

jour,  et  les  hauteurs  du  soleil  et  la  quan- 
tité des  umbres  et  plusieurs  autres  choses 

qui  s'en  ensievent  pource  qu'il  est  de  telle 
fi;,'ure,  mais  il  est  de  longue  forme  quant  a 
la  partie  columpnaire.  (Evr.\rt  df.  Coniy, 

Probl.  d'Arist.,  Richel.  210,  f»  214».) 
Miroirs  convexes,  ou  gibeus,  rons  et 

colomnaires.  (Le  Blanc,  Trad.  de  Cardan., 
fo  73  r".  éd.  1S36.) 

Miroirs  colomnaires  et  de  ligure  d'une 
pomme  de  pin,  dite  conus.  (Id.,  ib.) 

COLON,  coulon,  -  om,  -  xim,  -  omb,  -onb, 
-  umb,  -  omp,  -  onp,  -  ttmp,  culun,  s.  m., 
pigeon  : 

In  figure  de  colomb  volât  a  ciel. 
(Prose  de  Ste  Eulalie,  Meyer,  liée.,  p.  194.) 

Uns  coliims  est. 
(P.  DE  TuiU.N,  Besl.,  1172,  Wright.) 
Li  columbe  ki  la  vunt. 

(ID.,  ib.,  1173.) 
Ki  durrat  a  mei  pennes  sicum  a  columb 

que  je  vole  e  me  repose.  (Liv.  des  Ps., 
Cambridge,  liv,  6,  Michel.) 

D'un  Ions  e  d'un  coulon. 
Uns  lox  esgarja  nn  cnUm. 
Dunt  11  respaudi  li  coutuns. 

(M.\RIE,  Dit  d'Ysopel,  XCIX,  Roq.) 
T.   II. 

Entre  touz  les  autres  oiseaus 
Est  I  i  cotumps  tôt  li  pins  beans, 
Et  en  boene  senefiance. 
(Guillaume,  Best,  div.,  2692,  Hippean.) 

En  eolump  a  moult  bel  oisel 
Et  saas  fiel  et  sanz  amertume. 

(Id.,  ib.,  2709.) 
Li  colons  est  de  diverses  colours. 

(Bestiaire,  ms.  Montp.  II  i37,  P  243''.) 
Li  blans  coulons. 

(G.  DE  Coisci,  Mir.,  ms.  Soiss..  f  32=.) 
Dolcears,  simplesce,  est  acoisons 
De  compereir  vels  a  colons. 

(Expl.  du    Cant.    des   cant.,  ms.  du  Mans  173, 
r>  93  T°.) 

Si  fist  unes  lettres  et  les  lia  a  un  colon. 

(Est.  de  Eracl.  Emp.,  xxviii,  10,  Hist.  des 
crois.)  Var.,  coulon,  colonb. 

Et  prisent  .i.  coulon  mesagier  qui  avoit 
estei  Dourriz  en  Babiloiue  et  tirent  escrire 

unes  letres  esqueis  il  avoit  escrit  leur  me- saise  et  leur  mortalitei.  (MÉN.  DE  Reims, 
139,  Wailly.) 

Hec  columba,  columb.  (Gloss.  de  Glas- 
gow, Meyer.) 

Emplastre  de  fiens  de  coulonp  cuit.  (II. 

DE  MONDEVILLE,  Richel.  2030,  f"  70'.) 

Colons  ne  iiinjons...,  coulons,  mansars 

ne  merles.  (Dial.  fr.-fîam.,  f"  4,  Miche- 
laut.) 

Cy  descende  .1.  coulom  qui  soit  fait  par 
bonne  manière.  (La  iVaJiu.  N.  S.  J.C,  Jub., 
Mijsl.,  11,50.) 

0  les  corbeaux  fault  faire  le  corbel. 
0  les  coulons  fault  vivre  simplenont. 

(EusT.  Deschmps,  Poés.,  1,  p.  1-15,  A.  T.) 

Ung  colon  blanc.  (Hist.  de  GilUon  de  Tra- 
signyes,  p.  12,  Wolf.) 

Vrayraent,  je  prins  encore  bersoir 
Trois  moyneaulx  et  une  femelle. 
Trois  chanssessouris  et  uu  coulon. 
(Farce  de  Maliuet,    Ane.  Tb.  fr.,  II,  Sl.J 

Plume  très  blanche  et  pure 
D'un  blanc  coulomb  le  grand  ouvrier  a  mis. 

(Cl.  M.iR.,  Chants,  \''  Cb.  royal,  de  la  Concept., 
p.  261,  éd.  1731.) 

Mon  plaisir  eu  ce  mois  c'est  de  voir  les  coloms S'eraboucher  bec  a  bec  de  baisers  doux  et  longs. 
(Rons.,  Sonn.  pour  Uel.,  I,  xxxv,  Bibl.  elz.) 

Tes  yeux,  ce  sont  yc-nx  de  coulons. 
(Baif,  Poés.  eh.,  p.  317,  Becq  de  Fonquières.) 

Aux  corbeaux  un  chacun  pardonne, 
Mais  aux  couloms  le  tort  on  donne. 

(H.  E.sTiEN.,  Apol.  p.  llerod.,  c.  9.) 

—  Le  Saint  Colon,  le  Saint-Esprit  : 
Et  le  Saint  Colons  mesentenJre. 

(G.  DE  Coi.NCi,  Mir.,  ms.  Soiss.,  f°  32'^.) 

—  Pié  de  colon,  sorte  d'herbe  : 

Une  herbe  que  on  apele  pié  de  colon. 

(Brun  de  Long  Borc,  Cyrurgie,  ms.  de 
Salis,  f»  21».) 

"Wall.,  colon,  district  de  Lille  et  de  Va- 

lenciennes,  coulon  ;  Lorr.,  Vosg.,  Suisse 

rom.,  colon. 

Noms  propres,  Coulon,  Colomb. 

coLONCEL,  s.  m.,  mot  douteux,  semble 
être  un  dimin.  de  colonne  : 

En  sou  pong  porte  une  verge  d'or  (in. Et  de  desus  un  coloncel  voutis. 

(Girb.  Je  Metz,  p.  514,  var.,  Stengel.; 
Cf.  COLO-MBEL  2. 

COLONEIS,  voir  COLOGNOIS. 

coLONGE,  collonge,  -  unge,  coul.,  s.  f., 
fonds  possédé  par  le  colon  : 

Aucunes  rentes  de  bief  que  l'un  dit  de colunges.  (1300,  Cart.  dcLangres,  ap.  Duc, 

11,  446''.) 
Item  rapportent  les  coulongeurs  que  les 

seigneurs  chanoines  de  Sainte  Ursauue 
doyvent  a  chascuii  plaid  au  seisneur  des 
coulonges  uu  escout  de  vin.  (Charte  de  1343, 
Arch.  de  Porrentruy.) 

Ly  dit  révérend  père  !y  ahbes  de  l'Yle ly  ostay  et  fessoit  a  ostel  par  ses  maguyes 
le  dyeiue  de  alcunes  collunges,  ly  quey 
dieme  doivoit  venir  a  lui  abbes  de  Belli- 
laye.  (24  octobre  1393,  Neuchàtel,  Arch  de 
Bienne,  xxvil,  239.) 

COLONGEOR,  Coll.,  -  cour,  -  eur,  collun- 
giour,  coul.,  s.  m.,  colon  : 

Item  rapportent  les  coulongeurs  que  les 
seigneurs  chanoines  de  Sainte  Ursauue 
doyvent  a  chascun  plaid  au  seigneur  di'S coulonges  uu  escout  de  vin.  (CItarte  de 
13i3,  Arch.  de  Porrentruy.) 

Je  Werniers  dit  Malgirey,  prestre,  cha- 
none  de  Moustier  Grandval,  scliaffener  en 
la  Noveville,  en  nom  et  de  part  nous  se- 
guours.  de  chappitre  de  Basie,  le  siège  de 
l'eveschié  vacant,  justiso  en  la  Noveville 

des  colonges  et  deis  collongeurs  d'icelle 
auctoritey  constituis,  fai  savoir    (24  oc- 

tobre 1393,  Neuchàtel,  Arch.  de  Bienne, XXVII,  259.) 

Parurent  par  devant  moy  et  lesdits  col- 
lungiours  enqui  présent.  (Ib.) 

coLONiERE,  s.  f.,  tcnure  d'un  colon  : 
Eslienne  de  Vaillant,  chevalier...  a  don- 

né... a  l'église  de  Quincy....  la  maison  des- 
soubs  la  vigne  et  le  pressoir  et  tous  les 
vaisseaux  et  la  coloniere  et  dons  hommes 
qu'il  avoit  en  la  ville  de  Bellenot.  (1364, 
ms.  Richel.  4628,  !•>  132  r°.) 

coLoxNELLE,  S.  f.,  dlm.  de  colonne, 
colonnette  : 

Les  colonnelles  estoient  entaiUies.  (Fos- 
SETiER, Cft/'O».  Marg.,  ms.  Brux.,  Iljf  6  r».) 

Cf.  COLOMDELE. 

coLONNER,  V.  a.,  soutcnir  avec  des  co- lonnes : 

Geste  mayson  estoit  aussy  colonnee  de 
trnys  ordres  de  colunnes.  (Fossetier, 
Chï-on.  Marg.,  ms.  Brus.,  T  p.,  sec.  copie, 

f  11  r».) 
Cf.  C0L0.MBER. 

coLORABLE,  adj.,  quj  a  de  brillantes 
couleurs  : 

Et  par  rajovcnissement Devient  fres  et  resplendissables, 

Plus  vioges,  plus  colorables. 
(Fabl.  d'OiK,  Ars.  50G9,  f°  122^.) 

COLOREEMENT,  adv.,  en  colorant,avec 
des  couleurs  : 

Pictim,  coloreement.  (Catholicon,  Richel. 1.  17881.) 

COLORER,  coulourer,  verhe. 

—  Act.,  favoriser  la  réussite  d'une  en- 
treprise : 

Et  portèrent  chil  barons  grant  confort 
as  Eugles  et  embellirent  et  coulourerent 
leur  besoicne  grandement. (Froiss.,  Chron., 

•XYn,354,'K.erv.) 24 
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Et  couloura  le  prinse  du  captai  °rande- 
ment  le  siierre  du  roy  de  Franche.  (Id.,  16., 
XVII,  523.) 

—  Neutr.,  mentir  1 

Et  set  son  mestier  bel  et  gent, 
Se  besoios  li  recoroil  seure, 

Et  s'a  60  lai  niull  biau  sergent 
Que  com  plus  vit  et  pins  coleure. 

(RcTEB.,  Despuloismi  de  Challot  et  du.  Barbier,  Ri- 
chel.  837,  P  323'.) 

coLOREUR,  couloureiir,  s.  m.,  syn.  de 
teinturier  : 

Teiucturier,  couloureiir.  (Trium  lina. 
DM.,  1604.) 

COLORIR,  coul.,  V.  a.,  colorer  : 

Blanche  char  ot  comme  Dors  espanie 
Face  verraelle  com  rose  couïorig. 

(Raoul  de  Cambrai,  p.  143,  Le  Glay.) 

A  Tarchcn  fa  peadns  .1.  bons  brans  coloris. 
iChev.  au  cygne,  II,  I15S,  Hippean.) 

La  dame  d'Avignon,  qni  tant  fa  colorie, 
{.iije  d'Avignon,  3o9.ï,  A.  P.) 

De  sang  et  de  cervel  la  place  colorir. 
(HcoN  DE   ViLLE-NEDVE,  Roiii.    de  Doou.  ap.  Faa- 

chet,  Lang.  el  poés.  fr.,  p.  111.  éd.  1581.) 

coLP,  voir  Cop. 

coLPE,  voir  Couple. 

COLPED,  voir  COULPÊ. 

COLPOIEOR,  voir  COPOIEOR. 

coLPORTEREssE,  S.  f.,  colporteuse  : 

Colporteurs,  colporleressrs.  (1533,  Or- 
donn.,  Felib.,  H.  de  Paris,  111,  608.) 

coLRE,  s.  f.,  bile  : 

Les  quatre  humours,  c'est  a  savoir  colre, 
san-î,  fleuines,  malencolie.  (La  Manière  de 
langage,  383,  Meyer.) 

Les  eaues  chaudes  norrissent  colre  e  font 

l'esplen  craistre  e  le  pulmon.  (Secr.  d'A- 
rist.,  Richel.  571,  f"  133''.) 

coLTE,  S.  f.,  impôt  : 

Si  lui  conseilla  de  mettre  colle  aux  ar- 

condes  de  l'Escorta  qui  estoient  si  voisin, 
pour  raale  veuiUauce  que  il  avoit  a  aucuns, 
faisant  entendant  au  prince,  cornent  il 
estoient  riche  et  aaisié  de  monoye,  et 
porroit  avoir  de  eaux  aide  de  monoye 
fjrande.  (Liv.  de  la  Conq.  de  la  Moree, 
p.  4i3,  Buchon.) 

Et  fist  mettre  et  tauxer  la  colle  aux 

arcondes  et  aux  archiers  de  l'Escorta.  (Ib.) 

■    COLTRE,  voir  COULTE. 

coLUEu,  V.  a.,  mot  douteiL\,  posséder 
une  femme  ? 

Fille  le  conte  de  -Seint  Liz 

Iteprist  aprof,  s'en  out  un  fiz. 
Il  l'aveit  ja  anceis  evee, 
Quer  a  Baieues  Voul  coliiee. 

(G.  DE    S.  P.tiR,    ilonl    Sl-ilichel.    1481,  Mi- 
chel.) 

COLUMD,  voir  COLON. 

COLUMBEL,  voir  COLOMBEL. 

COLUMPNAIRE,  VOir  COLOMNAIRE. 

coLuxiTAiRE,  adj.,  ffiot  dûuteiL\  ex- 

primant l'idée  de  limitrophe  ; 
A  ces  Galoniens  sont  colunitaires  et  voi> 

sins  les  Afratharsiens.  (Chron.  et  hist.  saint, 

et  prof.,  A'rs.  3olo,  f"  36  v».) 
cosi,  voir  Comme. 

coMAL,  s.  m.,  sorte  d'herbe  : 
Si  me  prenez  uu  poi  de  cellande  du  dia- 

ton  et  pancle  et  manjue  le  et  comal  et  jor- 
uial  et  de  l'erbe  Robert.  (L'Erberie,  Richel. 
19152,  (0  89.) 

coMBAPRivEE,  S.  f.,  catacombe  : 

Catacomba,  combaprivee.  {Gl.de  Conches.) 

coMBAPTisEJiEXT,  S.  m.,  actiou  de 
baptiser  en  même  temps  : 

Qui  est  nng  combaptisemeni 
Et  circoncisionement. 

{DEGtiLLEV.,   Trois  pèlerin.,  f    HZ',  impr.  Insl.) 

coMB.\TABLE,  coub.,  adj.,  qui  sait  bien 
combattre,  combattant,  vaillant  : 

Si  soies  viguerens  et  fort 
Et  conbatables  chanpions 
Contre  foies  temptacions. 

(J.  Le   Marchant,    Mir.  de  N.-D.,    ms.    Chartres, 

f  33''.) —  Subst.  : 

Plus  ierent  de  .c.  mil,  tôt  hardi  conbatable. 
{Chev.  au  cygne,  II,  3339,  Hippeau.) 

Ganvains  li  bien  combatables. 

(Rose,  ms.  Corsini,  !'  123''.) Achilles  li  preas  combatables. 

(Fabl.  d-Ov.,  Ars.  3069,  f°  178^) 
Et  Barbasan  le  vaillant  combalabie. 

(Christ,  de  Pis.,  Pocs.,  Richel.  604,  f  26'.) 

S'estoit  Claquin,  le  puissant  combatable. 
(E.  Desch.,  Pocs.,  Richel.  840,  f»  183''.) 

COJIB.^TAN'T,  cumbalant ,  combaitant, 
adj.,  qui  aime  h  combattre,  guerrier  vail- lant : 

Li  emperere  est  ber  e  cumbatanz. 
(Roi.,  2737,  Millier.) 

.c.  compaiguons  larrons  avoie, 
Fors  et  hardis  et  combaitans. 

(Dolop.,  8230,  Bibl.  elz.) 

coMBATEis,  -  iz,  coub.,  S.  m.,  combat  : 
Ensement  se  contienent  en  cel  c-ombateiz 
Cum  li  lus  fanieillus  entre  fiic  Je  berbiz. 

(T«.  UE  Kent,  Geste  d'.Uis.,  Richel.  24364, f»  34  r».) 

COMBATEMEXT,  S.  m.,  coffibat  : 

Et  menoient  entr'elles  un  tel  tornoiement, 
Tel  noise  et  tel  tormente  et  tel  conbatement. 

(Roum.  d'.ilix.,  i"  33»,  Michelant.) 

Si  estoit  li  fremissemens  égaux  deçà  et 
delà,  et  une  meismes  teneur  de  coinbate- 

ment.  (Bersuire,  T.  Lie,  ms.  Ste-Gen., 
1°  139^) 

—  Avec  un  lég.,  attaque,  assaut  : 
Combatemens  de  chastiaux.  (1341,  Arch. 

JJ  73,  f»  250  v».) 

cojiB.\TEOR,  -  eour,  -  our,  -  eur,  -  ur, 
cumb.,  conb.,  combutt.,  s  et  adj.,  combat- 

tant, celui  qui  a  l'habitude  ou  fait  le  métier 
de  combattre  : 

De  bons  cumbateurs,  pleins  de  grant  hardement. 

(Rou,  i."  p.,  316,  AnJresen.) 

N'aveit  en  la  cumpaigne  plus  fort  cumbatcur. (Ib.,  973.) 

Boins  combateours. 

(Ib.,  .Richel.  373,  f  219''.) 

Al  vasal,  al  hardi,  al  bon  cumbateur. 

{Chron.    asceiid.    des  ducs  de  Norm.,  305,  An- dresen.) 

Bons  chevaliers  el  larges  et  hardi  conbatere. 
{Roum.  d\Mi.r.,  V  80S  Michelant.) 

Li  forz  combateres  de  Deu  ne  volt  pas 
estre  tenuz  devenz  les  enclostres.  {Dial.  St 

Greg.,  p.  6i,  Foerster.) 
Cumbaieurs  forz  e  fiers.  {Rois,  p.  156, Ler.  de  Lincy.) 

Qui  le  veist  eu   l'archant  celui  jor 
Veoir  peust  un  fier  combateor. 

(li  Covenans  Vivien,  1698,  ap.  Jonck.,  Cm'//,  d'or.) 
Vassals  hardis  e  combaturs. 

{Conquest,  of  Ireland,  071,  Michel.) 

Cum  huem  cumbatere.  {Psalt.  nionast. 
Corb.,  Richel.  1.  768,  1°  116  v.) 

E  chevalers  e  combalere. 
Princes  e  reis  e  emperere. 

{Passion,  ms.  Florence  Laur.,convenlisoppressi  99, 
f  ̂ 07^) 

Propunator ,  conbatcres.  {Fragm.  d'un 
gloss.  du  xiu»  s.,  Zeitschr.  fîir  rom.  Phil., 
1880,  p.  368.) 

Maintenant  assembla  plusieurs  eschieles 
de  combatleurs  et  fist  moult  graut  appa- 

reil de  bataille.  {Grand  Chron.  de  Fr., 
Charlem.,  iv,  4,  P.  Paris) 

A  Cypiun  d'.\ufrique  dist  uns  k'il  estoit 
peiis  combateres.  (J.  le  Bel,  li  Ars  d'A- mour, II,  381,  Petit.) 

Noble  combatour.  {Chron.  d'Angl.,  ms. 
Barberini,  f»  37  r».) 

.ce.  mil  hommes  combaturs.  (Ib.,  f'>.57v''.) 
Aucuns  d'eulx  n'eurent  point  de  peur 

pour  celuy  combat  que  irregullarité  pour 

la  mort  des  combateurs  s'en  ensuyvist. 
(D'AuTON,   Chron.,  Richel.  3082,  f»  101  v».) 

Car  il  estoit  escellcnt  combnteur. 

(HCG.  Salel,  Iliade,  xi°  chant,  éd.  1377.) 

—  Querelleur,  agresseur  : 

Irrépréhensible,  de  bonne  doctrine,  non 
pas   combateur  ni  avaricieux.  (Calv.,  Ins- 
tu.,  p.  870,  éd.  1361.) 

—  Fém.,  combaleresse,  qui  aime  à  com- 
battre, guerrière  : 

0  gent  Gère  et  combaleresse, 
(Gliart,  Roy.  lign.,  14989,  W.  et  D.) 

Femmes  orgueleuses  et  combateresses. 

(ÛRESME,  Quadrip,  Richel.  1348,  f°  69\) 

coMB.\TERiE,  S.  f.,  buniBur  batailleuse: 

Pugnacitas,  combaterie.  {CathoL,  Quim- 

-per.) 

Pourtant  en  la  combaterie 
N'en  lieu  ou  j  aye  baterie 

Mauldit  soit  qui  s'y  embatra. 

{Act.  des  Apost.,  vol.  'il,  f  127'',  éd.  1537.) 

coMBATEus,  -  cux,  adj.,  agressif  : 
Lui  (de  Canimont)  qui  estoit  renommé 

d'estre  divers  et  combateux  et  en  avoir  batu 
plusieurs.  (1406,  Arch.  JJ  161,  pièce  81.) 

coMB.VTEUSEiiENT,  adv.,  belllqueuse- ment  : 

Pugnaciter,  combateusement.  {CalhoUc, 
Quimper.) 

1.  COMBE,  S.  m.,  cube  : 

Se  tu  vels  trover  le  combe  d'un  pilier 
reont.  {Comput,  Richel.  2021,  l"  20.) 

2.  COMBE,  voir  COMBRE. 
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coMBELE,  -  elle,  gonbele,  conbiele,  s.  f., 
dimin.  de  combe,  petite  vallée,  vallon  : 

Li  dux  regarde  deles  une  t/onliele, 
Eds  en  aval  par  dcles  ïin  grant  tertre. 

(Raijid.,  Oijier,  11S73,  Barrois.) 

Plus  de  .V.  c.  en  gisent  delez  une  coinhcle. 

(Maug.  d'AUjr.,  Richel.  7CG,  l"  35  ï°.) 
Seguins  les  guie  delez  une  combellc. 

{Gaijdou,  '2G0.1,  A.  P.) 
Le  roi  ataint  deles  une  conbiele. 

(Anseis,  Richel.  793,  f  G5=.) 
Suisse  rom.,  Ormonts,  comballa,  vallon. 

La  Suisse  romande  a  de  plus  le  diminutif 
combetta. 

Noms  de  lieux  :  Combelles  (Jura),  Com- 
melles  (Loire),  Combeaux  (Seine-et-Marne), 
Commeaux  (Orne). 

coAiBELETE,  -  dUtte,  S.  f.,  petite  cavité 
qui  se  remarque  aux  dents  du  sanglier  : 

Quant  les  dents  d'un  sangler  sont  longues, 
ainsi  comme  demi  coûte,. ...il  y  a  gouttières 
et  rombelleltes  au  long  dessus  et  dessoubz. 
{Le  bon  Varlel  de  chiens,  p.  59,  Lacroix.) 

—  Cannelure  du  bois  des  cerfs  : 

Y  aura  au  long  des  perches  une  petites 
combclel.es  que  ou  apele  goutieres.  {Chasse 
de  Gasl.  Pheb.,  p.  160,  ap.  Ste-Pal.) 

coMBiNATioN,  S.  f.,  union  : 
Que  la  combinalion  de  homme  et  de 

femme  soit  par  élection  et  voluntaire. 
(Oresjie,  Polit.,  ms.  Avranches,  f"  4'.) 

C05IBINER  (se),  V.  réfl.,  se  tenir  à 
deux  : 

Un  petit  pont  si  estroit  que  un  seul 
homme  a  cheval  seroit  assez  eusonnez  de 

passer  oultre,  deux  hommes  ne  s'i  pour- 
roient  combiner.  (Froiss.,  Chron.  Richel. 
2641,  f»  62  r°;  éd.  Kerv.,  III,  249.» 

1.  COMBLE,  s.  m.,  faîte,  son'  ,  partie 
supérieure  : 

Le  haut  conhlc  de  la  forest. 
(Gauvain,  49.55,  Ilippeau.) 

Grao  cos  s'ea  vont  doner  es  conbles  des  escus. 
(E.  deSt  Gille,  Richel.  255 1 6,  F  8 1"-  ;  A.  T., 

V.  r:i.) 

Atant  cevanceat  les  campaigoes 
Par  les  combles  et  par  les  plaignes. 

(Blancand.,  2413,  Michelant.) 

Gilles  de  Chyn,  qui  pas  ne  faut, 
Fiert  lui  el  comble  de  l'escu. 

(Gilles  de  Chin,  1522,  Reiff.) 

Le  comble  dou  moustier.  (Froiss.,  Cliron., 
111,  276,  Kerv.) 

Si  se  logierent  ces  gens  en  le  comble  de 
Panpehmc.  (Id.,  ib-,  YII,  loo.) 

Guillaume  Douglas  qui  s'arme  d'asur  a 
comble  d'argent,  et,  dedens  le  comble,  de 
trois  estoilles  de  geules.  (In.,  ib.,  III,  464.) 

De  illec  vinrent  au  mont  de  Caucasius, 
le  dos  duquel  divise  Asie  par  ung  comble 
conliauel.  (Fossetier,  Chron.  Marg.,  ms. 
Brux.  10S12,  IX,  m,  20.) 

2.  COMBLE,  S.  m.,  mesure  de  capacité 
pour  les  grains,  proijablemeut  la  mine 
comble  : 

.II.  husclies  plates  et  .i.  comble.  {Invent, 
lut.  de  N.-D.  des  Barres,  Ste  Croix,  Arch. Loiret.) 

Lo    comble    de   frument   quatre  bysant. 

(Aimé,  Yst.  de  li  Norm.,  v,  27,  Champol- 
lion.)  Impr.,  tomble. 

Tous  les  jours  il  leur  fault  bien  .iip. 
combles  de  bié.  {Lclt.  de  Gitb.  de  Grassay 
au  Roi,  Dupuy  261, 1°  20,  Richel.) 

'Vingt  cinq  combles  d'avoinae.  (139.3,  Dé- Hombr.  du  baill.  de  Caux,  Arch.  P  303, r»  24  r".) 

Auront  lesdis  mesureurs  pour  mesurer 
noisettes  et  chasteignes  qui  se   mesurent 
a  une   petite   mesure   appellee  le  comble, 

i    dont  les  trois  font  le  boisseau,  pour  clias- 
cun  comble,  un  denier.  (141S,  Ord.,  x,  312.) 

—  Sorte  de  droit  : 

Et  tout  le  droit  ke  nous  avons,  poons  et 
devons  avoir  en  la  terre,  et  es  appcrle- 
nanoes  de  Mirewaut,  en  Ions,  en  comble, 
en  hommages,  en  hommes,  en  fies,  en 
abloes.  (Ch.  de  1293,  Mart.,  Thés.,  I,  1260.) 

1.  coMBLEL,  s.  m.,  comble  : 

Les  combliaus  qui  sont  sur  lez  murs  de 
la  noeuve  salle.  (1313,  Trav.  aux  chat. 
d'Art.,  Arch.  KK  393,  f»  41.) 

Fault  faire  combleaux  de  carpenterie  sur 
les  terrasses  dudit  cœur.  (Fév.  1459,  Ré- 
par.  à  la  cath.  de  Noy.,  Arch.  Oise,  chap. de  Noyon.) 

2.  COMBLEL,  s.  m.,  sorte  de  cordage 

pour  attelage  : 

Une  .xil"'.  de  paires  de  trais  a  charrue, 
.VI.  brides,  .ii.  combliaux.  (1396,  Arch.  MM 
31,  {'  242  r".) 

Littré  inscrit,  sans  exemple,  lo  mot  com- 

blait, nom  dans  l'artillerie  de  grosses 
cordes  servant  h  traîner  le  canon. 

1.  COMBLEMENT,  coHh.,  S.  m.,  Comble: 

Fortune  se  moustra  encores  ja  plus 
joyeuse  et  esbaudie  envers  luy,en  tant  que 
par  comblement  du  bien  de  ses  enfans  avec 
les  aultres  biens  dessusdictz,il  sembla  estre 
plus  bienheureux  et  noble...  (Boccace,  Ces 
nobles  malh.,  ix,   16,  f°  230   v»,  éd.  1515.) 
—  Sommet? 

Veoir  voel  les  montagnes,  en  haut  le  conblcmeiit ■ 
(Roiim.  d'A!i.r.,  t"  G0^  Michelant.) 

COMBLEMENT,  adv.,  abondamment  : 

Toute  la  grant  triurapbe  qu'en  cest  ostel souloit  tant  comblement  abonder.  (Louis  XI, 
Noiiv.,  II,  Jacob.) 

1.  COMBLER,  V.  a.,  nettoyer  : 
Pour  curer  et  combler  ]es  toiz  des  bestes. 

{Compt.  de  l'hdl.  D.  d'Orl,  1392-1400, 
fo  11  r»,  Ilôp.  gén.  Orl.) 

Pour  combler  la  court  du  dit  lieu.  {Ib., 

2.  coAiBLEu  (se),  V.  l'éfl.,  trébuclier  : 
Le  cheval  n'estoit  mie  fraiz,  car  il  avoit 

erré  grant  journée,  il  se  combla  des  pies  de 
devant  et  cheut  en  une  crevasse  moult 

faraude.  (Lancelot  du  Lac,  l"  p.,  c.  xxiii, éd.  1488.) 

COMBLESSE,  S.  f.,  comblo  : 

Dont  se  fortune  t'a  esté  escharse  de  beaux 
preud'liommes  norisseurs,  si  sera  elle  large 
toutes  voies  a  te  faire  multitude  d'aunuy  et 
comblesse  de  maulx.  (G.  Chastell.,  Chron. 
du  D.  Pliil.,  cb.  m,  Buchon.) 
Nous  reconforte  comblesse  de  vertus  et 

de  sens  que  nous  appercevons  en  vostre 
jeusne  âge.  (Id.,  Chron.,  I,  62,  Kerv.) 

Comblesse  de  vaine  gloire  la  mena  jus- 
qu'en aveuglement.  {Id.,  le  Temple  de  Boc- cace,  vu,  89,  Kerv.) 

coMBUERE,  S.  f.,  sorte  de  cordage  : 
Pro  una  torchia  cordarum  ad  faciendas 

eomblieres,  10  s.  {Compt.  de  l'H.-D.  d'Orl, 1343-44,  exp.  de  Mamonv.,  Hop.  gén.  Orl.) 
CL  Comhlel  2. 

COMBON,  s.  m.,  recel,  complicité  : 

Plusieurs  citoyens  sont  bannis  de  Valen- 
ciennes  «  pour  combon  de  larons.  »   {Lelt. 
de  l'échev.de  Valenc.  a  l'échev.  de  S.-Quent., 
Arch.  mun.  S. -Quentin,  1.  30.  A,  4''"',) 

coMBONNEOR,  -  cur,  coub.,  S.  m.,  com- 

plice, receleur  : Gardons  dedens  no  conscience 

Que  riens  n'i  ait  contre  delTeuse, 
Tôt  est  un  1ère  et  coiibomere. 

(Vers  de  le  mort,  Richel.  375,  i"  3358.) 

Li  antre  si  esloit  li  palladions,  c'estoit 
une  ymagene  faite  a  l'onor  le  deuesse  Mi- 

nerve, que  Ulisces  et  Diomedes  nos  em- 
blerent  par  combonneors  qu'il  en  la  cité 
orenf.  {Estories  Rogier,  Richel.  20125, f»  153''.) 

Car  il  a  coubomienrs  qui  par  enortement 
Li  font  faire  telle  cose. 

{Geste  des  ducs  de  Bourg.,  C73,  Chroo.  belg.) 

—  Fém.,  comboneresse  : 

Elle  fist  que  ele  ot  un  enfant  qui  fins  es- 
toit  d'un  vilain  et  dist  par  ses  combone- 
resses  que  elle  estoit  acouchie  de  celui. 

(Kassidor.,  ms.  Turin  G  II.  17,  f»  5r".) 

coMBOURNEMENT,  conb.,  S.  m.,  complî- 
cité? 

Y  eut  a  Gant  une  femme  qui  donna  a 

entendre  qu'elle  estoit  sœur  aisnee  du  duc 
Pbelippe  ;  et,  par  aucun  conbournement  \uj 
firent  ceux  de  Gant  grand  honneur.  {Mém. 

de  P.  de  Fenin,  1422,  Soc.  de  l'H.  de  Fr.) 

coMBiîE,  combe,  s.  t.,  bois,  pieux,  bâ- 
tardeaux,  barrages,  plantations,  engins 
fixes,  dans  le  lit  des  rivières,  destinés  à 
arrêter  et  retenir  le  poisson,  à  protéger 

les  rives  et  berges,  à  fixer  les  alluvions; 
tas,  encombrement  de  terres,  de  pierres  : 

Des  cours  et  des  combes  que  l'on  doit 
faire  au  champ  pour  habiter  le  seigneur  et 
ses  gens  et  serviteurs,  et  pour  berberger 
les  fruitz  et  nourrir  les  bestes.  (P.  ijes 

CRESCEXs,Pro?(/7//ï  champ.,  f"4  v»,éd.  1516.) 
Que  de  plus  sur  les  rivières  se  trouvent 

nombre  de  moulins,  écluses,  brayes, 
combes,  pescheries,  bois,  haies  empeschant 
le  cours  de  l'eau,  tellement  que  les  vais- 

seaux et  bateaux  ne  peuvent  passer.  (30  juin 
1438,  Lett.pat  ,  imp.  Orl.,  Gibier,  1573.) 

Enlever  les  brayes,  combres,  moulins,  es- 
cluses.  (2juill.  1443,  Lelt.  pat.,  Orl.,  F.  Ho- 
tot,  1678.) 

Que  les  dictes  excluses,  combres,  bois, 
hays  et  autres  choses  empesclians  le  cours 
des  dites  rivières  et  les  passaiges  desdits 
vaisseaux,  ils  facent  oster  et  mettre  en  es- tât deu.  (1448,  Ord.,  xiv,  11.) 

Plusieurs  combes  de  bois  estans  en  l'es- talde  dfs  cbevalx.  {Vente  des  biens  de 

Jacques  Cœur,  Arch.  KK  328,  f"  488  r».) 
Faire  oster  et  abatre  duiz,  combres,  bois, 

pierres  et  autres  choses  empeschanz  le 
cours  desdiz  fluve  et  rivières.  (12  mai  147i, 
Arch.  Allier,  G,  cart.  S,  1.  2.) 
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COM 2.  coMBRE,  adj.,  voiité,  arrondi,  arqué  : 
Qae  mnll  a  le  dos 

Comlire  a  mesure,  ponr  porter 
La  sele  a  droit  sans  remuer. 

(Amad.  et  \d.,  4197,  Ilippeaa.) 

Comme  raiicille  combre  et  lorte 
Est  loiautes  au  monde  morte. 

(Bc«.  le  Nom.,  7991,  Mcon.) 

coMBREMENT,  S.  m.,  prise? 

Ont  sceut  Sarrasins  qn'il  prisent  ensement 
De  Julien  d'Aufrike  trcstont  le  combremcnt. 
Comment  il  oui  esté  sonspris  par  JlaJerent. 

(B.  de  Set,.,  VI,  17-2,  Bocca.) 

1.  cOMBRER,  conbrer,  cobrer,  coubrer, 
(jobrcr,  covrer,  cuivrer,  verhc. 

—  Act.,  prendre,  saisir,  empoigner  avec 

force,  s'emparer  de,  se  rendre  maître  de, 
avec  un  régime  de  personne  ou  d'être animé  : 

Vers  li  s'abasse  qu'il  la  cnida  comirer. 
(Les  loh.,  ms.  Jlonlp.,  f»  185''.) 

Li  païens  garde,  vit  le  destrier  noer  ; 

Tant  l'atendi  qu'au  resne  Va  cobré. 
(Raimb.,  Ogier,  2i72,  Barrois.l 

Prist  le  ceTal,  au  resne  l'a  coiibré. 
(lo.,  ib.,  2445.) 

Et  l'amiraus  lo  par  la  main  cobrce. 
Un.,  ib.,  2511.) 

Se  je  pooie  ja  dcsus  ces  murs  ramper, 
Que  peuisse  tenir  les  cresliaus  et  combrcr. 

(Chev.  au  cygne,  21034,  Reitf.) 

Se  je  le  puis  de  mes  douz  poins  cambrer. 
Je  le  ferai  de  maie  mort  finer. 

(Jourd.  de  Blaivies,  1026,  Hoffmann.) 

Tons  les  euTans  fist  saisir  et  cambrer. 

(lliton  de  Bord.,  1975,  A.  P.") 
Par  le  hanbcrc  l'a  Huelins  coiibrc. 
Et  si  l'enmaine,  volant  lot  le  barné. 

Ub.,  6538.) 

Quand  [fu]  apareillees,  s'a  le  bauçant  cambre'. (Ficrabras,  639,  A.  P.) 

Par  les  flans  l'a  gobrez. 
(;*.,  Vat.  Chr.  1616,  f  37'.) 

Au  grenon  l'a  gobré. 

(Ib.,  f  42''.) Oiil  les  escuz  gobrez. 

{Ib.,  P  47».) 

Et  li  esouier  saillent  a  l'evesque  cabrer. 
{Pa/ise,   690,  A.  P.) 

Si  dist  qu'el  soit  aparellie 
De  poindre  a  lui  por  eracombrer. 

Savoir  s'il  le  poroit  cobrer. {Parla».,  8670,  Crapelet.) 

Par  le  nasel  don  biaume  Voit  caubrê. 

{Gir.  de  Viane,  Richel.  1448,  f°  21".) 

L'enfes  Guis  de  Borgoigne  l'a  par  les  flans  cambré. 
{Gui  de  Bourg.,  2027,  A.  P.) 

La  dame  l'ot,  si  comenre  a  plorer, 
Prist  Vivien,  en  ses  bra?.  l'a  conbré. 

{Enf.    Vie,  liicbcl.  774,  I»  SS"".) 

Le  premier  né  l'une  d'eles  pris  a, El  le  mainsné  la  seconde  cambra. 
{Auberon,  1361,  Graf.) 

Quant  li  noant  le  voient  de  .xx.  pars  fu  cabres. 

{Les  Chelifs,  Ricliel.  12538,  !"  79''.) 

En  celé  tente  s'en  est  Ogiers  entres, 
Encontre  lui  se  leva  II  barnes, 

Dou  roi  Karlon  fii  par  la  main  couh'cs, 
Ogier,  fait  il,  delez  moi  vous  sees. 

(Ade.v..  Enfanc.  Og.,  Ars.  3142.  f°  114    ;  éd. 
Scheler.  v.  7247.) 

Pnis  l'a  tanlost  as  dens  combrei. 
Et  si  l'a  t^ïutost  devourci. 

{liciiarl,  Suppl.,  p.  363,  Chabaille.) 

Et  il  l'a  maintenant  entre  ses  bras  cambrée. 
(DaoH  de  Maieiice,  3719,  A.  P.) 

Si  com  Do  la  cuida  et  prendre  et  relever  (l'épée). 
De  plus  de  .xxx.  pars  fii  seisi  et  cambres. 

(Gaufreij,  1205,  A.  P.) 

Garins  a  le  cheval  parmi  le  frain  cambré. 
{Ib.,  9G2.) 

—  Avec  un  régime  de  ctiose  : 
A  ses  .II.  mains  ait  le  pestai  covrei. 
Volt  Man.  an  son  lo  front  donner. 

(Les  Lati.,  Ricliel.  1622,  P  186  r°.) 
Puis  qa(e)  il  la  hache  ol  cavreie. 

Ne  li  chalu  pas  do  s'espeio. 
(BruI,  ms.  Munich,  1415,  Vollm.) 

Son  cirae  lace,  son  csca  a  conbré, 
A  son  col  pent  son  escu  painturé. 

(Raimb.,  Ogier,  11976,  Barrois.) 

El  ceval  monte,  s'a  l'ensegne  cabrée. 
(iD.,  ib.,  2707.) 

Aiols  li  fiens  Elle  nne  lance  a  covree. 
(Aiol,  10048,  A.  ï.) 

Frère,  dist  il,  mon  hanap  m'aportes. 
Il  le  va  querre,  et  puis  li  a  livré. 

Et  Anberons  l'a  a  .il.  mains  conbré. 
(Huon  de  Bord.,  3643,  A.  P.) 

Une  grant  fauc  a  en  ses  pnins  conbré. 
(Ib.,  3003.) 

Il  se  revestenl,  s'ont  lor  livres  cambres. 

(Ib.,  SSOO."! 
Lucifer  s'abaissa  pour  .i.  tison  cambrer. 

(Fierabras,  2915,  A.  P.) 

Il  a  le  bon  cspié  cuivré. 

(Flaire  et  Blancheflor,   2=  vers.,  3237,  Du  :\léril.) 
La  forche  de  la  loge  vit  iluec  defolee. 

Reuaus  la  cort  lever,  as  .il.  mains  l'a  covree. 
Puis  est  saillis  avant. 

(Ren.  de  Montaub.,  p.  409,  Michelant.'» 
L'enfes  la  candiere  a  covree. 

En  nn  vies  pue  l'avoit  jetée. 
(Sept  Sages.  3622,  Keller.) 

La  dame  a  un  espié  cobré 
Son  signor  liert  par  le  costé. 

(Ib.,  3870.) 
Et  vous  .iiii.,  des  nos  qui  ont  fait  leur  entrée  ; 

Et  pnis  s'en  revint  .vi.,  s'ont  la  porte  cambrée 
Chascuns  isnellement  a  traite  son  espee. 

(Ccv.,  du  Guesclin,  3812,  Charrièro.) 

—  Prendre,  recevoir  : 

Mais  aine  dus  Sales  n'en  vaut  niant  cambrer. 
Car  bien  pcnsoit  de  mal  ert  asanles. 

{Huon  de  Bord.,  9419.  A.  P.) 
—  Briser  : 

Cil  prist  leletre,  s'a  le  seel  conbré. {Huon  de  Bord.,  2710,  A.  P.) 

—  Nentr.,  s'affaisser,  se  courber  : 
0  le  roy  ol  .i.  mestre  qui  [le]  Dst  tresmuer 
Et  pâlir  et  cangier  il  vicl  homme  sembler, 
Les  cbeveus  cannir  et  la  barbe  mesler, 
El  la  cbiere  fronrbir,  les  espaules  cambrer, 
Et  la  barbe  canue  a  son  menton  gluer. 

(Doon  de  Maience,  7417,  A.  P.) 

2.  COMBRER,  V.  a.,  empêclier  : 
Commaudareut  ke  nus  ne  molestuit  les 

frères  del  Vau  Sain  Lambert  sor  le  posses- 
sion paisible  del  bois  devant  dit  ne  ne 

combraist  on  aucbune  manière  qu'ilb  ne poissent  faire  lor  volenté  des  devant  dit 
bois.  (Trad.  du  xiir  s.  dune  cbarle  de 
1242,  Cart.  du  Val  St  Lambert,  Ricbel.  1. 

10176,  f  ao"-.) 

coMBREUx,  adj.,  erc barrasse: 
Par  beau  cbeuij-n  et  par  combreux. 

(PALSGR.iVE,  Esclairc,  p.  827,  Génin.) 

coMBRiERE,  S.  f.,  combc,  Vallée  : 
Seyes  i  sema  berbes  et  se  i  mist  chanes 

par  qu'il  arosoit  les  combrieres.  (Digestes, 
ms.  Montp.  H  47,  î"  li3=.) 
coMBUiSEAiEXT,  coubvisemant,  s.  m., 

action  de  briser  : 
Li  ftranz  conbriscmanz  del  cors.  (Li 

Epistle  saint  Bernard  a  Mont  Deu,  ms. 
Verdun  72,  i"  43  r».) 

Trictio,  combrisemens.  (Cathoîicon,  Ri- chel. 1.  17881.) 

coMBRisiER, -fcritî'sier,  -  bruissier,  con., 
cum.,  V.  a.,  briser,  saccager,  détruire  : 

L'nns  cumbruissas.  {Psalm.,  Brit.  Mus. 
Ar.  230,  f»  8  v».) 

Car  il  m'a  toute  cambrisire  ; 
Se  mes  puceles  ne  veuisseut 
Et  c'cles  ne  me  rescoussissent, 

N'eschapaisse  por  nul  pooir. 
{Dolop.,  4367,  Bibl.  elz.) 

Apres  le  livre  a  .nu.  fors  sergans. 

Tant  l'ont  batu,  tout  le  vont  combrisant. 

(Beuves  dllanstone,  Richel.  12348,  i"  80''.) 
Cil  qui  famé  viaut  justicier 
Chascun  jor  la  puet  combrisier. 

Et  lendemain  s'est  lote  saine 
Por  resouffrir  autre  tel  paine. 

(RuTEB.,  Poés.,  II,  105,  Jabinal,  2=  éd.) 
Je  te  commant  que  tu  combrises  caste 

ymaige  toute  en  poudre.  {Vie  et  mir.  de 

plus.  s.  confess.,  Maz.  568,  f"  113'^.) 
Sicombrisa  l'idole  et  deslruit  l'autel.  [Ib., f"  79''.) 

En  li  aportast  l'enfant  qui  touz  estoit 
combrisiez.  (Ib.,  f»  80».) 

Mes  si  tost  com  il  dust  le  cop  ravaler 
il  chai  a  terre  touz  estandus  que  a  pou 

qu'il  ne  fu  touz  combrisiez  et  maumis  (16., 
f"  33''.) 

Si  les  combrisent  toutes  et  despiecent  (les 

imaçes).  (Vie  S.  Jasque,  ms.  Alencon  27, f°  144  v°.) 

Et  moustiers  et  yglises  trestons  combruisera. 
(Doon  de  Maience,  3112,  A.  P.) 

Il  fist  ma  char  vieille  et  combrisa  mes 

03.  (Bib.  hist.,  .Maz.  532,  f  2o0\) 

Apres  commença  a  geter  pierres  etgrans 
mairiens  dont  il  combrisoit  chevaus  et  che- 

valiers. 'J.  DE  Thuu.n,  Est.  de  J.  César, 

ms.  S.-Omer  722,  f»  124''.) 

Combrisier,  confringere.  {CathoL,  Quim- 
per.) 

Chançon,  di  li,  par  toi  li  vaeil  mander 
Que  doutance  est  ce  qui  plus  me  conbrise. 
(GiLLEB.  DE  Ber.neville,  Cliaus.,  Dinanx,  Trauv.  de 

la  Flandre,  p.  194.) 

coMBiRÉ,  adj.,  cuit? 

Laquelle  response  sembloit  a  plusieurs 
gens  mal  comburee  et  digérée.  (Juv.  des 
Urs.,  Hist.  de  Ch.  VI,  p.  221,  ap.  Ste-Pal.) 

COMBCRIR,   V.  a.,  brûler  entièrement  : 
Tota  la  civitate  volebat  comburir  et  ad 

nihilum  redigere.  (Frag.  de  Valenciennes, 
y,  1.  47.) 

COMBUST,  adj.,  qui  peut  briller,  com- 
bustible : 



COM 

Quant  cil  .m.  planète  auront 
 parfait  tant 

de  deTrez,  lor  ont  passée  la
  combustion  et 

ne  sunt  miis  comhust.  {Inlrod
.  d'astroH.,\M- 

chel.  1353, 1°  37^) 

Ouant  ele  est  (cette  planète) 
 en  tel  estât 

et  en  Ja  pi-ant  laor  et  qu'ele  p
uet  cms.  eslre 

veue,  si  n'est  mie  apelee  combust
e.  (10.) 

E^orcbe  d'avelaines  combustes.  (B.
  de 

GoBD.,  Pratiq.,  U,  4,  impr.  
bte-Gen.) 

coME,  comme,  cosme,  coiime
,  s.  f-,  che- 

velure : 

Merveille  semble  bien  preudome  ; 

Totc  avoit  chanae  la  comme. 

(Dolop-,  .n52.  Bibl.  elz.) 

Lonche  liarbe  a  et  Imighe  corne. 

(G.  DE  Camcbai,  narlaam.  p.  279,  Meyc
v.) 

Sonr  le  pont  aloit  et  venoil 

Galiene  o  le  prcmiome 
Ki  avoit  flourie  la  couoie.  „.  .   ,  s 

(Fregiis,  p.  5/,  Michel.) 

Lors  li  responili  la  pucele 

Qui  tant  iert  avenant  et  bêle 

lît  tant  avoit  blonde  la  cosme.       _    „.,„,. 

{Rose.  Richel.  ISÏ.-).  f»  1  m\  ms.  Corsmi.  f  1^
0  , 

éd.  Méon,  V.  '2Ula.) 

Phebus  a  la  cnme  aureine. 

(Ln  Jl.uiiE,  Concorde  de  deux  lang.,  éd.  lo28
.) 

Cache  ta  comc  blonde. 

(H.  Salel,  aE»f.,r»21v°,  éd.  1513.)
 

—  Crinière  : 

'lot  cvesp  cura  coma  de  leon. 

(Albeu.  iie  Besançon.  Alcvandrc,  Meyer,  Rcc, 
p.  283.) 

Si  chevalchent  destriers  sanz  corne  o  kennz. 
{Honi,  iiGl,  Michel.) 

Ileanme  d'acier 
Cresté  de  come  cheveline.  „  ,.„,  ̂  

(FM.  d-Oi:.  Ars.  30r>9.  f  168».) 

Car  c'est  laide  œvre 
De  cheval  sans  cosme  et  sans  crins.^        ̂ 

—  Par  exlens.,  feuillage,  cime  d'arbre 
 : 

Et  la  harpa  (Orphée)  par  si  grant  mélodie 

Que  les  arbres  leur  cornes  abaissoient 

Pour  li  oir,  et  ombre  11  faisoient. 

(G.  DE  Mach.,  Poés..  lUchel.  9-2-21,  F  105
^) 

—  Fig.,  ornement,  gloire  : 

De  doctrine  le  parloner 

Et  d'onnesteté  le  mirouer, 
Le  pilier  de  foy  et  la  come. 

(Cbr.  de  Pis.,  Or.  S.-D.,  Uichel.  836,  f  46  r  .) 

Jura,  PoBlarlier,  coma  ;  Suisse  romande
, 

Livradois,  coma,  chevelure  épaisse,  c
ri- 

nière d'un  cheval. 

coMÉ,  coumé,  ad}.,  qui  a  une  belle  c
ri- 

nière, dont  les  crins  sont  faits  avec  soin  : 

Atant  es  vous  Clyget  balant 

Plus  vers  que  n'est  herbe  de  pré, 
Sor  un  destrier  fauve  cime. 

(CuREST.,  Clinel,  llichel.  373,  t°  m'.) 

Il  tist  sor  un  ceval  qui  fu  de  fier  coumé 

Qui  plus  curt  de  randon  quant  on  l'a  esprouve 
Que  fans  ne  suie  aloe  quant  il  a  jeuiié. 

Uloum.  d'.illt.,  1°  43",  Michelaat.)  Var.,  blanc  et 
destre  corné. 

Maint  bon  cheval  destré  corné 
Veist  on  et  mainte  biele  armé. 

(GiB.  DE  MosTB.,  Violelie,  5961,  Michel.) 

Dans  les  Côtes-du-Nord,  on  dit  d'un 

cheval  qui  a  une  belle  crinière  :  Il  est 

fièrement  choumé,  bellenient  chômé. 

COM 

COMET.ECQIIE,  conneleqite,  co
meUsche, 

conncleche,  comelecte,  conneletle, 
 s.  m.,  cou- 

vercle? 

Un"  gobelet  d'argent  a  piet  et  a  co
me- 

lecque.  hm,  Bétbune,  ap.  LaF
ons,  Gloss. 

ms.,  Bibl.  Amiens.) 

Comelectes  d'estres  d'harquebuttes
.  (Ib.) 

On  fait  deux  conneleches  d'est
ain  a  deux 

pois  de  gretz.  {Ib.) 

Les  carnieres  et  le  connelequ
e  d'un  po- cbonnet.  {Ib.) 

Deux  louches  d'estain  et  ung  no
nnelesche d'cslain.  (Ib.) 

Ung  petit  livre  d'or  auquel  y 
 a  ung  ca- 

dran, les  conneldles  faictz  de  fi  emai
  lé, 

auauel  v  a  dedans  ung  mirouer
  de  cristal. 

(1666,  Iiw.  du  ehasteau  de  Neve
rs,  ap.  La- 

borde,  Emaux,  p.  391.) 

coMELURE,    comm.,  comnellure,   s. 
 f., 

parure  des  cheveux,  ornement    de 
 tête  : 

Et  tous  tels  veas  comme  ot  la  douce, 

Tel  front,  tel'  chief,  tel  chevelure, 
Sans  avoir  aultre  commelure. 

(Fboiss..  Poés.,  Uichel.  830,  f  181 
 v°.)  Ed. 

Scheler,  Pris,  amour.,  v.  1705,  coume
lliire. 

COMENDASSES,  VOir  COMM.^N
DACES. 

COMESSACION,    covm.,    S.    f.,    repa
s, 

plaisir  de  la  table,  débauche  de  t
able  : 

Par  les  commessacions 

De  mengers,  de  polacions. 

(J.  Lefebvre,  Resp.  de  la  mort.  Richel. 
 99.i, 

l"  18''.) 

Grans  mengiers,  commessacions. 

Folies,  dissolucions 

Estoyent  en  l'enclostre  fréquentées. 

(Chron.  de  fabh.  de  Fhrelfe.  l->o4.  Mon.  po
ur 

serv.  à  l'Hist.  de  Belg.,  l.  VIU.) 

Qui  leur  félicité  plauiere 
Jlettent  en  commcssacion  ? 

(N.  DE  i.A  Cbessaïe,  Comdamn.  de  Bancquet. 

p.  346,  Jacob.) 

Non  mie  en  commcssacion  et  en  ebri
eté. 

(P.  Fehget,  Nom.  test.,  t°  13G  v
»,  impr. Maz.)  , 

Pourtant  dit  S.  Paul  aux  Romains  :  Qu
  ilz 

ne    vacqueut    point    a   commessacions  
  et 

ebrietes.  (R.  Godin,  Livre  des  loups  ravis- 
   , 

sans,  cb.  1,  éd.  1323.) 

Les  œuvres  de  la  chair  sont...  i
res, 

novses,  disseucions,  sectes,  envie
s,  homi- 

cides ebrietez,  commessacions  et  aultres
 

choses  a  ce  'semblables.  (J.  Bouchet, 

Triumphes  de  la  noble  Dame,  Ep.  
de  1  ac- . 

leur,  éd.  1330.) 

—  Particul.,  collation  qu'avaien
t  cou- 

tume de  faire  les  chapelains  et  bacheliers
 

de  Notre-Dame  la  grande  de  Poitiers
  au 

chapitre,  la  veille  de  Pâques  h  is
sue  de 

compiles  et  après  laquelle  ils  élisai
ent  un 

prévôt  des  Rogations.  (.Voir  
N.-D.  la 

grande,  1549,  Arch.  Vienne.) 

cojiEssATEun,  s.  m.,  grand  mangeur,
 

glouton  : 
lia  par  Dieu  il  m'est  eschapé Par  ce  villaia  comessaleiir 

Qui  en  a  esté  accusateur. 

(Therence  en  franc.,  f  277\  impr.  Ste-
Geu.) 

coMESTioN,  commesiion,  s.  f.,  manger, 
nourriture,  repas  : 

Papelart  veulent  ades  noces, 
Comestions  et  papetines. 

(G.  DE  Coisci,  Jlli;-.,  ms.  Soiss.,  l"  iv .) 
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En  la  comeslioii  du  matin  que  en  
celé 

du  vespre.  (II.  DE  Mondeville,  Ri
cbel. 

2030,  f°  43''.) 
Commesiion  ,  mengé ,  cibatus.  {Gloss. 

rjall.-lat.,  Richel.  1.  7084.) 

Item  fera  ledit  prieur  de  Ste  Radegonde
 

bien  et  convenablement  le  0  de  la  s
urvi- 

giUe  do  Noël,  et  vingt  et  troys  disners, 

comeslions  et  testeages.  (1496,  Transact., 

Cliap.  de  Ste-Radeg.,  Arch.  Vienne.) 

Des  foyes  est  faiote  viande  en  l'uni
que 

commesiion  de  laquelle  demeure  
l'homme 

par  aucuns  jours  sans  avoir  aucune 
 taim. 

[La  Nef  de  santé,  f  23  r»,  impr.  
Ste-Geu.) 

La  liniature  de  l'or  naturel  prins  et 

sumé  en  benvrage  ou  comestion  'jon
forte 

et  restaure  les  forces  naturel
les  de 

l'homme.  (Prem.  vol.  des  expos  des  Epist.
 

et  Evang.  de  Kar.,  f  0  r»,  éd.  1
519.) 

Ceulx   qui  la  bowent  (l'eau) 
 mangeas- 

sent fort  et  abundent  moult  en  comesli
ons 

{Jard.  de  santé,  1 ,  50,  impr.  La
  Minerve.) 

Es  viandes  et  commeslions.  {Ib.,  122.) 

L'usage  des  pompons  et  la  comestion  est 

joyeux.t/fc.,  352.) 
La  commesiion  du  fruit  de  vie.(Ib.,  H,  1

.) 

COMFAIT,  voir  GONFAIT. 

COMFAITEMENT,    VOir     CON
FAITEMEKT. 

coMiNEE,  comm.,  s.  f.,ragoùt  t
irant  son 

nom  du  cumin  qui  entrait  dan
s  sa  com- 

position : Se  vos  volez   fere   cominee  de  geline
s, 

prenez    les    gelines  e  cuisiez  en  v
in  e  en 

eve    e  fêtes  bouillir,  e  cuilUez  la  cre
sse   e 

traez  les  gelines,  e  après  prenez  
moues  de 

oves,  si  les  bâtez  bien  e  deffaite
s  du  boul- 

lon   e  i  metez   du    coumin,  e   raet
ez  tout 

ensemble.  Si  aurez  vostrecowmee.(E
"S., 

p.  apareil.  viand.,  Richel.  1.  71
31,  f»  9^^.) 

Comminee   de   poulaiUe.   Mettez  
la  par 

morceaulx  cuire  en  l'eaue   et   un  p
etit  de 

vin,  puis  la  frisiez  en  sain,  puis  
prenez  un 

petit  de  pain,  trempez   en   vostr
e  bouUon, 

et  primo  prenez  du' gingembre  
et  du  com- 

min,  deffait  de  verljus,  broyez  et 
 coulez  et 

met  ez  tout  ensemble  avec  du  bo
uUon  de 

char  ou  de  poulaille,  et    puis  Un  
  donnez 

couleur  ou 'de    saffran  ou    d  œufs  ou  des 

moyeux  coules   par   1  estamine   
et  files  ou 

potage    après   ce   qu'il  sera  trai
t  hors  du 

feu.  {Ménagier,  II,  161,  Biblioph.  f
r.) 

COMITÉ,  comm,.,  s.  f.,  compagnie  : 

Vulcan  en  est  dejecté. 

Luy  et  sa  commilé 
N'ont  plus  fors  qne  da  resveil. 

(Ad.  des  .ipost.,  ̂ <A.  1.  f  laS-».  éd.  153 1.) 

coMiTEMENT,  comJ»(eiue»t,  ad
v.,  joli- 

ment, comme  si  c'était  coinlement  : 

La  pucele  qui  fort  bien  acoustre
e  estoit 

et  comitement  avoit  une  robe  de  p
ourpre 

vestue  fourrée  d'ermines.  {Perceval,  i  il  , 
éd.  1330.) 

Assez  est  il  advis  ainsy  que  
l'on  les 

pcult  veoir  tous  deux  (le  chevali
er  et  la 

pucelle)  de  si  belle  et  prudente  c
ontenance 

que  liieu  ne  les  a  faitz  que  pour  
ensemble 

comitement  demourer.  {Ib.,  f°  11".
) 

—  Cornent  troler  ?  —  Legierement. 

—  Pourquoi  faire  ?  —  Pour  tout  gasler. 

_  Par  que;  f  içon  ?  —  ComMemeat. 

amsl.  de  a.  DU.,  p-  341.  Carnand
et.) 

coMiTisE,  s.  t.,  parure,  co
mme  si  c'était 

cointise  : 
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Les  dames  qui  avoientveftemens  d'or  et de  soie  fist  il  laissier,  et  toutes  leurs  comi- 
tises,  et  les  choses  qui  pnvoieiit  mouvoir 
a  luxure.  (Sym.  de  Hesd.,  Val.  Max. 
fo  20",  éd.  148o.) 

COMITIVE,  -  klive,  comm.,  s.  f.,  com- 
pagnie, communauté  : 

De  cest  ordre  (des  anges)  encore  sont 
esleus  aucuns  pour  denuncer  les  choses 
parlinentes  au  bon  estât  de  la  chose  pu- 

blique, et  encore  pour  gouverner  aulcunes 
commictives  comme  sont  royauhues, citez  ou 
provinces...  Pourtant  il  conseille  que  toute 
comitive  et  ceul.x  qui  ont  prelacion  ou  sei- 
gnourie  aient  especialle  mémoire  de  ces 
gouverneurs  et  leur  faceut  especialle  of- 

frande et  tribut  de  louenges  et  d'onneurs et  ilz  leur  seront  especiaiilx  aideurs  aux 
choses  nécessaires.  Et  dit  que  la  comitive 
ou  compagnie  qui  met  tant  chier  père  et 

amy  en  oubly  qu'il  est  digne  de  moult 
grant  reprehe'ncion.  (ExiMiNES,LJï)'e  des  s. anges,  f°  23  r°,  éd.  1478.) 

COMITTE,  s.  m.  ? 

Blancq  bos  pour  faire  les  taudis,  le  co- 
mille  des  moisneaux  et  autres  fortifica- 

tions. (1476,  Bèthune,  ap.  La  Fons,  Gloss. 
ms.,  Bil)l.  Amiens.) 

coiniAiN,  adj.;  rote  commaine,  troupe 

placée  en  avant,  corps  d'avanl-garde  : 
Ains  encontre  a  sen  tor  une  rote  commaine. 

(Roum.  d'.ilix.,  t"  29',  Michelant.) 

C0MMAXD.\BLE,  -  enduble,  adj.,  qui  se 
commande,  qui  est  de  précepte  : 

Preceptorius,  commendables.  (Catholicon, 
Richel.  1.  17881.) 

—  Recoramandable ,  signalé  louable, 
méritoire  : 

Eareax  es  certainemeat 
Toy,  salae  ta  mie  chiere, 
Soies  liez  et  fay  bonne  chiere, 
En  ton  fait  est  raoult  conimendaèle. 
Et  vers  elle  raoult  agréable. 

(J.  Le  Fevre,  la  Vieille,  l.II,  t.  3330,  Cocheris.) 

Lesquelz  ont  esté  et  sont  recommandez 
de  très  grand  bien,  lionneur  et  comman- 
dable  suf6sance.  (1372,  Ord.,  v,  563.) 

En  recompensation  des  grans  et  com- 
mandables  services  que  ledit  procureur 

nous  a  l'ailz  en  temps  passé.  (1423,  Lelt.  de 
conlirm.,  etc.,  Rym.,  2°  éd.^  X,  277.) 

Es  Adventz  de  Noël  le  jeusne  est  moult 
commendable.  (1474,  Slat.  synod.,  ap.  La- 
lore,  Ane.  discipl.  du  dioc.  de  Troyes,  II, 
115.) 

Calisthenes  doncques,  homme  constant, 
ne  peut  estre  arraché  de  son  sajnct  et  eom- 
mandable  propos.  (Bocc.4CE,  Nobles  maih., 
IV,  7,  r»  87  V»,  éd.  1515.) 

Ta  singulière  et  commendable  modestie, 
prudence  et  magnanimité  me  ont  meu  a  te 
dédier  cest  œuvre.  (B.  de  Laigue,  Comm. 
de  J.  Ces.,  à  Ph.  de  Chabot,  éd.  1539.) 

Aucun  ne  doist  estre  pugny  pour  chose 
qui  est  commandable.  {Violier  des  liisl. 
rom.,  c.  VI,  Bibl.  elz.) 

La  poire  d'amiot  sur  toutes  est  com- 
mandable. (LiEBAULT,  Mais,  rust.,  p.  501, 

éd.  1597.) 

COMMANDACES,-  asses,  -aches,  commen., 
comen.,  s.  f.  pi.,  prières  pour  les  morts, 

différentes  des  vigiles  ou  de  l'office  des 
morts  : 

Et  furent  ordonnez  par  les  églises  ser- 
vices, et  mesmemeut  en  la  ville  de  Paris 

furent  en  toutes  les  églises  faites  de  Ires 
belles  vigiles,  et  des  commendaces.  (Juv. 

DES  Urs.,  Hist.  de  Charles  VI,  1396,  Mi- 
chaud.) 

La  demeura  le  corps  toute  la  nuit,  du- 
rant laquelle  les  religieux  dirent  plusieurs 

commendaces  et  offices  des  morts.  (1d.,  ib., 1422.) 

Vegiles,  r.ommania.ises  soient  en  ce  ponrprls. 
(Geste  des  ducs  de  Bourg.,  233-2,  Chron.  helg.) 

Et  est  chantées  vegilles  avec  sealmes  et 
.IX.  léchons  et  covimendaches.  (1444-1449, 
lieg.  aux  test.,  i"  89  v»,  Arch.  Douai.) 

Vegilles,  comendasses.  (1450,  Ib.,  f»  226.) 
Commendaces  et  haulte  messe  de  Re- 

quiem. (1478,  Fondai.,  Felibien,  Hisl.  de 
l'ar.,  IV,  602.) 

Vegilles  et  commendasses.  (1511,  Reg.aux 
tcst.,i''  195,  Arch.  Douai.) 

cosiMANDAGE,  commendagc,  -  aige,  co- 
mandage,  quemandage,  s.  m.,  commande- mont  : 

E  cil  ïindrent  trestuz  k'eurent  commandaije. 
(llorn,  T.  430,  Michel.)  Var.,  trestuit  ki  erent  en 

comandaffe. 

Et  Robastre  respont  :  .4.  vostre  quemandage. 
{Gaiifreij,  9637,  A.  P.) 

—  Commande,  en  t.  de  métiers  : 
Les  varlets  ont  en  convenant  a  leurs 

maistres  qu'ils  le  serviront  bien  et  bel, 
aux  us  et  aux  costumes  qu'ils  les  ont  ser- 

vis ça  en  arrière  des  le  temps  le  roy  Phe- 
lippé,  comme  de  journées  et  de  vespres 
faire  et  de  commendaige,  et  toutes  les 
heures  du  jour  que  les  maistres  les  voul- 
dront  avoir  por  leur  argent.  {Ordonn.  sur 

les  met.,  xjiii,  à  la  suite'du  Livre  des  met., éd.  Depping,  p.  397.) 

cojni.\NDANCE,  comandance,  s.  f.,  com- 
mandement : 

E  celonr  repondreat  :  A  vetre  comandance. 
(Prise  de  Pampel.,  p.  88,  MussaBa.) 

coMJiANDANT,  comandeut,  s.  m.,  man- 
dataire : 

Que  nous,  ne  nostre  prevost,  ne  nostre 
baùli,  ne  nostre  comandens.  (1262,  Ch.  de 
Gui  de  Lusignan,  Liv.  rouge,  Arch.  comm. 
de  Cognac.) 

Davant  nostre  comandent.  (Ib.) 

'      COMMANDATAIRE,  S.   m.,  Celul  qUl  a  CH 
commande  : 

Jehan  Dumesnil,  commandataire  de  l'ab- baye et  monastère  de  Sainte  Trinité.  (1468, 
Ord.,  XVII,  117.) 

COMMANDATELR,   S.    lU.,   délégué  : 

Le  demaudateur  ou  commandaleur  de 

l'echargiiet  doit  être  constitué  de  par  les 
bourgeois.  (1266,  Franchise  d'Orgelet,  Droz, 
t.  26,  Richel.) 

coMJi.\NDATicE,  adj.,  de  délégation  : 
Lettres  dimissoires  ou  commendatices 

qui  s'a^ipellent  lettres  de  congié.  (CuY 
JuvENAL,  lieigle  sainct  Denoist,  f°  87  r».) 

coMMANDATiF,  quemaudatif,  adj.,  de 
recommandation  ; 

.\vecques  les  lettres  quemandatives  des 
evesques  et  procuration  ad  ce  servans. 

(1390,  Bail,  Arch.  MM   31,  f»  124  v».) 

coMMANDATiON,  -  cion,  commendationj 

conmendacion,  cunmendaciim,  s.  f.,  recom- 

mandation, souvenir  : 
Choses  digues  de  mémoire  et  de  com- 

mandacion.  [Chron.  et  hist.  saint,  etj'rof., 

Ars.  3513,  f»  143  r°.) 
Le  noble  chevalier  Bayard  a  fait  plusieurs 

nobles  actes  dignes  de  très  grande  com- 
mendation  et  louenge.  (Gest.  du  Cliev. 
Bayard,  Epist.  prohemiale,  éd.  1523.) 

—  Recommandation  pour  les  morts  : 

Apres  la  commendalion 
Unt  atome  comunement 
A  senestre  tôt  dreitement. 
(Ben.,  D.  de  iVorai.,  II,  12318,  Michel.) 

Vigiles,  commcndations 
Et  messe  li  tirent  chanter. 

(Xie  des  Pères,  Ars.  3641,  f°  2ti\) 
Qaant  en  terre  nnt  mis  le  cors 
Zozimas  s'en  est  issu  fors, 
Et  list  la  cttnmendaciun 
Senz  ajutoire  del  leun. 

(De  Sle  Marie  l'Egipl.,  Richel.  19S25,  f  2S  v».) 

Li  evesques  d'Orenge,  qui  moult  estoit 
religieus,  Ût  la  comendacion  de  l'ame. (Gdill.  deTyr,  I,  110,  P.  Paris.) 

Faire  croisons  nouvelles  ne  messes,  ne 
préfaces,  ne  commendacions.  (J.  Goulain, 
Ration.,  Richel.  437,  f»  115  v».) 

Cf.    COMMANDACES. 

COMMANDATOIRE,  -  ore,  adj.,  de  re- 
commandation : 

Lettres  commandatores.  (1390 ,  Bail, 

Arch.  M.M  31,  f"  124  v".) 

1.  coMM.ANDE,  comandc,  s.  f.,  comman- 

dement, protection  : 
11  est  assez  sire  don  cors 
Qui  a  le  cuer  en  sa  comanâe. 

(Rose,   Richel.  1573,  f°  17"  ;  éd.  Méon,  v.  2006.) 

...  Dame,  en  cui  commande 
Se  meslent  tuit  li  besoignens. 

(Leharchant,  Mir.,  ms.  Chartres,  f  21'.) 
Le  très  sacré  imperateur  qui  la  terre 

tient  en  commande.  (J.  Molinet,  Chron., 
ch.  CXLIX.  Buchon.) 

Il  est  assez  maislre  du  corps 
Qui  a  te  cuer  a  sa  commande. 

(Cl.  Marot,  Chans.,  vui,  éd. 
1731.) 

—  Dépôt,  action  de  déposer  : 

Je  Thomas,  arcevesques  de  Raims,  re- 
connois  que  je  tieng  en  commande  dou  roi 
de  France  la  garde  de  Saint  Rémi  de  Uains. 
(.MÉN.  DE  Reims,  473,  Wailly.) 

Nous  recevons  les  commandes  en  tel  ma- 
nière que  nous  ne  les  poons  délivrer  mes 

que  a  ceulz  qui  nous  les  baillent.  (JoiNV., 
S.  Louis,  Lxxv,  Wailly.) 

Lesdits  marchands  italiens,  pour  change, 

commande,  et  quelques  autres  contrants 

que  il  facent  ensemble  l'un  avecq  l'autre, 
ne  seront  par  nous,  ne  par  nos  genls  re- 

pris, ne  aprochiez  de  cas  d'usures.  (1315, Ord.,  I,  384.) 

—  Terme  de  droit  ecclésiastique  : 

Aussi  au   moyen   desdites    réservations 

pullulent  commandes, qui  sont  l'extrême  dé- solation des  églises.  Et  pour  ce  fut  statué 
et  ordonné  des  longtemps  que  nul  de 

quelque  estât  qu'il  fust  ne  peust  tenir  ab- baye ou  autre  bénéfice  électif  en  coni))ia»de; 
et  l'on  voit  de  présent,  et  depuis  ladite 
cassation,  qu'il  n'y   a  guieres  notable  be- 
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ueBce,  abbave  ou  prieuré,  qu'il  ne  soit  eu 
commande.  "(1461,  Remonstr.  du  Parlem., Ord.,  XV,  206.) 

—  Sorte  de  droit  : 

Ouiltes  et  francs  de  ventes,  de  péages, 

de'mai-cliaussie,  de  commande,  etc.  (1366, 
1435,  S.  Pierre  \e  Puellier,  Touche-Gava- ret,  Arcli.  Vienne.) 

—  Commanderie  : 

Quant  ace  que m'escripvez  détenir  main 
pour  vous  eu  la  distributions  des  com- 

mandes, je  le  ferai  de  très  bon  cueur. 

(1334,  Papiers  d'Et.  de  Granvelle,  II,  133, Doc.  inéd.) 

2.  COMMANDE,  S.  f.,  câble,  ct  en  parti- 

culier câble  à  l'usage  d«3s  mariniers  et 
baliseurs,  servant  ;\  maintenir  le  bateau 

sur  son  ancre,  ou  à  l'attacher  sur  une 

boucle, sur  un  pieux  fixe;  corde  de  l'ancre, amarre  : 

Pour  une  commande  pour  lyerle  chalain 
et  des  liufj;uans.  (1494,  Dép,  faites  pour  le 
curaije  de  la  Loire,  Mantellier,  March. 
(réq.,  Il,  427.) 

Pour  quatre  chableaux  et  trois  com- 
mandes pesant  .LU.  1.  .m.  quars  de  chan- 

vre pour  servir  aux:  grues  et  camyous,  a 
.XIII.  d.,  .LVii.  s.  .1  d.  [Compt.  de  dép.  du 
chdl.  de  GailloH,  xvi"  s.,  p.  122,  Deville.) 

Brasses  de  commande  renforcée  pour  les 
canouniers.  {Tit.  de  1597,  Péronne,  ap.  La 
Fous,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

Enûn  il  s'embarque  au  vaisseau. 
Ou  jette  la  commcnde  en  l'eau, Les  rames  dans  la  mer  responilent, 
Le  vent  dans  les  voiles  s'estend. 

(D'Urfé,  Sireine,  Despart,  cxLViii.) 

COMMANDEE,  S.  t.,  recommandation, 
estime  : 

—  JVe  faire  commandée,  ne  faire  nul  cas 
de: 

Sus  les  somiers  troserent  les  liesans    de  Sartaigne, 

Lors  ne  l'ont  commandée  .i.  borgois  d'Alemaigne, 
Puis  acoillent  lor  airre  très  parmi  la  cbampaigne. 
{Florence     de   Rome,  Richel.    nouv.    acq.     il9i2, 

r  3  v°.) 

1.  coMJiANDEMENT,  -  mendement,  corn-, 

quem.,  conm.,  s.  m.,  mandataire  : 
Li  eveslies  et  ses  commandemenz.  (1214, 

Paix  de  Melz,  Arch.  mun.  .Metz  ) 
Je  ou  mes  commandemanz  iroit  au  fruyt 

de  tout  cest  eritage.  (1226,  Cart.  de  S.  Vin- 
cent, Ricbel.  10023,  f  34  v».) 

A  la  requeste  de  mei  ou  de  mon  coman- 
demcnt.  (1230,  Perrot,  La  Rochelle,  Arcb. 
'i'ieune.) 

Li  abbes  ou  ses  com,mandemanz.  (1238, 

Car*,  des.  Vincent,  Kichel.  10023,  f''32  v».) 
Li  diz  mess,  de  Blois  ou  ses  commande- 

mens.  (1236,  Cart.  de  Guise,  Richel.  1. 17777, 
1"  23  r».) 

Se  cureté  ne  autre  cose  qui  traus  me 
doive  aloit  ne  passoit  parmi  Tbaues,  jou 
ou  mes  qiiemandemens  le  poons  sivir  ot 
aresler.  (1262,  Cart.  noir  de  Corbie,  Richel. 
I.  17738,  l'  121  V».) 

Se  li  talemelier,  haubanier  ou  ses  con- 
mendemens  veut  avoir  part  eu  l'achat.  (E. 
BoiL.,  Liv.  des  mest.,  V  p.,  i,  60,  Lespi- 
nasse  et  Bonnardol.) 

Il  doit  a  hommes  honorables,  sages  et 
discres  le  deen  et  le  chapitre  de  Guines  ou 

a  lour  certain  commande,  '.ni  portant  ches 
letres.  (1282,  Lett.  du  vie.  de  Giiin.,  Cart. 

du  ehap.  d'Evr.,  t.  I,  p.  212,  Arch.  Eure.) 
Teil  corn  li  doiens  de  le  devant  ditte 

église  ou  ses  comandemans  lou  demande- 
ront. (1287,  Pr.  de  l'H.  de  Metz,  m,  232.) 

Que  les  diz  religiouz  ou  lour  quemande- 
mènt  puissent  faire  lour  justice...  (1289, 
Bon-Port,  liasse  59,  n°  1,  Arch.  Eure.) 

Que  nos  Perrin  de  Saiut  Lorant  nostre 
amey  eseuier  façons  et  estaublissons  nostre 
especial  comandemant  de  reçoivre  por  nos 
et  en  nom  de  nos  de  noble  baron...  Othe 
cuen  palatin  de  Borgoisne...  mil  livres  de 
tornois  petiz  lesqueles  li  diz  Othes  nos  bai 
promis  rendre  et  paier.  (1296,  E.  DE  Chal., 

Ch.  des  compt.  de  Dole, 
B 

,  Arch.  Dùubs.) 

Par  devant  nostre  commandement  a  ce 

envoie  de  nous  en  lieu  de  nous  especiau- 
ment.  (1303,  Ch.  du  gard.  de  la  prév.  de 
Sens,  Arch.  S.-et-Marne,  E  42.) 

Se  li  devant  dis  cueus  de  Bar,  ou  ses 

hoir  qui  serai  euens  de  Bar,  ou  lour  com- 
mendemens,  voloient  avoir  reces  en  la  citei 

de  -Metz.  (1327,  Pr.  de  l'H.  de  Metz,  iv,  47.) 
Se  les  preudes  hommes  ne  povoieut  trou- 

ver sergent  prestement,  qu'il  puissent 
prendre  l'euvre  et  apporté  veoir  aux  autres 

preudeshommes  du  mestier;  et  lors  s'ils  la trouvoieut  mauvaise,  il  l'apporteroient  au 
prevost  de  Paris  ou  a  son  commandement. 
(1353,  Ord.,  iv,  126.) 

Seront  esleu  chascun  an  quatre  preu- 
domes  de  la  ville  de  Braoux,  par  les  habi- 
tans  de  ladite  ville  :  liquel  quatre  en- 

semble, a  nostre  comviandement  qui  pren- 
dra le  serment  d'eulx,  tau'ieront...  lesdites 

soixante  livres  sur  meubles  et  héritages. 
(1353,  Ord.,  iv,  336.) 

coMM.ANDER,  comandcr,  coummander, 
cumander,  comaunder,commaunder,  quem., 
verbe. 

—  Act.,  donner,  mettre  en  dépôt,  con- fier : 

Or  li  a  commandé  l'oriflambe  roial. 
{Gui  de  mnteuil,  223,  A.  P.) 

Qui  se  viaut  partir  dou  pays,  ou  en  au- 
cune manière  laisser  son  aé,ille  deit  coman- 

der  au  seignor.  [Ass.  de  Jér.,  1,  282,  Beu- 
guot.) 

Et  si  nul  homme,  de  quel  mestier  q'il 
soit,  uule  chose  vende  encouulre  cest  or- 
deiuement,  seit  commaundc  a  la  prisoun. 
(Lib.  Cuslum.,  l,  i\)Z,  28,  Edw.  I,  Rer.  brit. 
script.) 

Le  prince  comaunda  la  mestrie  de  tote 
sa  terre  a  Fouke  e  ly  comaunda  coure  sur 
Gueuonwyn  e  destrure  tûtes  ces  terres. 
{Foulq.  Fitz  Warin,  Nouv.  fr.  du  xiv  s., p.  70.) 

—  Recommander  : 

Cestui  cui  tu  moi  comandes,  père,  je  ne 
vol  pas  estre  moine,  mais  un  diable.  {Dial. 
St  Grey.,  p.  17,  Foerster.) 

Je  vous  commant  au  crealonr. 
(AuDEFRUY  LE  B.isTAUD,  Bclc  Isùbeaus,  P.  Paris, 

Romancero,  p.  7.) 

Li  chevaliers  n'i  puel  plus  prendre, 
Mes  au  diable  le  comande. 

(ileraugis,  p.  166,  Michelant.) 
A  Dé  soiez  commandez  qui  vos  gart. 

{Ch.  d'Alijs,c'^='de  Sao.  et  de  liourg.,  mardi 
après  sle  Lucie  1279,  Quitt.  de  la  Ch.  des 
compt.  de  Dole,  Arch.  Doubs.) 

Et  ceulx  le  commandèrent  en  la  grâce  de 

Dieu,  qui  furent  doulens  de  ce  qu'il  ne  les 
laissoit  aller  avec  luy.  (J.  d'Arras,  Melus., 
p.  336,  Bibl.  elz.) 

A  tous  les  dyables  vous  commande. 
{Actes  des  Apost.,  vol.  I,  P  8'2\  éd.  1337.) 

Ils  se  sont  résolus  de  se  déporter  d'im- 
portuner Sa  Majesté  pour  l'etfect  de  ses 

promesses  et  de  se  recontenter  de  com- 
mander  a  Dieu  leur  exercice.  (Rem.  des  ré- 
form.  de  Metz  à  Ch.  IX,  Ferry,  Observ.  secuL, 

11,  i  317,  n°  3,  Bibl.  mun.  Metz.; 

—  Fig.,  adieu  vous  command,  adieu  te 
command,  adieu  commant,  et  mieux  en 
deux  mots,  a  Dieu  command,  pour  signifier 
adieu,  vale,  en  parlant  de  choses  : 

A  dieu  (juemant  amouretes, 
Car  m'en  vois  dolent  pour  les  doucetes 
Hors  du  douz  pais  d'Artois. 
{Chans.,  ms.  Montp.  H  196,  f  288  r".) 

Car  si  je  perds  ce  point, 
Adieu  commant  le  plus  beau  de  ma  rente. 
(Cl.  Mar.,  Epiijr.  au  Roij.  p.  estre  remis  en  son 

estai,  1537,  éd.  1731.) 
Adieu,  ville,  lous  command; 
11  n'est  plaisir  que  des  champs. 

(J.  GouoRRY,  Citant  rustique.) 

—  Réll.,  se  recommander  : 
Si  se  commande 

\  la  mère  le  Sauveeur. 
(G.  DE  Comci,  Mir.,  ms.  Soiss.,  P  50^) 

—  Act.,  saluer,  dire  adieu  : 

Et  d'icellui  hostel,  après  ce  qu'il  ot 
prinses  icelles  tasses  et  salière,  se  parti 
sauz  commander  aucunes  des  gens  cîudit 
sire  de  Roussay.  {Reg.  du  Chdt.,  II,  133, Biblioph.  fr.) 

—  Permettre  : 

IN'en  parlez  mais,  se  jo  nel  vos  cumant  ! 
{Roi.,  273,  .MuUer.) 

—  Protéger  : 

Ma  ciere  damme,  que  Dieu  vous  coil,m- 
mond  jusques  au  revenir.  (Froiss.,  Chron., 

Il,  341,  Luce,  ms.  Amiens.) 

—  Commandé,  part,  passé,  pris  siibs., 
vassal  : 

Juintes  ses  mains  iert  voslre  cumandez, 

De  vus  tendrat  L'spaigue  le  regnet. 
{Roi.,  6'J6,  MuUer.) 

Adieu  vous  comand  se  dit  encore  dans 

les  Vosges.  Forés.,  adio  coumand,  adio 
coummend.  Ai  Dieu  va  queman  a  été  em- 

ployé par  La  Monnoye  dans  ses  Noels 
bourguignons. 

coMMANDERESSE,  -  crressB,  comand., 

adj.  et  s.  t.,cellequicûinmande,qui domine: 

Par  bon  droit  deust  estre  l'ame Del  cors  commanderesse  et  dame. 

(Geff.,  .vu.  est.  du  monde,  UicLel.  1326,  F  178^.) 
Maint  bel  semblant  et  maint  bel  ris 
l  vi  faire  a  Dame  Pilé, 
Uni  de  la  grant  sollempnité 
Estoit  toute  coiumaiideiesse. 

(Watriquet,  Dis  des  trois  vertus,  104,  Scheler) 

Ele  s'en  ala  en  .'\mazoue  dont  dame  es- 
toit  et  comanderesse.  (Estories  Rogier,  Ri- 

chel. 20123,  r»  2U2'.) 

Voiremeutestuature  dame  et  commandcr- 
resse  sur  tous  eslablissemeus.  {Lancelût 
du  Lac,  i"  p.,  c.  XIII,  éd.  1488.) 
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Si  ne  m'e?t  il  jamai?  advenu  de  souhai- 

ter ny  empire  ni  rovauté  nv  l'emuience  de 
ces  hautes  fortunes  et  commattderesses. 

(Mont.,  Ess.,  m,  7.) 

Au  commencement  du  xiv=  siècle,  la 

rue  de  la  Coutellerie  était  nommée  nie 

aux  Commanderesses.  Elle  est  aussi  dési- 

gnée dans  les  anciens  titres  sous  le  nom 

de  rue  aux  Recommanderesses.  Or,  dit 

M.  Géraud,  les  recommanderesses,  d'après 

Sauvai,  étaient,  dans  le  langage  du  peuple, 

les  femmes  ou  matrones  qui  se  mêlaient 

de  trouver  des  conditions  aux  servantes 

et  aux  nourrices  :  le  mot  commanderesses 

devait  avoir  la  même  signification.  {Paris 

sous  Phil.  le  Bel) 

COMM.^NDEUU,  S.  m.,  qul  tient  en  sa 

commande,  à  titre  de  commant  : 

Por  saisir  et  ravestir  Dant  Rasson,  com- 

mandeur et  recheveur  des  biens  de  ledite 

enlise  el  nom  de  l'ei?lvse  de  Corbye.  {Lart. 

noir  de  Corbie,  Richel.  1.  17738,  f°  183  r».) 

coMM\XDiE,  comandie,  quemandie,  s.  f., 

commandement,  ordre,  domination,  vo- 

lonté, plaisir  : 

Sire   ilist  ele,  fait  ieit  vo  comandie. 

(Raimb.,  Ogier,  1G96,  Barrois.) 

Vcz  ci  mon  cors,  fai  en  ta  commmidie. 

{Akschans,  3163,  ap.  Jonck.,  Guill.  d'Or.
) 

La  tiere  sera  loote  en  votre  commandic. 

(Rotim.  d'Alix.,  f°  10=.  Michelant.; 

Mais  ie  irai  a  lui  par  vostre  commmidie. 
(Fierabras,  2835,  A.  P.) 

Sire,  dit  Lionnet,  a  vostre  quemandie. 
(Gttiifreij,  2004.  A.  P.) 

Pois  qne  tous  le  voules,  ne  vous  en  doutes  mie, 

On'en  la  prison  aront  toute  lor  quemandie.  , 

(».,  20n.) 

Ou  je  le  destrniray,  ou  r'i  lairai  la  vie. Se  rendre  ne  me  veult,  devant  la  compaignie, 

Son  espee  en  ma  main  par  la  pointe  ai,'uisie. 
En  disant  :  Je  me  rens  a  vostre  commandic. 

(Cuv.,  du  Cuesclin,  2456,  Chartière.) 

—  Prière  pour  les  trépassés  : 

Lors  commence  la  commandée 

Et  l'oseque,  ce  m'est  avis. 

(G.  DE  Coisci,  Mil-.,  ms.  Soiss.,  f  83''.) 

coMMANDiER,  S.  m.,  commandeur  : 

Li  commandier  et  li  frères  do   la  cheva- 
lerie  dou   Temple.    (1301,    Méry,   Arcli.   S 

3230,  suppl.  u°  20.) 

COMMANDISE,  -  icc,  -  Isse,  comandisB, 

coumandise,  komaundisc,  cumandise,  s.  f., 

commandement,  ordre,  d.jiiiination,  vo- 

lonté, plaisir  : 

Les  rentes  le  rei  ont  en  sa  liomaundise. 

(Gakn..  s.   riwm.,  Ilichel.  13313,  f»  9  r".) 

Sur  les  nrclaz  pur  ço  n'avez  pas  comandise. 

(ID..  ib.,  f  51  v».) 
Li  cnens  de  Leiroestre  la  chose  si  ad  emprise 
Od  Flamens  e  od  Francci.'i  e  od  gent  devers  Frise, 
Aturnerad  Ensletcrre  lut  a  sa  cumandise. 

(JoRD.  Fa.ntosmf.,   Chron.,  78S),  Michel.) 

Amis  Geravs,  faites  ma  commandise. 
(ArDEFROï  LE  Bastard,  Bclc  habeaus,  P.  Paris, 

Romancero,  p.  7.) 
Taies  choses  simt  siiz  mises 
A  li  e  a  ses  comandiscs. 

{Passion,  Florence,  Laur.,   conventi   sopprcssi  99, 
f»  <)i^.^ 

CO.M 
Nos  avons  receu  en  nostre  bone  puarde 

et  en  nostre  comandi.ise  Guillaume  lou 

prior  (lovi  Mosleret.  (Mai  1293.  Charte  du 

Cte  de  Monbéliard,  Arch.  .lura,  D29,  Baume.) 

Et  dcable  a  partot,  ceo  m'est  vis,  commandisse. 
(Scrm.  de  Guich.  de  Beau!.,  p.  29,  Trébutien.) 

Le  deables  li  demanda  quel  comandise 

Deus  li  avoil  faite...  {Estories  Rogier,  Ui- 
chel.  20123,  f°  4=.) 

Aux  mains  de  [Jhesulchrist  et  a  sa  commandisse 

Son  corps  et  ame  mect  pour  faire  son  service. 

{Debal  du  Corps  et  de  VAmc,  Ane.  Th.  fr.,  III, ■  333.)  I 

Lors  il  ne  sceut  que  devint  l'homme  ne    ' son  cheval  ;  mais  il   veit  au  meillieu  ung    ; 

homme  qui  tenoit  en   sa  main  une  verge 

de  commandise,  qui  luy  dit  :  Sire  clievnlier     | 

que  querez  vous  icy  ?  {Perceforest,  vol.  IV, 
eh.  48,  éd.  1328.) 

—  Ce  qu'on  payait  au  seigneur  pour  le 

droit  de  protection  qu'il  accordait.  Sur 

les  bords  de  la  Loire,  il  désignait  en  par-  | 

ticulier  un  droit  perçu  sur  les  marchan- 

dises voiturées  par  eau,  prix  de  la  sûreté 

garantie  i  la  marchandise  ou  au  voyageur 

par  le  seigneur  péager,  tribut  distinct  à  j 

Tours  du  droit  de  péage  proprement  dit 

et  souvent  levé  en  sus.  (Mantellier,  Gloss.)    \ 

Les  fossez  d'espiue  nu  boys,  les  coman-    ' 

dises  d'espiue  au  bovs,  les  tailles  de  BiHon- 

taiues,  et  les  proufiz  qui  en  pevent  venir. 

(1348,  Arch.  JJ  77,  f"  81  T\)  ■ 

Bois  congné,  chacune  chartee,  de  com- 

mandise, .nu.  d.  Bois  rond,  chacune  char- 
tee, de  commandise,  .ii.  d.  (1385,  Extr.  dxi, 

reij.  de  la  Ch.  des  comptes  d'Anjou,  Man- tellier, Mardi,  fréq.,  II,  204.) 

(hastelleuie  et  sur  personnes  roustu- 

rieres,  estalaiges  et  banc  de  vin...,  her- 

baiges,  commàndices,  byans  de  hommes  et 

de  bœufs  de  charrettes.  (1314,  Arch.  d'Ar- 
gentan, fonds  de  Peulhièvre.) 

—  Dépôt,  action  de  déposer,  de  confier  : 

De  l'une  des  eschieles  li  a  tait  commandise. 
(Cliev.  an  cygne,  I,  S152,  Hippeau.) 

Si  com  est  achat  et  vente  et  loaje  et 

compaignie  et  comandise  et  autres  cove- 
nances.  {Digestes,  ms.  Montpellier  H  47, 
fo  23^.) 

Et  si  ne  puet  on  drap  lessier  en  couman- 

dise eu  le  vile  d'Arras  se  il  n'est  en  fardel 

cordé.  {Uans  aux  écliev.,  00,  f°  22  v»,  Arch. 
Douai.) 

I  Sa  commandise  demanda 
I  A  cMui  qui  il  les  bailla. 

{D'un  Homme  gui  commanda  son  avoir,  Hichel. 

1        19152,  f»  !<'.) nomniissum,  comandise.  {Gloss.  deDouai, 
Escallier.) 

Je  scay  a  qui  j'ay  baillé  et  creu  ma  com- 
mandise et  suis  certain  qu'il  le  me  peut 

rendre  en  celliii  jour.  (f.  FeRGET,  Nouv. 

test,  faOl  r°,  impr.  Jlaz.) 
Gariies  bonne  commandise  par  le  Saint 

Esperit  qui  habite  en  vous.  (ID.,  ib.) 

—  Recommandation  : 

Car  qui  d'amer  se  vint  retraire 
Si  tiengne  cesle  commandisse. 

(B.  DE  Co.NDii,  li  Prisons  d'Amour,  1831,  Scheler.) 

—  Prières  pour  les  trépassés  : 

Il  avoient  plus  commandises 

Que  toutes  les  autres  églises. 
(Gl-iot,  Bible,  14G4,  Wolfart.) 

COM 

Si  en  commencent  le  servise, 

Vegile  et  puis  la  commandise. 

(Vie  SIC  Marg..  ms.  Chartres  620,  t"  il':) 
Si  cnmenoierent  le  service 

Vigile  après  la  comandise. 
(Ib.,  1'  vers.,  609,  Scheler.) 

COMM.\N"DISON,    -  OiSOUl,  -    ÙSUn,   S.    f., 

ordre,  domination,  protection: 
.v.  chevaus  ont  en  lor  commandoisom. 

(De  Cliarlcm.  et  des  Pairs,  Val.  Chr.  1360,  f»  8".) 
Joe  sui  fiz  al  sodein  en  ki  commandeisun 

Est  le  règne  de  Perse  par  l'otrei  de  Mahun. (\lorn,   3138,   Michel.) 

Quant  Banduins  entra  premiers  en  che  roion 
S'avoit  le  fies  au  roi  fait  le  commandison. 

(B.  de  Seb.,  s,  1228,  Bocca.) 

A  la  dame  s'en  vint  a  sa  commandison. 
(Cvy.,  du  Guesclin,  92,  Charrière.) 

Si  homme  ont  respondu  :  A  vous  commandison. 

(iD.,  U.,  16438.) 

coMMANoin,  V.  n.,  demeurer  ensemble: 

Franches  observances  qui  sont  chouses 
attrayaus  le  cuer  du  peuple  a  converser  et 

commanoir  es  lieux  ou  telz  droiz  sont  in- violablement  tenus  et  observes.  (1408, 
Franck,  de  Chambon,  Arch.  K  346.) 

1.  coMM.iisr,  cornant,  comand,  command, 

1    couinant,  coument,  cumant,  comment,  que- 

mant,  commens,    s.  m.,  commandement, 

ordre,  volonté,  désir  : 

!    Ço  dist  li  pedre  :  Filz,  quer  t'en  vai  colchier 
Avoc  ta  spose,  al  comand  Deu  del  ciel. 

tilcvis,  st.  ll\  xi"  s.,  G.  P.) 
:    Ja  prist  il  Noples  seinz  le  vostre  cumant. 

(Roi.,  1773,  Muller.) 

Des  or  s'en  ira  Caries  al  Damne  Deu  cumant. 
(Vol/,  de  Cliarlcm.,  91,  Koscbwilz.) 

Le  comand  la  dame  tint. 
(Un  Chinai,  e  sa  dame,  ms.  Cambr.,  Corpus  50, 

f°  94\)  • 
nist  RolLans  :  Sire  (qui  le  cuer  et  joians). 

Des  le  m'olroit  par  son  digne  comanl  ! 

(Agolant,  p.  152,  Bekker. 

De  France  uj'ai  l'estoie  prise Et  del  latin  mise  en  roumans. 

Sans  proiieres  et  sans  coumans. 
(MousK.,  Cliron.,  10,  Rciff.) 

Douce  dame,  de  vous  ne  se  part  pas 

Mes  cuers,  ains  est  tout  a  vostre  cornant. 

(Alart  DE  Caus,  .SiVi'.,  Uichel.  8i4,  f°  19.) 
Trovai  pasioure  sonlc  sans  bergier. 

Oui  disoit  en  chantant 
Bien  m'ont  amors  don  tout  en  lour  cornant, 

(nom.  cl  past.,  Bartsch,  II,  91,3.) 

Et  Mahom  Gomelin,  en  qui  il  sont  créant. 

Livrerai  as  ribaus,  s'en  feront  lor  couinent. 
(Conq.  de  Jérns.,  GC21,  Hippeau.) 

Biaus  niez,  dist  .Namles,  demain  serez  portans 
Mes  droites  armes,  car  teus  est  mes  coumans. 

(Eiif.  Oijier.  2S35,  Scheler.) 

Il  y  fu  li  vesques  Nevelons  de  Sessous 

qui  moult  y  fu  preuilons  et  vaillans  en tous  coinmdns  el  eu  tous  besoins.  (Robert 
DE  Clauy,  p.  4,  Uiant.) 

A  lour  certain  comand{e).  {Acte  de  1292, 

Ste  Mar.  de  Boq.,  Arch.  C.-du-N.) 

La  furent  bien  servi  du  tout  a  leur  qiiemant. 
(Doon  de  Maicnce,  4223,  A.  P.) 

Dont  a  sa  penssee  assenée 
Noblement  qui  devient  amans 
Et  vult  obéir  as  commans 
D'Amours. 

(J.  DE  CoxDÉ,  li  Lais  de  l'ourse,  96,  Scheler.) 
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Me  recommant  a  vous,  de  ouer  soubmiz 
A  vo  comment. 

(Chr.  de  Pisan,  du  lit'  Pûissij.) 
Fay  lost  de  devant  ton  meslre 
Puisque  ta  es  trouvé  sy  fauls. 
Sy  traites,  sy  desloyaulx. 

Que  soa  commens  n'as  leteau. 
iNadv.  N.-S.  J.-C  Jub-,  Myst.,  U,   10.) 

Quant  mez  commem  as  trespassez. 

Tes  hanix  commandz  a  trespassez. 

Uct.  (les  Aposl.,  vol.  I,  i"  '2\  éd.  1537.) 

—  Prière  pour  les  trépassés  : 

En  jour  de  dimenche  ne  en  autre  jour 

lie  cummand  a.  l'église.  (1459,  Stat.  des  Cir., 
Heg.  des  stat.,  p.  293,  Arch.  Abbeville.) 

Les  vieux  paysans  du  Lyonnais  disent 

encore,  pour  saluer,  en  entrant  dans  une 
maison  :  A  vo  comaul. 

2.  coMMANT,  -  and,  kemanl,  kemaunt, 

ketnent,  qiiemant,  s.  m.,  mandataire,  délé- 
gué, commis,  représentant,  lieutenant, 

procureur,  fondé  de  procuration  : 

Nus  ne  soit  commanz  a  atrui  ne  nus  ui-1 

preguet.  (1214,  Paix  de  Metz,  Arch.  uiuu. 
Metz.) 

S'il  aveuoit  cose  ke  li  boistiaus  fust  per- 
clus ou  depeohies,  li  moelins  ue  doit  maurre 

ilusques  Ue  11  boistiaus  l'ust  taillies  a  Doue 
par  nii  ou  par  (jueinant.  (1262,  Cart.  noir 
de  Corb.,  Richel.  1.  17758,  l"  118  r».) 

Vechy  cou  ke  li  coumans  mon  signeur 

le  conte  d'Artois  eut  de...  (1271,  C'"'  d'Ar- 
tois, 426,  Arch.  P.-de-Galais.) 

La  dite  église  ou  ses  kemanz  i  ora  et 
prendrai...  la  dite  enlise  ou  ses  kemauns... 

(b  juin  1285,  Lelt.  d'Edouard  I'',  ms.  coll. 
Brequigny.) 

Li  abbes  et  li  couvens  ou  leur  kemans. 

(1290,  Le  Gard,  Arch.  Somme.) 

As  dis  relegieus  ou  a  leur  kemaut.  (1303, 
ib.) 

L'acheteur  et  dernier  rencherisseur  d'hé- 

ritage vendu  par  décret,  outre  ce  qu'il  le 
peut  retenir  pour  luy  et  a  sou  profit,  luy 
est  loisible  en  vuidant  ses  mains  des  de- 

niers de  la  vendue  auparavant  la  saisine 
par  luy  priuse,  déclarer  son  command  re- 
cevable.  Et  pour  icelle  déclaration  de  com- 

mand peut  iceluy  command  soy  faire  saisir 
des  héritages  aiusi  vendus,  sans  que  pour 
ce  soient  deus  au  seigneur  droits  seigneu- 

riaux, autres  que  ceux  a  quoy  peut  mon- 
ter la  demeure  par  décret.  11  est  loisible 

acheter  héritages  pour  luy  ou  son  com- 
mand,  en  déclarant  son  command  lors  que 
la  saisine  se  fera,  pourveu  que  pour  ladite 
déclaration  ne  soient  payez  aucuns  de- 

niers, auquel  cas  seroient  deus  doubles 
droits  seigneuriaux.  {Coust.  gen.  du  comté 

d'Artois,  192.) 

COMSIARIAC.E,  S.  m.,  népotismc  ? 

Si  donnoit  les  dignitez  a  personnes 
dignes  de  les  avoir  et  non  pas  par  dons 
ne  par  commariages  ne  par  couguoissauces 
de  cardinal  ne  par  lettres  de  grans  sei- 

gneurs. (L'Arbre  des  batailles,  f"  9  v,  impr. 
Ste-Gen.) 

1.  COMME,  corn,  con,  adv.,  dans  le  sens 

de  quel  : 

Con  dolorous  domage  ci  ot  a  l'empereor Henri  et  a  tos  les  Latins  de  la  terre  de 

Romenie  de  tel  homme  perdre.  (Villeh., 
bOO,  Wailly.) 

Cuens  Guis  amis,  com  raale  dosLîDee  ! 

>les  pere  m'a  a  un  viellart  douée. 
(.Rom.   el  pasl.,  Bai'lsch,  I,  9, '7.) 

Hé  dous  amis,  fait  ele,  com  longue  demouree. 
(Aitdifrois  II  Basiars,  Bartsch,   Itom.  cl  pasl.,  1, .^)7,86.) 

Et  de  con  vil  matière 

Et  de  con  vil  merrien. 

(Rose,  ras.  Corsini,  f  147=.) 

Se  vous  savies  de  con  grant  cuer  il  fu 

comenchies  (le  château).  {Artur,  ms.  Gre- 

noble 378,  f»  2''.) 
—  Conj.,  quand  : 

Con  Damedieus  ausiac  pallot. 

(Wace,  Coiicpplion,  Brit.  Mus.  add.  15G06,I"  C2'.) 

—  Puisque,  quoique  : 

En  la  lin,  l'eu  dist  que  Pierres,  borgois 
de  celé  vile,  perde  cent  mars  come  il  se 
obliga,  que  li  esliz  est  trop  jovenes,  com 

li  baillis  deit  par  droit  qu'il  avoit  droit 
aage  ;  et  la  sentence  pasoit  ja  en  chose 

jugée,  com  en  u'eust  pas  apelé  devant  le roy  dedens  les  huit  jorz.  (Liv.  de  jost.  et 

de  plet,  1,  6,  §  31,  Kapetti.) 

—  Comme  que,  quoique,  quelque...  que: 

Et  moult  d'aultres   qui   a  le  priiere  dou 
roy  de  France  et  de  Mousigueur  Jakemon 
de  Bourbon  obéirent,  com  envis  que  ce 
fust.  (Fboiss.,  Chron.,  VI,  58,  Luce.) 

Se  un  homme  marié  habite  a  la  femme 
de  son  voisin  ou  autre  femme  mariée,  il 
mesmes  se  dot  la  porte  de  paradis,  et  ja 

n'y  entrera,  com  fort  qu'il  y  busche.  {Les 
Evang.  des  Quenouilles,  p.  60,  Bibl.  elz.) 

—  l'ant  comme,  tant  que  : 

Ouar  tani  coin  ye  verrai  m'aïuie. 
(f/.  et  Ulanck.,  i'  vers.,  31-U,  du  .Méril.) 
—  Quant  : 

Signeur,  grant  mercis  de  l'onueiir  que vous  me  portes  et  voles  faire;  mais  tant 
comme  a  présent  je  ne  voeil  pas  ceste. 
(Froiss.,  Chron.,  VI,  118,  Luce.) 

—  Tout  si  comme,  pendant  que  : 

Tout  si  com  la  tenoie  ocbis  ,i.  chevalier. 
(Gaufreij,  7071,  A.  P.) 

2.  coJiME,  S.  ni.,  commentaire  : 

Le  uoslre  ea^in  ne  vcult  textes  ne  commcs. 
Plus  parfait  est  que  le  voslre;  il  appert. 

(Coittred.  de  Songecreu.t,  l"  57  v°,  éd.  1330.) 

J'ay  veu  et  leu  clironiques,  textes,  commes, 
Taut  des  Césars  comme  tous  aaltres  preux. 
(J.  Marot,  Voij.  de  Venise,  la  Priuse  du  Chasteau 

de  Pasqniere,  p.   177,   '      1731.) 

COMMEE,  S.  f.,  sorte  d'engin  de  pêche  : 
Les  aultres  prennent  les  poissons 
Aux  laqz,  aux  lignes,  aux  liiez. 
Aux  engins  dont  ilz  sont  stillez. 
Les  gros  barbeaulx  a  la  coinmce. 
Les  anguilles  a  la  verinee. 

(Eloï  DiMERNAL,  Ic  Litre  de  la  dcahleric,  f  18'', éd.  15U7.) 

COMMEMOINE,  VOir  COMMOINE. 

cojiMEMOR AELE,  adj . ,  qui  mérite  d'être 
raconté  ;  mémorable  : 

Les  commemorables  fais  de  nos  prédéces- 
seurs. [Cil.  de  1445,  ap.  Duc,  11,  470".) 

Conflicts  peu  commemorables  furent  com- 
mis a  cause  des  Coriuthiiens.  (Fossetieh, 

Chron.  Marg.,  ms.  Brux.  10512,  VIII,  m, 5.) 

I.as  tant  de  gens  y  meurent  sans  parler 
Desquelz  les  faictz  sont  bien  commemorables. 

(S.  BoucHET,  Opusc.,  Deplor.  de  l'Eglise  militante, 1.  W»,  éd.  1526.) 

coMMENÇABLE,  âdj.,  qui  coiiimence, 
qui  est  le  coniniencement  : 

Baptesme  et  coufirmation  qui  sont  sacrc- 
mens  commencables  de  foy.  {Miroir  hist-, 

Maz.  557,  f"  163  r-.) 

COMMENÇAIL,  -  al,  com.,  cum.,  s.  ni., 
coininencement  : 

Biax  oncles,  ce  dist  il,  a  icest  commençai 
An  avons  nos  le  pis  et  mis  somes  a  mal. 

(Ren.  de  Monlauli.,  p.  372,  Michelanl.) 

Ce  fa  del  nun  le  començ.ail. 

(Prolheslaus,   Kichel.   21Gy,  f"  20'".) 
Ne  latrai  pur  nul  travail 
Del  estoire  le  cumençail. 

(S.  Edward  le  conf ,  2037,  Luard.) 

Al  commençait  quant  Deu  cread  le  mund. 

j  (Bible,  Kichel.  898,  f"  1  r".) 
j  Moult  a  bon  commençait  de  bien. 
i    (Chastoiement  d'un  père  à  son  /ils,  v.  59,  Bibliopb. 

[        fr.) coMMENÇAiLLE  ,     comen.  ,    coumen. , 

-  zailhe,  -  saille,  -  chaille,  -  çalle,  -  chatte, 

[   s.  (.,  comineucement  : 
Penre  garde  al  chief  est  esgardeir  les  co- 

menzailhes  de  son  enhortement.  (St  Greg., 

Job,  p.  304,  Foerster.) 

Et  de  la  guerre  la  eommensaitle  list. 
(.Raoul  de  Cambrai,  p.  231,  Le  Glay.) 

Puis  prant  le  blanc  destrier,  a  Sébile  le  baille. 
Hé  Dex  !  dist  la  roine,  com  ricbd  commençaitle! 

(I.  BoD.,  Sax.,  Lxxn,  Michel.) 
Livre  de  boene  commençalte. 

Qui  aura  boene  deûnalle. 
(Guillaume,  Besl.  dit:.,  5,  Hippeau.i 

Car  il  ne  sevent  l'esloire  que  je  vi, 
La  commcnçailte  dont  la  cbançons  issi. 

(Cir.  de  Yiane,  Richel.  137-i,  f  91=.) 
La  commancele  dont  la  chanson  issi. 

(«.,   Richel.    l-i48,  f°  1  v».) 
Mais  tex  hom  est  moult  lies  devant  la  commenchalle. 

Qui  n'a  pas  le  meillor,  quant  vient  a  la  fin.iUe. 
{Chev.  an  cijijne.  H,  1928,  Hippeau.i 

Devers  esté  li  vient  sans  falle 
De  tout  le  bien  le  commenchalle. 

{Alhis,  Richel.   793,  f"   lOS''.) Les  commenchalles  ot  veues 

Et  les  premeraines  venues. 
Si  dist  que  le  blanc  chevalier 
En  doit  om  durement  proisier. 

(Durmars  le  Gallois,  7185,  Stenijel.» 

A  tôt  le  mains,  fet  il,  sanz  faille 
l''n  ai  je  bone  conmençaille 
De  lui  fere  anuiz  et  corroz, 

J'enporle  ses  vestemenz  toz. 
(Renan,  3533,  Méon.) 

Moult  avint  bien  Guion  a  ceste  commenchaille. 
{Gui  de  Nant.,  1105,  A.  P.) 

Jou  ai  veu  la  coumenchaille  du  grant 
hardement.  (S.  Graal,  Vat.  Chr.  1687, 

fû  la''.) 

Or  poes  oir  la  commençaitle  de  la  trahi- 
son. (H.  DE  Valencien.nes,  Contin.  de 

l'hist.  de  la  conq.  de  Constant.,  xv,  P.  Pa- 

ris.) 

Que  molt  pris  on  sa  comeïichalle. 
(J.  DE  JouRNi.  Disme  de  pcnit.,  Brlt.  Mus.  add. 

lOpiD,  f»  80  r".) 
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Le  jor  fn  bians  et  clers  a  celé  comensaille. 
Œiilr.  en  Esp.,  l"  iOC,  r°,  Gautier.) 

En  sa  commançaiîh-, 
(Met.  d-Ov..  Vat.  Chr.    liSO,  f«  V :\ 

As  comançailles  des  légions.  ' U.  DE  Priobat,  Liv.  de  Vegcce,  Uichel.  IGOi, 
f  ■i^) 

Uns  baneres  est  au  tournois  et  ses  bace- 
liers  avecques  lui  de  sa  retenue,  et  faut 
l'en  a  touruoier  eu  la  semaine,  et  aucuns 
des  bacelers  de  ce  baneres  saillent  aux 

œmmensailles  et  perdent  leurs  chevaux. 
(G.  DE  Charny,  Liv.  de  Chei:al.,  ms.  Brux., 
t"  49  v°.) 

Des  espousailles 
Dont  lies  sont  les  commciicliailles. 

(De  SIe  Gal,\  ras.  Avranches  241,  f°  6\) 

En  fait  de  guerre  et  de  bataille 
Sienne  en  esloit  la  commenf-aille. 

(Chr.  iie  Pizas,  Chem.  de  lonij  esliide,  5619, 
Piischel.) 

En  Bret.,  C.-dii-N.,  cant.  de  Matignon, 

(in  appelle  commensailks  les  étrennes. 

coMMENÇANOE,  -ancMiCB,  -cence,-sance, 

mm.,  s.  f.,  commencement,  origine  : 

Monl  m'est  bêle  la  doncfl  commencence 
D'un  novel  temps  a  l'entrant  de  Pascoor. 

(Couci.  Poët.  fr.  av.   1300.  1,  310,  Ars.) 

■Monlt  m'est  bêle  la  douce  començance. 

(iD.,  Brit.  Mus.  Egert.  '274,  f  107  r".) 

Moult  m'est  belle  la  douce  commançance 
Ou  nouvel  tamps,  a  l'entrant  de  Pascour, 
(Jue  bols  et  près  sont  de  belle  semblance. 

Vers  et  Termeus,  couvers  d'erbes  et  ilonrs. 
(.Thibault  IV,  Chans.,  p.  43.  Tarbé.) 

Dame,  a  la  commençance 
Quant  je  vos  esgardai 
Me  Tint  tout  a  plaisance 
Qnanques  en  vos  trovai. 

(SïM.  d'Actie,  PoH.  fr.  av.  1300,  111,  1233.) 
Tu  doiz  aveir  en  remenbrance 
Que  de  moi  as  la  començance . 

(Dolop.,  2099,  Bibl.  elz.) 

Ensi   com  vos  oes  issirent  premeraiue- 
inent  li   Sarrasin   et  vindrent   d'isniael  le 
till  Abraliam,  et  orent  comensance.  (Estories 

liogier,  Ricbel.  20123,  f^  33''.) 
De  Japhet  et  des  Troiens  orent  li  Frau- 

sois  totes  ores  comensance.  [Ib.,  S"  149'.) 

COMMENCEUS,  -  eulx,  adj.,  qui  com- 
mence, qui  enireprend  : 

Et  fut  commenceiUx  de  la  guerre  navale- 
{Chron.  et  hist.  saint,  et  prof.,  Ars.  3blS. 
f»  63  r».) 

coMMEXCiEH,  S.  m.,  action  de  commen- 
cer, commencement  : 
Remes  esteit  li  comeiiciers 
Quant  cil,  li  Fris,  li  chevaliers. 
Sailli  avant. 

(Be.n.,  /).  de  Nom.,  Il,  5833,  Michel.) 
De  Deu  est  bons  li  comenciers, 
A  lui  conieocerai  premiers. 

(Eilories  Roijier.  Richel.  2012j,  C  l"".) 
Cis  comenciers  est  biaus  et  gens. 

(J.  Bkete's,  Tourn.  de  Chativcnci,  112,  Delraolte.) 

CO.MMEXIEMENT,     VOlf   COM.MU.ME.MENT. 

COMMENIEH,  Voir  COMMUNIER. 

coMMENLÉ,  adj.,  tout  mêlé,  tout 
brouillé  : 

Kl  si  ot  son  kaperon  trait 
Qui  moult  cstoit  maufais  et  les, 
Kt  s'ot  les  ceviaus  commenles. 

(MousK..  Cliron.,  19233,  Reill.) 

COM 
coMMExs,  comens,  s.  m.,  commence- ment : 

Comens  de  sapienso.  ce  est  la  cremors  de  Deu. 

(IlERMAN,  mille,  Richel.  2iC2,  f  2  r°.) 
Bon  commens,  bonne  fin. 

(«n(.  doupaon,  Richel.  1354,  f°  i:i2r''.) 

COMMENSADLE,  adj.,  qui  a  part  à  la 

même  table,  qui  a  rapport  h  la  vie  com- mune : 

Mesgnie  commensaile. 
ir.REB.i.N,  Mi/sl.  de  la  Pass.,  Ars.  6431,  !"  192'.) 

—  S.  m.,  commensal  : 

Que  Jhesus  voslre  commensahle 
A  en  soy  vertu  merveillable 
Car  il  a  fait  d'eaue  toute  pure 
Le  vin  propre  que  vous  buvez. 

(Greban,  ilijsl.  de  la  Pass.,  Ars.  C43I,  f°  93'.) 

COMMENSAL,  adj.,  qul  a  rapport  à  la 
vie  commune  : 

Il  délaissa  le  service  commensal  de  son 
dit  fils,  et  se  retira  en  sou  pavs.  (Jrrv.  des 
Urs.,  Hist.  de  Cliarles  VI,  142Ô,  Michaud.) 

1.  COMMENT,  cojïMiiand,  s.  m.,  commen- taire : 

•Et  fit  un  command  la  dessus  (les  œuvres 
de  Denis  l'aréopaiiite).  (Christ,  de  Pis., 
Ch.  V,  III,  13,  Michaud.) 

Je  entreprens  a  descrire  les  commens  de 
la  première  guerre  punicque.  [Translat.  de 
la  prem.  guerre  pun.,  etc.,  h  la  suite  du 
Prem.  vol.  des  grans  décades  de  Tit.  Liv. 

translatées  de  latin  en  francoys,  f"  172=,  éd. 1S30.) 

Tu  ne  sçauras  ne  pour  qui,  ne  comment, 
Faiclz  si  tu  veulx  apostille  ou  comment 
En  cest  endroit  pour  fuyr  a  tourment. 
(Matt.  de  Boctic.m,  Rabais  du  Caquet  de  Marot, 

p.  106,  éd.  1731.) 
Ses  vers  sont  faictz  si  sottement 

Qu'il  leur  fault  uog  François  comment. 
(La  Huetterie,  Resp.  à  Marot  dict  Frippelippes, 

p.  77,  éd.  1731.) 

Veu  qu'il  se  trouve  plus  de  comments  mille  fois 
Au  latin,  que  de  vers  en  l'art  du  calabrois. 
(VauC!.  be  la  Fres.naye,  Art  poél.,  p.  10,  Genty.) 

Rabelais  a  dit,  dans  le  même  sens,  en 

plaisantant  : 

Beaux  pois  au  lard,  avec  ample  com- 
ment et  glose  interliueare.  (Rab.,  v,  26,  éd. 1564.) 

2.  COMMENT,  coumment,  coman,  quo- 
mant,  adv.,  comme,  à  peu  près  : 

A  la  fenestre  est  apoie, 
Ensement  comment  esmarrie. 

{Perccval,  ms.  Moatp.   H  249,  F  182».) 
Qui  ̂ ont  comment  a  une  lieue  près  de 

Mascon.  (28  août  1368,  Lett.  de  Ch.  V  aux 
bailli,  receveur  et  prév.  de  Mdcon  ,  Arch. 
Saône-el-Loirc.) 

Tant  de  jour  comment  de  nuit.  (Ib.) 

Plusieurs  gros  seigneurs  de  France  suy- 
virent  le  seigneur  Bayard,  comment  mon- 

sieur de  Montmorancy,  monsieur  Mout- 
moreau  et  plusieurs  aultres.  (Gestes  du 
Chev.  Bayard,  1.  3,  c.  iv,  .Ménard.  j 

—  Conj.,  comme  : 
Coman  il  est  cler  et  aisié  a  savoir. 

(Avril  1396,  Neuchcltel,  Arch.  du  Prince, 
U,  n°  43.) 

COM 
—  Comment  que,  de  quelque  manière 

que  : 

Por  droit  ou  guomant  que  ce  fust.  (1289, 
Pr.  de  l'H.  de  Bourg.,  II,  Ixxii.) 

Ne  solfrent  estre  empesehiez  ou  molestez 
comment  que  ce  soit.  (7  juin  1363,  Lett.  du 
roi  Jean,  Arch.  Saône-et-Loire.) 

^lal  t'en  viendra,  comment  qu'il  soit. {Le  Cons.  du  Nouv.  Marie,  Ane.  Th.  fr.,  I,  4.) 

Il  faut  comment  que  ce  soit,  que  nous 

tenions  tousjours  quelque  chose  de  l'im- 
perfection de  nostre  nature.  (D'Urfé, AstreCj  u,  9.) 

—  Quoique  : 

El  coumment  que  je  sace  véritablement 
que  vous  me  paieriez  bien  trente  mil  escus. 
(Froiss.  ,  Chron.,  III,  2oi ,  Luce,  ms. 
Amiens,  f»  80.) 

Vous  priies  si  acertes  que  je  ne  vous  ose 
escondire  le  don  que  a'ous  me  demandes  ; 
et  conment  que  je  le  face  envis,  teues,  je 
les  vous  doune.  (Id.,  ib.,  IV,  292.) 

3.   COMMENT,  S.  m.,  manière,  moyen  : 
Car  tel  veult  maintenir  bobance. 
Qui  ne  scet  fassou  ne  comment 

D'y  gaigner  la  folle  despense. (Farce  de  Folle  Bobance,    Ane.  Th.  fr.,  11,  291.) 

II  est  encore  employé  avec  le  même 
sens  dans  la  Beauce  et  le  Perche  : 

Si  vous  scaviait  queuque  comment 
Ou  queuque  bonne  manigance 

Pour  nous  faire  avoir  plus  d'écus. (U»  Sarcellade.) 

COMMENTAIRE,  S.  m.,  interprète  : 
U  envola  Eliachin,  souverain  prebtre,  et 

Sobua  scribe,  et  Joachim  commentaire, 
auxquelz  Rapsaces  parla  langaige  hebrieu. 
(Fossktier,  Chron.  ilfar3.,ms.  Brux.  10509, f»  S9  1°.) 

COMMENTEOR,  -  antcur,  s.  m.,  com- 
mentateur : 

Et  dist  li  commentierres  sor   le  centilo-" 
gués    que...    (Introd.    d'aslron.  ,    Richel 
1333,  f''8\) 

—  Celui  qui  rapporte  : 

Lentulus  donna  le  conseil  a  Pompée 

d'aler  en  Egipte,  par  quoi  il  appert,  sauve 

la  grâce  du  commanteur,  qu'il  n'estoit  pas de  la  gent  Jule  César,  mais  de  la  gent  de 
Pompée.  (Sy.\i.  de  Hesdin,  Trad.  de  Val. 

Max.,  f"  W,  impr.  Ste-Gen.) 

coMMENUisiER,  V.  3.,  briser  en  mor- 

ceaux : Adonc  soudainement  chei  une  partie  del 
temple  et  est  commenuisiee.  (Vie  S.  Lorant, 

Richel.  818,  f"  277  r°.) 

coMMEsuuER,  V.  a.,  mcsufer  : 

Doncques  la  distance  de  ces  lieux  et  ces 
lieus  sont  finis. Et  parconsequent  les  corps 
qui  sont  commesures  aux  lieus  sont  finiz, 
et  par  ce  s'ensuit  que  nul  tel  corps  ne  est infini.  (Ores.me,  Liv.  du  Ciel  et  du  monde, 

ms.  Univ.,  f"  24  v°.) Si  je  vouloye  peser  la  qualité  et  gravité 
de  vostre  defict  et  excès  et  commesurer 

condiane  peine.  (D'AUTON,  Chron.,  Richel. 
5083,  f  97  r".) 
coMMETRE,  covi.,  V.  a.,  imposer  : 

Depuis  ont  fait   délivrer  ladite  beste  au 
moyen   desdiz   exploiz  torçoimiers   audit 
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Qai  engele  celé  moistnre 
Tantosl  comme  ele  est  commolcc 
Et  cbiet  aval  toute  eogelee. 

(L'Ym.  iou  monde,  Richel.  loo3,  f°  183  v°.) 

coMMOTEUR,  S.  m.,  celui  qui  émeut, 
qui  soulève,  qui  provoque  ; 

Que  .Menelau5  avoit  esté  commoteur  et 
conseil  de  la  mort  tinve.  {CoxsRCx,  Hist.  de 
Grèce,  Ars.  3689,  f»  246'=.) 
Pour  ce  que  sire  Adrien  Villain  avoil 

esté  des  l'an  quatre  vingt  et  cinq  des principaulx  commoleurs  du  peuple  de  la 
ville  de  Gand,  qui  s'estoit  eslevee  contre le  roi  a  cause  de  la  détention  de  son  fils 

l'arcliiduc  Philippe  en  ladite  ville,  le  roi 
l'avoit  mal  prins  en  gré.  (J.  Molinet, Chron.,  ch.  clxii,  Buchon.) 

COMMOTIR,  v.  a.,  commouvoir  : 
Fuy  les  personne?  commotis  en  murmure. 

(CouRCY,  Hist.  de  Grèce,  Ars.  3689,  f°  70».) 

COMMOURNÉ,  comourné,  adj.? 

Toutes  les  mesures  deseurdit  sont  pro- 
veez  et  paeleez  par  hleis  de  regon  bien 
commournee.  (J.  de  Stavelot  ,  Cftron., 
p.  213,  Borgnet.)  Var.,  Sont  provees  par 
bleis  et  rogon  bien  comourneez . 

COMMOVEJIENT,  comovemetit,  cummove- 
mcnl,  commuevement,  s.  m.,  action  de 

mouvoir,  d'agiter,  d'ëbranler,  d'émou- 
voir, ébranlement  : 

Commowment  de  cliief.  {Liv.  des  Ps., 
Cambridge,  XLlil,  14,  .Michel.) 

Tu  posas  nus  en  seniblance  a  genz, 
cummovemenl  de  chief  en  poples.  (iift. 
Psatm.,  O.xf.,  XLiit,  .Micbel.) 

Certes  chaitive  est  li  citeiz  en  cui  He- 
rodes  regnet,  car  ele  senz  dotte  serat  par- 
ceniere  del  malice  Herode,  et  en  la  neis- 
sance  de  lanovelesalveteit  serat  commeute 
del  commovement  Herode.  (S.  Bern.,  Serm 
Richel.  24768,  f°  83  v».) 

.Ne  mies  ancor  planierement  cleire  mais 
ancor  aiques  oscure  et  ennuyule  del  comn- 
cernent  de  sa  tierteit.  (1d.,  ib.,  f"  149  r°.) 

Il  ne  dona  mie  mes  piez  en  commove- 
ment, ce  est  a  dire,  il  m'a  fait  si  ferme  et 

si  estable  que  james  ne  me  movrai  de  son 
servise.  {Comment,  s.  les  Ps.,  Richel.  963, 
p.  7b\) 

Salnnna  sone  umbre  de  commuevement. 
(Ib.,  p.  209.) 

coMMOVEUR,  conm.,  s.  m.,  celui  qui 
excite  : 

Tu  serois  le  susciteur  des  oreilles,  et  le 
conmoveur  des  piteuses  natures  par  ton 
clamer.  (G.  Chastellai.v,  Deprecation  de 
Pierre  de  Brezé,  vir,  5o,  Kerv.) 

—  Féin.,  commoveresse,  commouvresse, 
instigatrice  : 

Fortune,  faintisve  commouvresse  de  mal- 

heur. (DvQVEi^e,  Hist.  de  J.  d'Avesn. ,Ar^. 
5208,  f»  106  v«.) 
Commoveresse  de  sang  et  de  felonnie. 

(i;.  CiiASTELL.,  Vérité  mal  prise,  p.  518, 
Buc-hou.) 

coAiMovoiR,  -moHi:oir,-eir,conm.,  cum., 
verbe. 

—  Act..  soul.ner,  ébranler  : 
Tu  commous  la  terre  e  derumpis  li.  (Liv. 

des  Ps.,  Cambridge,  lix,  2,  .Michel.) 
Commoue  est  e  tremblât  la  terre  ;  li  fun- 

dement  des  munz  suut  conturbé  e  surit 
commout.  (Lib.  Psulm.,  i).\r.,xvii,  .Michel.) 

La  terre  est  cummue  e  tremblad.  (Rois, 
p.  203,  Ler.  de  Lincy.) 

Cnm  aprisraont,  la  mer  ne  mot, 
Ne  venz  ne  orrez  ne  la  commot. 

(S.  Brandan,   1234,  Michel.) 

A  .1.  jour  li  mut  grant  tempeste 
Qui  moull  forment  comul  la  mer. 
Les  nés  commencent  a  verser. 

(Erieas,  ms.  Monlp.  H  231,  F  U9''.) 

Les  oignons  e.vacerbent  et  commmvent 
les  joes.  {Jar-d.  de  santé,  I,  109,  impr.  La Minerve.) 

—  Fig.,  émouvoir,  soulever,  exciter  : 

La  ïirge  n'esl  pas  comninw 
De  la  clarté  qu'ele  a  veue. 

(VVace,  Concepiioii  Nosirc  Dame,  p.  38,  Mancel  et Trébutien.) 

I  Et  tute  Mormendie  cimeuc  e  trublee. 

I  (Rou,  2'^  p.,  2818,  Andresen.) 
I  Et  sovent  ot  noise  et  tenchun 

Qu'il  commueveni  en  sa  maisun 
Icil  ki  oJ  Sun  père  i  sunl. 
Quant  il  tôt  lor  voloir  nen  nnt. 

(Briil.  ms.   Munich,  SO'IG,  Vollm.) 
Kar  li  reis  crt  vers  lai  en  grant  ire  eommuz. 
(G.iRN.,  Viede  S.  Thom.,  Richel.  13313. f»  29  r°.) 

Duns,    presenz,  'ne  prière  nel  commuel,  ne   afole. 
(Id.,  a.,  f»  55  T°.) 

Quant  Joab  vit  qu'il  ne  pout  le  rei  cum- 
moveir  vers  Abner,  eissid  fors  e  enveiad 
ses  messages  tut  bâtant  après  Abner. 
(.Rois,  p.  132,  Ler.  de  Lincy.) 
Com  grande  temptation  de  la  char  il 

avoit  commoute  el  coraae  d'Andreu  lo 
vesque.  (Dial.  de  Gr-eij.,   p.  122,   Foerster.) 

Ne  voil  eslre  comment  enconire  moi  en  si 
grant  dolors.  (Dial.  anime  conquerentis,  ms. 
Epinal,  Bonnardot.) 

Tût  cil  qui  l'esgarderent  en  furent  conmeu. 
iConq.  de  Jcrus.,   G683,   Hippeau.) 

Que  jo  ne  seie  commit.  (Psalrn.,  Brit.  Mus. 
Ar.  270,  f"  17  v».) 
Car  de  cevalerie  ne  vi  onques  ton  per  ; 
Mais  moult  m'as  fait  du  basme  commeii  et  lorbler. 

(Ficraliras,  1071,  A.  P.) 

Meleandre  li  mustre  le  veir, 
Ore  n'ad  en  li  que  commoveir. 
Et  dit  :  Ci  ad  dure  novele. 

(Protheslaus,  Richel.  2169,  l"  36''  ) 
E  le  mien  ancien  pueple  des  Judeuscom- 

mui  eu  envie  aire  envers  lui.  (La  Venjance 
del  mort  nostre  seigneur,  Brit.  Mus.  Eger- 
ton  614,  f»  18  r°.) 
Et  Doolin  le  queurt  par  les  cheveus  tirer. 

Qu'en  son  meslie  a  flanche,  que  il  vit  embraser 
Et  envers  llerchembaut  commimnoir  et  troubler. 

(Vooii  de  Maience,  293,  A.  P.) 

Il  convendroit  premièrement  les  princes 
et  les  barons  de  toute  crestienté  ensemble 
commeus  a  pai.\  et  concorde  rappeler. 

[Grand.  Chron.  de  Frarrce,  l'Ist.  du  roy Phel.  le  Bel,  VII,  P.  Paris.) 

Et  grant  esclaudre  comrneu  entre  eus. 
(1308,  lUchel.  1.  10919,  f»  106.) 

itr  advint  que  environ  le  point  du  jour 

.lilt.  vingz  bassines  d'estrangiers  de  plui- 
seurs  nations  saillirent  hors  par  une  poe- 
terne  de  la  cité,  et  s'en  vindrent  tout  com- 

mouvoir l'ost  pour  manière  de  liataill  ■.  (.1. 
d'.Vrras,  Meliis.,  p.  137,  Bibl.  elz.) 

Et  commovor/ent  lo  pouple  contre  les  ol- 
lii-iours  el  les  ordeuances  de  la  ville. 
(1407,  Areh.  Kribourg,  1'°  Coll.  de  lois, 
n°  749,  f"  280.) 

—  Uéfl.,  se  soulever  : 
Si  i'en  commovrent  tote  la  gent  de  Home. 

(Ale.ris,  st.    103^  xi"  s.,   G.  Paris.) 

Lo  duc  se  commet  contre  Balalarde  pour 
10  dit  de  la  moillier  et  pour  l'offense  qu'il avoit  faite  contre  lo  duc.  (Aimé,  Yst  de 
li  Nor-rn.,  vu,  21,  ChampoUion.) 

—  Xeutr.,  dans  le  même  sens  : 
Bien  vivre  est  la  cause  pourquoy  les 

geus  commeuvent  et  conversent  ensemble. 
(Oresme,  Econom.,  Richel.  204,  f  2''.) 

coMMfEMEXT,  plus  anciennement  com- 
mudement,  s.  m.,  changement  ; 

Kar  n'en  est  a  els  commudemenl,  e  ne crienstrent  Deu.  (Lib.  Psalrn.,  0\L,  liv, 
Michel.)  ; 

Il  (ce  fleuve)  reçoit  en  lui  .x.  fleuves  ou 
commuemens,  car  il  se  mue  souvent  et  de 
couleur  et  de  grandeur.  (Guiart,  Bible, 
Gen.,  IX,  ms.  Ste-Gen.) 

COMMUN,  comun,comon,  s.  m.,  assemblée 
communale  : 

Et  li  communs  s'est  amasses 
Entor  eus  por  la  fin  veoir. 

(ClieiK  as  .n.  esp.,  813-i,  Foerster.) 

_  Du  comon  de  Besençon.  (1290,  Requête  d 
l'emp.  Rod.,  Arch.    comm.   Besanc,  reg. mun.,  f»  173.) 

—  Bourgeois  : 

Un  comun  de  cité  se  puet  obligier  por 
emprunt.  (Digestes  ,  ms.  .^lontn.  H  47, 

f»  133^) 

co.MMuxABLE,  -  avle,  comun.,  quemun., 
comrnenavle,  adj.,  commun,  qui  est  en 
commun  : 

Li  ducs  ama  gieus  quemmtaHes. 

(Rou,  3'  p.,  2339,  var.,  Andresen.) 
Les  .II.  pairs  wain  et    Ion  tiers  tramois 

de  tel  blief  com  il   crasneret    ou    dysme 
tôt  comrnenavle.  (1263,  Cart.   S.  Vinc.,  Ri- chel. 1.  10023,  f  63.) 

Et  se  doit  panre  li  sires  Joffrois  lou 
deimme  de  loi  vigne  desous  dite  dou  vin 
cornmunavle.  (1274,  Ch.  de  Joff.  de  Chais- 
telz,  St  Louis,  abb.  Ste  Marie,  .-Vrch.  Mos.) 

Li  autres  pèchent  a  acheter  les  chouses 
communables,  ou  vin  ou  autres  choses  mais 
la  moitié  qu'eles  ne  valent.  (Laurent, 
Somme,  ms.  Chartres  371,  f°  10  r°.) 

—  Qui  partage  en  commun  : 
Le  destrier  li  tanrai  et  trestoutes  ses  armes, 
.Si   les  départirons,  si  serons  communal/le, 

Ja  n'en  aura  li  un    i    denier  plus  Je  l'autre. 
(E.  de  S.  Gilles,  Richel.  23316,   C   78=.) 

—  Subst.,  ce  qui  est  en  commun  : 
Et  se  dolent  paier  le  desme  dou  comu- 

nable.  (1240,  Cart.  de  S.  Sauc.  de  Metz, 

Richel.  10029,1'»  43  v°.) 
11  paieront  de  cornmunavle  tcil  cens  com 

ces  vignes  dolent.  (1243,  Car-t.  S.  Vinc, 
Richel.  1.  1002!,  f"  -42  v».) 

coMMV}<\niAiMKNr,-aiiblement,comnn,, 
adv.,  communément,  en  commun  ; 

Oes  .11.  maisons  doient  .xill.  sols  tOMi- 
rrrunablement  as  siguors.  (1238,  Cart.  de  St 

Sauv.  de  Metz,  Richel.  1.  10029,  f°  53  r».) 
Ciel  et  terre  el  ewe  et  vent 
'Irestuz  comnnablement 
.Snnt  al  ton  comandement. 

(Resurr.  du  Sauv.,  Richel.  902,  f°  98''.) 
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Quant  il  est  a  demi  jour  ja  dont  est  chaut 
communaublement  seur  diverse  moade. 

(Sydrac,  Ars.  2320,  §  381.) 

coMjiuNAGE,  s  111.,  bien  communal  : 

Carjafustil  que  lesdits  habitants  eus- 
sent leur  communage  et  pastura^es  an  lieu 

dessusdit,  et  qu'ilz  y  peusseut  mener  et 
paslurer  leurs  bë.stiaux  et  aussi  y  soihier 
.1  le  faucbilie  comme  es  autres  marez  com- 
iiiuns.  (1448,  Sentence  du  lieiilen.  du  bailli 

d'Am.,  ap.  A.  Thierry,  Mon.  iiiéd.  de  ihist. 
du  tiers  état,  III,  So7.) 

—  Gens  du  commun  : 

Penses  vous  que  ces  communages  sachent 
rombattre.  (Froiss.,  Ckron.  ,  XIII,  174, 
Kerv.) 

1.  coiHMUNA.n,LE,   comunaille,  coumu- 
naille,  s.  f.,  réunion,  communauté  : 

ICt  dist  par  maltalent  :  Ja  Dieus  ne  m'ait  en  baille 
Se  ja  de  rassemblée  i  a  mes  desevraille. 
Sa  chape  gart  chascans,  tout  voist  a  commnnatlle. 

(Geste  d'Alix.,  Richel.  2.136j.  f  7  r".) 

Puis  s'en  Tait  assembler  a  celle  communailk, 
.Useront  desconfis  s'il  est  qui  les  assaille. 

(Restor  du  Paon,  ms.  Rouen,  F  103  v°.) 

A  la  quinlaine  Tait  grant  co'nmiinaille. 
(Gcr.  de  Ross.,  p.  391,  Michel.) 

—  Pâturage  commun  : 

A  la  comunaille  de  Suseinmont  ..  l'en- 
ceinte de  la  coumunaille.  (1264,  Lett.deJ. 

deJoinv.,  S.  Urb.,  Arcli.  H. -.Marne.) 

Ou  bois  qui  commence  a  la  communaille 
et  dure  Jusques  as  près.  (1286,  Lett.  de  J.  de 
Joinv-,  Arch.  Meuse,  Richec.) 

2.  COMMUNAILLE,  adj.  f.,  du  commun  ; 

Gent  a  cheval,  gent  communaille. 

(Wateiiulf.t,  Despit  du  monde,  \'l,  Scheler.) 

1.  COMMUNAL,  comun.,  conmim.,  cou- 

mun.,  cumunel,  cumunaul,  comonal,  guemu- 

/iai,adj.,  commun,  qui  est  à  tous  ;  général, 

unanime;  qui  a,  qui  prend  part  à;  qui 

agit  en  commun  : 

lienent  l'enchalz,  tuit  en  sunt  cumunel. 
{Roi.,  2ilG,  Muller.) 

Tnit  s'asemblerent  comunal. 
(Bes.,  D.  de  Nom.,  I,  1615,  Michel.) 

Od  glaive  e  od  fen  comunal 
Est  li  damages  e  le  mal 
Si  grant  que  tut  laissent  destruît. 

(ID.,  a.,  1,  1S47.) 

Descendnm  a  pie  comunal, 
Seient  gerpi  li  cheval. 

(iD.,  ib..  II.  2S19.) 

.Norman  e  Breton  communal 
Vindrent  a  pié  e  a  cheval. 

(b.,  ib.,  II,    llSnO.) 

En  paiz  sunt  li  bien  comunal 
E  es  guerres  trestuit  li  mal. 

(li>., ib..  11,  1-2131.) 

Car  pou  vantmiei  lor  vie  d'un  quemunal  bordol. 
(J.  BoD.,  Sa.t-,  Lxsvii,  Michel.) 

Bien  se  contint  li  rois  an  l'ester  communal. 
(1d.,  ;*.,  CCLXUI.) 

k  Ogier  crient  tôt  mainlre  comunal. 
(Raimb.,  Ogier,  568,  Barrois.) 

Li  .\iiii.  iert  mult  mais 
A  tôt  le  monde  comonals. 

(Adam,  p    8-2,  Luzarche.) 

.V  Saint  Jehan  de  l'ospital Vi  mont  lor  avoir  comunal. 

IGiioT,  Bible,  1796,  Wolfart.) 

ICI  no  lor  ment  pas  de  son  mal. 

Par  tôt  le  cors  l'a  comunal  ; 
Qni  a  d'amors  ire  et  desbet. 
Par  tôt  le  cors  mal  li  estet. 

(Parlon.,  7ooO,  Crapelet.) 

Si  Dies  plut  que  je  feusse 
ne  ma  dame  le  plus  haus  : 

Certes  bon  gré  l'en  seusse. 
Mes  trop  par  est  conimunau.v. 

(G.vcES  Brûlez,  xsnu"  Gitans.,  Tarbé.) 

(Famme)  a  .i..  trestote  communaul. 
(FlooiK,  658,  A.  P.) 

Par  com.i'irati  volunté  e  par  comunal 
assentement.  (1227,  St  Berthomé,  Bibl.  La 
Rochelle.) 

Li  ponz  qui  est  par  darrere  est  commu- 
tmus  a  icele  place  e  à  la  dite  place  Johan 
Fevrer.  (,Iuiul231,  Arch.5I.-et-L.,  Fontevr., 
La  Roch.,  fen.  3,  sac  16.) 

Dau  davaut  dit  pan  comunau.  (Ib.) 

I,a  trecerie  que  je  Toi 
Par  tout  le  monde  communal. 

(.Mrc  prr.,  lîichel.  21G8,  f"  ii'.) 

Sitost  que  l'une  naTe  Toit 
L'autre,  s'armèrent  conmunal. 

(Reaarl  le  nouvel,  49-il,  Méon.) 

Par  aucune  accion  qui  est  comunele  a 
tôt  le  pueplc.  (Digestes,  ms.  Montp.  H  47, 
(0  48"=.  ) 

Ce  il  avient  que  deuscompaignonsfasent 

conpagnie  ensemble,  et  il  mêlent  en  cove- 
nanl  que  quanque  il  guaisneront,  que  il 
sera  tout  coumunal.  (Ass.  de  Jér.,  Il,  187, 
Beugnot.) 

Per  communau  aeort  et  per  communau 
assentement  de  lot  notre  chapitre.  (1266, 
Transact.,  Richel.  1.  9231,  pièce  6.) 

Le  foussé  qui  est  communau  ans  diz  ar- 
bergemeuz.  (Nov.  1282,  St  Berthomé,  Bibl. 
La  Rochelle.) 

Per  ami  comunal.  (1283,  Girart  de  l.a. 
Palu,  Arch.  P  1366.  cote  1489.) 

A  la  communal  toise  lo  conte  de  Chalou. 

(1288,  Francli.  de  Poligny,  Arch.  Poligny.) 

Pour  faire  le  communal  profit  de  la  vile. 

(Ib.) Cheste  lois  doit  iestre  communaus  ausi 

bien  as  deforains  que  as  bourgois.  (RoisiN, 
ms.  Lille  266,  p.  6i.) 

Pour  les  communaus  rentes.  (La  Passion, 

ms.  Dijon  298,  1'°  183^) 

Que  pour  l'amour  de  li  fera  .i.  hospital, 
Ou  il  hébergera  tous  povrez  quemunal. 

(Gaufreij,  3073,  A.  P.) 

C'est  un  cumunaul  garnement.  [Droit  de 
la  cort  li  rois  d'Alam.,  ms.  Berne  A  37, 
f»  6".) 

De  nostre  communal  aecort.  (1306,  Cte 

DE  Sav.,  Ch.  des  compt.  de  Dole,  —-  ,  Arch. 
Doubs.) 

—  En  parlant  de  personne,  familier  : 
Douls  et  humain,  communal  entre  ses 

amis,  fier  et  hardy  contre  ses  adversaires. 

(Crist.  de  Pis.,  Charles  V,  3°  p.,  ch.  10, Michaud.) 

—  Public  ; 

Car  on  m'avolt  et  dit  et  raconté 
Qu'elle  esloit  foie  de  cors  et  communcl. 

(Les  Loh.,  Ars.  3113,  f"  19".) 
Voir,  s'or  esties  feme  de  vie 
Communaus,  si  tous  prenderoie 

Et  dnsc'aa  pié  vous  serviroie. 
(Comte  de  Poil.,  841,  Michel.) 

—  Communal  de  (subst.).,  qui  commu- 

nique : 
Fors  qu'il  ne  fu  pas  commials 
Des  biens  que  il  ot  tempérais. 

(Desant,   10S3,  Martin.) 

—  Communal  de  (infiu.),  qui  a  coutume de: 

De  bel  parler  est  comunats. 
(Parlon.,  2-298,  Crapelet.) 

Qui  molt  par  ert  vairs  et  joiaus 
Et  rf'aaor  faire  communax. 

(Tristan,  1,  281-2,  Michel.) 

—  Gens  communaus,  personnes  neutres  : 

Li  juges  doit  demander  jugemant  a  genz 

comuneiz,  ce  antandons  nos  ausi  qu'il  ne doit  mie  prumieremant  demander  eis  amis 
deis  parties  ne  auz  paranz.  (Droit  de  la 

cort  li  rois  d'Alam.,  ms.  Berne  A  37,  f"  17^) 

—  En  communal,  en  commun  : 

Deves  bastir  une  maison  de  pierre  en 

communal  pour  tous  les  povres  qui  vien- 

dront. (143S,  Eslabl.  de  l'osp.  de  S.  J.  de 
Jér.,  f»3>,  Arch.  H.-Gar.) 

Noms  propres,  Communal,  Communeau. 

2.  COMMUNAL,  s.  m.,  citoyeus  formant 

l'assemblée  communale  : 

Li  communaiilv  de  Dole.  (1274,  Franck, 

de  Dole,  Arch.  Dole.) 

Que  li  communalz  de  la  ville  puissent  es- 
lire  de  lour  .[iii.  jury  pour  les  affaire  de  la 
ville  gouverner.  (Ib.) 

Ouctroions  a  communale  de  nos  gens  de 

1  nostre  ville  d'Arbois,  que  il  puissent  es- 
lire  quatre  proudomes  da  loar  communalx, 
le  jour  de  feste  de  la  Nativité  St  Jehan 
Baptiste.  (.Mai  1282,  Franck,  accord,  par 
OU.  Cte  de  Bourg.,  Arch.  Arbois.) 

Lidit  quatre  eschevins  pourront  faire 
comintinaulx  et  ordonnances  raisonnables, 

garder  l'onaeur  et  le  droit  dou  seigneur  de 
Montmirey,  pour  le  prouffit  de  la  ville  et 
des  habitans,  sans  requérir  le  seigneur. 

(1323,  Franck,  de  Montmirey,  Arch.  Doubs, 
Nouv.  Ch.  des  compt-,  M  308,  Terrier  de 
.Montmirey  de  1461.) 

—  Propriété  communale  : 
Les  diz  bourgois  ne  pueeut  tenir  jumanz 

sauz  grant  domage  du  comunnal  pour  la 

destruction  des  vingnes  qui  s'en  eusui- 
vroit.  (Vers  1313,  Req.  des  eschev.  de  la  Ro- 
ckele,  Arch.  IC  1223.) 

Suisse  rom.,  communal,  s.  m.,  terres 

communales,  pâturages  communaux.  «  La 

vache  paissait  dans  le  communal.  •  (Bo.\- 

HÔTE,  Gtoss.  Neuckdlelois.) 

coMMUNALMENT,  -  naument,-naulmant, 

-nalement,  -nelment,  -nellement,  -nielment, 

-  neelment,  -  neaumenl,  -  neumenl,  -  nou- 
ment,  -  nament,  -  naiment,  comun.,  kom., 

cum.,  guem.,  -  mant,  adv.,  en  commun, 
tous  ensemble  : 

'l'ant  i  ferimcs  trestuit  eomunalmenl 

Au  branc  d'ai'ier  dont  li  fer  sunt  trauchaut, 
Que  tuit  suut  mort  destrancbié  et  sanglant. 

(Car.  le  Loh.,  \°  cbans.,  xxxv,  P.  Paris.) 

Al  parlement  alerent  trestuit  cumunalmenl. 

(Rou,  i'  p.,  '292-2,  Andresea.) 
.Vs  enemis  liM-.hart  trestuz  cumunalmenl. 

(Ib.,  3776.) 
OCfri  li  ducs  premièrement, 

E  tuit  après  communclmenl . 

(Ib.,  3°  p.,  2317,  var.) 
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Communalmeiil  Inr  ad  maslrc 
Sa  Tolenté  e  snn  pensé. 

(/*.,  2939.  var.") Apres  li  est  enconlie  alee 
Tote  la  geot  comuieiiment 

Repleai  d'esjoi.-sement. 
(Ben.,  D.  de  Sorm  ,  II,   10801.  Michel.) 

Tost  descenilenl  a  pie.  communalcmeiit  s'armèrent. (Roum.   dÀlix.,  f  20\  Michelant.) 

A  cel  knncile  sont  kommiinalment  aie. 

(Garn..  Vie  de  S.  Thom..  Richel.  1351.3,  f°  23  s".) 

Aa  main  se  lieve  Casce'.in  li  baron, 
Commim{i)ttlement  cevalier  et  baron. 

(Aiihenj,  p.  i;>-2,  Tarbé.'i Bien  oistes  commmalmeiil, 

Que  de  par  lui  vint  le  présent. 

(Floire  et  Blance/lor.  2'  vers.,  449,  du  Méril.) 

El  chaslel  s'an  antrerent  trestnit  comitmumani . 
{Parise,  2242,  A.  r.> 

Sarrazin  mainent  joie  commmaumml. 

(Adenet,  Enf.  Ogier.  Richel.  1G32,  V  4  r°.) 
Et  dient  tnit  c.ommimaumenl . 

(Chev.  as  .11.  esp.,  3176,  Foerster.) 

Que  luit  dient  communaument. 
(Ib.,  5596.) 

Tuit  tarent  an  commenchemanl 
Franc  et  ̂ enlil  communanmanl. 

(A.  DU  PoM.  Hom.  de  Slahom.,  698.  Michel.) 

Tout  communeelmenl . 

(GiLE.,  Lucid.,  Uichel.  1807,  P  187  r».) 

Quant  cil  de  Londres  entendirent  ces 
nouvelcs,  si  rendirent  maintenant  la  cité 
et  cil  de  l'ost  entrèrent  ens  comwiaument 
et  se  herberaierent  par  la  citei.  (MÉ.\.  DE 
Reims,  298.  Wailly.) 

Trestnit  cumunalment.  (Adieux  de  J.-C. 

d  y.-D.,  Richel.  19523,  f"  10  r'  ) 

Quanqiie  nos  avons  tuit  il  a  fet  comnni- 
neaument.  (Laur.,  Somme,  ms.  Chartres 

371,  f»  41  v°.)  Communeamenl.  (.Id.,  ib., 
{"  42  vo.) 

Uohastre  le  gentil  issi  premièrement. 

Et  Ganfrey  et  sa  gent  maint  et  qucmunalment . 

((Jaufrey,  4240,  A.  P.) 
Dites  amen  comunoument.  (Chron.  de 

Turpin,  nis.  Richel.  124.) 

Lou  chakerage  doit  hom  paier  comuna- 
ment.  (Cari,  de  S.  Yinc.  de  Metz,  Richel.  I. 
10023,  f"  42  V".) 

Confesse  por  sey  et  por  ses  serors  qu'il ileivont  .ix.  deners  de  servis  communale- 

ment  por  .i.  pra.  (1341,  MolissoUe,  Arch. 
Rhône.) 

Et  quant  il  venoient  près  de  lui,  il  le 
saluoient  tout  a  une  vois  comunaument.  (J. 

DE  Thucn,  Est.  de  Jules  César,  nis.  S.- 

Omer  722,  f  108''.) 

I.y  advoyé,  ly  conscd  et  la  comnmniley 

de  "Fribor"  commun aulmanl  anias^^es  in- 
siuihlc  lazons  savoir.  (1387,  Rec-  diplom.  de 
Fribonrrj,  v,  S.) 

La  table  du  couvent  doit  estre  tenue 

communalment.  (1433,  Est.  de  S.-J.  deJer., 
Arcli.  ll.-liar.,  f  16\) 

Et  seroient  les  debtes  communcllcmenl 

payées.  {Cousl.  de  Bret..  ("  80  v».) 

—  Communément,  en  général  : 

Pourquoi,  danl  moine,  li  cors  Deu  vous  graront, 
I, 'ordre  da  ciel  n'est  tel  commun(i)elmcnt . 

Uuberij,  p.  92,  Tarbd.) 

De  lele  menoie  corne  il  corra  comuiiai- 
menl  en  l'arceveschee  de  Besençon.  (Avril 

1301,  Ch.  de  Ren.  de  Bour(j.,  Arch.  Montbe- liard.) 

De  la  moneie  qui  corra  communaum  ni 
par  la  vdle  de  La  Rochelle.  (Ch.  de  13.., 

Foutevr.,  La  Rochelle,  Arch.    Maine-et-L.) 

Et  disoit  l'en  communelmenl  que... 
(Chron.  de  S.-Den.,  Richel.  2813,  f"  406i.) 

COMMUNE,  comune,  comm.uigne,  s.  f., 
charte  de  commune  : 

Por  la  permission  de  oeste  commune  my 
home  de  ceste  commune  rendront  a  moy 
ou  ai  mon  prevost  chescun  an  500  mars 

d'arpent.  (1294,  Commune  de  Dijon,  Richel. 
1.  9873,  f'  5  r°.) 

Je  hai  jurié  la  dite  commune  a  tenir  et  a 
garder  sanz  brisier.  (Ib.) 

—  Dans  un  sens  plus  général,  union  : 

N'en  ont  entr'els  pais  ne  commune. 
Mais  en  guerre  ad  mainte  aventure. 

(W.icE,  Roii,  S'  p.,  2138,  Aodresen.) 

—  Ligue,  conjuration,  assemblée  : 

Asses  tost  oi  Ricars  dire 
Ke  vilain  cormiiuigne  fatsoient 
Et  ses  droitures  li  tauroient. 

(Wace,  Rou,  Richel.  375,  f»  220°.) 
—  Communauté  : 

De  la  comune  de  mon  corps 

Et  je  du  snen  soraes  tuit  fors. 
(Tristan,  I,  2295,  Michel.) 

—  En  commune,  en  commun  ; 

nies  leur  dist  en  commune. 

(Ysopet  II,    fab.  xvi.  Comment  un  larron  espousa 
famé,  Robert.) 

COMMUNE,  adj.,  commun,  prostitué: 
De  celle  pute  que  il  ait  amene[e]. 
Qui  a  la  foire  estoit  lot  commimele]. 

(Heri'is,  Richel.  19160,  f°  18°.) 
Cui  ces  cors  fut  a  Ligni  commune. 

(n.,  P  ig':.) En  pur  la  cuslurae  anciene 
Que  la  teneit  la  gent  paene 
D'aver  des  femmes  lur  laissur 
Senz  nul  chalenge  de  seignur. 

Que  ainz  lur  erent  si  comiiiiea 
Qu'a  tuz  erent  abandonees. 

(Be.\..  d   de  Xorm.,  11.  57,  Michel.) 

coMMUXEL,  commenel,  com.,  adj., 

Pasques  communiaus,  le  jour  de  Pâques  où 
l'on  communie  : 

Lou  diemoinae  après  Pasques  comeniaus. 
(1283,  Pr.  de  VH.  de  Bourg.,  II,  lxi.) 

Le  jour  de  Pasques  commeniaux.  (1393, 

Arch.  .MM31,f»  193  r»,) 

El  commencera  ceste  présente  cronique 

nu  jour  de  Pasques  communiaulx,  l'an  de iirace  mil  quatre  cens.  (.Monstbelet, 

Chron.,  an.  1400,  p.  3,  Soc.  de  l'il.  de  Fr.) 

1.  COMMUNEMENT,  S.  Ml.,  Communica- 

tion, rappoi  t  intime  : 
Car  ne  voleil  beisfer  clerc  ne  lai  ensement 

Qui  as  Brokeis  oust  ou  communément. 

(r.ARN.,  Vie  de  S.  Thom.,  Richel.  13:il3, 1°  70  r".) 

rS'od  les  pervers  n'aies  mes  nul  communément. 
(ID.,  ib.,  P  52  r".)  1 

2.  COMMUNEMENT,   cum.,  quem.,  adv.,    | 

en  commun,  ensemble,  en  général  : 

E  li  Franceis  lièrent  cumuncment. 
(Roi.,  1416,  Mullcr.) 

Jusque  il  ïiengent  el  camp  cumunement. 
(Ib.,  1838.) 

De  sa  mulier  out  dons  enfanz. 

Communément  les  ont  mull  chiers. 
(Brut,  ms.  Munich,  3818,  VoUm.) 

I.i  cardenal  se  tindrenl  al  rei  communément . 
(Th.  letnarl.,^.  100,   Bekker.) 

Por  eus  devons  nos  croire  en  Dieu  communément. 

(Gui  de  Bourg.,  3423,  A.  P.) 

Tout  li  pais  i  ert  venus  communément. 
(Berte,  cxxxiu,  P.  Paris.) 

Ensi  furent  communément  li  Grieu  et  li 

François  ensemble  de  toutes  choses.  fViL- 
LEH.,  Lxxxvil,  P.  Paris.) 

Je  ne  sai  se  c'est  a  dire  de  son  lignage 
seulement  ou  des  Alemans,  ou  se  il  ce  dist 
de  tous  communément.  (Brun.  Lat.,  Très., 

p.  91,  Chabaille.) 
Et  s'a  li  rois  a  tous  proiié 

Kemunemenl  que  pour  s'amour Voellent  tournoiier  a  cel  jour. 
(Renart  te  nouvel,  414,  Méon.) 

Et  se  deslogerent  tous  communément. 

(Froiss.,  Chron.,  I,  l,  84,  Buchou.) 

—  Publiquement  : 

Nous  commandons  et  enjoignons  spé- 
cialement et  expressément  a  toy  prevost 

de  Paris  ou  a  vous  seneschaux  et  baillifs 

que  vous.  .  faciez  publier  communément  et 

solemnellement  l'ordennance,  l'establisse- nieut  et  toutes  les  choses  dessus  dictes. 

(1301,  Ord.  de  Phel.  le  Bel,  Felib.,  Hist.  de 
Paris,  IV,  318^) 

En  le  quelle  maison  on  vent  via  quemu- 
nement.  (1349,  Cari.  Alex,  de  Corbie,  Ri- 

chel. 24144,  f»  283  r°.) 

coMMUNER,  -  oner,  com.,  verbe. 
—  Act.,  mettre  en  commun  : 

Je  ferai  encore  le  gaaing  communer. 
Si  que  luit  en  serons  et  compaiognon  et  per. 

(«0»,  p.  124.  ap.  Ste-Pal.) 
Avarice  le  met  hors  de  compaingnic,car 

il  ne  veut  ne  soy  ne  ses  choses  communer 
aveucles  autres.  (Ladr.,  Somme,  ms.  Soiss. 

208,  f  33''  ) —  Neutr.,  participer,  avoir  compagnie, 
être  en  rapports  : 

Ne  conmune  mie,  ce  est  a  dire  ne  porte 

mie  compaignie  a  home  sot  qu'il  ne  parole malement  de  ta  lingniee.  (Bible,  Maz.  684, 

f»  23'.) 

(;il  qui  conimunera  o  orgueillous  vestira 

orguel.  (Bible,  Ri>-bel.  901,  f»  33'.) 

Quel  cose  et  por  coi  communera  li  eau- drons  au  pot.  (Ib.) 

La  participation  de  cels  qui  comunent 
ensemble  en  bien  et  en  mal  et  en  mar- 
cbeandise,  et  en  user  les  uns  avec  les 

autres,  seulenl  estre  commeucemenz  d'a- mistié.  (Brun.  Lat.,  Très.,  p.  312,  Cha- 

baille.) 

Si  le  seignur  surcharge  issi  qe  le  tenant 
ne  poet  .iver  la  suffîsaunce,  par  quey  qe 

les  bestis  le  tenant  suut  enmegris,  retressc 
ces  bestis  e  eyt  soun  recouverir  par  assise. 
—  Il  ne  prendra  rien  par  assise  quaunt  il 

poet  comoner  par  my  e  par  tut  s'il  veolt. 

(1304,  Year  books  of'tbe  reiijn  of  Edward 
tlie  first,  years  xxxii-xxxiii,  p.  233,  Rer. 
brit.  script.) 

COMMUNETÉ,  -  ci,  -  cit,  conniuuelé.  c.o- 
muneU',communiU',communteit,comtnu(jnilc, 

cumenité,  Icemunitr,  quemuneté,  comontcit, 

s.  f.,  communauté,  participation  en  com- 
mun; copropriété,  droit  de  propriété,  par 

partie,  dont  on  jouit  par  indivis  : 
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Ne  volons  nos  sollrir  nule  dolor,  et  si 
volons  avoir  comimmUeil  a  la  joye?  (S. 
Bern.,  Sen«.,  p.  S61,  Ler.  de  Liucy.) 

Et  soit  eatr'eus  commnnité 
De  tous  lors  biens  en  charité. 

(Hose,  4703,  Méon.) 
Ai  fait  commwiitei  a  luaislre  et  as  frères 

de  la  chevalerie  dou  Temple  de  tout  ceu 

que  j'ai...  (1237,  Arch.  MeurtUe,  H  3126.) 
Et  je  Valeraus,  sires  de  Moujoie  et  de 

Marville,  ai  fait  a  l'abbusse  et  aus  dames 
devant  dites  ceste  commimteit  et  ces  con- 

venances, et  les  ai  prees  a  tenir  ferme- 
ment et  establement.  (Mai  1265,  Accord, 

St  Louis  Arraucy,  ArcU.  Mos.) 

l'orce  qu'il   sont  départi   de  communeté. 
{Digestes,  uis.  Montp.  H  47,  f  IZ^à.) 

La  communites  est  départie.  (/(».) 

Et   autres  biens  en  quoi   les  bestes  ont 
aucune   communité  a  nos.    (Brun.    Lat., 
Très.,  p.  306,  Chabaille.)  Var.  :  communeté. 
Ne  ne  doient  li  doulx  maistrez  dezor  dis, 

ne  autres  pour  oulx,  p.mre  part,  ne  comon- 
teit  eu  nulz  vaudaigez,  ne  en  nulz  marchiez 
c'en  faicent  celle  année  de  uus  des  biens 
ne  de  l'eritaige  de  l'ospital.  (1314,  Pr.  de 
l'II.  de  Metz,  314.) 

Le  quart  de  la  commugnité  de  la  rivière 
de  Ourne.  (1428,  Almenêches,  Arch.  Orne, 
H  16.) 

En  communité  des  biens.  (1469,  Monstres 
gén.  des  nobles,  Arch.  Eure.) 

...  Faire  monstre  de  son  éloquence,  en 
babillant  des  iustances,  des  incidences,  et 
communitez  des  maladies.  (Amyot,  Œuv. 
mor.,  V,  79,  éd.  1819.) 

—  Commerce,  rapport  : 
Por  ce  se  mist  le  roi  en  la  communeté 

des  gens  do  roiaume  de  Jérusalem.  (Est. 
de  Eracl.  Emp-,  xxxiii,  40,  var.,  Hist.  des 
crois.) 

Et  n'aurai  ja  communiteit  ne  compein- 
gnie  avec  les  plus  graus  d'yceulz.  {Psaul., 
Maz.  798,  f  332  v».) 

—  Réunion  de  plusieurs  personnes, 
communauté  : 

Comme  en  riens  depuis  ne  soit  amoindri 
l'estat  de  la  couronne  de  France,  ne  la  ri- 
chece  de  la  communité.  (Crist.  de  Piz., 

Charles  V,  2"  p.,  ch.  13,  Micliaud.) 
Villes  et  citez  n'est  fors  une  assemblée 

et  communité  de  gens  establie  pour  bien  et 
vertueusement  vivre  et  selon  raison.  (Id., 
î6.,lii,  7.) 

—  Commune  : 

Lo  communiteit  de...  {Ch.  de  1213,  Lorr., 
Cab.  de  11.  Clerx.) 

Eu  la  communeté  de  Troies.  (Sept.  1230, 
Ch.de  Thib.  de  Cftamp.,Arch.mun.Troyes.) 

La  conmuneté  de  Provins.  (1230,  Coût,  de 
Prov.,  ArcU.  J  203.) 

En  la  quemuneté  de  Provins.  {Ib.) 

Li  comuneieis  de  liez.  (1250,  Pr.  de  l'II. 
de  Metz,  m,  198.) 

Au  recors  des  coutenz  qui  esloient  entre 
nionsegneur  Hue  Tyrel,  segneur  de  Poiz, 

d'une  part,  et  le  maieur  et  les  eschevins 
de  Poiz  et  toute  la  communeté  d'autre. 
(1230,  Reg.  du  Pari.,  Arch.  J  1031.) 

Par  lou  consoil  de  la  comunetei  de  lletz. 

(29  juin  1236,  Atour,  Ai-ch.  mun.  Metz, cart.  93.) 
Nous  li  devant  dit  maires  et  eskevin  et 

toute  le  communetes.  (1269,  Lett.  des  maire 
et  échev.  de  Boulogne,  Arch.  J  1124,  pièce 

4.) 

Nous  eschevin  et  toute  li  communites  de 

la  vile  de  Calais.  (1270,  C"  d'Artois,  421, 
Arch.  P.-de-Cal.) 

Li  cumenites  de  le  vile.  (1270,  Çh.  de 
l'abb.   de  Boheries,  Arch.  L  992,  pièce  93.) 

Li  communetez  de  Mes.  (1274,  Pr.  de  VU. 
de  Metz,  m,  219.) 

Li  esquevin  et  li  communiteis  de  Bou- 
loigne  sour  le  meir.  (1296,  Accord,  Bou- 

logne, Arch.  J  1124,  pièce  36.) 

A  toute  le  communilei  de  le  vile.  (Ib.) 

Le  kemunité  d'Abbevile.  (1300,  Le  Gard, Arch.  Somme.) 

Li  communiteit:.  (30  octobre  1371,  Ri- 
chel.  Coll.  de  Lorr.,  vol.  982,  Verdun,  n»8.) 

Aus  princes  et  a  gouverneurs  de  la  com- 
munité. (Dresme,  Eth.,  Richel.  204.  f"  339".) 

Mais  toute  faveur  lui  portèrent  toutes  les 
communiiez  du  royaume.  (G.  CousiNOT, 
Geste  des  nobl.  Fr.,  c.  93,  Vallet.) 

—  La  généralité,  la  plupart  : 

La  comunetez  des  genz  garde  en  lel  uie- 
niere.  (Ms.  Ars.  5201,  p.  375''.) 

coMMUNicAiRE,  adj.,  qui  aime  à  com- 
muniquer : 

BienvueiUaut  a  ses  ennemis  et  amis, 
mesmement  a  ses  ennemis  communicaire 
de  ses  biens.  (Cub.  de  Pis.,  Ep.,  Richel. 

604,  f»  89  r».) 

COMMUNIE,  S.  f.,  communion  : 

Ce  mot  excomm[  jn]ié  vault  autant  a  dire 
corne  estre  hors  de  la  communie  de  saincte 

église.  (1483,  Coust.  de  Norm.,  f  48  r».) 

COMJIUNIEMENT  ,  commeu. ,  cumen. , 

communjement,  cumungement,  s.  m.,  com- 
munion : 

Des  qu'il  reçut  commimjt'mcnt Voiant  aus  tus  la  mors  le  prant. 

(S.  Brandan,  Ars.  3olC,  f  10-2''.) 
Desque  receat  cumungement. 

(tb.,  V.  3.47,  Michel.) 
Plus  de  .m.  chevalier  i  furent  mort  sanglent 

Qui  aine  n'oreut  conflese  ne  cumeiiicment. 
(En/:  God.,  Ilichel.  l'>5SS,  f  35''.) 

Qu'aine  n'eurent  conliesse  ne  commeniement. 

(llK.  Richel.  795,  î"  39  r°.) 
coMMU.NiER,  comun.,  commen.,  comuen., 

verbe. 

—  Act.,  communiquer  : 

Que  bon  vouloir  a  mon  esprit  fait  mettre 
A  rédiger  par  equivocqiie  mètre 
La  grand'  noblesse  et  grâce  très  parfaite 
Dont  nature  a  ceste  haye  parfaite 
Et  de  tous  biens  décorée  et  munie. 

Tant  qu'il  n'est  riens  qu'el  ne  luy  communie, 
Touchant  beauté  pour  croislre  sou  renom. 

{Le  Plaisant  Boute  ttors  d'mjsiveté,  l'oés.  fr.  des 
XV'  et  xvi°  s.,  VII,  16-1.) 

—  Réll.,  entrer  en  communication  : 

Quant  j'allay  eu  llacedoiue  nulle  esglise 
se  communia  a  moy  pour  raison  de  don  ou 
de  rece|ite.  (P.  Ferget,  Nouv.  test.,  l^lOlr», impr.  Miiz.) 

—  Act.,  faire  pâturer  en  commun  : 

Les   babitans,  subgetz    et  soubzmauans 
de  ladite  ville  et  banUeue  d'Araiues,  ont 

droit  de  communier  et  pasturer  leurs  bes- 
tiaux a  corne,  chevaulx  et  jumens  es  prez 

lie  la  prioré  dudit  lieu.  (1307,  Prév.  de  Yi 
lacu,  Cout.  loc.  du  l.aill.  d'Amiens,  I,  378, 
lîûuthors.) 

—  Comuniant,  part,  prés.,  où  l'on  com- munie : 

Le  mardi  après  Pasques  comueniens. 

(1342,  Arch.  JJ  74,  f"  153  r".) 
Le  mardy  après  Pasque  commentant.  (10 

av.  1332,  Ch.  du  garde  du  bailliage  d'Alix., 
ap.  Lebeuf,  Hist.  d'Aux.) 

coMMUNiQUEMENT,  -  icquemeut,  s.  m., 

union  : 

Or  prent  acroissemeat 
Le  genre  incessament 
Par  cummnnicquemenl 
De  l'homme  avec  la  femme. 

OHsI.   du  viel  leil.,   19ii,  A.  T.) 

COMMUNIQUER,  v.  a.,  s'unip  avec  : 
Quant  mon  niary  n'a  scea  de  moy 
Avoir  lignée,  j'ay  bien  voulu, 
AÛia  que  ne  luy  fut  tollu 

Le  droit  de  engendrer,  qu'il  allast 
A  toy  et  te  commnnica^t, 
Te  faisant  quasi  ma  compaigne. 

(Mist.  du  viel  test.,  Slji,  A.  T.) 

—  Approcher  : 

Girault  de  llonmiral  s'estoit  vanté  qu'il niauieroit  bien  le  suppliant  et  autres  en 

despit  de  lui,  s'ilz  ne  se  gardoieut  de  le communiquer.  (1471,  Arch.  JJ  193,  pièce 

604.) 

—  On  le  trouve  au  xvi"  siècle  avec  le 
sens  de  convoquer  : 

Et  s'il  leur  plaist  de  commander  audict 
seigneur  de  Bourdeille  de  communiquer  le 
ban  et  arrière  ban  de  ce  pays,  ledict  sei- 

gneur aura  moyen  d'assembler  plus  de forces.  (A.  de  Bourdeille,  Lett.  au  duc 
d'Alançon,  13  mars  1574.) 

coMMUTABiLiTÉ,  S.  f.,  (juallté  de  ce 

qui  est  changeant  : 

En  qui  est  tote  eternitez 
E  senz  comntutabititez. 
(Bex.,  D.  de  Norm.,  Il,  23919,  Michel.) 

COMMUTE,  S.  f .,  p.-è.  pièces  de  rechange, 

que  l'on  conservait 'ou  supprimait  à  vo- lonté : 

Et  par  les  costes  (du  chapeau)  avoit  .ii. 

grans  commutes  feuilles  d'or  soudé  semées 
de  grosses  perles.  (1330,  Parties  pour  l'an- 
nivers.  du  Roy  Phil.,  Pièc.  rel.  à  l'Hist.  de 
Fr.,  XIX,  98.) 

coMMUTiEu,  s.  m.,  comité,  officier  de 

galère  ; Il  me  convient  porter  honneur  aus  lares. 
Aux  commulicrs  qui  ne  font  que  siffler. 

(E.  Desch.,  Poés.,  Richel.  840,  P  -210''.) 

co.MP-\ciENCE,  -  aciance,  -  ascience, 

s.  (.,  compassion  : 
Vous  eussent  compascience 
De  sa  perte  et  de  sa  grevance. 

(Fabl.  d'Ov.,  Ars.  5069,  i' ij'.) 
Pitié  grant  et  compaciance Eu  ot. 

Pitié  grant  et  compacience 
L'en  prist. 

(/*.,  f^  C3''.) 

(Ib.,   f»  95''.) 
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coMPACiEW, -assient,-ascient,-assiant, 

compatient,  ad).,  qui  sympathise,  qui  a  de 

la  compassion  : 

De  meici  plcinle).  compacienle. 

De  aider  pleioement  mel  sa  entente. 

(PiEREE,  Rom.  de  Liimere,  Brit.  Mas.,  Hall. 

4390,  i"  s:-".) 
Li  sains  qui  ot  le  cuer  propisse, 
Compassicnl  et  deboinaire. 

;.Wir.  de  S.  Eioi,  p.  52,  Peigné.) 

Li  einpereres  qui  inoult  estoit  piteus  et 

compaciens.  (Chron.  de  S.-Den.,  ms.  Ste- 
Gea.,  f  182».) 

Soies  compaciens  et  ai-iies  eu  fraternité. 

(P.  Ferget,  Nouv.  test.,  f  253  v°,  impr. Maz.) 

—  Avec  d  : 

Le  roy  Pliilippe  de  France  compatient  a 

l'enfance  d'Arlur,  et  convoitant  luy  resti- 
tuer son  droict  assiégea  le  chastel  de  Be- 

lun,  et  le  print.  (Le  Baud,  Hist.  de  Brel., 
ch.  xxvm,  éd.  1638.) 

—  Avec  de  : 

Et  estre  compaciens  de  ces  proismes.  (Ms. 

Metz  336,  f"  2».) 

Très  compatient  des  travellies  et  tour- 

nientz.  (De  vita  Christi,  llichel.  181,  f°  9''.) 

De  ton  cas  je  suis  compactent.  [Therence 

en  franc.,  f  222%  impr.  Ste-Gen.) 

Ses  privez  et  amys  se  monstrerent  de 

son  ennuy  compaciens.  (U'Auton,  Chron., 
Richel.  5Ô82,  i°  22  v°.) 

U  n'y  eust  si  courroussé  qui  la  voulsist 
tuer,  ne  aussi  si  compacient  de  elle  qui 

luy  voulsist  laisser  aucune  chose.  (BouR- 
GOlNG,  Bat.  Jud.,  VII,  7,  impr.  Ste-Gen.) 

Miséricordieux  et  compasiiant  des  pau- 
vres et  affligez.  (Cattan  ,  Geomance  , 

f  25  r",  éd.  1571.) 

Lequel  est  moult  soigneux  de  garder  et 
défendre  sous  amiable  paix  ceux  que  les 
guerres  molestent,.,  et  compacient  d(t  rude 
et  menu  peuple.  (LE  Baud,  Hist.  de  Bret., 
ch.  6,  éd.  1638.) 

COMPACT,  S.  m.,  pacte,  accord  : 

Les  Liegois  avoient  fait  compact  avec  le 
dit  roy  de  prendre  et  luy  liMer  son  tils  le 
daulphin  eu  ses  mains.  (G.  Chastell., 
Chron.,  des  D.  de  Bounj.,   1,  13,  Buchon.) 
Un  individu  encourt  amende  pour  avoir 

contracté  avecq  uug  aullre  ung  contract 
usuraire  en  acquestant  sur  lui  .ix.  1  .VU. 
s.  .VI.  d.  par.  an.  au  rachat  de  .cl.  I.  dont 
par  compact  il  ne  avoit  livré  que  .cxxxm.  I. 
(1332,  Lille,  ap.  La  Fons,  Gloss.  ms.,  BihI. 
Amiens.) 

Compact,  convention.  Faire  alliance  ou 
compact  ensemble.  [Trium  Ung.  dict., 
1604.) 

1.  coMPACTiiii,  V.  a.,  faire  un  pacte,  un 
accord  : 

Comme  ce  jour  d'ui,  nous  ayons  fermé, 
compacté,  promis,  accordé  et  conclud  cer- 

tain seur  estai ,  trêves  ,  abstinence  de 
guerre  ,  et  eiilrccours  de  marchandise. 
(1471,  Pro  Karoio  fralre  advers.  Fr.,  de 
r.omprehens.,  liyiu.,  2"  éd.,  XI,  691.) 

2.  COMPACTIiU,  voir  COlll-ETEIi. 

coMPACTioN,  S.  f.,  assemblage,  liai- 
son : 

Les  signes  parlesqueul.x  sont  demonstrez 
force  de  corps  et  de  membres    sont  durté 
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de  chair,  compaction  de  nerfs  et  membres 
bien  assemblez.  (Gilles,  Gotiv.  des  Princ, 
Ars.  S062,  f»  206  r«.; 

Quelque  terre  représentant  la  nature  ou 

compaction  du  voirre.  [Miroir  d'Alquiniie, p.  2"),  éd.  1337.) 

Trois  pièces  de  disciplines,  théologienne, 

morale,  et  naturelle,  rassemblées  en  la 

compaction  d'un  parfaict  corps  pbiloso- 
pliique.  (Po.NT.  DE  Tyard,  SoUt.  prcm., 
p.  32,  éd.  1387.) 

--•  Pacte,  accord  : 

Par  compaction  fait  entre...  (Compte  de 

1499,  S. -Orner,  ap.  La  Fous,  Gloss.  ms.,  Bi- bl.  Amiens.) 

coMPAGERiE,  S.  f.,  société ,  associa- 
tion  : 

Et  tout  li  bourgois  et  li  bourgoise  Id  ont 

compagerie  a  plus  d'une  seule  personne terre  de  ces  coses.  (1257,  Ban  des  Esclie- 
vins,  Arch.  Douai.) 

coMPAiGNABLE,  -  agitablB,  -  aignauble, 
-  avle,  -  ayngnable,  con.,  c«)u.,  adj.,  qui 
aime  à  aller  en  compagnie,  en  société,  fait 

pour  la  société,  sociable  : 
Ne  suut  cumpaignables.  (De  Confession, 

Richel.  19323,  î"  83  r».) 

Dont  tel  amant  sont  chantant  et  dédui- 
sant et  compaignable.  (J.  Le  Bel,  li  Ars 

d'Amour,  i,  139,  Petit.) 

Compaiqnable,  sociosus.  (Gloss.gall.-lat., Richel.  1.7684.) 

Oisiaus  privez  et  conpaiqnauUes . 
(J.  DE  Priouat,  Liv.  de  Yegece,  Richel.    ICOl, 

V  59=.) 
Il  fu  compayngnable  e  peysible.  (Chron. 

d'Angl.,  ms.  Barberiui,  f»  33  v».) 
Eucores  les  façonuoit  il  (les  Numantins) 

a  révérence  et  craiucle,  estant  de  nature 
peu  compagnable.  (Seyssel,  Appian  Alex., 
fo  474  r",  éd.  1360.) 

Eu  tant  que  l'homme  est  de  uature 

compagnable,  il  est  aussi  enclin  d'une  al- fectiou  naturelle  a  entretenir  et  conserver 
société.  (Calv.,  Insl.,  H,  11,  éd.  1361.) 

L'homme  de  sa  nature  nud,  imbecille  et 
impuissant,  assigné  sur  la  seule  raison  a 
costé  de  Dieu  créé  compagnable.  pour  four- 

nir a  ses  nécessitez  par  commun  aide  et 
secours.  (Du  Tillet,  Au  roy  Henry  II, 
Regist.  du  Parlem.,  1080-1317,  ms.  Louvre, n"  1253  B.) 

Mais  qu'il  soit  plus  entrant,  plus  com- 
jmgnable  ou  plus  parlant  de  ce  que  con- 
viendroit.  (1333,  Pap.  d'Et.  de  Granvelle, 
IV,  173,  Doc.  iuéd.) 

Les  mousches  a  miel  sont  compagnables 
et  associables  ensemble  de  leur  nature. 
(Paré,  Anim.,  vu,  Malgaigne.) 
Comment  elle  estoit  amiable,  douce  et 

compagnable.  (Amyot,  Theag.  et  Car.,  ch. 20,  ed,  1626.) 

Les  pourra  a  la  Su  reudre  plus  compai- 
gnables  et  plus  tolerahles  a  parler.  (iD., 
Du  trop  parler.) 

Ce  qui  rend  une  assemblée  mal  compa- 
gnable. (lo-,  Prop.  de  table,  V,  S.) 

Il  estoit  assez  compagnable  et  presl  a 
faire  service.  (Lariv.,  Nuicts,  I,  v,  Bibl. 

elz.) 

Les  vertus  moralles  nous  font  plus  cha- 

rilables,  pitoyables,  justiciers,  attrampes 
forts  ux  périls, plus  compoignafales. (HoNS., 

QEuv.  inéd.,  p.  296,  Blauchemaiu.) 
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—  Avec  un  nom  de  chose,  de  société, 

sociable,  affable,  poli  : 

Por  mostrer  l'csploit  ke  vient  de  la  vie 
conpaignavle.  (S.  Bern.,  Serm. ,  Richel. 
24768,  1°  99  v.) 

Por  loer  la  vie  conpaignavle  et  comune. 

(iD.,  ib.,  C  103  r".) 
Mais  le  mal  fut,qui  (un  renard)  les  voulu 

trop  accoutumer  a  la  vie  civile  et  compa- 
gnable, leur  faisant  tenir  les  champs  et 

vivre  a  discrétion  ;  de  sorte  que  les  gens  du 

pays  les  voyantainsi  par  bandes,  menoient les  chiens  après.  (Des  Per.,  Nouv.,  xxxi, La  .Monnoye.) 

Diray  je  ses  bontez,  sa  nature  genlile. 
Sa  façon  compagnable  et  sa  grâce  facile  î 

(R.  Belleau,  Berg..  II' j.,  fM2G  t\  éd.  1578.) 

Tellement  qu'ils   commencèrent  au  lieu d'une   vie  brutale,  eu    prendre    une   plus 

compagnable  et  honneste.  (Tahureau,  Pre- mier dial.  du  Democritic,  p.  123,  éd.  1602.) 

—  Où  il  y  a  beaucoup  de  société,  beau- 

coup de  monde  : 

Qu'il  se  face  nopces  et  assemblées  com- 
pagnables. (LiEBAULT,Mois.  rust.,  1. 1,  c. XI, 

éd.  1397.) 

—  Qui  peut  être  associé,  uni  : 

Tu  rends  compafinabU's 
Les  semences  mal  s:)rtables. 

(KONS.,  Gayetez,  Dythir,  Bibl.  elz.) 

—  Qui  suit,  qui  accompagne  : 

De  ce  penser  meurtrier  fait  tout  iacurieui. 
Je  fuy  de  mes  amis  les  compagnables  yens. 

(Po.NT.  DE  TïAiiD,  Elég.  à  P.  de  Ronsard.) 

—  S.  m.,  compagnon,  camarade  : 

Contubernalis,  compaignables.  {Gloss.  de 
Douai,  Escallier.) 

Phedrie,  qui  mon   compaignable  a  esté. 

{Therence  en  franc..,  t"  319  r°.  impr.  Ste-Gen.) 

Morvan,  compaingnaule,  sociable. 

COMPAIGNABLEMENT,C0?«i)aJngn.,C0)n- 

pagn.,  companiablement,  adv.,  en  compa- 

gnie, en  société,  en  communauté  : 

Lur  fut  doneit  ke  il  en  une  mansiou 

compagnablement  viveroient,  az  queiz  avint eissir  del  cors  companiablement.  [Dial.  Greg. 

le  pape,  p.  241,  Foerster  ) 
C'est  sobrement  vivre,  se  nous  vivons 

Cûni»ainna6(emen«,continentement  et  hum- 

blement. (Légende  dorée,  Maz.  1333,  f<'269''.) 
Comme  .II.  desciples  aloicut  celuy  jour 

en  Jherusalem  compaingnablement.  (Ib., (0  269  V».) 

—  Comme  un  compagnon,  comme  un 

camarade  : 

Il  parle  a  eulz  affectueusemeut,  compai- 
nnablement  et  familliairement.  (De  vita 

Christi.  Richel.  181,  f  119''.) 

coMPAiGXAGE,  -  panagc,  s.  lu.,  compa- 

gnie : 

Ce  est  un  legier  companage 
Qui  tôt  le  cors  lors  asoage  ; 

Mes  ja  0  Dieu  n'ait  héritage 
Qui  primes  fisi  tel  mariage. (Li  Rom.  des  Franceis,  Jub.,  Souc.  Rec.  de  conl.. 

p.   IG.) 
Et  qui  a  l'espouz  fait  aide  et  compaigna- 

ne  (L.  DE  PHE.MIERFAIT,  dc  Casu  nob. 
vir.,  Uichel.  130.) 

coMPAiGNANT,  adj.,  affable,  d'un  corn- 
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merce  agréable,  gracieux,  de  bonne  com- 
pagnie : 

Chevalier  preu  et  compaigiiaiil, 
Geot  et  cortois  et  larges  assez. 

(J.  Dreteï,  Tourn.  de  Cliaiiiienci,   30",  Delmotte.) 
Liez  et  larges  et  compaiynans. 
De  viloQDie  desdaigaaas. 

(Id.,  ib.,  3G14.) 

coMPAiGNE,  compmjne  ,  compaingne  , 
compangne,  -  engne,  -aine,  coup.,  cunip., 
s.  t.,  compagnie,  compagnonnage,  réunion, 
multitude,  troupe  : 

Kaserable  oJ  Deu  ea  la  compaigne  as  angeles. 

(S.  Alexis,  st.  l'22'',  x!°  s.,  G.  Paris.) 
Voit  la  compaigne  des  b.arons  chevaliers. 

(Les  Loli.,  Vat.  Urb.  373,  f°  IS».) 
A  grant  compaigne  de  chevaliers  de  pris. 

(M.,  f°  1S^) 
Kq  sa  compaigne,  bien  .vu.  c.  chevaliers. 

{Ib.,  Ars.  3143,  C  53^) 

Vlù  sa  compangne  ot  de  chevaliers  dis. 

(Garin  le  Lali.,  i"  chans.,  v,  P.  Paris) 

A  grant  compagne  c'ea  rêva  Auberis. 
(,Girb.  de  Metz,  p.  431,  Sleogei.)  Var.,  compaigne. 

Semanilre  a  fait  seoz  demorance 

Les  princes  et  les  chevetaignes 
E  les  plus  maistres  des  eompaines. 

(Be.v.,  D.  de  Norm.,  I,  ICI'2,  Michel.) 

Quant  jostees  sunt  lor  compaignes. 
Plus  i  pareist  de  mil  enseignes 

E  de  treis  mil  eaumes  d'acer. 
(Id.,  ib..  Il,  11801.) 

Sa  gent  départi  par  cumpaines, 
Logier  les  Âst  par  les  campaines. 

(Brul,  ms.  Munich,  631,  VoUm.) 

Quant  Brntus  vit  la  grant  eompaine 
Des  Troiens  en  nne  plaine. 

(Ib.,  4C3.) 

I.i  quens  .arides  maioe  le  conpagne  roial. 

(Roiim.   d'.ilix.,  1,  P  48",  Michelant.) 
Dont  lurent  li  juis  confies 
Et  batissié  par  toute  Espagne, 
Moult  en  fu  grande  la  compagne. 

(MousK.,  Chron.,  1517,  UeilT.) 

Mais  guerre  li  sorst  vers  Espagne, 
El  il  i  mena  sa  compagne. 

(Id.,  ih..  313-2.) 
Et  sont  en   sa  conpaigne  plus  de  mil  et  sept  cent. 

(Berte,  '232,  Scheler.) 

Or  escoulez,  pour  Dieu,  du  bon  roi  Kallemaine, 
Que  de  Paris  issi  a  moult  riche  eompengne. 

{Gaufreij,  10532,  A.  P.) 

Li  rois  de  France  entendi  ces  nouvelles 

que  ces  compagnes  uiouteplioieut  ensi,  qui 
Rastoient  et  essilloient  sou  royaume. 
(Fnoiss.,  Chron.,  VI,62,  Luce.) 

—  Gens  de  compaigne,  coureurs  : 

Samblablemeut  debverons  faire,  et  vou- 
lons estre  fait  contre  gens  de  compaingne, 

et  aultres  queilconques,  qui  a  force  yor- 
rienl  entreir  et  di^nioreir  eu  uosdis  palis  et 
terres,  pour  meffaire  en  iceuls.  (1391,  Pi' 
de  l'H.  de  Metz,  iv,  413.) 

coMPAiGNEE,  -  agncc,  s.  f.,  compa- 
gnie : 

Sans  vouloir  compaignee  d'aucune  per- 
sonne du  monde.  {Troilus,  Nouv.  l'r.  du 

.Kiv°  s.,  p.  204.) 

Et  ainsi  en  très  bel  estât  l'envoya  dere- 
chef en  la  compaignee  du  duc  de  Bourbon, 

qui  joyeusement  le  receut,  lequel  alloit 
avec  le  duc   de  Bourgongne,  par  le  com- 
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mandement  du  roy,  a  tout  belle  compai- 
gnee de  gens  d'armes,  après  le  comte  de 

Uouquingam.  (Faicts  du  mareschal  de  Bon- 
cicaut,  l"  p.,  ch.  6,  BucUon.) 

La  celestiale  cour  et  compaignee  du  pa- 

radis.(Tearte  de  1506,  Revue  de  l'Aunis,  de 
la  Saintonge  et  du  PoitoUj  l''  semestre 
1867,  p.  41,  note  1.) 
La  compagnee  des  meschans.  (N.  Pasq., 

Gentilh.,  p.  4S.) 

L'art,  le  luxe  et  superlluité,  la  variété  et 
multiplicité,  la  difficulté,  la  maladie  et 
délicatesse  se  font  compagnee.  (Charr.. 
Sag.,  111,  36.) 

—  Compagnie,  terme  militaire  : 

Je  vous  prie  d'assembler  toutes  les  com- 
paignees   que  j'ay    mandées.   (1590,    Lelt. 
miss,  de  Henri  IV,  III,  313,  Berg.  de  Xivrey.) 

J'ay  mandé  a  mon  cousin  le  duc  de  Lon- 
gueville  qu'il   assemble   quelques  coinpai- 
gnees,  lesquelles  j'ai  mandées  de  se  rendre près  de  luy.  (iD.,  ib.) 

coMPAiGXEMENT,  S.  ui.,  action  de  te- 

nir compagnie,  d'accompagner,  compa- 

gnie : De  vostre  compaignie  et  del  compaignement 
.Me  doi  je  bien  loer  a  touz  sovrainement. 
(Test.  d'Alix.,  Richel.   243G5,  f   147  r°,  et  Hcs- 

tor  du  Paon,  ms.  Rouen,  f"  27  v°.) 
A  sa  très  douce  chiere  amie 
Que  il  aime  sans  Iriclierie 
Mande  ses  dons  amis  plus 
Com  cil  qui  de  li  est  rendus 
Et  cuer  et  cors  entirement 
Sans  nul  autre  compaignement. 

(Des  .n.  .Amans,  Richel.  837,  f°  240-.) 
De    fenrae    ne  peut    enfes  neistre  sanz 

compaignement     d'ome.    (R.    de    Borr.  , 
Queste  du  S.  Graal,  Riche!.  12582,  t"  7  v».) 

coMPAiGNEHON,  S.  lu.,  petit  Compa- 

gnon : Il  vinst  incontinament  et  a  grand  haste 
avec  son  compaigneron.  (Vie  de  Loyse  de 
Savoye,  par  une  religieuse,  ch.  xvii.) 

coMPAiGNESSE,  -  aguessc,  -  aingnesse, 
-  angosse,  s.  f.,  compagne  : 

Geste  Romula  cui  ge  ai  devant  dite, 
l'altre  cui  ge  devant  dis  sa  compangcsse 
disciple  devant  aloit  par  granz  mérites  de 
vie.  (Dial.  St  Greg.,  p.  214,  Foerster.) 

Et  se  tu  trueves  Peronnele, 

Ma  compaignesse,  si  l'apele. 
(A.  DE  LA  H.vLLE,  H  Gicus  dc  Robin  et  de  Marion, 

Coussemaker,  p.  370.) 
Ma  compaingnesse  estoit  senre. 
Et  le  pais  mull  bien  savoit. 

(l'oie  de  Paradis,  lUchel.  837,  f  86.) 

Tout  juent  de  le  fauve  asnesse 
Et  de  Ghillain  sa  conpaignesse. 

(Renart  le  noniiel,  88.'>,    Méon.) 
Pour  cou  que  eles  soient  compagnesses 

de  cel  saint  mandé.  {Règl.  de  Citeaux,  ms. 

Bijou,  f»  24  r°.) 
Aler  me  convient  o  mes  compaignesses. 

{Kassidor.,  ms.  Turin,  V  54  v».) 
La  feme  que  tu  me  donas  a  compai- 

gnesse. {Eslories  Rogier,  Richel,  20125, f»  3».) 

cojiPAiGNEï,  coup.,  s.  111.,  petit  com- 

pagnon : Li  uns  dist  :  Bel  conpaigitel. 
Dis  ait  Aucasinet. 

(.iuc.  et  Nie,  p.  23,  Suchier.) 

coMPAiGNETE,  conpaingnetc,  -  ette, 
s.  f.,  petite  compagne,  jeune  flUe  : 

Nus  ne  doit  les  le  bois  aler 
Sans  sa  conpaignete. 

(llom.  et  past.,  Bartsch,  I,  49,14.) 
Sans  sa  conpaingnele. 

(Id.,  ib.,  var.,  dans  le  Th.  fr.  au  m.  à.,  p.  35.) 

Se  toutes  les  compaignettes  fissent  si, 
Plus  en  alast  de  puceles  a  mari. 

(TiiiCAUr  DE  Bl.vzo.n-,    l'aslorelle,    ap.     Tarbé,    les 
Chansonn.  de  Champagne   aux    \\î^     et   \\\f  s., 

p.  21.) Très  douce  compaignete. 

(l'astourelle,  I,  ras.  Oxf.  Douce  308.) 

Sa  fille  iert,  si  s'en  ert  venue 
En  l'ost  0  sa  dame  Florete  ; 
Quar  ele  estoit  sa  compaignete. 

\Ftorianl,  3398,  Michel.) 

Aussi  faisoit  sa  compaignelte 

Qui  avoit  a  nom  Gnillemette. 
(G.  DE  Mach.vult,    Livre    du    Voir  dit,  p.  48, Tarbé.) 

Et  s'ot  chacun  sa  conpaignetle 
Entre  glai  et  faeille  et  flour  et  violette. 

(Jeu.  Lescurel,  Chans.,  Bail,  et  Rond.,  57,  Bibl. 
elz.) 

COMPAIGNIE,  S.  f.,  rapport  : 

Entre  rous  poil  et  félonie 
S'entreportcnt  grant  compaignie. 

(Rom.  de  Crisial,  Ars.  3316,  l"  332  v°,  col.  3.) 

—  Locut.,  faire  telle  compaignie  de  quel- 
qu'un, l'accompagner  si  bien,  en  avoir 

tel  soin  : 

Et  eucores,  pour  lui  monstrer  plus  grant 
amour,  vous  lui  aviez  baillié  à  gouverner 
vostre  filz.  Si  vous  en  a  fait  telle  compai- 

gnie qu'il  l'a  occis,  et  en  a  arracvié  le  cuer de  sou  ventre  et  le  hous  a  fait  meugler  en 
espices.  (Liv.  du  Chev.  de  La  Tour,cyiX\ni, Bibl.  elz.) 

—  La  compaignie  Tassel,  association 

frauduleuse,  compagnie  de  traître  : 
C'est  la  compaignie  Tassel 
Qu'il  m'a  faite.... 

(Be.v.,  D.  de  Norm.,  II,  15363,  Michel.) 
Ventilas,  dit  il,  ce  sachiez 

Que  de  cest  jeu  ne  m'est  pas  bel  : C'est  la  compaignie  Tassel 
Que  vos  me  fêles,  ben  le  vol. 

(Lag  de  l'Espervier,  06,  Romania,  VII,  p.  4.) 
C'est  la  compaingnie  Tassel 
Que  vos  me  fêtes  voirement. 

(Renart,  3820,  Méon.) 

COMl-/».-..  IlîMENT 

adv.,  en  troupe  : 

Tui'matim,  compagniement. Richel.  1.  17881.) 

compagniement 

(Catholicon, 

1.  coMP.viGxiER,  -  agnier,  conpoignier, 
-  engnier,  verbe. 

—  Act.,  tenir  compagnie,  accompagner: 

Ne  me  comvaignent  cil  qui  molt  m'ont  amé. 

(Les  Loh.,  Ars.  3143,  f"  9''.) Et  quant  il  ot  .sv.  anz  si  vot  armes  porter, 
Les  filz  des  hauz  barons  fist  avec  lui  mander. 
Se  les  sot  compaignier  et  doucement  jouer. 

(Veus  don  paon,  Richel.  1334,  f"  7  r°.) 

Quant  l'empereur  eust  ses  besoingnes 
appointiees  et  ses  hommes  prêts  pour  le 
compagnier.  (Voy.  de  Charlem.  d  Jériis., 
p.  40,  Koschwilz  ) 

26 
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Tu  scez  qne  prez  de  toy  estoie 
Et  Tolenliers  te  compemjnoie. 

{Dist    lit-   la   Fleur   de    lys,  Uichel.    1.  41-20, 
P  148  V».) 

Ponr    compeiignier    Robastre   chascuQ    d'eus    de- 
Imoura. (Gaiifreij,  1311,  A.  P.) 

Aniille,  venez  sanz  attente 
Compagnier  moy. 

(Mir.    d'Amis    et    d'Amille,  Th.    fr.    au   m.  à., 
p.  232.) 

Je  vieng  ci  ponr  vous  coiupaignier. 
(ilir.  de  S.  Jean  Chrijs.,  88,  Wahinnd.) 

Cheifaliers,  escu\-ers  et  aultres  qui  les 
compen(jnierent.  {l3o7,  Cumpt.  de  Valen- 
ciennes,  n"  17,  f"  9  v°.) 

Les  .II.  enfans  du  roy  d'Angli-terre  de- 
mourerent  a  Bouloigue  et  .ii.  des  enfans 
du  roy  de  France  pour  les  compai'inier. 

(Chron.  de  S.-Den.,  Ricbel.  2813,  f"  435^) 

Adont  fu  H  heraux  compaiijniez  genteruent 
De  gentilz  raeaestrez,  de  heraux  ensement. 

(Cuv.,  du  Cuesclin,  18208,  Charrière.) 

Et  autres  grandes  et  gentils  dames  qui 
venues  estoient  compaignier  madame  la 
roine.  (Froiss.,  Chron.,  il,  90,  Kerv.) 

Pour  \escompairimer.  {Trahis,  de  France, 
p.  Ib6,  Chron.  beig.) 

AI.  de  Bethefort  coinpaignoil  la  rovne. 
(P.  CocH.,  Chron.,  c.  40,  Valet.) 

Femme,  licve  toy  droit  icy 
Sans  plus  retarder  nullement, 
Affin  que  tu  voyes  ton  mary 
POur  le  compaigner  noblement. 

(Misl.  du  viel  lest-,  790,  A .  T.) 

Puis  le  seigneur  de  Don  VouIIoir 
Veult  compaigner  sotz  en  ce  lieu. 

{ilonol.  des  Solzjoij-,  Poés.    fr.  des  xv' et  xvi" 
s.,  III,  23.) 

—  Fig-  : 

Car,  pour  compaigner  l'ypocras. 
On  posera  cy  le  mestier. 

(>'.  DE  L\  Chesnaïe,  Condamn.  de  Bancquet, 
p.  335,  Jacob.) 

Tousjours  elle  nous  suit,  compagnant  nostre  vie. 
(Lariv.,  Nuicls,  II,  IV,  Bibl.  elz.) 

Si  elle  est  belle,  un  coquage 
Compagnera  son  mariage. 

(Grevin,  Esbali.,  l,  3,  Bibl.  elz.) 

S'en  retourna  compagne  de  malheur. 
(1d.,  liegr.  de  Ch.  d'.iuslr.,  éd.  1558.) 

—  Prendre  pour  compagnon  : 
Que  ferai 
?ie  de  qui  arai 

Consel  des  mauls  que  j'endure? 
Qui  compagnerai  .^ 

(Froiss  ,  Prison  amoureuse,  'X\[',  Scheler.) 

—  Soutenir  le  parti  de  quelqu'un,  le  dé- 
fendre, l'appuyer  ; 

Qu'ilz  n'avoient  point  fait  sagement  de 
compaigner  et  assister  ledit  duc  de  Bour- 
gougne  es  besongnes  dessusdictes.  (MoNS- 

TRELET,  Chron.,  \,  23,  Soc.  de  l'II.  de Fr.) 

—  Neut.,  dans  le  même  sens  : 

Il  n'estoit  nus  qui  n'eust  enviij 
De  li  servir  et  compengnier. 

(La  Dame  a  la  licorne,  Ilicbel.   12562,  f  GG  v°.) 

Il  punira  touz  cculz  qu'il  saura  qui  leur 
aideront,coHi/)ai!/nero)J(  ou  conforteront  eu 
leur  désobéissance.  (1313,  Lell.  de  Robert, 

C"  de  Flandres,  Arch.  JJ  43,  f  17  v».) 

—  Vivre  dans  la  compagnie  de  quel- 

qu'un, être  compagnon,  être  en  commerce ou  en  familiarité  avec  lui  : 
Jehans  li  envoioit  vins  et  viandes,  ke 

tout  cil  ki  0  lui  compagnoient  s'en  esmer- 
velloieut.  (Flore  cl  la  llielle  Jehane,  Nonv. 
fr.  du  xill»  s.,  p.  125.) 

Quant  deux  gens  s'entrevuelent  sovent   entreveoir. 
Parler  et  compaigner,  et  longuement  seoir. 
(Jeei.  de  Meu.m;,  Tesl.,  2053,   Méon.l  Var.,  corn- 

paingnier,  ms.  Corsini,  r*  169*^.) 
Par  .III.  ou  .1111.  jours  après  compaignie- 

rent  les  dit  duc  et  roy  ensemble  et  furent 
par  le  dit  temps  souvent  ensemble 

(Chron.  de  S.-Den.,  Ricbel.  2813,  f"  406».) 

Ceulz  qui  conipaignent  ensemble  en  na- 
vie  en  mer.  (Okes.me,  Eth.,  Pïichel.  204, 
f°  324''.) 

—  Avoir  commerce  avec  une  femme  : 

David    conforta  donc  Bersabee,  si  com- 
paigna  a  li   cbarnelment.   (Bible,   Ricbel. 

899,  f»  1S2''.) Quant  aucuns  conpoigne  cbarnelment  o 
virge  ou  a  veve.  (Lia.  de  jost.   et  de  plet, 

xvill,  25,  Rapetti.)  La  Tbaumassiere  ;  COJH- 
I   paignie  carneument. 

Por  ce  que  .ii.  persoues    soupeçaueuses 

!    gisent  emsemble  t-n  .i.  lit,    que  elles  coni- 
paignent   chamelment.    (Ordin.    Tancrei, 

ms.  de  Salis,  f»  72-\) 

Li  bons  avait  a  11  compaignié  cbarnel- ment. (/6.) 

Quant  Jacob  l'eut  bien  avisée  et  qu'il 
eut  compagnie  a  elle  et  eut  ung  enfant  de 

elle...  (Hist.  de  l'anc.  test.,  f»  6».) 

—  Se  partager  en  compagnon  : 
As  sonneurs  des  clokes  don  bieffroit, 

donnet  de  courtoisie,  dou  coumand  le  pre- 
vost  et  les  jures,  pour  compengnier  en- 

sanlle,  pour  leur  peine  et  traveil  qu'il 
eurent  de  sonner  les  clokes  dou    dit  lieu, 
par  .111.  fois,  en    celi    journée   XX.  s. 

(Compt.  du  Massart,  13'48-82,  Arch.  Valen- 
ciennes.) 

—  Réfl.,  accompagner  et  vivre  dans  la 
compagnie  : 

Qui  fait  tant  c'a  lui  se  compagne. 
(Kassidor.,  ms.  Turin,  F  39  r".) 

2.  coMP.MGNiER,  S.  lu.,  comp.ignon  : 
E  nun  mena  o  sei  nul  compaignier, 
Fors  Asceliû,  son  nies,  le  filz  Ascbier. 

(Gcr.  de  liossill.,  p.  310,  Michel.) 

E  quai  la  feron  ore,  mi  compaignier  ? 

(lli.,  p.  373.) 
coMPAiGNON,  S.  m.,  sorte  de  monnaie: 

En  deniers  d'argent  de  .xv.  d.  t.   pièce, 
.Lxxtii.    1.    .xilll.    s.  .X.   d.   t.,  et  eu  .ii. 
coinpaignons  de   Flandres   pièce   pour  .vi. 
d.  t.  (1300,  Compte  des  taxes  imposées  pour 

la    rançon   du    roi   Jean,   Arch.   KK  10^, 
f°  17  T'.] 

COMPAING,  voir  CO-MPAINZ. 

coMPAiNz,  cumpainz ,  compein:  ,  com- 

paings,-aing,  companz,  compens,  compoins, 
compoingz,  compoing,  compan,  con.,  s.  m., 

cas  sujet  de  compagnon  : 

Ke  Oliver  pur  ço  qu'est  sis  cumpainz. 
(Roi.,  285,  Muller.) 

Kes  les  scucschaux  fu  compeinz 
Ennuit  la  reine  en  son  lit. 
Et  ot  del  ni  tôt  son  délit. 

(CiiREST.,  Chei'.  de    la    charrette,  p.  134,   farbé.) 

La  fu  niorz  Oliviers  et  ses  compainz  Rolaaz. 
(J.  BoD.,  Sax.,  V,  Michel.) 

Et  coment  iert  celé  virgine  k'alaitet  son 
enfant  a  cui  li  mariz  est  ades  conpanz  el 
convive  et  en  la  chambre?  (S.  Bern., 

Serai.,  Ricbel.  24768,  f»  31  r".) 
Pierres  se  plaint  de  Guillaume,  et  dist 

qu'il  ère  sis  compoing  jusqu'à  un  an.  (Liv. 
de  jost.  et  de  plet,  vu,  15,  Rai)etti.) 

Car  messires  a  li  m'envoie 
Li  compai\n\s. 

(Ysop.  Ai'ionn.,  fab.  xix,  Robert.) 
Ainsinc,  compains,  esploiteres, 

Quant  as  portiers  venus  seras. 
(Rose.  7fi97,   Méon.) 

Vien  avant,  mes  compans  seras. 

(ROD.  DE  Blois,  Poés.,  Ricbel.  24381,  f°  490  r».) 

Quant  vint  au  vespre  uns  autres  corn- 

poings  de  l'ost,  et  qui  a  .i.  autre  cheve- 
taiues  que  le  premier  n'estoit.  va  deman- der cop  delance  a  ceulx  de  la  ville,  et  le 
compaings  de  la  ville  monte  sur  le  cheval 

qu'il  avoit  gaaigné  et  vient  hors  pour 
délivrer  le  compaignon  de  l'ost.  (G.  de 
Charny,  Liv.  de  Cheval.,  ms.  Bru.t., 
f°51  r°.) 

Certes,  compoingz,  dit  le  chevalier,  j'ay nom  Thomas.  (Froiss.,  Chron.,  vol.  I,  cb. 

162,  f»  114  r»,  éd.  J.  Petit.) 
François  Acreman,  qui  estoit  compaing 

en  toutes  choses  a  Philippe.  (ID.,  ib.,  11, 

II,  203,  Bucbon.) 

Treschier  ami,  loyaax  compains, 
Acolez  moi  de  voz  deux  mains.  . 

(Mir.  de  Xolre-Dame,  IV,  44,  A.  T.) 

Certez  ja  pour  vostre  compens 
Au  maistres  ne  le  seleray, 
Mez  veiité  leur  en  diray 

Que  qu'il  en  doie  avenir. 
(Resurr.  N.-S.,  Jub.,  Mgsl.,  II,  369.) 

Et  fit  on  au  soir  dez  grant  feu  par  la  ville, 
et  estoient  les  gens  clairiez  et  bon  com,pan. 
(J.  AuRRio.N,  Journ.,  1493,  Larchey.) 

Qu'il  soit  compoins  de  la  table  ronde. 
(Lancelot  du  Lac,  1"  p.,  ch.  50,  éd.  1488.) 
Par  ma  foy,  vous  estes  bon  compains. 

(Percef.,  vol.  I,  ch.  53,  éd.  1328.) 

Sus,  a  ce  vin,  compaings  ! 
(Rab.,  m.  Prologue.) 

lo,  j'entends  la  brigade, J'oy  l'aubade 

De  nos  compaings  enjouez. 
(RoNS.,  Poés.  cit.,  p.  345,  Becq  de  Fouquières.) 

Et  toy  compain,  n'aimes  tu  pas  encore  ? (J.-A.  DE  Baif,  Eclog.,  s.) 

—  Complice  : 

Que  Henry  de  Bergieres  est  renommez  et 

dlB'amez...  d'avoir  esté  compaings  d'un  che- 
val qui  fu  emblez.  (1343,  Arch.  JJ  73, f»  97  V".) 

Compaing,  remarque  Le  Duchat,  sur 

Rab.,  13,  se  dit  en  Languedoc  et  en  Pi- 
cardie. Les  écoliers  appellent  encore 

leurs  camarades  compains,  copains. 

Noms  propres,  Compain,  Compaing. 

COMPAIUE.MENT,  VOir  COMPEREMENT. 

COMPAN,  voir  C0MP.4INZ. 

COMPANAGE,  VOir  COMPAIGNAGE. 
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COMPANGESSE,  voir  COMPAIGNESSE. 

r.oMPANS,  voir  Compainz. 

COMPARA.DOUR,  S.  M.,  celui  qui  com- 

|iarc.  : 

Doat  je,  coniparadour ,  me  plains, 
Los  clers  et  ceuls  de  la  cuisine. 

lliiST.  Desch.,  Poés.,  Richel.  840,  P  SW.^ 

COMPARAGIER,  Verbe. 

—  Act.,  comparer,   établir  une  compa- 
raison : 

Bien  nos  pnet  l'ora  a  porc  comparafier. 

(Li  Rom.  des  rom.,  Richel.  l^'-ii'i.  t"  147  
r°.) 

Apres  il  comparage  ces  deux  vices. 

(Oresme.  Elh.,  f°  80'',  éd.  1486;  ms.  Rickel. 

-204,  f  427».) 

L'escripture  le  comparage  a.  une  plante. 

(Id.,  Polit.,  ms.  Avranclies,  f°  14''.) 

Rude  chose  est  comparager  le  vieil  ou- 

vrier au  jeune.  {Miroir  hist.,  Maz.  557, 
f»  194  r°.) 

Saint  Anseaulme  en  son  livre  des  simili- 

ludes  comparage  l'enffancc  a  la  cire  qui  est 

inolle  laquelle  est  disposée  a  recevoir  telle 

emprainte  que  on  veut  (J.  Legrant,  Livre 

de  bonnes  meurs,  f  34''.)  | 

Elle  n'est  point  a  comparager  a  ma  per-    1 

sonne.  {Quinze  joyes   de  mar.,  iv,   Bibl. elz.) 

Symon,  la  cuydes  follement  ! 

D'esire  envers  Dieu  comparage. 

{.ici.  des  .ipost.,  vol.  II,  f»  192»,  éd.  1537.)  ' 

Et  ses  coursiers  merveilleux  et  puissans, 

i;n  grand  blancheor  la  neige  snrpassans, 

Lesquels  on  peut  au  vent  comparager. 
(HcG.  Salel,  Iliade,  ch.  x,  éd.  1577.) 

  Il  n'est  nulle  lieauté 
Qu'on  peut  comparager  a  sa  divinité. 

U.  DE  RivAUDEAL-,  CEiw.poél.,  p.  174,  éd.  IS.'i'J.) 

—  Réfl.,  se  comparer  : 

De  quel  foursenage  te  tainl 

Qui  envers  moi  te  comparages  .' 
(Fail.  d'Ov.,  Ars.  5069,  f  i\) 

Ouant    est     de     déduit,     assavoir     est 

d'esbal  d'oyseaux,  nul  ne  se  peut  compa- 
ragier  ou  dit  pays.   {Le  débat  des  Hérauts 

d'armes,  p.  3,  A.  T.) 
En  se  voulant  rendre  pareil 

Et  soy  comparager  a  Dieu. 

(Marcial,  Louanges  de  Marie.  P  4  v",  éd.  1492.) 

Comparager,  pour  comparer,  est  encore 

usité  en  Poitou,  Vienne,  arr.  de  Chàtelle- 

rault,  canton  de  Montcontour.  A  Mazeuil, 

on  dit  comparagi. 

coMPARANCE,  S.  f.,  convenaHce  : 

Vesteure>  doint   on    ad   frères  selouc  la 
uianiere  des    lieus   ou  il  mainuent   et   la 

comparance  del  temps.  {Riule  S.  Ben.,  ms. 

Angers  255,  f"  16'.) 

COMPARÇONNERIE  ,  comparsonneric , 

>.  f.,  partage  ;  ce  mot,  certainement  an- 

cien, n'a  été  rencontré  que  dans  un  texte 

provincial  du  commencement  du  xvii" 
siècle  : 

Declaraut  ledit  vendeur  les  dites  cbouses 

estre  situées  en  la  chastellenie  et  jurisdic- 
lion  prevostalle  et  royalle  de  Montmoril- 
lon,  tenus  et  ruouvausen  féodalité  de  cer- 

tains sieurs  et  a  certains  cens  et  rentes  eu 

comparsonnerie  avec  les  autres  lieux  dudil 

village  qu'il  n'a  a  présent  sceu  déclarer. 
(1614,  Prieuré  de  Sauge,  Arcb.  Vienne.) 
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coMPARÇONNiER,  -  ckonnicr,- sowiier, 

compersonnier,  comparsioneir,  coparts
on- 

nier,  s.  m.,  copartageant,  cobéritier  : 

'Seigneurs  communs  et  comparconnier^s 

en  la^dicte  justice.  (1348,  Arcb.  P  1376-, 
pièce  2712.) 

U  en  fust  compagnion  ou  comparsioneirs. 

(1373  Arcb.  Frib.,  V  Coll.  des  (ois,  n»  69, 

i'  19.] 

Ses  hoirs,  successeurs  et  r.omparson- 

nicrs  (1495,  Terrier  de  Tercillat,  Soc.
  ar- 

cbéol.  de  la  Creuse,  1877,  p.  157.)  i 

Se  en  une  paroisse  en  dismage  y  eut 

plusieurs  comparchonniers  pour  éviter  
con- 

fusion et  fraude,  ils  devront  convenir  en 

l'élection  desdits  disnieurs.  {Chart  de 

Hain.,  viii,  16,  Nouv.  Coût,  gén.,  II,  50.) 

Cohéritiers  compersonniers.  {Ord.  de 

Metz,  I,  116,  Nouv.  Coût,  gén.,  11,  382.) 

Il  peut  vendre  et  aliéner  les  biens 

meubles  d'icelle  communeaulté  sans  y  ap- 

peler ses  compersonniers.  (Coût.  loc.  de 

Thevé,  XXVI,  Nouv.  Coût,  gén.,  III,  1031.)
 

Si  ce  n'estoit  que  celuy  qui  refuse  de 

semblables  réparations  voulut  abandon
ner 

ladite  communauté  au  profit  de  son  c
o- 

partsonnier.  (Coût,  de  Bruges,  xxii,  4,  Nouv
. 

1    Coût,  gén.,  I,  581''.) 
l        De    partage,   licitation    et    adjudic

ation 

entre  cohéritiers  ou  compersonniers  ne  so
nt 

I    deubs  lots  ne  ventes.  (Loisel,  Instil.  coû
t., 

I   IV,  xni.) 

I      Ménage  {Dict.  mym.)  fait  sur  ce  pa
ssage 

la  remarque  suivante  : 

La  première  édition  des  Inslitutes  Cout
u- 

miéres  d'Antoine  Loisel,  livre  IV,  titre  2, 

i-è'-le  13  porte  compersonniers.  Mais  .m. 

Nublé  m'a  dit  avoir  vu  un  exemplaire  de 

cette  édition,  où  Antoine  Loisel  avoit
  cor- 

rigé de  sa  main,  comparçonniers. 

Ce  mot  se  rencontre  dans  St-Simon  so
us 

la  forme  compersonnier  : 

\  Le  maréchal  de  Villeroy,  son  compers
on- 

nier (du  chancelier  Voisin)  dans  tout  ce 

qui  s'étoit  brassé  et  passé  d'élrauge  dans 
les  derniers  temps  du  roi  contre  .M.  le  duc 
d'Orléans.  (St-Sim.,  Add.  d  Dangeau,  xvi,  ] 
302.) 

Il  est  encore  usité,  en  pays  rouchi,  dans   ! 

les  conversations  où  il  est  question  de 

partage.  Pat.  lorr.,  coinpersonié,  compa-   | 

gnon,  camarade. 

1.  coMPAREMENT,  -  pcrèment,  s.  m.^ 

comparaison  : 

Gieres   de  cui  comparement  tu  es  espris 

ge  nonsai.  (Dial.  SI  Greg.,  p.  7,  Foerster.) 

A  cest  compercmeiil 
Li  rois  David  est  nostre  sire 

Qui  la  tors  est 
(E.rpl.  du  Cant.  des  caiit  ,  ras.  du  Mans  173, 

P  76  r».) 
C'est  ce  qui  maintient  et  re  uevre, 
Uegetlé  tout  comparement. 
De  ce  monde  le  parement. 

(.Xpol.  mul.,  ras.  Barberini,  P  18  v".) 

2.  COMPAREMENT,  S.  m.,  parui'e,  attri- 

but, ce  qui  convient  à  : 
Bien  se  set  de  vertus  parer, 

Et  bien  paroit  aux  paremeus 

Que  c'est  ses  drois  eomparemens. 
y  Watriqiet,  H  Mirenirs  as  dames,  882,  Sclieler.) 

De  ce  renon  ot  parement 

La  dame  et  droit  comparement. 

(Id.,  il>.,  893.) 
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203 
Gens  qu'ainsi  veons  démener 
En  maintiens  et  en  paremeus, 
C'est  bien  propre  comparement Au  singe. 

(J.  deCo.vdé,  li  Dis  du  singe,  80,  Scheler.) 

COMPARENCE,  -  ancc,  s.  f.,  comparu- 
ion  : 

t    Ledit  le   Boucher  ce    comparut  point; 

parquoy  pour  la  non  comparance   (1403, Arcb.  J.I  158,  pièce  327.) 

Et  y  sont  tenuz  les  plez  deux  fois  l'an, ou  tous  les  hommes  doivent  comparence. 

(1423  Denomhr.  du  baill.  de  Conslentin, 

Arcb.  P  304,  f»  162  v».) 

Se  celluy  qui  est  adjourné  fait  compa- 

rence au  jour...  {Orilonn.  d'eschiquier, 
Coust.  de  Norm.,  f»  323  r»,  éd.  1483.) 

Semblablement  nos  advocas  et  procureur 

en  chef  dudit  bailliase  pour  lequel  ledit 

eschiquier  tiendra  feront  comparence  et  is- 
sistance  lesdits  premiers  huit  jours.  (1499, 

Ord.,  XXI,  217.) 

An<»lois  après  ce  leur  donnèrent  journée, 

mais'ne  s'v  trouvèrent  point,  combien  que 

François    fissent   comparence.  {Chron.    de 
I    mrni.  de  nouveau  corrigées,  P  119  v.) 

Chascnne  en  son  autorité 

Y  viengne  faire  comparence. 

1    (Grebax,  Mysl.   de  la  Pass.,  Ars.  6431,  P  
285  .) 

11  est  encores  question  de  la  comparence 
'    de  vos  ambassadeurs,  et  ceux   du  roy  ca- 

tliolique.  (Lett.  de  M.  du  Fermer  au  Roy, 

5   nov.   1563,  lustr.  concern.  le  conc.   d
e 

Trente.) 

Quant  au  siège  d'amonr  lu  fis  la  comparence. 

(Vacû.,  Sur  les  Œm:  Clircst.  de  Desport.,  Bibl. 

ganl.) Ce  mot  était  encore  employé  en  pro- 

vince a  la  fin  du  XVII''  siècle  : 
Henri  Millet  sujet  en  la  comparence  de  la 

fête  de  Noël  en  une  petture,  un  fanneur... 

(1700,  Almenêches,  Arcb.  Orne,  H  41.) 

1.  COMPARER,  V.  n.,  être  comparable  : 

Cascuns  en  aura  l'ame  cuite En  iofier,  ou  on  trop  compère 

Son  meffait,  car  la  ne  compère 

^as  lourmens,  car  il  est  sans  fin. 

(B.  BE  CosDÉ,  li  Contes  dou  preudome,  170, Scheler.) 

2.  COMPARER,  voir  COMPERER. 

coMPARiMiNi,    s.  m.,   sommation    de 

comparaître  : 
l       Et  ̂ 'opposer  se  vouloit  au  comparimini, 

1    la  main  garnie  en  la  main  du  juge  lay,  par 

hiv  doit  estre  l'opposicion  renvoyée  par  de- 

I    vaut  le  prélat  dont  le  comparinwn  
-vient 

(Bout.,  Somme  rur.,  2«  p.,  f°  36'»,  éd. 
 1486.) 

coMPARM.\NABLE,  adj.,  coétemel  : 

Li  un=ensenreiz  Filz,  comparmanables  ii\
 

Père  et  al  Saint  Espir.  {Dial.  St  Greg.,  P-  35, 

Foerster.)  Lat.  :  coeternus. 

1.  coMP.VROiR,  V.  a.,  payer,  expier  
: 

Sv  prenez   icv,    belles    filles,    
exemple 

comment  celluy  faulx  délit
  est  chier 

acheté,  et  comment  il  convient  un
e  foiz  t 

comparoir.  (Liv.  du  Chev.  de 
 La  Tom , 

c.  LI,  Bibl.  elz.) 

Cf.   COMPERF.H. 

2.  COMPAROIR  (SE),  V.  réQ.
,  sc  Compa- 

rer : 

Vous  avez   dit  que  nul  ne  se  d
oit  a  vous 
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comparoir,  c'e?t  une  paroUn  qui  est  mieulx 
séante  a  taire  que  u  ilii'e,  (Deb.  des  lier. 
d'arm.  de  Fr.  et  d'Anglet.,  f»  7  r».) 

COMPAROISSANCE,  S.  f.,  Comparution: 

Protestant  que  ladite  comparoissancc  ne 
prejudiciast  a  leurs  droits  et  prero-jatives 
en  autres  choses.  (Proc  vcrb.  des  Coût,  de 
Meaitx,  Nouv.  Coût,  gén.,  IH,  403.) 

L'instance  et  procès  est  dict,  commen- cer par  la  comparoissance  des  demandes 
faicte  en  icelle,  pour  rendre  la  chose  liti- 

gieuse. (1388,  Coust.  d'Aouste,  p.  36.) 

COMPAUTEMENT,  S.  111.,  accord  ;  au 

compartement  de.  d'accord  avec  : 
Un  beau  traquet  de  moulin,  battant 

joyeusement  la  mesure,  jouxte  et  au  com- 

partement de  l'eau  jaillante  par  les  efTorts et  combats  du  tour  de  la  roue.  (Du  Fail 
Cont  d'Eutr.,  xix,  Bibl.  el2.) 

coMPARTioNNAiRE,  S.  m.,  coparta- 
geant  : 

Ausquels  dismeurs  ou  commis  sermen- 
tez  foy  sera  adjoustee,  comme  aux  sergens 
et  officiers  de  justice,  bien  entendu  que  si 
eu  une  paroisse  ou  dismage  y  eut  plusieurs 
compartioiiiiaires  a  icelle.  {Placard  concer- 

nant les  dismes  ecelésiast.,  1-2  juill.   1337.) 

coMPARuiT,  s.  m.,  acte  qui  constate  la 

comparution  de  l'une  des  parties  en  jus- 
tice, tandis  que  l'autre  ne  s'y  est  point 

présentée  : 

S'il  n'en  faisoit  apparoir,  il  n'auroit  que comparuit,  et  sur  icelluy  comparuit  auroit 
commission  a  faire   adjouruer  sa    partie 
(Bout.,  Somme  rur.,  f°  9,  éd.  1S37.) 

S'aucun  commence  aucune  cause,  et  en icelle  obtient  comparuit  pour  le  trespas  de 
sa  partie,  s'il  veut  que  ladit  '  cause  soit 
continuée  et  entretenue,  il  doit  faire  con- 

venir et  adjourner  la  veuve,  héritiers  ou 
ayans  cause  du  trespassé,  en  dedans  ung 
an,  ensuivant  ledit  jour  que  ledit  compa- 

ruit a  esté  prins  pour  reprendre  ou  délais 
ser  les  erremens  de  ladite  cause.  {Coût, 
de  Boulenois,  Ane.  us.,  etc.,  iv,  Nouv. 
Coût,  gén.,  I,  41'.) 
Sy  comparuit  est  prins  en  cause,  celui 

nui  veut  procéder  avant  est  tenu  en  de- 

dans l'an  dudit  comparuit  prins,  faire  ad- 
journer ceus.  {Coût,  de  la  Salle,  ÎS'ouv. Coût,  gén.,  II,  921.) 

1.  COMPAS,  coupas,  s.  m.,  direction  : 
Cil  a  ctieval  e  cil  a  pié, 
Si  com  il  orent  comencié, 
Tindrent  lor  eirre  e  lor  compas, 
Sereemeot  lor  petit  pas 

Li  nn  l'autre  ne  trespassout. 
(Rou,  3"  p.,  7711,  .\D.lresen.) 

—  Mesure  de  dislance  : 

L'empereur  Fedrich  fist  faire  nue  trop 
belle  porte  a  l'entrée  d'une  sienne  cité  ou 
il  estoit  entaillié,  et  ce  seoiten  sa  magesté, 
et  a  destre  et  a  senestre  estoient  .ii.  juges 
entailliez  et  élèves.  Et  ou  demy  compas 
du  juge  qui  estoit  a  dextre  estoit  escript 
cestui  ver...  {Liv.  des  Esches,  ms.  Chartres 
411,  f  83  r-.) 

—  Cercle  et  segment  de  cercle  : 
Sa  compaigne  géométrie 
Fisl  .1.  compas  de  brieve  espace. 
(RcTEB.,  Bal.  des  sel  ars,  11,  .i25,  Jab.) 

La  dite  cose  est  de  drap  d'escarlate  rou- 
see^  ouvrée    de   plusieurs    et   divers    ou- 

vraiges  de  perles  grosses  et  menues,  de 
rubis  baillais  et  de  saphirs.  Et  a  oudit  ou- 
vraige  six  principaux  compax,  fais  un 
chascun  de  grosses  perlles,  et  en  un  cha.^- 
cun  compax  a  six  petis  rondeaux...  et  ou 
millieu  de  un  chascun  compax  a  un  grand 
cure  entièrement  ouvré  de  grosses  perles. 
(1368,  Arcli.  P  1338.  cote  498.) 

Un  reliquaire  en  quatre  compas.  (1400, 
Pièces  relat.  au  règne  de  Ch.  VI,  II,  293.) 

Sur  un  pié  a  quatre  compas.  {Ib.,  p.  302.) 

Deniers  grans  blans  a  un  escu  a  trois 
fleurs  de  lix,  couronné  devers  la  pile,  et 
en, chacun  bout  de  la  croix  aura  une  fleur 
de  lix,  et  les  compas  tant  devers  la  croix 
que  devers  la  pile  seront  dentillez.  (1431, 
Oi-d.,  xni,  169.) 

Couette  ouvrée  a  certains  compas  de 
grosses  perles  et  autres  merveilleuses  bra- 
veries.  (Nuicts  de  Straparole,  I,  67,  ap.  Ste- 

Pal.)  '     '   f —  Lutrin  : 

Enimi  lieu  dou  cuer  as  canonnes  a  .i. 

letrin  de  marbre  c'om  apelle  le  compas. 
(Hist.  de  la  terre  s.,  ms.  S.-Omer  722, f°  40'.) 

—  A  compas,  par  compas,  loc.,très  régu- 
lièrement, avec  art,  exactement,  à  point  : 

Se  je  ne  di  tout  a  compas. 

(G.  DE  CoiNxi,  Mir.,  ms.  Soiss.,  f  ll.'i".) 
Or  est  bien  venu  a  coupas 
Le  sort  en  cui  Druidains  crut. 

(Gamain,  .i85-2,  Hippeau.) 

Manton  votis  fet  a  conpas. 
(Vers  à  la  suite  de  Percerai,  ms.  Montp.  H  249 

P  296  V».) 
Li  casteaus  est  fais  a  compas, 
Va  ne  sîet  trop  haut  ne  trop  bas. 

(Parlon.,  9i3,  Crapelel.l 

Moût  fu  sages  qui  la  (bouce)  sot  fiire 
Car  ele  est  petite  a  compas. 

(PaiL.  DF.  Rémi,  Jean  el  Blonde,  298,  Bordier, 

p.  221.) 
D'entre  les  sorcix,  a  compas 
Muet  ses  nés,  trop  haut  ne  trop  bas. 

(Id.,  iJ.,  T.  26.Ï.) 

Et  li  Sarrazin  tout  le  pas. 
Les  encauçoient  par  compas. 

(MousK.,  Ckroii.,  6108,  Reiff.j 

COMPASSEE,  S.  t.,  mesure  : 

Et  fu  d'astronomie  sa  cars  enluminée, 
Quar  de  tontes  esloiles  connut  la  compassée. 

(Roiim.  d'Alix.,  i"  4\  Michelant.) 

coMPAssEMENT,c«m.,  S.  m.,  fig.,  machi- 
nation, trame  : 

Coment  Richard  Siward   fust   atteint  en 
le   cumpassement  de   sa   traison.  {Fraqm 

ms.  Oxford,  Fairf.  24,  f»  7  r».)  '' 
lie  s'en  vont  les  Eskoz  vers  le  hostel  Vauib/moul, 
E  si  ne  demorra  mie  après  guaires  luuggcment 
Qu'il  ne  ordeinent  derechef  autre  cumpassement Par  lur  faus  .xu.  piers  choisys  novelement. 

{[II.,  S°  9  r°.) 

Eu  boue  l'ey  et  saunz  mal  fere  et  mal 
compassement.  (Chron.  d'Anal.,  ms.  Barbe- 
rini,  («  50  v«.) 

COMPASSEURE,  -  passurc,  s.  (.,  circon- 
férence, enceinte,  mesure  : 

Lors  m'en  alai  grant  aleure 
Açaignaat  la  compasseure 
Et  cloison  du  mur  quarro.  . 

Uiose,  513,  Méon.) 

Il  advint  que  quant  les  maistres  ouvrier» commencèrent  a  rediffier  les  murailles  et 
toutes  leurs  choses  composées  les  mesures 
gettees  a  si  comme  l'euvre  doit  en  leur lignes  pieux  aguz  fichèrent  eu  plusieurs parties  pour  ravoir  aux  enseignes  de  leur 
compasseure  que  il  leur  avenoit  de  nuit 
par  maintesfois,  que  une  manière  de monstres  venoient  a  ces  estaiches  et  si  ar- rachoient  les  pieux  aguz.  {Orose,  vol.  II 1°  69-,  éd.  1491.J 

Dieu,  entre  ceux  de  l'humaine  nature. Souvent  vous  crée  e.icellens  en  facture, 
Ei  singuliers  en  toute  gr.ice  exquise  ; 
Vous  baille  corps  de  plaisant  compassure. 
(G.  Cii.isTEi.LAix,  le  Miroer  des  nobles    hommes  de France,  VI,  204,  Kerv.) 

—  Par  compasseure,  très  régulièrement  : 
Li  vergier  par  compasseure 
Fut  tout  de  droite  quarreare. 

(Uosc,  ms.  Lausanne,  P  13''.) 
1.  coMPAssiBLE,  ad].,  qui  a  de  la  com- 

passion, compatissant  : 
Dont  elles  furent  dolentes  et  compas- 

sibles.  et  le  consolèrent  cliaseune  a  son mieux.  (Le  Maire,  Illustr.,  I,  26,  éd.  1348.) 
Secourez  le,  soyez  lui  compassibles 

(Id.,   Convalesc.  d'.inne  de  Bret.,  p.  378.) 

—  Produit  par  la  compassion,  compatis- 
sant : 

Faire  regretz  compassibles.  (Le  Maire, 
Temple  dhonn.  et  de  vert.) 

—  Compatible,  qui  a  du  rapport  avec autre  chose  : 

En  une  petite  cité  ou  communité  un" 
seul  peult  bien  faire  plusieurs  offices  corn- 
passibles,  et  seroit  peu  occupé  en  une 
(Obes.\ie,  Politiq.,  f»  136",  éd.  1488.) 

Et   est  la   condemnacion   qu'il   propose destructive  de  son  fait  et  compassible  (1398 

Grands  jours  de   Troues,  Arch    x»  918,ï' 

fo  iQ  yoj  ■>    '  •   -^     »»oo. 
Jaçoit  ce  que  les  juridicions  espirituelle et  temporelle  soient  diverses,  séparées  et distintees  en  leurs  essences,  toutesfois 

elles  ne  sont  pas  contraires,  mais  compas- 
sibles, comme  feu,  lumière  et  chaleur 

{Coût.  e(ord.,Dupuy247,  pièce  115,  Hiohel.) 
coMPAssiEUs,  -  ious,  adj.,  compatissant  : 

Adont  devient  e\le  compassieuse,  et  s'en- cline  humblement  aux  besoingueux  beni- 
anement.  (Laurent,  Somme,  ms.  Troyes, 1°  85  v°.) 

Ame  compassiouse.  (Id.,  ib.) 

coMPAssiF,  adj.,  compatissant  : 
Se  tu  vois  aulcunes  fois  signe  de   péché 

eu  ton  proisme  aies  en   plus'  graut  doleur compassive  on   ton  cueur   que  lu   n'arroys 
((ni    t.'    navreroit   griefineut.    (.1.    Gehson 
;  Aifinillon  d'amour,  f»  31  v»,  éd.  1488.)     ' Puissance  coHi/jnss(i-i>.(FossETlEn,  Cliron 
Marcj.,  ms  Brux.  10509,  f"  li8  r».) 

Compassii-e  pité.  (Id.,  ib.,  1°  18'j  r».) 
COMPASSION,  s.  f.,  mesure  : 

Bloult  fu  fors  le  pales  do  l'euvre  Salemon, Et  la  tour  sus  la  roche  feite  a  compassion. 
(Gaufrcij,  8j49,   A.  P.) 

coMPASsioxABLE,  adj.,  qul  excite  de 
la  compassion,  de  la  sympathie  : 

Ottroy  ceste  requeste  a  la  compassionable 
anchieuete    de    nostre    père.    (Kossetier 
Chron.  Mary.,  ms.   Brux.  10509,  1"  92  \-  ) 
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COMPASSIONNABLEJIENT,     adv.,    aVCC 

compassion,  avec  sympathie,  avec  pitié  : 
Lesquelles  dittes  misères  pardonner  ft 

allegier  sont  toutes  soubs  puissances  de 
prince,  dont  il  est  tenus,  se  il  veult  user 
de  honte,  de  les  uiediciner  compassionna- 
blement.  (Christ,  de  Pis.,  Policie,  Ars. 
2686,  XIV.) 

COMPASSIONAL,  adj.,  en  t.  de  méd., 
sympathique  : 

Les  causes  des  maladies  et  symptômes 
des  yeux  comme  des  autres  membres  se- 

lon plus  ou  moins,  sont  primitives,  anté- 
cédentes, et  coujoiuctes.  Galen  les  appel- 

loit  sympathies  et  antipathies,  c'est  a  dire 
compassionales,  et  propres  ;  comiyassionale/:, 

quand  elles  viennent  d'une  autre  partie  ; 
propres,  quand  elles  sont  d'une  cause propre  a  la  partie  mesme.  (JouB.,  Gr.  chir., 
p.  493,  éd.  1598.) 

1.  coMPASsiONNER,  -  oiief,  \evhe. 

—  Act.,  prendre  en  pitié,  pardonner  : 

Espères  que  les  dieus  le  nous  pardon- 
neront et  les  hommes  compassioneront,  car 

ilz  cognoisteront  que  par  ygnorance  somes 
tombes  en  ces  malédictions.  (Fossetier, 
Chron.  Marg.,  ms.  Brux.  10509,  f°  173  v».) 

—  Rétl.,  éprouver  de  la  compassion  : 
Qui  sera  le  cueur  si  cruel  et  barbare  qui, 

voyant  la  misère  des  ecclésiastiques  et 
oyant  leurs  plainctes,  ne  se  compassionnast 
avec  eux  sur  une  telle  calamité  ?  (1S69, 
Disc,  des  troubles  adv.  d  Lyon,  Arch.  cur., 
1'"  sér.,  IV,  279.) 
Je  me  compassionne  fort  tendrement  des 

afflictions    dautruv.   (Mont.,  Ess.,  1.  2,  c. 
XI.) 

—  Neutr.,  compassionner  d,  avoir  de  la 
compassion  pour  : 

Regardes  ches  mamelles,  elles  ont  luy  et 
toy  alaitiet.  Compassionne  au  ventre  cpii 
tous  deux  vous  a  portet.  (Fossetier, 
Chron.  Marg.,  ms.  Brux.  lOoU,  VU,  ii,  18  i 

—  Compassionne,  part,  passé,  touché  de 
compassion  : 

Firent  les  manières  bonnes  et  bien 
jouées  et  vivement  compa^sionnees  et  moult 
piteuses.  (.Monstrelet,  Chron.,  vol.  Il, 
f°  147,  ap.  Ste-l'al.) 

.Miséricorde,  compassionnee.  (La  Porte, 
Epilh.) 

—  Avec  de  : 

Compassionne  du  pleur  de  la  beste.  (J. 
Madgin,  Noble  trist.  de  Leonn.,  c.  xx,  éd. 
lo86.) 

—  Avec  d  : 

Il  semble  que  l'université  des  choses souffre  aucunement  de  nostre  anéantisse- 

ment, et  qu'elle  soit  compassionnee  a  nostre 
estât.  (Mont.,  Ess.,  1.  2,  e.  13.) 

2.  coMPASSioxER,  coup.,  V.  a.,  forme 
corrompue  pour  cumpasser.  On  le  trouve 

dans  un  texte  italianisé,  au  part,  passé,    I 
pour  dire  qui  est  bien  tempéré,  qui  est 

d'une  température  agréable  : 
Les  viles  et  les  caustaus  ont  griinde 

abondance  de  toutes  chouses  boues  et 
bêles,  carie  pais  est  trop  bien conpasioncs, 
ne  trop  caut  ne  trop  fredo.  (Voy.  de  Marc 
fol,  c.  XL,  Houx.) 

cosiPASsiR,  V.  a.,  mol  douteux,  tra- 
verser, percer? 

Il  ferist  sur  le  bassinet,  qui  fut  moult 

dur  et  fort  trempé,  et  le  compassil.  (J.  d'Ar- 
RAS,  Mellis.,  p.  95,  Bibl.  elz.) 

COMPAX,  voir  CO.MPAS. 

COJIPEGNAGE,  VOif  COMPENAfiE. 

coMPELi^ER,  v.  a.,  forcer,  contraindre: 

Voellans  et  ottroians  par  ycelles  et  chas- 
cune  d'yeelles  estre  constraint  et  compellé 
par  la  censure  de  l'église.  (Monstrelet, 
Chron.,  II,  187,  Soc.  de  l'H.  de  Fr.) 

Mars  en  nons  ne  compeUerons 
Créance  qui  puist  nullement 
Ressusciter  certainement 

L'enfant,  il  est  mort  liref  et  court. 
(.•1«,  des  .iposl..  vol.  II.  P  171)',  éd.  t;i37.) 

A  raanilement  de  compellcr 
De  prendre  et  de  faire  mourir 

Treslous  cents  qu'il  ponrra  tenir. 

(/*.,  vol.   I,  f°  6fi''.) 
Voyant  aussi  que  nécessité  les  compellé 

et  contraint.  (D  AnTO.V,  Chron.,  liichel. 
5083,  f»  107  r».) 

—  Avec  de  et  un  inOn.  : 

Quand  la  royne  veist  que  ses  hommes 
la  compelloient  si  fort  de  soy  marier,  elle 
leur  diit  que  ainsv  feroit  elle.  (Orose,  vol. 
I,  f"  129'',  éd.  149Ï.) 

Pour  laquelle  chose  craignant  et  tram- 
blant  suis  contraint  et  compellé  de  dire  et 
de  crier  en  appellant  ta  sainte  miséricorde 

les  paroUes  qui  ensuivent.  (P.  d'Ailly, 
Les  sept  degrés  de  l'eschelle  de  penilancc, 

f°  2  v.) 

—  .\vec  d  et  un  inQn.  : 
Les  habitants  de  la  cité  de  Metz...  ne 

dolent  estre  constrainct[s]  ne  compelles 
atîaire  quelque  ayde  ne  contribuciou  de 
gens  d'armes  ne  d'argent.  (Chron.  de 
Praillon,  t.  II,  ms.  Epinal,  n"  30.) 

Vullurnus  qui  par  les  arbres  voile 
.1  murmurer  jamais  ne  les  compellé. 

(.4rf.  des  Apost.,  vol.  I,  f  13o^,  éd.  1337.) 
Incontinent  ils  firent  bataille  champestre 

contre  partie  des  Frizons  qui  estoienl  de- 
meurez au  pais,  desquelz  ils  occirent  la 

plus  part,  et  les  autres  compellerent  a  fuir. 
(Le  Baud,  Hist.  de  Bret.,  ch.  9,  éd.  1G38.) 

—  Avec  o  et  un  subsL  : 

Il  convient  telz  gens  compcller  et  con- 
traindre a  bien  jiar  force.  (Ohes.me,  Eih., 

Kichel.  204,  ("  o'I'.) 
D'humbles  salutz  tons  ses  congneui  appelle 
A  son  amour,  et  si  les  y  compellé. 
(J.  BorcHET.  Ep.  nior.,  i"  p.,  9,  éd.  lolo.) 

—  Suivi  d'un  inûn.  sans  prépos.  : 
SaïUez  tous,  car  rage  me  prent 
Me  compellaiU  désespérer. 

Ucl.  des  .iposl..  vol.  I,  f  73\  éd.  1337.) 

—  Réunir,  rassembler,  avec  une  idée 
de  force  ou  de  nécessité  : 

Scienteuse  introducion 
Et  amiable  entention 

Furent  enser  „'.e  compellees. 
(G.  OE  M.icH.,  Poés-,  Richel.  9221,  i"  36'.) 

coMPELLiR,  v.  a.,  forcer,  contraindre: 
Et  de  cellonr  compellir  a  tenir  fermemaut 

et  observer  les  statuts.  (1387,  Ree.  diplom. 
de  Frib.,  V,  15.) 

Et  en  seront  compelliz  et  contrains  par 
les  juges.  (1389,  Letl-  du  cons.  du  roy, 
Pr.  de  l'H.  de  Nim.,  III,  69.) 

Quant  elle  sollicita  et  que  ainsy  conipel- 
lit  son  mary.  {Sept  Sag.,  p.  138,  li.  Paris.) 
Contraindre  et  compellir  plusieurs 

hommes  subjetz  de  mon  dit  seigneur  le 
duc.  (1469,  Arch.  P  1391,  cote  626.) 

Estre  contrainclset  compelliz. {Ord.de  Sa- 
lins, 1492-1549,  Prost,  p.  23.) 

—  Avec  d  et  un  infin.  : 

De  compellir  ses  hommes  .justiciables  a 
coulribuer.  (1366,  Lett.  du  sênéch.  d'Ang., 
S.  Cyb.,  Arch.  Charente.) 

Compellissanl  lesditz  contredisantz  a  |)a- 
rer.  (24  juill.  1392,  Ch.  de  J.  de  Lanc  ,  Liv. 
des  Bouill.,  LXXVll,  Arch.  mun.  Bordeaux.) 

(.'.eux  que  nature  compellit  a  aimer  avi- 
dité. (Ferget.  Mirouer  de  la  vie  humaine, f«62r»,  éd.  1482) 

cojiPENAGE,  conp.,  -  aigc,  compegnage, 

coiimpanage,  s.  m.,  tout  ce  que  l'on  mange 
avec  du  pain,  nourriture,  mets,  morceau  à 

manger,  viandes,  ragoûts  : 
Cele  nuit  orenl  a  mengier  a  devis. 
Bon  compeiKii/e  et  formage  rosti. 

(Les  loh..  Vat.  Urb.  373,  f»  ig^.) 
Bon  compenaige  et  froumaîge  rosti. 

1.1b..  lîichel.  .1988,  P  183  V.) 

Lors  dist  Adam  :  Dame,  prenej 
Ceste  brebiz.  si  la  gardez  ; 
Tant  nos  donia  let  et  fromage. 
Assez  i  aurons  compenagc. 

(Ilemrl,  53,  Méon.) 

De  maintenant  li  vait  raiier 

Del  compenage  c'ot  el  ventre 
Ou  Ysengrin  l'avoit  sovenlre 
An  devant  ensi  avisé. 

(Li  Couronn.  Ben.,  792,  Méon.) 

Ke  VOUS  preudes  warde  dedens  le  sain: 
Jehan  as  eswardeurs  de  le  car,  des  dras. 
dou  pain,  don  cuir,  dou  conpenage,  dou 
piscon  et  des  toiles.  {Serm.  des  échev. 
d'Héuin,  Tailliar,  p.  444.) 
Pulmentum,  compenage.  {Olla  patella, 

p.  44,  Scheler.) 
Ore  nommons  les  compenages  :  premiers 

lait  et  bure,  froumage  engles,  froumage  de 

Brie.  {Dialog.  fr.-flam.,  p.  5»,  Michelant.) 
Qu'elle  appelé  doulces  viandes  et  com- 

penages. {Les  Evang.  des  Qiien.,  p.  135, Bibl.  elz  ) 

Nulz  derdits  subgetz  nemanans  ne  poeu- 

vent  et  ne  doivent  cuire,  es  ataux  de  l'an 
compenaige  nulz  en  nulz  fours  quelconques 
fors  audit  four  banuier.  (1507,  Prév.  de  S. 

Ri(iuier,  Cont.  loc.  du  baill.  d'.\niiens,  I, 
485,  Boutbors.) 

Le  marché  a.\i  compenaige.  {Acte  de  1509, 
Bétbune,  ap.    La    Fons,  Gloss.   ms.,  Bibl. 
Amiens.) 

La  matière  et  métal  co'ivenable  pour 
estre  en  sang  transmué,  est  baillée  par 
nature  -.  Pain  et  vin.  En  ces  deux  sont 
comprinses  toutes  espèces  de  alimens.  Et 
de  ce  est  dict  le  conipanaqe  en  langue 
Goth.  (Rab.,  1.  3,  c.  4,  éd.  1552.) 

Companage  se  disait  encore  dans  ce 
sens  au  dix-S'^ptième  siècle.  On  le  trouve 
notannnent  dans  Dassouci,  Prison  de  M. 
Dassouci. 

-  11  se   pre;iait  particul.  pour  un  mets 
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où  il  entrait  du  lait,  pour  dariole,  espèce
 

de  pâtisserie  : 

Lacticinium,  compegnage.  {Gloss.  rom.- 
lat.  du  xv°  s.) 

Compénagc,  en  rouchi,  désigne  toutes 

sortes  d'iierbes  potagères  dont  on  appro- 

visionne les  marchés.  Il  y  avait  àValon- 

ciennes  un  marclié  au  compénage,  c'est  la
 

place  qu'on  nomme  aujourd'hui  mar
ché 

aux  herbes.  (Hécart.)  Pat.  forés,  et  lyonn., 

companajou,  companageou,  companajo,  pi
- 

tance, tout  ce  qu'on  mange  avec  le  pain. 

COMPENDIL,  S.  m.,  conipendium  : 

Le  compendil  qui  a  esté  ordonné  pa
r 

Bienvenu  Ui.ffe  ,  maistre  et  docleur  en 

médecine.  (Ms.  Richel.  13:27,  f  38.) 

coMPENDRE,  V.  a.,  expHme  l'idé
e  de 

supplanter  : 

Quant  la  dame  espiot 
Les  nymphes  qui  la  compenâoient 
Et  a  son  mari  se  couchoient. 

(Fabl.  d-Ov.,  Ars.  5069,  t°  33^) 

COMPENGNIER,  VOir  COMPAIGNIER. 

COMPENS,  voir  COMPAINZ. 

coMPENS.\NCE,  S.  f-,  Compensation  ? 

Par  deffaute   d'aiue    et  de  conipensance. 

iSerm.    (at.-/T.  ,    xiv^    s.,   ms.    de    Salis, 
f°  89  \°.) 

COMPENSE,  s.  f.,  compensation  : 

Nous  leur  devons   (ans  rois),  non  sans 

droit  tout  cecy  pour  la  compense,  ilz  nous 

dovvent   aussi    tousjours    tenir  en  paix  et 

sans  moleste.   (J.  Bouchet,  Ep.  mor.,  II, 
VI,  éd.  1345.) 

COMPENSEMENT,  S.  m.,  Compensation: 

Li  juges  dit  qu'il  n'i  devoit  avoir  point 
compensement.  {Digestes,  ms.  Montp.  H  47, f°  40\) 

Li    empererres    ne    voloit    recevoir    ce 

compensement.  (Ib.,  f"  273''.) 

lixer  entre  soi, 

COM 

srant  vergoigne  pleins  que  lor  oil
  ne 

f  eussent  mies  soffrir  que  il  s'entre
veissent 

en  ileil  vilonie  faire,  car  aci  grant  bou
le 

en  avoit  li  loms  corn  li  femme,  ne  il  ne 

suvoient  conmanl  il  osexent  trespasseir
  e 

commandement  a  lor  signor,  car  li 
 com- 

paircmans  del  premier  }'fl%^^%.f'''!\ 

tiûil.  (llist.dcJoseph,mcho\.  2455,f»118
r  .) 

Le  mal  converra  corapaver 

Dont  les  pluisouvs  veons  parer, 

lia.  Dies  !  com  mauvais  parement  ! 

Si  ara  chier  comparemenl A  l'ame  qui  le  conparra.  ,      .    ,      , , 

(J.  DE  CoNDÉ,  lies  mauvais  Usages  du  siècle, 
 i\, 

Scheler.) 

COMPENSER,    V.     8.  . 
(aire  un  accord  : 

Et  volons  que  jammes  nous  ne  nos  suc- 

cessours,  roi  d'Engleterre,  ducs  de  Guienne 

ne  autres,  ne  puissions  de  ces  riens  de- 

mander du  roi  de  France  q'ore  est,  de  ses 
lieirs  ne  de  ses  successeurs,  ne  compenser 

a.  dettes  que  nous  lui  devoms,  si  nulles  y 
soient  troves  deus.  (20  mai  1277,  Lell. 

d'Ed.  /,  Lett.  de  Rois,  etc.,  I,  192.) 

Il  nous  plaist  et  voulons  par  le  pris  et 

rcart  que  lesdis  commissaires  ont  eu  a 

compenser  l'un  a  l'autre  ipie  la  chose  de- 
meure et  vaille  selon  ladicte  prisiee  et 

assiete.  (1340,  Arcli.  JJ  72,  f»  161  r».) 

coMPENSEi-R,  s.  m.,  celui  qui  com- 

pense, qui  dispense  : 

Et  le  compenscur  en  ce  le  doit  amender 
a  la  discrétion  du  juge.  (Bout.,  Somm. 

riir.,  r  p.,  f"  6G\  lid.  1486  ) 

COMPEUAL'MENT,  adv.,  il  la  manière 

des  compères  : 

Compaterniter,  cnmperaumenl.  (Gloss. 
lat.-fr.,  Richel.  1.  7684.) 

COMPEREMENT,  compairemenl,  -  pare- 

ment, s.  m.,  paiement,  châtiment  : 

11  fuirent  ambesdui  (Adam  et  Eve)  de  ci 

coMPERER,  comparer,  comperrcr,  cum
., 

comprer,  v.  a.,  acheter,  gagner,  acqu
érir  : 

Nus  n'a  bien  s'il  ne  le  compère. 

{Rose,  Riehel.   1573,  T"  44=.) 
El  li  Turs  li  a  dit  :  Par  ma  barbe  llorie 

Tant  que  Valez  compré,  n'i  enterrez  vous
  mie. 

{Chaos.  d-Anlioche,  m,  v.  339,  P.  Pans.) 

L'ort  que  ego  comprei   de   Elias   Gae
li. 

{Cart.  du  chap.  d'Angouleme,  f"  42  v  .
) 

—  Payer  : 

11  le    comparra   a   Vesgart     des    do
us. 

(Mars  1220,  cathéd.  de   Metz,  Arch
.  Mos) 

Tuit  cilz  et  toutes  celles  qui  vende
ront 

acuu  heritaige  que  doveroit  ce
ns,  eu 

fu  qu'ai  deix  sols  de  Met  de  ce^s  ou 

moins,  sans  racbet,  et  il  lou  v
euderont 

et  feront  faire  l'escrit  mencion  o  on  po
roil 

celui  cens  racbeteir,  il  dolent  estre
  punis 

en  teil  manière,  car,  il  lou  .doien  çompa
- 

reir  a  double,  jusqu'ai  as  deix  sols
  r  e  cens 

devant  dis.  (1337,  Pr.  de  VH.  de  Metz,  iv
, 

I    172.) 

S'il  esloit  trouvé  qu'il  se  eussent  plaincts 

a  tort,  ils  le  doibvent  comparer  au  doub
le. 

(1403,' ib.,  IV,  570.) 

-  Fig.,  payer,  expier,    être   puni   de,
 

pour  : 
Qni,uelo„™,«'/,venuten_sunien^mb^^^^^ 

I  a  eent  Froment  le  compenonl  moult  chier.
 

(Car.  le  Loh..  2«  chans.,  11,  P.  Pans.) 

Tron  lur  avum  mesfait,  lost  le  cumperrium
. 

(Roti,  2°  p.,  141",  Andrescn  ) 

Et  cbierement  lo  comparroies.  ^ 

(Ben.,  Troie,  ms.  Naples,  P   11  •) 

Pov  coi  j'apris  la  folor, Ke  je  compeir.  , 

(AiDEFROi,  ras.  Berne  389,  f°   Uo  v».) 
Bien  le  doit  comprer  les  poarpoins. 

(J.  BoDEL,  Jus  de  saint  mcholai,  Tb.    fr.  an    m, 

à.,  p.   18-!.) 

COM 

Je  vos  l'ferai  cier  comperer. 

(Ren.  de   Be.iujeo,  Biaus    Descomeus,  396,   llip- 

peau.) Je  lou  compaire  tosl  ou  tari. 

{Catoii.  Bril.  Mus.  add.   loS06,  f  11"''.) 
Famé  qui  ainsi  son  chief  père 
Ne  cuiJiez  pas  que  nel  compère 

Sel  ne  s'amende. 
{Des  Comètes,  ap.  Jub.,   Jongl.  et  Trouv.,  p.  88.) 

Kant  ensi  ot  trois  ans  compareiz  ses  péchiez 
Et  les  deliz  del  secle. 

{Poème  mor.,    ms.    Oxf.,  Bodl.    Canon,  mise.  "1, 

C  42  v».) Souvent  compère  autrui  pecié, 

Teuls  qui  n'i  a  de  riens  pecié. 
!  {Maiiekiue,  Th.  fr.  au  m.  à.,  p.  546.) 

1        Gardeiz  que  vous  dites   voir.  Car   par  la 
I    foi  que  je  doi   le   roi    Pbelipe,  se  je  vous 

trois  en  mensonge  vous  le  comparrez  chie- 
1    rement.  (Mén.  de  Reims,  263,  Wailly.) 

Ha  !  dame,  comment  porra  ce  estre  que 

I  cil  comparra  le  fait  qui  corpes  n'i  
a? 

'    (ID.,  443.) 

'    Ahy  !  dolent,  chetif.  comme  or  ai  comperé 

;    L'ermite  que  j'ay  mort  por  ma  grant  crualté. 
(Doon  de  Maieiice,  1"96,  A.  P.) 

Voslre  prisonnier  n'a  que  faire  de  com- 
parer cet  oultrage.  (Froiss.,  Chron.,  III, 

39,  Luce.) 

Fault  il  que  je  compare  le  trop  de  vi
n 

que  vostre  gorge  a  entonne  ?  (LouiS  XI, 

Nouv.,  XXXIV,  Jacob.) 
Tout  humain  le  compère.  _ 

(J.  Marot,  La  Vraij-DU^ant,  éd.   1"31.) 

Rasoir,  nous  comprons  vo  ricoise 

Qui  ne  nous  est  mie  commune. 
Uu.,  il)..  P- 

184.) 

-  Subir  comme  expiation  : 

Mais  chèrement  le  compara.    

{Floire  et  Blance/lor,  f  vers.,  246,  du  Meril.)
 

Mais  ainçois  qu'il  se  rendent  raoalt  chier  le  
cm- 

{Chanson  dWntioche,  i,  v.  51",  P.  Paris.) 

Mais  bien  sachiez  qu'ele  compère 
Sa  malice  trop  durement. 

(liose,  Richel.  1559,  f  3'-.) 
Et  me  dist  que  gel  eomperroie 

Se  James  par  nulle  acboison 
Me  veoit  passer  la  cloison. 'Ib.,   ms.   Coi'sini,  f°  22  .) 

ll-i  1  siie  Diex  !  fait  elle,  qui  estes  souvrains  père. 

Ce  irue  uai  desservi  convient  que  je  compère. '  {Berte,  550,  Scheler.) 

En  l'an  que  Diex  mort  compara 
Mil  et  .ccc.  et  .xx.  et  sept 
Fu  fais  cil  dis.  .  „    o  i   ,      \ 

(Watriquet,  /(  Jilireoirs  des  princes,  18,  Scbelcr
.j —  Mériter  : 

   De  maint  en  sont  plus  hais. 

Oui  rien  en  ce  a  ont  comparé. 

(Geoffb.,  Cliron.,  Richel.  146.  F  81.) 
La  vile  en  fa  brulee. 

Qui  pas  ne  Xavoil  comparée.  ̂ ^     ̂^  ̂̂ ^  ̂  

Suisse  rom.,  se  compara,  faire  tous  
ses 

efforts  pour  réussir,  se  tourment
er  de 

travail  et  de  peine  pour  économiser,  
pour 

gagner. coMPEKMUTANT,  S.  m.,  celui  qui
  fait 

une  permutation  avec  un  autre  : 

Et  sera  réputé  l'escbauge  frauduleu
x  si 

dedans  l'an  le  compermiitant  retire  la 

chose  escbangee.  {Coul.  de  S«iis,  ccxxvil
i, 

Nouv.  Coul  gén.,  111,  323.) 

COMPERSONNIER,  VOir  CoMPARÇONNIE
n. 

coMPESTER,  voir  Composter. 

ooMPETABLE,  adj.,  Compétent  : 

Et  depuis  en  Lombardie  dont  Milau  e
s 

toit  une  des  principales  villes  n'y  eut  ro
y, 

mais  a  esté  le  pays  gouverne  par  vic
outes 

compclables  soubz  la  main  de  1  emp
ereim.. 

(N.  Gilles,  Ann.,  t.  11,  f"  313  r»,  éd. 
 1492.) 

coMPETER,  -  elter,  -  ecter,  -  acter,  v.  n., 

appartenir,  être  du  ressort  de  : 

Et  est  nécessaire  que  celle  (e.vercita
tiou) 

qui  est  très  boune  com.pecte  et  soiL
  cony'- 

nable  au  corps.  (Ohesme,  PoMiq.,  1°  122  . éd.  1489.) 
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Certaine  partie,  part  et  porcion  que  il 
avoit  ou  povoit  avoir  et  qui  a  lui  povoit 
et  devûit  compelter  et  appartenir.  (Fév. 
1398,  Ch.  de.L,  D.  de Berry,  Fonteneau,  I, 
32,  Bibl.  Poitiers.) 

Que  a  basse  et  moienue  justice  peut  et 

doit  competer  et  appartenir.  (I406,^re!i.i'  du 
bailliage  d'Evreux,  Arch.  P  294,  reg.  1.) 

En  France  vous  n'avez  nnl  droit 
INe  ne  vous  compele  nullement. 

Olisl.  du  siège  d'Or/.,  118'J3,  Guessard.) 

En  tant  que  a  nostre  office  compelte  et 
appartient.  (1420,  Arch.  S  248,  pièce  9.) 

Auxquelles  competenl  et  appartiennent 
pluiseurs  possessions.  (26  nov.  1433,  Cari, 
de  Flines,  dcccxxxvi,  llautcœur.) 

Luy  compecte  et  appartient,  a  cause  de 

son  ait  oftice  d'admiraulté,  la  di.xiesme 
partie  de  tous  les  biens  et  choses  qui  par 

iceulx  peuvent  estre  gaignez.  {Proc.-verb. 
des  séanc.  du  cons.  de  réy.  du  roi  Char- 

les VIII,  p.  226,  Bernier.) 

Desquielx  bois  et  forestz  nous  compeltenl 

et  appartiennent  l'erbaise  et  pasnaige, amendes  et  forfaictures.  (1460,  Reg.  de  la 

tempor.  de  iév.  de  Bayeux,  i"  4  r»,  Chap. 
Bayeux.) 

Disant  que  ladite  quarte  partie  et  por- 
tion dudit  port  de  Roenne  lui  coiiipactoit 

et  appartenoit.  (3  juillet  1478,  Arch.  P 
13S9,  pièce  709.) 

Pour  ce  que  le  royaulme  en  tout  luy  coin- 
petoit  et  appartenoit  et  devoit  competer  et 
appartenir.  iJ.  Ciiartier  ,  Chron.  de 
Charl.  VII,  c.  2,  Bibl.  elz.) 

Ledit  Monseigneur  le  captaul  de  Beuch 
et  ses  eufans  auront  toutes  les  terres, 

chasteaux  ,  seigneuries  ,  fortresses,  hos- 
tels,  héritages  et  possessions  que  ledit 
seigneur  le  captaul,  et  Monseigneur  de 
Candale  son  fils,  tiennent  et  possèdent  au 
duchié  et  pais  de  Guyenne,  et  qui  leur 

compétent  et  appartiennent  par  les  succes- 
sions de  leur  père  et  mère.  (1d.,  (6.,  c. 

230.) 

Et  avecques  ce,  avons  desclairé  et  des- 
clairons tous  biens  quelzconques  estre  con- 

fisquez et  a  nous  compeeler  et  appartenir. 
(ID.,  ib.,  c.  283.) 

Les  biens  qui  ont  appartenu  et  compecte 
a  ses  prédécesseurs.  (1302,  Faiclz  et  moyens 
pour  Jacq.  de  Vendosme,  Cart.  de  Bigorre, 
Arch.  Eure-et-Loir.) 

Quicte  et  transporte  tout  le  droit  qui  leur 
povoit  compecter  et  appartenir  eu  icelle 

maison.  (4  mars  1S04,  Arch.  B.-Pyr.,  E  379 
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Les  trois  mines  dict  leur  compecter  et 
appartenir  par  droit  de  retrait  lignaser. 
(1532,  Compte  de  S.  Ladre,  p.  193,  Hosp. 
Clerm.-s.-Oise.) 

Vous  dictes  avoir  plusieurs  tiltres. 
Et  ainsi  vous  le  querelles. 
Que  France,  par  drois  non  sinistres. 

Vos  compote  et  que  vos  l'arres. 
(Le   Passe-temps  d'oysiielc  de  maistre  Robert  Ga~ 

gum,  Poés.  fr.  des  xv°  et  xvi°  s.,  VIL  i'Q.) 

COMPIENG,  coiipieng,  conpieg,  s.  lu., 

bourbier,  boue,  ordure  : 

Ardoir  en  fu.  en  un  conpieg  noter. 
(UiiMB. ,  Ogier,  3173,  Barrois.) 

.Vins  vos  fesisse  en  un  conpieg  noier. 
(ID.,  ib.,  4400.) 

Se  aucuns  hom  waite  u  espie  un  autre 
homme  et  le  touelle   ou   compieng  u  en  le 

boe.  (1187,  Ch.  de  Tournay,  ap.  Duc,  II, 497'\) 

De  feme  touellier  en  conpieng.  {Bans 

d'Hétiin,  Tailliar,  p.  400.) 

Ore  a  bien  fait  compieng  ds  sa  clere  fontaine. 

(Berle,  178G,  Scheler.) 
Il  fait  jeleir  la  Deu  espose 
Kn  une  charte  tenebrose, 

Parfunde  fut,  del  dire  est  uienz. 

Et  pUis  puante  c'ans  eonpienz. 
(Vie  Ste  Juliane.  ms.  Osf.,  BodI., Canon,  mise.  7-i, f»  68  r°.) 

A  un  conpieng  l'at  amencit  (Satan) Ki  astoit  fors  de  la  citeit, 
Cel  astoit  granz  et  mut  rubestes, 
La  jetoit  hom  les  mortes  bestes; 
Az  païens  dist  ;  Or  engardêiz. 
C'est  vostres  Deus  cul  aoreiz, 
En  cest  conpieng  jeteiz  sera. 

(/*.,  f  78  r».) 
cojiPiEXGNois,  compiengnes,   adj,,  de 

Compiègne  : 

Li  dit  religieus  sont  tenuz  a  rabatre  a 

nostre  dicte  ville  vint  et  sis  mines  d'a- 
voine petites  compiengneses  qui  valent  a  la 

mesure  parisis  seuentoise  nuef  mines  pa- 
risis  senentoises  et  deus  mines  petites 

compiengnoises.  (1311,  Arch.  JJ  46,1"  63  V.) 

COMPILATION,  S.  f..  Cabale  : 

Et  en  ladite  jilache,  quant  il  y  assem- 
bloient  pour  eus  alouer,  il  firent  compila- 

tions, taquehans.  (1319,  Arch.  JJ  33,  pièce 
414.) 

Jehan  de  la  .Mare  pour  plusieurs  belles, 

compilations  ou  paroles  sentans  commo- 
tion de  peuple,  fu  jugié  a  avoir  coppé  le 

teste.  (1338,  Ch.  d'Àbbeville,  ap.  Duc,  II. 497".) 

COMPILEOU,  conpileur,  s.  ta.,  celui  qui 

compile,  compilateur  : 

Je  ne  sui  mie  fessierres  ne  trouvierres 
de  cest  livre,  ainz  en  sui  compilierres. 

{Chron.  des  roisde Fr.,mi.  Berne607,  f"  4».) 
Puis  que  le  conpileur  ot  ceste  ouvre 

compilée  et  escripte.  {Chron.  «»j».,  Richel. 
693.) 

S'est  dit  encore  auxvii'  s. 

Des   compikurs  de  passages.  (Panégyri- 
que de  l'Ecole  des  femmes.) 

Celui  qui  est  l'auteur  de 
Il  firent  soutilement  enquerre  par 

maistre  Raoul  de  Namur  les  compileurs  de 
ceste  erreur  et  ceux  qui  estoient  de  leur 
secte.  {Grand.  Chron.  de  Fr.,  Phehppe 
Dieudonné,  l,  P.  Paris.) 

cosiPiLER,  -  Hier,  compirer,  v.  a.,  for- 

j   mer  de  plusieurs  pièces  : 
Lors  en  ceste  cité  plaisant 
Courus  comme  tout  esgaré 

'tellement  qu'arrivay  devant 
Uug  grant  palais  bien  reparé 
De  tours  et  de  murs  emparé. 

Compile  d'un  liaultain  ouvrage; 
Le  portail  estolt  tout  doré. 

{Jugement  de  f  amoureux  banng ,  Val.  Chr.  13G3, f»  166.) 

—  Rassembler  : 

Li  volunteiz  assamblet  et  compilet  asei 
cum  par  un  destroit  ces  choses  an  uo. 
(Li  Epislle  saint  Bernard  a  Mont  Deu,  ms. 
Verdun  72,  f»  113  r°.) 

—  Fig.,  conjurer,  machiner  : 

Qui  s'entretolent  e  gnerreient 
E  lor  povre  gent  desconreient. 
Qui  tûtes  lor  guerres  comparent 
Sovent  en  plorent  e  sospirent. 

(DU  du  besant,  Richel.  19,3-25,  f  10-2  r".) 
Que  la  mort  Pierre  compilions 
Secrètement. 

{Act.  des  Apost.,   vol.  II,  f»  169'',  éd.  1337.) 

coMPiLisoN,  s.  f.,  compilation  : 

Tout  ceu  qu'il  troverent  et  virent  mirent 
tout   en  compulsons.  (Mapem.,  Ars.  3167. 
f  3  v°.) 

coMPiLLE,  S.  f.,  monceau  : 

Bois  a  taille  de  sept  ans,  comme  aunois, 
haies  de  cinq  ans,  compilles  de  hallos  de 
trois  un-,  chesae  de  glan,  sont  héritage. 

(Bout.,  Somme  rur.,  l'  p.,  f»  113%  éd. 

1486.) 

COMPIRER,  voir  CO.MPILER. 

coMPL.\iGXE.ME.\T,(;oiHp/a3neme/i(,s.ni., 

plainte  : Puis  orreiz  le  complaignement 
Que  reis  Prianz  fet  a  sa  gent 

D'Hector  son  Glz  que  Griu  ont  mort. 
(Be.-<.,  Troie,  433,  Joly.) 

Graaz  daims  e  granz  compîaignemenz 
En  faiseit  mut  tote  la  genz. 

(In.,  D.  deNorm.,  Il,  17389,  Michel.) 

Mais  raervellos  complaignement 
Et  mervellos  gémissement. 

(Tristan.   I,  319,  Michel.) 
Del  cri  et  del  deineDement, 
Del  plor  et  del  complagnemeiU 
Qu'eles  faisoient  o  le  roi. 
Ne  vos  en  sai  dire  conroi. 
(Eleocle  et  Potin.,  Richel.  373,  f  67^) 

A  tort  fes  tel  conplaignement. 
{Chanc.  de  Par.,  Richel.  12611,  p.  782.) 

Li  conplaignement  de  l'arme.  (.Ms.  Ri- 
chel. 423,  f»  90  r».  ) 

coJiPLAiGNEUR,-ai)ignê»r,  S.  m.,  celui 

qui  se  plaint  : 
Qaeru\us,  complaingneur.  {Cathol.,  Ouim- 

per.) 

coMPLAiNDANT,  S.  m.,  plaignant  : 

Se  le  complaindant  est  sy  feble  qu'il 
n'ose  au  dit  lieu  comparoir.  (Trahis,  de 
France,  p.  203,  Chron.  belg.) 

coMPL.AiNDRE,  -  pkindre,  co.,  verbe. 

—  Act.,  exhaler  douloureusement  : 

Or  m'en  fui  ci  a  vous  ma  dolour  complaignant. 
(Cov.,  du  Guesclin,  1307,  Charrière.) 

—  Réfl.,  se  plaindre,  gémir  : 
Copleinent  sei,  si  se  démentent. 

(W.icE,  I.i   Lit:  de   S.    Sicholaij,    839,  Biblioph. 

fr.) 

Aiusi  se  complaingnoit  li  rois.  (Mén.  dk Relms,  133,  WaiUy) 

S' estoit  complaint  du  baillif  de  Costentin, 
disaut  que  il  les  avoit  dessaisiz  non  deue- 
ment  de  leur  bois.  (1334,  S.-Sauv.,  Bois, Arch.  Manche.) 

—  Neulr.,  dans  le  même  sens  : 

Einsi  corn  s'il  fust  hors  du  sens, 
Regrtte  s'amle  et  comptaint. 

(Meraugis,  p.  147,  Michelant.) 
Car  complaindre  est  contraire  a  rire  et 

as  risées.  (J.  Le  Bel,  Ars  d'Amour,  I,  i6, 
Pelil  ) 
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Mainle  arae  oy  gerair  et  plaiodie, 

Et  entre  les  antres  complatndre 

Piteusement  mou  frère  oy. 

iilir.  Xosire-Dame,  U,  p.  2TU,  A.  l.; 

coMPLAiNT,   complant,  s.  m.,  p
lainte, 

gémissement  : 

Des   hommes  de  Meun,  pour  ranç
on  de 

Irur  baillie,  nul    complants  ne    so
it   !aiz. 

(Ti-ad.  d'mie  cliarle  de  1168,  Ord.,  l,  n.) 

Or  rit  et  pleure,  or  chante  et  plaint. 

Or  se  délite  en  son  complaïul. 

(G.  DE  Mack..  Poés.,  Richel.  m\.  
f°  -1>  ■) 

Tonlesfois  courtoisement, 
Misericordieuseraent 

A  ouy  d'AJam  les  complains. 

{Misl.   du  Yiel  leslament,  1,  p.   ISS,  A.  T.) 

Quant  lelz  cumplains  iiKole 

lO.  deS.-Gel..  F.p.    d-Ov..  Ars.  al08,  f  I
CG  \  .) 

Tous  lienlx  eomplamlz.  dedans  son  c
uer  faisoit. 

(1d.,  Enrid.,  Uicliel.  Sl.1,  P  ■*".) 

Helas,  seigneur,  recueillez  mes  comp
lains. 

(Cbetin-.,  Poés.,  p.  A8,  ap.  Sle-Pal.) 

COMPLAINTE,  coviplante,  conjnente,  s.  f., 

plainte,  grief  : 

Chis  toz  hommes  ai  viscu  sen  conplente. 

(Dial.  anime  conquerentis,  vas.  Epmal
,  lion- 

nardot.) 

—  Plainte  en  justice  : 

Se  li  anfes  juie  aucous  de  ses  bien
s  l'an 

li  doit  randre  a  son  avoié  se  lacomplanl
e 

an  vient  devanz  lo  juge.  {Droit  delà  corl  h 

rois  cfAlani.,  ms.  Berne  A  37,  r°  U  r°.
) 

Auquellieu  estoient  adjournez  par  m
an- 

dement royal  et  complainle  devant...  {Péage 

de  Crespy,  Richel.  11659,  1»  14  r°.
) 

Les  complaintes,  oppositions  e
t  debas 

sur  che.(1344,  Ace.  entre  les  escheo. 
 d  Ab- 

bev  et  les  relig.  de  St  Riqwer,  Arch.
  mun. 

Abbeville,  CC  14.) 

Sur  le  fait  de  la  gabelle  du  sel...  oysme
s 

plusieurs  complaintes  de  nos  subgez  q
m  de 

ce  tortemeul  se  doloient.  (19  ju.U.  1367, 

Lettres  patentes  de  Charles  V,  Rev.
  des 

Soc.  sav.,  juin  1869,  p.  468.) 

Car  n'y  avoit  eu  complainte  du  couslé  de 

l'appellante.  (1463,  Arr.  du  pari,  de  Bor
- 

deaux.) 

Le  bourreau  de  Paris  forma  complainte 

contre  luy,  comme  estant  troublé  eu  sa
 

possession.  (H.Estienne,  Apol.  pour  Héro- dote, I,  219,  Liseux.) 

coMPLMNTER,  V.  3.,  plaindre  : 

Us  ont  le  nostre,  qui  estoit  arrivé, 

Trestout  ensemble  l'ont  o  eux  emporte. 
DinarJ  ont  ars,  moult  nous  ont  avilie. 

Et  mes  amis,  dont  Vaiwis  complavile.  ^ 

(Conq.  de  Bnl.  armor.,  Ars.  SSlii.  1    Jl  r 
 .1 

coMPi.AiNTEuiE,  S.  f.,  plainte  pro
lon- 

gée : 
Lour  s'aprcsta  dou  tôt,  sens  fer  complainlene. De  veoçicr  snon  ami.  , 

{Prise  de  Pampel.,  1892,  Mussafia.) 

coMPLAiNTii-,  adj.,iiui  se  plaint, 
 com- 

plaignant  : 

OuiTulosus,  sa,  sum  comp'nintif.  {Gloss 

lai  fr.,  Richel.  1.  7679,  f  233  r»,  et  Voc
. 

/o(.-A'.,  1487.) 

Complainlit,  comiilaiguanl.  (Gloss.  (j
all.- 

hit.,  Richel.  I.  7684.) 

coMPLAïuE,  V.  n.,  prendre  son  plaisir: 

Ensemeut  cum  prucein,  eusemcnt  cum 
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nostre  frère,  issi  complaise[i]e.  {Lib.  Psal
'n< 

Oxf.,  XXXIV.  Michel.)  Lat.  :  compl
acebam. 

coMPLAiSEMENT,  S  111.,  plaisip,
  salis- 

faction  : 

Non  pour  complaisement  de  nia  pov
re 

personne,  mais  pour  le  bien  univers
el  du 

monde.  (G.  Cu.\stell.,  Chron.  des  D.  de 

Bourg.,  l"  p..  Proesme,  Buchon.) 

Si  convenoit,  en  lieu  de  ce,  rendre  aul
- 

aim  complaisement  de  doux  parler 
 dont 

l'ell'et  n'est  de  grand  coust.  (ID.,  ib.,  n,  47.; 

Gens  de  subtil  engin  qui  ont  conditi
ons 

et  façons  pour  tourner  leurs  mœurs  a 
 tous 

usagés  et  a  tous  complaisements  d  a
utrui 

vouîoir.  (ID.,  le  Livre  de  Paix,  vu,  387, 
Kerv.) 

a.. rendre  plane,  apla- 
COMPLANER,  V 

nir  : 

Commanda  refaire  ung  double  pont  sur 

ledict  Hellespont  de  .VI.  c  et  .lxxiiii.  
na- 

vires bien  joinctes,  anexoes  et  entreliees 

et  dessus  complanees  de  gros  et  puis
sans 

mairiieus.  (Fossetier,  Chron.  Marg.,  ms. 

Brux.  lOolO,  f"  178  r».) 

Gens  qui  dressoient  les  chemins,  compla- 
noient  les  fossez  et  lieux  estoupez  par  ou 

dévoient  passer  les  chariotz.  (BoURGOiNG, 

Bal.  Jud.,  III,  9,  impr.  Ste-Gen.) 

C'est  pitié  de  voir  les  ruines  des  enlises, 

palais,  et  maisons  que  le  pape  a  fait 
 démo- 

lir et  abattre  pour  luy  dresser  et  compla- 

ner  le  chemin  (à  l'Empereur).  (Rab.,  Epist., 
XVI.) 

coMPLANiR,  V.  a.,  aplanir  : 

Elles  complanissant  (les  forêts)  en  claires "ari^ues  et  belles  bruieres.  (Rab.,  Garg.. ui,  i.) 

COMPLANT,  voir  GOMPLAINT. 

coMPLANTATiF,  adj.,  «lui  a  rapport  au   J complant  :  | 

Je  te  snpply  que  tu  me  donnes Tel  liesse  complaiitalive 

Que  lajoye  consolatiïe  
♦ 

Uetourne  a  ma  sal vallon. 

{Gp.eban,  Mysl.   de  laPass.,  Ars.  6431,  f    15  .) 

1.  coMPL.\NTE,   -  plencte,  s.  f.,  com
- 

plant : Champieis,   taiUies,   complencles.    (1398, Arch.  P  1384.) 

2.  COMPLANTE,  VOir  COMPLAINTE. 

coMPLANTER,  V.  a.,  planter  ;  ici,  pa- ver : 

La  voie  des  peceors  est  complanlee  de 

pierres.  {Bible,  Richel.  901,  f°  39".) 

coMPLANTERiE,  S.  f.,  terre  don
née 

pour  planter  des  vignes;  héritage  
sujet 

au  droit  de  complant  : 

•Tout  homme  qui  a  jurisdicion  peut 

nrendre  ou  faire  prendre  par  son  sergen
t 

ou  serviteur  les  besles  qu'il  trouvera  
mal 

faisans  ou  agaslans  en  son  domamc  
lerra- 

"erieou  complanlerie.  {Couslimio  de  Potc
- 

m,  ch.  53,  éd.  1499.) 

coMPLANTEUit,  coH.,  S.  m.,  offic
ier 

chargé  de  percevoir  le  droit  de  compta
nt  : 

Estoit  ordonné  coniilnnteur  ou  li
é  d'Ai- 

tré  (29  mai  1390,  lnform._  par  J.  Blanc, 

commis  par  la  cuur  du  senechal  de  Saint.
. 

Chartrier  de  Thouars.) 
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Les  autres  complanteurs  des  parçonniers. 

{Ib.) 
coMPLECTES,  S.  f.  pl.,  complics  : 

S'ancun  frère   fait  coutencioii  ou  rumor 

ou  dorlour  après  complectes.  {im,  Est.  de 

S.  /.  de  Jer.,  Arch.  H.-Gar.,  f»  110"
.) 

cosiPLEGEXiENT,  S.  m.,  caution  : 

Si  la  clameur  de  ce  avoit  esté  faite    
il  ne 

payera  cl  n'esmendera  rien,  s  il  n  a  ";?'';• 

aucune  esmende  ou  complegement.   {to
ut. 

loc.   de  Chasteauneuf,  m,  9,  înouv. 
   Lout. 

géu.,  111,  1023.) 

coMPLEiGE  ;  au  feur  complcige,  au  
pro- 

Lesquelles  amendes  seront  dépa
rties, 

c'est  a  savoir  aux  dits  nobles  a  clia
cuu 

double  paye,  et  a  chacun  homme 
 de  pie 

sim  e  paye  au  feur  compleige 
 de  ce 

qi"nes%ot;rrout  'monter.  {Declar.  de 
Charl.  VIII,  6  juill.  1493.) 

coMPLEiNEMENT,  adv.,  pl
einement, 

complètement  : 

Ilem  trois  solz  tournois  po
ur  chascune 

corvée  qui  l'a  fait  et  lié  comp
leinement  au- 

dîl  ter,5e  de  Pasques  (1407,  fl|.»om6'
^  f 

baill.  de  Constentin,  Arch.  P  3
04,  f°  100  i  .) 

COMPLENCTE,  VOir  COMP
LANTE. 

coMPLENSioN,  S.  t..  Complé
ment  : 

l'ouchins  li  ainsnes,  qui  bien  set 
 rainsnier 

De  compleiisiott.  d'aslrenomier. 
(GlLEEERT  DE   BERNEVILLE,    PoéS..    R

lchol.    12bl5, 

f»  ̂ 9^^) 

COMPLENTE,   VOiT  COMPL
AINTE. 

coMPLER,  V.  a.,  accomplir 
 : 

En  vouz  sera  comptée  \a  P^^
^'^'e  q""  dis 

David   lo  prophète...      Aime,   l 
 Yst.   de  li 

Norm.,  m,  25,  ChampoUio
n.) 

COMPLETOR,  S.  IH.,  pTOb.
  pOUT  COmplO- 

tor,  dans  le  sens  de  complice
  : 

(ils   II    GuiU.  et  Baudri..
.  ovec  lorcow- 

1    «(  torsfment  vehu  aler  par
  la  vile  e   po  - 

fofént'espees  etbastons  off
enssables  et  del- 

feusables.   {Enq.,  Bourg.,  XIV   
 s     Arch    J 

1634,  pièce  44.)  Encore  p
lus  bas  .  lor  corn 

1   pletors,  lor  completor. 

coMPLiE,  conplie,  s.  f.,  l
'heure  de  l'office 

des  compiles,  le  soir  : 

Celé  respont  :  Des  ier  complio 

Desoz  cest  arbre  me  lessa. 

(^Perceval,  ms.  Montp.  H  219,  f  1C4
  •) 

,!a  ne  verras,  biai  fiz,  demain  compl
ie. 

Car  tu  perdras  la  teste. 

(Zrd.  de  Dlaines.  651.  Hof
fmann.) 

Por  ce  que  douze  feiz  s'e
sci-ie 

De  l'ajornant  si  qu'a  conp/ie. 

(Guillaume,  Uest.  div.,  1-97,  H.
ppeau.) 

Tu  me  leras  la  leste  ains  ores  de  
complie. 

(Oui  de  Boiiri/.,  2J0-1.  A.  P.) 

Mes  le  jor  faut,  si  passe  la  compl
ie. 

iOlinel,  1218,  A.  I'.; 

Aiiiz  demain  conplie 
Avras  atacbe  et  corroie. Cotte  et  sosquenie.  . 

(Rom.  et  pasl.,  Bartsch,  II,  19.16.)
 

1  coMPLiEMENT.  Compliment,
  s.  m., 

achèvement,  perfection,  ex
écution  com- 

plète :  .11 

Si  offri  le  sacrefice  del  de/  'emenl 
 de 

temple  et  del  compUement.  {Lw.  des
  Ma 

ciMb.,  Maz.  70,  f»  180».) 
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Ele  (l'art  qui  enseigne  a  gouverner  la 
cité)  met  en  ordre  el  adresce  toutes  ars 

cjui  souz  11  sont,  et  li  siens  comphemens  el 
fa  fins  si  est  tin  et  compUemenl  des  autres. 

(Brun.  Lat.,  Très.,  p.  238,  Chabaille.) 

Deliz  est  li  complimens  des  œvres,  et  il 

est  comiUimens  par  le  sens,  et  deliz  est  tro- \cz  eu  ebascuu  sens.  (Id.,  ib  ,  p.  326.) 

La  vertus  niorals  maiue  les  choses  a  fin 

.t  a  compliment  par  œuvres.  (In.,  ib., 
p.  299.) 

Nus  liom  ne  puet  venir  a  compUement  de 
bieu  faire  par  soi  seulement.  (Id.,  ib-, 
p.  429.)  Var.  :  compliment. 

Toutes  les  choses  qui  regardent  le  com- 
pliment de  vos  actions.  (E.  Pasq.,  Lell.,  111, ■262.) 

2.  coJiPLiEMENT,  conplicmant,  compli- 

ment, conpliment,  adv.,  complètement  : 

Les  dis  des  prophètes  ne  peveut  conpli- 
ment estre  entendus.  (Psaut.,  Richel.  i761, 

r»  3'.) 

Soit  fait  toute  sa  voUmté  conpliemant. 

{Voy.  de  Mare  Pal,  c  cxvii,  Roux.) 
Plaine  est  noslre  dame  de  grant  graee  et 

de  vertu,  et  pour  ce  m'auroit  meslier  com- 
pli  entendement  par  coi  je  la  peusse  corn- 
pUement  couuoistre.  (Euast.  et  Blaq.,  Ri- 
cbel.  24402,  f"  49  r».) 

Item  il  sera  tenuz  eu  la  fin  de  ses  an- 
nées rendre  Testât  compliement  acousluuié 

a  rendre  a  chapitre.  (1335,  Reg.  du  Cluip. 

de  S.-J.  de  Jérus.,  Arch.  Jl.M  28,  l"  24  r».) 
11  me  liverra  compUemenl  le  seurplus  de 

l'estat  de  ladite  baillie.  (Ib.,  t°  36  v°.) 

COMPLIQUIER  (se),  -  icqiiier,  v.  réfl., 
s'unir? 

Levoient  et  assembloient  par  manière  de 

compaiguies  contre  nous  et  nostre 
royuulme  ;  lesquelles  ne  se  povoient, 

comme  par  l'inspection  d'icelles  peull  cle- 
rement  apparoir,  complieqier  contre  uosdis 
oncles,  filz,  nepveux  et  aultres.  (J.  Le 

l'EVRE,  Chron.,  1,  112,  Soc.  de  l'H.  de  Fr.) 
coMPLiR,  conplir,  verbe. 

—  Act.,  achever,  accomplir,  parfaire: 
Si  cum  la  prise  urenl  cumplm 
La  gent  engleis  par  lui-  vertaz, 
Les  Yrreis  s'en  vont  desconliz 
.\  icel  jor  de  mal  ea  pirz. 

(Cmquesl  of  Ireland,  TGO,  Michel.) 
Feme  a  moult  tost  guerpi  le  suen 
Si  ne  li  campUst  toi  son  buen. 

{1)0  Chevalier  a  l'espee,  1100,  Méon.  ̂ onv.  Rec, t.  1.) 

Car  bien  croiroie  hui  complir  tous  mes  delis. 
{Prise  de  Pamp.,  p.  138,  Mnssafia.) 

Voulentiers  feroit  et  compliroil  lor  re- 
queste.  {Liv.  de  la  conq.  de  la  Moree,  p  0, 
ISuehon.) 

Lor  compUroit  tout  ce  qu'il  lor  avoit  pro- mis. (Ib.,  p.  16.) 

Lo  prince  flst  complir  lo  castel  qui  es- 
lûit  commeucié.  (.-ViMÉ,  Yst.  de  li  Nom., 
IV,  31,  ChampoUion.) 
Et  li  evesque,  liquel  estoieut  lumière 

délia  Eclize  de  Dieu,  se  efforcèrent  de  com- 
plir lor  bon  euteudemeut.  (Id.,  ib.,  iv,  38.) 

Se  il  faisoient  le  contraire  on  ne  complis- 
soient  et  gardoient  eu  tous  poius  ladite 
pais...  (1313,  Arch.  JJ  52,  f»  79  v°.) 
Come  il  seront  en  aa^e  de  pouvoir  faire 

les  espousailles  et  complir  le  mariage. 
(1328,  Arch.  P  1363,  cote  1419.) 

T.  lU 

GOM 

Et  tont  ce  fuites  ci  complicez  eu  lele  ma- 
nière que  par  vous  n'y  ait  deffault.  (1330, Ord.,u,  57.) 

Perfaire,  complir  et  terminer  tout  ceo 
que  ferra.  {\SoS,Depolestale  traclandi,  etc., 
Rym.,  2'  éd.,  t.  VI,  p.  84.) 

Les  devant  dictes  ordinances  tenir  fer- 
memant  et  complir.  (1392,  Arch.  Fribourg, 

AIT.  de  la  Ville,  n»  96.) 

—  Réfl.,  s'accomplir  : 

Mes   avant  que  se  complisse  lo  mariage 
morul  lo  fillz  del  duc.  (Ai.vÉ,  Ysl.  de  li 

Norm.,  IV,  12,  ChampoUion.) 

—  Compli,  part,  passé,  rempli,  complet: 
Furent  leurs  vaisseaux  par  nombre  vingt 

et  une  galees  complies,  et  trois  grandes 
galees  huissiers.  [Liv.  dcsfaicls  deBoucicaut, 
l"-'  p.,  ch.  32,  Bucliou.) 

GOM 
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—  Achevé  : 

Et  lu  la  poine  du  compiler  tant  longue 

que  elle  dura  bieu  .i.  au  compli  et  dimi. 
(13.S6,  E.  DE  Villeneuve,  Cart.  mun.  de 
Lyon,  en  tête,  Guigue.) 

Ja  ne  verra  avant  un  meis  complil. 

Le  fieu  qu'il  tient  de  .K.  aura  saisit. 
{Ger.  de  Itoss.,  p.  302,  Michel.)  | 

CompUe  ladite  procession  pour  le  pas- 
sage et  vialge  fait  aux  frères  jacopms. 

{Chron.  tir.  a'unanc.  man.,  Pr.  de  l'H.  de Nîm.,  III,  7.)  I 

—  Fig.,  accompli,  achevé,  parfait  :  ; 

Osraunt  le  proz,  avant  erseir. 
Par  son  i^ngin,  par  son  saveir, 
Le  traist  de  Luun  la  compile  ; 

Mais  aiuz  que  fust  l'aube  esclarzie L'out  a  Gorci  mis  en  la  tor. 
(Ben.,   D.  de  Norm.,   11,  14179,  Michel.) 

Peut-être  faut-il  lire  l'acomplie. 

Deliz  qui  délite  au  preudome  compli  apar- tieni  as  homes.  (Brun.  Lat.,  Très.,  p.  327, 
Chabaille.) 

La  droite  amistié  bone  et  compile  est 
entre  les  homes  bons,  qui  sont  semblables 
en  vertus.  (Id.,  ib-,  p.  312.) 

La  compile  et  la  parfite  œvre  de  l'intel- lect spéculatif  si  est  la  Un  de  la  vie  de 
l'orne.  (Id.,  ib.,  p.  330.) 

Celuy  qui  gouverne,  quelque  comply 

qu'il  soit...  (lo33,  Pap.  d'Et.  de  Granvelle, 
IV,  473,  Doc.  iuéd.) 

—  Avec  un  rég.  indir.,  qui  a  telle  chose 

dans  sa  perfection  : 

Qui  sont  complis  de  leurs  menbres  et 
sont  entiers.  {Sydrac,  Ars.  2320,  §382.) 

Lequelle  elle  est  bien  poblee  et  grande 
ment  complie  de  toux  biens.  (Caum.,  Voy. 
d'oultr.,  p.  84,  La  Grange.) 

coMPLisoN,     S.   f.,   accomplissement, 

exécution  :    ■ 
Tôt  CDU  qu'il  conurenl  el  virent Jlisent  Ireslot  eu  eompUson 
Et  recorderent  lor  raison. 

(G.1UTI1.  DE  Mes,  Yma(je  du  monde,  Maz.   C02, 
f"  U  ï°.) 

coMPLissANCE,  s.f.,  accoiuplissement  : 

La  fin  et  la  compUisance  d'une  operaliou 
(OBES.ME,  Elh.,  1»  37',  éd.  1486.) 

coMPLissEME.NT,  S.  m.,   accomplissB- 
ment,  achèvement  : 

Que  il  se  reposât  en  lieu  qui  est  la  fin 

et  le  compliiSetKenl  et  la  suu;i;;c  de  luuz 
ses  desirriers.  (Laur.,  Somme,  ms.  Sois- 

sons  208,  f»  148''.) 
La  seue  auie  avoit  romplissement  de  ver- 

tuz.  {Evasl.  et  lilaq.,  Kk-hei.  24402,  f"  10  r°.) 
Le  bien  qui  s'ensuit  du  complissement de  sa  volentô  quant  il  a  ce  que  il  desirre. 

{Ib.,  f»  2  r».) Jusques  a  lour  fiuable  expédition  et  com- 
plissement.  { 1360,  Pro principe  Walliœ,  etc., 
Rym.,  2"  éd.,  t.  VI,  p.  209.) 

Jusques  a  ce  que  complissement  de  jus- lice  en  ha  esté  fait.  (1367,  Cli.  du  Garde  du 

sceau  de  la  G"""  de  Flandres,  ap.  Kulliot, 
Abb.  de  St  Martin,  11,  223.) 

En  supplément  elcomplissemenlde  la  dicte 
somme.  (1382,  Arch.  P  13.33',  pièce  38.) 

Et  est  parfaicte  (oraison)  parce  qu'elle  a 
terme  et  complissement  de  toute  suffisance 
pour  vie  humaine.  (Ores-ME,  Politiq.,  S"  3", 
éd.  1489.) 

Les  enfans  qui  sont  formes  el  ventre  de 
leur  mères  comment  se  detfoulent  il  et 
pourquoi  ne  viennent  a  complissement. 
(Sydrac,  Ars.  2320,  §126  ) 

Par  detJ'ault  de  paiement  et  complisse- 
ment des  choses  dessus  dictes.  (1433,  Cart. 

de  S.  Germ.  et  Bonne-Nouv. ,Ti\h\.  Orl.  393, 

f"  40  V.) 

Pour  l'observance  et  complissement  des 
traictez.  (1534,  Pap.  d'El.  de  Granvelle,  II, 
198,  Doc.  iuéd.) 

Four  aller  requérir  et  sommer  le  complis- 
sement du  mariage  entre  le  daulphin  et  la 

princesse  dudit  Angleterre.  (Ib.,  II,  215.) 

coMPLOR.\TioN,  S.  f.,  lamentation  de 

plusieurs  personnes  ou  d'une  seule  : 
Celle  admonition  esment  tous  les  pre- 

sens  a  misérable  comploration.  (Fossetier, 

Chron.  Marij.,  ms.  Brux.  10510,  f"  136  r».) 
Celle  cruele  voix  produis!  larmes,  suspirs 

et  comploralions  piteuses.  (Id.,  J6.,  f'>222r''  ) 

COMPLOT,  s.  m.,  foule,  presse,  réunion, 

compagnie  : 
Quant  Sarrazin  voient  monrir  Margot, 
Plus  de  vint  mille  viennent  plus  que  le  trot  ; 
Chascuns  portoit  ou  lance  ou  javelot  ; 
Lnlor  Guillaume  veissiez  ?rant  complot. 

tileschans,  60:,S,  ap.  Jonck.,  Guill.  d'Or.) I       —  Lutte  amoureuse  : 

Bras  a  bras  jurent  en  la  couche  ; 
La  borgoise  auia  le  complot. 

{Des  Tresccs,  Uichel.    19132,  f  123\) 

COMPLOTE,  -  otte,  S.  f.,  foule  : 
Tuit  cil  vindrent  en  une  Ilote  : 
î\les  molt  i  ot  bêle  complote, 

1  Quant  Lecherie  vint  après. 
(IIuos  DE  Merï,  Torn.  de  IWiitechrist,  p.  29, !        Tarbé.) 

—   Bataille   oit   les   combattants   sont 

pressés  les  uns  contre  les  autres  : 
Moult  estera  boni  qui  verra  tel  complolte 
Et  partira  du  champ... 

(Rom.  d'Alex..  P  -22,  ap.  Ste-Pal.) 

coMPLOTEis,  -  ciz,  S.  ui.,  bataille  : 

Cil  prent  l'espee  qui  resplent. 

Qui  plus  vaut  de  cent  mars  d'argent  ; Ariere  turoe  al  bruiseiz 
E  au  tres-fier  comptolei:. 

(Bes.,  D.  de  Sorm.,  II,  10189,  Michel.) 
COMPOIXDHB, 

quer,  mordre  : 

compundre,   v.    a.,    pi- 
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Qni  de  p:imir  en  tel  sorte  avoil  mon  cnimcompoingl. 
{Trad.  du  Danle,  ms.  Turin  L.  V  33.  ch.  I.) 

—  Compoint,  part,  passé,  blessé,  affligé, 

atteint  jusqu'au  fond  du  cœur  : 
E  parsiiid  hume  fiiffraitus  e  povre  e  le 

compunt  par  quer  que  il  le  ocesist.  {Liv. 
desPs.,  Cambridge,  cviii,  17.  .Michel.) 

Départi  sunt  e  nient  compunt.  {Lib. 
Psalm.,  Oxf.,  XXXIV,  19,  Michel.) 

Et  de  pilié  conpunz,  d'angulsse  tressaez. 
(GARMF.n,  Vie  de  S.  r/iora.,  liichel.  13513, fSov".) 

Conpons  de  le  vertu  des  paroles  de  lui. 

{Vie  de  S.  Franc.  d'Ass.,  Maz.  1331,  f»  18'=.) 
L'ame  est  par  paonr  compointe 
De  l'amour  de  Dieu  et  einpoiote. 
(E.  Desch.,  Pocs.,  Itichel.  8  10,  t"  536''.) 

Il  fut  merveilleuseuient  compunct.  {Preiii. 
vol.  des  expos,  des  Ep.  et  Ev.  de  Kar., 
l"  17v°,  éd.  1319.) 

Nom  propre,  Compoint. 

coMPOix,  voir  Compost. 

coMPOXDRE,  cnmpundre,  v.  a.,  régler  : 

Amis,  esi  l'a  Deu  cumpnnt. 
{Vision  S.  Paul,  Richel.   19325,  f"  13  r''.) 

Que  celle  perde  leur  soit  compondue 

solong  lo  regar  de  mess,  l'avoyé.  (1410, 
Arch.  Frib.,  1-"  Coll.  de  lois,  u"  180,  t-  49.) 

coMPOXNÉ,  couponné,  coupponé,  co- 
ponné,  copené,  adj.,  ternie  de  blason,  se  dit 
des  bordures  qui  sont  composées  de  pièces 

carrées  d'émaux  alternés;  en  parlant 
d'objets  divers,  il  signifie  bordé  et  pré- 

sente toujours  l'idée  de  quelque  chose 
d'alternatif  : 
Et  avoit  a  sou  col  une  large  vollie 

A  le  champaijîae  d'or,  qui  luist  et  reflambie 
A  fleurs  de  lis  d'asur  et  d'argent,  coy  c'on  die, 
Fu  par  ml  componncs,  et  en  une  partie 
.1.  lyon  de  synoble. 

(B.  de  Seb.,  xvii,  972,  Bocca.) 

Et  a  senestre  d'antre  part Vi  une  barre  toute  seule 

D'argent  coniponnec  de  gueule. 
(WATiîiQrET,  li  Mtreoirs  as  Dam  \  12i6,  Scheler.) 

Et  est  la  bordeure  du   dit  escu   coiipon- 

nee  d'or.  (1360,  Invent,  du  D.  d'Anjou,  La- borde.) 

Une  escriptoire  de  cuyr,  coupponnee  d'or, 
a  fleurs  de  lys  entaillée.  (1380,  Iiiv.  de  Ch. 
V,  679,  Labarte.) 
Une  touaille  parée,  aopponnee  a  neuz. 

(76.,  1130.) 
Touaille  parée  et  componnee  des  armes 

de  la  dite  dame.  (1392,  Tcv/.  de  Blanche, 

dtich.  d'Orl.,  Arch.  Loiret,  rite-Croix.) 
Et  s'armoit  d'or  a  une  fasse  copenee  de 

génies.  (Froiss.,  Chron.,  Kerv.,  111  26  ) 
Et  iont  les  orfrais  coupponez  de  veluieau 

vert  et  vermeil.  (1424,  Chapelles  du  Uoij  Ch. 

VI,  Pièc.  rel.  à  l'Ilist    de  l'r.,  XIX,  231.) 
Orfrais  couppones  de  blanc  et  pers.  (Très. 

de  la  calhédr.  de  Bourges,  Méni.  des  antiq. 
p.  214.) 

La  bordure  coponnee  d'argent  et  de 
gueuelles.  (L.\  .M.\ncuE,  Mém.,  introd., 
ch.  I,  -Michaud  ) 

Le  tout  faict  en  bordeure  componnee  d'or 
et  d'azur.  {Trespas  et  obseq.  de  Henry  II, 
.4rch.  cur.,  l'"  sér.,  III,  319.) 

Littré  enregistre  sans  exemple  ie  mot 

couponné  qui  no  ligure  pas  dans  le  Dic- 

tionnaire de  l'Académie. 

Cf.  COPON. 

coMPONXER,  coponner,  v.  a.,  border 
de  pièces  alternatives  : 

A  Jehan  le  Grant  pour  9  copons  de  sa- 
laria vert  broudez  a  lis  d'argent  pour  co- 

ponner im  orfrois  de  veluyau  vermeil. 
11376,  Arch.  hospit.  de  Paris,  II,  139.) 

coMPORCioN,  s.  f.,  état  de  ce  qui  est 

bien  réglé  dans  toutes  ses  parties  : 
Se  tu  enteudoies  a  sa  sainte  conversasion 

et  a  la  meureté  et  bonnesteté  et  compor- 
cion  de  son  precieulx  corps  (de  Jésus). 

(ExiMiNES,  Livre  des  s.  anges,  f"  32  r»,  éd. 
1478.) 

f;oMPORT,   S.  m.,  proportion,  relation, 

rapport,  état,  maintien  : 
Ainssin  pout  li  boas  dus  Girars  estre  avoillies 
Et  d'amander  ses  vices  de  cuer  aparoillies. 
Et  par  la  grâce  Dieu  parvenir  a  bon  port  : 
Quar  du  Saint  Esperit  ot  de  grâce  comport. 

(Girarl  de  Itoss.,  5937,  Mignard.) 

Liquel  resgarderont  leaulmeut  sur  les 
vivres  communs,  et  les  amodererout  et 
mettront  a  juste  pris,  au  profit  commun 
et  seloud  le  comport  du  pais.  (1334,  Ord., 
IV,  298.) 

Belles  mains,  beau  col,  beau  tetin. 
Beau  corps,  beau  maintien,  beau  comport. 
{Conlrediciz  de  Songecreux,  1°  tSG  t°,    éd.   1530.) 

coMPORTABLE,  adj.,  sufQsant,  pos- sible : 

Que  de  termes  souffisans  et  comporlables 
pour  payer  ledit  subside  de  cinq  francs 
pour  feu,  leur  vouillons  proveoir  et  oc- 

troyer. (1389,  Lett  du  cons.  du  roy,  Pr.  de 
l'H.  de  Nim.,  111,  93.) 

En  tant  qu'il  pleiist  a  sa  majesté  impé- 
riale couvertir  et  employer  lelle  ayde  com- 

portable  que  lesditz  estatz  pourroyenl  ac- 
corder ceste  armée  pour  Hongrie.  (1344, 

Pap.  d'Et.  de  Granvelle,  111,  22,  Doc.  inéd.) 
Il  leur  seroit  pour  ceste  fois  malpossible 

et  comportabla  d'accorder  ou  bailler  ayde offensive  contre  ledit  Turcq.  (Ib.) 

COMPORTE,  s.  f.,  cuve  de  bois  pour 
transporter  la  vendange  : 

Le  suppliant  print  incontinent  sou  che- 
val et  le  basta  et  mist  dessus  les  semales, 

diltes  comportes  ou  portouoires  et  se 
transporta  eu  la  dilte  vigne.  (1469,  Arch. 
JJ  197,  pièce  88  ) 

coMPORTEOR,  conportcur ,  - ccw ,  s.  m., 
petit  marchand  ambulant  qui  colporte 
ses  marchandises  sur  son  dos,  colporteur  : 

Nus  chauciers  de  Paris  ne  d'ailleurs  ne 
puet  conporter  ne  fere  conporler  par  la 
vile  de  Paris  chances  neuves  de  soie  ne 
de  toile,  pour  les  fraudes  qui  i  sont  teles 
que  li  conporteeur  sont  conneu,  aiuz  ven- 

dent les  chances  faites  de  bourre  et  d'autres 
mauvescs  estoffes  ;  et  quant  li  acheteeur 
cuideiit  avoir  acheté  boues  denrées,  et  il 

vient  a  leur  connoissance  qu'il  sont  deceu, il  ne  sevent  ou  trouver  les  vendeeurs 
conporteeurs,  et  einsi  perdent  leur  argent. 
(Est.  Uoil.,  Lii>.  des  mest,  r«  p.,  lv,  7, 
Lespinasse  et  Bonuardot.) 

Quioouques  est  fremailliers  de  laton,  il 

puet  conporter  et  l'aire  conporter  ces  den- rées a  un  seul  conporleur  par  la  vile  de 
Paris.  (ID.,  ib.,  xiji,  7.) 

Dont  lesdiz  frepiers  et  comporleurs  mar- 
clians  portans  aval  la  ville  sont  en  desa- 
cort.  (1388,  Liv.  rouge,  Arch.  Y  2,  f°  87  r».) 

Les  ferpiers  comporleurs  de  ferperie. 

(1331,  Ord.,  IV,  82.) 
Petiz  comporleurs  aval  la  ville  de  Paris. 

(1331,  ib..  Il,  42.) 
A\icun  ne  sera  comporteur  de  foing  et 

marchant  ensemble.  (1413,   Ord.,   x,  303.) 

—  Fém.,  comporteresse,  marchande  am- 
bulante : 

Comporleresse  de  poree.  (Liv.  de  la  Taille 
en  1313,  Coquebert.) 

Aalis  la  Chievre,  comporteresse.  (Ib.) 

Comporteresse.  (Reg.  de  S.  Mart.  de.<i 
Champs,  p.  9,  Tanon.) 

Deux  escuelles  ,  qu'ilz  apportèrent  a Paris  et  les  vendirent  .vill.  blans  a  une 

comporteresse.  (Reg.  du  Cftàt.,  II,  501,  Bi- bliopli.  fr.) 

COMPORTER,  con.,  verbe  : 

—  Act.,  porter,  transporter,  colporter  : 

Si  cum  on  greveroit  un  malade  s'oni 
l'aleivet  dehurtànt  et  compor(a«!  cei  et  lai. 
{Li  Epistle  saint  Bernard  a  Mont  Deu,  ms. Verdun  72,  f  48.) 

Ainz  vont  en  bois  et  en  rivière 
Et  comportcnl  desus  leur  mouOes 
Leur  coûtes  et  esconfles. 
(G.  DE  Coixci,  hUr.,  ms.  Soiss.,  l"  2T.) 

De  courre  aval  le  vile  comportant  sa  kenenle. 
{Li  prière  Theoph.,  Zeitschrift  de  Grôberl,  251,73.) 

Et  il  s'en  trespassent  tout  droit 
Si  con  la  voie  les  comporte. 

{Chev.  as  .il.  esp.,  4-21-2,  Foerster.) 

Nus  ne  puet  ne  ne  doit  conporter  no 
faire  conporter  par  la  vile  de  Paris  plus 
haut  de  une  coiffe  ou  de  la  toie  de  un 
orillier  ensamble,  fors  que  au  vendredi  et 
au  semedi.  (Est.  Boil.,  Liv.  des  mest., 

1'"  p.,  XXXVII,  9,  Lespinasse  et  Bonuardot.) 
Nus  du  mestier  devant  dit  ne  puet  ne  ne 

doit  conporler  ne  faire  conporter  par  la 

vile  de  Paris  tapis  pour  vendre,  se  ce  n'est au  jour  de  niarchié.  (In.,  ib.,  LU,  6.) 

Li  vilains  de  la  contrée  prenoient  les 

ymages  de  leurs  dealiles  qu'il  alioroient, si  les  covroient  de  blans  dras  et  les  com- 
portoient  environ  les  chans.  {Vie  etmir.  de 

plus.  s.  confess.,  Maz.  368,  f"  34'-.) 
Que  nulz  ne  puisse  comporter  ne  taire 

comporter  euvre  de  lormerie  hors  de  son 
hostel,  s'elle  n'est  vendue  a  marchiez  ne 
ailleurs  parmi  la  ville  de  Paris  (1337.  Stat. 

des  Lormiers,  Pièc.  rel.  à  l'Hist.  de  Fr., 
XIX,  360.) 

Nul  ne  nulle  ne  puet  nene  doilcomporter 

ne  faire  comporter  volaille  ou  sauvegine 
morte,  pour  vendre.  (1364,  Ord.  IV,  492.) 

On  trouve  encore  au  commencement 

du  xvii"  s.  : 
Adonc  se  partit,  luy  ciuquiesme,  dont 

j'en  estois  l'un,  et  comportâmes  ladite  ban- 
nière ployee  avec  nous.  {Le  levain  du  Cal' 

vinisme,  p.  40,  éd.  1611.) 
—  Soutenir  : 

Ele  est  li  piliers,  li  estache 
Qui  tout  soutient  et  tout  comporte. 
(G.  DE  Coi.vci,  ilir.,  ms.  Soiss.,  f  193*.) 
Fui  tost,  fui  lost,  au  fort  piler 
Qui  tôt  conporte  et  tôt  soslient. 

Ud.,  té.,  ras.   Brus.,  !"  PJS'.) 
—  Supporter,  eudurer  : 

Vous  avez  entendu  les  piteuses  nouvelles, 
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lesquelles  il  f^ult  comporter  tell
es  que  U 

plaist  a  Dieu  les  envoyer.  (loA  P
aP-al^l- 

de  Granvelle,  IH,  4390 

Et  mal  volontiers  veulent  venir  les
  juges 

entre  telle  eanaille,  pour  ne  Po
uvonr  co«. 

porter  bonnement  leur  sotti
se  et  brutale 

manière  de  vivre.  (LEON,  Descr.  de  l  Af
r., 

I,  21,  éd.  1556.) 

Oui  nous  est  une   telle  et  si  gr
ande  m- 

iure   einui  nous  revient  a  si  gran
d  ennuy 

^n'e.t^,ossible    que    nous  '^   P'"«f°ns
 

coniporler.  (M.uw.  du  Bellay,  J/
em.,  1.  IV, 

fo  116  r°,  éd.  1569.) 

coMPORTiER,  s.  m.,  chef  d'u
n  parti  : 

Et  "îi    entre  les   trois   qui  seront  porte
z, 

il  V  en  a   deux   du   party   contre   ung
  des 

'o^ns^^coutTquelq'ueJis   il    -  fa-t  par 
ruse  ou  collusion,  c'est  la  ou  il  t

dult  pra 

quer   es  chelz   de  porter  et  les
   compor- 

i}rs,  ensemble  les  compagnyes 
 pour  don- 

uer   eurbalottes  a   celluy    la   que    1  o
u  y 

aura  voulu    nommer   pour    co
uleur  seule- 

ment  Met.   relat.  aux  êlect.   municip  d
e 

ïm  ap   A.  Thierry,iUo»Hmi.i)i«i
.  de  l  hist. 

du  tiers  état,  II,  975.) 

coMPORTUHE,   S.   f.,  état,    si
tuation, 

manière  : 

Les  terres  bien  labourées  et  seme
nciees 

nar  droite  comporture.  (1377,  Bail,  Ar
ch. 

MM  30,  t°  113  r».) 

GOM 

COMPOSER,  verbe. 

_  Ad  ,  admettre  à  une  composition  au 

prix  de  : 

Et  AU  composé  ledit  village  a  b
uit  cor- 

beilles de  pain.  (S.  Remy,  Mem.,  ch.  LViii, Bucbou.) 

he^  autres  furent  rachetez  et  composes
  a 

grans  sommes  de-  deniers  (Monst
helet, 

Chron.,  vol.  I,  f  199,  ap.  Ste-Pal
.) 

—  Taxer  : 

Le  suppliant  et  Jehan  Lolier  di
rent  qa'ilz 

avaient  composé  cellui  sur  q"',f  Revo
it 

faire  le  dit  chalivali  a  .xn.  solz  pour
  e 

bôlre  des  compaignons.  (1409,  Arch
.  JJ 

164,  pièce  54.) 

-  Rcfl.,  se  rendre  à  composition  : 

Les  hommes  de  la  ville  se  sont  composez
 

a  nous  quovement.  (Froiss.,  Cliron.,
  lU- 

chel.  2645,  f°  121".) 

Les  bourgois  et  les  bommez  de  l
a  ville 

se  coîiiposereiit  au  dit  conte.  (ID.,  ib.,
  IV, 

223,  Luce.) 

-  Act.,  avec  un  rég.  de  chose, apaiser  ;
 

Nous  ne  desirions  pas  _qu-il  y  ̂ 1°'   ̂I"^ 
nous  n-e«ss;ous  composé  \<'f  Uonhlf  Je 

Picardie  (17  mai  ims.  Ord.  de  Hem  
i/  m 

s  iTù-oiM.  de  la  ville  d'Arles,  Arc
h.  mun. 

Arles,  Rec.  D,  p.  137.) 

GOM 
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COMPOS,  voir  Compost. 

coMPOSEEMENT,  -  semeiit,  adv.,  a
vec 

ordre,  avec  soin  :  .  .    .     »    , 

Li  chans  choriques...  .^^  .f^"5°','î?' ^'ht 
composeement  et  pfus  .melodieus.  

(Evrart 

DE  CONTY,  Probl.  d'ArisL,  Richel.  
210, 

f»  233\) 

Hz  marchoient  composeement  et  e
n  bon 

r  dre.  (Selve,  Vie  de  Timoleon,  éd
.  1547.) 

—  Tranquillement  : 

Apres  qu'il  eust  pris  sa  retfectio
n  bien 

composeement,  et  rendues  _ 
 actions  de 

grâces,  (te  Repos  de  Conscience,  c
  xv, 

Trepperel.) 

_  D'une  manière  qui  n'est  pas  simple, 

d'une  manière  composée  : 

Des  apostemes  les  uns  sont 
 faicts  d'hu- 

meurs naturels,  les  autres  d'humeurs 
 non 

nalmels!  simplement__,  et  comp
osement. 

(.loue  ,  Gr.  Chir.,  p.  8o,  éd.  159
8.) 

coMPOSEOR,  -e.ur,  s.  m.,  cel
ui  qui 

compose,  qui  fabrique,  qui  
 fait  quelque 

CllOS6   I 

Sent"  faux  scelleurs  et  composeurs  et  si- 

.n^Seurt'du  scel  du  roy  de  France  
fu 

r.mt  extrais  et  mis  hors  de  Chab
lellet. 

\(^,^.  Chron.  de  France,  l'ist  
du  roy 

l'hel    de  Valois,  xxxill,  P.  Pans.) 

Li  composerres  de   cest  Ij'"-».    (Brun
  de 

Long  Bonc,  Cyrurgie,  ms.  de  bali>,  
t»  10  .) 

Voy  vous  la  composeur  de  pets.  (Rabel
., 

1.  1,  c.  40.) 

Composeurs  d'emprunts.  (Id.,  Prognost., c.  5.) 

Att  composeur  ne  vous  en  venillez  prendre. 

(Cl.  M.\rot,  Poés.,  I.  174,  P.  Jannet.) 

—  Dupeur  : 

La  principale  cause  de  sa  mort  fust  po
ur 

sa  malle  renommée  qu'il  avoit  d  estre
  noi- 

"..eux  ivrogne,  houiller  et  composeur  de 

gens!  (J.  DU  CleRCQ,  JlféJll.,  Uv.  1\, 
 ch. 

XLU,  Buchon.) 

coMPOSiTER,  v.  n.,  régler  par  co
mpo- 

sition : 

Tout  ce  que    l'on    peut   gaigner   fut    d
e 

compositer  qu'ilz  sortiroient  a  chev
al  et  a 

pied   et  l'enseigne   desployee.  (\.  Du  PU 

GET,  Mém  ,  p.  732,  Michaud.) 

COMPOSITEUR,  -  our,  S.  m.,  celu
i  qui 

règle  un  différend  ; 

Arbitres,  apaisenteurs  ou  amiabl
es  com- 

notiteurs  des  debas  et  des  de
scors  de- 

seure  dis  (1274,  Cart.  de  Fervaqaes
,  Ri- 

chel. 1.  11071,  f  15^'^) 

Ce  fust  fait  par  les  diz  doux  arbi
tres  et 

ainiluWes  compositours  (1327,  S.  B
énigne, 

La  Margelle  Chamessin,  1.  2,  c.  21,
  ArcU. C.-d'Or.y 

coMPOSiTURE,  s.  f-,  compos
ition  d'un ouvrage  : 

La  vie  de  -aint  Christofle  élégam
ment 

composée  en  rime  francoise  et  P.ar
  person- 

nages par  maistre  Chevallet  l^f'^/o?,- 

verain  maistre  en  telle  compostfitr
e.  (Ri- 

chel., impr.,    Y  4361.) 

coMPossiBLE,  adj.,  se  dit 
 d'une  chose 

possible  en  même  temps  qu'un
e  autre  : 

Ces    deux   choses    sont   compossibles
    el 

compassibles   ensemble.   (Oresue,    Pu
UL, 

V  p.,  f»  61",  éd.  1488.) 

1  COMPOST,  cump., -  ot,-os,  -  ois,-  oix, 

j   coup,,  s.  m.,  arrangement,  en
semble,  état, 1    situation  : 

j  Car  rhuraeur  ne  se  venlt  dist
raire 

De  l'élément  froit  et  humide, 

ComWen  qu'elle  a  meilleure  ai
de 

Du  rcu.  par  qui  est  anobly 
Tout  le  composl. 

1    (JEH.  DE  Mei-.c,  liesp.  de  VAlch,jm.    
a  Mt..  2b.s. 

I         Méon.) 

Trop  mieulz  vaudroicl  celi  par 
 lu'ame 

I  Estre  pèlerins  a  Saint  Jame I  Qu'en  tel  compos.  m  .  , ,  ,o  > 

(Fkoiss..  Pocs..  lUchel.  830, 
 f°  U 1  r».) 

—  Espèce  : 

Encor  vodroi  je  ou  vregié  dou  parclos 

Arbres  et  flours  naissans  de  leurs  estos
 

De  tons  repars  et  de  divers  compos. 

(Fuoiss.,  le  joh  Buisson,  -i'JOi;,  Schele
r.) 

—  Recueil,  composition  : 

Car.  pour  déclarer  la  raison Des  susJicU  vertueux  propos. 

Et  pourquoy  dis  la  déraison D'uus  las  de  viciens  appotz, 

Vray  est  qu'on  faict  maint  fauls  compos. 

Vicieux,  plains  de  traison, 

Qui  causent  plusieurs  grans  impos Scandaleux  sans  comparaison.  _ 

(Desol  du  inonast.  des  Cord.  de  ileaiiU; 
 Poes.  fr. 

des  xv=  et  xvi«  s,,  I,  lli-) 

_  Cadastre,  registre  qui  contient  u
n 

état  des  tonds  sujets  à  la  taille. 
 Compois 

est  indiqué  avec  ce  sens  dans
  le  Glos- 

saire des  Preuves  de  VHistoire  de  Nismes.
 

On  trouve  dans  un  texte  provinci
al  du 

commencement  du  xvii"  s.  : 

Le  coiipoij;    de    la   communauté.  (
1601, 

Arch.  comm.  Albi,  II,  35.) 

_  Chose  mélangée,  en  particulier
  en- 

trais, mélange  de  bonnes  terres,  de  f
u- 

miers, d'amendements  quelconques  : 

Et  tous  les  compos  du  fiens  qui  
sera  fet 

•  eudit  maneir  mener  sus   les   terres  de 
 la- 

dite  ferme.    (1275,  S.  Amand,    Arcb.    
S.- 

Inf.) 

Carier  compos.  (Arch.  P  304,  pi
èce  301.) 

Tous  les  vilanages  sont  tenuz  a  
mener  et 

■innorler      tout  le    tiens,  tout  le 
 compost 

dTma^oir  l'abbé   es  camps  es
  eou  ures 

Pabbé  {Liv.  des  Jurés  de  S.  Ouen,  f
  119 1  , 

Arch.  S.-Inf.) 

-  Compost  désignait  particul.  le 
 compul 

des  temps,  et  un  ouvrage,  fo
rt  en  vogue 

an  moyen  âge,  traduit  du 
 traite  intitule 

IWer  Aniani,  qui   Computus  
nuncupalur, 

cum   commenlo.  «  On   y   apprenait
    tant 

bien  que  mal,  dit  Le  Duchat  
sur  Rabelais, 

I   14  la  connoissance  du  cours  
de  la  lune, 

celle'  du  cycle  solaire,  du  lunaire 
 autre- 

ment appelé  le  nombre  d'or,  de  l'
epacte, 

de  l'indiction,  etc.  Ce  qui  le  ût  n
ommer 

aussi   Compost    Ecclésiastique,   e
t   même 

Compost  des  Bergers,  par  rappo
rt  à  l'usage 

que  pouvoient  faire  d'un  tel 
 livre  les  per- 

sonnes des  champs.  Et  ce  livre  qui  depuis
 

lont-'leras   est  au  rang  des  livres  
 bleus, 

étoi°t  particulièrement  réservé   pour
  les 

curieux,  qui  vouloient  ap
prendre  l'astro- 

nomie, n'y  ayant  en  ce  ̂ ^rns  U\  que  le  _se
ul 

Compost   oii  ils  pussent  prendr
e  que  que 

teinture   de  cette   science.  ■ 
   Cf.    Littie, 

étymologie  de  CompMt. 

E  cumpoz  pur  cunter 

E  pur  bien  esguarJer Les  termes  et  les  clés 

E  les  fesles  auaels. 

(Phil.  iie  l'HAUS,  li  Cumpir., 

C'est  li  compos  del  kaleudier. 

Car  par  le  kalendier  set  an 

Le  cors  de  le  lune  et  de  
l'an. (L'I'M.  dou  monde,  Kichel.  loao, l.^compol  ou  compte  Jc^„3;'7^.,f,';',f  "/f 

dit  au  marliloge  P^r  ""«  .li','i'-..i^''\;!,'\- 

hist.  saint,  et  prof.,  Ars.  Solo,  t   Si     
■) 

47,   Mail. 

fo  l'jl  r°.) 
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Scavoir  le  compost  flu  sonlftil  et  de  la 

liinê.  (E.  Desch.,  L'Art  de  dictier,  Richel. 840.) 

Elle  doibt  le  compost  deffaire. 
(J.  DE  LA  Font.,  Fonlaiuc  des  amoureux  de  science.) 

Brief,  rien  n'y  a  dont  ne  lienneat  propos 
Par  leur  parfaict  asiralalie  et  compas. 
(1337,  Prngnoslic.  des  Prognostic,  Poés.  fr.  des 

xï'  et  XVI"  s.,   V,  229.) 

2.  COMPOST,  compot,  adj.,  composé, 
mêlé  : 

Soit  U  moiens  compnz  on  sangles. 
D'une  matire  ou  de  diverse. 

(Uose,  18388,  Mcon.) 

Toutes  aiguës  sont  froides  et  moistes,  et 

por  ce  ne  donent  au  cors  d'onie  nul  norris- 
semeut  ue  nule  creissance,  se  elc  n'est 
composte  d'autre  chose.  (Brun.  Lkt.,  Très., 
p.  i74,  ChabaiUe.) 

Mes  le  Sarrazin  li  respondi  et  dist  qu'il 
voloit  prouver  que  Dex  ne  fust  uiie  divi- 

sibles, ne  departiz  en  diverses  parties,  ne 
compost.  {Liv.  de  la  loi  au  Sarrazin,  p.  97, 
Michel.) 

Fauvel  est  de  faux  et  de  vol  compost. 

(Fauiel,  ms.  Dijon  -298,  f"  156''.) 

Choses  qui  sont  compostes  de  moût  de 
choses  et  diverses.  (Oresme,  Quadrip.,  Ri- 
cliel.  1349,  f"  la^) 

Qiiicunques  veult  avoir  cougnoissance 

d'a"ucune  chose  composte  ou  composée. 
(iD.,  Polit.,  ms.  Avraaches,  f  4'.) 

De  queles  choses  une  cité  est  composée 
ou  composte.  (1d.,  ib.) 

Pour  cause  de  imperfection  de  nature 

huuiainne  qui  n'est  pas  simplement  bonue, 
mais  est  compote  ou  composée  de  choses 

contraires.  (1d.,  Elh.,  Richel.  204,  f°S12''.) 

Ci  se  commence  l'ystoire  romaine,  de 
Eutrope  romain  faite  et  composte,  et  puiz 
après  de  Paul,  dyacoue  et  moine  del  .Mont 
de  Cassin,  aornèe  des  addictions  catho- 

liques. {Trad.  de  l' Eutrope  de  Paul  Diacre.) 

Les  mondains  biens  sont  d'amer  tons  compos. 
(J.  Meschinot,  Lunettes  des  princes,  f  U  t», 

éd.  1539.) 

Quautes  manières  y  a  il  de  membres 
compost:  ou  organiques  ?  (J.  Raoul,  Fleurs 
du  gr.  giiijdon,  p.  64,  éd.  1349.) 

COMPOSTEMENT,  adv.,  ensemble  : 
Singulerement  ou  compostement.    (BRtra 

DE    r.ONG  BofiC,   Cyrurgie,  ms.   de   Salis, 
P  81''.) 

COMPOSTER,  compesler,\.  a.,  fumer  les 
terres  : 

Les  rendre  (les  terres)  eu  bon  et  souffi- 
sant  estât,  et  bien  et  soufiisammcnt  asso- 

lées et  compostées.  (1374,  Bail  d  ferme, 
Arch.  M.M  29,  f»  123  v».) 

Si  corne  jeo  bayle  a  nu  home  mes  bar- 
bits  a  compester  ses  terres.  (Littl.,  Inslit., 
71,  Ilouard.) 

Occupé  a  faire  valoir  sa  terre,  a  gueretei-, 
a  recouper,  a  biner,  a  composter,  a  airer, 
a  semer.  (Formul.  desesleus,  3"  éd.,  p.  398.) 

—  Façonner,  sophistiquer,  falsifier,  en 
parlant  du  vin  : 

Avi'c  de  l'eau  de  mer,  prinse  loin  de'arive, 
pour  estre  tant  plus  nette,  et  gardée  trois 
o\i  quatre  ans,  après  bouillie  et  consumée 
du  tiers,  on  compostoit  les  vins.  (0.  de 

Serbes,  Th.  d'agr.,  lU,  xi,  éd.  1603.) 

Apres  y  avoir  ajousté  des  susdites 
drogues,  comme  l'on  vouloit,  les  vins  en 
estaient  compostes,  y  en  mettant  dedans 
telle  quantité  qu'il  leur  sembloit  satisfaire a  leur  intention.  (Id.,  ib.) 

coMPosTisTE,  composlite,  compotisle, 

s.  m.,  celui  qui  est  savant  dans  la  science 
du  comput,  mathématicien,  astrologue  : 

Escrivains,  notaires,  composâtes.  {Introd. 

d'astron.,  Richel.  13b3,  1°  36''.) 

En  office  d'escrivain  de  princes  et  de  rois 
et  de  composlistes.  {Ib.,  î"  38  v».) 

Car  pas  comprendre  ne  ponrroient 
Le  seul  seraper  tant  seulement. 
Ne  scpy  comment  radjouslement 
De  secnla  seculoram 
Hz  contiendroient  en  leur  cloison, 
Le  compotisle  aussi,  se  estoit 

Ycy  présent,  rien  n'en  scauroit. 
(DEcrii..,  Trois  pèlerin.,  P  139',  impr.  Instit.) 

Si  que  de  tel  sage  l'escript 
An  compoliste  contredit. 

(Id.,  ib.,  C  140=.) 
Aucunes  foiz  l'an  de  la  lune  est  appelle 

l'espace  qui  contient  .xil.  lunoisons  qui 
sont  divisées  selon  l.'S  compostites  en  .vi. 
lunoisons.  (Corbichon, Pro;«'ie(.  des  choses, 
Richel.  22333,  f°  137''.) 

Compotista,  compotisle,  qui  enseigne  du 
compot.  (Cathol.,  ijuimper.) 

Geometriens,  compotistes.  (Lortie,  Aris- 
met.,  prol.,  éd.  1313  ) 

coMPOSTURE,  compoture.  s.  f.,  aména- 

gement des  terres,  saison  de  l'année  où 
cet  engrais  se  fait  : 

Item  trente  acres  de  terres  gaignables  ou 
environ  menant  par  compoture.  {Dênombr. 

du  baill.  de  Caux,  Arch.  P  303.  1°  38  r«.) 
Item  sept  vings  et  dis  wit  journeulx  de 

terre  ou  environ  qui  se  mainent  par  com- 

posture.  (Ib.,  î"  60  r°.) 
Toutes  terres  cottieres  des  champs  ou 

terroir  dudit  lieu  se  doibvent  relever  pa- 
reillement en  dedans  sept  jours  et  sept 

nuits,  des  seigneurs  dudit  Brucamp,  dont 
lesdites  terres  sont  tenues,  et  leur  paier 
pour  droit  de  relief,  de  chascun  journel 
qui  est  bon  terroir  et  fonssier  et  qui  se 
maine  par  composture,  .xil.  deniers  parisls 
et,  pour  chascun  journel  de  terre  bieffeuze 

.IX.  deniers.  (1307,  Pre'i).  de  S.  Riquier,  Covl. 
loc.  du  baill.  d'Amiens,  t.  I,  p.  478,  Bou- thors.) 

—  Terre  aménagée  : 

A  reconnu  qu'il  a  vendu  bien  et  loial- 
ment...  a  Nicole  l'Arkiere  deux  journ.  et 
trois  quartiers  de  terre  ou  la  autour,  peu 
plus  ou  peu  mains,  et  entier  après  le  dé- 

chet de  le  vie  Jehan  l'Arkier  et  de  le  vie 
Oede,  se  famé,  et  de  deus  compostures 
après  leur  déchet.  (1314,  Arch.  Hospice 
Abbeville.) 
—  Alliage  : 

Se  d'argent  sont  bon  et  loyal 
Sans  souldeure  ne  composture 
De  quelcou'iae  raaie  mixture. 

(Decuileville,   Troispelcr.,  C  132",  iinpr.  lustil.) 

—  Ménagement,  soin  attentif  ; 

Dient  que  la  cause  est  dure 
ICI  que  par  longue  composture 
Le  fault  mener  bien  sagement. 
(ilodus  et  Racio,  l"  -2i;i  v",  ap.  Sle-Pal.) 

CO.MPOT,  voir  CO.'UPOST. 

COMPOTATEUR,  S.  m.,  celui  qui  boit 
avec  un  autre  : 

Un  buveur  ayme  son  compotateur.  (Pièce 
du,  XV'  s.,  Valenciennes,  ap.  La  Fons,  Gloss. 
ms.,  Bibl.  Amiens.) 

COMPOTISTE,  voir  COMPOSTISTE. 

coMPOTisTiEN,  cuM.,  S.  m.,  celui  qui 
I   fait  un  comput  : 

C'est  bon  al  notnner 
Ki  Tait  najant  par  mer, 

As  eumpolisliens 
E  astronomiens. 

(P.  DE  Th.il'.n',  li  Cumpoz,  303,  Mail.) 

coMPOTuitE,  voir  Composture. 

coMPREHEN'LiEu,  coi^.,  V.  a.,  appréhen- 

der, saisir  : 
Et  si  aucun  est  trouvé  et  copreliendé  es- 

dits  blés.  (1"266,  Franchise  d'Orgelet,  Droz, t   XXVI,  Richel.) 

.Mais  nous  ne  sceusmes  prendre  ne  corn- 
prehender  cest  adolescent,  car  il  estoit  plus 

fort  que  nous,  et  ainsi  ouvrist  l'huys  du jardin,  et  vssit  hors.  [Prem.  vol.  des  expos, 
des  Epist.  et  Ev.  de  kar.,  faOO  v,  éd.  1519.) 

Adoncques  la  cohorte...  et  les  ministres 
des  juifz  comprehenderent  Jésus  Christ  et 

puis  le  lièrent  et  l'ameuerenl  premièrement a  Anne.  (Sec.  vol.  des  expos,  des  Epist.  et 
Ev.  de  kar.,  f»  333  v",  éd.  1319.) 

coMPREHENSABLE.  adj.,  qui  est  Com- 
pris ;  comprehensable  de,  qui  est  compris 

en,  qui  participe  ii  : 
Et  est  assavoir  que  de  ladite  franchise  et 

liberté  donnée  et  octroyée  ans  dessus  diz 
habitans  surveueuz  en  ladite  ville  de  .Mel- 

ligny  ne  sont  eu  riens  comprehensable  m- 
participent  Tevenins  FiHante,la  flile  Symou 

Loguignoir,  etc.  (1344,  Arch.  JJ  73,  f"  91r».) 

—  Comprehensable  en,  a.  soumis  à  : 

Ils  seroient  comprehensable  en  l'amende de  soixante  soulz  tournois.  (1344,  Arch.  JJ 
73,  f»  91V.) 

Faire  faire  aus  cous  et  fraiz  des  per- 
sonnes do  la  ville,  et  autres  en  ce  compre- 

hensables,  tant  nos  subjets  comme  autres, 
reparacions  et  fortificacions  de  la  forteresse 
et  des  nmrs.  (1338,  Délégat,  des  pouv.  de 
capit. ,  Arah.  admin.  de  Reims,  III.  104.) 

Lesdits  heritaiges  seront  comprehensablcs 
et  contribuables  a  la  dicte  taille  selon 
leur  valeur.  (1412,  Ord.,  x,  64.) 

Les  personnes  qui  ont  esté  trouvées  coni- 
prehensables  en  icelle  taille.  (1423,  Compl. 
de  Premierfait,  Arch.  Aube,  G  286,  f"  17  V.) 

—  On  trouve  dans  un  sens  analogue, 

sans  régime  : 
Si  le  débiteur  veult  mètre  au  néant  une 

delîence,  il  doit  nantir  la  court  ;  selon  se 

que  nantissemcns  se  fait  en  foire,  puisque^ 
il  est  ou  que  le  créanciers  le  dit  estre  com- 

prehensablcs. Se  le  créancier  fait  mise  en 
avant  ou  acort  au  principal  obligé,  ou  a  la 

justice,  ou  a  ung  comprehensable,  il  pert  ]<■ droit  de  sa  deffence.  (Coust.  de  la  Court 
des  foires  de  Champ.,  Cart.  Caillot,  Bibl. 
Provins.) 

coMPREHENSANT,  adj.,  qui  participe  : 

Et  pour  ce  soit  nécessitez  de  pester,  im- 
poser et  lever  certaines  tailles  sur  les  ha- bitans de  ladicle  ville  de  Reins,  et  autres 

venus  de  nouvel  en  ladicte  ville  a  refuge. 

comprehensans  desdis  coustemens  et  mis- 
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ions.   (13S9,  Commission,  etc.,   Arch.   ad- 
min.  de  Reims,  III,  141.) 

coMPREiiENSE,  S.  f.,  action  de  com- 
prendre, intelligence  : 

Ou  SR  le  tout  escript  estoit 
Tout  le  monile  ne  le  ponrroit 
Prendre  par  vraye  intelligeuce 

Ne  par  pai-raicte  comprehense. 
(DEr,DiLF,viLi.E,  Trois  pèlerin.,  i"  170",  impr. 

Instit.) 

coMPREHENSEUR,  S.  m.,  celui  qui  corn 

|ireiid  : 

Aussi  tindrent  aucuns  que  es  festes  des 
iinselz  il  (le  grand  Credo)  ne  devoit  point 

estre  chanté,  car  -n  eulz  n'est  l'ait  ne  es- 
pérance comme  ilz  aient  parfaite  et  clere 

coftuoissance  et  science,  et  soient  compre- 
lienseurs.  (J.  Goulain,  Bnffo».,  Ricliel.  437, 
f°  126  r".) 

Jliesucrist  aussy  en  la  voye,  c'est  a  dire 
en  ceste  vie  ne  eust  foy  ne  espérance,  car 
il  lut  tousjours  le  vray  comprehenseur, 
loutesfois  eust  il  certaine  attente  de  hien. 

iChron.  et  liist.  saint,  et  prof.,  Ars.  3313, 
f»  23  r».) 

coMPRENABLE,  -  avlc,  coup.,  adj.,  com- 
préhensible : 

Par  mervillous  et  niant  conprennavle  sa- 
crement. (S.  Bern.,  Serm.,  Ricliel.  24768, 

r»  30  r°.) 

—  Qui  peut  contenir,  compréhensif  : 
Et  par  raisonnables  mesures 
Termina  toutes  les  fir;iires. 
Et  les  fist  en  rondesce  cslendre 

Pour  mies  mouvoir  et  plus  comprendre, 
Selonc  ce  que  raouvable?  furent 
Et  comprenablcs  estre  durent. 

(Rose,  ms.  Corsini,  C  li2\) 

—  Qui  peut  être  compris  : 

Toutes  espèces  de  crimes  et  deliclz  com- 
prenables  soubs  filtre  de  lèse  majesté. 
(Apologie  de  Guill.  de  Nassau,  p.  234,  A. 
I^acroix.) 

—  Comprenable  de,  qui  peut  recevoir, 
susceptible  de  : 

tu  as  prins  en  toute  prospérité  a  ta  destre 
humilité,  et  a  ta  senestre,  en  toute  adver- 

sité, pacience  :  tu  es  capables  et  compre- 
nablcs de  la  grâce  de  Dieu.  (IIaiz.,  Songe 

du  viel  pel.,  m,  10,  Ars.  2683.) 

coMPREXDABLE,  adj.,  qui  peut  être 

compris  : 

Mais  cant  ele  (la  pensée)  voit  alcune 
suptil  chose,  ce  est  ce  ke  ele  ot  de  la  nient 
com/frenrfab/e  substance  de  permanableteit. 
{Job,  [I.  487,  Leroux  de  Lincy.) 

Car  il  DOS  aovret  comme  nienl  compren- 
dables  il  soit.  {Ib.,  p.  478.) 

coMPRENDANT,  adj.,  comprôheiisif  : 

L'ame  seutans  a  deus  puissances,  l'une 
comprendant  et  l'autre  mouvant.  La  com- 
prendans  est  devisee  en  comprendans  de- 

hors et  comprendans  dedans.  (J.  le  Bel,  U 

Ars  d'Amour,  i,  196,  Petit.) 

coMPiiEXDEMENT,  S.  m.,  Ce  qu'unc 
chose  comprend,  contenu  : 

Aussi  pourront  ils  créer  les  mayeurs  du 
comprendement  de  leurs  lianites.  \Coul.  de 
Hayn.,  lxxiii,  Nouv.  Coût,  gén.,  II,  19.) 

—  Action  de  comprendre,  de  concevoir  : 

Car    nous    poons    aucune   chose    com- 

prendre u  conoistre  par  le  comprendement 
ou  le  connissance  de  dehors.  (J.  le  Bel, 

U  Ars  d'Amour,  ii,  227,  Petit.) 
Et  cis  delis  seulement  ki  vient  par  le 

comprendement  ei.\e  connissance  de  dedens 
proprement  est  dis  joie.    (Id.,  ib.,  p.  227.) 

Ensi  la  nature  des  mues  bestes  ensieut 

le  comprendement  d'entendement  desevret. 
(ID.,  ib.,  p.  228.) 

COMPRENDRE,  -  praudre,  cum.,  verbe. 

—  Act.,  saisir,  s'emparer  de,  envahir  : 
Cumpristrent  mei  mes  felunies  et  je  ne 

poi  vedeir.  {Liv.  des  Ps.,  Cambridge, xxxix, 
14,  Michel  ) 

Parsevet  li  enemis  la  nieie  aneme,  e 
comprengel  e  défait  en  terre  la  meie  vie. 
{Lib.  Psalm.,  Oxf.,  vu,  Michel.) 

En  icest  laz  que  il  repunstrent,  compris 
est  li  piez  de  els.  {Ib.,  ix.) 

.  .  Sunt  compris  es  cunseilz  es  quels  il 
pensent.  {Ib.) 

Je  parsiwerai  mes  enemis  o  cuwprendrai 
les.  {Ib.,  XVII.) 

E  scient  cumpris  en  la  hir  superbe.  {Ib., LVIII.) 

Espant  sur  yaus  ton  courons,  e  la  furour 
de  ton  courous  les  compreiyne.  {Psaut.,  Ri- 
chel.  1761,  f»  87^) 

Se  les  tenailles  ne  puent  entrer  dedanz 

la  plaie,  ou  qu'eles  ne  puissent  comprendre 
la  saiete,  pour  ce  qu'ele  est  trop  estroite, 
tu  la  doiz  enlargir.  (Brun  de  Long  Borc, 

Cyrurgie.  ms.  de  Salis,  f»  24"^.) 

En  comprendant  l'Escault  de  nefs  et  de 
vesseaus.  (Froiss.,  Chron.,  XVII,  97,  Kerv.) 

Une  très  grnnt  multitude  de  moches 
avait  compris  une  église  que  il  avoit  fait 
faire,  si  que  il  faisoieut  grant  mal  a  tous. 

Et  il  dit  :  Je  les  escouienie  et  l'en  les  trouva 
lendemain  toutes  mortes.  {Légende  dorée, 

Maz.  1333,  f»  208».) 
Je  poursuivray  mes  eunemys  et  les  com- 

prendray.    (Le   Fevre    d'Est.,   Bible,  Ps. 
XVII.) 

Comprendre,  empoigner,  happer.  Com- 
prehendere.  {Trium  ling.  dict.,  1604.) 

—  Réfl.,  se  comparer,  être  comparable  : 

Car  ma  valleur  ne  ma  proesse  ne  se 
lïourroit  non  plus  prendre  a  la  vostre  que 
la  clarté  de  la  Uine  se  pourroit  comprendre 
a  celle  du  soleil.  {Lancelot  du  Lac,  3=  p  , 
ch.  XI,  éd.  1488.) 

—  Concevoir  le  dessein,  avoir  l'inten- 
tion de  : 

Sicque,  pour  parvenir  a  bonne  conclu- 
sion, fut  dit  a  ces  ambaxadeurs,  par  les 

dessus  dis  députez,  que  le  duc  de  Bour- 

euoigne  se  comprendoit  d'eiivoier  d''vers  le 
roy  de  France,  adtin  que  sou  plaisir  feust 
de  vouUoir  entendre  ausdiies  trêves. 

(Wavrin,  Anchienn.  Chron.  d'Englel.,  II, 
313,  Soc.  de  l'Hist.  de  Fr.) 

Sy  fut  illec  jour  prins  par  les  deux  par- 

ties, a  sçavoir  d'Engleterre  et  de  Bour- 
guoigne,  eulz  comprendant  en  faire  raport 
chascuu  a  celluy  dont  ilz  estoieut  envoyez. 
(ID.,  ib.) 

—  Inf.  pris  subst.,  étendue  : 

Tout  Artois  conquist  celui  Hue 
Tank  comme  en  dure  li  eoiiprandres 
ÎVlaugré  les  communes  de  Flandres. 

(GuiART,  Roi/,  ligii.,  Richel.  o6'J8.  F  147  v°.) 

COMPRENEMENT,  S.  m.,  CB  qu'une 
chose  comprend,  contenu  : 

Se  Euclide  atont  son  compas 
Eut  vu  Oiato  la  lesiere 
Et  Tensieuvy  de  pas  a  pas 
Il  eust  scen  toute  la  manière 
De  l'un  costé  a  l'aultre  oriere 
Mesurer  ciel  et  elemens, 

Mieulx  en  unj;  moment  dire  l'ose, 
Nombrer  tons  leurs  comprenemem. 

(Lefra,\c,  Champ,  des  Dam.,  Ars.  3121,  f»  lîT*.) 

coMPRENEUR,  S.  m.,  celui  qui  com- 

prend : 
Crist  fut  doncques  ensemble  compreneur 

et  deuionstreur  des  l'eure  de  sa  couception 
et  receut  aussi  comme  receveur  plénitude 
de  grâce  et  de  sagesse.  {Miroir  hist.,  Maz. 337,  f"  22\) 

coMPRER,  voir  Comperer. 

COMPRESSE,  -  ece,  copresse,  s.  f.,  action 

de  comprimer,  de  serrer,  d'accabler,  acca- blement : 

A  granz  copresscs  et  a  granz  pelz  d'acier Veulent  les  murs  abatre  et  peçoier. 

(Mm.  de  Narb.,  Richel.  24369,  f°  38  v".) 
Isnelement  vont  au  fossé  puier 

A  granz  compresses  et  a  piquois  d'acier. 
{Eiir.  Guill.,  Richel.  77i.  !"  S  r".) 

Tant  la  tient  mesgresce  a  compresse. 

(Rose,  ms.  Corsini,  !"  68''.) Tant  la  tient  maigrece  a  comvrece. 

(Ib.,  Vat.  Chr.  132-2,  f»  Go''.) Sanson  les  f. ..  totes  sovines. 

Les  genoz  lor  met  as  poitrines  : 
Il  croist  en  coste, 

Et-a  copresse  et  a  sa  poste. 
(De  Richaul,  OU,  Méon,  Nouv.  Rec,   I.) 

Quelle  œuvre  fis,  ne  quelle  haute  prouesse 
Eq  estroit  clos  de  Bruges  ta  rebelle, 
La  ou  bataille  et  horrible  compresse 
Te  courut  sus  en  très  mortelle  aspresse. 
(G.  Chastellaix,  Epist.  au  duc  de  Bourg.,  CEuv., 

VI,  1S7,  Kerv.) 

COMPRESSER,  V.  a.,  sBiTer,  presser  : 

   Por  la  presse 
Départir,  qui  moût  les  compresse, 
Font  semer  deniers  ça  et  la. 

(Vie  de  S.  Alexi,  941,  Rom.  VIII.) 

Li  llums  est  si  compressez  de  hauz  tertres 
sablouneus  que  il  ne  se  puel  mie  espandre 
devers  ces  parties  moût  largement.  (G.  de 
Tyr,  XIX,  24,  Hist.  des  crois.) 

Puis  le  compresse  et  le  mengue. 
(.1.  uE  L*  Fo.fT.,  Foiil.  des  amour,  de  se,  p.  45, 

Genty.) 

Un  petit  guichet,  dont  les  verrouls  es- 

taient compressez  du  rooil  d'oubliance.  (A. 
Chart  .  l'Esper.,  OEuv.,  p.  279,  éd.  1617.) 

Tous  ces  niontz  furent  sur  kiy  assis  qui 
dureuient  le  compressaient.  (Mansion,  Bibl. 

des  Poet.  de  metam.,  1'°  51  r" ,  éd.  1483.) 

C'est  avec  jirand  force  et  violence  qu'ils compressent  et  figent  le  cerveau.  (A.myut, 
Prop.  de  table,  111,  v.) 

Le  bas  desdits  filets  est  compressé  de  plu- 
sieurs pierres,  de  plomb,  qui  les  tient 

roides  par  le  bas.  (Palissy,  fies  caMj;,  Cap) 

—  Fig.,  presser,  accabler  : 
Et  si  (avarice)  les  avuegle  et  compresse 

Que  nul  bien  faire  ne  leur  lesse. 

(Rose,  ms.  Corsini.  f°  1IG^) 
Tant  la  tient  magresse  et  compresse. 

(Ib.,  Vat.  Chr.  1838,  f»  86'.) 
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Povreté,  qui  si  fons  compresse, 

Qu'elle  TOUS  maint  cora  chien  en  lessc. 
(Jf.ii.  de  Mecnc,  Coït.,  33,  Méon.) 

Il  morroit  pour  l'aniain  lignage Gueiir  et  liairo  du  doniage 

De  pechié  qui  tout  comvressa. 

(Fabl.  d-Ov.,  Ars.  5069,  F  2-43'.) 

—  Exprimer,  faire  sortir  en  pressant  : 

La    lernie  qui    est  compressée    liors   de 
l'i'?corce    n'est   pas  si  proflitalile.  (Chron. 
et  hist.  saint,  et  prof.,  Ars.  3olb,  f-  45  v».) 

—  Réfl.,  se  serrer  : 

Les  anciens  se  prenoient  garde  (qne) 
<  spoventez  du  cry  ue  feussent  troublez  les 

i:  levaliers  couibatans  tant  qu'ils  s'en  es- 

|i.indissent  plus  loing  qu'ils  ne  deusseut 
iKi  qu'ils  ne  se  compressassent  plus  que 
uiestier  ne  leur  fust  iiar(iuoy  ils  destraiu- 
fiaissent  trop  les  leurs.  (J.  DE  Meung, 

.-lr(  de  cheval,  de  Veg.,  Ars".  2915,  f»  43  r°.) 
COMPRESSION, s.  t.,  foulc  qul  SB  piessB  : 

Aux  portes  estoit  fjit  grant  compres- 
sion, mais  lors  ung  chascun  voulant  pré- 
venir l'autre,  la  fuite  estoit  a  tous  la  plus 

tardive.  {Ancienn.  des  Juifs,  Ars.  3083, 
f'  227-.) 

coMPRESTRE,  S.  m.,  collègue  dans  la 

prêtrise  : 

En  ceaz  lueismes  omelies  eneor  moi  so- 
vient  avoir  racouteit  une  chose  a  cui  S|ie- 
lious  mes  compresles  ki  celei  conut  moi 
racontant  douât  tesmoin.  {Dial.  St  Greg., 
p.  213,  Foerster.) 

coMPRESURE,  s.  !.. étendue, extension: 
Lors  li  dist  la  vois  du  ciel  ;  Bien  dois 

envis  vouloir  la  destruction  d*;  Ninive  qui 
.lit  .m.  jors  de  compresure.  (Laure.nt, 
domine,  ms.  Troyes,  f»  129  v».) 

COMPREUVER,  VOir  COMPHOVER. 

coMPRiEXDRE,  -  cuM.,  V.  à.,  Compri- 
mer, réprimer  : 

Tu  demaines  seignurie  al  orguil  de  la 
mer  e  les  eslievemenz  des  gorz  de  li  lu 
cumpriems  {Liv.  des  Ps.,  Cambridge, 
Lxxxvili,  9,  Michel.) 

Et  demeiutenanl  la  conimiuation  do  leu 
est  compreinte.  {Vie  S.  Eustace,  Richel.  818, 
f»  286  V».) 

coiiPRiMANT,  adj .,  qui  condense,  qui 
retient  : 

Il  estoit  aussi  bien  enlangagié,  et  de 
mémoire  bien  comprimant.  {Hist.des  Emp., 
Ars.  3089,  f°  53  v».) 

(■.OMPUi:MErit,  s.  m.,  celui  qui  com- 

prime, qui  opprime  i 

Son  père  le  roy  Charles  et  tous  aultres 
Fraucliois  soupcônnoient  et  le  maintenoieut 
quasi  le  comprimeur  du  royal  throune  par 
lierté.  (G.  Ciiastkll.,  Chron.  des  D.  Ue 
Bourg.,  Il,  47,  liuchon.) 

coMPRiNSE,  S.  1.,  ce  qu'une  chose 
comprend,  embrasse  : 

Ilotel  de  Frozes  avccques  le  bailhe  et 

cowprinse  d'icelly.  la  l'uye,  vigne  et  treilles. 
'(1472,  Sle-Croi.\,  Frozes,  Arch.  Vienne.) 

Ceste  Gaule  belgique  a  bien  grandement 
varié,  en  situation  et  ce  \i)rinse,  tant  a 
raison  des  guerres  et  iuc  feions,  comme 
u  cause  des  partages  faic  /entre  les  soi- 

gneurs et  gouverneurs  <  celle.  (Disc,  des 
hisl.  de  Fland.) 

—  Action  de  prendre,  de  saisir,  d'em- 

poigner : 
Comprinse,  empoignement.  {Trium  Ung. 

dict.,  1604.) 

COMPRIS,  S.  m.,  enceinte  :  | 

Lequel  cheval   estoit   ou  compris  et  cir-    | 
cuite    d'icelle   foire,  alin    que    celui  a  qui    I 
estoit  le   dit  cheval  le  peust   sûrement  et    \ 
aisément  recouvrer.    (1414,   Arch.   JJ  168, 
pièce  15.) 

coMPROMETRE,  -  cttre,  verbe. 

—  Act.,  promettre  : 
Esperraut  conquerre  Engleterre  ,  par 

l'entendement  et  grande  confidence  qu'il 
avoit  en  ses  fauteurs  et  amys,  qui  adsis- 
tance  et  grande  subside  lui  avoient  com- 

promis, (i.  JloLiNET,  Chron.,  ch.  cclxxxiv, Buchon.) 

De  advouer,  desadvouer,  congnoistre, 

nycr,  plaidier,  paciffier,  accorder  et  com- 
promellre  par  foy...  de  faire  pour  eulx 
tous  serment  que  ordre  de  droit  acquiert. 
(1324,  Charte  de  Ponthieu,  D.  Grenier  300, 
n°  321,  Hichel.) 

—  Promettre  en  mariage,  flancer  : 

Madame  Louyse  avoit  esté  compromise  a 

l'empereur  Charles,  mais  elle  mourut. 
(Bkant.,  Dames  illust.,  Madame  Louise  de 
France,  Buchon.) 

—  Réfl.,  se  flancer  : 

Laquelle  s'est  compromise  en  maryage  a 
celuy  qui  l'entrelieut  encore  il  y  a  qua- 

torze ans,  et  despuis  ce  temps  a  tousjours 
souhaité  que  son  mary  mourust.  (Br.^nt., 
Dam.  gai.,  V'  dise,  Buchon.) 

—  Act.,  ratifier,  confirmer  : 

Le  roy  compromellra  le  truitté  dessus 
déclaré  es  mains  des  dits  cardinaux  am- 

bassadeurs pour  le  tenir  ferme  et  estuble. 
(J.  Chartier,  Hist.  de  Ch.  VII,  p.  80,  ap. Ste-Pal.) 

—  Commettre,  charger  : 

Saicheut  tuit  que  nous,  les  parties  des- 
susdites, avons,  per  commun  acord,  sens 

malengiu,  compr^imis  et  chergiez,  et  par 
ces  présentes  compromettons  et  chergeons 
noble  liomme  et  puissant  signour,  monsi- 
guour  Phelippe,  comte  de  Na3sov\'e  et  de 
Sairebruche,  et  Poince  Grognât  clievillier, 

yaulz  doulz  ensemble,  pour  dire,  senten- 
cier  et  rapourteir  dudit  descors.  (1398, 
Hist.  de  Metz,  iv,  492.) 

—  Réfl.,  conclure  un  compromis  : 

Apres  plusieurs  contens  eues  entre  les- 
dites  parties,  se  compromirent  lesdites  par- 
lies  en  nobles  hommes  Alain,  vicomte  de 
Rohan.  Guillaume,  seigneur  de  Loheac,  et 
Hervé  le  Bouteiller,  et  jurèrent  a  tenir  et 
a  garder  ce  que  lesdils  arbitres  ordonne- 
roient  sur  lesdites  choses.  (1285,  Accord, 
Morice,  Pr.  de  VH.  de  liret.,  I,  1884.) 

■Çt  se  compromistrenl  haut  et  bas  ou  dit 
et  en  l'ordenance  de  Svmon  Molet.  (Charte 
de   1300,  D.  Gren.  303,  n"  30,  Richel.) 

Se  compromistrent  et  mistrent  en  mise 
et  en  arbitrage.  (1311,  Cart.  de  S.  Benoit, 

t.  I,  f°  232  V».) 

—  Neutr.,  dans  le  infime  sens  ; 

Compromisent  en   arbitres  arbitreurs  ou 
amiables   ordeneurs     (1283,  .\rch.   S  4949, 
pièce  46.) 

Le   procureur   au   couvent    qui,  par   la 

vertu  de  sa  procuration  avoit  pouir  por 
eus  sus  le  dit  coutens  de  comprometre. 
(1288,  Lelt.  du  bailli  de  Rouen,  Jumieg., 

Uuclair,  Arch.  S. -lui.) 
pt  compromistrent  que  contre  le  dit  et 

l'ordenance  dudit  abbé  il  ne  vendront. 

(Ib.) Et  se  par  aventure  le  cas  estoit  dou- 
teus,  de  pacefier,  transiger  audit  monse- 
gnieur  Pierre,  de  compromettre,  de  acepter 
compromis,  et  faire  le  fortitier  par  foi  et 
par  serement.  (1309,  Arch.  .]  509,  pièce 
10"  ̂ ) 

—  Compromis,  part,  passé,  fiancé  : 

Le  roy  Charles  VHI  rompit  le  mariage 
qui  s'estoit  fait  eutre  luy  et  Marguerite  de 
Flandres  et  osta  la  dite  Anne  a  .Maxinii- 
lieu  son  compromis  et  l'espousa.  (Brant., 
Dames  illust.,  p.  2,  ap.  Ste-Pal.) 

coMPROMiscE,  S.  f.,  promcssB  : 

Abbet  eslut  par  compromisce 
En  la  dignité  moult  propice. 

(Chron.  de  IWbb.  de  Flore/fe,  1613,  Jlonum.  pour 
serv.  à  Phist.  de  Belg.,  t.  VIII.) 

coMPROMissEUR,  S.  et  adj.,  choisi  en 

vertu  d'un  compromis,  amiable  : 

Pour  lesquels  debas,  contemps  et  con- 
troversies  apaisier ,  acorder  et  raetre  a 
fin,  eussiens  pris  et  elleu  pour  nous  arbi- 

tre compromisseur,  amiavle  compositeur 
ou  apaiseur  noble  Liomme  Mons.  Symon, 
et  lidiz  religieus  eussent  pris  et  esleu 
pour  eus  noble  liomme  Mons.  Pierre... 
liquel  arbitre  compromisseur  aient  en- 
quis  du  droit  que  nous  aviens  es  coses 
dout  li  débat,  contempt  et  controversies 
estoient  meu...  (1322,  Arch.  JJ  61,  i'  128  r».) 

COMPROMISSION,  S.  f.,  coiupromis  : 

La  compromission  qui  fu  fête  eutre  re- 
ligieus homes  l'alibè  et  le  couvent  de 

monseigneur  saint  Denvs  d'une  part  et  nos 
d'autre.  (1262,  Cart.  de'St  Denis,  Richel.  1. 5415,  p.  332\) 

Et  des  diz  frères  dou  tample  mise  et 
compromissions  fuit  faite  en  nos  Warri 
doien  de  la  dite  euglise.  (1271,  Arch. Meurthe  H  3137.) 

A  la  parfin  firent  compromission,  et 
furent  esleus  douze  François  preudomes  et 

loyaux,  par  lequel  dit  la  contention  du |iere  et  du  fils  devoit  estre  finee.  [Grand. 
Chron.  de  France,  iv,  3,  P.  Paris.) 

Or  allez  donc  diligemment 
Faire  la  compromission, 
Et  tonte  rostre  opinion 
Sera  en  ces  cas  cy  tenue  : 
Et  menez  en  li  paclion 
Que  Hélène  nous  soit  rendue. 

(Jacq.  Millet,  Deslruct.  de    Troije,  f    161'',  éd. 1311.) 

coMPROVER,  comprouver,  compreuver, 

conpr.,  verbe. 
—  Act.,  prouver  : 

Le  tien  liguaae  te  conprueve  que  tu  seies 

reis.  (Lég.  de  Pilale.  Richel.  19323,  f°  53  r".) 
Pour  tant  mieulx  eu  assentir  et  com- 

preuver la  vérité.  (1534,  Pap.  d'Et.  de Granvelle,  II,  29i,  Doc.  iuéd.) 

Toutes  les  renuuciations  des  souveraine- 
tez  et  ressortz  que  ledit  roy  do  France 
pretendoit  par  deçà  sont  hien  comproveez 
et  esclarcies.  (1343,  ib.,  111,  73.) 

De  comprouver  par  argumens  evidens 
et   par  notoriété  de  faits  toutes  les  chose* 

>~I 
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que  je  dis  lors.  (Seyssel,  Loueng.  de  L.  XII, 
p.  7,  éd.  1015..) 

—  Réfl.,  dans  le  sens  passif  : 

Et  se  compreiwera  tousjours  ce  qu'en 
est  passé.  (lo36,  Pap.  d'Et.  de  G7-anvelle, 
II,  487.) 

—  Comprovê,    part,  passé,  éprouvé,   à 

l'épreuve  : 
Marie,  vierge  compromce. 

(Greban,    ilpt.  de  la  Pass.,  Ars.   6431,  f°  1.")'.) 

COMPTABLE,  contublc,  adj.,  qui  doit 
être  compté  : 

Presque  touz  11  drois  citeans  s'acorde 
que  11  enfant  qui  soûl  el  veutre  lor  luere 
sont  conlable,  qar  11  héritage  qui  lor  allè- 

rent par  les  lois  lor  sont  rendu.  (Digestes 
deJuslinien,  Richel.  20118,  f"  8^) 

Or  y  a  il  cent  ans  contahlcs 
Que  Cayn  me  destitua 
De  toutes  joyes  délectables. 

(Mist.  dui'ieltest..  3221,  A.  T.) 

—  Qui  compte,  considérable  : 
Or,  tout  soudain  conirae  ils  rainoient. 
De  la  croix  sort  bruit  espantable. 
Tant  qu[e]  a  peu  tous  y  a  |il  doient 
Y  avoir  perle  trop  complalilc. 

(GACiiiN,  Passe-temps  d'oijsii'.,  Poés.  fr.  des  xV  et 
xvi"  s.,  VII,  273.) 

C.OMPTABLEUIE,    S.     f.,     dl'Oit    d'OCtl'Oi 
perçu  h  l'entrée  des  villes  de  Gnienne  : 

Si  M.  de  Sull}'  trouve  qu'eu  l'article  des 
iniposts  il  faille  faire  quelque  restriction 
pour  ce  que  vous  nie  mandez,  touchant  le 
sel  de  brouage  et  les  droits  de  la  compta- 
blerie  de  Bordeaux,  il  seroit  meilleur,  pour 
le  bieu  des  Etats,  que  la  ratification  soit 
pure  et  simple.  (Négoc.  duprésid.  Jeannin, 
p.  297,  Michaud.) 

COMPTAGE,  -  aige,  comtaige,  s.  m., 
somme  perçue  par  celui  qui  compte  les 
bûches,  le  pain,  etc.  : 
Item  les  mollcurs  et  compteurs  auront 

droit  de  comptaige  et  mollage  de  toute 
manière  de  busche  vendue  et  livrée  a 
Paris  a  compte  et  a  molle.  (1415,  Arch. 
JJ  170,  pièce  1.) 
Avec  ledit  comtaige  desdits  pains  ung 

chascung  qui  cuyt  ledit  pain  taillé  doibt 
pour  uug  cliascun  boisseau  deux  nicquels 

de  paiu,  l'uug  au  fournier  et  l'aultre  au 
fourneron.  (1483,  Protocole  de  J.  d'Aigue- 
morle,  Arch.  mun.  Autun.) 

coMPTAJiMENT,  coutamment,  adv.,  en 
payant  le  compte  entier  : 

Et  si  puet  mètre  seu  serjant  por  reçoivre 
le  winage  jusques  a  faut  que  il  ait  re- ceus  les  trois  cens  devant  dis  contaminent 
par  men  serjant.  (1238,  Ch.  des  compt.  de 
Lille,  666,  Arcb.  Nord.) 

COMPT  ANGE,  S.  f-,  .tcliou  de  Compter  : 

Computatio,  comptance.  [Gloss.  de  Con- 
ches.) 

coMPTEEMENT,  adv.,  en  payant  le 
couipte  entier  : 

De  dechevance  de  monnoie  nient  comp- 
leement  bailliee.  (1324,  Arch.  JJ  62, 1»  SSv.) 

coMPTEMENT,  S.  Hi.,  actioude  compter; 

Dinumeratio,   uombrement,  complément. 
U.  Est.,  Diclionariolum.) 

—  Fig.,  calcul  : 

Oreille  a  qui  les  passionnez, 
Les  devyez,  les  affectionnex. 
Les  peines,  soucys  et  tormens, 
Les  plaisirs  et  les  comptemens 
Qui  sont  aux  autres  sens  celez. 
Sont  a  bien  bon  droit  re'.elcz 
Pour  accrolstre  en  luy  le  plaisir. 

(Albert  le  Grand,  Blas.  de  l'oreille.') 
COMPTENT,  voir  CONTENT. 

COMPTEROLE,  VOIT  CONTEROLE. 

1.  COMPTEUR,  S.  m.,  receveur  de  con- 
tributions, trésorier  : 

23  sols  tournois  pour  les  despens  des 
chevaulz  le  receveur  l'an  22  en  demorant 
a  St  Mihiel  avec  les  comptetirs  Monsigueiirs 
qui  oioieut  les  comptes  de  la  guerre  du 
roy  de  Bcheigne.  (1322,  Arch.  Meuse,  B. 

492,  f»  82  V».) 
Et  a  recongnut  conme  les  compteurs  de 

ladite  ville,  par  certain  sergent  a  mâche 
avoient  ou  eussent  fait  contraindre  et  jus- 
ticliier  Simon  Abrahan  ..  pour  les  porcions 
et  assis  des  tailles  a  quoy  ilz  avoient  esté 
assis.  (1435,  Cart.  Esdr.  de  Corb.,  Richel. 
1.  17760,  f"  10  r».) 

Lesdits  habitants  se  doloient  que  iceulx 
religieux  ne  leur  avoient  volu  rendre  leurs 

comptes,  parquoy  les  compteurs  d'icelle ville  ne  pooient  rendre  les  leurs.  (1448, 

Sentence  du  liculen.  du  bailli  d'^)».,ap.  A. 
Thierry,  Mon.  inéd.  de  l'hist.  du  tiers  état, III,  566.) 

Le  fém.  compteressc,  dans  le  sens  de 
femme  comptable,  est  employé  dans  un 

texte  provincial  du  milieu  du  xvii'siècle: 
Pour  huit  paires  de  bas  que  ceste  com- 

pteressc a  faict  lacer.  (1647,  Compte  de 

l'hospit.  des  Sept-Douleurs,  Arch.  Douai.) 

Il  y  a  en  Normandie  beaucoup  de  fa- 
milles Le  Contour,  le  Conteur,  le  Coûteux, 

c'est-à-dire  trésorier  : 

2.  COMPTEUR,  -  our,  conteur,  contiour, 

s.  m.,  comptoir,  coffre  ou  cassette  à  en- 
fermer l'argent  : 

Pour  boiz  et  aez  achetez  pour  faire  nn 
couleur  a  faire  ladicte  recepte ,  et  deux 

baus  qui  sont  d'une  part  et  d'autre  dudit 
compteur.  (1370,  Bançon  du  mi  Jean,  Arch. 
KK  lOS  f  43  v».) 

Une  petite  table  ronde  de  drap  vert  par 

manière  d'un  compteur.  (1411,  Arch.  1' 1189,  f  2.) 

Uug  conliours  de  bos  de  noyer.  (1425, 
Arch.  Fribourg,  1'°  Coll.  de  lois,  n»  727, f°266  v«.) 

La  clef  de  son  conteur.  (24  oct.  1526, 

Arch.  Gir.,  Brunet,  67-4,  f»  293.) 

—  Chambre  ou  cour  des  monnaies.: 

Au   comptour  de   Mortaing.    (1393,    De- 
nombr.    du  baill.  de    Constentin,  Arch.  P 

304,  1°  14  r".) 
Sur  la   recepte  et  compteur    du    roy    a 

Bayeux.  (Iil3,  Dénombr.  du  baill.  deCaux, 
Arch.  P303,  f  99  v».) 

3.  COJIPTEUR,  voir  CONTEOR. 

COMPTOIR,  -  oer,  -  ouer,  s.  m.,  jeton 
pour  compter  : 

Messire  Gautier,  lour  coinptoers  et  une 
bourse  a  les  meltr.,  12  d.  (1359,  Jour». 

des  dép.  du  R.  Jean,  Do.  -t  d'Arcq,  Compt. de  l'Argent.,  p.  230.) 

Lesqnelx  .m.  pièces  n'estoient  que  com- ptoirs. (Reg.  du  Chdl.,  I,  477,  Biblioph.  fr.) 

Les  grans  et  verlueulx  hommes  envers 
les  tyrans  el  impies  dominateurs  sont 
semblables  a  comptouers  on  gelons  des- 
quelx  l'ung  est  aulcunesfois  pris  pour 
cinq,  aulcunesfois  pour  dix....  selonc  la 
voulenté  de  ceulx  qui  gettent  ou  comp- 

tent. (Mer  des  liyst.,  t.  I,  f"  254'',  impr.  Sle- 

Gen.) 

coMPUGNACioN,  S.  f.,  bataille  soutenue 
avec  un  autre,  alliance  pour  la  guerre  : 

Ceulx  qui  ont  société  et  convenances 
ensemble  pour  ayder  les  ungs  aux  autres 
en  guerres, telz  alliances  sont  pour  compu- 

gnacion,  c'est  a  dire  pour  soy  combatire ensemble  contre  autres.  (OrÉsme,  Polit., 
1°  85^  éd.  1489.) 

Le  premier  membre  a  telle  dominacion 
qui  conseille  de  guerre  et  de  paix,  de 
compugnacion  et  dissolucion  de  loix.... 

(1d.,  ib.,  f»  152\) 
Et  par  compugnacion  il  entend  confede- 

racions  et  aiiances  a  gens  d'autre  cité  ou 
royaume  pour  deffendre  et  ayder  les 
ungs  aux  autres.  (iD.,  ib.) 

coMPUGNATiF,  adj.,  qui  est  uni  pour 
la  bataille  : 

La  partie  compugnative  comme  sont  les 
gens  d'armes  la  garde  (la  cité)  de  nuyse- inent  qui  peust  venir  dehors.  (Oresme, 
Polit.,  ï"  129",  éd.    1489.) 

coMPUGXER,  v.  a.,  combattre  contre, 

attaquer  : 
Se  llanibal  de  publicque  conseil  aroil 

compugné  et  combatu  Sagonce.  (Sec.  dec. 
de  'fil.  Liv.  transtal.  de  lai.  en  franc  , 
I,  13,  éd.  1330.) 

COMPULS,  adj.,  poussé,  excité: 

Et  volons...  que  nostre  dit  oncle  ne  soit 
par  nous  ou  par  nostre  mandement  arcez, 
excitez  ne  compuls  pur  aler,  ou  travailler... 
(1380,  Lelt.  de  Rich.  II,  Lett.  de  Rois,  etc., 
H,  217.  Doc.  inéd.) 

Et  certes  je  dis  bien  alors  :  que  le  cas 
fesoit  a  plaindre  que  ainsi  le  convenoit 
faire,  et  que  le  plus  noble  et  le  plus  digue 
membre  de  France  estoit  compuls  de  soi 
tant  estordre,  comme  de  soi  allier  aux 
perpétuels  ennemis  de  sa  iiareutele.  (G, 
CH.iSTELL.,  Chron.  des  D.  de  Bourg.,  111. 
117,  Buchon.) 

co-MPULSER,  v.  a.,  forcer,  contraindre  ; 

Syrus  qui  de  ce  lieu  me  es[iulscs 
El  aller  ailleurs  me  compulses 
Bien  voy  que  contre  moy  propose. 

(Thereiice  en  franc.,  t"  196'',  impr.  Ste-Gen.) 

COMPULSOIRE,  S.  m.,  Obligation,  con- 
trainte : 

Estois  coutraint  de  boire  deux  ou  trois 
veltes  (gracieux  computsoirc)  pour  me 
fendre  la  cervelle  plus  Uuque  et  délibérée. 

(Du  Fail,  Prop.  rust.,  p.  15,  Bibl.  elz.) 

coMPURGATEUR,  S.  ui.,  cclui  qul  jus- 

tifie quelqu'un,  qui  soutient  l'innocence 
de  quelqu'un  avec  un  autre  : 

La  forme  et  manière  de  faire  cest  est 

condit,  est  que  le  detfendeur  doit  avoir 

avec  lui,  au  jour  qu'il  veult  faire  son  est 
condit,  six  preudomuies  ses  compurga- 
tmirs  qui  sont  bourgois  de  la  seigneuries 

el  gens  saus  reproche,  lesquelz  eusembler 
après  ce  que   le    dellendeur  aura    dit  les 
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|inriillo=;  di'  ?on  oscondit,  en  la  foriTie  et 
sulifUnce  cy  devant  declairee,  et  lui  te- 

nant tousjours  la  main  droicte  et  levé  vers 
les  sainctz,  doivent  lever  leurs  mains,  et 

l'un  après  l'autre,  dire  ces  paroles  ou 
semblables  :  Sire,par  les  sainctz  de  cy  eu- 
contre,  je  lient  et  croit  quil  a  faict  bon 
serment.  (Coust.  du  xi\'  s..  Archiv.  lé- 
gisl.  de  Reims,  2'^  p.,  vol.  I,  p.  xni.) 

cojipURGACiox,  s.  f.,  justiDcation  de   I 

quoliiu'un  faite  avec  un  autre  : 
Apres  ces  paroUes  dictes,  le  deffcndeur  ■ 

et  les  six  compurjjateurs  pevent  avaler 
leurs  mains  pour  conclusion  en  cause  ;  et 
se  la  forme  ou  la  substance  de  l'escondit 
et  de  la  compurgacion  a  esté  observée, 
l'en  doit  absoudre  ledict  deffendeur.(CoHsJ. 
du  XIV»  s.,  Arcb.   législ.  de   Reims,  2°  p., 
vol.   I,  p.    XIII.) 

coMTAiGn;,  voir  Comptage. 

1.  CON,  cun,  com,  cimi,  prép.,  avec  : 
Chascun  hom  a  cheval  avoit  un  home  a 

pie  derere  a  la  crope  dou  cheval  con  lance 
en  main.  En  tel  mainere  estoit  le  grant 
kaan  con  sez  jens,  atiré  con  sez  esceles  en- 

viron le  caup  de  Naian  por  conbatre  con 
elz.  {Voy.  (te  Marc  Pol,  c.  lxxix,  Roux.) 
Quant  Naian  et  sez  homes  on  veu  le 

grant  kaan  con  sez  jens  environ  lor  caup... 
(Ib.) 

...  Mes  laisse  corre  les  unes  jens  vers  le 
autre  con  ars  et  con  espee  et  con  macque. 
(Ih.) 

Por  mostrer  que  asez  amant  et  asez 
homes  sunt  jeu  ctm  li.  {Ib.,  c.  cxv.) 

Geste  choses  furent  ordenees...  en  l'an 
nostre  seigneur  mcccxv  cum  le  consenli- 
œent  des  proudeshomes  frères  qui  al  dit 
chapitle  estoient.  (Règle  del  liospit.,  Richel. 
1978,  t"  lo  r») 
Jehans  filz,  com  la  Lechaz.  fuit.  (1339, 

Jtiree  de  Bar  sur  Seine,  Richel.  1.  10400, 
Lalore,  p.  7.) 

Jaquoz  li  bacouillas  com,  genres  .un.  s. 
{Ib.,  p.  10.; 

—  Par,  au  moyen  de  : 

La  unques  l'en  li  content  que  fust  un 
biaus  arbres,  il  le  fasoit  prvudre  con  toutes 
le  raices  et  con  toute  terre,  et  le  lasoit 
porter  a  cel  mont  con  les  leofant.  (  Voy.  de 
.Marc  Pol,  c.  lxxxiv,  Roux.) 

2.  CON,   voir  COM.ME. 

CONARDIE,  voir   GOBNARDIE. 

coxAUE,  S.  f.,  connaissance  : 
Tele  est  la  meniere  sopliànie, 
Si  con  le  lisons  et  par  rime, 

Qn'ale  done  .ïr»"'  aliue 
Es  bataillfis  par  connue. 
C'est  de  bien  conoslre  la  place 
Et  cornent  la  balailli'  i  face 

(J.  DE  Priorat.  Liv.  de  Vegece,  Richel.  IGOl, 
f  ̂ 0^) 

coNAX,  S.  m  ,  poisson  fabuleux  : 

C'est  ung  poisson  qui  n'est  pas  trop 
grand,  et  converse  au  firme  de  Eufrate  et 
non  pas  en  autre;  et  celiuy  est  appelle  co- 
nax;  si  sont  ses  cosles  de  telle  nature  que, 
si  unu  houinie  en  tient  une,  ia  comme  il  la 
tiendra,  ne  luy  souviendra  de  dueil  ne  de 

joye,  fors  seulement  a  la  chose  qu'il  lient. 
(Lancelot,  t.  111,  1°  102,  ap.  Ste-l'al.) 

CONHUSCUIER  (se),  V.  réfl.,  frapper  de 
grands  coups  ? 

Entre  Ini  et  Foucon  s'd  [levent  osploitier, 
S'en  l'onnor  dame  Orable  se  peuvent    conhuschier, 
Il  conquerront  la  terre  de  si  a  Montarsier. 
(IIerb.  Leduc,  Foulq.  de  Cand.,  p.  106,  Tarbé.) 

coNCAXGE,  S.  m.,  échange  : 

Et  buen  concaïuje  et  bnen  restore  avoit 
de  son  doaire.  (1248,  Acte  de  «eit(«,  TailUar, 
p.  171.) 

coxcASSATioN,  conquassution,  s.  f., 
forte  secousse,  ébranlement  : 

De  ceste  bateure  ou  ferure  le  lieu  féru 
rougist  en  son  milieu,  et  les  extrémités 
tdauchissent  pour  ce  que  telle  percussion 
pour  la  violence  et  la  concassation  fait  une 
concavité  au  lieu  féru.  (Evrart  de  Conty, 

Probl.  d'.4ns(.,  Richel.  210,  f»  127'.) 
En  douleurs  et  fatigations  et  en  conquas- 

sations  nous  devons  user  de  calefactoires 
attrempez.  (B.  de  Gord.,  Pratiq.,  I,  17, 
impr.  Ste-Gen.) 

coNc.wAciox,  S.  f.,  cavité,  creux  : 

Es  concavacions  des  cavernes.  {Secr.  d'A- 
rist.,  Richel.  571,  f»  137^) 

CONCAVE,  S.  m.,  concavité  : 
Glaucus,  li  dieux  de  la  mer, 
Dist  que,  pour  tout  faire  périr, 
Feroit  des  coiicaves  issir 
Ses  mers  et  par  les  champs  espandre. 

(E.  Desch.,  Poés.,  lîichel.  SiO,  f  4B9''.) 
La  profondeur  des  puis  et  des  concaves 

de  la  terre.  (Id.,  Art  de  diltier,  p.  263,  Cra- 
pelet.) 

CONCAVE,  adj.,  creusé,  cave  : 
Les  yeux  sont  concavez  et  enfossez.  (B. 

DE  Gord..  Pratiq.,  I,  2,  impr.  Ste-Geu.) 

Des  monoxiles,  c'est  a  dire  petites  nefz 
ung  peu  plus  larges,  concavees  de  chascuns 
trefz  et  très  legiers.  {Flave  Vegece,  m,  7, 
ms.  Univ.  E.  1.  107.) 

La  poictrine  est  creuse  et  concavee  pour 
garder  le  cœur,  le  poulmon,  le  foye  et  les 
entrailles.  (J.  Bohcuet,  iVo6/c  Dame,  f'>44v». éd.  1336.) 

CONGE,  voir  Conçue. 

coxcEDABLE,  adj.,  qui  peut  être  con- 
cédé : 

Et  n'ay  pas  volu  mettre  réplique  en  tes 
paroles,  parce  que  tes  sentences  sont  assez 
ccncedables.  (G.  Chastell.  ,  Ver.  mal  prise, 
p.  344,  Buchon.) 

coxcEL  (a),  loc.  adv.,  en  secret  : 
.\e  parlez  devant  la  gent 
Mais  a  concel  priveemenl. 
{lai  de  Conseil,  Richel.  1S93,  f  135=.) 

Il  semble  qu'il  y  ait  ici  un  jeu  de  mots  ; 
l'idée  d'en  secret  s'exprime  habituellemeut 
par  la  loc.  a  conseil.  Voir  Conseil. 

coNCELE,  s.  f.,  magistrature  des  asso- 
ciations  formées    dans    les    principales 

vill  s  maritimes  de  la  Syrie  par  les  Gé 
nois  et  les  Vénitiens  : 

Bien  les  pevent  condauipner  leur  con- 
cele.i  de  l'aver,  ce  il  forfont.  {Ass.  de  Jér., 
11,  101,  Beugnot.) 

coxcELEBR.MJLE,  adj.,  qui  mérite 

d'être  célébré,  solennel  : 
l.e  jour  de  sa  nativiiiS 
Te  doit  eslre  concelebrable. 

(EusT.  Desch.,  Mirouer    de  ilariage,  Uichel.  810 

f  500'.) 

coNCELEEM  NT,  concltct.,  adv.,  OU  ca- 
cbette  : 

.Mes  se  je  tieng  l'iretage  par  mauvaize 
cause, si  comme  [iir  forclie,ou  par  nouvele 
dcssaizine,  ou  par  toute,  ou  conclieleement. 
(Beau.m.,  Coût,  de  Beauc,  cb  xx,  ap.  Sie 

Pal.,  note  de  l'éditeur.) 
coxcELEMEXT,  councelkmenl,  s  m., 

action  de  cacher,  de  retenir  frauduleuse- 
ment : 

Li  uns  verra  les  fais  del  autre  apertement 
Por  ce  qnes  misent  tous  a  fol  concelement 
Que  nés  volreut  jehir  a  lor  prestres  nient. 

(Hermàx,  Bible,  Richel.  liii,  f°  61  v».) 

Se  je  tieng  l'eritage  par  malvese  cause,  si 
comme  par  force  ou  par  nouvele  dessai- 
zine  ou  par  faute  ou  par  concelement. 
(BEAU.M.,  Coût,  du  Beaiiv.,  xx,  2,  Beugnot.) 

En  chescun  counte  et  lieu  ou  tielx  draps 
defectyves  serrount  troves  pur  peyne  en- 
countre  lour  ditz  malfaites  et  concelement 

facent  gré  de  lour  propres  deniers  a  nostre 
seigneur  le  roy.  [Stal.  de  Richard  II,  an 
VII,  impr.  goth.,  Bibl.  Louvre.) 

Et  que  les  vyscountes,  escbetours,  offi- 
cers  et  mynistres  ensy  occupiantes  les 
dites  biens  et  chateux  par  tyel  councelle- 
ment  soient  punis  pur  mesme  le  councelte- 
ment.  {Stat.  de  Henri  IV  d'Englet.,  an  i, 
impr.  golh.,  Bibl.  Louvre.) 

CONGELER, -eir,  concheler,  cun.,  verbe. 
—  Act-,  cacher,  retenir  frauduleusement, 

dissimuler  : 

Savoir  ara  moult  grant  de  quanque  li  plaira, 
Cascuns  de  quanques  fu  et  est  et  ert  saura, 
Ja  ûule  créature  ne  li  concelera. 

(Herma.v,  Bible,  Richel.  iiU,  P  63  ï°.) 
L'aveir  od  vus  cuncelerum, 
Se  vus  nus  dites  en  privelé, 
U  vus  avez  cest  trésor  truvé. 

(Chardry,  Set  dormans,   120"2,  Koch.) 

Par  mun  seinnur,  seint  Père  l'apostre. Vus  vudriez  ke  tut  fust  voslre 
Pur  ceo  Vas  tu  tant  cuncelé 
Ke  mei  n'autre  n'as  apelé. 

(Id.,  ib.,  1311.) 

S'il  est  semons  sor  fîef  eoncelé,  ou  sor 

ce  qu'il  a  fet  de  son  fief  ou  d'une  partie  de 
son  fief  ariere  fief,  ou  sor  le  service  qu'il 
en  doit  par  le  raison  du  fief,  il  n'a  point de  contremant.  (Beau.\i.,  Coût,  du  Reauv., 
c.  II,  4,  Beugnot) 

Ne  li  cors  de  celi  qui  abandone  ne  doit 

pas  estre  emprisones,  s'ou  ne  le  souspeçonne 
qu'il  conçoile  ou  retiegue  aucunne  coze  du 
sien  qu'il  abandona.  ^1d.,  ib.,  Liv,  6.) 

Que  touz  apportassent  entièrement  toutes 
les  acquisitions  faites  par  euls  de  quoi  ils 
seroieut  tenus  a  faire  finance  sus  paine  de 
forfaiture  et  de  confiscation  par  devers  le 
roy  des  choses  concelees.  (1326,  Arcb.  JJ 

64,  f  145  r'.) Par  ceux  qui  ensy  ferrount  la  dit  lyvere 
al  elîect  de  charger  iUeoques  les  aulneours 
el  coillours  avant  dites  per  queux  tielx  de- 
fautes  deusseut  estre  serchez,  chasties  et 
amendez  et  ne  sont  uiye  eins  communé- 

ment maintenus  et  conceles  en  toutes  par- 
ties. {Stat.  de  Richard  II,  an  vu,  impr. 

golh.,  Bibl.  Louvre.) 
Et  quant  a  les  biens  et  chateux  qui 

feurent  a  les  dites  seigneours  ou  a  les 
persounes  dessusdites  ensy  forjugges  des- 

i|ueux  nostre  soigneour  le  r.oy  n'est  pas  res- pondus  et  soient  es  mayns  ies  viscountes 
escbetours  ou  autres  offices,  ministres  ou 
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personnes  quelcomques  et  per  eux  conceles 
le  roy  voet  et  praunte  que  mesmes  les  sei- 
gneours  et  autres  qui  ore  sount  en  vie  et 
les  executours  et  aduiinistratours  de  ceux 

qui  sount  inortz  ent  eient  livere  et  reslitu- 
cion.  {Slat.  de  Henri  IV  d'Englet.,  un  i, 
iuipr.  goth  ,  Bibl.  Louvre.) 

Lesdiz  gardes  seront  tenuz  apporter  par 
escript  ou  par  bouche  chacun  mois,  devers 
le  bailli  ou  son  lieutenant,  toutes  les 

amendes  et  mal  façons  qu'ilz  auront  trouvé 
le  temps  dudit  mois  durant,  sans  en  con- 
cheler  aucun.  (1399,  Ord.,  viii,  343.) 

—  RéQ.,  se  cacher,  dissimuler  sa  pen- 
sée : 

Melior  pleure  et  se  vergonde 

Et  ne  sait  preu  qu'cle  responde. 
Que  por  hoQte.  que  por  dolour 
Se  conchel  devant  sa  seror. 

(Parton.,  6645,  Crapelct.) 

CONCENTEISUN,  VOir  CONSENTEISON. 

CONCEPER,  V.  a.,  attraper,  prendre  : 
Car  Nature  laot  li  va  près, 
Que  quant  la  Mort  o  sa  raai^ue 
Des  pièces  singulières  tue 
Cens  qu'el  trueve  a  soi  redevables... 
Oaant  toutes  les  cuide  estreper, 
PJes  puet  ensemble  conceper. 

Quar  quant  l'une  par  deçà  hape 
L'autre  par  delà  li  escbape. 

(Rose,  16104,   Méon.) 

coNCEPTEH,  V.  a.,  saislf,  s'emparer de  : 
Du  deable  plain  de  tallace 
Qui  les  fols  concepte  et  enlace. 

(Fabl.  d'Oc,  Ars.  5069,  f  204=.) 

coNCEii  (se),  V.  réfl.,  se  préparer,  s'ap- 
pareiller : 

Eu  ceste  rengne  se  conce  mont  graudisuie 
quantité  de  coran.  {Voy.  de  Marc  Pot, 
c.  CLXxxiv,  Roux.) 

Quant  le  grant  nés  se  vuelent  adober,  ce 
est  concer.  (Ib.,  c.  clviii.) 

CONCERGE,  voir  Concierge. 

coNCEpNENCEj  S.  {.,  qualité  de  ce  qui 

concerne,  de  ce  qui  reparde  quelqu'un  : 
En  la  querelle  de  Luxembourg,  dont  la 

concernence  ne  venoit  jusqu'à  vous,  si  non 
eu  tant  que  vous  l'acceptiez  de  volenté, 
non  de  raison.  (G.  Chastell.,  Ver.  mal 
prise,  p.  S75,  liuchon.) 

coNCESSER,  V.  a.,  coiicéder,  accorder  : 

-4iioits  vendu,  quitté,  utroié,  gréé,  cessé, 
concessé  et  deleissié..  .  u  hommes  houe- 
rables  et  discres  le  doien  de  Biauvays  deus 
cens  et  vint  et  cinc  livres  par.  de  rente. 

(1308,  Arch.  JJ  44,  f"  91  v».) 

Libériez,  concessions,  collations  et  sen- 
tences... aux  progeniteurs  d'icelluy  duc  et 

aux  liommes  d'iceulx  faittes,  concexsees  et 
données.  (J.  Vauquelw,  Chron.  de  de  Dyn- 
ter,  V,  15,  Xav.  de  Ram.) 

CONCEVANTE,  coïicejwante,  s.  T.,  celle 
qui  conçoit  : 

Or  est  péri  la  concepoante  et  le  conceu. 
{Miroir  hist.,  Maz.  557,  f  247  v».) 

CONCEVEMENT,  -  chevemeiit,  -  cive- 
ment,  -cepvemenl,  s.  m.,  conception  ; 

Plus  vivge  après  l'enfantement 
Que  d'avant  le  concevemeiU. 
(Ben.,  D.  de  Nom.,  H,  24061,  Michel.) 

T.  U. 

El  Deus  l'oil,  si  donat  concivement  a  Re- 
becke.  {Dial.  St  Greg.,  p.  33,  Foerster.) 

Quels  chose  puet  estrc  plus  gloriouse  ke 
concivemenz  saiuz  et  purs  ?  (S.  Beisn., 

Serm.,  Richel.  24768,  1°  33  r°.) 
Si  atroveras  lo  concivement  senz  semence. 

(ID.,  ib.,  C  32  V».) 
Cius  que  li  conchevemens  de  ton  ventre 

demonstre.  {.Anfances  N.-D.  etdeJ.-C,  Ri- 
chel. 1553,  f"  275  r».) 

Virge  fus  au  concevemeiU. 

De  V  gmd.  B.  il.,  ms.  Reims  l^  ,  i"  133''.) 
Dieus  dist  a  la  famme  :  Je  monteplierai 

tes  conceoemens.  (Goiart,  Bible,  Gen.,  xi, 
ms.  Ste-Gen.) 

Je  multeplieray  tes  conchevemens.  (Id., 

ib.,  Maz.  532,  t°  5  r°.) 
Vierge  en  feroit  concepremenl 
Sanz  masculin  atouchemeat. 

(J.  Le  Fevre,  la  Vieille,  1.  III,  v.  S337,  Cocheris.) 

Le  concevement  de  la  brehaingne  fu  non- 
cié  a  Marie  sa  cousine.  {Légende  dorée, 
Maz.  1333,  1°  86^) 

Ne  les  enfans  osî  de  son  concevemeiU. 
(Gesle  des  ducs  de  Bourg.,  2383,  Chron.  belg.) 

Sarra  brehengne  receut  concepvement. 

(P.  Ferget,  le  Nouv.  Test.,  f"  208  v°,  impr. 
Maz.) 

Le  poivre  empesche  le  concevement.iJard, 
do  santé,  1,  349,  impr.  La  Minerve.) 

—  Fig.,  projet  : 

Par  son  fait  apartement 
Monstre  son  mau  concevemeiU. 

(Geoff.,  Chron.,  Richel.  14C,  f°  53.) —  Idée  : 

St  li  biens,  selon  çou  k'il  est  simple- 
ment concheus  n'est  possible  ne  nieut  pos- 

sible ;  car  c'est  un  concevemens  simples. 
(J.  le  Bel,  li  Ars  d'Amour,  i,  270,  Petit.) 

coNCEVEUR,  concepveur,  s.  m.,  inten- 
tion : 

Pour  ce  mesmemeut  i^ue  a  mon  sam- 
blant  variable  et  doublit  en  mesprendre 
aulcuus  de  mon  concepveur  incertains  me 
pourroyent  ce  travail  laborieux  imputer  a 
folle  vanité  ou  emprise  presumptueuse. 
<Prol.  sur  la  totalle  recoUation  des  sept  vol. 

des  anc.  et  nouv.  Chron.  d'Anglet.,  ms.  Brit. Mus.  Ueg.  15  E  iv.) 

coNCH.\NOiNE,  -  chauone,  -  chenoinne, 
-canoine,  -  canoinyne,  cuncanoine,  s.  m., 

celui  qui  est  chanoine  avec  un  autre  : 

Nos  conchenoinnes.  (1269,  Neufch.,  6. 
Arch.  Meurthe.) 

Guiart  des  Molius  no  concanoine  d'Aire. 
(25  juil.  1295,  JoLNV.,  Chartes  d'Aire, 
WaiUy.) 

Pour  iaus  et  ou  uon  de  leur  église  Jaque 
de  Vaulaiucourt  leur  conciinoingne.  (1330, 

Cart.  de  Guise,  Richel.  1.  177'/7,  1»  90  r".) 
No  amé  concanoine.  (Ib.) 

Nos  cuncanoincs.  {Ib.,  f°  102  v».) 

Lettre  de  l'abbé  et  du  couvent  de  Bucil- 
lies  comment  il  acordent  que  li  curtt  de 
Bucillies  le  ville,  de  Marligni,  de  Noeves- 

maisous,  de  Moudrepuis,  de  Luzoit  et  d'Ef- 
fris,  qui  sont  leurs  concanoines,  s'oblegeut a  dire  certaine  soumje  de  messes  pour 
l'ame  de  .M.  le  conte  Guy  de  Blois.  (1344, 
ib.,  i"  240  v.) 

Li  sires  NicoUes  Bertrans  nostre  concha- 
none.  (1375,  Cari,  de  Metz,  Richel.  1.  10027, 
f"  81  v».) 

Deux  de  nos  conchanoine  d'Auceurre. 
(20  juin  1382,  Ch.  d'affr.  de  Charbuy,  Arch. Yonne,  évêclié.) 

Faut  citer  tous  nos  conchanoines 

Pour  venir  a  l'élection. 
(ili/st.  de  S.  Did.,  p.  U),  Carnandet.) 

Jura,  conchanoine. 

coNCHE,  conce,  s.  L,  arrangement,  dis- 
position, ajustement,  accoutrement,  équi- 

page, état,  situation  : 
...  Et  grant  partie  des  calisses  et  joiaus 

dou  moustier  d'argent  vendues  et  aliéné  : 
et  ossi  le  conche  et  les  estoffures  d'argent des  cappes  de  soie.  (Gilles  li  Muisis,  ap. 
Dinaux,  Trouv.  de  la  Flandre,  p.  210.) 

Quant  le  grant  nés  se  vuelent  adober,  ce 
est  concer,  il  la  conceuent  en  tel  mai- 
nere  :  car  il  claueut  eucore  une  autre  table 
sour  les  deus  tout  environ  la  nés,  et  encore 
la  calque  et  ougent,  et  ce  est  la  conce  qe  il 
font,  et  a  l'autre  conce  il  claue  encore  une 
autre  table.  (Voy.  de  Marc  Pol,  c.  CLVlir, 
Roux.) 

Nous  avons  depuis  trente  ou  quarante 

ans  emprunté  plusieurs  mots  d'Italie, comme  contraste  pour  contention,  concert 
pour  conférence,  accort  pour  avisé,  en 
coHcftepourenordre.  (Est.  Pasquier,  iîecft., 
II,  110,  Feugère.) 

Je  voy  premièrement  les  mestiers  de  Paris 
Marchans  en  bonne  concheet  portans  chapeaux  gris. 

(Cl.  de  Pa.'vtol'X,   Citant  poét.  sur  l'eiUrée  à  Paris du  roi  Cil.  IX.) 

Pour  t'en  dire  la  vérité,  je  ne  fis  jamais 
profession  d'armes,  de  mode  que  je  ne  suis 
trop  aise  d'estre  icy,  et  me  semble  que  je 
serois  mieux  au  logis  :  car  que  penses  lu 
que  je  lace  en  si  pauvre  conclie?  (Lariv-, 
LesEscol,  v,  3,  Anc.  Th.  fr  ,  t   VI.) 

O  !  comme  il  est  richement  et  propre- 
ment vestu,  et  en  bonne  conchel  (Fr. 

d'Amboise,  Les  Neapol.,  1,  3,  Anc.  Th.  fr., 

t.  Vil.) 

Et  bonne  morgue  et  bonne  mioe. 
Et  bonne  conche  et  bon  arroy. 

(J.  GoD.iRD,  les  Desguis.,  Il,  1,  Anc.  Th.  fr.,  t.  Vil.) 

Je  peux  aller Ii]Q  bonne  conche  et  contenance. 
Car  raaiutenaot  le  mond€  pense 

Que  je  soy  un  homme  d'honneur. (11).,  il>.,  ui,  4.) 

Le  comte  de  Brissac  avoit  augmenté  le 
sien  (régiment),  qui  se  voyoit  en  fort 
bonne  conche.  (  Vraye  hist.  des  troubles, 1°  157  r»,  éd.  lo74.) 

M.  de  Saint  Luc  lui  présenta  deux  beaux 
jeunes  gentilshommes  de  ses  pages,  en 

fort  bonne  couche,  d'une  même  parure  d'ha- 
biis,  d'epees,  poignards,  arquebuses,  mu- 

rions, fùuruimeus  dores,  graves,  emailles. 
(J.  Vadi.tier,  Wisf.  des  chos.  fait,  en  ce  roy., 
p.  383,  Doc.  inéd.) 

Les  assièges  sortirent  de  ladite  ville,  en 

armes,  au  nombre  de  deux  mille  per- sonnes, lestes  et  en  bonue  conche,  faut  de 
pied  que  de  chevaux.  (iD.,  ib.,  p.  372.) 

Son  iufauterie  espagnole,  commaudee  par 
dom  Jean  d'Aguila,  estoit  eu  bouue  couche. 
(Cayet,   Chron.  nov.,   p.  370,  Michaud.) 

Si  qu'il  s'y  trouva  eu  peu  de  temps  de 
cinq  a  six  mille  hommes  assiegeans  en bonne  conche.  (Id.,  ib.,  p.  141.) 
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—  Mal  en  couche,  en  mauvais  état  : 

Que  la  cavalerie  estoit  si  fort   harassée 

que  rien  plus,  qu'elle  estoit  aussi  par  sem- blable diminuée  des  deux  tiers,  et  au  reste 
fort  moi  en  conche,  tant  pour  avoir  esté  de 
beaucoup  amoindrie,  par  plusieurs  qui 

s'estoient  retirez  aussitost  qu'ils  eurent 
sentv  la  fumée  de  leurs  maisons,  que  pour 
les  longs  travaux  et  pénibles  courvees  que 
le  resté  avoit  fait.  [Vraye  hisl.  des  troubles, 

fo  473  vo,  éd.  1374.) 

coNCHiEMEXT,  chonckiement,  cuncie- 

ment,  cunchiement,  cunkiement,  s.  m.,  ac- 

tion de  souiller,  de  salir,  souillure,  or- 
dure, saleté  : 

Lor  armes  fussent  coucUiees  de  totes  or- 
dures et  de  chonchiemenz.  (Liv.  des  Ma- 

chab..  Maz.  70,  f°  I06'.) 

Si  fa  par  lear  conchiement 
Toute  terre  contamiaee. 

(Fabl.  d'Ov..  Ars.  o069,  P  104''.) 

—  Altération,  mélange  d'une  chose  mé- 
diocre avec  une  bonne  : 

Les  maistres  des  mounoies  doivent  mètre 

gardes  ki  garderont  que  li  ouvrier  ne  con- 

chient  les  deniers  de  poudre,  ne  d'autre 
coze  ;  et  se  il  en  y  avoit  aucun  ki  fust  re- 

pris d'aucun  conchiemenl,  il  seroit  punis... 
(1296,  Assise  de  le  monnaye,  Mart.,  Anecd., 
1,  1282.) 

Il  doivent  faire  biaus  deniers  et  nez  sanz 
nulle  charge  et  sanz  nul  conchiemenl.  (1327, 

Arch.  JJ  64,  f°  298  r».) 

—  Fig.,  moquerie,  tromperie,  surprise, 
fraude  : 

Par  gnile  et  par  conchicment 
Lor  toli  ge  lor  covenant. 

(Reuart.  10815,  Méoa.) 

Por  démener  très  soutilnieot 

Leur  guile  et  leur  conchiemenl. 

(G.  DE  Coisci,  Mir.,  ras.  Soiss.,  !'  SO''.) 
CniJier  font  a  tôles  les  gens 

K'en  eus  soit  loiautes  et  sens, 
Et  ce  n'est  fors  cunkiemms. 

(Vers  de  le  mort,  Ricli.I.  375,  f»  ■HT.) 

One  a  famé  tei  plor  ne  p'ut 
Ne  tel  diaus  ne  teï  marrimens 
Qne  ce  ne  (ust  conchiemens. 

(Rose,  13582,  Méon.) 
Trecerie  et  cunciemens. 

(Li  Abeces  par  ekivoche,  Richel.  12471,  f"  22  v° .) 

Conchiemenl  monstre  au  baillif,  il  en  fera 

droit,  et  détiendra  les  sers,  qu'il  ne  soient forcé  a  fere  riens  contre  nature.  {Liv.  de 

jost.  et  de  plet,  I,  xix,  §  2.  Rapetti.) 
Se  aucuns  soz  fist  cunchiement,  que  la 

iuridiciions  fust  dépecée  ou  corrumpu  e 

lor  il  n'i  a  que  un  consel.  (Ib.,  II,  l,  §  4.) 
Ceuls  qui  sont  niestres  de  guile  et  de 

barat  et  de  conchiemenl.  (L.vurent,  Somme, 

ms.  Chartres  371,  f  11  r°.) 

Aucuns  aussi  de  cunchiemens  entrela- 

çons. (J.  LE  Bel,  Ars  d'Amour,  1,  436, Petit.) 

Qu'il  n'i  ait  fraude  ne  ronchiement.  (13-20, 
Cart.  de  SI  Maoloire,  Riciiol.  1.  5413,  p.  291.) 

Li  pape  Grigoire  ne  soy  poioit  rafrenueir 
del  demonstreir  ses  conchieinent  et  barterie 

qu'ilh  avoit  lougement  porleit  en  cuer.  (J. 
DE  Stavelot,  Chron.,  p.  2,  Borgnet.) 

coNciiiEOR,  -  eur,  concieour,  cun.,  Itun., 

s.  m.,  au  propre,  celui  ((ui  souille,  qui  salit  ; 

auUg.,  imposteur,  trompeur,  corrupteur  : 

A  tel  feme  doit  baer 
Uns  cunchierea  de  ̂ eai, 

Ki  par  son  conchicment 
Le  saice  a  son  droit  mener. 

(SïJioN  D'AuTiE,  Poés-,  ap.  Dinaux,  Trouv.  arlcs., 
p.  447.) 

Et  ce  cil  qui  depiece  le  droit  ou  ses 

mains,  ou  commende  a  un  autre  qu'il  le 
depiece,  andui  i  sout  tenu;  et  se  li  uns  le 
mande  par  conchiemcnt,  et  li  autres  le  fit 
sen  concliiement,  li  conchierres  i  est  tenuz, 

et  l'autre  non.  (Liv.  de  jost.  et  de   plel,  II, 
I,  §  4,  Rapetti.) 

Ne  menés  mie  toutes  gens  en  vostre 
conseil:  car  maint  aguet  font  li  cunchieur. 

(J.  LE  Bel,  Ars  d'Amour,  I,  303,  Petit.) 
Vois  forte  et  ague  ireur  senefie  ;  parlant 

le  mains,  kunchieur  et  nient  net.  (1d.,  ib., II.  197  ) 

...  Li  tricheor, 

Li  faux  el  li  conchieor. 

(Fabl.  d'Ov..  Ars.  5069,  f»  141=.) 
Eve  sivoit  les  robeours, 

Les  murtriers,  les  concieours. 

(Ib.,  f  16=.) 
CONCHIER,  -  iier,  counchier,  cunkier, 

conqiiier,  cunckier,  -  iier,  concier,  cuncier, 

-  iier,  -  yer,  chonchier,  chuncier,  -  iier, 

congier,  verbe. 

—  Act.,  souiller,  salir,  remplir  d'or- dures : 

Orgeau  totes  vertuz  depoille, 
Orgeau  tos  biens  concilie  et  saille. 

(G.  DE  CoiNCi,  ilir.,  Richel.  2163,  f°  17''.) 
Conchiiee  est  toz  jors  sa  voie. 

(Lib.  Psatm.,  ix,  p.  267,  Michel.) 

El  moustier  n'a  autel  ne  croûte  beneie 

Que  loi'  palefroi  n'aient  ordee  et  cunceie. 
(Chans.  d'Anlioche,  i,  v.  836,  P.  Paris.) 

Ben  parler  ne  connchie  bouche. 
(Prov.  de  Fraunce,  ap.  Ler.  de  Lincy,  Prov.) 

Et  chonchierent  le  saintuaire.  {Liv.  des 

Machab.,  Maz.  70,  f"  156^) 

Quant  au  nit  vint,  si  n'a  Iroves 
Fors  çou  dontji.pouchia  amcient. 

(Couronn.  Renart,  486,  Méon.) 

Ja  ne  chuncierai  ma  main 
.\u  murtrir  mon  cousin  germain. 

(Fabl.  d'Oii.,  Ars.  5069,  f»  26=.) 

—  Fig.,  infecter  ; 

Car  ço  est  la  greuor  ordure  (la  Iniare) 
Et  que  en  home  plus  habunde 
Et  qui  plus  conqie  le  monde. 

(Gerv.,  Best.,  Brit.  ÎMus.  add.  28260,  P  98*.) 

Il  estait  corrumpuz  et  conciliez  de  l'eresie 
arrienue.  (Chron.  de  S.-Den.,  ms.  Ste-Gen., 1»  20''.) 

—  Fig.,  outrager,  déshonorer,  se  jouer 
de,  duper  : 

Trop  somes  lié  quant  concilier 
Poons  un  moine  et  espier, 

Tant  qne  pris  soit  en  aucun  vice. 
Vilain  sont  si  fol  et  si  nice, 

Gaires  n'csluet  sublilier 
En  aus  deçoivre  el  concilier. 

(De  Monaclio  m  flumine  pericl.,  121,  ap.  Michel, 
D.  de  Norm.,  t.  111.) 

Si  disl  l'escriplure  et  alBe 
Que  Rolians  el  si  compagnon 
Ki  traii  furent  del  gagnon, 

Ne  fiirciil  mie  cimnciié. 
Aine  furent  posé  et  coucié 
En  paradis  avoec  les  sains. 

(MousK.,  Chron.,  9301,Reiff.) 

Que  ma  fois  ne  soit  conchiee 
Ne  la  moie  arme  empiree. 

{Vie  Ste  Marg.,  ms.  Troyes.) 

Cil  Hues  fu  couchiez  par  un  trop  biau 

barat.  {Chron.  de  S.-Den.,  ms.  Ste-Gen., 
f»  247».) 

C'est  nature  de  mauves  qu'i  concie  touz- 
jours  son  hoste  au  derreuier.  (Chron.  anon. 
des  R.  de  Fr.,  Rec.  des  Hist.,  XXI,  89.) 

Je  croi  que  vous  voales  mon  segaor  conf/uier  ; 
Bien  resemhles  Irailre  en  fel  el  eu  penser. 

(Gaufreij,  5208,  A.  P.) 

Le  siècle  puet  on  engignier 
Mais  Diii  ne  puet  on  cuncyer. 

(Jacq.  d'Am.,  Art  d'Am.,  ms.  Dresde,  2313,  Kiir- 
ting.) 

Barat  toudis  les  barateurs  conchie. 
(EusT.  Deschamps,  (Muv.,  II,  88,  A.  T.) 

—  Abs.,  se  moquer  des  gens,  turlupi- ner : 

C'est  vilains  j'eus,  on  i  eunkie. 
(.i.  DE  LA  Halle,  li  Gieus  de  Robin  et  de  Marion, Coussemaker,  p.  382.) 

—  Réfl.,  se  souiller, et,  en  particul.,  faire 
ses  ordures  sous  soi  : 

Il  se  conchiait  a  toutes  heures.  (Rab.,  1. 

7.) 

De  même  encore  au  xvii»  siècle  : 

Qu'au  seul  nom  du  brave  Harcourt 
L'Espagnol  de  peur  se  conchie. 
(S.-Ama.nt,  Les  Pourv.  bachiq.,  Bibl.  elz.) 

—  Fig.,  se  souiller,  se  déshonorer  : 

Et  luer  disl  em  plorant  :  Je  me  suy  cunckiie, 

J'ay  mon  seignour  pierdu  par  ma  losengerye. 
(Cliev.  au  cijQne,  2775.  Reiff.) 

—  Neutr.,  être  souillé  : 

Tes  oreilles  ne  conchient  pas  de  mes  pa- 
roles seulement,  mes  ueis  li  airs  en  est  or- 

doiez.  (  Vies  et  mir.  des  teneur,  virges,  Maz. 
568,  f"  270^) 

Concilier  n'est  pas  absolument  sorti  de 

l'usage. 

CONCHIERIE,  -  cierie,  s.  t.,  souillure, 
tache  morale  : 

Ainz  est  tons  plains  d'iniquité. De  trahi^'^n,  de  trecherie. 

De  frauue  et  de  eoncierie. 

(Fabl.  d'Ov.,  Ars.  5069,  P  22''.) 
Lear  cner  sont  plain  de  tricherie. 
De  fraude  et  de  conchierie. 

(Ib.,  f  199\) 

coNciiiEURE,  -  iure,  s.  f.,  souillure  : 

Qui  jecte  sen  juré  en  yaue  ou  en  palu, 

et  cbils  qui  s'en  claime  a  un  seul  tesmoing: 
et  li  maires  voit  la  conc/iiure,  li  malfaiseres 

perdera  .LX.  solz  ;  de  ce  aura  la  justice  des 

seigneurs  .xx.  solz  et  li  maires  le  rema- 
nant; mais  se  li  conchies  n'a  nul  tesmoing, 

il  se  del'eudera  par  sou  sairemaut  encontri- 
la  conchiure,  et  ensement  aussi  contre  le 

sang,  et  ensi  s'en  ira  délivres.  (1209, 
Clùrt.  de  l'établiss.  de  la  Comm.  d'Amiens, 
Mém.  de  la  Soc.  des  auliq.  de  Pic,  I,'73.) 

—  Souillure,  tache  morale  : 

Qui   entre  sanz  conchiure.   {Psaut.,  Slaz. 

258,  f  20  vo.) 
S'il  a  de  pechié  de  luxure 
Em  moy  ne  nule  conchiure. 

(rie  et  mir.  de  la  Vierge,  Richel.  22928,  f  15'.) 

Et  por  ce  se  lavent  par  lermes  qu'il  re- 
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pilircat  au3  conchieiircs  du  monde.  (Vie  cl 
mir.  de  plus.  s.  confess-,  le  Pastouriau  S. 

Gringoire,  Maz.  508,  f°  183''.) 
hn  sacrement  de  baplesme  lave  les  con- 

chieures  et  les  taches  de  l'ame.  [Ib., 
f  142  r».) 

Filz  sanz  conchieure.  (Vignay,  Mir.  hisl., 
Vat.  Chr.  S38,  f°  2=.) 
Quant  Antiocliiis  Epiphanes  eut  bonny 

le  temple  par  les  conchienres  des  ydoles". 
(ID.,  ib.,  Maz.  557,  f°  63  r».) 

coNCHiLE,  S.  /.,  poisson  à  écailles  res- 
semblant aux  pourpres  et  porcelaines  : 

Conchiles  marines.  [Jard.  desanlé,  I,  339, 
impr.  La  Minerve.) 

Oeistres  ou  conchiles.  (P.  Mart.,  Rec.  des 
Isles,  l'  43  r».) 

coNCHiLioN,  S.  m.,  poisson  à  écailles 
ressemblant  aux  pourpres  et  porcelaines: 

La  tierce  couleur  ou  teinture  se  fait  ordi- 
nairement avec  des  concliilions.  (Du  Pinet, 

Pline.  XXI,  8,  éd.  1566.) 

CONCIAL  ? 

Thiebaut  du  Fresue,  escuier,  tient  en 
fiez  une  maison  derrière  le  moustier  de 
Crimy,  et  tout  le  pourpris,  le  quart  des 
trois  pars  du  four  de  Cruny,  .x.  s  ,  que 
cens,  que  vinages,  .m.  sextiers  froment, 
.III.  sextiers  concial,  en  menues  parties, 
deux  pièces  de  prez,  des  bois,  des  vingnes, 
et  autres  menus  drois.  (1384,  Dénombrem. 

du  temporel  de  l'ahb.  de  S.  Rémi,  Arch. 
admin.  de  Reims,  III,  640.) 

CONCIERGE,  -  sierge,  -  cerge,  -  cherge, 
-  ciarge,  -  sirge,  cum.,  s.  m.,  serviteur, 
gardien,  garde,  conservateur,  défenseur  : 

Nicholaus  li  ciimcerges.  (1195,  Cart.  de 
Monliéramey,  p.  140,  Lalore.) 

Michelet  de  Clamart  concierge  nions,  de 
Blois  de  son  hostel.  (1325,  CoUect.  Jour- 
sanvault,  Bibl.  Blois.) 

Conciarge.  (1341,  Arcb.  JJ  72,  f«  298  v».) 
Cel  hostel  ainsy  que  coustume  est  il  fai- 

soit  garder  par  un  concierge.  (Fboiss., 
Chron.,  Richel.  2646,  f  148  r°.) 

Consirge.  (1398,  Arch.  S  99,  pièce  1.) 

Payer  au  consierge  et  aux  sergens  de 
nostre  forest.  (1407,  Lelt.  pat.  de  L.  d'Or- 

léans en  fav.  des  habit,  de  Poucourt,  Arch. 
Loiret,  A  997.) 

Qui  du  trésor  estoit  consierge  et  garde. 

(0.  DE  S.-Gel.,  Ep.  d'Ov.,  Ars.  5108,  f°  96  y°.) 

G'y  vueil  aler,  car  mouU  m'est  bel. 
Quant  j'oy  sermonner  de  la  vierge 
Qui  a  Dieu  fu  chambre  et  concierge, 
iilir.  de  Notre-Dame,  I,    2,30,  G.  Paris.) 
Garde  de  corps  et  concierge  de  vie. 

(Al.  Chart.,  Bren.  des  nobles,  p.  591,  éd.  1617.) 

Kt  que  l'on  met  ou  elle  doit  passer 
Secrettement  une  vierge  et  pncelle, 
A  la  licorne  elle  semble  si  belle 
En  la  fleurant  que  très  reveramment 
Kl  se  bumilie  a  elle  doulceraent 
Monslrant  que  veult  tout  service  luy  faire 
Et  puis  se  endort  ainsi  que  débonnaire 
Kn  son  giron,  le  veneur  qui  loing  n'est 
ICI  la  nature  a  la  beste  congnoist 

Vient  et  l'occist  au  giron  de  la  vierge 
Que  la  licorne  avoit  prinse  a  concierge. 

(P.  GRixr.oiRF..  Menus  propos,  xiu,  Bibl.  elz.) 
...  Eu  vous  digne  vierge 

Qui  de  Jhcsus  fustes  mère  et  concierge. 
(J.  BocciiET,  Triumphcs  de  la  noble  Dame  PSI  r" 

éd.   1.Ï36.) 

Au  filz  dont  croit  vin,  bled,  saffren, 
Et  tout  ce  dont  i!  est  concherge. 

(\'Mi,  Ln  paij  faicte  a  Cambrag,  p.  15.) 

.Mais  puisque  d'une  pudeur  vierge 
De  ses  cliastes  beautez  concierge 
La  robe  ne  doit  a  nos  yeux 
Permettre  de  voir — 

(Frasç.  ijf.  lv  Coiilduoye,  ap.  E.  Pasq.,  la  Puce.) 

—  Autrefois,  nom  d'un  office  considé- rable : 

La  reine  Ysabelle  de  Bavière  avait  la 
garde  royale  ;  dès  le  23  février  1413,  elle 

s'était  fait  nommer  concierge  de  la  concier- 
gerie du  Palais;  ce  poste  considérable,  et 

quelquefois  rempli  par  les  plus  éminents 
personnages,  donnait  au  titulaire  la  garde 
du  corps  ou  de  la  personne  du  roi.  (Vallet 
DE   ViRiviLLE,  Isabenu  de  Bavière,  p.  23.) 
—  Collègue  : 

Quintius,  de  nature  doulx  et  encore 
adoulci  par  le  rude  exemple  de  son  con- 

cherge, rendoit  ses  chevaliers  très  obediens 
a  tout  faire  et  oser.  (Fossetier,  Chron. 

Marg.,  ms.  Brux.  H,  f»  194  r°.) 
Appius  Claudius   faisoit  tant    pour  gai- 

'    gnier  lamour  populaire  que  ses  concherges, 
qui   jusquez    alors    l'avoient    moult    aimé, perclieurent  sa  vituperable  ambition.  (1d., 
ib.,  f»  218  r».) 

Et  increpoit  le  paour  de  son  concerge. 
(Id.,  ib.,  10312,  X,  V,  15.) 

Dans  la  langue  moderne  concierge  n'a 
plus  que  les  sens  restreints  de  gardien 

d'un  château,  d'un  liôlel,  d'une  prison,  et 
de  portier. 

CONCIERIE,  voir  CONCHIERIE. 

CONCILE,  concire,  cuncilie,s.  m.,  assem- 
blée, dans  toutes  les  significations  de  ce 

mot  ; 

Damne  eals,  Deus,  decheent  de  lur  cun- 
cilies.  [Liv.  des  Ps  ,  Cambridge,  V,  H,  Jli- chel.) 

A  Munleam  en  France  tint  H  reis  snn  cuneirc. 
(Rou,  2'  p.,  3986,  Andresen.) 

Adont  r'orois  del  granl  concire 
La  on  jousta  tous  li  empire. 

(Ben.,  Troies,  Richel.  373,  t"  69''. 1 
Agamemnon  lor  prist  a  dire  ; 
Siguor.  fait  il,  rice  concire 
Avons  josté  en  ceste  place. 

(là.,  f»  79\) 

Adunc  en  a  dit  e  retrait 

Chascuns  le  mieiiz  qu'il  en  sont  dire; 
Mult  ont  esté  grant  le  concire. 

(Id..  D.  deKorm.,U.  10610,  Michel.') 
A  NorhantUD  ad  fet  sua  concile  establi[r] 
Et  prelatz  et  baruns  par  ban  i  fait  ven|i]r. 
(Garx.,    rie  de  S.  Thjm..  Richel.  13513,  f°  23^) 

Et  gèlent  partot  herbe  et  flor 

Sor  le  pavement  por  l'onor Dou  hant  jor  et  dou  haut  concire. 
(G.  de  Dole.  Vat.  Chr.  1725,  f°  90'.) 

N'onc  puis  n'ala  a  nul  concire 
Ou  reaume,  ne  en  l'empire. (Pean  Gatixeau,  Vie  de  S.  Martin,  p.  76.  Bou- rassé.) 

Cel  jor  tint  li  rois  d'enfer  cort Pins  grant  que  je  ne  vous  sai  dire. 
Cet  jor  forent  a  grant  concire 

Tuit  cil  qui  del  roi  d'enfer  liudrent. 
(Raoul  de  Hoi;d.aisc,  Songe  d'Enfer,  Jub. ,  Mgst.. 

II,  395.) 

Li  conciles  des  mauves  m'a  assis  {Bible, Richel.  899,  f  237^) 

Li  concires  des   maus   m'asist.   (Psaut., 
.Maz.  258,  f»  29  r°.) 

—  Commerce,  conversation  : 
Froissart  alant  vint  a  la  ville. 
Et  la  faillirent  leur  concile. 

(Froiss.,  le  Débat  dou  cheval  et  dou  lévrier.  91, Scheier). 

—  Faire  concile  d'une  chose,  la  publier  : 
Son  frère  mande  et  ses  amis 

Et  dist  c'un  voiage  ot  proumis 
Em  Pronvence  an  baron  Saint  Gille, 
>l:iis  n'en  voet  faire  nul  concilie, 
Celeeraent  y  vent  aler. 

(J.  de  Condé,  li  Dis  dou  chevalier  a  le  mance 
1769.  Scbeler.) 

CONCILIEMENT,   VOir  CONSEILLEEMENT. 

CONCION,  -  Uon,  S.  f.,  assemblée  : 

Et  avec  cestuy  maistre  des  gens  de  che- 

val  vint  le  dictateur    en    contion,  c'est  a 
dire  en  parlement  publicque.  (Prem.KO^.  des 
grans  dec.  de  Tit.  Liv.,  f»  40%  éd.  1530.) 

Fut  conclu  entre  tous  les  chefs  que  le 
marquis  de  Pesquaire  appelleroit  en  C07i- 
Cion  les  Espagnols,  desquels  il  estoit  gê- 

nerai, pour  trouver  moyen  de  leur  persua- 
deur  de  marcher  au  combat,  ce  qu'il  feil. 
(.Mart.  du  Bell.w,  Mém.,  1.  II,  f»  66  r», 
éd.  1369.) 

—  Harangue,  discours  public  : 

Concion  n'est  autre  chose  mais  que  pu- 
bliques parlemens  ou  predicacions.  (Ber- 

suiRE,  T.  Liv.,  ms.  Ste-Gen.,  f°  1=.) 
La  concion  que  fist  Gargantua  es  vain- cus. (Rab.,  i,  30.) 

Les  concions  de  Tite  Live  et  aultres  his- 
toriens. (Glill.  du  Choul,  Disc,  sur  la 

caslrametalion,  p.  103,  éd.  1336.) 

11  (de  Thou, lui  fait  faire  fà  la  Renaudie) 
pour  encourager  ses  gens  de  guerre,  une 
concion  des  affaires  d'entre  les  familles  des 
Valois,  de  Bourbon  et  Lorraine,  avec  une 

longueur  qui  n'est  pas  du  mestier.  (D'Au- 
BIG.N'É,  Hist.  Univ.,  préf.  de  la  1"  édit.) 

Autant  en  porroit  l'on  dire  des  prédica- 
tions et  concions  qu'on  fait  tous  les  jours 

es  églises.  (Maum.,  Euv.  de  S.  Just.,  Prol., éd.  1594.) 

Jules  CfBsar,  lequel,  sur  le  point  du  com- 
bat, n'employoit  le  temps  en  grandes  et 

longues  coiiCi'ons. (Brant.,  Rodomont.  espai- 
gn.,  38,  Buchon.) 

coNcioNATEUR,  S.  ni.,  hai'angueur  : 
Concionateur  est  celuy  qui  propose  les 

besougnes  es  assemtjlees  et  au  peuple. 

(Oriîsme,  Table  des  ei'posicions  des  fors 
motz  de  polit.,  à  la  suite  de  la  Politique, 
éd.  1489.) 

Concionateur  et  prescheur.  (Borchard, 

Mer  des  hyst.,  t.  I.  f»  21.3%  impr.  Ste-Gen.) 

coNcioNER.  -onner,  v.  n.,  haranguer  : 
Li  tuteur  commencierent  a  concionner 

publiquement  en  marche  entre  les  hommes 
de  leur  concion.  (Bersuire,  T.  Liv.,  ms. 

Ste-Gen.,  f"  72''.) 

Quant  uns  princes  faisoit  aucun  sermoii 
ou  aucune  longue  prolicitacion  en  pu- 

blique a  son  ost  pour  le  retraire  ou  pour 

le  mouvoir  a  aucune  chose,  l'eu  disoit  que 
il  concionoit  a  euls.  (Id.,  ib.,  l'  l'.) 

Car  c'est  d'une  matière  ardue 

De  qnoy  je  veuix  concionner. 
(Act.  des  .iposl.,  vol.  Il,  f°  31%  éd.  1537.) 
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Quant  Manlius  vint  a  son  hostel  il  cora 
meniM  a  concionner  pI  a  blasmer  el  diffa- 

mer li's  pores.  (Leprem.  vol.  des  grans  dé- 
cades de  TU.  Liv.,  ("  101%  érl.  1530.) 

1.  coNCFREj  voir  Concile. 

2.  coxciRE,  voir  Consire. 

CONCISE,  s.  f.  ? 
Sa  terre  de  la  Beloise  qui  siet  darrer  le 

clofel  la  concise  don  noer  l'evesque.  (l"' 
juill.  1332,  Arch.  Cher  E  134.) 

Nom  de  lieu,  Coyicise,  dans  nombre  de 
dépts  de  la  France  et  dans  la  Suisse  rom. 

coNcissE,  s.  f.,  outrage,  injure  : 
Durant  la  dite  trêve  ne  seroient  par  les  gens 

de  l'un  parti  sur  l'antre  faites  aucunes  prinses 
ou  rançonneniens  de  personnes, destrou?ses, 
concisscs,  pilleries,  logest  ou  appatis.  (1478, 
Ord.,  XVIII,  444.) 

Voir  îi  Conquise  un  exemple  de  la  forme 

conguise,  qui  a  peut-être  du  rapport  avec 
celui-ci. 

CONCITER,  V.  a.,  exciter,  soulever  : 
Toute  Estrurie  avait  esté  concitee  en 

armes.  (Bersuire,  T.  Liv.  ms.  Ste  Gen., 
f»  l62■^) 

Ont  concité  le  peuple  et  telement  fait 

qu'ilz  se  sont  niiz  su  en  grant  nombre 
aux  champs.  (1434,  Ins'r.  de  l'Arch.  d'Ans- 
()•.,  I.ett.  iUustr.  of  Rich.  111  and  Henri  VII, 
p.  19,  Rer.  brit.  script.) 

Et  que  nous  voulusmes  esmouvoir  et 
conciter  les  peuples  et  les  princes  par  noz 
imuuitations  serpentines.  (C.  DE  Seyssel, 
Hist.  ecclés.,  VIII,  1,  éd.  1367.) 

En  sorte  que  nous  puissions  appaiser 
son  yre,  qui  a  esté  provoquée  et  concitee  a 
rencontre  de  ce  royaume  par  inlinyes  per- 

sonnes. (lo68,  Ord.  pour  la  police  et  règle- 
ment du  camp,  Variét.  hist.  et  iitt.,  t.  I.) 

Pour  animer  et  conciterle  peuple  contre 
leilict  seigneur  archevesque.  (Paradin  , 
Hist.  de  Lyon,  p.  221,  éd   1S73.) 

coxcivEMENT,  voir  Concevement. 

coNcivoiR,  v.  a.,  honorer,  vénérer  : 

Bien  deassiez  feluy  aoiirer 
Kt  concivoir  et  hoQDOurer. 

(Uarlijre  de  S.Pierre  et  de  S.  Paul,  Jab.,  Mijsl., 
1,  61.) 

Vos  Dies  ne  snnt  pas  Diex,  niez  diables 
Qui  en  tos  ydoles  se  bontent. 
Que  les  folz  conciveiU  et  doublent- 

(Martyr,  de   S.  Den.    et   de  ses  compaijn..  ib.,  I, 
118.) 

Qai  sont  ces  autels  que  je  voy  ? 
—  Sire,  ils  sont  aulx  Diex  de  la  loy 
Que  nos  anceslres  concifoienl, 
Ea  cest  autel  cy  aouroient. 

(Coiivers.  S.  Den.,  ib  ,  I,  il.) 

coxcLAMER,  verbe. 

—  Neutr.,  proclamer  hautement  : 
Lors  la  prophète  a  baulto  voix  cnnelame  : 

Vuydez,  prophane.s  qu'il    ne  demeure  ame. 
(0.  DE  .S.  Gelais,  Eneitl.,  Iticbel.  801,  {'  lil'.) 

—  Faire  entendre  une  réclamation  : 

Et  entant  que  juif  alleguoit  son  fait  d'u- sure, il  allegoil  turpitude,  a  laquelle  il 

n'estoit  a  recevoir,  car  c'est  chose  detfen- 
due  de  droict  canon,  ne  comme  emblée  ne 
luy  estoit  nécessité  de  la  calenger,  car 
par  droict  en  luy  estoit  de  la  clamer 
sienne,  par  droict  de  revendication  puisque 

sa  chose  trouveroit  estre,  ou  de  la  clamer  '| 
sienne  comme  emblée,  et  puis  qu'il  avoit ensi  eu  premier  le  droict  de  resvendication, 

a  recevoir  y  faisoit,  et  la  chose  devoit  r'a- voir,  conclamant  a  ceste  fin.  (Bout., 

Somme  rur..  1«  p.,  f°  82'',  éd.  i486.) 

—  Act.,  nommer  à  haute  voix  : 

Trois  fois  par  son  nom  l'appella,  et  trois 
fois  le  conclama.  (Alector,  f»  149  v»,  éd. 1S60.) 

—  Tout  en  est  dit  et  conclnmé,  tout  est 

dit  là-dessus,  c'est  fini  : 
Mais  n'en  parle  pins,  s'en  est  fait. 
Tout  en  est  dict  et  conclnmé. 
De  ce  cas  je  suys  informé. 

{Therence  en  franc-,  f°  100°,  impv.  Ste-Gen  ) 

coNCLAMiTATioN,  S.  f ,  clauieurs,  cris 

tumultueux,  plaintes  réciproques  : 

Dont  plusieurs  grans  inconveniens  se 

pourroient  ensuir,  c'est  assavoir  grant 
turhacion,  tumulte,  conclamitalion  et  aller 
cation  des  officiers  desdiz  builli  de 

Chartres  et  de  Cepoy,  et  de  leurs  lieuxte- 
nans  et  sergens,  des  uns  contre  les  autres. 
(1367,  Ord.,  v,  11.) 

1.  coNCL.vvER,  v.  a.,  clouer  : 

Tantost  après  le  voirres  estandre  sur  la 

croix  d'espines  couronné,  et  sa  main  per- 
see  d'ung  très  rude  et  groz  clou, et  l'aultre fort  tirer  pour  parvenir  au  trou,  ou  sera 
conclavee  très  douloureusement.  {Crainte 

amour,  et  beaiil.,  ms.  Ars,,  f»  38  v».) 

En  une  croys  haut  eslevee 
Sera  le  fils  de  Dieu  pendu 
Entre  deux  larrons  estendo. 
Et  sa  noble  chair  conclavee. 

(Vers  1300,  Le  dit  des  su  sibiUes,  Poés.  fr.  des 
xv'  et  xvi"  s.,  t.  Xin.) 

2.  coNCLWER,  V.  a.,  enclaver  : 

Tout  chil  qui  sont  enexsé  et  conclave 
ens  es  terres,  qui  sont  et  doient  estre  te- 

nues et  relevée-;  de  foi  et  d'onmage  de 
nostre  signeur  le  roi  d'Engleterre. 

(Froiss.,  Chron.,  I,  326,  Luce,  ms.'Romo.) 
Li  roys  d'Escoche  faisoit  hommage  au 

roy  d'Engleterre,  car  ja  n'ont  il  en  leur 
pays  nulle  province,  mes  sont  euexé  et 
conclave  en  le  province  de  Evruich.  (lo., 
ib.,  II,  236,  Kerv.) 

coNCLAVEURE,  S.  {.,  marque  des  clous: 

Vous  pouvez  regarder  et  veoir 
Dedans  mes  mains  conclarenres 
Et  eu  mes  piedz  transfîxures 
Que  dedans  la  croix  enduray. 

(Mijst.  de  la  Resurr.,  P  30",  impr.  Instit.) 

coNCLOS,  S.  m.,  enceinte  : 

La  estoit  leur  pucelle,  atout  son  esten- 
dart,  sur  les  conclos  des  fossez.  (Journ.  de 
Paris  sous  Ch.  VI  et  Ch.  VII,  p.  120,  ap, Ste-Pal .) 

CONCLOUR,  s.  m.,  exécuteur  testamen- taire : . 

Ne  puent  estre  niainbour  ne  conclours, 
ne  estre  nommes  en  nulles  devise,  ne  en 
nulz  testament.  (1323,  Hist.  de  Metz,  lY,  1.) 

C0NCLU\BLE,  adj.  pris  subsl.  pour 
dire  conclusion,  fin  : 

Et  le  mineur  dillection 
De  charité  le  conrluable. 
Ce  est  la  vie  perdurabie. 

(Chr.  de  Pis.,  Poés.,  Hichel.  OO-i,  f»  208  r°.) 

coNCLUDER,  V.  n.,  conclurc  : 
Pur  fréter  et  concluder  a  finale  pees. 

(1400, /)e  Ireug.  Scotiae  lenendis,  Rvm„  2' 
éd.,  VIII,  166) 

coNCLUEMENT,  S.  m.,  résolution  : 

Lors  priurent  concluement  de  chevau- 
cher devant  saint  Severe.  (Hist.  de  Loys 

III,  duc  de  Bourbon,  p.  32-  Chazaud.) 

CONCLURE,  verbe. 
—  Act-,  enfermer,  enlacer,  envelopper, 

prendre  : E  ne  conclusis  mei  es  mains  del  enemi 
(Liv.  des  Ps.,  Cambridge,  xxx,  8,  Michel.) 

Eue  conclusis  mei  es  mains  del  enemi  ; 
tu  establis  en  espacius  liu  mes  piez.  {Lib. 
Psalm.,  Oxf.,  xxx,  Michel.) 

S'il  le  concluent,  ja  H  loldrunt  la  vie. 
(Ep.  de  S.  Et.,  ms.  Tours.) 

N'estoit  ce  mie  pour  ceu  que  lour  dieux 
les  avoit  vendus,  et  nostre  sires  les  avoit 
conclus  et  delivreiz  a  tel  desconfiture. 

(Ps.,  Maz.  798,  f^  367  v».) 
Pour  ce  qu'ilz  labourent  pour  le  profit 

temporel  ilz  ne  prennent  riens,  mais  cens 
qui  le  font  en  la  parole  et  vertu  de  Dieu 
conclusent  grant  multitude  de  poissons. 
(J.  GouLAiN,  Ration.,  Richel.  437,  f°  367  v.) 

Mauldict  soyes  tu,  homme  luauldict  ! 
Voicy  ma  femme,  voicy  ma  niere,  voicy 
ma  tant  aymee  !  Que  feray  je  ?  Las!  le 
dyable  m'a  ainsi  conclu.  (Violier  des  Hist. 
rom.,  Lxxix,  Bibl.   elz.) 

—  Entreprendre  : 

Mais  malvaisteis  qui  tôt  eiïace 
A  tout  conclus  fit  entrepris. 

Uosapliat    et  Barl.,    ms.    Mont-Cassin,  f"    7'",  éd. 

Meyer,  p.  "2.) —  Réfl.,  se  résoudre  h  : 

Les  princes  d'Alemaigne  se  conclurent 
d'acompaiguer  l'empereur  et  descendre 
par  deçà.  (0.  de  la  iMarche,  Mém.,  II,  18, Michaud.) 

Les  enfans  d'Orléans  se  conclurent  ou- 
treement  de  faire  guerre  au  duc  de  Bour- 
goingne.  (J.  Le  Fêvre,  Chron.,  I,  27,  Soc. de  l'H.  de  Fr.) 

—  Conclus,  part,  passé,  confus,  embar- 
rassé : 

Del  mal  EmeniJus  fu  Alixandres  enbrons. 
Onques  miudres  vasaus  ne  fu,  ne  rois  ne  dus  ; 
Quar  pour  .t.  chevalier  ne  fu  onques  conclus, 
Ne  por    grant    fais   porprendre    ne   vint    nus    au 

(desus. 

(Roum.  d-.ilix.,  f»  ̂ -^  var.,  Miehelant.) 
Il  connoist  bien  et  set  de  voir 
Que  famé  set  plus  d  art  que  nus  ; 
Mes  ne  vuelt  pas  estre  conclus, 
Einz  se  garde  moult  saigeraent 

(Dolop..  3793.  Bibl.  elz.  ) 
Que  la  ou  on  quidoit  que  plus 
Fust  abaubis,  mas  ou  conclus. 

tWir.  de  S.  Eloi,  p.  62,  Peigné.) 

—  Convaincu,  vaincu,  fatigué  : 

Ja  de  ce  n'iert  contre  moi  nus 

Que  je  ne  l'en  rende  conclus. 
(CniiF.ST.,    Clvjel,   Itichel.  1120,  r  46».) 

Si  dist  :  Sire,  merci  demant. 
Tu  auras  merci  avenant. 
Fait  mesire  Gauvains,  Bocîus  ; 
Tu  connois  bien,  tu  es  conclus. 

Et  que  tu  es  d'armes  lasses? (ilcss.  Gauvain,  -4823,  Ilippeau.). 
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Si  vous  poez  fere  conriua 
I,e  rhevalier  qui  vous  atont, 
liant  sachiez  certainement 
La  dame  et  U  chastials  ert  vostres. 

(Merangis,  ms.  Vienne,  V   I9''.) 
Quant  ge  Toi  fait  dou  tôt  conclus 

Ge  m'en  parti,  il  n'i  ot  plus.  , 

(Reiwrl,  21129,  Méou.") 
Car  riens  qu'il  voil  el  ne  refuse  ; 
S'il  opose.  el  se  rent  conclus^. 

{Rose.  21141,  Méon.l 

Kle  dist  que  si  le  lendroit 
Que  du  fet  conclus  le  rendroît. 

1,0k  litic  Malaqnin,  209,  Méon,  Houe.  Rec,   II, 
283.) 

Et  celé,  qui  ot  grant  esmoi. 

Au  mie\  que  pot  de  ce  s'escnse  ; Mes  la  dame  la  fîst  concluse 

Par  les  resons  qu'el  !i  sot  rendre. 
Si  que  plus  ne  se  pot  défendre. 

(Rlteb.,  De  Frère  Denise,  I.  268,  Jubinal.) 

Supposé  ores  que  ja  soyes  ridez 
Et  que  ou  vis.nge  on  vous  juge  bons  horas, 

Que  j.'aye  aussi  les  membres   refroidez. 
Les  lieux  conclus  dont  parler  n'est  saisons. 

iLe  Banque!  du  boys.  Portefeuille  de  l'Ami  des 
livres.) 

—  Décidé,  résolu  : 
Vesca  avoit  neuf  ans  on  plus 
JoyeuU  le  plus  qui  fust  sur  terre 
Et  de  son  temps  tout  le  sonrplns 

S'actendoit,  et  estoit  conclus 
Pour  ong  bien  passé  cent  acqnerre. 

{L'Outre  d'.imour,  ms.  Ste-Gen.  Y  f  7,  f»  2  r°.) 

—  Net,  décisif  : 
Se  le  dis  a  ung  mot  conclus. 
Bien  croy  que  morir  me  convient. 

{Mi/st.  de  S.  Clem.,  p.  44,  Abel.) 

coNCLURiu,  V.  a. ,  renfermer ,  en- 
traîner comme  conséquence  : 

Et  se  dedans  le  premier  jour  de  mars 

prouchain  venant  tous  u'estoient  a  accort 
des  ctioses  dessus  dites  et  de  celles  qui 
en  après  seront  declairees  et  especifiees, 
ou  au  moinz  se  il  ne  apparoit  que  uous  en 
eussions  fait  nostre  diligence  bien  et  souf- 
fisamment  dedens  ledit  jour,  lesdites  aides 
cesseroient  du  tout  se  a  ladicte  journée 

n'estoit  sur  ce  pourveu  par  tous  les  troiz 
estaz  d'un  accort  et  consentement  sans  co 
que  la  voix  des  deux  estas  puisse  conclu- 
rir  la  tierce.  (13bo,  Liv.  rouge,  Arch.  Y  2, 

f°  i  r».) 

CONCLUSEUR,  S.  m.,  cclui  qui  conclut  : 

Sont  les  avocats  concluseurs  de  dom- 
mages et  interests.  (UouT.,  Somme  rur., 

2»  p.,  f"  39%  éd.  1486.) 

coNCLUsivEMENT,  ad\ .,  par  manière 

de  conclusion,  d'une  manière  concluante; 
En  cestes  petites  lettres  toute  science 

est  contenue,  et  adonc  la  croix  fu  pour- 
traite  transverselment,  car  .i.  testament 

contint  l'autre  conclusivement.  (J.  Goulaix, 
Ration.,  Ricbel.  i37,  t"  32".) 

Demain,  pour  conclusivement 

Achever  l'euvre  fructueuse. 
Verrez  jouer  visiblement 
La  translacion  glorieuse. 

(Flamang,  iltjst.  de  Si  Did ,  p.  313,  Carnandet.) 

Et  scntencioient  conclusivement  que... 
(ItouRGOlNG,  Bat.  Jud.,  V,  261,  impr.  Ste- 
Gen.) 

Et  pour  ce  me  semble  que  sans  plus 
longue  argumentation,  je  vous  puis  bien 
conclusivement    dire    qui     est    celuy    qui 

trouble  la  paix  et  union  des  chrétiens. 

(M-ART  DU  Bellay,  Mém.,  1.  ix,  f»  285  r», éd.  loe9.) 

CONCOII.LIR,  voir  COXCOEILLIR. 

CONCOMBRE,  S.  m.,  pris  au  fig.,  en 

style  b'jrlesque,  comme  on  dit  aujourd'hui 
melon  dans  le  langage  des  étudiants  de 
Paris  : 

.\dvint  ung  jour  que  dame  Elisette  es- 
toit  avec  une  sienne  commère  et  elles  en- 

semble parloient  des  beaultez  des  femmes 
Venissiennes  afin  que  Elisette  preferast 
ses  beautez  a  toutes  autres,  comme  celle 
qui  avoit  pou  en  son  concombre,  elle  dist: 
Se  vous,  ma  commère,  saviez  a  qui  mes 
beaultez  pl.iiscnt,  plus  ne  p.arleriez  des 
autres  femmes.  (L.  de  Pre.mierf.,  Decam., 

Richel.  129,  f»  121  v°.) 

CONCONSUL,  s.  m.,  collègue  dans  le 
consulat  : 

Noz  conconsulz.  (23  août  1304,  Reg.  con- 
sul, de  Lim.,  1,  2,  Ruben.) 

coNcoRDABLE,  -  avlc,  adj.,  qui  aime, 

qui  maintient  la  concorde  : 

Amiavles  et  concordai'/es  avoec  toute  ma- 

nière de  gent.  (lis.  Berne  697,  f"  98  v«.) 

Que  se  la  chose  publicque  enst  tous- 

jours  magistrats  si  concordables.eWs  n'eust jamais  mestier  de  créer  dictateur.  (Prem. 

vol.  des  grans  dee.  de  Tit.  Liv.,  f»  99'',  éd. 1330.) 

—  Qui  est  d'accord  : 
.  Be  nostre  concordavle  volenté.  (1300, 

Cart.  de  Guise,  Richel.  1.  17777,  f»  34  r°.) 

Quant  il  y  aura  dix  conseillers  concor- 
dables  en  opinion.  (1490,  Arrêt,  etc.,  Du- 
puy  ccxvr,  39,  Richel.) 

—  Concordable  d,  qui  s'accorde  avec, 
conforme  à  : 

Car  une  seule  plus  amasse. 
Puisque  a  mon  plaisir  la  trouvasse 
A  ma  manière  concordable. 

[i.  Lf.fevre,  la  Vieille,  ol,  Cocheris.) 

Doctrine  plus  congrue  et  plus  concor- 
dable a  la  foy  catholique.  (Ores.me,  ap. 

Meunier,  Thèse,  p.  167.) 

Dire  une  chose  et  puis  une  autre  faire 

A  bouche  et  cner  n'est  pas  bien  concordable. 
(En.sT.  Descuamps,  (Eue,  I,  197,  A.  T.) 

Par  grans  raisons  concordables  au.K  loix. 

{Epist.  de  Henry  VU,  Poés.  fr,  des  xv"  et  xvi°  s.. III,  43.) 

—  Conforme,  exact  : 

Et  sont  ses  fais  et  ses  diz  concordables. 

(TiGNONV.,  Dis  mor.  des  philos.,  Ars.  2312, 
1°  106  V".) 

Signes  concordables  secon  nature. (Ores- 

ME,  Quadrip.,  Richel.  1348,  f»  42  r".) 

coNCORDABLEMEXT,  adv.,  de  bon  ac- 

cord, d'un  avis  unanime  : 

Et  dolent  dire  d'acort  et  concordablemen. 
leur  dit  a  une  foiz  de  toutes  les  choses 
dont  il  sont  chargié.  (1323,  Arch.  JJ  61, 
f»  101  r».) 

\'olons  concordablement   et   ordonnon 
(1387,  Rec.  diplom.  de  Fribourg,  V,  8.) 

Eslurent  canoniquement  et  concorda- 
blement en  pape,  sans  débat,  difficulté  ou 

contradiction  aucune,  un  cardinal  appelle 

monseigneur  Robert   de    Genève.  {Grand. 
Chron.  de  Fr.,  Charles  V,  xciv,  P.  Paris.) 

Enfin,  concordablement  en  conclusion, 
fu  de  tous  déterminé  que  ledit  Berthelemy 

n'estoit  point  pape,  ainçois,  par  occupa- 
cion  de  tirannie,  tenoit  le  siège.  (Crist, 

DE  Piz.,  Charles  V,  Z'  p.,  ch,  53,  Mi- 
chaud.) 

Conjoinctement  et  concordablement  en- 

samhl'e.  (1391,  Hist.  de  Metz,  iv,  413.) 
Lesqnelz  religieux  tous  concordablement 

firent,  ordonnèrent,  constituèrent  et  esta- 
blirent  leurs  procureurs  generaulx.  (1426, 
.\rch.  JJ  173,  pièce  380.) 

—  Harmonieusement  : 

Sons  concordablement  consonaus  selon 
les  proporcions  de  musique.  (Oresme,  ap. 
Meunier,  Tliése,  p.  167.) 

coNCORD.\cioN,  -  lion,  S.  f.,  accord, 

convention,  bon  accord  : 

Les  devant  dites  concordacions,  conven- 
cions  et  convenz  tenir  fermement.  (1.108, 
Charte  de  Ph.  le  Bel,  Richel.  9785, f»  134  v°.) 

Desirons  la  ressourse,  augmentation  et 
concordation  des  villes  et  citez  de  nostre 

royaume,  qui  tousjours  ont  persisté  et 
demeuré  en  bonne  et  vraye  obéissance 

vers  nous.  (1443,  Ord.,   xili,"  379.) 
coNCORDALMENT,  -  aUmeut,- allement, 

-  aument,  adj.,  de  bon  accord  : 

Et  pour  ce  seront  csmens 
A  reprandre  concordaument 
Par  bon  advis  communément 

Une  loy  pourquoy  ilz  vendront. 
(J.  Le  Fevre,  la  Vieille.  I.  III,  v.  3234,  Cocheris.) 

Conjoinctement  et  concordalleinent  en- 
sembles. (1433,  Hist.  de  Metz,  v,  278.) 

Maistre  Guillaume  de  Canibray,  doyen 

et  esleu  de  l'église  de  Bourges,  et  aussi  de 
l'église  de  Beauvais, conseiller  du  roy  en  sa 
coiir  du  parlement  a  esté  canoniquement  et 
concordalement  esleu,  confirmé  et  installé 

audit  doyenné  de  Beauvais,  par  les  cha- 
noines et  chapitre  d'illec.  (16  sept.  1491, 

Instr.  données  par  le  roi  pour  faire  tm  con- 
cordat avec  le  pape.) 

CONCORDANCE,  S.  f,,  accord,  transac 

tion,  paix  : 
Et  fu  encore  dit  a  cel  jugement  fere,  si 

comme  ilavoientoi  tesmongnier  a  lor  pères 
et  a  lor  aieus,  que  ceste  concordance  fu 
fête  entre  le  conte  Raoul  de  Clermont  et 
ses  homes  de  le  conté  de  Clermont. 

(Beaum.,  Coiit.  de  Beauv.,  xxxii,  17,  Beu- 

gnot.) Et  par  ceste  concordance  sûmes  tenuz  e 
promettons  que...  (1279,  Confirmalio  pacis, 

ap.  Rymer,  t.  I,  2=  p.,  p.  371,  2«  éd.) 

Je  veoy  ja  et  aoure  mon  roy  et  suis 
ja  devant  luy  la  ou  les  concordances  des 

anges  sont.  {Mir.  hist.,  -Alaz.  337,  1°  236  v».) 
Barons,  chevaliers,  damoyselles, 
.Menestriers.  tabourins,  trompettes. 

De  boyre  si  faisoient  merveilles 
Pour  les  concordances  lors  faites. 

(Martial,  17;;.  de  Cit.  VU,  C  3^,  éd.  1493.) 

coNcoRDANJiENT,  -  drtmweiit,  adv.,  de 

bon  accord,  d'un  avis  unanime  : 

A  la  relacion  desdis  clers  jures  qui  nous 

rapportèrent  concordanment  par  vive  vois 
et  par  leurs  seremens  les  choses  dessus 
dites.  (1317,  Arch.  S  13367,  pièce  1.) 

A  la  relation   des   dis  jures  qui  conco)'- 
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damment  nous  rapportèrent  lesdites  choses. 
(1323,  Arcl).  S  88,  pièce  73.) 

En  laquelle  taxe  l'égalité  fut  si  saincle- 
ment  gardée,  qu'elle  fut  concordamment 
accordée  pour  deux  mois.  (Du  Villahs. 
Mém.,  VI,  1553,  éd.  Buchon.) 

CONCORDANT,  adj.,  confomie  : 

Se  !i  pprsonne  esloit  coiicordtinx  au  renon. 
(Adam  de  la  Halle,  Roi  de  Sezile,  Coasseniaker, 

p.  286.) 

—  Concordant  vers,  qui  s'accorde  avec, 
pacifique  envers  : 

Il  estoit  paisibles  et  concordans  viers 
ses  paren?  ;  il  estoit  sans  damage  et  sans 
nuisement  as  plus  bas  de  lui.  (S.  Graal,  ii, 
48,  Hucher.) 

CONCORDE,  s.  f.,  avis  conforme  : 

Selonc  la  volenlé  et  la  concorde  dou 
maistre.  {Règle  del  hospil.,  Riehel.  1978, 
fo  50  V».) 

CONCORDEEMENT,  -  dément,  adv.,  d'un 
avis  unanime  : 

Concordeement  ,  concorditer.  {Gloss. 

gall.-lat.,  Riehel.  1.  7684.) 

Chacun  se  rengera  concordemenl  par  une 
foy  sous  une  lov  et  sous  un  rov.  (Beze, 
Hist.  eccles.,  I,  447,  éd.  1380.) 

CONCORDEMENT,    cun.,  S.  m.  ,  accord, 
réconciliation  : 

.4.1  duc  Huun  le  :Maigne  face  ntncordemenl. 

{lion,  2"  p.,  2i73,  Andresen.) 
Car  cesle  mors  concordemenl 
Fist  de  Dien  a  nous  et  acorde. 

(Ren.  le  nom'.,    5138,  Méon.) 
Adcertes    concordemenl  est  o    .viii.   en 

reproche    et   en    orgueill.    (Bible,    Riehel. 

901,  f  40=.) 

CONCORDER,  verbe. 

—  Act.,  rétablir  l'accord  avec,  récon- 
cilier, remettre  en  bonne  intelligence  : 

Concorde  nos  a  nostre  rei. 
(Bes  ,  D.  de  ISorm,,  II,  1637,  Michel.) 

E  cil  recordoit  lor  resons 
Apres  oîanz  les  compagnons, 
E  ensemble  les  concordnil. 

(Ym.  du  monde,  ms.     S.-Brieus,    f  "',  et  Riehel. 
1669,  f°  63'.) 

—  Tenir  en  paix,  faire  vivre  en  con- 
corde : 

Perdirent  lors  jnstice  originelle 
Qni  concordoil  par  jasle  liaison 
Tonsjonrs  en  enli  la  chair  el  la  rayson. 

(J.  BoccHET,  Opnsc,  p.  5.) 

—  Accorder,  consentir  à  : 

El  le  (mariage)  concordait  assez  li  contes 
de  Flandre.  (Fhoiss.,  Chron.,  IV,  321, 
Kerv.) 

—  Réfl.,  s'accorder,  tomber  d'accord, 
faire  sa  paix,  se  réconcilier  : 

Ensi  nos  doiens  duns  concordeir  a  lui  si 
cuin  a  celui  avoc  cui  nos  ne  doiens  ir.i 
longemant  demoreir.  (tî  Epistle  st  Bern.  a 

Mont  Deu,  ms.  Verdun  72,  f°  38.) 
Si  le  wardonr  de  la  pais  ne  se  concor- 

daient li  moins  sevroit  le  plus.  (1214, 
Paix  de  Metz,  Arch.  mun.  Metz.) 

Aloer  le  puet  sanz  aler  en  place,  se  il  se 
pueent  concorder  du  pris.  (E.  Boil  . 
Liv.  des  mest.,  V  p.,  lui,  12,  Lespinasse  et 
Bonnardol.) 

Concorde  Ici  a  .K.,  si  l'ail  Dies  : .\uras  de  dreit  tes  terres  e  toz  tes  fies. 
(Gcr.  de  Rossil!.,  p.  333,  Michel.) 

Bien  Tairez  de  vous  concorder 

Et  ensemble  vivre  d'accord. 
(rtADOuv.,  Moyens  d'éviter  merencolic,  Bibl.  elz.) 

—  .\ct.,  régler  par  un  accord,  arranger 
de  concert,  convenir  de  : 

Li  eschivin  ont  concordé  en  plaine  halle 
que  se  besoins  est  par  jor  ne  par  nuit, 
que  doi  eschevin  puent  bien  estre  a  trivcs 

])rendre.  ({2.jo,  Uns  concors  d'eschevins  por trives  prendre.  TaiUiar,  p.  219.) 

11  est  eslablit  et  concordet  par  eschevius, 
par  le  consel  et  par  le  commun  de  le 
ville  que...  (RoisiN,    ms.    Lille  261!,  p.  11) 

Et  con  concordèrent  li  jogleor  ensamble, 

(Cunfr.  N.-D.  des  jongl.  et  bourg.  d'Arras, 
Riehel.  8341,  f"  47>.) 

A  laquele  ledit  Guillaume  donna  licence, 
poToir  et  auctorité  de  faire  et  concorder 

tout  quanqu'il  s'ensuit.  (1330,  Arch.  S  204, 
pièce  28.) 

Cornant  il  fu  composé  entre  ledit  nostre 

seigneur  le  roy  de  France,  mons.  l'arce- vesque,  chapitre  et  la  ville  de  Lyon  et 
cowcorrfe  de  la  juridicion  de  Lyon.  (1336, 
E.  DE  Villeneuve,  Cart.  mun.  de  Lyon, 
p.  63,  Guigue.) 

Pour  concorder  et  finer  les  debatz.  (1433, 

Dénombr.  du  baill.  d'Evreux,  Arch.  P  308, f»  38  v°.) 

—  Collationiier  : 

Et  tandis  je  concorderai/ 
Nos  histoires  et  nos  cronicques 
Des  rois  et  des  dncs  autenliqnes, 
Combien  ilz,  ont  régné  sur  nous. 

CGrebas,  ilisl.  de  la  Pass.,  9138,  G.  Paris.) 

—  Ou  trouve  encore  concorder  à  l'actif, 
au  XVI»  siècle,  dans  le  sens  de  rétablir 
solidement,  en  parlant  de  la  paix  : 

Puys  que  la  paix  e^t  con  cordée  aa  monde, 
Luthériens  et  aultres  inûdelles 

Preniront  leur  fin  et  toutes  leurs  cautelles. 

(1530,     N.    Hal'ville,    Présent,  des     Enfans    de 
France,  Poés.  fr.  des  \y°  etxvi'  s.,  V,  87.) 

—  Et  dans  le  sens  d'accorder  de  bon 
cœur  : 

Un  grand  pasteur  l'avoit  ainsi  permis  : 
Lequel  jadis  par  grâce  concordee 
De  ses  aigaeanix  la  toyson  bien  gardée 
Transmit  au  doz  de  uature  subtile. 

(Cl.  Mar.,  Chantz  divers,  Ch.  royal  de  la  Concept., 
p.  249.  éd.  1341.) 

La  langue  moderne  n'a  gardé  concorder 
que  comme  verbe  neutre  signifiant  être d'accord. 

co.NCORDiEux,  adj.,  qui  est  en  bon 

accord  : 
Bien  devons  tons  resonner  mélodie 

Eu  chant  plaisant,  notable  et  gracieux 
Pour  dcnionstrer  cclestine  armonye 
En  union  de  bien  concordienx. 

{ilyst.  delà  Pass. ,ms.  Troyes,  V"  j.,  f°  3  r°.) 

—  Propre  ;i  concilier  : 

Querez  moyen  doulx  et  concordieus. 
'A.  Chartieb,  Poés.,  p.  549,  éd.  1617.) 

I.  noNcouT,  -  ord,  -  ors.  s.  m  ,  accord  : 
Justice  e  Pes,  sa  sornr. 
Mut  dncement  se  entrebeiserent 

E  de  un  concord  s'enlreparlcreot. 
(fl«  Salv.  liom.  dial.,  Lib.  Psalm.,p.  364,  Michel.) 

Lois  est  et  concors  fais,  se...  (Roism,  ms. Lille  266,  p.  76,) 

Li  freren  dor  Templen  de  Noroy  ne  puent 
la  lor  partie  vendre  ne  engagier  ne  aliéner, 
ne  appeller  voé  ne  querre  partie,  for  que 
par  communz  concors  de  la  glise  de  Flabo- 
mont  ne  li  frère  dor  Templen  de  Noroy. 

(Fév.  1239,  Arch.  Vosges,  H,  Flabémont.) 
Par  comun  concort.  (1243,  Ch.  de  Mah. 

duc  de  Lorr.,  S.  Nicol.,  i,  Arch.  .^leurthe.) 

Phelip|iesTegniayne,Ii  maistreseschevins 
de  Mes  et  li  trezes  jureis  de  la  paix,  et  li 

contes  et  li  prodommes  de  Mes  ont  esta- 
blit  et  fermei  par  commun  concort,  pour 

lou  prou  et  pour  l'onor  dou  commun  de  la ville.  (1244,  Hist.  de  Metz,  m,  196.) 

Il  s'apaisèrent  emsemble  par  comun  con- 

cort eu  teil  meniere  que...  (1260,  L'Isle  eu 
Barr.,  33,  Arch.  Meurthe.) 

Par  les  concords  jadis  grées  entre  nos 
devanciers  et  les  siens.  (1278,  Lett.  de  Ph. 

le  Hardi,  Morice,  Pr.  de  l'H.  de  Bret.,  1, 
1047.) 

—  Droit  équivalent  au  droit  de  rachat  : 

De  frères  commungs  qui  acquièrent  heri- 
taiges  tenus  en  fief  ou  en  cens  et  payent  le 
rachapt  ou  concord.  {Cout.de  Berry,Y>.  296, 
La  Thaumassière.) 

2.  CONCORT,  -ord,  adj.,  d'accord,  en 
bon  accord,  en  harmonie  : 

Et  en  ce  demeurèrent  concors.  (L.  de 

Premierf.,  Decam.,  Riehel.  129,  f"  1-32  r».) 
Soient  iceux  procès  veuz  et  visitez  au 

moins  par  trois  ou  d  ux  d'iceulx  nos  con- 
seillers, lesquelz  soient  concors  en  leurs 

opinions.  (1423,  Ord.,  xiii,  p.  90.) 

...  Tons  sont  en  ce  concords 

Que.... 
(J.  BoucHET,  Ep.  mor.,  II,  3,  éd.  1545.) 

Et  tout  le  reste  de  son  corps. 
Dont  les  membres  sont  bien  concords- 

(G.  CORROZET,  Blas.  domest.,  Blas.  du  Miroir, Bibl.  elz.) 

coNcoicHiER,  V.  a.   ébranler  ; 

La  quarte  vertu  qui  doit  estre  en  baillies, 

si  est  qu'il  soit  soutfrans,  escoutans,  sans 
soi  concouchier,  ne  mouvoir  de  riens 

(Beau.m.,  Coût,  de  Beauv.,  p.  8,  ap.  Ste- 

Pal.) 

CONCOURS,  coticoers,  s.  m.,  recours,  se- 

cours : 
Sus  l'archon  de  le  sele  fu  sa  char  si  ploie 

Que  l'estrier  degerpi,  s'a  le  sele  vuidie. 
Il  n'ot  plus  de  concoers  que    par  se  grant  maistrie 

-\colast  son   cheval,  c'on  ne  l'emuienast  mie. (B.  de  Seb..  m,  767,  Bocca.) 

Quant  Jehans  en  oy  la  voix  il  n'ot  plus 
de  concours  que  par  une  fausse  voye  que 

il  sçavoit.  (Froiss.,  Chran.,  X,  262,  'Kerv.) 
CONCOURSE,  conciirse,  s.  f.  et  m.,  as- 

saut, attaque,  invasion  : 

Lesqueles  bekyos  par  les  concurses  et 

rages  de  le  meer"  sont  tout  dys  enfebles  et enpeires.  (1398,  Stat-  de  Richard  II,  an  wi, 

iiupr.  golh  ,  Bibl.  Louvre.) 

Lesqueux  beekenes,  par  les  hydouses 
concourses  et  rages  del  meer,  sont  tout  dys 
enfeblissez  et  empirez.  (Même  pièce,  dans 
les  Lett.  de  Rois,  etc.,  II,  300,  Doc.  inéd.) 

Mais  comme  suspecionneidx  d'iceulx 
gens  d'armes  commancerent  a  cryer  pople, 

pople,  et  s'armèrent  a  grosse  roupie  et 
firent  ung  concurse  tumultuaire  contre  le- 
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dit  Jehaa  Louys  en  le  voulant  assiéger  eu 
sa  maison.  (DAuTON,  Chron.^  Richel.  5083, 
f°  23  v.) 

coNCQUEMENT,  formc  douteuse,  voir 

COURQUEMEN'T. 

CONCQUIN,   S.  m.  ? 

.III.  quartrous  de  concquiti.  (1371,  Lille, 
ap.  La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amieus.) 

coNCREANCE,  S.  f.,  engendrement,nais- 
sance  : 

Iceste  mort  dunt  le  Salhan 

ïeneit  pris  noslre  père  Adan 
Ë  toz  ceus  en  dampaatioa 
Qui  de  lui  oreat  nation, 
Descendement  ne  concreance, 

(Bes..  D.  de  Norm.,  Il,  -24163,   Michel.) 

CONGREA.TION,  S.  l.,  engeiidrement, 

production  : 

Dieu  est  une  pensée  soluté  et  franche  de 
toute  mortelle  concrealion.  {Chron.  et  hist. 

saint,  et  prof-,  Ars.  3513,  f"  1  v».) 

Les  excessives  faveurs,  confidences,  at- 

tributions de  puissance,  et  distributions  ' 
de  charges  et  diguitez  dont  les  roys  et 
princes  usent  envers  quelques  particuliers, 
sont  ils  non  seulement  odieux  et  nuisibles 
au  public,  mais  aussi  pernicieux  a  ceux 

mesmes  qui  les  obtiennent,  par  la  con- 
crealion et  production  de  plusieurs  vices 

infâmes,  convoitises  et  fols  désirs.  (Sully, 
(Mcon.  soc,  ch.  ccxxiil,  Michaud.) 

coNCREDABLE,  adj.,  Conforme  : 

En  regart  et  consideracion  ans  lettres  et 

mandemeus  du  duc  Mons.,  ans  deposi- 
cions  des  tesmoins  mis  et  contenuz  en  la- 

dicte  informacion  ou  enqueste,  a  la  dépo- 
sition et  relation  dudit  Uuill.  le  Noir,  la- 
quelle estoit  concredable  ans  tesmoins  de 

ladicte  enqueste...  (1344,  Arch.  JJ  68, 
r»  76  r".) 

CONCREER,  concrier,  congreer,  congrier, 
verbe. 

—  Act.,  créer,  engendrer,  produire,  for- 
mer : 

Seit  Danemarche  délivrée 
De  ceste  gent  maleuree, 
Malement  né  e  coiicrir, 
Enenii  pesme  e  desleté. 

(Bes.,  D.  de  Norm.,  11,   133,  Michel.) 

Lui  a  tenir  e  as  lignées 
Qui  de  lui  [erenl]  coiicrifes. 

(iD.,  !».,  II,  6451.) 

Et  se  vont  marier  pour  concreer  lignée. 
(G.  DE  Nang.,  Vie  de  S.  L.,  Hec.  des  Hist., 
XX,  323.) 

Des  charoignes  de  chars  pourries 
Sont  coiicrt'fs  et  nourries 

Petites  besfs  d'autre  fourme 
Que  li  boielle  crée  et  fourme. 

[Melam.  d'Onde,  p.  11'2,  Tarbé.) 
0  malédiction  infernale,  congreee  en  cuer 

de  vilain.  (G.  Cn.iSïELL.,  Chron.  des  D.  de 
Bourg.,  II,  3,  Buchon.) 

Voicy  le  ventre  ou  tu  fiiz  couceu  et  con- 
crcë  et  longuement  porte.  (Boccace,  Des 

nobles  malh.,  ni,  5,  f»  57  v",  éd.  1515.) 

—  Réfl.,  se  former,  s'amasser  : 
Si  se  congrient  (les  vers)  es  cors  par 

chaleur  et  par  liumeurs.  (Buteb.,  li  Diz  de 
Verberie,  p.  257,  Jubinal.) 

Je  te  lou  que  mesure  en  ton  cuer  su  congrie. 
(Girarl  de  Ross.,  2148,  Migaard.) 

Je  vy  la  rosée  tenir 
Pendant  sous  les  herbes  penchantes. 
Et  sur  les  simes  verdissantes 
Se  concreer  et  contenir. 

(Baif,  Pocs.  cil.,  p.  43,  Becq  de  Fouquières.) 

II  y  en  a  qui  nient  qu'il  y  ait  au  dedans 
de  la  terre  des  amas  d'eaux  assemblées  es 
endroits  dont  les  fonteines  seurdent,  et 

disent  que  la  saillie  qu'elles  font  hors  des 
veines  de  la  terre  n'est  point  par  une  ma- 

nière de  descouverture  ny  de  violente  érup- 

tion d'eau,  estant  ja  de  longue  main  toute 
assemblée,  ains  qu'elle  s'engendre  et  se 
eoncree  au  lieu  et  a  l'heure  mesme  qu'elle coule.  (Amyot,  Vies,  Paul.  ̂ Emyl.) 

Une  humide  iniluxion  du  ciel,  que  par 
un  instinct  naturel  ils  (les  anirnauxl  sentent 

dans  leurs  corps,  si  tost  qu'elle  se  eoncree 
en  l'air.  (G.  Bouchet,  Serees,  XI,  éd.  1608.) 

—  Neutr.,  être  créé,  se  former  : 

En  por  icest  asemblernent 
Que  entre  els  font  si  faitement 

I  par  naist  d'eus  tant  e  concrie. 
Te!  merveille  ne  fu  oie. 

(Be.-ï.,  d.  de  Norm.,  I,  !527,  Michel.) 

CONCREIDRE,  Voir  CONCROIRE. 

coNCRiEMBRE,  V.  a..  Craindre  : 

Cil  n'avoit  pas  des  elz  plantes 
!Ne  gaires  nul  autre  bouté  ; 
Porce  [se]  cremoit  et  doutoit 
l'H  eu  ses  chambres  se  miiçoit. 
Ses  granz  rich  ornes  coiicreinoit. 

(l'arton..  Hichel.  l'Jlj'2,  f»  l-2">''.) 

coxcRiER,  voir  Concreer. 

coNCRiR  (se),  V  réfl ,  se  former  : 

Et  des  cendres  de  luy  se  concrist  img  ver 
qui  se  tourne  et  devient  oyseau,  en  la  fin 
de  cent  jours,  aussi  beau  comme  par  de- 

vant estoit  son  père.  (Nonvelletes  et  diver- 
cites  estant  entre  les  bestes,  en  la  terre  de 

prcstre  Jeltan,' Hib\.  elz.) 
Basse  Vendée,  se  concrir,  se  former. 

CONCROIRE  ,  concreire  ,  concreidre  , 

verbe. 

—  Act.,  croire  : 

Hom  qui  de  mauvaisté  se  sent 
A  ce  s'acoustumu  et  assent 
Qu'il  tous  les  antres  mesc'oit. 
Qui  soi  meisme  ne  concroil. 

Comment  puet  il  autrui  concroire  .- 

(.\LART,   bis  des  Saij.,  -\rs.  314-2.  f»  160'.) 

(juaul  li  fusicijns  a  esté  malades  il  a  plus 
grant  pitié  des  autres,  et  si  les  concroil 
miens  de  leur  maladie.  {Conipos.  de  la  s. 

escript.,  ms.  Jlonmerqué,  1. 1, 1»  34  v».) 
—  Gonfler  : 

A  Sun  prior  tuz  les  concreit, 
Hist  lui  cuuient  guarder  les  deit. 

(.S.  lirandan,   Mt».  Michel.) 

Sa  traisun  e  sa  merveille 
Lor  dit  e  eoiicreil  e  conseille 
Eisi  cura  il  a  esgarJee 

C  purveue  et  purpi'usee. 
(Be.\.,  d.  de  Norm.,  I,  15o3,  Michel.) 

rSe  je  n'ai  ami  si  privé 
Qui  je  cest  ovre  concreisse^ 
?ie  sai  borne  qui  la  deisse. 

(iD.,  ib.,  II,  1S139.) 

—  Iléfl.,  se  fier  : 

A  ezo  nos  voldret  concreidre  li  reis  pagiens. 
(frose  de  Ste  EiilaUe,  21,  Meyer,  Rec-) 

coKCRoiSTRE,  verbe. 

—  Neutr.,  croître,  grandir,  être  formé  : 
Car  en  pechié  sui  conceus 
De  mère,  et  de  mal  concreus. 

(.Lib.  Psalm.,  h,  p.  295,  Michel.) 

De  jardinages  et  ménages,  cins  et  fermes, 
et  de  tous  fruits  et  grains  v  concreus,  n'est deu  dixme.  (Coiit.  de  Clerinont,  xxi,  Nouv. Coût.  gén..  II,  887.) 

—  Réfl.,  se  former  : 

Eu  certain  temps  il  se  concroist  en  ce  lac 
une  manière  de  lie  ou  escume.  (GRUfiEv 

Div.  leç.,  II,  XXX,  éd.  1539.)  ' 
coNCUBiN.ATioN,  S.  f.,  concubjnage  : 

Et  ainsi  des  conc.ubi nations  autres  et  anii- 

tiez.  (Oresme,  Polit.,  f'  35%  éd.  1489.) 

Que  les  concubinations  de  concupiscence 
ne  me  appréhendent  pas.  (Le  Fevre 
d'Est  , Bible,  Ecclesiastic,  xxiii,  éd.  1^34.) 

coNCUEiLLEJiEXT,  S.  m.,  actïoii  de  re- 
cueillir, de  ramasser,  de  rassembler  : 

Les  autres  dient  que  ce  jour  n'est  pas  la feste  de  la  décollation  mais  du  conciieille- 
ment  des  os  qui  fut  avant  faicte  et  furent 

ars.  {Mir.  hist.,  Ma?.  357,  f°  62  r».) 
—  Assemblée  : 

Concueillement  de  pueple.  (Bible,  Richel. 

901,  f»  43=  et  Maz.  684,  f»  36'=.) 

CONCUEILLEUR,  S.  m.,  celui  qui  ra- 
masse, qui  recueille,  en  particulier  celui 

qui  lève  les  impôts  : 

Plusieurs  se  dolurent  de  sa  manière,  car 
passoit  règle  et  costume,  équité  et  bon 
usaige,  ce  disoient  les  traveilles:...  de  quoy 
toutesfois  riens,  ou  bien  peu,  ne  chailloit 

aux  concueilleurs  ;  car  c'estoit  un  droit, faire  le  fault,  (G.  Chastell.,  Chron.  des 
D.  de  Bourg.,  II,  31,  Buchon.) 

Vecy  le  temple  aa  noble  historien. 
Le  coiicueiUeur  de  tout  cas  terrien. 

(1d.,  le  Temple  de  Boccace,  vu,  Si),  Kerv.) 

CONCUEILLIER,  conq.,concoeullier,  v.  a 

cueillir  : 

11  oit  si  grant  famine  qu'il  alloit  conqueilîier Ses  herbes  sour  les  camps. 
(B.  de  Seb.,  x,   1149,  Bocca.) 

Ils  commencherent  a  pillier  le  pais  et  a 
concoeullier  bœufs,  vaces,  brebis.  (Trahis, 
de  France,  p.  80,  Chron.  belg.) 

coxcuEiLLiF,  concuillif,  adj.,  qu'on  ra- 
masse : 

Prendre  ou  dit  parc  espines  et  gênez  et 
tout  autre  hos  concuillif  a  chaufer  leur  four 
et  a  clorre  le  dit  lieu.  (1346,  Cart.  delà  D. 

de  Cassel,  I,  f°  68  r",  Arch.  Nord.) 

coNcuEiLLiR,  concoHUr,  concoilhir,c<xn- 

cothir,  concuillir,  concuUir,  conculir,  con- 

queillir,  conqueullir,  conquellir,  conquillir, 

V.  a.,  recueillir,  ramasser,  réunir,  rassem- 
bler : 

Et  li  homme  de  vertut  sunt  concoilhoit. 

quar  il  n'est  ki  l'enteudet.  {Job,  p.  309, Ler.  de  Lincy.) 

La  u  nostre  rachateres  est  par  cors,  il- 
lokes  senz  dotauce  seront  concoUhies  les 
anrmes  des  justes.  {Dial.  St  Greg..  p.  224, Foersler.) 

De  la  lumière  qui  luisit  et  del  mont  qui 



iâi CON CON 
CON 

fut  concolhiz  dessus  ses  oez.  (1d.,  ib., 
p.  103  ) 

Si  concullit  le  desgoutemeut  del  sanc 
tant  com  il  eu  pot  avoir.  (S.  Graal,  Ri- 
cbel.  2453,  f  13  r».) 

Quant  ce  fu  fait,  concoilli.  asamblé  el  or- 
dené,  nous  le  feimes  lire  devant  grant 
plenté  des  plus  sages.  (Est.  Boil.,  Liv.  des 
mest.,  introduction,  p.  2,  Lesiiiuasse  et 
Bonnardot  ) 

11  vaut  mix  que  les  droitures  as  hoirs 
sousaagies  soieul  conqueillies  et  gardées 
sauvement  par  le  main  des  segneurs. 
(Beaum.,  Coiil.  de  Beauv.,  cb.  xvil,  §  5, 
Beugnot.) 

11  concvilli  de  ciaus  escris  ce  que  bon  li 

sembla.  {Liv.  dej.  d'Ibelin,  c.  1,  Beugnot.) 
Var.  :  œnquelli. 

Conqueillies  le  relief  qu'il  ne  perisce. 
(Maurice,  Senn.,  Ricbel.  13314,  f°  26  r».) 

Concuilliz  le  reillief  qu'il  ne  périsse.  (Id., 
ib.,  ms.  Metz  262,  f»  42-'.) 

La  gravele  que  l'on  conqeutt  en  celé terre...  (G.  de  Tyr,  xiii,  3,  Hisl.  des  crois.) 

Ot  grant  lalant  de  conciiilUr  gants.  (Cont. 
de  G.  de  Tyr,  Florence,  B.  Laur.,  10,  rv.) 
Ed.  Guizot,  coHCueilUr. 

Que  l'on  concuillist  boue  et  ordure  parmi 
les  rues.  (Chron.  de  S.-Den.,  ms.  Sle-Gen., f«59^) 

La  matière  qui  ilec  estait  conquilUe  et 
année  fu  purgiee.  (JJfiV.  S.  Loys^  Rec.  des 
Hist.,  XX,  148.) 

Et  vait  conqueillant  des  floretles. 

(ilélain.  d'Oe.,  p.  37,  Tarbé.) 

Pour  conqueilUr  .v.  milliers  d'ardoise  ou 
cbastel  de  Becoisid.  (1364,  Compte  de  J. 
dou  Four,  Arch.  KK  3'',  f"  35  V.) 

Si  comme  l'en  dit  que  les  cboses  paintes 
par  ars  differeut  des  cboses  vrayes  pour 
ce  que  eu  painture  sont  conciieillies  eu  ung 
ymage  les  beaultez  qui  sont  esparties  eii 
plusieurs  cboses  vives.  (Oresme,  Politiq., 
ï'  88S  éd.  1489.) 
Assembler  et  concuiUir  les  loys.  (Id., 

Eth.,  Ricbel.  204,  f°  580=.) 

lit  qu'ea  alant  ilroit  la  vous  :ilez  comueillant 
Gens  d'armes  a  tous  lez,  ou  c'on  les  voit-  cueillaot. 

(Cb'v.,  du  Guescliu,  10899,  Charriera.) 
Glener  ne  conqueulUr  ou  râteler  foin. 

(1398,  Grands  jours  de  Troijes,  Arcb.  x'^ 
9186.) 

Par  le  conseil  de  celle  royne  les  vieri;es 
estuient  conqueillies  de  divers  royaumes. 
{Lég.  dorée,  Maz.  1333,  f°  272\) 

Toutes  les  pommes  de  cest  arbre  furent 
œncueillies.  {Mir.  hist.,  Maz.  557,  f»  29  v.) 

H  list  concueillir  des  plus  nobles  jouven- 
ccaulx  de  Judée  et  euclore  en  une  estroite 

cUartre.  {Ib.,  T  33  r».J 
Le  baptesme  de  nostre  Seigueur  si 

ccimme  il  est  concueilli  en  l'istoire  evauge- 
lical  fut  loable  eu  trois clioses.  (/6.,  f"  60  v.) 

Conaieillt'z  pieiTes  en  commun. 
(Greba.n,  tlijsl.  de  la  l'ass..  Ars.  C43I,  f>  l-2l''.) 

Glaner,  concMitr  les  cspiz.(Ca{fto/.,Quiui- 
per.) 

Codrus  assembla  et  concueiUil  jietis  cs- 
clalz  et  uieuues  bûchettes  espandues  sur 
le  riv.ige  de  la  mer  dont  il  list  uug  petil 
feu.  (BccCACE,  Nobles  inalli.,\l.  9, 1"  154  v, 
éd.  1515.) 

Le  principe  et  fondement  de  nostre  mère 
suiucle  Eglise  a  esté  prins  el  concueilly  en 

l'ellusion  du  précieux,  sang  de  nostre  saul- 

veur  et  rédempteur  Jesu  Christ.  {Prem. 
vol.  des  expos,  des  epist.  et  ev.  de  kar., 
f»  145  v°,  éd.  1519.) 

Qu'il  les  Irouveroit  a  Hames  despouillans 
les  vaincus  et  concueiUanl  la  proie,  (ta  se- 

conde décade  de  Tit.-Lic,  m,  22,  éd.  1530.) 

En  cestuy  antre  croissent  aucunes  bestes 
qui  ont  coquilles  semblables  a  limaçons. 
Et  les  femmes  d'icelle  terre  les  coiicueillenl 
avec  leur  roses.  (Jard.  de  santé,  I,  215, 
impr.  La  Minerve.) 

Le  heriçon  amasse  et  concueultles  fruictz 
avecques  les  espines  qui  sont  sur  son  doz. 
(Ib.,  11,  71.) 
Ay  cherché  et  concuilli  les  noms  el 

armes  des  chevaliers.  {Noms,  arm.  et  blas. 

de  chevall.,  x\l'  s,,  ms.  Dinan.) 

Ay  le  tout  concuilly,  composé  et  mis  en- 
semble en  ce  présent  livre.  (LeBaud,  Hist. 

de  Bret.,  Prol.,  éd.  1638.) 

—  Recueillir,  acquérir  : 

Ta  senlle  vertu  a  concueilly  le  loz  de  vic- 
toire, non  seuUement  contre  les  hommes, 

mais  d'habondant  contre  fortune.  (N. 
Gilles,  Ann.,  proesme,  éd.  1492.) 

—  Unir,  adjoindre  : 

Avant  toute  œuvre  vous  deussies  con- 
cueillir et  adjoindre  a  vostre  société  le  roy 

Phellppe  et  les  Macédoniens.  (Bersuire,  T. 

Liv.,  ms.  Ste-Geu.,  f»  369"=.) 

—  Concueilli,  part,  passé,  et  adj.,  ra- 
massé de  tous  côtés  : 

Feble  genl  sunt,  mauvais  et  coiiaieillis. 
(Gar.  le  Loh.,  1°  chans.,  xxxu,  P.  Paris.) 
Gent  concueilUe  de  diverses  naeions  est 

tost  desconfite.  [Grand.  Chron.  de  France, 

IV,  16,  P.  Paris.) 
Les  gerfaux  et  faucons  pèlerins  concueillis 

en  diverses  régions.  (G.  Chastellain,  De- 
precation  pour  Pierre  de  Brezé,  vu,  41, Kerv.) 

coNcuiLLiF,  voir  Concoeillif. 

CONCUILLIR,  voir  Concueillir. 

coNCULLiR,  voir  Concueillir. 

coNcupicioN,  s.  f.,  concupiscence  : 
L'ermites  ot  temtacion 
De  charnel  concupicion. 

(ilir.  JV.  D..  Richel.  818,  S'  27».) 

CONCUPISCIBILITÉ,      S.      f.,      COnCUplS" 
cence  : 

Comment  que  les  martirs  et  vierges  et 

tous  les  sains  confesseurs  pour  tant  qu'ilz 
vainquent  les  passions  de  irracionabilité 
en  leur  martire,  et  les  vierges  en  concupis- 
cibilité,  ilz  Iransceudent  les  confesseurs  en 
ce  degré  par  mérite  de  dignité.  (J.  Gou- 
lain.  Ration.,  Richel.  437,  f"  401  r".) 

Concupiscibilité  ou  désir.  (Chron.  et  hist. 

saint,  et  prof.,  Ars.  3513,  f"  4  r».) 

coNCURUii,  V.  n.,  se  réunir,  se  rencon- 
trer : 

Mais  puissent  contre  nous  plusieurs  en- 

samble  concurre  sans  meB'aire  ou  prejudi- cier  as  diz  acheteurs.  (1335,  Arcb.  JJ  69, f»  26  V.) 

lit  qu'onques  eu  une  personne 
On  ne  trouva,  si  com  ntoy  semble. 
Tant  de  biens  concurrem  ensemble. 

(J.  Le  Fevre,  la  Vieille,  II,  23GS,  Cocheris.) 
Deux  doctrines  qui  concurrentes  mesmes 

siècles.  (MoRNAV,  Inst.  de  l'Euch.,   p.  416, 
éd.  1598.) 

CONCURRENT,  S.  H).,  jour  concurreut  : 

Mais  or  mustrum  raisun 

Des  concHTrenz  qu'avum. (P.  DE  Th.iun,  li  Cimpoz,  2893,  Mall.1 

Escrire  les  ans  de  l'incarnation  et  les 
epactes  et  les  concurrens  et  les  indictions. 

[Règle  de  Citeaux,  ms.  Dijon,  f"  30  r».) 
Aucunes  fois  ont  regart  digne 
En  faisant  leur  conjunctions 
Selon  les  disposicions 
Des  signes  et  les  concurrens 
Qui  par  les  cercles  fièrent  ens 
Et  ont  adonc  bonne  intluence. 

(E.  Desck.,  Poés.,  Richel.  840,  P  i70\) 

CONCURSE,  voir  CONCOURSE. 

CONCUSSION,  -  usion,  s.  f.,  action  de 

frapper  : 
Le  mordit  et  le  foula  aux  pieds,  telle- 

ment que  reitirant  ceste  furie  et  concus- 
sion... {Chos.  mem.  escr.  p.  F.  Richer,  p.  29, Cayon.) 

^Ébranlement  : 

Ensemble  eulx  commença  rire  maistre 
Janotus  a  qui  mieulx  mieulx,  tant  que  les 
larmes  leur  veuoient  ez  yeulx,  par  la  véhé- 

mente concussion  de  la  substance  du  cer- veau. (Rab.,  I,  20.) 

A  l'endroit  de  la  ou  je  voudray  faire  le 
chapiteau,  je  feray  quelque  incision , 
marque  ou  concussion.  (Palissy,  Recepte, 

Cap.) 

—  Lésion  : 

La  concusion  de  char  est  plus  tart  soudée 
que  droite  trencheure.  (Brun  de  Long 

BoRC,  Cyrurgie,  ms.  de  Salis,  f  15'.) 
Cassures  ou  concussion  de  nerfz.  {Le 

grant  Herbier,  f»  92  r»,  Paris,  Nyverd.) 

CONCUTIR,  y.  a.,  ébranler,  secouer  : 

Varron  dit  que  on  les  doit  mettre  dedens 
l'eaue  (les  œufs)  et  s'il  nagent  par  dessus 
ne  valent  riens,  et  s'ilz  vont  au  fons  sont 
bons  et  plaius,  aulcuns  les  concutissent 

près  de  l'oreille,  laquelle  esprouve  ne 
vault  riens,  pour  ce  qu'ilz  affolleut  les veines  vitales  desditz  œufz.  (Platine,  de 

honneste  volupté,  f"  36  v°,  éd.  1528.) 

—  Conçus,  part,  passé,  ébranlé,  remué 
au  sens  moral  : 

Par  celle  voix  les  entrailles  du  père  lu- 
rent conçusses  et  tourmentées.  {Ckroii.  et 

hist.  saint,  et  prof,    Ars.  3513,  f»  112  v».) 

coNDAMPNEMENT,  condempnenient,  s. 

m.,  condamnation  : 

Selon  la  qualité  des  persones  est  l'ac- tion formée  et  li  condampnemenz  alem- 
prez.  {Digestes  de  Justin.,  Richel.  20118, 

f»  44=.) 

Julians  fet  differance  entre  cens  qui  ven- 
dent a  escient  et  çaus  qui  ne  sevent  le 

meshaing  de  la  chose  au  comdampnement 
en  l'accion  d'achat.  {Ib.,  ms.  Montpellier  H 

47,  f»  232=.) 
Li  pièges  paiera  toutes  les  choses  qui seront  contenues  el  condempnement.  {Ib., 

ms.  S.-Omer,  f»  30".) 

coNDÉ,  adj.,  tendre,  spongieux  : 

Et  par  tous  les   lieux  ou  son   digne  lait 
chey  et  ou  il  fut  espandu,   la  terre  y  est 

bu.. 
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eacore  condee  et  blanclie  comme  lait  prins, 
et  en  preut  on  qui  veult  par  devocion. 

(D'Angluhe,  le  St  Voy.  a  Jerus.,  p.  33,  A.  T  ) 
coNDEAu,  S.  m.,  écriteau  : 

Et  la  condamnation  faite  par  contumace 
et  le  forban  donné,  l'on  fera  attacher  aux 
portes  et  entrées  des  lieux  les  tableaux  et 
condcaux  au  désir  de  la  coustume ,  et  fera 

lors  bannir  l'effet  de  la  sentence  donnée, 
et  que  qui  prendra  le  malfaiteur  le  rende 
a  la  justice.  (30  août  1536,  Edit  de  Fr.  l" 
sur  la  just.  dans  le  duché  de  Bret.) 

coNDEBTEun,  S.  m.,  celui  qui  est  dé- 
biteur avec  un  autre  : 

Lesdis  condebleurs  et  pièges.  (1404, 
llist.  de  Metz,  iv,  539.) 

coNDECEXCE,  cotidescence,  condessence, 

s.  f.,  décence,  convenance,  ce  qui  con- 
vient: 

Toutesfois  a  prendre  élection  très  large- 
ment pour  quelconque  désirer  ou  condes- 

cence  en  aucune  chose,  l'en  peut  dire  que 
élection  est  de  la  fin.  (Oresme,  Eth.. 
<"  42«,  éd.  1488.) 

Soit  faicte  une  sépulture  liouoeste  selon 
la  condessence  de  son  estât.  (Le  boi  René, 
Tesiam-,  OEuvr.,  t.  I,  p.  92,  Quatrebarbes.) 
Toutesfois  ta  très  digue  cundescence  a 

voulu  avoir  quelque  accord  ou  conve- 
nance avec  les  humains.  (J.BonCHET,A'o6((! 

Uame,  f»  163  r°,  éd.  1536.) 

Vault  il  pas  mieulv,  et  pour  l'ame  et  le  corps, 
[N'avoir  argent,  et  vivre  sans  iliscors 
Kt  sans  soulcy  de  faire  la  despence, 
ISn  un  couvent  par  bonne  coiiilesci'iice. 
Ou  vous  avez  tout  ce  qu'il  fault  avoir Pour  ïostre  vie  ? 

(ID.,  Ep.  mor.,  I,  4,  éd.  1545.) 

Aussi  les  roys  par  bonne  condescence 
Ooyvent  avoir  sur  tous  maguificeace 
Kn  la  despence,  en  chevaulx,  bastîmens, 
Eq  serviteurs  et  riches  veslemens. 

(Id.,  ib..  H,  1.) 

coNDECENT,  -  cscent,  -  essant,  adj., 
décent,  convenable,  bienséant  : 

Se  par  nous  u'estoit  sur  ce  pourveu  de 
condecent  remède.  (1394,  Ord.,  vu,  68S.) 

Leur  vueillous  sur  ce  pourveoir  de  re- 
mède condescenl  et  convenable.  (1425, 

Arcb.  JJ  173,  pièce  130  ;  Ord.,  xiil,  46.) 

La  chose  esloit  bien  condescenle. 

(Marcial,  Louanges  de  Marie,  f»  58  y",  éd.  1492.) 

Toutes  viandes  ne  sont  pas  corîdescenfes, 
saines  et  plaisantes  a  uug  cbascuns.  (Pla- 

tine, de  honneste  volupté,  f"  5  v",  éd.  1328.) 

Par  qaoy  il  est  décent 
Les  ruyner.  et  1res  fort  condecent. 

(Dadouville,     Delfaicte    des    fauit    monnoyeurs  , 
Poés.  fr.  des  xv°  et  xvi°  s.,  t.  IV.) 

Ils  ne  sont  en  langage  condecent.  (J. 
Vaultier,  Hisl.  des  chos.  fait,  en  ce  roy., 
[K  136,  Mon.  iuéd.) 

En  compagnie  honneste  et  condessante. 
(Mag«y,  Amours,  l"  18  r",  éd.  1573.) 

—  Condecent  d,  qui  convient  à,  digne 
de  : 

Disant  cette  contribution  n'estre  coude- 
cenle  a  la  grandeur  et  dignité  d'icelle  (ville), 
la  Vabroise  et  autres  inférieures  la  surpas- 

sant en  libéralité.  (G.  BoSQ.,  Hist.  des 
troubles  de  Tolose,  ch.  23.) 

T.  n. 

coNDEFiER,  -  ycf,  V.  a.,  mot  douteux 
employé  dans  les  loc.  condefier  de  mort, 

condefier  a  mort,  pour  exprimer  l'idée  de mettre  à  mort  : 

De  grief  mort  vous  fera  trestous  condefyer. 
(Geste  .es  ducs  de  liounj.,  GG-H,  Chron.  belg.) 

Par  le  duc  de  Bourgougne  en  furent  si  castyes 
Que  les  plus  grans  eu  furent  a  mort  condefies. 

(Ib.,  U1G2.) 

coNDELECTATioN,  S.  f.,  délectatiou, 

plaisir  : En  ceste  vie  nous  avons  adversaires 
nostre  propre  corps  et  corruptible  chère 
qui  relucte  ou  bataille  sans  point  jamais 

cesser  encontre  l'esperit  et  l'empoison- 
nera se  possible  luy  est  par  subjestion  et 

villes  ou  honteuses  condeiectatioJis.  (Crainte 

amour,  et  beatit.,  ms.  Ars.,  f»  1  r".) 

coxDELECTEU,  vcrbe. 

—  Neutr.,  plaire,  faire  plaisir  : 

Celui  qui  met  son...  estude  en  condelec- 
ter  et  en  complaire  a  ceulz  avecques  qui 
il  parle.  (Oresme  ,  Eth.  ,  Richel.  204  , f"  431^.) 

—  Réfl.,  se  complaire  : 

Se  condelecte  mesmement  a  soy  melsme. 
(ORES.ME,  Eth.,  Richel.  204,  f»  544^) 

coNDELiï,  S.  m.,  volupté  : 
Ne  vi  ge  mais  si  riche  lit. 
Plus  a  assez  de  condelU 

Conques  n'ot  l'autre,  ce  me  semble. 
(D:iuberee,  lUchel.  19152,  1°  81».) 

coNDEMNATEUR,  S.  m.,  celui  qui  con- 
damne : 

Les  Atheniiens  penitens  de  sa  mort  ad- 
jugèrent ses  condemnateurs  a  mort.  (Fos- 

SETIER,  ChroH.  Marg.,  ms.  Brux.  10510, f»  207  r».) 

coNDEMPNATiF,  adj.,  qui  coudamne  : 
Cellui  ha  la  vertuz  de  mansuétude  qui 

ne  se  courouce  pas  ne  ne  apete  vangence 
de  tous  les  maulx  qui  lui  sont  faiz,  aussi 
ne  les  pardonne  il  mie  tous,  qui  ne  veuille 
bien  aucuns  estre  pugniz,  mais  est  con- 
dempnatif  ou  pardouneux  et  pugnilif  se- 

lon l'ordre  de  raison.  (Gilles,  Gouv.  des 
Princ,  Ars.  5062,  f"  49  v».) 

coNDEMPNEUR,  S.  uj.,  celul  qui  con- 
damne : 

Mais  pour  qui  souffrit  il  (Jésus),  n'est  ce 
pas  pour  ses  ennemis,  pour  les  pécheurs  et 
consequemment  pour  tous  les  condenip- 
neurs  de  sa  divine  majesté,  pour  toy,  o 
mou  ame  et  tous  aultres  de  ingratitude 

remplie.  (J.  Gerson,  l'Aiguillon  d'amour, t"  89  r»,  éd.  1488.) 

CONDESCENDE,  S.  f.,  coudescendance, 

acquiescement  : 
Par  misérable  appétit  et  damnable  con- 

descence. (La  tresample  et  vraye  espos.  de 
la  reigleM.  S.  Ben.,  1"  50',  éd.  1486.) 

coNDESCEXcioN,  -  sion,  S.  f.,  condes- 
cendauce  : 

Nous  nous  sommes  plus  préparez,  noz 
aniez  fîlz  ,  a  vostre  université  escri[)re 
pour  ce  que  vous,  encontre  la  qualité  et 
malice  du  temps,  par  estude  fréquente  a 
voies  oportunes  de  céder  a  scisme,  vous 
avez  condescencion  piteuse  donnée, laquelle, 

se  u'estoit  pour  les  mauvais,  point  n'es- toit  de  nécessité  de  prendre.  (Monsthelet, 

Chron.,  I,   33,  Soc.   de   l'H.  de  Fr.)  L'éd. 1372  porte  co)idef"nsiun. 

coNDEscENDEMENT,  S.  m.,  condescsH- 
dance  : 

11  soi  por  lo  condescendement  des  plui- sors  az  deforienes  choses  espart.  (Dial.  St 
Gi'eg.,  p.  6,  Foerster.) 

Selonc  la  débonnaire  concideracion  et 
le  condescendement  de...  (1317  Arch  P 
1370,  pièce  1894.) 

CONDESCENDRE,  V.  u.,  descendre,  s'a- baisser : 

Il  destourna  la  lance  de  ce  conte  quy  le 
cuida  ferir,  laquelle  destournee  le  cheva- 

lier aux  armes  vermeilles  s'approca  de 
sou  homme  l'espee  haulcee,  laquelle  il  fist 
condescendre  sur  l'escu  d'icelluy  conte  qu'il le  party  en  deux.  (Duquesne,  Hist.  de  J. 
d'Acesn.,  Ars.  5208,  f»  38  v».) 

Jehan  rehaulça  l'espee  qu'il  fist  condes- 
cendre sy  radement  que  les  braz  luy  tren- 

cha,  (Id.,  ib.,  f"  77  r".) 

Ce  terme  est  encore  eniployé  dans  un 

texte  provincial  du  milieu  du  xvn^  siècle  : 
De  voulloir  condescendre  au  dit  treff 

pour  faire  estât  et  procès  verbal...  (4  juill. 

1637,  Procès  verbal  des  préem.  de  l'égl.  de Lanarvilly,  Arch.  Fiuist.) 

Qu'il  est  condescendu  jusques  a  la  ditte chapelle.  (Ib.) 

CONDESSENCE,  VOir  CONDECENCE. 

coNDicioNER,-  omier,  condisc.,  cjndit., 
verbe. 

—  Act.,  charger  de  clauses  : 

Ensi  furent  lestrieuves  causées  et  condi- 
tionnées. (Froiss.,  Chron.,  III,  316,  Kerv.) 

—  Neutr.,  faire  un  accord,  conclure  : 
U  a  condiscionné  avecques  moy  pour  sa 

mayson  et  ses  biens.  (Palsgr.,  Esclairc, 
p.  493,  Génin.) 

—  Act.,  traiter  : 

Le  ûls  Dieu  qui  si  bien 
Les  condieionna. 

(Hose,  ms.  Corsini,  f  145''.) 
—  Condiçionant,  part.  prés.  : 

.Mais  s'il  estoit  onlonué  ou  couditiouné 
que  l'héritage  devroit  rcschoir  au  condi- 

tionnant ou  autres,  au  cas  que  lesdits 
ba^tards  mourussent  sans  hoir,  cette  der- 

nière devise  n'aurait  point  de  lieu.  (Coût, 
de  Hayn.,  Lxxxv,  Nouv.  Coût,  yen.,  II, 

28.) 

—  Condicioné,  part,  passé,  donné  sous 
une  condition  ; 

11  seront  laiUable  et  de  la  condition  des 
autres  héritages,  chargiez  et  condicionncz 
dou  fais  et  des  despens  des  courounemens 
des  roys  de  France.  (1324,  Arch.  JJ  64, 
f"  139  i'°.) 
—  Convenable  : 

Il  engenra  une  maladie  pour  le  grant 

calleur  du  soleil  et  des  boires  d'Espaigue 
qui  ne  sont  mie  conditionnées  a  chieus  de 
Franche  et  d'Engleterre.  (Froiss.,  Chron., 
XVII,  436,  Ivrrv.) 

coNDiGNE,  s.  f.,  retour,  réciprocité  de 
sentiments,  de  services  : 

Car  nul  ne  leur  (ans   dieus  et  a  nos  pa- 
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rcns)  peut  oncques  rétribuer  ceste  con- 

digne  ou  equivaleuce.  (Oresme,  Eih.,  Ri- 
eliel.  204,  T  534''.) 

Car  aux  dieiiî  maislres  et  parens 
Ne  povons  rendre  tel  condiijne 
Ponr  les  biens,  science  et  doctrine 
Que  par  euU  povons  recevoir. 

(Ad.  (les  Apost.,  vol.  I.  P  31'',  éd.  1537.) 

CONDIGNER,  V.  a.,  croire  digne  : 
Nel  coniignel  nuls  de  sos  piers, 
Uei  Tolunt  fair'  estre  so  gred. 
(rie  ic  S.  Léger,  ms.   Clerm.,  st.  10.) 

CONDINE,  S.  f.  î 

On  met  une  condine  devant  les  ouleu- 

vrins  que  on  appelle  pétris,  (xv  s.,  Lille, 
ap.  La  Fons,  GlOSS.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

1.  coNDiR,  V.  a.,  accommoder,  assai- sonner : 

Li  basme  et  le  menl[astre]  doucement  i  flarie, 

[Et]  de  Irestotes  llours  la  colour  i  condie. 
(Deslr.  de  Rome,  351,  Groeber.) 

Est  bon  de  la  condir  et  mesler-  (la 

langue)  avecques  doulces  espèces  aroma- 
tiques. {Nef  de  san(^,f°2br°,impr.Ste-Geu.) 

Le  ton  qui  est  frays  et  cuyt  bien  a  poinct 

condiras  avec  du  "  poyvre  cynamoue  et coriandre  bien  pillez  et  ung  oignon  cuyt 
et  découpé  ensemble  du  vinaigre,  miel  et 

huyle.  (Platine,  De  honneste  voliiple , 
r  95  V»,  éd.  1528.) 

Quant  ladicte  herbe  est  mangiee  avec- 

ques  chairs  ou  appareillée  et  condite  avec- 
ques  sang.  {Jard.  de  santé,  I,  78,  impr.  La Minerve.) 

Les  violettes  seiches  sont  assavourees  et 

condites  avecques  sucre  et  miel.  (76. ,1,492.) 

—  Soigner,  en  parlant  d'un  malade  : 

Le  suppliant  veant  que  le  dit  Cleret  es- 
toit  souillé  de  sang  le  leva,  le  condy  et  lui 

mist  un  peu  de  tente  dedans  un  treu  ou 

plaie  qu'il  avoit  en  la  teste.  (1406,  Arch. 
JJ  161,  pièce  68.) 

—  Embaumer  : 

(Son  corps  fut)  condil  et  aromatisé  de 
miel.  (BouRGOiNG,  Bal.  Jiid.,  I,  18,  impr. 
Ste-Cieu.) 

2.  coNDiu,  V.  a.,  placer  sur,  contre? 

Ains  abaissierent   les   glaives    et   condi- 

rent  les  larges  a  leurs  poilrinnes  et  feri- 
rent  chevaus  des  espérons.  (Froiss., 
Chron.,  II,  291,  Kerv.) 

coxDisE,  s.  f.,  condition  : 
Et  se  li  ai  donei  che  fief  par  teil  condise, 

U'on  devera  dou  fief  paier  deus  tanches. 
(1273,  Arch.  Nord,  B  130.) 

CONDISEEUR,  VOir  CONDUISEOR. 

coNDissANCE,  s.f.,  généalogie,  origine, 
dcîscendance  : 

Si  commençai  a  lire,  et  vi  première- 

ment .1.  tistre  qui  disoit  :  C'est  li  coni- iiiencement  de  mon  lignage,  si  en  fui 

moult  liez,  quer  je  desiroie  moult  a  oir  la 
rondissance  de  mon  lignage.  (R.  de 

lioHU.,  Queste  du  S.  Graal,  Richel.  12582, 

1.  coNDiT,  S.  m.,  assaisonnement  : 

Pourtant  je  vous  requier  et  prie 
Que  ayons  viande  a  foueson, 
Par  exprès  de  la  venaison, 
Pulraens,  condil:,  espiccrie. 
{ilisl.  du  viel  TeslamenI,  II,  319,  A.  T.) 
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2.  coNDiT,  voir  Conduit. 

coNDiTEUR,  condicleiir,  s.  m.,  fonda- 
teur, celui  qui  institue,  qui  établit  : 

Contre  le  condileur  de  la  loy  et  cous- 
tume,  nulle  coustume  ne  se  doit  ou  peut 
prescrire.  (Bout.  ,  Somme  riir. ,  1»  p. , f»  29S  éd.  1486.) 

Pour  ce  les  condicteurs  des  loix  instituè- 
rent jours  de  testes  pour  parforcer  les 

hommes  a  eulx  esbatre.  (Ferget,  Miroiier 
de  la  vie  hum.,  f»  110  v»,  éd.  1482.) 

Fut  il  appelle  second  co»fZtfe!(r  de  Rome. 
(Prem.  vol.  des  grans  dec.  de  TU.  Liv., 
f»  Ul^éd.  1530.) 

Le  condileur  et  faiseur  de  voz  loix  et 

ordonnances.  (16. ,  f"  58'=.) 
—  Créateur  : 

Le  souverain  condileur.  (Belon,  Nat.  des 

Oys.,  I,  1,  éd.  1555.) 

coNDOMER,  condosmer,  v.  a.,  dompter, 
vaincre  : 

De  son  fort  poing  tout  condoma 
Li  vrais  martirs,  li  faus  devin, 
Pe  Rome  le  pain  et  le  vin. 

(G.  DE  CoiNci,  Mir.,  ms.    Soiss.,  f  3-2\    et    ms. 
Brui.,  f  30^.) 

De  son  fort  poig  tôt  condosma. 

(ID.,  !*.,  Richel.  19152,  P  32'' .) 
coNDONATioN,  S.  f.,  pardon  : 

Ta  digne  miseration. 
Sire,  e  ta  condonalion 
Esteigne  le  grant  feu  de  ta  ire. 
(Ben.,  D.  de  Nonn.,  II,  13i97,  Michel.) 

co.NDONÉ,  -  (fonnp,  part,  et  adj.,  syn. 

de  donné,  en  parlant  d'un  homme  qui 
s'est  donné  tout  entier,  lui  et  ses  biens, 

au  service  d'un  couvent  : 
Que  celui  Guillot  Traffart  estoit  condoné 

de  la  dite  abbaie  et  touz  ses  biens  non 
meubles.  (1280,  Lell.  de  J.  de  Chdtillon,  la 
Guische,  Arch.  Loir-et-Cher.) 

Ensint  que  les  davant  diz  religions  por- veent  audit  Macé  en  boire  et  en  uiengier, 
en  vestir  et  en  chaucier  convenablement 
comme  a  un  autre  de  lor  condonez.  [i" 
fév.  1288,  Arch.  M.-et-Loire,  B  21.) 

Donnons  licence  aux  rendus  et  condon- 
ncz  de  ladite  religion  de  estrc  et  demeu- 

rer seurement  et  paisiblement  en  leurs 
maisons.  (1483,  Ord.,  xix,  303.) 

CONDONER,  -  uner,  -  onner,  cundimer, 
V.  a.,  gratiner,  douer  : 

Mais  ceste  la  par  propre  destinée 
Sur  toutes  autres  a  eslè  condonnee 
D'une  beauté  moult  singulièrement. 

(Chasipier.A'c/'  des  dames  terl.,  Prol.) 
—  Permettre  : 

E  tu  pur  ço  1  vendras,  q^ue  offrande  face 
a  Deu  e  oblaUuns  e  sacrehses  set  jurs,  si 
cume  raisun  cundune  a  vostre  real  sacre- 

ment. (Rois,  p.  33,  Ler.  de  Lincy.) 
Grant  fu  e  haut  le  servise 
Ke  faite  fu  en  seinte  iglise, 
Cum  la  seisnn  le  cundune. 

(S.  Edward  le  conf.,  334o,  Luard.) 

Quant  vendrunt  ceus  ke  verrej 
Ke  cunseil  tus  cu[n]dunc  Irez. 

(;*.,  1573.) 

—  Souffrir,  pardonner  : 

Toutefois  en  cela  fault  condoner  a  l'an- 

CON 

tiquité,  veu  que...  (Thevet,  Cosmogr.,  III, 
4,  éd.  1558.) 

11  faut  condoner  quelque  chose  au 
monde,  et  tant  que  faire  se  peut  au  de- 

hors se  conformer  a  ce  qui  se  pratique. 

(Charr.,  Sag.,  1.  II,  c.  8.) 

—  On  trouve  encore  au  xvii=  s.  dans  un 

écrivain  qui  affectionne  les  termes  ar- 
chaïques : 

Et  a  tout  propos  l'interrompent  des  pe- 
tits souspirs  qu'elle  sanglote  de  regret,  et 

qu'il  faut  condonner  a  l'aflfection  qui  l'em- porte. (La  Morliere,  Polirrhoe,  au  D.  de Longuev) 

—  Sacrifier,  immoler  : 

Et  que  pour  a  ce  remédier  et  obvier,  il 
n'estoit  possible  de  choisir  autre  meilleur 
chemin  que  celuy  qui  estoit  par  saditte 
majesté  mis  en  avant,  que  condonyier  cha- 

cun au  bien  public  ses  querelles  et  inimi- 
tiez particulières.  (GuiLL.  du  Bellay,  Mé- 

m.,  1.  VII,  f»  223  v,  éd.  1569.) 

—  Condonner  que,  accorder  de  : 

Car  aux  peintures,  quand  ils  peignent  le 
ciel,  la  terre,  les  mers,  les  isles  escartees, 

nous  leur  condonons  qu'ils  nous  en  rap- 
portent seulement  quelque  marque  légère. 

(Mont.,  Ess.,  II,  12.) 

coNDORMiR,  V.  n.,  s'endormir  : 
Granz  fu  li  dois,  fort  marrimeoz. 
Si  condormirent  toit  ades. 

{Pass.  du  Christ,  Dartsch,    Chresl..  p.    7,  1'"  éd.) 

CONDOSMER,  voir  Condomer. 

coNDOT,  -  do%,  s.  m.,  la  partie  la  plus 

élevée  d'une  ornière,  d'un  sillon  ou  d'un fossé  : 

Lequel  vigneron  estoit  sur  un  condot 
d'une  ourdiere  de  charrette  sur  le  chemin. 
(1417,  Arch.  JJ  170,  pièce  29.) 

Les  Angloiz  estoient  sur  ung  pendant  et 
les  Françoiz  sur  un  condoz.  (Chron.  des 
qualre  prem.  Valois,  p.  109,  Luce.) 

Sur  les  chevaliers  ou  condots  couchera 

on  les  ceps,  en  y  ouvrant  la  terre  en  tra- 
vers autant  profondement  que  la  vigne  est 

plantée,  pour  de  mesme  loger  les  provins. 
(0.  DE  Serr.,  Th.  d'agr.,  m,  4,  éd.  1605.) 

Et  les  chevaliers  ou  condots  de  costé  et 

d'autre  de  telle  espaisseur  par  dessus  que 
la  profondeur  de  la  raize.  (Liebault,  Mai- 

son rttst.,  VI,  6,  éd.  1638.) 

Le  Condos,  nom  de  lieu  de  Normandie, 

est  traduit  par  Condossum  dans  des  chartes 

latines  (fonds  de  Bondeville). 

Condos  est  fréquemment  usité  dans  les 

campagnes  et  même  dans  les  villes  de  la 

Seine-Inférieure,  pour  désigner  un  mon- 

ticule :  «  Jusqu'à  ce  condos.  • 

coNDRECTER.  V.  a.,  entretenir,   avoir 

I  soin  ? Pour  tenir,  repparcr  et  condrecler  cer- taines levées  tiudit  terrouer  do  Peccays, 
tant  devers  le  Rosne  comme  devers  les 

deux  estangs  faiz  pour  la  conservai;ion 
desdictes  salines,  qui  autrement  seroient 
du  tout  gastees  sans  avoir  aucune  creue. 
(1462,  Ord.,  xv,  579.) 

coNDRoiER,  V.  u..  Semble  exprimer 
l'idée  de  broncher  : 
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Mores  s'eslant  qui  se  prant  an  roichier, 
Don  destrier  se  doute  lou  banier. 

Car  s'il  Ion  voit  f^uaincliir  ne  coniiroier 
iVuQS  lioni  fors  Deu  ne  s'i  porroil  aidier. 

(G.  de  iloiirjl.,  Val.  Chr.   1360,  f  IT.) 

CONDUCT,  voir  Conduit. 

CONDUCTEUR,  S.  111.,  locataire,  fermier  : 

Les  conducteurs  d'aucun  héritage  ne  peu- 
vent intervertir  la  possession    du   proprié- 
taire. {Coût,  de  il/c(«?i,  Nouv.  Coût,  gén.,  I, 

109.) 

Nous  ordonnons  que  les  propriétaires, 
conducteurs  et  locatifs  et  voisins  des  mai- 

sons seront  responsables  les  uns  pour  les 
autres  en  chacune  rue.  (1339,  Edit,  ap.  Fe- 
libien,  Hist.  de  P.,  III,  618.) 

1.  coNDUCTiER,  S.  m.,  conducteur,chef  : 

Chascun    conductier,  chief  d'escadre  et 
de  chambre,  sera  tenuz  de  chevauchier 
avec  ceux  de  sa  charge.  (1473,  Ord.  milit. 
de  Charles  duc  de  Bourg.) 

Leur  coniuclier  se  clame 
Cardinal  de  Syon. 

{Poés.  fr.  de  G.    .Mione,  Chans.    sur    la    bat.    de 
Marignan,  J.-C.  Brnnet.) 

2.  CONDUCTIER,  adj.,  qualifiant  une 

pièce  accessoire  de  l'armement  : 
Une  sallade  conducliere  avec  la  banyere. 

(1560,  Coll.  de  Lorr.,  463,  f»  2  v,  Richel  ) 
Cf.  CONDUCTIERE. 

coNDUCTiEUE,  S.  f.,  pièce  accessoire 

de  l'armement  : 
Six  armettes  et  quatre  conductieres.  (1530, 

Inv.  de  l'armurerie  du  duc  de  Lorraine, 
Coll.  de  Lorr.,  462,  f  37,  Richel.) 

L'ne  conductiere  servant  a  un  homme  de 
pied.  (Ib.,  i"  36  v».) 

Troys  autres  harnovs  de  jouste  avec  les 
conductieres.  {Ib.,  t"  38.) 

CONDUCTIF,  adj.,  qu'on  loue  : 
Serviteurs   mercenaires,    conductifs    ou 

locatifz.  (Gilles,    Gouv.   des  Princ,  Ars. 
5062,  f»  143  V.) 

CONDUC-^ION,  -  mion,  ■■  om,  -  duition, 
s.  1.,  action  de  conduire,  de  diriger,  direc- 

tion : 

CondiMion.  {Actedu  xv=  s.,Valencienne5, 
ap.  LaFons,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

En  mes  dernières  voulentes  je  te  laisse- 
ray  la  charse  et  conduction  de  tous  les 
miens.  {Orose,  vol.  I,  f"  34%  éd.  1491.) 

—  Moyen  : 

.l'en  ay  la  possession 
Par  saincte  permission. 
Qui  a  mon  intencion 
.\  donné  conduction 
Par  telle  condicion 

Qu'ay  en  dominacion Bénédiction  recene. 
{llist.  du  licl  Testament,  II,  169,  .\.  T.) 

—  Louage,  location  : 
Nous  savanz  le  profeit  de  ladite  mesou 

estre  fcl  en  la  menueire  et  en  la  conduciom 

desus  dite.  (1273,  S.  Nie.  d'Angers,  Arcli. M.-et-L.) 

Li  rois  respont  que  en  ces  letres  ait  tnz 

jors  conduction  entendue,  bien  n'i  seit  ele, c'est  a  savoir  se  l'en  a  fel  vérité  enten- 
dant. {Liv.  dejost.  et  de  plel  l,  4,  Rapelti.) 

Presque  tuit  li  marchié  ont  esté   cstabli 

par  le  droit  aus  gens,  si  comme  achas  et 
ventes  ,  loages  ,  conductions,  compain- 
RDies...  (Pierre  de  Fo.nt.,  Cons.,  p.  475, Slarnier.) 

Et  a  ceste  consideracion  convient  que 
ceste  commutacion,  qui  est  acte  de  justice 
commutative  soit  d'une  chose  pour  aultre, 

comme  changer  ung  domaine  avec  l'autre, 
qui  est  simple  eschange.  bailler  sa  mar- 

chandise pour  argent  une  foiz  paie  c'est 
vendicion,  si  c'est  pour  avoir  argent  ou 
blé  par  chascun  an  c'est  location  ou  con- 

duction. (J.  BoucHET,  Noble  Dame,  f»  29  r», éd.  1536.) 

—  Terme  de  rhét.,  réunion  des  preuves 
dans  un  argument  : 

Conduction  est  quant  en  brief  on  assem- 
ble toutes  les  parties.  (Fabri,  Rhet., 

fo44  V»,  éd.  1521.) 

—  Dans   l'exemple  suivant,  conduction 
est  pour  condition  : 

Se  feme  est    digne    par   lignage  ou  par 
mariage,  et  ele  se  marie  a  non  digne,  ele    ; 
pert  sa  digneté  et  doit  segre  la  conduction 
a  lo  home.  (Liv.  de  jost.  et  de  plet,  I,  12, 

§  3,  Rapetti.) 
coxDUEVRE,  S.  f.,  tarcc  ? 

Grasse  ou  point  n'a  d'aevre Vaut  mains  que  tarte  sans  condueire. 
(l'oct.  fr.  av.  1300,  IV,  13-22,  Ars.) 

La  croisl  li  fres  fromages  a^ec  les  cans  wastians. 
Et  li  quartier  de  tarte  qui  plain  sont  de  condueere. 

M..  IV,  1350.) 

1.  CONDUIRE,  condure],  v.  a.,  servir  de 

sauf-conduit  : 

Ce  dit  li  rois  :  Or  le  faites  venir. 
Que  sa  parole  vnel  de  sa  bouche  oir. 
Qnil  conduira,  sire,  dist  Lanselins, 
S'il  ne  pooit  envers  vos  acevir? 
Jet  conduis,  dist  Bègues  de  Belin. 

(Les  LoIl,    ms.    Montp.    r°    43';    éd.  P.  Paris, I.  2S4.) 

Lors  furent  esleu  li  message  qui  iroient 
querre  le  marchis  et  qui  le  conduiraient. 
(Villeh.,  Conq.  de  Constant.,  cxxiv,  P. Paris.) 

—  Protéger,  garantir  : 

Parmi  ce,  la  censé  et  les  autres  conve- 
nances dessus  dites  nous  avons  conneu  et 

cosnoissons  que  nous  devons  a  noslre 
dit  censier  tous  les  preux  et  proffis  de 
nostre  dite  censé  condtdre  et  garantir  de 
tous  fortes  et  empeschemens  qui  de  par 
nous  aroit  esté  mus  ou  mouvoir  pourroit. 

(1355,  lieg.  du  Chap.  de  S.-J.  de  Jérus  , 
Arch.  MM  28,  f»  18  r°.) 
Lequel  bail  et  accencissement...  je, 

comme  commandeur  de  ladite  baillie,  pro- 
met loialment  en  boue  foy  a  conduire  et 

aarandir  audit  Adan,  a  ses  hoirs  et  succes- 
seurs contre  touz  si  avant  que  faire  le  puis 

etdoy.  {Ib.,  f    18  v».) 

—  En  particulier,  mettre  celui  qui  avait 

obtenu  l'assurement  ou  le  relèvement  on 

possession  de  l'héritage  assure  ou  relevé, 
ce  qui  se  faisait  par  la  justice  du  lieu,  et 

devoit  précéder  le  han  de  tresfond.  (Bal- 

Tus,  Suppl.  au  Yocab.  Austras.) 

Et  iiarmi  tel  cens.  Ici  relief  et  tel  droi- 
ture ke  devant  est  dit,  jou  l.ir  doi  con- 

duire el  -n-arandir.  (1290,  Flines,  cod.  B, f»  143  r».) 

I       —  Affranchir  du  droit  de  conduit  : 

Se  li  avoirs  est  pesez  au  pois  le  roy,  il 
ne  doit  point  de  conduit,  quar  le  pois  le 
roy  le  conduit.  (E.  Boil.,  Liv.  des  mest., 

2°  p.,  VII,  7.  Lespinasse  et  Bonnardot.) 
—  Poursuivre  en  justice  : 

Ne  faisoient  a  recevoir  pour  conduire  le 
cas  de  nouvelleté.  (1372,  Ord.,  v,  520.) 
—  Payer  : 

Cou  li  doit  il  condure  au  dit  des  esche- 
vins.  (Oct.  1256,  Ad.  orig.  dev.  les  échev., Arch.  Douai.) 

Je  dits  moy.  prieur,  que  c'estoit  grande deshonesteté  de  conduire  leur  mariage  de 
si  deshonestes  loyers.  (J.  MASSUE,  Marg. 

hist.,  Richel.  935,  c.  130.) 

—  Estimer,  priser  : 

Or  avoit  cestuy  Amaury  longuement  re- 

gardé Jehan  d'Avesues,  et  pourtant  qu'il iuy  sembla  bien  homme  de  fait,  il  dist  a 

son  compaiguon  :  Certes,  si  l'escuier  es- 
trange  failloit  a  estre  preudomme,  ce  se- 
roit  moult  grant  dommaige,  car  sur  ma 
foy  je  le  conduis  pour  le  plus  beau  jeune 

homme  que  je  veiz  oncques,  et  s'il  vit  lon- guement il  est  taillié  de  venir  a  grant 

perfection.  (Duquesne,  Hist.  de  J.  d'Avesn., 
Ars.  5208,  f»  17  r».) 

2.  CONDUIRE,  V.  a.,  embaumer  : 

De  riche  aromalh  et   de   precios  basme 
le    cors   Jacob    conduirent    et    confirent. 

(Estories  liogier,  Richel.  20125,  f»  81\) 

CONDUIRESSE,  coudui/resse,  s.  f.,  con- 
ductrice : 

Vertu  fut  tousjours  conduyresse  et  dame 
de  Chaton  et  de  ses  œuvres.  (Boccace, 
Des  nobles  malh.,  III,  4,  f  57  v,  éd.  1313.) 

CONDUISABLE,  -  wjsable,  adj.,  qu'on 
peut  conduire,  mener,  gouverner  : 

Le  duc  fut  moult  malcontent  contre  les 

Lombards  et  entreprit  de  les  faire  re- 
gaigner  ce  qu'ils  avoyent  perdu;  mais  ils 
n'estoyent  plus  conduisables.  (La  Marche, 
Mém.,  II,  3,  .Michaud.) 
—  Conduisable  d  (un  infln.),  qui  peut 

être  déterminé  à  : 

Qu'ilz  seroient  enclins  et  condtûsables  a 
accorder  nouvelle  ayde.  (1334,  Pap.  d'Et. 
de  Granvelle,  II,  234,  Doc.  inéd.) 

—  En  parlant  de  chose,  qui  peut  être 
conduit  à  bonne  lin,  exécutable  : 

Ainsy  sont  les  humains  affaires....  Iluy 
sont  en  guerre,  demain  sont  en  paix,  huy 
conduisables,  demain  desesperables.  (G. 
Chastellain,  Avert.  au  duc  Charles,  vu, 
305,  Kerv.) 

Qu'on  n'entrepreigne  riens  qui  ne  soit 
conduisable.  (J.  de  Beuil,  le  Jouvenc, 
i"  483  r",  ms.  Université.) 

Et  Iuy  sembla  l'entreprinse  bien  condui- 
sable. (ID.,  ib.,  f°315  r».) 

Si  mirent  de  difficulté  beaucoup  en  leur 

cas.  et  jugeoient  assez  mal  conduisable  de 

eulx  pouvoir  sauver  par  estrif.  (G.  Chas- 

tell.,  Chron.  du  D.  Phil,  ch.  lxxx,  Bu- 

chon.) 

Et  sembla  la  chose  conduisable,  et  ne 

faisoit  on  pas  tant  de  doute  a  escheller  le 
mur  comme  l'on  faisoit  de  monter  le 

fossé.  (La  .Marche,  Mém.,  I,  12,  Michaud.) 

Qui  vous  seuible  a  ceste  heure  l'une desdites    emprinses    estre  mieux   condui- 
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sable  (\»e  les  deux  ensemble.  {Corrcsp.  de 

l'emp.  Maximitien.  !'•  et  de  Marg.  d'Autr., 
M,  173.) 

Et,  si  caste  ouverture  ne  plaisoit  et  n'es- 
toit  conduisable,  que  l'on  laissas!  audit querelleur  le  tiltre  de  roy  avec  le  domaine 
du  royaume.  (.Mai  1319,  Mém.  relat.  au 

traité  de  Noi/on,  Négoc.  ent.  la  Fr.  et  l'Au- 
tr..  Il,  450,  Doc.  iuédt.) 

Pour  promoToir,  tenir  main  et  endresser 
la  grandeur  de  sesdils  enfans  en  tout  ce 
i]up  sera  eonTenablement  condiii/sable. 

(1534,  Pap.  d'Et.  de  Granvelle,  u,  137.) 

CONDUISANCE,  S.  f.,  action  de  con- 
duire, conduite  : 

Saichiez  que  il  nos  ai  treniis 
Por  lui  veoir  et  sa  naissance 

L'estoille  por  fere  conduis^ance, 
(Wacf.  ,    Conception,    Brit.     Mas.     add.    15606, 

f>  52'.) 

CONDUISEMENT,  -  uissemeiit,  s.  m.,  con- 
dnile  : 

Que  plus  de  .r.  mil  hommez  annombrez  justement 
Amena  avenc  Ini  en  son  conduîsst'ment. 

(H.   Capcl.  1213.  A.  P.) 

Le  conte  de  Saint  Pot  l'ot  en  conâuissi'ment. 
(Geste  des  ducs  de  Bourg.,  4139,  Chron.  bel».) 
Apres  ordonna  Supplice  a  Maurius  le 

ronduissement  des  vielz  et  prist  le  conduis- 
sement  des  jeunes.  {Orose,  vol.  II,  f"  109°, 
éd.  1491.) 

Avec  ce  il  luy  envoya  les  Cilliarques 
desquelz  il  avoit  le  conduisement.  (Bour- 
(joiNG,  Bat.  Jtul.,  I,  22,  impr.  Ste-Gen.) 

—  Guide  : 

Et  ly  prions  deTofement 
Qui  nous  donne  conduisement 
Que  ne  savons  mais  on  aler. 

U,e  Geu  des  trois  lioy.i,  Jub.,  Mt/sl.,  Il,  lOi.) 

—  Direction  : 

Avint  d'aventure  que  le  dit  Girart,  par 
le  conduisement  de  sa  main,  fii  féru  des- 
soubsson  oeil  du  tilleul  dudit  Jehan.  (1373, 
Arch.  JJ  107,  pièce  SO.) 

—  Fig.,  règle,  direction  : 
Les  loix  sont  les  reigles  et  le  condtiise- 

ment  parquoy  la  police  est  gouvernée, 
maintenue  et  sauvée.  (Oresme,  Politiq., 
(0  92'',  éd.  1489.) 

—  Conduit  : 

Icelliii  Guillaume  se  prist  a  foir  le  dit 
pré  pour  y  faire  une  raize  ou  besal  pour 

conduire  l'eaue  au  pré  dudit  Guillaume  ; en  faisant  laquelle  raize  ou  conduisement... 
(1466,  Arch.  JJ  194,  pièce  18li.) 

coxDUisEon,    -    eour,    -   ecur,  -  our, 
-  duisseor,  -  duiseeur,  -  duiseur,  -  dui/seur, 
-  duisseur,  -  dusor,  -  duxeor,  condiseeur, 
s.  m.,  conducteur,  guide,  chef,  celui  qui 
conduit,  qui  dirige  : 

Karlcs  a  ses  barons  sevrés  et  départis, 
Et  les  batailles  faites  de  chevaliers  cslis. 

De  l'une  fu  Itichars  conduisieres  et  guis. 
(Ficrabras,  5a76,   A.  P.) 

Cliascnn  a  sa  baniere  ait  bon  conduiscour. 

[lieslor  du  Paon,  ms.  Rouen,  f°  80  r°.) 
Du  conduisecur  la  baniere. 

(GuiART,  rtoij.  Ii(jn.,  16702,  W.  et  n.i 
Il  et  la  gent  dont  ert  conduiseours. 

(Enf.  Ogier,  5711.  Scheler.) 

Vos  devez  avoir  grant  joie  quant  si  haut 

ronduisseor  aves   eu.  (Hom.  du  S.  Graal. 

Richel.  24394,  f°  93''.) 
Li  autres  fu  duz  et  conduiscres  de  l'ost. 

(lÎRUN.  L.\T. ,rces.,  p.  g76,L.babaille.)  Var., 
conduisierres. 

Tu  es  mestres  des  bones  euvres  et  mes 
conduisierres  cl  règne  des  ciiuiK.  (Vie  et 

mir.  déplus,  s.   confess.,  Maz.  368,  f°  94''.) 
En  cascune  bataille  mist  bon  condltiseor. 

{Voy.  de  Marc  Fol,  ccxxxi.  Roux.) 
Mais  il  estoient  saige  et  bien  apris  et 

liorent  boins  condtiisours.  (S.  Graal,  m, 
461.  Hucher.) 

Ensi  estaublerent  lor  batailles  et  mis- 
rent  bons  condusor  eu  chascuue.  {Mort 

Artus,  Richel.  24367,  f»  46''.) 
Mist  an  chescune  baitaille  bon  chevalier 

a.Q  conduxeor.  (Ib.,  f"  77».) 
Il  an  fu  condusiercs.  {Ib.) 

Gau.  et  Boort  qui  erent  mestre  et  con- 
duisscors  de  l'ost  li  ont  baillée  a  conduire. 
(Lancelot,  ms.  Fribourg,  f»  140^.) 

Cil  qui  devra  estre  conduiseoiirs  des 
chevaliers.  (1293,  Arch.  J  430,  pièce  36.) 

Se  de  celés  non  qui  auroient 
Chevalier  a  conditiseor. 

(FtorianI,  1874,  Michel.) 

Se  aucun  condiseeur  y  a.  (1309,  Arch.  JJ 

47,  f»  12  V».) 
En  prenant  le  serement  du  conduiseur 

des  vins  et  des  tonniaux.  (1328,  Cart.  de 

Préaux,  f»  173  r»,  Arch.  Eure.) 

Li  principaus  conduisieres  desdites  deu- 
reez.    (1334 ,    Cart.    de  Guise,   Richel.   1. 

17777,  f°212v».) 
Les  conduisseurs  des  diz  chevaux.  (1343, 

Arch.  JJ  73,  1»  1.59  v^) 
Pour  les  despens  de...  conduiseurs  des 

diz  vins.  (13.38,  Compl.  de  D.  Collois,  duc 
d'Aumale,  p.  79.) 

Et  ay  esté  conduiseur  de  toute  la  be- 
sogne. {Troilus  ,  Nouv.  fr.  du  xiV  s., 

p.  173.) 

Qui  ne  savoient  nulles  nouvelles  de  leur 
roy  ne  de  leurs  conduiseurs.  (Froi.ss  , 
Cliron.,  III,  189,  Luce.) 

Il  sera  nostre  ayde,  car  il  est  nostre  me- 
neur et  conduyseur.  (Inlcrn.  Consol.,  II, 

LVI,  Bibl.  elz.) 
Quelz  gens  on  establit  chevetains  et 

conduiseurs  des  autres.  (Crist.  de  Piz., 

Cliarles  V,  2'*  p.,  ch.  19,  Michaud.) 
Une  grant  armée  que  le  roy  mectroit 

suz  dont  seroit  chief  et  conduiseur  messire 
Bertrand.  (Chron.  de  du  Guescl.,  p.  160, Michel.) 

Et  les  gens,  quelz  qu'ilz  soient,  lui  doi- 
vent estre  obeissans,  puisqu'il  leur  est  a condwfscwr  baillié.  (Ant.de  la  Salle,  des 

Anciens  tournois,  p.  199.  Bern.  Prost.) 

Duquel  Pbarez  descendit  Salnion,  con- 

duiseur au  désert  du  peuple  d'Israël.  (La 
Marche,  Mém.,  iutrod.,  c.  4,  Micliaud.) 

Ainsi  demoura  la  nef  sans  conduyseur. 
{Perceforest,  vol.  III,  ch.  30,  éd.  1528.) 

Il  estoit  gouverneur  et  conduiseur  de 
tout  icellui  siège.  (J.  Chartier,  Citron,  de 
Cliarl.  VU,  c.  38,  Bibl.  elz.) 

Pauvre  bosleliep,  bon  conduiseur 
(.1.  A.  DE  BAïf,  Mimes,  I.  u,  f°  58  ï°,  éd.    1619.) 

—  En  particulier  curateur,  chargé  de 
procuration,  celui  qui  gère  les  affaires 
d'un  pupille  : 

Tuteurs  et  curateurs  ou  meneeurs  et 
conduiseeurs  de...  frères  souzaages.  [Ch. 
de  1308,  à  Vernon,  Arch.  J  219,  pièce  5, Conches.) 

—  Fém.,  conduiserresse,  conduiseresse, 
conduisseresse ,  celle  qui  conduit ,  qui 

guide,  qui  dirige  : Dont  est  discretious  nient  seulement 

vertus,  mais  atemperresse  et  conduiser- 
resse de  vertus.  (Explic.  sur  le  Deuter., 

Maz.  1331,  f-  119\) 

Dame  suis  et  connestablesse, 
Chevetaine  et  conduisseresse 
Des  tournoyemens,  des  chevauchées. 

(Deguilev.,  Trow   pèlerin.,  !°  S9'',  impr.   Instit.) 
Doulce  maislresse, 
Conduiserresse  de  la  voie. 

(Chr.  de  Piz.,  Cliem.    de    long  cslude,  858,  Piis- chel.) 

Elle  (c'est  a  entendre  la  Foy)  bailla  son 
brief  a  Grâce  Dieu,  la  guide,  maistresse, 
et  conduiseresse  de  ces  douze  dames.  (La 
Marche,  Mém.,  I,  29,  Michaud.) 

Ladicte  dame  présenta  la  vertu  de  Foy, 
la  première,  qui  portoit  son  brievet  en  sa 
main,  lequel  elle  bailla  a  Grâce  Dieu,  leur 

conduiseresse.  (  .Mathieu  d'Escouchy  , 
Cliron.,  II,  230,  Soc.  de  l'H.  de  Fr.) 

Elle  (Gleopatre)  fut  conduisseresse  et  ca 
pitaine  de  la  fuyte.  (Boccace  ,  Nobles 

malh.,  VI,  13,  f»  164  v»,  éd.  1315.) 

1.  CONDUIT,  conduict,  condut,  conduct, 

condit,  s.  m.,  conduite,  action  de  con- duire : 

Jusqnes  la  vous  ferei  conduit. 
(Hom.  de  Tliebcs,  Ilichel.  00,  P  10'.) 

Je  vuel  votre  conduit  avoir  ; 
Se  voil  ke  vos  me  convoiez. 
Et  voil  ke  ma  famme  voieiz. 

{Dolop.,  10856,  Bibl.  elz.) 

Le  grant  solas  et  le  déduit 
Ou  Dieus  nous  maint  par  son  conduit. 

(R.  DE  HoDDESc,  Songe    de  paradis,  459,  Scheler, 
Trouv.  hetg.,  nouv.  sér..  p.  216.) 

Et  s'en  râlèrent  par  le  conduit  le  comte 
lie  Savoie  qui  les  conduis!,  jusques  a 
Rome.  (Chron.  de  Rains,  c.  xvill,  P.  Paris.) 

Ne  onques  n'i  horent  condul  ne  avoie- mant  que  soulement  une  estoile.  (S.  Graal, 
Richel.  2433,  f'  24  v°.) 

(La  nef)  couroit  de  costé  et  de  travers, 
amont  et  aval,  ainsi  conme  se  diables 
l'eussent  enconduii.  (Grand. Chron.  de  Fr., 
L'istoire  au  roy  Phel.,  fils  Mgr  St  Loys, 
VIII,  P.  Paris.) 

Nous  voulons  faire  voz  plaisir 
En  l'onneur  (de)  celui  qui  ce  ray 
Nous  envoie  par  conduit  vray. 

(Le  Gcu  (les  Irais  Roijs,  Jub.,  SIgst.,  Il,  90.) 

Il  offroit  a  Dieu  en  oblations  autres  trois 

raille  besans  d'or  très  pur  a  faire  le  con- duit et  le  chariot  du  temple.  (Ancienn.  des 

Juifs,  Ars.  5082.  f^  iQ3\) 

Ce  joyeulx  conduit Sera  mal  conduit 
Et  bien  cliier  vendu. 

«.Grebin,  Mgsl.  de  ta   Pass.,  Ars.  6431,  P  134''.) 

Quelle  chose  est    ce   que   ce   que  vous 
faictes  ?  voulez  vous,  dit  il,  au  conduit  et 
entreprinse  de  Apius  Herdonius  subvertir 
la  chose  publicque  '.'  (Prem.  vol.  des  grans 
dec.  de  TU.  Liv.,  C  46",  éd.  1330.) 



GON CON GON 

229 

(Venus)  se  fet  mener  par  l'aer. 
Dedans  son  char,  avec  ses  Grâces  belles, 
Soubz  le  conduict  de  douze  cotumbelles. 

(Cl.  Mm.,  Chants,  Am.  fugit.,    I5'27,  éd.  1538, 
(°  -3   T°.) 

—  Escorte,  compagnie,  celui  qui  accom- 
pagne, ou  qui  conduit,  conducteur  : 

Perseveranche  par  anuis 
Qui  devoit  iestre  mes  conduis. 

(li.  riE  IIouDr..\c,  Sonoe  de  Paradis,  465,  Scheler, 
Troiiv.  brlg.,  nouv.  sér.,  p.  216.) 

Si  bailla  on  boia  conduit  a  aler  avec  lui 

(le  messape  le  duc  de  Venice)  dusques  eu 
sen  pais.  (Rob,  de  Clary,  p.  9,  Riant.) 

Piedoré  avec  li  pour  conduit  li  rouva. 
(Gatifreij.  7807,  A.  P.) 

Par  quoi  tu  paisses  ceuls  conduire 
A  droit  port  que  pris  as  a  duire 
Car  lu  es  miroirs  et  conduis. 

(W.uniuL'ET,  Dit  de  f ortie,. -iSa,  Scheler.) 

Or  quant  j'eus  or  le  déduit 
Des  oyseaulz,  tout  seul,   sans  conduit, 

Jl'en  alay  parmi  le  vergier. 
(G.  DE  Maehadlt.  (Xuik,  p.   r2,  Tarbé.) 

Les  devantdiz  tuteurs,  curateurs,  con- 
duit et  meneeur.  (1326,  Arch.  J  219,  pièce 5.) 

Icelles  gardes  prendront  le  serment  des 

conduits  d'icelles  bestes  et  charretes.  (1371, 
Ord.,Y,  405.)  luipr.,  conduils. 

Voslre  harnoys  s'en  va  devant A  bon  conduit. 

(.Un  Mir.  de  N.-D.,  de  la  fille  du  roy  de  Hongrie, 
Th.  fr.  au  m.  â.,  p.  SOS.) 

Et  se  il  ne  les  scet  (les  cliemins),  doit 
prendre  n;arde  et  conduit.  (Crist.  de  Piz., 
Liv.  des  fais  de  Charl.  V,  II,  32,  Jlichaud.) 

—  Sauf-conduit,  sauvegarde,  protec- 
tion : 

Li  cimduz  Dea  mult  lor  est  près; 
Curent  par  mer  grant  part  del  an. 

(S.  Brandan,  378,  Michel. 

Helas  !  dolaas  li  cuens  Guillaumes  dit  : 
He  !  Rois  de  France  tes  conduis  valt  petit. 

(Mort  de  Garin,  2345,  du  Méril.) 

Mais  l'empereres  ne  raist  pas  en  obli 
La  félonie  que  H  ot  fait  Garins, 

Qu'en  son  conduit  avoit  Gaillaume  ocis. 
(W.,  2S86.) 

Com  Dolon  les  prit  an  conduit . 

(Ben.,  Troie,  ms.  Naples,  t"  2^) 
Il  nos  jura  conduit  et  bone  sauveté. 

{Pari.w,  2398,  A.  P.) 

Karles  li  empereies  les  convoia  asses, 

Et,  quant  il  s'en  parti,  conduit  lor  a  livré. 
(Gui  de  Bourtj.,  4074,  A.  P.) 

Et  Keî  a  dit  au  chevalier  : 

Estes,  je  vos  preng  en  conduit. 
Crans  merchis,  ce  dist  cius  qui  fuit, 

Quar  mult  ai  grant  mestier  d'aie. 
(Gaurain,  408,  Hippeau.) 

Le  garda  ma  suer  toute  nuit 
Puis  le  reniist  en  son  conduit. 

(.ilre  per.,  Richel.  2168,  (°  10''.') 

Ses  condtn  n*i  vauroit  le  montan  d'un  denier. 
Se  païens  vos  trovoient  ;  vos  perdries  le  chief. 

(Floov.,  453,  A.  p.) 

Il  lor  respondirent  k'il  estoient  marcbeant 
qui  iiienoient  marcbeandises  diverses 

par  pluisours  terres,  et  k'il  avoient  le 
conduit  des  princes  et  des  haus  barons, 

et  k'il  pooieui  aler  en  toutes  terres  sauve- 
tneut  lor  marcheandise  quérir  et  mener. 

{Comtesse  de  Ponthieu,  Nouv.  fr.  du  xiii' 
s.,  p.  192,) 

Et  jou  meesmes  'vous]  prend  en  conduit 
encontre  tous  hommes.  {Arlur,  ms.  Gre- 

noble 378,  f  69=.  ) 

Donnaumes  s.Tuf  et  seur  conduit.  (Letl. 

de  H.  roi  d'Annl.,  Arch.  Douai,  Cart.  L 
f  30''.) 

Li  conduit  qui  est  donnes  a  aus  ne  se- roit  mies  entrains.  (Ib.) 

Li  condus  du  soudant  vous  est  par  moy  promis. 
(B.  de  Seb.,  xiv,  993,  Bocea.) 

Auquel  peuple  ledit  roy  parla  et  leur 

dist  qu'il  avoient  mal  fait  d'avoir  tué  les 
dis  Anglois,  car  il  les  avoit  fait  venir  en 
son  conduit,  pour  servir  ceulx  de  la  ville 
de  Paris.  {Crand.  Cliron.  de  France,  Bon 
roy  Jehan,  i.xxxvn,  P.  Paris.) 

Tant  dis  qu'il  est  nuit. 
M'en  vois.  Vierge,  en  vostre  conduit. 
Et  ou  vostre  Cl  me  commant. 

(Mir.  de  S.  Jean  Chrijs.,  232,  Wahlund.) 

—  Par  conduit,  avec  le  sauf-conduit  de 

quelqu'un  : Mande  Vromonl par  conduit  vengne  a  ti. 
Lui  et  sa  gent  et  trestoz  ses  amins. 

{Garin  te  Loh.,  2"  chans.,  xx,  P.  Paris.) 

S'il  passe  .i.  frère  de  l'hospital  par  con- 
duit il  le  recevront  benignement.  (1337, 

Reg.  du  Chap.  de  S.-J.  de  .férus.,  f"  61  r".) 

—  Par  extension,  charge,  responsabi- 
lité, frais  : 

Au|s|  despenz  et  au[s]  costeraenz  et  au 
conduit  du  devant  dit  Monsegneur  Robert. 
(1261,  Arch.  .1  1124,  pièce  2.) 

S'il  advenoit,  par  adventure,  qu'il  en  y 

eut  aucun  que  porteit  l'office  d'amande- 
rie,  et  qu'il  aille  demeurer  a  son  conduit, 
a  feu  et  a  flamme,  fuers  de  nostredite  ci- 
tei.  (1422,  Hist.  de  Metz,  iv,  776.) 

—  Cours,  suite  : 

Ainsi  voit  l'on  en  un  ruisseau  coulant 
Sans  fin  l'une  eau  après  l'autre  coulant  ; 
Et  de  tout  rang  d'un  éternel  conduit. 
L'une  suit  l'autre,  et  l'une  l'autre  fuit. 
(La  Boet..    Poés.    dit.,   à  Marg.  de  Carie,  Feu- 

gère.) —  Ménage  : 

Et  il  et  lor  femmez  et  lor  maignieez  et 

lor  conduit.  (1257,  Coll.  de  Lorr.,  243,  n»  7, Richel.) 

Dix  conduis  ou  maisnages  ,  chascun 

conduit  ou  mesnaige  garni  de  trois  per- 
sonnes, selon  la  coustume  de  nostre  conté 

de  Bar.  (1340,  Arch.  JJ  71,  1»  306  r°.) 
Trente  et  six  conduis  tenant  feu  en  la- 

dite ville.  (Ib.,  f  306  v».) 
Cbascuns  conduis  de  la  dicte  ville  nous 

doit  chascun  an   paier   et  delixTcir  douze 
(leniers  toullois.  (15  mars  1343,  Ch.  de  Raoul 

i    d.  de  Lorr.,  Arch.  Meurthe  H  3022.) 

En  la  dite  vide  soloit  bien  avoir  .ex. 

conduits,  et  a  présent  ne  u'i  at  que  17  ou 
18  conduits.  {Compt.  d'Est.  Bruel,  1382- 
85,  Arch.  Bar.) 

Item  chacun  conduct  deiz  dites  dous 

villes  doit  aussi  payer  a  l'esglise  de  Belle- 
val,  une  journée  a  la  corvée  de  la  seille  az 
waien.  {Ch.  de  1406,  ap.  Duc,  II,  525.) 

Sergeuteries,  villages,  conduiz.  (1577, 
Bitche,  I,  24,  Arch.  Meurthe.) 

—  Route,  chemin  : 

.1.  homme  qui  set  bien  les  conduis 

Du  pays  ci  qui  m'assena. 
{Fabl.  d'Oe..  Ars.  5009,  C  SS"".) 

Les  villes,  les  condus  et  les  ehamins 
doudit  eveschiet  sont  des  maintenant,  et 
seront  des  ci  en  avant  ouvert  et  délivré. 

(1326,  llist.  de  Melr,  iv,  28.) 

—  Droit  de  transit_: 

Del  conduit  de  tous  avoirs  qui  conduit 
doivent  a  Paris.  (E.  BoiL..  Lty.  des  mest., 

2°  p.,  VII,  rubr.,  Lespinasse  et  Bonnardot.) 

Les  foyres  de  la  rue  de  Chamont  n'ont 
point  de  conduit.  (1371?  Coût,  de  Chdtil- 
ton,  ap.   Garuier,  Cliart.  de  comm.,  I,  406.) 

Conduit  doit  .xxxvii.  s.  .vi  d.  (Debv. 

deus  au  roy,  Chamb.  des  compt.  de  Nantes, 
Impr.,  Orl.,  Gibier,  1570.) 

—  Mise  en  possession  d'un  immeuble 
par  la  justice,  par  les  Treize  à  Metz,  par 

le  maire  et  les  échevins  dans  les  villages 

du  pays  lorrain  : 

Li  temps  corrus  on  temps  de  la' guerre n'est  niant  grevans  as  bans,  a  condis. 
(1327,  Hist.  de  Metz,  iv,  42.) 

Nemmery  Renguillon, fils  Jehan  Renguil- 
lon,  aman  et  eschevin  que  fuit  p.  b.  de 
huchement  et  de  conduit  sus  la  mai.xon 

que  jai  fut  maixier.  (1440,  Arch.  mun. iMetz,  cart.  935.) 

Jehan  Praillon,  clerc  et  greffier  des  sei- 

gneurs Treises  praot  ban  d'e.-^xurement  et de  quittance  et  de  conduit  sur  la  maison 
que  fuit  .Mangin  XuUat.  (1526,  ib.) 

2.  CONDUIT,  -dut,  s.  m.,  sorte  de  motet, 

sorte  de  composition  qui  se  chantait  pen- 

dant que  le  prêtre  se  rendait  h  l'autel. 
Le  conduis  (conductus)  était,  selon 

Franco  de  Cologne,  une  sorte  de  déchant 

dans  lequel  la  mélodie  ou  partie  princi- 

pale était  le  fruit  de  l'imagination  du 
déchanteur.  La  partie  qui  formait  le  dé- 

chant proprement  dit,  c'est-à-dire  celle 
qui  découlait  de  la  première,  appelée  sou- 

vent ténor,  était  avec  ou  sans  paroles, 

suivant  qu'elle  était  destinée  ii  être  chan- 
tée ou  exécutée  sur  quelque  instrument. 

(CoussEMAKER,  InslruM.  de  mus.  au  m. 

âge,  Ann.  archéol.,  VII,  94.) 

Tant  beus  que  toz  fus  ivres. 
Si  te  vantas  que  tôt  sanz  livres 
Chanleroies  bien  un  conduit. 

(Ren.,  14427,  Méon.) 

Tant  con  vivrai  cascun  an  li  doi  rente 
Par  fine  amour  chansonete  ou  conduit. 
(G.  DE  CoiNci,  de  la  Mcre  au  roi  de  Paradis, 

Ars.  3527,  f»  103^.) 
Cil  jougleonr  vicient  lais. 
Et  sons  et  notes  et  conduis. 

(GiB.  DE  Mo.xTR.,  Violette,  3090,  Michel. 1 

Mes  livres  de  Divinité 
Perdi  a  Paris  la  cité. 

Et  cels  d'art  et  cels  de  fîsique. 
Et  mes  conduis  et  ma  musique. 

(Departem.  des  livres,  31,  ap.  Méon,  Nouv.  Rec., 
I,  405.) 

Chantint  en  pardarableté 
Nottes,  conduis  et  chançonnetes. 

{Rose,  ms.  Corsini,  f^  136^) 
Un  condut  ou  il  ne  faut  rien. 

(H.  D'AsDELi,  Chanc.  Ph.,  Brit.  Mas.  Harl., 
f  99\) 

En  chans,  en  moteis,  en  conduis. 

Et  en  plusours  autres  déduis. 
Ce  pot  on  ouir  la  endroit. 

(J.  DE  CosDÉ,  ta  ilesse  des  oisiaus,  75,  Scheler.) 
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11  y  a  beanconp  d'exemples  de  conduc- 
Uts  dans  Coussemaker,  VArl  harmonique 

aux  XIV  et  XIII'  siècles. 

3.  CONDUIT,  -  ut,  s.  111.,  vivre,  nourri- 
lure,  mets,  ragoût,  subsistance,  repas, 

provision  : 

Viiaille  prennent  et  conduit. 
Ardent  les  boars,  lee  prciez  prannent. 

(Rmii.  de  TMii-s,  liichel.  (ÏO,  f°  13''.) 

Ileques  toole  jour  s'esloit. 
Fors  tant  com  il  en  proie  vait  ; 
Quant  il  a  mengié  son  conduit, 
Parmi  la  pree  se  ileiiuil. 

(Florimont,   Richel.  353,    f  ̂"=..1 

Nons  n'avons  conduit  ne  liernois. 
(/*.,  f°ll\) 

L'avoir  prenoit  et  lo  conduit. 
(Ib.,  t"  1S\) 

Pnis  acheta  tont  18  conduit. 

(Ib.,  f°  Ifil.) 
.\ssez  portent  conduit  et  blé. 

(/>.,  f  31''.) Les  nés  furent  et  frranz  et  lees. 
Bien  les  troverent  atornces 

De  foin,  d'aveine,  de  conduit. 

(Ib.,  P  36''.) Assez  ci  troveroiz  conduit 

Or,  et  argent,  et  grant  desduit. 

(Ib.,  f»  39'-.) Li  conduz  que  il  mangot. 

(Ib.,  f  -''.) Que  touz  les  conduz  de  sa  né 
Fassent  donez  a  celé  gent. 

(/».,  f»  lo*.) 
Tous  li  oisel  es  rains  seoient, 
Illuec  raeooient  lor  déduit. 
Assez  trouvoient  lor  conduit. 

(Ib.,  Richel.  792,  F  9'.) 

—  Dans  l'exemple  suivant,  il  paraît  si- 
giiifler  présent  : 

Cil  qui  ele  tient  en  prison 
N'ose  faire  conduit  ne  don. 

(Florimont,  Richel.  353.  f»  ■i'îK) 

CONDUITE,  condiiytc,  s.  f.,  route,  che- 
Miin  : 

La  vie  d'un  bon  moigne  c'est  la  Croix, 
iniiis  (;'est  de  Paradis  la  sinte  et  conduyto. 
Intern.  consol.,  II.  lvi,  Bibl.  elz.) 

—  Conduit,  canal: 
La  dure  mère  sert  de  conduite  aux  veines 

■!t  artères.  (Paré,  QEuv.,  111,  5,  Malgaigne.) 

coNDUiTiox,  voir  Conduction. 

coNDi'iTOR,  -  eur,  condnyteur,  condu- 
tor,  conduicteitr,  s.  m.,  celui  qui  conduit: 

Tout  ensement  com  li  pastors 
Qui  des  bestes  est  conduitors. 

(Gr.oFr..  .VII.  estât    du   monde,  Richel.  1520, 
f»  -iO'.) 

lert  lors  sus  lonz  eus  capitaine 
Comme  cnnduiteur  et  menistre. 

(GiiAiiT,  lioij.  lijin.,  If.l'in,  W.  etD.) 
Si  seres  condutor  tout  tcns  de  ma  baniere. 

(Prise  de  Pampel.,  .ïSl,  Mussafia.) 

Et  furent  conduicteurs  d'ycelle  aruice... 
(MoxsTnELET,  Chron.,  11,  162,  Soc.  do 
l'Il.  de  Fr.) 

Les  guides  et  conduicteurs.  (Compte  de 

li87-9,  S.-Bcrtin,  Arch.  P.-de-Cal.) 

Le  peuple  de  la  basse  Normendie  au 
nombre  de  .lx.  mille  hommes  se  misdrent 

sus ,  dont  estoient  conduiteurs  messire 
Thomas  du  Bois,  le  sire  de  Merville... 
(Chron.  abreg.  des  roys  de  France,  1491.) 

Pour  estre  conduyteur  de  ses  gentils- 
hommes. (D'AuTON,  Chron.,  Richel.  5082, 

f  31  r».) 

—  Féin.,  conduilresse,  eonducteresse  : 

Conduitresse  et  conseillère  de  tes  affaires. 

(G.  Chastell.,  Ver.  mal  prise,  p.  520,  Bu- 
chon.J 

Lumière  et  conduitresse  de  ma  vie.  (In., 

ib.) 

Béllone,  seur  de  Mars  et  eonducteresse  de 
son  char.  (Chron.  et  hist.  saint,  et  prof., 

Ars.  3515.  f-  133  v°.) 
Belloua,  soer  et  conductresse  de  Mars. 

(FossETiER  ,  Chron.  Mary.,  ms.  Brux. 

10509,  f»  78  r«.) 
Guide  et  eonducteresse  de  toute  chose  a 

bien.  (Cattan,  Geomance,  l'  21  v",  éd  1371.) 

CONDIISOR,  voir  CONDUISEOR. 

coNDUT,  voir  Conduit. 

CONDUXEOR,  voir  CONDUISEOR. 

i.  CONE,  s.,  sorte  de  pot  : 

A  Simonnet  Vyare,  potier  de  terre,  pour 
XI.  cônes  et  enrozoez  pour  le  jardin,  .vu. 

s.  .VI.  d.  (xvi"  s.,  Conipt.  de  dép.  du  chat, 
de  Gaillon,  p.  368,  Deville.) 

2.  CONE,  S.  f.,  désigne  une  sorte  de 

tare  du  drap  : 

Que  on  ne  faice  nul  drap  en  cône,  et  se 

on  le  l'ait,  les  wardes  le  copperont.  (1342, 
Ord.  de  la  drap.  d'Ahbeville,  Mon.  de  l'hist. du  tiers  état,  IV,  132.) 

coNEL,  counel,  s.  m.,  conduit  souter- 
rain : 

Faire  une  voûte  ou  bouviaux  pour  mettre 
douze  couniaus  en  leur  maison.  (1277,  Jug. 
du  prévosl,  Arch.  admin.  de  Reims,  II,  934.) 

Pour  clouz  a  asseoir  les  conyauz  de  la 
salle.  (1345,  Arch.  K  44,  pièce  6.) 

coNESTABLE,  S.  Hi.  Locut.,  Se  faire 

conestable  d'une  chose,  s'en  porter  garant  : 

Prois  dist  et  s'en  fait  connestable, 
Puis  qu'on  est  assis  a  la  table. 
On  ne  doit  mie  trop  parler. 

(B.  DE  CosDÉ,  li  Vers  de  droit,  505,  Scheler.) 

Drois  dist  qu'on  doit  trois  fois  penser 
La  chose  c'on  veut  recorder, 
Aîns  c'on  s'en  face  connestable. 

(Id.,  ib.,  5U.) 

CONESTABLERIE,  conn.,  S.  f.,  syu.  âa 
conestablie  : 

A  qui  H  qnens  aveit  doué 
La  concsliiblcrie  on  hérité. 

(Conq.  of  Ireland,  2811,  Michel.) 

Pour  ce,  vous  prions  que  la  connestable- 
rie  de  nostre  royaulme  vous  veuillez 
prendre.  (Chron.  de  Duguesclin,  p.  345, Michel.) 

Le  prevost  de  la  eonnestablerie.  (D'Aub., Hist.,  I,  203.) 

CONESTABLESSE,  COnU.,    liOn.,     S.  f., 
femme  du  connétable  : 

Dame  Meheut  li  konestablesse.  (Chirogr. 

d'av.  1250,  S.  Jacq.  de  Douai,  Arch.  Nord.) 

Dame  suis  et  connestabîesse, 
Chevetaine  et  conduisseresse 
Des  tournoyemens  des  chevauchées. 

DEciiii.EV..  Trois  pèlerin.,  P  .59''.  impr.  Instit.) 
Conestablesse,   conestabularia.    (CalhoL, 

Quimper.) 

CONEUE,  conn.,  s.  f.,  manière,  façon  : 

ÎNayames  s'adoube  par  autel  conneue. 
(Gaijdon.  9778,  A.  P.) 

1.  CONFAIRE,  V.  n.,  agir  de  telle  façon: 

Et  s'il  ne  voet  confaire,  bien  vanter  se  porra 
Ne  li  faurai  de  gerre. 

(B.  de  Seb.,  ii,  423,  Bocca.) 

2.  CONFAIRE,  V.  a.,  achever  : 

Ordonner  voies  convignables  pour  con- 
faire  ce    que    dessus    est    dit.    (Froiss., 

Chron.,  VI,  4,  Kerv.) 
Cf.  Confire. 

coNFAiT,  -  feit,   com.,  adj.,  de  quelle 
nature,  quel  : 

Dist  a  celui  :  Fel  glous  desmesurcs, 
Comfait  conseil  a  mon  signer  dones. 

•(Raimeert,  Ogier,  .1517,  Barrois.) 

Mais  par  confait  peciet  pui  ge  avoir  desiervi. 
Que  .vu.  kiens  sont  issnt  enssi  du  corps  de  my  ? 

(Cher,  au  cygne,  573,  Reiff.) 

De  quel  tere  estes  et  de  confait  pais  ? 
(Huon  de  Bord.,  627,  A.  P.) 

G'irai  savoir  comfais  bons  l'a  ocis. 

(/*.,  794.) 
Nel  sot  a  querre  ne  on  comfait  pais. 

(Beuv.  d'Hanst.,  Richel.  12348,  P  168=.) 
Se  ne  me  lais  la  fors  issir 
Por  esgarder  et  porveir 
Confais  li  siècles  est  la  fors. 

(Josaphat  et  Bar!.,  ms.  Mont-Cassin,  f°  6".) 
De  quelle  terre  venez,  ne  de  confait  pais. 

(B.  de  Seb.,   I,   180,  Boca.) 

Mais  regardes  qnelz  bras  et  confais  poingz   autour. 

(Ib.,  VU,  646.) 
Il  meisme  porront  bien  dire 
Que  veirement,  par  négligence. 
Perdent  le  frait  de  pénitence 
Cil  qui  ne  sevent,  a  Dance. 

Confeite  chose  est  mescreance. 

(Vie  du  pape  Gre'g.,  p.  2,   Luzarche.) 
Cornent  l'aoointas  tu  ne  par  confait  parler 

Scz  tu  bien  de  certain  qu'elle  te  veult  amer  ? 
(Dit  de  Ménage,  23.  Trébuticn.) 

CONFAITEMENT,  com.,  cum.,  -  felemeut, 
adv.,  de  quelle  manière,  comment  : 

Cumfaitement  li  manderum  nuveles  ? 
(Roi.,  1099.  Muller.) 

Ci  aureit  grief  chose  a  descendre 
N'a  retraire  ne  a  comprendre 

Cumfaitement  cez  choses  sunt. 
(Ben.,  D.  de  Norm.,  I,  55,  Michel.) 

Mais  un  conseil  i  vei  e  trais 

U  plus  est  nostre  sauvement 
A  purc.liacer  eomfaitement 
Pais  puisse  estre  de  eus  e  de  nos. 

(In.,  ib.,   I,  2004.') Purpensa  soi  cumfailemeiil 
Pora  sacrurs  faire  a  sa  gent. 

(Brut,  ms.  Munich,  675,  Vollm.i 
En  son  le  mont  demain  iras. 
Et  si  verras  cumfaitement 
Dex  ad  mercliic  ton  fundement. 

(Cuil..  DE  Saint-P.iir,  Mont  Saint  Michel,  362, Michel.) 

Oi  aveiz  cumfaitement 
Seint  Aulbert  flst  premièrement 

La  chapele  desus  le  mont. 

(iD.,  (*.,  2170.) 
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Mes  molt  ea  ovra  hautement, 
Si  vos  dirai  confailcmenl  ,    „„j  , 

(fVrm'^Mns.  MoQlp.  H  2-19,   P  89''.
> 

Par  qnel  guise  et  confailfmrnt  | 
Tu  venis  clii  si  soutieumeot. 

(Marie,  lai  de  l'Espine,  283,  Roq.^ 
11  dist  comment  il  ont  erré 

Des  ic.el  jor  qu'il  furent  né  ;  i 
Com  il  l'ama  en  sa  contrée, 
Com fai t emoit  li  !a  emb\ee.  „.  .,  \        ' 

(Floireet  Blance/lor.  V  vers.,  2789,  du  Menl.) 

Apres  a  l'un  l'autre  conté Com f élément  il  ont  erré. 
(W.,  222C,  var.) 

Dist  li  sires  ;  Encor  ne  say 

Comfailemenl  m'en  cheviray. 
(Couci,  i'Ti,  Crapelet.) 

Or  voions  dont  confailement 

On  puel  amer  plus  sagement. 

(J.4CQ.  d'Am.,  Hem.  d'am.,  ms.  Dresde,  234,  Kor- Urg.) 

Cf.  FAITEMENT. 

coNFANÉ,  adj.,  en  forme  de  gonfanon, 

suriuonlé  d'un  gonfanon  : 

Voient  a  dextre  venir  et  aporter  a  la 

muraille  plus  de  trois  mille  confanons 

ou  lances  confaneez  faicles  de  diverses 

façons.  (Perceval,  !"  113\  éd.  Io30.) 

CONFANOIER,   -  oer,   confen.,    s.    m., 

gonfalonier,  porte-étendard  : 

Les  oz  conduist  des  chevaliers, 
Et  fut  maistres  confanoers. 

{Siège    de   Jénts.,    Brit.    Mus.  addit.  15C06. f»  6=.) 

Des   .111.  ont  fait  confenoiers. 

(P.  BE  G.\SD,C/i3ns.,Dinauî,  Troin'.  de  la  Flandre,    t p.  314.)  1 

11  estrivoienl  a  Lyone  qu'il  fuist  lor  con- 

fanoiers.  (S.  Graal,  m,  621,  Hucher.) 

coNFANONEL,  -  tel,  S.  111.,  diiuin.  de 

confanon,  gonfanon  :  
' 

I.e  bon  haubert  tranche  et  desront  ;  | 

Très  parmi  l'eschine  s'en  vont  j 
De  la  lance  le  blanc  costel 
Ot  tôt  le  blanc  confanonel. 

Ulhis,  Ars.  3312,  t°  101».) 
A  tout  le  blanc  confanonicl 

(Var.l 
CONF.ANONIE,  -  eiionie,  s.  f.,  dignité  de 

gonfalonier  : 

Et  por  avoir  plus  grant  reconoissance 

dou  dit  homeuaige  j'an  ai  repris  la  confe- 
nonie  dou  conley  de  Borgoinne  ansinc  que 
oe  et  mi  devautier  la  soliens  tenir,  saut  ce 

nue  ee  ne  mi  hoir  n'an  poons  demander 

lie  rante,ne  issue,  ne  nule  redevance  por 
achoison  de  la  devantdite  confenonie.  (1266, 

Ch.du  seigneur  de  rric/wrt,  Cb.  des  compt.  de 

Dole,  —  ,  Arch.  Doubs.) '  388 

coNFASCiÉ,  adj.,  coupé  par  une  ou  plu- 
sieurs fasces  : 

11  a  l'escut  confasciet,  et  est  polis  en  ses 

armes  ;  il  ont  mis  les  lances  en  lor  lius  et 
lièrent  les  cevaus...  {Sept  Sag.  de  Rome, 

Ars.  33S4,  f»  167«.) 

CONFECTION,  -  fessioii,  -  pcUon,  s.  f., 
confiture  : 

JlirUiel  li  apoticaires  vend  pluiseurs  es- 

picci  et  si  mainte  boiste  plaines  de  con/ec- 

tions'et  maint  pot  plain  de  cirops.  {Dialog. 
fr.-jlam.,  i'  16',  Michelant.) 
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Dit  une  loy  que  se  aucun  evesque  o
u 

prestre  cffroit  miel  ou  autre  confession,  ou 

cervoise  ou  autre  confession  en  celui  lU
l 

sacrefice  il  doit  estre  déposé.  (J.  Goui-AIN, 

Ralion.,  Riche).  437.  f°  146  v".) 

Aucuns  ars  sont  de  delettacion,  si  corne 

art  de  faire  pigmeus,  confections  et  odeurs.
 

(Oresme,  Eth.,  221,  éd.  1488.) 

Art  de  faire  pigmens,  confictions  et 

odeurs.  (Id.,  ib.,  Richel.  204,  f»  S08\) 

Quelque  confection  de  colonial  (Rab.,  i, 
23,'Bargaud.) 

coNFEDER.\ciE,  S.  f.,  alUance,  ligne  : 

iNe    que   les   raarcliauntes  estranges  ne 
denizeins  faceut  enter  eus   en   privé  n  en 

!    appert    couipaignie    ne     confederacie    en 
fraude  ou  deceif  de  cest  ordinance.  (Stal. 

!    d'Edouard  III,  an  xxvil,  impr.  goth.,  Bibl. Louvre.) 

coNFEDETÉ,  S.  f..  Confédération  : 

1  Conipaignon   en   gênerai   estoient    tous 

!  ceuK  qui  par  quelque  manière  que  ce  fust 
'  estoient  ralié   en  confedeté  au  pueple  ro- 
i  main  comme  furent  li  Saguntin  et  pluseurs 

1  autres   pueples.   (Bersuire,  Tit.  Liv.,  ms. 

i  Ste-Gen.,  f»  1'.) 

coNFENDRE,  V.  a.,  feindre  : 

J'ain»  leannient  sanz  Irichier.  sanz  eonfendre. 

(Poil.  fY.  ac.  1300,  I,  294,  Ars.)  : 

CONFENOIER,  VOir  CONFANOIER. 

coNFENOR,  S.  lu.,  gonfanouier  : 

Li  confenors  le  roy  aura  pour  li  et  pour    I 
son  compagnon  3  chevaux.  (1283,  Ord.  de    1 

l'Iiost.  le  roy,  Fontanieu,  47-48,   Bibl.  Poi- 
tiers.) 

CONFERENT,  adj..  Utile,  profitable  : 

Il  les  raporte  et   réfère  a  bien  houueste 
ou  a  bien   confèrent,  utile    et   profitable,    j 

(Oresme,  Etft.,  f»  85%  éd.  1488.)  [ 

Parole  est  pour  monstrer  quelle  chose 

est  conferente  et  utile  et  quelle  chose  est 
nuisible.  (ID.,  Polit.,  f  4%  éd.  1489.)  j 

11  regarda  ad  ce  que  il  est  confèrent  et 

proflitable  pour  le  bien  commun.  (1d.,  ib., f»  66''.) 

—  En  rapport,  d'accord  : 
L'escripture  par  les  juges  monstree 
Et  mon  avis  sont  assez  conferens. 

(L.  DE  Beadvau,  Le  Pas  d'armes  de  la  Bergihe. 179,  Crapelet.) 

—  S.  m.,  utilité,  profit  : 

Hz  entendent  et  tendent  au  commun  coil- 
ferent  et  au  proffict  publicque.  (Ores.me, 

Poliliq.,  f  81'',  éd.  1489.) 

Et  des  monarchies,  celles  qui  regardent 

au  commun  confèrent  ou  au  commun  pr
ot- 

iit  nous  avons  accoustumé  a  lapeller 
royaume.  (1d.,  ib.) 

Police  qui  regarde  au  commun  confèrent. (lD.,ib.) 

Quant  une  multitude  vit  ou  seigneu
rial 

ou  "ouverne  au  commun  confèrent  ou  au 

coiumunproffit,  telle  police  est  appelée 
 nar 

le  nom  commun  et  est  dicte  police.  (.ID., 

ib.,  fo  82».) 

Tvrannie  est  monarchie  qui  tend  au  con
- 

fèrent ou  au  profflt  de  celluy  qui  tient  la monarchie.  (ID.,  ib.) 

CONFERER,  verbe. 

—  Act.,  apporter  ensemble,  amasser, 

réunir  : 

CON 
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Je  confère.  I  bring  from  one  place  to  an 

olher,  et  il  conferoi/t  ses  meubles  de  place 

en  place.  —  And  he  brought  his  house- holde  sluffe  from  place  to  place.  (Palsgr., 

Esclairc,  p.  466,  Génin.) 
—  En  t.  de  coût.  : 

Conférer,  rapporter  en  partage  de  suc- 
cession. (Baltos,  Suppl.  au  Vocab.  Ans- 

Iras.) 

—  Neutr.,  servir,  être  utile  : 

Philosophie    naturelle    confère    et   ayde 
orandement  a  entendre  et  deffendre  les 
articles  de  la  foy.  (Oresme,  Polit.,  2-  p., f»  70=,  éd.  1489.) 

Les  grains  de  mirte  pour  leur  ponticité 

sont  vallablps  et  confèrent  a  l'estomach. 
{Jard.  de  santé,  1,  302,  impr.  La  Minerve.) 

coNFERMABLE,  adj.,  femiB,  solide  : 

Sera  tote  parole  estable 
Et  proïce  et  confcrmal/le. 

(Macé  DELA  Charité,  Bil'le,  Richel.  101.^42".) 

coNFERM\isoN.  -  cisuu,  S.  f..  Confir- 

mation, approbation  ; 
Assens  i  unt  dnné  et  lur  confcrmeism. 

(Garn.,  Vif  de  S.  nom.,  Richel.  i3.jl3,  f  9  r».) 

coNFERM.\xcE,  -  anche,  confremance, 

-  anche,  -  enche,  confirmance,  s.  f.,  confir- 
mation, assurance  : 

En  thiesmongnage  et  en  confremance  de 
laquele  choze.  (1236,  Lelt.  de  J.  de  Alden., Mart.,  Thés.,  I,  1084.) 

En  tesmoignage  et  en  confermance  de  la 

quel  chose  nous  avons  les  présentes  lettres 

données.  (1260,  Coll.  de  Lorr.,  318,  n«  10, 
Richel.) 

Eu  confreinanche  de  cheste  cose.  (1273, 
0«s  d'Artois,  498,  Arch.  P.-de-Cal.) 

I       En  confremance  de  laqu3le  cose,  nous... 

avons  a  ces   présentes    lettres  no?   saïaus 
'    mis     (1286,    Chartr.  de  Nam.,  Transport, 

etc  ) 

i       En  confirmance  de  toutes  les  choses  de- I    vaut   dites.    [Charte  de  1286,  Moreau   211, 

}    1  v°,  Richel.) 
Ke  il  en  baille  ses  lettres  en  confer- 

manche.  {Cart.  de  Picqiiigny,  Arch.  0  19628, 
f»  42  T".) 

En  confremanche  et  en  seurté  des  coses 
desus  dites.  (Cart.  noir  de  Corbie,  Richel. 
I.  17738,  f»  30  \».) 

A  "reigneur  confirmance  de  ceste  lettre. 

(1317,  Arch.  JJ  53,  T  136  r».) 

En  confremenche  et  en  plus  grant  seurté 

de...  (1324,  Arcli.  JJ  62,  f»  117  r».) 

—  Avec  un  rég.  indir.  de  pers.,  plus 

grande  sûreté  : 

Et  a  la  confermance  et  a  la  seurelé  dud
it 

Nichole  (28  août  1274,  Cari,  des  Vaux  de 

Cernay,  Arch.  S.-et-Oise.) 
—  Traité  solennellement  juré  : 

Entent   a  moi   et   si   faisons   entre   nos 

,ieii5  une  aliauce  et  confermance  que  je  ne 

tu  ne  trespassons  mie.  (Esiones  Rogier,  ki
- 

chel.  20123,  f"  30'^.) 

—  On  trouve  dans  une  acception  mat
é- 

rielle, avec  le  sens  de  solidité,  force  : 

   La  confermance 
Des  manbres  et  la  porsuillance 

(J.  i,E  Priokat.  Liv.  de  Vegece.  Richel.  
1004, 

f»  4*1.) 
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adj.,   qui   affermit, 1.    CONFERMANT, 

qui  fortifle  : 

Bonnes  paroles  et  confcrtnans.  (Guiarti 

Bible,  Zucli.,  ms.  Ste-Gen.) 

2     COXFERMAXT,     S.     Hl.,     dl'Oit     qU'OIl 

payait  au  seigneur  pour  la  confirmation 
de  quelque  privilège  : 

Le  péage  de  l'eaue,  le  travers  du  pont, 
les  ceps  de  la  menue  coustuuie,  le  coilfer- 
mant  de  la  commune  de  Meullent,  la  pre- 
vosté  de  Yaulx,  la  prevosté  de  Hessiui;ourt, 

la  prevosté  d'Avenues.  (1298,  Lelt.  de  Ph. 
le  Bel,  Pr.  de  l'Hist.  duc"  d'Evreux.) 

coNFERME,  adj.,  ferme,  solide,  du- rable : 

11  entent  par  malice  vice  conferme  qui 
est  habit  opposite  a  vertu.  (Oresme,  Eth., 

Richel.  20i,  f»  486'.) 

Los  parties  (du  bois  d'ébène)  sont  con- 
ioinctes  et  conjermes  et  de  estroit  et  petit 

conduyt.  {Jard.  de  santé,  1,  160,  mipr.  Ste- Gen.) 

coNFERMEMENT,  -  iiiant,  -  fennameiU, 

-  finnemenl,  -  frememenl,  conff.,  coin/'., s.  m.,  conlirmation  : 

En  confermement  de  ccste  verteit.  (1212, 
Cab.  du  Fresne,  Metz  ) 

En  tiesmoignage  et  en  confermement  de 

ceste  cose.(Juin  1248,  Ch.  de  Gilles  de  Ber- 
Inivunont,  Anchin,  Arch.  Nord.) 

En  confermemant  de  ceste  cbose  (Oel. 

1237,  Ch.  de  l'Ev.  d'Aux.,  Lebeuf,  Hist. d'Auxerre.) 

Pour  avoir  men  otroit  et  mcu  conferme- 
ment a  tous  jours  des  cboses  devant  dites. 

(1265,  Cop.  des  chart.  des  R.  de  Franche, 

p.  82,  Arcb.  S.-Quentin.) 

Confermement  de  pes.  (1269,  D.  Grenier 
313,  u"  5,  Richel.) 

En  tesmoignage  et  en  confermamenl  de 

ce.  (1272,  Bercé  et  la  Huband.,  Arch.  Eure.) 

En  confirmement  desdites   choses.  (1272, 

Moreau,  196,  237  v»,  Richel.) 

Confermement  de  la  franchise.  (1274, 
Franch.  de  Dole,  Arch.  Dole.) 

Du  don  de  lor  ancesseurs  du  conferme- 

ment du  roi  de  France  et  de  l'evesque  de 
Paris.  (1273,  Cart.  de  S.  Maur,  Arch.  LL 
112,  1°  170  V».) 
En  tesmoing  et  en  confrcmement  de 

toutes  les  cozes  dessusdites.  (1277,  Mart., 
Anecd.,l,  1167.) 

Confermement  de  marcié.  (Beaum.,  Coût, 
du  Beauv.,  c.  xxxiv,  60,  Beuguot.) 

.  et  en  aporterent  bon  comfermement 
de  l'apostoile.  (G.deTyr,  XI,  12,  Uist.  des crois.) 

En  confermement  de  l'Euvaugile. 

(GuiART,  Bible,  S.  Pol  aux  Philip.,  ms  Ste- Gen.} 

C'est  grand  confermement 
Que  James  n'en  entre  eles  discorJ. 

{De  peclies,  ms.  Cambridge,  Univ.  K.c.  I.  '20, 
V  15'.) 
En  tesmoignage  et  en  confermement  des 

choses  devant  dîtes.  (13ul,  Ch.  de  Ben.  de 

Lacheni,  Chap.  Noyou,  Arch.  Oise,  G  1776.) 

U  avûient  veu  et  regardé  letres  posses- 
foires  cl  lez  conffcrmemenz  de  princes. 

(1302,  Cart.  de  Troarn,  Hichel.  1.  10086, 
f»  217  r».) 

Quant  le  confirmement   fut    fet.    (1304, 
Year  books  ofthe  reign  of  Edward  the  firsl, 
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years    XXXII-XXXIII,     p.    217,    Rer.    brit. 
script.) 

Que  seint  esglise  eit  toutes  ses  libertees 

et  Iraunchises  qu'ils  ont  de  graute  de  les 
progenitours  uostre  dit  seigneour  le  roy  et 

de  son  grant  demesne  ou  confermement 

forspris  la  franchise  ore  tarde  graute  a  les 

e^colcrs  del  université  d'Oxenford.  iStat.  de 
lienri  IV  d'Emjlet.,  au  xui,  impr.  goth., Bibl.  Louvre.) 

Kt  en  ce  granl  confermement 
Est  dudict  transagurement 
Pource  que  le  père  tesmoing 
Ka  fait. 

(Degoilev.,  Trois  pèlerin.,  V  181'' 
,  impr 

Instil.) 

—  Acte  confirmant  un  engagement, 

traité  solennellement  confirmé,  assurance 

de  paix  : 

En  la  manière  que  eus  tiennent  et  ont 

tenu  les  choses  qui  sunt  contenues  es 

lettres  et  es  confermemenz  de  nos  ancei- 
Eours...,  et  pour  ceste  otriance  et  ceste 
confermance  fere  les  diz  religieus  uos  ont 
donné  cent  livres  de  tourueis.  (1301,  S. 

Evroult,  Arch.  Orne.) 

Apres  ceslui  confermement 
Font  ly  bergier  département. 

(Pasloralct,  ms.  Brus.,  f°  26  r".) 

—  Confirmation,  en  t.  de  rhét.  : 

Confermemens    est    la    ou    li    parleres 
monstre  les  raisons  et  assigne  touz  les  ar- 

gumenz  que  il  puet  a  prover  a  sa  enten- ciùu  et  acroislre  foi  et  créance  a  ses  diz. 

(\ii\m.  Lat.,  Très.,  p.  492,  Chabaille.) 

—  Chose  qui  sert  à  confirmer,  h  appuyer, 

à  prouver  : 

Quant  li  parleres  dit  mult  de  paroles  et 

de  confermemens  sor  une  chose  que  ses 
aversaires  nie  tout  plainemenl.  (Brun. 

Lat.,  Très.,  p.  So9,  Chabaille.) 

—  Le  sacrement  de  confirmation  : 

Baptême,  confermement.  (Us.  Oxf.,Bodl., 

Digby  86,  f  6  v°.) 
En  baptisme  e  confermement . 

(Pierre,  Rom.  de  Lumere,  Brit.  Mus.  Harl.  -1390, f  52^) 

Apres  vint  li  confermemens. 
C'est  li  secons  des  sacremens. 

{Fabt.  d-Ov.,  Ars.  oOC9,  f°  68^) 
coNFERMEii,  -  fremcr,  verbe. 

—  Act.,  rendre  solide,  durable  : 

Serai  deguastet  le  mal  des  pécheurs  e 
serai  confermet  li  justes.  (Liv.  des  Ps., 
Cambridge,  vil,  9,  Michel.) 

En  celé  forme  se  forma 
Dont  nostre  vie  confrema. 
(G.  HE  Cajibrai,  Darlaam,  p.  8,  Meycr.) 

—  Réfl.,  prendre  la  résolution  de  : 

Comme  au  commencement  point  n'eus- sent d'enfaus,  tant  priereul  Dieu  que  il 
leur  en  donna  ung  ;  puis  se  vouèrent  el  con- 
fermerent  vivre  chaslemeut.  {Violier  des 
llist.  rom.,  c.  XV,  Bibl.  elz.) 

—  Act.,  unir,  joindre  : 

11  réconcilia  la  Uame  el  remist  eu  droite 

creslienlé,  et  confrema  la  Dame  et  mon  se- 

guor  Thiebaut,  seu  baron,  en  droit  ma- 
riage, et  les  remit  ensamblc.  {Comtesse  de 

Ponlhieu,  Nouv.  fr.  du  xiii°  s.,  p.221.J 

—  Réfl.,  s'unir  : 

Se   confermerent  et    se   joinstrcnt    en- 

CON 

semble.  {Chron.  de  S.-Den.,  ms.  Ste-Gen., fo  21''.) 

—  Conferme,  part  passé,  décidé,  ferme  ; 

Mon  vouloir  e»t  tout  conferme 
De  tenir  loyauUé  naturelle. 

(Grebas,  Mijit.  de   la  Pass.,  Ars.  6131,  1°  loi'.) 

GONFERMETÉ,  S.  f.,  Confirmation  : 
En  semblable  confermelê 
Peut  on  dire  de  pourveance. 

(BoECE,  de  Consolacion,  Ars.  2670,  t°  71  r°.) 

coNFEs,  -  ies,  S.  m.,  confesseur  : 

Ke  U  confies  et  li  martir 
Ki  por  Dieu  vaurent  mort  sentir 
Font  miracles  apierlemenl. 

(DU  du  vrai  Aniel,  329,  Tobler.) 
Sainz  et  saintes,  confes,  martyr. 

(GiLLiiBERT  DE  Ber.neville,  Poés.  ms.  ttv.  ISOO, 
I,  255,  Ars.) 

S.  Beneois  adont  feni 
Et  sains  Remis  mouru  apries 
Et  puis  sains  Jlars  ki  fa  confies. 

(MoBSK.,  Chron.,  401,  Ueiff.) 

CONFESSEMENT,  S.  El.,  coufession  : 

Dont  maint  corps  fust  sans  arme,  c'ainc  n'ot  con- 

[fessemenl . {Episode  des  Chélifs,  p.  234,  Hiiipeau.) 

coNFESsiBLE,  adj.,  qul  doit  être  con- fessé : 

Que  il  baillast  sa  declaracion  et  dénom- 
brement, desquelles  coignoissances  confes- 

slbles  et  autres  choses  dessus  dictes  ledit 

monseigneur  Estienne  seigneur  d'Oiselier requist  a  moy  notaire  subscript  a  lui  estre 

faiz  instrumens.  (1401,  Déclarât,  d'hom- 

mages, Ch.  des  compt.  de  Dole,  —  ,  Arch. 

Doubs.) 

CONFESSION,  voir  CONFECTION. 

coxFEssoNER,  V.  a.,  confosser  : 

Avant  serai  confessonez 
Que  m'ame  se  parte  de  moi. 

(Fie  des  Pères,  Richel.  23111,  f°  136».) 

coNFiABLE,  adj.,  cn  qui  l'on  peut  avoir 

confiance,  sur  qui  ou  sur  quoi  l'on  peut 
compter  : 

Si  vint  cest  escuyer  jusqu'où  estoit  ce 

comte,  lequel  il  cuidoit  estre  bon  et  con- 
ftable.  (Chastell  ,  D.  de  Bourg.,  Ul,  195, 
liuchon.) 

Depuis  ce  qu'il  a  permis  son  peuple 
tourmenter,  et  assez  esprouvé  leur  con- 
fiable  et  ferme  souffrance.  (A.  Chart., 

fEsper.,  OEuv.,  p.  335,  éd.  1617.) 

La  dicte  dame,  ses  officiers  et  conseil- 

lers esloieut  fort  estonnez  d'entendre  que 
^Vietz  approucha  ceste  ville  de  Londres 

avec  trois  mil  hommes,  et  qu'elle  n  eust 
résistance  prompte  ny  confiable,  craignant 

mesmes  plusieurs  hérétiques  de  ladicle 

ville  avec  lesquelz  Wietz  avoit  intelliaeuce. 

(13o4,Pap.d'Êt.  deGranvelle,  IV,  208,  Doc. 

inéd.) 

—  Subst.,  personne  en  qui  l'on  a  toute confiance  : 

Or  venons  a  ce  bon  preud'homme  icy... 
qui  avoit  receu  mercy  et  respit  de  mort 
en  la  boulé  de  son  rov,  et  lequel  il  avoit 

reconquis  de  rechief  plus  sien  qu'oncques 
et  plus  sou  entier  et  son  confiable.  (G- 
Chastell.,  Chron.  des  D.  de  Bourg.,  lU, 
193,  Buchou.) 
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coNFiABLEMENT,  ad\.,avecconlianue  ; 

Il  fu  despoillant  les  principes  et  les  puis- 
sances, el  ycelles  puisfances  trauspoi-la 

confia} ilemeni  en  suy  meisnies  triumphant 
maiiifesleiiient.  (.1.  Goulain,  Ration..,  Ri- 
chel.  437,  f»  284  v».) 

Lesquelz  bieus  elle  qui  parle  lui  avoit 
bailliez  en  ̂ iwde  confiableinent.  {Reg.  du 
Clidl.,  11,  526,  Biblioph.  fr.) 

Le  doulx  Jésus,  o  mon  ame,  veult  que 
tu  approches  de  lui  confiableinent  (J.  Ger- 
SON,  Aguillon  d'amour,  i°  18  v»,  éd.  1488.) 

Batailler  constamment,  fervemuient,  a 

l'ayde  de  Dieu,  el  confiableinent.  (Crainte 
amour,  et  beatii.,  ms.  Ars.,  1'^  1  v".) 

coxFi.\MMEXT,    -  aumenl,   adv.,   avec 
conflance  : 

Laquelle  ainsi  demoura  conâamment 
aveuc  lui.  (De  vita  Christi,  Richel.  181, 
r»  22^.) 

Jlon  oroison  Ta  et  retourne  conftamment 
a  la  cité  de  paradis.  (.1.  Gerson,  Mendicité 
spirit.,  i"  43  V».) 

Il  lui  remonstrera  confianment  que  ses 
gens  et  les  subgetz  de  ses  pays  et  autres, 
qui  sont  et  se  advoeut  de  lui.  font  guerre 
ouverte  au  roy  et  a  ses  subgetz.  (iMoNS- 

THELET,  Chron.,  I,  174,  Soc.  de  l'H.  deFr.) Impr.,  confiaument. 

Confianment.  (Voc.  lal.-fr.,  1487.) 

Confiamment  se  disait  encore  au  com- 
niencemenl  du  xvii"  siècle  : 

Avec  tout  le  silence  que  je  garde  si  har- 
diment et  si  confiamment.  (Voiture,  Lett., 

181.) 

coxFicTioN,  voir  Confection. 

CONFIDENCE,  confijdence,  com.,  s.  f., 
confiance  : 

Luy  hailloient  souvent  la  conduite  de 

leurs  gens  par  la  graut  comfidcnce  qu'ilz 
avoieut  en  luv.  (Wavrin,  Anchienn.  Chron. 

d'Englet.,  1,  223,  Soc.  de  TH.  de  Fr.) 
Ce  point  engendra  terreur  aux  Vosques 

et  confidence  aux  Romains.  (Fossetier, 
Citron.  Marg.,  ms.  Brux.  lOolO,  f"  163  r».) 

A  tel  espoir  et  bonne  confidence  en  Dieu 
que...  (loOo,  Inslr.  de  L.  XÎI.  Lett.  illustr. 
of  Rich.  III  and  H.  VII,  II,  131,  Rer.  brit. 
script.) 

Pour  remédier  aux  grand  nombre  d'ho- micides que  se  commettent  journellement 
en  nos  pays  de  pardeça,  par  yvrognerie, 
ou  sous  confidence  de  facilement  obtenir 
remission.  (7  oet.  1S31,  Plac.  touch.  les 
monnoyes,  monopoles,  etc.,  des  Yvrogues  et 
Homicides.) 

—  Fermeté  ; 

Son  disciple  Diogenes  disoit  :  Opposer 
aux  perturbations,  la  raison  ;  a  fortune,  la 
confidence.  (.Mont.,  Ess.,  m,  9,  Louandre.) 

coxpiDENMENT,  adv.,  avec  certitude  : 

Cist  ensaignemeut  que  tu  affermes  je  te 

di  confidenment  qu'il  ne  sont  pas  de  saine 
senteuce.  (  Vie  S.  Hyrenei,  Richel.  818, 
f°  300  r«.) 

coNi'iDEa,  quonfider,  -  feder,  (se),  v. 
réfl.,  se  confler  : 

L'autre  part  se  confidûient  en  lor  vertu, non  cherça  autre  aide.  (AIMÉ,  Ysl.  de  li 
Norm.,  I,  32,  ChampoUiou.) 

Se  tu  non  daingnes  venir  sur  nous,  cer- 
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lenement  irons  sur  toi  a  bataille, quar  plus 
nous  confidons  de  la  miséricorde  de  Deu 
que  de  la  multitude  de  la  gent.  [Id.,  ib.,  il, 

21.) 

Non  se  confidoil  de  sa  gent,  quar  nou  lui 
vouloient  bien.  (iD.,  Chron.  de  Rob.  Viscart, 
1,3.) 

—  Confident,  part,  prés.,  qui  se  confie, 

qui  a  conflance  : 

Lui  qui  esl oit  con/'edens  a  ceulx  de  Basle. 
(.MoNSTRELET,  Chvon.,  II,  238,  Soc.  de  l'il. 
de  Fr.) 

—  Confidé,  part,  passé  pris  subst.,  celui 

à  qui  les  intérêts  de  quelqu'un  ont  été 
confiés,  curateur  ; 

Ledit  Mousour  Renaut,  qnonfidé  doudit 
seigneur  de  Montalbau.  (1340,  Assignat,  de 

douaire,  Mor.,  Pr.  de  l'H.  de  Bret.,  I,  1407.) 
Et  veut  et  octreie  ledit  quonfidé  que  les 

soubgiez  desdites  choses  a  le  baillées  pour 
son  douaere  eu  facent  foy  et  obéissance  a 
la  dite  dame.  (Ib.) 

Il  est  appelé  plus  haut  curateur. 

coNFiEMENT,  S.  ui.,  couflance  : 

Je  vous  reçoy  comme  mon  homme  de 

fief,  sauf  moii  droict  et  l'autruy,  a  telz 
usages  et  coustumes  de  ma  cour  et  du 
pays;  et  en  ce  confiement,  en  nom  de  foy  et 
de  vray  seigneur,  doit  le  seigneur  baiser 
l'homme  eu  la  bouche.  (Bout.,  Somme 
rur.,  F»  p.,  r  127*,  éd.  1486.) 

CONFIGURE,  s.  f..  Configuration,  ligure, 
forme  : 

S'aquiert  biauté  de  créatures 
Que  Dieu  fet  de  moult  cun/ïgures, 
Ou  de  metaus  ou  de  lloureles 

Ou  d'autres  estrauges  chosetes. 
(liose,  ms.  CorslDi,  f°  61^) 

1.  coNFiN,  adj.,  limitrophe  : 

Assiéger  aucunes  villes  et  places  limi- 
trophes et  confines  des  Allemaignes.  (D'Au- 

TON,  Chron.,  Richel.  5081,  f"  10  r».) 
Ceux  de  Bessé,  de  Montsoreau  et  autres 

lieux  confins.  (Rab.,  i,  47.) 

Et  d'autant  qu'ils  sont  confins  de  Grèce, 
ils  sçavent  aussi  le  langage  grec.  (Belon, 
Singûlaritez,  I,  63,  éd.  1554.) 

Quant  au  peuple  de  ceste  contrée,  il  est 

plus  belliqueux  qu'en  autre  endroit  de  l'A- mérique, pour  estre  confia  et  près  de  ses 
ennemis.  (Thevet,  Singul.  de  la  Fr.  anl., 
c.  Liv,  éd.  1358.) 

Les  Italiens,  Espaignuls,  Angloys,  AUe- 
mans  et  autres  nations  confines.  (  Abel  .M.at- 
THiEU,  Devis  de  la  lang.  franc,  i"  dev., f»  14  r»,  éd.  1559.) 

2.  CONFIN,  s.  m.,  situation  limitrophe, 

voisinage,  proximité  ;  ternie  moyen  ; 
Si  l'on  craint  les  acrimonies  aiguës  et  les 

amertumes  que  la  faim  et  faute  de  manger 
engendre  dedans  notre  corps,  ou  si,  comme 
font  les  enfans,  ou  trouve  mauvais  de  ue 
se  mettre  point  a  table  pour  manger  avant 
que  la  iiebvre  soit  venue,  quand  on  se 
doubte  qu'elle  doive  venir,  le  boire  de 
l'eau  est  un  confin  et  un  eutre  deux  fort  a 
propos  pour  cela.  (A-MYûT,  QEuv.  mor.,  V, 
93,  éd.  1810.) 

coNFiNAc.ioN,-((0»,  S.  f.,  action  de  flxer 
les  bornes  ;  les  bornes,  les  limites  mêmes: 

Et  lors  conmende  que  luit  saient 
Ocls  li  enfant  qui  avaiat 

Deui  anz  entiers  on  mains  d'eage. 
Et  que  l'on  prei^'ne  cest  paage Dedans  Betbleem  la  cité 

Et  que  l'ou  face  tôt  ité 
Par  mi  la  coufiiiaclon 
De  tote  celé  nacion. 

(Mage  de  la  Charité,  Biile,  Richel.  -iUl,  f°  136'.) 
Desqueles  mettes,  devises  et  confinacions 

mencion  est  faite  ci  dessus.  (1317,  Arch.JJ 

53,  f°  133  v«.) 
Ce  sont  les  coii/îrtac/oîiset  limictations  de- 

dens  lesqu'-lles  sont  contenues  et  assizes 
les  trois  cens  livres  de  rente  dessus  dites. 
(1339,  Arch.  P  1394,  pièce  1232.) 

Lesdiz  pignon  et  appentiz,  court,  jardin 

et  estables  d'iceulx,  avecques  toutes  leurs 
appartenances  qui  sont  dedens  la  confina- 
cion  dessusdite  estoieut  l'ostel  ou  hostelz 
sus  lesquelz  lesdits  de  chapitre  ont  droit 
de  prendre  .viii.  den.  de  fons  de  terre. 
(139S,  Arch.  S.  33,  pièce  9.) 

Les  confinalions  et  limitacions  des  chas- teauz  de  Peroges  et  de  Maissime.  (Arch.  P 
1388,  cote  1160 

—  Confinement,  action  d'enfermer  : 
De  la  viennent  les  confinalions,  empoi- 

sonnements. (Gasp.  de  Tavannes,  Méin., 

p.  244,  Miehaud.) 

coNFiN.\GE,  S.  m.,  conûnité,  situation 

limitrophe,  lieux  qui  se  touchent  : 
La  belle  lande  assise  en  nostre  forest  de 

Lyons,  près  du  confinage  de  Lonc  champ. 
(1309,  Charl.  de  Ph.  le  Bel,  Richel.  1.  9783, 
f°  90  r».) 

Les  fruits  de  tel  arbre  tombans  sur  l'hé- ritage du  voisin  se  doiveut  partager  par 
moiïié  entre  lesdits  deux  voisius,  ou  eu 

plus  de  part  si  l'arbre  est  en  plusieurs  con- 
tins a  proportion,  et  ainsi  de  plusieurs 

confinages  ou  limites  a  proportion.  (Coût 
de  Gorze,  xiii,  49,  Nouv.  Coût,  géu..  H, 

1091.) 

Ce  ne  fut  une  friandise  des  vins  qui  nous 
fit  apprendre  le  chemin  de  delà  les  monts, 
ains  la  proximité  et  confinage  des  lieux. 
(Pasq.,  Rech.,  I,  m.) 

CONFINE,  s.  f.,  confins,  voisinage  : 
...  De  tonte  la  confine 

Dames  y  ot  et  assez  damoiselles. 
(L.  CE  Bealvau,  Pas  de  la  Benjiere.  lOol,  Cra- - 

pelet.) 
Sur  les  costes  et  confines  du  royaume. 

(Bout.,  Somme  rur.,  i"  4»,  éd.  1337.) 

En  septentrion  ses  confines 

Prent,  puis  a  son  point  tourne  arrière. 
(CuR.  iiE  PiZ.,  Chem.  de  long  eslude,   19-20,  Pus 

chef) 

Lequel  mectroit  Cartaige  et  ses  confines 
A  Un  piteuse  et  en  tristes  ruynes. 
(0.  DE  S.-Gelais,  Eneid.,  Richel.  861,  f°  3".) 

CONFINOIERES,   VOir  FlNOIEOR. 

1.  CONFIRE,  V.  a.,  faire,  parfaire,  fabri- 
quer, achever,  composer  : 

Dont  prift  une  liquor,  en  sanllance 
d'oile.  qu'il  hst  confire  a  son  voloir  as  gens 

qui  le  servoieut.  (  Vie  il.  S.  Xicholai,  Mon- 
merqué.) 

Copie  des  lettres  originaus  que  nous 

axmis  confectes  sus  le  don  de  Taquest  que 
list  maislre  Jehan...  (1309,  Arcu.  JJ  41, I»  34  V».) 

Ces  présentes  soubz  seelz  royaulx  confec 
tez.  (1372,  Ord.,  v,  364.) 

30 
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Tint  et  diligeminent  leut  de  mot  a  mot 
une  lettres  de  vidimiis  confecles  soubs  le 
si'el  de  la  prevosté.  {Lett.  di'  ridimus  du 
27  sept.  1392  des  lett.  de  Phil.  d.  d'Orl.  du 
f)  jnniK  13lii.  ap.  Le  Clerc  de  Douy,  t  1., 
1"  146  r°,  Arch.  Loiret.) 

Corne  il  aparest  plus  a  plain  par  lettres 
sur  ce  confeilez.  (1394,  Liore  des  herit.  de  S. 
BerViomé,  ("  22  r  ,  Bibl.  La  Rochelle.) 

Diverses  viandes  fussent  aportees  sur 

table,  toutesfois  elles  n'estoient  confecles 
de  autre  chose  que  de  geliues.  (L.  de  Pre- 

MiEBF.,  Decam.,  Richel."l29,  f"  2o  v°.) 
Si  bieQ  saaroDt  de  mabre  et  de  porphire 
Divers  visaiges  iosculper  et  confire 
Que... 

(0.  DE  S.-Gel.,  Eneid.,  Richel.  861,  P  65''.) 

Elle  confeist  du  renin  pour  son  frère. 
{Ancienn.  des  Juifs,  Ars.  o083,  f»  197''.) 

Il  luy  recogneut  que  son  frère  Antipater 

avoît  eoH/'ecf  du  venin  mortel.  (Ib.,  f°  57^) 
La  fabrique  de  toute  la  maison  fut  coii- 

fecte  par  grant  art  de  pierres  polies  et  arti- 
ticieusemeut  composées,  (Ib.,  f"  201''.) 

Ou  il  va  en  Ephire, 
Joyeux  pays,  pour  des  venins  confire. 

(Peletier,  Odiss.,  u,  éd.  1577.) 

—  Embaumer  : 

Lequel  Joseph  fu  conflz  de  cliieres  es- 
pices  et  fu  enl'oiz  eu  EbroD.  (Chron.-de  Fr., 
m  s.  Berne  S90,  f°  7^) 

—  Confit,  part,  passé,  souillé,  teiut  : 

Es  fouleis  d'armes  confis 
De  sanc  de  mors  et  d'alToIes. 

(B.  DE  Co.NDE,  U  Contes  doit  manliel,  -276,  Scheler.) 

2.  coxFiiiE,  cunfiiie,  ciimfirie,  s.  f.,  sorte 
de  plante  : 

Cumfiria^  cunfirie.  {Gloss.  lat.-fr.,  Brit. 
Mus.  Harl.  978,  l"  26».) 

Cumfiria.  cumfirie,  galloc.  (Vocabillanj  of 
the  names  of  plants  (of  tlie  middie  ot  the 
thirteeuth  century),  p.  139,  Wright.) 
Dessous  ches  arbres  croissent  moult  de 

boines  herbes  ;  roses  vermeilles  et  blanches, 
mente,  confire,  de  llour  de  lis  et  ape. 
{Dialogues  ir.-jlam.,  f"  o=,  Michelant.) 

coNFisc.vNT,  s.  m.,  celui  sur  qui  tombe 
une  confiscation  : 

Aussi  sera  tenu  ledit  haut  justicier  qui 
appréhendera  lesdits  meubles,  payer  les 
renies  constituées  par  le  confiscant.  {Coût. 
de  Sentis,  cxcix,  Nouv.  CouL  gén.,  II,  724.) 

CONFISQUER,  V.  a.,  perdre  par  forfai- 
ture : 

Se  en  uug  péage  il  passe  uug  marcheant 

qui  ne  acquitte  ce  qu'il  jjorte,  il  confisque toute  sa  marchandise,  en  beaucoup  de 
lieux  ou  il  est.  (LeJouvencel,  p.  72,  ap.  Sle- Pal.) 

Toutes  et  qunntes  fois  qu'un  vassal  com- met félonie  allencoulre  de  sou  seigneur 
féodal,  en  derogaut  a  sou  seruu-nt  de  fidé- 

lité, tel  vassal  pour  ladite  félonie  confisque 
son  lief  envers  sou  seigneur  féodal.  (Ùoust. 
de  Uapaume.) 

Les  Génois,  sous  Louis  XII,  furent  ilecla- 
rez  li'avoir  tous  coiniuis  crime  de  leze  ma- 

jesté, par  qiioy,  a  bon  et  juste  droict,  ils 
aiwient  confisqué  le  corjis  et  les  biens.  (J. 
DE  S.  Celais,  liisl.  de  Louis  XII,  p.  199, 
ap.  Ste-Pal.) 

1.  CONFIT,  S.  ni.,  cuve  à  conûre   les 

peaux, trempées  dans  un  mélange  d'eau,  de 
sel,  de  farine  et  d'autres  ingrédients  : 

Nus  ne  puet  fere  confit  ne  ouvrei  de  fer 
s'il  n'est  haubannier  de  Paris.  (E.BoiL.,tîO. 
des  mest.,  T  p.,  xxx,  20,  Lespinasse  et  Bon- 
nardot.) 

—  Eau  sure  dans  laquelle  le  chamoiseur 
plonge  les  peaux  minies: 

Pelletiers,  megissiers,  teinturiers  de 
toille.  barbaudiers  et  autres  de  semblable 
estât,  de  faire  leurs  confis,  megis  et  bar- 
baiides  au  dedans  de  leurs  maisons.  (1333, 
Ord.,  Il,  383  ) 

Défend  aussi  aux  megissiers  et  teintu- 
riers de  vuider  par  leurs  conduits  aucuns 

desdits  megis,  confis,  ne  autres  sem- 
blables infections  eu  ladite  rivière.  (1333, 

Ordonn.,  Felib.,  Hist.  de  P.,  m,  611.) 

2.  CONFIT,  s.  m.,  confiture  : 

Si  lui  portèrent  du  confit  et  a  boire.  (Liv. 
de  la  Conq.  de  la  Moree,  p.  367,  Bnchon.) 

CONFITE,  s.  !.,  confiture  : 

Apres  donqnes  ces  vœux  faits,  furent 
portes  aux  tables  grans  plats  pleins  de 

confites  et  d'espices  faites  en  diverses formes  de  bestes.  (Chastellain,  Chron., 
m,  376,  Kerv.) 

coNFiTER  (se),  V.  réQ.,  se  confire  ; 
Apres  ensuit  automne  que  le  fruit  se 

meure  et  confite.  (Christ,  de  Piz.,  Ch.  V,  i, 
ch.  12,  Michaud.) 

CONFITURE,  -  icture,  s.  f.,  confection, 
action  de  faire  1 

Pour  ce  avient  il  que  la  chaleur  que 
ceste  paste  acquiert  par  le  detuenement  de 
sa  confiture  atrait  et  assamble  devers  le 

centre  toute  le  humidité  qu'elle  troeve. 
(EvRART  DE  Co.MY,  Probl.  d'Arist.,  Richel. 210,  f»  272\) 

—  État,  situation  : 

Tant  que  ma  dame  aura  mis 

En  raa  grief  Jesconfitui-e Confiture  douce  et  pure. 

(Froiss.,  Poés-,  IL  '274,174,  Scheler.) 
Ce  fu  une  trop  maie  pomme 
Et  pour  Troieus  chier  vendue. 
Et  amours  povrement  rendue 
Que  Venus  ti  guerredonna  ; 
Car  par  ce  la  guerre  donna 
Et  une  povre  confiture 
Par  mortele  descouflture 
Aui  Troieus,  qui  li  plus  monde 
Et  li  plus  preu  erent  du  monde. 

(ID..  ili.,  I,  100,458.) 

coNFLANT,  conflwns,  s.  m.,  confluent  : 

Confiant,  ou  rassemblement  de  deux  ri- 
vières. (JuN.,  Nonwncl.,^.  281,  éd.  1377.) 

Aa  confions  du  Rliin  et  de  Moselle.  (Fau- 
CUET,  Antiij.  (jaul.,  2'  vol.,  iv,  9,  éd.  1611.) 

Aux  conflans  du  Rhin  et  iMoselle.  (ID.,  ib., 
IV,  12.) 

Ce  mot  était  encore  de  quelque  usage  au 
xvii'^  siècle  : 

Le  confiant  de  deux  rivières  :  dites  le 
confluant.  (Chifflp.t,  JVouî;.  etparf.gramm. 

franc.,  p.  30,  éd.  1706.) 

Noms  de  lieux  :  Conflans  (Sarlhc), 
nommé  aussi,  dans  les  titres,  Couflans, 

Coufleans,  en  lat.  Conflmntium .  Conflans- 
Ste-Honorine   (Scine-el-Oise)    Conlluentia, 

Confluenlii,  Confluentum,  Coflans,  Coflent, 

(Cart.  N.-D.  de  Par.).  Conflans  (Ariège). 
Confolent  (Haute-Loire),  locus  Confolentis. 
(993,  Hist.duLang.,  t.  Il,pr.,col.lS2.)  Confo- 
lens(ChAïenle),Confluentes.{H.  de  Val.,IVo(. 

Gall.,  p.  134.)  Co»t6;aJK-aî(-Pon(  (Belgique), 
désigné  par  le  nom  de  Comblenz  vers  1048. 

(Mart.,  Ainpl.  coll.,  t.  Il,  col.  89)  et  par  ce- 
lui de  Combien  en  1133.  (Mirajus,  t.  1, 

p.  686).  Coublanc  (H. -Marne)  souvent  cité 
Sùus  les  noms  de  Gonflant  et  Conviant,  tra- 

duit par  Confluens  en  1120.  (Gall.  Chr. ,IY, 

instr.)  Conflans-en-Jarnisy  (Moselle),  Gon- 
fluentes,  Conflans  (Marne)  dans  des  titres 
du  xir  s..  Confiant,  Coflanz,  Conflanz, 

Conflans  l'Archevêque  (Seine),  Confluentia, 
Confluentium,  Conflenlium,  Conflens,  Con- 

flans. (lit.  de  S.-Mart.-des-Champs.)  Con- 
fluentum, Conflenz,  Coflans,  Coflent.  (Cart. 

de  N.-D.  de  Par.)  Coflenz  (Suisse),  nommé 

Conflentz  dans  une  donation  au  monastère 
de  Lorsch  en  767,  et  Confluentia  dans  H. 
de  Valois.  {Not.  Gall,  p.  134.)  Coblentz 
(Prusse  rhénane),  Confluentes.  (Amm. 
Marc.)  nojumé  Cobolence  dans  un  titre  de 

840,  et  Cobulencia  dans  l'anonyme  de  Ra- venne.  Couffoulens  (Aude). 

GONFLE,  s.  f.,  vessie  gonflée  : 

C'est  comme  d'une  vessie  qui  sera  en- 
flée, ou  une  confle  (qu'on  appelle  ici). 

(Calv.,  Serm.  s.  les  Ep.  d  Tim.,  p.  19,  éd. 

1363.) 

C'était  un  terme  de  Genève. 

coNFLiCTioN,  S.  f.,  heurt,  clioc,  lutte, 
conflit  : 

Les  Allemans  vieillis  etfaicts  del'estoux, 
après  dure  et  longue  confliclion,  les  def- 
hrent.  (J.  Molinet,  Chron.,  ch.  ccl.  Bu- 

chou.) 

Depuis  la  confliclion  qui  se  fîst  a  Mont  le 
Hery.  (G.  Chastell.,  Chron.  des  D.  de 
Bourg.,  III,  123,  Buchon.) 
—  Affliction  : 

Mes  douleurs  et  conflictions  de  qui  auront 

ilz  confort  aucun'?  {'froilus,  Nouv.  fr.  du XIV»  s.,  p.  239.) 

CONFLUENCE,  S.  f.,  afflueucc  provenue 

de  divers  côtés,  grande  quantité  : 

Je  gaigne  ascout  et  bénigne  audience, 
Non  par  convoit  d'aucune  con/luence 
De  biens  mondains. 

(G.  Chastullai.v,  les  douze  Dames  de  rethoriqne, 
vn,  173.  Kerv.) 

Et  qne  trop  loiug  des  divins  secretz  sont 
De  aussi,  dont  ilz  ont  allluence 
De  bon  conseil  et  doulce  confluence. 
(J.  BoucuET,  Lalnjr.  de  fart.,  Maz.   lOSSi.rSS?".) 

Le  nerf  et  soustenement  de  la  richesse  et 
opulence  de  ce  royaume  ou  repuhlicque 

consiste  et  de|)end  eil'ectuellemeut  de  la 
confluence  et  Irequeutacion  de  toutes  les 
nations  qnaisi  île  l'Kurope.  (1339,  Pa;j.  d'£{. 
de  Granvelle,  V,  681,  Doc.  iuèd.) 

CONFLUER,  V.  U.,  afflucr  ; 
Les  marchands  hastivement  confluèrent 

a  Paris  et  y  avoit  on  plus  de  poisson  et  a 
moindre  prix  que  devant.  (Ord.  sur  le 

poisson,  Regist.  du  Parlem  ,  1317-1340,  ms. 
de  la  bibl.  du  Louvre,  u.  1253'',  1»  272  v».) 
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Quand  la  corruption  conflue  toute  et  ac- 
court en  cest  endroit  la.  (Amyot,  Prop.  de 

table,  m,  X.) 

Les  liumeurs  confluent  a  la  partie  affli- 
gée. (JocB.,  Annot.  s.  la  chir.  de  Guy  de 

Chaul.,  p.  159,  éd.  1598.) 

coNFLUiR,  V.  n.,  affluer  : 

En  ceste  cité  plusieurs  gens  du  pays  de 
Galilée  une  srant  njullitude  confluirent  et 
vindrent  pour  v  demeurer.  {Ancicnn.  des 

Juifs,  Ars.  5083,'  f"  SS^.) 
coNFOLER,  confouler,  v.  a.,  fouler  aux 

pieds,  au  prop.  et  au  flg.  : 

Le  monde  despit  et  confonle 

Parce  qn'ele  voit  bien  qu'il  boule Et  a  boulé  louz  ses  .amis. 
(G.  DE  Coisci,  De  VEmper.,  Richel.  23111, 

f  273=.) 

Et  qne  mauvais  par  leur  ouUraige 
Ne  peussent  les  bons  cnDfonlcr. 

(BOECE,  De  Coiisolacion,  Ars.  '2R70,  F  0  v".) 
De  ceux  qui  desus  terre  habitent. 
Qui  en  nostre  sanc  se  délitent 
Que  lor  mains  espent  et  confole. 

(5UcÉ  DE  LA  Chatute,  BUilf,  Richel.  -iOI,f°  18a''.) 
Ils  menèrent  par  nuit  plusieurs  beufs  en 

une  cheneviere  du  dit  Quillart  et  la  confo- 
lercnt  et  gasterent  pour  la  plus  graut  par- 

tie. (1389",  Arch.  JJ  137,  pièce  21.) 

coNFONDANCE,  -  widancc,  s.  f.,  action 
de  confondre,  de  détruire  ; 

Deus  respondi  a  Abraham  :  Ja  si  .XX.  tels 
en  i  avoit  (do  justes)  ne  voudroie  des 
autres  la  perdition  ne  la  confundance.  (Es- 

tories  nogier.  Richel.  20123,  f"  30».) 

coNFOXDEMENT,  -  undcmeut,  s.  m.,  ac- 
tion de  confondre,  confusion  : 

Qu'il  .=oient  de  honte  vesta 
Come  d'un  drap  double  cousu. 
Et  covert  de  confumîement. 

(Lib.  Psalin.,  cvui,  p.  336,  Michel.) 

Tu  cognois  mon  reprochement. 
Ma  honte  et  mon  confiindemenl . 

(li-,  ixvin,  p.  30G.) 

Babilùine,  ce  est  a  dire  citez  de  coiifon- 
demenl.  (Comment,  s.  les  Ps-,  Richel.  963, 

p.  14>.) 
Pour  lui  faire  greigneur  confnndement. 

(Scrm.    lat.-fr.,    ms.    de  Salis,  f»  123  v°.) 

coxFOXDEUR,  -  tindeur,  s.  m.,  celui 

qui  confond,  qui  trouble,  qui  bouleverse  : 

....  Or  fault  que  Dieux  confonde 
Telz  co)i fondeurs  que  chascuns  doit  hair. 
(EusT.   Deschamps,  Œiiv.,  II,  128,  A.  T.) 

Confondeur  de  toute  orgueil.  (Fossetier, 
Chron.  Marg.,  ms.  Brux.  10511,  VI,  tu,  i.) 

—  Fém.,  confonderesse,  confunderoisse  : 

Confunderoisse  des  povairs  a  l'ancuii. 
(Compos.  de  las.  escrij)t.,ms.  Monmerqué. 
t.  I,  l»  9  V».) 

Guerre  aussi  est  production  de  l'punemi, 
doluureuse  confonderesse  de  tout  le 
inonde.  (G.  Ch.\stell.,  Ver.  mal  prise, 
p.  59C.,  Ruchon.) 

0  ingratitude,  de  toute  humaine  amisté 
coiifunderesse.  (Fossetier,  Chron.  Marg., 
uis.  Brux.  10512,  X,  v,  6.) 

coNFONDOisoN,  -iindcison,  -  un,  -  ison, 
s.  f.,  confusion,  trouble,  destruction  : 

Ceci  Dieus  prist  en  sa  pari,  il  n'a  confundison. 
(llERMA.N,  Bible.  Richel.  20039,  1°  3i  r°.) 

I.'arcevesqne  puis  mettre  en  grant  confunieism. 
(Garn.,  Yiede  S.  Tliom.,  Richel.  13313,  f»19r°.) 

Idunc  vit  de  son  règne  tote  la  confnndeisoii 
S'il  ne  fuit  n'i  entent  nule  defension. 

(Th.  de  Kent,  Gesle  d'Alis.,  Richel.  2i36i, f>  1  v».) 

Moult  li  est  grans  confondison, 

La  traison  c'ot  de  s'amie. 
(Atimd.   ri  Yd.,  Richel.  37.';,  f  327\) 

Mais  cel  os  tornera  a  grant  confondis/m. 

(Prise  de  Jcr..  Richel.  1371,  l"  83».) 
Son  grant  doraache  et  sa  confondoismi. 

(Herb.  Leduc,  Foulq.  de  Candie,  Richel.  25oI8, i"  97  v°.) 

Mes  ne  se  donnoit  garde  de  la  destruction 
Que  il  ot  puis  par  eus  et  la  confondoi^on. 

{Quatre  fils  Aijmon.  ms.  Monlp.  U  217,    f"  182'.) 
Nostre  grant  gent  lornerent  tote  a  tnnfondoison. 

(Epis,  des  Clielifs,  II,  p.  199,  Ilippeau.) 

CONFONDRE,  -  fundrccom.,  cun.,  verbe. 

—  Act.,  renverser,  détruire,  tuer  : 

Tuz  lur  engienz  dehors  cunfundenl 
Par  fu  grezois  que  il  i  fundent. 

(Brul,  ms.  Munich,  Go9,  Vollra.) 

Et  fîert  U  dux  desus  son  elme  amont. 
Le  maistre  cercle  li  detranche  et  ennfont. 

(Raimb.,  Ogier,  11733,  Barrois.) 

Par  mult  grant  proece  as  confus 
Celui  qui  mult  en  eonfondoit. 

(Gaiirain,  3820,  Hippean.) 

Bialz  nies,  dist  il,  grant  paor  ai  eu 
Ke  ne  fuisiez  no  mors  ne  confondus. 

(Ger.  de  Viane,  710,  Bekker.) 

Ils  enquistrent  comment  il  estoieut  ve- 
nus en  telle  auctorilé,  par  quoy  il  avaient 

tant  de  gens  mors  et  confondus.  (JoiNV., 
Hist.  de  St  Louis,  p.  142,  .Michel.) 

Pluiseurs  saillies  et  escarmouches  se 

firent,  durant  le  siège,  entre  les  assegies  et 
les  assegans,  et  mettoit  chascun  paiue,  en 
son  endroit,  de  comfondrc  son  annemy. 

(Wavrin,  Anchienn.  Chron.  d'Englet.,  I, 
218,  Soc.  de  l'H.  de  Fr.) 

Et  avec  ce  fist  par  ses  engins  confondre 
et  abatre  grant  parlie  des  murs,  tours  et 

portes  d'icel  e  ville.  (MoNSTRELET,  Chron., 

I,  143,  Soc.  de  l'H.  de  Fr.) 

—  Verser,  en  parlant  d'une  somme  d'ar- 

gent : 
Parmi  ce  que  ledit  jardin  qui  est  decoste 

ainsi  comme  il  se  comporte  seroit  et  de- 
mourroit  a  tousjours  audit  Duvivier,  a 
charge  de  ses  diz  quaranle  solz  qui  a  son 
proufit  seraient  confus  en  icelui  jardin. 
(1394,  Arch.  S  94,  pièce  5.) 

A  la  dite  charge  de  quarante  solz  confus 
au  proufit  dudit  Jehan.  (76.) 

—  Neutr.,  ttre  englouti  : 

Sagon  doiht  faire  a  ton  vallet  respondre 
Sa  chambrière,  et  jure  de  oouraige. 
(Ou  en  abysme  il  puisse  tost  confondre) 

Qu'a  ccsle  fois  (s'il  peult)  il  fera  raige. 
(lluictain  emotjé  à  Cl.  Marot  par  umj  sien  amij, 

éd.  1731.) 

—  Confont,  part,  passé,  confondu,  trou- 
blé, bouleversé  : 

La  roine  1  revient,  de  duel  confunl  et  d'ire. (AuDEFROi  LE  Bast.,  Bartsch,  Rom.  et  past.,   I, 
37,106.) 

Confonde  est  l'ordre  et  vait  a  dolur. 
(rie  de  Thom.  de  Cant.,  631,  ap.  Michel,  D.  de 

Norm.,  III.  182.) 

coNFONTÉ,  part,  passé,  confondu  : 

Quant  je  m'en  voy  damné  et  eonfontee. 
(La  Compl.  de  Dignant,  Anal,  leod.,  v.  188.) 

CONFORMANT,  sdj.,  Conforme,  sem- blable : 

Ledit  previlaige  est  conformant  et  accor- 
dant a  droit  cohimun.  (1413,  Hist.  de  Metz, 

IV,  732.) 

Qui  desplaisant  et  triste  cueur  avoit 
Et  Lucresse  par  conformante  sorte. 

(Enriaclus  et  Luer.,  f  36  t°,  impr.  Richel.,  ré- 
serve.) 

CONFORMEMENT,  S.  m.,  actiou  de  Con- 
former, état  de  ce  qui  est  conforme  : 

Del  conformément  de  la  char  a  l'espirit. 
(Li  Epistte  saint  Bernard  a  Mont  Deu,  ms. 

Verdun  72,  f  44  r°.) 

CONFORMER,  V.  a.,  parler  conformé- 
ment h,  se  conformer  à,  appuyer  : 

Messieurs  les  anciens  Pantagruelistes 
ont  conformé  ce  que  je  dy.  (R.4B.,  l,  3  ) 

D'aultres  docteurs  nng  tel  dire  confnrmnil 
Par  les  exemples  que  comme  verrez  forment. 
(Ghat.  mt  Pont,  Conirov.  des  se.v.  masc.  et  fcm., 

!"  132  v",  éd.  1339.) 

CONFORTABLE,  -  aublc,  adj.,  fortifiant, 

secourable  : 

Le  saint  neis  confortable  Esperit.  (Liv. 

des  Ps.,  Cambridge,  Te  Deum,  13,  Michel.) 

Plus  confortables  estoit  li  jours  que  la 

nuis.  (S.  Graal,  Vat.  Chr.  1687,  f  22  r».) 

Et  aussint  li  envoie  argent  et  vivres  con- 

fortables. (1344,  Arch.  JJ  75,  t»  22  v°.) 
Geste  pierre  (amatite)  est  mont  confor- 

tauble  a  ci'lui  qui  la  porte.  (Sgdrac,  Ars. 
2320,  i  277.) 

Les  très  gentils  et  très  confortables 
lettres...  (Rép.  de  la  comm.  de  Lond.  d  la 
lett.  du  D.  de  Clar.,  Delpit,  Doc.fr.,  p.  223.) 

coNFORTAHLEMENT,  adv.,  efficace- ment : 

Et  pour  ce  requérons  nous  plus  confor- 
tablement l'aide  de  vos  oroisous.  (J.  de 

Meusg,  Ep.  d'Abeil.  et  d'Hel.,  Richel.  920, 
f»  99  r".) 

coNFORTACioN,  S.  f.,  fortification  : 

Sauf  ce  qui  est  dit  par  avant- des  confor- 
tacions,    metes  et   bondes    dessus    dittes. 
(Froiss.,  Chron.,  VI,  10,  Luce.) 

coNFORTANCE,  S.  f.,  reconfoFt,  sou- 
tien, soulagement  : 

Mais  jou  li  pri  k'en  sen  cuer  lait  entrer 
Pilé,  par  coi  aucune  confortance 
M'en  puist  venir  sans  sa  deshounerance. 

(RoBERs  DE  Kastel,   ap.  Maetzner,   Allfr.  Lieder, 

p.  29.) 
Mes  monseignor  Loys  de  France 
Li  estoit  de  grant  confortance. 

(GoDEFROï  DE  PARIS,  CArwi.,  8109,  Bnchon.) 

Ensi  le  deciut  Rachel  sa  fille  si  que  de 

ses  deus  n'ot  plus  solas  ne  confortance. 

(Estories  Rogier,  Richel.  20123,  1°  50'^.) 

coNFORTEEAiENT,  adv.,  Solidement  : 

Filtre    les  trous   estouppez   deueraeut    "t 

confortecment.   (Stat.   de  Paris,   Vat.  Ott. 

2962,  i"  45'.) 

coNFORTEOR,  -  eouT,  - ecur,  -  eur,s.!n., 

celui  qui  conforte,  qui  soutient,  qui  pro- 

I   tége,  aide,  soutien,  consolateur  : 
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Je  roverai  le  père,  et  il  vous  donrat 
 un 

allre  roriforleor.  (/o6,p.  477,Ler.  deLiuc
y.) 

Lon  la  plinleit  de  ma  dolor. 
Tienl  ea  mon  cuer  covforleor. 

(Lib.  l'ialm..  sciii,  p.  S'iS,  Michel.) 

Confortierres  «les  cueis.  {Queste  du  S. 

Graal,  RicUel.  12382,  f^  8r».) 

Cirules  tu  que  David  ait  envoie  a  toi  con- 

forleeurs  \>ov  l'enncur  ton  pereî  (Bible,  Ri- 
cUel. 899,  t"  IbO''.) 

Qui  deivent  perdre  lor  seipnor,  lor  bon 
mestre  lor  conforteor.  (Maurice.  Serin.. 
ms.  Poitiers  t2i.  f»  241  f.) 

11  dévoient  perdre...  lor  conforleour.  (Id  , 

ib.,  ms.  Metz  262,  f"  49''.) 

Que  tu  soies  aiderres  et  conforterres  àe 

S  Marciel.  {Vie  S.  Mathias,  llicUel.  23112, r°  109\) 

Qni  de  vroiz  repentanses  vroi  conforleour. 

{Ch.  du  roiissigneul,  ms.  ATranches  241,  I    4  .; 

Paraclitus,  conforteres.  {Gloss.  de  Vouai, Escallier.) 

Conforteur  des  desconfortez.  (Percefor.. 
vol.  111,  ch.  30,  éd.  1328.) 

Consolateur,  conforleur.  {Trium  lin'j. 
Dict.,  1604.)  i 

—  Celui  qui  encourage,  qui  aide,  com- 
plice : 

Pour  le  suspechon  ou  le  fait  de  la  mort  . 

.lehan  de  "W'erchin  esquier,  ledit  Maailles  et 

Colars  comme  faiseurs,  et  il  comme  oon/^or- 

teres  pronosans  que  eulz  ou  temps  que  ou 

disoit  le  dit  fait  avoir  esté  perpétré  estoieut 

couchant  et  levant  en  le  conte  d  Artois. 

(1333,  Arch.  J.)  69,  f^  19  v°.) 

—  Fera.,  conforleresse,  -  eroisse,  celle 

qui  réconforte,  qni  soulage,  qui  console  
: 

Conforferoisse  des  veuves.   (Compos.  de 

la  s.  escript,  ms.  Monmerqué,  t.  1, 1°  9  v°.
) 

Vierje  !  soiez  mny  aideresse 
Si  vous  plaist.  el  conforleresse. 

{Mir.  de  S.  Jean  Chrys.,   228,  Wahlaad.) 

Elle  est  avecques  Dieu  conme  empereris 

el   déesse  ;  elle   est  avecques  nous  conme
 

vraie  conforleresse.   (Mir.  de  N.-Dame,  111, 138,  A.  T.) 

Conforleresse  des  desconforlez.  (J.  Ger-
 

SON,  ifendicitê  spiril.,  i"  26  r».) 

Le    second    maître  bourgeois   juré   de 

Montbéliard  s'appelait  conforleur  :  en  sa 

,|ualité  d'adjoint  du  mailre  bourgeois  en 

chef,  il  devait  le  suppléer  en  cas  d'e
mpê- 

chement. 

CONFORTER,  com.,  vcrbe. 

—  Act.,  soutenir,  favoriser,  affermir  : 

La   tue  verge  e  li   tuens  bastuns    il  me
 

cnnforterent.     (Liv.   des   Ps.,    Cambridg
e, 

XXII,  4,  Michel.) 

CON 

«aisines.  (1399,  Cart.  de  S.  Germ.  VAux., 

Arch.  LL  490,  f  80  r".) 

—  Réfl.,  prendre  courage  : 

Li  rois  vit  bien  et  sot  que    l'arcevesque 
li  disoit  voir  ;  si  se  conforla  et  oubha 

auques  son  duel.  (MÉx.  DE  Reims,  46o, 
Wailly.) 

—  Neutr.,  conforter  d  quelqu'un,  lui  prê- 
ter aide  : 

Ne  Geuffrov  ne  aultre  ne  peut  duc  que 

nous  en  missions  oncques  bassinet  sur
 

tc=te  et  que  nous  sallissions  oncques  ung 

ceul  pas  de  noslre  bostel  pour  luy  cO)i/or- 

(cr  aucunemeul  contre  Geuffroy.  (J.  D  Ar- 
R.\s,  Mclus.,  p.  291,  Bibl.  elz.) 

—  Confortant,  part.  prés,  et  s.  m.,  auxi- liaire : 

Qu'il  ne  li  seront  ne  aidant  ne  confor- 
tant. iCh.  de  1247,  av.  la  S.  Laur.,  S.  Géry 

de  Camb.,  Arch.  Nord.) 

Enssi  fu  assiaie  la  chité  et  la  ville  de 

Rennes  dou  conïte  de  Moufort  et  de  tous 

ses  comfortans.  (Froiss.,  Chron.,  II,  2/o, 
Luce,  ms.  Amiens.) 

De  ces  nouvelles  furent  tout  li  amit  el  li 

confortant   a   monsipnour  Charle  de  Blois 

j    couroucié.  (iD.,  ib.,  VI,  172,  Luce.) 

Et  la  devant  tout  le  peuple  fut  maudite 

et  excommuniée  toute  la  compaigme  des 

Arminaz  el  tous  leurs  aidaus  et  confortans. 

(Journ.  d'un  boiirg.  de  Paris,  1411,  Mi- chaud.) 

-  Conforte,  paît,  passé,  déterminé,  ré- solu 

Sa  repentance  el  sa  poors 
Doivent  conforler  pccheors. 

(GtioT,  Bilile,  an. 
Wolfarl.) 

Li  bon  conseil  oui  conforlé 

Maint  prodomme  desconforté. 
(iD.,  ib.,  26ou,) 

Et  Galahaux  avoecques  li  qui  H  
tenoil 

con.paignie  et  le  conforloil.  (Artur
,  ms. 

Cinnohle  378,  f°  23'.) 

Kecet'tassent,  aidassent  ou  confortas
sent 

les  anemis  du  dit  noslre  seif;neur  le 
 rov. 

Conc.int.  reij.  Fr.  el  Fland.,  1303,  vi
d.  de 

1309.  Arch.  Vat.,  Instrum.) 

Pour  conforter  leurs  ditles  posses
sions  el 

El  estoit  grans  chevaliers,  fors  el  hardis 

ilurement  et  confortes  en  toutes  ses  be- 
soingnes.  (Froiss.,  Chron  ,  VII,  447,  Kerv.) 
—  Assuré  : 

Conforté  que  il  aroienl  la  guerre. 

(Froiss.,  Chron.,  X,  191,  Kerv.) 

coNFonTiFic.-VTioN,  -  iffication,  s.  f., 

action  de  fortifier,  fortification  : 

Leur  fut  octrové  qu'ils  puissent  lever 
certains  aides  pour  employer  et  convertir 

en  la  conforlifficalion,  emparement,  répa- 
rations cl  aulres  affaires  et  nécessitez  d  i- 

celle  ville.  (1483,  Ord.,  xix,  232.) 

coNFORTiFiEMENT,  S.  m.,  Confirma- tion : 

En  tesmoignaise  et  confortifiemenl  de 
toutes  les  choses  dessusdites.  (1311, Francft. 

de  Neuchatel,  Cart.  origin.  de  iNeufchalel, Bibl.  Besançon.) 

CONFOSSER,  V.  a.,  percer  : 

Plusieurs  fuvans  a  l'eaue  pour  boire 

furent  confosses'de  dars. (Fossetier,  Chron. 
Marg.,  ms.  Brux.,  I,  f»  133  v».) 

coNFR ACTION,  S.  f.,  action  de  briser, 

I    ou  d'être  brisé: 
Confraclion  d'ox.  (Vie  S.  Hyrenei,li\che\. 

818,  f»  301  r°.) 

Contusion   est   sans  plaie,  trace  ou  con- 

tricion  ou  confraclion  qui  remaïut  es  par- 
'    lies  du   cors   par   dehors.    (H.  de  Moxde- 
I    VILLE,  Richel.  2030,  f  69".) 

Ceste  labeur  est  engendrée  pour  la  coii- 

fraction  el  la  compression  des  os.  (EvR.iHT 

nE  CoxTV,  Probl.  d'Arist ,  Richel.  210, 

f  100''.) 

Ilorripiliicion  el  confraclion  d'os.  (B.  UE GORD.,  Praliq.,  l,  6,  éd.  1493.) 

CON 

Confraclion  des  membres.  (Régime  de 

sanlé,  ("  73  r».  Robinet.) 
Que  les  Juifs  avent  ceste  constance  elles 

couraiges  si  fermes,  la  bataille  faicte  avec 
les  R.imains  bien  le  monstre,  car  par  sa- 

nitations,  confractions,  feuz  et  tourmens  de 

toutes  manières  ils  passûient  el  les  endu- 
roient  sans  varier.  (BoURGOING,  Bat.  Jud., 

II,  10,  éd.  1330.) 

(Le  souleil)  a  vertu  calefactive  inOamma- 
tive  et  brûlant  par  la  confraclion  el  re- 

flexion de  ses  ravs  a  rencontre  de  aucun 

corps  résistent.  (Mer  des  hysl,  t.  I,  f°  36».) 
Froisseures  et  confractions.  (Jard.  de 

santé,  1,  389,  impr.  la  Minerve.) 

Le  premier  Abraham  pria  pour  les  So- 
domites,  et  Movses  pour  les  pères  qui  pé- 

chèrent au  désert,  et  ceulx  qui  furent  après 

luv  pour  Israël  es  jours  de  Aehaz,  el  de 
Samuel  :  et  David  pour  la  confraclion.  (Le 

Fevre  d'Est.,  Bible,  Esdras,  iv,7,  éJ.  1334.1 

coNFR.WGNEMENT,  S  m.,  actiou  de 
briser  : 

Quant  il  chen  ne  snnt,  merveille  en  ot  la  genl 

Qui  les  cous  ont  veu  et  festenchelement. 
Et  l'escrois  si  1res  fier  a  lor  confraignement. 

(Doon  de  iiaience,  6872,  A.  P.) 

coNFR-MNDRE,  V.  a.,  brlsBr,  rompre  : 

Esleecenl  sei  li  os  que  iwconfrensis.  {Liv. 

des  Ps.,  Cambridge,  L,  9,  Michel.) 

Tûtes  les  cornes  des  pécheurs  confrain- 
drai.  (Psalt-  monast.  Corb.,  Richel.  1.  768, 
f»  61  r°.) 

Et  rorgneilleus  qni  monlt  se  prise 
Moult  tost  confrainl  Dieu  et  debrise. 

(G.  DE  Coisci,  ilir-,  ms.  Soiss.,  f°  150".) 

—  Fig.,  enfraindre  : 

Sans  uns  seul  poinct  de  ses  reigles  confraindre. 

(Cretis,  Chauls  roy.,  f  24  i",  éd.  1527.) 

—  Confraint,  part,  passé,  brisé,  rompu  : 

Les  dieux  trueve  en  ung  mont  confrains 

et  combrisiez.  [Vie  Ste  CftWsf.,  Richel.  817, f"  173  v°.) 

Li   carken  furent  depechié    et  les  serres 

confraintes.  {Mir.  de  S.  Eloi,  p.  40,  Peigne.) 

coNFR.\NCiR,  V.  a.,  affranchir  : 

Oue  la  XX'  partie  des  biens  des  sers  con- 

fràncis  seroit  mise  es    trésors  pubUcques. 

(Fossetier,  Chron.  Marg.,  ms.  Brux.  10ol2, Vlll,  III,  23.) 

CONFREMANCE,  VOlf  COXFERM.^XCE. 

CONFREMEMENT,   VOir   COXFKltJIEMENT. 

OONFREMER,  VOif  CONFERMER. 

coNFRERAGE,  S.  111.,  qualité  de  cou- 

frère  : 

Le  preudome  qui  doit  eslre  confrère... 
chascun  an  pour  reconnoissance  de  sou 

confrerage  aucune  chose  doura  a  la  mai- 
son au  jour  de  la  teste  de  samt  Johau  Bap- 

lisle.  (Règle  del  hospit.,  Richel.  19/8, 1»  208  v°.) 

coNFREUESSE,  S.  féiu.  de  confrère  : 

Les  confrères  et  confreresses  de  la  dite 
.oulrerie.  (22  août  1319,  Arch.  Gir.,  E,  Not. , .\loreau,  388.) 

coNFRETACioN,  S.  f.,  Semble  signifier 
limite  : 

Mais  habilacions  et  héritages  assis  eu 

ladicte  ville  de  Calais   avec  leurs   apparie- 
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nances  demoiirront  aux  habitans  en  la 
terre,  ville  et  conté  de  Guines  tons  leurs 

demaines  entièrement,  et  y  rendront  plai- 
neQ;ent  sauf  ce  qui  est  dit  par  avant  des 
confrotacions,  mettes  et  bondes  dessus 

dictes  en  l'article  de  Calais.  (Froiss., 
Chron.,  Richel.  2641,  f°  219  v».) 

coNFRicAcioN,  S.  t.,  actioii  do  frotter, 
frottement  : 

Ansi  se  monstre  mienls  ccste  pneur  de- 
poubs  les  aisselles  et  entonr  les  ainnes 
pour  la  confricacioiidii  ces  parties.  (Evn\nT 

DE  CoNTY,  Probl.  d'Arist.,  Richel.  210, 
l-  89".) 

Or  me  semble  l'esprit  de  l'homme  n'estre gneres  dissemblable  aux  pierres  précieuses, 

lesquelles  outre  ce  qu'elles  sont  [ilaisantes 
a  la  veue,  elles  ont  des  vertus  intérieures 
et  effects  merveilleux  et  secrets,  lesquels 
par  attoucbemens  et  confricalions  elles  de- 
monstrent,  comme  l'aTubre,  l'agate,  l'ai- mant, estans  frotees  et  eschauffees  attirent 
de  force  a  elle  les  festus.  les  bourgeons 
de  laine,  les  baillieures  et  le  fer.  (J-  G.  P., 
Occult.  merv.  de  nnt ,  p.  117,  éd.  1567.) 

Un  désir  de  confricalion,  qui  est  la  con- 
jonction charnelle.  (SiBiL.,  Coniram., 

■p.  140,  éd.  1S81.) 
Confricalion  del'embrassement.  (Id.,  ib., 

p.  157.) 

coNFRiQUEu  (se),  V.  réfl.,  se  frotter  : 

Aucuns  l'ùnt  ainsi  comme  ceulx  qui  se doublent  que  les  autres  ne  les  catoillent, 
pour  ce  ilz  so  catoillent  et  confriquent  pre- 

mièrement. (Obesme,  Eth.,  f"  1.^4%  éd. 
1486.) 

coNFROEii,  V.  a.,  briser  : 

Plus  tost  fu  confroez   c'uae   coppe   de 
\oine.  (Vie Ste Chrisl.,niche\.8n,  foiSbr».) 

coNFROissiER,  -  oj/ssier,  -  oisier,  v.  a., 
froisser,  briser,  blesser  : 

Nostre  aversier  puet  bisnelement  abattre 
desoz  noz  piez  et  confroissier  toz  ses  en- 

gins. (S.  Bern.,  Serm.,  Richel.  24768, 
f°  18  v».) 

Affiler  doit  om  a  la  fieie  lo  cors  et  ne 
raie  confroissier.  (Li  Epistle  saint  Bernard 
a  Mont  Dcu,  ms.  Verdun  72,  f"  63  V.) 

La  levre  li  fendi  ci  confroissa  le  nés. 
{Parise,  2G70,  A.  P.) 

Tant  i  demorerent.  que  celé  perriere 
gita,  si  aconsuit  les  trois  puceles  et  les 
deus  vielles,  toutes  les  confroissa,  si  que  li 
cors  tuit  despecié  cheirent  des  murs.  (G. 
DE  Tyr,  VIII,  15,  Hist.  des  crois.) 

Par  grant  tempeste  fusl  (la  nef)  toute 
couverte  de  flues  et  confroisic  de  tourment  es. 

{Vie  de  S.  Franc.  d'Ass.,  ),laz    1351    1°  78'-'.) 
Brise  et  confroisse  lou  bras  dou  pechour. 

{Ps  ,  Maz.  798,  f»  34  r°.) 
Pour  les  assallans  confroissier  et  lapider 

de  pieres.  (Froiss.,  Chron.,  1,  64,  Luce.) 
Et  avoient  les  Englois  fait  drecbier  des 

engbiens  qui  brisoient  et  cou  froissaient 
murs  et  tours.  (Id.,  îb.,  299,  Luce,  ms 
Rome,  f»  101.) 

Jupiter  ceste  cbose  voyant  envoya  du 
ciel  la  fouidre  qui  toutes  ces  montagnes 
confroyssa.  (C.  Mansion,  Bibliolk.  des  poct. 
de  metam.,  ("  4  v»,  éd.  1493.) 

Ceste  heure  de  la  mort  confroissera  ton 
corps  et  le  muera  en  cendres.  (Bogcack, 
Nobles  malli.,  VllI,  i,  f»  186  v»,  éd.  1515.) 

—  Confroissié,  part,  passé,  brisé  : 

Por  resodeir  les  confroissieies  choses.  (S. 

Bern.,  Serm.,  Ricbel.  24768.  f°  53  v»  ) 
Vessiaus  confroissiez.  {Bible,  Waz.  684, f»  160».) 

CONFRONTATION,  -  cioH,  S.  f.,  propriété 
attenante  à  une  autre  : 

Toutes  les  choses  encloses  dedens  les 
dictes  mettes  et  confrontations  demeurent 
en  la  iuridiction  des  diz  religieux.  (1341, 
Arch.  j.J  73,  f"  272  r».) 

Au  dedans  desqueulx  dcstroictz  et  con- 

fronlacions  j'ay  tout  droict  de  chasses  a 
poil  et  a  plume.  (I,'i6l,  Aeeu  et  dén.  de 
Dienné  et  Verrières,  Arch.  Vienne.) 

Voila  a  peu  près  l'ordonnance  de  mon 
jardin  avec  ses  confrontations.  (Palissy, 
p.  105,  A.  France.) 

CONFRONTER,  V.  n.,  être  attenant  h  : 

La  contrée  d'Etymais  laquelle  confronte 
a  la  basse  Perse.  (Du  Pinet,  Ptine,  VI,  27, éd.  1566.) 

CONFUGE,  S.  ni.,  refuge  : 

Confugium,  seureté  ou  confuge.  {Voc. 
lat.-fr.,  1487.) 

coNFUiR  (se),  V.  réfl.,  s'enfuir,  se  ré- 
fugier : 

Se  le  duc  de  Bretaigne  vouloit  niectre  en 

ses  mains  ceulx  du  royaume  d'Angleterre 
qui  se  sont  confuys  a  luy.  (1484.  Inslr.  de 
l'arcli.  d'AnsIr..  Lett.  illustr.  of  Rich.  III and  H    VII,  II,  4.) 

Et  se  sont  retraiz  et  confuiz  a  luv.  (Ib-, 
p.  34.) 

Pour  oppugner  la  partie  inferiore  de  la 
cité,  ou  s'en  esinient  confai/s  les  séditieux. 
(BouRGOiNG,  Bat.  Jud.,  II.  34,  éd.  1530.) 

CONFUS,  S.  m.,  confusion  : 

Des  gens  le  roi  i  font  si  gr.int  coh/kî. 
A  plus  de  cent  en  ont  le  cicf  tolu. 

(Rauib.,  Onier,  6586,  Barrois.) 

Les  Francheis  encontrasraes  qui  estoient  venus 
Espier  vo  pais  pour  vous  mètre  a  confits. 

(Gaiifnvj,  8471,  A.  P.) 

CONFUSION,  s.  f.,  averse,  déluge  d'eau  : 
Apres  lor  vint  de  pluie  si  grans  confusions 
Que  toute  enporte  aval  le  noif  et  les  glaçons. 

Otoiim.  d'Ali.r.,  f"  53=,  Miulielant.) 

CONGARNIR,  V.  a.,  garnir,  munir  : 
Au  tesmoing  et  mémoire  de  laquelle 

chose  je  ay  baillie  audict  devant  dis  abbes 
et  couvent  cheste  présente  charte  congar- 
nie  de  le  forche  de  nostre  seel.  (G/«.  de 

1244,  Clermont,  Richel.  4663,  f°  104  v.) 

CONGEABLE,  adj.,  periuls,  licite  :  : 

Disseisiu  est  propermeut  lou   un   borne 
entra  en  ascuu  terres  ou  tenements  lou  son    i 

entré  n'est   pas  congeable.  (Littl.,  Instit., 
279,  Houard.) 

coxGEABLEMENT,  adv.,  librement;        i 

Q'il   puisse    conçieablenient   f.aire    en   un 
paiis  tantz    de    puvtz  come  mestier   serra. 

!    [Indentura,  1373,  liym.,  2«  éd.,  VII,  23.) 

[       CONGEEMENT,  conijiement,&.  m.,  congé, 
action  de  congédier,  de  bannir  : 

Adoncques  Laomedou  comme  mal  advi- 
sez  les  envoya  par  ses  messages  laidement 

'    congeer  de   sa  terre,  et   tort  menacier  se 
tost   ne    vuidoient,  dont  les    barons   Gre- 

I    geois  pour  icellui  congeement  se   tindreut 

tant  estre  injuriez  que  après  s'ensuit  la destrucion  de  Troye.  (Chr.  de  Pis.,  Epist., 
Ricbel.  604,  f°  94  r».) 

Sur  ce  qu'ilz  ont  usé  et  acoustumé  do 
povoir  procéder  a  congiemens  de  ladite  ville 
et  taille  et  a  coudempnation  de  volages 
ou  de  tenir  prison.  {Lett.  du  28  fév.  1429, 
Roisin,  ms.  Lille  266,  t°  176.) 

Tous  ceulx  qui  encourront  telz  bannis- 
semens  ou  congiemens.  {Ib.) 

Un  coupable  fut  pour  ses  démérites  pu- 
gui  de  congiemens,  escondis  et  voyages. 
{1439,  Lille,  ap.  l-a  Fous,  Gloss.  )hs.,  Bibl. 
Amiens.) 

CONGEER,  cungeer,  -  gelier,  congier, 
-  yer,  v.  a.,  donner  congé,  congédier, 

renvoyer,  expulser,  exiler  : 
Si  anuil  nieis  vus  oi  de  folie  parler, 

.\l  nialia  par  sun  l'albe  vus  frai  congeer. 
{CImrlemagnc,  -l(i7,  Michel.) 

A  grant  joie  fust  receuz, 
Il  ne  fnsî  mie  congeliez, 
Knçois  i  fust  inoull  enorez. 

(Ben.,  Troie,  ms.  Naples,  f»  V.) 
Fuilifs,  congre  e  chacié, 

E  par  mainte  mer  perillié. 
(Id.,  D.  de  Nom.,  I,  1391,  Michel.) 

Li  rcis  Markes  esleit  curucic, 
Vers  Trislani  sun  nevuz  irié  ; 
De  sa  tere  le  cnngea. 

Pur  la  reine  qu'il  ama. (Marie,  Lni  du  CItcvrrfoil,   11,  Itoq.) 

A  grant  fiesle  Va  congeec 
Li  rois,  et  si  fu  couronnée. 

(MonSK.,  Chron.,  28707,  Reilt.) 

Quant  le  rei  Henri  congea  mesire  Raou 
de  Thabarie  dou  reiaume  de  Jérusalem. 
{Ass.  de  Jér.,  t.  I,  p.  327,  Beugaot.) 

(;es  messages  oi  et  congea,  et  retorna 
chascuns  en  sa  terre.  (Chron.  de  S.-Den.. 
ms.  Ste-Gen.,  f»  119".) 

Ains  congya  la  dame  et  son  enfant.  {Hist. 
des  seig.  de  Gavres,  f°  6  V,  Cachet  ) 

Il  se  départi  et  retourna  eu  Artois  a  tout 
ses  gens,  lesquels  il  congia.  (.Monstkelet, 

Citron.,  H,  158,  Soc.  de  l'H.  de  Fr.) 

coNGENuiu,  V.  a.,  engendrer  : 
Set  vins  ûlles  ou  plus 
A  li  rois  en  reclus  ; 

Oncques  mes  quens  ne  dus 
Tant  n'en  congenui. 

(Kuteb.,  Des  Ordres,  p.  I"3,  Jubinal.) 
CONGEUACION,  S.  f.,  rassemblement, 

amas  ; 
La  congeracion  et  assemblée  des  saiches 

des  cbamiif.  {Cliron.  et  hist.  saint,  et  prof., 

Ars.  3315,  f"  23  v».) 

CONGETER,  -  gictcr,  verbe. 

—  Act.,  rejeter,  chasser  : 
...  Ains  chassoient  et  congetoicnt  dou 

pais  ceaus  qui  enssi  espousoient  femes  et 
es  manecoient  a  laidir  ou  a  pendre.  {Liv. 
de  Phil.  deNav.,  Ass.  de  Jér.,  t.  I,  p.  560, Beugnot.) 

—  Réfl.,  avoir  telle  étendue,  s'étendre  : 
Laquelle  maison  avec  les  appeudises  et 

apiJartenances  d'icelle,  ainsi  comme  elle  se 
congiele  et  appent,  nous  fu  bailliee  et  déli- vrée des  biens  des  Templiers.  (1320,  Arch. 

JJ  60,  f»  53  r».) 

GONGIEMENT,  VOir  CONGEEMENT. 
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1.  coxGiER,  S.  m.,  permission  : 

Si  est  grans  melTais  et  folours 
Quant  prendre  voulez  mes  coulonrs 
Contre  rann  gré  et  sanz  eonniers. 

(AVatrioiet,  Des  .viii.  couleurs,  IV6,  Scheler.) 

2.  COXGIER,  voir  CONCHIEn. 

3.  CONGIER,  voir  CON'GEER. 

coNGi.AR,  S.  m.,  instrument  de  guerre  : 

IIII.    espingales,   .i.  confjlnr   pariiiz   de 

courdes.(1378,''Cft.  d'Isab.  C""  de  i\euclidt., 
Neucliâtel,  Arcli.  du  Prince,  D^,  n»  4.) 

CONGLE,  S.  f.,  joug  pour  les  bœufs  : 
Et  si  a  li  cuens  sor  deux  quartiers  de 

tiere  trois  sols  de  cens  au  Noël  iiour  les 
mngles  dont  on  joint  les  bueves  Id  mainenl 

le  laigne  el  castiel  de  N'aniur.  (C/i.  de  126b, 
ap.  Duc,  II,  540''.) 

CONGNOISSAUMEXT,  VOir  CONOISSAM- 
MENT. 

CONGNOISSON,  VOir  CONOISON. 

CONGNOISTRE,  voir  CONOISTBE. 

CONGNOSSABLE,   VOÏr  CONOISSABLB. 

CONGOINTURE,  VOir  GONJOINTORE. 

CONGOIR,  voir  CONJOIR. 

CONGRASSION,  VOir   CONGRESSION. 

i.  coNGREER,  V.  n.,  plaire  : 

Par  qnoy  dois  estre  pins  actif 
De  moy  congreer  et  complaire. 

(Grebas,  ilisl.  de  la  pass.,  22-230,  G.  Paris.) 

2.  CONGREER,  VOir  CONCREER. 

CONGREGACION,  -  tioil,  -  Uuil,  S.   f.,  aS- 
semblcment,  réunion,  rassemblement  : 

Espérez  en  lui,  tute  coruiregalinn  de 
pople.  {Lib.  Psalm.,  Oxf.,  p.  79,  Jlicli.'l.) 

Certes  ami  ne  puet  mie  longemcnt  demo- 
reir  an  la  celle  ne  durier  an  congrégation 
boni  animalz  ke  descrez  vuet  estre.  {Li 

Epistle  saint  Bernard  li  Mont  Deu,  ms.  Ver- 
dun 72,  r»  29  v".,i 
Mahons  chai  de  passion 
Devant  la  coiigre;/alion, 
Molt  orililenieot  se  dejete. 

(A.  Dd  Post,  Itom.  de  ilahom.,  789,  Michel.) 

Granz  congrégations  d'anges  s'appireillierent, 
Qui  les  âmes  des  .ui.  en  paradis  portèrent. 

{Le  DU  du  Duef,  Jub.,  Nouv.  liée,  I,  68.) 

La  congrei/acion   de  l'vpocrite   est   bra- 
haigoe.  (Bible,  Richel.  899,  1°  223».) 

Congrenalion  d'argent  et  de  fer  et  d'es- 
tain  et  de  pion.  {Ib.,  Maz.  684,  f"  172''.) 

Si  crnt  par  generacion 
En  très  granl  congregacion. 

(Macé  de  la  Charité,  Bible.  Richel.   iOI,  t°  83".) 
Le  royXerces  avoit  fait  wne.  congrégation 

de  navires  en  laquelle  il  y  avoit  troys  mil 
nefz  grandes  et  fournies,  et  mil  et  deux 
cens  gallees.  {Orose,  vol.  I,  f"  174'',  éd. 1491.) 

Dieu  appella  les  congrégations  des  eaues, 
mers.  Le  Fevre  d'Est  ,  Bible,  Gcn.,  l,  éd. lo34.) 

Avec  grande  et  superbe  congrégation  de 
navires.  (Le  Baud,  liist.  de  Bret.,  cb.  3,  éd. 
1638.) 

Ce  mot  est  resté  dans  la  langue  moderne 

avec  des  signillcations  restreintes. 

CONGREGATIF,   adj.,   qui    réunit,   qui 
rassemble  : 

Cil  vent  n'est  mie  moiste,  et  par  consé- 
quent il  n'est  mie  moult  gênerai iz  ne 

moult  congregatis  de  vapeurs  ne  de  nues. 

(Evrart  de  Conty,  Probl.  d'Arist,  Richel. 
210,  f»  310'.) 

Conjonction  congregative,  par  laquelle 
li'S  parties  sont  dénoncées  estre  vrayes  en- 

sembles. (La  R.\mee,  Gramm.,  p.  121,  éd. 1672.) 

Noir  est  couleur  congregative  de  la  vue. 
(Id.,  Dialecl.,  xv,  éd.  1576.) 

coNGREGER,  -  gucr,  -  igcr,  verbe. 
—  Act.,  rassembler,  réunir,  en  parlant 

de  personnes  et  de  choses  : 

Quant  tous  furent  congregues,  le  roy 
proposant  dit  ainsy.  {Yst.  des  vil  sages, 
p.  164,  G.  Paris.) 

i'riij  en  ce  pelit  livre  congregé  et  mys  en- semble ces  choses...  {Flave  Vegece,  i,  28, 
ms.  Université  E  107.) 

De  congreger  les  Centaures  qui  feîrent 
Guerre  a  Saturne  et  qui  le  desconfirent. 

(J.  Marot,   Voyage  de  Gcncs,  éd.  1731.) 

Terre  congrigee  et  acumulee.  (lard,  de 
santé,  1,  440,  impr.  La  Minerve.) 

Congregez  et  assemblez  le  peuple.  {Le 
premier  volume  des  exposicions  des  Epistres 
et  Eoangilles  de  karesme,  f"  3  v»,  éd.  1519.) 

Congreger  et  assembler  pecune.  (J.  Bou- 
CHET,  Noble  Dame,  f  132  v»,  éd.  L'iSG.) 
Sans  congreger  escutz  de  mille  a  mille. 

(Id..  Ep.  mor..  Il,  ix,  éd.  ISiS.) 

Il  envoyera  les  anges  avec  des  trom- 
pettes pour  assembler  et  congreger  les  es- 

leus.  (Gruget,  Div.  leç.,  II,  ix,  éd.  1539.) 

Et  autres  grands  seigneurs,  fidèles  servi- 
teurs de  sa  majesté,  congreges  par  le  sei- 

gneur de  La  Noue.  (.T.  Vaui.'tier,  Hist.  des chos.  fait,  en  ce  roy.,  Mon.  inéd.,  p.  158.) 
Toutes  religieuses  professes...  congregees 

et  assemblées  au  son  de  la  cloche.  (Acte 
de  1572,  Felibien,  Hist.  de  Paris,  III,  713.) 

Elle  (l'église)  est  donc  l'unique,  jaçoit 
qu'elle  soit  congregee  de  toutes  les  nations de  la  terre.  (Chassign.,  Ps.,  xliv,  éd.  1613.) 

—  Réfl.,  s'assembler,  se  rassembler  : 
Par  impétuosité  de  vent  qui  se  congregue 

dessoubz  les  nuées.  (Livre  de  clergie, c.  XV.) 

Puissence,  licence,  auctorité  et  mande- 
ment especial  de  culx  congreguer  et  as- 

sambler  toutesfois  que  bon  leur  semblera. 

(1440,  S.  Paul,cart.  ix,  u"  14,  Arch.  Doubs.) 
Le  fleugme  visqueux  qui  se  congregé  et 

amasse  en  la  poictrine.  (Jard.  de  santé,  I, 
349,  impr.  La  Miuerve.) 

Toutes  bestes  en  leur  genre  s'accordent et  vivent  ensemble,  et  se  congregent  contre 
les  autres  dissemblables.  (Canappe,  Trad. 
de  Gui  de  Ciiaul.,  cb.  sing.) 

Puis  se  congregerent  par  cohortes,  et  lé- 
gions sus  les  rivages  du  Rhin.  (Du  BOUL- 

LOY,  Gen.  des  D.  de  Lorr..  éd.  1549.) 

Il  pria  le  pelit  troupeau  de  l'assemblée 
de  se  congreger,  de  prier  et  de  s'exhorter 
1  un  l'autre.  (Palissy,  p.  133,  France.) 

Les  mauvaises  humeurs  se  congregent  de 

peu  a  peu.  (JouB.,  Err.  pop.,  l"  p.,  i,  6, éd.  1587.) 

Tous  les  fidèles  s'assemblent  et  congre- 

gent en  un  lieu.   (Maum.,  Euv.  de  S.  Just., 
f»  174  r°,  éd.  1594.) 

—  Neutr.,  dans  le  même  sens  : 
Le  seigneur  detfendant  fera  congreger  les 

siens  davant  son  baberge.  iRoi  René, 

Traictié  de  la  forme  d'ung  tournoy,  OEuv., 
II,  33,  Quatrebarbes.) 
Je  demande  qui  fait  congreguer  toutes 

ces  nacions  a  ceste  dance.  (Michault, 
Dance  aux  Aveugles,  p.  9,  éd.  1748.) 

Respondit  nostre  S.  Pere  qu'il  avoit 
trouvé  l'empereur  assez  desir.ant  la  paix  et 
que  luy  par  advis  dudit  seigneur  au  len- 

demain feroit  congreger  (ce  qu'il  feit'  les cardinaux  du  S.  Sieye  ses  frères  en  consis- 
toire. (Guill.  du  Bellay,  Mêm.,  1.  V, 

f°  146  v°,  éd.  1569.) 

La  langue  moderne  a  gardé  l'adjectif 
didactique  congregé,  qui  est  réuni  en 
masse,  en  tas. 

CONGRESSION,  congrussiou,  s.  f.,  réu- 
nion, assemblée  : 

Sire  Dieu  les  fêlions  se  sont  levés  contre 

moy,  et  la  congrassions  des  puissans  ont 
quis  m'arme,  (l'saut.,  Richel.  1761,  f°  106''.) 
Lat.  :  synagoga  potentium.  (Ps.  85.) 

La  langue  moderne  a  gardé  congression, 

t.  d'hist.  nat.,  accouplement  du  mâle  et 
de  la  femelle. 

CONGRIER,  voir  CONCREER. 

coxGRUER,  verbe. 

—  Réfl.,  se  produire  : 
Ce  ne  doit  on  pas  faire  fors  que  es 

plaies  parfondes,  ou  on  se  doute  que  li 
venins  ne  se  congrue  par  dedanz.  (Bron 
DE  Long  Borc,  Cyrurgie,  ms.  de  Salis, 

f»6=.) 

—  Neutr.,  convenir  : 

A  laquelle  chose  congruent  les  parolles 
du  poète  Orner  disant...  (Chron.  et  hist. 

saint,  et  prof.,  Ars.  3513,  f°  128  r°.) 

coNGuisE,  voir  Conquise. 

coNHET,  s.  m.,  sorte  de  couteau  : 

Lequel  prist  \ia  petit  coustel  ou  conhet 
dont  l'en  cerne  les  noiz.  qui  avoit  environ 
deux  doys  d'alumelle.  (1410,  Arch.  JJ  165, 

pièce  72") 

CONHORTER,  VOir  CONORTER. 

coNHLrM.viN,  connumain,  adj.,  qui  par- 

ticipe de  l'humanité  avec  nous,  humain  : 
r^'aiez  peor  por  tel  gent  connumaine. 

{Li  Covenans   Vivien,  1677,  ap.  Jonck.,  Guill 

d'Or.) 

0  quantesfois  et  comment  souvant  il  ac- 
coloit  et  eslraignoit  sa  doulce  amie  par 
soupirs  parlons  et  par  fervens  désirs,  par 
habundance  de  pleurs  et  de  larmes,  en  es- 
tendaut  les  bras  si  comme  se  ce  fust  une 

amie  conhumaine  et  corporelle.  (L'Orloge 
de  sapience,  Maz.  1134,  I.  1,  Prol.) 

CONIS.WLE,  voir  COXOISSABLE. 

coNi.sER,  voir  CoNOrSSEOR. 

CONJECTEUR,  S.  m.,  celui  qui  fait  des 

conjectures  : 
Lors  commanda  le  roy  en  sa  graut  yre 

que  tous  les  saiges,  conjecteurs,  divins  et 
enchanteurs  de  Babilone  t'eussent  occis. 
[Hist.  s.  et  prof.,  Ars.  5079,  f'>  io\} 
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Tn  es  de  Jupiter  l'esprit  et  l'interprète. 
Des  songes  conjectenr,  ariûle  et  prophète. 

(lin.Ns.,  OEuv.,  V.  233,  Bibl.  elz.) 

.     .     .     Il  s'enquil  du  poète  conjnleur, 
tQui  prévoyant  sçavoit  les  présages  connnistre 

On  sonvent  son  sçavoir  s'estoit  faict  apparoistre) 
De  quel  père  il  nasqnit. 

(A.  Jamyn,  Œiw.  poH.,  P  55  v°,  éd.  1319.) 

coNJECTiF,  adj.,  conjectural  : 

Argument  conjectif.  (La  Thoison  d'or, 
ins.  Univ.,  I,  1.  181,  vol.  I,  f°  88  r".) 

coNJOEu,  V.  a.,  fêter  : 

Tu  ies  de  paradis  la  joe 
Et  chacnûs  iqui  te  coitjue. 

(De  V  gaud.  B.  M.,  ms.  Reims  IM  ,  C  136'-.) 

Cf.  CoNJOin. 

coNJOiGNEMENT,  cotigoignement,  con- 
joingiiemeiit,  conjongemenl,  corijungement, 

s.  m.,  union,  mélange,  conjonction  : 

Kn  ton  coitjoiijnemcnt 
E  en  ton  saint  ordenement. 

(Ben.,  D.  de  Norm.,  Il,  '2127,  Michel.) 

Ce  li  dorras  ;  a  ceo  entent, 

E  si'n  fai  cest  conyoîtjnemeiU, 
K;tr,  sire,  si  od  Hou  t'alies. 
Par  lui  mais  e  par  ses  aies 
Porras  les  genz  veintre  e  mater 
Qui  vers  tel  voudront  contrester. 

(iD.,  tli.,  11,  Glb.^.) 

SeuleDQent  est  liom  se  ame  habite  de- 
daaz,  et  par  cestui  conjungement  de  la  char 
est  apelee  home.  (Brun.  Lat.,  Trcs.,  p.  21, 
Chabaille.) 

Molt  empirent  (les  chameaux)  por  as- 
semljler  as  femeles,  si  que  il  i  convient 

"rant  estude  a  eul.x  reschaufer  d'aiguë  et 
de  feu  après  le  conjongemcnt.  (1d.,  ib., 
p.  231.)  Var.  :  conjungement. 

Le  conioingnemenl  des  estoiles.  {Hagins 

le  Juif,  Richel.  24276,  f  47  r».) 

Par  conju[n]gement  de  maasle  et  de  fe- 
mele.  (1d.,  ib.,  p.  104.) 

La  ou  très  grant  conjunction 
Se  peust  faire  et  uoion, 
Se  elle  eust  esté  de  nature 

Plus  prouchaine,  par  adventure 
Du  siejje  et  du  commencement 
De  Mi.'rcnre  au  conjoingnemcnt. 

(J.  Le  Fevre,  La  yieille,  I.  111,  ï.  5115,  Coche- ris.) 

coNJoiNGTis,  S.  m.,  union  : 

Unitas,  unités,  œnjoinctis.   {Catholicon, 
Richel.  1.  17881.) 

coNJOiNDiiE,  V.  n.,  coexister  : 

Car  je  di,  et  prover  le  vuelh, 

K'entre  cortoisie  et  orguelh 
Ne  poroient  conjoiiidre  ensemble. 

^R.  DE  HouDE.NC.  Ruman  des  êtes,  290,  ap.  Scheler, 
Trouv.  belg.,  nouv.  sér.,  p.  259.) 

coNJOiNNEMENT,  adj.,  Conjointement. 

Glutineuler,  glutinatim,  conjoinnement. 
{Catholicon,  Richel.  1.  17881.) 

CONJOINTEMENT,  S.  m.,  mélange  : 

En  cas  semblable  du  feu,  lequel  est  né- 

cessaire par  tout  l'universel  monde,  comme 
a  povoir  par  lui  résister  au.x  durs,  aspres 
et  merveilleux  conjointemens,  qui  en  plu- 

sieurs très  haultaines  parties  chaudes, 

moitiés,  chesses  et  froides  s'assemblent. 

(Roi  Renk,  L'Abuzé  en  court,  OEuv.,  IV, 85,  Quatrebarbes.) 

CONJOINTIP,   adj,,  qui  unit,    qui  vient 
du  cœur,  sincère  : 

Veu  que  j'ay  a  Amours  fait  hommage 
D'intention  parfaite  et  coiijoialivf. 

(Froiss.,  Poés.,   111,  100.0,  Scheler.) 

CONJOINTUHE,    congointure,    conjoinc- 
turc,  s.  f.,  jointure,  liaison  : 

Lorsque  la  dévote  roine 
Vit  le  viaire  et  le  poitrine 
Sans  conjoinltire  et  sans  defois. 

(Mir.  de  S.  Eloi,  p.  121,  Peigné.) 
On  doit  escrire  les  figures, 

Et  asambler   les  coiijoiiUitres  (des  membres  de  la 

(phrase). 
(MousK.,  Citron.,  970.i,  Reiff.) 

—  Conjonction  des  astres  : 

Cil  qui  a  chele  euro  velloient 

Et  qui  l'ocoison  ne  savoient De  chcle  nouvele  aventure 

Dcvinoient  par  conjoinlure 

Qu'aucuns  signes  du  chiel  venoient. 
(ilir.  de  S.  Elot,  p.  IT,  Peigné.) 

—  Ce  qui  est  joint  il  une  chose,  ce  qui 
la  complète  : 

Cele  forme,  celé  peinture. 

Se  Dieus  n'i  meist  eonjoinclure 
Tel  com  l'ame  qui  la  governe, 
Fust  ausi  corne  la  lanterne 

Ou  il  n'a  clarté  ne  lumière. 
(EvRAT,  Bible,  Richel.  12157,  f°  4  V.) 

—  Conclusion,  conséquence  : 

Doit  chascuns  penser  et  anlandre 
A  bien  dire  et  a  bien  aprandre, 

Et  tret  d'un  coule  d'avanture 
Une  mult  bêle  conjotiilure 

Par  qu'an  puet  prover  et  savoir 
Que  cil  ne  fet  mie  savoir 

Qui  s'escience  n'abandone 

Tant  com  Deus  la  grasce  l'an  done. 
(Erec  et  Enide.  Richel.  1419,  f  1^  et  Ars.  3317, 1°  281'.) 

coNJOiR,coHgoii-,c«n30Jr,(;on/o«Jr,  verbe. 

—  Act.,  faire  un  bon  accueil,  recevoir  et 
traiter  avec  courtoisie  ; 

Il  le  baisa  et  si  le  coujoi. 

(Les  Loh.,  ms.  Montp.  H  243,  P  38".) 

Asses  le  congol  et  embrace. 

(Be.n..  Troie,  Richel.  375,  f  70'.) 
Guiteclins  les  conjot  et  salue  et  mercie. 

(J.  BoD.,  Sax.,  vu,  .Michel.) 

L'une  ne  l'antre  n'est  oiseuse 
De  lui  besiei  et  eonjoir. 

(l'erceval,  ms.  Montp.  II  249,  P  02".) 
Venus  est  .i.  ostes  noviaus 
Avoec  nos  eu  voslre  maison, 
Qne  nos  devons  et  par  raison 
Molt  honorer  et  coni/oir. 
(Chrest.,  Du  roi  Gitill.,  2873,  Michel.) 

Sire  Guis  de  Borgoigne,  frans  chevaliers  gentis. 
Lai  nos  aler  nos  pères  hesier  et  eonjoir. 

(Gui  de  Bourg.,  2848,  A.  P.) 

Si  le  congoenl  et  Destoient. 

(De  l'Emper.  Cousiant,  524,  Remania,  avril  1877.) 

Mais  por  ce  ko  il  bien  savoit 
Que  rele  le  coijuiniil. 
Vint  il  a  tel  semblant  a  li. 

(ROB.  DE  Blois,  Poés.,  Richel.  24301.  p.  324». ) 
A  Paris  vint  ;  sel  congoi 
Li  rois,  qui  sa  complainte  oi. 

(MousK.,  Oiroa.,  29292,  ReilT.) 

Et  toutes  Flandres  le  teuoit  a  sigueur  et 

moult  le  conjoircnt.    {Chron.  de  Rains,  c. 
xxill,  L.  Paris.) 

Recens  furent  quointement 
Et  coiijoys  honnestement. 

(Couci,  976,  Crapelet.) 

Unes  gens  sont  (jui  anchois  oient 
Une  Lriilfe,  et  plus  le  conjoient, 
K'uae  bien  gr.inde  auctorilé. 

(J.  DE  Co.sDE,  Du  clere  qui  /'u  repus,  1,  Scheler.) 

Et  qu'il  eut  estes  festiies  et  conjois  de 
madanime  la  roynne  dEngleterre  ,  sa 

femme.  (Froiss.,  'citron.,  VI,  24(3,  Luce, ms.  Amiens.) 

Ses  bras  li  mist  au  col,  forment  le  conjog. 
{Citron,  des  dues  de  Bourg.,  9108,  Cbrou.  belg.) 

Il  fut  grandement  conjoij,  festoie  et  bieu 
venu.  (Trahis,  de  France,  p.  24,  Cliron. 

belg.) 

Adûuc  que  chascun  a  part  ou  tous  en- 
semble eust  Gauvaiu  conjouy,  révéré,  et 

en  liesse  repceu  se  priut  Gauvaiu  a  parler. 

(Perceval,  f»  50°,  éd.  1530.) 

—  Plaire  à,  faire  plaisir  à  : 

Et  se  il  vait  la  messe  oir. 
Ce  n'est  pas  por  Deu  eonjoir, 
Ainz  est  piir  des  deniers  avoir- 

(RuTED.,  De  l'Estat  du  monde,  I,  221,  Jubinal.; 
—  Jouir  de  : 

Quant  cil  n'airament  les  corps 
Des  famés  qu'il  eonjoient. 
Comment  ameront  il 

Les  âmes  qu'il  ne  voient  ? 

[Base,  ms.  Corsiui,  l"  130".) 
—  Neutr.,  faire  bon  accueil  : 

Chien  mu  n'abaient  pas  !  suz  le  banc  lié  siinl  ! 
As  larruns  citngoissent,  al  mesfeit  od  els  viint  ! 

(Gaun.,  Yie  de  s.   TItom.,  Richel.  13313,  f"43v''.) 
Al  escorpinn  semblent,  al  chef  et  al  partir. 
Qui  voelt  deriere  puindre  et  devant  ciingoir. 

(iD.,   ili.,  f»  33  r°.) —  Se  réjouir  ; 

Ce  chapon  tantost  s'enfouit, D'estre  né  oisian  ne  conjoiùt. 

(ïsopet  I,  fab.  Lvi,  Robert.) 

—  Inf.  pris  subst.,  bon  accueil  : 

Cil  qui  encontre  ceus  alerent, 
Lor  i'aisoient  tel  eonjoir 

Que  trestont,  ainsi  comme  j'oi. (J.  Bretex,  Tourii.  de  CItaucenci,  1156,  Delmotte.) 

—  Conjoi,  part,  passé,  à  qui  on  fait  un 
bon  accueil,  bien  traité,  qui  plaît  : 

Car  li  serpens  fu  a  cel  tens 
De  toutes  bestes  plus  plaisans, 

Plus  conjois,  plus  delitables. 
(RoB.  de  Blois,  Poés.,  Richel.  24301,  p.  324».) 

Ansois  fut  lies  et  conjois. 

Or  ceras  hidous  et  hais. 
Ud.,  ib-,  p.  323\) 

Et  dont  je  sui  si  bien  âmes  et  conjois. 
(B.  de  Seb.,  vi,  376,  Bocca.) 

Jura,  conjouir,  féliciter.   (Salins,   1()26.) 

La  langue  moderne  a  gardé  se  conjouir, 

se  réjouir  avec  quelqu'un  de  ce  qui  lui  est 
arrivé  d'heureux. 

coNJOiss.^BLE,  conjouissable,  adj.,  af- 
fable : 

Il  estoit  conjouissable  et  accointable  a 
toutes  gens.  (Fuoiss.,  Chron.,  XI,  87,  Kerv.) 

coNJoissEMENT,  S.  m.,  coiijouissance, 
accueil  affectueux,  fôte  : 
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Apries  ces  honneurs  et  ces  conjoissemens 

fais.  (Fhoiss.,  Chron.,  IV,  186,  Luce.) 

Les  soupers,  les  fesliemens  et  les  con- 
joissemens.  (Id.,  ib.,  VI,  90.) 

Apres  pluseurs  conjoissemeils,  le  conte 

d'Artois  les  amena  eu  sa  ville  d'Arras.  (Le 
chevalereux  C  d'Artois,  p.  20,  Barrois.) 

Ce  mot  était  encore  de  quelque  usage 

au  commencement  du  xvii«  s.  : 

.■ipres  les  compliuiens  achevez  sur  le 
conjouyssement  de  sa  convalescence.  (1607, 
Lettre  de  Peckins,  Arch.  géu.  du  roy,  de 
Bel^'.,  Audience,  Nésociations  de  France, 
t.  111.) 

COXJONCIO.\",-MHdû)l,-OHC(iO)l, -ItîlCtiO», 
S.  t.,  réunion  : 

Se  me  disoil  daas  Ulixes  : 
Saces  ceste  conjuncion, 
Cis  voloirs,  ceste  assamblison 
Que  de  moi  et  de  toi  desires, 
Ce  sont  dolors  et  mortex  ires. 

(.Ben-.,  Siège  de  Traies.  Ricliel.  373.  P  118'.) 
   ceste  conjonctions. 

(iD.,  il>.,  Ats.  3314,  f  187".) 

—  Rapprochement  sexuel  : 
En  la  terre  de  Franche,  qui  fu  al  roi  Charlou, 

Sont  aé  .m.  daœoisel  d'une  conjonction. 
(Clice.  an  cijijne.  II,  22-21,  Hippeau.) 

Andoi  fusmes  jumel  d'une  conjoncion. 
(Ib.,  I,  3021.) 

—  Chose  ajoutée,  mélange  : 

Qui  est  celuy  qui  peut  ex[)resser  les  dé- 
ceptions sophistiques  et  conjunctions  des 

l'aulx  filetz  et  des  laulces  luiues  dont  usent 
ceu-x  qui  font  les  draps  et  les  toilles?  (P. 

Fehget,  Mirouer  de  la  vie  hum.,  f"  105  v, 
éd.  1482.) 

—  Conjonction  d'amour,  resserrement 

des  liens  d'amitié,  témoignage  d'estinie  et 
de  sympathie  : 

Et  i)ar  plus  grant  conjonction  de  pais  et 

d'amour,  li  contes  de  Flandres  estoit  venus 
avœcques  euls  a  Calais.  (Froiss.,  Chron., 
Vil,  76,  Keiv.) 

Et  li  donna  des  biaus  dons  et  a  ses  gens 

ossi  pour  plus  erant  coujunction  d'amours. 
(iD.,  ib.,  VllI,  212.) 

Ou  cas  que  je  traite  amoureusement  a 

luy,  toute  conjonction  d'amour  doit  y  estre. 
(iD.,  i6.,  XV,  2U.) 

coNJO.NCTios.vL,  conjunct.,  adj.,  qui 

est  en  conjonction  : 

Regarde  les  segnors  de  la  triplieité  de  la 
coujunctiou  si  la  nativité  (de  la  lune)  est 

conjunclionals  ou  les  segnors  de  la  tripli- 
eité de  la  [ireveution  si  ele  est  preventio- 

nals.  [Introd.  d'astron  ,  Richel.  13S3,  fôô'.) 

conji;g.\ciox,  -  alion,  s.  f.,  union, 
liaison  étroite  : 

Cest  estât  nomme  mariage 

Et  conjnt/acion  l'apelle llH  niasle  avi^i:  la  feiiiele. 
(J.  Lf.kkuvue,  licsp.  de  la  mort,  liichel.  OIU, 

I.'.iulre,  c'est  assavoir  combination  ou 
coiijuijicion  d'omiues  et  de  femmes  n'est 
p.as  nommée,  et  peusl  estre  dicte  nupcial. 

(ORES.ME,  Polil.,  1"  BJ,  éd.  1489  ;  ms. 
Avrauches,  f"  8'.) 

11  eouvieudroit  par  nécessité  que  le 
nombre  de  conjutjacions  ou  combiuacions 
de  ces  parties  leist  et  cuusliluast  jilusieurs 

genres   ou    espèces   de   bestes.   (Id..   i>)., 
éd.  1489,  f  128'.) 

La  troisiesme  conjttgation  des  nerfs  du 
cerveau.  (Paré, 0E«».,  lutrod.,9,JIalgaigue.) 

La  langue  de  la  médecine  a  gardé  l'ex- 
pression aujiiurd'hui  peu  usitée  de  conju- 

gaison de  nerfs. 

r.ONJUXGEMEXT,     VOir  CON'JOIGNEMENT. 

coxjUR,  s.  m.,  conjuration,  enchante- 
ment, magie  : 

Moult  sot  d'angin  et  de  mestrie. 
De  conjnr  et  de  sorcerie. 

(Ben.,  Troie,  ms.  r«aples,  P  8^) 

Cil  qui  les  quatre  arbres  plantèrent 
Trestous  les  diex  en  conjurèrent  : 
Au  planter  tel  conjur  i  flrent 
Que  tous  tans  cil  arbre  florirent. 

(Floire  et  Blance/lor,  1°  vers.,  613,  du  Méril.» 

—  Supplication  : 

Par  ton  conjnr  rien  ne  ferai. 
{Vie  Ste  Juliane,  ms.  Oxf.  Bodl.,  Canon,  mise-, 

C  77  r°.) 

CONJURE,  S.  {.,  conjuration,  enchante- 
ment, magie  : 

Des  arz  savoit  et  de  conjure. 

(Ben.,  Troie,  ms.  Naples,  f°  8'.) 
Si  en  a  traite  une  figure 

Faite  par  art  et  par  conjnre. 

(Id..  ib.,  Richel.  375,  (°  71''.) 
Tant  l'a  enprise  et  enchantée 
Et  par  nigromance  dantee 
Et  par  barat  et  par  conjnre. 

(Vercccal,  ms.  Montp.  H  2i9,  f  ICfi.) 

Le  sort,  le  ciel  et  l'amour  tous  ensemble, 
Avoient  dressé,  ainsi  comme  il  me  semble, 
Ceste  conjnre. 

(BiiLLEfOREST,  D.  J.  Eman.  a  l'ingrate  Eleonore.) 

—  Accord  par  serment  : 
Li  home  et  li  tenant  quant  il  firent  cou- 

juré  se  couseillii'rent  et  euqnisent...  (,4)ic. 

Cart.  d'Auchij,  p.  333,  Beteucourt.) 

—  Requête  : 

Lesquels  hommes  et  eschevins  chacun 
eu  ses  limites  jugent  a  la  conjure  dudit 
gouverneur  ou  son  lieutenant,  avec  tous 
droits,  exploits,  preemineuces  et  auctoritez 
que  a  haute  justice  appartiennent.  {Coust. 
particul.  de  Béthune,  17.) 

Se  devront  rendre  tous  les  appointemens 

et  interlocutoires  d'iceux  plaids  par  nos 
hommes  de  liefs,  non  postulans  a  la  con- 

jure de  uostredit  gouverneur  ou  sou  lieu- 
teuant,ea  la  mauiereaccoustuniee  (Charl.- 

QuiNT,  Ord.  de  la  Gouvern.  d'Arras,  20.) 
Item,  et  si  le  cas  le  requiert,  sera  or- 

donné par  les  hommes  a  la  conjure  que 
dessus,  ausdits  sergeus  faire  ajqieaux  de 
criminez,  et  les  parfaire  sans  inlerruptiou. 
(Id.,  ib.,  38.) 

Lequel  siège  et  la  justice  se  conduit  et 

gouverne  par  le  baiUy  souverain  d'Ardres et  de  ladite  comté  de  Guisnes,  et  par  les 
barons,  pairs  et  autres  hommes,  lesquels 
chacun  a  son  regard  a  la  conjure  dudit 

huilly  fOuviM'aiu  ou  de  sou  lieutenant, 
jngeiit  de  tous  cas.  (lo67.  Coût.  yen.  de  la 
Cté  de  Guisnes,  .Nouv.  Coût,  gén.,  1,  236.) 

Jugement  des  eschevins  et  hommes 
colliez  a  la  conjure  de  la  régente.  (21  juin 
1377,  Sent.  cont.  unesorc,  Arch.  S.  Ouier.) 

coNJCjuiiMENT,  S.  m.,  semieut,  invo- 
cation avec  serment,  adjuration  : 

Quant  li  povres  perdus  entent 
Dou  prince  le  conjnrement. 

(florimonl,  Richel.  702,  f"  18'.) 

Por  le  conjuremrnt  qu'il  ot. 
Apres  li  dist  al  promier  mot. 

(Durm.  le  Gai..  1993,  Slengel.) 

Par  sairement  et  par  conjuretnent.  (1244- 
45,  Transact.,  etc.,  Arch.  J  426.) 

Par  le  conjurement  et  requeste  de  Robert. 
(Charte  de  1266,  ap.  Cocheris,  Doc.  inéd. 
sur  la  Picardie,  i,  30  ) 

Liquel  eskievin   disent   au   conjurement 
de  lejustiche  ke  Jehans  de  le  Val  devant 
dis  estoit  bien  desiretes  et  par  loy  de    le 
tiere  devant  dite.  (Janv.  1290,  Flines,  Arch 

Nord.) 

Que  au  conjurement  de  leur  baiUieu, 
niaieur  on  lieutenant  il  fairhent  loy  et 
pleniere  obéissance.  (1  oct.  1348,  Cart.  de 
Flines,  Dxxxi,  p.  604,  Hautcœur.) 

Au  nom  et  en  l'auctorité 
De  Jésus,  que  commuuement 
Presche  Paul,  par  conjurement 
T'adjure  maling  esperit. 

(.4f/.  des.lposl.,  vol.   II,  P  1G\  éd.  1337.) 

—  Conjuration,  invocation  des  esprits, 
enchantement  : 

Cil  déliait  son  conjurement. 
{Floire  et  Btanceflor,  Du  Jléril,  Append.,  v.  91.) 

A  ce  vos  donrai  ge  bel  enseignemeut,  et 
molt  bon,  sans  médecine  et  sans  herbe  et 
sans  nul  vilain  conjurement.  (J.  le  Bel, 

Ars  d'Amour,  i,  73,  l'etit.) 

Pierre  Ricart  qui  est  renommé  de  faire 
conjuremens  et  enseigner  choses  perdues. 
(1400,  Arch.  JJ  155,  pièce  222.) 

—  Conjuration,  complot  : 

Tant  que  l'envie  et  la  soupeçon  del  con- 
jurement seroit  oubliée.  (Hist.  de  Jules  Cé- 

sar, Richel.  23082,  f°  3''.) 
Conjuremens  et  civiles  batailhs. 

(j.  .M.iROT,   \oyage  de  Venise,  p.  39,  éd.  1731.) 

coNJUiiEK,  Conjurer,  v.  a.,  adresser  à 

ses  vassaux  l'invitation  dite  semonce  et 

conjure  par  laquelle  ils  étaient  appelés  à 

venir  juger  une  affaire  de  leur  compé- 
tence : 

Tus  ses  humes  ad  cunjures 

Pur  dire  droit  qu'il  en  deit  faire. ^MAR1E,  Lai  de  Lanvat,  380,  Roq.) 

Quicouqes  destorbera  eschevins  ou  core- 
mauz  qaul  il  siéent  en  bauch  et  sont  con- 

juré. (1232.  Confirm.  des  priv.  de  Calais, 
Arch.  J  1124,  pièce  1.) 

Nostre  bailliu  ne  poront  déporter  nuluy 

des  enpaintures  qui  averrout  dedens  le 

pais  de  le  vile  de  llenin  qu'il  n'en  conju- 
rent leseskievins  qu'il  ne  les  jugent  dedens le  terme  de  lour  escheviuage.  (1233,  Lelt. 

du  Cle  d'Artois,  C'"'  d'Artois,  248,  Arch. 
P.-de-Cal.) 

L'orne  peut  bien  requerre  et  conjurer 
ces  pers  qui  sont  eu  la  court.  [Ass.  de  Jér., 
I,  333,  Beuguot.) 

Et  dist  lidis  sires  de  la  llamaide  par 

jurement  après  chou  qu'il  fu  conjiireis  de 
mou  signeur  et  l'onseillies  de  ses  pers  de- 
vantdis,  ke..  (Lett.  de  1287,  Mart.,  Thés.,  1, 

1230.) 

Et  conjurai/  ̂ os  houmes  se  Boussars 
avoit  bien  et  par  loy  raportet  et  werpit  en 
no  main  le  Uef.  (20  mars  1292,  Flines, Arch.  Nord  ) 
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Li  avons  donné  et  donnons  plain  povoir 

et  mandement  especial  decory'urerhommes de  fief,  cueriers  et  eschevins.  (1332,  Cart. 

de  la  Dame  de  Cassel,  I,  f  8  r»,  Arcli.  Nord.) 

Apres  il  conjura  ses  hommes  et  ses 
tenans  que  il  a  un  jour  li  seufsent  a  dire 
comment  li  quens  Phelippes  ses  oncles 

tenait  ceste  terre.  {Ane.  Cart.  d'Auchy, 
p.  333,  Betencourt.) 

—  Bannir  : 

Bietris  de  Prouvins  et  Açnes  d'Abbeville, 
toutes  famés  de  chans,  furent  conjurées, 

•.us  peine  d'estre  bruUees,  de  la  terre.  (CA. 
'e  128-2,  ap.  Duc,  II,  341'.) 

coNJUREUR,  S.  m.,  celui  qui  conjure  : 

Sur  ce  fu  ladicle  paix  par  conjuremetit 
et  sentence  jugie...,  et  ad  jugier  ladicte 

paix  et  amendise  furent  Victor  de  Houde- 
glieem,  grant  bailli  de  Warneston,  comme 

conjureur.  (1420,  Arch.  JJ  171,  f  139  r».) 

La  ou  il  a'  '  a  point  de  sonnement  de 
cloches,  ny  de  conjureurs  de  temps.  (Fa- 
bel,  du  Vray  usage  de  la  Croix,  p.  130, 
Fick.) 

Conjureur  d'esprits.  (Jehan  de  la 
Taille,  Negrom.,  2,  11,  éd.  1372.) 

coxjuREUx,  adj ,  qui  a  rapport  aux 

conjurations  : 

Aux  exorcistes  qui  sont  diz  conjureux, 

les  creans  qui  sont  de  l'eniiemi  occupes, 
purges  et  délivres.  {Olfice  des  ordres,  Ri- 
chel.  994,  f«  44=.) 

coNJUROisoN,  -  eison,  -  eisun,  -  isou, 

-  ation,  s.  f.,  action  de  jurer  ensemble, 
serment  : 

El  sacrement  qui  est  escriz 
E  célébrez,  que  nos  tenon, 
Od  ferme  conjuration 

L'ait  e  la  prenge  :  eisi  le  fai. 
(Ben-.,  U.  de  Xorm.,  Il,  6480,  Michel.) 

La  sunt  lor  convenanz  devis 
De  fine  amor  senz  relascher 
Ne  senz  muer  ne  senz  changier, 
Od  ferme  conjuration 
De  fei  e  de  dilection. 

(ID.,  ib.,  II,  lObie.) 

—  Conspiration,  complot  ; 

Vus  avez  fait  cunjureisun  encuntre  mei. 
{Rois,  p.  86,  Ler.  de  Liucy  ) 

Et  fist  contre  lui  une  conjuroison.  (Brdn. 

Lat.,  Très.,  p.  84,  Cliabaille.)  Var.,  COH- 
jureison. 

La  conjuroison  de  Rome.  (Id.,  ib.,  p.  300.) 
Var.,  conjuraison. 

Et  firent  les  princes  des  citez  ensemble 

conjuraison  que  mieux  se  vouloient  aban- 
donner a  toute  fortune  que  de  rieu  avoir 

soubz  les  Rommains.  (Bouchard,  Chron. 

de  Bret.,  f»  SS  éd.  1332.) 

—  Enchantement,  charme  : 
Par  art  et  par  conjnrison 
Ont  cist  en  garde  la  toison. 

(Bek.,  Troies,   Richel.  375,  F  708.) 

   conjureison. 

(Id.,  ib.,  ms.  ISaples,  f»  9''.) 
Tant  ûst  ses  cors  et  ses  puisons, 
Caraudes  et  conjnrii>on&. 

(0.  de  Paterne,  ISIS,  A.  T.) 

—  Supplication  : 
Si  entent  ma  conjuroison.  (Ms.  Berne 

697,  f-Slr».) 

CONKEUTIS,  voir  CONQUELTIS. 

T.   II. 

coN'L.\UDER,  conloder,  v.  a.,  louer  en- 
semble : 

Den  presdrent  rault  a  conlaitier. 
{Vie  de  S.   Lcg.,  ms.  t]lermont,  st.  35.) 

Dieu  prisdrent  molt  a  conloder. 
(Lecture  de  M.  G.  Paris.) 

Bien  que  les  exemples  manquent,  on 

doit  supposer,  au  xii°  et  au  xiii»  s.,  une 
forme  conloer,  coUoer,  -  ouer.  La  langue 
savante  relit  ce  verbe  sous  les  formes 

collauiler,  colauder,  conlauder. 

CONLODER,  voir  Conlauder. 

coNMESLER,  (sE)  V.  réfl.,  SB  mêlcr  en- 
semble : 

.Mars,  quant  il  est  souz  les  rais  del  so- 
loil  et  est  combust,  il  empesche  plus  le 

soloil  que  Saturnes  ne  fait,  quar  par  aven- 
ture il  s'acorde  et  s'atrenipe  au  soloil  en 

une  de  ses  qualitez,  et  par  aucune  foiz  en 
nule,  et  quaut  lise  conmeslent  eusemble  si 
ont  meins  de  destruccion  li  uns  que  li 
autres.  11  se  conmeslent  et  atrempent  quaut 
ambedui  sunt  chant  et  moete.  {Introd. 

d'astron.,  Richel.  1333,  f°  40-'.) 

coNMESLURE,  S.  f.,  mélange  : 

Tel  front,  tel  chief,  tel  cevelure, 
Sans  avoir  autre  conmeslnre. 

(Fro[s^.,  la  Soris  amoureuse,  170.i,   Scheler.) 
Impr.,  coumeslure. 

CONNASCION,  voir  COGNATION. 

coxNATUR.\LiTÉ,  -  lelé,&.  t.,  qualité  de. 

ce  qui  est  conforme  à  la  nature  d'une  autre 
chose  ou  d'une  autre  personne  : 

Celés  (les  vertus)  qui  regardent  le  bien, 

absoluement  sunt  trois  :  l'une  en  amours, 
lïi  enpurte  aucune  connaluraleté  del  apetit 

au  bien  amet.  (J.  LE  Bel,  U  Ars  d'Amour, 
I,  207,  Petit.) 

La  grant  similitude  et  connaturalité  que 

les  parties  du  corps  humain  ont  l'une  a 
l'autre.  (Evrartde  Co.nty,  Probl.d'.irist., 
Richel.  210,  f  4u4».) 

coxNE,  s.  f.,  pilotis  f 

Ne  aussi  de  mectre  et  afficher  paulx  et 
connes  en  ladite  rivière,  (i486,  Ord.,  xix, 
702.) 

coNNELECHE,   conneletle,  voir    Come- 
LECQUE. 

coNNET,  S.  m.,  dimin.,  parties  natu- 
relles de  la  femme  : 

Devant  leur  lit  sont  desveslues. 
Et  Truljert  les  vit  tontes  nues, 
Voit  les  connei  busiz  sanz  barbe. 

(Truierl,  Richel.  2188,  C  42  v°,.) 

CONNETEL,  S.  m.,  dimitt.  de  connet  : 

Ce  est  .1.  petiz  comietiaus, 

II  est  petiz,  mes  moult  est  hiacs. 

KTrulierl,  Richel.  2188,  f  43  r°.) 

CONNETTE,  S.  f.,  synon.  de  connet  : 
Selou  le  cours  de  la  comette 

U  m'est  aJvis  en  mon  lourduis 
Que  je  voy  la  une  connetle 
Qui  me  regarde  de  guingois. 

(Greban,  ilyst.  de  la  Pass.,  ms.  Troyes,  ï"  j.) 

CONXEXANCE,  VOir  CONOISSANCE. 

CONNEXE,  S.  f.,  dépendance,  annexe  : 

Et    tantost    et    incoutinaut    en    yoelles 

meismes  instances  sus  toutes  les  demandes, 

querelles,  pétitions  et  actions  doudit  si- 
guour  abhey,  touchies  en  la  principal  com- 

mission de  ceste  présente  cause  devant 
dite,  et  aultres  cy  devant  escriptes,  avec 
toutes  et  queilconques  leur  dependences  et 
connexes,  sommes  condescendus  en  arbi- 
Iraige  et  compromis.  (1412,  Hist.  de  Metz, IV,  686.) 

coN'.xEXER,  V.  a.,  attacher,  lier  en- 
semble, joindre,  unir  : 

Ordonnons  lesditz  articles...  pointz  et 
autres  ordonnances  dessusdictes  eslre  ad- 

joinctes,  comiexees,  registrees  et  mises  es 
livres  du  Iresor  de  l'ordre.  (Ord.  de  Louis 
XI  pour  l'Ordre  S.  Michel,  ms.  du  Louvre 
E  li44,  f  38  V».) 

Les  docteurs  conviennent  en  ceste  sen- 
tence que  il  convient  les  vertuz  eslre  con- 

nexez,  c'est  est  a  dire  que  l'une  ne  peust 
estre  sans  l'aultre.  (Gilles  ,  Gouo.  des 
Princ,  Ars.  .3062,  f»  33  v.) 

Et  il  ne  convient  pas  que  les  vertuz  na- 
turelles et  imparlaictes  soient  connexees 

ainsi  que  l'une  ne  [luisse  estre  sans  l'aultre. (ID.,  16.) 

Aulcuns  aussi  lient  et  connexent  deux 

vaisseaux  ayant  leurs  chappes  avecque  le 
bec  ensemble.  (Ciel  des  philos.,  c.  4,  éd. 
1347.) 

coNNiL,  cognil,  coiuiil,  s.  m.,  lapin.  Cer- 
tains passages  des  auteurs,  et  des  actes  des 

xvi«  et  xvn=  siècles,  portent  ces  deux  mots 

réunis,  lapins  et  connils,  comme  si  l'on 

parlait  de  deux  espèces  d'animaux  : 

Un  courset  roige  a  femme  fourrei  d'une veille  penne  de  coniz.  (1349,  Compte  du 
prév.  de   Vesoul,  Ch.  des  comptes  de  Uole, 
-—r ,  Arch.  Doubs.) 1d4 

Pannes  de  cognilz.  (1486,  Stat.  des  Pel- 
let.  de  Bourges,  Ord.,  xix,  664.) 

Counil,  a  counie.  (Cotgr.) 

Ha  ciel  !  qu'il  me  faille  endurer  un  tel 
aU'ront,  qu'un  coquin  me  brave,  me  crie 
et  me  chasse  comme  un  connil  !  (Lariv., 
Tromper.,  IV,  2,  Ane.  ïh.  Ir.) 

Nous  prismes  arsoir  force  connilz  au 
parc.  [Lell.  miss,  de  Henry  IV,  t.  iv,  p.  999, 
Berger  de  Xivrey.) 

—  Fig.,  pour  dire  lâche  : 

Ha  !  connil,  tu  as  peur  * (L.iRiv.,  les  Tromper.,  IV,  2,  Bibl.  elz.) 

Ardennes,  Marne,  centre  de  la  Fr.,  con- 

nil, lapin. 

Nom  propre,  Conil. 

co.\NiLL.\NT,  adj.,  de  la  nature  du 

lapin  ; 
Lps  yeux  connillans.  (Paré,  OEuv.,  XXII, 

IV,  Malgaigne.) 

CONXILLE,  conille,  s.  f.,  femelle  du  lapin  : 

Les  connilles  fout  leurs  petits  fous  les 
mois.  (Un  PiNET,  Pline,  x,  63,  éd.  1366.) 

Connille,  a  doe  conuie,  a  female  rabbet. 
(COTUR.) 

Le  ventre  d'une  conille  qui  est  pleine. 
(Branto.me,  Dames  gai.,  p.  163,  Jacob.) 

coxxiLLE.AU,  s.  m.,  dimiii.  de  connil, 

petit  lapin  : 

Le  connil   est  beste   assez   connue   d'un 
1  chascuu,  il  porte  trente  jours  et  non  plus, 

31 
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et  faut  qu'il  aille  an  maslc,  car  autrement 
manseroit  ses  connillaux.  (Du  Focill., 

Yen.)  f»  100  r«,  éd.  16U.) 

Nom  propre,  Cotiitteau  (Le  Mans). 

coNMLLiîR,  coniller,  verbe. 

—  Xeut.,  fureter  comme  un  connil,  es- 
sayer de  se  dérober  par  la  fuite  et  par  la 

ruse,  chercher  une  retraite,  se  tapir  crain- 
tivement, user  de  fuites,  de  subterfuges  : 

Eutre  dans  la  raelee  avec  telle  penero- 
sit»,  que  ses  ennemis  ne  firent  plus  que 
œnniller.  (E.  Pasq.,  letl,  XIV,  10.) 

Ne  trouverez  que,  depuis  Charleniafine, 
ni  lonjleuips  auparavant,  ils  (les  Italiens) 

aient  usé  d'aucun  acte  de  braverie  en 
noslre  endroit  ;  mais,  conillans  selon  les 
temps  et  occasions,  tantost  se  sont  soumis 

a  nostre  dévotion,  tantost  s'en  sont  dis- 
pense-, non  toutefois  sans  opinion  de  re- 

tour. (ID.,  liecli.,  1,  II.) 

Et  fut  ledit  S.iliinns  neuf  ans,  se  cachant 
ça  et  la,  et  conillant  [lour  sauver  sa  vie. 
(Par.\di.\,  Hist.  de  Lyon,  p.  403,  éd.  Ib73.) 

Le  20  de  janvier  1336,  ils  furent  rcme- 
nez  a  .Munster,  ou  par  plusieurs  fois  ou 
feit  effort  de  les  réduire  a  la  vraye  fcj 
Tantost  ils  refusoient  tout  a  plat,  tantost 

connilloient,  tant  qu'a  la  fin  Leroy  se  re- 
cosneut  et  cria  a  Dieu  merci.  (La  vraye 
hist.  des  troubles,  f°  43  r»,  éd.  1574.) 

De  quoy  je  n'ay  peu  encore  avoir  res- 
ponse,  laquelle  on  me  promect  de  jour  a 

aultre,  et  crois  que  cedit  seigneur  va  di- 
layant  et  coimillant  en  cecy,  ou  quoy  que 
ce  Soit,  ne  se  veult  laisser  entendre  sans 

b  'Une  et  meure  délibération.  (I.'>T9.  Négoc. 
de  la  France  dans  te  Lee,  111,  «47.)  Impr., 
conviUant. 

Ils  ne  feront  que  tornoyer,  conniller, 
temporiser,  flatter.  {Remonstr.  au  roy, 
15S8   p.  333.) 

Si  vostre  heure  est  venue,  vous  avez 

beau  conniller.  puisqu'il  faut  mourir,  il 
vaut  mieux  mourir  eu  gens,  et  laisser  une 
belle  mémoire  de  sov.  (MGiNTL.,  Comm.,\. 

IV,  fo  278  r°,  éd.  1392.) 

Sans  tant  coniller.  (Id.,  ib.,  I.) 

Alors  vous  ne  listes  plus  la  i)Llite  bouche 
pour  dissiuiuler  vostre  intention  :  vous 

n'allasles  plus  connillant,  ny  a  cachette. 
[Sat.  Men.,  Har.  de  d'Aubray,  p.  149,  éd. 1393.) 

Mesme  recogooissant  la  fongoe  refroiJîe 
De  ses  soldais,  b:Lttas  duraat  sa  mal.idie, 
Connilla  quelques  jours,  esquivant,  reculant. 
(ScHELA.NDRE,  Tyr.  Cl  Sid.,  fjourn.,  lit,  -i,  Bibl. 

elz.) 

La  philosophie...  vient  elle  a  ceste  mol- 
lesse, de  me.  faire  conniller  par  ces  des- 
tours couards  et  ridicules  î  (Mont.,  Êss., 

L  11,  c.  12.) 

Nous  sommes  a  conniller,  a  trotter,  et  a 
uir  les  olliciers  de  la  justice,  qui  nous 
fuivent.  (Id.,  ib.,  c.  27.) 

Je  cherche  a  coniller  et  a  me  desrober 

de  ce  passage  :  uuu  |iar  crainte,  mais  par 
art.  (Id.,  ib.,  I.  3,  c.  0.) 

Aussi  la  chevalerie  snrrazine  qui  ne 

peut  eudurer  l'rlTorl  de  Ihouiuie  d'armes 
irançois  en  connillant  essayoil  si  par  voi- 

les et  lim^jçous  elle  pourroil  roni|ire  le 

scare  do  nos  liumuies  d'aruirs  (Faucuet, 
Anticj.  gaul.,  V,  19,  éd.  loil.) 

Ouaiil  il  n'auroit  jamais  faict  autre 
chose  sinon  que  défaire  conniller  un  roy  de 
Navarre,  il  a  beaucoup  faict.  (Brant.,  Cap. 
fr.,  Uiron,  Bibl.  elz.) 

—  Conniller  à,  essayer  timidement  de 
se  dérober  i  : 

Conniller  aux  coups.  CPasq.,  Exhorl. 
aux  Princes,  p.  23,  éd.  1361.) 

Mais  si  la  froide  peur  a  son  vouloir  t'emmeiae 
Viiyant  la  mort  venir,  et  si  crainlifvement 
Tu  cnniiilte  a  ses  cous. 

(Cii.vssics.,  Me-^pr.  de  la  rie,  xc,  éi.  1594.) 

—  Rén.,  faire  des  tours  et  des  détours, 
et  se  dérober  : 

Anciennement  on  appelloit  ceste  mer 
Axenns  :  laquelle  se  jettaut  fort  au  large 
et  se  connillant  en  plusieurs  endroits,  fait 
plusieurs  goulfes  et  surgidoirs,  qui  rendent 

ses  places  d'un  costé  et  d'autre  fort  cour- 
bes. (Du  PiXET,  Pline,  iv,  12,  éd.  1366.) 

Ce  verbe  si  utile  et  si  regrettable  s'est 
employé  jusqu'au  commencement  du xvu"  siècle. 

coNxiLLiER,  s.  m..  Chenil  : 
Soient  mis  (les  chiens)  en  leur  connil- 

lier.  C'est  la  maison  ordonnée  pour  eulx, 
et  doivent  estre  tenus  nettement  et  leur 
esne  renouvellee  souvent.  (Modus  et  Racio, 
f»  32,  ap.  Ste-Pal.) 

co.\NiLi.iERE,  coniliere,  s.  f.,  garenne, 

clapier.  Ce  mot  subsiste  en  ce  sens  dans  des 

nomslocaux:lâ  Coniliere, en  Normandie, la 

gifeiie/erclacoKiniere,  nom  d'une  terre,dans 
le  rôle  du  Plessis  Grimond,  1315,  f°  1% 
Arch.  Calvados. 

—  Fig  ,  subterfuge  : 

Nous  desadvouous  noslre  pensée,  et 
cherchons  des  conniUieres  de  la  faulseté. 

(Montaigne,  Ess.,  m,  10,  Louandre.) 

coN'xiN,  -  yn,  conin,  congnin,  coning, 
counin,  coignin,  commin,  s.  m.,  lapin  : 

Et  cil  qui  vendent  les  commins 
Et  les  pertris  el  les  plouviers. 

(Sarrazin,  Roman    de  Ham,  ap.  Michel,  Uist.  des 
D.  de  yonn.,  p.  217.) 

Congnins  i  avoieot  qui  issoient 
Toute  jour  hors  de  lor  tesnieres. 

Uiose,  Florence,  Rie.  27o.ï,  P  10' 
.1.  couvretoir  de  connins.  (13  dée.  1301, 

Cari.  deFUnes,  ccclxi,  p.  301,  Hautcœur.) 

Hic  cauiculus,  coning.  [Gloss.  de  Glas- 
gow, Meyer.) 

Elles  connins  paissoient  les  preaulx. 
(EusT.  Descdamps,  ÛEtto.,  Il,  207,  A.  T.) 

Pour  deux  connyns  donnes  au  procu- 
reur du  roy  ou  Chastellet.  (1429,  Arch. 

hospit.  de  Paris,  II,  112,  Bordier.) 

Lièvres  et  coignins.  (  1431,  ap.  BuUiot, 
Abb.  de  S.  Martin,  H,  270.) 

Six  congnins.  (Citron,  de  L.  XI,  13  oct. 
1464,  ms.  Cloirauibaut.) 

Peaulx  de  congnins.  (Coût,  de  Dieppe, 

f  29  r°,  Arch.  S  -iuf.) 

Si  ung  connyn  ne  soyt  bien  lardé,  ce 

n'est  qune  seiche  viande  i,Palsgr.,  Es- 
clairc,  p.  442,  Génin.) 

Counin,  as  couuil.  (Cotgr.) 

—  Ternie  de  caresse  : 

M'ay.TiBS  vous  pas  bien,  mon  connin  ? 
(Farce  de  Jottjet,  Auc.  Th.  fr.,  I,  52.) 

—  Dans  un  sens  équivoque  : 

Counin  grasset.  (Blason  du  con.) 

Je  viens  tout  droit  d'une  maison. 
On  j'ay  ven.  dedans  la  cuisine, 
Ung  galaut  avec  la  meschine  ; 
Le  salant,  qui  est  gnenlj  bien  fin. 
Vous  a  saisi  uog  beau  connin 
Que  la  m'sc.hines  si  portoil  ; 

Ce  [at  dirt  qu'il  Kembrocheroit; 
Aussi  prestement  l'embrocha. 

(Grâces  jot/eii.ies  de  ijssue  de  table,  Bibl.  elz.) 

Sotz  qui  cliassent  unit  et  jour  aux  con- 
gnins. (Grlngore,  OEuv.,  i,  202,  Bibl.  elz.) 

—  Embarras  : 

Sotie  lait  son  devoir 

De  les  mener  jusqu'à  la  fin. 
La  leur  broyé  tel  conin 
Que  depuis  le  temps  de  Martin 
ÎNe  pot  nul  tel  temps  veoir. 

(E.  DEScn.,  Pocs.,  Ricbel.  8i0,  f»  78''.) 

—  En  t.  de  guerre,  on  appelait  ancien- 
nement connin  un  engin  propre  à  miner 

les  murs  des  cités  ou  des  forteresses  : 

Comment  par  conin  l'on  enfondre  les 
murs.  iJ.  DE  Priokat,  Liv.  de  Vegece,  Ri- 

cbel. 1604,  f"  6o'.) 

Ce  mot,  tombé  de  l'usage,  mais  que  les 
Dictionnaires  modernes  enregistrent  en- 

core, continue  d'être  usité,  sous  la  forme 
connin,  dans  le  pat.  wallon  ;  dans  le 

centre  de  la  Fr  ,  on  dit  counin,  couni; 

dans  les  Ardennes,  cunin;  en  Champ.,  coe- 
nin  ;  dans  la  Suisse  rom.,  counni. 

Il  subsiste  aussi  dans  des  noms  de 

lieux.  ;  le  MontConin,  en  Normandie,  bois 

de  Conin,  dans  la  Nièvre,  rue  du  Connin, 
à  Bordeaux. 

co.vxixE,  S.  f.,  femelle  du  lapin  : 

La  connine  porte  trente  jours.  (Gast. 

Febus,  iMaz.  314,  1°  16^.) 

coNNiNEL,  S.  m.,  lapereau  : 

Elle  mengeroit  les  connineaiilx  ainsi  que 

j'ay  dit  du  lièvre.  (Gast.  Febus,  Maz.  314, 

f-  16''.) 

coNNiNET,  S.  m.,  dimin.  de  connin 
petit  lapin  ; 

Certes  cheveu  ny  demourra 

Tantost  après  que  l'en  mourra. Mais  deiDourra  le  test  plus  net 
Que~n'est  le  cul  d'ung  conninel. 

(J.  BoacBET,  Rei/nars   traversant,  l"  103    v",  éd. 

1S22.; 

co.\Ni\EUR,  S.  m.,  chasseur  de  lapins  : 
Gofroy  Chauboneau  connineur  prist  ja 

pieça  eu  la  garenne  de  l'evesque  de  Char- tres .XX.  ou  .XXII.  conins.  (13^0,  Arch.  JJ 
78,  pièce  272.) 

coNMNiER,  coainnier,  s.  m.,  celui  qui 

chasse  les  lapins  ou  qui  les  prend  au 

piège  : 
Jehans  li  Coninniers.  (Jurés  de  S.-Uuen. 

j    f»  246  V»,  Arch.  S.-luf.) 
I       Les  coHHiniers  qui  firent  des  lacqs  furent 
I    condenmez  eu  la  restitution   de  trois  cens 

]    connins.  (Cuust.  de  France,   f-  214  v»,   éd. 

1317.) 

co.NxixiERE,  S.  f.,  lieu  peuplé  de  con- nins : 

Les  gages  le  garendler  qui  garde  le  ga- 
rende  et  lait  les  conninieres.  (1297,  Revenus 

des  terres  de  l'Art.,  Arch.  KK  394,  f"  3.) 
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Prez,  pastures,  con\in]yeres,  herbages. 
(14S9 ,  Dénombr.  de  la  vie.  de  Conches, 
Arch.  P308,  f°  50  v».) 

—  L'exemple  suivant  présente  un  sens 
équivoque  : 
Fut  abandonnée  au  boa  corapaignon 

garenne,  conniniere  et  terrier,  toutes  l'ois que  chasser  y  voulilroit.  (Louis  XI,  Nouv., 
XXV,  Jacob.) 

CONNISSAMMENT,  VOir  CONOISSAM.MENT. 

CONNISSANCE,  VOlr  CONOISSANCE. 

CONNISSAVLE,  VOif  CONOISSABLE. 

CONNISSEOUR,  VOir  CONOISSEOR. 

CONNOTAIRE,  S.  m.,  celui  qui  est  no- 
taire avec  un  autre  : 

Pour  ce  ay  je  audict  mondit  connotaire 
icelles  choses  notices  et  njis  en  ceste 

forme  d'instrument  publifqne.  (l.'iil, 
Serm.  que  Ch.  V  fit  au  M'  esehemn  de  Metz, 
Dupuy  ZiS,  23,  Richel.) 

CONXUBIAL,  adj.,  conjugal,  de  mariage: 

Connubiaiix  ambrassemens.(,I.  Bouchet, 
Mém.  de  La  Trcm.,  ch.  xxviii.) 

Lois  connubiales  de  Plutarque.  (J.  DE 
Marconville,  éd.  1573.) 

CONNUBILE,  adj.,  nubile  : 

Connubilis,  et  hoc  le.  connubile,  raaria- 
bles.  {Gloss.  lat.-fr.,  Richel.  1.  7079.) 

CONNUER,  V.   n.,  être  oisif,  désœuvré: 

Ccnnuer,  to  be  ydel.  (Du    GuEZ,  An  In- 
irod.  for  to  lerne  to  speke  french  trewlij,  à 
la  suite  de  Palsgrave,   éd.  Géuin,  p.  941.) 

CONNUMAIN,  voir   CONHUMAIN. 

coiVNUMERER,  V.  a.,  comptor  avec  : 
Comme  de  arismetique,  laquelle    est  en 

qualitez  discrettes   et   particulières  connn- 
merer,   partir,    substraire    et    diviser.   (J. 
Bouchet,   Regnars    traversant,  f°  41,    éd. 
1522.) 

coNOBRAGE,  S.  ui.,  actlou  dc  recon- 
naître : 

Des  conz  et  des  missions  que  il  a  fait  et 
mis  ons  façons  et  on  ronobrage  des  chnuses 
et  héritages  dessus  diz.  (Janv.  1297,  St 
Berlhomé,  Bibl.  La  Rochelle.) 

Por  les  cous  et  mises  que  il  a  fait  et  mis 
on  conobrage  des  dites  (livres)  qui  sont 
amortiz  etaneentez  de  tout  en  tout.  (76.) 

coNOiNGNOLE,  S.  {.,  outil  de  tisserand: 
Item  les  tisserands  disoient  que  li  taia- 

turiers  ne  dévoient   avoir  en  leur  maisons 

oustius,  que  l'en  appelle  cornebers,  toures, 
lates,  conoingnole.  (1279,  Ohm,  C  48  v".) 

coNOisox,  s.  f.,  action  de  connaître,  de 
reconnaître  ;  a  mot,  certainement  très 

ancien,  n'a  été  rencontré  que  dans  un 
te.\le  du  Nord  de  1035,  suus  la  forme  con- 
gnoisson  : 

Pour  faire  la  ronde  et  congnoisson  des 
deffaillans  et  abseus  a  la  garde.  (Il  oct. 

1635,  Acl.  relat.  aux  droits  de  l'échevin. 
d'Am.,  ap.  A.  Thierry,  Mon.  inéd.  de  l'hist. du  tiers  état,  III,  42.) 

CONOISSABLE,  -  auble,  -  aible,  conn., 
cogn.,  congn.,  congnossable,  cognissable, 
conissable,]  -  isavle,  coniùssable,  -  isçavle. 

connissavle,  conissavle,  adj.,  qui  peut  être 
connu,  facile  h  connaître,  qui  porte  un 

signe  de  reconnaissance;  véritablement 
reconnu,  bien  connu  : 

Jo  fact  conisavle  a  toy...  (1220,  Ch.  du 

sire  d'Aengien  ,  Ghisleûghien ,  Arch.  du roy.  de  Belg.) 

,1e  fac  conissavle  a  tous...  que...  {Ch. 
d'août  1228,  ib.) 

Trois  saels  entiers  bien  cognissables. 

(Ch.  de  1235,  Cathédr.  de  Metz,  n°  9,  Arch. 

Mos.) 

Ohils  escrips  est...  de  nature  de  bestes 
qui  miiis  sont  cognoissables  paintes  ke 
dites.  (RicH.  de  Forniv.,  Best,  d  amour, 
ms.  Dijou  299,  1°  20'.)  Conoisables,  éd. 
Hippeau,  p.  3. 

Cest  oisel  cler  semé  en  lerre. 
Si  legicreraeot  connoissable . 

(Rose,  Vat.  Clir.  i:;22,  f»  50''.) 
Si  ligierement  conmissnihles. 

(Ib.,  Vat.  Chr.  18.'i8,  f"  75''-) 
Pourvu  qu'il  soit  conniscavle  a  eschevin 

que...  (RoisiN,  ms.  Lille  266.) 
Et  nous  fu  connissavle  ke  lidis  Jehans 

des  Pieres  avoil  paiet  pour  le  siervice  dou 

fief  sis  livres  d'artisiens.  (22  mars  1290, Fliues.  Arch.  Nord.) 

La  ot  eûsej,'nes  congnossaliU'S 
D'or  et  de  coiileu"-,  et  hanieres. 

'.Chr.  de  Pis.,  [Ws.,  Richel.  60i,  C  202  v".) 
De  taut  comme  une  chose  est  plus  uni- 

versale,  de  tant  est  elle  plus  congnois- 
sable  a  nostre  entendement. (Gilles,  Gouv. 

des  Princ,  Ars.  5062.  f°  192  r-.) 
-  La  plus  congnoissable  'étoile)  et  facile  a 
trouver.  (Kalend.  des  berg.,  p.  149,  éd. 1493.) 

—  Se  faire  conoissable,  se  faire  recon- 
naître : 

Quand  li  temps  de  sainte  Glise  serat 
acoinpliz  et  tu  toi  feras  conissable  eu  la 
dairieue  esprovance.  [Job,  p.  461,  Ler.  de 
Lincy.) 

11  fist  tant  qvt'il  vint  a  la  barrière,  si  fut mis  dedans  et  recueilli  des  gardes,  car  il 

se  fist  congnoissable.  (Fnoiss.,  Chron.,  Ri- 
chel. 2044,  l»  30  v.) 

—  Foire  cognoissable  de,  faire  connaître 
telle  chose  : 

Tires  vons  un  pen  sus  senestre 
Et  je  vous  ferai  eoanhsable 
De  lui  et  de  cens  de  sa  l.ible. 

(Fuoiss.,  l'oés.,  Richel.  830,  f°  17  v°.) 

Dont,  par  les  paviers  qu'elle  dist, Ccignoissalde  de  lui  me  fisl. 
(iD.,  ib-.  II.  43,  1458,  Scheler.) 

—  Affable,  communicatif  : 

Il  estoit  congnoissable .  accoiutable  a 

toutes  gens,  et  doulcemeut  et  amoureuse- 
ment a  euLi  parloit.  (Fhoiss.,  Cliron.,  Ri- 

chel. 2645,  f»  29  r») 

—  Reconnaissant  : 

Il  ne  loisl  mie  que  nous  en  soions  in- 
grats et  non  cognoissables.  {De  vita  Christi, 

Richel.  181,  f»  83'.) 

—  S.  m.,  au  plur.,  ceux  dont  on  est 
connu,  connaissances  : 

Et  quant  il  ce  recomencievet  sovent  par 
recomencie  voiz;  dunkes  demandèrent  sei 
conissable  ki  stiurent  environ  lui,  a  cui  il  ce 

disoit.  {Dial.  de  S.  Greg,,  p.  208,  Foerster.) 

Adont  fisent  tout  li  voisin  grant  joie  et 
fout  si  connissable.  {Anfances  N.-D.  et  de 
J.-C,  Richel.  1553,  f"  273  r».) 

INe  soies  pas  desinesurables 
De  parler  vers  les  cnf/noissfiuble.i. (Ms.  Ars.  5201,  p.  iW.) 

—  Au  sens  actif,  connaisseur  : 
S'en  amor  est  bien  coitnisssbles. 

(Jacq.    d'.\miens,  Art  d'aimer,    ms.  Dresde, 

P  13''.) La  langue  moderne  aie  motco)inaissa()ie, 

rare  et  d'un  usage  très  restreint. 

coxoissABLEMENT,  cogu.,  adv.,  avec 

connaissance,  de  manière  à.  pouvoir  re- 

connaître : 
Coqnoissablement,  cognoscibiliter.  {Gloss. 

gall.'-lat.,  Richel.  1.  7684  ) 
La  lune  esclairoit  tellement  dedans  la 

chambre,  autrement  1res  obscure,  qu'aisé- ment je  choisissais  les  trasses  noires  et 
blancs  espaces  de  quelques  tables  astrono- 

miques que  je  lenois,  non  touteslois  si 

C03»iO/ssa((/emeH(  que  j'en  sceusse  lire  les caractères.  (Pont,  de  Tyard.,  De  la  nat. 

du  monde,  f»  20  r",  éd.  1578.) 

Je  dcdiai  cette  pièce  (l'oraison  funèbre d'Emmanuel  de  Lorraine)  a  madame 
la  ducliesse  de  Vandosme,  lors  encore 

liUe,  et  toute  jeune  princesse,  mais  en  la- 
quelle ou  voyoit  desja  fort  cognoissable- 

ment  le?-  traicts  de  cette  e.'icellente  vertu 
et  pieté,  qui  reUiiseul  maiuteu.int  en  elle. 
(Fr.  de  Sal.,  Am.  de  Dieu,  préf  ) 

coNoiss.vMMENT,  cognoissaument ,  co- 

gnoissemment.congnoissaument.quenoissau- 
ment,  connissaniment,  congnoissament,a(iv., 

avec  connaissance  de  cause;  d'une  manière 
facile  à  connaître  : 

S'il  voloit  amender  connissamment  elle 
li  metteroit  en  jugement  pour  savoir  de 

quele  quantité  l'amemle  seroit.  {.inc.  cout. 
de  Picard.,  p.  68,  .Alarnier.) 

Il  l'amenda  connissamment.  (Beaum.  , 
Cout.  de  Iienup.,ch.  xxx,  89,Beuguot.)  Var. 
B.  :  congnoissament.  La  Thaum.  :  cognois- 
sammeni. 

Je  vous  fas  ̂ savotv quenoissaument  que... 

(12S2,  Cart.  de  Pantoise,  Richel.  1.  5637, f»  69  r».) 

Cognoissammeni.  {Ch.  de  1282,  Noyon, 
ap.  La  Fous,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

Et  ont  amendé  congnoissaument  la  déso- 
béissance {Ch.  de  1300,  Arch.  L  733,  lo" liasse,  cote  P.) 

Et  amendèrent  cognoissaument  leuroppo- 
sition  et  le  débat  on  empeeschement  que 

il  y  avoient  mis  ou  fet  mettre  a  tort. 
(Ve"ud  apr.  N -D.  en  mars  1321,  Ch.  du, 
bailli  de  Colentin,  S.-Sauv..  Tourcleville, Arch.  iMauche.) 

Ju^ies  ainsi  hardiement Et  le  faites  congnoissaument 
Au  condempné  bien  amender. 

(G.  DE  M.1CH.,  Poés.,  Richel.  9-2-21,  f»  34'.) 
L'ont  amande  cognoissemment  en  la 

main  des  diz  eslieuz.  (1330.  Rançon  du  roi 

Jean,  Arch.  KICIOS  i"  30  r».) 

Pour  plus  congnoissaument  vendre  leurs 
denrées.  (1388,  Liv.  rouge,  Arch.  Y  2, 
1°  86  r«.) 

As  frères  preccheurs  de  Douay  a  quier- 
que  d'une  messe  de  requiem  ou  cas  et  non 

autrement  que  publiquement,  congnissani- 
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ment  feront  a  le  credence  et  opynion  de 

le  université  de  Paris  de  le  niatere  tou- 

chans  le  santisnie  conception  de  le  glo- 
rieuse vierse  Marie.  [Test,  chirog.  dtl  30 

oct.  1391,  Arch.  Douai.) 

Jehan  Le  ïexier  bouchier  et  .Ichan  Hol- 

lebec  dit  Guilleri  ont  amendé  congnoissam- 

ment  en  nostre  main  ce  que  aujoiirdhuy 

ils  ont  aciieté  certaine  quantili'^  de  pour- 

ceaux ou  inarcliié  d'Orléans.  (Sentence  de 

la  prévosté  d'Orléans  du  21  janvier  1412, 

ap.  Le  Clerc  de  Douy',  t.  I,  (»  143  r».) 

coNoissvNCE,  -  anche,  -  aisance,  con
- 

noiss.,coanoiss.,  congnoiss.,  connaiss  
,  con- 

niss .,  eunuiss.,couniss.,connex. ,cog noseance, 

s.  t.,' ce  qui  sert  à  faire  connaître,  marque, 
preuve  : 

C"est  comissance  de  mervilloz  destrier. 

{Les  Loh.,  ms.  Montp.,  f    161".) 
Vesci  sa  teste  sans  dontance 

Et  encore,  por  counissance. 

{Percev.,  ras.  Mons,  Potvin,  p.  164.) 

—  En  particulier,  figures  symboliques 

ou  autres  qui  étalent  peintes  sur  
l'écu 

et  qui,  servant  îi  faire  reconnaître  les  c
he- 

valiers masqués  par  la  visière  de  leur 

heaume, devinrent  plus  tard  les  armoiries:
 

liscnz  ont  genz  de  multes  aiiiuissanres. 

(,Iiot.,  3090,  Muller.) 

De  clics,  de  liraz,  de  cmwis<anccs 

Furent  li  champ  et  li  erbei 

F.  li  garait  et  11  chaumai 

Si  plein,  si  covert,  si  jonchié, 

M'i  piert  de  terre  demi  pié. 
(Ben.,  D.  Ile  Norm..  II,  1G191,  Michel.) 

D'espees  e  de  tros  de  lances, 
D'enseignes  e  de  conoisances 
Est  tote  la  terre  jonchée. 

(ID.,  !*.,  II,  1882S.) 

Va  ferir  Giiileclin  qi  de  corre  s'avance, 

ne  son  esco  trancha  l'or  et  la  connoissance. 

(J.  Bon.,  Sax.,  cuii,  Michel.) 

Qui  la  fust  a  cel  point,  asses  peust  veoir 

banieres  et  escus  de  diverses  connissances. 

(Henbi  de  Valenc,  Conlin.  de  l'hist.  de  la
 

conq.  de  Constant.,  VI,  P.  Pans.) 

U  Sors  i  fu  de  Jlootesrler  : 
Son  elme  lacé  b;l  et  cler 

Deseare  ot  une  connisxance. 

(Ren.    de    Beaijel-,  li    Biaus   Dcsconneiis,  5400, 
Hippeau.) 

Aucnns  refont  lenr  dars  ferrer 

Et  apointier  les  fers  des  lances 
Pour  miex  entrer  es  comaissmees. 

(GuiART,  Ro'j.  lio"-y  l'j;i-2-i,  W.  et  D.) 

En  sa  main  destre  prist  sa  lance 
Ou  il  ol  une  cniintasaitce 

D'un  vert  simis  que  li  dona 

Se  sirez,  quant  il  l'adouha. (Gilles  de  Cliin,  201,  Reiff.) 

...  Etrecongneul  Lancelot  au  pennonceau 

iiu'Vl  avoit  sur  son  heaulmc,  et  se  fut  la 
iircniiere  comjnoissance  qui  oucques  cust 

este  portée  au  temps  du  roy  Arlus  sur 

heaulme.  (Lancelot  du  Lac,  i''  p.,  ch.  31, éd.  1488.) 

Et  qu'il  feroit  la  taindre  en  noir  son  escu 

et  ses  congnoissances.  (Perceforesl,  111" 
vol.ch.  2,  éd.  1528.) 

Et  avoit  son  escu  doré  sans  autre  en- 

seigne ou  cognoissance.  {Jb.,  vol.  l'y,  ch.  1.) 

Il  portoituiifî  blanc  escu  d'assez  estranfre 
congnoissance  :  car  il  avoit  au  meillieu  une 

eslacUe  vermeille  et  une  barre  de  travers. 

llb.,  vol.  VI,  ch.  1  ) 

CON 
....  De  connaissances 

Ils  honoroient  le  bout  de  leurs  guerrières  lances. 
(Vauq.,  Art  poél..  p.  92,  Genty.) 

—  Découverte  : 

Si  feront  faire  .1.  fu  por  esprover  le  lance, 
Li  clers  i  enterra  qui  fl.'.t  la  coniiisçance. 

(Chmis.  deJcrus.,  Meyer,  Rec,  p.  270.) 

—  Signal  : 

En  la  court  soit  un  prant  corn  de  cogni- 
sance  pur  aventures  qi  purrent  avenir.  (Tr. 

d'écan.  rur.,  xili°  s.,  c.  34,  Lacour.) 

—  Renommée  : 

D'oscure  cognoseance.  (Dial.  anime  con- 

querenlis,  ms.  Epinal,  Bounardot.) 

—  Ordonnance,  édit  : 

Les  choses  devant  dites  rcpairront  eu 

autel  estât  k'eles  furent  au  tans  ke  li  conis- 
sanche  devant  dite  fu  faite.  (JoiNV.,  6  déc. 

1290,  Arch.  S.-Omer.) 

—  Jugement  interlocutoire,  par  lequel 

la  cour  prononçait  sur  le  mérite  d'une 
assertion  alléguée  par  une  des  parties  : 

Et  se  les  amis  dou  requérant  conoissent 

que  Fessait  ou  la  conoissance  doit  estre 
contre  lui.  si  que  il  perde  sa  carelle  par 

lui,  si  fnceut  leur  poeir  cornent  l'esRart seit  respité.  {Ass.  de  1er.,  t.  I,  p.  73,  Beu- 

guot.) 
Des  ques  il  lor  covendra  faire  jugement, 

ou  connoissance,  ou  esgart,  ou  conseill. 

(Ib.,  t.  11,  p.  238.) 

Tous  seignors  doivent  faire  tenir  les  es- 
gars  et  les  conoissances  et  les  recors  qui 
leurs  cours  fout    {Ib.,  t.  I,  p.  582.) 

La  court  ne  doit  faire  esgart  ne  connis- 

sance  que  des  paroUes  que  l'om  dit,  quant l'on  se  pouse  sur  court.  (76.,  t.  I,  p.  588.) 

—  Déclaration  : 

Nous  vous  mandons  que  vous  nous  man- 
dez treu  et  congnoissance  que  vous  tenez 

vostre  terre  de  nous.  (Othevien,  ms.  Oxf. 

Bûdl.  Hatlon  100,  f  23''.) 

—  Reconnaissance,  action  de  se  recon- 
naître : 

Atant  congneut  la  dame  que  c'estoit 
Bennucq  son  filz,  qui  revenoit  chevalier  et 

amenoil  ce  peuple;  si  ne  pourriez  croire 

lajoye  qu'ilz  s  entrefirent  en  leurs  coitgîio/s- 
sances.  [Perceforest,  vol.  IV,  ch.  38,  éd. 
1528.) 

—  Action  de  reconnaître  ses  fautes  : 

Et  cant  il  plot  a  Dieu  ke  sa  fins  vint,  si 
ot  si  bielle  cotmisanclie  ke  Dieus  en  ol  uue 

bielle  ame.  (F(ore  et  la  Bielle  Jehane,îio\iv. 
fr.  du  XIII'  s.,  p.  136.) 

—  Connivence,  accord,  complicité  : 

Conventio,  connissance.  (Gloss.  de  Douai, Escallier.) 

—  Faire  conoissance,  loc,  donner  con- 
naissance de,  faire  connaître  : 

Je  Jofroiz  sires  de  Muisart  fais  connexance 

a  touz.  (Mars  1238,  S.  Nie.  de  Verdun, Arch.  .Meuse.) 

coNOissANT,C0!/)i.,  C0!«».,  coîin.,  comiis- 

sant,  s.  m,  connaisseur  : 

Pou  i  a  des  coiioissam; 

Qui  aperçoivent  lesjostises. 
(GnoT,  Bible,  871,  Wolfart.) 

CON —  Connaissance,  ami  : 

Por  l'amor  a  t'abé  qui  est  vos  connissans. 
(Cher,  au  cijfine,  II,  3GG2,  Hippeau.) 

   Li  ber  s'en  a!a, 
Guerpi  ses  connissanz,  sa  femme  od  soi  mena. 

fGARN.,   n.  le  Marlijr,   Richel.  13513,  f  43  T°.) 
Je  me  faz,  fet  ele,  Oiseuse 

Apeler  a  mes  conoissanz. 

(Rose,  Uichel.  1573,  f  5'*.) 
Compte  de  tes  cognoissants  combien  il 

en  est  mort...  (Montaigne,  Ess.,  i,  19, Louandre.) 

—  Au  sens  passif,  facile  à  reconnaître  : 

Cil  portoit  armes  moult  très  bien  counoissans. 

(Enf.  Ogier,  4824,  Scheler.) 

—  Bien  connu,  illustre  : 

Uns  hora  manoit  en  la  cité, 

Uices  d'avoir  et  connissans. 
(De  la  Uouce,  6,  Monlaiglon  et  Raynand,  fnbl., 

II,  1  ) 

Ha,  douce  dame  conoissans, 
De  biauté  solaus  et  croissans. 

(B.  DE  CosDÉ,  li  Prisons  d'Amours,  2912,  Scheler.) 

coNoissEMENT,  comi.,  cogu.,  coun., 

s.  m.,  connaissance  : 

Ver  lui  n'avoit  cognoissemant. 
(Wace,  Conceplion,     Brit.     Mus.  add.  15606, 

F  63''.) Qui  de  Den  n'ont  conoissemenl. 
(Bes.,  d.  de  ISorm.,  II,  22909,  Michel.) 

Quant  t'auras  fait  ta  Tolenté 
Tout  coiement  et  a  celé 
Revien  tantost  et  erraraent. 

Garde  n'i  ait  connaissement . 

(Alhis.  Ars.  3312,  f»  8''.) 
La  glorieuse  Virge  Marie  qui  conçut  le 

fil  Dieu  sanz  charnel  connoissement.  (Brun. 

Lat.,  Très.,  p.  13,  Chabaille.') Deus  au  cuer  donc  entendement. 

De  bien,  de  mal  conoissemenl. 

(ROB.  DE  Blois,    Pocs.,   Ilichel.  24301,  p.  513''.) 
De  bien,  de  mal  co(inoi(e)ssemcnt . 

(ID.,  ib.,  Richel.  2236,  f''5  v».) Li  clergiez  fu  ramenez  a  conoisset)ient  de 
vérité.  (Trad.    de   Belelh,    Richel.  1.    993, f»  17  r».) 

—  Promulgation,  action  de  faire  con- naître : 

11  en  deit  faire  counoissement  quauque  il 

porra  par  sa  court.  {Ass.  de  Jér.,  t.  I, 
p.  335,  Beugnot.) 

—  On  a  dit,  en  parlant  du  flair  du  chien  ; 

Li  autre  sont  brachet  as  oreilles  pendanz, 

qui  cognoissent  lodor  des  bestes  et  des 

oisiaus.  (Brun.  Lat.,  Très.,  p.  233,  Cha- 
baille.) Var.,  por  cognoscemeut  doa  nés. 

—  Caresse  d'amis  qui  se  revoient  ; 

Adonc  se  retirèrent  a  part  les  deux  com- 

paignons  par  devers  leurs  ainyes,  ou  la 
l'esté  et  le  cononoissemenl  fut  grand.  (Per- 

cefor.,  vol.  Vl",  f»  93,  éd.  1528.) 

La  langue  moderne  a  gardé  connaisse- 

ment, terme  de  marine. 

coNOissEOR,  cognosc,  cognoiss.,  con- 
nisseour,  conissour,  quenesseor,  s.  m., 

celui  qui  connaît,  juge,  rapporteur  d'une affaire  : 

Ce  pnet  savoir  li  cognoissicrres. 
(Rose,  1G308,  Mcon.) 



CON 

Car  de  co  doit  est  jngierres 

Clerc  nature,  et  cognoisstcrrr..^^^  ̂ ^^^^^ 

car  je  sui  de  toj  Pense.  cer
taius^^et  co.- noisierres.    [S.    (jraai,    uj»- 

'"oreU  seroit  de  toutes  les  vertus  eurous 
eucerchieres  et  vrais  cognoscieres.

  {/b.,  R' 

chel.  2433,  f°  102  V».) 

Turia   1°  r.)  Connisseour.  (Id.,  i6-,  i   «   
  ■> 

n\  hiillis  oui  loa  celé  éle
ction  fut  gue- 

„essLroueu1scor.(to.dei«
st.,p.42,Ra- petti.)  „. 

Estratorné  le  coniser  la  en
curt?  -  Sire. 

ON'I  303,  Year  books  of  t
he  reign  of  Ed- 

Â-dmr,rst,  years  xxx.i-
XKxni,  p.  437, 

Rer.  brit.  script.) 

Adonqe  soit  fait  en  la  ■"^""^'^X^té' 

:t^^z^r^^:;::t^»es  \ 
^^.^^!'^:i^!Ker:U:sc

^K) 

_  Fém.,  conoisseresse,  co
ngnoisseresse, 

celle  qui  connaît  : 

Ma  dame  Raison  la  certaine
 

Congnoisserresse  de  eqnile. 

f»  151  v»;  éd.  Pûschel,  y.  4910.) 

coNOiss.ER,  adj.,  ex
prime  l'idée  de 

lent  et  de  paresseux  : 

Lens,  tardiz,  paresseux,
  oyseux  conois- 

sier  1.  lentus.  (Cathol.,  Quim
per.)  Le  Men, 

p.  137,  écrit  ;  conoiiier
. 

coNOisTRE,  conn.,  congn.,  c
m.,  y-  a., 

reconnaître,  avouer,  confes
ser,  déclarer  : 

r  ■.  i;  ,=;o  Hpnris    kar  le  me  cuimisez, 

(JoBD.  Fastosme,    Chroii.,  m,  var.,    ̂
v 

D.  de  Horm..  III.) 

CON 

Faisons  conmanf  a  touy
eaus  qai  ces 

letres    verront.    (.huU.    1248,
    b.   i^ic. 

Verd.,  Arch.  Meuse.) 

Fais  connessant-  (Ib-) 

Fusons  cognesanl  a  tous...
  (Janv.   1261, 

!!r^s!Ti^rMe^^er'";- 

_  Coneu,  part,  passé, 
 fameux,  renom- 

nié: 

Il  regreite  Uobaslre,  le  har
di  «»««'■ 

{Gaiifrey.  T^Ol,  A. 

Vieh  chevauh  et  <-fl«5«-'«  le
jriers. 

Quatrebarbes.) 

noN 
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Méon.) 

1-01.   A.  P.) 

Mes  neporqnant  en  loiauté 
Me  cono^sie.  la  ver.le^^^^  ̂ ^^^ 

Moult  ot  grant  poor  de  sa  vie. 

Quant  ele  vit  Tespce  nue  ; 
Verileitli  ail  conçue. 

(Dolop.,  100-21,.  Bibl.  elz.) 

El  la  vielle  a  gehi  oiant  toute  la
  gent. 

La  trahison  connoist  tout  a.ns. 
 faitement 

Corn  ele  l'arrea  des  le  co^^^^-  ̂^^^,^^^ 

Ele  m'a  conneu  qu'ele  est  Berte  apel
ee 

^Uuefenme  est  le  roy  de  France  la^loee^^^^ 

Tant  doute  a  courroucier  D.eu  et  ̂^i-'^  ̂ '"i;': 

K'ainc  ne  lor  volt  connoistre  deuree^ne  
ma>ll,e. 

Et  Melians  li  requiert  .a"t'-'"f";^  .1"'''  '
j 

die  Tior  quoi  il  cevauce  si  armes 
 et  par  si 

;!!;;rnt;it  et>aucelot  U  couo,
sna  venté. 

{Arlur,  ms.  Grenoble  378,  1    4b  .) 

Et  li   dist  :  Lancelot,  biaus    Jùu
s    fiels 

c'oves  vous  qui  empines  si  .Uireme
ut  .   Et 

n  ne  li  o  e  Inoislre  tant  qu'el
e  1.  creauta 

qu°ele   li  aideroit  de   tout  sou   pooir.  (Ib.,
 

f  77=.) 

Mais  Berengier  premier  istra 

Que  cncores  nous  congnoistra 
Quelque  meffail. 

(Un  Mr.  de  N.-D.,  Comm.  Ostes, 

perdi  sa  terre,  Th.  fr.  au  m.  i 
roy  d'Esp., 

.,  p.  .116.) 

_  Premier  coneu,  premier
  venu  : 

rnXs^"erfaSsi:i'(M0.T.,E...  1.111, 
c.  4.) 

_  S.  m-,  connaissance  : 

Cesse,  vos  plains,  alons  en
querre 

Par  noz  fon.'/'"-"--.  par  noz  c
ousms, 

Par  noz  affi.is.  par  noz  voi
sins 

Savoir  se  nous  le  trouveron
s. 

coNOPE,  canope,  s.  m-, 
 rideau  de  lit  : 

Jl/ara.,  ms.  Brux.  lOolO,  f   133
  i  •) 

Vecy  le  canope  sous  l
equel   il  coucho.l. (ID.,  J,&.) 

coNOPEE,s.m.,ride
audelit: 

Entre  les  Preeie-  co,tOK.s     emre^
J^e 

courtines  dorées    (Rab..  ni,
  lo. 

coNOPEU,  canopeu.  s.
  m.,  pavillon  de 

lit   rideau  de  lit  : 

(Vieelinir.  de  plus- 
 s.  conjess., h  48».) 

coNORT,  s.  ,n.,  exhort
ation,  excitation, 

.nvUation,  suggestion,
  encouragement. 

Et  estbom  non  continens 
 POi-.la  /o.blete 

LAT     îm!p   309,  Uia
baille.) 

lacions  dou  siècle.  (Id.,  ib.,  V
-  403.) 

I        Par  conseil,  ou    par    menaces   
  ou   par 

conort,   ou  por  commander.    (
iD.,    ib.,    P- 

473.) 

exciter,  animer,  encourager
,  affermir,  for- tifier : 

Suefre  donc  jusqu'à  tant  que
  nature  te 

semôone;  car  iuitV.tra^  la  coufu
n^ent, 

et  mesure  la  conorle.  (Brun.  L-\t
.,  1res.. 

p.  382,  ChabaiUe.) 

Por  ronorfer  toutes  manières 
 de  foible 

cuer.  (iD.,  ib.,  p.  387.) 

Quant  li  cors  est  de  boue  na
ture  il 

conorte  s'ame  et  aule  sa  boule.  (Id.,  tb
  , P-  4™  )  ,.  , 

Se  je  voloie  conorter  les  cheval
iers  a  la 

bataille.  (Id.,  ib.,  p.  360.) 

Il  i  a  .XII.  choses  qui  conortent
  en  nos 

ceste  vertu.  (Id.,  Jb.,  p.  387.) 

Li   aiz  ne  conoist  lui    por  son   père
    se 

nrcmierementne  passe  lonc  teus
,  tant  que 

Kssoit   acompli.    etla  
 discrétion  co- 

I   nortee.  (Id.,  îb-,  P-  315.) 

Dont  j-escript  cas  par  leqnel  me  con
horle 

'    Eslre  immortel,  quand  la  chair  sera  morle. 

(PHiLiEUi-,  Em:  tulg.  de  Fr.  Pcirarque
.  p.  b.. éd.  1555.) 

_  Faire  conoissant,  loc,  faire  connaît
re, 

mer  : 
CONORTER,  conhorle)-,

  verbe. 

_  Act ,  pousser  viveme
nt  aune  action. 

_  Rén.,  s'encourager,  se  ranimer,
  se 

fortifier  : 

Les  œvres  de  vertu  sont  meenne
s  choses, 

et  natwe  meisme  se  conorle  eu
  meeune  e, 

:l  se'c"ontorbe  dou  sorpUis  et  de  la  def
aute. 

(Brun.  Lat.,  Très.,  p.  343, 
 Cbabaiiie.) 

CONPANZ,  voir  COMPAINZ.
 

CONPIEG,  voir  COMPIEXG. 

coNPUGEUN,  S.  f.,  componcti
on  : 

Des  coses  que  vos  dites  en    
cours   voz, 

et  en   liz  voz    aiez  conpugeuns.  
 [Psalm., 

Brit   Mus.  Ar.  230,  f»  9  r».) 

CONQUASS.VTION,  VOir  C
OXCASSATION. 

CONQUE;  adj.,  quelconque 
 : 

Eu  conque  Un  que  il  soiet  t
rouvé.  (  Vente, 

sept.  1286,  Trinité  de  Cae
n,  Arch.  I.alv.) 

CONQUEILI.IR,  voir  CON
CUEILLIH. 

coNQUELLis,   adj.,  rama
ssé  de  divers 

côtés,  méprisable,  vil  : 

Gens  coiiquellice  par  delà 

Gardes  vos  bien  de  cens  de  cha. 
(Alhis,  Uichel.  .lia.  f  Im  •' 

Cf.  CONQUELTIS. 

coNQUEi-TiF,  adj..   ra
massé  de  divers 

côtés,  méprisable,  vil  : 

Cou  estoient  tapin  que  avies  mco
aUé 

klvai.e  geat  caitive,  co:mMvi  et  e
nûe. 

(tes  Chetifs,  Kichel.  12oa8,  P  f>b
  .) 

Cf.  CONQUELTIS. 

coNorELTis,  conqueutis,conkc
utis,^<i}  , 

ramassé  de  divers  côtés,  mép
risable,  vU  . 

Mordres  ot  hommes  coiiquellis
 

Em  pais  et  em  repos  noms.  ,  ■„.,-, 

(W.vcE,  Brut,  1351U.  Ler.  de  L
iii>y.) 

Une  gent  conqiietil'cc , 
Que  ne  tienent  ki  ne  j«5'«:  .   ,  ̂  

(Ben-.,  D.  de  Nom.,  H.  l»»'^
».  M"-!"^'' 

Et  cil  des  murs  haut  lor  escr
ient  : 

Or  arrière,  gent  coukcitUce N-enlerront  hui  por  vos  en   ice. 

(\this,  Richel.  it:',  '    ̂ =-  ••' 

Il  a  tel  gent  :i  compaignie Qui  n-est  se  conqucutiche  non 
 . 

(GiLB.,  iMCid..  nichel.  -2oi-21,
  P  oJ  r  .) 
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coNQUERABLE,  adj.,  qu'on  peut  con- 

quérii-,  qui  peut  être  conquis  : 

Grues,  brehiers,  cornailles  et  suettes, 

Oyseauli  villaios  per  rivières  novables. 

An  pie  des  mons,  et  «rifons  conqiierahlrs. 

Faucons  genlilz  si  vcnrronl  la  inonstrer 

Avec  le  coq  pour  lui  réconforter. 

(E.  Desch.,  Pocs.,  Uicbel.  810,  f  29G''.) 

Ville  conquerahle.  (Nicot,  Thresor.) 

cosQVERX-SMR-ST,cunqtieranlment,con- 

quiramment,  adv  .comme  un  conquérant, 
comme  un  héros  : 

Ja  ne  murreil  en  cstrange  resnct 
Ne  trespassast  ses  bûmes  e  ses  pers, 
Vers  lur  pais  avreil  sun  rbief  turnet, 
Oinquerantment  si  fiuereit  li  bers. 

(Roi.,  -2861,  Muller.) 

Li  gentis  cons  est  mors  conquiramment. 

(Roi.,  ms.  Chàteaoroux,  f»  63  v",  Meycr,  Rec.) 

coNQUEUANT,  S.  m.,  plaignant  : 

Nous  ne  pouvons  faire  aucune  inquisi- 
tion sans  certain  con(7î(pra?i(  ou  (ienoueeur. 

(  12613, Franc/i.  d'Orgelet,  Droz,t.26,  Ricliel.) 

Nous  ne  pouhons  fere  sans  certains  con- 
quérons ou  violente  presuinpcion  contre 

:in.:un  inquisicion.  (Franck,  de  Monnet, 
trad.  du  xV  s.,  Ch.  des  comptes  de  Dijon, 
122.  Arch.  Doubs.) 

coxQUEREMENT,  couquerr.,  s.  m.,  con-    i 

quête  :  j 
Par  qu'il  fist  conqverement 
Des  paens. 
(Ben..  /).  de  Nom.,  Il,  23G62,  Michel.) 

Grant  ire  aveit  e  frrant  content 

Entr'eas  ainz  le  conqueremnit. 
(Id.,  ib.,  II,  38219.) 

D'aventures,  de  cortoisies 
Et  de  conniiermnenx  sans  honte. 

{Florimonf,  RicUel.  1376,  f°  fil'.) 
Et  de  conquerrrment  sans  honte. 

(Ih-,  liichel.  lolOl,  P  81)^) 

Sa  part  li  ad  dune,  e  il  merci  l'en  rent Del  aver  gaaignet  par  cniiqiirremenl. 
(lion,  1729,  Michel.) 

Monlt  sagement  a  sa  raaisnie 
Deparloit  son  rnnqiiereinnil . 

(L-Escoulfle,  Ars.  3319,  f»  1  ï°.) 
Par  lien  amer  est  dame  a  droit  conquise, 
Mieuz  ameroie  un  tel  conqneremcnl 

Qn'Espaigne  an  jor  que  li  rois  la  cominist. 
(OCMRT  OE  L.4CESIS,  PoU.  fr.  01).   ISOO,  I,  16fi, 

Ars.) 

Li  quauz  terra  fut  aqnisa  de  Estevenel 
Besson  et  de  .Mosse  Eslient  son  fraro,  et 
czo  confesse  li  diz  Mos.^e  Gnicliers  et  ne  li 

remembre  del  servis,  quar  il  n'a  letres  de 
conquerement  en  que  li  servis  se  contint. 
(1341,  Molissolle,  Arclr.  Itliàne.) 

coNQUEUEon,  conquereur,  -  gerreor, 

-  querreur,  cunquerur,  s.  m.,  conquérant: 

Sire,  bons  conqnerrref!,  jamais  tens  n'ert  vous. 
(Rimn.  d'Mix.,  i°  80\  Micbclant.) 

Conqueneres  del  mont,  tant  mar  veimes  l'ore 
Que  le  mors  nos  départ,  que  tante  gcnt  acore. 

(ll>.) 
Por  cou  fu  il  partout  si  vaillant  conquercrc. 

(Ib.,  P>  72'!.) Avoec  lui  furent  né  .xxx.  fil  de  contor 
Ki  tout  furent  vasal  et  bon  conqcrreor. 

(Ib.,  l"  i'.) 
Norman  sunt  bon  cunquerur,  n'ad  gcnt  de  lur  ma- 

Inicrc. 
(Chron.  de  Jord.  Fanlosme,  170,  Michel.) 

CON 

Paîsivic  emperere  et  pius. 

Et  rois  conquerere  et  cenlius  ! 

iMousK.,  Chron.,  4378,  Ueill.) 

Vainqueur  de  gens  et  conqu"rreur  de  terre. 
(EusT.  Deschamps,  (Xuv.,  Il,  28,  A.  T.) 

Si  grant  conquereur.  (Déb.  des  hér. 
d'arm.,  21,  A.  T.) 

Et  assemblèrent  de  chascune  part  leurs 
batailles  en  une  grande  lande  qui  est  en 

la  conté  de  Nantes  appellee  des  conque- 

reux.  (Bouchard,  Chron.  de  Bref.,  f»  70'=, éd    1332.) 

Grands  rois,  qui  par  vos  beaux  labeurs 
Estes  nommez  des  Gaules  conquereurs. 

(A.  J.uivx,  OEuv.  poél..  f  U  v ',  éd.    1579.) 
Un  grand  conquereur  du  temps  passé  se 

vante  d'avoir  donné  autant  d'occasion  a 

ses  ennemis  de  l'aimer  qu'a  ses  amis. 
(Montaigne,  Lett.,  xiv,  Lemerre.) 

Ces  anciens,  vrais   soldats,   guerriers  grands    cot- 

\qurreurs. (D'AuBics.,  Trac/.,  1.  I,  Bibl.  elz.) 

Tel  ce  grand  conquereur  de  l'empire  des  Gaules. 
(Bert.vut,  Œui'.,  p.  583,  éd.  1633.) 

Conquereur  ou  conquérant.  (Nicot.) 

Comme  l'a  remarqué  Ménage,  Coëfte- 
teau,  dans  son  Hisloire  romaine,  dit  tou- 

jours conquereur.  Ce  mot,  qui  s'était  con- 
servé jusque  assez  avant  dans  la  première 

partie  du  xvii"  siècle,  tomba  tout  ;\  fait. 
Ménage  écrivait  en  1672  : 

On  ne  dit  plus  présentement  que  con- 
quérant :  et  ce  serait  très-mal  dit,  que  de 

dire  conquereur.  (Obs.  sur  la  lang.  fr., 
2=  p.,  c.  104.) 

1.  coNQL'EREU,  V.  3.,  conquérlr  : 

Supplia  au  roy  de  France  le  roy  de 

Secille  qu'il  Uii  pleust  donner  confort, 
secours  et  aide  a  conquerer  la  ville  de 
Metz  en  Lorraine.  (.1.  Chartieb,  Chron.  de 
Charl.  VU,  c.  159,  Bibl.  elz.) 

2.  CONQUERER,  V.  3.,  envlsager  : 

Apres  avoir  de  la  bien  regardé  et  con- 
queré  toutes  choses.  (A.myot,  Theag.  et 
Car.,  ch.  xviii.) 

coNQUERRE,  V.  a.,  Chercher,  recher- 
cher : 

Ponvres  bons  d'autre  terre,  soudées  conqueranz. 
(Floor..  2193,  A.  P.) 

coNQUESTABLE,    -  oublc,  adj.,  qu'on 
peut  conquérir,  qui  peut  être  conquis  : 

Tout  m'est  conquis  ou  couquentahle. 
Le  monde  est  fait  seul  pour  mon  bien. 

(L'Outré  d'amour,  ms.  Sle-Gen.,  f"  28  v°.) 

Et  par  ses  bons  droits  raisonnables 
Que  feu  roy  Chirles  ly  laissa 
.Sur  les  pays  tous  cnnquestahles. 
Car  très  juste  querele  il  a. 

(GuiLLoriiE, />/■«/»*.  de  Ch.  VIII,  p.  iO,  La  Grange.) 

L'empire  romraaine  conquestee  par  les 
vertus  des  anciens  ja  lors  convertiz  en 
vices  estoit  do  legier  conquestable.  (Boc- 

CACE.  Nobles  math.,  VIII,  16,  f°  207  v»,  éd. 1515.) 

—  En  parlant  de  personne,  conquérant, 

celui  qui  a  fait  la  conquête  : 

U  cheut  par  fortune  instable 
Prisonnier  soubs  son  conquextaublc. 

(Chron.  de  la  eilé  de  Melz,  Pr.  de  l'II.  de  l.orr. . 
II.    CLX.) 

CON 
co.\QUESTE,  S.  f.,  t.  de  droit,  conquêt  : 

Icele  davant  dite  Blanche  ne  puet  ue  ne 
porra  rienz  demander  ez  conquestes  que 

nos  avons  feites  jusqu'à  jourd'huy,  fors 
lescon^MW/esquisont  es  terrus  e  ezevesques 
dessus  nommes.  (1263,  Douaire  assigné  d 

Blanche  de  Nav.,  Morice,  Pr.  de  l'H.  de Bret.,  1,  988.) 

coxQUESTEMENT,  S.  m.,  conquêtB  : 
D'aventure  et  de  cortoîsie 

Et  de  conqneslemeut  sans  honte. 
(Florimonl.  Richel.  792,  P  3o\) 

Mieuz  ameroie  itel  eonquestement 

Qu'Espaigne  an  jour  que  li  bons  rois  Tôt  prise. 
(ViD.  DE  Ch*rt.,  Chans..  Richel.  84-i,  f  7  r"  ; 

éd.  Lacour,  p.  42.) 

CONQUESTER,  conquîstcr,  conquiler, 

V.  a.,  conquérir,  gagner  : 

Qne  l'amur  al  haut  roi  penssiez  conquesler. 
(Th.  le  mari.,  81,  Bekker.) 

Por  los  et  por  pris  conquesler. 

(Vercev.,  ms.  Mons,  p.  6-.) 
Ains  me  dit  ;  Sire  Angelez 

En  quel  terre  avez  esté 
Que  n'avez  rien  conquesté 

Aval  la  ville  ? 
(Cous  MusFT,  Chans.,  ap.  Ler.  de  Lincy,  Ch.  hisl. 

ir.,  p.  224.) 

Li  autre  partie  je  ai  aquise  et  conquestee 

par  mon  propre  labor.  (Chron.  de  S.-Den., 

ms.  Ste-Gen.,  f»  53''.) 
Gommant  il  conquilerent  toute  la  terre 

de  Suriez.  (Chron.  de  G.  de  Buill.,  Vat. 

Chr.  737,  f»  1.) 

Pour  conquiater  le  Saint  Sepoucre.  (Rus- 
ticien,  Meliadus  de  Leonnois,  Richel.  340, 
préamb.) 

...  Jacob,  le  quel  a  esté 
Vingt  ans  passez  en  mon  service 
Ou  tant  de  biens  a  conquestê. 

(Mist.  du  viel  Tesl.,  II,  238,  A.  T.) 

En  ce  compris  le  lieu  et  héritage  qui 

pieça  ont  esté  conquestes  par  les  prédéces- 
seurs du  dit  Pierre  Charnier.  (1466,  Bail  d 

rente  de  l'Isle  Chalençois,  ap.  Le  Clerc  de 

Douy,  t.  I,  f"  146  V»,  Arch.  Loiret.) 

Et  ton  bel  arc  qui  le  inonde  conquestê. 
(Ross.,  Poés.  ch.,  p.  189,  Becq.  de  Fouquières.) 

Conquéler  se  trouve  chez  plusieurs  écri- 

vains du  xvii"  s. 
coNQi'ESTEUR,  S.  m.,  Conquérant  : 

Car  les  Rommains  ne  .\lixandre 

iSe  autres  conquesteurs  d'eulx  raendre Fors  a  cause  de  moy  ne  firent 
Tous  leurs  fais. 

(Chr.  de  Piz.vn,  Chem.  de  long  estude,  3917, 
Piischel.) 

Pour  lesquels  sièges  maintenir  et  y  suf- 
fire iceulx  conquesteurs  avuient  avec  eux 

mille  lances  et  les  arciders.  (J.  Chartier, 

Chron.  de  Charl.  VII,  c.  262,  Bibl.  elz.) 

En  demonstrant  par  effecl  et  parolle 

Que  conqueMeur 
Doibt  des  conquis  eslro  vray  dellenseur. 

(J.  M.vROT,  Yoij.  de   Venise,  p.    116,  éJ.  1731.) 

Si  Henri  V,  nouveau  conquesteur  d'une 
grande  partie  de  la  France  eust  peu  trans- 

mettre sa  conquestê  a  sa  postérité.  (Pasq., 
Rech.,  VI,  4.) 

—  Fém.,  conquesler  esse,   conqueteresse, 

qui  acquiert  par  conquêt  : 

Aucune  personne  acheteresse  ou  conque- 
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teresse  d'aucun  heritaige.  [Coust.  de  France, 
f»  101  vo,  éd.  1517.) 

coNQUESTis,  adj.,  ramassé  de  divers 
côtés,  méprisable,  vil  : 

Feinns  païens  et  San-azins, 
Malvpise  j;pnt  et  roiKjitfslist. 

{La  Mort  du  lioL  Cormond,  ap.  Ueiff.,  Chron.  de 
llûusk.,  V.  5Si.) 

Cf.  CONQUELTIS. 

coNQUETiT,  adj.,  méprisable  : 

Hau,  Jenia,  conqnctit  raoïu-lie. 
Faicles  vous  cy  du  presiilenl  ? 

{Farce  d'un  Chauldronnier,  Ane.  Th.  fr.,  II,  111.) 
Cf.  CONQDELTIS. 

CONQUEUTIS,  voir  CONQUELTIS. 

CONQUIRAMMENT  ,  VOir  CONQUERAN- 
.MENT. 

Conquis,  part,  et  adj.,  comme  aquis, 
afQigé  : 

Donc  je  te  vois  si  aflebi 
Et  si  conquis  et  tourmenté. 

{Rose,  ms.  Corsini,  f°  20''.) 

—  Fatigué  : 
De  cest  assant 

Sui  je  tout  mates  et  conquis, 

Si  vous  di  bien,  ce  ui'est  avis 
Que  por  .c.  mars  et  encor  plus 

N'en  porroie  je  souffrir  plus. 
(Aire  per.,  llicUel.  2168,  f  ■11''.) 

CONQUISE,  conquisse,  conquise,  s.  f., 

conquête  : 
E  pur  faire  les  granz  occises, 
Les  granz  gaainz  e  les  conquises. 

(Ben.,  D.  de  Norm.,   I.  315,  Michel.) 

Ja  por  paor  ne  por  menace 
La  soe  amor,  que  si  me  lace. 
Ne  laissera  en  nulle  guise  ; 
Or  ai  merci  de  sa  conquise  ; 

Ce  m'est  avis  pecié  seroit 
Se  je  l'aim,  et  il  ne  m'amoit. 

{Mhis.   Ars.  3312,  f°  30^.) 
Trois  conquises  façomes. 

(Entr.  en  Esp.,  f  5,  Gautier.) 

Veeç  la  conquisse  de  tuit  ceste  regnon. 

{Ib.,  f"  3U2  r".) 

—  Acquisition,  conquêt  : 
Se  li  lions  qui  est  mariez  es  leux  la  ou 

prant  conquisse  aquiert  auuunues  cliouses 
a  Dyjon.  (1294,  Coût,  de  Dijon,  Richel.  1. 
9873,  r»  29  v°.) 

Les  citoyens  et  habitans  de  Mascon  ne 
doivent  tailles,  ne  complaintes,  netoultes, 
ne  chevalerie,  ne  aides  de  mariage,  ne  de 
prisons,  ne  de  conquises,  ne  aulres  exac- 

tions, ne  subventions.  (13o0,  Ord.,  Il, 
349.) 

C0NQUI9ICI0N,  S.  f.,  acquisition,  con- 
quête : 

Ceulx  d'Athènes  ordenerent  que  pour 
cliascune  victoire  l'en  peust  ajouster  una 
Qeur  de  lys  a  son  parement.  En  signe 
donc  de  vertueuses  conquisicions  tout  doit 
eslre  semé  de  fleurs  de  Ivs.  (J.  Goulain, 
Ration.,  Richel.  41'7,  f»  48''.) 

coNQUisiE,  part.  p.  fém.,  conquise  : 
Et  se  vo  fille  est  enviers  moi  otroiie 

Je  ne  l'en  priai  pas,  par  Dieu  le  fil  Marie  : 
Femme,  par  son  atrait,  est  souvent  conqnisie. 

\B.   de  Seb.,  vi.  308,  Bocca.) 

CONQUISTER,  VOir  CONQUESTEK. 

CONQUITER,  voir  CONQtTESTER. 

CONRAE,  conroe,  s.  f.,  mesure  de  terre  : 

Une  conrae  de  vigne  que  ledit  Gefrei 
aveit  sise  soz  nosire  siguorie  e  uue  demee 
conroe  que  Imlit  Ale.^aodre  aveit  sise  soz 
nostre  siguorie.  (12S:î,  Cart.  de  S.  Aubin, 

t"  79  r»,  Aruh.  C.-du-.\'.) 

coN'R.\Eu,  voir  COXREEn. 

CONRAIER,  voir  CONREER. 

CONRAY,  voir  CONROI. 

COXREAER,  voir  CONREER. 

1.  CONREER,  cunreer,  conrreer,  conraer, 

conraier,  conreaer,  conreder,  correier,  co- 
reer,  conrer,  verbe. 

—  Act.,  mettre  en  ordre,  disposer  : 
Par  matin  les  fist  toz  armer 
Et  a  bataille  conreer. 

(Rou,  3»  p., 
71,  Andresen.) 

Et  por  che  quenostre  gens  n'estoit  encore 
conreee,  se  elle  auque?  en  fu  esimentee 
che  ne  fu  mie  merveille  (Henri  de  Va- 

LENCIENN'ES,  Coutin.  de  l'hist.  de  la  conq. 
de  Consta)lt.,  Ii,  f.  Paris.) 

—  Dans  un  sens  plus  général,  apprêter, 
arranger,  soigner,  mettre  en  état  : 

Conreder.  (Raschi,  Kcthouboth,  2,  a.) 

En  tant  dementres  le  saint  cors  conreerent 

Toit  cil  seiuor  e  bel  l'acostumerent. 
{Alexis,  si.  100°,  xi"  s.,  G.   Paris.) 

Que  li  mes  Kalle  i  soit  ben  honores 
E  li  mengiers  ricement  conrres. 

(R.UMB.,  Ogier,  3711,  Barrois.) 

Lors  les  fist  bien  conreer  et  joînchier. 
Et  bien  porlendre  de  bons  pailes  délies. 

(fi.  de  Cambrai,  ccxuv,  Le  Glay.) 

La  dame  le  conroie  a  on  pan  de  cender. 
{Parvse,  820,  A.  P.) 

Lor  chevax  font  apparreillier 
Et  conreer  et  estrillier. 

(Dolop.,  un,  Bibl.  clz.) 

Le  me[u]gier  est  tôt  prest  et  conreaez. 
{Olinel,  662,  A.  P.) 

S'orent  une  andoille  trovee 
Qui  moult  estoit  bien  conraee. 

(Ren.,  Suppl.,  p.  11,  Chabaille.) 
Rendre  le  pain  bien  eut  et  bien  conreil. 

(1231,  Ch.  de  Morv.-s.-SeiUe,  Arcb.  Meur- 

Ihe.) 

Enqui  se  repaurent  et  conreerent  lor 
chevaus.  (Li  Âmilies  de  Ami  et  Amile, 
Nouv.  fr.  du  xin"  s.,  p.  78.) 

Prez  faiichier  et  conreer.  (1328,  Compte 

de  Odart  de  Laigny,  Arcb.  KK  3%  f  33  r».) 
Porter  la  vendenge,  fouler,  conreer.  (Ib., f»  33  v».) 

Noz  bailliz,  prevost  ou  autres  offlciers 
ont  vovilu  visiter  ou  faire  visiter  le  pain 
par  eulx  fait  et  cuit  pour  vendre,  et  les 
visiteurs  l'ont  trouvé  pntit  et  peu  essuyé, 
conrcé  ou  secliié  ou  autrement,  tel  qu'il 
fut  diane  d'estre  condempné.  (1368,  Ord., V,  118.) 

Pain  mal  conrreé.  (Ib.) 

Piastre  cuit,  battu  et  conrec.  (1490,  Arcb. K  272.) 

—  Donner  un  apprêt  : 

Il  restendent  leur  pelices  au  soUeil  et  les 
frôlent  et  les  conivicnt.  (JoiNV.,  S.  Louis, 
CCU,  Wailly.) 

Acier  doit  autele  coustume  comme  1er 

s'il  est  coreé.  (1296,  Renies  d'Orliens,  Arch. Loiret,  f»  lo  r».) 

Conrer  les  sayes.  (Compte  de  1308,  Bé- 
Ihime,  ap.  La  Fons,  Gloss.  ms..  Dibl. 
Amiens.) 

La  langue  moderne  a  conservé  corroyer 
avec  le  sens  restreint  de  préparer  les cuirs. 

—  Avec  un  rég.  dir.  de  pers.  et  un  rég. 
indir.  de  chose,  équiper,  fournir  de  ce  qui 
est  nécessaire  : 

Li  quens  Goillaumes  se  chaussa  et  vesti. 
De  toutes  armes  conraies  et  garnis. 

(Car.  le  Loh.,  2"  chans.,  xi.ii,  P.  Paris.) 
De  rices  dras  le  cunrecrenf. 

(.Maru-;,  Lai  de  Lanval,  172,  Roq.) 

S'il  eust  armes  por  son  cors  conraer. 

(Prise  d'Orenije,  G 12,  ap.  Jonck.,  Guill.  d'Or.) 
Floire  veut  faire  chevalier. 
Des  mîPors  armes  que  il  ot, 

Le  conrea  au  mieus  qu'il  pot. 
{Floire  et  Blance/tor,  l"  vers.,  2821,  dn  Méril.) 

.xiui.  fiz  avoit,  chivallers  adobez. 

Hardis  et  corajous,  et  d'armes  conrees. (Parise,  353,  A.  P.) 

Amis,  as  tu  vitaille  que  assez  en  aion  ? 

Oil,  jusqu'à  .1.  an  bien  vos  corroierons. 
{Aije  d'Arign.,  2.191.  A.  P.) 

De  bonnes  armes  Va  moult  bien  conrae. 
(Gaydott,  2811,  A.  P.) 

Bien  conroijes  d'armes  et  de  chevaulx, 
avecq  graus  trésors  sans  nombre.  (Wavrin, 

Anchienn.  Chron.  d'Englet.,  I,  74,  Soc.  de 1  H.  de  Fr.) 

—  Traiter  de  telle  ou  telle  manière  : 

.xu.  serjant  les  unt  bien  cunreez. 
{Roi.,  161,  Muller.) 

A  honur  les  fist  cunreer, 
U  ke  il  voldrenl  sojuruer. 

(Rott,  3"  p.,   1289,  Andresen.) 
Conrecrons  vos  et  vos  chevalier  ; 
La  livroison  aront  li  escuier, 
Fuere  et  avainne  a  plenté  a  mengier. 

(Hatml  de  Cambrai,  Richel.  2193,  1°  20  v».) 
Richement  et  bien  le  conroie, 

A  ses  loges  puis  l'en  envoie. 
(Rom.  de  Thcbes.  Richel.   60,  P  13'.) 

A  son  compère  dist  :  Par  foi. 
Au  disner  reraainJrez  o  moi. 
Je  vos  conreerai  moût  bien. 

{Vie  des  Pères,  Richel.  23111,  f°  62''.) 
Celé  guerre  monlt  li  greva  ; 

Nonpourquant  tcux  les  conrea 
Que  tout  furent  a  sa  raierci. 

(MousK..,  Chron.,  3216,  ReilT.) 

Il  s'est  en  pou  d'e\ire  tant  vigoureuse- 

ment uuiiulenu  qu'il  en  a  cinq  tellement 
conreez  qu'il  n'y  a  celluy  qui  ail  povoir  de 
soy  relever.  (Lancelot  du  Lac,  1"  p.,  c. 
XXII,  éd.  1488.) 

—  En  parlant  d'un  cheval,  étriller  : 
Del  bon  destrier  osta  la  sele. 
Sel  forbi  bien  et  conrea. 

{.itre  per..  RiWiel.  2108,  f  6\) 
Le  buen  cheval  pris!  coreer, 
Le  frain  li  mist  et  puis  la  selle. 

{Hercule  et  Phiteminis.  Richel.  821,  f  2^) 

Et  ans  escuiers  fet  estrilles 
Dont  il  conroicnt  lor  chevaus. 

{Dit  des  Feires,  lab.,  Jongl.  et  frouv.,  p.  136.) 

Soient  tous  lez  chivalx  correiez  deux 

foilz  le  jour.  (Tr.  d'êcon.  rur.,  xiii*  s., c.  34,  Lacour.) 
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-  Réfl.,  se  préparer,  se  disposer,  se 
mettre  en  état  : 

Et  sachez  que  uous  nous  conreions  de 

deloier  la  nostre  besoigue  d'Espaigue 
jusque  taut  que  uostre  sires  ail  mise  en 
bon  pùiul  la  voslre  busoigne.  (1276,  Leit. 
de  Marg.  d  Ed.  I,  Lett.  de  Rois,  etc.,  1, 
186,  Doc.  inéd.) 

—  Particul.,  s'habiller,  s'ajuster,  se  pa- 
rer: 

De  guaraeraenz  se  prent  a  cunrefr. 

{Roi.,  343,  Millier.) 

Dame,  dist  il,  envers  moi  entendez, 
Alez  vos  lost  garnir  et  fOiiratT, 
Car  la  dedans  avec  moi  en  venrez. 

(Les  Loh.,  Ars.  31i3.  f  28'.) 

Quant  li  jors  de  la  fesle  vint 

Que  l'eu  s'en  devoit  esbaudir, 
Mieuz  conreer  et  mieuz  veslir. 

OVace,  Coiicepl.  N.  D.,  p.    -2î.  .Mancel  et  Tré- butien.) 

El  demain  par  matin  levèrent, 
Par  les  liostev  se  cunreiercnt. 

plARiE,  Lai  de  Gugemer,  S'I, 
Par  un  matin  se  fu  levée 
La  preus  Claris  et  Cûiiraee. 

(Floire  et  ISlaiice/lor,  l"  vers.,  '22G9, 

A  leur  mendier  anguilles  ot 
En  broet,  en  paste  et  en  rost 
Dont  richemeut  se  conreerent, 

Kt  de  boivre  bien  s'ellorcierent. 
(ne  des  Pères.  Uichel.  '23111,  f  62\) 

—   Conreé,   part,    passé,   équipé,   prêt, 
préparé  : 

SI  cevalier  fnrent  arracit, 
Del  bien  cumbatre  ettnreeil. 

{Brut,  ms.  Munich,  801,  Vollm.) 

Od  soi  trois  mil  homes  armeiz 
De  bien  cumbatre  cunreeiz. 

(.Ib.,  1683.) 

Li  mangier  si  estoil  bel  et  bien  conroié. 

(Fierabras.  Vat.  Chr.  1616,   f°  W.) 
.L™.  Tore  en  soient  tost  armé, 
Ki  soient  bien  conré  et  levier  baceler. 

(/4.,  3762,  A.  P.) 

Or  Tons  Toi  de  vos  armes  garnis  et  conraes. 

(E.  de  SI  GiUe,  liichel.  ijol6,  f  18\) 

2.  CONREER,  S.  m.,  corroyeur  : 

Conreers  de  cuirs  a  faire  coroies  et  bau 

dres.  (E.  BoiL.,  Liv.  des  mesL,  2»  p  ,  vili, 
20,  Lespinasse  et  Bonnardot.) 

CONREGXER,  V.  a.,  régner  ensemble  : 

Rolioaui  et  Jheroboam  premiers  conre- 

gnerent.  c'est  a  dire  régnèrent  en  un 

temps  et  ensemble  par  .xvil.  ans,  l'un  en 
Juda,  l'autre  en  Ysrael.  (Hist.  s.  et  prof., 
Ars.  5079,  f  39=.) 

coNREiR  (SE),  V.  réfl.,  s'équiper  : 
Donc  s'en  vont  li  baron  des  armes  conreir. 

(Parise,  -iS",  A.  P.) 

coNRELiGiKUX,  S.  m.,  celui  qui  est  du 

même  couvent  qu'un  autre  religieux  : 
Et  avons  fait  traicté  et  convenances 

avecqiies  frère  Jelian  de  Villagra,  leur 

e.onrcliijieux  et  piieiir  du  prioré  de  Barro. 

(1408,  Ord.,  IX,  403.) 

coxREOS,  courrieus,  s.  m.,  corroyeur  : 

Lei  tenneurs  et  courrieulx  ne  pourront 

acbepter  aucuns   cuirs   tennez,    que   pre- 
mièrement   les  cordonniers    n'en    soyenl 

relîusans.  (1468,  Ord.,  xvii,  104.) 

CONREURE,  s.  f.,  préparation  des 

peaux  : 
Li  gantier  de  Paris  ne  puent  vendre 

leur  ganz  pour  autre  conreure  que  celle 
dont  le  cuiriens  est  conree.  (Est.  Boil., 

Liv.  des  mesl.,  i"  p.,  lxxxviii,  7,  Lespi- nasse  et  Bonnardot  ) 

CONROE,  voir  GONRAE. 

coNROi,  conroy,  conrroi,  conrei,  cunroi, 

(unroit,  citnrei,  cunreid,  corroi,  coroi, 

courroy,  s.  m.,  ordre,  disposition  : 

Que  vostre  gent  soit  maintenant  armée. 
Et  en  eoiirroi  de  bataille  ordonee. 

(.Beuv.  d'ilaust.,  Kichel.   l->5-i8,  f»  183=.) 
Et  fisent  lor  esciecles  ordener  et  mètre 

en  conroi.  (Chron.  de  Rains,  c.  xii,  L. Paris.) 

Issirent  de  lor  herberges  sanz  conroi. 

{Chron.  de  S.  Den.,  ms.  Ste-Geu.,  f»  114».) P.  Paris  :  conroy. 

Il  approchierent  de  la  navire  au  roy  de 
France  et  se  i^iistrent  tantost  en  conroy. 

{Grand.  Chron.  de  France,  Phelippe  de 
Valois,  XX,  P.  Paris.) 

Si  s'en  coururent  vers  les  vignes,  a  la 

porte  d'amont,  sans  conroy  ne  ordon- 
nance, laquele  porte  ilz  guaiguerent.  (Wa- 

VRIN,  Anchienn.  Chron.  d'Englet.,  I,  23o, 
Soc.  de  l'H.  de  Fr.) 

Onques  il  ne  tinrent  conroi  ne  ordenance, 
mais  tournèrent  tous  les  dos.  (Fkoiss., 

Chron.,  11,  234,  Luce,  ms.  Rome.) 

—  11  signiQait  en  outre  corps  de  troupes, 

en  particulier,  corps  de  gens  à  cheval,  et 
suite,  train  ; 

En  treis  conreiz  sunt  fors  issu. 

{Rou,  3'  p.,  1519,  Andresen.) 
De  combatre  faiseil  semblant. 
Ses  eonreiz  alout  devisait, 

E  cols  d'Angou  e  cels  del  Mai^jne. 
(li..  4479.) 

D'une  valee  e  d'un  pendant 
Sorst  un  conrei  qui  vint  avant. 

(Ib.,  7873.) 

Antigonus,  a  grant  cunroi. 
Mult  lost  raloie  ses  rumpainnes. 

(Bru!,  ms.  Munich,  578,  Vollm.) 

Quanz  chevaliers  a  od  lo  roi. 
De  quel  alor,  de  quel  cunroi? 

(Ib..  3333.) 
Li  Pbilistien  apresterent  treis  cunreis, 

pur  curre  par  la  terre.  {Rois,  p.  44,  Ler.  de Lincy.) 

Ço  fu  la  preraere  conrei 
Que  del  chaslel  issi,  le  crei, 

{Conquest  of  Ircland,  1454,  Michel.) 

Reposer  se  qiiida  li  rois. 
Et  pour  lui  et  pour  ses  conrois. 

(MousK.,  Chron.,  3130,    Reitf.) 

Ariere  esloit  li  rices  rois 
Trestos  armes  et  ses  conrois, 

(Res.    de    Beaujeu,  Li  Biaus   Desconncns,  5803, 

Ilippeau.) 
De  nos  gens  forons  .1.  conroi, 
S'irons  cels  de  l'ost  cslormir. 

{tiaueain,  'Mii.  Hippeau.) 

Se  mesloient  tant  qu'il  y  avoil  de  batailles 
jusques  ad  ce  que  les  courroiz  esloient 
assemblez.  {Cousl.  des  clieoal.  de  la  Table 

Ronde,  Mém.  de  la  Soc.  arch.  d'E.-ct-L., 
1873.) 

Se  prépara  eu  notable  courroij 
Et  délaissa  ses  pays  triomphans. 

(Epilaplie  de  Phelippes  d'Ausirice.) 

—  Il  désignait  aussi  tout  l'attirail  mili- taire : 

Teil  li  dona  sur  sun  cunrei 

Qu'il  le  fenili  Iresqu'en  la  sele. 
(Brul,   ms.   .Munich,  1758,  Vollm.) 

Ai  !  cume  chairenl  li  bun;  champiun  e 

périrent  ces  bones  armes,  e  li  bons  cun- 
reidz  !  {Rois,  p.  123,  Ler.  de  Lincy.) 

—  Au  sens  moral, soin,  prévision,  ordre  : 

Destraile  esteit  la  vile,  se  cunrei  n'en  preneit, 
Kar  ja  li  reis  de  France  ne  s'en  entreraetreit. 

(Rou.  'V  p.,  413,  Andresen.) 

Que  il  prenge  cunrei  de  Inr  delivreisnn. 
{Ib..  882.) 

Angin  prendroie  et  boen  conroi 
Coin  cesle  chose  parferoies 

Que  mort  ni  mahaing  n'i  prendroies. 
(Den.,   Troie,  ms.  Naples,  F  9=.) 

Kar  bien  conuist  sa  meschaance. 

Qu'il  esgarJe  e  veit  od  ses  oilz, 
Oi  ert  abatuz  sis  orguiiz 
Se  il  de  sa  gent  e  de  sei 
Ne  set  prendre  hastif  conrei. 

(Id.,  D.  de  Norm.,  II,  5400,  Michel.) 

De  vital  le  furent  destroit, 

Del  purchacier  pristrent  cunroit. 
(Brut,  ms.  Munich,  1263,  Vollm.) 

Kar  cunrei  de  mon  pople  ai  pris,  pur  eo 
que  venuz  est  devant  mei  lur  criz.  (Rois. 
p.  30.  Ler.  de  Lincy.) 

Pren  hui  de  ton  home  conroi. 

(3.  BoDEL,  Li  jus    de  S.    Hicholai,  Th.  fr.  an  ra. 

à.,  p.   204.) 
Quant  la  mère  ses  foons  a, 
Cel  que  plus  aime  portera 
Entre  ses  braz  par  devant  set  ; 
L'autre,  donc  el  ne  prent  conrei. 
Par  desrie  se  prent  a  lui. 

(GuiLL.,  Best.  div..  1855,   Hippeau.) 

Li  povre  home,  les  povres  famés 
Autant  amer  doivent  lor  âmes 

Et  d"  cis  sauver  prendre  conroi 
Autel  com  roines  ou  roi. 

(G.  DE  CoiNCi,    De  l'Emper.  qui  garda  sa  chasieé. 

Richel.  23111,  f°  263''.) Amis,  dist  Gavains.  quel  conroi 
Seroit  il  de  nos  cevaus  pris  ? 
Sire,  fait  il,  par  cest  pais 
Les  lairons  paistre  toute  nuit. 

(.itre  per..  Ridiel.  21G8,  f°  C=.) 
—  A  sonco)iroii,suivant  son  ordonnance, 

comme  il  le  règle,  en  se  réglant  sur  lui 
.vii"^".  chevaliers  ot  o  soi, 

Qui  lot  peignent  a  son  conroi. (Ben.  de  Beaujeu,  li  Biaus  Desconneus.  5696, 

Hippeau.) —  État,  situation  : 
En  divers  lieux  eussiez  ven  le  desroy, 
Comme  Hivolte  el  Pesquiere  pour  vray, 
On  avoit  mis  en  trop  piteux  conroy 
Par  leur  orgueil. 

(J.  Mauot,  Yog.  de  Venise,   Prinse   du   Chasteau 
de  Pasquiere,  p.  182,  éd.  1731.) 

—  Faire  dolorous  conroi  de,  faire  subir 
un  traitement  cruel  h  : 

Quar  deablos  en  enfer  les  chacent 
Qui  d'eus  foui  dolorous  conroy. 

(Ym.  du  monde,  nis.  S.-Brieuc,  f°  ■i''-) 

—  Ne  prendre  nul  conroi,  n'obtenir  nulle 
satisfaction  : 

Mais  li  doi  Cl  EIdre,  le  roi, 

A"ec  Surent  prendre  nul  conroi 
Ne  par  lance  ne  par  escu. 

(MonsK.,  Citron.,  153U,  Reiff.) 
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-  Nourriture,  repas,  festin  : Ici  me  fisl  la  fontaine 
De  tuz  cunrcd  qui  esl  pleine  ■ 
J-o    I  est  vis,  qui  rien  en  beit, ue  tuz  cimreidqw.  sauls  seil. 

(S.  Ilrandan,  I5SG,  Michel.) 
Tant  li  faites  avoir  conroi 

(Cas,^o,e,nennrun,,,.re.    conte  x„,  .Méon,  /(.,.,  „, 

seront,  qnant  de'  1?^  à  îa  r'^,?:/"'^'=  " conroii  d'un  jor  pt  ,  'Lo  .V''"clJie,  un 

Amand,  Arch    S.-Inf.)     °'    """•    ̂ '275,  S. 

par  an  de  r^dévan'e":u'^l':rb,v':"'H  ""V 
nay-  (1310,  Arch.  Jj  47?  tièce'àsV"' 
-Droit  dû  au  conducteur  d'un  cliarroi- 

ba^hdilS'^Si'tèll^rTJT^  ?'  P™'^- 
duiront    et    am,^„mnf  '"^'^"^^ap^'^^es  con- 

pour  claacune  navee^  ou  hnt  l"'"'',  ̂''"^■ droit  est  appelé  d^noipn,,  .  •  '^,''"^'  ''^'îuel 

(1415,  Arclil^Pjj  170°  ;"i^;,^°^;^|«  '«^  co«ro«. 

dM  ancien  picard,  dans  ieG,o„.  de  Cor. 

CONROYER,  voir  COKREER. 

en^^i.t„u„er.q„,  ,  Inconscience  d-unê 

iDlal'Tr^.""^^''  de  sa  félonie  soicremit \UW.  St  Greg.,  p.  ig],  Foerster) 

Uob,  Ler.  de  [iney,  i,'  ̂74  )'"'''^  J"^^"'^''^'" 

CON 

—  Confident,  complice  : 

8,  f°  197  r\  éd    ig/é')        '"'  ""'"'■'    ̂ ''"' 

CONSACRER,  V.  n.,  jurer  • 

COXSAILLEMENT,  VOir  CONSEILLEMENT. 
coxsANGurxiELE,  adj.  f.,  qui  a  „„  ]ie„ 

de  consanguinité  avec  quelqu'un  ■ 

vostre  maie?t,    M   v°"    '^o»*«»S«""We   de 
co.NSAUT,  S.  m.,  consulat  : 

li  ofrist  le  rm,L,ii,n     ̂         ''  enipereres 

H  47,  fo  '|,_j;'"«««'-  (^'Se^te,    ms.   .Montp. 

CON 
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S'a  celui  non  oui  om  velt  faire 

Li  fans  Gunelnns  „    •  l- 

'^achables  deU  mort-f?7,',.i"' V°"  '">^- 
ms.  Ste-Geu.,  iMsIa.y  ""•  ''^  '^^ -O^'- 

telf  n^e^ris  "n  ̂e  d^'tei:"/  ,'^<"'^''«"«'"''  de 
floffie,-,  rîichel.  20123,  fo73c'j""'''  (^'*'o,7« 

Esca°ufer.T'  ''""'"=^«''"«*-  (Gloss.  de  Douai, 

P-  c"àrd^°^;"?----  -"^  -  snis mais  pour  ce   ue    <=,^  ■*     ■  ̂"'cune  cl,ose, 
Sire  me  jugera  ̂ Pf  ■*"  J"^"<^  ̂ ""^  nostre 

fM61ro,-lmtr  ■^/^*;'^^'ï«GET,    A^„„.    j,,,_^ 

av"S"r:ùiVï?"^^^^-' ^^ -" Ci-.,,.  I-   r  ̂        ̂   conscience  de  • 

de  s^s^i^n^rr^-rri""'  ̂ '  «--«- Maz.  1351,  fa2=.)        ""^  •^-  i^''a)jç.  d'^M., 

et^°^î^?:èS:î^;'''|- «ovations 
T.  II. 

I       coNs.woiR,  V.  a.,  connaître  : 
j  Ce  que  nous  conte  Ditist I  nés  Giejois  et  des  Troieas i  Cornent  il!  coiisorenl  lor  tens bt  com  Troiens  furent  en  poine 

(Bm.  rf.7™,.,  „,.  ven.   ISjRomv..  p.90.) 
—  Apprendre,  savoir  • 

gotb.,  Bibl.  Loutre  r         '         '"'  ""P'"' CONSCIEVRAXCE,   VOif     CO.N'SIEVR.iNCE. 

^^CONSCRIPTION-,  S.  t.,   action   d'écrire, 

—  Apposition  : 

le'con'K'Ur  t^rtr^tV"'""''^^^  ̂ ' 

^Ï4fif^if^--^-^'^-':ss: 
CONSCRIRE,  verbe. 

—  Act.,  inscrire,  enrôler  • 

co«scn>ret    conl^rain         Y'a    i'i^/K' 

noms.  (ID.,  î6.^  fo  90=.)  """iar    lem» Deu'i    lésions    conscriptes    de    citoiien.    ! 

Brx^.'"io3irx,Tà)"'""-  ̂ '''^•'  -  ̂ —  Réfl.,  s'enrôler  :  I 

de'^kivL'n'"'''"'.  '"'''Sué    de   l'indiOTilé    ; ae  la  laction  court   as  armes,  les  le|ions    ' 

mTKri,'fi/L°fiT^'  C.'-on.  Mar,., 

terminéT^''''"-P'^^^'<'^''=°°«<=rit,dé- 

"M' prise,  p.  52I;  Buchon.f  "'"■'     ̂ ^'•''^' 
coS™'"''^''^-''^"''=~'-e,deia 

(--^t/2stpr^,K^^-, 
(%»'.</<.•/.  P.,,..  rogji^p^     inslil.) 

coN-sEcuTiox,  s.  r.,  conséquence: 
l^t  qoi  de  tel  confession 
bntent  la  causmicion 
James  prestresu-aurapaissane Dt  conoistre  la  conscience 
De  celuy  dont  il  a  la  cure. 

{Rose,  ms.  Corsini,  f»  vs^.) x..-ot,  ui».  uorsini,  p  76"  ) 

tonsecution,   c'est   frinnf    a 

e^lé    dit  devant  l'en    infère  l'^  -  "".  ''"'  '' 

iFABRr,  lihet.,  fo  44  V.,  éd    lS2i'^°""''°°- 

lion  r"^'"""  '''^^'""'■'  "cguisiiion,  obten- 

orinné°:St''Vo]:^"^    ̂ '^'^"'"''«)  "  - 

auI'bonn:r^:.^';3^:"?f  "^i   '^r'   ''""''- 
lacoM^M^d'la  4'"ete"ndl'e'  ffi'"'   -^^ 

fl«sf.  de  Catv.,  cli.  1.)      "^™"'e.  (Bolsec, 
coNSEGXEFiEon,  adj.,  appliqué  à  un 

f   astre  pour  dire  qu'il  indique,  qu'a  stn" 
fleunechosedeniênieque  tel  autre  astre- 

eiA|^al,^e?:ïa;;-?--^d-^- CONSEGRE,  voir  CONSIEVHE. 

CONSEIL,-  selg.-  sal,  -  sel,  -  soil,  -  seile 

..;^d^ision,  délibération:  avis/pS Del  aseabler  ne  fu  pas  co,mu,  p^s. 
(Les  Lok.,  ms.  Montp.,  f»  ggi"  ) 

De  l'asemUer  ne  fa  pas  <;„,„a//pris. (J/o/-/  rff  Car/n,  1-J32,  du  .Méril  ) 

-::r=^;t=r!?^r'-- (lluon  de  Bordeaux,  906S,  A.  P.) 
Oui  plus  furent  de  li  privées 

Et  qui  toz  ces  conseuz  savoi'ent. (Dolop.,  41Uo,  Biil.  elz.) 
Et  vos  creanter  ne  voles 
Qne  cis  w/waas  soi[  remues Demain  soit  nost.-e  gens  armée 
tt  soit  es  cans  noslre  aunee. (Pariomp.,  âssi,  Crapelet.) 

t^,,/,,  ,'•  "^^   Lanceloz   chevauchent   aore. 

«,    mt  rr"'  ?f^'i"-^  -^^  lorcoS..    I-r 
im ,  ms.  Grenoble  378,  1»  31'  ) 

vn?'""  ̂^''  ̂''■'^'  dient  li  baron,  nous  n'a- vons mie  coMse/j  de  cou  (iiire  (Chron  de 

Hams,  c.  XVI,  L.  Paris  )  (t<«'OM.  ae 32 
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Les  lois  qui  sont  faictes  par  les  empe- 
reurs et  par  les  sainctz  consiUes,  consaulx 

de  senatz,  et  par  les  sninctes  décrétâtes. 

(Bout.,  Somme  rur.,  f»  l^.  éd.  1S37.) 

11  veoit  qu'il  estoit  grandement  chargé 
des  consaulx  et  besognes  de  France. 
(Fboiss.,  Cliron.,  1.  4,  c.  33,  Buchon.) 

—  Sagesse  : 

De  mult  conseile.  {Psalm.,  Brit.  Mus.  Ar. 

230,  f°  44  r».) 

—  JV«  mettre  nul  conseil  en  soi,  no  savoir 

pas  s'aider,  s'ingénier  : 

Nous  qui  estions  en  la  nef  le  roy,  cui- 
dions  en  que  ce  fiist  une  somme  ou  une 
bouticle,  pour  ce  que  celi  qui  estoit  cheu 

en  l'yaue  nevietoit  milconseit  en  li.  (JoiNV., 
Hisl.  de  S.  Louis,  p.  204,  Michel.) 

—  Secret  : 

M'amie,  je  vous  diray  un  grant  conseil, 
mais  que  vous  ne  m'en  descouvries  pus 
pour  riens.  Je  vous  dy  que  j'ay  pont  deux 
œufz,  mais  pour  Dieu  ne  le  dictes  mie. 
{Liv.  du  Chec.  de  La  Tout;  ch.  lxxiv,  Bibl. elz.) 

Je  vous  prie  de  bien  eeller  ce  conseil,  car 
je  ne  le  diroie  a  nul  du  monde  que  a  vous. 
(Ib.,  c.  cxxvili.) 

Celle  envoya  querre  une  damoiselle  qui 
demouroit  en  la  ville,  qui  a  merveilles  es- 

toit s'amie  et  sa  privée,  et  a  qui  elle  disoit 
tous  ses  grans  conseilz.  {Ib.,  c.  cxxvill.) 

—  A  conseil,  en  conseil,  en  secret  : 
A  consoU  li  dist  :  Belle  amie, 
Alez  lost. 

iMs.  Richel.  anc.  "Ki,  C  ilO=.) 
Etli  dist  eusi  ke  se  elle  pooit  tant  faire 

ke  elle  le  meist  en  lieu  et  en  ieslre  ke  il 

peuust  parler  a  ma  dame  Jebane  a  consel 
et  ke  il  en  peuust  avoir  sa  volenté.  (Flore 

et  la  bielle  Jelmne,  Nouv.  ir.  du  xiu's., 
p.  100.) 

Dame,  vous  m'avez  moult  bien  creu  la 
chose  que  je  vous  avoie  dit  en  conseil,  car 
je  vous  avoye  dit  que  je  avoye  pont  .u. 
eufz;  mais,  Dieu  mercy,  le  conte  est  creu, 

car  l'en  dit  que  il  y  en  a  cent.  (Lie.  dti 
Chev.  de  La  Tour,  c.  lxxiv,  Bibl.  clz.) 

coNSiiiLL  VBLE,  -  Hlabk,  adj.,  de  bon 
conseil  : 

Et  bien  est  preus   et  consillahles. 

(Alhis.  Itichel.  373,  l"  126'.) 
Et  cascuue  de  ces  prudences  est  devisee 

en  cousillable  et  jugablc.  (J.  LE  Bel,  Ars 

d'Amour,  11,  159,  l'etit.) 

Et  voie  s'il  est  conseillables  ne  mie  er- 
redes  en  son  sens,  {iliseric.  Nostre  Seign., 

ms.  Amiens  412,  î'  lOS.) 
Le  sens  passif  est  resté  dans  la  langue 

moderne. 

coNSEiLLEEMENT,  conciUement,  con- 
seulement,  adv.,  avec  mûre  délibération  : 

Que  les  choses  qui  esloient  conseillee- 
vient  et  cautement  faites  venoieut  cuni- 
nmnemeut  a  prosiierité.  (Bebsuiiie,  T. 

Liv.,  ms.  Ste-Gen.,  f»  199\) 
A  cause  de  quoi  nous  assemblâmes  a 

Lavaur  par  le  conseil  de  noz  légats,  a  liVi 
de  mieux  conciliemenl  aviser  leur  demande. 

(iNoGUlEB,  HisU  Tolos.,  p.  325,  éd.  1530.) 

Cheminans  en  cet  ordre  ,  non  moins 

conseillemenl  que  courageusement  purvin- 
drcul  en  un  lieu  douteux,  étroit  et  uiflicile 
apasser.  (lu.,  ib.,  [>.  319.) 

C0NSEiLLEAiENT,-e;;enienf,-  aiHement, 
-illement,  s.  m.,  conseil  : 

Kl  gel  fiz  anques  par  fol  consellement. 

(Lm  Lolu,  ms.   Monlp.,  f  -215^) 
Se  lu  crois  xVlori  el  son  cnnsilU'inenl, 
Encore  ira  par  eus  toute  France  a  torment. 

(Fieralras,    1471,  A.  P.) 

Par  le  consellement  Gnene  le  losengier. 

(Ib.,  4557.) 
Il  li  dit  :  Rels,  en  vus  est  mua  conseillemenl. 

(Uorn,  3397,  Michel.) 
Vo  nièce  sni,  mes  caers  tant  de  vous  sent 
Que  faire  doi  vostre  conseillemenl. 

{Auieron,  347,  Graf.) 

Car  je  vos  en  ait  dit  le  mien  conseillemenl. 
(Poëmc.deta  croisade,  Rom.  VI,  493,11  ) 

Se  Toz  créez  le  mien  conseillemenl. 

{Gaijdon,  3845,  A.  P.) 

Par  le  conseillemenl  de  sa  femme.  (Rom. 

du  S.  Graal,  Richel.  24394,  P  38'.) —  Avis  : 

Pus  ad  mis  le  pais  el  suea  conseillemenl. 

(Horn,  1731,  Michel.) 

—  Conférence,  pourparler  secret  : 

Et  Ri.  eslongierent  des  .ii.  ïurs  .i.  arpent, 
Li  doi  Turs  sont  aie  a  .1.  consellement. 

(Les  Cheli/'s,  Richel.  12338,  P  119^) 
Atant  départent  de  lor  consellement , 
Li  troi  vassal  ont  lor  consel  fini. 

(Anseis,  Richel.  793,  !"  32'.') Si  serez  ars  en  feu  et  en  torment, 
La  en  ont  fait  paien  le  jugement. 

Que  j'ai  esté  a  lor  conseillemenl. 
(Mon.  Remiarl,   Richel.  368,  t"  245°.) 

A  Monmiral  en  Brie  ot  grant  consaillement. 
(//.  Capet,  544,  A.  P.) 

—  Délibération,  résolution  : 

D'aler  le  querre  prennent  conseillemenl. 
(Auberi.  Richel.  243CS,  î"  43''  ;  éd.  Tobler, 

p.  212.) 

—  Les  conseillers,  le  conseil  : 

Quant  li  deus  fu  remes  de  cel  enterremant 
Lolaires  a  parlé  a  sen  consellement. 

U/c/ks,  Richel.  12358,  f°  l''.) 

coNSEiLLEiuB,  S.  f .,  Charge  de  conseil- 
ler : 

Si  un  personnage  lay  est  pourvu  d'une conseillerie  clericalle.  (Si  JuL.,  Mesl.  hist., 

p.  346,  ap.  Ste-Pal.) 
Ces  commissaires  a  cause  de  leurs  con- 

seilleries  faisoient  part  et  portion  de  la 
cour.  (l^iSQ.,  Rech.,  II,  3.) 

En  ce  mois  les  conseilleries  du  Parle- 
meul  se  veudoieut  sept  mille  escus,  celles 

du  Chastelet  quatre  mil.  (P.  de  l'Estoile, 
Mém.,  1,  280,  Renouard.) 

CONSEILLEUR,  S.  m.,  cousul  : 

Sanlaut  raconte  on  d'un  conseilleur  ro- 

main ki  Fubinus  ot  non,  k'il  comme  uu 
roi  k'il  pris  avoit  a  soi  commanda  a  ame- 

ner, al  encontre  de  lui  ala.  (J.  LE  Bel, 

Ars  d'Amour,  II,  378,  Petit.) 

coNSEiLLEUiiE,  S.  f.,  conscil  : 

Il  li  profitera  encor  conseilleure  que  je  le 

raconte.  (Bible,  Richel.  901,  f»54».) 

coNSEiLLiER,  -  ellicr,  -  oillier,  cun., 

verbe. 

—  Act.,  secourir,  aider  : 

Sovent  reclaime  Jhesu  Crist  et  son  non, 

K'il  le  consaut  par  sa  beneichon. 
(R.UMBERT,  Oiiicr,  9770,  Barrois.) 

La  mère  Dea  molt  docement 
Va  depriant  que  le  consaut, 
Près  est  de  fere  un  mauves  saut 
Se  nostre  Dame  non  conseille. 

{Du  Moine  tombé  dans  la    rivière,  60,  ap.  Michel, 
0.  de  Norm.,  t.  III.) 

Le  roi  Charle  de  France, qui  ai  acostumé 
de  consoillierlei  déshéritez.  (Li  Amitiez  de 
Ami  et  Amile,  Nouv.  fr.  du  xin°  s.,  p.  43.) 

Or  vous  consent  Jhesu  par  ses  saintes  merchis  ! 
{Gaufre!/,  536.  A.  P.) 

Dieux  absolue  le  bon  roy  trespassé! 
El  Dieux  consault  cellui  qui  est  en  vie  ! 

(E.  Descii.,  Poès.,  Richel,  840,  f  32''.) 

—  Diriger,  gouverner  : 

En  aspaisant  sovantefois  l'ire  dou  roi, 
en  sotfrant  des  mavais,  et  en  consoillant 
le  reaume  de  Romains.  (Li  Amitiez  de 

Ami  et  Amile,  Nouv.  fr.  du  xili°  s.,  p.  77.) 

Un  roy  qui  veult  bien  gouverner  doit 
prandre  ses  heures  pour  conseillier  ses 
affaires.  (Adu.  d  Is.  de  Bav.,  Ricbel.  1223. 

f»  S^) 

Considérant,  de  sens  rassis, 
Le  frain  aux  dents,  franc  au  collier. 

Qu'on  doit  ses  œuvres  conseiller. 
(Villon,  Pet.  Test.,  1,  Jacob.) 

—  Décider,  arrêter  après  délibération  : 
Et  se  autres  coses  i  avenoieut  ki  ne 

sont  chi  escrites,  par  ensegnemeut  de 

chierkemanaus  les  doit  ou  jugier;  et  s'il 
n'en  savoient  droit  dire,  requerre  eu  doi- 

vent sens  en  nostre  court  a  Corbie,  et 
nous  les  devons  faire  conseiller  a  nos 

fraus  homes  de  nostre  église  de  Corbie 
selono  les  us  et  les  coustumes  de  le  vile 

d'Aumes.  (1248,  Cart.  blanc  de  Corbie,  Ri- 
chel. 1.  17159,  f"  74  v°.) 

—  Réfl.,  se  consulter,  réfléchir,  se  déci- 

der, résoudre  : 
Corineus  5e  cunscilla, 

Dist  qu'il  par  nuil  fors  end  islra. 
(Drut,  ms.  Munich,   IG7  3,  Vollm.) 

Et  vous,  dame,  fet  il  a  la  roine,  soies  a 
cel  jur  aprestee  de  vous  deffendre  ;  et  ele 

respont  qu'ele  ne  se  conseillera  ja  autre- 
ment. (Artur,  ms.  Grenoble  378,  t"  7''.) 

Apres  avoir  demeuré  douze  jours  de- 
vant Rouen ,  le  duc  de  Bourgongne  se 

conseilla  (veu  qu'il  ne  pouvoit  huer  de  la 
bataille)  qu'il  se  retrairoit.  (La  Marche, 
Mém.,  II,  2,  Michaud.) 

—  Neutr.,  délibérer,  délibérer  à  voix 

basse,  chuchoter  : 
Qui  conseillent  ensemble  doulcement  et  privé. 
(Le  Lieuvre  du  roi/  Cliarlemaine,  ap.  Michel.   Char- 

iKtitagne,  préf.,  p.  XCI.) 

Ez  voz  Jordain  armé  sor  son  destrier 

Tant  prez  de  loi,  bien  i  puet  conseillier. 
(Jourd.  de  Ulames,  1821,  Hoffmann.) 

Et  en  ont  moult  entr'aus  conseiltiJ  et  parlé. 
(Berle,  1941,  Scheler.) 

Sy  prescha  sur  ceste  matière  aux  femmes 
comment  c'estoit  grant  pechié  de  parler 
ne  de  conseillier  a  la  messe,  ne  au  service 

de  Dieu,  et  qu'il  vauldroit  mieulx  la  moi- 
tié a  n'y  estre  pas  que  y  parler  ne  y  con- 

seillier. (Lio.  du  Chev.  de  La  Tour,  c. 
XXIX,  Bibl.  elz.) 

Si  regarda  les  dames  et  damoiselles  et 

I 



GON GON GON 2S1 

plusieurs  chevaliers  et  escniers,  qui  bour- 
doyent  et  jengloyent  a  la  messe  et  conseil- 
loknt  les  uns  aux  autres.  (Jb.,  c.   xxviii.) 

Si  consillierent  grandement  et  longe- 
ment  sus  les  lettres  dou  prince  et  le 
priiere  que  il  misait  au  roy  son  père. 
(Fnoiss.,  Chfon.,  VI,  206,  Luce.) 

Ceulx  de  la  ville  demandèrent  quatre 

jours  de  delay  pour  sur  ce  conseiller  avec- 

ques  le  duc.  "(Bouchard,  Chron.  de  Bret, 
f°  209",  éd.  1532.) 

—  En  terme  do  prat.,  tenir  conseil  : 

La  cour  a  ordonné  qu'on  ne  plaidera  pas 
lundy  et  mardy  procliains,  et  conseillera 

l'eu,  et  mereredy   on   prononcera   les    ar- 
rests.  {Heg.   (lit   Parlem.,  mars   1379,   ms 
Ste-Gen.,  p.  348.) 

—  Conseille,  port,  passé,  disposé,  décidé  : 

Je  sui  et  serai  toutdis  consillié  et  appa- 
rillié  de  vous  servir  a  vostre  honneur  et  a 

le  miene.  (Froiss.,  Chron.,  U,  135,  Luce) 

co.vsEiNG,  consing,  s.  m.,  consignation, 

objet  consigné  : 

En  retrait  de  biens  féodaux,  les  con- 
seings  et  poursuites  se  font  au  bailliage. 

(Coul.de  l'Ev.  de  Metz.,  ix,  14,  Nouv.  Coût, 
gén.,  II,  420.) 

On  trouve  au  commencement  du  xvii° 
siècle  : 

Et  touchant  les  deposts,  namtissemenl, 
et  consignation  de  deniers,  soit  en  jus- 

tice, soit  es  mains  de  particulier,  pour  au- 

tant que  l'on  ne  doit  toucher  a  tel  consings, 
namtissemens,  ou  depost,  le  dépositaire, 
ou  gardien  sera  tenu  de  rendre  les  mes- 
mes  deniers  et  especgs  consignées,  et  de- 
posées,  sans  y  toucher.  {Lett.  pat.  des  Ar- 

clUd.  touchant  l'extinction  des  rentes , 
Brux.,  25  juin  1601.) 

coxsELG,  voir  Conseil. 

coNSEMBLABLE ,  adj.,  entièrement 

semblable,  de  même  nature  : 

Chaux,  tioles,  carrons,  tupius  et  consem- 
blables  chozes.  (1295,  Cari.  miin.  de  Lyon, 
p.  423,  Guigne.) 

De  consemblables  lectres.  (1440,  Arch. 

Frib.,  l'--  Coll.  délais,  n»  489,  f  ['il  y\Rec. 
dipl.,  VIII,  139.) 

Oni  suis  personnaige 
Const'mblablr  aax  dieux  ? 

(Mist.  du  viel  test.,  "499,  A. 

T) 

Si  lèpre  est  maladie  consemblable,  ou 

officiale,  ou  commune  dict,  qu'elle  par- 
ticipe des  troys  :  car  elle  est  de  uiaulvaise 

complexion  froide  et  seiche,  qui  sont 
cause  immédiate  de  lèpre,  par  ce  consem- 

blable. (Practique  de  P.  Bocellin,  1»  5  v».) 

—  Consemblable  d,  en  rapport  avec  : 

De  parolles  consemblables  a  sa  passion. 
(G.  Ch.\stell.,  Cliron.  du  D.  Phil.,  ch.  v, 
lUichon.) 

coxsEMBLABi.EMENT,  adv.,  semblablc- 
ment  : 

Apres  son  trépas  lidit  douhaire  doibt 
reparler  et  revenir  a  nous  co)isemblable- 
ment.  (Titre  égaré.) 

COXSEMBLABLETÉ,     COIISaimb.,      S.     S., 

parfaite  ressemblance  : 

Que  le  bon  doit  amer  et  affecter  le  bon, 
le    noble   le   noble,    le    vertueux    le    ver- 

tueux, par  la  consamblableb't  qui  est  entre 
eux.  (G.  CHASTELL.,Ferite'  mal  prise,  p.  542, Buchon.) 

coNSEMBLANT,-  bUnl,  adj.,  Semblable  : 

Por  consemblant  forfait.  (1269,  Charmes, 
8,  Arch.  Mcurthe.) 

-  On  disait  subst.,  les  consemblans, 
comme  nous  disons  les  semblables  : 

Au  corps  de  la  beste  y  a  trois  manières 
de  composicions  ;  la  première  si  est  la 
uiixtioT  des  elemens  es  membres  consem- 

blables; la  seconde  la  mixtion  des  con- 
semblens  es  offices,  la  tierce  des  organes 
par  les  dessemblablcs,  comme  la  main  est 

composée  des  nerfz  et  des  os  et  telz  sem- 
blables. Et  le  sens  est  tout  le  premier  en 

tous  les  membres  consemblens.  (Chron.  et 

hist.  saint,  et  prof.,  Ars.  3515,  f°  13  r".) 

CONSENANCE,  VOlr  CONSONANCE. 

coNSENCE,  -  sensé,  -  sensse,  cunsence, 

s.  f.  et  m.,  consentement,  intelligence, 

complicité,  complot  : 

E  par  consfiicr  des  Mansels 

Helies  el  Mans  s'embati. 
(non,  .3°  p.,  9'9tî,  Andresen.)  Var.,  consente. 

OfTerrai  lor  tant  e  donrai 
E  si  î^an  z  biens  lor  prametrai, 

Se  je  puis,  d'eus  aurai  eonsence De  ce  dunt  chascon  noise  e  tence. 

(Ben.,  d.  deSorm.,  II,  l'iÙWi.  Michel.) 
De  TUS  uni  cunseil  e  ciinsense 
Encnntre  ma  haute  défende. 

(Chardry,  Set  dormans,  701,  Koch.) 

Si  n'aïoit  pas  eonsence  as  Gris. 
(Varton.,  30'2,  Crapelet.) 

Soveut  en  sanc  se  lance  baijïne; 
Sel  fait  bien  !i  rois  de  Valence, 
Et  cil  des  Mors  tôt  sains  eonsence. 

(tb..  8910.) 
En  grant  effroi  est  li  rois  mis 
Quant  vit  od  soi  ses  anemis. 
Et  de  ses  bonnes  a  ?rant  doute, 
>'e  traissent  le  cité  toute. 

Que  Daires  d'aus  est  la  eonsence. 
Et  ke  par  lui  ii'e  commence. 
(Eteocleet  Po'in.,  Ilickel.  375,  f°  58».) 

Tant  i  ont  fiit  et  tant  i  sisont 
Que  la  cbitet  a  force  prisent  ; 
Mais  ce  fu  ankes  par  coiisense. 

(MoLsK.,  Chnitt.,  68,  Reiff.) 

Puis  al  escrit  fu  fait  guarant, 
Et  la  bulle  de  soie  peut, 

Au  cuncil,  k'ert  plenerement. 
Par  commun  voler  et  cunsence, 
Eulue  en  pais  e  en  silence. 

(S.  Edivard  le  conf.,  1012,  Luard.» 

Fols  est  qui  sor  tel  gage  acroit. 
Cil  qui  eu  tel  aumône  acroit, 
Il  encuse  Dieu  du  consensse, 

(Vergier  de  Païad.,  ap.  Jub.,  Noue,  [tcc,  11,  296.) 

—  Volonté  : 

Pense  ke  digne  pénitence 
Fera  solum  la  Dcu  eonsence 

(Marie,  Pnrg.  de  S.  Patrice,  523,  Koq.) 

Ne  fuz  la  eonsence  de  vus, 

Ja  folie  n'eust  entre  nus. 
(Tristan,  II,  309,  Micbel.) 

Et  son  plaisir  et  sa  eonsence. 
(MocsK.,  Chron.,  10615,  Reill.) 

—  Faire  eonsence  d  quelqii' un,  comcnUr 
à  son  désir  : 

Odins,  ce  dist  Bertran,  fai  nos  eonsence. 
(Ger.  de  RossilL,  p.  385,  Michel.; 

—  Égard,  considération  : 
Par  eonsence  de  mauvais  cri 

A  li  uns  l'autre  malbailli. 
(G.  DE  SoiGMEs,  Clians.,  ap.  Seheler,  rrouiJ.  belg., 

nouv.  sér.,  p.  10.) 

coNSENCioN,  -  tion,  consansion,  consen- 

son,  s.  f.,  consentement,  permi.ssion  : 

Quant  entrez  fusmes  et  vennz  en  la  place 
Et  que  nous  eusraes  consencion  et  grâce 
De  reciter  ce  qui  nous  amenoit. 
(0.  DE  S.-Gei..,  Eneid.,  Richel.  861,  f»  116°.) 

—  Accord,  pacte  : 

Si  vostre  sanclitude,  avec  les  puissans 

soigneurs  d'Italie,  n'y  donne  provision, 
tout  se  périra,  ou  ils  seront  contraints  de 
faire  aucunes  consentions  et  appoinctemens 
avec  lesdis  Turcqs.  (La  Journée  de  Croacie, 
envogee  a  Nostre  sainct  père  le  Pape,  par 
Antlioine  Fabregues,  dans.Molinet,  Chron., 
cb.  ccLXVlir,  Buchon.) 

—  Volonté,  désir  : 

Li  rois  de  gloire  entendi  sa  raison 
Et  vit  son  cuer  et  sa  consa{n]sion. 

Ne  laissera  que  ne  mêle  a  r,iisrin. 
De  Ini  voudra  faire  son  chanpion. 

(Pladdas,  Richel.  1374,  t»  GT.) 

Si  feront  bien  drois  et  raisons 

Qu'il  meissent  lor  condensons 
En  aprendre  tele  clergie. 

(i'Ym.  dou  monde,  Uichel.  1553,  C  168  v".) 

CONSENS, S.  m., accord,  consentement: 

De    cui   consens  et  volenté.  (Trad.    du 

XIII"  s.  d'une  ch.  de  12.55,  Cart.  du  Val  St 

Lambert,  Richel.  1.  10176,  f»  18=.) 
De  mon  consens  et  de  ma  volenteit. 

(1285,  ib.,  f"  13\) 
Perseverans  d'ung  courage  et  consens. 

(Actes  des  .ipost.,  vol.  I,  i"  1\  éd.  1537.1 
Je  croy.  selon  droit  et  justice. 
Que  pour  tels,  chacun  en  son  vice, 

Nous  les  jugerions  d'un  consens. 
(I.  A.  DE  Baif,  Mimes,  l.  1,  t»  33  r»,  éd.  1619.) 

—  Dans  un  sens  défavorable,  intrigue, 

complot,  trame  : 

Qu'il  fust  traby  par  gens  pleins  de  consens. 
Larrons,  meurtriers,  brigands,  batens,  bateurs. 

Sans  qu'a  nul  d'eux  il  eut  rien  a  débattre. 
Lesquels  le  prîndrent  sans  défendre  ou  combattre. 
Dedans  Pleuvant  une  sienne  maison. 
Et  le  menèrent  a  très  forte  prison. 
(Epilaphe    du    chanc.  Guij    de  Rochcfort,  Poés.  fr. 

des  sv=  et  xvi'=  s.,  VI,  100.) 

coNSENsoN,  voir  Consencion. 

1.  CONSENT,  S.  m.,  consentement,  ac- 

cord, concert  : 

D'ans  eust  fait  justice,  s'il  en  eust  consent. 
(Roum.  dWlix.,  i"  10'',  Micbelant.) 

D'un  consent  et  d'une  emprise. 

(J.  Lemarchast,  Slir.,  ms.  Chartres,  {"  45'^.) 
Ainsi  naist  du  deables  ceste  temptation. 
Et  de  nostre  charoingne  nostre  inclinalioo, 
Et  de  nostre  consent  la  consummacion. 

Par  quoy  luxure  est  mise  a  execncion. 
(J.  DE  Meunc,    Test.,  1781,  Méon.) 

San=  le  gret  et  consent  dou  roi  Phelippe 
de  F  ance.  (FHOlss.,CftroH..,lV,  136,  Kerv.) 

Et  luv  fut  envoyée  son  élection  a  Cons- 
tance, par  le  procureur  du  chapitre,  tant 

pour  avoir  sur  ce  son  consent,  que  pour 

estre  par  luy  pn-sentee  l'élection  au  con- cile. (Paradin,  Hist.  de  Lyon,  p.  237,  éd. 

1373.) 
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Et.  qui  pis  est,  qnand  anlcnn  entre  nons 
Ed  quelqne  chose  est  cxcclleût  sur  tons. 
Ou  nons  délivrions,  en  cnnsi'iU  unanime. 
Le  favorir  cl  tenir  en  estime. 

Si  Ters  le  prince  anlcnn  crédit  avons. 
Le  recnlons  le  plus  que  nons  pouvons. 
(Cb.  de  Saiscte  Marthe,  Conseils  aux  Fraiifoijs.) 

—  En  r-Tlant  de  chose,  accord,  harmo- 
nie : 

Tant  est  nécessaire  rharaionie,symmetic, 

consent  et  unité  de  ces  sept  choses.  (De- 
LORME,  Archit.,  aux  lect.,  éd.  i568.) 

2.  CONSENT,  adj.,qni  a  consenti  ;i,  qui 
a  connaissance  de,  qui  reconnaît  : 

Que  qui  seroitcoiiSfiif  de  ce  faict,  en  le  ad- 
vouant,  elle  promettoit  de  le  luy  par- 

donner. (Mont.,  Ess.,  1.  II,  c.  2.) 

C'estoit  une  certaine  afféterie  consoîfede  sa 
beauté,  qui  faisoit  un  peu  pencher  la  teste 
d'Alexandre  sur  un  costé,  et  qui  rendoit 

le  parler  d'Alcibiades  mol  et  gras.  (Id.,  ib., c.  17.) 

Qui   peult  attendre   le   lendemain,  sans 
mourir  de  honte,  le  desdaing  de  ces  beaux 

veulx  consens   de    sa   lascheté  et   imperti-    \ 
nence.  (In.,  ib  ,  1.  III,  c  5.) 

K  moy  mesme  consent  du  poids  de  mon  offence. 

Lors  qu'elle  me  dit  ;  Va,  je  te  prens  a  mercy. 
(La  Boet.,  Smm.,  XIX,  Feugère.) 

Aunis,  Berry,  consent,  qui  donne  son 
consentement  : 

Il  TOUS  faut  rendre  cette  femme  consente 

d'un  accommodement.  (G.  Sand,  Fr.  le 
Champi.) 

CONSENT.VBLE,  adj.,  qui  Bst  dc  conccrt 

avec,  complice  de  : 

Si  lor  disent  :  Comment  estes  vous  en- 
trez en  la  sisna^'Ogue?  Comme  vous  esties 

consentable  à  li  qui  est  mors,  avec  lui  aies 

vous  part.  Dist  iNicoilemus  :  Amen.  (Gode- 

froi  de  Buillon,  Richel.  22493,  t»  5  v».) 

—  Qui  s'accorde  avec  : 
Les  formis  ne  blecent  pas  voulentiers 

les  bestes  champestres  et  leur  sont  assez 
consentables  et  débonnaires.  {Jard.  de 

santé,  II,  63,  impr.  La  Minerve.) 

—  Qui  consent  h  : 

Car  on  devient,  de  ce  suir,  mnrdriers, 
Lerres  aussi,  et  de  ravissement 
Consentables,  violeur  de  moustiers. 

(EcsT.  Desch.vmps,  Œiiv.,  I,  p.  "G,  A.  T.) 

coNSENT.\NCE,  S.  t.,  Consentement  : 

Tant  parlèrent  entr'elei  .ii.  ensauible 
qu'eles  distrent  qu'eles  se  coucheroient 
avec  lor  père  l'une  après  l'autre  por  res- 

torer  lor  lignée,  ne  sai  s'eles  enivrèrent 

lor  père  ou^  se  ce  fu  par  sa  consentance. 
(Estories  Rogier,  Bicliel.  2012o,  f"  32^) 

CONSENTE,  S.  f..  Consentement,  com- 

plicité : 

Il  les  chacera  del  pais 
Ansi  cura  mortels  cnemis, 
Senz  consente,  scoz  remancir. 
Senz  aidcr-lor  e  scnz  v.ileir. 

(Bes.,   n.  de  Xiirm.,  II.  1340',  Michel.) 
Oue  ledit  Régnant  avoit  esté  en  ayde  et 

ea^consenle    a    cause    de   le    tuer.  (1347, 
Arch.  JJ  74,  f-  6  r».) 

Voila  comme  cotte  dame  qui  me  parlait 

estoit  de  consente  avec  l'autre  qui  luy  ro- 
prochit  sa  poltronnerie.  (Brant.,  Dam. 
gai-,  Disc.  6,  Buchon.) 

Desja  M.  dc  Meru  s'estoit  sauvé  avec- 
ques  ies  huguenots  et  M.  de  Thoré  en  Al- 

lemaigne,  qui  fit  penser  qu'ils  estoienl tous  de  la  consente  de  La  Molle  et  Co- 

connas.  (Id.,  Capit.  fr.,  d'Amville.) 

M.  de  Duras  n'eust  eu  garde  d'en  estre 
de  consente.  (Id.,  Des  duels.) 

Et  sy,  aucuns  y  en  eut  il  qui  en  estoient 
de  la  consente  de  la  mort.  (Id.,  Dam.  gai., 2°  Disc.) 

coNSENTEisoN,  concentcisun,  s.  f., 

consentement,  permission  : 

Or  II  voil  doner  tut  a  bandoa 
Sanz  nul  relenement  e  sanz  deparlisnn 
Od  ma  fille  I.enburc.  a  vosire  cnnccnleisun. 

(Hnni,  361  S,  Michel.) 

coNSENTEOR,  -  couf,  -  OC,  -  euv,  con- 

cenloiir,  s.  m.,  celui  qui  donne  son  con- 
sentement h  quelque  chose,  complice  ; 

Cil  qui  dc  la  mort  lor  signor 
Orent  esté  comenleour. 

(Bes..  Troie,  Richel.  375.  P  116\) 

Qui  mal  fait  n'est    mie    tant  seulement 
eopavles,   mais   aussi   li   consenteres-   (La 
Vie  M.  S.  Nicholai,  Monmerqué.) 

De  la  honte  sont  consentor. 

(Reci..  de  Moli..,   Miserere,  Ars.  3527.  C  123=.) 

Kar  jou  voel  ke  tu  aies  part  en  l'escrip- ture  ki  dist  :  Li  hom  est  bonseures,  ki  ne 
veult  estre cortseiiferresdel  conseil  as  félons. 

(S(  Graal,  ii,  185,  Hucher  ) 
Estre  consentier[e]s.  (Ib.,  Richel.  12382, 

f»  U  v°.) 

Des  consentenrs  qui  péchèrent  par  l'a- monestement  Dnthan  et  Abyron.  {Com- 
ment, s.  les  Ps.,  Richel.  963,  p.  17».) 

Car  cors  ne  peut  estre  pechieres 

Se  li  quenrs  n'en  est  consentierres. 
(Rose,  Richel.  tS73,  f    73%  et  Vat.    Oit.  1212, P  66^) 

Se  li  cuers  n'i  est  cnnsenteires. 

(Ib.,  Vat.  Chr.  1858,  F  ' 

'.) 

Touz les  consentenrs. 

(i.  DE  Meuxc,  Tesl.,  ms.  Corsini,  f°  166''.) 
En  chascune  chastellerie  seront  establi 

deux  preudeshomespourenquerre  de  soup- 

çouneus  et  des  consentenrs  et  des  rere|i- leurs  de  ces  devant  dis  larrons.  (1299, 

Ord.,  I,  336.) 

Tielx  murdrours,  homicidours,  rebours, 
concentours  et  mesfaysours.  (Stat.  de 

Henri  V,  an  ix,  impr.  goth.,  Bibl.  Louvre.) 

Fauteur,  consenteur  en  mal.  {Gl.  gaU.- 
lai.,  Richel.  1.  7684.) 

Fautor,  loueur,  consenteur.  {Voc.  lal.-fr. 1487.) 

coNSENTin,  -  sanlir,  verbe. 
—  Act.,  accorder  : 

Gloriox  sire  rois,  bian  père  omnipolant, 
Qui  toi  faiz  et  loi  voiz,  victoire  me  consaiil. 

(J.  Bodel,  Sax.,  CLXXvui,  Michel.) 

—  Approuver  : 

Jurerai  li  ou  irenle  fois  ou  dis 

Que  je  nel  sus  ne  ne  le  consentis. 
{Car.  le  Loh.,  3"  chans.,  p.  246,  P.  Paris.) 

Les  piors  covignes  dou  monl, 
Et  louz  les  leiz  péchiez  qui  sont. 
Et  toat  le  desordenement 
Consent  bien  Rome  pour  argent. 

(Gliot,  DUle,   lo78,  Wolfarl.) 

Li  raiaures  le  poior  consent. 

(Id.,  ib.,  -2602.) 

Li  rachoas  consent  le  pngnais. 
(iD.,  ib.,  2G0b.> 

—  Sufîgérer  : 

Mes  la  doiilance  et  la  cremors 

Qu'il  meismes  a  de  sa  vie 

Li  consentent  ke  il  l'ocie. (Dolnp.,  5681,  Bibl.  elz.) 

—  Réfl.,  être  d'accord  : 
Se  entre  lui  et  l'achateur  se  pueent  con- 

sentir en  la  mesure.  (E.  BoiL.,  Liv.  des 

mest.,  V  p.,  LXiii,  9,  Lespinasse  et  Bon- 

nardot.) 

Et  donques  aussi  comme  vivre  est  au 

corps  que  il  croisse  et  soit  meii  de  l'ame, 
et  en  sa  disposition  s'acorder  en  move- 

niens  par  l'ame  et  d'uac  nécessité  d'obé- dience soi  coiiseiifir  a  elle.  (.1.  DE  Sai.isb., 

PoUcrat.,  Richel.  24287,  f  72'.) 

—  Neutr.,  être  d'accord  : 
Nule  chose  ne  se  vient  si  bien  ansamble 

el  bien  de  l'orne  ki  an  Deu  esploitet  cum 
volunteiz  et  veriteiz.  Ce  simt  ces  dons  par 
cai  li  cuers  receoit  de  Deu  lo  peire  tôt  ceu 
k'il  demandet  quant  eles  consentent  an  un, 

car  ces  dous  choses  unt  en  aies  la  plan- 
teit  de  totes  virtuz  quant  aies  consantent 

an  un  (Li  Epislle  sainl  Bernard  a  Mont 

Deu,  ms.  Verdun  72,  t»  110  v».) 

Mais  je  ne  scay  se  dôy  parler  ou  laire. 
On  se  je  doy  leur  consentir  ou  non. 

(Contrei.  de  Songecreitx,  f  1  r»,  éd.  1329.) 

—  Consentant,  part,  prés.,  bienveillant  : 

Humles  et    consantanz   as    humles.  [Li 

Epislle   saint    Bernard  a  Mont  Deu,  ms. 
Verdun  72,  l'  103  v.) 

—  Consenti,  part,   passé,    qui   consent, 

I    consentant  : 
]       Pourveu   que   a  ce  soyent  consentis  ou 

1    oonsensent  la  plus  grande  partie  des  ha- 
bitans.  (31  mai  1533,  Lett.  de  Fr.  I,  Arch. 

i    Thiers.) 

coNSENTissEMENT.  -  ant,  S.  111.,  Con- 
sentement : 

De  mon  lo,  de  ma  voluntei  et  consentis- 

semant.  (1378,  Arch.  Frib.,  Trait,  et  eonlr.. 

n°  300.) 

De  la  voluntei  et  dou  consentissemant 
de  Roi  de  Wippeins.  (7b.) 

coNSENTRE,  V.  a.,  accorder  : 

Convenences  li  as,  trop  sont  gries  a  atendre  ; 

Ta  n'as  tant  rice  roi  qui  tel  doie  consentre. 
(Mainet,  p.  28,  G.  Paris.) 

coNSEOiR,  V.  a.,  arrêter,  décider  : 

Tuit  ensemble  ont  ce  cousis, 
Li  rois  Marc  oui  a  raison  mis. 

{Tristan,  l,  500, Michel.) 

coNSEQUEMiiENT,conse(/U(;»(einent,-au- 

tement,  adv.,  à  la  suite,  à  la  flle,  l'un 

après  l'autre  : Que  depuis  .XL.  ans  en  ça  ilz  ont  veu  en 
ladite  maison  et  baillie  dé  S.  Sanson  six 

commandeurs  par  chapitre  consequem- 
ment  les  uns  après  les  aultres.  (1379, 

Arch.  MM.  30,  f»  124  r".) 
Au  droit  costé  des  formes  seoit  le  roy, 

consequemment  le  duc  Christofle  de  Ba- vière. (.1.  MoLiNET,  Chron.,  ch.  ccxxvii, Buchon.) 

Premièrement ,  les  quatre  mandians 

avecques  les  croix,  eau   benoiste,  et  con- 
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sequantement  toutes  les  paroisses.  (L'en- 
trée et  couronnement  du  Roii  en  la  ville  de 

Naples,  XII,  fév.  1494.) 

Carados  a  l'hermite  se  nomma  et  conse- 
quentement  toute  son  arirenture  Iny  dist 
et  compta.  (Perceval,  f"  92%  éd.  1530.) 

CONSEQUENTEMENT,  VOir  COSSEQUEM- 
MENT. 

coNSER,  V.  a.,  cacher  : 

Ainsois  le  vespre  qnc  solax  soit  couses. 
(B.  de  Cambrai,  p.  300,  Le  Glay.) 

cONSERF,  S.  m.,  compagnon  de  servi- 

tude, au  service  d'un  même  maître,  ca- 
marade : 

Et  conmence  a  ferir  ses  consers,  ce  est 
a  dire  les  sers  qui  sont  ses  compaignons. 
(Bible,  Maz.  684,  f  242=.) 

Les  seigneurs  terriens  doyvent  soy  re- 

menbrer  que  le  peuple  n'est  mie  serf, 
mais  il  est  conserf.  Car  seigneurs  et  peuple 
servent  tous  deux,  et  chacun  doytl'unga 
l'autre  certaine  et  différant  servitude. 
(BoccAGE,  Nobles  malh.,  II,  5,  f»  30  r°,  éd. 
151S) 

—  Fém.,  conserve,  qui  est  esclave  avec 

d'autres,  servante  : 
Antre  je  De  la  cren  jamais 
Qne  coiisfrre  de  ta  maison. 

{Thcrciice  en  franc.,  f°  140'',  Verard.) 

CONSERRER,   VOir  CONSIRER. 

coxsERTiR,  V.  n.,  concerter,délibérer: 

Avecques  lesquelz  aucuns  grans  person- 
nages des  plus  spéciaux  serviteurs  des- 

dicts  seigneur  et  dame,  et  par  culx  quant 
ad  ce  députez  ont  consert  de  la  dicte  ma- 

tière et  tinablement  en  iceluy  traicté  tel- 
lement a  estH  besoigné  que   (lOmai  1499, 

Contr.  de  mar.  de  Ces.  Borgia,  Arch.  B.- 
Pyr.,  E,  91.) 

coNSERVAciE,  S.  f.,  conservation  : 
Pur  la  conservacie  dez  rivières.  (Stat.  de 

Henri  VI,  an  ix.impr.  goth.,  Bibl.  Louvre.) 

—  Action  d'observer  complètement, exécution  : 

Faisant  et  parfournant  la  conservacie  des 
trieves  avantditz.  (1384,  De  Conservât, 
treug.  constitutis,  2°  éd.,  VII,  446.) 

cox.sERv.\GE,  s.  f.,  confraternité  dans 
la  servitude  : 

LS'ait  entre  vus  ja  tençon. 
Mais  grant  amor,  granl  com^errai/e. 

(.\dam,  p.  .1,  Luzarche.) 

coNSERVANCE,  S.  f.,  action  de  con- 
server, conservation  : 

A  la  conservante  de  leur  salvation. 

(ConRCY,  Hist.  de  Grèce,  Ars.  3689,  f">  45''.) 
0  !  comme  est  seure  chose,  pour  la  con- 

servance  de  la  grâce  de  Dieu,  éviter  hu- 
maine apparence.  (Intern.  consoi,  II, 

xxxxv,  Bibl.  elz.) 

Les  membres  espiritueul.K  sont  faiz  pour 
les  aspiracions  et  alaiues  et  pour  les  to»- 
servances  des  chaleurs  naturelles.  (Chron. 
et  hist.  saint,  et  prof.,  Ars.  Solo,  1"  lo  r°.) 

S'il  ne  les  fait  lire  et  observer  comme 
les  autres  --donnances  et  constitutions 

d'iceluy  roy  François,  qui  sont  en  verdo- 
yante conservance.  {Concordat  avec  le  pape 

Léon  X,  déc.  1513.) 

—  Privilège  : 

S'il  advenoit  qu'aucun  .Juif  navrast  ou 
frappast  aucun  chrestiea  clerc,  il  doit 
estre  puny  par  son  temporel,  et  si  autre 

que  clerc  feroit,  si  l'amanderoit  il  por  leur 
conservance.  (Bout.,  Somme  rur.,  2°  p., 
f-36S  éd.  1486.) 

coxsERVATORiEL,  adj.,  qui  préserve, 

qui  sauvegarde-  : 
Jurisdiction  conservatorielle  des  privi- 

lèges impériaux.  (Ord.  et  Stat.  du  pays  de 
Liège,  xxxiil,  Nouv.  Coût,  gén.,  H,  314.) 

coxsERVATRiCE,  S.  f.,  préscrvation, 

garde  : La  lame  d'or  de  devant  son  front  voelt 
qu'il  doibt  avoir  la  conservatrice  de  ho- 
nesteté  et  de  pudioité.  (I'^ossetier,  Citron. 
Marg.,  ms.  Brus.,  I,  f»  136  v».) 

CONSERVE,  s.  f.,  garde  : 

Le  duc  d'Orléans  prist  les  lettres  en 
conserve  devers  luy.  (Froiss.,  Chron., 
XVI,  231,  Kerv.) 

—  Endroit  oii  l'on  conserve  : 
J'en  ai  encore  les  tessons 
Cheons  sons  moy  en  ma  conserve; 
Et  je  les  garde  et  les  conserve 
Comme  mon  propre  appartenir. 

(G.  Ch.vstei.lai.\',  la  Mort  du  Duc  Philippe,  V[i, 
242,  Kerv.) 

—  En  particulier,  réservoir  d'eau  : 
Les  fonteniers  et  lieux  frais  de  la  terre, 

dont  sourdeut  les  fontaines,  n'ont  pas  des 
amas  d'eaux  cachées,  ny  des  réceptacles 
et  concavitez  si  capables  qu'elles  puissent 
fournir  d'eaux  toutes  prestes,  comme  qui 
les  tireroit  d'une  conserve,  a  tant  de  gros ruisseaux  et  tant  di?  profondes  rivières. 
(.Amyot,  Vies,  Paul  Aemyl.) 

—  Au  sens  mor.,  esprit  de  conservation 
et  d'économie  : 

Et  m'envoya  toute  cette  conserve  a  l'a- bandon. (.Mont.,  Ess.,  I,  40.) 

coNSERVEMENT,  S.  m.,  Conservation  : 

Le  pin  allegoit  qu'il  estoit  plus  noble 
que  les  autres,  car  la  pome  que  il  porte 
et  le  grain  qui  est  dedenz  estoient  conser- 
vement  du  liiinage  de  l'espèce.  (Evast  et 
Blaq.,  Richel.  24402,1°  44  r».) 

coNSERVEiiR,  s.  ct  adj.,  celui  qui  con- 
serve, qui  préserve  : 

Conserceur  des  .luifs.  (S.  Re.my,  Ment., 
ch.  cxLlx,  Le  Laboureur.) 

CONSEUREE,  Voir  Consiree. 

CONSEURRER,  VOir  CONSIRER. 

CONSEVRE,  voir  CONSIEVRE. 

coxsEVRER  (se),  V.  réfl.,  se  séparer: 
Alez  en  tost  au  rai  sov  le  bai  remuant. 
Car  joe  ne  [me]  puis  mie  consevrer  de  Ferrant. 
(Th.    de    Kest,    Geste  d'.Uis.,   Richel.  243t)4, 

P  23  v°.) 

CONSIDERAXCE,  S.  f.,  actiOH  de  consi- 
dérer, considération  : 

La  seconde  (manière  de  humilité)  est  de 
consideracion  qui  vient  de  la  considerance 

de  soy.  (Légende  dorée,  Maz.  1333,  f"  71''.) 
Recognoissans  la  grant  loyaulté  que 

nosdicts  bourgois  out  eue  envers  nous,  en 
laquelle  avons  singulière  considerance. 
(146S,  Ord.,  XVI,  434,  var.) 

coxsiDERATEUR,  S.  m.,  celui  qui  exa- 
mine, qui  observe,  observateur,  celui  qui considère  : 

Ce  que  les  sages  consideratettrs  des 
choses  naturelles  et  actions  humaines  ont 
bien  observé...  (Bolsec,  Hist.  de  Calv.,  au 

lect.) 

—  En  t.  d'hist.  rom.  : 

11  se  vouloit  porter  ou  comme  arbitre  ou 
comme  secret  coiis/rferafewr  des  comices. 

(BERSniRE,r.  Liv.,  ms.  Ste-Gea.,  i"  418'.) 

CONSIDEREUR,  S.  Hi.,  cclui  qui  Consi- dère : 

Le  juge  ou  seigneur  disoit  a  celui  serf  : 
Je  ne  te  voel  point  avoir  citoyen,  qui  es  si 

desloyal  et  mauvais  estimeur  ou  conside- 
relir  ile  si  grant  don  comme  est  franeliise. 
(Sym.  de  Hesdix,  Trad.  de  Val.  Max., 
f»  118S  éd.  148S.) 

coN.siEXCE,  -  che,s.  f.,  volonté,  désir  : 

Salemon  si  prist  feme,  dont  soveot   me  ramenbre, 
.nu.  jors  se  flst  morte  en  son  palais  meesme, 
Qne  onqnes  ne  crola  [ne]  pning,  ne  pié,  ne  mem- 

bre; Puis  en  fist  .i.  vasaus  tnnte  sa  consîenche. 
>>  {Elie  de  St  Gitle,  1793,  A.  T.) 

CONSIERRER,  VOir  CONSIRER. 

coNsiETUDE,  voir  Consuetude. 

COXSIEURREE,  VOir  COXSIREE. 

CONSIEl'RREI!,  voir  CONSIRER. 

coNSiEVRAXCE,  conscievronce,  s.  f., 

privation,  abstinence  : 
Nalz  ne  doit  aflebir  son  corporel  substance 

Pour  boire  jusqu'à  yvre,  ne  pour  emplir  sa  pance. 
Mes  par  grant   eonscierrance  et    par    grant  absli- 

(nence 
De  boire  et  de  mengier. 

(,1.  DE  Med.vg,  Test.,  ms.  Corsini,  P  16.">''.> 

—  Faire  consievrance  de,  s'abstenir  ''„•  ; 
Moult  a  longuement  fet  grant  consievrance 
De  niaus  que  je  sent  dire  et  regehir. 

Mes  jes  faz  porce  que  c'est  grant  viltance 
De  conpiaindre  soi  qui  s'en  pnet  souffrir. (Oeoe    de   l\  Couroierie,  Ctians..    Richel.    Sl.H, 

f  ila  v°.) 

CONSIEVRE,  -  sevré,  -  segre,  -  suivre,  - 

smjvre,  -  sivre,  -  surre,  -  xevre,  verbe. 

—  Act.,  suivre  :  ' Le  prince  Buzemond  meut  premier  a 
belle  compaignie  de  gens  a  cheval  et  a 
pied,  et  tautost  après  le  consuijvit  le  conte 
Baudouyn  a  tout  les  siens.  (Les  Passages 
d'ouUré-mer,  f»  44  v»,  éd.  1492.) 

Pour  plus  loing  de  mes  yeuls  te  consinjire. 

(0.  DE  S.  Gel.,  Ep.  d'Or.,  .irs.    5108,  f°  49  r».,) 
Plusieurs  autres  signes  furent  apparans, 

lesquels  bieutost  fttrettt  consuiois  presque 

par  tout  la  terrestre  rondeur  d'une  grande secheresce,  ardeur  et  mortalité.  (Noguier, 
Hist.  Tolos.,  II,  168,  éd.  1356.) 

—  Poursuivre,  donner  la  chasse  : 

Joyeux    de  ce  qu'ils    ne  le    cotisievirent 
pas.(ï"ra7ii"s.  de  France,  p.  24,  Chron.  belg.) 

Iladrubal  fist  chevaucher  son  armée  pour 

consutjvre  les  Romains  1 1   leur  livrer  l'as- sault.  (Orose,  vol.  11,1°  40%  éd.  1491.) 

—  Suivre  comme  modèle,  se  conformer 
à,  imiter,  atteindre  : 
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Pour  cslre  plus  par  exemple  adonnez 
A  consuyvre  les  raenrs  de  lenrs  anceslres. 

(OcT.  BE  S.  Gel.,  Sej.  d'honn.,  f  92  v°.) 
Mais  si  toy  mesme  eusses  vif  entrepris 
De  rédiger  par  escript  nne  vie 
Qui  eust  cslé  a  la  lienne  sorlable. 
Tu  n'eusses  sçeu  enliouver,  lout  compris, 
Oui  ta  valeur  entière  ctisl  cmwujvie  : 
Car  ta  n'eus  onc  au  monde  de  semblable. 

(Amvot,  Vies,  t.  I,  sur  l'image  de  Plutarq.) 
—  Atteindre  ;i  la  course  : 

Et  quant  cil  le  virent  venir, 
Si  l'atpndirent  une  liue. 
Moult  li  est  tart  qu'il  les  consiue. 

(Eleocle  et  Polin.,  P.ichel.  3"S,  F  fi3'.) 
Si  les  eonsievyrenl  n  une  lyeuc  du  pays. 

près  de  Rossico,  ou  ilz  les  assiei-'erent  en 
une  montaisne.  {Wavbix  ,  Anchienn. 

Cliron.  d'En(ilel.,\\,  143,  Soc.  del'H.deFr.) 

Et  ou  cas  qa'il  ûroit  le  contraire  ou  non 
liroit  l'office  que  ou  que  on  le  porra  con- 
scgre  que  ou  le  pende  seins  autre  clanie. 
(1373,  Arch.  Frib.,  i"  Coll.  des  lois,  f»  284.) 

—  Atteindre  en  frappant  : 
Cui  il  cotisuil  tous  est  de  la  mort  fis. 

(Girb.  de  Melz,  p.  481,  Stengel.) 

Qui  il  consiel  de  mort  n'a  nul  garant. 
(Raiïic,  Ogier,  1963,  Barrois.) 

Cui  il  coiisuit  a  cop,  sachiez  an  vérité, 

Se  li  chaut  puis  celui  que  l'an  vande  le  blé. (J.  BoD.,  Sax.,  ccxsw,  Michel.) 

Cui  il  consent  a  cop. 
(Id.,  ib.,  ccLV.) 

Lez  le  costé  le  croc  le  consul. 

(Rat.    d'.ilesck.,    var.    des    v.     G'201-Ci;01,   ap. 

Jonck.,  Guill.  d'Or.,  II,  283.)' 
Li  cos  pase  outre,  et  consienl  .i.  piler. 

(Iluon  de  Bord.,  SlSl,  A.  P.) 

Desus  la  jambe  destro  a  l'anberc  conseil. 
(Gui  de  Bourg.,  2513,  A.  P.) 

Vait  (erir  Cornicas,  qu'il  consivi  avant, 
S'i  l'a  par  mi  tranchié  comme  ce  fnst  .i.  gant. 

(».,  aese.) 
Puis  consuil  Daheri  el  pis  les  le  costé. 

(Chans.  d'Antioche,  m,  v.  98,  P.  Paris.) 
Si  lièrent  et  ocieut  et  abatcnt  et  acraven- 

lent  (|uant  qu'il  consivenl.  {Arlur,   Ricbel. 
337,  f°  63'.) 

Qui  il  consul  en  l'elm  en  son 
Tôt  le  porfent  jusqu'el  menton. 

{Vie  du  pape  Grri/.,  p.  113,  Luzarche.) 

Li  mas  de  la  nef  dou.  roi  a  tout  le  clias- 
liel  consievi  le  clia.=liel  de  la  nef  espa- 

gnole. (Fboiss.,  Chron.,  IV,  324,  Luce,  ms. 
llome.) 

A  la  septiesme  (course)  consiiivit  ledict 
de  Vienne  son  conipaignon,  au  dessous  du 
grand  garde  bras.  (La  iMarche,  Mém.,  I, 
9,  Micliaud.) 

—  Consievre  d  la  terre,  renverser  à  terre  : 

Jlais  connue  il  se  conmeuça  a  appuier 
a  sa  large  et  a  son  espee  pour  soy  relever 
.Manlius  luy  courut  sus  et  vint  a  liiy  par  si 

grant  yre  qu'il  luy  perça  tout  oullre  tous les  costez  et  le  consul  a  la  terre.  (Prem. 

vol.  des  (jrans  dec.  de  Tit.  Liv.,!'  128»,  éd. 
1330.) 

—  Poursuivre,  se  proposer,  avoir  en 
vue,  poursuivre  de  ses  désirs  : 
Celle  mort  donc  qui  faict  ainsi  revivre 
Apres  mourir  pour  resololion, 
?i*est  qu'un  dormir  que  chascun  doit  eonsuitre. 
(Cl.  Mar.,    Cantiq.,  Mort  du  juste  et  du  pcch., 

éd.  1731.)  I 

—  Arriver  ii  une  possession,  gagner, 

conquérir,  obtenir  : 
Por  un  cheval  comnre  et  conquester. 

{Les  loi.,  ras.  Montp.,  l"  19d\) 

Si  vos  ne  poez  ancor  consevre  la  perfec- 
tion ke  vos  desirez.  (S.  Bern.,  Serm.  fr., 

Richel.  nouv.  acq.  342,  p.  93.) 

Ne  consevrunt  jai  lo  règne  de  Deu.  {Li 
Epistle  saint  Bernard  a  Monl  Deu,  ms.  Ver- 

dun 72,  f"  31  v°.) 
Postulations  est  por  consevre  aucunes 

j    temporels  choses.  (76.,  f'88  r°.) E  ke  nus  dcservium  consivre  reniissiun. 
I  (Or.  a  prêter  termes,  Lib.  Psalm.,  p.  2o9, Michel.) 

Par  quoi  en  cest  pais  est  vostre  gent  venue  ! 
Tant  l'avez  par  vos  armes  richement  maintenue 
Qu'afinee  Vavez  et  la  pais  eon^eue. 
(.\i:difroy  le  B.\starp,  Belc  Idoine,  P.  Paris, 

liomancero,  p.  12.) 

Ne  bee  pas  a  ciaus  raiembre 
Qu'il  peut  ataindre  ne  consurn. 

(L'Escou;Jle,  Ars.  3319,  f°  M  r°.) 
Consuirre  nostre  porfît.  (1269,  Arch.  JJ 

192,  pièce  49.) 

—  Atteindre,  arriver  à,  venir  à  : 
Pour  consuyvre  la  fin  de  mon  propos. 

(Oct.  de  s.  Gel.,  Sej.  d'honn.,  f°  87  v».) 

—  Suivre  les  idées  de  quelqu'un, le  com- 

prendre : 
Cens  qui  le  peuvent  consuivre  et  en- 

tendre. (AiiYOT,  CEuv.  met.,  III,  164,  éd. 1819.) 

—  Accomplir  : 

Maintenant  se  mit  a  l'errer, ÎSe  fui  mie  trop  esgarez 
De  consurre  sa  pénitence. 

Qu'en  Deu  ot  toute  sa  fiance. 

(Vie  des  Pères,  Ars.  3641,  f"  40''.) 
—  Découvrir,  prouver  : 

Li  larechins  icrt  tos  trouves 
Et  consens  et  esprouves. 
{De  S.  Daniel,  Richel.  2039,  (°  19  r°.) 

—  Neutr.,  atteindre,  au  sens  mor.  : 

Li  sistes  (commandement)  qu'il  no  con- siuce  a  negune  détection  de  luxure.  (Les  x 

command.,  Richel.  423,  f"  142'.) 
K'en  ce  chemin  le  voel  ponrsivre, 
Et  non  mie  pour  lui  eonsiire. 

(J.  DE  Co.NDÉ,  Dit  du  Magnif.,  Tobler.) 

—  Suivre,  venir  après;  échoir  par  suc- 
cession : 

Warins  d'Aubin!  et  pris  ban  sus  tel  hi^ 
ritage  cum  lui  et  venu  consuiant  de  part  sa 
sororge  .Marerite.  (1220,  Coll.  van  der  Stra- 
ten-Ponthos,  oliin  Emery.) 

.V.  j  ornai   ke  li  sont  venu!  consnant  de    j 
pair  son  peire  et  sa  meire.  (1222,  Cart.  de 
S.  Sauv.  de  Metz,  Richel.  I.  10029,  1»  47  r».)    1 

Prant  ban  sor  la  maison  et  sor  tôt  l'eri-    ' 
tage  Simon  son   frère  ke  li   est   venu  con-    | 
suant  de  part  père  et  de  part  mère.  (1241, 
Lande  tréfond,  Bibl.  Metz.) 

En  la  maison,  en  saunerie  et  en  la  vigne 
en  Colonbel  ke  li  vint  consuant  de  par  Wi- 
cliart  son  père.  (/&.) 

L'eritege...  qui  estoit  eschcus  et  venus 
coHxevans  as  .ii.  enfans  dezour  dis  de  part 
dame  Contasse  tour  meire.  (1326,  Jugem., 

■yirey,  Lorr.,  cab.  de  Jl.  de  I.abry  ) 

L'eritege  que  li  est  ancheus  et  venus 
con.veuant  de  part  Marguerite  sa  meire. 
(Comm.  XIV'  s.,  Charte  messine,  KicheL 
8708,  ap.  Aug.  Prost.  Etude  sur  le  régime 
ancien  de  la  propriété,  p.  218.) 

Qui  ont  plussours  cences  et  heritaiges  a 
partir,  que  lour  sont  escheuz  et  venus 
conxeuvanl  pour  hoirs.  (1401,  Hist.  de  îletz, 
IV,  521.) 

coxsiGAXCE,  consiguance,  coin.,  conse- 

gance,  consivance,  -  ence,  s.  f.,  consé- 

quence, suite  : 
L'escheete  do  fiz  doit  venir  au  père,  se 

li  fiz  n'a  cnfanz,  et  do  fiz  a  l'eol  et  au  be- seol,  et  issint  en  conseqance,  giuque  au 
sept  beseaul.  (Liv.  de  jost.  et  de  vlet,  xii, 

6,  Rapelli.) 

Efclicete  qui  vient  de  père  au  fiz,  c'est  li 
premiers,  et  est  li  plus  près  a  avoir  le  que 
nus  de  la  tignie.  Et  enpres  li  fiz  do  fiz, 
c'est  11  nevoz  ;  et  enpres  li  soz  nevoz  ;  et 
enpres  li  fiz  au  soz  nevoz.  et  issint  en  coin- 
siguance  jusques  a  sept  degré.  (Ib.) 

Oncles  rachate  le  ban  de  ses  nevoz,  et 

des  coisins  l'un  vers  l'autre,  el  issi  en  con- 
sivance. (Tb.)  Impr.,  coissinance. 

Et  issint  en  consivence.  (Ib.,  xii,  6,  §  30.) 

Impr.,  consinence. 
Et  issit  en  consivance,  par  toz  les  ma- 

riages. (Ib.,  XII,  21,  I  4.) 
Et  issint  en  consiguance.  (Ib.,  2i,  §  11.) 

coxsir.xAcioN,  s.  f.,  signe,  marque  : 
Ceste  inonction  fu  ordenee  par  le  pape 

Sevestre,  et  soloient  estre  toutes  .ii.  réser- 
vées a  l'evesque,  mais  quant  l'église 

augmenta,  afin  que  la  devocion  des  gens 
ne  perist  la  consignacion  du  cresme  fu  or- 

denee estre  faite  par  les  prestres.  (J.  GotJ- 

LAIN,  Ration.,  Richel.  437,  f»  41».) 
coNsiGXACLE,  S.  m..  Signe,  marque  : 
Tant  comme  on  est  en  estât  de  la  vieille 

loy  on  est  forclus  de  salvacion,  mais  toutes 

foiz  doit  on  prier  pourtelz  afin  qu'ilz  soyent 
sauvez,  et  pour  ce  les  consignacles  se  font 
touz  a  manière  de  croix  du  cresme  ou  signe 

de  celui  par  quoy  nous  sommes  touz  ra- 
chetez. Et  pource  que  ces  consignacions 

se  doivent  faire  du  poncier,  il  est  eu  cspe- 
cial  a  ce  consacré.  (J.  Goclain,  Ration., 

Richel.  437,  f"  324  v.) 

consignatoiue,  s.  m.,  exposé,  résu- 
mé : 

Quant  Herode  trova  le  testament  et  les 
comptes  et  raisons,  avecques  le  nombre  et 
la  somme  des  parties  des  trésors  de  He- 

rode, et  le  consignatoire  que  Ptholomé  avoit 
apporté  de  Judée,  il  commença  de  penser 
quelle  considération  et  raison  requeroit  sur 
ce  fait  a  ordonner.  (Ancienn.  des  Juifs,  Ars. 

5083,  l"  72».) 

CONSIGNER,  V.  a.,  revêtir  d'un  sceau, 
marquer  d'un  signe,  signer  : 
Lequel  mantel  me  sires  sains  François 

récent  eu  grant  gré,  et  d'une  piere  de  ci- 
ment ke  il  "trouva  a  terre  le  consigna  de  sa 

propre  main  a  manière  de  crois  en  faisant 
et  fourmant  un  vestement  a  manière 

d'oume  crucefié  et  d'un  povre  a  moitié  nu. 

(Vie  de  S.  Franc.  d'Ass.,  Maz.  1331,  f  8=.) 
La  quele  des  les  berciaus  tu  consignas  do 

lavement  satvable.  {Vie  Ste  Consorce,  Ri- 

chel. 818,  f"  303  v».) 
Pource  que  Jhcsucrist  nous  signa  de 

son  sanc  et  racheta,  l'anemi  extermineur 
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n'oseroit  toucbier  aucim  qui  en  fust  consi- 
gné. (J.  GouLAiN,  Ration.,  Uicliel.  437, 

f»  327  r».) 

Nous  vous  avons  consignez  du  saint 

baptesme.  (Id.,  ib.,  î'  345  v».) 

—  Délimiter  par  une  marque,  par  une 
borne  : 

Hors  des  boones  qui  encloent  et  consi- 
gnent nostre  dit  terroir  de  Fresnieres. 

(1345,  Arcli.  L  762,  pièce  20.) 

Plusieurs  autres  boones  ont  esté  assises 
en  nostre  dicte  coulture  pour  consigner  et 
limiter  ladicte  voie  selonc  la  liaie  et  le 

fossé  qui  divisent  les  terroirs  de  Villebos- 
tain  et  de  Fresnieres.  {Ib.) 

coNsiLiATEUB,  s.  m..  Conseiller  : 

Geste  matière  est  exposée  au  eonsitia- 
teur  des  questions  medecinauls.  (EvR.^HT 

DE  CoNTY,  Probl.  d'Arist.,  Richel.  210, 
1°  252».J 

Si  ne  deffault  pas  fraudulateur,  mais 
droit  consiliateur.  (V.  Ferget,  le  Mirouer 

de  la  vie  humaine,  1°  67  i",  éd.  1482.) 

Et  comme  dit  le  consiliateur,  entre  les 
sauvaiges  (faisans)  les  meilleurs  sont 
ceuLx  qui  sont  de  bonne  grandeur  et  de 
bonne  grosseur  fors  sans  maladie.  (Régime 

de  santé,  f°  34  v°,  Robinet.) 

CONSILIATIF,  adj.,  qui  regarde  le  con- 

seil, qui  peut  conseiller,  ou  qui  a  besoin 

d'écouter  le  conseil  : 

A  la  (prudence)  consiliative  ou  a  bien 
conseiller  il  convient  querre  et  trouver 

moiens  par  quoy  l'en  peut  attendre  a  la  tin 
que  l'en  entent.  (Oresme,  Elh.,  f"  l&,  éd. 1488.) 

Nullement  le  serf  n'a  la  vertu  consiliative, 
et  la  femme  a  ceste  vertu  mais  elle  est 

feble.  (ID.,  Politiq.,  f°  28%  éd.  1489.) 

Nous  disons  celluy  estre  citoyen  d'aucune 

cité  qui  a  porte  de 'communiquer  en  priu- cey  consiliatif  ou  judicatif  eu  la  cité.  (1d., 

ib.,  {"  69'.) 

L'eufant  n'a  pas  encore  partait  usage  de 
raison  et  a  eu  peu  d'expériences,  et  pour 
se  est  son  conseil  imparfait  et  sa  prudence 

consiliative.  (Id.,  ib.,  f°  28".) 

Si  que,  ou  est  nature  consiliative,  propre- 
ment est  prudence.  (Crist.  de  Piz.,  Charles 

V,  3°  p.,  cb.  66,  Micbaud.) 

Ainssi  toute  poissance  consiliative  est 
prudence.  (Id.,  ib.) 

Mais  os  bommes  celle  est  dicte  prudence, 

laquelle  est  proprement  consiliative  de  rai- 
son. (iD.,  ib.) 

CONSILLABLE,  VOir  COXSEILLABLE. 

coNsiLLONS,  (A),  loc.  adv.,  à  part  soi, 
tout  bas  : 

Au  cavet  de  le  bière  se  met  a  j  eaellons, 
Et  regrelle  Aliiandre  ne  mie  a  consillons. 

(Roum.  d'.llix.,  t"  83',    MichelaDt.) 

CONSING,  voir  GONSEING. 

CONSIR,  voir  CONSIUE  2. 

1.  coNSiRE,  -  yre,  s.  (.,  consolide,  pas- 
quette,   grande  consoude  : 

Ainsi  la  buglosse  et  la  consyre  on  void 

porter  bien  soi'fent  des  fleurs  blancbes.  (J. 
G.  l'.,  Occult.  merv.  de  nat,  p.  164,  éd. 
1S67.) 

Sympbytum ,  inula  rustica.  Consire , 

oreille  d'asne.  It.  Consolida  maggiore.  Esp. 

Suelda   vel  consuelda    major.    (Jun.,  jVû- 
mencl.,  p.  105,  éd.  1577.) 

Consires,  ou  grande  consoulde,  est  plante 

de  terroir  bumide.  (0.  de  Serr.,  Th.  d'a- 
gr.,  VI,  15,  éd.  1605.) 

2.  CONSIRE,  -  cire,  consir,  s.  m.,  pensée, 
réflexion  : 

De  li  suDt  tout  ini  cousin' 
Ne  (le  riea  al 
A  la  bêle  en  cni  se  mire 
Mon  CUIT  loial. 

(Mûrisses  de  Cbeon,  Chans.,  Trébulien.) 

Mes  ne  voi  cornent  puisse  avoir 
Chose  qui  me  puist  resbamlir. 
Tant  ai  fait  en  travaus  consir 

De  s'amor  qui  me  fait  doloir. 

Si  li  proie  qu'ele  en  nonchaloir 
>'e  mêle,  par  merci  tenir. 
Celui  qui  est  en  son  plaisir. 

(Mathieu  de  G.i.nd,  ap.  Dinaux,  Trouvères  du 
Tournaisis,  p.  30G.) 

Lons  consirs  doble  la  desevrance. 
(Hue.  DE  Brezi,  Poês.  ms.  ar.  1300,  III,  908,  Ars.) 

Mes  giendres  et  mes  Ions  consirs, 
Mes  plors,  mes  larmes,  mes  sospirs. 

{Parluii.,  iTi'J.  Crapelet.) 

—  Projet,  dessein,  complot  : 
Pois  Des  fu  mis  en  croiz  e  prist  martire, 
rSe  fu  mais  par  un  home  tant  grief  coiicire, 
Assez  graignor  pechic  que  ne  sai  dire. 

Si  qu'on  nel  puet  conter  ne  clerc  escrire. 
(Gcr.  de  Ross.,  p.  289,  Michel.) 

co.NSiuEE,  consirree,conseuree,consieur- 
ree,  consierree,  s.  f.,  privation,  abstinence: 

Que  querriez  en  iceste  contrée. 
Ou  vous  avez  tante  poine  endurée. 
Tant  fein,  tant  soif  et  tante  consirree  f 

(Bat.  d'Aleschans,  ii-16,  Jonck,,   Gidll.   d'Or.) 
Fis  Auberi,  cora  longue  consirree  .' 

(.iuberi,  Uichel.  859,  P  3^  et  Uichel.  860. 

F  13.J'.) Au  chemin  se  mist  demanois, 

Lonc  tens  erra  par  ses  jornees 
Ou  il  Dst  de  granz  cunsierrees 

Qu'en  nule  vile  nul  délit 
ES'ol  de  viande  ne  de  lit. 
Por  sa  char  mestir  et  fouler. 

(Vie  des  Pères,  Uichel.  23111,  P  -i3''.) 
Charl(es)  en  souffri  puis  mainte  dore  journée, 
Mainl[e]  faim,  mainte  soif,  [et]  mainte  conseuree. 

{Deslr.  de  Rome,  31,  Krœber.) 

Ou  il  fist  de  granz  consirrees. 

(Du  Prévost  d'.iquilée,  Méon,  Nouv.  Rec,  II,  190.) 
Mais  par  mon  los  la  consiree 
En  feres,  tant  que  soit  passée 
La  Passion  Nostre  Signeur. 

(Phil.  de  Rémi,  Manekine,  66i3,  Bordier,  p.  '210.) 
Impr.,  consirece. 

Les  diolz  d'amours  et  les  souspirs. 
Les  consieiirrees,  les  désirs 
Ne  le  tourment  u  ont  esté 

Ne  diroie  en  .i.  jour  d'esté. 
(Gaut.  d'Arr.,  Eracl.,  ms.  Turin,  f  13".) 

Des  paines  qu'a  souffert  et  des  granz  consirrees  ? 
(Gaut.  dWupais,  p.  31,  Michel.) 

Miex  aim  sofrir  ma  dolors, 
Vivre,  et  alendre,  et  languir  ; 

Qu'ele  me  puet  bien  merir 
Mes  maus  et  ma  consiree. 

(Thibault  IV,  Chans.,  p.  23,  Tarhé.) 

—  Faire  consiree,   désirer,   recbercber, 

poursuivre  : 
N'est  mervelle  s'il  est  pensis 
Qui  voit  dame  tant  désirée. 

Dont  a  l'ail  si  graul  consiree. 
(l'arton.,  7-112,  Crapelet.) 

Dont  a  fait  si  grant  consirree. 

(li..  Uichel.  19152,  f  151'.) 
Qu'on  doit  de  boen  avoir 

Eslre  en  atentc  et  faire  consirree. 

Par  (|uoi  l'en  puisse  aucune  fois  l'avoir. 
(Thibault  IV,  Chans.,  p.  40,  Tarbé.) 

—  Action  d'obtenir  ? 

Ke  trop  seroit  cier  achatee 
De  telle  amer  la  consiree. 

(Jacq.  d'Amiens,  Rem.  d'am.,  ms.  Dresde,  33i, 

Kdrting.) 

1.  coNsiRER,  consirrer,  verbe. 

—  Act.,  considérer,  observer,  penser  : 

Enz  en  sou  quor  pense  e  consire 
S'en  France  l'en  conduit  e  maine 
l^ncor  serrent  Normant  en  paiiie. 

(Be.\-.,  Ducs  de  Narm.,  H,  16673,  Michel.) 

Les  autres  (abeilles)  consireitt  le  muement 
don  tens  et  les  aleures  des  nues.  (Brun. 

Lat.,  Très.,  p.  208,  Gbabaille.) 
En  la  forme  dou  cheval  doit  ou  consirer 

que  sa  cbar  et  ses  cuirs  soient  fort  et  dur et  soude.  (Id,,  ib.,  p.  240.) 

Poice  que  nos  cuidons  consirer  toutes 
buinaiues  choses  par  guise  de  pbilosopbie, 
si  métrons  tout  avant  les  diz  des  anciens 
sages.  (Id.,  ib.,  p.  333.) 

Li  plus  noblis  governemens  qui  soit 

en  la  vie  de  l'ome,  ot  a  moins  de  poine  et 

de  travail,  est  cil  que  l'on  consire  de  main- tenir soi  et  sa  maisnie  et  ses  amis.  (Id., 

ib.) 

—  Neutr.,  réfléchir  : 

Je  ne  croiray  ja  que  il  soit  homme  quel- 

conque, puis  que  il  ait  le  sentemeut  de  con- 
sirer a  ung  des  horribles  cas  des  dessus 

ditz,  qui  ne  doive  de  loing  pourveoir  a  soy 

aftiu  ([u'il  ne  tresbuebe  par  fortune.  (Boc- 
CACE,  Nobles  malh.,  liv.  IV,  Prol.,  f»  81  r", 
éd.  1515.) 

—  Consirer  de,  penser  à,  rappeler  le  sou- 
venir de  : 

Tel  déduit  a  eu  consirer 

De  la  riea  c'en  puet  plus  amer. 
(Parlon.,  4211,  Crapelet.) 

Por  ce  se  met  en  consirrer 
De  son  estre  trop  demander. 

(II/.,  Richel.   1U1j2,  F  13i=.) 
S'uus  rois  vous  avoit  a  espouse, 
Toute  la  terre  fust  en  pais. 

Les  povres  gens  eu  ont  le  fais 
Et  vous  eu  consires  mult  bien 

Si  ne  vous  est  du  pi.'kié  rien. 
Ullancand.,  1282,  Michelant.) 

—  Inlin.  pris  subst.,  réflexion,  pensée  : 

.Ne  pot  estre  altre,  metent  Tel  consiirer. 

(.\le.vis,  st.  3i\  xi'^  s.,  G.  Paris.) 

Il  les  esguardet,  si  l'met  el  consirrer. 

(;*.,  st.  49^.) 2.|C0NsiRER,  -  eir,  consirrer,  consierrer, 
coaserrer,  consieurer,  consiurrer,  verbe. 

—  Réfl.,  se  priver,  s'abstenir,  se  passer, 

se  séparer,  s'éloigner  : 

.X.  foiz  le  bese,  ne  s'en  pot  consieurer. 

(Les  Loh.,  Vat.  Urb.  373,  f»  13».) 

Talens  li  prent  que  il  s'en  aille. Car  moult  a  fait  grant  demoree 
De  veoir  la  plus  désirée 
Conques  nus  peust  désirer  ; 
Ne  s'en  vorra  plus  consirrer. 

(CuREsr.,  Cli'/el,  Uichel.  373,  t"  277\) 
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Sire,  ce  disl  Auloines,  ne  m'en  puis  consirer, 
Madame  m'a  nori  doucement  el  soé. 

(Parisc  2816,  A.  P.) 

Voelle  00  non,  s'en  consierra. 
(Flaire  el  Blance/lor,  1°  vers.,  UIG,  du  Méiil  ) 

Et  or  l'en  vuelt  o  soi  mener, 

Qnar  il  ne  s'en  puet  consirrer. 

(II,..  Richel.  191b-2,  f  lOl''.) 
Je  l'aime  tant,  si  me  puist  Dii  salver, 
One  de  son  cors  ne  me  puist  consirer. 

{Iliton  (te  Bord.,  6751,  A.  P.) 

Je  ne  sal  en  quel  sens  ge  de  tous  me  coiisir. 

tiijed'Arign.,  3097,  A.  P.) 
Bêle,  ce  que  je  me  consiiirre 

De  TDS  m'a  fait  maleurlcs. 

{L-Eseou/jle.  Ars.  3319,  f»  4-i  r°.) 
iVe  savez  besle  porpenscr 

Mies  ne  s'en  puisse  consienrer. 
(Reiiart,  S8,  Méon.) 

Bien  dévoient  avoir  envie 

Des  biens  que  devant  eus  veoient 
Dont  il  por  Deu  se  consirroienl. 

(Vif  des  Pires,  Ars.  3641,  f  9».) 

Lors  li  a  dit.  ne  s'en  pot  consirrer. 
(Enf.  Ogicr,  38S4,  Scheler.) 

Devant  Jlarcadigas  alcrent 
Tont  en  ploraut  le  saluèrent 

Car  ne  s'en  poreat  consirrer. 

(Adeset.  Cleom.,  Ars.  3112,  f°  24=.) 

N'onqes  plus  n'en  vot  marier, 
Quar  ne  s'en  pooit  consirer. 

(MOLSK.,  Cliron.,  2S88,  ReiCT.) 

Tout  a  mes  cuers  quanqu'il  désire, 
De  nule  riens  ne  s'en  consire. 

(Renart,  Snppl.,  p.  117,  Chabaille.) 

De  lui  veoir  a  désirer 

Pie  s'en  puet  longes  consirer. 
(Parlon.,  1897,  Crapelet.) 

Gardez  vous  en  toutes  manières  que  na- 
ture se  puet  soufrir  et  conscrrer  de  Dame 

dieu  courecier.  (S.  Graal,  ms.  Tours  913, 
f°  41''.) 

L'eu  retient  le  délit  de  luxure  a  moult 

grant,  il  n'est  nus  qui  eu  peust  tant  fere 

comme  consierrer  s'en  {Chastoiem.  d'un 

père,  ms.  Soiss.  210,  f°  3".) 

Mes  Meleagant  ne  se  puet  consirer  de 

Lancelot  regarder.  {Artur,  ms.  Grenoble 

378,  r»  20".) 
La  roine  ne  se  puet  de  moi  consirer.  (/(;., 

f  1=.) 

....  Dame,  a  ceste  fois 
Ne  prendercs  mie  la  crois 
Car  je  me  sens  faible  et  trop  tendre, 

Par  quoy  je  u'os  tel  fais  eraprendre, 
Ne  je  ne  puis  paine  endurer  ; 
Si  nous  en  convient  consirrr. 

(Couci,  7U64,  Crapelet.) 

Lasse  !  conment  me  consirraij 

D'à  vous  parler  et  de  veir, 
lit  de  vous  nouvelles  oir  ? 

(;j.,  7089.) 

Je  ne  moi  puis  de  ferae  eonsireir. 
J>oimcmor.  en  quai.,  ms.  Gif.,  Canon,  mise.  74, 

f°  60  V».) 

Se  des  malveis  desiers  nos  volions  eonsireir. 

(Ib.,  S"  28  1°.) 
Chou  dont  me  convient  consicurrer 
Ne  vous  en  deigno  caloir. 

(Maist.  VuiLL.,  Chans..  Vat.  Chr.  1490,  f»  31  ï».) 

Ire  d'amours  et  dûutanche 
De  ma  joie  recouvrer 

Et  dcfautc  d'esperanche 
Fait  mon  chant  renouveler. 
Se  me  convient  consieiirrer 
Des  biens  que  seul  savourer 

CON 

Dont  m'a  ele  fait  semblanche 
Pour  ma  grevanche. 

(I.,.,  a.,  f"  37  r°.) D'euh  dommaiîier  et  nuire  point  ne  se  consiroit. 

(Gir.  de  Ross.,  2735,  Mignard.) 

Jamais  de  si  grant  deul  ne  puis  que  me  consirre. 

(Ib.,  -1890.) 

-  Neutr.,  dans  le  même  sens  : 

Haut  tondu  sont  et  si  consirent 
D'asses  de  cose  k'il  désirent. 

(MousK.,  Citron.,  5300,  Reiff.) 

Autrui  que  voz  volJra  s'araor  donner 
Quant  de  la  voslre  la  convient  consirrer. 

(Gaijdon,  8S32,  A.  P.) 
Je  ne  sai  clerc,  ne  lai,  ne  prestre, 

Qui  de  famé  puist  consirrer. 

(Le  Bien  des  Faines,  Jub.,  Jongleurs  et  Tronrrres, 

p.  84.) 
Si  m'en  convient  languir  et  consirer. 

(RoBEBS  DE  K.isTEL,  Clions.,  Romv.,  p.  272.) 

Biaoz  sire  Diex,  grief  m'est  a  consirrer 
Del  grant  soûlas  et  de  la  compaignie, 
Et  des  douz  maus  dont  seul  a  moi  parler 

Celé  ki  m'erl  dame,  compaigue,  amie. 

(Couci,  7389,  Crapelet.) 
—  Jeûner  : 

Donc  entra  la  en  la  quarantaine 

Ou  Sathan  et  travail  et  painne 

Qui  moult  se  merveiUoit  de  lui 
Comment  il  ouvroit  et  par  qui. 

Quant  il  ot  ainsi  conseurré 
Si  li  prist  fain,  c'avons  trouvé.  ^ 

(Geff.,  vu  est.  du  monde,  Richel.  1526,  f"  99  .)
 

—  Se  consirer  de,  se  contenter  de  : 

Poi  en  mauja  a  l'eure  del  souper, 

A  tout  le  mains  qu'il  s'en  pot  consirer. 
{Alexis.  89-2,  Richel.  12471,  G.  Pans.) 

—  Int.  pris  subst.,  privation  : 

Meson  fu,  or  est  mesonete  ; 
Consirrcrs  en  fu  charpentiers. 

(RoiEB.,  la  Voie  de  Paradis,  827,  Jubiual.; 

coNsmos,  consirros,  adj.,  soucieux  : 

Li  roussignoles  avrillous, 
Cointes  et  jolis. 

Fait  cuers  anientis 
Araouros  et  joios 
En  cascuu  pais, 

Mais  les  lins  amans  consirros 
Ferme  et  estroit  pris 

N'esjoit  beaus  mais  ne  chant  dons. 
(ViLL.iiVi.MERS,  Poés.  ms.  av.  1300,  11,819,  Ars.) 

CONSISTER,  verbe. 

—  Neutr.,  subsister,  exister  : 

Si  elle  (lalena)  preut  occasion  de  soy  as- sembler en  bataille  et  contemption  elle  si 

coutieut  et  consiste  constamment.  {Jard.  de 

santé,  II,  62,  impr.  La  Minerve.) 

11  circuoyt  ses  batailles  et  les  faisoit  con- 
sister tous  ensemble.  (Q.  Ctirse,  l,  29,  éd. loSi.) 

Nous  no  pourrions  donc  persister,  smon 

que  nous  eussions  la  promesse  de  Dieu 

comme  toute  accomplie,  c'est  qu'en  la  fin
 

nos  ennemis  ne  consisteront  point  devant 

nostre  face.  iCalv.,  Serm.  s.  le  DeiUer., 

p.  323»,  éd.  1567.) 

Sans  ce  soulagement  elle  (l'armée)  n
'eus! 

peu  consister.  (La  Node,  Mém.,  ch.  xvi. 

—  Act.,  rendre  consistant  : 

Sache  que  j'ay  toutes  puissances 
De  subslanter  toutes  essences. 

Et  les  essences  consister 
En  matière  et  forme  eiciter. 

(Jeu.  ueMeu.nc,  Remonslr.  de  Nat-,  401,  Meon.
) 

CON 

—  Consistant,   part,   prés.,   qui   assiste 

avec  d'autres  : 

Le  second  dimencbe  de  juiugfu  l'evesque 
de  Paris  revestu  de  aournemeus  pontificaux 

et  avecques  luy  d'autres  evesques  consis- 
tons. (Grand.  Chron.  de  Fr.,  Istoire  du  roy 

Phel.  de  'Val.,  vu,  1>.  Paris.) 

CONSIVANCE,   voir  COXSIGANCE. 

CON'SIVRE,  voir   CONSIEVRE. 

coxsoBRiN,  S.  m.,  cousin  germain  : 

C'est  un  autre  Transmunde  qui  lui  estoit 
consobrin  fil  de  lo  frère  carnal  de  lo  père. 
(Ai.\iÉ,  Yst.  de  li  Norm.,  vu,  31,  Champ.) 

Le  roy  de  Fratrisie,  germain  consobrin 
du  roy  Ulixes.  (Fossetier,  Chron.  Marg., 

ms.  Brux.  lOolO,  f  227  r».) 

Son  consobrin  c'est  a  dire  cousin  ger- 
main. (J.  BoncHET,  Ann.  d'Aquit.,  ï"  52  v°, 

éd.  1537.) 

coNsoDER,  V.  a., ressouder,  rejoindre  : 

Mirre  a  consoder  les  membres  de  l'en- 
fant.  (J.   GouLAiN,    Ration.,  Richel.    437, 

coxsoLABLE,  adj.,  qui  a  la  vertu  de 

consoler,  consolant  : 

Responce  consolable.  (D'Auton,  Chron., 
Richel.  5081,  i"  61  v».) 

Consolable  appartient  à  la  langue  mo- 

derne, au  sens  passif,  qui  peut  être  con- 
solé. 

CONSOLABLEMENT,  adv.,  avec  conso- lation : 

Car  par  luy  (ce  sacrement)  en  grâce  et 
toutes  vertuz  vostre  ame  se  baignera  et 
consolablcment  se  reposera.  (Crainte  amour, 
et  beatit.,  ms.  Ars.,  1»  51  v.) 

Par  les  exemples  des  perilz  et  fortunes 
d'autrui  homme  et  femme  plus  consolablc- 

ment et  pacieutement  y  prennent  leur 
exemple  et  correction.  (Trajet,  de  Salem., 

ms.  Genève  163,  f»  116  r°.) 

CONSUL ATiF,  adj.,  consolant  : 

Royne  du  hault  firmament, 
Trésor  de  bien  consolalif. 

(Mir.  de  N.-D..  II,  264,  A.  T.) 
La  vois  nous  seroit  moult  joyeuse, 

Doulce,  plaisant  et  savoureuse. 
Et  de  nos  maulz  consolative. 

(Gbeba.n,  Uisl.  de  la  pass.,  2067,  G.  Paris.) 

CONSOLEMENT,  -  ollemcnt,  -  olament, 

s.  111.,  soulagement,  adoucissement  que 

l'on  apporte  au  chagrin,  à  l'aflllction  de 

quelqu'un  : 
L'anima  n'auvra  consolamenl. 

(Vie  de  S.  Lég.,  ms.  Clerm.,  st.  29.) 

L'aneme  eut  avrat  consolemenl. 
(Lecture  de  51.  G.  Paris.) 

Et  nnllement 

Ne  me  donnes  consollement. 

(Therence  en  franc..,  f°  223'',  Vcrard.) summation. 

!.. 

CO.NSOMMATION, 

terme  de  droit  : 

Les  dites  religieuses  demouranz  en  se- 
siue  et  en  possession  sauz  nul  empesche- 
ment  du  devant  dit  hahergemeut  et  des 

appartenances  jusques  a  la  consummation 
valu  et  déclaration  don  dit  tiers.  (1328, 

Fontevr.,  anc.  lit.,  Arch.  Maine-et-Loire.) 
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coNSOMMEMENT,  -  ummemeiit,  -  urne- 
ment,  s.  m.,  achèvement,  consommation, 
fln: 

11  tant  a  la  fin  de  toz  consummernanz.  (Li 
Epistle  saint  Bernard  a  "'  tDeii,  ms.  Ver- 

dun 72,  f"  43  V".) 
La  fln  vi  del  consumemml , 
Car  moult  as  large  mandement. 

(Lib.  Psalm.,  cxviii,  p.  3-43,  Michel.) 

Sainte  Katherine  li  respondi  :  Ma  teste 
est  en  leu  de  consûimnement,  et  pour  mort 

Irespassable  atent  je  nessance  de  vie  par- 
durable.  {Vies  et  mari,  des  teneur,  virijes, 

Maz.  568,  f"  aSÛ''.) 
Car  tont  ai  couciet  en  la  mine 
Le  consumeineut  de  ceste  œuvre. 

(B.  DE  CoNDÉ,  li  Prisons  d'Amour,  2122,  Scheler.) 

CONSOMMEOR,  consumcur,  s.  m.-,  celui 

qui  accomplit,  qui  achève  : 

Regardanz  le  feseor  de  foi  et  Jhesum  con- 
somnieor  qui  soustint  la  mort  de  la  croix. 

(Bible,  Maz.  684,  f"  340^.) 

—  Qui  consomme,  qui  détruit  : 

C'est  ung  devoureur  et  consumeur  a  oul- 
trage  de  viandes.  {De  vila  Cliristi,  Richel. 
181,  f»  106=.) 

Telz  gens  sont  appeliez  consumeurs  ou 
degasteurs  de  biens.  (Gilles,  Gouv.  des 
Princes,  Ars.  5062,  1°  41  v».) 

CONSOMPTION,  s.  t..  Consommation  : 

Pour  la  despense,  la  consomption  faite 
par  eux,  par  leurs  chevaux  ou  bestiaux. 

{Coût.  d'Ypre,  Nouv.  Coût,  gén.,  I,  898.) 

CONSONAMMENT,  adv.,  harmonieuse- 

ment, avec  beaucoup  d'ordre  et  de  symé- 
trie : 

L'hostellerie  supernelle  est  fort  conso- 
namment  ordonnée.  (La  Bod.,  Harmon,, 
p.  813.) 

CONSONANCE,  -  anche,  consen.,  s.  f., 
bruit,  tumulte  : 

El  palais  a  Bâillon  fu  grans  li  consenance 

Del  chevalier  au  cisne  vos  conterai  l'esrance, 
La  dame  se  leva  qui  de  plorer  ne  tance, 
Desor  toz  en  a  duel  et  fort  ire  et  pesance. 

(Enf.  Coll.,  Richel.  12558,  f  44^.) 
   Consonanchc. 

{Chcv.  au  cygne,  I,  6787,  Hippcan.) 

coNsoxANciE,  -  onuancic,  -  onantie, 

s.  f.,  accord,  harmonie,  concordance  : 

Et  illecques  fut  mis  ung  exemple  a  propos 
de  consonancie  ou  armonie  des  sons  et  des 

voix  a  musicque.  (Oresme,  Politiq.,  t"  146", 
éd.  1489.) 

Concorde  et  consonancie  de  pluseurs 
sons  ensemble.  (1d.,  ib.,  ms.  Avranches, 
f»  iC.) 

—  Consonnance,  rimes  consonnantes: 
Moult  aureît  longes  a  penser 
Qui  en  roraanz  oust  controver 
E  trover  en  con^onantie 
Ses  granz  miracles  et  sa  vie. 

(Wace,  St  NichoL,  1524,  Delius.) 

Rimez  est  en  consonnancie. 

(GuiLL.,  Bcsl.  dw;  17,  Hippeau.) 

Le  mesme  moine  (Otfrid)  translata  partie 
des  Evangiles  en  consonaniie   et  léonine. 
(Fauchet,  Orig.  de  la  lang.  et  pocs.  franc, 

liv.  I,  ch.  7,  éd.  1581.)  '       -  ' 

coNSONANT,   -  onnunt,  -unant,  adj., 

X.  II. 

qui  sonne  ou  retentit  ensemble;  qui  est 

d'accord,  unanime  : 

Il  ne  changea  pas  seulement  sa  voix 
grosse  et  rustique  en  douce  et  consonante, 
mais  il  devint  musicien  parfait,  et  bon 

joueur  d'instruments. (Le  Maçox,  Trad.  de 
Bûccace,  3'  p.,  l'"  n.,  éd.  1757.) 
—  Harmonieux  : 

Pensa  Guillame  qu'il  fereit 
Verz  consonanz  ou  l'en  porreit 
Prendre  essaraple  c  lione  raatîre. 

(Besanl  de  Dieu.  153,  Martin.) 

—  Fig.,  conforme,  en  rapport  avec  quel- 

que chose,  juste,  convonaljle  : 

Sachant  yceulx  (croniques)  non  avoir 

esté  jusques  a  présent  jiarsievis  souflisam- 
ment  en  volumes  consonans,  sinon  i)ar  pe- 
tis  trailies  et  hystores  cassées.  {Prol.  sur 
la  tolalle  recolldtion  des  sept  vol.  des  anc. 

et  nouv.  Chron.  d'Anrjlet.,  Brit.  Mus.  lleg., 15  E  IV.) 

Et  n'en  doubtez  aucunement. 
Que  la  chose  est  bien  apparante, 
Si  est  bien  cause  coiisonnanle 

Que  nous  deussions  d'icy  partir. 
Olisl.  du  sieije  d'Orl.,  G39,  Guessard.) 

Relever  une  seconde  fois  ledit  pavé, 

parce  qu'il  n'estoit  pas  consonant  au  vieux 
pavé  du  carrefour  des  halles.  (28  mai  1461, 
Compt.  du  R.  René,  p   69,  Lecoy.) 

—  Consonant  à,  conforme,  convenaljle, 

propre  à  : 
Pour  estre  consunant  a  ravson.  (7  juin 

1378,  Arch.  du  Lot.) 

Les  usaiges  des  cours  ne  sont  pas  conso- 
nans les  ungs  aux  autres.  (BOUT.,  Somme 

rur.,  l"  p.,  f  2S  éd.  1486.) 

Par  figure  assez  entendible  et  consonante 

a  vostre" demande.  {Traict.  de  Salem,  ms. 
Genève  163,  f  29  r°.) 

CONSONE,  -  onne,  adj.,  unanime  : 
Et  donner  conseil  au  peuple  de  ordonner 

les  chantres  du  Seigneur,  et  qu'ilz  allassent 
devant  l'armée,  et  que  de  voix  consonne 
ilz  dissent  :  Confessez  le  Seigneur...  (Le 

Fevre  d'Est.,  Bible,  Paralip.,'"ii,  20^  éd. 

1334.) 

—  Consonc  d,  conforme  à  : 

.Si  je  prens  occupation 
Coii!ionne  a  ma  condicion. 

(N.  DE  L,v  CuEs.-<AïE,  Condaimi.  de  Dancquel, 
p.  393,  Jacob.) 

Oultre  plus,  vous  vueil  demander 

Pour  quoy  vous  prenez  l'abit  d'omme  ; Et  que  vostre  abit  ne  prenez 
De  liUe,  comme  jj  est  consonne, 

{ilisl.  du  sifge  d'Orl.,  1U3U,  Guessard.) 

Il  n'est  pas  bon  ne  convenable 
Que  l'homme  soit  tout  seul  ainsi  ; 
Faisons  luy  aide  semblable 
Qui  soit  Consonne  avec  luy. 

Olisl.  du  viel  test.,  750,  A.  T.) 

Sans  demander  raisons  a  ce  consonnes. 

(J.  BoccHET,  Lali/r.  de  fort.,  Maz.  10832,  P  97  v".) 
Car,  pour  parler  au  vray  do  sa  personne, 

Onq  je  n'en  vis  mieulx  au.v  armes  consonne. 
(ID.,  Epist.  à  Rah.) 

coNSONEK,  -  onner,  verbe. 

—  Ncutr.,  être  d'accord,  s'accorder  : 
Tous  estoyent  en  si  plaisant  arroy 

Qu'il  ne  porroit  mieuU  au  fait  consoner. 
(L.  DE  Blauvac,  le  Pas  de  la  Uenjiere,  lOOC, 

Crapelct.) 

Et  la  quarte  (personne)  qui  bien  consonne. 
Il  est  la  moyenne  parsonne 
En  la  'frinité  beneuree. 

(Grebam,  iliil.  de  la  pass.,  3154,  G.  Paris.) 

Mon  opinion 
Assez  a  la  voslre  consonne. 

{Voral.  d'ung  Empcr.,  Anc.  Th.  fr.,   111,  132.) 
Pour  sur  le  champ,  si  le  droit  y  consonne 
Sommairement  vuider  nostre  incident. 

(Creti.n,  Chants  roij.,  1°  100  r°,  éd.   1527.) 

—  Être  disposé  harmonieusement,  avec 

beaucoup  d'ordre  et  de  symétrie  : 
Une  maison,  par  semblant  bonne, 
Seoit  en  ung  bout  du  vergier. 

Ou  bien  proprement  y  consonne 
Pour  en  l'esté  s'i  herbergier. 

(Débat  de  deux  Dem.,  Poés.  fr.  des  xv"  et  xvi"  s., V,  266.) 

—  Réfl.,  chanter  avec  accord  : 
C'est  un  grand  heur  veoir  telle  compaigoie 
Se  consoner  eu  si  doulce  armonie. 

(S.-.Marthe,  Du  Tempe  de  France.) 

—  Fig.,  se  correspondre  : 
A  laquelle  epistre  se  consonnoienl  assez 

unes  autres  lettres  qui  peu  de  temps  au- 
paravant avoient  esté  présentez  au  roy.  (Les 

Passages  d'ouliremer,  i"  84  v,  éd.  1492.) 
—  Act.,  dire  : 

Un  jor  avint  que  li  barons  cirent  conso- 
ner que  paiens  venoient  por  doner  secors 

a  ciaus  de  sur.  (.Marti.\  da  Canal,  Citron, 
des  Veniciens,  Archivio  storico  italiauo,  VUI 

304.) 

coxsooLER,  (se)  Y.  réfl.,  se  rassasier  : 

Mais  je  prench  si  très  grande  plaisance 

a  lui  veoir  que  je  în'i  consoole  tous. 
(Froiss.  ,  Chron. ,  JV  ,  240  ,  Luce,  ms. 

Rome.)  /' 
coNSORCE,  S.  f.,  participation,  comni/ 

nauté,  association,  société  : 
Defuirez  home  et  sa  consorce. 

(G.  BE  Coi.Nci,  Chasleé  asnonn.,  Richel.  231  II, 

f  283^  etms.  Soiss.,  f  146".) 

Et  ne  recevoient  point  avecques  eux 
gens  qui  ne  fussent  de  leur  consorce,  et 
qui  ne  vesquissent  comme  eux,  scachans 

que  c'estoit  un  grand  empeschcmeut  a 
ceux  qui  vouloient  mener  ceste  vie  si 
austère  et  difficile.  (C.  DE  Seyssel,  Hist. 
eccles.,  II,  17,  éd.  1567.) 

J'aime  a  veoir  ces  âmes  principales  ne  se 
pouvoir  desprendre  de  nostre  consorce. 
(Mont.,  Ess.,  l.  III,  c.  4.) 

Et  si  ce  personnage  doibt  purement  estre 
refusé  de  nostre   consorce.  (1d.,  ib.,  c.  12.) 

coNSORciETÉ,  S.  f .,  Compagnie,  société  : 

Avarice   fuit  la  consorcieté  de  pluseurs. 
(Chron.  et  hist.  saint,  et  prof.,  Ars.  3515, 

f^  12  r.) 

En  la  fin  du  concilie  vindrent  les  mes- 

sagers des  Grecz  noblement  apointez,  di- 

sans  qu'ilz  estoient  de  la  court  et  consor- 
cieté de  saincte  église  et  confessèrent  le 

saint  esperit  procéder  du  père  et  du  tilz 
ou  ilz  avoient  paravant  erré.  (La  Mer  des 

hysloir.,  t.  II,  1»  203".) 

1.  coNsoRTE,  S.  f.,  union,  compagnie, 
coterie  : 

Mienix  en  vauldra  nostre  consorte 
Et  vendra  a  plus  hault  degré. 

(Grïba.v,  Uist.  de  la  pass.,  3591,  G.  Paris.) 

33 
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Seigneurs,  vostre  noble  consorle 
Vneille  le  graud  Diea  conserver. 

(ID.,  iJ.,  15258.) 
Je  snis  malostra  et  mescbant. 
Quant  raon  estât  bien  considère, 
De  moy  tenir  en  tel  misère 
En  ceste  meschante  consorte. 

Un.,  î4.,  16369.) 

î.  coxsoRTE,  S.  f.,  épouse  : 
Xolre  très  amee  consorti  dama  Ysabelle 

de  Harecourt.  (1384,  Arcb.  P  1389,  cote 
206.J 

coxsoT,  S.  111.,  conseil,  avis  : 
Par  consot  prendre  de  ce  plait, 

(Wace,    Conception,    Brit.    Mus.    add.  1360b, 
r>  4-''.) 

Chiez  l'avesque  sont  assamblé 
Qui  ce  consot  avoit  doné. 

(iD.,  ib.,  P  63''.) 
Lor  consot  prenant  qne  feront. 

(in.,  ib.,  f»  eil.) 
Seignors,  dit  Floovanz,  quel  consot  me  douez? 

{Flooc,  2-29S,  A.  P.) 

CO.NSP.\RSION",  voir  COiNSPERSION. 

coNSPECTio.N,  S.  f.,  regard,  aspect  ; 
action  de  regarder  : 

Ainsi  par  très  sainte  conspection  remist 
le  sénat  a  point  le  mauvaise  euvre  du  cen- 

seur. (SvM.  DE  Hesdis,  Val.  Max.,  f°  17'', 
éd.  1483.) 

coxsPERSiox,  -  arsion,  s.  f.,  action 

d'arroser,  arrosement  : 
A  oui  par  tant  ke  de  sa  conspersioii  la 

face  soloit  toz  tens  estre  vurmeilhe,  li  rois 
Totyles  creit  ce  nient  estre  de  conspersion, 

mais  d'assidueil  boivre.  {Dial.  St  Greg., p.  120,  Foerster.) 

Espesse  conspersion  de  sel  mise  avec- 

ques  leur  posture  leur  doit  oster  l'ennemy 
(le  bestial.  (P.  des  Chescens,  Proulplz 
champ.,  ('  107  v»,  éd.  1316.) 

Espurgiez  l'ancien  levain  alin  que  vous 
Suiez  nouvelle  conspersion  c'est  a  dire tous  renouveliez  et  nettoiez  des  anciennes 
taches  et  souUeures  de  pevliié.  {Traict.  de 
Salem.,  ms.  Genève  163,  f  123  r".) 

Afin  que  vous  soiez  nouvelle  consparsion. 

(Monstrelet,  Chron.,  l,  52,  Soc.  de  l'H. de  Fr.) 

coNSPiuACiE,  -  lie,  s.  f.,  conspiration  : 
Li  amiraux  a  cui  il  avoit  sa  terre  laissiee 

a  garder ,  avoit  lait  firaiiz  conspiraties 
contre  lui.  {Conl.  de  G.  de  Tyr,  ch.  lxxxh, 
Hist.  des  crois.) 

coNSPiiiEUR,    s.  ni..  Conspirateur  : 
Traistres  et  mardriers  et  larrons 
Conspireux,  usuriers,  gloutons. 

(Decuu-ev.,  Trois  pèlerin.,  f°  10"'',  impr.  Instit.) 

Le  conspireur.  (Oresme,  Trad.  des  Rem. 
de  fort,  de  Pétr.,  Ars.  2071,  1°  48  r°.) 

Avoit  ordonné  la  charge  d'occire  son 
œnspireur.  (G.  Chastell.,  Chron.  du  D. 
Phil.,  Inlrod.,  Bucbon.) 

coNSTABLEMEXT,  adv  .Constamment  : 
Et  li  sers  de!  sanior  constablement  dist  : 

Gel  sai.  {Dial.  S.   Greg.,  p.  183,  Foerster.) 

coxsTABLERiE,  S.  /.,  foriiie  Variée  de 
concstabterie  : 

La  conslablerie  de  Lauwer.  (1380,  Ins- 
tntction.,  Rym.,  2"  éd.,  VII,  274.) 

CONSTAXT,  part,  prés.,  jouant  le  r61e 

de  préposition  et  employé  comme  syno- 
nyme de  durant  : 

-Vssiete  de  douaire  ne  doit  avoir  lieu  du- 
rant et  constant  le  mariage  de  deux  con- 

joints. (1413,  Ord.,  X,  98  ) 

Tous  et  singuliers  les  meubles  que 
lesd.  mari  et  femme  ont  apportés  et  mis 

ensemble  mutuellement  l'ung  avec  l'autre, 
et  qu'ils  auront  acquis  conslaut  leur  ma- 

riage. (19  mai  1431,  Franch.  de  Montbe- 
liart.  de  Bélieu  et  d'Etohon,  Arch.  mun. .Montbéliard.) 

coxsTAXTioxNEu,  V.  a.,  rendre  cons- tant : 

En  ce  toutesfois  m'est  donné 
XJug  advis  occasionné 
C'est  qu'en  sa  matière  première 
Fut  boms  de  toy  si  loing  bouté 
Et  si  loing  conditionné 
Que  quant  a  nature  fonsiere 
Bien  résister,  vertu  entière 
Ke  peut  en  quelconque  manière 
Pn't'i/re  si  constantionné. 

(Deglilev.,  Trois  pèlerin.,  f  16"'',  impr.  Inst.) 

coxsTANTivEMEXT,  adv.,  d'uuB  ma- nière constante  : 

Afin  que  il  y  perserverast  plus  conslantl- 
vement.  (Berscibe,  T.  Liv.,  ms.  SteGen., f»  199^) 

coxsTEXTix.AL,  -  imittl,  adj  ,  de  Cons- 
tantinople  : 

Caperon  ot  et  mances  de  dni  molt  riches  dras 
Li  uns  fu  uns  samis,  l'autre  constenlinas. 

(Clians.  d'Antioche,  VIII.  SL,  P.  Paris.) 

?ie  fust  si  liez  por  l'or  constentinnal. 
(Gmjdon,  10177,  A.  P.) 

coxsTERXATioN,  S.  f .,  émeute,sédi  tion  : 

Ceste  consternation  féminine,  laquele  ou 
par  soy  ou  par  vous  tribun  du  pueple  est 

orendroit  faicte,  appartient,  ce  n'est  mie 
double,  a  la  coulpe  des  magistrats.  iBer- 
suire,  t.  Lin.,  ms.  Ste-Gen.,  f"  339''.) 
—  Abattement  : 

Aliénation  et  consternation  de  corage. 
(Fossetier, Cftroii.  Marg.,  ms.  Brux.  10312, VllI,  1,  13.) 

coxsTiTUEUR,  S.  m.,  celul  qui  cons- 
titue une  rente  : 

Quand  aucune  rente  est  vendue  sur  nu- 
cun  héritage,  telle  rente  sortit  nature  de 
rente  et  queurent  les  arrérages  contre  le 
vendeur  et  constitueiir  a  ses  beritiers. 
{Coût,  de  la  chastellen.  de  Pernes,  xix, 
Nouv.  Coût,  gén.,  I,  384^) 

coxsTiTuiR,  V.  a.,  établir  : 

Quant  Pierres  dut  morir,  il  ordena  .1.  de 
ses  disciples  qui  ot  a  non  Clemens  a  tenir 
la  chaiere  après  lui  ;  mais  il  ne  la  vost 
oncques  tenir,  ainzcoHSf/iwLinum  son  com- 
paignou,  qui  la  tint  tant  comme  il  vesqui, 
et  puis  constitui  il  Cletum,  qui  autressi  la 
tint  toute  sa  vie.  (Brun.  Lat.,  Très.,  p.  80, 
Chabaille.) 

Plein  pueir  de  fere,  substituir,  consti- 
tuir.  (1332,  Cart.  mun.  de  Lxjon,  p.  457, Guigne.) 

coxsTRACTEUR,  S.  m.,  celui  qui  con- 
traint : 

Et  tout  ceci  venoit  et  movoit  helas  !  de 
ce  mauldit  Bien  publique,  pralicquié  et 
mis  sus  du  costé  meismes   des   Frauchois 

contre  leurroy,  et  constracteurs  depuis  de 
ce  jeusne  prince  Charles  a  leur  bende.  (G. 
Chastell.,  Chron.  des  D.  de  Boiirq.,  III 
116    Bucbon.) 

coxsTii.AixDAULE,  cont.,  adj.,  qu'on 

peut  contraindre  : 

Il  n'y  a  nulz  demourans  au  dit  lieu  qu'il ne  vous  soit  ou  faillie  estre  obéissant  et 
constraindable.  (1423,  Hist.  de  Metz,  v,  27.) 

Tous  dépositaires  et  achepteurs  de  bien 
de  justice  sont  contraindables  par  corps  a 
la  restitution  des  meubles  déposez  entre 
leurs  mains.  [Coût,  de  Metz,  xv,  11,  Nouv. Cûut.  gén.,  II,  409.J 

COXSTR.AIXDEUR,  S.  m.,  cclui  cjui  con- 
traint : 

Darius  est  interprété  constraindeur. 
(FossETiER,Cftrort.  Marg.,  ms.  Brux.  10311, YI,  IV.  23.) 

coxsTR.AiNTETÉ,  S.  f..  Contrainte  : 
Vivant  en  la  constraintelé  de  obédience. 

{De  vita  Christi,  Richel.  181,  f°  22''.) 

COXSTREIGNEMEXT,  VOir  COXTHAIGNE- 
MENT. 

coxsTREixDRE,  -  uindre,  cunstraindre, 
costreindre,  constrendre,  v.  a.,  resserrer, 

tenir  serré,  avec  diverses  nuances  de  si- 

gnification : 
Eu  loquel  lieu  vouloit  faire  un  chastel 

pour  constrendre  cil  de  la  cité.  (Aimé, 
l'Yst.  de  li  JSorm.,  v,  6,  Ghampolliou.) 

L'eane  moult  chaulde  coHsfraJntla  peau. 
{Jard.  de  santé,  I,  36,   impr.  La  Minerve.) 

—  Abs.,  resserrer,  rendre  le  ventre 
moins  libre  : 

Quant  nous  voulons  constraindre  et  re- 
froidir soit  mis  bdellium.  {Jard.  de  santé , 

1,  71,  impr.  La  Minerve.) 

—  Constreint,  part,  passé,  serré  par  l'é- motion, ému  : 
Dunt  unt  Franceis  Bon  forcié 
K  tant  semons  e  tant  preié, 
Coitreini,  kar  ne  se  vont  relraire. 
Si  tut  li  fa  gref  e  contraire. 
Es  mains  le  reimist  ses  dons  mains. 

(Bts.,  D.  de  Sonn.,  II,  6737,  Michel.) 

—  Serré,  en  parlant  de  l'eiïet  du  froid  : 
Ils  allèrent  a  la  charge,  le  sang  figé,  et  les 

membres  contreints  de  froid.  (Mo.\t.,ëss., 
I,  33,  éd.  1393.) 

—  Pays  constreint,  pays  resserré  : 
Par  pays  constraincts,  montaignes,  val- 

lées, boys  et  rivières  difficiles.  [Flnve  Ve- 
gece,  Prol.,  ms.  Université,  E  1.  107.) 

Voir,  dans  la  partie  moderne  de  notre 

Dictionnaire,  l'exemple  de  Montaigne,  III, 
5,  et  les  significations  conservées,  avec  les 
orthographes   constreindre,   cunstraindre. 

COXSTRETER,   VOir  COSTRESTER. 

coxsTRicTEMEXT,  contrictemeni,  adv., 

rigoureusement,  exactement  : 

Tant  que  par  les  lermes  de  celle  fon- 
taine puissent  contrictement  estre  uectoiees 

les  polucions  de  noz  iuiquitez^(CouRGY, 
Hist.  de  Grèce,  Ars.  3689,  f"  133^) 
COXSTRIXGIBLE, 

contracter  ; adj.,    qui     peut    se 
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Jectacion  avienl  en  mftmbre  deU
table  et 

conslrmjible.  (B.  de  Gord.,  Pmliq.,
  U,  -9, 

éd.  1493.) 

coNSTnrcTiF, -Mtif,  ad].,  propre  Ma 

construction  : 

r.onstriK'tivus,  consfrîtfi/'.  {Gloss.  lat
.-fr., 

Richel.  1.  7679.) 

Constructif.  (Voe.  lat.-fr.,  1487.) 

CONSTRUCTURE,  S.  f..  structurc
  : 

Et  pouvtant  nous  appelons  fort 

D'en  taire  «nj  (palais)  qui  soit  grant  et  fo
rt 

De  merveilleuse  (•(«isfnicdfrc.  ,..„,  ̂  

{Ad.  dcs.ipos!..m\.  I,  r  So'-.
  e.l    l...i1.> 

CONSTIIBER,  voir  COSTEV
En. 

coNSUER,  V.  a.,  coudre  ave
c  : 

Me=î  que  le  dit  tinctour  tincte  m
esme  le 

drap  et  list  d'ieeluy  ovesques
  im  colour 

sans  attacher  ou  consuer  d^^
cuns  bul 

ru-^sUes  ou  chose  semblable
s  sur  les 

Ustès.  (Sfa(.  de  Richard  111,  a
n  i,  uBpr. 

goth.,  Bibl.  Louvre.) 

CONSUETUDE,  -sieiude.  s.  f.
,  habitude, 

coutume  : 

Conmelude  est  comme 
 «ne  nature. 

(r.iLLEs  ,  Gom.  des  Pnnc,
  Ars.  &062, 

f-  209  r°.) 

Mais  Nostre  Seigneur  miser
icors  pour 

le  salut  de  ceulx  V^  .'^^^o^^f^^deoeu^J'^ 

souffert  soy  eslre  aoure  par 
 ces  mesmes 

choses  pour  lesquelles  ilz 
 avo.ent  aouré 

îes  deables,  eu  fléchissa
nt  iceulx  en 

mieux  par  aucun  temps  jusqucs
  a  ce  que 

Mr  sa  consietude  il  revocast 
 petit  p.  peti 

ceulx  qui  de  son  amitié  l
iez  esto.ent  et 

conduisait  iceulx  a  plus  haute  
phdozoph.e 

Et  ainsi  lui  tousjours  plus  
condescendant 

il  appela  iceuLx  parla  chose
  que  la  cm- 

Vuide  leur  avoit  faicte  fa
mdiaire  c  e^t 

assavoir  par  l'estoiUe.  {Chro
n  el  hist. 

sai»f.<.-(pror,  Ars.  3515,  t»  232  r»
.) 

Ma  compassion  et  concorde 

ResveiUent  ma  consncluie. 

Olysl.  de  S.  BU.,  p.  -42.  Carnan
det.) 

En  dérision  de  la  consnelude 
 pntrieune. 

(BouRGOiNG,  Bal.  Jud.,  V,  2, 
 éd.  I,i30.) 

Par  la  consuetude  de  ̂ vaincre.  (In.,  ib., 
VI,  25.) 

—  Coutume,  impôt  : 

Ces  choses...  dona  a  voir  tenir 
 et  pos- 

sesser  a  tousjours,  franchement 
 et  abso- 

lutement  sans  retenir  a  li  ou  
ses  succes- 

seurs aucune  couslume  ou  çonstieUife 

(Trad.  de  la  Charte  de  Chaahs  de
  1146, 

D.  Gren.  314,  n<>  113,  Richel.) 

coNSiiiSTUDiN.viRE,  aJj.,  coulumi
ep  : 

Droit  consuetudinaire  et  civil.  (1
3S2, 

aille,  de  la  court  de  Besançon,  Morea
u  239, 

f»  105,  Uicliel.) 

CONSUETUDINAL,  -  el,  adj., 
 de  cou- 

tume : 

Force  consuetudinale  ou  par  acou
slu- 

mauce.  (Gilles,  Gouv.  des  Prmc.,  Ars
. 

5062,  fsa  v«.) 

Force  consueludinelle.  (Id.,  ib.,  f»  34  r°.) 

coNsuiTE,  -  uyte,  s.  f.,  suite  : 

Si  comme  orrez   cy  par  après  a  la  coii- 

smjle  de  mon  livre.  (OcT.  DE  S. -Gel.,  Si'j. 
d'honn.,  f  87  r°.) 

coNsuiviR,  -  suyvir,\.  a.,  poursuivre, 

donner  la  chasse  à  : 

CON 

Ce  fugitif  par  son  vaillant  parler  donna 
 1 

au  rov  "raut  convoitise  de  consuyvir  les  ; 

truistre?.  [Q.  Curse,  iv,  2!i,  éd.  1334.)  | 

coNsuivRE,  voir  Consievre. 

coNSUbAGE,  -  aige,  s.  m.,  consula
t  : 

Sur  les  lioraains  les  roys  fnrent  desmi
s 

Et  non  admis  pour  Tarquin  ro-.ïueill
eus. 

Lorsque  Dnitus,  a  tous  vices  submu
. 

Premier  coraiz  au  cnrtsulaige  mis. 

En  ses  amis,  fit  des  caz  merveilleux.
 

(Flamanc,  Vie   el   pass.   de  SI  Did..  p.  U
h.  Car- nandet.) 

CONSULAT,  S.  m.,  maison  de  ville  : 

Pour  ce  que   lesdis   conssous  ont 
 a  as- 

sembler   souvent    les    conseiUiers     duilit 

consulat...  il   aura    un  saint   ou  c
ampane 

commune  qui  sera  au  dedens  de  l
eur  con- 

\    sulat.  (130S.  Ord.,  v,  706.) 

coNsuLER,  v.  n.,  être  consul  : 

Les  consuls  allèrent  de  Puille   en 
 Luca- 

nie     Spurius  Nautius    et   Marcus 
 PoUpuis 

,    consulerent      Tan     sequent      (Fosset
ier, 

I    Chron.  Marg.,  ms.  Brux.  10ol2,  l
-v,  v.) 

coNSUi.TEMENT,  S.  m.,   cousulta
tion, 

avis  : 

Les  establissemens  que  l'on  apeloi
t  les 

consuUemens  du  sénat.  (Beesuire,  T.  liv
., 

ms.  Ste-Gen.,  f°  64=.) 

coNsiTLTEi'K,  S.  m,,  conseillBr  : 

Vous  avez  l'art  de  rhétorique 

Et  sçavez  tonte  la  praliqne 

Que  iloit  avoir  bon  orateur 

Et  comme  un  sage  consuUenr 
Je  me  tiens  de  vostre  partie. 

(f.REOAN,  Mist.  de  la  pais..  30.S68, 

CON 

259 

G.  P.aris.) 

Pour  ceste  cause  les  eonstdlenrs  du  roy,
 

comme  ilz  fussent  hays  de  t^^  feus  de 

bien  Paris  délaissé,  menèrent  
Charles  a 

S  fiérmiin.  {Mer  des  crou.,  1°  1
40  r»,  éd. 

1532.) 

Jehan  de  Dunoys,  principal  
consulteur 

de  la  l'uitle.  {Ib.,  1°  184  r».) 

Dans  la  langue  moderne,  il  sig
nifie  ce- 

lui que  l'on  consulte. 

COXSUMMATION,    VOÏr    CONSO
MMATION. 

coNSUMMEEMENT,  adv. 
,  d'unc  ma- 

nière accomplie,  achevée  : 

La  ou  ferme  foy  doit  faire  le  f
ondement, 

espérance  doit  faire  le  eligem
ent,  et  cha- 

,ù^é  doit  tout  acompl.r  <^o«;'"»'f'r|n"r f'' 

(J.  GouLAiN,  Ration.,  Uichel. 
 437,  f"  2J>.) 

—  Jusqu'à  la  consommation,  jusq
ti'à  la 

fin,  jusqu'au  bout  : 

Consummeement,  perpétue.  {
Gloss.  (jali- 

lat,  Richel.  1.  7684.) 

f.,   sommité  la  plus 
CONSUMMITÉ, 

élevée  : 

Qui  sans  forte  persévéran
ce  cmde  obte- 

nir la  consummit,-  et  haultesse 
 de  bi  moi- 

tai.rne  ((iERSON,  Mont,  de  cont
empl.,  m=. 

Troyes,  f°  118  r».) 

CONSUMPTUEUX,  adj.,  sompt
ueux  : 

Ce  qui  est  une  value  et  con
simptuciise 

ambicion.  (Oresme,  Des  monnotes
,  p.  29, 

Wolowski.) 

coNSLiRROisox,  S.  f.,  privat
ion  : 

Dont  mar  aie  souffert  tant  persecuci
ou, 

Et  tant  fain  el  tant  soif,  tante  c
onsurroisoii. 

Les  vens  et  les  orages,  la  noif  el  le  ghachon
. 

Se  jo  ne  voi  la  vile  et  le  riche  donjon 

Ou  Des  recoilli  mort  por  no  rédemption. 

{Epi.1.  des  Chélifs,  p.  S-iO,  Hippeau.t 

CONSURRE,  voir  CONSIEVRE. 

coNSUs,  S.  m.,  poursuite  : 

Et  no  François  si  ont  levé  li  hn. 

De  gent  paicno  i  ont  fait  tel  cimsiis. 
Tant  ca  ocient  com  a  voloir  lor  fu. 

(Haimb.,  Ogier.  12938,  Barrois.) 

1.  coNTARLE,  adj.,  qui  peut  être  ra- conté : 

Je  di  par  raison  agréable. 

Qui  n'est  pas  a  oir  coulahle, 
C'nns  espreviers,  chose  est  seure, 

\  frois  les  piez  do  sa  nature. 

(G.  DF.  Mac,!.,  Porà.,  Richel.  9221,  f 
 72''.) 

2.  CONTARLE,  VOir  COMPTABLE
. 

coNTAOïEus,  adj.,  infirme,  mal
adif  : 

Jehannete   femme    Jehan  Ferry,  
  mala- 

dive et  contagieuse   de    PU.seurs  
diverses 

et  grans    maladies.    (1388,  Arch.    JJ
    13o, 

pièce  20.) 
Vielle  contagieuse, 

Voulez  vons  gouverner  la  contrée. 

En  besninanl  taire  la  précieuse 

Va  r  empesclier  toulc  vie  araourease  > 

(EUST.  DF.scn. ,  P««.,  Uichel.  SU»,  f  33i,  col.  *  r».) 

C0NTA11.I.IER,   conlalhier,  \.   a
.,  tail- 

ler, percer  de  coups  : 
A  sa  dame  a  mult  enorlc 

K'ele  pense  do  chevalier 

Ki  por  s'amor  esl  cmitalhies 
Tant  qu'il  a  del  tornoi  lo  pris. 

(J.  iiE  BusiF.Lx,  Des  trois  cheval,  el  del  c
liamse, 

278,  ap.  Scheler,  Troiiv.  àetg.,  p.  111.) 

coNT.UNDRE,  V.  n.,  aspircr,  alt
eindre  : 

Puez  c'anei  esl  c'a  li  ne  puis  coiilnindre, 

On  Toille  on  non  servir  la  me  covient. 

Qui  cuide  avoir  grant  joie  sans  aUindre 

Est  corne  cilz  qui  ades  faillir  crient. 

Si  est   destrois  rant  secours  ne  li  vient. 

(Grand  chant  XU.  ms.  Osf.  Douce  308.
1 

Cf.    CONTENDRE. 

CONTAMMENT,  VOir  COMPT
AMMENT. 

coNT.vuL,  S.  f.,  comté  : 

Jouxte    les    terres     de    la    conIrtiU
    de 

Bourges.  (Sans  date,  comm.  Xiv    s.
,  Tn  )  . 

amaH.dA.  de  Ponlloyn    pri
eur  de  Jm- 

gny,  Berry,  T  1.,  Arch.  Ch
er.) 

CONTE,  S.  m.  De  quel  conte,  l
oc,   com- 

ment, pourquoi  : 

Et  se  merveille,  de  qiu-l  conte 

Cil  li  mande  tel  vilenie. 
(Chcv.  as  .11.  «i)..  268,  Foerster.) 

Si  a  demandé,  de  quel  conte 

Ces  gens  font  tel  noise. 

(Ib..  8131.) 

Et  il  comment  ^ 

Est  avenu?  El  de  quel  conte  .-
 

(Ip.,    lloUi.) 

CONTEC,  conlek,  conleck,  contek
x,s.  m., 

opposition,  résistance,  querelle
  : 

Si  firent  il,  par  lut  alerent. 

Une  puis  grant  contée  n  i  t
roverent. 

(BEN.,  0.  *•  N«r»,.,  I,  tOO
'J,  Michel.l 

Lv  rays  en  Morma.idy  séjou
rne  cel  an  enter, 

SifelledukKoberl,sinz<<.«
/,.A   mover. 

L'ercevek  Auseline  i  vint  passa
unt  la  mer 
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E  al  ray  Henri  se  tel  acnrJer 
Du  cottlek  qc  fiist  de  c.lers  de  Wesmcmslcv. 

(CAron.  de  P.  de  Langloft,  ap.  Michel,  Chr.  augl.- norm  ,  I,  150.) 

A  conleck  fn  od  mult  de  geni, 
Od  son  Dz  e  od  ses  pareni, 
Od  les  Ecoî  e  les  Engleis. 
Od  les  Normanz  e  les  Frairceis. 

(Ccmlin.  du  Brnl  de  Wace,  dans  les  Chr.  angl.- 
iiorm.,  t.  I,  p.  Ti-) 

Rel  fiz.  fet  il,  ciinseliez  mei 
De  ço  conlek  ke  tus  oez. 

(DrSnIv.  hom.  dial.,  Lib.    Psalm.,    p.    3R",    Mi- chel.) 

Del  tens  dol  contekx  meu  entre  Ic^s 

avannl  Oilz  nuMre,  eskeviii?  o  la  c.omnin- 
nauté  avaul  dite,  de  une  pari,  c  Ihipp  de 

Flamichon,  jadis  nostre  bailif  de  Alihe- 
vill,  de  autre  part,  deske  al  jor  qe  cestfis 
lettres  furent  fêtes.  (29  juin  1272.  LeIL  du 
roi  Edouard,  Lett.  de  Rois,  etc.,  I,  157.) 

El  tens  le  rey  Edward  fu  grant  contek 

entre  luy  e  le  counte  Godewia  de  Kent 

perle  rey  llarald.  {Chron.  d'Angl.,  ms. Barberini,  f"  23  v">.) 

coxTECH.VBLE,  -  tokable,  adj.,  qiTi 

plaît,  agréable  : 
Ovides  pour  ce  nous  ensaisnc 
Qu'il  n'est  nus  mes  qui  alaigna 
Bian  saralilant  lié  et  eontechablc. 

(AuRs,  Dis  des  Sug.,  Ars.  31i2,  !'  159'.) 
De  Tie  trop  mal  conlekaUe. 

(la    Comparais,   dm  pré,  Richel.  37S,  f»  10  r°.) 

coNTECiiE,  conteke,  s.  f.,  querelle,  dé- 
bat : 

Diverses  contekes  et  debatz.  (1309,  De 

querel.,  Rym.,  I»,  151,  2=  éd.) 

1.  coxTECHiER,  contekier,  conteqtiier, 
verbe. 

—  Neutr.,  plaire  : 

Sire,  bon  esl  c'on  les  acorl. Car  li  noise  ne  me  coiileke. 

(1.  BoDEL.  li  Jus  de  saint  Nidwlfii.   Th.  tr.  au 
m.  à.,  p.  189.) 

Pour  nous  déduire  alons  peschier. 

C'iert  grant  aumosne  et  coiilechier 
Devra  moult  raieus  a  nos  malades. 
Nostre  poisson  plus  leur  iert  sadcs 

Se  le  prenons  que  s'en  l'achate. 
(G.  DE  CoiNci,  Mir.,  ras.  Soiss.,  f  Sl"^ .) 

C'est  graol  douleur,  quant  cette  lèche 
A  mains  preudomes  si  eouleche  : 
Cil  qui  d'ivresse  esl  enlechiez. 
Il  est  soagis  a  tous  péchiez. 

(ID.,  il>.,  liv.  I,  ch.  1.) 

Premièrement  ans  dames  vont  leur  règne  tournant, 
Celés  qui  lor  conlequenl  es  sielcs  vont  montant. 
Et  ans  vieillcltes  vont  les  mamelles  lorgant. 

(Chans.  d'Anliochc,  iv,  v.  56,  P.  Paris.)  Var., 
conlekeni,  conliechien!. 

Mors  fait  que  saige,  rien  ne  pèche, 
Por  ce  que  riens  ne  li  coiileche 
Ou  ele  puit  doner  un  bout. 

(Tu.  DE  Mini-Y,  Vers  sur  la  mnri .  xxix.  Crapelel.) 
Mort  fait  que  li  sainz  hoiis  ne  poiche 
Por  ce  que  riens  ni  li  emiloielte. 

(In.,  ib.,  Ars.  5201,  p.  233''.) 
So  li  marcies  ne  vous  cuntaikc 
Laisies  ester. 

(Eracles,  502,  Massmann.) 
M'i  a  nulle  ki  li  conlaike 
Nient  plus  ke  feroit  une  flaike. 

{11/.,  801.) 

I.i  quclz  vous  conteqneroit 
Miex  ou  se  vers  li  aliez 
Et  puis  si  la  besiez 

CON 
Tout  par  son  gré  nue  feie  sans  pins, 
Ou  s'  ele  aloit  vers  vous  les  bras  tendus 
Pour  vous  hesier,  mes  ains  que  parvenir 
Peust  a  vous  l'en  convenist  fuir. 
(Breiiel,  à  Greviler,  Vat.  Chr.  1522.  t°  152''  ; 

Romv.,  p.  389.) 

—  Act.,  dans  le  mftnie  sens  : 
Bien  le  eontechoit  li  ofllses 
D'aumosner  et  bien  li  plaisoit. 

(Jf!>.  de  S.  Eloi,  p.  69,  Peigné.) 

2.  coNTECniEU,  contcquier,  contecquier, 
contekier,  conlichier,  v.  a.,  toucher  : 

Paur  le  sallaire  des  ladrez  de  Tournay, 
qui  conlechierent  une  ladresse.  (1364 , 
Beg.  aux  compl.,  Arch.  mun.  Lille.) 
Pour  icelles  contecquier  et  esproeuver 

par  les  ladres   desdites  villes.    (1385,  ib.) 

Menée  as  esproeves  a  Tournay,  cnnte- 
quiee  et  esprouvee  par  les  ladres  boiirg- 
hois  de  Tournay,  a  esté  trouvée  entequiee 
de  luffre.  (1388,  ib.) 

—  Mesurer  ? 

On  fait  conteqtiier  et  adviser  par  un  me- 
sureur de  tieres  le  pourchaint  de  la  ville. 

(1389,  Lille,  ap.  La  Fous,  Gloss.  ms.,  Bibl. Amiens.) 

Apres  chou  qu'il  citftrcud'hiretaiste  veuf, 
contekiet  et  adviset.  {Titre  de  1390,'Yaleu- ciennes,  ib.) 

—  Contechié,  part,  pas.,  uni,  mêlé  : 
L'escu  au  mireor  de  honte, 
A  une  bende  de  faintié, 
Conlichié  de  anemistié. 

(HcoN  DE  Mery,  le  Tornoiemetil  de  l'Antechrisl, 
p.  25,  Tarbé.) 

D'asur  a  une  bande  conlichié  d'argent  et 
de  gueules.  —  Conlichié  d'or  et  de  gueules. 
(Armor.  de  Fr.  de  la  fin  du  xiv=  s.,  f^ab hist.,  V.) 

CONTEIN,  voir  CONTIEN. 

CONTEKABLE,  VOir  CONTECHABLE. 

COXTEKE,   voir  CONTECHE. 

coNTEMENT,  S.  m.,  plaidoyer  : 

Qiiar  compère  la  glotenie 
Qu'en  tel  lui  met  por  lui  la  pel 
Senz  contement  et  senz  apel. 

{Vie  des  Pères,  Ars.  3631,  f"  54°.) 

coNTE^ixEJiENT,  conlempnement,  con- 
tennement,  s.  m.,  mépris  : 

Eslieve  ton  cueur  et  tou  désir  a  moy  au 
ciel,  et  tu  ne  tiendras  compte  du  contemp- 
nement  du  monde.  {Intern.  Consol.,  Il, 
xxxxi,  Bibl.  elz.) 

Si  estoit  présent  celuy  qui  l'ax'oit  pendu, 
et  en  conlempnement  de  ce  qu'il  n'estoit 
mort,  luv  donna  sur  l'oreille  d'une  espee. 
[Mir.  dé  Mad.  Ste  Katlierine,  p.  53,  Bou- 
rassé.) 

Trop  grande  familiarité  conçoipt  et  en- 
sendre  contcmnement  de  toutes'  personnes, {Le  premier  volume  des  exposicions  des 
Epislres  et  Evangilles  de  karesme,  f"  171  r», éd.  1519.) 

Conlemnemcnl  assuré  de  toutes  eboses 
fortuites  et  terrestres.  (Rabel.,  1.  IV,  c. 
51.) 

Il  parle  de  l'amistié  tant  cliaritnble,  de 
l'immortalité  des  âmes,  du  contennement 
des  choses  que  le  vulgaire  va  jour  et 

nuict  poursuivant.  (Le  PlÉSSIS,  Ethiq.  d'A- 
risl,  Ep.,  éd.  1553.) 

Et  ne  devez  estre   destourné  par  le  con- 
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temnemenl    de    nostre     petitesse.    (Calv., 
Inslit.,  Préf.,  éd.  15G1.) 

Le  contemnement  de  ce  monde.  (E.  Pas- 
QUiEn,  Pourparler  du  Prince.) 
Chnscun  s'y  est  efforcé,  au  mcspris, 

contempnement  d'iceulx  edicts.  (15  avril 1580,  Lett.  miss,  de  Henri  IV,  I,  291,  Berger de  Xivrey.) 

Au  mespris  et  contemnement  de  ses 
edicis  et  ordonnances.  (1.587,  Disc,  de  la 
defaicle  des  ennemie  du  roij,  Var.  hist.  et 
litt.,  t.  VU.) 

—  Contemnement  de  justice,  refus  de 

comparaître  sur  une  assignation  ou  d'exé- cuter ce  qui  est  ordonné  par  le  juge. 

(Baltus,  Suppl.  au  Vocab.  Austras.) 

coTiTKMSun,- empner,\.  a.,  mépriser: 
Eu  conlcmnant  nos  dictes   orilonuances 

royaux.  (6  mai  1463,  Arrêt  contre  ,1.  Cueur, 
Chamb.  de  just.^  ms.  Louvre,  n.  109.) 

Tu  contempnes  tes  parens.  (Palsgr.,  Es- 
clairc,  p.  496,  Génin.) 

...  qui  conlempne  et  déteste. 

(Ch.  roij.,  (1519-1528)   Richel.  153",    F   31  T°.) 
Contemner  ce  monde  avec  ses  monda- 

nitez.  (Cl.  Mar.,  Rich.  en  pauvr.,  au  Lect., 
I,  294,  éd.  i73L) 

Contemner  leur  autorité. 

(Id. ,  Co/(.  (i'Erasm.,  Vierge  mcspris.  mar.,  p.  188.) 

Et  tontesfois  l'homme  tousjours  aspire 
A  son  bien  propre,  a  son  aise  et  bonheur, 
Sans  adviser  si  point  eontemne  ou  blesse 
En  ses  désirs  la  divine  noblesse. 

(iD.,  Chants,  Ch.  royal,  Chrest.,  p.  265.) 

Veoir  leur  authorité  contemnee  et  raes- 
prisee.  (.Mart.  du  Bellay,  Mém ,  1.  IV, 
fo  124  v»,  éd.  1569.) 

Le  peuple  estima  la  dignité  de  la  chose 

publique  estre  par  luy  mesprisee  et  con- 
temnee. (A.-JYOT,  Vies,  J.  Caes.) 

Ils  contemnerent  de  rédiger  leurs  sens 
et  conceptions  par  escrit.  (E.  Pasq.,  Lett., 
I,  12,  f»  24  v°,  éd.  1586  ) 

coNTEMNiBLE,  adj.,  méprisable,  con- 
temptible  : 

Elearclms,  commi  a  garder  la  cité  avoec 
puissance  non  eontemnible .  (Fossetier, 
Chron.  Marg.,ms.  Brus.  lOoU,  VII,  v,  13.) 

CONTEMPCION,  VOir  CONTENÇON. 

coxTEMPEnATioN,  S.  f.,  tempérament, 
constitution  : 

Les  vins  que  les  chrestieus  avoient  et 
qui  de  Pouille  et  de  Calabre  leur  venoient 
estoient  secs  et  chauds  et  hors  de  la  con- 
tempcration  frauo.oise  ;  dont  plusieurs  les 
comparèrent;  car  en  fièvre  et  en  chaleur 
en  cheurent.  (Froiss.,  Chron.,  I.  IV,  p. 
84,  éd.  1539.) 

Ce  mot  appartient  h  la  langue  moderne 
comme  terme  de  théologie,  avec  le  sens 

d'exact  tempérament  de  la  grâce. 

coxTEMPEUEu,  vcrbe. 

—  Act.,  tempérer  par  le  mélange  : 

Quant  la  chastaigue  est  rostie  elle  ..  est 
plus  legiere  et  conlempere  lu  poictrine  et 
seuiblablement  la  seicheresse  de  tout  le 

corps.  (Ifef  de  santé,  f°  18  r»,  impr.  Ste- 

Geii.) 

Pour  contemperer  et  amodier  les  con- 
ditions controverses  entre  les  deux  par- ties. (Rab.,  IV,  35.) 
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La  semence  est  inféconde  quand  elle  est 

trop  grosse  et  trop  seiche,  sinon  qu'elle soit  meslee  et  contcmpevee  (G.  Curestian, 

Gêner,  de  l'homme,  p.  20,  éd.  lSo9.) 
Le  sommeil  arreste  les  fluxions,  eonlem- 

pere  les  humeurs  et  fortifie  les  parlies. 
(Paré,  OEuv.,  1.  XX,  2'  p.,  o.  xix,  Mal- 
gaigne.) 

Il  ne  faut  pas  que  l'un  ou  l'autre  périsse, estant  surmonté  par  son  compagnon, 
ains  faut  que  des  deux  raeslez  et  contcm- 
perez  ensemble  par  proportion,  il  se  face 
une  puissance  et  faculté  moyenne.  (.\5iyoT, 
Prop.  de  lable,  viii,  éd.  1374.) 

La  jeunesse  de  sa  femme  peut  corriger 
et  contemperer  la  semence  du  vieillard. 

(JouD.,  Err.  pop.,  l^'  p  ,  II,  9.  éd.  1387.) 

D'autant  que  l'iumiidité  de  l'air,  s'il  es" 
toit  tant  humide,  conlempereroit  plustost 
la  chaleur  qui  seroit  an  coupeau  de  ces 
montagnes.  /Est.  de  Cl.ave,  Nohv.  Lum. 
philos.,  p.  323,  éd.  1641.) 

—  Réfl.,  se  modérer  : 
Moralité  est  scy  contemperer  et  reigler 

justement  et  doulcement  par  les  meurs 
de  ceulx  avec  lesqueulx  ou  converse.  {Ka- 
lend.  des  berg.,  p.  98,  éd.  1493.) 

—  Régler  d'un  accord  commun  : 

c'est  que  vous  père  et  tribun  VOUS  a- 
cordes  et  contemperez  ensemble  que  vous 

et  li  père  veullent  souffrir  que  l'en  crée tribuns  a  poer  consulaire.  (Bersuire,  T. 
Liv.,  ms.  &.    Gen.,  f°  82''.) 

L'emploi  de  ce  mot  s'est  continué,  chez 

des  écrivains  de  province,  jusqu'au  xvii' 
siècle  : 

Ja  le  naif  des  grâces  de  soa  père 
Dessus  sa  face  empreintes  à  mieux  mieux, 

D'un  beau  regard  doucement  contrmpere 
De  ses  sourcils  le  traict  impérieux. 

(La  MoRLiERE,  licnaiss.  de  Daphnc.) 

CONTEMPLACIOX,    -  tiOU,    COmpt.,  S.  f., 
considération,  égard  : 

Pour  conlemplacion  des  choses  dessus 
dictes.  (1343,  Arcli.  S  229,  pièce  10. J 

Pour  amour  et  comptamplacion  de  li  et 
de  ses  amis  qui  de  ce  nous  ont  prié  et 

requis.  (1387,  Arch.  MM  31,  f  36  v.-) 
A  la  requeste,  conlemplation  et  plai- 

sance de  messire  Guy  de  Cliastillon. 
(Froiss.,  Chron.,  XI,  2,  Kerv.) 

A  la  prière  et  conlemplacion  de  uostre 
très  cliier  et  très  amé  cousin,  (lili,  Lelt. 
du  garde  de  la  prév.  de  Par.,  Arch.  uum. 
Bord.,  liée,  de  chart.) 

i;n  faveur  et  contemplation  duquel  ma- 
riage ledit  seigneur  roy  donnera  pour  dot 

a  ma  dite  dame  Chrestieuue  sa  sœu.'  la 
somme  de  quatre  cens  mil  escus.  {Contr. 
de  mar.  du  Prince  de  Piedmont  et  de  M"' 
Chrestienne  de  France,  ms.  de  la  Bibl.  du 
Louvre,  n»  109  ) 

P'.:cune  donnée  par  mère,  ayeul,  aycule, 
ou  autre  ascendant  a  leurs  eufaus  ou  en- 
fans  de  leurs  enfans  en  contemplation  de 
mariage.  {Coût,  de  Iteims ,  rédig.  par 
Christ,  de  Thou,  Barth.,  Fay,  et  J  Viole, 
art.  xxvil.) 

CONTEMPLE,  cttnlemple,  conlempre,  s. 
m.,  circonstance,  temps,  nièuio  temps, 
même  époque  : 

Eu  cel  cuntemple  fud  une  cité  Sjdo. 
{Rois,  l,  1,  p.  2,  Ler.  de  Lincy.) 

A  cel  cuntemple  se  assemblèrent  li  Phi- 
listien.  (Ib.,  p.  14.) 

En  cel  cuntemple  tuit  li  pople  de  Israël 
fud  acuragiez  de  faire  le  servise  Deu.  (16., 
p.  24.) 

Aust  est,  e  requerrai  Deu  qu'il  face  tuner, e  pluie  enveit  en  terre  encuntre  le  usage  de 
cost  pais  a  icest  cuntemple.  {Ib.,  p.  40.) 

E  Deu  eslirrad  un  ki  regnerad  sur  Israël, 
ki  destruirad  la  maisnee  .leroboam  a  tel 
jur  cume  ore,  e  a  tel  cuntemple.  {Ib., 
p.  293.) 

En  cel  cuntemple  Pharao  Nechao,  li  rcis 
de  Egypte,  se  esmut  pur  venir  sur  le  rei 
des  Assyriens.  {Ib.,  p.  430.) 

Eu  cel  contcmph  ad  fait  H  reis  Henris  jurer 
Henri  sun  filz  a  rei  et  sil  fisl  coroner. 

(Garn  ,  Vie  de  S.  Thoiii.,  lUcliel.  13513,  f°  .i,ï  v».) 
Li  reis  qui  a  cel  contemple  esteit. 

{Conqiiesl  of  Ireland,  3233,  Michel.) 
Mes  nul  ke  seit  en  cesl(c)  conlempre 

A  loi'  sen  gaaires  ne  s'atempre. 

(Pelilc  philosophie,  ms.  Cambridge,    S.    John's  I, II,  i"  l.ï2\) 

El  contemple  de  ceste  chose. 
(GriAUT,  Roij.  lign.,  lo"2y,  Buchon.) 

Pov  le  temple 
Qne  il  facoit  a  tel  contemple. 

(Bible,  Uichel.  7fi3,  P  ■2"l^) 
A  ce  contemple  morut  Landegesiles. 

{Chron.  de   S-Den.,  ms.  Ste-Gen.,  f»  90».) 
Environ  ce  contemple  prisrent  les  cres- 

tiens  de  Tir  une  autre  nave.  {Grand.  Chron. 
de  Fr.,  Gestes  au  bon  roy  Phel.,  Il,  5,  P. Paris.) 

En  ce  contemple  Mercadiers,  le  maistre  de 
coteriaux  le  roy  Richart,  estoit  en  bcrry. 
{Ib..  II,  xill.) 

Mais  en  ce  contemple  vindrent  nouvelles 
en  France  (|ui..  {Citron,  de  du  Guescl., 
p.  104,  Michel.) 
En  ce  contemple  chevaucha  tant  Ber- 

trand atout  ses  ostz  que  d'Espaigne  ap- 
proucha.  (76.,  p.  194.) 

Mais  ou  contemple  trespassa  la  duchesse 
d'Orléans.  (G.  CousiNOTj  Geste  des  nobl.  Fr., 
c.  100,  Vallet.) 

En  Paris  vint  en  ce  contemple  le  conte 
de  Saint  Pol.  (iD.,  ib.,  c.  118.) 

Avint  en  ce  contemple  que...  (Id.,  ib.,  c. 128.) 

Devant  Chevreuse  ala  en  ce  contemple 
M.  Tangui  du  ChasteL  (ID.,  ib..  c.  139.) 

—  Au  contemple  que,  dans  le  même  temps 

que  : 
El  contemple  qu'il  fist  ces  vers 
Aveit  la  mort  gelé  envei-s Le  rei  de  France  Loeis. 

(DesttM  de  Dieu,  159,  Martin.) 

Au  contemple  que  se  tcnoit  a  Chastelle- 
raut  Carloimet  qui  graut  appareil  faisoit 
pour  la  tour  du  pont  assaillir,  couquireut 

Anglois  au  pais  d'.\uvergne  du  duc  de 
Berry.  {Chron.  de  du  Guescl.,  p.  373,  Mi- 
chel.) 

coNTE5iPLEOu,  -  eeur,  -  eur,  -  or, 
-  edeour,  s.  m.,  contemplateur  : 

Car  la  diviuiteiz  ne  soi  dcmostret  mie 
telle  com  ele  est  a  ses  conlemptors  eu 
ceste  vie.  (Jo6,  p.  487,  Ler.  de  Lincy.) 

>i'aniert  pas,  ce  dit  ou,  a  frères  preescheurs, 
>ic  a  frères  meneurs  que  il  soient  plaiileurs, 
Lonc  temps  se  sont  portez  simples  conteiiipleurs. 

(J.  DE  Meisg,   Test..  Vut.  Chr.  367,  f°  16''.) 

Contempledeours. 

(Id.,  ili.,  ms.  Corsini,  {"  ISS".) 
Longuement  ai  desirré  que  je  fusse  ser- 

viteur et  nonlempleeur  de  Dieu  en  ̂ -'le  her- raitaine.  {Evast  et  Blaq.,  Richel.  24402, 
f  78  v°.) 

Anaxagore,  contempteur  du  ciel. (La  Bod., Harmon.,  p.  56.) 

CONTEMPLER,  V.  Yi.,  agir  au  gré  de  : 

Vaillance  et  franchise  fist  parler  le  con- 
uestable,  en  contemplant  aux  Franchois 
qui  moult  desiroieut  la  bataille.  (Froiss., 
C'/ii'OH.,XI,  170,  Kerv.) 

coxTEMPX.XBLE,  adj.,  méprisable  : 

Il  est  une  pensée  immortelle  et  une 
haulteur  non  contempnabte.  {Chron.  ethist. 

saint,  et  prof.,  Ars.  3313,  f°  1  v.) 

coNTEMPNEL,  S.  m.,  mépris  : 

Au  deshonneur  et  contempnel.  {xYl"  s., 
Lille,  ap.  La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl. 
Amiens.) 

CONTEMPXEMENT,  VOirCONTEUÎŒ.MENT. 

coNTEMPXEUR,  adj.,  méprisant,  con- 

tempteur : 
Ne  soit  vostre  œil  ingrat,  ne  conicmpiieur 
De  cest  escript. 
(J.  Marot,  Epist.  des  Dames  de  Par.  aux  Courlis, 

de  France,  1515,  éd.  1731.) 

coxTEiiPOREL,  adj.,  contcmporain  : 

Le  temps   et  la  créature  sont  r.ontempo- 
relz.  {Chron.  ethist.  saint,  et  prof.,  Ars. 

3313,  f  2  r°.) 
coxTEMPRE,  voir  Contemple. 

1.  coxTEJiPs,  s.  m.,  mépris  : 

Ou  grant  coutemps  et  vitupère  de  nous. 

(1346,  Mon.  inéd.  de  l'hist.  du  tiers  état, IV,  136.) 

2-  coNTEJiPS,  voir  Content. 

coxTEMPTiF,  adj .,  méprisant  : 
11  est  contemplif  et  desprisant.  (Oresme, 

Elh.,  124,  éd.  1488.) 

coxTEx.\xcE,  S.  f.,  séjour  : 

Quant  il  eurent  fait  ung  petit  de  conte- 
nance il  s'en  retournèrent  arrière.  (FROISS., 

Chron.,  XV,  26G,  Kerv.) 

—  Manchon  : 

L'entreprirent  avec  le  conseil  de  la 
dame  de  Retz  de  percer  un  cabinet,  et  de 
faire  couler  par  la  ruelle  du  Ut,  entre  les 
contenances  et  le  rideau,  tme  sabalane 
d'aerin.  (D'AoBlGNÉ.i/isLjII,  .376,  éd.  1616.) —  Écran  : 

Deux  contenances  de  velours  noir  damas- 
sées, fourrées  de  manches  de  lierre.  (1334, 

Inv.  d'Emard  de  Nicolay,  f»  61.) 

Lesquels  feux  seront  souvent  ralhuuez 
la  nuict,  avec  certains  petis  veulaux... 
faits  de  la  façon  des  contenances  'lue  les 
dames  de  par  deçà  (de  Frauce)  tiennent 

devant  elles  auprès  du  feu  de  peur  ipi'il ne  leur  gaste  la  face.  (De  Lery,  Vog.  au 

Brésil,  p"  367,  éd.  1378.) 

coxTEXANCiER,  -  lier,co.,  s.  m.,  celui 

qui  est  tenancier  avec  un  autre  : 
Et  autres  contenantiers,  proprieteres  et 

emphiotes  d'iceulx.  (1569,  Arch.  Dord  ,  B 

103.) 
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Contre  ses  consors  et  cotenanciers.{l6Q0, 
ib.) 

CONTENANT,  cuii(.,  S.  111.,  mille,  appa- 

rence, façon  d'être  : 
Genl  ad  le  cors,  gaillart  e  bien  séant, 
Cler  le  visage  et  de  bon  cuntcnani. 

(ItoL.  3115.  Millier.) 

Mnlt  parlèrent  estreilemenl 
E  despiiterent  clergeanment 

Les  qualilez  e  les  conh'nnnz 
E  les  munrs  de  les  enfanz. 

(Continuai,  du  ISrul,  ap.  Michel,  Ckron.  Angl. 
Norm.,  I,  SI.) 

S'oiies  cançonde  moult  fier  rontcuani. 

(Wim  de  Bord.,  108.3,  A.  P.'> 

coNTENCE,  -  anche,  s.  f.,  contestation, 
débat  : 

Comme  contence  fut  mené  entre...  (Juill. 

1274,  Arch.  S. -Quentin,  1.  261,  doss.  A, 
n"  3  bis.) 

Par  ont  contence  et  guerre  sourdi  entre 

eux.  {Brut,  Maz.  1309,  f»  9  t°.) 

—  Rivalité,  dans  un  sens  favoralile  : 

Cascunc  d'elles  ne  se  faint, 
Del  bien  servir  i  a  conlanclie. 

(G.  PF,  Cnir.r.Ai,  liarlaam,  p.  223,  Meyer.) 

CONTENCENOS,  odj.,  quei'elleur  : 
E  il  saille  en  ire  u  en  contencenose   de- 

raine.    {Sarmons  en  prose,  Richel.  19523, 

f  139  r°.) 

coNTENCiER,  -  cMer,  -  ensser,  -  ancier, 

V.  n.,  se  quereller,  contester,  disputer, 

lutter,  faire  la  guerre  : 

Li  fourrier  qui  an  roy  conlauceni 
Par  les  forsbonrs  le  feu  relancent. 

(Gdurt,  lioij.  lign.,  .ï7',  Buchon.) 

Devant  Boves  fu  l'ost  de  France 
Qui  contre  les  Flamanz  conlance. 

(lo.,  ib.,  623.) 

Metent  lantost  trompes  a  bouches 
Pour  esmonvoir  ceus  qai  contenccnt. 

(iD.,  ib.,  17102,  W.  et  D.) 

Uyaletique,  laquele  enseigne  a  conlen- 
cier  et  contendre  et  despiiler  les  un? 
contre  les  autres,  et  faire  questions  et  des- 

fenses.  (Brun.  Lat.,  Très.,  p.  10,  Cha- 
baille.) 

Les  dis  religieus  ne  voloient  mie  conlen- 
chier  ne  plesdier  au  dit  Willaume.  (1292, 

Lelt.  du  bailli  d'Eu,  Tréport,  Arch.  S.-Iuf.) 

Tcz  filles  a,  ce  m'est  aviz, 
La  char  gloute  puant  et  vilz 

Qui  contre  l'esperit  conlance. 
(Fabl.  d-Ot.,  Ars.  .ïOfiO,  C  2fif.) 

..  EtAli.Kandre  estoittres  agu  respondant 
cl  contenchoient  ja  avec  leur  père  de  la 
succession  du  règne.  (Lég.  dorée,  Maz. 

1333,  f»  2b».) 
..  Si  que  les  .il.  contencierent  foruient 

ensemble  et  se  départirent  tous  corroucies. 

{Ib.,  f»  bl\) 

Quant  les  eufaus  furent  creus  ilz  conlen- 
roienl  souvent  ensemble.  (/().,  f°  72''.) 

Se  les  sergens  conlenssent  entre  eulx. 

(1435,  Est.  de  S.  J.  de  Jer.,  Arch.  H.-Gar., 
f»  111\) 

—  Conlencié,  part,  passé,  disputé,  en 
litige  : 

Sus  les  dites  chouses  contencies.  (1288, 
St  Vinc,  pièce  33,  Arcli.  Sarthe.) 

i  Lesquels  borgeis  feirent  banir  par  la 
court  iloudit  vicomte  lesdites  terres  con- 
iencieics  pour  ladite  somme  de  pecune. 

{Procès,  etc..  xiii''  s.,  Morice,  Pr.  de  l'H. 
\    de  Brel.,  1,  1083.) 
I 

CONTENÇON,  -  ençun,  -  ançon,  -  enson, 

-  anson,  cunlençun,  konlençun,  contencion, 
contenciun,  contempcion,  s.  f.,  querelle, 

différend,  contestation,  lutte  : 

Idunc  se  prist  li  reis  vers  eus  a  konlençun. 
(Garvier,     Vie  de   S.    Tliom.,  Richel.  13313, 

f  13  v».) 

La  bataille  est  grant.  dnre  est  la  raisun 
E  U  vassal  sunt  fierkesunt  a  contentiun. 

(llorn,  31il.  Michel.) 

A  tant  venent  lor  compaignons, 
Si  ad  sor  els  grant  conlencinna. 

[Prollicslaus,  Richel.  2109,  f»  87''.) 
.1.  plet  devisent  dont  sont  en  conlenç.on, 
Qae  il  iront  contre  Garsillion. 

(Olinel.  28,  A.  P.) 

Car  bien  savoient  la  contencon  qui  avoit 

esté  a  l'clectiou.  {Artur,  Richel.  337,  f<>6^) 
Comme  COI)  (empc(O)i  fut  mute  entre  nous.. 

{Ch.  de  1281,  Clermont,  Richel.  4663,  f»  lOS 
T".)  Plus  bas  :  contencion. 

—  A  contencon,  par  contencon,  par  grant 

contencon,   etc.,  à    l'envi,  en   rivalisant 
1  d'ardeur  : 

Puis  si  chevalcbent  par  mult  granl  cunlençun. 
(Roi..  835,  Muller.) 

Par  contencon  s'eslessent  tuit. 
(CiiREST.,  Erec  et  En.,  Richel.  373,  f  15''.) 

Car  ambedui  par  contencon 

Sont  d'une  cose  en  cusencon. 
(Cligel,  Richel.  373,  f  272".) 

Dames  se  vestent  noblement 

Et  les  puceles  cointenient 
L'une  por  l'autre  a  contencon. 

(M/lis,  Richel.  373,  !"  137'.) 
Saisir  les  vont  par  molt  ffrant  contnnson. 

(Jourd.  de  Dlairies,  430,  Hoffmann.) 

Et  li  antre  par  la  maison 
Du  vin  boivent  par  contencon, 

{Floire  cl   Blance/Ior,  i"    vers.,   1129,  du    Méril.) 
Pasmee  chiet.  et  si  baron 
La  relievent  par  conicnson. 

(Vie  du  pape  Grcg.,  p.  30,  Luzarche.) 

—  Par  tel  contencon,  en  rivalisant  telle- 

ment d'ardeur  : 

Adont  poingnent  ensemble  par  tellez  contenchons 

Que... (Cipcrix,  Richel.  1037,  f  73  r".) 

—  A  une  contencon, d'un  effort  unanime  : 
Fièrement  les  assaillent  n  une  contançon. 

{Simon  de  Pouille,  Kichel.  368,  f"  HfV.) 

—  Coup  violent  : 

Toi  de  mei  les  tues  plaies;  de  la  conten- 
çun  de  ta  main  jeo  sui  deguastet.  {Liv.  des 
Ps.,  Cambridge,  xxxviH,  12,  Michel.)  Lat.: 
a  fortitudine  manns  tu;e. 

coNfENDANCE,  S.  f.,  déliai,  contosla- 
lion  : 

Adramelecb  et  Sarrazar  entrèrent  en 

guerre  et  contendance  avec  hiy.  (Vig.nier, 
liibl.  hisl,  1,  203,  éd.  1.Ï88.) 

—  Prétention  : 

Et  meismes  au  roy  cely  de  Croy  eust 
bien  fait  muer  ccste  contendance  en  aultre 

matere.  (G.  Chastell.,  Chron.   des   D.  de 

Bourg.,  II,  54,  Buclion.) 
Naturellement  tout  homme  qui  est  de 

haute  contendance,  et  qui  appelle  gloire  et 
honneur  temporel,  realement  est  et  doibt 
estre  avaricieux.  (In.,  ib.,  III,  81.) 

coNTEXDEiiENT,  S.  m.,  débat,  contes- 

tation, lutte,  bataille  : 

Renars  li  rendi  bonement 
Sanz  nul  antre  conlcndemcnt. 

(nenarl,  13169,  Méon) 

—  Action  d'aspirer  h,  application  à, effort  : 

Par  contendenient  a  le  destruire.  (G. 
Chastell.,  Chron.  du  D.  Phil.,  ch.  xcix, Buchon.) 

L'œil  au  genoil  semblablement  povoit 
signiBer  reffrection  et  contendement  de 
pensée  aux  choses  basses  et  terriennes. 

(Bouchard,  Chron.  de  Bret.,  f»  236'',  éd. 

1332.) 

coNTENDERiE,  S.  f.,  débat,  dispute  : 

Et  la  lune  leva,  dont  li  rais  resplendie, 
Che  leur  donne  clarté  a  leur  contenderie. 

{Doon  deMaience,  1609,  A.  P.) 

CONTENDRE,  vcrbe. 

—  Neutr.,  combattre,  lutter,  être  en 
lutte,  en  contestation  : 

Eisi  les  veist  l'om  contendre 
E  main  e  seir  senz  nul  repos. 

(Ben.,  d.  de  Norm.,  U,  4030,  Michel.) 

Auqaes  avez  aperceu 
Od  ciii  aiiom  conlendu. 

(lx,.,ib.,  II,  5727.) 

Li  pueples  conlendoit  as  mnieurs  de  la 

cité.  {Digestes,  ms.  Montp.  H  47,  f°  3^) 

Apres  ce  qu'il  l'aMcOfê  semons  par  devant 
bone  genl,  par  trois  foiz,  et  puis  conlendu 
par  tL  jors...  (P.  de  Font.,  Cons.,  xxi,  28, Jlarnier.) 

Qui  contre  ces  trois  venlt  contendre. 
(J.  DE  Meunt,,  Très.,  37,  Méon.) 

Tant  y  luita  et  conlendi. 
(Id.,  ib.,  682.) 

De  pluisieurs  choses  de  quoy  nous  con- 
tendiemes  et  aviesmes  afaire  1  une  contre 

l'autre.  (1323,  Arch.  JJ  64,  f°  13  r».) 

De  Beraugon  de  Villers  souz  Cbasteillon 
pour.i.  arresl  brisié  des  héritages  dont  il 
conlendoit  contre  les  Warez  de  Villers. 
(1328,  Compte  de  Odart  de  Laigny,  Arch. 

Klv  3',  f»  7  v°.) 
Contendant  entre  culs.  (Bersuire,  T. 

Liv.,  ms.  Ste  Gen.,  f»  44".) 
Adonc  esloyt  le  vieil  Hanibal  admirai  du 

navire  des  Carthaginois  qui  lors  conten- 

doient  de  l'empire  du  monde  avecques  les Honimains.  (BocGACE,  Nobles  math.,  V,  2, 
f"  111  V»,  éd.  1513.) 

Ne  veuli  tu  donc  virilement  contendre 
Contre  quelcnns  barbares  estrangiers 
Qai  les  François  disent  estre  legiers  ? 

(Cil.  DE  S.viNf.TE  Marthe,  Conseils   aux  Françoijs.) 

Pour  autant  que  Pompeius  estoit  encore 

après  Sertorius  en  Hespagne,  et  que  Me- 
lollus  estoit  déjà  trop  vieil,  qui  estoieut 
les  deux  seuls  qui  eussent  peu  contendre  el 
combattre  du  mérite  de  cette  charge  a 
rencontre  de  luy.   (Amyot,   Vies,    LucuU.) 

Desiiiril  cûgneuL  .Vgamcmnon  contendre 
Contre  Achilles,  et  sur  luy  entreprendre. 

(Salel,  ;/.  d'Ilom.,  I,  éd.  1377.) 
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—  Act.,  disputer,  contester,  discuter  . 

Les  quez  usaiges  nos  lor  contendiens  et 
uoiens.  U260.  évèché  de  Langres,  Lecev, 
Arch.  H.-.M.,  G  54.) 

Manderai  lor  qa'il  ta  me  racdeDt, 
Et  puis  après  c'il  la  contendent.. 
Panrai  consoil  de  guerroier. 

(Malkar.ume,  Troie.  Richel.  903,  f°  66''.) 

L'ou  disoit  aussy  que  ledict  parrain  et 
cODÛdans  se  laissèrent  aller  un  peu  trop  a 
la  sentence  des  juges  du  camp,  ce  qu  ils 

debvoient  contre  eux  contendre,  aussy  opi- 

uiastremeat  que  l'on  l'ait  contre  nos  juges 
de  justice,  quand  ils  donnent  quelque  mau- 

vaise sentence  contre  tout  droict.  (Brant., 
Des  duels.) 

—  Neutr.,  contendre  d  (un  stibst.), 
tendre  à,  aspirer  à  : 

Qui  de  toute  sa  puissance  contend  a  la 
destruction  totale  de  mondit  seigneur,  de 
vous  et  de  vostre  noble  génération.  (13 
août  14H,  Lett.  de  Jean,  duc  de  Bourg.,  d 
la  reine  Isabeau,  dans  Juv.  des  Urs.,  Hist. 
de  Charles  VI,  1411,  Michaud.) 

Mais  pas  ne  peusoit  a  quelle  fin  elle  con- 
iendoit.  (Uist.  de  Gillon  de  Trasignyes,  p.  24, 
Wolf  ) 

Tous  deux  contendans  a  une  mesme  sei- 
gneurie que  tous  deux  disoient  leur  appar- 

tenir. (Brant.,  des  Duels,  Buchou.) 

—Contendre  d,  contendre  de  (un  infln.), 

tâcher,  s'efforcer  de  : 
Que  ledit  chapitre  contendoit  et  deman- 

doit  a  avoir  droit  de  saisine.  (1336,  S.Pierre 
en  Pont,  Arch.  Loiret.) 

Il  ne  voulloit  nulle  part  sesjourner,  parce 

qu'il  contendoit  a  faire  sa  feste  de  Xoel 
avecque  sa  femme,  qui  estoit  a  Aire  en  Ar- 
thûis.  (Du  Clercq,  Mém.,  liv.  IV,  ch.  xil, 
Buchon.) 

Jlondit  seigneur   a    contendu  par   tous 
moyens  de  réduire    lesdis  de  Flandre  a  la 

raison.  (1484,7)is(c.  de  l'arch.d'Austr.,  Lett. 
iUustr.  of  Rich.  III  and  H.  VII^Il.  18.) 

Mais  avant  il  nous  fault  contendre 
A  le  servir  de  belles  bourdes. 

(Le  Chevalier  qui  donna  sa  femme  au  iyable. 

Ane.  Th.  fr.,  III,  4-20.) 

—  De  même  sans  préposition  : 

Chacun  des  deux  contendoit  en  l'absence 
du  sieur  Daussy,  lequel  estoit  premier 
chambellan  du  comte  de  CharoUois,  estre 
le  premier  après  luy.  (J.  Du  Clercq,  Mém., 
1.  111,  ch.  6,  Buchou.) 

Au  tiers  point,  pour  le  mieulx  combatre. 

Je  l'ay  cuidé  faire  ydolatre, 
Contondant  qu'il  m'eust  adoré. 
(Greba.\',  ilist.  de  la  pass.,  10696,  G.  Paris.) 

Somptueux  ediftices  lesquelz  avons  déli- 
béré et  contend  garnir  et  faire  fournir  soul- 

fisammeut.  (1493,  Amboise,  Arch.  KK  332.) 

—  Contendre  que,  insister  pour  que  : 

Et  contendy  que  le  daulphin  allast  devers 
le  roy,  son  père.  (J.  le  Fevre,  Chron.,  I, 

370,  Soc.  de  l'H.  de  Fr.) 

—  Contendre  après,  s'efforcer  d'attein- 
dre : 

Et  haussa  la  main  dextre,  comme  s'il 
contendist  après  le  visage  de  messire 
Jaques.  (La  Marche,  Mém..  1, 16,  Michaud.) 

—  Act.,  prétendre  à  : 

Le  vassal  en  cas  de  débat  de  deux  sei- 
gneurs contendans  la  supériorité  de  son 

fief,  se  peut  faire  recevoir  a  foy  et  hom- 
mage par  main  souveraine.  {Coût,  de  Reims, 

rédig.  par  Clji'ist.  de  Thou,  Barth.,  Fay,  et 
J.  Viole,  art.  cxxiv.) 

—  Prétendre  : 

Jehan  de  Hanappes...  pour  l'affection 
désordonnée  qu'il  avoit  ou  contendoit  a 
avoir  a  la  dite  Marie.  (13S2,  Arch.  JJ  121, 
pièce  229  ) 

—  Inlin.  pris  subst.,  lutte  : 

Con  cil  a  qui  plaist  li  contendres. 
(GciAUT,  Ro:j.  lign..  15409,  W.  et  D.) 

Espe,'ance  d'avoir  aie Au  bataillier  et  an  contendre 
Leur  fait  cesle  chose  entreprendre. 

(In.,  ib.,  16448.) 

—  Prétention  : 

Et  s'espoanterent  les  cœurs  des  hommes 
par  son  haut  contendre.  (G.  Chastellain, 
le  Temple  de  Bocace,  vir,  91,  Kerv.) 

coNTENEMEXT,  cun.,  -  tiencment,  con- 
tennement,  s.  m.,  contenance,  maintien, 

conduite,  manière  d'être  : 
E  al  regnart  c  al  cuntenement. 

(liol.,  1598,  Millier.) 

Espier  fist  sun  estre  e  sun  cuntenement. 

(Rou,  V-  p.,  3773,  Andresen.) 

Larges,  de  bel  contenement. 
(Be.n.,  d.  de  Norm..  II,   13661,  Michel.) 

Pur  veeir  le  cunlienement  le  père  en  Normendie. 
(J.  Fa.mossie,  C/iron.,  411,  Michel.) 

Et  si  le  serf  Q'amour)  en  cantant  liement 
En  désirant,  en  bel  contenement. 

(Clians..  Val.  Chr.  1490,  F  175».) 

Lors  se  porpense  que  se  la  chambre  ou 
il  estoit  estoit  portrete  de  ses  fez  et  de  ses 

diz,  moult  li  pleroit  a  veoir  les  beaus  con- 
tenemcnz   de  sa  dame.  (Lancelot,  ms.  Fri-    ■ 
bourg,  f»  57'  ) 

Tant  le  set  plain  de  hardement 
Et  de  noble  contenement, 

(Couci,  6444,  Crapelet.) 

Bien  vit  que  il  ert  embrasez 
D'amors  a  son  contenement. 

(Floriant,   170,  Michel.) 

Contre  Charles  de  Bloiz  au  fier  contenement. 

(Cu'v.,  du  Guesclin,  -1033,  Charrière.) 

Qui  regarderoit  bien  le  contennemenl  de 

tous  les  mariages,  on  trouveroit  qu'il  y  en  j 
a  pour  le  moins  autant  de  ceux  qui  se  sont 
faicts  par  amourettes  dont  les  yssues  eu 
sont  mauvaises,  que  de  ceux  qui  ont  esté 

faicts  forcement.  (.Marg.  d'Ang.,  Hept.,  44° nouv.,  éd.  Gruget.) 

—  Équipage,  suite,  appareil,  train  de 
maison  : 

Sersses  i  vint  moult  richemant 
Et  0  noble  contenemant. 
Moult  ameua  contes  et  dus. 

(Be.v.,   Troie,  Ars.  3314,  f°  42''.) 
E  od  riche  contenement. 

Ud.,  d.  de  Norm.,  II,  9839,  Michel.) 

Tous  les  riches  bourjois  de  vo  contenement 
Ferai  trenchier  les  testes  trestous  entièrement. 

(Cuv.,  du  Guesclin,  13939,  Charrière.) 

Guillemin  Alexandre,  jeune  homme  non 
marié  et  de  bien  simple  contenement  ou 
affaire.  (1410,  Arch.  JJ  164,  pièce  357.) 

—  Retenue  : 

Je  te  lo  que  tu  aies  eu  toi  .lin.  choses 
principalment.  La  première  est  cremeur  de 

Dieu,  la  seconde  est  contenemenz  de  toi.  . 

{De  droit  et  de  justice,  Richel.  20048,  f"  39'.) 
Prudence  a  la  petite  gent 
Donaoit  frain  et  contenement. 

(.inti  Claudiauus,  Richel.  1034,  f°  44  r".) 

—  Comme  tenement,  juridiction  : 
Item  ont  eu  tous  leurs  contenemens  toute 

Jiislice  et  seigneurie  comme  a  Hincourt. 
iDenombr.  des  baill.  d'Amiens,  Arch  P  137 f°  109  V».) 

CONTENIR,  verbe. 

—  Réfl.,  se  conduire,  se  comporter  : 
Ri  li  troi  malle  furent  roy. 
Puis  essaucierent  bien  la  loy  ; 

Eosi  com  j'ai  dit  se  continrent 
En  bien,  tant  c'a  bonne  fin  vinrent. 

(PaiL.  DE  Rémi,  ilanekine,  85-25,  Bordier,  p.  '213.) 
Impr.,  condinrent. 

Car  tout  cil  baceler  i  vindrcnt, 
Qui  monlt  gentement  se  contindrenl. 

(Couci,  914,  Crapelet.) 

Et  tant  bien  s'y  contenait  que  chascun s'esmerveilloit  de  ce  qu'il  faisoit.  {Le  Livre 
des  faid,-:  du  mareschal  de  Boucicaut,  V  p. 
ch.  10,  Buclion.) 
—  S'en  tenir  à  : 

Car  ele  est  preste  qu'ele  se  contiegne  on 
jugement  de  sa  corl.  {Artur,  ms.  Grenoble 
378,  i"  7K) 

Car,  ny  tu  ne  le  contins  pas 
A  un  seul,  ny  ce  qae  tu  as 

Ua  seul  ne  te  l'a  pas  dooné. 
(,J.-A.  DE  Baif,  l'Eunuque,  i,  -2.) 

—  Contenant,  part,  prés.,  qui  se  conduit 
de  telle  ou  telle  façon  : 

E  11  coens  d'.4.randel,  cum  il  est  cunlenant? 
Tient  se  il  ovoc  mei?  vait  nus  il  guerreiant? 

(JoRD.  pAXTOsac,   Chron.,  1539,  Michel.) 

Dame  de  toute  biaulé  plaine, 
Et  de  cortoisie  fontaine. 
Bien  contenante,  fin  caer  dons. 

(Compl  d'amour,  Richel.  S37,  P  -233.) 

CONTE.VNEMENT,  VOir  C0:JTEMPNEMENT. 

1.  coNTENs,  s.  m.,  défenseur  ; 

IN'alieves  guerres  ne  contens 

Contre  povre  qui  n'a  contens. 
(Wairiql-et,  Dit  de  l'Ortie,  448,  Scheler.) 

2.  CONTENS.  voir  Content. 

1.  CONTENT,  cuntent,  contend,  contant, 

contemps,  contamps,  comptent,  s.  m.,  que- 

relle, dispute,  débat,  contestation  ; 
   >"est  pas  gent 

Que  vers  le  duc  prenion  content. 

(Be.v.,  d.  de  Sorii..,  11,  -24487,  Michel,  i 

Et  si  les  apelnit  parens. 

Qu'il  ne  li  meuscent  contens. (l'arton.,  4-21,  Crapelet.) 

AsaiUons  sa  cité  qui  vers  nos  preat  eonte*it. 

{Poème  de  ta  Croisade,   Remania,  "VI,  493.) 
Et  de  contenu  et  de  riotes. 

(Rose,  8609,  MéoD.) 

Tant  y  avenoit  de  contamps. 

(Ib..  ms.  Corsini,  C  86''.) 
Moult  ftt  la  guerre  ardant  et  dure, 
Le  contems  aspre  a  desmesure. 

(GciARi,  Roy.  lign.,   7395,  W.  et  D.) 

De  la  bataille  a  Ogier  m'en  atent 
Par  quoi  n'urez  pas  ore  a  moi  content. 

{Enf.  Ogier,  -2'2dO,  Scheler.) 
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Cuntenz.  (1238,  Launay,  Arch.  Vienne.) 

Force  que  contans  ne  naisse  ne  ne  soit 
après  nos  entre  nos  eufaus.  (1262,  Preiw. 

de  l'Iiist.  de  Bourg.,  11,  xxvi,  Arch.  C- d'Or.) 

La  chose  sur  quei  li  nontenz  esteit.  (1266, 
Fonteneau,  xxil,  289,  Bibl.  Poitiers.; 

Nus  aprentiz  ne  soit  creus  contre  son 
mestre  en  choses  du  mestier,  que  conlens 

ne  ire  ne  sourde  entr'eus.  (Est.  Boil.,  Liv. 
les  mest.,  l''  p.,  xci,  13,  Lespinasse  et 
Bounardot.) 

Ce  li  fait  plus  le  caer  doloir 
K'U  ne  trueve  ki  sor  lui  fiere 
Ke  de  ses  plaies  la  haschiere, 
De  conlent  en  content  s'acoinle. 

t^Des  Chevaliers  et  del  Chainse,  250,  Méon,  i\'o»i'. Hec,  I,  99.) 

Tandis  que  le  contens  en  dura.  (Joi.nv., 
Hisi.  de  St  Louis,  p.  213.  Michel.) 

..  Si  Touloit  mies  lesser  aler  de  son 
droit,  que  avoir  contens  a  la  gent  de  Sainte 
Esglise.  (Id.,  ib.,  p.  239.) 

Uobaz  et  comtemps.  {Ch.  de  1320,  Noir- 
mout.,  Fonteneau,  i,  379,  Bibl.  Poitiers.) 

Saint  Loys  aussi,  qui  fu  rois, 
Il  ne  fîst  contemps  ne  desroîs 
Sainte  Eglise. 

(GoDEFRoï  DE  P.vRis,  Avisemeiis  pour  le  roij  Loys, 
Buchon.) 

Cheoir  et  redrecier  souvent 
Te  convendra, 
Tien  toy  bien,  tirer  le  Tanldra, 
Souvent  aler  de  ça  en  la 
Vers  ton  contemps. 

(G.  DE  Cbarnv,  Liv.  de  Clu-cal.,  ms.  Brux., 
r  7  ¥".) 

De  ce  viennent  les  dissentious  et  les 

contens.  (Ores.me,  Poiil.,  i"  33%  éd.  1489  ) 

11  se  dit  en  proverbe  que  trop  grant  fa- 
miliarité si  engendre  comptent  et  riote. 

(Maiz.,  Solide  du  viel  pel.,  m,  oo,  Ars. 
2683.) 

Le  jeune  duc  de  Milan  et  son  frère 
prirent  contens  aux  Genevois,  tant  que  ils 
les  assaillirent  de  guerre.  (Livre  des  faicts 
dit,  mar.  de  Boucic,  3'  p.,  ch.  2,  Buchon.) 

Riottcs  mneuvent  et  contemps. 
(E.  Deschamps,  Poés.,  Itichel.  810.  f°  404''.) 

Et  apaisast  le  contens  du  peuple  qui  es- 
toit  esmeu.  {Légende  dorée,  -Alaz.  1333, 
f»  239''.) 

Et  du.-a  cest  contemps  grant  temps.  (P. 
CocH.,  Chron.,  c.  5,  Yallet.) 

Sans  faire  noise  ne  content. 
(Vie  du  tiMilv.  Riche,  Ane.  Th.  fr  ,  III,  270.) 

.le  fuys  plaisir  et  pourchasse  contendz 
Pour  leur  bailler  de  mon  corps  l'accointance. 
(Les  sept  ilarchans  de  Xaples,  Poés.  fr.  des  xv°  et 

\vi=  s.,  II,  110.) 

Soil  bien,  soit  mal,  j'en  laisse  les  contemps. 
(Gni.N'GORE,  Folles  Entrepr.,  p.  79,  Bibl.  elz.) 

Ou  il  n'y  a  que  guerres  et  contends. 
(Cl.  M,vrot,  Enfer,  p.  251,  éd.  1731.) 

—  Effort  d'une  lutte,  d'un  combat  : 

0  fer  et  a  l'achicr  maintiennent  tel  content, 
Dont  li  plusor  en  furent  estendu  et  senglant. 

(Uoon  de  ilaience,  1072,  A.  P.) 

—  Bravade,  vanterie  : 
Quand  le  roseau  eust  ouy  les  contends 
Et  les  propos  de  ce  cbesne  oigueilleui. 

(Gcu.i..  ll.auE.NT,  Trois  cent  soij:ttnte  et  si,v  Apolog. 
d'Esope,  I,  4.) 

—  Mettre  en  content,  metlre  en  danger  : 

Henry,  roy  d'Angleterre,... Mist  le  royanlme  de  France  en  griefz  contens 
Et  trop  voulut  surprendre  en  nostre  terre. 

(0.  DE  Si  Gel.,  Sej.  d'homi.) 

—  En  content  de,  en  représailles  de  : 
Et  lui  avoit  dictes  plusieurs  injures  et 

villenies,  ou  conlent  de  ce  que  ledit  Arnou- 

let  avoit  blasmé  ledit  Pierre  de  ce  qu'il  n'a- voit  mis  eu  prison  plusieurs  malfaicteurs. 
(1423,  Arch.  JJ  173,  pièce  247.) 

Lesquelz  Angloiz  destruisoient  icellui 
pays  a  leur  puissance  en  conlens  de  ladite 
rebeiliou  ainssi  faicte  par  leilil  commun, 

de  leur  costé,  et  les  François  de  l'autre 
co^té.  (J.  Chartieb,  Chron.  de  Charl.  VII, 
c.  96,  Bibl.  elz.) 

coNTENTACioN,  S.  f.,satisfaction,  paie- 
ment : 

Est  ordinaz  per  consel  et  .LX.,  la  vellie 

nativitei  Nostre  Dame,  l'an  mil  .un',  et 
.xxiill.  que  Ton  delivreit  ou  maistre  de 

l'escole  ou  a  son  procuriour  ung  des  sou- 
tier de  la  ville  pur  aleir  perniye  ville  re- 

covrey  les  tempères  que  l'on  doit  ou  dit 
maistre,  et  de  cellour  qui  non  feroent 
contentacion  que  ly  soutier  delivreit  ou 
dit  procuriour  deis  biens  de  ceaulx  qui 
ensi  seroeut  entenuz  ou  dit  maistre.  (142-4, 
Arch.  Fribourg.  l'^  Coll.  de  lois,  n"  326, 
f  94.) 

CONTENTE,  S.  1.,  conteiitemeut,  satis- 
faction : 

Quelque  temps  avant  soupper,  la  com- 
paignie  qui  l'estoit  venu  voir  s'estant  re- tirée, ils  entrent  au  cabinet,  et  recom- 

mencent a  se  baiser  :  et  si  rien  bouge 

d'embas,  ou  achevé  le  prix  fait,  sinon  on 
fera  le  surplus  de  la  contente  au  lict,  car 
de  différer  jusques  au  matin  ensuyvaut  ce 
seroit  trop  sagement  faict  a  personnes  si 
fort  piquées.  (JouB.,  Err.  pop.,  l"  p.,  III, éd.  1387.) 

coNTENTEssE,  -  cscc,  S.  (.,  Contente- 
ment : 

La  grant  contentesse  et  plaisir  que 
avoient  les  deux  amans.  {Troilus,  Nouv. 
fr.  du  XIV-  s.,  p.  182.) 

La  grant  joie  et  la  contentesce  que  sera 
en  voustre  cueur.  (Ib.,  p.  176.) 

Si  les  fiâmes  m'esloient  ou  cueur  mil 
foiz  plus  alumees  qu'ilz  ne  sont  et  mon 
tourment  fust  deux  foiz  plus  grant  qu'il 
n'est,  et  je  peusse  avoir  ma  gracieuse 
dame  saus  aucun  contredit,  si  ne  le  feroi 
je  pas  quant  je  sauroye  que  elle  auroit 
une  seulle  contentesse  malle.  (/6.,  p.  219.) 

Vous  sçavez  quel  plaisir  c'est  a  Dieu  de 
l'amendement  du  pécheur  et  quelle  grande 
contentesse  il  en  a.  (Roi  René,  Mortifiement 
de  vaine  plaisance,  OEuv.,  IV,  20,  Quatre- barbcs.) 

Que  tu  as  eu  et  receu  de  joie  et  conten- 
tesse par  eulx.  (Id.,  ib.,  p.  24.) 

Ce  n'est  pour  voz  grandeurs  que  j'endure  la  mort. 
Ce  n'est  pas  pour   les    biens,  ny  pour  nostre    ri- Ichesse, 

C'est  pour  vostre  vertu,  c'est  pour  ma  contentesse. 
(Cl.  TuRRt.N,  Œuc.  poét.,  Elcg.,  I,  3.) 

1.  coNTENTiF,  adj.,  qui  roiiferiiii;,  qui 

contient,  qui  retient  : 

Les  poUucions  dessus  dites  aviennent 
ausi  en  aucunes  lièvres  fleumatiques  pour 
habondance  de  la  matière  entour  les  par- 

ties dedesoubz  et  pour  la  feiblescc  de  la 
vertu  contentive.  (E\'r.\rï  de  Conty, 
Probl.  d'Arist.,  Richel.  210,  f  Si\) 

Pourtant  que  figure  ronde  est  plus  ca- 
pable et  conlentioe  que  les  aultres  fi- 
gures. (FossETiER  ,  Chron.  Marg. ,  ms. 

Brux.,  II,  f°  8  r°.) 
Vomissement  procédant  de  la  débilité 

de  la  vertus  contenlive.  (Jard.  de  santé,  I, 

186,  impr.  La  .Minerve.) 
Ledit  firmament  est  ainsi  appelle,  non 

pas  tant  seulement  pour  sa  fermeté,  mais 

aussy  pour  ce  que  il  est  le  terme  impéné- 
trable et  ferme,  contentif  des  eaues  qui 

sout  dessus  luy.  [Mer  deshyst.,t.  l,  f"  S'.) 
Que  le  ciel  empiré  est  contentif  de  corps 

et  esperis  visibles  et  invisibles.  (/6.,  f»  4<'.) 
La  langue  moderne   a   gardé  conlentif, 

comme  terme  de  chirurgie,  avec  le  sens 

de  :  qui  contient. 

2.  CONTENTIF,  adj.,  contentieux  : 

Les    ungs    sont  envieux   et   les    autres 
contentis   et    despiteux.  (Ores.me,   Polit., f°  145»,  éd.  1489.) 

Il  (le  magnanime)  est  contentif,  c'est  a dire  que  il  ne  prise  les  autres  fors  tant 
comme  ilz  se  font  a  priser  et  ne  leur  fait 
honneur  tant  comme  il  les  prise  et  pour 
ce  il  ne  les  craint  et  ne  lesse  pas  pour 
eulx  a  dire  ou  a  faire  ce  que  appartient; 

mais  il  n'est  pas  contentif  en  ce  que  il  ne 
face  a  checun  le  honneur  que  il  lui  doit 
faire.  (Id.,  Eth.,  f  79%  éd.  1488.) 

—  Contentif  d,  tendu  à,  appliqué  à  : 

Tandis  qu'il  est  au    temple  avec    ses  compagnons 
Ou  tous  d'un  cœur  dévot  contentif  aux  pardons 
Priaus  ils  contemploient  l'ordre  et  cérémonies. 
(A.  Jamï.v,  OEuv.,  r-  vol.,  f°  17  ï°,  éd.  1584.) 

Quand  le  vouloir  uni  a  l'entendement  et 
a  l'imaginative,  l'ame  est  toute  contentive 
a  entretenir  les  pensées  qui  se  forment, 
soit  eu  plaisir,  soit  en  tristesse.  (J.  Mau- 
GiN,  Noble  Trisl.  de  Leonn.,  c.  xlii,  éd. 
1586.) 

CONTENU,  S.  m.,  situation  : 
Assez  sav^z  les  contenus 
Du  gouvernement  et  estas, 

.\u  roy  luy  compterez  le  cas 
Que  ne  vous  en  fault  ja  rieu  dire. 

(Mist.  du  siège  d'Orl.,  5813,  Guessard.) 

1.  CONTENUE,  S.  f..  Contenance  : 

Pour  sommer  la  contenue  de  la  rivière  de 
Gennes,  depuis  la  rivière  du  Var,  jusques 
au  fleuve  Magra,  on  y  coûte  deux  cent 
onze  milles.  (Du  Pinet,  Pline,  m.  S,  éd. 
1366.) 

—  Abondance  : 

La  mer  ara  grant  contenue 
De  tous  pescheurs  avantureux. 

(Greca.x,  Uist.  de  la  pass.,  31697,  G.  Paris.) 

2.  CONTENTFE,  VOir  CO.NTINUE. 

coNTENURE,  S.  f.,  événement  : 

La  mère  l'a  de  tant  alainte 
K'ele  sent  la  mesaveulure, 
Au  roi  conta  la  contenure. 
Qui  moult  grant  dolor  eu  demaine. 

(St  Jean  Bouclie  d'Or,  130,  Webcr.) 

coNTEou,  conteur,  countour,  pris  au 

flg.,  a  signiUé  avocat,  procureur  : 

De  countours  et  attournes.  (Lib.  Cus- 
tum.,  1,  280,  S,  Edw.  1,  Brit.rer.  script.) 
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Le  office  d«  conntour  est  tiel.  Eu  es- 

tenunt  pledei'  el  couute  coiuiler,  et  les 
pruires  fere  a  la  bare,  sanuz  viliinie.  et 
sauaz  reproeche  et  lede  parole,  et  SMuntz 
mesdire  a  uul  liomuie,  eu  ne  launl  corne 
la  Court  dure.  {Ib..  2<1  ) 

11  est  appelle  conteur  que  aucun  establit 
a  parler  et  conter  pour  soy  en  court.  Si 
doivent  ces  p.iroles  autant  valoir  comme 
66  ilz  issoieut  de  la  bouche  a  celuy  qui 

l'eslablit  a  parler  pour  luy  et  ne  jieut  en 
riens  contredire  cljose  que  sou  couleur  die 
eu  jugement  pour  sa  cause.  (Coust.  de 

Norm.,  1»  132  v»,  éd.  i483  ) 

Par  ce  texte  peut  apparoir  que  les  ad- 
Tocalz  qui  demaineut  les  causes  eu  court 
pour  les  parties  sont  appeliez  conteurs. 
{Ib.) 

CONTEQUIER,  VOlf  CONTECHIER. 

coNTERER,  V.  3.,  bfoyer,   ̂ ^se^  : 

Conférer  une  plume.    La    1res   ample  et 
vraye  expos,  de  la  reiyle  M.  S.  Hen.,  1466, 

f  81'.) 

11  \ouloit  dire  par  icelles  pnrolles  que 
celluy  sur  lequel  cherra  ceste  pierre  .. 
sera  broyé  et  conteré  par  1res  dure  dauip- 
nalioues  peines  eti-ruedes.  {Preiu.  vol.  des 
ex/jos.  es  Epist.  el  Eo.  de  /car.,  r°  147  v», 
éd.  1319.) 

Soient  coufondus  tous  ceulx  qui  mons- 
treut  et  oui  moutré  uialvai.'es  choses  a 
tes  serviteurs,...  et  sod  aussi  brisée  et 

eonleree  leur  l'orce.  {Ib.,  f"  272  v°.) 

—  Fig.  : 

Le  Seigneur  l'a  voulu  conlerer  eu  infir- 
mité. Sec.  vol.  des  expos,  des  Epis,  et  ev. 

dekur.,  1»  3U8  r»,  éd.  1.519.) 

Liqueur  fra^ïrint  qui  le  monstre  contere. 

(Ch.  TOj..  Uicliel.    1537,  1°  9"  t».) 

—  Fig.,  pour  dire  user,  passer  entière- 
ment : 

M'a  fallu  par  graat  labouMge Conterer  ma  vie  et  mou  a  ige. 

(Therence  en  fraiif.,  1°  -iSl'.  Verard.) 

coNTERMiNAL,  adj.,  limitrophe  : 

Democracie   n'est    pas   proprement  con- 
traire a  cesie   polici'j   mais    est    prochaine 

tt    conlenninal    ou     presque     semblable. 
(Oheluk,  Poltt.,  f»  13S\  éd.  14-9.) 

coNTERuiNATioN.s.  f., détermination  ; 

Les  Eyipliens  les  juseoieut  comme  for- 
senez  et  hors  de  bon  entendement  comme 
ceul.x  qui  estoient  eotentitz  a  macnileste 
contermination  de  mort.  {Ancienn.  des  Juifs, 

Ars.  5082,  1'°  56'.) 

coNTERMi.NER,  verbe. 

—  Act.,  délimiter,  fixer  les  limites  : 
Noz  terres  estoyent  conterininees  devant 

les  jours  noz  pères.  (Palsgb.,  Esclairc, 
p.  612,  Géniu.) 

—  Neutr.,  être  limitrophe  : 

Celle  (réf,'ion)  contermine  a  Espaigue  et 
a  Lusitauie.  (Fossktiek  ,  Citron.  Marg., 
ms.  Brux.,  1,  1"  49  v».) 

—  Contermine,  part,  passé,  limitrophe  : 
La    mer    Egiptieune     commence   a    la 

vallée    dicte    Catbabathmon  ,    laquelle    se 

part    d'Egipte   et    s'estendt   jusquez  a  Pe- 
luse   ou   Arabe    conterminee.    (Fossetier, 

/    Chron   Marg.,  ms.  Brux.,  I,  f»  58  v».) 

Vûstre  cité  a  esta  souveat  superee   par 

Toz  prochains  voisins  et  gens  conter- 
mines  de  vous.  (BouRaoïNG,  Bat.  jud.,  II, 
25,  éd.  1530.) 

coNTEROLE,  -  olle,  compterole,  s.  m., 
contrôleur  : 

Aux  ofticiers  de  la  forest,  savoir  ven- 

deur, conlerolle,  recepveur  ou  1  un  d'eulx. 
{Usem.  de  la  for.  de  Brecelien,  Cnrt.  de  Re- 

don, Eclaire,  CCCLXXIX,  A.  de  Coursou.) 

Vendeurs,  conlerole  et  recepveur.  (Ib., 
p.  cccxci.) 

Telx  contralz  seront  signez  por  seau  par 

les  vande  irs  ou  compterole  de  ladicte  t'o- rest  ou  par  I  un  d  eulx  et  non  pas  dudit 
recepveur.  (Ib.) 

CONTESTER,  V.  a.,  attester  : 

Nous  contestons  le  souverain  juge  en 
couscieuce  que,  a  nostrt?  povoir,  |iar  pure 
amour,  avons  procuré  les  nioyos  de 
paix.  J.  LE  Fkvre,  Hist.  de  Cft.  Vi,  p-  81, 
Le  Laboureur.) 

CONTEUR,  voir  Compteur. 

coNTHORAL,  S.  f.,  femme,  épouse  : 

Il  a  pieu  a  munsieur  le  roy  de  France 
Charles  a  présent  remuant  el  a  madame  la 
royne  sa  loyal  ronthornl.  (liOS,  Contrat 

de'mariage,  "ap.  Duc,  II,  568'.) 

CONTICHIER,  voir  CO.N'TECHIER. 

coNTiEN,  contein.  contnl,  s.  m.,  conte- 

nance, ni.miére,  air,  proL-édé  : 

M..iiit  eu  f^n;,Mmis  on  n'a  nul  bien 
For^  iin  peitt  de  bian  roiilifii. 
Li  bi^ns  contien  nioiUt  me  pleust 

Si  ypnnrisie  n'i  ireust. 
(G.  DE  Coi.ici,  Uir..  ms.  Soiss.,  f°  .'50*.^ 

A  Dieu  et  au  sierle  plaisoit 
Et  ses  contiens  et  si  mi;H€re. 

{ilir.  de  S.   Etui,  p.  55,  Peigné.) 

Et  qn'il  soit  vray  plusieurs  snni  jieas  de  bien 
Qui  par  honneur  quierent  t-tz  arlz  scavoir 
Et  envers  Dieu  sunt  (le  nnbh  contien 
Et  par  leur  art  aeero  sseot  leur  avor. 

(Coiilrediclt  de  Songecreui.  P  18  v»,  éd.  1530.) 

—  Siluation,  position  : 

Autres  povres  comme  je  tiens 
Bien  lassez 
Se  conlens  sont  de-  leurs  contiens 

Sont  plus  riches  que  les  gros  chiens 
Cabassez. 

(Contredicti  de  Songecreu.t.  i"  175  r".) 

—  Contenu,  teneur  : 

Contre  le  contint  de  la  chartre  que  il 

avoient  d'un  roy  (1291,  Sent,  de  l'échiij.  de 
Norm.,  Arcii.  muu.  Kouen,  tir.  324,  u"  1.) 

Nous  oy  et  entendu  le  rapport  qui  nous 
a  esté  fait  en  nostre  conseil,  par  nos  diz 
conseillers,  du  contein  eu  la  dicte  inrornia- 
tion.  (1372,  Urd.,  v,  721.) 

—  Réunion,  rassemblement,  séjour  : 

En  court  est  le  noble  contien 
Des  sages  gens  et  de  i^raut  pris. 

{Cunlredicti  de  Sungecreux.  f  129  ¥*.) 

On  peut  véritablement  dire  que  Rome 
non  seulement  est  le  douiicile,  la  de- 

meure et  cohabitation  des  Romains,  mais 
encore  le  eomien  et  réceptacle  de  toute 
manière  de  gens,  et  villes  du  monde.  (J. 
DE  CoRAs,  Altère,  en  (orme  de  dial.,  p. 
292,  éd.  1358.) 

CONTIENEUENT,  VOir  CONTENEMENT. 

coNTiGUANT,  adj..  limitrophe  : 

Plusieurs  maisons  assises  de  Saint  Uo- 
dart  ft  Saint  Oueu  de  Rouen  séantes  et 

coilliguaiites  les  unes  aux  autr.s  saus  es- 

pace d'uu  bout  au  pavement  de  la  rue 
Beauvoisme,  et  d'autre  bout  les  murs  de 
nostre  aliuaie.  (13^3  Oénoinbr.  du  baili.  de 

Rouen,  Arch.  P  3U7,  1»  58  r».) 

coNTiGUE,  s.  L,  cunlin,  limite  : 

Sur  les  héritages  tenus  de  nous  qui 

amases  ou  amoisonucs  sout  'ou  seront,  et 
es  coiiligues  du  dit  manoir.  ^13j3,  Heg.  du 

Ch.ip.  de  S.-J.  de  Jérus.,  .Vrch.  Jl.Vl  28, f  Ulj  v.) 

Soit  que  les  dites  conligues  soient  tenua 
de  nous  oud'audres  seigueurs.  [Ib.) 

CONTINEUR,  s.  f..  Continuité  : 

Et  par  coiilineur  et  acoustumance  il 
peult  legit-re  ne  ut  venir  a  viaye  fortUude. 

tÙRESME,  t'./j.,  1°  50",  éd.  lias.) 

CONTINT,  voir  CojniEN. 

coNriNUABLE,  adj.,  continu  : 

Promrtous..  oster  ou  lere  oster  ledit 
euipecheuieut  ou  asseoir  et  as^ig^er  es 
lieus  plus  prochains  el  conlinaables  a  la 
dite  assigualiim  a  la  dite  coutesse  jusques 

a  celle  quaiiiite  de  rente  qui  par  les  li«- 
retiers  ou  successeuis  dudil  .Mous,  lluy- 
moût  ou  par  autie  cause  Sfroient  retrou- 

vées. (1311,  Arci,.  JJ  47,  1°  79  v  .) 
A  cause  du  coiitintiable  mouvement  et 

fréquent  travail  (Pi,An.SË,  De  tiunnesle 
volupté,  f"  GO  v,  éd.  1328.) 

coNTixtJABLEMENT,  udv.,  d'une  ma- nière continue  : 

Continue,  conlinnablement.  (Uloss.  lat.- 
fr.,  Uichel.  1.  7ti79.) 

co.\TiNUA.NCE,  -  euce,  s.  f.,  continuité  ; 

L'euvre  ne  se  put  tenir  fermement,  pour 
la  lierre  qai  estoit  mole  de  sa  n  iture  et 
meismement  pour  la  continuance  des 

plou  Èges  qui  eurent  esté  eu  ce  point. 
(Grandes  Citron,  de  Fr.,  Charl.,  1,  xi,  P. 
Pans.) 

Si  ke  nature  les  fet  amables  (les  betes) 

pour  la  continuance  et  le  garde  de  lor  na- 

ture. (J.  LE  BeLj  Ars  d'Amour,  I,  16, 

Petit.) 

Qu'il  voit  donner  al  dit  nostre  seigneur 
bon  continuance.  (Letl.  d'Ed.  III.  3  août 
1346,  Delpil,  Doc.  /r.  en  Angleterre.) 

Ka  ce,  j'ay  fait  longue  continuance. 
(Pues,  de  Ch.  dOrl.,  p.  178,  ChampoUioa.) 

Eu  la  continuance  de  la  rébellion.  (G.  u)L 
Ch.^stell.,  Citron,  des  D.  de  Uourg.,  li, 
16,  Buchou.) 

Continuance  se  couvertit  en  usance. 

(Gabk.    Meo'Rier,  Très,  des    Sent.,    ap.    Ler.    Ja Liucy,  Prou.) 

Je  l'asseure  de  la  continuence  de  voslre 

bouue  intention.  (1339,  Uép.  de  l'Eo.  de 
Lim.,  Négoc.  sous  Fr.  Il,  p.  21.) 
—  Suite  : 

Et  asses  briement  vos  sera  la  conti- 
nuance dite.  (Estories  Hugier,  Richel. 

20123,  f"  83".) 
Bourg.,  continuance.  «  Se  fournir  chez 

un  marchand  de  continuance.  » 

CONTINUE,  contenue,  s.  f.,  continuité  : 

Assiduitas,  assiduité,  continue.  (R.  F.sï.. Lai.  ling.  tlies.} 

V.  u. M 
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Si  les  Jiibjecls  de  Darius  par  une  trop 

grande  continue  n'eussent  esté  las  et  fas- chez  des  extorsions  de  leurs  roys.  (Pasq., 
Pourparler  du  Prince  ) 

11  n'y  a  place,  pour  bonne  qu'elle  soit, 
ny  bien  garnie  d'hommes  valeureux,  qui 
ala  fin  rie  se  perde  n'estans  secourue,  la 
continue  atterrant,  comme  elle  faict  tous- 
jours  ,  toutes  choses  pour  puissantes 

qu'elles  sovent.  (Du  Villars,  Mém.  vi, ISoo.) 

La  continue  de  voslre  libéralité  vers 
nioy.  (J.  Maugin,  lUst.  de  Trist.  de  Leonn., 
à  M.  de  Maupas,  éd.  1386  ) 

Sadite  Saincteté,  voyant  la  continue  de 

cette  rébellion  faite  a  l'Eglise  et  a  la  rai- 
sou,  décerna  excommunication.  (Chever- 
NY,  Mm.,lS98.) 

—  Fièvre  continue  : 

Une  contenue  me  prist.  (Joi.nv.,  S.  Louis, 
LXXXI,  Wailly.) 

11  saigna  tant  qu'il  entra  en  une  conti- nue et  accoucha  au  lit  malade.  (1366, 
Arch.  JJ  97,  pièce  38.) 

11  est  ca  conlimtc  terrible. 

(Test,  de  Palhelin,  p.  19-2,  Jacob.) 

La  liingue  moderne  a  gardé  continue,  t. 
de  filature,  et  la  locution  d  la  continue. 

CONTINUÉ,  adj.,  suivant  : 

Le  mercredi  continué  du  lundi  après  la 

suint  Martin  d'y  ver.  (1347,  Terrier  du  Pies- 
sis,  Arch.  Eure.) 

—  Continu,  éternel  : 
Geste  pitiez  est  li  conlinueie  inemore  de 

Deu.  (Li  Epislle  saint  Bernard  a  Mont 
Deu,  ms.  Verdun  72,  f  15  v».) 

coNTiNUEEMENT,  adv.,  d'une  manière 
continue,  de  suite,  sans  interruption  : 

Et  tu  coupé  (le  bois)  tout  continueement 
et  entérinement.  (1312,  Arch.  S  296,  pièce 6.) 

Et  ces  trois  auz  passez  de  la  ne  se 
pourront  partir  juquez  a  .un.  auz  après 
continueement.  (1317,  Arch.  JJ  33,  1°  79  r».) 

coNTiNLEMENT,  S.  ui.,  continuatlon  ; 

....  Des  le  creL'uienl 
Du  monde,  en  cvntinuemenl 
Perpétuel,  jusques  a  mon  temps. 

Olélam.  d'Ovide,  p.  4,  Tarbé.) 

Li  compaiguon  bon  et  obedient  pour  la 

loyauté  et  pour  le  service  de  l'empire  ro- 
main ont  esté  gasté  et  grevé  par  continue- 

mens  de  delect.  (Bersuire,  T.  Liv.,  ms. 

Ste-Gen.,  f-  293''.) 
—  Succession  : 

Les  Siracu,saius...  eurent  entre  eulx  dis- 

sension civile  parce  que  aulcuns  d'eux tendoyeut  au  continuement  de  Testai  royal 
dudit  llierunimus,  et  les  aultrus  queroient 
son  des[ioiucli;inent.  (lioccACE,  Nobles 
malh.,  V,  y,  l-  121  v»,  éd.  1315.) 

coNTiNL'Euu,  s.  ni.,celui  qui  continue  : 

Duqui'l  (ordre)  vous  eslcs  luntinueur  et 
parniautcueur.  (U.  Chastell.,  Citron,  des 
D.  de  Bourg.,  111,  149,  Buchon.) 

coNTi.NUEis,  -  eitlx,  adj.,  continu  : 

Dusques  a  quiuc  ans  conli)Meus.  (12'i8, 
jeudi  av.  la  peutec,  Anchiu,  Arch.  Nord.) 

Sv  juuerent  .vu.  jours  continueulx.  (Fleur 

des'liist.,  Muz.  530,  C  6U-.) 

coNTiouR,  voir  Compteur. 

CONTIRPRISE,  voir  CONTREPRISE. 

coNTisE,  quenlyse,  s.  f.,  recette  : 
Ce  suut  quenti/ses  bones   et  esprove(e)s. 

(Quentyses.  Adv'oc.    libr.,    Edimb.    18.4.9, Meyer,  Rapport.) 

CONTOIER,   voir  COINTOIER. 

c.oNTOisoN,  S.  f.,  récit  : 
Pleiroit  vous  a  oir  une  bone  canclion  ? 

Li  vers  en  sunt  moult  bon,  si  a  mouU  conloison 
Si  com  li  rois  Ganors  rechul  beneichon 
Que  il  crut  Daraedieu  et  si  guerpi  Mahon. 

(Gui  de  Nanl.,  15,  A.  P.) 

coNTON,  s.  m.,  comte  ; 
Tant  alerent  ensemble  roy,  dur.,  prince  et  conlon 
Qu'iU  \indrent  a  Beauvais  au  palais  anchison. 

(Ciperis,  Kichel.  1637,  f»  53  r".) 
Cf.  CONTOR. 

coNTOR,  -  our,  cuntur,  s.  m.,  comte  ; 
Les  amirafles  et  les  filz  as  aiiUurs. 

(Roi.,  850,  Mûller.) 
INell]  ïoleient  reccivre  li  duc  ne  li  cimlur. 

(Rou,  2*  p.,  1531,  Andresen.) 
Al  parlement  vinrent  un  jour 
Li  roi,  li  prince  et  li  conlour 

(Ben.,  Troie,  Richel.  375,  f°  9*2».) 
Avoec  lui  furent  né  .xxx.  fil  de  contor. 
Ki  tout  furent  vasal  et  bon  conqerreor. 

(Roum.  d'.Mix.,  f»  i^,  Michelant.) 
Anviron  lui  si  prince,  si  duc  et  si  contor. 

(J.  BOD.,  Sax.,  CSV,  Michel.) 
Ce  font  11  riche  robeor 
Li  visconte  et  II  contour. 

(Marie,  Ysopet,  Ulchel.  19152,  r>  15'.) 
Tel  clamerai  sire  e  selgnur, 
■Veant  baruns  e  cuntur. 

(Congucsl  of  Ireland.,  290,  Michel.) 

La  pleurent  II  Uollant  11  prince  et  II  contour. 

(Fierabras,  45-2,  A.  P.) 
De  par  la  terre  a  pris  l'omage Des  chevaliers,  des  vavassors 
Et  des  princes  et  des  conlors. 

(Blttiicand.,  4594,  Michelant.) 

Moatjoie  a  escrlé  le  nobile  contour. 

(Maugis  d'.Mijrem.,  ms.    Monlp.    Il  24",  f  166'=.) 
Terra  des  Conlors.  (1223,  Car{.  de  Mon- 

tier-la-Celle,  p.  150,  Lulore.) 

Assamblé  sont  duc  et  prince  et  contour. 
(Enf.  Oijicr,  5298,  Scheler.) 

Princes,  marcls,  dus  et  conlors. 
(MousK.,  Chron.,  8455,  UelCf.) 

Roi  et  contor  et  aumaçor. 

(Chastoiem.  d'uupcrc,  Kichel.  19152,  f"  14'.) 

CONTOUBEU,  -  turber,  verbe. 
—  Act.,  troubler,  agiter  profondément, 

bouleverser  : 

E  enveiat  ses  saletés  e  départit  eals  ; 
fuildres  multipliât,  et  conlurbat  eals.  (Liv. 
des  Ps.,  Cambrige,  xvil,  14,  Michel.) 

Celluy  contwbe  sa  maison  lequel  veult 
ensuyvre  avarice.  (Preni.  vol.  des  exi)OS. 
des  Epist.  et  Ec.  de  kar.,  f  13  r»,  éd.  1519.; 
Blesme  et  transy  du  mal  qui  me  conturbe. 
(J.  BoocHEi,  Ep.  fam.,  ï"  p.,  lxxii,  éd.  1545.) 

—  ItéQ.,  se  troubler  profondément,  être 
profondément  agité  : 

Et  Merlius  mult  se  contorba, 
Dol  ot  au  coer,  mot  ne  sona. 

(Wack,  Brnl,  8517,  Ler.  de  Lincy.) 

Li  hom  vertueus  ne  se  contorbe  ne  ne  s'es- 
maie  por  nule  temporal  chose  qui  li  aviei- 
gne.  (Brun.  Lat.,  Très.,  p.  263,Chabaille.) 

—  Contorbe,  part,  passé,  agité,  troublé  : 
Li  piien  os  sunt  conturbet  E  la  meie 

aneme  conturbede  est  mult.  (Lib.  Psalm., 
Uxf.,  VI,  2  et  3,  Michel.) 

De  ceste  mort  fii  moult  conturbe  lo  prince 
Guaymere.  (Alvé,  Yst.  de  li  Norm.,  il,  31, ChampollioD.) 

...  et  te  recorde 

Qnej'ay  le  cuear  conturbe  dens  mon  corps. (P.  GniNGOiRE,  Menus  propos,  \ii.) 

CONTORBLER,  contourblcr,  conturbler, 
controubler,  controbler,  verbe. 

—  Act.,  troubler,  bouleverser  : 
Marthe,  ce  dist  Jhesa,  bien  sal  que  solng  as  grant. 
Et  II  solngs  que  tu  as  te  va  moult  conlorblant. 

(Herjian,  Bible,   Richel.  1444,  t"  38  r°.) 
Prophilias  le  volt  douter 
Et  le  visage  conlourbler. 
Bien  set  k'amors  bien  le  travalle. 

Hlhis,  Ulchel.  875,  f  129''.) 
Et  les  euves  de  iuiquitet  conturblerent 

mei.  (Psalm.,  Brit.  Mus.  Ar.  230,  f»  19  r'>.) 
Et  tes  paors  me  controubterent. 

(Lib.  Psalm.,  Lxxxvn,  p.  320,  Michel.) 

—  RéQ.,  être  agité  : 

Caluanders  se  mervllla, 
En  mervlllant  se  contorbla. 

(Brut,  15236,  Ler.  de  Lincy.) 

—  Controblé,  part.,  passé,  troublé,  agité 
profondément  : 
Dolenz  fu  de  ses  humes  ki  li  fu  conirotlez. 

(Rou,  2»  p.,  2826,  Andresen.) 
.\ins  ont  mort  mon  neveu,  dont  je  suis  controblé. 

(Quat.  /ils.iym.,  p.  87,  Tarbé.) 
Ml  os  sunt  tuit  cunlurblc. 

(Psautier,  ms.  Berne  697,  S'  69  r".) 
Ne  deiz  trop  estre  controblé 

Se  tu  chiez  en  aversité. 

(Chastoiem.  d'un  père,  conle  xxni,  v.  127,  Bl- blloph.  fr.) 

coNTORNER,  -  toumer,  verbe. 
—  Act.,  tourner  : 

Et  que  la  prophesle  fu  sus  toi  contournée 
D'Ysale,  qui  dlst  une  raison  senee. 

(II.  de  Seb.,  v,  137,  Bocca.) 

Adonc  Julien  l'apostat  non  pas  comme humble  de  cueur  ne  comme  loyal  suppliant 
contourna  sou  orgueilleuse  pensée  envers 
celuy  Dieu  qu'il  avoit  despité  et  blasphémé. 
(BoccACE,  Nobles  malh.,  VllI,  xi,  f»  201  r», 
éd.  1515.) 

—  Réfl.,  se  tourner  : 

Quant  il  avoit  veu  que  tristresse  ne  lui 
avoit  riens  proffité  il  se  contournait  a 
leesse.  (Ancienn.  des  Juifs,  Ars.  5082, 
1°  173''.) 

Tant  et  si  grant  nombre  que  a  peine  se 

povoit  l'en  contourner  en  la  dite  salle.  (P. 
CocH.,  Chron  ,c.  8,  Vallet.) 

Ce  n'est  pas  marvaille  s'elle  ne  se  peult 

contourner,  elle  est  si  très  grosse  d'enfant. (Palsgr.,  Esclairc.  de  la  lang.  franc.,  p.  453, 
Génin.) 

—  Neutr.,  se  tourner,  aboutir  : 

Mes  me  double  que  sa  bonté  trop  en- 
tière ne  luy  contourne  en  dommage  enfin. 

(G.  Chastell.,  Chron.  des  D.  de  Bourg.,  U, 
26,  Buchon.) 
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—  Act.,  convertir,  employer  : 

Sachies  que  l'un  ue  l'autre  n"y  auroit  es- lite  de  contortrner  la  paye  qui  ainsi  auroit 
esté  faicte  pour  nulles  des  debtes  en  espe- 
cial,  mais  seroit  le  payement  ainsi  fait, 
converty  en  la  paye  de  la  plus  vielle  debte, 
que  le  debteur  devant  le  contend  devoit  au 

créancier.  (Bout.,  Somme  rur.,  i"  p.,  foQO'', 
éd.  1486.) 

Avons  nous  ordenet  et  acordet  que  tout 

chou  c'on  donnera  a  saint  Jorge,  soient 
noble  u  aultre,  on  le  doit  wnrder  et  con- 

tourner en  rentes.  (1380,  InslU.  de  la  con- 
fr.  de  S.  Georg.,  Arcli.  comni.  de  Mons.) 

Doner  aulcunc  mise  d'argent,  pour  ycelli 
mettre  et  contourner  en  acquerre  rente  hi- 
retaulle.  (1403,  Ch.  de  G.  de  Bav.,  ib.) 

Un  bourgeois  de  Valenciennes  lègue  .i. 

pieltre  d'or  de  .xxxvi».  pour  coiifoîirner  en 
l'avancement  et  paye  d'un  chiboire  que  de 
présent  l'église  S.  "Gcry  fait  faire  a  servir deseure  le  grant  autel.  (1439,  Valenciennes, 
ap.  La  Fons,  Gloss.  ms.,  Bibl.  Amiens.) 

—  Placer  : 

Et  li  signeur  mi»  et  contourné  en  grant 
meschief.  (Froiss.,  Cnron.,  VI,  166,  Luce.) 

—  Réfl.,  arriver,  advenir  : 
Et  se  contourna  tous  li  plus  durs  et  grans 

assaux  a  oel  endroit.  (Froiss  ,  Chron.,  H, 
272,  Luce,  ms.  Amiens,  f»  53  ) 

coNTORNiCE,  -  ix,  cotumice,  s.  f., 
caille  : 

Contornix  est  uns  oisiaus  que  li  Fran- 
çois claiment  greoches,  porce  que  ele  fu 

premiers  trovee  en  Grèce.  (Brun.  Lat., 
Très.,  p.  211,  Chabaille.) 

Eu  quoy  a  moult  beau  chacier  et  moult 
bel  oiseler  de  perdris  et  de  contornis.  {Liv. 
de  M.  Pol,  xxxili,  Pauthier.)  Impr.,  concor- nis. 

Plusieurs  acteurs  entendent  par  la  cotur- 
nice  ung  oiseau  lequel  a  les  plumes  paiuotes 
et  est  plus  grant  que  la  perdri.x,  combien 

qu'il  soit  en  la  bonté  de  la  chair  de  per- 
drix. {La  Nef  de  santé,  f  23  r».) 

Les  coturnices  ou  cailles,  (A.  Laval,  Pa- 
rap.  des  Ps.,  p.  602.) 

coNTORT,  adj.,  tordu,  contrefait  : 

Chians  qui  tel  œvre  ont  entreprise 
Je  lor  di  a  tous,  par  méprise, 
D'oonour  sont  boisteus  et  contort. 

(l.  DE  Co.NDE,  li  Dis  de  franchise,  34,  Scheler.) 
Destors  ot  esté  et  contors. 

(Watriquet,  li  Dis  des  Mahommes,  83,  Scheler.) 

CONTRABLE,  adj.,  Contraire  : 

Le  conselhe  de  dyable  qui  est  contrable 
as  .X.  conimandemens  de  Dieu.  (J.  de  Sta- 
YELOT,  Chron.,  p.  384,  Borgnet.) 

coxTR.vBouT,  s.  m.,  terre  qu'on  donne 
pour  sûreté  d'une  rente  ou  d'un  cens  dû 
sur  un  autre  fonds  : 

Et  pour  bien  paier  les  dix  soulz  dessus 
diz,  li  dis  Huars  baillera  bon  contrabout 

qu'il  ue  puist  lasier  ladicte  masure  que  le contrabout  ne  demeure  au  pourlit  de  la 
baillie  de  Boncourt.  (137S,  Arch.  MM  30, 
f"  12  r«.) 

Et  avec  ce  baillier  en  seurté  et  contra- 

'l[\;OMt  les   heritaiges  qui  s'ensuivent  situes \i  ladite  ville    et  terroir  de  Bray.  [Charte 
tl394,  D.  Grenier  283,  n»  161,  Riche!.) 

'o' nrf  P""""  P'"^  Srant  seurté,  ledit   Pierre j^jjjjj^a  baillié   et  assigné  pour  contrabout 
oii'S    i 
Bible  h 

soixante  quatre  journeux  de  terre  seans  au 
terroir  de  Haloy.  (1404,  Arch.  S  5061,  pièce 
61.) 

Viens  manoirs  cottiers,  qui  d'ancienneté ont  esté  ou  sont  amasez,  faisans  front  sur 
rue  et  flegard  et  tout  ce  qui  est  appendant 
ausdits  manoirs,  comme  b.iillé  par  un 
mesme  cens,  par  forme  de  contrabout  (que 

l'on  dit  terre  de  lieu),  sont  indivisibles  et 
non  partables.  (Coul.  de  Hesdin,  xxxii, 
Nouv.  Coût,  gén.,  I,  341''.) 

coxTRACE,  S.  t.,  trace  : 

La  p  1.  Toit  l'enfant,  durement  le  menace 
Que  de  son  sanc  fera  ancui  novel  eonirace 

{Clicv.  auajgne,  I,  11)30.  Hippean.) 

coNTRAciÉ,  part,  passé,  serré  : 
Par  les  enarmes  tnit  contracté 
Tint  l'escu  le  fiz  le  roi. 

(CiiREST.,  Cher,  de  la  Charrelle,  p.  139,  Tarbé.) 

coNTRACT,  voir  Contrait. 

coNTR.vcTEMEXT,  S.  m.,  actiou  de  con- 
tracter : 

Contractement  de'dettes.  (1491,  Ord.,  xx, 
299.) 

1.  CONTRACTER,  contratcr,  verbe. 

—  Act.,  donner  par  contrat  : 
A  qui  elle  contralera  les  deniers.  (  Vente, 

1444,  Arch.  de  M.  de  Cuverville.) 

2.  CONTRACTER,  verbe. 

—  Act.,  manier,  caresser  : 

Le  chat  se  esjouyst  quant  il  est  tasté  et 

contracté  de  la  main  de  l'homme.  (Jard.  de 
santé,  II,  101,  impr.  La  Minerve.  ) 

—  Neutr.,  considérer  attentivement  et, 
par  suite,  discuter  : 

Croyez  vous  qu'il  sonffrist  en  croix 
Pour  tons  les  humains  racbapter? 
Nous  le  croyons  sans  coniracler. 

(Act-  des  Apost.,  vol.  II,  f"  CoS  éd.  153".) 

1.  CONTRACTION,  S.  f.,  action  utile,  et 

qui  donne  droit  de  contraindre  son  adver- 

saire à  faire  ou  à  payer  ce  qu'on  lui  de- 
mande. (Baltus,  Suppl.  au  Vocab.  aus- tras.) 

—  Syn.  d'exaction  : 
Impositions,  contractions  ou  exactions. 

(1313,  Ord.,  I,  393.) 

2.  CONTRACTION,  S.  f.,  traité  : 
Par  telle  contraction  que  vous  avez  ouy 

fut  la  paix  faicte  entre  Lvonnel  et  Troylus". 
(Percef.,  t.  II,  i»  109,  éd."  1328.) 
CONTRADISANCE,  VOir  CONTREDISANTE. 

CONTRADVEU,  Contre  advcu,  s.  m.,  dé- 
claration : 

Pour  la  nature  desquelz  adveu  et  con- 
treadveu,  les  fruiz  dudit  pré  furent  mis  en 
la  main  de  justice.  (1408,  Arch.  JJ  194, 
pièce  300.) 

En  chose  mobiliaire  echet  adveu  et  con- 
tradoeu.  (Coût,  de  Tours,  Nouv.  Coût,  gén., 
II,  23.) 

coNTRADvouER  (SE),  v.  réfl.,  faire  un 

aveu,  une  déclaration  contradictoire  : 
Jehan  Malasmas  fist  et  forma  sur  ce  par 

devant  le  sergent  de  la  justice  ung  adveu 
a  l'euconlre  dudit  Tisou,  lequel  se  con- 
treadcoua.  (1468,  Arch.  JJ  194,  pièce  300). 

Qu'il  soit  sommé  de  soy  contradvouer. 
(Coustumier  de  Poictou,  ch.  21,  éd.  1499.) 

CONTRADVOUEUR,  S.  m.,  colui  qui  fait 
un  aveu,  une  déclaration  contradictoire  : 

Procès  entre  Jehan  Malasmas  advoueur 
d'une  part  et  le  dit  Tison  contreadvoueur d  autre.  (1468,  Arch.  JJ  194,  pièce  300.) 

Celuy  qui  se  advoue  n'est  point  tenu  de bailler  son  adveu  par  escript,  ne  aussi  le 
contradvoueur  son  conlradveu.(Coi(s(wn(/er 
de  Poictou,  ch.  21,  éd.  1499.) 

coNTRAEFFORciER,  v.  ïi.,  résister  à  : 
Obnitli,  contraefforcier.  {Pet.  Vocab.  lal.- 

franç.  du  xiii*  s..  Chassant.) 
CONTRAGAITIER,  -  Quaitier,  V.  a., 

épier,  guetter  de  son  coté  : 

Quant  Eumenidus  sot  certainement  qu'il ensi  sor  lui  veuoient,  il  rassambla  sa  gent 
tote  et  si  les  contraguaita  si  en  lor  venir 
qu'il  les  desconB.  {Éstories  Rogier.  Richel. 

20123,  f»  234».) 
s.   m.,  engagement, CONTRAIEMENT, 

contract  : 

Se  aucuns  convens  d'acater,  de  vendre, 
de  permutacion,  d'escange,  d'alianche  ou 
d'aucun  autre  contraiement  ait  esté  fais. 
(Vers  1280,  Cari,  de  Ponthieu,  Richel.  1. 

10112,  f»  133  r».) 
coNTRAiGN.vNCE,  conlraingnance,  -ence, 

contreignance,  constraignance,  -  anche, 
s.  f.,  action  de  contraindre,  contrainte  : 

Par  peenr  et  par  contraignance 
Dn  lonp  fist  cette  convenance. 

(Ysopet  I,  fable  xxxi,  Robert.) 

Mes  ne  sont  rien  de  contraignancc. 

{Rose,  ras.  Corsini,  P  82''.) 
Mes  conlraingnance  pas  n'i  fet. («.,  f  116\) 

Et  connissoit  bien  abslenanche. 

Mais  n'i  sol  point  de  conslraignaache. 

(Ib.,  Val.  Ott.   1212,  f»92''.) 
Que  .Mahius  li  fieves  mes  homs  et  Sarre 

sa  femme  ont  vendu  bien  et  loiaument  de 
leur  propre  volenté,sans  constraignance.  en- 
tr'iaus  d'ensanible,al  hospitalde  saint  Julien 
de  Cambray,  .ix.  mencaudees  de  tiere  k'il tenoient  de  moi  en  fief.  (1258,  Acte  de  vente, 
Tailliar,  p.  171.) 

Sanz  contraignance  de  vendre  ou  d'alien- ner.  (1263,  Arch.  K  32,  pièce  S.) 
Sans  nule  conlraingnance.  (1269,  Arch. 

K  33,  pièce  8.) 
Senz  contreignance.  (1288,  Arch. MM  1093, 

pièce  63.) 

Lesqueles  convenances  ladite  Cezile  re- 
connut avoir  faites  de  sa  plainne  volenté 

sans  contraignance  d'aucun.  (1289,  Arch.  S 
4947,  pièce  9.) 
Par  conti'aignance.  (J.  de  .Meiing,  Ep. 

d'Abeil.  et  d'Hel.,  Richel.  920,  f"  4  v°.) 
Sans  nul  contraignence.  (1322,  .46.  du 

Très.,  Arch.  Eure.) 

1.  coNTRAiGNEMENT,-e/g)jemei!(,-f!;)ie- 
ment,  -  agnemenl,  -  ainement,  -  oignement, 

-  oiiignement,  -  engnement,  const.,  contre- 
gnyemant,  s.  m.,  contrainte  : 

Eisi  senz  antre  desirance 
E  senz  antre  constreignement 
Que  humaine  nature  sent. 
(Bes.,  d.  de  Nom.,  II,  8863,  Michel.) 
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De  son  gré,  seins  mil  conslraingnement. 

(Jnin  1246,  Cart.  de  Itethel,  a'  63  ) 

Sans  contrninement  aurnn.  (Charte  de 

128-2,  Moreau  206,  f  24  r»,  Richel.) 

Sins  nul  cortstrngnement.  (I2S3  Ch.  d^ 
l'abb.  de  Boheries,  Arcli.  L  992.  pièce  108.J 

Sanz  lote  nianere  de  contrainnement- 

(Fév.  128o,  Arch.  Tlioiiars,  T.iillebourg.) 

SHnz  contrengnement.  (1287,  Grestain, 
Arch.  Eure.) 

Sanz  nul  coniroingnemenl.  (1288,  Moreau 
209,  f"  106,  Ricliet.l 

Sans  conlrcgncmenl.  (1290,  Morlemer 
Arcli.  Eure.) 

Senz  contreignement.  (Nov.  1293,  Chamb- 

des  compt.  de  Dole,  ̂ ^  ,  Arcb.  Doubs.) 

Par  le  covlrnignnnent  des  maislres... 
(1293,  Arcli.  S  292.  pièce  H.) 

Toz  li  controignemanz  <\ne\\  arbilre  puent 
f.iire  aparlicui  ni  nu  jupe  ordinaire.  (Ordin. 

Tancrei,  nis.  de  Salis,  f- 1'.) 

Tout  ce  q\)i  sera  fel  parK;  dit  co'ifraiffJte- 
wienlser.T  rauelè.  (Beaum.,  Cotit.dii  Beauv., 

c.  I,  30,  Beugnot  ) 

Car  pjillié  nnns  siRnifie 
Vinlen''e  et  cmi^lrni'iffiirnietit. 

(BOFCE,  De  Coimi'hnon,  Ars.  2670,  f  9  v».) 

Et  einFi  peufîre  la  chasleé  le  cnnlrnbigrie- 
vient  nui    li  est  Taiz  a  force    (Fies   c(  mtirt. 

des  benevr.  rnrges,  Maz.  568,  f"  364".) 
P.tr  co'ilreii]^emenl. 

(Vie  S.  iinglore,  \rs.  5122,  f  2i  r».) 

El  de  ce  a  tenir  fcriucnient  s'est  siibuiis 
li  dis  Itobers  en  lajnridicion  et  l'ti  coiilren- 

nnement  nnstre  siauor  le  con'e  de  Bar. 

■{13111,  Cnrl.  (le  Sle  lloilde.  Uidiel.  nouv. aci|.  4168,  J'icob,  pièce  48.) 

De  coiitroiiineirant.  Nov.  1304,  Bèze, 

Fouveul   Arch    C.-d'Or.) 

Sanz  ron'ro/pnoîîeiif  d'acun.  (1312,  Ar.  b. Haulc-SaôUf,  U  466  ) 

Conlrn  gnemenl  de  faire  paier.  {13o8, 
Ord.,  m,  2a4.; 

Et  a  la  preyere  de  nies  amis  li  advoyiè  li 
coused  et  la  coniniuiiilé  de  Fribor  per  lour 

boue  «race  lu.'  ayent  laysié  lurs  de  lour 

prison  ■!  de  lour  coniregiiynnant  per  les 
conditions  ce  a|ires  es  riptes.  (1368,  Arch. 

Frib.,  1"  Coll.  des  lois,  u°  27,  f°  il.) 
Sans  nul  conU-eijneme.nl.  (0  mars  1382 

S.-Sauv.,  Besneville,  Arch.  Manche.) 

2.  coNTRAiGNEMKNT,  adv.,  par  con- 
trainte, violemment,  forcément  : 

Non  mie  conlraiinemenl.  mes  de  buen 

gré.  [Bible,  Richel.  899,  f"  372''.) 

CONTR.MGNEUR,  -  aingneur,  s.  m.,  celui 

(jui  contraint  : 

Coaclor,  contraingneur,  coactrix,  con- 
Iraingneresse.  [Calhol.,  Quimper.) 

CONTUA1LI.E,  s.  iii.  ct  f.,  parole  offen- 
sante inspirée  par  la  haine  : 

Al  Ion  rei  Alixamlres  ilist  ville  el  conirailk. 

CTii.  UF.  Kent.  Gole  d'Alis.,  Uichel.  '2i:)i;l, 
f  34  1».) 

Ouar  mainte  fois  nie  fail  coiilraille 

(Blmmnain.  Ili-.hcl.  19152,  f  189''.) 

_  Inimitié  : 

0  vous  mi   aucmi  lessiez  vos  viez   con- 

railles  que  voub  me  solez  dire  quar  Deus 
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nostre   Sires  voit  bien   vos  faus    pensez. 

{PsauL,  Maz.  2,')8,  f  181  v°.) 
—  Adversité  : 

Mes  lost  seurent  le  srant  contraiUe 
El  la  (îrant  coniribniacinn 
Qe  pnis  avinl  a  la  rcRion. 

(G.  Gaimar.  Chron.,  Michel,  Chr.  mgl.-n-,  I,  2.) 

CONTRAINT,    contrcint,  contrint,  s.  m., contrainte  : 

Garder  les  convenences  seins  conlreint. 

(1271,  CiirtuL  de  Fontenay,  f°  83  r»,  Arch. C  te-d'Or.) 

Non  per  force  ne  per  barat,  ne  pore  con- 
irinz.  (1378.  Arch.  Fribour;.',  Trail.  el 

conlr.,  n-  300.) 

CONTRAINTE,  -  utncte,  S.  f.,  actioH  d'ar- 
rêter, répression  : 

Lesquelz  commissaires  auront  la  con- 
gnoissauce  jurisdicion  et  e.onlraincle  de 
tous  les  debàz  et  op;iosicions  qui  souldre 
pourroient  a  cause  de^diz  impostz.  (1423. 

Tours,  Richel.  ,'^;02i,  f"  163.) 
Lesqni'lz  auront  povoir  de  faire  quant  ad 

ce  toutes  manières  de  conlrainclcs.  (Ib.) 

coNTRAINTIs^'T:MENT,  adv.,  par  abus, 

par  contrainte  : 
I/,ippatiz  011  composilion  conlraintisve- 

menl  mis  sur  icelle  paroisse.  (.1423,  Arch. 
JJ  172,  pièce  558.) 

coNTRAiRA,  S.  f.,  mot  dotiteux  qui  pa- 

rait préseiiler  l'idée  de  contrariété,  dans 
une  phrase  trf's  obscure  : 

Des  rnnlraiz  fnsl  liiaz  li  baraz. 

S'il  feissent  rmlraircx-. 
(GuiOT,  nible,  1981,  Wolfart.) 

1.  CONTRAIRE,  verbe. 

—  Act.,  contracter,  resserrer,  rétrécir  : 
Verrunl  li  dreilurer  e  esleecerunt,  e  tute 

felunie  ciintrerrad  sh  huche.  {Liv.  des  Ps-, 
Cambrid.e,  cvi,  12,  Michel.) 

—  Réfl.,  se  resserrer  : 
Les  extremitez  se  contraient  et  estanche 

li  sans  {Cyrurgie  Albug.,  ms.  de  Salis, 

f  119''.) 
Pourquoy  est  ce  que  les  femeles  des 

besles,  quant  elles  veulent  faire  orine,  es- 
larfiissent  les  cuisses,  et  se  esten^ient  du 
lé,  et  du  long  elles  se  roniraient?  (Evrart 

DE  CoNTY,  Probl.  d'Arist-,  Hicliel.  210, f»  143».  ) 

—  Act.,  contracter  : 

Quant  il  coiilrait  mariage  o  sa  famé. 
{Ch.  de  1264,  livre  blanc,  lus.  du  Mans.) 

Que  la  dite  damoiselle  Marie  sa  fille  con- 
traira    cs[iousailles    et   mariage    aveuques 
les  diz  procureours  ou  non  que  dessus  par 
le   dit  monseigneur  Gui    en  sa   personne, 
quant. elle  sera  en  aage  que  mariage  |iuist 
esire  parfait  el  acniipli.  Et  des  maintenant 
le  dit  messire  li  dii\  por  la  dile  damoiselle 
Marie  sa  fille  a  conlrciit  espousailles  et  ma- 

'    riage  aveu(iues  les  ilis  procureours  presens. 
(1328,  Arch.  P  1365   cote  1419.) 

11  ne   povoit  bonnemeul   contraire  ma- 
I   riage  avec   autre    femme.   (1370,  Arch.  JJ 
I    102,  pièce  81.) 

'  Ils  ne  se  marieront,  ne  soutireront  leurs 
enfuus,  soient  fils  ou  filles  contraire  ma- 

riages avecques  aucuns  ou  aucunes  de  leur 
seueschaussee.  (1388,  Ord.,  xii,  163.) 

Nous  veons   maintes  guerres  et  discors 
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liner  parce  que  mariage  est  contrait  entre 
les  parties.  (Gilles,  Gouv.  des  Princ.,  Ars 

5062,  f»  93  r».) 
—  Rendre  contrait,  rendre  perclus  : 

Moiill  ai  folement  parlé. 
Et  Dei  m'en  dovroit  contraire 
Comme  fol  désespéra. 

(Poel.  fr.  av.  1300.  l,  228,  Ars.) 

2.  CONTRAIRE,  -  trcre,  cun.,  s.  m., 

chose  qu'on  fait  en  retour  ou  en  repré- 

sailles d'une  autre  : 
Se  Deus  çn  dnnet  que  jo  de  la  repaire, 
Jo  t'en  mnvrai  nn  si  très  (îrant  cnntraire 
Qui  durerai  a  trMlnt  ton  edage  ! {Roi.,  .S10.  Millier.) 

—  Opposition,  contrariété,  affliction, 
toute  chose  f.àcheuse  et  nuisible  : 

La  reine  a  ronlt  srant  contraire. 
{Brut.  ms.  Munich,  3599,  Vollm.) 

Li  fel  serpent,  la  gnirre  de  mal  airo 
Me  fist  mangier  la  pome  de  contraire. 

(Adam,  p.  ii.  Lnzarclie.) 

Forment  puez  andnrer  contraires  et  anols. (J.  Boo..  Sa.r.,  L\\x\\,  Michel.) 

Mi  cners  est  si  plains  de  contrere 

Que  ce  ne  sai  que  devenir. 
(Pereeval.  ras.   Montp.  H  219,  {"  181*.) 
Mande  Renarl  honte  et  marlire 

Et  grant  anui  et  gracl  contrere Se.. 

(Rennrt.  10720,  Méon.) 

Et  monlt  li  torne  a  erant  contrere 

Ce  ke  parole  n'en  (ni-t  Ire  e. (Dniop.,  3367,  Bibl.  eli.) 
Meniadns  ot  grant  contraire 

De  cuer. 
(AnF.NET.  Ctenm..  Ars.  3U2,  f  53'.) 

De  ly  n'.nray  ja  donianee 
One  ji  pour  niill»  riens  feist Riens  dont  contraires  me  venist. (Cnuci,  2-23-2,  Crapelet.) 

Qnanqne  portes  veir  vorray  ; 
S'il  y  a  riens  de  mon  contraire 
Saches  que  te  feray  detraire. 

(Ib..  7948.) 

Ou  vnet  par  aventure  faire 
Quelque  niurdre  ou  quelque  contraire 
Dont  il  cr.iint  la  mort  recevoir. 

(Rose,  16595,  Méon.) 

I    A  coucher  avec  moi  je  ne  le  puis  alraire 

Se  ne  l'esponse  avant  dont  j'ai  au  cuer  contraire. 
(Le  Dit  de  Ménage,  67,  Trebutien.) 

Les  Englois  estoient  aresté  devant  (Valais 
et  tellement  fortefiiet  et  ordonné  que  on 
ne  leur  pooit  porter  contraire  ne  damage. 
(Fhoiss.,  Chron.,  IV,  227,  Lu.e,  ms.  Rome.) 

CONTRAISTER,  VOir  CONTRESTER. 

CONTRAIT,  -  at,  -  et,  coun.,  cun.,  adj., 

retiré,  resserré  : 
Les  ners  de  la  jambe,  du  pié  et  du  bras 

qui  avùient  esté  contrez  par  ledit  tens,  es- toieut  esteiidnz  et  amoloiez.  {Mir.  S.  Loys, 
Rec.  des  Hist.,  XX,  138  ) 

La  racine  (de  l'herbe  pantasruélion), 
ouicte  en  eaue,  rt-mollist  les  nerfs  retirez, 
les  joinclures  contractes.  (Rab.,  ni,  31,  éd. 

1532,  f"  164  V».) 
—  Perclus,  contrefait,  difforme  : 

Son  ue  avogles  ne  contraii  ne  lepros. 
{Atexis,  st.  iil",  m'  s.,  C.  P.) 

As  cuntrat  cl  au  ces,  a  lot  doua  sanlé. 

(Ep.  de  M.   S.   Est.,  Mari.,  De  Antiq.  eccles.  ni-, I.  I,  c.  3,  art.  2.) 
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Miracles  fist  diiers  et  lens 

Ou  bien  mostra  qu'il  esleit  Deus, Car  les  contraii  faiseit  aler. 

(Bes.,  D.  de  Horm.,  Il,  21077,  Michel.) 
La  feit  les  cfuttraiz  redrescer 
Les  surz  oir,    les  muz  parler 

E  cinz  veanz. 

tVie  S.  n.  de  Caiil..  1288,  ap.  Michel.  D.  de 
Horm.,  III,  504.) 

II  n'ert  pas  nains,  eontrei,  boçn». 
(Tristan.  I,  3S88.  Michel.) 

Ouint  Bucifal  le  bjn  destrier  norrais 
Fu  mors  et  aiïoles  et  de  .ti.  pies  contrais. 

(Restnr  du  Paon.  ms.  Rouen,  P  10  v°.) 
En  la  ville  laia  du  ninsliep 

Ont  fait  por  la  gent  engijinier 
ïîn  hospital  plain  de  enJitrais. 

(GuiOT,  Bible.   1946,  Wolfart.) 
Li  cnnirei  va.  a  la  contrete. 

(iD.,  ib.,  198-2.) 
Par  devant  li  vilain  s'est  Irez, 
Autresi  coo  s'il  fusl  rnntrez. 

(Iteaail,  7861,  Méon.) 

.xxv.  contrait  i  drecierent 
Qui  de  lonc  (ans  alolé  ierent. 

(MousK.,  Ctirun.,  11386,  Ileiff.) 

Ne  Hipnch.iiix  ne  contraix.  (1263,  Constit. 
lie  la  Muiion-Dieu  de  Troyes,  lxv,  Arch. 
Aube.) 

Uns  cheilifs,  un  contraii. 
(Proi.  del  Vil.,  ap    l.er.  de  Lincy,  Prov.) 

Qui  est  ton  on  countraiz. 

(/*.) 

Uns  des  povres  avoit  une  main  conlreste, 

et  la  saine  lemloil  a  l'iunnusiie.  i  Vie  H  mir. 
déplus,  s.  confess.,  Maz.  568,  f"  116''.) 

Qui  nne  main  coniraile  avoit. 
(JKir.  de  S.  Eloi,  p.  i8.  Peigné.) 

Se  TPnjanche  n'en  prent,  ne  vaut  ne  c'ua  contrais: 
Ja  sera  Do  lequis  que  si  bien  ne  Tu  ni>'Z. 

(Doon  de  Maience,  7132,  A.  P.) 

•le  m'en  vois  aux  coquins  parler 
El  l-'ur  faiz  (rire  simuler 
Que  boistf-ux  ilz  soient  ou  contraicti. 

(Df.cuilev.,  Rom.  des  trois  pèlerin.,   f  61',  impr. 
Instit.) 

Les  boisteuz,  conlvacls  et  aveugles.  (De 
vita  Chrisii,  Richel.  181,  f  lOC.) 

II  fait  le  contraii  tout  drois  estre. 

(,Pass.  lioslre  Seign.,  lab.,  Myst.,  II,  212.) 

Les  bras  courts  et  les  mains  contraictes. 
(Villon,  tirant  Test.,  Uegrels  de  la  belle  Heaulm., 

Jouaust,  p.  -i5.) 

Aveugles,  contraicti,  ydropiques. 

Ckeban,  Jl/is(.  de  la  pass.,  13141,  (i.  l'arii.) 

CONTRAITIER,  VOir  CONTRESTEB. 

CONTRAITURE,  coutreture,  contraiclure, 

s.  f.,  contraction  Je  nerfs,  perelusion  : 
En  tout  son  cors  ne  reraest  teche 
De  mehain?  ne  de  contraiture. 

(Mir.  de  S.  Eloi,   p.  47,  Méoa.) 

Tautost  après  ele  se  sentist  aleuiee  fl 
délivrée  de  celé  conlretvre  et  du  braz  et 
de  la  jambe.  (Miracl.  S.  Lot/s,  Rec.  des 
llist.,  XX,  157.) 

El  Jliesus  venaus  eu  une  cilee,  es  vos 

c|ue  l'eu  lui  olîerriuns  bous  deshelié  d'une 
onlraiiure,  sisani,  sor  sou  lis,  et  Jbesus 
(dans  lour  fois,  il  dist  au  coutrait  :  -Mis  lil, 
oies  fis,  tes  pecbiez  te  sont  pardouez. 
Bible  historiaux,  ap.  Roq.) 

La  eussiei  ven  ses  povres  nerfi 
Tous  rompre  par  les  jointures 
Croislre,  discerner  les  contraictnres 

Et  percer  ses  piedz  et  ses  mains. 

(Mijst.  de  la  Resurr.,  f°  26",  impr.  Instil.) 
La  langue  moderne  a  contracture,  terme 

d'architecture  et  de  médecine. 

coNTRAJETER,  V.  a.,  jeter,  lancer 
contra  : 

Sen  cause  et  sen  crime  conlrajelent  et 
amaleut  a  moi  blasme.  {Dialoij.  anime 
conquerenli.'!,  ms.  Epinal,  Bonn.irdot,  Arck. 
dei  miss,  scient,  3°  sér.,  t.  I,  p.  277.) 

coNTRA.iETiR,  V.  n.,  lancer  des  traits, 
des  accusations  contre  : 

Ne  cesenl  de  conirajelir  li  acusor.  (Dia- 
loif.  anime  conqueienlis,  ms.  Epinal,  Bon- 
nànlot.  Arch.  des  miss,  scient.,  3"  sér.,  t.  I, 
p.  277.) 

coNTRALVBLE,   adj.,   qui  va  en  sens 
contraire  : 

Le  char  «ant  par  l'air  et  chancelé 
Si  corn  fait  en  mer  la  nacele 

Quant  el  n'est  a  droit  point  charrie 
Treochant  tes  nues  conlralahles. 

(Fait.  d-Ov.,  Ars.  5069,  C  10'.) 

—  Qui  contredit  : 

Paroles  Irova  cnntralahles 
Ans  anemrs  fi  na  diables. 

(Macé  de  l*  CHARiTii,  Bible.  Richel.  401,  P>  72'.) 

—  S.  m.,  contradicteur  : 
Embracant  le?  os  de>  contralables.  {Bible, 

Maz.  6S4,  f»  160'.) 

coNTRALiAiRE,  cas  siijet,   volr   CON- 
TRARIKUR. 

CONTRALIANCE,   VOir   CONTRARIANCB. 

coNTRALiE,  S.  f..  Contradiction,  oppo- 
sition, inimitié  : 

Car  quant  je  renl  mnelz  parler 
Et  a  li  merci  crier. 

Lors  me  dist  par  contralie  : 
—  Quant  ires  vous  outre  mer? 

(Casse  Brûlez,  Chans..  ap.  T.irbé,  Ctimsonn.  de 

Champagne  aux  su"  el  xtu"  s.,  p.  46.) 

CONTRALIEMENT,  voir  CONTRARIEMENT. 

coNTRALiER,  -  yer,  -  oier,  -  oiier,  cun., 
kontralier,  contrelier,  -  yer,  v.  a.  conservé 

sous  la  forme  contrarier,  avait  dans  l'anc. 
langue  le  sens  général  de  contredire,  tour- 

menter : 

Alemant  vienenl  por  nos  contralier. 

(Les  Loh..  ms.  Moulp.,  t"  lli".) 
Se  tienenl  cunlre  mei  pur  vus  cimtralier. 

{Rou.  -2'  p.,  110,  Andresen.) 

Li  quens  ttaoui  ol  raolt  le  quer  irié 

Por  K-s  bortjois  qui  \'iint  contraloic. 
(Raoul  de  Cambr.,  p.  39,  Le  Glay.j 

Tut  uni  oi  kuutent  m'aveii  konlralié. 
(Garn.,  Vie  de  S.   Tliom..  961,  Richel.  13513, 

f»  17  r°.) 

>'i  ot  que  courecier. 

De  çou  tiue  il  s"oi  ensi  contraloiier. 
(Ruum.  d'.ilu.,  l"  30',  Michelant.) 

Puis  m'en  tornay.  n'i  pris  congié. 
Car  il  m'y/  moult  contraloiiet. 
(Eteocle  el  Poltn..  Richel.  37,j,  C  4is.) 

.\ioz  ne  fina  de  lui  contralier. 

(Jo»rd.  de  Rlauies,  366,  Hollmaun.) 

Je  soi  Tostre  droit  sires,  si  faites  grant  pcchié 
Quant  vos  an  tel  maiiioro  si  me  contraliet. 

(Gui  de  Bourg..  51,  A.  P.) 

Car  tu  feris  touz  ceus  qui  me  contra- 
lièrent  sanz  achoison.   (Psaul.,   Maz.  2o'>, fo  9  vol 

Que  tant  par  amez  a  tencer, 
Ê  povres  a  contrelier. 

(Vie  du  pape  Grég.,  p.  90,  I.uzarche.) 
Nule  maliffne  chose  ne  le  coniraliera. 

(Code  de  Jn.'itin.,  Rii'hel,  20120,  f»  8'.) 
Pour  bataille  jurer  au  bastard  Henry  qui 

pour  la  puissance  des  [''ranooys  me  contra- iye  moult  fort.  (Cliron.  de  du  (luescl., 

p.  218,  Michel.) 
Di  povreté,  qui  contreti/e, 
Chascnn  rnainlienne  son  estât. 

(Farce  de  Folle  Bolianee,  Ane.  Th.  fr.,  II,  290.1 

Chère  dame,  estaignez  la  chaleur 
Et  folle  amour  qui  Iml  vous  contralie. 

(Euriaclus  el  Lucr.,  f  14  v",  impr.  Richel.  Ré- 
serve.) 

—  Réfl.,  se  quereller,  se  battre  : 

Sire  Rnllanz,  e  vus  sire  Oliviers, 

Pur  Deu  vus  pri,  ne  rHv  cuntrnliez. 
(Rat.,  1710,  Millier.) 

Formant  se  contralient  a  deçai  et  délai. 
(Floov.,  670,  A.  P.) 

Formant  li  poise  qu'il  s'n  contralier. (Oliiiel,  532,  A.  P.) 

—  Neutr.,  s'opposer,  résister  : 

L'ennemi  ne  pupl  contralier 
Ou  l'on  voit  vnstre  çonfenon. 

(Ysopet  I,  fable  lxiv,  Robert.) 

EIIj  (la  cbar)  cuevrc  le  eors  des  choses 
dures  qui  contralient.  (H.  de  Mondeville, 

Richel.  2030,  f"  11».) 

coNTRALiETÉ,  S.  f.,  chosB  Contraire  : 

Li  phîsîcien  seulent  dire 
Que  la  conlrere  enfermeteiz 

Guerist  par  contralielei. 
(Dolop.,  3587,  Bibl.  elz.) 

—  Esprit  de  contradiction,  opposition, 

inimitié  : 

Et  dist  au  roi  de  France  par  contralieté  : 
Je  vos  ai  en  prison,  la  merci  Damedé. 

{]eh.  de  Lanson,  Richel.  249;',  l"  61  v».) —  Faire  la  contralieté  de  quelque  chose, 

la  défendre,  la  soutenir  contre  quelqu'un: 
Tuit  font  la  contralielei 
De  la  bone  auciennelez. 

(Bat.  des  .vu.  ars.  Richel.  19152,  f»  112'.) 

CONTR.VLIEUll,  VCir  CONTRARIEDR. 

coNïRALioisoN,  -  licison,  -  lieson.  -li- 

ston, s.  f.,  esprit  de  contradiction,  contra- 
riété, opposition,  inimitié  : 

L'emperere  ait  enlaodut  sa  raison. 
Rainnier  apelle  par  coiitralisiuii. 

(Gir.  de  Yiane.  Richel.  1448,  f»  6^.) 

  par  contrelieison. 
(Ib.,  Richel.  137  i,  t°  97«.) 

Et  .Maserins  respont  par  contralioison. 

(Simon  de  Pouille,  Richel.  368,  1°  141'.) 

Li  dus  Renaus  l'apele  par  conlralioisou  : 

Ogiers,  ce  dist  Renaus,  estes  vos  peschcor  ' (Ren.  de  ilonlaub  ,  p.  207,  Michelant.) 

Et  lor  faites  lot  ce  par  contraliesou. 

{.leh.  de  Lanson.  Richel.  2495,  f»  41  v".) 

Et  Maugis  li  respout  par  conlralieson. 

(Quatre  fils  .iijmtin,  ms.  Oif.  Hall.  59,  f  88  r".} 
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Jndas  le  fel  parla  par  contralieson. 

CONTRALIOS,  voir  CONTRARIOS. 

c.oNTnvLisiON,  voir  Contralioison. 

coxtraplege:\ient,  -pleirjemenl,  -pla- 

gement.  conlreap.,  s.  m.,  caulinii  qui  ré- 
pond de  la  caution  : 

De  toutes  oblifsacions,  debtes,  ronlraple- 
gemenz,  et  de  tous  autres  Ironbios  ou  cir.- 
pescbemens.  (1323,  Arch.  L  763,  pièce  44.) 

Conlraplegcmenl  ou  caucion.  (1340,  Arcb. 
JJ  72,  f"  82  v°.) 

Appleigemens  el  conlreapleigemcus.  (14b4, 
Liv.  vert,  Arch.  Y  6=,  f"  2  v».) 
Aplagement  et  contraplagement.  (1480, 

Ord.,  XVIII,  S87.) 

coNTRARGUER,  V.  fi.,  arguer  contre, 
répliquer  à  des  accusations  : 

Dist  Sallian.  qui  luy  conirargue  : 

Ha  !  qu'est  justice  devenue  ? 
tidvocacieN.-D.,  ms.  Evreux,  f"  loO''.) 

coxTRARiABLE,  adj..  Contraire,  op- 
posé : 

Si  lui  portèrent  tuit  garant 
Por  fere  a  lui  son  dit  estable, 
^'ele  n'est  si  co'Urariable 
Que  nuls  l'en  Toalsist  fere  tort. 

{Meraugis,  p.  13,  Michelant.) 

C'est  cil  par  le  qui  sens  nous  fasmes 
Délivré  de  vens  conlrariahlrs. 

/  (Fabl.  dOe.,  Ars.  5069,  t"  183'.) 

CONTRARIAXCE,  -  auHce,  contraliauce, 
s.  f.,  contradiction  : 

Mains  maris  plains  de  cmtlrariance. 
(Chb.  be  Pis.,  Poés.,  Richel.  GOi,  P  if\) 

  Amoureuse  aliance 
A  fait  périr  par  sa  contraliauce 
Maint  vaillant  homme. 

(Ib.,  f°  4Ti.) 
Malgré  toutes  coniraliances. 

(In.,  Chemin  de  long  esliide,  1986,  Piischel.) 

—  Infraction  : 

Et  eient  les  justices  as  assises  poair  d'en- querre  en  ceo  cas  en  leur  sessions  de  les 
conirariaunces  de  cest  estatut  et  d'ent  cer- tifier en  la  chauncellarie.  (Stat.  de  Henri 

IV  d'Englet.,  an  xi,  impr.  goth.,  Bibl. Louvre.) 

CONTRARIANT,  -  eut,  adj.,  opposé,  con- 
traire : 

Capara  est  composé  de  vertus  contra- 
rienies  et  luctantes.  {Jard.  de  santé,  1, 126, 
impr.  La  Minerve.) 

coNTRARiEMENT,  contraliement,  s.  m., 

opposition,  lutte  : 
Pren  moi  a  bone  foi,  sire  Dieux,  et  giete 

liors  les  contraliemenz  aus  mescreanz. 

(Psaut.,  Maz.  238,  f"  152  v».) 

Li  dis  del  cors  et  de  l'ame  et  li  conlra- 
liemens  d'andeuz.  (M s.  Turin  L.  V.  32, 
f»  49  V».) 

La  bataille  elle  contraliemenl.  {Hagins  le 
Juif,  Hichcl.  24276,  1°  34  r«.) 

Les  clemens  fisl  ensemble  accorder 
En  modérant  leur  conlrarieinrnt. 

(Gers.,  Amour,  chançonn.,  nis.  Troyes,  ('  139  r".) 

coNTRARiEUR,  -  oUeur,  s.  m.,  adver- 
saire, contradicteur,  ennemi  : 

Mi  ennemi  et  mi  contralieur  erent  devant 
moi  et  darrieres  ausint.  {Psaut.,  Maz.  238, f»  48  r».) 

Moust  avoient  enciennement  li  saint 
home  contralieurs  et  ont  encore.  {Ib., 
{'  66  v".) 

Se  de  mon  enemi  est  or  gnaire, 
Ge  li  ierc,  quant  porrai,  conlraliaire. 

(Ger.  de  Rossill.,  p.  3"6,  Michel.) 
Manasses,  le  pervers  roy  sacrifieur  des 

ydoles  et  le  contrarieur  du  nom  de  Dieu. 
(G.  Chastellain,  le  Temple  de  Bocace,  VII, 
111,  Kerv.) 

coNTRARiEtisE:MENT,  adv.,  d'une  ma- 
nière contraire,  opposée  : 

Contrarie,  conirarieusement.  {Gloss.  lat.- 
/■)•.,  Richel.  1.  7679,  et  Calhol.,  Quimper.) 

coNTRARiEUSETÉ,  -  ouseté,  S.  f.,  Con- 
trariété : 

Feurent  destourbez  sur  leur  passage  de 
la  meer  par  contrariouseté  de  vent.  (C/i. 
dBd.  III,  1  déc.  1372  7,  Arch.  B.-Pyr.,  E 
377,  n°  4269.) 

CONTRARIOS,    -  OUS,  -  !«S,   -  «!(S,  CUn., 

contrai.,  adj.,  contraire,   opposé,  contra- 
riant, hostile,  fâcheux  : 

Envers  Franoeis  est  mult  cunlrarius. 
{Rot.,  1222,  Muller.) 

Ses  nies  estoit  mult  orgillos, 
Mnll  flers  et  mult  conlralios. 

(Wace,  Brut,   121.-;0,  Ler.  de  Lincy.) 
Un  vileins  prist  feme  a  espuse 
Qui  moult  esteit  cuniraliuse. 

(Marie,  DU  d'ïsopel,  xcv,  Roq.) 
Irieement  parla  li  Ions 
Qoar  il  ert  moult  contralions. 

(iD.,  ib.,  Richel.  19132,  f"  IS"".) 

Agravain  l'orgoillous Qui  tant  esloit  conlraliom. 
(Florimonl.  Richel.  .353.  V  43=.) 

Ahi,  mors  !  con  ies  desdeignouse  ! 
Ahi,  con  ies  coniraliosse  ! 

(J'arlon.,  3123,  Crapelet.) 

Ah  !  Mors,  tant  par  es  envieuse, 
De  pute  part  conlralieuse. 

(Floire  el  Blanceflor,  1°  vers,,  745,  du  Méril.) 
Félon  voisin  et  envieus. 
Et  cruel  et  coniralieus 
Le  truevent  la  gent  sarrasine. 

(RiTEB..  Complainte  de  Joff'roi  de  Sergines,  p.  G8, Jubinal.) 

!  Si  sunt  famés  molt  annnieuses 
El  de  parler  conlrarieiises. 

{Rose,  Richel.  1573,  P  153'.) 

Et  plus  li  est  conlralios. 
{Vie  (le  .S.  .ileri,  534,  Rom,  Vlll.) 

Car  encontre  lor  questions 
Relanchoit  ses  objections 
Tant  perverses,  tant  périlleuses 
Tant  sontius,  tant  conlralieuses. 

(Mir.  de  S.  Eloi,  p.  62,  PeignéJ 

j       Et  multes  choses  contrariuses  me  fait. 

(Ms.  Brit.  Mus.,  Egerton  613,  f  17  v».) 

Et  comment,  douce  .çracieuse. 
Me  serez  si  contrarieme... 

{F,>nvcl,  Richel.  146,  f"  27^) 
Lasse  com  mal  fus  née,  quant  pour  cause  de  mî 
Scnz  vostre  coiilpe  avez  si  mortel  anemi. 
Si  1res  coniralieux,  si  fort  et  si  puissant. 

(Girart  de  Ross.,  1241,  Mignard.) 

Eschiver  les  contrarieus  vices.  (Afor.  des 

phil.,  ms.  Chartres  620,  f"  l'.) 

La  char  et  li  dyables  sont  si  malicieux. 

Et  li  atisemens  est  si  t'onlrnrienx. 

(J.  DE  Meeng,  Tesl.,   Vat.  Chr.  307,  f°  37'.) 
Comme  chele  coustume  estoit  grief  et  - 

conlrarieuse  a  le  chité.  (Trad.  du  xiv°  s. 
d'ime  charte  de  Philippe  d'Alsace  portant 
reglem.  de  droits  entre  lui  et  les  trois  autres 

seigneurs  d'Amiens,  dans  A.  Thierry,  Mo- 
niim.  de  l'hist.  du  tiers  t'tat,  I,  76.) 

Science  et  luxure  n'abitent  pas  ensemble, car  leurs  actentes  sont  contrarieuses.  (Sept 

Sages,  p.  198,  G.  Paris.) Tiel  licence  préjudiciel  et  contrarious  a 
la    commune    et    universal  bien   do    son 
roialme.  (Stat.  de  Henri  VI,  an  xiv,  impr. 

gotli.,  Bibl.  Louvre.) 

Mais  appeller,  se  il  fast  conirarieii.v. 

Pour  moy  gnerir,  maistre  Jehan  l'Alement 
Failloit. 
(Teslam.  d'un  AmouretLV,  Poés.  fr.  des  xv°  et xvi"  s.,  IV,  20t.) 

Elle  estoit  orgueilleuse,  felle  et  despi- 
teuse et  conlrarieuse  a  desmesure.  (C.  Man- 

siON,  Biblioth.  des  Poei.  de  melam.,  i"  57  r°, 
éd.  1493  ) 

—  Contrarios  de,  ennemi  de  : 

Boçue  estoit,  noire  et  hidease 
Et  de  loz  biens  conlralieuse. 

{Du  Presire  qui  ot  mère  malgré  sien,  Richel.  19152, 

f°  57^) 

CONTRASSAILLANT,    S.    111.,    CelUi    qUi 
fait  un  assaut  contre  un  autre  : 

Ceulz  qui  estoient  en  la  forteresse 
avoient  espérance  que  les  contrassaillans 
laissassent  le  labour.  {Ancienn.  des  Juifs, 

Ars.  5083,  f°  234'.) 
coNTRAssEMBLEE,  S.  f.,  assemblés  op- 

posée : 
Se  de  l'un  des  costes  estoient  assembles 

une  partie  des  petis  et  povres  du  peuple 

qui  fussent  le  plus  de  testes  et  d'autre  part eust  contreassemblee  qui  fast  une  autre 
partie  des  plus  notables  de  la  ville  qui 
fussent  moins  de  testes.  (Bout.,  Somme 

rur.,  2»  p.,  f  48»,  éd.  1486.) 

coNTRASSENNE,  S.  111.,  commc  contror 

bout  : 
Se  li  dis...  estoient  en  deffaute  de  paier 

la  rente  dessus  dite...  il  en  ont  raporté  en 

le  main  de  la  justice  de  l'Esquieies  leur 
maison  et  tout  leur  estre...  en  non  de  con- 
trassenne  pour  emplir  les  couvenanches 
dessus  dictes.  (1327,  Cart.  de  Guise,  Ri- 

chel. 1.  17777,  f"  100  v°,) 

CONTRASTER,  VOlr  CONTRESTEH. 

coNTRATENDRE,  contre  attendre,  contre 

actendre,  verbe, 

—  Act.,  attendre  : 

Et  Gerbers  va  derrier  contrealcndant. 

{Les  Lober.,  ms.  Carpentras  401,  f°  2  ï°.) 
Et  Gerbers  va  derrier  conlratendant. 

(Var.  du  ms.  Richel.  1161.) 

Car  tôt  dient  :  Li  dus  nos  sit, 
Contralcndons  le  un  petit. 

Qui  s'est  tos  seus  partis  de  l'ost, 
Et  si  vient  après  nos  tantost. 

(Cligcl,  Kichel.  373.  f  275».) 

Et  quant  il  voit  qu'il  n'a  bon  vent, 
A  bel  sejor  le  conlralenl. 

{Parloii.,  4287,  Crapelet.) 
Et  li  rois  estoit  ja  et  chauciez  et  vestus 
Quant  vit  les  jenes  par  les  champs  espandus 
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Et  dessur  les  coursiers  faire  les  saus  meons 

Par  .!■  sergant  manda  qu'il  fust  contratendus, 
A  bries  mos  esl  moulez  et  après  îaus  corrus. 

{Rest.  doit  paon.  Kichel.  lool,  P  139  T°.) 

A  sa  vois,  qu'ele  ot  doucete, Li  disl  en  chaulant  : 
Aies  moi  contratendant, 
Je  sui  voslre  amiete. 

(Mol.  et  Paslour.  du  xiii°  s.,  Th.  fr.  au  m.  à., 
p.  31,  et  Barlsch,  Ilom.  et  pasi..  II.  100,3.) 

Quant  belle  Eninielol 
En  un  pré  seule  trovai 
Ki  son  ami  gai 
Conlratendot . 

(Rom.  el  past.,  Bartsch,  II,  106,3.) 

Por  contraUendre  celui  que  il  avoit 
mandé.    (G.  de  Tyr,  x,  3,  Hist.  des  crois.) 

Leurs  espies  euvoyereot  par  toute  celle 

terre  et  contrealtendirent  l'ost  du  roy  de 
France.  {Grand.  Chron.  de  Fr.,  Loys,  Père 
au  roy  Phel.,  vi,  P.  Paris.) 

Dtsans  que  ce  seroit  le  dommaige. 
Mes  bons  seigneurs,  de  vous  aclendre. 

Et  si  m'ont  dit  a  mon  visai^e 
Qu'i  ne  vous  vouldront  cotilrealendre. 
(Misl.  du  siège  d'Orl.,  8302,  Guessard.) 

—  Réfl.,  s'attendre  mutuellement  : 

Et  quant  il  furent  apparelliet  d'armes  et 
de  chevHUS,  si  s'en  alerent  droit  a  Biauvais, et  la  se  contrealendirent  et  fisent  avant 
garde  el  arrière  garde.  (Chron.  de  Rains, 
c.  VIII,  L.  Paris.) 

CONTRATENIR,  V.  a.,  souteilir  : 

Biaus  fiz,  dit  il,  je  le  conlralenra  (l'assaut) 
Tant  que  G.  et  sa  grant  est  venra. 

(.Mon.  Remtarl,  Richel.  368,  f  232'.) 

1.  CONTRATER,  VOir  CONTRACTER. 

2.  CONTRATER,    VOir  CONTRESTER. 

c.ONTRAv.\L,  -  vaul,  pi'ép.^  le  long  de, 
en  descendant  : 

Lors  s'estoit  regardez  tôt  conlravaul  .i.  chao. 
Et  vit  venir  Richier,  coroçous  et  dotant. 

{Floov.,  873,  A.  P.) 

Une  chauderee  d'yaue  cbey  contraval  les 
degrez.  (1343,  Arch.  JJ  73,  f  13  v».) 

Cf.  GONTREVAL. 

coNTRAVANT,   S.    m.,    gageure,    déû, 
promesse  J 

Qui  moult  d'avoir,  n'en  sai  la  some, 
Donna  et  d'ariere  et  d'avant, 
A  mainte  gent,  par  contramnt. 

l,MousK.,  Chron.,  21482,  Reitf.) 

Jou  ne  sai  pourquoi  ne  comment 
A  Valenciennes  ensement 
Dounoit  cil  cm  teus  contravans. 

(lu.,  ib..  24307.) 

coNTRAVENTEUR, S.  m.,  contrevenant  : 

Notaires  et  autres  conlraventeiirs.  (Coul. 
de  Brusselles,  Nouv.  Coût,  géu.,   1,  1266.) 

Ausquelles  peines,  mulctes  et  amendes 
voulons  estre  procédé  sommairement,  et 
sans  forme  et  figure  de  procès,  la  seule 
vérité  de  fait  connue,  et  pour  l'accomplis- 

sement d'icelles  peines  et  amendes,  la poursuite  et  exécution  se  pourra  faire 
contre  les  conlraventeurs  par  les  sergent 
des  lieux  et  justices  ordinaires,  ou  seront 
trouvé  les  delinquans  ou  la  denrée  dé- 

fendue. (Placard  des  Archid.  sur  le  trans- 
port des  filets,  xiv,  Brux.,  15  juin  1600.) 

CONTRE,  prép.,  avait  autrefois  quelques 

signiûcations  particulières  qui  n'ont  point 
passé  dans  la  langue  moderne. 

—  Pour,  à  l'occasion  de,  en  l'honneur de  : 

Et  bien  soit  la  rue  mondée 
Essuiee  el  nette  et  pavée. 
De  riches  pailcs  portendue 
Hautement  contre  sa  venue. 

(Dolop.,  2856,  Bibl.  elz.) 

Et  les  dames  parées  contre  l'avenemenl. (Barte,  26i,  Scheler.) 

Bone  geuz,  nos  nous  devons  astorner 
saintement  contre  la  nativité  Nostre  Sei- 
gnor.  qui  vient,  qui  voille  a  nous  venir  et 
en  nous  faire  son  estage.  Certes  se  vostre 

seiguor  terrien  voloit  a  vous  soi  horber- 
gier  vous  atornez  vos  maisons  et  vos  a- 
leres  au  plus  biau  que  vous  porriez  :  ator- 
nons  nous  contre  le  Seignor  du  ciel  don- 
ques.  (Vila  Patrum,  1300,  ms.  Chartres, f»  114  r».) 

Berte  ,  escures  ches  pots  contre  ces 
hauts  jours.  (Dialog.  fr.-flam.,  f»  12%  Mi- chelant.) 

Puis  chevauça  oultre  devers  le  cité  de 

Lyon  en  Espagne,  qui  tantosl  s'ouvri 
contre  lui  quaut  il  oirent  dire  qu'il  venoit celle  part.  (Fhoiss.  ,  Chron.,  VII,  71, Luce.) 

Car  ilz  crioient  tous  si  comme  il  passoit 

par  la  :  Bien  vienne  la  fleur  de  toute  che- 
valerie... Ainsi  crioient  tous  contre  Lance- 

lot  grans  et  petis.  (Lancelot  du  Lac,  2°  p., cb.  1488  ) 

—  Vers,  du  côté  de  : 
Li  lierz  flueves  a  non  Tygris.  Cil  vet 

contre  les  Assyriens.  (Bible,  Richel.  899, f»  1  v.) 

C'estoit  grant  biautes  de  veoir  ces  ba- 
nieres  veuteler  et  ces  armeures  resplendir 
contre  le  soleil.  (Froiss.,  Chron.,  VU,  34, 
Luce.) 

—  Vers,  au  moment  de,  environ  : 

L'aulrier  contre  le  tenz  pasconr, 
(Rom.  el  past-,  Bartsch,  1,  50,   1.) 

Li  auvent  des  palais  trestuit 
Qui  luisent  contre  mienuit. 

(l'arlon.,  Richel.  l'J152,  f  12^^) 
Contre  le  temps  que  voi  frémir 
Les  arbres. 

(Gages  Brulles,  Poèt.    fr.  av.  1300,  I,  98,  Ars.) 

Li  rois  d'Engleterre,  contre  le  mois  de 
mai,  retourna  en  la  marce  de  Londres. 
(Froiss.,  Chron.,  1,288,  Luce,  ms.  Rome.) 

—  En  comparaison  de  : 
Toute  biauté  estoit  obscure 
Contre  si  belle  créature. 

(Florimont,  Kichel.  792,  f»  24''.) 
—  D'après  : 

Et  envoya  celle  part  messire  Edouwart 
de  Bailloel,  uug  bon  chevalier  qui  le  tint  a 
fons,  ei  contre  qui  il  eult  a  non  Edouwars, 
le  nom  douroy  sou  père.  (Froiss.,  Chroit. 
I,  349,  Luce,  ms.  Amiens.) 
—  Avec  : 

   Li  clergies  a  la  mounoie 
Partist  a  moitiet  contre  lui. 

(MousK.,  Chron.,  p.  704,  ap.  Ste-Pal.) 

coNTREACEXS,  S.  lu.,  syo.  de  contra- 
bout  : 

Puisque  cil  qui  l'eritage  bailla  a  cens  ou 

a  louage  a  seureté,  et  d'autre  liiretage  que 
on  apele  conlreacens,  il  ne  puet  biau  veer 
que  celui  qui  son  héritage  tint  a  cens  ou 
a  louage  n'en  face  son  porût  en  toutes manières,  exepté  gast  ou  essil.  (Beau.m., 
Coût,  du  Beauv.,  c.  xxxvili,  10,  Beugnot.) 

coNTREALER,  v.  n.,  aller  à  rencontre, 

s'opposer,  contredire  : 

Nuls  du  conseil  n'ose  contredire  ou contrealer  aus  parties  pleidans.  (1277.  Ord., xj,3S3.) 

CONTREAPOIAL,  S.  m.,  étal,  barre 

d'une  porte,  poteau,  appui  ; 

11  senti  et  s'aperçut  que  il  portoit  en  sa 
main  une  verge  de  fer  en  lieu  de  baston 

d'autel,  quantité  comme  le  contrea/ioial 
d'un  huiz.  (Chron.  de  S.-Denis,  D.  Bou- 

quet, 111,  172.) 

coNTREAv.'VNT,  S.  lu.,  contreveut,  au- 
vent ? 

Warlain  vint  demander  a  icellui  Sohier 
pour  combien  il  lui  vouldroit  quitter  ung 
contreavant,  qui  est  a  dire  une  ague. 
(1444,  -Art  h.  JJ  176,  pièce  344.) —  Écran  : 

Une  contreavatit  pour  se  garder  du  feu 
d'ung  pouice  et  demy  de  laige.  (1561, /uy. 
du  château  de  Pau,  f°  50.) 

coNTREBAiLLiER,  v.  a.,  rcudrc  : 
Et  bailles    et   contrebailles   ces    escrils 

outre  ;  a  paix  et  loisir  les  seigneurs  les  re- 
garderoient  etvisiteroient.  (Froiss. ,Cft)'0». 
I.  IV,  C.35,  Buchon.) 

coNTREBARER,  V.  3.,  fermer  avec  des 
barres  : 

Et  contrebarerent  les  huis  et  les  fenes- 
tres.  (Froiss.,  Chron.,  II,  408,  Kerv.) 

Puis  contrebarerent  moult  hastivement 
les  portes.  (Ancienn.  des  Juifs,  Ars.  5083, 

f"  234M 

coNTREBAT,  S.  lu.,  difficulté  : 
Iretavlemeut  sans  contrebat.  (1277,  Cart. 

de  S.  Josse-a"-fiois ,  ("  28%  cabin.  de 

Salis.) 

CONTREBATIR,  v.  a.,  bâtir  : 

A  Guill.  Mauville,  massou,  pour  contre- 
batir  les  galleries  du  jardin,  .x.  1.  (Compt. 

de  dép.  du  chàl.  de  Gaillon,  xvi"  s.,  p.  241, 
Deville.) 

coNTREBATRE,  contrebastrc,  v.  a.,  se 
battre  contre  : 

Pour  vous  a  contrebalre  vins  en  cestui  pais. 
(B.  de  Set/.,  m,  216,  Bocca.) 

—  S'opposer  à,  repousser,  contester, 
combattre,  avec  un  rég.  de  personne  ou 
de  chose  : 

Vinguent  avant  li  mescreant 
Qui  sunt  si  fans  et  mau  créant 
Que  mains  miracles  contrebatent, 
Et  contredient  et  abatent. 

(G.  DE  Comci,  air.,  ms.  Soiss.,  f°  196'.) 
Il  demanda  jor  a  mon  claim  et  je  le  con- 

trebati  et  il  l'ot  par  esgart  de  court.  (Ass. 
de  Jér.,  1,  86,  Beuguot.) 

Par  jusement  ki  de  uuhii  ne  fu  contre- 
baius.(Wi,  O"  d'Artois,  537,  Arcli.  P.-de- 

Cal.) 

Et  dit  que  puis  .xxv.  ans  en  ensa,  il  a 
veu  plusours  Ibis    que   li   home   le  conte 
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Granliiré  qui  eetoient  demournûl  en  la 
terre  de  Monlfaiicon  iilnidient  devant  le 
prevoft  le  conte  de  menbles,  de  cliatels, 

de  nieslees  et  d'autre  querelles,  etditiju'il 
ne  vit  onques  que  chapitres  le  contrebas- 
lit,  et  dit  que  commune  renommée  est 
qne  li  cuens  de  Grautpré  e?toit  gruns 

voeis  de  Mmilfauoou.  (1279,  Enquesle,  .Mo- 
reau  203.  148  r»,  Riohel.) 

Chil  qui  tous  les  biens  conlrebaf, 
Li  diables. 

iUir.  de  S.  Eloi,  p.  60,  Peigné.) 
..   Et  coTitrebatoit 

Les  perrerses  abasioos 
Des  barbarimes  nations. 

(/*.,  p.  71.) 
Apres  ces  choses  Noradin  voult  entrer 

en  la  cité  de  Morouse  qui  esloit  son  héri- 
tage, mais  ung  hault  lioiume  du  pays  le 

contrebaty,  pourquoy  la  guerre  meult  entre 
eulx.  (Hist.  des  Emp.,  Ars.   S090,  f  24  rV) 

—  Dé/endre  : 

Je  i  sai  bien  mon  droit,  pas  ne  m'en  rois  doublant, Je  le  contrebalrai. 

(8.  de  Seb.,  il,  831.  Bocca.) 

Littré  donne  contrebatlre,  battre  ce  qui 

bat,  dresser  une  contre-batterie. 

coNTREBATTAiLLANT,  S.  m  ,  adver- 
saire, ennemi  : 

CpuIx  qui  estoient  dedens  n'osoient 
saillir  hors  ne  soy  monstrer  |iour  la  erau- 
deur  et  la  multiliïde  des  conlrcbattaillans 

qui  estoient  espaadiis  a  I  environ.  (An- 
cienn.  des  Juifs,  Ars.  5083,  f  234\) 

CONTREBL'LLEn,  VOir  CO.NTRIBULER. 

coNTREcvMPioN,  S.  lu.,  champlon 

opposé  à  un  autre  : 

W'est  pas  ma  n.s  a  loT  cil  qui  en  plorison 
Esleve  son  pet^.liié  por  avoir  garisoo 
Qae  cil  qui  vaiiit  en  camp  son  cinilreeaiipion. 

(HER.iii.N,  Bible,  Richel.  1441,  f  63  r°.) 

coxTRECENGLiER,  S.  ui.,  fabricant  de 

contre-sangles  : 

Conlreceiicjliers.  {Taille  de  1592,  ap.  Gé- 
ratiJ,  Puits  sous  Phit.  le  litl.) 

CONTRECHA.NTER,    V.  n.,   chaiiter  en 

contre-cbant  : 

Li  autres  de  vois  ague  contrechanlenl  ou 

Uesc'a  lient.  (EvRART  DE  CoNrY,  Probl. 
d'ArisL,  Richel.  210,  l»  233''.) 

coxTnEr.HEVALCHiER,-ceia/dpr,  \.n., 

faire  courir  son  chexal  du  même  côte  que 

quelqu'un  : 
La  on  les  voient  adrecier 
Funt  les  lor  conlreceialcier. 

{Alhis,  Ars.  .3312,  f  lll\  tar.) 

CONTRECHEVERONNER,  V.  a.,  garnir 
de  chevrons  : 

Sur  la  dite  terrace  est  ua  très  graul 

pillf-r,  csiiiaillié  d'azur  et  d'or  contreche- 
veronné,  et  eutour  ycellui  a  trois  grans 
|iil  ers  de  maçonnerie  de  très  grantouvrage. 

(1369,/;ii;en(.  duD.  d'Anjou, i^:,  Laborde.) 

CONTRECUEVET,  S.  m.  ? 

Contre  une  cloyson  de  boys  estant  ou  dit 

trésor,  uug  conîrechpvel  d'autel  du  roy 
Charles  le  quint.  (1304, /ni!,  mss.  de  S.  De- 

nis, Richel.  18706.) 

CONTRECt-OSTURK,    S.    f.,    ClûlUre    op- 
posée  à  une  autre  : 

Dedans  ledict  coffre  ,  aeseï  près  du 
costé  de  devant  auquel  sont  atacliees  les 
membres  et  ymages  de  ladicte  table  a  une 

contreclosture  apfiellee  le  secret  par  le- 
quel on  l'ourroit  avoir  accès  ausdiz  cram- 
pons qui  tiennent  et  serrent  ladicte  table 

pour  la  lever  et  desmembrer  se  mestier  en 

estoit.  (1476,  Iiu\  des  joy.  de  l'égl.  de  Ba- 
yeux,  f°  IV-,  Chap.  Bayeux.) 

coNTRECOMPTE.s.  m.,sorte  de  compte: 

Giuillaunie  du  Bos  ,  parcheniinier ,  la 
somme  de  cent  seize  solz  a  lui  payée  pour 
la  vente  et  délivrance  de  quatre  douzaines 
de  granl  parchemin  a  deux  laiz  a  faire 
cesle  présente  année  les  comptes  et  contre 

COmplM  d'icelle  ville.  (1497,  Compl.  faits  p. 
la  ville  dAbbev.,  Richel.  12016,  p.  4S.) 

coNTRECORAGE  {avolr  en),  loc,  avoir 

en  contre-cœur,  en  aversion  : 
Et  li  remonstroient  encores  tels  parolles 

en  dissanl  eussi  que  tels  avait  en  contre- 
corage  le  roy  Charle  mort  qui  venroit  et 

demoroit  grandement  en  l'amour  don  jone 
roy.  (Froiss.,  Cliron.,  IX,  309,  Kerv.) 

coNTRECOREMEN'T,  S.  m.,  course  en 
sens  opposé,  attaque   : 

11  s'eslec'cera  corne  jaiant  a  corre  par  la 
voie  et  issi  del  haut  ciel.  Et  ses  contre- 
coremens  sera  deci  a  la  hauteur  de  celui, 

et  il  n'est  pas  qui  se  puisse  repondre  de 

sa  chaleur.  {Bible,  Richel.  899,  i'°  aJÔ"".) 
Lat.,  occursus  ejus.  (l's.  xviii.) 

De  la  cbevauchie  d'anemi,  et  de  leur 
conlrecorenifnl,  ce  est  de  leur  encontre. 

(/'j>ai(f.,.Maz  2.'>8,l''  111  v».)  Lat.,  ab  iucursu. 

CONTRECJRRE,  V.  n.,  courir  contre  ; 

Priez  pour  moi  que  li  poestez   des  ténè- 
bres   ne   contrecore  a    moi.   [Vie  Sle  Con- 

torce,  Richel.  818,  1°  308  r".) 
Par  la  craml  lii-e  des  cieui 
La  troupe  aux  ailes  humides 
Des  frères  séditieux 
Contrecourl  a  lonpnes  brides. 

tJoACH.  DU  BELLiT,  Uaçn.) 

CONTRECORS,  cuntrccurs,  s.  m.,  ren- 
contre : 

Esdrece  tei  el  mien  cuntrecurs.  {l.ib. 

Psalm.,  Oxford,  LVlli,  .Michel.)  Lat.,  exurge 
in  occursum  meum. 

CONTRECTER,  VOif  CONTRESTER. 

CONTREDAIGNIER,  contredeigiier,  œn- 
tredaingiier,  contredeiignicr,  v.  a.,  faire 

cas  de,  témoigner  de  la  considération,  de l'honneur  : 

Mes  combien  que  povre  me  faigae,  (faax  semblant), 
Nul  povre  je  ne  cnntrediigne, 
J'anifroie  niidz  l'acointance 
Cent  mile  temps  do  roi  d*^  France 

Que  d'un  povre  par  noslre  dame. 
Tout  eusl  il  ausi  boue  ame. 

{Rose,  Val.  Chr.  1522,  f»  11^.) 
Fronleval,   en  la  closlure 
Du  mousiier  est  sa  sépulture  ; 

rte  sai  a  désire  ou  a  st-nestre. 

Coques  si  filz  n'i  voudrent  eslre Car  nul  laot  ne  le  oniredaingne. 
(GiURT,  Roy  lign.,  1108,  Bnchon.) 

Li  quens  estoit  montez  en  si  grant  or- 

gueill  qu'il  ne  portoit  pas  le  roi  tele  en- ueur  comme  il  deust,  ne  il  nel  vouloit 
conlredeigner.  {G.  de  Tyr,  xiv,  15,  Hist. des  crois.) 

Puis  leva  la  cuignie.  vers  eus  vint  couronchies. 

Et  (,ueart  sus  Sarrasins,  nés  a  conlredengnies. 
(Gaufrey,  1318.  A.  P.) 

Avec  ce  estoit  coustumier  de  soustenir 

et  pledoier  fausses  et  mauvaises  causes  et 
proposer  fausses  coustumes  sciemment,  el 

estoit  si  fii'r  et  si  orguilleux  qu'il  ne  con- 
Iredaignoit  ses  juges.  (1349,  Arch.  JJ  68. f»  204  vo.) 

Car  elle  est  noble  et  tendre  et  déliée  et 

qai  ne  contredaigne  chose  qui  point  n'ap- partient. (J.  DE  Salisb.,  Policrat.,  Richel. 

24287,  f»  76''.) 
Et  estoit  ja  monté  en  si  grant  orgueil 

que  il  contredaingnoit  nulli  pour  ceulx  que 
il  avoit  ja  couiuieuciez  a  fouler.  [Rom.  de 

J.  Ces.,  Ars.  5186,  f»  lo8'.) 

—  Dans  un  sens  contraire,  dédaigner, 

mépriser  : 
Mou]    ont  les  Romains  menaciez 

El  moult  les  onl  cimtredaig'iiei. 
(BruI,  f  3i-,  ap.  Sle-Pal.) 

Ceulx  ne  mnustrent  pas  qu'ilz  aient 
grant  cure  ou  mémoire  de  leurs  amis  ne 
de  leur  délivrance  qui  leur  font  la  sourde 
oreille,  qui  leur  tournent  le  doz  de 

la  pensée,  comme  s'ilz  les  contredai- 
gnassenl.  (Gers.,  Serm ,  ms.  Troyes, 
fo  24  V».) 

Se  homme  laisse  le  suffrage  d'oroison  il 
conlredaifine  Di.-u,  ainsi  que  celuy  qui  pert 
les  biens  par  desdaiu  de  demander.  (A. 

Chart.,  VEstier.,  GEuv.,   p.  373,  éd.  1617.) 

GONTREDENG.NIER,  VOir  CONTREDAI- 
GNIER. 

coxTREDicTE,  -  dUte,  S.  f..  Contradic- 
tion, opposition  : 

Lequel  eu  sa  bouche  ne  a  redarsutiou 
ne  conlreilitles.  (Oe  vita  Chrisli,  Richel. 

181,  1°  105*  ) 
A  la  contredicte  du  prieur.  (S  déc.  1471, 

Cil.  de  Yot.  de  Savoie,  aux  synd.  et  couseill. 
de  Lhainbéry.  Arcn   Savoie.) 

Oslei  TOUS  de  ces  conirediclei 

Ne  y  prenez  point  d'opinion. {Ûijst.  de  la  Paas.,  t^  97'^,  impr.  lust.  t 
Nous  sommes  en  contredicte.^. 

(tt>.,   r°  131'.) 
coN'TREDiE.MENT,  S.  m., contradictiou, 

opposition  : Ta  les  défendras  en  ton  tabernacle  del 
conlrediemenl  des  langues.  {Bible,  Richel. 

899    f»  239^.) 
I       Tu  nous  a  mis  en  contredieinent   a  tous 

nos  visions.  {Psaul.,  Richel.  1761,  f»  101'.) 

co.NTREDiRB,  V.    3.,  défendre,   inter- 

I   dire,  disputer  : 
I  Vers  loi  chevauchent  par  granl  ire 

Pour  les  passages  contredire. 
{Rom.  de  Thebes.  Richel.  60.  f  13'.) 

Dis  vassal,  fel  il.  qni  es  lu 

Qui  l'espervier  m'a  contredit  f 
(Chrest.,  Erec  et  En.,  Richel.  375,  t°  i*.) 

El  cit  qui  fu  de  l'aulre  part S'escrie  :  Chevaliers,  je  gart. 

Le  gué  !  si  le  vos  contrcdi  f 
(iD.,  Chei.  de  la  Charrette,  p.  Î5.  Tarbé.) 

Bien  soreul  ke  dampni^it  seroienl 
Maintenant  k'il  en  mangeroienl  ; 
Dex  lor  avoit  raostreit  et  dil. 

Qui  le  fruit  lor  ol  contredit. 
(Dolop..  11849,   Bibl.  eli.) 

Et  quant  il  vinrent  au  pont,  li  Grieu  y 
vinrent  qui  leur  contredisent  le  passaga. 
(Robert  de  Clary,  p.  36,  Riant.) 

El  vous,    sire   patriarche    jures,  dist  la 
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roine,  que  vous  ne  rae  contredirez  jamais 

d'autre  sisnor  prendre.  (Chron.  de  Rains, c.  m,  L.  Paris.) 

En  son  temps  (de  Chilperic)  furent  poi 
de  genz  clers  mis  en  eveschiez.  Volentiers 

contredisoit  les  églises  a  ceus  qui  nouve- 
lement  estoient  convertis  eu  la  foy, 

{Chron.  de  S.-Den  ,  ms.  Ste-Gen.,  f»  56^) 

Ne  pour  contredire  que  (les  dites  choses) 

ne  fussent  vendues.  (1297,  S.  Viuc,  n»  68, 
Arch.  Sarthe.) 

Saillirent  tantost  en  plains  champs,  et 
ne  leur  contredirent  pas  le  descendre. 
(Livr.  des  faits  de  J.  Bouciq.,  c.  32,  éd. 
15S8.) 

—  Refuser  : 

A  refusé  et  contredit  de  paier.  (1387, 
Arch.  S  52,  pièce  3.) 

Il  refusoit  et  contredisoit  a  descendre 

d'icellui  degré.  (1403,  Arch.  JJ  1S8,  f°  19  r».) 

—  Contredit,  part,  passé,  qui  refuse  : 

S'il  aveuoit  que  aucuns  des  acquesteurs devant  dis  ou  leur  successeur  fussent  re- 
belle ou  contredit  de  paieras  dilesquevins 

ou  a  leur  eommanl  le  taxation.  (1264, 

Vente  d'une  rente  foncière  d  l'hôpit.  de 
Douai,  Tailliar J 

—  Maudit  : 

Quant  Rollanz  veit  la  cuntredite  gent 
QqI  plus  sunt  neir  que  nen  est  arreriieuz. 

[Roi.,  1932,   Muller.) 

A  ce  mot  l'ont  pierdu  li  felou  coiUredlt. 
{Prière  Théophile,    st.  89,  Scheler,  Zeilschrift,  I, 

253.) 

—  Contradictoire  : 

Et  doua  sentence  eu  jugement  contredit. 
(Liv.  de  jost.  et  de  plet,  1,  6,  §  16,  Hapetti.) 

Quant  aucuus  requenoist  cotume  de  ci- 

té ou  de  province,  ge  di  que  l'en  doit  sa- voir se  celé  costumé  a  esté  confermee  en 

jugement  contredit.  (Ib.,  I,  ii,  §  4.) 

coNTUEDisANCE,  contrad.,  s.  f.,  con- 
tradiction, opposition  : 

Force  que  vos  me  corroçastes  el  désert 
Syn  en  la  conlredisance  de  la  multitude. 

{Bible,  Richel.  899,  l»  70'.) 

Touz  conlradisances ,  deshobeissance. 
(1360,  Cft.  du  [t.  Jean,  Liv.  des  Bouillons, 
XIX,  Arch.  mun.  Bordeaux.} 

Par  la  contredisance  d'entre  eux.  (La 
BOD,,/frtr?rtOj(.,  p.  23.) 

CONTREDISEMENT,  -  issemeut,  contrad., 

s.  m.,  contradiction,  opposition  : 

Loi-s  li  livra  son  grand  bien  et  harJiemenl; 
Kt  Karles  le  rechut  sans  contredissement. 

{Ilisl.  de  Ger.  de  Blav.,  Ars.  3144,  f  238  r°.) 

Es  eves  de  contradisement.  (Bible,  Ri- 
chel. 899,  t»  253=.) 

Tu  m'osteras  des  contredisemenz  du 
pueple.  {Psaut.,  Maz.  258,  f"  2o  v».) 

Tu  les  deffendras  en  ton  tabernacle  del 
contredisement  des  langues.  [Ib.,  f»  38  r».) 

co.NTREDiT,  S.  m.,  contradiction,  op- 
position : 

Tu  salveras  mei  des  cunlrediz  del  pueple. 
[Lw.  des  Ps.,  Cambridge,  xvii,  44,  Michel.) 

Car  je  vi  lor  miquitei, 
Lor  contredit  en  la  citei. 

{Lib.  Psalm.,  liv,  p.  297,  Michel.) 

Alors  entrèrent   en  ville  sans  gaires  de 
contredit.  (Fhoiss.,  Chron.,  XllI,  72,  Kerv.) 

T.  II. 

—  Jugement  contradictoire  : 
Vostre  cause  est  en  contredit. 

(Greban,  Misl.  de  la  pass.,   2238,  G.  Paris.) 

La  langue  moderne  n'a  gardé  que  quel- 
ques emplois  restreints  de  ce  mot. 

coNTREENVERS,  S.  Hi.,  Buvers  : 

Les  jaques  faiz  de  coton  et  de  bourre  de 
soye  doyvent  avoir  coutreendroict  et 

contreenv'ers.  (1467,  Ord.  des  Pourpoint,  de Paris,  Urd.,  xvi,  583.) 

coNTREEScniRE,  coyitrescrire,  repro- 
duire, copier  un  écrit  : 

Qiiar  ne  connoîs  certes  nului 
Plus  volentiers  de  lui  le  lise, 

Ne  qui  plustot  le  contreacrise, 
i\e  qui  mies  le  sache  atourner, 

Flourir,  ne  paindre,   n'aourner. 
(G.  DE  CoiNCi,  Mir..  ms.  Soiss.,  f°  215".) 
Tous  ceus  escrire  par  sa  grâce 
Kl  saiat  livre  de  vie  face 

Qui  '"est  livre  contrescriront. 

{De    la    Uere  au    roi    de  Paradis.  Ars.  352", f  1(I3\) 

Lores  furent  les  chartes  Icues, 
Et  conlrescriles  et  veues. 

{Est.  de  la  g.  s.,  Vat.  Chr.  16S9,  f°  S"-.) 
Un  livre  faulx  escript  faist  errer  ceulx 

qui  y  lisent  ;  et  ceux  qui  le  conlreescrip- 
vent  adjouster  faulx  sur  faulx.  (A.  Chart., 

l'Esper.,  QEuv.,  p.  297,  éd.  1617.) 

—  Faire  un  écrit  opposé  à  un  autre  : 

Stesircorus  le  poète  de  Grèce. 
Apres  avoir  escript  encontre  Heleine 
Qui  en  beauUé  a  surpassii  Lacresse, 
11  fut  pugny  par  une  telle  peine 
Qail  ne  vil  poutle.  Or  pour  sa  veue  pleine 
Tost  recouvrer  luy  convint  cnnirescrirc. 

(Ch.  Fo.NiAiNES,  Dizain.) 

—  Contrefaire  : 

En  eutenciou  et  voluuté  qu'il  peust  plus 
proprement  veoir  visiter  et  contrescrire 

ou  hgurer  les  seings  mauuelz  d'iceulx  no- taires. (Reg.du  Chat.,  11,489,  Bihlioph.  fr.) 

coNTREEscRiT,  coutrescrit,  -ipt,  s.  in., 

reproduction  d'un  écrit  : 
Pour  chou  laissai  je  le  chanter  a  cest 

arriereban  faire  et  le  vous  envoie  en  ma- 
nière de  conlrescript.  (Rica,  de  Forn., 

Best,  d'amour,  ms.  Dijon  299,  f°21.)  Contre 
escrit,  éd.  Hippeau,  p.  7. 

Et  si  en  doivent  voz  jors  retenir  les 

exemplaires  (de  l'arche  du  notaire)  par devers  eux  et  baillier  en  le  contreescrit 

aus  parties.  {Li  Ordin.  Tancrei,  Rictiel. 

25346,  f»  1  r°.) 

Tout  ensi  qa'il  y  ot  escript, 
Vous  en  vees  le  conlrescript. 

(Froiss.,  Poés.,  Kichel.  830,  t"  400  r°.) 

CONTREFAIRE,  countre.,  V.  a.,  agir 

d'une  manière  contraire  à  : 

Sagez  soiez  eu  voz  faitz  et  counlrefetez 
le  siècle  qi  tant  est  wychose  et  catillose. 

(Tr.  d'Econom.  rwr., xill=  s.,  c.  3,  Lacour.) 

—  Imiter,  reproduire,  dessiner,  peindre, 
renouveler  : 

Qui  sa  Liante  vanroit  portraire, 
Por  noient  le  commenceroit, 
Car  ja  ne  le  conlreferoit. 

{Blancand.,  382,  Michelant.) 

Cil  lions  fu  contrefais  al  vif.  (Albwnlde 
Vill.  de  Honnec,  p.  179,  Lassus.) 

Le  Renart  conti-efait. 

Cette  chienne,  au  vif  contrefaite, 
Esloit  de  beauté  si  parfaite, 

Qu'on  ne  veit  onc  rien  de  si  beau. 

<Desp()iit.,  Epilaph.  de  la  Bariehe  de  if'  de  Vil- leroij,  Bibl.  ganl.) 

—  Affecter,  faire  paraître  : 

De  pennes  s'est  bien  atornee 
La  contesse,  si  a  mandée 
'foules  ses  daoïes  sans  eschars 

Qu'eles  vienguent  dedenz  les  charz 
Pour  plus  le  beuban  conlrefcre. 

(Tornoiemenl  aus  dames,  Richel.  837,  f  75''.) 

CONTREFAISANCE,  S.  f.,  contrefaçoH  : 

Car  tant  de  grâce  avicnl  par  cette  vraysemblaace, 
Que  sarlout  agréable  est  la  contrefaisance. 
(Vauq.  DELA  Fressaye,  Art  poit.,  p.  15,  Genly.) 

coNTREFAissiÉ,  adj.,  garni  de  fasees  : 

Aussi  les  anciennes  armes  de  Pressigny 

que  les  heraulx  blasonuent  d'or  et  d'azur faissie  contre faissiee,  les  quatre  cantons 
gironnez,  le  chief  pallé,  le  piet  party. 

{Traité  des  tourn.,  Richel.  1997,   i»  35  r°.) 

coNTiiEFAisuRE,  countrcfaisure,  s.  t., 
infractioii  : 

Per  conntrefaisure  a  cest  ordinance. 

iStat.  d'Edouard  IV,  an  iv,  impr.  goth., Bibl.  Louvre.) 

CONTREFAIT,  S.  m..  Imitation,  se  trouve 

comme  titre  d'un  des  mss.  de  Renart  le 
contrefait  : 

Le  contrefait  de  Regnart.  (.Ms.  Richel. 

369.) 

coNTREPAiTEUR,  contrefaltour,  s.  m., 

qui  contrefait,  contrefacteur  ; 

Contrefailours  de  la  moneye.  (Stat.  de 
Henri  V,  an  rx,  impr.  goth.,  Bibl.  Louvre.) 

—  Fém.,  contrefaicteresse  : 

Et  si    est  contrefaicteresse 
De  fauli  signets  el  graveresse. 

(Degcilev.,  Trois  pèlerin.,  {■'  39^,  impr.  Instil.) 

coNTREF.\iTURE,coretre/'aic(«re,coîi{re- 
facture,  s.  f.,  contrefaçon,  imitation  : 

Gens  ne  sont  pas  cels  qui  nature 
Desfont  por  leur  contrefait ure. 

(GoDEFROY  DE  PARIS,  Chron.,  4021,  Buchon.) 

Car  telles  contrefaictures  et  desguiseures 

sont  les  raiz  et  les  tentes  de  l'ennemy 
comme  l'yraingne  les  mousches.  {Liv.  du 
Chev.  de  La  Tour,  c.  xLVii,  Bibl.  elz._) 

Contrefaiture  (de  monnaie).  {Stat.  de 
Henri  V,  an  m,  impr.  goth.,  Bibl.  Louvre.) 

....  Chascun  s'enhardit 
D'eslal  lever  el  de  porter  brodure, 
Perles,  joyaux,  el  estât  en  habit 
Et  d'ensuir  toute  contrefaiture. 
(EcsT.  Deschamps.  Poés.,  11,  112,  .4.  T.) 

Tu  sçais  qu'une  pourtraiture  qui  aura 
esté  contrefaite  a  l'exemple  d'une  autre 
pourtraiture,  la  conlrefacture  ou  pourtrai- 

ture qui  aura  esté  faite,  ne  sera  jamais 

tant  estimée  comme  l'original,  sur  lequel 
on  aura  prias  le  pourtrait.  (Palissy,  Re- cepte,  Cap.) 

—  État  de  celui  qui  est  contrefait  : 
Atant  es  vus  ke  la  char  morte 

S'estent  e  laschent  les  junctnres, 
S'adrescent  les  cuntrefaitures, 
Li  nerfs  ki  furent  besturnee 

En  lur  droit  liu  sunt  redrescee. 

{S.  Edmri  le  conf,  1986,  Luard. 

3« 
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Quant  elle  fut  morte,  son  visaige  devint 

tel  que  l'on  ne  sçavoit  que  c'estoit  ne  quelle contrefaiture.  (Liv.  du  Ckev.  de  La  Tour, 
c.  LUI,  Bibl.  elz.) 

l.ors,  qnant  l'arae  metloit  a  parler  tonte  (sa)  cnie, Deui  diables  sont  veauz.  en  leur  laiile  fisnre. 
Tant  horrible  visaige.  lant  jrrant  contrefaidnre 

Qn'en  n'en  sçaaroit  trouver   en  livre  n'en  painc- 

[tnre. (Délai  du   Corps  et  de  CAme.  Ane.  Tli.  fr.,  111, 
334.) 

Je  leur  nye  que  pour  cela  il  en  vienne 

peine  ala  niere,ne  rontrefacture  a  l'enfant. 
(RoussET,  Hysterotom.,  p.  168,  éd.  1531.) 

coNTREFERiR,  V.  3.,  vepousser  : 

Refellere,  conlreferir.  {Gloss.  de  Douai, 
Escallier.) 

coxTREFERMBR,  V.  3.,  fermer  contre  : 

Pour  contrefermer  l'huys.  (1480,  Compt. 
hât.-de-v.  Tours,  Ferronnerie,  Soc.  arch.de 
Tour.,  IV.  1S6.) 

coN'TREFEUDE,  S.  m.,  softe  dc  fief? 
Fendes,  contrefeudes.  (2  mars  1390,  Ch. 

de  Rich.  //,  Liv.  des  Bouillons,  lxvii,  Arch. 
mun.  Bordeaux.) 

coxTREFEUR,  S.  Ht.,  exaction  : 

Que  ledit  nions.  Ponz  ne  leur  avoit  fait 
nul  tort  ni  conlrefeurs,  ny  us,  nv  costumes. 
(1323,  Arch.  JJ  62.  f°  23  v».) 

coNTREFiAXCE,  -  aiiche,  s.  {.,  syn.  de 
conlregage  : 
Ansiaus  de  Maissemi  et  Aubors  se  feme 

misent  vers  Colart  de  BaiUuel  el  vers  Evain 

se  feme  en  conlrefiance  un  manoir  q'il  ont. 
(1231,  Arch.  S.-Quentin,  1.  2i.) 

Et  en  leur  conlrefianche  qu'il  en  ont  don- 
née. (Juin  1238,  Arch.   S.-Quentin,  1.  265.) 

Li  conlreftance  des  .v.  strelees  et  demi 

de  terre  lu  fait  par  l'abbé  de  Homblieres. 
(1267,  Arch.  S.-Queutin,  1.  24.) 

Gilles  de  Fiulaines  et  Widele  se  femme 
ont  mis  en  contreflance  .c.  vergues  de  terre. 
(Avr.  1270,  Arch.  S.-Quentin,  1.  269,  doss. 
A,  no  15.) 
En  tel  manière  est  faite  li  seuretes  et 

contre/lance  dessus  dite...  (1333,  Cari,  de 
St-Quenlin,  Richel.  1.  11070,  f»  80  v».) 

coNTHEFicHEUR,  S.  m.,  celui  qui  fiche, 
qui  plante  : 

Pour  les  liclieurs  et  conlreficheurs.  (1463, 
Comjit.  de  Vaumosn.  de  S.  Berthomé,  f»  133  r», 
Bibl.  La  Rochelle.) 

coNTREFicuiER,  V.  a.,  ficher,  planter  : 

A  dix  hommes  qui  ont  este  a  contreficher 
et  porter  la  terre  a  cliiment.  (1463,  Compt. 
de  Vaumosn.  de  S.  Berthomé,  f"  133  r°,  Bihl. 
La  Rochelle.) 

coNTREFiQUE,  S.  t.,  réserve,  correctif  : 

11  detrait  et  découpe  touz  jors  aucune 

pièce  des  biens  qu'il  ut  d'autrui,  quar  quant 
aucun  dit  bii.ii  d'autrui,  toz  jors  i  trueve 
une  contre/ique  :  certes,  fet  il,  c'est  voir 
c'est  .1.  preudomme,  je  i'aini  moult,  mes  il 
a  en  soi  tels  detfaules,  ce  pois.i  moi.  (Laur., 
Somme,  ms.  Soiss.  210,  f»  52=.) 

coNTREFoiER,  S.  m.,  partie  du  foyer  : 

Pour  ajipariller  les  contrefoiers  des  che- 
minées.  (1434,  Compt.  de  Nevers,  CC  36, 

f  19  v,  Arch.  mun.  .Nevers.) 

coNTUEFOiT,  S.  f.,  incrédulité  : 

S'ont  enracinée  iresie, 
Conirefdil  et  ypocrisie. 

(M0U5K.,  Chron.,  3102,  Reiff.) 

coxTREFORCHiER,  V.  M.,  résistep  : 

Se  li  devant  dit  religieux  ou  leurs  com- 
mans,  pour  mettre  a  exeqution  la  sentence 
deseurdite,  ou  se  ils  veulent  justichier  pour 
leurs  défauts,  veulent  prendre  ou  saisir, 
faire  le  p\ieent,  et  se,  en  che  faisant,  au- 

cuns leur  fait  rescousse  ou  forche,li  devant 
diz  religieus  ou  leurs  commans  ne  porront 
conireforchier,  ains  trairont  au  maieur  et 
as  jurez  pour  le  forclie  oster.  (1297,  Ordonn. 
de  Philippe  le  Bel,  ap.  A.  Tliierrv,  Mon. 

inéil.  de  l'hisl.  du  tiers  état,  111.  "467,  et 1361.  Cari.  Esdras  de  Corbie.  Richel.  1. 

17760,  f»  31  r».) 

coNTREFORTER,  V.  3.,  soutenir  avec 
un  contrefort  : 

.II.  contrepillers  dehors  pour  contreforler 
les  pignous  anliex  comme  ceux  de  dehors. 
(1327,  Arch.  hospil.  de  Paris,  II,  66,  Bor- 

dier.) 

GONTREFRONT,  S.  m.,  la  partie  opposée 
au  front  : 

Une  vestiment  sengle  appelle  rothurbith 
c'est  assavoir  une  front,  un  contrefronl, 
deux  towailles  ove  la  parrure  de  drap  d'or 
rouge.  (1403.  De  jocal.  et  vest'm.  capellœ 

Reg.,  Rym.,  2'  éd.,  VIII,  293.) 

coxTREGABER,  V.  3.,  railler  à  son  tour; 

Il  se  résolut  déguiser  et  dissimuler  les 

choses  jusques  a  ce  qu'il  eust  occasion  de contregaber  le  seneschal.  (J.  Maugix,  Hoble 
Trist.  de  Leonn.,  c.  lxxiv,  éd.  1386.) 

CONTREG.AGEMEXT,  S.  Hi.,  représailles  : 

Porce  que  c'estoit  droitcmeut  mouve- 
ment de  guerre  et  de  mortix  haines,  tix 

contregagement  suut  dcffeudu  du  pooir  et 
de  l'auctorité  du  sovrain  le  roy  de  France. 
(Beaijii.,  CoMt.  de  Beauv.,  xxxii,  28,  Beu- 
gnol.) 

coNTREGAGiER,  cotitregaigier ,  contre- 
wagier,  verbe. 

—  .\cL,  prendre  un  contre-gsge,  signi- 
fication conservée. 

—  -attaquer  reconventionnellement  : 
Ou    dit  temps   de  la   Chandeleur,  M.  de 

Lorenne  encommencea  a  waigier  sur  la 

cité  de  .Metz,  pourtant  qu'il  faisoit  faire  des 
fosses  autour  du  Pout  a  .Mousson,  et  vou- 
loit  que  les  gens  des  villaiges  de  la  terre 
de  Mets,  que  mouvoient  des  fieds  df  .Mous- 

son, y  allissent  ouvrer...  Et  nos  s"  ne  le 
voirent  mye  souffrir  ;  et  contrewaiyeont 

très  bien.  "(J.  Aubrion,  Joucm.,  1480,  Lar- 

chey.) 

—  Neutr.,  user  de  représailles,  rendre 
la  pareille  : 

Que  il  puissent  guerroier  et  conlregagier. 

(1314,  Arch.  JJ  52,  f  31  r».) 
Pour  ce  ordonna  le  dit  prevost  que  Hus- 

senet  et  plusieurs  autres  de  la  ditte  ville, 
tant  a  pié  comme  a  cheval,  alassent  pour 
conlreyaigier  au  dit  lieu  de  Bouée  sur  la 
tLire  des  dis  doyen  et  chapit|re.  (1390, 
Arch.  JJ  138,  pièce  275.) 

—  Act..  rendre  la  pareille  de,  venger  : 

Quelque  temps  après  Charles  I  va  de  vie 

a  Irespas  l'an  1484,  mort  certes  merveilleu- 
sement piteuse.  Car  il  veit  avant  que  mou- 

rir la  fleur  de  la  noblesse  napolitaine  avoir 
aux  despeus  de  su  vie  conlregage  la  cruauté 

insolente  de  luy  :  son  fils  unique  entre  les 
mains  de  ses  ennemis,  la  moitié  de  son 
roj-aume  perdue.  (Pasq.,  Rech.,  vi,  27.) 

coxTREGAGiERE,  -  gogere,  -  gaigiere, 

-  icagiere,  s.  f.,  représailles  ; 

Sans  plus  faire  autres  wagieres  ne  contre- 
wagieres.  (1428,  Hist.  de  Metz,  v,  67.) 

A  la  cause  et  occasion  de  certainues  con- 
tregaigiere,  faictes  par  les  dis  de  Mets  sur 
le  dit  revereud  père  evesque...  (1433,  ib.,  v, 

599.) 

Et  feit  serment  n'espouser  jamais  femme, 
qu'd  u'eust  achevé  son  entreprise  pour  con- 

tregagere  de  certaine  querelle  qu'il  avoit 
a  ceulx  d'icelle  cité.  (Du  BocLLOY,  Gen.  des D.  de  Lorr.,  éd.  1549.) 

coNTUEG.\iTE,  S.  f .,  sentinelIcs  opposées 
à  d'autres  : 

Hanno  a  banieres  desploiees  s'en  ala  droit a  Cure  a  tous  les  gens  de  pié,  et  Magom  a 
tout  les  gens  de  cheval  se  demora  derrière 
couvers  des  coustaus  pour  mettre  contre- 
gaites.  (Bersuire,  T.  Liv.,  uis.  Sle-Gen., 

f  233'!.) 

COXTREG.AITIER,  -  guaitier,  -  guelier, 
cunlre.,  verbe. 

—  Act.,  épier,  guetter  de  son  côté  : 
Hue:  m'avoieiH  espié 
Et  en  cet  val  contreguetié 
Por  moi  estrangler  et  murdrir. 
(ta  Voie  de  Paradis,  Ricliel.  837,  i"  86.) 
.\  I  jour  les  contregaila. 

(MousK.,  Chron.,  30793,  Reiff.) 

Un  jor  avint  entrues  qu'il  estoient  si 
engres  de  combatre  que  Pirrus  ot  tant  con- 

Ircguailee  la  roine  Panthesilee  qu'il  l'entre- prist  si  en  sus  de  ses  damoiselles  la  ou 
elle  estoit  ou  grant  estor  contre  les  Gri:,'ois 
qu'il  le  porta  a  terre.  {Estories  Hogier, 
Richel  20123,  f»  142=.) 

—  Réfl.,  se  garder,  se  mettre  en  garde  : 

A  son  filg  escrit  et  manda 
Et  par  essample  li  luooslra 
Corn   il  se  doit  contregaitier 
One  hom  nés  peust  engin^ier. 

(MiRiE,    \sope!,  Itichel.   13>I3,  f"  38  r°.) 
Cum  il  se  puist  cuniregnetier. 

(1d.,  ib.,  Prol.,  V.   13,    Roq.) 

Se  vos  devez  contrcgaitier 
De  trop  boivre  et  de  trop  maingler. 

(Vie  des  Pères.  Ars.  3611,  f°  .^4^) 
Icellui  Suilluut  ne  voult  faire  paix  ne  ac« 

cort  avec  le  dit  Jehan  le  Comte  ;  el  pour 
ce  ledit  Jehan  qui  se  conlreguelloit  se  tint 
sur  sa  garde.  (14U0,  Arch.  JJ  153,  pièce  120.) 

CONTREGARDEL'R,      S.     m.,      CClui     qUi 

garde  contre,  qui  défend  de  : 
Chevalier  batailleur  est  appelle  contregar- 

deur  de  mal  comme  celluy  qui  deffend  de 
mal.  (P.  Feriîet.  Mirouer  de  la  vie  hum., f»  80  r»,  éd.  1482.) 

Et  qui  estre  rontregardeur 
Veult  de  vile  inhoiincsleté. 

(J.4CQ.  LocHEB.  .Vc/'  dcs  fols,  f»  ̂ 00^  éd.  1197.) 

coxTREGNEMEXT,  contrcgwjemenl,  voir 

CONTRAIG.NE.MENT. 

CONTREGUETTIER,  VOir  CONTREGAI- 
TIER. 

coNTREHASTiÊR,    adj.,    qui  se   tient 

toujours  au  coin  du  feu  : 
Fol  mnlrehastier.  (Rab.,  III,  38.) 
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coNTREHUis,  -  huys,  s.  m.,  porte  fai- 
sant séparation  : 
En  dormant,   nons  songeons  les  nuili 

Qne  l'oyons  frapper  an  conlrehmjs. 
(1331.  le  Yenile  des  prisonniers  du  Chasielel, 

Poés.  fr.  des  xv°  et  svi'  s.,  t.  XI.) 

La  vapeur  receue  dedans  le  cerveau  tue 

par  le  seul  flairement,  entendu  que  le  cer- 

veau na  de  cnnirehuis,<tl  attire  l'air  comme 
le  cœur.  (Le  Bl.msc,  Trad.  de  Cardan, 

fo  o4  v",  éd.  loo6.) 

En  Bret.,  C.-du-N.,  arr.  de  Dinan,  on 

appelle  conlieftîis.  une  demi-porte  servant 

de  fenêtre.  En  Norra.,  le  contnhus  est  la 

partie  d'une  porte  coupée  en  deux,  le 

haut  pouvant  s'ouvrir  tai.dis  que  le  bas 
reste  fermé. 

CONTREIGNANCE,  VOir  CONTRAIGN.XNCK. 

coNTREJEXGLE,  S.  f ,  réponsB  en  vers  : 

La  œntrejengle.  (Ms.  Richel.  837,  f°  214.) 

CONTREL,  S.  m.  ? 

.II.  viez  contreaulx.  (1392,  Inv.  des  biens 

d'E.  Marchant,  Inv.  de  la  mairie  de  Dijon, 

Arch.  Côte-d'Or.) 

CONTRELIER,   VOif  CONTRALIEH. 

coxTRELiRE,  V.  a.,  vérifier,  collation- 
ner  : 

Chascnn  est  de  nostre  lignaige. 
De  faict,  Tela  tout  conlreleii. 

{Solie  des  Trompeurs,  Ane.  Tb.  fr.,  Il,  254.) 

coxTRELOUER,  V.  a.,  sous-louer  : 

Se    chelui   qui   loue   aucune    chose   par 

journée  tient  la  chose  eontrelouee  contre  le 
volonté  de  chelui  cui  le  chose  est.  (BeauM-, 

Coût,  de  Beauv.,  p.  200,  ap.  Ste-Pal  ) 

coxTREMANDE,  -  luende,  s.  f.,  contre 
ordre  : 

Que  le  duc  devoit  faire  continuer  ce 
voyage  sans  contremande.  (G.  Chastell., 
Cliron.  des  D.  de  Bourg.,  III,  23,  Buchon.) 

—  Exception  dilatoire  : 

Droiz  dit  :  Mar  fa  nez  qai  me  mande 
Et  qni  Tnet  mettre  contremenie 

En  droit  faire  c'on  doit  amer. 
(Li  Droii  au  clerc  de  Voudoi,  Richel.  1393, 

P  111''.) 

CONTREMAXDEOR.  -  eew,  -  euT,  cou^e- 

mend.,  s.  m.,  le  chargé  de  procuration 

qui  proposait  le  conlremani  ou  l'excuse  : 

En  grant  péril  est  cil  de  perdre  sa  que- 
relle qui,  si  comme  il  venist  a  son  jour,  ses 

tiuz  qui  iert  avec  luy  chai  mort  devant  lui, 
et  il  envoia  son  jor  contremander,  mes  ce 
ne  fu  pas  ou  point  que  li  contremandierrez 

y  peust  venir  ne  a  pié  ne  a  cheval  dedenz 
l'eure  de  miedi  que  on  fait  les  contremaus 
des  essoines  qui  le  jour  mesme  aviennent. 

{De  droit  et  de  justi~  e,  Richel.  20048,  f"  48'.) 
Se  li  conlremenderres  ne  puet  fere  son 

contremant.  (76.,  f»  SO''.) 
Et  encor  ne  puisse  li  vileins  fausser  le 

jugement  son  seignor,  nequedent  si  U  doit 
il  droit  fere  ;  cai'  se  ses  contremanderres  ne 
puet  fere  son  contremant  si  com  il  li  avoit 

comandé,  por  aucun  cas  d'aventure  qui  li 
avint,  et  einsi  au  secont  et  au  tierz,  con- 
tremandera  il  son  plet  par  essoiue  de  son 
cors  sauz  jor.  (P.  de  FoiNT.,  Cons.,  xxi,  14, 
Jlarnier.) 

GON 

Et  cil  meismes  essoi^nes  sera  loiaus  de 

la  mcre  au  codii'emandeeur  et  de  sa  femme, 
et  de  ses  enfans,  et  de  son  frère.  (In.,  ib., IV,  2.) 

Se  le  partie  ne  débat  le  contremant  au 

jour  qu'il  est  fes,  il  n'en  pot  pas  puis  tor- ner  en  defaute  le  contremandeur.  (Beaum., 

Coût  du  Beauv.,  c.  m,  12,  Beugnot.) 

Ce  mesme  est  a  entendre  des  procura- 
teurs et  des  contremandeur  s.  (1277,  Ord., 

XI,  354.) 

coxTREMAXDER.consIremander,  verbe. 

—  Act.,  empêcher  : 

Quant  plez  est  d'eritage  que  en  reviegne 
d'autrui,  n'en  doit  en  mie  constremander 
l'averse  partie  de  droitoier  et  leu,  trusque 
jorz  sofisanz  soit  mis.  (P.  DE  Font  ,  Cons., 
XXI,  25,  Marnier.) 

Car  je  vos  di, 
Canl  li  conteres  a  Ooi, 

Tant  qu'il  est  poins  Je  demander. 
Larges  ne  pnet  conlremander 

De  largece,  s'il  l'a  el  cors, 
Ke  la  pointe  n'en   père  fors. 

(R.  DE  HocDESc,  les  Etes,  'l,  Scheler,  Trom: bel}.,  nouT.  sér.,  p.  251.) 

—  Refuser  de  comparaître  à  : 

Qui  viant  jor  qui   li  est  donc   par   court 

contremander  si  corne  il  deit,  si  le  deit  con- 

tremander par  deux  hommes  de  la  lei  de 
Rome.  {Ass.  de  Jér.,  I,  96,  Beugnot  ) 

Et  coment  l'on  deit  jor  garder  et  contre- mander est  devizé  en  cest  livre.  {Ib.,  p.  86  ) 

Tes  vilains  ne  puet  contremander  la  sc- 

monse  que  tu  li  fez,  mes  s'il  a  essoigne  il le  te  doit  nontier.  (P.  DE  Font.,  Cons  ,  iv, 

1,  Marnier.) 

—  Neutr.,  faire  attester  par  deux  té- 

moins que  l'on  est  hors  d'état  de  se  pré- 

senter à  l'assignation  ;  s'excuser  en  général  : 
Certes  grant  bonté  vos  a  fêle 
Cil  gars,  cil  leres,  cesle  sele, 
Mandé  l'avez,  bien  un  mois  a, 
Mes  onqnes  tant  ne  vos  prisa 

Qu'il  vos  daignast  conlremander 
"Se  jor  ne  respit  demander. 

{Renan,  17961,  Méon.) 

Aus  quieus  ajournemenz  il  ne  vindrent 
ne  ne  contremanderent.  (1284,  Prieuré  de 

Bonne-^'ouc .,  Arch.  Loiret.) 
—  Refuser  : 

Quant  que  In  sauras  demander 
Te  dirai  sans  conlremander. 

(Huo.v  DE  Mery,  Tornoiemenl  de  l'AnlechrisI, 
p.  9,  Tarbé.) 

—  Act.,  renvoyer,  sans  les  entretenir, 

les  barons  qu'on  a  mandés  : 
Se  tu  sens  qne  les  anemis 

Veingne,  prie  tous  les  amî's Et  fais  laotosl  ton  mandemeut. 
Si  bien,  si  bel,  si  sagement 

Qne  nulz  n'i  sache  qu'amender. 
Mais  garde  le  conlremander  ; 
Car  li  coalremens  don  royaume 
Ont  fait  ardoir  maint  loil  de  chaume. 
Dont  encore  apperent  les  traces 
En  mains  liens  et  en  maintes  places. 

Et  s'il  faut  qne  lu  coniremandes. 

Garde  toy  bien  qu'a  Dieu  commandes Et  mercie  très  humblement 

Cenli  qne  tu  porras,  bonnement, 
El  leur  offre  chiens  el  cisiaus 
.K.  chevaliers  et  damoisiaus. 

(Titre  égaré.) 
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—  Contremandant,  part,  prés.,  celui  quj 

ne  se  présente  pas  à:une  assignation  : 

Que  tous  contremans  et  essoines  volim- 
taires  et  qui  ne  seront  cause  de  loial  et 
nécessaire  essoine  que  li  essonnans  ou 
contremandnns  veuUent  jurer  soient  osté. 

(1356.  Liv.  rouge,  Arch.  Y  2,  t"  12  V  ;  Ord., III,  144.) 

coxTREM\XT,  -  aud,  -  ent,  s.  rn., 

excuse  proposée  en  justice  pour  faire  re- 
mettre ou  différer  une  assignation,  avec 

l'engagement  de  venir  à-  un  jour  certain  : 
Il  a  grant  différence  entre  contremant 

et  ensonniement,  car  en  toutes  quereles 

ou  il  quiet  contremans,  on  en  pot  penre 

trois  avant  qu'on  viengne  a  court,  dont 
cascuns  des  trois  contient  quinse  jours. 
(Beaum.,  Coût,  de  Beauv.,  ch.  m,  p.  63, Beugnot.) 

Li  archevesques  contremanda  une  fie  et 
autre  et  tierce,  et  tous  ses  contremans,  et 
delaia  bien  l.  an,  quankes  ne  respondi. 

{Chron.  de  Rains,  c.  x.xxiil,  L.  Paris.) 
De  chiaus  dirai  qui  ou  pales 
D'amocrs  ja  assambté  estoient. 
Le  contremant  oi  aroient 
Dont  de  duel  furent  aengié. 

(Pbil.  de  Rehi,  Poés.,  330,  Bordier,  p.  278.) 

Quiconques  ait  fait  ses  contremans  conti- 
nuelment,  venir  ni  envoler  n'i  convenra  ja 
plus  a  cort,  s'il  ne  veit,  dusques  a  che  que 

il  sera  rajornez.  {Li  usages  de  le  cité  d'A- miens de  coi  on  plaide  devant  le  nwieur,  ap. 

A.  Thierry,  Monum.  inêd.  de  l'hist.  du  tiers 
étal,  1,  135  ) 

A  boire  de  mienuit  li  vint  li  contremans. 

(1318,  Prév.  de  Longwy,  Arch.  .Meuse,  B 
1847.) 

Jl'apportant  lettres  de  eontremands  pour 

ce  que  Mess"^»  les  oncles  et  parentz  pater- 
nelz,  empêches  en  aultres  leurs  affaires, 

ne  pouvoient  lors  venir.  (1346,  Pap.  d'Et. 
de  Granvelle,  III,  227,  Doc.  inéd.) 

—  Action  de  renvoyer  : 

Conlrement   de  certaines   gens  d'armes que   monseigneur    avoit   mandev.    (1380, 

Arch.  Meuse,  B  1041,  f»  89.) 

—  Excuse  en  général,  retard  : 

Mande  le  roi,  si  va  merchi  criant. 
Kil  te  sekeure  ;  je  sai  cerlainemenl 
Kil  le  fera  sans  nis  un  conlremani. 

{.itiseis,  Richel.  793,  f  4=) 

Di  li  qu'il  ail  sans  contremant 
On  jour  a  toi,  mais  ne  sai  quant. 

(TaiB.  DE  M.iRtï,  Vers  sur  la  mon,  xti,  Crapelet.) 

Tuil  sont  venu  sans  conlrement, 

Prest  dacompUr  ce  qu'il  verra. 

{nose,  10484,  Méon  ;  ms.  Corsini,  V  76'.) 
Ensi  furent  li  page  douné,  et  li  jours  de 

la    batalle   prounoncies  a  quinsaine   sans 

nul  contremant.  {Flore  et  la  Bielle  Jehane, 

Nouv.  fr.  du  xill'^  s.,  p.  133.) 

Et  Robislre  le  preus  lor  en  amena  laut 

Que  a  chascnn  en  va  plus  de  .vu.  presentanl. 

Que  li  Danois  i  forent  fera  sans  conlremani 

El  forment  asailli  et  deriere  et  devant. 

{Doon  de  ilaience,  10299,  A.  P.) 

j      _  Défens^  : 
Princes  qui  d'aler  la  se  fainl '  Considère  les  contremans, 

Saiges  est  si  dy  comme  abslraint  : 
C'Y  renonce,  adieu  les  commans. 

(E.  Desch.,  P(7«.,  Richel.  840,  1°  221^
) 

Dans  le  Dauphiné,  conlremand  se  dit  en
- 
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core  pour  signifier  le  dédit  d'un  bail  à 
ferme  ou  à  location  :  donner  son  contre- 

mand,  se  dégager  d'un  contrat. 

coNTREMEs,    S.  m.,  mets  d'une  autre 
espèce  que  les  mets  ordinaires  : 
>'nl  nacnnlast  les  mes  k'il  nrent  par  asise 
Estre  le»  conlrcmes  ke  Herlanl  Inr  divise. 

(Horn,  918,  Michel.) 

coNTREMETTRE  (se),  V.  réfl.,  SB  placer 
contre  : 

Et  lors  yslra  Brothus  de  sa  rivière 
Qni  se  faindra  de  ce  lac  estre  amis. 
Et  U  lions  sanldra  de  sa  braiere 

Qni  vers  Brnlns  se  sera  conlremis. 
(EisT.  Deschamps,  Poé$..  I,  318,  A.  T.) 

coNTREMis,  S.  m.,  invention  menson- 

gère : 
Qui  lesdits  procès  avoient  fait  par  haine, 

envie  et  mauvaistié  longuement  connue  et 
pallié  de  faulsetes,  mensonges  e\,  conlremis. 
(1417,  Ord.,  X,  437.) 

coxTREMOiER,  V.  a.,  Semble  signifier 

saisir: 

Les  cheTeas  li  a  res  bien  près  del  henapier, 

S'un  petit  le  penst  le  dnc  coniremoier 
Tont  eust  porlendu  dus  Baeves  son  héritier. 

Oiaiig.  iMgr..  Richel.  766,  f"  31  r".) 
Le  Hon,  en  saillant,  as  gris  la  eonlremoie(\a.  ligresse). 

An  coneri  l'aert  et  si  fort  li  reploie 
Que  la  tigre  d'angoisse  se  detenrt  et  arbroie. 

(Doon  de  Maience,  1360,  A.  P.) 

—  Mettre  en  équilibre,  équilibrer  : 

S'ai  l'estoire  conlremoiee 
Par  moralité  et  par  {.'lose. 
(EvRAT,  Bil'U.   Richel.  1-2137,  t»  63  r°.) 
Li  asoes  fa  mont  desvoicz 

Que  trop  fit   mat  conlrt-motez, 
Son  droit  chemin  ne  savoit  qnerre. 
Par  po  que  ne  cheoit  a  terre. 

{Renarl  contrefait,  Richel.   1630,   f°  137=.) 

Li  trespassans  lez  lui  s'acoste. 
Les  pierres  dou  peaier  li  oste, 
Et  les  froumaiges  prent  demis. 
Si  les  a  an  cel  pannier  mis 
Si  que  bien  fu  contremoié. 

Lors  c'est  li  asnes  aToié. 

(/*.,  P  157*.) 

—  N'être  pas  contremoié,  ne  pouvoir 
être  mis  en  balance,  n'être  pas  de  sem- 

blable nature  : 

Toi  et  l'escuriani  se  sont  dens 
Contraire  an  laiz,  contraire  en  geus. 

Vous  a'iestes  pas  contremoiez 
('ombiea  qu'andui  bestes  soiez. 

(Renart,  Riche!.  1630,  1°  la-J''.) 

—  Au  bien  contremoier,  à  parler  propre- 
ment : 

Les  hyraas  resamblez,  au  bien  cùitlremoier , 
Qui  ne  sevent  ouvrer,  aîns  vaelent  flavoier. 

iliesl.  dou  paon.  Richel.  1331,  C  118  v».) 

coNTUEMOXsTn.\xcE,  -  uyiche,  s.  f., 
démonstration  en  sens  inverse  : 

Et  1b  parlye  qui  vosiet  serai  doit  avoir 
ses  alliganclies  et  coniremonstranches  par 
devant  le  uiaieur  et  les  esquevin?,...  affin 
que  ly  borgois  soit  plus  deulement  gardeis 
de  forche  et  lie  violence.  (J.  de  Stavelot, 
Chron.,  p.  202,  Borgnet.) 

coNTKEMONT,  cuntremunt,  prép.,  du 
côté  de  : 

El  palais  monte  contremoni  les  degrés. 

(Raimb.,  Ogier,  S'rî,  Barrois.) 

Ne  savez  acnnter  le  blanc  ne  le  vermeil. 

Tant  i  ad  gnmfanuns  cnntremuiil  le  soleil  ! 
(JoBD.  Fantosme,  Citron.,  1338,  Michel.) 

L'autre  se  mit  a  hiyt  contremoni  la  mon- 

taigne.  (Herberay,  Sec.  liv.  d'Amad.,  c. 
VIII,  éd.  1.535.) 

CONTREMONTER,  VBrbe. 

—  Neutr.,  aller  à  contremoni,  aller  en 

haut,  par  en  haut  : 
N'en  lonrneroie  por  les  membres  coper, 
S'anrai  veuz  Sarrazin  et  Escler 
Qni  pour  moi  sont  ça  sus  contremonté. 
{.Mm.  de  Mrb.,  Richel.  2-1369,  f  35  r°.) 

Dit  a  son  père  :  Veilliez  vos  ou  dormez? 
Lequel  que  fêtes,  maintenant  vos  levez. 

Que  cil  d'Orenge  sont  luit  contremonté. 

(Enf.  Gnill.,  Richel.  77i,  f°  3  r°.) 

Pais  montèrent  les  mons.  s'avalèrent  les  vans  ; 
Et  Turc  contremonterent,  cui  Diei  tvamete  maus  ! 

(Chanson  de  Jérusalem,  178,  Meyer,  Ree.,  p.  "271. ) 
Ceux  du  haut,  avec  pierres  et  cailloux, 

repoussoient  droit  bas  les  conlremontans. 
(Chos.  mem.  escr.  p.  F.  flicfter,  p.  27, Cayon.) 

—  Act.,  aller  à  contremoni,  remonter, 
monter  contre,  le  long  de  : 

N'a  si  fort  hom  qui  les  penst  torner  (les  onde»), 
Ainz  les  commence  fort  a  coniremonler. 

{Les  Loh.,  Vat.  Urb.  373,  f°  12».') 
Tant  contremonta  l'aive  q'il  se  tint  a  bricon, 
Et  voit  Baudoin  sordre  don  ravoi  et  dou  jon. 

(J.  BoD.,  Sax.,  cxxvn,  Michel.) 

Endemenliers  que  il  antandoient  a  con- 
tremonieir  la  roche...  (Hist.  de  Joseph,  Ri- 

chel. 2435,  f»  199  vo.) 

Et  quant  li  quens  de  St  Pol  vit  qu'il  ne passeroit  pas  .nu  pout,  si  contremonta  .i. 
poi  .Marne,  jnskes  endroit  Ruel  et  la  passa 
il  preiiieraias  entre  lui  et  sa  gent.  (Chron. 
de  Rains.  c.  xxv,  L.  Paris.) 

Et  en  allant  oullre  le  chemin  de  Pisse- 
chien,  contremontanl  le  grant  chemin 

jusques  a  une  vigne  que  on  dit  Champ- 
Dolant.  (1431,  Engueste  afulure,  Arch.  lé- 
gisl.  de  Reims,  I,  486.) 

—  Valoir  : 

Est  la  Gnillaume  de  Juliers 
Fils  de  la  famé  Gui  le  conte 

Qui  bien  sel  que  ce  contremonté  : 
Tout  ne  l'en  die  on  hu  ne  han. 

{Gliart,   Roy.  lign..  13962,  W.  et  D.) 

coNTUENDROiT,  conlreeudroit,  -  oict, 

s.  m.,  envers  d'une  étoffe  ; 
Pour  une  pièce  de  toille  vermeille  a 

faire  conlrendroit  ans  diz  quarreaux  entre 
le  samit  et  le  coutil,  2  escuz.  (1332,  Compt. 

de  La  Font,  Douët  d'Arcq,  Compl  de  l'Ar- 
gent., p.  186.) 

Que  nul  ne  fa^ce  jupons  de  soye  ne  de 

camelotj  s'il  n'v  a  bon  contreendroicl  de toille  tamcte.  (1167,  Ord.,  xvi,  583.) 

coxTUEPAiNCTEu,  V.  A.,  peindre  : 

Les  painctres  le  contrepainctent  (l'esme- rillon).  (FossETiER,  Chron.  Marguerit.,  ms. 

Brux.,  1,  f  23  r».) 

CONTREPALER,  V.  a.,  appuyor,  soute- 
nir : 

Pour  commenchier  a  contrepaler  d'ais... 
les  galleriez.  (1370,  Trav.  aux  chdl.  d'Art., 
Arch.  KK  393,  f»  109.) 

coNTREPAN,  S.  m.,  caution,  assurance  : 

Un  journel  de  tiers  l»i  siet  a  Roetumbe 
que  Jehans  Robaus  et  Maroie  se  fille  misent 
en  contrepan  et  en  aboutenient  envier? 

nous.  (1276,  -Aloreau  200,  185  r»,    Richel.) 
Et  en  a  fait  li  dix  Jehans  certain  about 

et  Cûrtireparî  de  héritage  ci  après  dénommé, 
c'est  fassavoir  de  treze  soulx  .un.  den.  de 
mouoie  courssable  en  Aynau  assenés  sur 
trois  piesses  de  terre.  (1353,  Beg.du  Chap. 

de  S.-J.  de  Jérus.,  Arch.  MM  28,  f°  3  v».) 

Si  celui  qui  a  rente  sur  certains  contre- 

pans  et  héritages  s'est  saisi  par  faute  de 
payement  sur  lesdits  contrepans,  les  autres 
rentiers  ayans  aussi  rentes  acquises  après, 
sur  les  niesmes  héritages  et  contrepans, 

seront  tenus  de  purger  en  dedans  l'année de  ladite  saisine  prinse.  (Coût,  de  Namur, 
XI,  Nouv.  Coût,  gén.,  Il,  304.) 

coNTREPANER,  -  atuier,  -  enner,  v.  a., 

compenser  : 
Selon  le  stille  de  court  laye,  compensa 

tiou,  que  les  aucuns  appellent  reconvention 

et  les  ruraux  l'appellent  contrepenner  qui tout  est  un;  mais  selon  les  clercs,  son 
droit  nom  est  compensation  et  ne  se  fait 
pour  quelque  lettre.  (BOUT.,  Somme  rur., 
i'  p.,  f»  83»,  éd.  1486.) 

—  Hypothéquer  : 

Que  de  cy  en  avant  pour  toutes  rentes 
dues  et  contrepannees  sur  heritases.  (Coût, 
de  Mons,  Nouv.  Coût,  gén.,  I,  826.) 

coNTREPAxiR,  V.  3.,  arrêter,  saisir  : 

C'om  ne  puct  panir  dame..  Que  nulz  de 

nos  m^naus  de  Mes  queil  qu'il  soient  ne 
clers  ne  lais  ne  dolent  jamais  a  nulz  jor 
panre  ne  panir  ne  contrepanir  cors  de 
temmez  ne  ces  ehevalx  ne  son  cher  ne  son 
hernais.  (Diiu.  apr.  chand.  1304,  Cart.  de 

Metz,  Bibl.  Metz  731,  f»  15  r"  ;  Pr.  de  IH.  de 
Metz,  III,  272.) 

coxTREP.APPiER,  S.  m.,  rôle  : 

Et     doyvent    donner    contrepappier  de 
toutes  les  rentes,  terres  et  revenues,  scellé 
de    leurs   seaulx.    (1395,   Arch.    MM   31, fo  217  v») 

coNTREPARLER,  cuntre.,  v.  a.,  con- 

tredire : 
Tu  me  salveras,  sire,  de  mun  pople  ki 

me  cuntreparlerad.  {Rois,  p.  209,  Ler.  de 

Lincy.)  Lat.,  Salvabis  me  a  contradictioni- 
bus  populi  mei. 

coNTREPARSONNiER,   S.   m.,  coparta- 

geant  : Li  contreparsonnier.  (1401,  Hist.  de  Metz, lY.  522.) 

coNTREPART,  S.  f.,  partie  adverse  : 

Et  cillour  nos  havons  rapallei  per  tel 

magnier  et  per  telle  condition  que  pru- 
mieremant  lour  se  coneordaent  solong  la 
tenour  dou  rolet  deis  ordinances  awoi  lour 

contrepart.  (1410,  Arch.  Frib.,  1'=  Coll.  de 
lois,  n»  176,  f"  48.) 

Ensi  qui  cillour  qui  sont  repalleiz  dei- 
vont  prumieremant  contempler  lo  burger- 
meister,  et  accordeir  a  lour  contrepart. 

(1411,  ib.,  n«  201,  f»  57  V».) 

coxTREP.vssEU,  verbc. 

—  Act.,  passer,  dépasser  : 

Il  nous  fault  garder  cette  voye 
Et  contrepasser  les  passans  ; 

Car  s'ilz  ne  sont  plus  de  cinq  cens, 
Nous  cognoistrons  que  ce  sera. 

(Mi/sl.  S.  Chritl.,  E  u.   Chevalet.) 
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—  Passer,  omettre,  enfreindre  : 

Il  est  très  raisonnable,  et  pour  l'interest 
du  public,  que  l'honneur  soit  déféré  au 
magistrat  et  de  preceJence  et  de  saluta- 

tion. I.'on  ne  pourroit  sans  laillir  grande- 
ment le  contrepasser.  comme  incogueu. 

((!•  DE  Oncieu,  la  Precedence  de  la  no- 
blesse, p.  18,  Lyon  1593.) 

Les  hommes  qui  se  sentent  de  long- 
temps alîoiblis  par  quelque  indisposition 

se  rengent  a  la  fin  a  la  mercy  de  la  mé- 
decine, et  se  font  desseigner  par  art  cer- 

taines reigles  de  vivre,  pour  ne  les  plus 
contrepasser.  (Mont.,  Ess.,  1.  I,  c.  38  ) 

—  Neutr.,  passer  : 
El  prent  un  «avrelot  trençant. 
S'en  fiert  un  ens  el  pi3  devant, 
Par  tel  air  contrt'pa^sa 
Ens  el  cors,  plus  n'i  aresta. 

{Frfiius,  Richel.  1553,  f»  4il  r"  ;  éd.  Michel, 
p.  26.) 

—  Act.,  atteindre,  frapper  ; 

Cis  rois  que  mort  contrepassa. 
Quant  de  ce  siècle  Irespassa, 
Par  le  lancement  de  sa  fonde. 

(GuiART,  Roy.  lign.,  12693,  W.  et  D.) 

CONTREPENNER,  VOir  CONTREPANER. 

coNTUEPEXSEMENT,  S.  m.,  psnsée, 

projet  qu'on  roule,  qu'on  agite  dans  son 
esprit  : 

Tes  pnrolles  ont  esveillies  nos espris  tous 
mors  et  endormis,  par  le  conlrepensement 

de  l'infermeté  de  li  char.  {Fleur  des  hist., 
Maz.  S30.  f"  176'.) 

coNTREPENSER,  cun.,  V.  a.,  Touler  Une 
pensée  dans  son  esprit,  penser  plusieurs 
fois  h  une  chose,  réfléchir  sérieusenjent  : 

Karbieu  ciintrepense  que  jo  cuinlement 
le  aguait.  {Rois,  p.  92,  Ler.  de  Lincy.) 

Or  vos  dirai  que  je  en  contrepense  je. 
{Estories  Bogier,  Ricliel.  20125,  f»  172».) 

Tant  pensèrent  et  contrepenserent  qu'ilz 
s'arreslerent  de  l'aire  ce  qui  s'ensuit. 
(Louis  XI,  Nouv.,  xxxui,  Jacob.) 

Mais  a  dire  je  contrepense 
Aucune  chose  contre  toy. 

(Therence  en  franc.,  f°  "3'',  Verard.) 

Adonc  il  pensa  et  contrcpensa  assez  s'il se  donroit  a  congnoistre  au  chevalier. 
(Perceforest,  vol.  111,  cb.  10,  éd.  1528.) 

Atant  elle  conlrepensa  et  dist  en  son 

cueur...  {Ib.,  vol.  'Vl,  eh.  16.) 
Les  aiiltres  estoient  d'auUre  opinion  en 

y  celui  cas,  et  peusoient  et  conlrepen- 
soient  moult  le  commencement,  cutrete- 
nement  et  fin  d'ycelle  guerre.  (.Mo.N'STRE- 
LET,  Chron.,  II,  197,  Soc.  de  l'H.  de  Fr.) 

Vous  pensez  sans  coiiîrepciisfr 
Devant  qui  vous  couchez  vos  dis. 

(Greban,  Misl.  de  la  pass.,   10803,  G.  Paris.) 

Je  n'ay  nulle  besongne  commandée, 
Ne  je  ne  sçay  ne  puis  conlrepenscr 
Faire  chose  qui  soit  tost  demandée. 

'Les  Dilz    de   Maistre   Aliliorum,  Poés.  fr.  des  xV 
et  XVI'  s.,  1,  40.) 

Je  contrepense  la  sentence  de  chacun, 
(Fabri,  Wiet.,  1°  15  V»,  éd.  1521.) 

Et  après,  j'ai/  contrepense  que.  .  (Cl. 
.Mah.,  Met.  d'Ov.,  au  Roi,  l'<>2  v°,  éd.  1338.) 

—  Inf.  pris  subst.,  pensée  opposée  : 

Maintes  genz  sont  reculez 
P'acomplir  leur  mauvais  penser, 
Por  ce  que  le  contrepenser 
Leur  pensée    qui  est  senestre 
Ne  leur  delesse  a  fin  mettre. 

(Geff.,  Chron.,  Itichel.    U6,  f  67.) 

Littré  donne  sans  exemple  le  mot  con- 
trepenser, tout  à  fait  inusité. 

CONTREPENSEUR,  S.  Hi.,  celui  qui  Con- 

trecarre les  pensées  d'un  autre  : 
Si  contrcpensa  contre  les  contrepen- 

seurs.  (Froiss.,  Chron.  ,  Richel.  2660, 
î"  43  v°.) 

On  dit  souvent  et  vray  que  bon  l'auroient 
les  penseurs  se  ne  fussent  les  contrepen- 
seurs.  (ID.,  ib.,  Richel.  2645,  f'>  117''.) 
coNTREPERRER,  V.  a.,  paver  : 

Audit  Pierre  Seneau,  pour  contreperrer 

la  douve  de  Saint  Vincent.  (l.'îo9,  Compt. 
mun.  de  Tours,  p.  152,  Delaville.) 

coNTREPESER,  vecbe. 

—  Act.,  rétablir  l'équilibre  de.  L'éditeur 
de  Ste-Palaye  fait  cette  remarque  :  On 

pesait  autrefois  les  enfants  malades  de- 
vant les  tombeaux  et  les  reliques  des 

saints;  puis  l'on  rétablissait  l'équilibre 
avec  du  blé,  du  pain,  des  fromages  qu'on 
offrait  au  saint,  en  y  ajoutant  de  l'or  ou 
de  l'argent.  Cette  coutume  subsistait  au 
xvii"  s.  en  Belgique  : 

Le  suppliant  et  Perrenet  Monrin  estans 
en  l'église  de  S.  Quentin,  vinrent  en  une 
chapelle  ou  l'en  contrepoise  les  malades. 
(1431,  Arch.  JJ  184,  pièce  165.) 

—  Neulr.,  répugner,  déplaire  : 

Se  nous  savions,  sire,  qu'i  ne  vos  contrepoist 
Nous  le  rendrion  pris  entre  ci  et  .i-  mois. 

(.\ije  i'Avign.,  2638,  A.  P.) 

coNTREPETER,  -  etlcr,  verbe. 
—  Act.,  imiter,  contrefaire,  être  le 

singe  de  quelqu'un. 
Les  Atheuiensiens  contrepeterent  plai- 

sammant  ce  point.  (Fossetier.  Chron. 

Marg.,  ms.  Brux.   10310,  f"  241  r°.) 
Contrepelans  et  suivans  au  grand  galop 

les  anciennes  marques  des  gentilshommes, 
que  peu  a  peu  ils  effaceront  pour  y  sup- 

planter les  leurs.  (Du  Fail,  C.  d"Eutr., XXXI,  Bibl.  elz.) 

Vous  avez  beau  faire  le  roy,  et  contre- 
petler  le  Biarnois  en  edicts  et  déclarations, 
en  seaux,  en  gardes,  en  grands  prevosts 
et  maistres  des  requestes  de  vostre  bostel. 
{Sat.  Men.,  Har.  de  M.  le  Rect.  Roz.) 

Depuis  la  censure  faite  a  Roume  de  l'his- 
toire de  .M.  le  président  de  Tiiùu,  on  l'a aftichee  a  toutes  les  portes  des  boutiques 

des  libraires  de  Venize,comme  si  par  la  on 
eust  voulu  braver  et  contrepeter  la  censure 

de  Nostre  Saint  Père  le  Pape.  (L'Est., 
Mém.,  2»  p.,  p.  561,  ChanipoUiou.) 

—  Neutr.,  contrepeter  d,  insulter  à  ; 
As  tu  ozé  par  escripture. 
Vilaine  et  orde  créature, 
Contrepeter  a  mon  honneur 
Voulant  de  moy  estre  vainqueur- 

iliesponse  de  la  vertugalle  an  eut.) 

—  Équivoquer  : 
H  vous  convient  aussi  semblablement 
De  picays  parler  moult  proprement 

Qu'on  appelle  contrepeter  en  l'rance, 
C'est  a  dire  des  lettres  de  l'encoramencement 
Changer  adroit  et  tourner  tellement 
Qu'en  extrayez  double  signifiance. 
Car  c'est  uns  point  qui  tient  trop  en  plaisance 
Tous  les  plus  grans  et  fait  donner  louenge 
.\ux  proférons  mesmes  en  lieu  estrange. 
(P.  Mrr.BAULT,  Doctrinal   de   court,    P"    87    v»,  éd. Genève.) 

La  langue  moderne  a  gardé  le  substantif 
contrepetterie. 

coNTREPiLLER,  S.  m.,  pilier  formant 

contrefort  : 

.II.  contrepillers.  (1327,  Arch.  hospit.  de 

Paris,  11,  66,  Bordier.) 

coNTREPLEDER,  countr.,  v.  a.,  plaider 
contre  : 

La  ou  le  tenant  vouche  a  garantie  en 
bref  de  possession,  e  le  demaundant  le 
contreplede.  (1304,  Year  books  of  thc  reign 
of  Edtoard  the  first,  years  xxxil-xxxiii, 
p.  2.53,  Rer.  brit.  script.) 

Ne  nul  countour,  ne  nul  autre  homme, 

les  reco"  ds  ne  les  jugemenz  ne  counlreplede 
ne  countredie.  {Lib.  Citstiim.,  I,  281,  8 
Edxv.  l,  Rer.  brit.  script.) 

coNTREPLEGE,  -  csgc,  -  oigc,  s.  m.,  cau- 
tion qui  répond  do  la  caution,  caution 

fournie  par  le  défenseur  : 
Bailles  en  contreplesge.  (1309,  Jumiég., 

Arch.  S.-Inf.) 

Ledit  Guill.  en  mist  et  bailla  en  contre- 
ploige  huit  livres  de  annuel  rente.  (1321, 
Arch.  JJ  60,  f^  120  v».) 

(Doivent  avoir)  les  devant  diz  preneurs 
contrepleges  souffisans.  (1385,  Arch.  K  33% 

pièce  43.) 
Ban  et  mainmise,  .aussi  plege  et  conlre- 

plege.  {Coul.  de  S.  Sever,  tit.  i,  art.  13, 
Nouv.  Coût,  gén.,  IV,  n27K) 

CONTREPLEGEMENT,     S.     m.,     CaUtiOn 

qui  répond  de  la  caution  : 
En  matière  de  saisine  et  de  nouvelleté, 

d'applegemens,  contreplegernens ,  de  re- 
questes... (1453,  Ord.,  xiv,  287.) 

En  causes  d'applegemens  et  conlreplege- 
ment  et  d'appel.  {Ib.) 

CONTREPOIDS,  S.  m.,  pèsement  : 

Jeanne  N.  pour  le  contrepoids  de  son 
enfant,  deux  solz.  (xvi°  s  ,  Compt.  de  la 
fabrique  de  S.  Pierre  de  Lille.) 

Voir  ci  dessus,  au  mot  Contbkpeser,  la 

note  de  l'éditeur  de  Ste-Palaye. 

coNTREPOisEMENT,  -  pocsemenl,  s.  m., 

représaille  : 
K'iUe  ne  remaignet  mies  sanz  veujance 

ou  sanz  contrepoesement -  (Li  Epislle  saint 
Bernart  a  Mont  Deu,  ras.  Verdun  72,  t"  53 

V».) 

coNTREPOSER,  v.  a.,  opposer  : 

Tu  lui  contreposeroies   replication. 

,  ms.  Monlp.  H  47,  f»  89».j 
Je  puis    contreposer   exeption    de 

{Di- 

serement  contre  t'accion.  {ib.,  f°  137'.) 
—  Contrebalancer  : 

La  modestie  contrepose  l'égalité,  et  faict 
que  quasi  on  double  qui  a  gagné  en  honneur. 
iG .  DE  Oncieu,  la  Precedence  de  la  nobless  e, p.  99,  Lyon  1593.) 
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—  Conlreposé,  part-  passé,  placé  en  face  :  . 

Comment  la  lune  prent  clarlé 
Par  le  soleil  conlreposé. 

(Mkis.  Ars.  3312,  f  38''.)  ' 

coNTREPRENDRE,  V.  a.,  entreprendre  : 
Celles  de  raonlt  lointaines  terres 
Viatlrent  ça  tlesputoisons  querre, 
Et  contrepristreitt  a  contenJre 
Et  nous  leJengier  et  reprendra. 

(Falil.  d'Or.,  Ars.  aOG9,  f   70".) 

coNTREPRiER.  V.  n.,  faire  une  prière 
contraire  : 

Je  laisseray  juger  aucune  de  tous  la- 
quelle relournee  en  sa  bonne  mémoire  et 

conJciiDce  me  confessera  a  la  prière  de 
boucbe  avoir  plusieurs  foys  conlredit  et 
contieprié  en  sa  pensée  et  consi'utenieut 
de  sou  ame.  (.Yat.  et  secr.  de  l'amour,  Ars. 
2o80,  f°  S  r».) 

coNTREPRiSE,  contirprise,  s.  f.,  repré- 
sailles : 

Cesseront  toutes  robberies,  pilleries, 
prises, reprisailles, marques  et  contirprises, 
et  touz  autres  maléfices  par  terre  et  par 
mer.  (1360,  De  Treugis,  etc.,  Rym.,  VI, 

176,  2'  éd.) 
Represaille  ou  conlreprise.  (1375,  ib.,  VII, 

68.) 

coNTREPRisiER,  V.  a.,  apprécier  : 

Nus  ne  sanroit  corttreprisier 
Ne  la  Talor  du  pris  jugier. 

(AtHs,  Richel.  375,  f  tSS*.) 

—  Conlreprisier  d,  estimer  autant  que  : 

Mais  celui  qui  n'est  que  demy  bomnie  a 
tant  en  luy  d'autres  bontez  que  l'en  le  doit 
conlreprisier  a  ung  sage  homme.  {Lancelot 

du  Lac,  i"  p.,  ch.  5i,  éd.  1488.) 

coNTREQUER,  S.  m.,  désigns  un  man- 
teau très  court  qui  ne  couvrait  que  les 

épaules  et  la  poitrine  : 
Renones  a  renibus  dicuntur,  sive  gallice 

contrequers  vel  tabart.  (G/,  de  Garl.,  ms. 
Brug.  546,  Scheler,  Jahrbuch.) 

coNTRERABAT,  S.  ui.,  mnnteau  de  che- 
minée : 

Laquelle  chandelle  alunice  le  suppliant 
attacha  a  ung  conlrerabal  estant  eu  leur 
chambre.  (1465,  Arch.  JJ  194,  pièce  184.) 

CONTRERE,  VOlr  CONTRAIRE. 

coNTREREGART,  S.  ui.,  regard  : 

Leur  regart  est  conlre[re]'jarl  comme 
regart  de  chevaus.  (Guiart,  Bible,  Joël, 
ms.  Ste-Gcu.)  Lat.:  Quasi  aspectus  equo- 
rum  aspectus  eorum.  (Joël,  11,  4.) 

coNTRiiRESisTANCE,  -  eiice,  S.  f.,  ré- 
sistance  mutuelle  ; 

Li  membres  du  corps  ont  entre  euls  une 
conlreresislevce  en  leurs  inllections  et  en 
leurs  niouvemens,  qui  en  ce  les  conforte. 

(EvHART  DE  CoNTY,  Probl.  d'Arisl.,  Richel. 
210,  f»  lOr.) 

coNTREREVERBERER,  V.  3.,  réver- 
bérer, réfléchir  : 

La  grant  clarté  contrerererteroil 
Qui  ce  beau  li'u  noblement  decoroit. 

(Rom.  des  deux  amans,  Ars.  .'1116,  f -27  t".) 

coNTRERiMoiEK,  v.  ».,  rimer  : 

D'Erec  li  fil  Lac  est  li  contes 
Que  devant  rnis  et  devant  contes 
Depecier  et  corrompre  suetent 
Cil  qui  conlrerimoier  vnelent. 

(Erec  cl  Enide,  Richel.  37;;,  f"  281  v».) 

coNTRERivERER,  V.  u.,  remonter  une 
rivii^re  : 

Entretant  vola  avarice 
Mais  Je  tant  Rst  elle  com  nice, 

Car  n'eust  qui  conlrerirerast 
Ne  qui  la  rivere  en  pi.-isast. 
Voir  est  que  deuk  variez  estoient 

De  l'autre  part  qui  bii'n  savoient 
Com  on  doibt  conlrenrerer 
Mais  onc  ne  voiileurent  aler 

A  l'ayue  pour  leur  aider. 
(Gages,  Oeduiz,  Ars.  3332,  f»  16  r°.) 

CONTRERIVET,  S.  Hi.,  appui  d'un  clou rivé: 

Nus  ne  puet  faire  rives  se  il  n'est  limes a  lime,  soit  a  coutel  ou  autre  cliose.  et 
que  il  i  ait  conlrerivel  dedenz  pour  etfor- 
cier  le  rivet  ;  c'est  a  savoir  rivet  que  on 
met  deseure  !e[s]  menches  des  coustiaus. 
(Est.  Boil.,  Liv.  des  mesL,  i'"  p.,  lxvi,  6, 
Lespinasse  et  Bonnardot.) 

coNTREROLEUx,  adj.,  dlsposé  à  criti- 

quer, à  censurer  : 
Homme  moult  arrogant,  malicieux  et 

contreroleux.(\¥)0,  Arch.  JJ  153,  pièce  54.) 

coxTRERONDELLE,  S.  f.,  roudelle  ser- 

vant d'appui  ; 
Lances  toutes  prestes,  garnies  de  rochelz, 

d'agrappes  et  de  conlrerondelles.  (1484, 
Arch.  Joursanvault,  n°   674,  Bibl.  Angers.) 

coNTREROSTiER,  -  Touslier,  -  rotier, 
-  routier,  s.  m.,  gril  pour  rôtir  : 

.II.  paielles  de  fer,  .m.  contreroliers  et 
.II.  grans  greuz.  (1316,  Damages  fait  d 

mad.  d'Artois,  Arch.  Pas-de-Calais.) 
.II.  contreroliers.  (1372.  Compte  de  Vexé- 

eut.  du  Testam.,  Pièc.  rei.  à  l'H.  de  Fr., XIX,  162.) 

Pour  un  contrerostier  double,  ressouder 
4  broiches  de  fer,  et  meltre  pièces  en 
autres  vesseaux  de  cuisine,  4  1.  p.  (1380, 

Compt.  de  l'hôt.  des  B.  de  Fr.,  p.  73,  Douët 

d'Arcq.) 

Quatre  coupples  de  contrerotctiers.  {Ib., 

p.  131.) 
Un  eschaudouer  et  les  pies  des  conlre- 

roustiers.  [Ib.,  p.  254.) 

Pour  .XII.  pièces  de  landiers,  .xii.  bro- 
ches, contreroutiers  et  gredilz,  .xxxm.  1. 

.V.  s.  .viil.  d.  {Compt.  de  dép.  du  citât,  de 
Gaillon,  x\l°  s.,  p.  433,  Deville.) 

coNTRERosTi-ssom,  -  routissoucr,  s. 

m.,  gril  pour  rùtir  : 
Deux  petiz  contreroutissouers  de  fer. 

(1471-72,  Compt.  du  B.  Bené,  p.  230,  Le- 

coy.) 

CONTREROUTIER,  VOir  CONTREROSTIER. 

coNTRESiEGER,  contrcseger,  y.  a., 
cnntre-assiéger  : 

Ainssi  fn  Charles  conlresiegé. 
(GuiLL.   DE   St-.\ndre,  iiJiTi;    du  bon  Jehan,   789, 

Charras.) 

Et  pour  ce  se  logea  a  demy  mille  de 
l'ost,  et  le  contresiega.  {Livre  dès  faicls  du 
mareschal  de  Boucicaut,  2'  p.,  ch.  17,  Bu- 
chon,) 

Hanibal  assiégea  ung  port  ou  il  fut  in- 
continent contresiegié  des  Romains.  (Fos- 

SETIER,  Chron.  Marg.,  ms.  Brux.  10512,  X, III,  4  ) 

Monsieur  de  Zasse  fit  une  assemblée  de 

gens  d  armes,  et  s'en  ala  contresieger  l'Es- cluse.  (La -Marche,  Mém.,  Il,  14,  .Michaud.) 

Pour  contreseger  ces  terres  par  terre. 

{Papiers  d'Et.  de  Granvelle,  I,  437,  Doc. .néd.) 

coNTRESiERER,  V.  3.,  fermer  avec  une 
barre  transversale,  verrouiller,  enfermer 

au  verrou  : 
Obserare,  contresierer.  {Gloss.  de  Douai, Escallier.) 

coxTREsiGXE,  S.  m.,  Contreseing  : 

En  tesraoing  desquelles  choses  nous 
avons  mis  le  seel  de  nosire  Chambre  en 

l'absence  du  grand,  elcnnlresignede;  nostre 
anneau  a  ces  présentes  lettres.  (1364,  Puiw. 

donné  par  le  Roy  d  l'archev.  de  Beims,  ap. Lobin.,  H,  319.) 

Messire  Berault  Stuart,  sieur  d'Aubigny, 
qui  estoit  lors  a  Naples  pour  les  choses  du 
roy  avoit  eu  contresignes  du  roy  Frederich 
pour  bailler  au  marquis  de  Pescare,  capi- 

taine de  l'isle  d'Iscle,  pour  icelle  rendre  et 
mectre  entre  les  mains  du  roy,  lesquelles 
contresignes  avoit  envoyées  aiceluy  mar- 

quis, et  le  sommer  de  vuyder,  mais  de  tout 
ce  ne  flst  responce  que  de  deslay,  et  ne 

voulut  rendre  la  place.  (D'Auton,  Ckron., 
Richel.  5082.  f"  76  v».) 

Pour  sçavoir  quand  elle  auroit  a  venir 
avec  un  autre  que  moy,  je  divise  un  an- 

neau en  deux  pars  pour  contresigne,  et 

luy  en  laisse  la  moitié  portant  l'autre  avec 
moy,  et  luy  encharge  qu'elle  n'eut  point  a 
se  mouvoir  qu'elle  ne  veist  le  contresigne. 
(Jeh.\n  de  la  Taille,  Negrom.,  v,  3,  éd. 
1572.) 

CONTRESIGN'ET,  S.  m..  Contreseing  : 
Nous  vous  envolons  certain  roole.  soubz 

le  contresignet  des  grans  jours  de  Troyes. 

(1367,  Grands  jours  de  Troyes,  Arch.  X" 

9182,  f°  66  V».) 
Confirmant  et  approuvant  les  choses 

dessusdites,  avons  mis  le  seel  de  ladite 
baillie  et  le  contresignet  a  ces  présentes 
lettres.  (1383, CarJ.  deBucilly.Richcl.  10121, t"  96  V».) 

Avons  fait  mettre  le  seel  de  nostre  dit 
prioré,  avec  nostre  contresignet.  (1387, 

Arch.  MM  31,  f»  40  v».) 

coN'TRESSAiEUR,  S.  m..  Contrôleur  : 

Et   aussy  que  l'essay  d'icelle  boeste  ne 
soit  rapporté  par  le  gênerai  essaieur  et  con- 
Iressaieur  d'accort.  (1371,  Ord.,\,  402.) 

coNTRiîST,  S.  m.,  contestation,  procès, 

opposition,  résistance  : 
S'il  avient  que  deus  ont  contrest  eu- 

snnible,  si  com  est  de  mur  communal.  {As- 
sises de  Jér.,  11,  104,  Beugnot.) 

Onc  puis  li  rois  n'i  trova  nnl  contrest  eu 
la  terre,  ains  li  furent  lors  tuit  h  chastel 
rendu.  {Est.  d'Eracl.  emp.,  ap.  Mas  Latrie, Uist.  de  Chypre,  II,  6.) 

co.NTRESTABLE,  contrislablc,  adj.,  qui 

oppose  de  la  résistance,  contre  quoi  il 
faut  lutter,  combattre: 

Ne  Iroveront  cité  qui  lor  soit  conirestabte 
Ne  tor  ne  fremeté  qui  tant  soit  desfensable. 

(£«/-.  God.,  Hichel.  12S58,  f  57".) 
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Cil  qui  bien  evre  es  clioses  périlleuses 
est  veraienient  fors,  ja  soit  ce  que  les  cir- 

constances (le  force  soient  contrestables. 
fBRTO.  Lat.,  Très.,  p.  282,  Chabaille.)  Var., 
contrisUibh's. 

Dont  ils  attendoientles  cruelles  menasses 
et  enveuiuieuses,  mal  conlreslahles  a  eu\\ 
a  la  longue.  (G.  Chastell.,  Chron.  du  D. 
Phil.,  ch.  XXXI,  Buchon.) 

coNTRESTAL,  coiUristal,  s.  m.,  résis- 
tance, opposition  ; 

Du  roissel  qui  sans  areslal, 
Sans  oslacle  et  sans  contrasta!, 
Quert  souef. 

(Fa*;.  d'Ov..  Ars.  5069.  !"  3G».) 
Mes  trop  leur  fait  grant  contristal 

La  mer,  qui  fait  d'euls  dessevree. 
(!!>.,  p.  48,  Tarbé.l 

CONTREST.VKCE,  contristancB,  s.  f.,  ré- 
sistance, opposition  : 

Se  li  home  Alixandre  sunt  tout  de  tel  vaillance 

Il  n'a  cité  el  mont  u  aient  contreslance. 
(lioiim.  d'Alix.,  l"  23»,  Michelant.) 

11  n'i  ad  cité  el  mond  ou  truissent  contristance. 
(Ib.,  Kichel.  24364,  P  15  v".) 

....  Sam  force  et  sanz  contreslance. 
(Geofr.,  Chron.,  Richel.  146,  f  83.) 

Conlrestautia,  contreslance.  {Gl.  l.-fr.  de 
Conciles.) 

coNTRESTE,  S.  f.,  contestatlon,  oppo- 
sition : 

Gonliers  telt  que  on  respoigne 
Non  mie  a  chançon  de  geste. 

Mais  d'une  plus  grant  besoigoe. 
Si  ke  ja  n'i  ait  contresic. 

(Gostieh  de  Soiomes,  Chans.,  Richel.  844,  t"  169.) 

coNTRESTEE,  S.  f.,  résistaiice,  opposi- 
tion : 

Trespase  le  pais,  aine  n'i  ot  contrestee. 
(Ronm.  d'AlU.,  f>  60',  Michelant.) 

Ne  porent  faire  as  paiins  contrestee. 
Tant  en  i  a  de  la  gient  delTaee, 

.  Couvert  eu  sont  les  mous  et  la  valee. 
(Olinel,  nil,  A.  P.) 

CONTRESTEMENT, co)i(rees(emen(,  s.  m., 

opposition,  contradiction  : 
Lors  trueve  il  sa  vo  e  si  merveilleuse- 

uieut  grant  qu'il  n'i  a  conireestemenl  ne 
acopail.   (S.  Graal,  ms.  Tours  915,  t°  88\) 

Mais  a  l'ayde  de  Dieu  et  du  boa  contres- 
temeiil  que  Mous  y  mettra,  il  n'aura  pas 
puissiince  d'accomplir  sa  maise  voleuté. 
(La  Heine,  aux  écb.  de  S.-Om.,  IB  luill. 
(1341  ?J,  Arcl).  S.-Om.,  boîte  CXLIV,  3.) 

coNTRESTER,  cuTilresler.  counlrester 

conlraister,  contrestier,  contraster,  conlris- 
ler,  contreiter,  contraiter,  contraitier,  con- 
treter,  contraler,  contreeter,  conlreslrer, 
conlreester,countreester.colrester,coHstreter, 
constrater,  verbe. 

—  Neutr.,  résister,  s'opposer,  prendre 
des  précautions  contre,  obvier,  éviter,  en 
parlant  de  personnes  et  de  choses,  maté- 

rielles ou  morales  : 

Avalois  fuient,  ne  porent  contrester. 
(Les  Loh.,  Ars.  3143,  f°  23'.) 

Cum  la  bcste  fait  le  arbre  ki  cont restait. 
(P.  DE  Thaun,  Best.,  3'Jl,  Wright.) 

Ne  trouva  puis  qui  li  neust, 
Ne  ooiaot  li  coniresteust. 

(Wace,  £nt(,6S,  Ler.de  Lincy.)  \xait.,oénlresceust. 

N'i  a  ne  fort  ne  fieble  ki  a  Ron  cuntrestace. 

(ID.,  Rou,  2'  p.,  692,  Andresen.') 
A  la  parfin  lors  mostereiz 

Que  ce  n'est  pas  raison  ne  dreiz 
Ou'a  ma  voleuté  conlrestacent 
Ne  que  plus  la  paiz  dftsfa^^eDt. 
(Ben.,  D.  de  Norm.,  11,  24419,  Michel.» 

Aine  par  nule  arme  ne  pot  estre  tenses, 
Elme  ne  coiffe  ne  li  pot  contrester. 

(Raimb.,  Ogier,  5738,  Barrois.) 

E  cument  purrez  dune  cuntrester  neis  al 
menur  des  princes  al  rei  des  Assiriens  ? 
{Rois,  pC  409,  Ler.  de  Lincy.) 

On  liera  une  campanelle 
A  sou  col,  qui  si  nous  revelle  ; 
Si  pourrons  nous  contraitier. 
Quant  il  nous  voudra  agaitier. 

(Ysopel  I,  fable  Lxii.  Robert.) 
Quant  chaucnne  encontre  li  luite  (la  chasteté) 
N'oseroit  elle  contraster. 

(Rose,  Vat.  Chr.  1858,  f  Tt^.) 
   Contrester. 

(Ib.,  Vat.  Chr.  1522,  f  58=.) 

Car  ta  force  ne  pouroit  contreler  ne  ton 

cors  n'osera  atendre  celui  qui  onques  mes 
force  ne  pot  avoir  encontre  toi.  (S.  Graal, 

ms.  Tours  nS,  S»  Sô''.) 
Auinosne  contresle  a  pecbié.  {Bible,  Ri- 

chel. 901,  f»  27»  ) 
A  la  manière  ke  la  chose  ot  esté  faite,  si 

dist  a  soi  meismes  s'il  voloit  contrester  as 
choses  k'il  couvient  avenir.  (Li  Contes  dou 
roi  Constant  l'Emper.,  Nouv.  fr.  du  xiu°  s., 
p.  31.) 

Qui  bien  sont  que  il  ne  pooit  contrester 
a  sa  force.  {Chron.  de  S.-Den.,  ms.  Ste-Geu., f»  ITC.) 

Por  contrester  a  la  plus  grant  temptation 

que...  (Ms.  Berne  363,  f»  119  v».) 
Auquel  li'u  ils  estoient  venu  pour  con- 

traitier au  conte  de  Vohenbert  qui  estoit 

venuz  a  force  de  genz  d'armes  allemauz en  la  terre  de  .Montjustin  13  .  Despens. 
pour  chevauchie,  Arch.  Uoubs,  pap.  non 
class.,  Gruttauur.) 

Si  sagement  contrester  aus  périls  avenir 

que...  (1317,  Traité,  Xna.  de  la  Soc.  de  l'hisl. de  Fr.,  1864.) 

Voulons  contrester  aus  malices  et  fraudes 
de  l'anemi.  {Ib.) 

Voullans  pourveoir  et  contraitier  aux  pé- 
rils. (1316,  Ord.,  I,  643.) 

Pour  conlrailcr  au.x  malilieux  et  aux  cau- 
telleux.  (1332,  Ord  ,11,  83.) 

Pour  contreeter,  fuir  et  eschever  aus  diz 
coustemeuz.  (1334,  Arcli.  JJ  69,  f"  2  r".) 
Nule  richesce  ne  puet  countreester  as 

haynes  de  plusors.  {Lib.  Custuin,  1,  24, 
Rer.  brit.  script.) 

Sans  ce  que  a  luy  je  puisse  conlraister 
ne  résister.  (Deguillev.,  Pèlerin,  de  la  cie 

hum.,  Ars.  2323,  f  67  r-.) 
Pour  contrestier  au  mauvais  propos  du 

roy  de  Navarre.  (24  avr  1364,  Delisle, 
Mànd.  el  acl.  dio.  de  Charles  V,  p.  7.) 

Li  roys  eugles  veuoit  vi.-rs  yaus  a  si 
grant  pùissauche,  qu'il  n'aroient  pooir  de 
combattre  a  lui  ne  de  contrestrer  a  se  puis- 

sance. (Froiss.,  Chron.,  U,  338,  Luce,  ms. Amiens.) 

Avons  conclu  a  contrester  et  résister  de 
toute  nostre  puissance  a  nostredit  cousin 
de  Bourgongue.  (31  jauv.  1413,  Lett.  de 
Charles  VI  au  capit.,  etc.,  dans  Juv.  des 
Urs.,  Hist.  de  Cliarles  VI,  1413,  Michaud.) 

Et  après  plusieurs  fois  avoir  contresle  en 
leur  terroir,  a  toutes  roides  puissances  ont 
euvahy  les  Italles.  (G.  Chastell.,  Chron- du  D.  Phil.,  Proesme,  Buchon.) 

Et  a  toute  diligence  fut  envoyée  la  dé- fiance a  un  chevalier  Zassois...  et  aux 
Luxembourgeois  semblablement,  el  a  tous 
iiutres  qui  voudroyent  contrester  au  droit de  la  duchesse.  (0.  de  la  Marche,  Mém.. 

I,  10,  Michaud.)  ' Pour  contrester  aux  courses  et  entre- 
prmses  d'iceux  Anglois.  (.Mo.nstrelet. 
Chron.,  t  1,  f»  149,  ap.  Ste-Pal.) 
Hz  contreestent  et  résistent  moult  fort 

aux  dyables.  (ExiMi.NEs,  Livre  des  S.  Anges. f"  19  r°,  éd.  1478.) 

Pource  voulut  il  ordonner  et  eslablir 
comtes  et  autres  ministres  par  tout  le 
royaume  d'Aquitaine  et  de  France,  qui fussent  si  sages  et  puissans,  que  uul  ne 
peut  a  eux  contraster  par  malice  ou  par 
force.  (Fauchet,  Dignit.  et  magist.  de 
France,  ii,  4,  éd.  1611.) 

Elles  (les  femmes)  saisissent  a  deux 
mains  toutes  couvertures  de  leur  contraster 
(à  leurs   maris).  (Montaigne,  Ess.,  ll,  8, 
Louandrc.) 

—  Avec  d,  suivi  d'un  infln.  : 

Mais  pour  ce  qu'il  se  doubtoient  des  gen- 
tilshommes qu'il  ne  leur  peussent  contrai- 

tier a  leur  rébellion  faire,  si  les  pristrent 
en  ostage.  {Grand.  Chron.  de  Fr.,  Phel.  de 
Val.,  XVI,  P.  Paris.) 

—  Contrester  contre,  contrester  encontre, 
résister  à  : 

Fos  est  cils  qui  contre  plus  fort 
Veut  contraitier. 

(ïsopet-.ivionn.,  fable  ix,  Robert.) 

Gisilberte,  loquel  estoit  clamé  Buatere, 
prist  volonté  et  corage  contre  Guillerme  li- 
quel  cotrestoit  contre  l'onor  soe.  (Aimé, 
Yst.  de  li  Norm.,  i,  20,  Champollion.) 

II  n'estoit  homme  qui  peut  co7itrester  ne 
arresler  contre  leur  puissance.  (J.  0'.\rras, 
Melus.,  \K  230,  Bibl.  elz.) 

Encontre  leur  effort  ne  pourront  paiens 
contrester.  (1d.,  ib.,  p   243.) 

Bien  verront  briefvement  les  bourgois 

que  le  siège  ne  pourroient  longuement  en- 
durer, ne  contre  vostre  chevalerie  contre- 

ter.  (Chron.  de  du  GuescL,  p.  206,  .Michel.) 

—  Contrester  que,  empêcher  que  : 

Riens  ne  li  pooit  contraster  que  il  ne 
fondist  tôt  a  terre.  {Cont.  de  G.  de  Tyr, 
Floreai:e,  B.  Laur.  10,  I.) 

—  Réfl.,  s'opposer  : 

Nieut  plus  cùuie  ou  fuit  del  uuicorne, 
dont  jou  ai  euti-ndut  de  vous  que  a  lui  ne 
se  puet  contrester  haubers  ne  escus.  {La 
liespouse  del  Best,  mestre  Richard  de  Furni- vat,  Li  Unicorues,  Hippeau.) 

—  Se  retenir,  s'empêcher,  se  contenir  : 

Lors  se  pasma,  ne  se  pot  contrester. 
(Raimb.,  Ogier,  5737,  Barrois.) 

Mais  en  soy  conforter  et  contreler  en  telz 
douleurs,  ce  apartient  a  homme  de  noble 
et  parlait  entendement.  (J.  DE  .MEtrNG,  Con- 
sol.  de  Boece,  Richel.  1097,  ap.  Delisle,  Ane. trad.  fr.  de  Boèce,  p.  7.) 

—  Act.,  empêcher,  s'opposer  à  : 
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l'U  il  si  firent,  ne  l'osent  conlrfsler. 
(Les  Loh.,  Ars.  3H3,  C  1'.) 

>'i  ad  ki  cuntrestoise  ne  lai  ne  sa  vignr. 
(JoriD.  Famosme,  Chron.,  bl'J,  Michel.) 

Le  fossé  par  force  passèrent 
Maogré  ceux  qui  les  conlreslercnl. 

(GuiARi,  Roy.  Ugn.,   Ud5",  W.  et  D.) 

Par  quoy  eyez  devers  vous  lez  nouns  is- 
sint  nomez  pur  countresUr  lour  malice. 

(Tr.  d'écon.  rur.,  xui'  s.,  c.  33,  Lacour.) 

Et  toz  li  pais  l'alosoit, 
ÎNe  nus  conlrcter  ne  l'osoit. 

M*cÉ  DE  LA  Charité,  Bible.  Richel.  401,  f°  l-iO''.) 

Chascans  d'eos  a  sa  lance  prise. 
Pais  s'entrevienenl  sans  faintise, 
De  corps,  de  pis  et  de  chevans 
Si  fort,  que  saingles  ne  poitrans 

ÎS'e  les  porenl  ains  conlrester 
Qu'il  ne  les  convenist  verser 
A  la  terre  toat  en  un  mont. 

(Couci,  H4",  Crapelet.) 

E  pur  ceo  il  contrestut  les  Engleys. 

{Chron.  d'Angl.,  ms.  Barberini,  f»  18  v».) 
Laquelle  artillerie  et  choses  sont  a  nous 

nécessaires  ou  fait  de  la  guerre  et  pour 
contraster  et  grever  nos  enemis.  (1370. 
Charte  de  Loijs,  lieul.  en  Lang.,  Clairauib., 
Tit.  scell.,  \ol.  iQ,  f»  169,  Richel.) 

—  Défendre  : 

Apres  ce  que  il  aura  esté  défendu  et  con- 
trasté par  aucuu  des  champions.  {Liv.  de 

J.  d'Ibelin,  ch.  xcv,  Beuguot.)  Yar.,  con- tresté,  constrates. 

Pour  le  pas  conlrester. 
(Geste  des  ducs  de  Bourg.,  6963,  ChrOn.  belg.) 

—  Contrestant,  part,  prés.,  qui  s'oppose  ; 
non  contrestant,  loc.  prép.,  nonobstant, 

malgré  : 

Non  contratant  l'opposition.  (Mardi  apr. 
Brand.l311,C/i.  du  Vie.  de  Trun,  S.-Sauv., 
S.  Geriu.  do  Tourneb.,  Arch.  Manche.) 

A  ceu  li  fut  respondu  de  par  nous  que, 
celle  clause  non  contreitant,  les  conve- 

nances deivent  estre  tenues.  (1316,  Lett. 

d'Eudes  IV,  duc  de  Bourg  ,  d  Rob.  de  lié- 
thune,  Anu.  de  la  Soc.  de  l'hist.  de  Fr., 1864.) 

iS'on  constretant  lettres  subreptices  em- 
pêtrées ou  a  empêtrer  au  contrayre.  (1331, 

Letl.  roy.,  Fontevr.,  une.  tit.  493,  Arch. 
Maine-et-L.) 

Aon  contraitant  ma  présentation  dessus 
dite.  (1332,  Cart.  de  S.  Taurin,  ccLxxxxvni, 
Arch.  Eure.) 

Sans  fraude  et  sans  mal  eugiu,  non  con- 
trestant quelconques  au:lres  alliances. 

(Froiss.,  Chron,,  YI,  304,  Kerv.; 

Nient  conlristeant  tiel  aliénation.  (Littl. 
Jnstit.,  643,  Houard.) 

Nous  obligons  non  contraittanl  traitté, 
promesse  ou  obligacion  quelconques.  (20 
janv.  1420,  Lett.  de  Henri  V,  Coll.  Breq., 
VI,  lUchel.) 

...  Et  que  le  duc  mesmes  qui  estoit  si 
notable  par  tant  de  clers  triumphes  non 
contrestant  son  vénérable  aage,  se  comba- 
lit  eulre  les  premières  banuieres.  (Prem. 
vol.  des  grans  dec.  de  Tit.  Liv..  i"  10S>,  éd 
1530.) 

Ettùutesfois  non  contrestant  ceste  ordon- 
nance curent  ilz  aucuns  avdes  d'aucuns 

peujdes.  {Ib.,  f  130\) 

—  Non  contrestant  que,  quoique  ; 
Celluy   est   citoyen  qui  est  lilz  de  mère 

citoyenne,  non  contrectant  que  le  père  fust 

estrange  ou  forain.  (Oresme,  Polit.,  f°  78'', éd.  1489.) 

CONTRESTRE,  contrecstre,  v.  n.,  s'op- 

poser : Et  voit  la  mort  a  qui  nulz  ne  puet 
contreestre.  (Laurent,  Somme,  ms.  Troyes, f»  38  vo.) 

Afin  que  nous  puissons  parmi  ce  obvier 
et  contrestre  a  ceulx  qui  vouldroieut  grever 
nous  et  nostre  royaume  (1.364,  Manàem.  el 
act.  div.  de  Ch.  V,  L.  Delisle,  p.  3.) 

CONTRESTREU,  VOir   CONTRESTER. 

CONTRESUVR,  v.a.,  suivre  exactement  : 

Il  convient  contresuyr  ou   ensuyr  la  di- 
vision   de   nature.    (Oresme,  Polit.,  2"  p., 

f  90'!,  éd.  1489.) 

CONTRET,   voir  CONTRAIT. 

coxTRETAiLLE,  countr.,  S.  f.,  taille  qui 
sert  à  en  vérilier  une  autre  : 

De  blé  despendu  en  l'ostel,  le  provost  et 
le  granger  taillent  countre  le  pistour,  et  un 
autre  homme  y  soit  de  par  le  panter  qi 
eyt  un  countrelaille  par  qui  il  puisse  savoir 
de  combien  le  pestour  doit  respoundre. 

{Tr.  d'écon.  rur.,  xiii"  s.,  c.  36,  Lacour.) 

Quant  quelque  personne  fait  demande 
de  quelque  somme  de  deniers  a  cause  de 
quelconque  sorte  de  marchandises  que  ce 
soit  livrée  sur  taille,  et  que  le  demandeur 
fait  exhibition  de  sa  taille,  requérant  que 

l'adjourné  e.Khibe  sa  contretaille.  {Coût,  de 
Tournay,  Nouv.  Coût,  gén.,  II,  936.) 

coNTRETEMPESTE,  S.  f.,  ouragan  : 

Lesquelz  mareschal  et  sire  de  Poyane 
furent  destourbez  sur  leur  passage  de  la 
mer  par  conlretempeste  de  vent.  (1360,  ap. 
Martène,  Ampl.  collect.,  1,  col.  1473.) 

coNTRETENAiL,  S.  m.,  cejqui  appuie, 

ce  qui  soutient  : 

Esteir  en  l'entreie  de  la  caverne,  est  ra- 
presseirlocoHfre(enai/  de  nostre  corruption. 
{Job,  p.  48S,  Ler.  de  Lincy.) 

COXTUETEXEMENT,    S.  H].,  OppOSition, 

résistance,  fermeté  : 

Il  n'a  trové  en  noas   
Ne  force  ne  vertu  ne  conlrelenemenl . 

(Herma.v,  BiMe,  Ricliel.  ̂ i^^,  f»  39  t».) 

Cil  qui  a  tel  povoir  en  lui,  quel  contrete- 
ment  li  pouroit  faire  un  homme  qui  fust  si 

grant  corn  tout  le  monde  "?  {Sudrac,  Ars. 2320,  360.) 

CONTRETENEUR,  S.  f.,  haute-coutre  ; 
Les  plus  grans  chantent  la  teneur, 
Les  antres  la  contrelencur. 

(Gage  de  la  Big.ne,  des  Déduis,  V  10-2  i°,  ap. Sle-Pal.) 

Les  chançons  naturelles  sont  délectables 
el  embelies  par  la  mélodie,  et  les  teneurs, 
trebics  et  conlreteneurs  du  chant  de  la  mu- 

sique artificielle.  (E.  Descu.,  Poes.,  Richel. 
840,  f"  393.) 

—  Teneur,  suite  : 

Encor  escrisi  la  journée 

L'nes  lettres  failles  en  prose, 
A  mon  grant  et  chier  ami  Uose, 
Comment  je  fis  et  sus  quel  fourme 
La  contreteneitr  vous  enfonrme. 

(Froiss.,  Poés.,  Richel.  830,  f»  186  t".) 

I       coNTRETENiR,    cuntre.,    contrestenir, 
I    verbe. 

—  Act.,  résister,  s'opposer  à,  soutenir, 
repousser,  arrêter  : 

>oas  n'avons  gens  a  yaus  contretenir. 

(Les  Loh.,  Richel.  4988,  f  181  »''.) 
Allre  beste  veint  venir. 

Qui  bien  le  deit  atnlretenir. 

(S.  Braiidati,  9-28,  Michel.) 

Li  dus,  quant  sont  le  saen  venir 
Nel  pout  uns  hum  cuntretenir. 

(Brut.  ms.  Munich,  1367,  Vollm.) 

Jus  le  trabuschast  de  la  selle 
Se  Eneas  a  son  esca 

iN'aiu/  le  cop  contrelenu. 

(Be.\-.,  Troie.  .\rs.  33U,  f  72'.) 
Cil  Grio  snnt  de  batalle  hardi  et  aduré  ; 

>'es  puet  contretenir  ne  castians  ne  cité. 
{Roum.  d'.Uix..  f  se"",  Michelant.) 

Mahoraez  le  maiidie  et  la  soc  vertuz  ! 

Li  siens  pooirs  ne  pnet  estre  contrelenuz. 
(J.  BoD.,  Sai.,  cxxxv,  Michel.) 

Aine  ne  les  contretint  ne  bare,  ne  postis. 
(Conq.  de  Jérus.,  4193,  Hippean.) 

Porce  que  la  terre  est  graindre  de  la 

lune,  n'avient  celé  oscurité  par  toute  la 

terre,  se  tant  non  com  l'ombres  de  la  lune puet  covrir  et  contretenir  le  rai  don  soleil. 
(Brun.  Lat.,  Très.,  p.  139,  Chabaiile.) 

Tu  dois  eslire  tels  chans  qui  soient  en- 
contre orient  ou  encontre  midi,  sanz  terre 

qui  contretiegne  le  rai  dou  soleil.  (iD.,  ib., 

p. 176.) 
Et  la  puissance  de  nostre  adversaire 

contrestenir.  (1408,  1"  Coll.  de  lois,  n-  131, 
f»  37  v«.) 

Dieu,  qui  ûsl  homme  a  s'ymaige, -Met  trois  choses  en  son  usage 

Que  nul  ne  peut  contretenir. 
(Débat  de  .Va/,  et  de  Jeun.,  Poés.  fr.  des  sv°  et \\i'  s.,  111,  88.» 

Pourquoi'  tant  me  contretenez  ? 
11  est  mez  fllz,  je  suis  sa  mère  ; 
Pas  ne  ly  dois  estre  amere. 

(Resurr.  ̂ .  S.,  Jub.,  Myst.,  II,  347.) 

En  te  contrestenant  se  voit  donc  clairement 

Que  toi  et  moi  faisons  eschange  entièrement. 
(Ijiberi,  Sonn.,  uni,  éd.  1578.) 

—  Disputer,  contester,  refuser,  dé- 
fendre : 

Nos  ne  li  puet  contretenir 
Passage  ou  il  vueille  venir. 

(Dou  Cheval,  de  la  charete,  Hichel.  1-2560,  P  35'.) 
Ja  ne  li  ert  contretenus. 

Le  roiame  r'ara  treslout. 

(Eteocle  et  Potin.,  Richel.  373,  f»  49''.) 
La  bêle,  des  nompers  la  floor, 
Ne  faites  vostre  pris  mentir 

Par  trop  merci  contretenir. 
(Crest.  de  Troies,  Poët.  fr.  av.  1300,  111,  1-264, 

Ars.) 

Coques  n'i  ot  portier  ne  huissier  de  pris 
Qui  les  huis  li  ossasl  contretenir. 

{.iiol,  Richel.  -23316,  t»  1-23*.) 
Prenez  conseil  que  tel  i  aille 

Par  quoi  lor  soU  contrelenuz 
Li  port  veez  et  desfaoduz. 

(Percerai,  ms.   Montp.  H  249,  f°  75».) 
Si  n'estoit  pas  séant  ne  bel 
Que  plus  le  me  contretenist  (un  anneau). 

(Aire  per..  Richel.  -2168,  f°  2Î=.) 
Le  roi  Artus  venoit  en  sa  terre  pour  con- 

tretenir un  pas  moult  fort  qui  estoit  a 
mains  de  .m.  lieues  englesses  del  castel. 

(Artur,  ms.  Grenoble  378,  f»  63''.) 
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Puis  se  ferirent  en  ceuls  qui  contrele- 
noient  le  pas.  (G.  de  Tyr,  iv,  8,  Hist.  des 
crois.) 

Et  sus  ce  que  les  diz  religieus  contrele- 
noient  la  dreiture  a  ses  forestiers  de  Es- 
chanfou  tele  comme  il  avoient  acoustumé  a 

avoir  des  diz  religieuz.  (1293,  Lelt.  du  vie. 

de  Pont-Audemer,  S  -Evroult,  Arcli.  Orne.) 

Celluy  jour  parla  derechef  Claudas  a 

Banyn  et  luy  demanda  qu'il  avoit  en  tallent 
ou  du  rendre  ou  du  contretenir  (la  ville). 
(Lancelot  du  Lac,   V  p.,  ch.  2,  éd.  1488.) 

Si  coiUrelindrent  la  terre  contre  Claudas 

tant  comme  ilz  la  peurent  contretenir.  {Ib., 
ch.  3.) 

S'il  convient  que  le  porteur  du  bref 
preuve  qu'il  a  greigneur  droit  de  contrete- 

nir la  rente  que  l'autre  n'a  de  la  deman- 
der. {Coust.  de  Norm.,  f»  219  v»,  éd.  1483.) 

—  Contenir,  modérer  : 

Premièrement  (marchent)  les  plus  vieux 

chiens  et  les  plus  saiges,  et  soyerd  contre- 
tenus  les  plus  jeunes  et  les  plus  roides, 
tant  que  les  autres  soyent  bien  éventez 

(Modus,  r»  15  v%  Blaze.) 

S'il  eusl  ensuyvy  geas  de  biea, 
De  tout  ce  mal  il  n'en  fust  rien  ; 
Et  a  ce  l'avez  sousteau, 
Et  ne  lat'dz  conlretenu 
Ne  chastié  de  son  raalfaict. 

(iloralilé  de  Charité,  Ane.  Th.  fr.,  Ill,  353.) 

—  Soutenir,  maintenir: 

Ele  gisoit  a  terre  apressee  de  dolor,  mais 
la  force  de  la  grant  amor  li  contretenoit  le 
cuer  et  por  la  reidor  se  redrecoit  mains  es- 

tendues.   {Mir.  N.-D.,  Richel.'818,   f»  19".) 

Et  qu'il  esloit  venu  et  ceul.x  de  sa  partie, 
de  loingtain  pays,  a  grant  travail  et  des- 
pens,  pour  lui  acomplir  son  désir,  lequel, 
lui  et  les  siens,  vouloieut  contretenir. 

(MoNSTHELET,  Chrou.,  I,  14,  Soc.  de  l'H.  de Fr.) 

Et  ceux  qui  par  la  lulte  buillee 
Coiilrelenoient  leurs  bras  courbez. 

(Ro.\s.,  Od.,  V,  M,  Bibl.  elz.) 

—  Retenir,  garder  : 

Restitution  de  chose  d'autrui  injuste- 
ment contretenue.  (Oresiie,  Eth.,  Richel. 

204,  f»  S37''  ;  éd.  1488,  f»  210''.) 

—  Réfl.,  se  soutenir  contre,  résister  : 

Aœiraas,  rices  sire,  monll  faites  graut  relie 
Que  vous  conirelenes,  ne  vous  vaut  une  alie. 

(Fieraliras,  ,^830,  A.  P.) 

A  grant  merveille  a  chascun  vient 
Qui  est  cil  qui  se  conlrelient 
Encoutre  lai  si  fièrement. 

{Yvain,  Richel.  1433,  f  113  r".) 

Mais  souvent  se  plunge  la  raine 

Pour  celle  noier  qu'elle  maine. 
Celle  qui  Je  noier  se  craint 
Au  mieux  que  peut  se  coiHrctienl . 

(Ysop.  I,  fable  m,  var.,  Robert.) 

Qu'il  n'a  grant  vile  ne  petite 
El  pais  qui  se  coutreticngae, 

Qu*a  l'enfant  a  merci  ne  vieuiîne. 
(GuiART,  lioij.  lii/n.,  CIO,  Buchon.) 

Car  bien  sacies,  César  vous  secorra,  en- 
dementiers  ke  vous  vous  contretenres. 
(Jehans  de  Tuyji,  Hist.  de  J.  Ces.,  Ars. 

33bS,  f»  224'.) 

Se  conlretindrent  et  detfendirent  grande- 
ment. (Trahis,  de  France,  p.  136,  Chron. 

belg.) 

El  jamais  n'eussions  osé  nous  mettre  a 
descendre,     sans     l'espérance    que    nous 

avions  de  nous  contretenir  par  les  branches 

des  buissons.  (1.569,  Hist.  d'un  ooij.  en  Flo- 
ride, Arch.  cur.,  1™  sér.,  t.  VI,  [K  218.) 

—  Se  Miaiiitenir,  se  conduire  : 

Les  estoires  qui  ensaiugneut  comment 
on  se  doit  avoir  en  Dieu  et  contretenir  au 
siècle  honoreement.  (Hist.  de  la  terre  s., 
ms.  S.-Omer  722,  f"  92^) 

—  Neiitr.,  résister,  s'opposer  : 
La  force  des  Turs  veinqui  ceuls  qui  leur 

contretencient.  (G.  de  Tyh,  xxii,  28,  Hist. des  crois.) 

S'il  fussieut  tuit  venu  cilz  qui  venir  dehussent, 
Contr'euls  contretenir  ja  li  reaul  ne  pussent. 

{Gir.  de  Ross.,  163y,  var.,  Mignard.) 

A  Sens  viennent  tout   droit  senz  riens  contretenir. 

(Ib..  5020.) 

coNTRETENSER,  -  tanscr,  V.  a.,  dé- 

fendre contre  quelqu'un,  protéger,  garan- tir : 

As  hanstes  roides  et  as  fers  asserez 
Se  sont  li  conte  si  roit  antracontrez 

Qn'estriers  no  singles  nés  pot  contrelanscr 
Jambes  levées  sont  a  terre  versez. 

(LesLoli.,  Richel.  1622,  f»  193  v».) 
Je  bas  Ogier  Je  la  teste  a  coper. 
Vos  li  aidie.s  et  le  contretenses. 

(llAiMB..  Ogier,  8458,  Barrois.) 

CONTRETENUE,  S.  f.,  fésistance  : 
Les  genz  de  pie  en  fuie  tournent, 
Sanz  parler  de  contretenue. 

(GurvRT,  Rmj.  ligu.,  21220,  W.'et  D.) 
COXTRETOISEMENT,  S.  Ul.,  OppOSltion  : 

Demain  ains  primes  ferons  vostre  talent 
t'u  la  a  ton  commandement, 
Ja  n'i  aures  nul  contretoiseoient, 
Vostre  ert  la  terre  dusques  en  Orient. 
(Ger.aud,  de  Sap.  et  de  Folie,  Richel.   U41. f»  76  V.) 

coNTRETORNER,  -  toumer,  verbe. 

—  Act.,  tourner  dans  un  autre  sens  : 

L'arbre  fera  florir  et  contretornera. 

(Herm.vn,  Bible,  Kicbel.  Ii44,  f»  60  v°.) 
Et  se  li  feme   estoit  goverueresse  de  ses 

barons,  dont  serait  drois  ordenes   contre- 

tournés.  (J.  LE  Bel,  li  Ars  d'amour,  I,  368, 
Petit.) 

Hérissant  sa  chevelure 
Contrelourne  sou  allure 
Par  un  mouvement  subit. 

(Jo,icH.  DU  BtLi..,  Complainte  du  désespéré) 

C'est  alors  que  le  sort,  contretournant  sa  roue, 
Des  malheureux  humains  a  son  plaisir  se  joue. 
(J.  DE  La  Peruse,  Elégie,  éd.  Poitiers  1555.) 

—  Neutr.,  tourner  en  sens  inverse  : 
Le  second  (mouvement)  est  causé  par  la 

neufieme  sphère,  qui  se  meut  régulière- 
ment sur  le  centre  du  monde  et  sur  les 

pôles  du  premier  mobile,  suyvant  l'ordre 
des  signes,  a  sçavoir  d'occident  par  le 
midi  a  l'orient,  retournant  en  cent  ans  une 
trois  cent  soi.xantieme  partie  du  premier 

mobile  :  contretournant  ainsi  l'entière  ron- deur en  trente  six  mille  ans.  (Po.NT.  de 

Tyard,  Nat.  du  monde,  t"  8  v,   éd.  1578.) 

CONTRETOU.\ILLi;,   S.  f.  ? 

Une  contretouaille  de  l'oeuvre  d'outremer 
.XL.  s.  par.  (1328  Inv.  de  Clémence  de  Hon- 

grie, p.  12,  Mél.  de  Clairamb.,  t.  Xl,Hicliel.) 

COXTRETOUAILLETTE,   S.  f.  ? 

Quarante  contrelouailleltes ,   huit    u'appes 

de  Raius  et  trois  douzaines  de  touaillettes 

de  Raims.  (1503,  //»'.  de  kl  duchesse  d'Au- triche, Richel.  462S,  f»  :!(i8  V.) 

coNTRETRovEit,  V.  a.,  trouver  : 

Chançon,  va  sanz  demoree 

A  ma  dame,  je  t'en  pri, 
Quant  tu  l'auras  saluée 
Si  li  requier  et  li  di 

Que  a  ami Veuille  retenir  celui 

Qui  por  li  l'a  contretrovee. (Poil.  fr.  av.  1300.  IV,  1321,  Ars.) 

CONTRETURE,   VOir   CO.NTRAITUnE. 

CONTREUVE,  voir  Go.ntrueve. 

1.  coNTREVAi.,  -  vaut,  -  vaulz,  s.  m., 
l'aval  d'une  rivière  : 

Les  gangniours  qui  sunt  in  tirant  lo  con- 
trevaulz  de  la  Saroua  taui[ue  a  Baseus. 

(1406,  Arch.  Frib.,  1"^  Coll.  de  lois,  w  150, 

f»  37  ) 

Tirent  lo  contreoaul  dou  Gallerron.  (Ib.) 

2.  coxTREVAL,  adv.,  en  descendant,  en 

bas,  lu  long  de  : 

De  sa  barbe  li  pendent  contrerai  li  flocon. 
(Gui  de  Bourg.,  29ii,  A.  P.) 

Par  la  faloise  l'a  contrevaul  raé. 

(De  Charl.  et  des  Pairs,  Vat.  Cbr.  1300,  i"  19'".) 

Rompue  fu  sa  roube  toute 
CoiUreral  jusq'a  la  poitrine. 

ibolop.,  4311,  Bibl.  eli.) 

—  Prép.,  en  bas  de,  le  long  de  : 

L'eve  Jes  oilz  li  cort  contrerai  la  poitrine. 
(J.  BoD.,  Sax.,  cxLV,  Michel.) 

Les  lermes  l'en  courent  contreval  la  face. 

(Lancelot,  ms.  Fribourg,  1"  43''.) 
M'en  alai  contrevaul  la  pree. 

(Rose.  Vat.  Cbr.  1838,  f  85".) 
Et    chevauchoit   Maqnemore    devant   sa 

gent  si  très  grant  erre   contreoal  la   mon- 
taigne    comme    un    coursier    en    plaine. 
(Trais,  de  liich.  II,  p.  31,  Williams.) 

Cf.    CO.NTRAVAL. 

coNTREVALER  (sE), V.  t'éfl.,  descendre: 
De  devers  les  herbeges  se  suut  contreralé. 

(Roum.  d'Alix.,  f  4«^  Michelanl.) 

CONTREVALOIR,  -  cic,  V.  a.,  égaler  la 

valeur  de,  égaler  eu  valeur  : 

Jamais  n'iert  buui  qui  tun  cors  cuntreraillet  f 
(Roi.,  1984,   Muller.) 

En  tote  France  n'a  lame  Je  son  pris 
.^e  de  bonté  qui  la  cont revausist , 

Ne  de  biauté  fors  que  l'empereris. 
(Les  Lab.,  Val.  Urb.  373,  f  20».) 

Onques  Otheviens  de  Rome 
Ne  pot  conquerre  cel  avoir 
Qui  ce  poist  contrevutoir. 

(Be.v.,  Troie,  ms.  Naples,  1"  U^) 

   contretaleir, 
(Id..  ib.,  éd.  Joly,  v.  1686.) 

Les  coulombes  quil  sostenoient 
■frestot  le  ciel  eontrevaloient. 
L'une  (u  d'or,  l'autre  d'argent. 

(Mhis.  Richel.  373,  t"  132\) 
El  raunJ  n'i  ad  ki  vers  lui  contrevaille  un  boton. 

(//uni,  3615,  Michel.) 

Il  n'a  destrier  eu  France  ijui  celui  contrecaille. 

(En/:  God..  Richel.  12538,  f  50".) 
Je  di  qu'il  ne  porroit  avoir 
Ne  por  terre  ne  por  avoir 
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Ne  por  qnanqaes  je  vons  ai  dit 
Tant  de  joie  ne  de  délit. 
Ne  que  ce  ne  contrevaut  mie. 
Dame,  le  déduit  de  s'amie, 
Quant  on  l'a  sage  et  bien  parlant, 
Por  avoir  caer  lié  et  joiaat. 

{Le  Lai  du  Conseil,  638,  Michel.) 

coxxnEv.vLOR,  s.  f.,  compensation  : 

En  restor,  contreoalor,  recompeusatiou 
et  eschauge  desilites  deus  cens  livrées  de 
rente.  (1319,  Assiette  de  200  liv.  de  rente, 

Morice,  Pi:  de  l'H.  de  Bret.,  1,  1286.' 

coNTREVENGE,  S.  I.  et  m.,  vengeancB, 
revanche  : 

Quant  les  Philistins  virent  que  Samson 
leur  faisoit  tant  de  dommaiges  ils  se  mirent 
sus  a  grosse  (juissance,  et  par  conlrcvenye 
s'en  allèrent  courre  en  la  contrée  de  Ju- 

dée. [Fleur  des  liist.,  Maz.  530,  f"  48=.) 
...  Que  l'uu  disoit  avilir  esté  serviteurs 

du  duc  d'Orléans,  et  qui  en  tirent  la  con- trecenge  deshonucsteuient.  (La  Marche, 
Mém.,   Introd.,    c.    3,    .Michaud.) 

Ce  duc  Jehan  fut  celuy,  qui  par  contre- 
venge  d'emprise,  lit  tuer  a  Paris  le  duc 
Louis  d'Orléans.  (iD.,  i6.) 

L'alereul  prendre  et  étrangler,  au  con- trevetige  de  la  mort  de  leur  coutelier.  (1d., 
ib.,  I,  26.) 

coNTREVENGEAN'CE,  -  gence,  -jance, 
-  ganche,  s.  f.,  vengeance,  revanche  : 

Prinses  de  hiens  et  de  personnes  sanz 
justice,  venjances  et  coutreoenjances, 
desroberies  et  aguez.  (1361,  Ord.,  m,  526.) 

Nous  revenrons  as  guerres  de  Hayunau 
et  a  le  conirevengeance  que  li  roys  de 
France  fist  prendre  par  le  duc  Jehan  de 
Normandie.  (Fboiss.,  Chron.,  III,  182, 
Kerv.) 

Si  en  fu  durement  courroucié,  ce  fu 
bien  raison,  neanlmoins  ilz  s'en  souffrirent 
tant  qu'a  présent,  et  n'en  monstrerent  nul 
semblant  de  contrevengence  au  royaume  de 
France.  (Id.,  ib.,  Richel.  2641,  f"  46  v».) 

Celli  conlrevenganche.  (1421,  Cli.  de  l'év. 
de  Liège,  Chart.  de  Nam.,  n»  1329,  Arch. 
géu.  du  roy.  de  Belg.  ) 

coNTREVENGEMENT,  -  vangement,  s. 

m.,  vengeance  prise  d'une  vengeance, 
représailles  : 

Par  vertu  du  gênerai  commandement 
que  nous  aviens  fait  faire  pour  cause  de 
nos  guerres,  que  uucun  ue  guerroiast  ne 
fit  aucun  contrevangement.  (1348,  Ord.,  m, 
526.) 

Et  par  manière  de  contrevengement  donna 
a  Jaque  de  Beauvaiu  aucuns  cops.  (1403, 
Arch.  JJ  158,  f»  17  v».) 

CONTREVENGIER,  -  unger,  verbe. 

—  Act.,  se  venger  de,  user  de  repré- 
sailles pour  : 

Li  Escot  s'avisèrent  que  il  feroieut 
guerre  as  Engles  et  contrevengeroient  les 
grans  anois  que  il  leur  avoient  fais. (Froiss., 
Chron.,  \V,  17,  Luce.) 

Je  suis  malheureux  parce  que  je  ne  puis 
contrevenger  et  pugnir  le  delict  que  mon 
frère   a    commis    contre    moy.   (Boccace,    Î 
Nobles  malh..  t.  IX,  f»  10  v»,  éd.  1315.) 

Pour  contrevenger  la  mort  de  sa  cou- 
sine. (Le  Baud,  Hist.  de  Bret.,  c  xL,  éd. 

1638.) 

—  Réfl.,  se  venger  : 

Pour  quoy  selon  la  couslume  du  paiz 
se  povoit  trop  bien  coyitrevanger.  (1409, 
Grands  jours  de  Troyes,  Arch.  X  •>  9187- 
88,  f»  153  r».) 

Il  l'ait  fait  pour  soy  contrevengier  des 
desplaisirs  par  elle  a  lui  faiz.  (1426.  Arch. 
JJ  173.  pièce  370.) 

Le  désir  de  soy  contrevenger  est  un 
commun  desplaisir  qui  vient  xs  pensées 
des  hommes.  (Bocr.ACE  ,  Nooles  malh., 
I,  IX,  f»  10  V»,  éd.  1515  ) 

CONTRE  VERS,  S.  m.,  revcrs  : 

Pour  avoir  fait  cinq  cheminées  toutes 
neufves  avec  partie  des  manteaul.^,  attres, 
foiifredecs, planchers,  etc.  (1472,  Arch.  hos- 
pit.  de  Paris,  II,  150,  Bordier.) 

CONTREVEURE,  VOir  CONTROVEUBE. 

COXTHEVOLER,  v.  u.,  voler  à  ren- 
contre : 

Car  li  hardit  sunt  moût  apiert  au  com- 
mencement as  périls  entreprendre,  et  vi- 

ghereusement  et  hardiemenl;  et  aussi  con- 
treoolant  les  périls  entreprendent  (J.  le 

Bel,  /('  Ars  d  Amour,  I,  342,  Petit  ) 

coNTREvouLoiR,  v.  U.,  vouloif  le  Con- 

traire, s'opposer  : 
Mes  je  voz  ore  entreuU  loiaullé  de  prevost, 
Car  quant  li  uns  desvuide  II  autres  conlrerost. 

(J.  DE  Meu.vg,   Tfsi.,  ms.  Corsini,  f  130'.) 

coxTREVUE,  s.  f.,  vue,  pensée  : 

Et    ses    letlres   et    ses   louenges   et  ses 
exquisescon(ceuU('S,lout  jetenray  a  despect. 
(G.  Cuastellain,  les  douze  Dames  de  rhé- 

torique, VII,  185,  Kerv  ) 

CONTREWAGIERE,  VOlr  CONTREGAI- 
GIERE. 

CONTREWAIGIER,  VOir    CONTREGAGIER. 

CONTRIBLER,  cuut.,    V.    a.,    froisser, 
écraser  : 

Kar  il  contriblad  les  portes  de  arein,  et 
les  curuilz  ferrins  debrisad.  (Liv.  des  Ps., 
Cambridge,  G VI,  16,  .Michel.) 

Uns  de  icez  ne  serai  cuntriblet.  [Lib. 

Psalm.,  0.\t'.,  XXXIII,  20,  Michel.) 
Car  ciz  Leviathau  lo  contriblat  en  afflic- 

tion laissant.  (Job,  p.  508,  Ler.  de  Lincy.) 

CONTRIBUER,  V.  a.,  dépenser  : 

Et  encoires  beaucoup  de  mises  qui  con- 
tribuées estaient  en  poursieuvant  les  procès 

de  ceste  plaidoirie.  (Froiss.,  Chron.,  XVI, 
169,  Kerv.) 

—  Attribuer  : 

Le  tamps  de  sa  m'  vision  (de  Jeremie) 
est  ygnoré,  combien  que  on  le  contribue 
au  tamps  des  successeurs  de  Josias. 
(FossETiER,  Chron.  Marg.  ,  ms.  Brux. 
lOoll,  V,  IV,  15.) 

co\ TRiBuiR,  -  yr,    V.  n.,  contribuer  : 

Que  l'on  face  contribuir  es   faillies  de  la 
ville   les  rebelles.    (1336,   E.    de    Ville- 

neuve, Cari.  mun.  de  Lyon,  p.  95,  Guigne.) 

Contribuyr,  fere  gait  es  garde,  travaillier, 
chivauchier.  (1398,  Arch.  f  1384.) 

Il  est  si  loingtain  et  de  si  grant  des- 
pensse  qu  ils  n'y  pourroient  contribuir. 
(Caum.,  Voy.  d'Oultr.,  p  240,  La  Grange.) 

coNTRiBULER,  contrebuHer,  v.  a.,  frois- 
ser,'écraser  ; 

E  as  contrebullé  les  testes  des  dragon» 
par  les  aiguës  dou  batesme.  (Psaut.,  Ri- 

chel. 1761,  f»  94».) 

—  Contribulé,  part,  passé,  écrasé  de 
tristesse,  de  remords,  contrit  : 

C'est  a  dire  que  le  sacrifice  a  Dieu  est 

l'esprit  contribulé  et  le  cueur  contrit  et  hu- 
milié. (P.  D'AiLLY,  Sept  degrés  del'eschelle 

de  la  penit.,  f»  18  r»  ) 
Cf.  Contribler  et  Triboler,  tribuler. 

coxTRiBUTEUR,  -  ouc,  S.  111.,  ofBcier 
qui  lève  les  contributions  : 

Sauf  audit  Siuionnet  a  avoir  contribu- 
teurs  telz  comme  il  appartiendra  a  celle 
rente  payer.  (1402,  Dénombr.  du  baitt.  de 
Caux,  Arch.  P  303,  2»  p.,  f°  14  v.) 

—  Qui  contribue  à  : 

Et  que  les  seignours  des  fraunchise? 
soient  contnbulours  a  les  dites  gages  so- 
lonqz  l'afferant  des  fyns  et  amerciaments 
susditez.  {Stat.  de  Richard  II,  an  xil,  im- 
pr.  goth.,  Bibl.  Louvre.) 

coxTRiBUTOiRE,  -  toric ,  adj.,  qui 
contribue  à  : 

Que  si  ascun  seigneour  ou  auter  ascun 
honme  espirituel  ou  temporel  eit  purcha- 
ces  ascuues  terres  ou  tenementes  au  au- 
ters  possessions  qui  soloient  estre  contri- 
butories  as  tielx  despenses  devant  le  temps 
dudit  purchace,  que  mesmes  les  terres, 
tenements  et  possessions  et  tenauntis  di- 
celles  soient  contribulories  as  dites  des- 
penses  come  soloieut  le  faire  devant  le 
temps  de  mesme  le  purciiace.  (Stat.  de  Ri- 

chard II,  an  XII,  impr.  goth.,  Bibl.  Louvre.) 

CONTRIBUTIF,  adj.,  qui  est  sujet  à  une 
contribution  : 

Ne  sont  subgitz  ne  contributifs  en  la- 
dicte  forest  a  aucun  subcide  ne  debvoir 
quelconque.  (Usem.  de  la  for.  de  Brecelien, 
Garl.de  Hedon,  Eclaire,  CCCLXXXVI.) 

Les  contributifs  esdits  fouages,  autres 

que  les  collecteurs  d'iceulx,  ne  seront  do- 
resnavant  prins  pour  cause  de  non  paie- 
menL  (1493.  Ord.,  xx.  421.) 

Iceulx  ouvriers  ou  aultres  officiers  de 

monnoye  en  vertu  d'icelle  clause  se  veul- lent  entièrement  appeller  exemps  et  non 
contributifs  a  aucun  subside.  (Coust.  de 
Bret.,  f»  179  r».) 

coNTRiciON,  -  ciun,  -  tion,  -  triction, 

s.  f.,  action  de  broyer,  de  briser,  de  dé- 
truire; broiement,  brisure  ;  état  de  ce  qui 

est  brisé,  broyé  ; 

Tu  commous  la  terre,  e  si  la  conturbas  ; 
saine  les  contrictuns  de  li.  (Lib.  Psalm., 
Oxf.,  p.  77,  .Michel.) 

Conlriciun  e  maleurteit  es  veies  de  els. 
{Ib.,  p.  14.) 

Contusion  est  sans  piaie,  trace  ou  con- 
tricion  ou  confraction  qui  remaint  es  par- 

ties du  cors  par  dehors.  (H.  de  Monde- 
VILle,  Richel.  2030,  C  69'.) 

C'est  la  vraye  exposition  et  signification 
de  mon  maillet  nommé  contriction.  (De- 
guillev..  Pèlerin,  de  ta  vie  hum.,  Ars. 
2323,  1"  22  V».) 
Apres  la  contrition  de  Troyes  .iw.  et 

.XXIX.  (Fossetier,  Chron.  Marg.,  ms.  Brux. 105U,  V,  IV.) 

Asa  est  prouffitable  a  la  contricion  des 
bras.  (Jard.  de  saiité,  p.  46,  impr.  La  .Mi- 

nerve.) 
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Contusions  et  contricions  des  bras.  (76., 
I,  389.) 
Destruction  et  contrition  est  en  leurs 

Toyes.  (Le  Fevre  d'Est-, Bible,  Ps.  lix,  éd. 1534.) 

Tu  as  esmeu  la  terre  et  l'as  troublée: 
guéris  ses  contritions,  car  elle  estesmeue. 
(ID.,  Ps.    LIX.) 

CONTRICTEMENTjVOirCONSTRICTEMENT. 

coNTRiR  (se),  V.  réfl.,  se  repentir  : 

Il  se  fauli  contrir  et  faire  pénitence.  (Vio- 
lier  des  hist.rom..  c.  xxxl,  Bibl.  elz.) 

1.  coNTRiRE,  V.  a.,  broyer,  briser  : 
Tel  vaissel  fiers  je  moult  forment 
De  mon  maillet,  et  aspremeot 
Pièces  en  faiz  et  les  contiiz 
Et  tous  les  testz  faiz  bien  petiz 
Afin  que  bien  répandue  soit 
L'ordure  qui  dedans  estoit, 
Car  s'ainsi  ne  le  conlrisoie 
Et  bien  menuz  testz  n'en  faisoie 
Beancop  de  l'ordure  arrester Porroit  es  testz  et  demourer. 

(Decuilev.,  Trois  pèlerin.,  f°  14',  impr.  Inst.) 

Mais  c'est  quant  le  pot  est  contrit Et  tout  froissé. 

(ID.,  il>.,  f  11".) 
Et  pas  n'a  soofl'ert  que  je  prisse Le  maillet  dont  je  contrisisse 

Ceste  cy  qai  m'a  accuse. 
(ID.,  a.,  fo  100"".) 

Quicouques  clierra  sus  ceste  pierre  sera 

'froissé,  et  elle  conirira  celluy  sus  qui elle  cberra.  (P.  Ferget  ,  Nôuv.  test. , 
f»  30  r»,  impr.  Maz.) 

—  Fig.  : 

Ou  quel  temps  la  chose  publique  estoit 
moult  cassée  et  contrite.  (Sy.m.  de  Hesdi.ij, 
Trad.  de  Val.  Max.,  f"  13hS  éd.  1485.) 

—  Inf.  pris  subst.,  contrition: 
Ceste  confesse  instituas 
Sans  devocion  de  pensée. 
Et  tout  l'argent  restituas 
Non  pas  a  partie  offensée  ; 
Do  conlrire  t'esverloas 
Mes  ce  fut  par  rag<^  amassée  ; 
Par  quoy  quanqne  bras.':é  lu  as 
N'est  riens  :  la  fleur  en  est  passée. 

(Greban,  ilist.  de  la  pass.,  2t87fi,  G.  Paris.) 

1.  coNTRisTABLE,  adj.,  qul  cause  de 
la  tristesse,  affligeant,  pénible  : 

Fait  ireux  it  impétueux,  nuysible  ou 
contristable.  (La  très  ample  et  vraye  expos, 
de  la  reigle  M.  S.  Ben.,  1486.  f°  160\) 

Nous  avons  veu  la  cnntristnble  bière 
Ou  repose  le  corps  de  nostre  roy. 

iCompl.  de  dame    Chreslierité  sur    la     mort  dit  feu 
roy  Charl.  VIII.  Techener.) 

Mais  toute  aigreur  et  chose  contristable. 
(J.  BoocBET,  Ep.  mor.,  II.  3,  éd.  ISIS.) 

.N'avez  vous  peur  d'enfer  si  conlristaHe. 
(lu.,  Regnars    traversant,  f  5SS  éd.  lS-2'2.) 

—  Attristé  : 

Il  te  plaise,  o  roy  beritable, 

Recepvoir  l'ame  contristable 
Do  serf  de  la  bénigne  mère. 

(('hastellain,   la  Mon  du  duc  Philippe,  vu,  277 Kerv.) 

2.  CONTRISTABLE,  VOir  CONTRESTABLE. 

CONTRISTAL,  VOir   CONTRESTAL. 

CONTRISTANCE,  VOir   CONTRESTANCE. 

coNTRisTATip,  adj.,  affligeant  :  | 

Miséricorde  n'est  autre  chose  sinon  une    i 
tristesse    du    mal    apparent   corruptif  ou 

contristatif  âc  cellui  qui  n'est  pas  dijine  de tel  mal  soutîrir.  (Gilles,  Gouv.  des  Princ,    i 

Ars.  5062,  f  69  v».) 

CONTRISTATION,  -  «on,  s.  f.,  affliction  ;    j 
Petite     covtristation.     (Oresme  ,    Eth., 

f»  85\  éd. ^488.) 

Et  de  ceste  contristacion  ou   conturba-    1 
cion  ilz  ne  attribuent  pas    la  cause  a  euli    I 
mais  aux  aultres.   {Intern.  consol.,  Ill,  14, Bibl.  elz.) 

coNTRisTEMENT,  S.  m.,  affliction  : 

Ja  de  tous  lor  pechies  n'aront  contristement. 
(Herma>,  Bible.  Richel.  1441,  f"  63  r°.) 

Plors  et  contristemenz  de  pensée,  {Trad. 

de  Beleth.  Richel,  I.  995,  f  82  v°,) 

CONTRISTER,   VOir  CONTRESTER, 

CONTROINGNEMENT,  VOif  CONTRAIGNK- 
MENT. 

coNTROUBLEMENT,  S.  m.,  tfouble,  dé- 
sordre : 

Débats,  controublemens,  hargnes  et  jalousies. 

(JOD.,  Œuv.  mesl.,t°  20  r",  éd.  1583.) 

CONTROUBLER,  VOif  CONTOBBLER. 

CONTROVAILLE,  -  ouvaille,  -  aile,  s.  f., 
invention,  imagination,  mensonge  : 

Et  reconta  de  la  touaille 
Le  miracle  sanz  c  on  trov  aille, 

(J.    Lemarchast,   Hir.    de    N,-D.,    ms.  Chartres, 

f"  iS''.) 
Done  leur,  sire  Dieux,  selonc  leur  uevres 

et  selonc  la  feienie  de  leur  cotitrouvalte. 

[Psaut  ,  Maz.  258,  f-  34  v».) 
Si  dient  que  ce  n'est  se  controvttille 

non.  [Arlus,  Richel.  337,  f°  2'.) 
Ne  ne  sont  pas  a  croire  cil  qui  dient 

que  Sarrasin  furent  apielet  de  la  femme 
d'Abraham,  car  chou  fu  controuvaille.  (S. 
Graal,  ii,  128,  Hucher.) 

Mais  ele  tient  mes  diz  a  eontrovaille 
Et  dis  touz  jors  que  je  la  vuil  trahir. 

(Poèt.  fr.  av.  ISOO,  I,  139,  Ars.) 

Et  tient  toutes  ses  devinailles 
A  mençonges  et  a  controuvailles, 

(Fabl.  d'Or.,  Ars.  5069,   f°  33^) 

Face  semMant  qu'il  ne  li  chaille 
D'elles  ne  de  leur  controuvaille. 

(G.   DE  Mach.,  Poés..  Richel.  9221,  f°  66'.) 

—  Ce  que  l'imagination  invente,  fan- 
taisie : 

Cele  partie  a  apelee 
De  Corineo  Corinee  ; 
Puis  ne  «ai  par  quel  controiiaille 
Fa  apelee  Cornuaille. 

(WinE.  Bnil,  121.1,  Ler.  de  Lin'^y.) 

l'ne  bore  dit  les  et  descors. 
Et  sonnez  dons  de  eontrovaille 
As  estives  de  Cornoaille. 

(.Rose,  3908,  Méon.) 

Et  sons  nonviaux  de  controuvaille. 

(Ib.,  ms.  Corsini,  f°  IV.) 

coNTRovAN'CE,  -ouvancc,  -  anche,  s.  f., 
invention,  imagination  : 

Sachiez  que  ce  n'est  pas  chose  de  contiouvance. 
(I)oon  de  Maience,  Richel.  12:iK3,  f°  1  r».) 

Sachiez  que  chen  n'est  pas  nouvelle  controuvanehe . (Ib.,  V.  13.  A.  P.) 

CONTROVE,  voir  CONTRUBVE. 

cosTHOvEME^T, ~ouvement,-euvement, 
-  uevement,  -  uvement,  cunt.,  s.  m.,  tout 

ce  qui  est  trouvé,  inventé,  controuvé,  in- 
vention, fiction  : 

Dune  a  els  sulunc  lur  ovres  e  sulunc  la 
felunie  de  lur  cuntruvemcnz.  (Lib.  Psalm., 
Oxf.,  xxvii,  5,  Michel.) 

Sulunc  la  felunie  de  lur  contruvemenz. 

(Ib.,  Brit.  Mus.  Ar.  230,  f°  30  r».) 
La    tierce   manière...    est    complète  de 

.mon  ensing  et  contreuvement.   {Trad.  de 

Lanfranc,    Richel.  1323,  f»  76  r°.) 

Et  chapons  engraissent  qii'il  font  cuire 
et  roslir  par  divers  controvemanz  de  le- 
cherie.  (Ms.  Ars.  5201.  p.  347''.) 

Je  n'en  dy  rien  par  yre  ne  par  cnntreuvemeni . 
(J.  DE  Meu.ng,   Test.,  Vat.  Chr.  367,  f»  21''.) 

Je  n'en  di  rien  par  ire  ne  par  conlruevement . 
(Id.,  ib.,  V.  1329,  Méon.) 

Cotnmenliuni,  controiivemens.  (Gloss.  de 
Douai,  Éscallier.) 

Herode  commanda  a  excéder  et  tres- 

passer.'es  meurs  désespérées,  et  par  tous 
nouveau'x  et  estranges controîu'emens  cor- 

rompre lestât  ancien.  {Ancienn.  des  Juifs, 

Ars.  5083,  f»  18».) 
L'emploi  de  conlrouvement  est  resté, 

mais  d'une  manière  restreinte,  dans  la 

langue  moderne. 

coNTROVEOR,  -  our,-eur,  conirouv.,  s. 
m.,  celui  qui  trouve,  qui  imagine,  qui 

Invente,  qui  controuvé,  dans  un  sens 
favorable  et  défavorable  : 

Controvour  de  maus.  (.Ms.  Ars.  5201, 

p.  360''.) 

Et  laisse  un  i:rand  livre  rimé  que  j'ay 
veu  et  leu,  lequel  aucun  ciintrouveur  a  mis 
en  rime  par  grandes  faintes.  (Jehan  le 
Bel,  Chron..  I,  57,  Polain.) 

.Miels  devait  eslre  nommé  controuveur 
de  mensonges.  (.1.  de  Salisb.,  Policrat., 

Richel.  24287,  !•  ei^.) 
Commentator,  conlroiiveres,  {Gloss.  de 

Douai,  Escallier.) 
Heraux  et  controuveurs  de  bourdes. 

(Maiz,,  Songe  du  viel  pel.,  III,  57,  Ars. 2683.) 

Controuveur  de  menchongnes.  {Ren,  de 

Montaub.,  Ars.  5072,  f»  1  v».} 
Vint  Mahon  le  controuveur  de  la  faulce 

loy.  (J.  Legrant,  Livre  de  bonnes  meurs, 

P  50''.) 
Ung  fol  de  bourde  controuveur. 

(J.  DlVRT,    Triumph.  de  Fr.,  c.  1,  éd.  1308.) 

0  desloyal,  o  conlrouveur  de  ruses. 
(Jehan  de  la  Taille,  la  Famine,  IV,  éd.  1572.) 

Mais  vous  radoteur  et  menteur 
Et  controuveur  de  chose  fauce. 

(Godard,  les  Desguis.,  V,  2,  Ane.  Th.  fr.) 

—  Féni.,  controuverresse  : 

0  très  cruelle  et  desloyalle  femme  en- 
vieuse, ennemye  de  Dieu  et  du  monde, 

controuverresse  de  tous  maul.x,  contraire  a 
tous  biens.  (N.  Gilles,  Ann.,  f«  63  v»,  éd. 
1492.) 

coNTROVER,  -  ouver,  -  uver,  v.  a., 

trouver,  iniaginer,avoir  l'idée  d'inventer  : Cio  eonlvoverenl  baron  franc. 

(Vie  de  S.  Leg.,  ras.  Clerm..  st.  9.) 
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Parlier  des  sain?:,  dire  pnr  quoi 
Chcscnne  fcste  est  conirmee. 

(Wace,  1i>  de  SI  !\'iehnli>s,  .'i,  Delius.) 
Se  Toelent  li  paen  vanler 
De  cunirurer  diverses  peines. 

(Chardry,  Sel  dormans,  \ii,  Koch.) 

Cil  brel  et  crie  sanz  deffcnsc 

Qoanqn'il  set,  roires  qnaDqa'il  pense  : Et  eonireuvs  neis  maliere 
Qnanl  il  ne  set  de  cni  mesdire. 

(Hose,  Riehel.  1573,  f°  104''.) 
.\nioTS  conireuie  les  chançons. 

{CasIoiemenI  aux  Dames,  Méon,  liée.  II,  213.) 

coxxnovERiE,  -  ouverie,  -  everie,  s.  t., 

invention,  mensonge  : 

Il  le  irest  une  part,  dist  lui  conlreverie. 
(Horn,  1ST4,  Michel.)  V.ir.,  controverie. 

!S'i  a  mot  de  mençoigne  ne  de  eontrouverie. 
(De  Yespas..  Riehel.  1333,  f°  ÎTS  r".) 

CONTROVERS,  adj.,  opposé,  contradic- 

toire, hostile  : 

—  En  parlant  de  personne  : 

A  grant  peine  Iny  seront  cotilrovers 
Ses  serTiteurs. 

(J.  Meschisot,  Bal!.,  V,  éd.  1339.) 

—  En  parlant  de  cliose  : 

El  an  surplus  tous  mande  préparer 

Pour  faire  a  plain  l'injure  reparer 
Qu'a  faict  la  main  hoslille  et  conirmerse. 

(D'Alton,  Chron.,  Riehel.  3082.  f  IGO  u".) 

Et  voila  comment  la  vie  d'un  pauvre 
malade  est  debatue,  et  le  plus  souvent 
abalue  par  les  disputes  et  ordonnances 
controverses  de  ces  vieux  radoteurs  mé- 

decins. (TAHunrvAu,  Prem.  dial.  du  Devio- 
critic,  p.  182,  éd.  1602.) 

Et  qu'il  soit  vray  que  telles  choses  ne 

soyent  que  folies  "et  bourdes  incertaines, regarde  seulement  a  la  dispute  controverse 

qu'ils  font  des-estoilles  fixes  et  planettes. 
(In.,  ib.,  Second  dial.,  p.  279.) 

—  Controversé  : 

Ne  sommes  nous  assez  icy  a  la  décision 

empeschez  de  tant  d'affaires  controvers  et 
d'importance.  (Rab.,  IV,  Nouv.  prol.) 

Touchant  les  choses  qu'il  avoit  contro- 
verses avecques  elle  (Sa  Saintetél  (Gdil!,. 

DU  Bellay,  Mém.,  1.  VII,  f"  223  r»,  éd. 
1S69.) 

co^■TRO^'ERSEME^T,  s.  m.,  dispute, 

querelle  : 
Dieu  promectant  a  Abraham  jura  par  soy 

car  il  n'avoit  plus  grant  que  lui  par  qui  il 

jurast  et  dit  qu'il  muUipliroit  sa  semence. 
Les  liommes  jurent  par  plus  graut  d'eulx et  leur  fin  est  de  tout  conlroversemeiit. 

(P.  Ferget,  Nouv.  lest.,  (■  207  v,  impr. Maz.) 

coNTROx-ERSiE,  -  Iroiiversie,  s.  f., 
controverse,  débat,  querelle,  dispute  : 

Corn  plais  et  conlroversie  fust  meute... 

(Lell.  de  J.  d'Audenarde,  mai  1247,  Arch. Nord.) 

Quereles  et  controuversies.  (1320,  Accord, 

Arcl).  mun.  d'Ahbev.,  Portef.  A;  Mon. 
inéd.  de  l'hist.  dn  tiers  état,  IV,  108.) 

Oui'  dcbas  ne  controversie  n'i  peuist  cstre 
ue  uoiirir  ens  ou  temps  a  venir.  (28  mars 
1337,  Cart.  de  Flines,  ccglxxviii,  p.  571, 
liautcœur.) 

Toutes  choses  sont  faites  par  la  contro- 

versie des  elemcns  du    monde.  (Obesme, 

Eth.,  Riehel.  204,  f»  ol4\) 

Li  diz  orateurs  ou  advocas  se  prist  a 

comparer  comme  la  intestine  et  privée  se- 
decion  et  controversie  des  membres  es- 

loit  semblable  a  l'ire  et  a  la  discorde  que 
le  pueplc  avoit  contre  les  pères.  (Ber- 

sniRE,  T.  Liv.,  ms.  Ste-Gen.,  f»  40'.) 
Celle  contreversie  sera  par  après  ostee. 

(Gilles,  Gouv.  des  Princ,  «Ars.  3062, f»  165  v«.) 

Le  Seigneur  en  a  osté  toute  controcersie 
par  sa  parole.  (Calvin,  Instit.,  p.  279,  éd. 1561.) 

CONTRO VERSION,  -  «on,  s.  f.,  contfo- 
verse,  débat,  dispute,  démêlé,  querelle  : 

Totes  quereles. totes  controversions.{lîQô, 
B 

Ch.  des  compt.  de  Dole,  —  ,  Arch.  Doubs.) o9o 

Ce  fn  la  cause  et  l'accion 
Qui  mut  la  conlrorercion. 

(Fabl.  d'Oe..  Ars.  5069,  t"  130''.) 
Debaz  et  conlroversions.  (1324,  Arch.  JJ 

62,  f»  138  v\) 

Pour  obvier  ans  debaz,  plaidoieries  et 
controversions  qui  pourroient  advenir. 
(1396,  Assignat,  de  douaire,  ap.  Lobin.,  II, 

662.) 

En  traitant  de  laquelle  (matière)  vin- 
drent  en  grant  discord  et  controversion. 
(J.  Chartier,  Chron.  de  Charl.  ̂ ^I,  c, 
184,  Bibl.  elz.) 

Celuy  seroit  bien  fol  qui  asseureroit  les 
loix  justes  nourrir  coHtroversions  entre  les 
hommes.  (Febret,  Mirouerde  la  vie  hum., 
f»  92v»,éd.  1482.) 

coNTRovERsios,  adj.,  qui  aime  les 

controverses,  les  débats,  les  querelles  : 

Cels  qui  aiment  plaiz  et  sont  controver- 

sios.  (Introd.  d'astron.,  Riehel.  13S3, f"  49'^.) 

coxTROvEusiTÉ,  S.  f.,  conti'ûverse, 

dispute,  querelle  ; 
De  vertus  sois  source,  niere  et  naissance. 

Car  sans  raison  tu  n'as  nulle  autre  essence 
Qni  ne  te  raeltc  en  eonlrorersil'. 

(J.   Meschisoi,  Lunelles  des  princes,  !°  10  r°. éd.   1193.) 

Controversité,  controversia.  {Cathol., 
Quimper.} 

Daniel  fut  couronné  roy  de  Bretaigne  et 

posséda  son  royaulme  a  force  d'armes 
pour  la  controversité  qui  estoit  entre  ceulx 
qui  pretendoient  y  avoir  meilleur  droit 
que  luy.  (Bouchard  ,  Chron,  de  Bret., 
i-  53S  éd.  l.»)32.) 

Et  pour  ces  eontroversitez  le  duc  ne 

put  aller  a  l'ost  des  Augloys  qui  estoient 
devant  .Nantes.  (In.,  ib-,  l"  123''.) 

Mais  n'ayant  plage  ou  pouvoir  repairer, 
Gaignons  vogans  sans  controversité, 
Taisans  vcrlu  de  la  nécessité. 

(La  BoitDEUiE,    \'oij.  de  Constant,  éd.  134^.) 

CONTRO  VECUE,  -uveure,-v.vure,  -eveure, 

-  ovaure,  cun.,  s.  f.,  invention,  imagina- 

tion, mensonge  ; 

Sachez  de  conirurcurc  n'ai  rien  ajoslé, 
(Th.    iiE    Kent,  Geste  dWlis.,  Uichel.  2-1361, 

f"  011  r°.) 

E  diseint  ke  lur  aulrc  aprisc 
Fu  fause  e  feinte  c  s:inz  jusiise 

V.  pleine  lut  de  cuninmrc. 
(CiiAKUKV,  Sel  dormans,  1823,  Koch.; 

Ke  eyme  mensunge  a  oyr,  e  fet  men- 
sunge  par  contreveure  en  dist  ou  en  fel 

{Apocal.,  Ars.  3214,  f"  35  v».  ) 
Cist  diz  n'est  pas  eontrovaure, 
Ainz  est  toz  estraiz  d'escripture. 

(R.  OE  Blois,  Poés.,  Ars.  3201,  f>  l*.) 

Ço  n'est  conlroieiire,  ne  n'est  fable  ne  chanz. 
(GcicHARn   DE  Beallieo,   Serm.,  p.  9,  Techener.) 

coNTRovisoN,  S.  f.,  inventiou,  imagi- 

nation, fable  : 

N'i  a  mot  de  mençoigne  ne  de  controviion. 
(De   Va.ipas.,  Ri  hel.   1353.  f"  279  i".) 

CONTRUEVE,  -  OVC,  -  eitVC,  -  OUVC,  S.  f., 

invention,  imagination,  fable,  conte,  men- 
songe fait  à  plaisir  : 

Et  sage  est,  car  qant  on  li  rove, 
Tost  a  trové  une  contrôle. 
Et  vérité  dist  por  mençonge 

S'ele  en  a  métier  et  besongne. 
(lienart.  7111,  Méon.) 

Leur  paroles  et  leur  contrueves  furent 
contre  Nostre  Seigneur.  {Bible,  .Maz.  684, 

f"'90'=.) 

De  la  mauTestié  c'on  i  Irneve 
N'est  raie  fable  ne  conlriieve. 

(La  Voie  de  Paradis,  Riehel.  837,  f  91  v»,  col.  2.) 
Or  vous  ai  monstre  sans  conlrneve 

L'ochoison  pourquoi  Salemons 
A  son  flil  priié  et  semons 

Que... 
(Alart,  Dis  des  Sag.,  Ars.  314-2,  f  244'^.} 
Richant,  je  cuit  que  tu  le  fainz. 
No  faz,  danz  preste,  par  toz  sainz. 

ÎS"est  pas  coulroi'e. 
(De  Richaut,  17B,  Mon,  Jiouu.  Rec,  t.  1.) 

Mes  or  me  dites  sans  contreuve. 
Celé  autre  riche  rohe  nueuve. 

(Rose,  Vat.   Chr.  13-2-2,  f  60"^.) 
Envie  n'est  pas  seule,  ains  est  a  compaignîe 
De  mesdiz,  de  conirueres,  dont  elle  est  mehaignie. 

(Jeh.  de  Mecnc,   Test.,  17-29,  Méon.) 

Car  nulz  n'y  vient  oui  ne  se  preuve 
Touz  tielx  comme  il  est  sanz  contreuve. 

(G.  DE  Mach.,  Poés.,  Riehel.  92-21,  f°  66".) 
Selonc  la  mauvistieit  de  lour  contrueves 

et  mensonges.  [Ps.,  -Maz.  798,  f"  70  v».) 
Et  pancerui  a  toutes  tes  euvres,  et  me 

exerciterai  en  tes  sainctes  contrueves. 

(Ib.,  f''183v°.) Qui  croient  es  charmes  et  es  cotitreuves 
que  les  vieilles  dient.  (Mir.  du  monde,  ms. 

La  Sarra,  p.  52,  Chavannes.) 

Et  s'ils  n'ont  dames,  ils  se  vantent  ; 
S'ils  les  ont,  sans  cause  ils  les  plantent. 

Ou,  par  contreuve. Les  blâment  sans  y  trouver  preuve. 

(A.  Chartier,  les  Quatre  Dames,  p.  66-2,  éd.  1617.) 

1.  CONTUMACE,  -  ussc,  const.,  S.  f.,  in- 

flexibilité, opiniâtreté,  indocilité,  entête- 

ment provenant  d'orgueil,  révolte,  résis- 
tance : 

Moul  très  grant  folie  fesimes 
Ouant  onques  nous  entrepresiracs 
De  faire  envers  toi  eonlumasse. 

(ilir.  de  S.  F.loi,  p.  89,  Peigné.) 

Il  doit  dire  toz  ses  péchez  granz  et  peti/ 
et  les  constumaces  des  péchiez.  (LAURENT, 

Somme,  ms.  Chartres  371,  f°  50  r".) 

C'est  ainsi  que  nous  devons  traiter  les 

ennemis  désespérez  de  l'Evangile,  esquels se  monstre  manifestement  une  contumace 

obstinée,  et  un  contemnement  profane  de 

IJieu.  (Cai.v.,  Coiiim.  s.  l'harm.  evanfj.^ f  861  V.) 
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2.  CONTUMACE,  contumas,  ailj.,  opi- 

iiiàlro,  i-ocalcitrant  : 

^'oz  cneurs  trop  plus  durs  quo  pierre 
Sont  eocor  en  la  loy  usée 
Contumace  el  pharisee. 

{Ad.  des  Apost.,  yoI.  II,  f°  3''.  éd.  ISSl.) 
Ores  ont  ilz,  par  procès  coiilumas, 
Perdu  leurs  ceptres. 

(J.  D'AUTON,  Chrcm.,  Richel.  5081,  f  6G  r°.) 

—  Rebelle,  en  parlnnt  de  maladie  : 
Maladies  faschenses  contumaces.  (Paré, 

CEuv.,  1.  XX,  1'"  p.,  c.  XXII,  Malgaifïne.) 

Oiiiconque  désire  d'eslre  puary  de  inel- 
qun  maladie  contumace  de  qiioy  il  est  tra- 
v.iillé,  doit  adviscr  quelle  eau  li\y  est  con- 

venable. (La  Frambois.,  CEuv.,  p.  181,  éd. 
1631.) 

CONTUMACEMENT,  adv.,avecuno  opi- 
niâtreté fondée  sur  le  mépris,  avec  une 

orgueilleuse  obstination  : 

Coutumaciter,  coniumacement.  (Gloss. 

lat.-fi-.,  Richel.  I.  7679.) 

Que  il  ne  feissent  toutes  cboses  pares- 
ceusement,  occieusemont,  neglipenlement 
et  contimaeement.  (Bersuire,  T.  Lw.,  nis. 
Ste-Gen.,  f"  48''.) 

—  Dans  un  sens  favorable,  opiniâtre- 

ment, avec  une  constance  inébranlable  : 

Comme  que  soit  de  cecy,  c'est  tout  cer- 
tain que  cestuy  se  combatit  contmnacement 

contre  ceulx  qui  mesprisoicnt  l'humilité  de son  estai.  (Prem.  vol.  des  grans  dec.  de  TU. 
Liv.,  f»  155%  éd.  1S30.) 

coNTUMACEn,  V.  a.,  condamner  par 
contumace  : 

Lad.  censé  pour  cette  fois  sera  doublée 

et  pourra  le  seigneur  conijoimccr  licitement 

et  prendre  gaigc  du  débiteur  pour  la  censé 

doublée.  (1206-  Franchise  d'Orgelet,  Droz, t.  26,  Richel.) 

Ce  qu'il  n'aroit  fuit,  ains  s'en  seroil laissié  contumacer.  (1363,  Sentence  de  mort, 

ap.  Cb.  Paillard,  Hist.  des  troubles  reUgieiLT 
de  Valenciennes,  m,  237.) 

coNTUMACiE,  s.  f.,  opiniâtreté  : 

Par  ainsy  il  abessa  et    rompit  l'orgueil 
elcontumacie  des  obstinez.  {Se.vteJ.  Fron- 

tin,  II,  9,  ms.  Université,  1, 1.  I,  107.) 

CONTUMACION,  -(iO)(,s.  f.,cn  t.  dc  coût., 

non-comparution  d'un  accusé  devant  la 
justice  : 

Par  vertu  desquelles  lettres  iceluy  bailly 

a  renvoyé  par  devant  vous  ledit  procès, 

ouquel  lesdites  parties  n'ont  encores  pro- 
cédé pardevant  vous,  mais  que  par  conlu- 

macions.  (1372,  Ord.,  v,  485.) 

Laquele  cause  s'est  entretenue  par  con- 
lumacions  ou  aultremeut,  jusques  en  ces 

présentes  assisses.  (^?T-.  contr.  le  seign.  de 
Trclni,  Collette,  Mém.  de  Vermand.,  H, 
865,  éd.  1771.) 

—  Jugement  rendu  par  contumace  : 

Il  ne  m'a  dessue  de  mou  expeclatiou, 

m'ayant  donné  le  cœur  et  la  force  d'endu- rer les  injustes  calomnies,  accusations  et 

contumation  de  ceulx  qui  n'ont  telle  juris- 
diclion  sur  moy.  (M.  Stuart,  Letl.,  à  la 
Ueine  Elisab.,  19  déc.  1586,  Labanoll.) 

coXTUMACiTÉ,  S.  f..  Opiniâtreté  : 

Apres  l'adverlissement  fait  u  Son  Altesse 
de  la  conlitmacité,  refus    el  rébellion  des 
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Luterieus.  (1589,  Disc,  véritable,  Var.  bist. etlitt.,  t.  I.) 

_  Caractère  rebelle,  en  parlant  d'une maladie  : 

La  ladrerie  est  faicte  d'un  humeur  nie- 
lancbolicque  et  terrestre,  lequel  pour  ceste 
cause  estant  froid  et  sec,  est  tellement 

espars  par  tout  le  corps,  qu'ayant  rompu la  naturelle  complexion  des  parties,  et 

s'estant  insinué  en  icelles  par  sa  contnma- 

cité  et  par  une  particulière  nature  du  foye, 
il  est  du  tout  incorrigible.  (Grevin,  des 

Venins,  I,  1,  éd.  1568.) 

coNTUM.\L,  adj.,  dur,  inflexible,  fier, 

opiniâtre,  rebelle,  récalcitrant  : 

Ne  soies  mie  contumaus,  ce  est  a  dire, 

ne  soies  mie  orgeilleus  et  néant  accepta- 
bles a  la  paor  de  Nostre  Seigneur.  {Bible, 

Richel.  901,  t»  23',  et  Maz.  684,  f»  21".) 

Cette  histoire  depuis  a  engendré  plusieurs 

divorces  en  quelques  esprits  conlumaux. 
(Pasq.,  Rech.,  111,  1.) 

—  En  particulier,  qui  a  enfreint  la  loi 

et  refusé  dc  comparaître  en  justice,  con- 
tumace : 

L'estal  desdiz  contnmaux  et  désobéissant 

pourront  geter  jus.  (1381,  Ord.,  vi,  592.) 

coNTiiMEi.iE,  s.  f.,  injure,  outrage, 
insulte  : 

Ainsi  disons  de  toute  une  espèce  de 

bestes  que  elle  diffère  de  une  autre  en 
contumelie  et  laidure,  ou  ordure,  etc. 

(Oresme,  F.th.,  Richel.  204,  f»  498'.) 
L'une  des  moindres  contumelies  dont  ils 

usoient,  estoit,  que  tels  livres  tous  estoient 
farsis  d'heresies.  (Rab.,  IV,  Epistre.) 

Et    au  devant   d'elle    un    tableau   plain 
d'injures   et  conlitmelies.  (E.   Pasq.,  Rech., 
VI,  ch.  V.) 

I       La  plus  grande  conlumelie  dont  il  se  peut 

j    advisier.  (BoDiN,  Rep.,  I,  3,  éd.  1383  ) 

Soult'ranl  dix  mille  cond/mefifs  et  outrages 
pour  avoir  une  repue  franche.  (Tahureau, 
Second  dial.  du  Democrilic.,p.  310,éd  1602.) 

Se  disait  encore  au  commencement  du 

xvn°  s.  : 

Qui  avons  nous  veu  de  nostre  siècle  tenir 

les  seaux  de  France,  qui' n'ait  esté  mis  en 
ceste  charge,  pour  en  cstre  dejetté  avec 

conlumelie.  {Du  Vair,  OEiivres,  p.  823,  éd. 1642.) 

Y  avoit  il  quelque  chose  iu  bac  ludicri 
certaminis  uuihrii,  qui  deust  mériter  la 

censure  des  loix  et  la  honte  d  une  publi- 
cation avec  scandale  et  conlumelie  par  tous 

les  carrefours.  (Gaultier,  Plaid.,  I  ) 

coNTUMEi.iKn,  -  lier,  v.  a.,  outrager, 

injurier  : 

Phebidcs  passa  d'aventure  empres  The- 
bes,  non  toutesfois  sans  eslre  contumeUie 
(le  Ysmenias  (FossETlKR,  Chron.  Marg., 
ms.  Bru.x.  10512,  Vlll,  III,  7) 

coNTUMEi.iEUs,  adj.,  oulragenx,  inju- 
rieux, insultant  : 

'  Paroles  foitli(m[c]lieuses 

lit  villoynes  et  enieuses. 

,    (MACt  DE  LA  CuAiïiTE,  Bilile,  Ricliel.  lui,  f°  63".) 

Propos  contiinielieu.r.  (1589,  Plaint,  de  J- 

Arnijot,  Lebeul,  Hist.  d'Alix.) 
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Le  chargeant  de  félonnes  paroles  et  con- tumelieuses.  (Mont.,  Ess.,  1.  1,  c.  1.) 

coNTiAiEi.iEusEMENT,  adv.,  outra- 
geusement,  injurieusement  : 

En  le  laissant  conlumelicusement  injurier 
par  Lenlulus.  (Amyot,  Vies,  J.  Caesar.) 

De  les  avoir  osé  calomnier  et  traicter  si 
conlumelieusemenl  que  chacun  sçavoit. 
(Cavet,  Chron.  now.,  p.  421,  Michaud.) 

contumeh,  voir  Costumer. 

coNTLinn\ciON,  -ation,  -  un,  -  assion, 

s.  f.,  perturbation,  désordre,  trouble  : 
La  conturbaliuH  des  humes.  {Lib.Psulm., 

Oxf.,  XXX,  25,  Michel.) 
Loins  de  la  conturbassion  des  homes. 

{Psaut.,  Richel.  1761,  r>  il\) 
Une  autre  cautelle  est  faire  que  les  sub- 

jectz  se  enlreaccusent  de  crimes  et  l'on mecte  et  procure  entre  eulx  conturbacions et  discordes  de  amis  contre  amis.  (Oresme, 

Polit.,  f°  206%  éd.  1489.) 

Et  lors  fauldront  en  toy  toutes  fantasies 

superflues  et  niaulvaises  conturbacions  et 
cures.  Jntrrn.  consul-,  II,  xxxvii,  BibL 

elz.) 

Cela  garde  l'estomac  de  conlurbation. 
{Trésor  de  Evonime,  p.  136.  éd.  1553.) 

CONTURDER,  VOir  CONTORDER. 

CONTURBLEn,  VOir  CONTORBLER. 

CONTUSEU,  V.  a.,  frapper,  meurtrir  : 

La    parlie  blecie   ou    contusee.    (H.   de 

MONDEVILLE,  Ricbel.  2030,  t»  70\) 

Pource  exercent  l'art  de  pescberie,  ayans 
canoës  et  retz  mirablementtissuz  de  herbes 
lon"ues  et  tenaces  conlusees,  et  de  cotlon 

filé.  (P.  Mart.,  Bec.  des  Isles,  f»  113  r".) 

coNLiE,  s.  f.,  connaissance  : 

Se  per  aventure  li  advoyé  et  ses  luefte- 
nant  incontinent  non  ha  l'espasce  ou  lu 
temps  don  demandeir  la  conue  de  cet  layl 

la  première  fois  qu'il  porra  avoir  tant  de consed  il  doit  demandeir  la  conue  por  cel 

favt  affin  nue  après  de  ce  nostre  burger- 

meistcr  lu  seigue  incoutinant  stms  marci. 

(1374,  Arch.  Frih. ,Alf.  de  la  ville,  n»  117.) 

CONV,  voir  à  Cov  les  mots  qu'on  ne 
trouve  pas  h  Conv. 

coNVAiNciBLE,  -  vinciblc,  adj.,  qu'on 

peut  convaincre  : 

Oui  liert  le  prince  il  fait  injure  a  la  chose 

publicque  et  est  convincible  de  lèse  m
a- 

jesté  (VlRES.ME,  FJh.,  f»  98",  éd.  1488.) 

Mcrveilleuseuieut  doubtoie  eslre  trouvé 

en  ce  coulpable  et  conoaincible  el  pour 

cecv  eslre  damné  es  peines  éternelles
. 

(Mer  des  cron.,  ï"  46  v%  éd.  1532.)  Impr., 
convocible. 

co.wAixcuE,  convencre,  v.  a.,  vaincre
 

entièrement  : 
Aillors  a  s'enlcnle  mise  : Si  m'a  laissié  esgaré. 

Mais  ja  sa  liere  coinlise 
Ne  conmincra  ma  loiaullé. 

(Cï^^sE  BRULEZ,  f/mns.,  ap.  Tarlié,  /.<■.«  ehu
nmm. 

de  Cliampaiiiie  «",i'  xu'  cl  xm»  s-,  p.  Ib-) 

Plus  se  esbahissent  les  paiens  de 
 leur 

seigneur  qui  m  laul  de  batailles
  a  este doSl  \\  a  le  pris  el  l'onneur  ̂ m>o^Jf.^^'^ 

ne  poeul  celui  convaincre  ne  mater
.  {Ben. 

de  Monlauban.  Ars.  5072   I»  63  r»  ) 
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Et  estoient  plus  fort  que  les  François  ; 
mai:?,  pour  la  petite  conduite  qui  estoit  en 
eux,  ils  furent  convenais  ;  et  en  y  oit  bien 

.XXXIX.  que  tuez  que  prins.  (J."Aubrion, Journ.,  1482,  Lurchey.) 

Très  afTeeté  de  soy  deffendre  tellement 
qu'il  convainquit  ses  eunemis.  (Perceforest. 
t.  V,  1»  15,  éd.  1528.) 

coNVAiNQuiH,  V.  a.,  convaiiicre  : 

Car  nous  le  venions  enni'ainqnir 
Publiqneracnt  île  cas  de  crisme. 

(Grebas,   Msl.  de  la  pass.,  20G82,  G.  Paris.) 

r.oNVALEE,  S.  f.,  vallée  fermée  de  tous 
côtés  : 

Valees  sont  les  humbles  et  bas  lieux  de 
la  terre,  dont  sont  dictes  les  conralees  qui 
sont  les  lieux  bas  de  la  terre  deprcssez 
entre  les  monlaipDes. (CArora.  et  hisl.  saint, 
et  prof.,  Ars.  3515,  f»  f-9  r».) 

cop>f\-ALoiR,  V.  n.,  recouvrer  la  santé: 
Apres  aucuns  jours  icelle  femme  releva 

et   conralu   aucunement.    (1416,   Arch   JJ 
169,  pièce  285.) 

Dont  plus  et  plus  par  succession  de 
terme  tu  convaloies  et  croissoies,  et  en  ren- 

forcement d'ease  et  de  corps  tu  aequeroies plus  et  plus  de  impression  de  science, 
(G.  Chastell.,  Vérité  mal  prise,  p.  522 Buchon.) 

cow'ALUABLE,  adj.,d'une  valeur  égale, convenable  : 

Ja  encores,  sans   riens  promettre,  vous    i 
accorde  bien  d'avoir  advis  dessus  un  peu et  de  sentir  si  au  Ions    du  coffre  se  pour-    i 
roit    trouver  chose  qui   condigne  fut,    ne 
convatuable  nu   cas,  et   en  quoy  l'honneur    ' 
d'une  si  glorieuse  maison  comme  la  uostre    i pust  demourer  non   flescy.    (G.  Chastel-    i 
LAiN,  les  douze  Dames  de'  rhétorique  vu 
157,  Kerv.)  

' 

coNVALUER,  verbe. 

—  Neutr  ,  recouvrer  la  santé  : 
Il  fui  depnis  convalué 
El  sascité  de  niorta  vie. 

'Marcul,  Louanges  de  Marie,  f  90  t°,  éd.  U92.) 
—  Act.,  fortifler  : 
Et  se   la   credence  v  a   esté   donnée  et 

1  avertissement  convalué  par  preuve,  ques- tion est  maintenant  comment  après  et  si 
longuement  le  duc  arrière  les  a  tenus  près 
de  ly.  (G.  Chastell.,  Chron.  des  D.  de 
Bourg.,  111,  76,  Buchon.) 

CONVANANCE,  VOir  COVENANCE. 

CON'\-ELI.ER,  voir  CONVILLER. 

COWEXABI.ETÉ,   VOir  COVEXABLETÉ. 

coNVENANCEUii,  S.  m.,  celui  qui  lait 
un  accord  : 

Record  de  mai  iafre  se  peut  bien  faire  par 
autres  personnes  que  les  convenanceurs 
[Coitst.  de  Norm  ,  f»  236  r",  éd.  1483.) 

CONVENANT,   VOlr  COVENANT. 

CONVENCE,   V0irCOV.ENCE. 

coNVENEMEXT,  S.  m..  Convention  : 
Il  estoit  lors  de  coustume  que  quant ung  chevallier  estoit  par  un  autre  vaincu: 

que  seul  il  s'en  allast  ou  le  li.^u  avoit  esté accordé  et  juré  :  ainsi  ue  failloit  rien  oster 
ne  adjouster  ou  convenement.  iPerceval. f°  16'',  éd.  1S30.) 
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coNVENiENCE,  S.   f.,  rapport,  conve- nance : 

Et  doncques  ceulx   sont  a  laisser  et  ne 
sont  pas  a  propos   qui  sont   appelez   cito- 

I    yens  aucunement   selon  poetherie   et   par :    aucune  similitude  ou  convenience.  (Oresme 
Politiq..  !■>  68',  éd.  1489.) 

I        La    partie  sensitive,    selon   laquelle  il  a convenience   avecques  les   bestes    Hn     ih 

I     fo  Jjgc  )  ^  ^      •'  '"•> Comme  si  sa  nature  portoit  forte  conve- 
nience et  semblableté  avecq  la  licnne   (G f^HASTELLAK, AdvertissementauducCliarles 

VII,  297,  Kerv.)  ' 
S'il  se  peult  faire  par  la  convenience  du lieu  {La  tresample  et  vraye  expos,  de  la 

reigle  M.  S.  Ben.,  i486,  f»  155».) 
Pourquoy  contemplant  icelle  similitude avoir  conformité  et  convenience  a  vostre 

grâce,  ne  peuz  non  dire  ce  que  je  diz  (Du Gdez,  An  Introd.  for  to  lerne  ta  speke french  Irewly,  à  la  suite  de  Palsgr.;  p. 1046,  Génm  ) 

coNVENiENT,  adj.,  Convenable  : 
Il  n'esl  pas  bien  conveniem 
Qne  l'omme  soit  se:il  sans  subscide. (Grebas,  Mist.  de  la  pass-,  591.  G.  Paris.) 
L'heore  est  bien  convenienle 
De  nous  exercer. 

(Acies  des  Aposl.,  vol.  I,  !"  34c,  éd.  ̂ 53^.^ 

Nous  y  avons  ordonné  et  ordonnons 
certaine  convenienle  modération.  (Placard 
de  Philippe  II,  touchant  les  rentes  constituées 
en  grains,  Brux,,  5  mars  1571.) 

CONVENIR,   voir  COVENIR. 

coNVENTE,  S.  f.,  vente  entre  deux 
personnes  : 
Nous  avoQs  fait  vendage  et  conventes  a 

nos  bons  amis,  les  eschevins  et  le  commu- 

îî]  L  T^T'  'I"'  !.^'  ̂''°'-  <1269,  Acte  de 
vente,  TaïUiar,  p.  302.) 

coNVENTicLE,  S.  m.,  conventicule, 
assemblée  illicite  : 

Râpes,  roberies  et  autres  félonies,  riotes 
conrenticles  et  diverses  autres  malefaites' {btat.  de  Henri  VI,  an  i,  impr.  goth..  Bibl Louvre.) 

Que  personne  ne  s'advance  de  tenir  ou permettre  en  sa  maison  ou  autrement  au- 
cuns conventicles  ou  assemblées  {Apol  de 

Guill.  de  Nassau,  p.  270,  A.  Lacroix.) 

coNVENTiEL,  adj.,  fait,  établi  d'après une  convention  : 

Douaire coustumieroucoHren(id.(CHARL  - «uiNT,  Ordonn  de  la  Chambre  du  Conseil a  Artois,  31  juill.  1531.) 

CONVENTION,  S.  f.,  action  de  venir  ; 
Ce  comandat   ke    il    l'amenast  a   grand honor   ,t  ke  li  sers  Deu  nient  ne   sentist de  tort  porcele  convention.  (Dial.  St  Gréa 

p.  21,  Foerster.)  
^" 

CONVENUE,  voir  COVENUE. 

coNVEOi,  voir  CoNvi. 

CONVEOUE,  s.  m.  ? 

La  scène  estoit  ung  lieu  en  la  terre  et 
uug  théâtre  instruit  a  la  fusson  d'une maison  ou  estoit  ung  pulpitre  ouquel 
chanloienl  les  conreques  et  les  tragpdic- ques  sailloient,  lus  gladi„leurs  servoient 
et     se      combaltoieut    el     amphithéâtre 
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(Chron.  et  hist,  saint,  et  prof.,  des  prati- 
ques et  ars  mechaniques ,  Ars  3KIS 

f»  26  r°.)  
'*''*• 

I 
1.  coNVERs, adj., détourné: 
Pource  fist   bien  Platon    d'enquérir  de ces  choses,  assavoir  mon  laquelle  voye  est 

a  tenir  ou  des  principes  aux  effects    ou  ia 
voye  converse.  (Oresme,   Eth..  f»  4»  éd 

1488.)  
'       » .  «"• —  Fig.,  qui  n'est  pas  droit,  synon.  de faux  : 

Car  les  revers  de  guerre  sont  pervers, 
Fanli  et  convers  pour  lollir  tonte  joyé. 

(Compl.  de  Venise,    Poés.  fr.  des   xv'  et   xvi»  • 

V,  122.)  
• 

—  Converti  : 

Il  a  parlé  de  Saint  Paul  le  corners 
Comme  il  ent  penr,  qnanl  il  cheut  a  l'envers. (Sal.  Sien.,  p.  20n.) 

On  désignait  sous  le  nom  de  convers  les 
Juifs  et  les  Mahométans  convertis  ;  con- 

verses, les  filles  repenties.  Le  Livre  de  la 
taille  pour  1292  mentionne  Michel  le  Con- vert. 

2.  coN\-ERs,  s.  m.,  retraite,  abri,  re- 

paire : 

Tnil  li  convers  et  li  champ  fnment. 
Contre  le  feu  croissent  li  os. 

(Be.n.,    Troie.  Ars.  33U,   f  3l''.) 
Sor  Maiance  se  logent,  on  biax  fn  li  convers. 

(J.  BoD.,  Sax.,  XXXV,  Michel.) 
De  mult  loinz  sent  en  la  raontaignc 
L'oudor  del  veneor  qui  chace  ; 
De  sa  cooe  covre  sa  trace. 

Qu'il  ne  sache  irover  n'ataindre 
Les  corners  ou  il  deil  remaioiire. 
(Guillaume,  Besl.  divin,  138,  Ilippeau.) 

Li  haut  mont  sont  convers  as  cers,  La 
pierre  chevee  est  rel'uiz  as  heriçons.  A chacune  beste  done  Dieu  son  convers 

(Psaut.,  iMaz.  258,  f"  124  v».) 
—  Commerce  : 

Sire,  en  nos  a  si  grant  ardor, 
Soz  ciel  n'a  dame  qui  .1.  jor 
Peust  sofrir  noslre  convers. 

(Tristan,  I,  1159.  .'«ichel.' 
Od  cens  converse  qui  te  chastient,  car 

mult  est  maveis  li  convers  de  malz.  (Ms Brit.  Mus,,  Egerton  613,  f  13^) 

—  Vie,  manière  de  vivre  : 
Tient  en  sun  poing  .sa  charire  le  Deu  serf, 
Ou  a  escrit  Irestot  le  suen  convers. 
Kufemien  veut  saveir  qne  ceo  espialt. 

(De  S.  Alexis,  Richel.   I9o-25,  f  28  t«.) 

coNVERSABLE,  adj.,  qui  vit  ordinaire- 
ment en  tel  endroit  : 

Idrus  est  beste  e  nage  d'an  estrange  curage  ; A  colovere  est  semblance,  en  isie  est  conversablt. (P.  DE  Thau.n,  Best..  307,  Wright.) 

—  Qui  aime  à  fréquenter  ses  semblables, 
qui  est  d'un  commerce  facile  : 

Encores  ton  confesseur  doit  estre...  dé- 
vot et  humble,  conversable  et  hardy  de  non dissimuler  les  pechies  de  toy  ne  de  ceulx 

qui  sont  empres  toy.  (iMaiz  ,  Songe  du  viel 
pei,  III,  64.  Ars.  2683.) 

Il  convient  ijue  son  alteze,  entrant  eu 
ce  royaume,  accarasse  toute  la  noblesse et  soit  conversable  avec  elle.  (1554,  Pap 
d  Et   (le  Granvelle,  IV,  267,  Doc.  iaéd.) 
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Peuples  civilisez,  corafrsahlen.  conriois. 
(Habdï.  Force  du  sang,  11,  3.) 

—  En  parlant  de  chose,  ce  qui  se  trouve, 
ce  qui  se  rencontre  : 

   et  demonslre 

Ce  qai  n'est  mie  eonversable 
Entre  corporanli  ne  palpable. 

(Chr.  de  Pis.,  Poés..  Richel.   60i,  P  iO'  ï°.) 

coNVERS.\cioN,  -  lion,  -  sion,  -  vers- 

satton,  s.  f.,  vie,  genre  de  vie,  société, 
commerce,  fréquentation  : 

Dalcement  fa  en  discipline 
Oïl  onestes  homes  sacbanz, 
Non  mie  od  fons  ne  od  enfanz 
Aveit  sa  conver^asion. 

(Bes.,  D.  de  Horm..  Il,  8011,  Michel.) 

Ecclesial  religion 
E  saiote  conversation 
Li  plant  sor  antres  desiers. 

(ID.,  ib..  11.  8042.) 

Altrement  ue  porat  estre  plautevouse 
uoslre  terre  de  teil  manière  de  semence, 

c'est  de  bonne  conversation.  (S.  Beuîj., 
Serm.,  p.  S38   Ler.  de  Liucy.) 

Preud'on  et  loiaus,  de  bonne  conversa- 
tion et  de  bonne  fie.  (E.  Boa.,  Liv.  des 

mest.,l'  p.,  C,  4,  Lespiuasse  et  Boimar- dot.) 

Mesiax  ne  doivent  pas  estre  oys  en  tcs- 

mognasc,  car  coustume  s'accorde  qu'il 
soient  débouté  de  le  conversation  d'autre 
gens.  (Bëaum.,  Coût,  du  Beauv.,  c.  xxxn, 
33,  BeugQot.) 

Saint  Vincent,  qui  en  cesle  vie  resplendi 

par  sainte  conversation  de  vie.  {Cliron. 
de  S.-Den.,   ms.  Ste-Geu.,  f»  27^) 

Enlz  ne  Iny  ressembloient  mie 
En  conversacion  de  vie. 

(.Dial.  de  S.  Greg..  ms.  ETreux,  f  •19'.) 

Le  promoteur  fut  arrière  adverty  com- 
ment son  curé  se  gouveruoit  oultre  la 

règle  et  bonne  et  honneste  conversacion 
des  prestres.  (LoUls  XI,  Nouv.,  XCIV,  Ja- cob.) 

Jehan  Vigier  est  d'honneste  conversa- 
tion. (Pièce  off.  de  1350  à  Xiort,  Revue  des 

l'Aunis,  de  la  Saintonge  et  du  Poitou,  2* semestre  1869,  p.  18  ) 

—  'Vie,  règle  monastique  : 
Mes  pour  la  maistrie  de  lo  Père  donna 

commencement  de  religion,  et  dona  ma- 
nière de  conversation  a  tuit  li  moine. 

(Aimé,  Yst.  de  li  Norin.,  I,  28,  Champol- lion.) 

Et  pour  ce  le  di  devant  bonjovene  prist 

lo  habit  de  conversation,  c'est  que  lo  ha- 

bit de  conversation  est  avaut  qu'il  feist 
profession  en  Sainte  Sophie  de  Bonivent  ; 

mes  en  l'église  de  Saint-Benedit  de  Mont- 
Cassin  prist  la  grâce  de  consécration,  (lo., 
ib.,  m,  49.) 

Or  dit  ensi  li  escriptor  et  li  translator 

de  ceste  cronica,  qu'il  veult  dire  l'ordre  de la  conversation  et  la  prospère  subcession 
de  cestui  abbé,  (lo.,  ib.) 

—  Emploi  abusif  pour  conversion,  ac- 
tion de  convertir  : 

La  vie  et  la  conversations  le  Magdelaine. 
(Ms.  Richel.  13Î12,  f°  161  V.) 

Lors  orent  grant  estrif  as  appostles  tant 
c'au  derrain  li  juifs  furent  converti.  Dont 
slerent  Pol  et  Barnabe  en  Jérusalem  a 
leur  frères  u  il  furent  moult  bien  venu  et 

leur  fist  on  moult  grant  joie,  et  il    conte - 
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rent  a  leur  frères  la  converssatwn  des  sens 

et  que  Dieu  avoit  fait  pour  aus.  (Biblehist., 

Maz.  532,  f  243''.) 
La  feste  de  la  conversacion  saint  Paul. 

(1323,  Fontevr.,  anc.  tit.,  667,  Arch.  M.-et- 
Loire.) 

CONVERSAIN.  -  verssain,  -  vcrsean, 

s.  m.,  plaine  de  champ  dont  tous  les  sil- 
lons sont  tracés  dans  le  même  sens  : 

Ainsi  comme  l'on  vait  du  quarrefourc 
de  la  ceppe  de  Chazay  jucques  près  de  la 
tonnelle  du  moulin  du  vent  des  Loges,  en 
allant  tout  droit  le  converssain  au  fié  de  la 

Lieu.  (1411,  Gd  Gauthier,  f°  141  v»,  Arch. Vienne.) 

Et  s'en  vait  tout  le  conversean  qui  part 
ou   l'abbé  de  Charrons   et   moy   droit   au 

bois  des  decens  et  d'illec  s'ensuit    (/6., f°  196  v».) 

Conversain  était  encore  usité  en  pro- 

vince au  xvii*  siècle  : 

Quatre  seillons  de  terre  tenant  d'un 
bout  au  grand  chemin  de  Jard  à  S.  Vin- 

cent, d'autre  à  un  conversain.  {Decl.,  1657, 
Ste  Croix,  Jard,  Arch.  Vienne.) 

Plus  trois  seillons  tenant  d  un  costé  à 

la  terre  de  la  cure  de  Jard.  d'autre  fait  le 

conversain  d'un  bout  à  la  terre  d'Elie  Le- 
moyue.  d'autre  à  la  roule  dudil  fief  au moulin  de  Girard.  (1657,  ib.) 

Le  patois  poitevin  a  conservé  ce  mot 
sous  la  forme  converssant. 

CONVERSE,  S.  1.,  contraire  : 

Estre  humble  sans  cler^ie  vaut  mienx  qne  la  con- 

[verse. (i.  DS.  Med.\g.  Tesl..  lOil,  Méon.) 

La  converse  est  a  entendre.  {Coût,  de 

Norm.  en  vers,  f  38  r»,  ap.  Ste-Pal.) 

coNVERSEMENT,  cwiv.,  S.  m.,  Com- 
merce, relation,  rapport  : 

De  cez  geuz  dunt  Deu  out  cumandé  a 

cez  de  Israël  que  od  eles  ne  oussent  cun- versement  charnel  ne  cumpaignie.  {Rois, 

p.  273,  Ler.  de  Lincy.) 

En  nn  fort  lieu,  lot  fors  de  gent, 
tJ  riens  n'avoit  conversemenl. 

(Bes..  Troies,  Richel.  373,  f°  1185.' 
Don  l'en  commende  que  li  mètres  des 

provinces  ne  moostrenl  familiarité  a  cels 

dou  pais  plus  grant  qu'il  ne  doienl  :  quar 
de  conversemenl  ivel  nesl  eonteoz  de  di- 

gnité. (Liv.  de  jost.  et  de  plet,  I,  xxi,  |  6, 
Rapetli.) 

—  Vie  en  commun  : 

A  l'under  une  raeson  relegieus  por  l'abi- 
tacion  et  le  conoerseinent  de  relegieuses 

dames  qui  a  Deu  serviront  en  celui  leu. 

(1280,  lelt.  de  J.  de  Chdtill.,  la  Guiclie, Arch.  Loir-et-Cher.) 

CONVERSER,  -  ccr,  cwiv.,  cuMv.,  verbe. 

—  Neutr.,  vivre  avec,  avoir  commerce, 

demeurer,  se  trouver  : 
Pois  conversèrent  ensemble  longement. 

(.itexU;  st.  5».  xi°  s.,  G.  P.) 
Mais  io  ne  sai  com  longes  i  conversel. 

(Ib..  st.  ̂ ^^) 
Normendie  cest  nnn  retint, 
Pur  ceo  qne  Normant  la  poplerent 
Ki  en  la  terre  cumverserent . 

(W.^cE,  fioB.  3*  p.,  'i,  Andresen.) 
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Deignai  en  terre   coutercer. 
(Id.,   Yila  S.  il.  Vit.,  p.  76.  Luiarche.1 

Quant  U  solleiz  converset  en  leon. 

(Frag.  du  xii'  s.,  Richel.  \.%i91,  dern.  f».) 
Aios  i  conversent  tigre  et  lupart  et  lyon. 

(Roim.  dWlix..  P  i-2»,  Michelant.) 
En  l'iave  conversoient  (les  Sirènes),  ausi    comme 

[piscon. 
(/*.,  C  5-2''.) 

Uns  rices  huiris  voleit  aler 
Outre  une  marcc  cunierser. 

(MiRIE,  DU  d'Ysopet,  c,  Roq.> 

Tut  un  yver,  ceo  m'est  advis. Conversa  Milun  al  pais. 
(ID.,  Lai  de  Slilm,  381.) 

Plus  de  .c.  anz  i  avoit  conversé. 

(G.  de  Slongt.,   Vat.  Chr.  1360,  f  16".) 
Enlor  Secile  la  ou  il  conversa. 

(Bat.  Loquifer.  Richel.  1118,  C  290^) 

Di  nous  en  qex  leas  tu  converses. 

Sire,  j'ai  mansions  diverses. 
(Rose,  Richel.  1373,  f»  'J2\) 

La  damoisele  arriva  eu  la  terre  de  Pon- liu  et  U  conversa  grant  pièce.  (.MÉN.  dk 
Rews,  19,  Wdilly.) 

Pour  refaire  le  four  de  Crevecuer  et  la 

meson  dudit  four  en  cas  de  neccessilé  et 

de  besoing,  quar  il  esloil  fonduz,  et  n'i povoit  l'en  converser  ne  cuire.  {1332, 
Compte  de  Odarl  de  Laigny,  Arch.  KK  3% f"  202  r°.) 

Ceux  qui  conversent  civilement  et  en- 
tendent au  gouvernement  des  cite.':. 

(Oresue,  Polit.,  ms.  AvrancUes,  f°  26«.) 

U  conversa  aux  escolles  des  juifz  ou  il 

appriut  la  langue  hehraicque.  (N.  Gilles 

Ann.,  t.  I,  fSJl  v»,  éd.  1349.) 

—  En  partie. ,  avoir  un  commerce charnel  : 

Avant  son  parlement,  nie  dist  que, 

quant  il  seroye  absent,  il  se  tenoit  tout 

seur  que  ma  nature  et  fragilité  me  con- 
traindroienl  a  rompre  et  briser  ma  conti- 

nence et  que  par  nécessité  me  convien- 

droye  converser  avec  homme,  attin  d  es- 
taindre  la  chaleur  qui  eu  moy  devoit  ve- 

nir après  son  parlement. (Louis  XI,  Nouv.. 
c,  Jacob.) 

Que  converser  avec  une  vieille  nuisoit 
fort  a  l'homme,  qui  en  devient  plus  vieux, 

et  la  femme  eu  prolonge  sa  vie.  (G.  Bon- 
CHET,  Serees,  V,  éd.  1593.) 

—  Act.,  fréquenter  : 

Mainte  eslrange  gent  conversasmes 
Et  maint  divers  lieu  Iraversasmes. 

(Ckr.'de   PizAS,    Chein.     de   long    eslitde.    lill, Piischei.) 

Vous  dictes  bien  :  il  le  converse  ! 

U  ne  peut  qu'il  ne  le  cognoisse. 
(Palhelm,  p.  tlD,  Jacob.) 

Pour  plus  grande  preuve  que  j'aye  ja- mais veu  de  moudict  sieur  le  mareschal, 

pour  ne  l'aooir  jamais  converse  (earjes- 

tois  trop  jeuue  quand  il  mourut),  de  son 

^çavoir.c'a  esté  les  Gommantaires.(BRANT., 

Grands  Capit.  estrang.,  1.  l,  c.xx.xii,  Bibl. 

elz.) 

—  Employer  : 

Pour  vint  livres   de  Nivernois    paies  el 

baillies  au  dit  priour  an  deniers  nambr
ez 

et  démenées  et  conver.iees  dou  .tout  en  tout
 

ou  profil  el  aus  bus  de  son  priore.(CA,  d« Garde  du  sceau  de  Nev.,  ̂ ^'^■.""■J^J^'f- 

1275,  Prieuré  de  S.-Sauv.,  Arch.  Nièvr
e.) 
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—  Conversant,  part,  prés.,  (lui  vit.  f|ni 

pxiste,  qui  se  trouve  : 

Cyakaute  ol  diz  folies  sont 
ki  conrfrsaiilz  sont  en  le  monJ. 

(/><•  Slull.,  Bril.  Mus.  Mail.  VMl,  f  09'.) 

Qu'esloit  religieuse  en  louz  biens  conversem. 
(Girarl  de  Ross.,  6558.  MignarJ.) 

—  Convers(',  pari,  passé,  dans  le  même 
sens  : 

   Car  une  fois  enquis 

M'avez  dn  pas  et  des  belles  emprises 
Qui  a  Saumur  furent  si  bien  comprises 
De  maintes  gens  de  noblesse  excercees, 
Et  enjoustes  vaillamment  confer:>ees. 

(L.  DE    Beauvau,  l'as  de    la    Bergiere,    15,    Cra- 
pelel.) 

coxvEnsEUR,  adj.  et  subst.,  qui  opère 

un  changement  : 

Mardocliee  aussi  escripl  aux  juifz  que... 
en  ces  jours  ilz  hounourassenl  Dieu  qui 
avoil  pujiuy  leurs  cuuemis,  et  ces  jours 

cv  les  juifs  "les  appelleut  coiiverseurs.  {An- 
cîenn.  des  Juifs,  Avs.  5082,  f»  292'.) 

—  Qui  convertit  : 
Converseur  des  juifz.  (Monstbelet, 

Chron.,  II,  43,  Soc.  de  l'H.  de  Fr.) 

coNVERSiF,  adj.,  qui  tourne  : 

Le  signe  tropike  et  conversif  segnefient 
mutation  et  le  estai  brief  et  court.  [Introd. 

d'aslron.,  Richel.  13o3,  f"  62».) 

—  Qui  va  circulairement,  qui  se  fait  à 
la  ronde  : 

Li  nobles  faisoient  tels  chans  circuliers 

et  conversis  et  bien  composi^s  pour  la  mé- 

lodie greigneur  et  la  deleclution  qui  s'en 
ensieut,  (Evr.\rt  de  Contv,  Probl.  d'Arist., 
Richel.  210,  f"  233''.) 

—  Qui  change  : 

Nonobstant   qu'elle   est    volative  (la   matière    du [mercure) 

Et  d'aultres  moull  conversive. 
(Jeh.  de  i.K  Fo.M.iiNE,  la  Fonlaine  des  amoureux 

de  science,  4i5.  JUon,  la  Rose,  t.  IV.) 

Ainsi  se  croistront  ensemble  l'une  et 
l'autre  amour  et  compassion  eu  ton  cueur 
du  Ires  amoureu.'c  cspoux  .lesus  crucifié 
que  tu  perviecdras  délicieusement  aux 
nopces  de  perfection  conversive  et  uuitive 
de  tov  et  de  Dieu  crucifié.  (J.  Gerson, 

l'Aiguillon  d'amour,  f»  51  V,  éd.  1488.) 

coNVEHSioN,-(ion,  cov.,  S.  f.,  action  de 
tourner,  de  se  tourner,  tour  : 

Icil  qui  lor  escapent  tornent  a  garison 
Par  mi  ces  grans  desers,  en  lor  convciiion. 

{Roum.  d'Alix.,  P  iC,'\  Michelant.) 

Sor  la  rive  de  l'iave,  cl  ros  et  el  sablon, 
Lors  acournrent  femmes  d'une  coiwerlion. 

(ll>.,  f  SiK) 

Conversion  se  fait  quant  en  bataille  or- 
donnée tout  le  cors  de  la  phalange  se 

tourne  par  le  decurion  ou  capitaine  de  la 
seconde  décurie  et  son  soustenaut  ou 

lieutenant  comme  sy  ce  fut  uug  seul 
homme  qui  se  tournasl  on  vers  la  lance 

ou  vers  l'escu.  {Trad.  d'Elien,  Richel. 
Î4275,  f»  128  r».} 

—  Habitation,   fréquentation,   liaison  : 

Lonc  tens  après  fu  enermie  (l'abaye  de  Jamiéges.) 
Si  gasle  chose  e  deguerpie. 

Qui  n'i  avait  conversion, 
Kepaire  ne  habitation, 
Home  vivant  ne  créature. 

(Bes.,  C.  de  rform..   Il,  1(I8."):>,   Michel.) 

'  Li  quocatrix  el  li  aigles  felom 
Qui  en  la  roicbe  ont  lor  conirrssion. 

((;.  de  ilungl..  Vat.  Chr.  1360.  f  n-".) 

Li  grunz  dragons  n'aura  nul  |iooir  de  lui 
!    chacier  hors  de  sa  conversion.  (Arlur,  Hi- 

chel.  337,  f°  58''.) 

—  Commerce  charnel,    accouplement  : 

Et  se  ma  mère  fist  par  sa  folison 
Que  mes  pères  ot  a  lui  conversion, 
Issus  en  sui,  si  esterai  preudoui. 

(Anseis,  Ilichel.   TJ.3,  f°  "0\) 
Frans  liom.  dist  ele,  je  te  pri, 
De  la  caitive  aies  merchi. 

Que  ouques  n'ot  covcrsion D'ome  de  char  se  de  vous  non. 
(Rom.  du  comte  de  Poil.,  538,  Michel.) 

coNVERTiBLEMENT,  adv.,  inverse- 
ment : 

Il  semble  que  élection  soit  chose  volun- 
taire,  et  si  n'est  pas  une  mesme  chose 
converliblement,  mais  voluutaire  signifie 
plus  que  ne  fait  élection.  (Ores.me,  Eth., 

Richel.  204,  f°  387=.) 

CONVERTIE,  s.  f.,  converse  : 

Ne  vous  sovient  il  pas  dont  de  la  convertie 
Qai   vous   dist  haut  honneur  ?  Mais  je  ne   le   croi 

[mie. 

(Cl'v.,  du  Guesclin,  208,  Charrière.) 

CONVERTIR,  V.  a.,  toumer  : 

Eu  contertanl  li  Sire  la  caitivited  de 
Syou,  fait  sûmes  sicume  conforted.  {Lib. 
Psalm.,  Oxf.,  cxxv,  Michel.) 

Ils  sont  convertis  a  moi  couroucier. 

(GuiART,  Bible,  Ezec,  ms.  Ste-Gen.) 
—  Changer  : 

La  juste  volenté  de  Dieu  a  convertut  la 
terre  a  eaux.  (Alvié,  Yst.  de  li  Nonn.,  m, 

35,  ChampoUion.) 

—  Réfl..  se  tourner  : 

Deus  des  verluz,  des  anges,  convertis  toi, 

el  relorne  arriéres,  retorne  toi  de  t'ire  a  ta 
miséricorde.  {Comm.s.  les  Ps.,  Richel.  963, 

p.  195.) 

—  Se  convertir  de,  se  détourner  de  : 

Quant  lise  erent  convers  de  via  sua  ujala. 
{Fragm.  de  Valenciennes,  1.  50.) 

—  Neutr.,  se  tourner  : 

Et  a  Dampnedeu  converlnns 
Et  nos  ensemble  o  lui  vivuns. 

{Vision  SI  Paul,  Uichel.   19525,  S"  15».) 

coNVERTissABLE,  adj.,  (jui  peut  être 

converti,  changé,  convertible  : 

Pour  la  malice  de  la  matière  qui  n'est 
pas  bien  en  sueur  convertissable.  (Evrart 

DE  Co.NTY,  Probl.  d'Arist.,  Ricliel.  210, 1°  107=.) 

Elle  ne  puet  li  humidité  convertissable 

en  orine  esmouvoir.  (In.,  ib.,  f"  296''.) 

0  chascnn  est  comierlissable  (Mercure), 
Soit  proiifîtant  on  domnagable, 
Bon  est  o  les  bons,  et  ses  fais 
Sont  mauvais  avec  les  mauvais. 
(J.  Le  Fevre,  la  Yieille,  I.  I,  v.  1617,  Cocheris.) 

Donc,  et  si  aucuns  non  convertissables, 

comme  l'on  eu  trouve  beaucoup,  disoient.. 
(G.  Chastellain,  Exp.  sur  vérité  mal 

prise,  VI,  415,  Kerv.) 

CONVERTISSANT,  adj-,  qui  peut  être 

changé,  convertible  : 

.Mercure  de  chascun  reçoit 
Bien  ou  mal  comme  pou  estable, 
Convertissant  et  variable. 

(J.  Le  Fevre,  la  Vieille.  I.  111,  v.  51108,  Coc-lieris. 

coNVERTissEME.VT,  S.  ui..  Change- 

ment, conversion  : 
Convertissemens  de  cuer  eu  Dieu.  (Mise- 

ric.  N.-S.,  ms.  Amiens  412,  f»  95  v».) 
Torne  les  maus  a  mes  auemis,  ce  est  les 

maus  qu'il  me  fout  ore  fai  revertir  sur  els. 
Nel  dit  mie  por  ce  qu'il  ne  volsist  leur  con- 
vertissement,  mes  ce  est  profelizie  qu'il  voit 
par  saiut  Esperit  qu'il  avendra..  (Comment. 
S.  les  Ps.,  Richel.  963,  p.  10".) 

S'il  font  au  .v.  sens  playnement 
De  lor  cuers  convertissement. 

(Macéde  L.i  Charité,  Bible,  Richel.  101,  f»  55".) 

En  fut  faite  mutation  (de  l'eau) Et  convertissement  en  vin. 

(Decuilev.,   Trois  pèlerin.,    f°  141'',  impr.  Instit.) 

Désirant  l'admeudemeut  et  le  convertisse- 
ment d'ung  chacun  pécheur,  (J.  Chartier, 

Chron.  deCharl.  VU,  c.  269,  Bibl.  elz.) 

L'hystoire,  dont  voicy  le  monstre. 
Tout  son  convertissement  monstre. 

(1480,  Vie  de  S.  Mathurin,  Poés.  fr.  des  w"  et 
xvi'=  s.,  t.  XII.) 

coNVERTUEUSEMENT,  adv.,  avBC  beau- 
coup  de  vigueur,  de  courage  : 

Il  couvoitiereut  tant  occision  et  sano,  et 
sivireut  si  très  ardautemeut  el  convertueu- 

sèment  les  anemis  que  il  s'embatireut  eu 
cohortes  romaines.  (Bersuire,  ï'.  Liv.,  ms. 
Ste-Gen.,  f»  323''.) 

coNvi,  convy,  convit,  covit,  convoy,  con- 
veoy,  s.  m.,  banquet,  festin  ; 

Et  fereit  por  nos  grand  mengier, 

Et  grant  noces  et  grant  convi. 
(Guillaume,  Best,  div.,  376-2,  Hippeau.) 

Cestui...  faisoit  sovent  convit,  li  geutil- 
home  et  li  non  gentil  envitoit  a  son  con- 

vit. el  lor  donoit  delicioses  viandez.  (Aimé, 
Yst.  de  li  Norm.,  ii,  16,  ChampoUion.) 

Pour  conviz  ne  festoiement  des  Grecs. 
(Troilus,  Nouv.  fr.  du  xiv  s.,  p.  236.) 

Affin  d'estre  tousjours  a  convy.  ^/6., 
p.  233.) 

Faire  un  convit  et  donner  a  disner  a  toute 

la  cité.  (ORES.ME,  Eth.,  Richel.  204,  f»  419''.) 
Si  donuùiéut  cliil  roy  graus  disner  et 

grans  convys  li  un  a  l'autre.  (Froiss., 
Chron.,  VI,  288,  Luce,  ms.  Amiens, f»  129  v».) 

Et  y  eut  grant  feste  et  convoif. 
(Martial  de  Paris,  Vig.  de  Cliarl.  VII,  D  I,  éd. 1493.) 

Adieu  conveoii,  chieres,  et  festoiemens. 

(iD.,  a.,  P  73  v".) 
Il  y  avoil  ung  roy  qui  fist  uug  grant 

bancquet  et  convy.  {Violier  des  hist.  rom., 

c.  Lxix,  Bibl.  elz.) 

Bons  pyons  venant  d'ung  convy. (Le  Débat  de  la  Viijne  el  du  Labour.,  Poés.  fr.  des 

xv"  et  xvi'  s.,  II,  3'24.) 

Amitié  de  roy,  comnj  d'hostelier, 
Ne  peut  que  ne  te  consle  denier. 

(Gabr.  Mecrier,  Très,  des  Sent.,  ap.  Ler.  de 
Lincy,  Prov.) 

En  lieux  ou  il  y  a  convy  et  assemblée. 
{Jard.  de  santé,  I,  486,  impr.  La  Minerve.) 

Les  Perses  ne  voulurent  jamais  quêteurs 
femmes  ;issistassent  en  leurs  convis,  a 

cause     de    quelques    paroles    libres     qui 



CON CON 
CON 

289 

échappent  parmy  le  vin  et  les  viandes.  {G. 
BoucHET,  Serees,  iv,  éd.  1598.) 

Je  counuenceray  a  manger  des  premiers, 
les  viandes  tant  chaudes  soient  elles,  m'es- 
tant  accoustumé  a  me  laver  les  mains,  la 

bouche  et  la  gorge  d'eau  chaude,  atlu  de 
manger  pendant  que  ceux  du  convoy  u'y osent  seulement  loucher.  (1d.,  16.,   xxxi.) 

Convy  de  rcsjouissance  au  peuple  de 
Paris  ou  le  retour  du  roy.  (Tu.  GuiET.) 

—  Manière  de  vivre  : 

Apres  il  déclare  de  couvivre  comme  ilz 

n'ont  pas  bon  convil  a  eulx  mesme. 
(Oresme,  £(/(.,  f°  2^6^  éd.  1488.) 

—  Invitation,  action  d'être  convié  : 
Ils  esloient  venus  sans  convy;  aussi  se 

sont  ils  retirez  sans  dire  adieu  ni  vous  re- 
mercier. (Cakloix,  Méin.  de  VieiUeviUe,liy. 

IV,  ch.  26,  éd.  1737.) 

Convi  a  été  employé  par  Saint-Simon 
dans  le  sens  d'invitation. 

coNvicAiRE,  s.  m.,  officier  de  grade 
inférieur  : 

Piétons,  chevaucheurs,  convicaires,  ou 
lieutenans.  {Flave  Vegece,  lu,  17,  ms.  Uni- 

versité E  1.  107.) 

coxvicE,  -  ise,  -isse,  -  ince,  s.  f.,  injure  : 
Geste  bataille  doit  estre  contre  orguel  et 

convise.  Ue  cou  dist  S.  Chesaires  c'a  tous 
les  convises  nos  convient  coutrester.  {Serin, 
du  xui'  s.,  ms.  Mont-Cassin,  f"  97''.) 

Qui  dira  ne  fera  a  son  père  lais  convisses 
ne  deshonestes.  (Vers  1280,  Cart.  de  Pou- 
tliieu,  Richel.  1.  10112,  1»  131  v».) 

Selonc  le  quantité  et  le  qualité  des  con- 
viées par  eskevins.  {Ib.) 

Celui  qui  a  ceste  vertu  ue  dira  pas  toutes 
manières  de  convices  ou  de  moqueries  ou 
dérisions.  (Ohesme,  Elh.,  Richel.  204, 
f  434'!.) 

Par  laidenges  et  convices  poursuit  plus  sa 

cause  que  par  vertu.  (M.  le  Franc,  l'Eslrif 
de  Fort.,  Ars.  B.-L.  94,  f°  46  v».) 

11  reprenoit  ea  gênerai  les  vices 
De  tous  estatz,  sans  user  de  convices. 

(J.  BoucHET,  Ep.  fam.,  V  p.,  Lxvni.  éd.  loio.) 

Certe  ce  sont  improperacions  et  con 
vinces,  desquelz  sa  majesté...  se  treuve  as- 

sez libre  et  exempt.  {Déclar.  de  guerre  faite 
à  Vemper.  de  la  pari  des  rois  de  Fr.  et 

d'Angl.,  Papiers  d'Et.  de  Granvelle,  I,  342, Doc.  inéd.) 

Aussi  ces  convices  et  opprobres  du  peuple 

catholique  contre  ceux  qui  u'avoieut  point 
d'armes  et  ne  desiroient  que  paix.,  (tu 
vraye  hist.  des  troubles^  t"  S42  v»,  éd.  1574.) 

Certains  placcars  ;...  conteuans  injures 
atroces  et  convices  détestables  contre  le  roi. 

(Lestoile,  ilém.j  l"  p.,  p.  207,  Champol- lion.) 

coNviciER,  V.  a.,  injurier  : 
Son  frère  despit  e  comice 
Ë  por  lot  le  tint  et  por  nice. 
(Be.n.,  D.  de  Xorm  ,  11.  37194,  Michel.) 

Assavoir  mon  se  l'en  doit  dire  celui  estre 
bien  trulTant  et  convicianl  selon  ceste  vertu, 
parce  qu'il  preut  garde  a  dire  choses  qui appartiennent  a  estre  dictes  de  homme  de 
franc  courage,  ou  parce  que  il  regarde  a 
non  contrister  et  couroucier  ceulx  qui  l'es- coûtent  ou  a  les  délecter  ou  faire  leurs 

plaisirs.    (Obksme,  Eih.,  l"  88'',  éd.  1488.) 

—  Convicié,  part,  passé,  altéré  : 

Un  codicelle...  non  corrompu,  non  can- 
cellé  ny  en  aucune  partie  de  soy  convicié. 
(1302,  Arch.  J  407,  pièce  8.) 

coNvicT,  part,  passé,  convaincu  : 

Et  s'ils  soient  atteintz  ou  conviclz  d'as- 
cuns  desditz  choses  eient  la  preuance  com- 

pris en  l'estatut.  (Slat  d'Edouard  III,  au 
xxxvill,  impr.  golh.,  Bibl.  Louvre.) 

coNviEMENT,  S.  m.,  invitation,  ban- 

quet : Offre  ton  pain  et  ton  conviemenl  au  juste, 
non  pas  au  pecheor.  (Vie  et  mir.  de  plus, 
s.  confess.  LePastouriau  S.  Gringoire,  Maz. 

568,  f°  176'.) 
Nous  avons  bieu  maintenant  a  faire  de 

vos  conviemens.  (Quinze  joyes  de  mar.,  vi, Bibl.  elz.) 

Semonce,  conviemenl.  {Trium  ling.  dicl., 1604.) 

Vienne,  arr.  de  Cliâtellerault,con»iemenJ, 
invitation. 

CONVIER,  s.  m.,  festin  : 

Item  est  de  cy  en  avant  interdit  et  def- 
fendu  aus  dits  mayeur  et  eschevins  de 
faire  diners  ou  conviers  aux  dépens  de  la 
ville.  (1447,  Stal.  pour  St-Omer,  art.  22, 
Arch.  mun.  S.-Omcr.) 

coN\'iEUR,  s.  m.,  convive  : 
De  mauvais  hoste  bon  convieur. 

(.Prov.  communs  QOlh.,  ap.  Ler.  de  Lincy,  ProD.) 

GONVIXGNE,  voir  COVINE. 

coNviRER,  V.  a.,  convier,  inviter. 

M.  Tobler  conjecture  qu'il  faut  lire  convi- 

rer,  au  lieu  de  conjurer,  dans  le  '  passage suivant  : 

Eopres  les  ferai  conjurer 
Que  il  remaigoeat  au  souper. 

(Be.n.,  Troie,   -24609,  Joljr.) 

coNvivANT,  S.  m.,  convive  : 
En  ce  très  noble  menger  est  contenue 

toute  la   délicieuse  suavité  de  tous  les  be- 
nois    convivans    de    paradis.    (J.    Gerson, 

l'Aiguillon  d'amour,  f»  88  v»,  éd.  1488.) 
Le  cénacle  en  ce  moment  tomba  et  op- 

pressa tous  les  convivans.  (Fossetier, 

Chron.  Marg.,  ms.  Brux.,  11,  f»  81  r°.) 

coxviLLEU,    conveller     (rime),   v.  a., 
avilir  : 

Cieus  ne  s'en  sent  pas  bien  garder 
Por  cui  j'emplis  ce  dit  a  faire, Ains  coiiiilla  tant  son  afaire 

K'U  en  fu  povres  et  blâmes. 
(De  le  Ilonnine,    Richel.  253i;ij,  f"  219  ï°.) 

C'est  cieus  ki  avoit'le  biau  mes, 
Ki  le  honnine  convitla. 

Et  après  si  li  avilla 
Que  quant  il  dut  joir  du  fruit 
Il  le  trouva  trestout  destrnit. 

Ub.,  C  220  r°.) Tel  cors  la  bonnine  convelle 
Ki  ades  por  vitener  velle. 

(».,  f  221  V.) 

coxvixcii:,  voir  Convice. 

coNviNTAiLLE,  S.J.,  couvenlion,  ac- 
cord : 

Toutes  ces  convenances  que  vous  aves 
oies  furent  jurées  de  tous  les  barons  de 
l'ost  et  du   Soudan  et  des  amiraus,  et  de 

convintailte  lor  rendi  Biaufort.  et  la  terre 
de  Sajete  et  celle  de  Tabarie.  (B.  le  Très., 
Cont.  de  G.  de  Tyr,  p.  508,  Guizot.) 

coNviT,  voir  Convi. 

coxviTisox,  s.  f.,  désir  : 

Deu  Sire,  escoutez  m'orîson, Si  entent  ma  convitison. 
(Lili.   Psatni.,  cxlu.  p.  334,   Michel.) 

coxvivE,  covive,  cunvivie,  s.  m.,  festin  ; 
Ses  [jeires  et  sa  mère  fisent  un  convive  a 

lur  voisins.  {Dial.  SI  Ureg  ,  p.  8,  Foerster  ) 

Et  sei  Klh  faisoieut  convives  par  les  mai- 
sons chascuns  en  son  jor.  (Job,  Ler.  de 

Lincy,  p.  497.) 

Fuit  devons  hni  mengier  ensemble 
Grant  noces  faire  et  grant  covive 
Car  Deus  nos  a  a  boene  rive 
.irivé  et  mis  nostre  frère. 

(G.  [itCoiNci,  .Wir,,  Ilichel.  2163,  f''  1S=.) 
Grant  feste  y  ont  et  grant  convive. 

(Id,,  î*.,  ms.  Soiss.,  f  41".) 
Ledit  grant  Turcq  luy  fîst  ung  grand 

disuer  et  C0(i«ic«,  auquel  il  manda  tous  ses 
souba''hins  et  capittaiues,  pour  fesloier 
ycellui  seigneur  de  la  Valaquie.  (Wavrin, 

Ancliienn.  Chron.  d'Englet.,  11,  13,  Soc.  de rii.  ae  Fr.) 

Elle  troubla  le  convive  des  dieux. 

(J.  Le  iMaire,  Compte  2'  sur  la  naiss.  de  dame Yerolle.) 

Varron  demande  ceci  au  convive  :  l'as- 
semblée de  personnes,  belles  de  présence, 

et  agréables  de  conversation,  (.Montaigne, 
Ess.,  III,  13,  Louandre.) 

—  Le  festin  d'un  sacrifice  : 
Sis  sumunst  a  cunvivie.  (Rois,  p.  58, Ler.  de  Lincy.) 

—  Convive  d'armes,  bataille  considérée 
comme  une  fêle  : 

Le  preux  Gadiffer  estoit  moult  joyeulx 

de  ce  qu'il  avoit  trouvé  Neslor  sou'lrere en  si  bon  bruyt  et  en  si  bon  convive 
d  armes.  (Perceforest,  vol.  III,  ch.  40,  éd. 
1528.) 

GOXViviER,  S.  m.,  passage  souterrain  : 
En  icelle  tour  y  a  Irois  conviviers  qui 

sont  vouliez  dessoubz  terre  jusques  a  la 
tierce  pierre,  par  lesquelz  ou  peult  fran- 

chement et  en  liberté  vssir  aux  champs. 

(N.  Gilles,  Ann.,  t.  II,  î»  316  r",  éd.  1492.) 

Fist  passer  ses  gens  par  dedens  les  fos- 
sez  et  conviviers  qui  alloient  dessoubz 
terre.   (Mer  des  cron.,  î'  177  r",  éd.  1332.) 

Et  en  icelle  tour  y  a  trois  conviviers,  qui 
sont  voultes  dessoubs  terre  jusques  a  la 
tierce  pierre,  par  lesquels  ou  peut  issir 

aux  champs.  (J.  BoucuET,  Ann.  d'Aquit., f  143  r",  éd.  1337.) 

coxviVRE,  V.  n.,  vivre  ensemble  : 

Encore  appetent  les  gens  convivre  et 

converser  ensemble.  (Ures.me,  Po/i(.,  f''79'', 
éd.  1489.) 

Il  ne  peut  pas  convivre,  demourer  et  con- 
verser avecques  chascun.  (Id.,  Etii.,  Richel. 

204,  f  423'=.; Car  il  vault  mieulx  contrister  ung  petit 

celui  avecques  lequel  l'en  convit  et  con- 
verse que  il  tut  privé  d'aucuns  biens  pre- 

sens  et  advenir.  (Id.,  ib.,  f"  83'',  éd.  1488.) 
—  Faire  un  festin  : 

Totalement  asseures  chantoient  louenges 

T.  II. 

37 
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pour  accompagner,  chant  de 

au  dieu  Mars,  convivoient  et  dausoienl. 
(FossETiEn,  Chron.  Marg.,  ui5.  Brux.,  11, 
f»  153  r.) 

coxvocATiF,  adj.,  qui  sert  ;\  dénom- 
mer : 

Douques  miinde  seroit  un  nom  accidea- 
tel  et  convocalif,  ce  est  faulx.  (Obesme,  Llv. 
du  ciel  et  du  inonde,  ms.  Université, 
f«  54  v°.) 

CONVOCATION,  S.  f.,  assemblée  : 
Si    conmencierent  li    tribun   en   toutes 

leurs  convocacions  a  célébrer  la  loy.  (Ber- 
suiRE,  ï'.  Lin.,  lus.  Ste-Gen.,  f»  57''.) 

CONVOI,  S.  m-,  cortège,  escorte  ;  soin  de 
veiller  sur  : 

Li  comms  fu  des  fils  le  roi  ; 

0  li  s"cn  issenl  plas  de  troi. 
(Be.v.,   Trous,  Richel.  375,  f    93"*.) 

Moll  out  Trislran  riche  convoi 
Des  barons  et  de  Marc  le  roi. 

(Tristan.  I,  2892,  Michel.) 

Vous  le  uje  chargastes  en   garde   et  en 

convoy  a  luy    faire'  compaignie  taut   qu'il fiiist  a   Calays.   (Fhoiss.,   Chron.,   Ricbel. 
2646,  f  23=.) 

Pour  celle  fois  il  se  souffry  pourtant  qu'il aroit  le  chevalier  auglois  en  garde  et  en 
convoy.  (in.,  ib.,  XIV,  45,  Kerv.) 

Mêliez  TOQS  tous  ea  beaa  convoy 
Et  me  suivez  legleremeot. 

(Jacq.  Millei,  Dcdruct.  de  Troye.  f  130\  éd. 
1544.) 

—  Chant 

départ  : 
Ja  les  rames  liroieot  le  bateaa  bien  pansu, 
Et  la  voile,  eu  enflant  son  grand  reply  bossu, 
Emporloit  le  plaisir  qui  raon  cœur  tient  en  peine. 
Quand  je  m'assis  au  t)ord  île  la  première  arène. 
Et.  voyant  le  bateau  qui  s'enfuyoit  do  moy. 
Parlant  a  Marion,  je  ctianlay  ce  convoy. 
(Koxs.,  Amours.  II.  p.  188,  le  Voj.  de  Tours,  Bibl. 

elz.) 

coNvoiEMENT,  -  oyemenl,  s.  m.,  action 

de  convoyer,  conduite  : 

Apres  les  adieulx  et  convuieinens  acous- 
tumes  en  tel  cas,  il  se  prist  a  chevaulchier 

par  Arragou.  (Le  chevalereux  C"  d'Artois, p.  61,  Barrois.) 

11  s'y  faict  trefve  de  cerimonie,  d'assis- 
tance et  cuHooyemens,  et  telles  aultres  or- 

donnances pénibles  de  uostre  courtoisie. 
(Mont.,  Ess.,  ui,  c  3  ) 

1.  co.NvoiiiK,  -  oyer,  v.  a.,  diriger, 

plonger  : 

La  mort  vient  qui  l'abat, 
Qui  l'ame  el  feu  d'enfer  connoie, 
Einsi  son  avoir  le  convoie. 

(f»B  Fil z  au  .lenrsciml,  3.S,  .Méon,  .Vw»'.  liée.  11, 
332.) 

llaulça  l'cspee.  .  el  lui  convoya  l'alemelle en  droit  le  brus  et  le  costé  si  rustenieul 
que...  {Ayinery  de  Beow/ande,  llichel.  1497, 
f»  365  V».) 

Tei  gens  ne  puent  pas  faillir, 
DIent  les  dames  qui  les  voienl. 
Quant  les  lances  ensi  convoient. 

>J.  BKtTEX,  Tourn.  de  Cltaiivenci,  1142,  Delmotte,) 

—  Fig.,  diriger,  s'occuper  de  : 
Je  convoyé.  —  1  convaye  a  mater.  —  Il 

convoyé  ses  affaires  aussi  sai;;eineul  que 
hûuime  que  je  saiche.  tP.VLSGBAVE,  Es- 
lairc,  p.  498,  fiéniu.) 

—  Mettre  à  part  : 

I  convay,  I  set  a  syde  and  put  oui  of  the 

wave.  Je  mets  a  part,  or  hors  de  voye,  j'ay mis  a  part,  or  hors  de  voye,  mettre  a  part, 
or  hors  de  voye,  conjugale  in.  <i  1  put  », 
and  je  convoyé.  (Palsgr. ,Esclairc.,  p.  498.) 

2.  coNvoiER,  s.  m.,  cheval  de  train  : 

Convoiers,  haguenees  et  cliarioux  furent 

apprestes.    \Le  Chevalereux    C  d'Artois, 
p.  11,  Barrois.)  Var.  du  ms.  A  :  coursiers. 

CONVOISE,  voir  Covise. 

coNvoiTAiLLE,  S.  f.,  désir  : 
De  ses  hommes  confondre  crient  bien  le  convoitante. 

(Roum.  d'Alix.,  f  50",  Michelant.) 

coN'voiTANT,  adj-,  qui  désire  passion- 
nément : 

D'aquene  les  el  pris  estoit  si  convoitons 
Que  miex  ayme  a  morir  qu'il  soit  hoonour  perdans. (B.  de  Seb.,  m,  864,  Bocca.) 

coNvoiTEMENT,  S.  m.,  désir  : 
Dois  faire  son  convoitement 
Por  li  honorer  et  servir. 

(La  cté  d'Amour,  45,  Michelant.) 

coNvoiTiER,  V.  a.,  accompagner  : 

Puis  fist  tantosl  apareillier, 
Por  le  jouoe  convoitier, 
Plusors  eofans  de  noble  geste. 

(Hercule  et  Pliileminis,  Richel.  821,  (^  tf^.) 

coNvoiTiR,  couv.,  V.  a.,  convoiter  : 
Chascuns  commence  le  don  a  couvoUir. 
(Mort  de  Garin,  p.  226,  var.,  Du  Métil.) 

coNvoiUHE,  S.  /.,  obligation  de  con- 

voyer : 
Tous  les  subgets  dudit  lieu  aians  che- 

vaulx,  sont  tenus,  deux  fois  l'au,  a  leurs despeiis  et  a  leurs  dis  chevaulx  et  cars, 
mener  six  lieues  loiug  dudit  Sus  Saint  Lé- 

ger, tout  ce  qu  il  plaist  audit  seigneur  leur 
faire  mener,  assavoir  deppuis  le  commeu- 
chemenl  du  moys  d'aoust  jusques  au  jour 
de  Toussains  eusievaut,  et  l'autre  convoiure 
se  dùibt  payer,  par  lesdis  subgiers,  depuis 
ledit  jour  de  Toussains  jusques  au  jour  de 
Noël,  saulf  que  ceulx  demourans  sur  les 
fiefz  sont  exeinps  dudit  droit  de  convoiure 
de  chevaulx.  (1507,  Prév.  de  Beauquesne, 

Coût.  loc.  du  baill.  d'Amiens,  11,  235,  Bou- thors.) 

co.NvoLLTioN,  S.  1.,  Vertige  : 

Vertio'o,  ginis,  convolution.  (Voc.  lat.-fr., 1487.) 

Vertigo  qui  est  une  convolution  et  tour- 
noyement  d'esperit.  (Jard.  de  santé,  1,  136, 
impr.  La  -Miuerve.) 

co.NVOUTiÉ,  s.  f.,  convoitise,  désir  : 
Biaus  Cens,  dist  il,  il  te  convient. 
Pour  ta  parole  faire  estable, 
C'avec  moi  vignes  en  l'eslahle. 
Car  tes  lieus  le  me  contredist, 

'  Et  si  s'afice  bien  et  dist 

Que  n'en  aral  que  la  moitié. 
Je  ne  sai  pour  quel  comoutiè. 

(La  Houce  partie,  126,  .Montaiglon  et  Itaynaud, 
Fabl.,  II.  5.) 

CONVOY,  voir  CONVI. 

CONXEVKE,  voir  CONSIEVIIE. 

cooiGNOLE,  voir  Ceoignole. 

I      cooiT,  voir  Coi, 

cop,  colp,  coup,  s.  m.,  fois  : 
En  Paris  en  y  a  beancop 
Qui  n'ont  n'argent,  vergier,  ne  terre. 
Que  vous  jugeriez  chascuo  cop 
Alliez  ou  grans  chiefz  de  guerre. 

(CocoiLLART,  Xoiiv.  Droitz,  i"  part.,   De  Pre- 
snmptiontbns,  Bibl.  elz.) 

—  Giant  cop,  beaucoup  : 

Le  roy  et  par  la  paix  fesant  grant  coup 
de  la  terre  le  comte.  (JoiNV.,  206,  Wailly.) 

Grant  coup  avoit  de  sage  gent. 
(GuiLL.  DE  St-A.\dre,  Lil/vre  du  bon  Jehan,  1350, Charras.) 

—  A  cop,  immédiatement,  promptement, 
voir  Acop. 

— Atendre  a  cop,  tenir  tête  : 

Et  fait  (Artus)  tels  merveilles  et  tele  oc- 
cision  que  tuit  en  sont  esbahi  et  ne  l'osent atendre,  ainz  li  font  place  et  fuient  de  totes 
parz  car  il  ne  Vosenl  atendre  a  colp.  (Artur, 
Ricliel.  337,  f»  3\) 

—  Au  cop,  loc,  à  la  fois  ; 

Que  nus  ne  wance  que  .ii.  pièces  (de 
feutrerie)  au  colp.  (Bans  aux  echev.,  00, 
f'>2l  v»,  Arch.  Douai.) 

—  De  cop  en  paume,  loc,  de  lil  en  ai- 

guille ; Tantosl  avint  de  cop  en  paume 
Que  li  pastors  fu   pris  por  blâme. 

(Dou  Lion  et  dou  Pasioriau,  ms.  Chartres  620, 

f»  134^) 

COPARTSONNIER,  VOir  COMPARÇONNIER. 

COPAT,  coppat,  s.  m.,  mesure  pour  les 

grains  : Pour  demye  livre  de  cyre  et  pour  ung 
coppat  de  fleur  de  farine  pour  faire  la  cote. 
(CoinpI.  de  Montbéliart,  1488  à  1489,  Arch. 
muu.  Mùutbéliard.) 

Cf.  COUPEE. 

COP.AULT,   voir  COUP-iUD. 

coPEE,  coppeie,  s.  I.,  action  de  couper  : 

La  coppeie  des  étangs.  (1416,  Arch.  Meuse 
B  1532,  f"  94.) 

coPEGORGE,  coppe.,  coupc.,  S.  iii.,  sorte 

d'arme  : 

Et  hst  en  sa  manche  glacier 

Cng  bien  trenchant  rasoer  d'acier Qu'il  fist  forgier  a  une  forge, 
Que  l'en  apele  copegorye. 

(Rose,  12297.  Méon.) 

Conpegorye  qui  n'ist  du  fuerre Fors  quand  larrecin  vet  ea  fuerre. 
(Tornoiemani  .intecrist,  Richel.  1593.  f  191''.) 

Un  grand  coustel,  appelé  coppegorge,  au- 
trement ganivete.  (1455,  Arch.  JJ  187,  pièce 

134.) 

coPEGouLE,  S.  m.,  coupe-bourse,  vo- 
leur: 

Lerres  devint  et  copegoule. 

(Vie  des  Pères,  Ars.  3641,  f  135''.J 

coPEis,  -  eiz,  coup.,  coupp,,  s.  m.,  bois 
taillis  : 

Nos  vaches  furent  par  ces  prez  et  noz 
berbiz  par  ces  copeiz.  (Des  Vilains,  Richel. 

12581,  f  372  vo.) 
S'il  avenoit  que  li  diz  abes  ou  ly  couvanz 

ou    leur     coumandemant    copassent    ou 
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feissenl  copper  par  eus  ne  par  autres  des 
(levanz  diz  bois  dedanz  ce  terme  de  sis 

anees  desus  dittes  acomplies,  que  les  dittes 
personnes  des  dittes  viles  pourroient  mètre 
fiufere  mètre  les  dittes  bestes  desus  nommes 

es  diz  copeiz,  sanz  contredit,  sanz  amande  et 
sanz  forfetjuques  au  premier  hourjon  que 

l'an  pourroit  apercevoir,  (1274.  Cart.  des 
Vaux  de  Cernay,  Arch.  S.-et-Oise.) 

Solvent  emendum  pro  omnibus  animali" 
bus  cujuslibet  hospitii  in  diclis  copeiz  sive 
arseiz  inventis.  (1279,  Coust.  de  S.  Palais, 
dans  les  Coust.  loc.  de  Bcrn/,  La Thauraass., 
p.  113.) 

Tant  qu'il  est  venu  a  uns  couppeiz.  Lors 
a  veu  vasches  qui  devant  Inj'  estoient.  {Lan- 
celot  du  Lac,  1"  p.,  ch.  76,  éd.  1488.) 

—  Sorte  d'ornement  : 

En  chascune  d'icelleè  (houppelandes 
brodées)  a  bâtons  doubles  appelles  copeis 

faiz  au  travers  d'icelles.  (1386,  Arch.  KK  18, 
C  50  V».) 

1.  copEL,  s.  m.,  couplet  : 
Bien  fait  semblant  a  son  revel 

Poinz  soit  d'une  araorele, 
Car  avec  sa  musete 

A  sa  voiz  notoit  par  copiant 
Civalala  duri  duriaas, 
Civalala  dureté. 

(Rom.  et  pas!.,  Bartsch,  I!,  VtS.C.) 

2.  coPEL,  S.  m.,  dérivation  : 

Item  un  copeau  de  rivière  d'Aube,  (^ui puet  valoir  environ  .XL.  solz  tournois. 

(1392,  Inv.  des  chartes  de  Jaucourt,  ("  39  v».) 

COPET,  coubet,  gobet,  s.  m.,  petit  coup  : 

Au  son  de  la  grosse  cloche  par  douze  ap- 
peaulx  et  gobets.  (1482,  Test,  de  la  duchesse 
Isabelle,  ap.  Duc.,  Missa  copetata.) 

La  grosse  cloche  sera  sonnée  et  branslee 

fiar  l'espace  de  demye  heure,  et  puis  aul- 
tant  a  coubet.  (1577,  Chap.  de  N.-D.  de  Mi- 
rebeau,  1.  1,  Arch.  Vienne.) 

Cf.  le  moderne  Copter. 

copETEis,  gobeteix,  s.  m.,  petit  coup  : 

Le  plus  gros  sain  ou  cloche  du  uiouslier 

estre  sonné  par  douze  coups  et  gobeteix  l'un 
coup  distant  de  l'autre.  (1449,  Test,  de 
Franc.,  duc  de  Brel.,  ap.  Duc.,  Missa  cope- 

tata.)' Cf.  le  moderne  Copter. 

coPECRE,  s.  î.,  action  de  couper,  en 

particulier  action  de  couper  les  arbres  : 

Des  quels  .ex.  arpenz  de  bois...  le  dit 
Gilet  en  nostre  présence  establi  afferma  et 
requenut  en  droit  et  par  devant  nos  lui 
avoir  vendu,  otroié  et  quité  la  copeure.  la 
tonture  ou  tôt  ce  qui  en  puet  issir  jusques 
a  terre  sauves  les  racines.  (1279,  Ùart.  de 

S.  Maurice,  Arch.  LL  112,  f  171  v».) 

Ne  porra  contraindre...  du  commence- 
ment de  la  copeure  ou  de  la  tonture  devant 

dite.  (76.,  f»  172  r".) 

coPHiN,  voir  CoFiN. 

COPHINEL,  voir  COFINEL. 

copiK,  coppie,  couple, -ye,  s,,  f.,  abon- 
dance, grande  quantité,  provision  ; 

llcc  avoit  grant  copie  d'armes.  {Grand. 
Citron,  de  Fr.,  Phel.  le  Bel,  xLii,  P.  Paris.) 

De  l'or,  de  l'argent  la  ricbece, 
La  copie  ne  la  noblece. 

UIacf.  de  i\  Chaiuté,  Bible,  Bichel.  401,  f  73".) 

La  mnllitnde  et  la  copie 
De  mondains  biens. 

(Mélam.  d'Oi'.,  p.   13,  Tarbé.) 

De  dons  et  de  presens  orent  si  grant  copie. 
(Girarl  <Ie  Ross.,  2057,  Mignard.) 

Et  demanda  talente  d'or  et  copie  de 
pailles  et  dejoiauz.  (Ai.mé,  Kst.  de  li  Norm., 

V,  27,  Chanipollion.) 

Et  moult  de  choses  précieuses,  si  comme 

pierres,  or  et  argent  en  grant  copie.  (Cor- 
bichon,  Propriet.  des  choses,  Richel.  22333, 

r  228''.) 

L'éd.  1485,  XV,  90,  porte  couple. 

Le  temps  n'estoit  tant  idoine  ne  com- 
mode es  lettres  comme  est  de  présent,  et 

n'avois  copie  de  telz  précepteurs  comme  tu as  eu.  (lÎAB.,  Il,  8.) 

Et  fut  sy  grande  multitude  de  froment 

qu'elle  estoit  .égale  au  gravier  de  la  mer, 
et  que  la  coppie  exceduit  la  mesure.  (Le 

Fevre   d'Est  ,  Bible,  Gen.,  xli,  éd.  1534.) 

—  Abondance  de  terme,  richesse  d'ex- 
pression, abondance  : 

Il  me  semble  bon,  et  nécessaire  de  re- 

pondre a  ceu.x  qui  l'estiment  barbare  et 
irreguliere  (notre  langue)  incapable  de 
cette  élégance  et  copie,  qui  est  en  la 
grecque  et  romaine.  (Du  Bellay,  Illustr. 
de  la  lang.  franc.,  I,  9  ) 

La  senlentieuse  brièveté  de  l'un,  et  la 
divine  copie  de  l'autre.  (Id.,  ib.,  c.  10.) 

—  Au  plur.,  en  t.  de  guerre,  hommes, 
troupes,  forces  militaires,  et  le  bagage  des 

troupes  : 
Copies  en  gênerai  senefient  toutes  choses 

appartenans  a  guerres,  si  comme  sont 
tentes,  paveillons,  clievaus,  charretes, 
armes,  artillerie,  somages,  gens,  et  gene- 
raument  tout  ce  qui  touchoit  arme  ou 

ost.    (Bersuire,    t.    Liv.,    ms.    Ste-Gen., 

Ponr  réduire  en  trois  parties 
Nox  levions  et  noz  coppies. 

{Ad.  des  Apasl.,  vol.  1,  éd.  1337,  f  143".) 
Les  copies  navalles  furent  commises  a 

Cornélius,  et  celles  par  terre  a  Duelius. 
{Translat.  de  la  prem.  guerre  pun.,  dans 
le  Prem.  vol.  des  grans  dec.  de  Tit.  Lie, 
f»  177'',  éd.  1330.) 

—  Usage,  jouissance  : 

Compains  il  te  fault  laissier  ceste  fille, 

car  j'en  veuii  aussi  bien  avoir  copie,  comme 
tu  l'eu  as.  (1379,  Arch.  JJ  115,  pièce  70.) 

Eulx,  sans  viser  a  roy,  prince  no  duc, 
L'admeoerent  dedans  l'isle  de  Buck, 
Kt  pour  premier  en  avoir  la  eopptje 
S'entrelua  la  maudicte  maisnye. 

(.Vs.  de  la  Bibl.  de  Tournai/,  n°  15.) 
Celez  vostre  maie  meschance. 

Dont  vous  n'avez  ja  alegance. 
Ce  sac.biez,  ne  remission 

Ce  ce  n'est  par  confession 
Puisque  pcvez  avoir  copie 
De  prestre  durant  voslre  vie. 

(itir.  it"'"  Ste  Genee.,  Jub.,  Mijsl.,  I,  2I'J.) 

De  l'ostesse  avoir  la  coppie. 
(CoQUiLL.,  Moiiol.  des  Pcrruq.,  p.  27-1,  Bibl.  elz.) 

Apres  ce  que  par  le  sénat  consul  que 
les  consulz  eurent  renoncé  a  leur  magis- 

trat, l'en  créa  interroy  Furius  Camillus  le- 
quel en  lieu  de  sny  P.  Cornélius  Scypion 

fut  créé,  et  si  fe'ist  interroy  L.  Valerius 
Potitus,  lequel  créa  affin  que  s'aucun 
d'culx  fussent  enipeschez  par  maladie  tous- 

jours  eust  la  chose  publicque  copie  de  ses 
magistrats  par  six  tribuns  de  chevaliers  a 
pouvoir  consulaire.  {Prem.  vol.  des  grans 
dec.  de  Tit.  Liv.,  f»  89'',  éd.  1S30.) 

—  Faculté,  facilité,  permission  : 
Ainz  li  dnna  copie  de  soi  purgier.  (Cftro». 

de  S.-Dcn.,  ms.  Ste-Gen.,  f»  43^.) 

S'il  hontfop/e  (lou  faire  si  se  abstiegnent 
devin.  (.3"  p.  des  Coût,  des  Chartreux,  ms. 

Dijon,  f»  24  r°.) Je  suppose 

Qu'il  le  suyt  partout  et  l'espie 
S'il  pourra  point  avoir  cnpppie 

De  quelque  meffait  qui  luy  vienxne. 
(Oreban.  Slijsl.  de  ta  Pass.,  tSl-'iS,  fi.  Paiis.) 

Te  prions  que  tu  faces,  c'est  a  dire  au 
peuple,  copie  de  combattre.  {Le  prem..  vol. 

des  grans  dec.  de  Tit.  Liv.,  f"  115'',  éil. 

1330.) 

Donner  aux  Romains  cop/j/e  de  combattre. 
{La  seconde  décade  de  Tit.  Liv.,  ii,  8,  éd. 

1330.) 

—  Répétition  : 

Vecy  œvre  anémie  ! 
Pas  ne  demeure  en  voas  que  n'en  aies  copie. 

(Chev.  au  cygne,  20682,  Beill.) 

—  Détail  véritable,  exact  : 

Voles  oir  nouvielle....  ? 
Cieus  chevaliers  ychy  en  set  bien  la  coppie, 

{Çhev.  au  cygne,  33-iS,  Reiff.) 
Vos  aves  bien  oit  du  droit  fait  le  copie. 

(Ib.,  19710.) 

COPIÉ,  adj.  : 

Piez  ad  copiei  e  les  gambes  ad  plates. 
{fiol.,  1652,  Gautier.) 

Gautier  traduit  copiez  par  Ans,  et  dit 

dans  son  Glossaire  que  l'étymologie  et  le 
sens  sont  douteux.  Millier  écrit  ; 

Piez  ad  eoîpez  e  les  gambes  ad  plates, 

et  signale  la  variante  copies. 

1.  COPIER,  coppier,  coupier,  copoier,  cop- 

poier,  verbe. 
—  Act.,  frapper,  corriger,  redresser  : 

La  tigre  fu  moult  fort,  parcreue  et  fournie. 
Moult  court  tient  le  lion  et  Jeslraînt  et  curie. 
Et  le  lion  gentil  moall  bien  la  rcpastie. 
As  poez  et  as  ongles  la  deront  et  déplie. 
Et  deschira  le  poil,  braons,  ners  et  curie. 
Et  de  la  longue  queue  la  refrape  et  couple. 

Se  ne  fust  l'agnillon  dont  chcle  le  mestrie 
Et  dont  ele  [tel  point  et  pestcle  et  refrie 
X'eust  duré  a  li  nient  plus  que  une  pio. 

(Dooii  de  ilaience,  1S87,  A.  P.) 

Sus,  de  par  Dieu,  sus  ! 

Que  plus  grant  mal  ne  vous  coppie  ! 
(A.  DE  LA  ViG.NE,  Farcc  du  ilimijer,  p.  237,  Jacob.) 

—  Neutr.,  frapper  sur  autrui,  se  gausser, 

railler  : 

Mes  pluseur  sont,  ce  n'est  pas  doute. 
Qui  des  sainz  veulent  copoier. 
Celui  doit  on  les  yex  poier. 

Voire  crever,  foi  que  doi  m'ame. 
Qui  coupoie  seur  Nostre  Dame. 
Qui  en  coupoie,  qui  eu  jure, 
Il  lait  a  Dieu  plus  grant  injure, 

(G.  DE  CoiNci,  .Wi>.,  ms.  Soiss.,  f   180».; 

Qui  capote  seur  INostre  Dame. 

(Id.,  il/.,  ms.  Brnx.,  f°  171'.) 
El  qu'il  amast  les  meneslreus 

Et  q'j'il  se  .leJuissist  enlr'eos 
Sans  raraposner,  sans  coppoier. 

{De  Gronijiiel  et  de  Petit,  120,  Montaiglon  et 
Raynaud,  FaH.,  III,  33.) 




